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AVIS PRÉLIMINAIRE.

LA tâche assignée aux Commissaires chargés de réviser les actes et
ordonnances du Bas-Canada se trouvant complétée par la publication de
ce volume et de sa version en langue Française, il ne leur reste plus qu'à
donner une idée de louvrage, même et des circonstances au milieu des-
quelles il a été entrepris et exécuté.

Les deux rapports suivants, qui furent soumis à l'Assemblée Législative
par message de Son Excellence le Gouverneur-Générale le 7 Décembre,
1843, et dans la préparation desquels ils furent aidés de leur collègue dé-
funt, feu Mr. Heney, fournissent un détail si complét des procédés.des
Commissaires jusqu'au 24 Novembre, 1843, que les soussignés ont cru
qu'il était à propos de les insérer ici, et d'y rerivoyer pour un exposé du
progrès de l'ouvrage jusqu'à cette date.

A Son Excellence le Très-Honorable Sim CHARLES THEOPHILUS MET-
CALFE, Baronet, G. C. B., &c. &c. &c.

QU'IL PLAISE A VOTRE 1EXCELLENCEi

Les Commissaires nommés le 16 Mars, 1842, conformément'à ladresse
de l'Assemblée Législative, du 28 Août, 1841, et chargés de compulser et
réviser les divers statuts et ordonnances passés dans cette partie de la
Province ci-devant le Bas-Canada, et qui sont mainteriant en vigueur, soit
en totalité ou en partie, et de consolider ceux de ces statutset ordnnances
qui se rattachent"au même sujet ou qu'il serait utilede consolider, et de
faire à cet égard tel rapport qu'ils croiront le plus avantageux pour le bien-
être et le bon gouvernement de cette Pr*vince

ONT L'HONNEUR DE FAIRE RAPPORT COMME SUIT:

Afin d'exécuter la tâche qui leur a été assignée, et conformément aux
instructions qu'ils ont reçues, ils ont examiné et compulsé les divers statuts
et ordonnances <le la ci-devant Province du Bas-Cana da, et après avoir
constaté quelles étaient les parties de chaque statut ou ordonnance qui
avaient encore force de loi, ils les ont classifiés de manière à rangerles
diverses lois qui ont rapport aux mêmes matières, sous le même chef, et
les dispositions relatives à des matières subordonnées, sous les titres aux-
quels elles se rapportent respectivement.

Les commissaires soumettent avec ce rapport deux tables préparées par
eux et dont ils recommandent la publication sous leur surveillance, comme
tendant à atteindre le but indiqué dans la commission.
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La première table contient une liste de tous les statuts et ordonnances
dans leur ordre chronologique, et indique relativement à chaque acte -ou
ordonnance-Premièrement: Le sujet de la loi généralement, et si, dans
le principe elle était temporaire ou permanente ;-Secondement: Si la loi
est temporaire, la période de sa durée ;-Troisièmement: Les actes ou
ordonnances qui la modifient, la continuent, la suspendent ou la révoquent.-
Quatrièmement : Si la loi est maintenant en force ou lion, ou si elle est
temporaire, Pépoque de sa durée ;-Cinquièmement : Si certaines disposi-
tions seulement sont en force, les sections ou parties d'icelles qui le sont;
avec des notes de renvoi aux actes ou ordonnances qui en abrogent ou sus-
pendent les autres dispositions, de même qu'aux actes qui modifient .ou
affectent cette loi, ou qui contiennent des dispositions sur le même sujet.

La seconde table contient une classification de tous les actes ou ordon-
nances par ordre de matières, et indique sous chaque chef-Prernièrement:
Les lois relatives au même objet, qui sont expirées, ont été abrogées ou
sont devenues caduques par l'accomplissement de l'objet pour lequel elles
ont été passées ;-Secondement : Les lois qui se rattachent au même sujet,
et qui sont en force, soit en totalité ou en partie.

La nécessité de préparer ces tables, avant de pouvoir se mettre à Pouvre
pour consolider les statuts et les ordpnnances sur un sujet ou classe de su-
jets quelconque, est trop évidente pour qu'il soit nécessaire ici de s'étendre
sur cette matière.

Les commissaires osent se flatter que cette publication aura l'effet de mettre
en ordre et de co-ordonner les statuts et ordonnances du Bas-Canada, et de
mettre toute personne qui en possède un exemplaire, en état de découvrir,
au premier coup d'oil, l'acte ou statut qui est en vigueur sur toute matière
quelconque, et d'en tracer Phistorique, et ils espèrent que l'on aura ainsi
atteint un des principaux objets que la commission avait en vue,

Les commissaires n'ont rien épargné pour s'assurer de P'exactitude de
ces tables; mais si, parmi la multitude de ces notes qi se rapportent ou
renvoient 4 plus de treize cents actes et ordonnances, il s'était glissé
quelques erreurs, l'ouvrage étant maintenant devant le public, on pourra
facilement les découvrir et les rectifier, avant que la législature s'oit appelée
à modifier et consolider les lois que l'on jugera convenable de modifier ou
consolider.

Jes Commissaires se proposent de présenter de plus amples détails et des
re.nseignements plus précis relativement à la tâche qui leur a été confiée
mais ils ont cru dey oir faire ce rapport dans la circonstance actuelle, afin
que I. publication, qu'ils ont maintenant l'honneur de présenter et de re
commander, puisse se faire avec le moins de retard possible.

Le togt néanmoins hunþleçent soumis.

A. BUCHANAN.
H. HENEY.
G. W. WICKSTEED.

Montréal .2 M.rs, 1843.
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5tiznb Rapport.

A Son Excellence le Très-Honorable SiR CHARLEs THEoPHILUS MET-
CALFE, Baronet, G. C. B., &c. &c. &c.

QU'IL PLAISE oA VoTRE EXCELLENCE,

Les Commissaires chargés de la révision des actes et ordonnances du Bas-
Canada, ont l'honneur de faire leur second Rapport, comme suit:

En vertu d'une commission émanée par Son Excellence Sir Charles Bagot,
alors Gouverneur-Général, en date du 16 Mars, 1842, les soussignés furent
nommés conjoirtement avec Phonorable C. R. Ogden, alors procureur-gé-
néral du Bas-Canada, et l'Honorable C. D. Day, alors solliciteur-général
de Sa Majesté, commissaires pour réviser le actes et ordonnances du Bas-
Canada, et consolider les actes et ordonnances qui ont zapport au même
sujet, et qu'il serait avantageux de consolider; et leur nomination eut lieu
à la suite d'une adresse de l'Honorable Assemblée Législative du 28 Août,
1841.

Mr. F. G. Johnson, avocat, de Montréal, fut nommé par Son Excel-
lence, secrétaire de la commission. Mr. Day ayant depuis été élevé à la
dignité de juge, et Mr. Ogden s'étant absenté en Angleterre, ces messieurs
n'ont pu prendre part aux travaux de la commission, quoique les soussignés
aient profité de leurs avis et de leur assistance pour l'adoption du plan qu'ils
ont essayé de suivre.

Les commissaires se sont rencontrés à Montréal, peu de tems après leur
nomination, et sont tombés d'accord sur le plan de leurs travaux.

Il leur a paru évident que le premier devoir qu'ils avaient à remplir, était
de constater quels actes et ordonnances, et quelles parties d'iceux étaient ou
n'étaient pas en force, et d'exposer les doutes à cet égard. A moins d'être
en état d'indiquer quel statut était en vigueur sur chaque matière, c'est en
vain qu'ils auraient essayé de consolider la loi sur un sujet quelconque, ou
de suggérer des amendements.

La tâche qu'ils avaient entreprise était pénible et laborieuse. La ques-
tion de savoir, si la totalité d'un acte ou ordonnance était ou n'était pas ex-
pirée, ou avait été abrogée, présentait dans bien des cas des difficultés
graves, à cause de la multitude d'actes qui existent pour en renouveler ou
continuer d'autres, ou pour les rendre permanents, mais encore plus à cause
de la foule de cas où des lois permanentes ont été révoquées par des lois
temporaires, qui elles-mémes sont expirées depuis.

Il paraît établi en Angleterre, que dans ce cas, la loi qui est révoquée ne
peut plus revivre, car l'on prétend que l'effet de la clause qui révoque doit
être permanent, quoique les autres parties de l'acte soient temporaires, tandis
qu'en Canada, en vertu des instructions royales qui déclarent qu'aucune
clause permanente ne formera partie d'un acte temporaire, l'on soutient
généralement la doctrine contraire. Mais la manière d'envisager cette
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question n'a pas été uniforme. Ainsi par exemple, l'ordonnance de la 28 G.
3. c. S. qui règle la pratique de la médecine, quoiqu'elle ait été révoquée par
l'acte expiré de la le Guill. 4. c. 27, paraît généralement être considérée
comme étant en vigueur, et l'ordonnance de la 20e G. 3. c. 4, relative aux
muaîtres de poste, qui a été révoquée par l'acte expiré de la 47e G. 3. c.5,
paraît être considérée aussi généralement comme n'étant pas en vigueur;
-andis qu'à l'égard des ordonnances de la 2 7e G. 3. c. 2, et de la 29e G. 3.
e. 4. qui régissent la milice, des opinions contradictoires ont été émises et
suivies par de hautes autorités ; et la législature elle-même semble en être
venue à des conclusions différentes sur la question de savoir si elles devaient
rentrer en vigueur ou non à l'expiration des actes temporaires qui les révo-
quaient.

Quant à la question de savoir, quelles parties de chaque acte et ordon-
fnance qui n'ont pas été révoquées en totalité ou ne sont pas expirées,
,étaient en vigueur, la solution en était fréquemment compliquée, les actes
subséquents sur un sujet quelconque répétant souvent les dispositions des
lois antérieures, ou conténant des dispositions plus ou moins contradic-
toires, sans les révoquer d'une manière expresse.

Afin d'exécuterecette partie de leur travail, les commissaires ont jugé
qu'il était presque absolument nécessaire de classifier les lois généralement
ou partiellement en vigueur, suivant l'ordre des matières auxquelles elles
ont rapport ; et cela fait, ils ont trouvé qu'il était d'une grande utilité pra-
tique d'insérer les lois elles-mêmes dans l'ordre ainsi établi, dans les livres
préparés pour cet objet, avec d'amples marges pour les notes et les re-
marques qu'ils auraient occasion de faire. Ces livres accompagnent le
présent rapport.

Après avoir accompli, comparé et révisé cette partie de leur travail, les
commissaires présentèrent leur premier rapport à Son Excellence, dans le
mois d'Avril dernier.

Dans ce rapport auquel ils renvoient respectueusement, ils eurent l'hon-
neur de recommander la publication des deux tables des actes et ordon-
nances du Bas Canada, dont ils ont désigné l'objet, et dont ils ont soumis
une partie à l'examen de l'Exécutif. Leur recommandation fut sanctionnée
par un rapport du Conseil Exécutif, du 26 Avril dernier, et approuvé par
Votre Excellence ; ces tables furent livrées à l'impression aussitôt après.
La version Anglaise est maintenant achevée ; et elle est devant le public
,depuis près de deux mois ; la version Française préparée par Mr. G. B.
Faribault, avocat, sous la surveillance des commissaires, est aussi terminée
et publiée.

L'objet de ces tables, dont copie dans les deux langues, accompagne ce
rapport, se trouve expliqué dans le premier rapport des commissaires ; il est
d'ailleurs si évident par la nature même de Pouvrage et les notes d'introduc-
tion, que les commissaires croient qu'il est inutile pour eux de l'expliquer
ici. Ces tables contiennent la substance des notes des commissaires sur
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les points auxquels ils se rapportent. Aucun soin n'a été épargné pour les

rendre exactes et les imprimer correctement. Les errata que l'on a décou-

verts, ont été notés dans chaque cas où ils auraient pu induire le lecteur en

erreur ; et s'il s'y est glissé des erreurs qui n'ont pas été apperçues, on
espère qu'elles sont en si petit nombre qu'on devra les excuser dans un ou-

vrage qui contient plusieurs milliers de citations et de renvois à des lois ou

sections de lois, et qui est le résultat de la révision de quinze cents actes et

ordonnances qui n'ont jamais été révisés depuis l'année 1777.

Cette tâche terminée, il restait aux commissaires à considérer la marche

à adopter sous la clause de lour 'commission qui les autorise à consolider
ceux des dits actes et ordonnances qui ont rapport au même sujet, ou qu'il
serait avantageux de consolider.

Avec cet objet en vue, ils ont examiné soigneusement celles des lois en

question qui sont encore en vigueur ; et après la plus mûre délibération ils
sont tombés d'accord qu'il existait très-peu de cas où ils pouvaient exercer
avec avantage le pouvoir qui leur était ainsi délégué. Sur plusieurs des

sujets les plus importants, les lois étaient, à la vérité, nombreuses et cor-

pliquées ; il était évident, néanmoins, que les commissaires, ne pouvaient
les consolider avec avantage, soit parcequ'elles étaient des actes du parle-
ment du Canada, qui ne tombaient pas dans la sphère de leurs attributions
et faisaient partie de la législation des statuts sur le même sujet, et sans les-

quels, néanmoins, il eût été presque inutile de tenter l'ouvre de la consoli-
dation ; soit parceque, d'après la nature même du sujet, il était à désirer

que la loi, à cet égard, fut commune pour les deux sections de la province;
soit parcequ'il existait aussi des lois, d'une date récente, sur le même sujet,
ou s'y rattachant intimement, que l'on ne pouvait guères considérer que
comme des essais; enfin l'on pensait généralement que ces lois allaient
subir des changemens et des modifications si considérables, que toute tenta-
tive pour consolider ces actes, de la part des commissaires qui ne connais-
sent ni la nature ni l'étendue de ces changemens, aurait été vaine et inutile.

A l'appui de cet avancé, les commissaires citeront les lois relatives à
l'administration de la justice,-les lois des chemins, en tant qu'elles se rat-
tachent aux ordonnances qui établissent des districts municipaux, et à
celles pour l'incorporation des cités de Québec et Montréal,-les lois rela-
tives aux douanes provinciales,-et aux élections et contestations d'élec-
tions. Il est évident, certes, que toutes ces lois ont besoin d'être consolidées
et modifiées ; mais il eût été impossible pour les commissaires d'entre-
prendre de le faire avec l'espoir d'obtenir un résultat pratique.

Les commissaires ont soumis dans lappendice * qui est annexé à ce
rapport, leurs remarques, quant à l'ouvre de la consolidation, sur toutes les
lois en vigueur et cela, dans l'ordre où elles se trouvent placées dans la

* No-r.-Nous n'avons pas cru qu'il fût nécessaire d'insérer cet appendice, qui est

d'une longueur considérable, les suggestions qu'il était destiné à appuyer ayant été

approuvées et effe'ctuées. Il se trouve imprimé avec les rapports, parmi les documens
parlementaires de la session de 1843.
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table No. 2. Ils ont rarement suggéré des amendements, pensant que leur
commission ne les autorisait nullement à le faire, excepté pour les matières
de pure forme, ou pour éclaircir les doutes ; et ils se sont bornés, dans l'ap-
pendice et les tables, à signaler les difficultés qui résultent de l'action d'une
loi, ou de partie d'une loi, sur une autre loi, laissant à 'autorité supérieure
à résoudre ou éclaircir les doutes, quand Poccasion s'en présentera.

Ils ont cru, néanmoins, devoir présenter avec ce rapport deux bills, l'un
pour éclaircir tout doute quant à la révocation de certaines lois, et pour en
révoquer d'autres qu'il paraît évidemment désirable de révoquer ; et l'autre
pour déclarer que l'acte de la 9e G. 4. c. 77, qui concerne le transport ou
l'héritage des terres tenues en franc et commun soccage, est actuellement
et a été en vigueur. On verra, dans les tables, les motifs qui ont engagé
les commissaires à dresser ces b*lls ; et ils appellent respectueusement Pat-
tention de Votre Excellence sur ce sujet; ils ont aussi préparé un autre
bill pour l'érection civile des paroisses et la construction des églises,: &c.;
ce bill a été soumis à l'examen des autorités ecclésiastiques, et n'a pas encore
été renvoyé aux commissaires.

Après le plus mûr examen du sujet, les commissaires ont pris la résolu-
tion de recommander de publier de nouveau ceux des dits actes et ordon-
nances qui seront en vigueur à l'expiration de la première session, avec un
index, plutôt que d'essayer de consolider ces lois, attendu qu'ils sont d'avis
que le moment n'est pas favorable pour cet objet. On peut s'attendre
à ce que la législation de la présente session introduira de grands change-
ments et des modifications considérables dars les lois ; l'on doit s'attendre
également à ce que ces changements en entraîneront d'autres; et comme
il est inévitable qu'il ne se glisse pas quelques imperfections dans toute
loi nouvelle, il est probable qu'il faudra de nouvelles modifications qu'il
est impossible de prévoir maintenant. Dans quelques années, quand les
changements résultant du nouvel ordre de choses, et de l'établissement
de nouvelles institutions dans la Province, auront pris de la consistance,
et lorsque les statuts, en force dans le Bas-Canada, contiendront un bien
plus grand nombre de dispositions qu'à présent, il sera peut-être con-
venable et nécessaire de reprendre l'ouvre de la consolidation ; ou bien, à
mesure que les dispositions sur un sujet quelconque deviendront plus nom-
breuses, elles pourront être consolidées et réunies en un seul acte. Pour
le présent, les commissaires sont convaincus que toute tentative générale
dans ce but ne tendrait qu'à occasionner une dépense et de§ retards inutiles.
Les commissaires suggèrent que l'ouvrage qu'ils recommandent soit impri-
mé sous le même format, et avec les mêmes caractères que les tables, afin
de les relier ensemble ; ils n'imprimeraient que les lois d'une nature pu-
blique, et celles qui sont en vigueur, laissant de côté toutes les sections qui
peuvent avoir été abrogées, ou sont expirées, et toutes les matières de pure
forme ; et ils les imprimeraient dans l'ordre dans lequel elles se trouvent
dans la seconde table, c'est à dire, par ordre de matières ; ils y ajouteraient
un index et une table des actes imprimés, rangés dans leur ordre chronolo-
gique, indiquant la place où chaque acte doit se trouver; et ils p'répareraient
un suppélment à la première table pour indiquer comment les actes de la
présente session affectent ceux qui s'y trouvent. Ces tables serviraient

Viil
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alors à rendre compte de chaque loi, ou partie de loi qui ne se trouverait
pas imprimée dans l'ouvrage, et feraient éviter ainsi le troubie de répéter
cette information dans une publication subséquente; et comme il aurait
fallu le faire tout.de même, si elles n'eussent pas été publiées, on espère
que tout en étant utile à la législature ainsi qu'au public, la publication
antérieure de ces tables n'aura ainsi entraîné aucune nouvelle dépense.

Il existe des lois dont l'effet devra se faire sentir long-tems après qu'elles
seront expirées ou auront été abrogées, par rapport aux droits acquis en
vertu de leurs dispositions. Mais les actes et ordonnances du Bas-Canada
ne tombent pas généralement dans cette catégorie ; et quoique parmi les
actes qui sont expirés, ou ont été abrogés, il puisse s'en trouver d'autres qui
peuvent aussi affecter dans l'avenir les droits des parties intéressées, ceux
qui ont rapport à l'enregistrement des titres dans certains comtés, sont les
seuls que les commissaires pensent qu'il soit nécessaire de réimprimer pour
le motif expliqué plus'haut.

Il sera impossible, avant la fin de la session, de juger exactement de
l'étendue de l'ouvrage que les commissaires recommandent, attendu qu'ils
ignorent quels actes et ordonnances seront abrogés pendant cette session.;
mais ils ont tout lieu de croire que cet ouvrage n'excédera pas six cents
pages dans chaque langue, et peut-être moins, et ils recommandent de le
publier dans chaque langue séparément, pour des raisons évidentes d'elles..
mêmes.ý Les commissaires se sont occupés du meilleur format à donner
à cette publication. et en adoptant l'octavo royal, ils ont été guidés dans
leur choix, tant par la préférence généralement donnée à ce format par le
barreau, que par la circonstance que les statuts révisés des diverses législa-
tures des Etats-Unis qui leur sont tombés sous là main, sont publiés sous ce
format. Les commissaires ont pris pour modèle le format des statuts révi-
sés de l'état du Massachussetts, comme étant le meilleur sous le rapport de
la grandeur, de l'impression et de larrangement des matières.

En même tems que le format in-octavo et les caractères choisis, con-
viennent mieux que l'in-quarto et les caractères dont on se sert actuelle-
ment pour l'impression des lois, ils ont aussi lPavantage d'être à meilleur
marché; car quoique les frais de composition soient les mêmes, le coût di
papier, article très-important quand il s'agit d'imprimer un grand nombre
d'exemplaires, sera diminué de beaucoup.

Il eut été possible de commencer cette réimpression en méme tems que
la publication des tables, mais on n'aurait pu alors l'achîever assez à tems.
pour l'ouverture de la présente session. Les commissaires ont considéré
comme un point d'une grande importance que l'ouvrage embrassât les lois
telles qu'elles étaient à une époque déterminée ; et si l'impression en eut
été commencée avant la session, l'ouvrage aurait été non-seulementincom,
plet sur ce point, mais encore, comme il aurait fallu insérer les lois qui pou-
valent être abrogées pendant la session, il y a toute probabilié qu'outre Pin
exactitude il y aurait eu aussi augmentation de dépenses. Ils ont constat,
qu'en le commençant aussitôt que possible après la clôture de la session,
ils seront en état de le terminer avant Pouverture de la prochaine session, si
la vacance est de la durée ordinaire.
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Si, à la publication dont il s'agit, on pouvait ajouter une réimpression des
parties de la coutume de Paris qui ont encore force de loi dans le Bas-
Canada, avec une version Anglaise suffisamment claire pour rendre les dis-
positions de cette coutume intelligibles à ceux qui n'entendent pas la langue
Française, le mérite de cet ouvrage n'en aurait que plus de prix ; mais il
faudrait beaucoup de tems, de soins et de travail, pour préparer cette addi-
tion, et les commissaires ont craint que cela n'entraînât trop de delais, et ne
retardât leur publication. Il est vivement à désirer que lon adopte quelques
moyens de rendre la loi civile* du Bas-Canada accessible à la partie An-
glaise de la population. Il n'est pas du ressort des commissaires de discuter
ici les meilleurs moyens de parvenir à ce but, ni de s'étendre sur un projet
de codification ; mais ils ont dû faire cette suggestion dans la conviction où
ils sont que les préjugés qui existent, dans l'esprit de plusieurs personnes,
contre la loi civile du Bas-Canada, proviennent uniquement de l'absence
des moyens d'obtenir la connaissance de la loi qui les régit, que chaque
honime devrait avoir,à sa portée, et que, dans la circonstance actuelle, il
est impossible à aucun habitant du Bas-Canada d'acquérir, à moins qu'il
ne connaisse intimement la langue Française. La même difficulté existait
naguère, et existe encore jusqu'à un certain point, par rapport à la loi cri-
minelle, pour les personnes qui ne connaissent pas la langue Anglaise. On
a remédié à cela en partie, en consolidant et réunissant, dans les statuts de
la première session du Canada, une portion très-importante et très-considé-
rable de la loi criminelle ; mais il y a d'autres parties de la loi Anglaise qui
sont en force dans le Bas-Canada ; et il n'est que trop vrai qu'il existe, dans
la Province, deux systèmes de loi, dont l'un et l'autre est inaccessible à une
grande partie de la population qu'il régit, à cause de la langue dans laquelle
chaque système est écrit et rédigé.

Le tout, néanmoins, est respectueusement soumis à la considération de
Votre Excellence.

A. BUC HANAN.
H. HENEY.
G. W. WICKSTEED.

Kingston, 24 Novembre, 1843.

Leur deuxième rapport ayant été npprouvé, les commisssaires, après la
clôture de la Session de 1843, n'ont pas perdu de tems à continuer la révi-
sion en s'assurant et en prenant note de l'effet des actes de cette session
sur les actes du Bas-Canada, et à préparer la copie pour l'impression.

Au mois de Janvier, 1844, ils furent privés des secours d'un collabora-
teur habile et. zélé, par la mort de Mr. Heney, qui dans cette circonstance,
comme dans toutes les autres charges publiques qui lui ont été confiées, ne
s'est épargné aucun travail pour rendre utiles à son pays, ses talents si
éminents.

En Mars, 1844, la copie étant prête pour l'impression, les commissaires
furent requis de faire rapport sur le mode le plus expéditif et le plus écono-
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mique d'imprimer l'ouvrage d'une manière convenable à son caractère et à
sa nature; après s'être mis en communication avec l'Imprimeur de la
Reine, ils firent rapport d'un projet d'arrangement qui fut approuvé, et ils
reçurent en conséquence l'ordre de commencer l'impression, le 27 Mars

Depuis cette époque l'ouvrage a été continué avec régularité, et avec
toute la diligence que comportait l'exactitude qui devait présider à son exé-
cution, à l'exception seulement de l'interruptiòn inévitable occasionnéepar
le transport du Siège du Gouvernement de Kingston à Montréal.

Avant l'ouverture de la session en Novembre, 1844, le texte de la ver-
sion Anglaise se trouvait complété, avec urn index abrégé, des exemplaires
en avaient été distribués aux juges et aux autres ,officiers auxquels ils
étaient plus particulièrement nécessaires, l'impression de la version Fran-
çaise était arrivée à environ quatre cents pages. Comme il était impossible
de compléter l'index général avant lPouverture de la session, ou au com-
mencement de sa durée, il fut jugé à propos d'ajourner ce travail après la
clôture, lorsque les actes passés dans cette session et leur effet seraient con-
nus. L'impression de la version Française fut continuée, et est mainte-
nant terminée.

Il n'a été rien changé quant à la forme ou à Pétendue de Pouvrage, telles
que recommandées par les commissaires dans leur deuxième rapport seule-
ment on a choisi des caractères:un peu plus forts que ceux employés dans les
tables. On s'est apergi que ce changement pouvait avoir lieu sans aug-
menter de beaucoup les dépenses ou le volume de l'ouvrage, en même
tems que la lecture en serait beaucoup plus facile.

Les actes d'un caractère tout-à-fait privé ont été omis (ainsi que le rap-
port le suggérait) et il ne paraît pas qu'il fût d'aucun avantage de les réim-
primer aux frais du public.-Il a été fait une exception en faveur de
l'ordonnance de la Banque de Québec (2 Vict. (3) c. 24), d'un côté, parce-
qu'il n'y a pas une seule localité dans la Province dont les habitants ne
soient en quelque sorte intéressés à ses dispositions, et de l'autre, parce-
que c'est la seule loi relative aux banques dans le Bas-Canada qui soit
encore en vigueur. Les Statuts Révisés et les actes du Canada contien-
dront maintenant toutes les dispositions en vigueur relativement aux
banques dans le Bas-Canada.

Les actes locaux ont été abrégés quant aux parties dont l'effet est pure-
ment local, il n'en est donné qu'un résumé, tandis que toutes les dispositions
de ces actes qui intéressent le public en général (comme celles par lesquelles
la Province garantit des emprunts, &c.) sont insérées au long. Les ordon-
nances d'incorporation de Québec et de Montreal sont données tout au
long, à cause de Pimportance des intérêts auxquels elles se rapportent;
mais comme la plupart des sections, dans les ordonnances relatives à
ces deux villes, sont les mêmes, presque mot pour mot, ces sections n'ont
été imprimées qu'une fois; les différences seulement qui existent entr'elles
et les sections correspondantes des autres ordonnances sont indiquées
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pat des notes. Cet arrangemenen sauvé beaucoup d'espace, t un -
buts des commissaires a été constamment de diminuer la grosseur du vo-
lume autant qu'ils pouvaient le faire sans nuire à son utilité. En pros-
crivant la seule clause dispositive ordinaire qui se trouve en tête de chacun
des actes, ils ont épargné plus de cinquante pages de répétitions inutiles. Le
préambule est toujours imprimé en entier, et si une partie, quelque courte
qu'elle soit, d'une section est en vigueur, ta section est reproduite aussi en
entier, excepté dans les cas où il n'en est donné qu'un résumé en italigues.
Les tittes d'actes cités dans d'autres actes sont pour la plupart abrégés,
afin de sauver du terrein, mais il est facile de suppléer au titre eh recourant
à l'acte cité.

Les actes qui autorisent les ministres des diverses dénominations reli-
gieuses à solemniser le mariage, &c., ont été insérés (quoiqùd sons une
forme abrégée), parceque des titres de propriétés ou d'autres droits de cer-
taines personnes qui n'appartiennent pas à une dénomination religieu,
peuvent dépendre de la validité de quelqu'acte accompli par son ministre.
Les actes révoqués, relatifs à l'enregistrement des titres de propriétés ont
été insérés pour les raisons indiquées dans le deuxième rapport.

La forme et la rédaction de l'index général ont été l'objet de beaucoup de
soins et d'attention. Il serait facile de faire un index pour un ouvrage de ce
genre dont l'étendue serait très-considérable comparée à l'ouvrage lui même.
Mais dans ce cas, il valait mieux le faire aussi court qu'il était possible, sans
nuire à la facilité des recherches. La classification des lois et leur inser-
tion en un seul volume ont rendu de travail plus facile. Pour les titres
principaux, il n'a pas semblé nécessaire de faire autre chose que de rei-
voyer aux pages où se trouvent les lois relatives au sujet que ces titres indi-
quent ; il était sullisant d'en faire autant, lorsqu'un titre forme l'objet prin-
cipal d'un ou de plusieurs actes ; en s'étendant d'avantage, on n'aurait fait
qu'insérer la substance des notes marginales presque dans le même ordre où
elles se trouvent dans le corps de l'ouvrage ; et il est plus facile de repasser
les notes et d'en tirer avantage, d'autant plus qu'elles sont placées à côté du
texte même, auquel on peut référer immédiatement. Il fallait plus, de soin
à l'égard des dispositions incidentes, relatives à des matières qui ne forment
pas l'objet principal d'un acte, et que, par conséquent, le lecteur ne pense-
rait pas à y chercher. Le plan des index précédents fut donc abandonné,
et ce travail fut fait suivant les principes mentionnés plus haut. Chaque
titre principal est suivi de renvois sommaires à l'acte ou aux actes qui
s'y rapportent, et les dispositions incidentes et plus inattendues sont men-
tionnées sous les chefs auxquels elles ont trait plus immédiatement. C'est
ainsi que sous le titre " Enregistrement des titres, &c.," il y a un sommaire
de Pordonnance entière, tandis que ses dispositions incidentes sont men-
tionnées sous les chefs de I Douaire, Femmes mariées, Maris, Tuteurs, &c.
&c.,"-ces titres secondaires sont en conséquence en très-grand nombre,
(bien plus nombreux en effet que dans les quatre parties réunies de l'index
précédent,) et l'on s'est efforcé de n'omettre aucun mot sous lequel il était
; supposer qu'on pût chercher une disposition. Le choix de cette forme
d'index a augmenté de beaucoup le travail nécessaire pour sa rédaction et

Xii
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c« ,ollationnement; mais l'on espère que la facilité qu'il procurera dans
les recherc.'es et la quantité de matières qu'il renferme sous une forme
abrégée, offriront une compensation suffisante.

Une table des actes et ordonnances non insérées, a été jugée nécessaire
pour compléter l'ouvrage. Son objet et la manière dont elle est rédigée
sont expliquées dans une note qui y est préfixée. A bien peu d'exceptions
près, aucun acte n'est inséré sous plus d'un thef, et une loi pourrait ne pas
toujours se trouver sous le chef auquel on pourrait d'aboid croire qu'elle se
rapporte, mais la table est assez brève pour permettre de la parcourir en entier
sans trop de travail.

La table mentionnée en dernier lieu s'étend jusqu'à aujourd'hui, et les
commissaires s'occupent de continuer les " Tables relatives aux actes et
ordonnances du Bas-Canada" jusqu'à la même date.

Tci devront se terminer les travaux des commissaires, car les pouvoirs
qui leur ont été accordés par leur commission ne s'étendent pas au-delà,
et ils ne sauraient aller plus loin sans outrepasser le but fixé par la résolu-
tion de Passemblée. Dans leur second rapport ils ont fait quelques sugges-
tions qui auront peut-être pour résultât de faire continuer l'ouvrage ainsi com-
mencé, mais ces suggestions ne sauraient être suivies sans la sanction des
autorités compétentes. Le cours perpétuellement variable de la législation
a déjà fait disparaître quelques-unes des lois insérées dans ce volume, et
avant qu'il se passe plusieurs années, la plupart d'entr'elles seront proba-
blement remplacées par des actes consolidant et amendant leurs dispositions
(et il est à espérer que ce travail contribuera un peu à la perfection de cette
nouvelle législation); mais il y a des dispositions sages et précieuses qui
continueront longtems à faire partie du droit des statuts du Bas-Canada.

Les soussignés saisissent cette occasion d'offrir leurs remerciments
pour les attentions et les secours bienveillants qu'ils en ont constamment
reçus, . Son Excellence le Gouverneur-Général, aux membres du Conseil
Exécutif, à M. Johnson, Secrétaire de la Commission, à l'Imprimeur de la
Reine, et à tous les autres officiers publics auxquels ils ont eu occasion de
s'adresser pour des instructions, de laide, ou des renseignements.

9. BUCHANAN.
G. W. WICKSTEED.

Montréal, 1er Juillet, 1815..
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LES

ACTES ET ORDONNANCES
DU

BAS-CANADA

REVISES ET MIS EN ORDRE.

CLASSE A.

Constitution et Droits et Institutions Politiques.

1. Chambre d'assemblée, membres.résignataires.
2. qui acceptent des charges.
3. Divisions électorales, leurs limites.
4. Elections.
5. Elections contestées.
6. Juifs, leurs -droits politiques.
7. Aubains, leur naturalisation.
S. Terres réservées pour les Sauvages, droits politiques des personnes y

établies sur icelles.

1. CHAMBRE D'ASSEMBLÉE, MEMBRES RÉSIGNATAIRES.

Acte pour permettre aux Membres de la Chambre d'Assembléé 1 Guili. IV.

de résigner dans certains cas, et pour autres objets. (1) Cap. 42.

V U qu'il est convenable que les membres de la chambre d'assemblée Préambule.
puissent résigner leur siége dans certains cas :-Qu'il soit donc statué

&c., que depuis et après la passation de cet acte, tout membre de la chambre Les membres
d'assembléelégalement élu, ou qui le. sera ci-après, qui désirera s'abstenir de l'assemblée
des devoirs que lui impose son élection comme ereprésentant d'aucun comté, Pourront rebi-
ville ou bourg dans cette Province, ou d'aucun:comté qui poufra ci-après
être légalement érigé ou établi en icelle,.pourra- le faire et rendre son siége
vacant, de la manière ci-après oridonnée.

(1) Cet acte est abrog& par l'acte 7 V. c. 65, promuilué depuis que la versiân anglaise est
imprméec. Il estinséré pour rendre les deux :versions conformes, et afin que ce volume con-
tienne ICs Etatuts tels qu'ils existaient à la Uin de la session de 1843. -:(9 Déc. 1843.)
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Tel membre Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tel membre, à sa place dans la
à sa place dans dite chambre, pourra donner notification de sa résolution d'abdiquer ses fonc-
la chambrce tions, et qu'aussitôt après l'insertion de cette déclaration dans le journal dedonnera notice -

(lesa résolu- la chambre par le grefier d'icelle, il sera loisible à l'orateur de la dite
tion d'abdiquer chambre d'émaner son warrant en la forme ordinaire pour l'élection d'un

nouveau membre, au lieu et place de celui qui aura ainsi résigné Pourvu
toujours, que tel membre sera considéré à tous égards comme représentant
du lieu pour. lequel il aura été précédemment élu, jusqu'à ce que le retour
de l'élection de celui qui le remplacera soit dûment fait.

Manière dont 1II. Et qu'il soit (le plus statué, &c., que si aucun membre désire se re-
les membres. tirer ainsi dans l'intervalle de deux sessions lu parlement provincial, il
pourront rési- ae
gner dans lin- pourra le faire en adressant et faisant parvenir à l'orateur une déclaration à
tervalle entre cette lin, rédigée pardevant deux notaires, ou un notaire et deux témoins,deux sessions, dont il sera fait mention dans le journal dans la première séance de la session

alors prochaine du parlement provincial ; et il sera loisible à l'orateur, aus-
sitôt après la réception dle la dite déclaration, d'émaner son warrant pour
l'élection d'un membre pour remplacer celui qui se sera ainsi retiré.

Un membre ne IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'aucun membre ne pourra de-
pourrarésigner mander à se retirer et se démettre de sa place dans la première session d'un
son igc dans parlement qu'après les premiers quinze jours de la dite session expirés, etla preIflhtre
session d'un qu'aucun membre dont l'élection sera contestée, ne pourra ainsi résigner
parlement avant la décision de telle cqntestationi.
avant un cer-
tain tems.

2. CHA MBRE D'ASSEMBLÉ E, MEMBRES QUI ACCEPTENT DES CHARGES.

4 Guill. IV. Acte pour rendre vacans les siéges des Membres de l'Assemblée
Cap. 32. en certains cas y mentionnés.

Préambule. U'Tf qu'il est expédient en certains cas de rendre nulle l'élection, et de
cet acte cst rendrc vacans les siégas des personnes élues pour servir comme re-

pa présen l'Passemblée te Province :-Qu'il soit donc statué, &c.,
c. 65. que si une personne, après avoir été choisie et rapportée comme représentant
voyez la 7wte ou membre dans l'assemblée de cette Province, accepte aucun office de
a1. 4profit de la Couronne, ou accepte comme commissaire ou autrement aucune

Si un membre nomination (le la Couronne, en vertu de laquelle elle deviendra comptable
accepte un of- d'aucuns deniers publics, son élection sera nulle, et le siége de tel membre
fice de profit
delaCouronne, deviendra dès lors et sera vacant, et il sortira immédiatement un writ pour
ou devient une nouvelle élection, comme si la personne acceptant ainsi tel office, com-

prble mission ou nomination comme susdit, était naturellement décédée : Pourvu
son siége de- toujours, que telle personne ,pourra néanmoins être réélue pour servir
viendra va- comme représentant ou membre de l'assemblée durant le même parlement,cant.

S-pourra.néan- ou durant aucun autre parlement suivant, comme si son élection n'eût pas
moins être ré- été rendue nulle, et que son siége ne fût pas devenu vacant comme susdit

Cet acte ne II. Pourvu toujours et qu'il soit cde plus statué, &c., que rien de ce qui
s'étendra pas est contenu dans le présent acte, ne s'étendra ni ne sera entendu s'étendre
du l'semble a aucun membre de la chambre de l'assemblée, qui étant un officier au
qui étant oli- service <le Sa Majesté dans la marine, dans l'armée, ou dans la milice de
ciersdans la cette Province, sera nommé ou recevra--aucune nouvelle ou autre commis-

rmeouan, sien dans la marine ou l'armée, ou dans la milice de cette Province, res-
la milice, rece- pectivement, excepté seulement les officiers sur l'état major de la milice qui
vrnntdenou- recoivent des salaires permanens.

sions.
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3 DIVISIONS ÉLECTORALES, LEURS LIMIrES.

Acte pour faire une division nouvelle et plus commode de la Pro- 9 Gco. v.
vince en Comtés, afin d'avoir une représentation dans l'Assem- Cap.73.
blée plus égale que ci-devant.

1 U que la division actuelle de cette Province, àux finis d'élire des mem, Preambui.
bres pour servii dans l'assemblée d'icelle, telle que faite par une certaine

proclamation émanée conformément et en vertu des dispositions du statut
fait et pourvu pour cet objet, par Son Excellence Alured Clarke, Ecuver,
Lieutenant-Gouverneur, ayant alors l'administration du gouvernement de
cette Province, datée du château St. Louis, le septième jour de Mai, mil
sept cent quatre-vingt-douze, ne convient plus, à raisoni du grand accrois-
sement des anciens établissemens et de la foimation de nouveaux établisse-
mens dans les parties éloignées de la Province ; et vu que d'après les
causes ci-dessus mentionnées, et l'augmentation de la population de cette
Province depuis la date de la dite proclamation, la. répartition parmi les
dites divisions respectives de cinquante membres pour servir dans la dite
assemblée est devenue inégale et insuffisante ; pour y remédier et faire iépniï et
disparaitre aussi promptement et équitablement que possible les causes de'P' p a paatindece
plaintes et d'inquiétudes qui existent à ce sujet :-Qu'il soit donc statuéi acte la pro-
&c., que depuis et après la passation de cet acie, cette Province sera divisée vince sera di-
dans les comtés suivans, lesquels comtés consisteront, seront bornés et visée dans les

conités sui-limités tel que ci-après décrit, savoir:- vans:

1o. Le comté de Gaspé sera borhé au sud ouest par une ligne' commen-. Bornes du
çant à la Pointe aux Maquereaux, du côté nord et à l'entrée de la Baie des comté de Gas
Chaleurs, courant de là au nord-ouest la distance de quarante-sept milles, de E
là au sud soixante-et-neuf dégrés ouest jusqu'à son intersection avec une
ligne courant vrai sud-est du Cap Chat au fleuve Saint Laurent à l'ouest
par la dite ligne mentionnée en dernier lieu, au nord et à l'est par le fleuve
et le golfe Saint Laurent ; comprenant dans le dit comté 'Ile Bonaventure
et toutes les îles en front d'icelle qui en sont les plus près en tout ou en
partie, ainsi que les lies de la Magdeleine dans le dit golfe St. Laurent;
lequel dit comté ainsi borné comprend les fiefs Sainte Anne, Magdeleine,
Grande Vallée des Monts et Anse de l'Etang, la Baie de Gaspé et les
établissemens dans icelle, la Pointe Saint Pierre, Malbaie, Percé, Anse à
Beaufils, Cap Désespoir, Grande Rivière, Petite Rivière, Pabos et New-
Port.

2o. Le comté de Bonaventure sera borné à l'est et au nofd par le cotnt.Bornes du
dle Gaspé, et comprendra la partie du district inférieur de Gaspé qui se'comt de Bo-'
trouve entre le dit comté de Gaspé et le district de Québec, y compienant
toutes les îles en front d'icelle' qui sont en tout ou en. partie les' plus près
du dit 'comté ; lequel comté ainsi borné comprendra la seigneurie' de
Shoolbred, le Village ou Mission Sauvage, et les établissemens au-dessus
et au-dessous d'icelui. au nord de la rivière Ristigöiuche, les- townships ou
établissemens de Carlton, Maria, Richmond, Hamilton y compris Bona-
venture, Cox- y com.pris la ville de New Carlisle,. Hope y compris- Paspe-
biac, La Nouvel-le et Port Daniel.'

3o. Le comté de Rimouski sera borné à lest par le'disfrict infériuëre de Bornes du
Gaspé, au sud-ouest par'la ligne du sud-ouest de la seig'netiie'de la Rivière comté de Ri-
du Loup, prolongée jusqu'aux limites. méridionales de la Province, et au
nord-ouest par le fleuve Saint- Laurent, comprenant. toutes les Iles dans le

1 '
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dit fleuve Saint Laurent les plus proches du (lit comté et vis-à-vis d'icelui,
en tout ou en partie ; lequel dit comté ainsi borné comprend les seigneuries
de la Rivière du Loup, de l'Ile Verte, d'Artigny, des Trois Pistoles, de
Rioux des Trois Pistoles, du Bic, de Rimouski, de Barnabé, dle Lepage, de
Tivierge, de Mitis et de Matane, et toutes les autres seigneuries et terres
renfermées dans les dites limites.

Bornes du 4o. Le comté le Kamouraska sera borné au nord-est par le comté de
comté de [Ca- Rimouski, au nord-ouest * par la ligne du nord-est ce la- seigneurie ce Saint

iuraska. . . Roch desAulnets, prolongée jusqu'aux limites méridionales dle la Province,

souh au nord-ouest par le dit fleuve Saint Laurent, ensemble avec toutes les îles
'west" las dans le dit fleuve Saint Laurent les plus proches du dit comté, et étant on
l'angais. tout ou en partie vis-à-vis d'icelui, et au sud-est par les limites méridionales

de la Province ; lequel comté ainsi borné comprend les seigneuries dé
* "ani" (lit Terrebois, Granville,* Lachenaye, Pl'et du Portage, Granville, Kamouraska,

Saint Denis, Rivière Ouelle et son augmentation, de Sainte Anne, et los
townships de Bungay, Woodbridge et lxworth.

Bornes du 5o. Le comté de L'Islet sera borné au nord-est par le dit comté le Ka-
comté de L'Is- mouraska, au sud-ouest par une ligne parallèle à icelui, courant de l'angle
kt. occidental d'une étendue le terre communément appelée la seigneurie <le

la Rivière du Sud, prolongée jusqu'aux limites méridionales <le la Province,
au nord-ouest par le fleuve Saint Laurent, ensemble avec toutes les îles
dans le dit fleuve Saint Laurent les plus proches du <lit comité, et étant cri
tout ou en partie vis-à-vis d'icelui, et au sud-est par les limites méridionales
le la Province ; lequel comté ainsi borné comprend les seigneuries de Saint

Roch des Aulnets, Réaume, Saint Jean Port Joli, Islet, Lessard, Bonse-
cours, Vincelot et son augmentation, le Cap Saint Ignace, Gagnier, Sainte
Claire, Rivière du Sud et Lépinay.

Bornes du 6. Le comté de Bellechasse sera borné au nord-est par le dit comté de
co.mté de . L'Islet, au sud-ouest par les lignes du nord-est des seigneuries de Lauzon et
Belecha.sse. de Jolliet et des townships de Frampton, Cranbourne et Watford, et de là

par une ligne sud-est jusqu'aux limites méridionales de la Province, au nord-
ouest par le fleuve Saint Laurent, ensemble avec toutes les îles dans le dit
fictive les plus proches du <lit comté, et étant en tout ou en partie vis-à-vis
d'icelui, et au sud-est par les limites méridionales de la Province; lequel
comté ainsi borné comprend les seigneuries de Berthier, Saint Vallier, Saint
Michel, Beaumont et son augmentation, La Durantaye et son augmentation,

*ce vint ne s La Miartinière, Montapeine*, Vincennes, Saint Gerva:set Livaudière, et les
tru3bUc7as (dans tovnships de Buckland et Standon.

Bornes du 7o. Le comté de Dorchester comprendra la seigneurie de Lauzon.
comté do Dor- So. Le comté de Beauce sera borné au nord-est par le comté de Belle-
chester. chasse tel que ci-dessus décrit, au sud-ouest par une partie de la seigneurie

comté de de Saint Giles, par les townships de Broughton, Tring et parties de Slien-
Beauce. ley, jusqu'à la ligne sud-est de la seigneurie d'Aubert-Gallion, de là le long
Mais voycz e le la ligne du sud-est de la dite seigneurie jusqu'à la rivière Chaudière,

"' le là montant au sud par le milieu cde la dite rivière Chaudière et par le
milieu du Lac Mégantic jusqu'à l'entrée de la rivière Arnold, de là en
montant de la dite rivière jusqu'aux limites méridionales de la Province, au
nord-ouest par le comté de Dorchester, et au sud-est par les limites méri-
dionales le la Province;. lequel comté ainsi borné comprend les seigneu-
ries le Jolliet, Saint Etienne, Sainte Marie, Saint Joseph, Vaudreuil, Aubert-
Gallion, Aubin de FIsle, les townships de Frampton, Cranbourne, Watford,

[ c.LAssE A.-
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Jersey, Marlow, Rixborouîgh, Spalding, Ditchfield et Woburn, et la partie
de Clinton, à l'est de la rivière Arnold.

9o. Le comté dle Mégantic sera borné au nord-ouest par la ligne sud-est Bornes au
de laugmentation de Lotbinière et partie de celle de Saint Jean d'Eschail- comté de Mâ-
Ions jusqu'à la rivière Bécancoui-, étant les limites sud-est du comté de ganic.

Lotbinière, tel que ci-après décrit, au nord-est partie par les lignes de l'ouest
et de profoñdeur des seigneuries de Sainte Croix et Saint Giles, à l'ouest par
la ligne de l'est lu township de Stanford, de là à l'est le long le la ligne du
nord-ouest du township d'Arthabaska jusqu'à son intersection avec la ligne lu.
nord-ouest du township d'Halifax, *jusqu'à l'angle septentrional de Chester, Il n a dans
de là au sud-est le long de la ligne du nord-est du township de Chester l'anglais,

jusqu'à l'angle le plus oriental du dit townshlip, de là au nord-est le lona. "thencesouth-
(le la ligne du nord-ouest du township de Wolfstown jusqu'à Pangle le plus tle north w st
au nord lu dit township, de là sud-est le long de la ligne du nord-est du dit bounds of
township jusqu'à Pangle le plus à l'est du dit township, et de là au sud-est a
jusqu'à la rivière Chaudière ou au Lac Mégantic ;'lequel comté ainsi borné
comprend les townships de Somerset, Nelson, Halifax, Inverness, Ireland,
Wolfstown, Leeds, Thetford, Brouglton, Colraine, Tring, Sheuley, Oulney,
Winslow, Dorset et Gayhurst.

10o. Le comté de Lotbinière sera borné au nord-est par les lignes du sud- Bornces dun
ouest des seigneuries de Lauzon, Saint Etienne et Sainte Marie, jusqu'à comté de Lot-
Pangle du sud de la dite seigneurie de Sainte Marie, au sud-ouest.par la bmire.
ligne lu sud-ouest de la seigneurie de Saint Jean d'Eschaillons et de son
augmentation, au sud-est par les lignes de profondeur des seigneuries de
Saint Giles, Sainte Croix et de Paugmentation des seigneuries de Lotbi-
nière et de Saint Jean d'Eschaillons, et au nord-ouest par le fleuve Saint
Laurent»; ioquel comté ainsi borné coffiprend les seigneuries de Tilly ou
Saint Antoine, Gaspé, Saint Giles, Desplaines, Bonsecours, Sainte Croix,
Lotbinière et Saint Jean d'Eschaillons et leurs augmentations.

1 I. Le comté de Nicolet sera borné à l'est par le comté de Lotbinière, Bornes lu

et à l'ouest par la ligne septentrionale entre la seigneurie de Nicolet et les comté de Ni-
seigneuries dle la Baie du Febvre et de Courval, vers le nord par le fleuve c°ct
Saint Laurent, et au sud par la rivière Bécancour, servant de limites aux
townships (le Blandford et de Maddington, par l'arrière ligne de la seigneu-
rie de Bécancour, à P'ôuest de la dite rivière par. les lignes de séparation
entre le township d'Aston et son augmentation, et les seigneuries de Gode-
froy, Roquetaillade, et Paugmentation de Nicolet, et enfin par l'arrière ligne
dle Paugmentation de Nicolet ; et comprendra toute l'étendue de pays com-
pris dans les dites limites.

12o. Le comté de Yamaska sera borné à l'est par le comté de Nicolet, Bornes au
à l'ouest par le comté de Richelieu, tel que ci-après désigné, au nord par comté de Ya.
le fleuve Saint Laurent, et au sud par les arrières lignes des seigneuriés ce maska.
Courval, Pierreville et Deguire ou rivière David; et comprendra toute
Pétendue des seigneuries de la Baie du Febvre, Courval, Lussaudière,
Pierreville, Saint François et son augmentation, Lavallière, autrement dite
Saint Michel de Yamaska, et Deguirie.

13o. Le comté de Drummond comprendra les townships d'Aston, Bul- Bornes du
strode, Stanfold, Arthabaska, Çhester, Ham, Wotton, Tingwick, Warwick,- comté de
Horton, Wendover, Simpson, Kingsey, Durham et sa Pointe, Wickham, D"'""'°d.

Grantham, lUpton et Acton, avec toutes les pointes et augmentations d'iceux
townships.
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oynrs dlu 140. Le comté de Sherbrooke comprendra les townships de Garthby,
comtédeSher- Hatford, Whitton, Marston, Clinton, Woburn, Stanhope, Croydon, Ches-
brookc. ham, Adstock, Lingwick, Weedon, Dudswell, Bury, Hampden, Ditton,

Embarton, Drayton, Auckland, Newport, Westbury, Stoke,..4scot, Eaton,
Hereford, Compton, Clifton, Windsor, Brompton, Shipton, Melbourne et
Orford, avec toutes les pointes et augmentations des dits townships.

Bornes iu 15o. Le comté de Stanstead comprendra les townships de Hatley, Barns-
comté de ton, Barford, Stanstead, Bolton et Potton, avec toutes les pointes et aug-

mentations des dits townships,

Bornes du 16o. Le comté de Missiskoui comprendra les townships de Sutton, la
comté de Mis- seignebrie de Saint Armand et les townsliips de Dunham et Stanbridge, avecsiskout. toutes les pointes et augmentations des dits townships.
Bornes du 17o. Le comté de Shefford comprendra les townships d'Ely, Stukely,comte de Brome, Shetyord, Roxton, Milton, Granby et Farnham, avec toutes les

pointes et augmentations des dits townships.
Bornes du 1,So. Le comté de Richelieu sera borné par la ligne du nord-est de la sei-
comté du R' gneurie de Coutrecour jusqu'à la rivière Richelieu ou Chambly, de là par

la dite rivière Richelieu en montant jusqu'à la ligne du sud-ouest de la sei-
gneurie de Saint Charles sur la rivière Richelieu, de là par la dite ligne du
sud-ouest jusqu'à la ligne de profondeur de la dite seigneurie, de la par
la dite ligne de profondeur jusqu'à la ligne du nord-est. de la dite seigneu-
rie de Saint Charles, de là par la dite ligne du nord-est jusqu'à la ligne
de profondeur de la seigneurie de Saint Denis, de là par la dite ligne de
profondeur jusqu'à la ligne entre les seigneuries de Saint Hyacinthe et
Saint Ours, de là par la susdite ligne jusqu'à.la rivièrè Yamaska, de là par
la dite rivière Yamask.a jusqu'à l'endroit d'icelle où viendrait aboutir le
prolongement de la dite ligne de profondeur de la seigneurie de Saint
Charles de Yamaska, de là, par la dite ligne de profondeur jusqlu'à la ligie
du nord-est de la dite seigneurie de Saint Charles, de là par la dite ligne
du nord-est de Saint Charles jusqu'à la rivière Yamaslka, de là par la par,-
tie de la dite rivière qui est entre la dite ligne du nord-est de Saint. Charles
et la ligne du nord-est de la seigneurie de Bonsecours, de là par lit dite
ligne du nord-est de la seigneurie de Bonsecours jusqu'à la Baie de la
Vallière, de là par une ligne par le milieu de la dite Baie jusqu'à sa dé
charge dans le fleuve, et de là par le fleuve en montant jusqu'à la ligne
du nord-est de la seigneurie de Contrecour; lequel comté coinpren&a les
seigneuries de Saint Ours et son augmentation, Saint Denis, Saint Charles;
sur la rivière Richelieu, Sorel, Bourchemin, à l'ouest de la rivière Yamaska,
Bourg Marie, à l'ouest de la dite rivière, Bonsecours et Saint Charles sur
la rivière Yamaska, comprenant les îles suivantes dans le fleuve Saint
Laurent, savoir : les îles Cochon, Madame, Ronde,, De Grâce, Aux Ours,
et les îles communément appelées Battures à la. Carpe, et les îles du Sable,,

*Bosque, dans du Moine et du Basque,* et lesîles dans la rivière Richelieu, ou Chambly
l'anglais. les plus proches du dit comté, et étant en tout ou.en.partie. vis-à-vis d'icelui.

Bornes du 190. Le comté de Saint Hyacinthe-sera borné,par la ligne de prbfondeur
comté de St. de la seigneurie de Saint Charles sur la rivière. Yamaska prenant de l'angle.]Hyacintho. es d

est de, la dite seigneurie jusqu'à ce qu'étant: prolongée; elle. arrive à: la
rivière Yamaska, de 'là par la, dite rivière Yamaska jusqu'à la:ligue duisud-
ouest de l'augmentation. de la seigneurie de Saint. Ours, de. là par la dite
ligne.jusqu'à la. ligne: de. profondeur de la seigneurie de Saint Denis, de là%
par la dite ligne de profondeur jusqu'à la ligne du nqrd-est de la seigneurie

[ CLASSE. A.
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de Saint Charles sur la rivière Richelieu, deflàpar -la dite ligne du.nord-est
de Saint Charles jusqu'à la ligne de profondeur de:la dite seigneurie, de là
par la dite ligne de profondeur jusqu'à la ligne du nord-est de la seigneurie
de Rouville, de là par la dite ligne du nord-est jusqu'à la ligne de. profon-
deur de la dite seigneurie de Rouville, de là par la dite ligne de profondeur
jusqu'à la ligne entre Saint Hyacinthe et l'augmentation de la seigneurie de
Monnoir, de là par la susdite ligne. jusqu'à. l'angle du sud de la seigneurie
de Saint Hyacinthe, de là par les lignes de l'ouest de partie du.toWnship de
Farnham et des townships de Granby et de Milton jusqu'à l'angle nord-
ouest du dit township (le Milton, de là par la ligne du nord du dit township
de Milton jusqu'à la ligne de l'ouest du township d'Upton, de là par la
dite ligne ouest d'Upton jusqu'à la ligne du sud-ouest de partie du township
d'Upton, et de là par la dite ligne du sud-ouest du dit township d'Upton
jusqu'à l'angle de l'est de la seigneurie de Saint Charles, sur la rivière
Yamaska; lequel comté comprendra les seigneuries De Ramsay, Bourche-
min, à l'est de la rivière Yamaska, et Saint Hyacinthe.

20o. Le comté de Rouville sera borné au nord-ouest par la rivière.Riche- Bornes du
lieu ou Chambly, ensemble avec toutes les îles dans la dite rivière les plus Comté de Rou-

proches du dit comté, à l'est et au nord-est par les comtés de Missisquoi et
de Richelieu,: et au sud par les limites méridionales de la Province ; com-
prenant les seigneuries de Rouville, Chambly Est, Monnoir et son aùgmen-
tation, Bleury, 'Sabrevois, Noyan et Foucault.

21o.' Le comté de Verchères sera borné au nord-ouest par le fleuve Saint Bornes du
Laurent, au sud-est par la rivière Richelieu ou Chambly, au sud-ouest par comté de 'Vev-
les seigneuries de Boucherville, Montàrville et Chambly, et au nord-est par
cette partie de la ligne du sud-ouest de la seigneurie de Saint Ours entre le
fleuve: Saint Laurent et la rivière Riëhelieu, comprenant toutes les îles dans
le dit fleuve Saint Lau-ent et la dite rivière Richelieu ou Chambly vis-à-vis
d'icelui; lequel comté ainsi borné comprend les seigneuries de Contrecoeur,
Bellevue, Verchères, Saint Blain, Guillodière, La Trinité ou Cap Saint
Michel, Varennes, Beloil et son augmentation, Cournoyer, et toutes les îles
vis-à-vis dans le fleuve Saint Laurent, PIle Bouchard exceptée.

22o. Le comté de Chambly sera borné au nord-ouest par le fleuve Saint Bornes adu
Laurent, au sud-ouest par la rivière Richelieu.ou Chambly, ensemble avec comte de
toutes les îles dans le fleuve Saint Laurent et dans la rivière Richelieu ou Chambly.

.Chambly, les plus proches du-dit comté, et étant en tout ou en partie vis-à-
vis d'icelui, au sud-est par les lignes du nord-est des seigneuries de Laprairie
et DeLéry, et au nord-est par'le comté de Verchères; comprenant les
seigneuries de Boucherville, Montarville, Longueuil, le Fief Tremblay,
Chambly Ouest, et la 'Baronnie de Longueuil, dans les dites limites.

230. Le comté de Laprairie sera borné au nord-ouest par le fleuve Saint Bornes du
Laurent, au sud-est par le township de Sherrington et partie de la Baronnie de L
de Longueuil,, au nord-est par -le comté de Chambly,,et au rsud-ouest par la.
seigneurie de Beauharnois; et. comprendra les. seigneuries;de Laprairie de la Talm
Magdeleine, Sault Saint Louis, La Salle et Chateauguayet les îles dans
le fleuve les plus proches du dit comté, et étant en tout ou en partie vis-à-
vis d'icelui.

24o. Leicomté de l'Acadie sera borné au nord-ouestipar le:comté de La. Bones du
prairie, au: sud par la ligne dé la Province, ;à lest par la, rivière Chambly.ou c de l'A-
;Richelieu;': au nord-est par le comté de ;Chamblyet aussud-ouest partlaligne Mais soez ledu nord-est du township 'de -Hemniingford et:'de;partie:del la:seigneurie de Tabla.

7
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Beauharnois; et comprendra les seigneuries de Lacolle et DeLéry, et le
township de Sherrington, ainsi que les îles dans la dite rivière Chambly ou
Richelieu les plus proches du dit comté, et qui sont en tout ou en partie
vis-à-vis d'icelui.

Bornes du 25o. Le comté de Beauharnois sera borné au nord-est par le dit comté
cointé.de Beau. de Laprairie, au nord-ouest par le fleuve Saint Laurent, et au sud-ouest et
harnois. au sud par les limites méridionales de la Province, ensemble avec la Grande

Ile et toutes les îles les plus proches du dit comté, et étant en tout ou en
partie vis-à-vis d'icelui; lequel comté ainsi borné comprend la seigneurie
de Beauharnois et les townships de Hemmingford, Hinchinbrook et God-
manchester, et l'étendue des terres Sauvages à l'ouest d'iceux, s'étendant
jusqu'au village Sauvage de Saint Régis inclusivement, sur les limites mé-
ridionales de la Province.

Bornes du 26o. Le comté de Vaudreuil sera borné au nord et à l'est par la rivière
comté de Vau- des Outaouais, au sud et au sud-est par le fleuve Saint Laurent, et au sud-
tfreuil. ouest et à l'ouest par la ligne qui sépare la partie du Haut-Canada et du

Bas-Canada qui est entre le fleuve Saint Laurent et la rivière des Outaouais,
et comprendra l'Ile Perrot et toutes les îles dans la dite Grande rivière ou
rivière des Outaouais et dans le fleuve Saint Laurent les plus proches du dit
comté, et étant en tout ou en partie vis-à-vis d'icelui; lequel comté ainsi
borné comprend les seigneuries de Vaudreuil, Rigaud, Soulanges et la
Nouvelle Longueuil, et le township de Newton.

Bornes du 27o Le comté des Outaouais sera borné au sud-est par la ligne du sud-
comté das Ou- est de la seigneurie de la Petite Nation, courant nord le long dicelle depuis
aoua"'. la rivière des Outaouais jusqu'à la profondeur de la dite scigneurie, et de

là ,dans la même direction jusqu'aux limites septentrionales de la Province,
à Pouest par les limites septentrionales et occidentales de la Province, et
au sud-ouest par la Grande rivière ou rivière des Outaouais, dans toute son
étendue, jusqu'au lac Temiscamingue, et du haut du dit lac par une ligne
vrai nord jusqu'aux limites du territoire de la Baie d'Hudson, ensemble
avec toutes les îles dans la dite Grande rivière ou rivière des Outaouais et
dans le lac Temiscamingue les plus proches du dit comté, et étant en tout
ou en partie vis-à-vis d'icelui; lequel comté ainsi borné comprend la sei-
gneurie de la Petite Nation, les townships suivans situés sur la Grande
rivière ou rivière des Outaouais, savoir : Lochaber et son augmentation,
Buckingham, Templeton, Hull, Eardly, Onslow et tous les townships dans
les dites limites au nord de la dite Grande rivière ou rivière des Outaouais.

Bornes du 28o.. Le comté du Lac des Deux Montagnes sera borné à l'est et au nord-
comte du Lac est par la ligne du sud-ouest de la seigneurie de Blainville et de 'augmen-
<les Deux deio Mil pa l
Montatation de Mille Iles, par la ligne de profondeur de l'augmentation de la

seigneurie lu Lac des Deux Montagnes, par la ligne de profondeur d'Argen-
teuil, là ligne de l'est du township de Wentworth continué jusqu'à la ligne
du sud-ouest du township de Howard, de là le long <le la dite ligne, et
continuant sur le même cours dans le nord-ouest jusqu'aux limites septen-
trionales de la Province, à l'ouest par le dit comté des Outaouais, au sud
et au sud-ouest par la Grande rivière ou rivière des Outaouais, ensemble
avec Pl'îe Bizarre, et toutes les îles dans la dite Grande rivière ou rivière
des Outaouais les plus proches du dit comté, étant en tout ou en partie vis-
à-vis ou divisant icelui, et au nord et nord-ouest par les limites -septentrio-
nales de la Province; lequel comté ainsi borné comprend les seigneuries
de Mille Iles ou Rivière-du Chêne, le Lac des Deux Montagnes et son aug-
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-mentation, et Argenteuil et les townships. de Chatham, Grenville, Went-
'worth,. Harrington, Arundel et Howard, et les paroisses de Saint Eustache,
Saint Benoit, Sainte Scholastique, le Lac des Deux Montagries et l'Ile
Bizarre, et toutes les paroisses, townships et terres en tout ou en partie
cômprises dans les limites ci-dessus décrites.

29o. Le comté de Terrebonne sera borné au nord-est par la ligne du sud- Bomnes du
ouest de la seigneurie de Lachenaye. jusqu'à la profondeur d'icelle, de là à comté (c Ter-
l'ouest le long dle la ligne de profondeur .d'icelle, (le là à l'ouest. le long rebonne.

de la ligne de profondeur dle l'augmentation de Terrebonne jusqu'à hr ligne
(lu sud-ouest du township (le Kilkenny, de là le long de la dite ligne au
nord-ouest jusqu'à la profondeur d'icelle, et de là dans la même direction
jusqu'aux limites septentrionales (le la Province, au sud-ouest par le (lit comté
du Lac (les Deux Montagnes, au nord-ouest par les limites septentrionales
de la Province, et au sud-est par cette partie de la rivière des Outaouais,
communément appelée la Rivière des Prairies, ensemble avec l'île et
seigneurie de l'lie Jésus, et toutes les îles dans la dite rivière les plus
proches du dit comté, étant en tout ou en partie vis-à-vis d'icelui; lequel
comté ainsi borné, comprend les seigneuries de l'lle Jésus, Terrebonne,
Des Plaines, augmentation de Terrebonne, Blainville, partie des Mille Iles
et augmentation, et le township d'Abercrombie.

30o. Le comté de Lachenaye, comprendra les paroisses de Lachenaye, Bornes du
Saint Henri de Mascouche et Saint Roch, et les townships cIe Kilkenny et comte de La
Wexford. Ara""u°c·Mais vimjc=les

31o. Le comté de l'Assomption comprendra les paroisses de St. Sulpice, Tabks-
y compris l'Ile Bouchard, Repentigny, l'Assomption, et Saint Jacques, et les o d1 comté(le l'As-
townships (le Rawdon et Clertsev. somption.

32o. Le comté de Montréal comprendra toute l'île <le Montréal, ensem-
ble avec toutes les îles les plus proches du dit comté, et étant en tout ou en Bornes du
partie vis-à-vis d'icelui ; le d it comté comprenant la seigneurie de Montréal, (
et les paroisses suivantes en icelle, savoir :-Montréal, Sainte Anne, Sainte
Geneviève, Pointe Claire, Lachine, Sault des Récollets, Saint Laurent,.
Rivière des Praires, Pointe aux Trembles et Longue Pointe.

38o. Le comté de Berthier sera borné au nord-est par le comté dle Saint Bornes du
Maurice ci-dessous décrit, au sud-ouest par le dit comté de Lachenave, au comit6 de Ber-
nord ouest par les limites septentrionales <le la Province, et au sud-est par thier.

le dit fleuve Saint Laurent, ensemble avec toutes les îles dans le (lit fleuve
Saint Laurent les plus proches du dit comté, et étant en tout ou en partie
vis-à-vis d'icelui ; lequel comté ainsi borné comprend les seigneuries de
Berthier et son augmentation, Du Sablé ou York et partie de Masquinongé;
le fief Chicot, les seigneuries Lanoraie, Dautray et. leurs augmentations, la
seigneuiie de Lavaltrie et son augmentation, et les seigneuries Daillebout et
De Ramsay, et le township de Brindon et partie de la seigneurie <le Lanau-
dière et le township de Kildare, et les îles Saint Ignace et du Pads.

34o. Le comté de Saint Maurice sera borné at nord-est par le comté Bornes du
de Champlain, au sud-ouest par la ligne du nord-est du fief Du -Sablé ou comte de st.
York jusqu'à la profondeur du dit fief, et de là par une, ligne prolongée Maurice.
dans la même direction jusqu'aux limites septentrionales de la Province, au
nord-ouest par les limites septentrionales de la Provirice, et au sud-est par
le fleuve Saint Laurent, ensemble avec toutes -les îles dans le dit fleuve
Saint Laurent les plus proches du dit comté, et étant en tout ou en partie
vis-à-vis d'icelui; lequel comté ainsi borné comprend les seigneuries de
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Sainte Marguerite, Saint Maurice, Pointe du Lac, Gatineau, Grosbois ou
Yamachiche, Rivière du Loup, Grand Pré, le fief Saint Jean et son aug-
mentation, Masquinongé, Carufel et partie de Lanaudière.

Bornec du 35o. Le comté de Champlain sera borné au nord-est par le comté decnmé de Portneuf, au sud-ouest par la rivière Saint Maurice, et au sud-est par lefleuve Saint Laurent, au nord-ouest par les limites septentrionales de la Pro-
vince ; lequel comté ainsi borné comprend les seigneuries de Sainte Anne
et son augmentation, Sainte Ma'rie, Batiscan, Champlain, et le Cap de la
Magdeleine, et toutes les îles dans le fleuve Saint Lauren't les plus près
et vis-a-vis du dit comté.

Bornes du 3o. Le comté de Portneuf sera borné au nord-est par les lignes du sud-comté~ de ouest des seigneuries de Sillery et de Saint Gabriel, et par le prolongement]Portneuf d'icelle, au sud-ouest par la ligne du nord-est de la seigneurie de SainteAnne et de son augmentation, et par le prolongement d'icelle, au nord-
ouest par les limites septentrionales de la Province, et au sud-est par le
fleuve Saint Laurent ; lequel comté ainsi borné comprend les seigneuries
de Gaudarville, Fossambault, Demaure ou Saint Augustin, Guillaume Bon.
homme, Neuville ou Pointe aux Trembles, Bourg Louis, Belaire etBson
augmentation, d'Auteuil, Jacques Cartier' Baronnie de Portneuf Perthuis
Deschambault, Lachevrotière, La Tesserie, Francheville, les Grondines,
le reste des Grondines, et leurs augmentations.

Bornes du 37o. Le comté de Québec sera borné au nord-est par la ligne du sud-comtéde Qué- ouest de la seigneurie de la Côte de Beaupré, jusqu'à ce qu'elle rencontre la
ligne du sud-est du township de Tewkesbury, de là au nord-est le long de
la dite ligne du sud-est jusqu'à l'angle du sud-est du dit township, de là au
nord le long de la ligne du nord-est du dit township jusqu'à sa profondeur,
et de là par le prolongement de la dite ligne, au sud-ouest par le dit comté de
Portneuf, au nord-ouest par les limites septentrionales de la Province, et au
sud-est par le fleuve Saint Laurent; lequel comté ainsi borné.comprend les
seigneuries de Beauport, Notre Dame des Anges, Dorsainville, Lépinay; le
fief Saint Ignace, le fief Hubert et les seigneuries de Sillery et de Saint
Gabriel, et les townships de Stoneham et de Tewkesbury, et les paroisses
de Beauport, Charlesbourg, Saint Ambroise, la Jeune Lorette, partie de
l'Ancienne Lorette et Sainte Foi, et la paroisse, la cité et les fauxbourgs de
Québec, et toutes les paroisses comprises en tout ou en partie dans leslimites
ci-dessus décrites du dit comté.

Bornes du 88o. Le comté de Montmorency sera borné au sud-ouest par le dit comtécomté de de Québec, au nord-est par une ligne à tirer du Cap de l'Abatis sur le fleuveMontmorency. QubCin a
fais v0,cz les Saint Laurent, au nord-ouest parallèlement à la dite ligne de Beauport jus-

Taks. qu'aux limites septentrionales de la Province, au nord-ouest .par les dites
limites septentrionales de la Province, et au sud-est par le fleuve Saint Lau-
rent; comprenant les paroisses de Saint Féréol, Saint Joachim, Sainte Anne,
Château Richer et l'Ange Gardien.

Bornes du 39o. Le comté de Sàguenay sera borné au sud-est par le dit comté decomté de Sa- Montmorency, au nord-est par les limites du nord-est de la Province, au sud-
est par le fleuve.Saint Laurent, ensemble avec toutes les îles dans le dit
fleuve Saint Laurent, les plus proches du dit comté, et étant en tout ou·en
partie vis-à-vis d'icelui, et au nord-ouest par les limites-septentrionales de la
Province; lequel comté ainsi borné comprend'une partie de la seigneurie
de Beaupré, les seigneuries du Gouffre, des Eboulemens,.de Murray Bay
et de Mount Murray, et le township de Settrington.

[CLASSE A.
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40o. Le comté 'Ordéans comprendra toute l'île. d'Orléans, ensemble Bornes du
avec toutes les îles les plus proches du dit comté, étant en tout ou en partie. comté d'Or-

vis-à-vis d'icelui; comprenant les paroisses de Saint' Pierre, Saint Jean, Jeans.

Sainte Famille, Saint Laurent et Saint François, et les îles Madame et
aux Reaux.

4. ÉLECTIONS.

Acte pour abroger certains Actes y mentionnés, et pour réunir Geo. .
en- un seul Acte les Lois concernant l'Election des Membres.
pour servir dans l'Assemblée' de ette Province, et es evoirs
des Officiers Rapporteurs, et pour d'autres objets.

TU que l'acte du parlement e cette Povince passédans la quarante- Préambule-

septième année du règne de féu Sa Majesté, intitulé, ce qui pourvoit
des offiers riapprteuïs pour l'élection des chevaliers, citoyens et bour-
geois, pour servir en assemblée, et qui règlê les électionsà eée tenues
en conséquence, est défectueuxet que les deûx 'ates passés depuis en
amendement à icelui expireront le premier jour de Mai prochain, et qu'il est
expédientilabroger les dits actes, et de pourvoir plus amplement à ce qui
concerne les officiers rapporteurs, et à régler l'élection des chevaliers, ci-
toyens et bourgeois pour servir en assemblée ;-Qu'il soit donc statué, etc.,
queleadit acte, &c,, (47 Geo. 3. chap. 16.) et un acte &c., (2 Geo. 4.
chap. 4.) et un acte, &c,, (4 Geo. 4. chap. 8.) seront et ils sont par le Lb sacta

présent respectivement abrogés.
iV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute personne qui refusera de Pénalité im-

remplir le devoir d'officier rapporteur après avoir été nommée et constituée e aux of1-
èone t l i nýl:mdèësusdite, aprè reunw'id l ctin-ers rappiir-.

comme tel, en la manière sus ,etaprès avoirr un writ d'élection, eurs qui refu-
encourra la somme * de vingt-cinq livres, argent courant de cette Province ,nerr d'en

1 : : ýý ý 1 1 1 fireles de-..
Pourvu toujours, que toute personne nommée et constituée officier rapporteuroirs. [- s[c.]
soit domiciliée et qualifiée comme électeur dans le comté, la cité ou le bourg Q.ualificaions

pour lequel on laquelle elle aura été ainsi nommée et constituée. d'ofr ra

V. Et qu'il soit de plus statué, &c., que rien de contenu en cet acte ne -ais voyez les

s'étendra ni ne sera entendu s'étendre a empêcher ou exclure aucune per-
sonne qui- aura été. nommée et constituée officier rapporteur d'être élue ,poffrer
membre de l'assemblée pour quelque comté, cité, division de cité ou quartier être ein mem-
d'icelle, ou bourg que ce soit, autre que le comté, cité, division de cité, de Iassem-

quartier d'icelle ou bourg, pour lequel ou laquelle elle aura été nommée et l

constituée officier rapporteur.
VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'à l'avenir il sera alloué à tout- et Honoraires de

chaque officier -rapporteur, pour ses honoraires, pour assister à chaque élection, lo rap-
la somme de trois livres, argent courant, et pour dresser les notices, indentures Mais voyeur.s
etautres écritures nécessaires, cinq chelins pour chaque, tant pourle François rdes.
que pour lAnglois, lorsqu'elles sont requises dans les deux langues, et
quarante chelins pour fournir et préparer un livre de poll ; et il lui sera alloué
de plus, pour envoyer afficher les notices dans chaque paroisse ou township,
un chelin par lieue, tant pour aller que pour revenir, et ses frais raisonnables
pour les faire afficher dans sa propre paroisse ou township ; et lorsque le poll.
durera-plus d'un jour, il lui sera alloué en. outre vingt chelins argent susdit,
pour chaque autre jour que le poll sera ainsi tenu, et lorsqu'il y aura un polil,
il: lui sera aussi alloué pour un clerc la-somme-de dix chelins, argent susdit,
pour tout-et chaque jour que le poll sera ainsi tenu ; et lorsque l'officier rap-
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porteur ne résidera point dans l'endroit où le poll'se tiendra, il lui sera
alloué le prix de la poste pour le voyage,-excepté lorsqu'il sera obligé dle
voyager par eau; et lorsque l'officier rapporteur sera dans la nécessité de
voyager par eau, ses frais raisonnables lui seront aussi alloués: Pourvu tou-

Les candidats jours, que lorsqu'il sera demandé un poli, l'officier rapporteur fera ériger un
peron es 'hustings convenable, ou procurera une place commode et convenable pour y

Àusizngs. tenir l'élection, les frais de l'érection duquel hustings, ou le loyer de laquelle
place pour y tenir l'élection, seront supportés par les candidats et les repré-
sentans les candidats qui auront demandé tel poil, oti qui s'y seront présentés,
et seront payés par eux à lofficier rapporteur à la clôture de l'élection, pour
être par lui distribués et payés à qui il appartiendra.

Les officiers VII. Et qu'il soit de plus statuté, &c., que chaque personne qui sera
rapporteurs nommée et constituée pour agir comme officier rapporteur, prêtera et sous-
ment d'ofiice. crira devant un magistrat, avant de procéder à une élection, le serment

numéro un, dans la cédule annexée au présent, et le certificat du dit serment
signé par le magistrat qui l'aura administré, et annexé au rapport sur chaque

Pénalité. writ d'élection, sous une pénalité (le cinquante livres, argent courant de
cette Province, sur chaque officier rapporteur qui négligera <e le faire.

L'officier rap- VIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que chaque officier rapporteur
porteur pourra pourra nommer et constituer par écrit sous son seing, une personne pour
i°"il "il l'aider et l'assister comme clerc au pol, et dans ce cas, le lit officier rap-

administrera porteur est par le présent autorisé et requis d'administrer à telle personne
le serment. le serment numéro cieux, dans la cédule annexée au présent, avant d'agir en

'q oeCz lcs la dite qualité. de clerc: Pourvu toujours, que rien de contenu au présent ne
Un *juge (e soit censé empêcher aucun juge de paix d'administrer tel serment, ou tout
paix autorisé autre serment autorisé ou requis par cet acte, tous lesquels sermens tout et

'ad.ministrer chaque .juge <le paix, sur demande à lui dûment faite à cet effet, est par lele scrinent re-c
quis par cet prescrnt autorisé et requis d'administrer.
acte.
Maniùre dont IX. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute personne nommée et con-
oicier rap- stituée officier rapporteur en la manière ci-devant ordonnée au présent, en-

Ucrteur procé- dossera sur tout writ d'élection à lui adressé, la date qu'il l'aura reci, et-dera à la ré-
«.aion dul rit dans les quinze jours alors suivans, fera donner avis public du jour'et de
d'élction. l'heure, ou des jours et heures auxquels telle élection aura lieu à la place où
Mpais ycez es aux places, ainsi que le cas pourra le requérir, fixées par cet acte à cet effet ;

et le <lit avis sera donné par un avertissement dans les langues Anglaise et
Française, conformément à la forme numéro trois, dans la cédule annexée
au présent, lequel sera affiché immédiatement avant le service divin du matin,
à la porte de chaque église ou chapelle ou autre place publique <le culte
divin, et y sera lu publiquement à haute voix à l'issue ou immédiatement
après le dit servive divin, clans chaque paroisse de la cité, ville, township,
bourg ou comté pour lequel ou laquelle telle élection devra se faire, un jour
<le dimanche, qui ne sera pas moins de huit jours, ni plus dle quinze jours
avant le premier jour fixé pour faire telle élection; et lorsqu'il n'y aura pas
d'église, de chapelle ou de place publique où se fait le service divin, tel aver-
tissement sera publié et affiché à l'endroit ou aux endroits les plus publics
du comté le la paroisse ou du township ; et tout officier rapporteur refusant
ou négligeant de donner tel avis, ainsi qu'il est ci-dessus ordonné au pré-

Pènalité. sent, encourra, pour telle contravention, la somme de trente livres, argent
courant de cette Province.

Places où se XI. Et.-qu'il soit le plus statué, &c., que les élections pour les comtés sus-
cakront Lsl dits se tiendront près des églises des paroisses ci-devant désignées dans le pré-

ÉLCTIONS.
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sent pour tenir icelles, soit en plein air ou dans quelques bâtimens près des élections daù'e'
églises, pourvu que ces bâtimens ne soient pas .des tavernes ou des cabarets, les laroisses.

et que l'accès en soit libre à tout et chaque électeur; et où il n'y aura point Mais vclicz les

alors à'l'endroit le plus public de la paroisse ou place désignée par Tables.

cet acte pour tenir telle lection.
XII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que chaque officier rapporteur, aux Rgles qu'ob-

tems et lieux fixés pour tenir une élection, fera, en la présence des élec--serront les.
là e alrs ~resnsofliciers raîp:teurs là et alors présens, la proclamation suivant la forme numéro quatre ° a

de la cédule ci-annexée, et requerra ensuite les électeurs là et alors pré- élections.
sens, die nommer la personne ou les personnes qu'ils voudront choisir pour
membre ou membres de l'assemblée ; et sieles candidats ou leurs représen- Mais le es
tans respectifs et les électeurs conviennent et demeurent d'accord sur les 'ables.

;Uffrages à vue, que quelqu'un ou quelques-uns des dits candidats, ou quel-
qu'autre personne ou personnes proposées par les électeurs est duement élue
ou sont dueimient élues, alors le dit officier rapporteur clora sur le champ la
dite élection, et proclamera telle personne ou personne comme étant due-
ment élue ou élues comme fnembre ou membres dle l'assemblée ; mais si
quelqu'un des candidats vu personnes représentant un candidat ou trois
électeurs là et alors présens, ne conviennent pas que telle élection doit être
close sur le champ, et demande ou demandent la tenue lu poil, alors il sera
du devoir de t'officier rapporteur, et il est par le présent requis d'accorder
telle demande, et de procéder à recevoir les votes des électeurs, et à les
entrer dlans un livre qlu'à cet effet il tiendra ou fera tenir suivant la forme
ilumêéro cinq mentionnée à la cédule ci-annexée ; et dans tous les cas où
une élection devra être faite dans un comté où il est fixé par cet acte deux
places pour la tenue lu poli, l'officier rapporteur ne pourra tenir le dit poli
à la première place plus de six jours, et il sera ensuite tenu d'ajourner le
dit poll à la seconde place, s'il en est requis par trois électeurs pour le dit
comté dûment qualifiés et présens à la clôture du premier poll, ou par un
candidat, ou toute personne représentant un candidat là et alors présens:
Pourvu toujours, que tout électeur pourra, en quelque tems que ce soit
d'une élection, se déclarer le représentant d'un candidat absent sans aucun
pouvoir spécial à cet effet: Pourvu aussi, que 'rien de contenu en cet acte
rie s'étendra ni ne sera censé s'étendre à empêcher aucun ufficier rapporteur
de clore une élection qui sera tenue en vertu de cet acte en quelque tems
que ce soit de la dite élection, si tous les candidats et le représentant ou les
représentans d'un candidat ou des candidats y consentent, ou s'il n'a été
donné aucun vote durant une heure, l'officier rapporteur ayant auparavant
annoncé son intentioni de clorre le poli à l'expiration d'une heure après la
dite annonce : Pourvu toujours, qu'après la dite annonce, il sera 'accordé, Provise.
s'il est requis par trois électeurs, un ajournement du poli au jour suivant,
auquel tems le poll sera finalement clos s'il n'a 'té donné aucun vote dans
le cours d'une heure, l'officier rapporteur avant annoncé son intention à cet
effet avant le commencement de la dite heure. Et pourvu aussi, et l'offi- Teins pendant
cier rapporteur est par le présent requis de tenir le poll ouvert, à toute. Serae le po
élection, huit heures au moins chaque -jour après le premier jour de l'élec-r cchaque
tion, entre huit heures du matin et cinq heures du. soir, à moins qu'il ne jour.
soit autrement déterminé du consentement unanime des candidats ou de
leurs représentans, ou par la clôture finale du poll.

XIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'aucun officier rapporteur, ou On ne refusera
personne par lui autoriséç à l'aider et assister comme clerc, ne pourra refuser les voter des

electeurs quele vote d'aucune personne -prétendant avoir droit de voter comme électeur, a du conaicîitc-
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ient de tous inoins que tous les candidats et personnes représentant des candidats ne con-
les candida-ts. sentent que telle personne n'est point qualifiée pour voter à telle élection ; et

dans chaque cas d'objection par ùn candidat ou représentant d'un candidat au
vote le quelque personne, le dit officier; rapporteur ou la personne par lui
autorisée à l'aider et assister comme clerc, entrera dans le livre du poil,S'il est foit vis-à-vis le nom de l'électeur, le mot " objecté, " et par qui, et s'il en est

®ue!qUohjed- requis par le dit candidat ou pat le représentant d'un candidat, il fera aussition, eUle.sera
entié dae entrer sur le dit livre de poli, vis-à-vis le nom de l'électeur, la description
livre de poll. (le la propriété ou la spécification de la qualification en vertu de laquelle il

préterd avoir droit de voter.
Devoir de XIV. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'aussitôt qu1 une élection sera
l'officier ra)- close, l'officier rapporteur pour telle élection la proclamera immédiatement à

u haute et- intelligible voix aux- électeurs là et alors présens, et en passera
poil. aussitôt un acte d'indenture sous son seing et sceau et sous les seings et sceaux

d'au moins trois des électeurs, là et alors présens, suivant la forme numéro
six de la cédule ci-annexée, une partie duquel acte sera délivrée à l'instant
à chaque personne ainsi élue ou à son représentant, et une autre partie avec
le writ d'élection et le serment requis par cet acte de l'officier rapporteur
et de son clerc, s'il en a, sera transmis sans délai par le dit officier rapporteur
au greffier de la Couronne en chancellerie.

Toute rer- XVI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute personne ayant ou
sonneayantou prétendant avoir droit de voter à telle élection d'un membre ou de mem-
prtendant bres pour servir dans la chambre d'assemblée de cette Province, prêtera,
voter, prêtera avant d'être admise à voter à telle élection, un ou plusieurs des sermens
serment, sielle respectivement cotés un, deux, trois, quatre et cinq, dans la cédule annexée

au présent acte, (ou étant une des personnes appélées Qúakres, affirmera
Voye~ ks solennellement,) s'il est exigé par un ou aucuns des candidats, ou la per-
Taks. sonne représentant un candidat, c'est-à-dire, si telle personne a ou pré-

tend avoir le droit de voter à aucune élection d'un membre ou de membres
pour servir dans un comté, elle prêtera les sermens numérotés dans la cédule
un, deux et trois ; si telle personne a ou prétend avoir le* droit de voter
comme propriétaire à aucune élection d'un membre ou de membres pour
servir pour une ville ou un bourg, elle prêtera les sermens numérotés dans
la dite cédmule un, deux et quatre; et si telle personne a, ou prétend avoir le
droit de voter comme locataire dans une ville ou bourg, à aucune élection
d'un membre ou de membres pour servir pour telle ville ou bourg, elle' pré-
tera les sermens numérotés dans la dite cédule un, deux et cinq; lesquels
sermens et affirmations, l'officier' rapporteur est par le présent autorisé et
requis d'administrer gratuitement, sous-la pénalité, dans le cas de refus de
le faire, de la somme de dix livres, argent. eourant de cetteProvince,
laquelle sera recouvrée par toute personne qui pôursuiVra pour icelle, avec
tous les frais de poursuite, par action de dette, bill, plainte ou information,
dans aucune des cours de Sa Majesté de jurisdiction compétente; et aucune
personne ne sera adinise à voter, qu'ellé n'ait pris le dit serment ou les dits
sermens d'une manière publique, dans le cas où ilfaura été demandé comme
susdit, devant l'officier rapporteur, et le dit officièifrapporteur est par le pré-
sent. requis d'entrer ou faire entrer dans le litre de polide telle élection,
le nom ou les noms de chaque personne ainsi assermentée, avec saalité,
profession ou.métier, le lieu de sa résidence, et la' spécification de sapropri-
été et autres qualifications err vertu desquelles elle réclame le droit de voter,
dans les mêmes termes employés dans le serment, et aussi- la nature du ser-
ment ou sermens administrés, laquelle entrée le dit-officier rapporteur certi-
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fiera sous son seing dans le dit livre de poll, vis-à-vis le nom de la personne
ainsi assermentée.

XVII. Et qu'il soit de plus statué &c., que lorsqu'un électeur n'entendra i sera asser-
ni la langue aiglaise, i la fràna ise,. il sera loisible à l'officier rapporteur menté un in-
d'assermenter un interi'eête pour traduire le serment qui sera requis du dit tere ccertains cas.
électeurt ainsi que les questions qui lui seront proposées, et ses réponses,
lequel interprête prtera le serment Suivant : " Je jure 'que je traduirai serment.

fidèlement- teli sermens, déclaratioris, afiirmations, questions et réponses
que l?officier rapporteur me requerra de traduire concernant cette élection.
Ainsi Dieu me soit en aide."

XVIII. Et qû'il soit-de plus statué, &c., que si aucun officier rapporteur Les officiers
admet aucune personne à voter, sans prendre tel serment ou sermens, agir- aporteurs q
mation ou affiimations, ou la description des propriétés et autres qualifica- personnes à
tions siir lesquelles telles personnes réclament le droit de voter, s'ils sont voter sans
demandés comme susdit tel officier rapporteur encourra, pour chaque offense, rr e ser-d' ad' dit -t ofi t ourchaue ffesemens lors-.
la somme de dix livres, argent courant de cette Province, laquelle sera re- qu'elles en ses
couvrée en la mnanière susdite; et si aucune personne vote à telle élection, ront requises,.
sans avoir préalablenient pris le serment, ou si c'est un quakre, les affirma- snes potant
tions, et donné la description ou spécification susdites, si elle en est requise, ainsi payeront
telle personne encourra la même pénalité qui est imposée à l'officier rap- une amende.

porteur qui l'admettra à voter ainsi comme susdit, laquelle sera recouvrée
en la manière susdite.

XIX. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si un électeur ou toute autre Les personnes
personne prenant le serment ou les sermens, ou faisant l'affirmation ou les qui seront

-convaincuesafirmations ci-devant mentionnées àu présent, est coupable de parjure pré- de parjure,
médité et corrompu, ou d'affirmation fausse, ou si une personne en suborne souffriront les
ou engage une autre à prendre tel serment ou sermens, ou à affirmer fausse- peines de laseoi, et seront
ment de manière à se rendre coupable de parjure prémédité et corrompu, inhabiles à
et en est jurîdiquement convaincue, tels électeurs ou personnes respective- être électeurs
ment encourront et souffriront les peines et pénalités qui sont imposées ou or asr la
infligées dans les cas de parjure prémédité et corrompu, ou de subornation chambre d'as-
à icelui, et seront inhabiles à voter àaucune élection, ou à être élus ou à semblée.
siéger et voter dans la chambre d'assemblée.

XX. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'aucune personne ne sera admise Personne ne
*sera électeurà voter à aucune élection pour aucun comté dans cette Province, sans avoir d u®

un bien en franc-alleu, on fief ou en rôture, ou par certificat du Gouverneur à moins qu'elle
et conseil de la Province de Québec, ou en vertu de quelque acte ou actes n'y possède un

mmuble de.de la législature de cette Province, dans le comté pour lequel elle vote, de " valîeur
la valeur claire et annuelle de quarante chelins, sterling, c'est-à-dire, qua- claire et an-
rante-quatre chelins et cin deniersun quart, courant, en sus de toutes rentes nl de 40s.
et charges payables sur ou concernant icelui, ou sans avoir été dans la pos-
session actuelle, ou dans Ia recette des rentes et profits d'icelui pour son
propre usage plus de six mois de calendrier, précédant immédiatement telle
election, à moins qu'il ne lui soit venu dans l'espace de tems. susdit, par
héritage, legs, mariage ou conventionmatrimoniales.

XXI. Et qu'il soi.t de plus statuéç &c., qu'aucune personne qui aura Aucune per-
ci-après ou prétendra avoir droit de voter comme franc-tenancier à aucune sonne.ne sera
des places suivantes, savoir, à la haute-ville de la cité de Québec, à la une cité,, ville
basse-ville de la dite cité, au quartier est deda cité de Montréal, auquartier oubourg,àè
ouest de la dite cité de Montréal, à. la ville des Trois-Rivières ou au bourg moins qu'elle

ny Wousédeunde William Henry, ne sera admise -à voter à% aucune* élection pour aucune îot-de terre et..
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maison de l. des dites places, à moins qlue, dans le tems de telle élection, la dite personne
vaeur annu- ne soit propriétaire de bonne foi, et ne possède pour son propre usage, bénéfice

et avantage, en vertu d'un tître légal, un lot de terre et une maison habitable
sur icelui, dans les limites de la place pour laquelle se tient l'élection, de la
valeur annuelle d'au moins cinq livres, sterling, c'est-àsdire, cinq livres
onze chelins et un denier et un quart, courant, cri sus de toutes rentes an-

V1nyeZ lcs nuelles, soit foncières ou constituées, dont le dit lot de terre est annuellement
raUcs. chargé ou affecté, et qu'elle n'ait été dans la possession actuelle d'icelui,

ou dans la recette des rentes et profits d'icelui, pour son propre usage-, plus
de six mois de calendrier, immédiatement avant telle élection, à moins quils
ne lui soient venus clans l'espace de toms susdit, par héritage, mariage> ou
contrat (le mariage, ou par legs.

Anucne per- XX IL. Et qu'il soit de plus statué, &c.> qu'aucune personne qui a ou qui
Ta"c"ne 1°° aura ci-après, ou prétendra avoir le droit (le voter comme électeur à aucune
cattire dans élection comme susdit, soit dans la haute-ville de Québec, ou dans la basse-
un cité, vine ville de Québec, soit dans le quartier est de la cité de Montréal, ou dans le
mo e quartier ouest (le la dite cité, soit clans la ville des Trois-Rivières, ou lans
n'y ait résidé le bourg du William IHenry, comme locataire d'aucune maison ou partie de
douze .lw015 et maison séparément dans les limites d'aucun des lieux susdits, ne sera admisepfY1un lover
annuel de olo à voter à moins qu'elle n'ait réellement résidée comme locataire dans les
sterling. limites de la place où se tiendra telle élection, pendant l'espace de douze

mois <le calendrier, immédiatement avant la date (lu writ de sommation pour
telle élection, et qu'elle ne réside actuellement dans le tems qu'e"lle votera
dans les limites le la place pour laquelle se fait telle élection, et à moins
qiu'elle n'ait réellement payé une année de loyer à raison d'au moins dix
livres, sterlin, égales à onze livres, dcux chelins et deux deniers et demi,
courant, par an, pour la maison ou les maisons, ou partie de maison qu'elle

Proviso. aura ainsi occupées séparément durant le tems susdit : Pourvu toujours, et
il est par le présent déclaré, que toute personne qui ne tiendra, dans les
limites d'aucun des lieux susdits, qu'un comptoir ou bureau, ou autre place
employée comme tel, et qui n'y tiendra point feu et lieu, et n'y résidera point,
ne pourra avoir droit de voter à telle élection.

Les personnes XXIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'aucune personne ne votera
qui voteront en conséquence de ce qu'elle pourra posséder un bien qui lui aura été donné
:sur -tcs ins

equis. d'une ou transporté frauduleusement, et afin de lui donner droit de voter à une
manière frau- élection, et que si une personne vote en conséquence 'de ce qu'elle pourra
duleuse, posséder un tel bien qui lui aura été 'donné ou transporté comme susdit, ou
liavtronit une

uwnde. si une personne vote plus d'une fois à la même élection, ou si elle vote con-
tre le vrai sens et intention de cet acte, ou sans avoir légalement droit et le
sachant, elle encourra et payera, à quelque personne que ce soit qui pour-
suivra pour icelle, une pénalité de dix livres, argent courant de cette Pro-
vince, pour chaque telle offense, laquelle sera recouvrée en la manière sus-
dite, avec tous les frais de poursuite, dans quelque cour que ce soit de Sa
Majesté ayant jurisdiction compétente.

Toute pet- XXIV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute personne qui par elle-
sonneconvain- méme, -ou par le moyen d'autres en sa faveur, soit avant ou durant le tems
l(oea d "e d'une élection, emploiera ou'fera employer quelques moyens de corruption

moyens inté- pour obtenir des votes à telle élection, ou pour empêcher quelque électeur
gaux pour oh- de donner son vote à icelle, en le retenant par quelque menace de lui faire
ser déclarée ' perdre quelque salaire ou avantage, ou en lui faisant quelque -promesse
inhabile à si- de quelque don, avantage ou récompense, ou qui en quelque tems que
gedansIa ce soit dans l'espace d'un mois avant une élection, ou durant icelle, soit

ÉL ECTIONS.
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par elle-même ou par quelqu'autre personne employée par elle, ou par chambre d'as-

quelque voie ou moyen que ce soit, directement ou indirectement, donnera sembiee.
ou allouera à quelque personne ayant droit de voter à telle élection, quel- -Ji~lezs Ta-
que somme d'argent, ou fera promesse de quelque somme d'argent ou autre
récompense, ou.qui à ses frais et dépens ouvrira et soutiendra, ou fera ouvrir
et soutenir, durant le période susdit, quelque maison de traitement public
clans les limites d'un comté, ou dans le comté dans lequel est située la cité,
ville ou bourg pour laquelle telle élection devra se tenir, chaque telle per-
sonne contrevenant ainsi (la contravention étant prouvée à la satisfaction de
la chambre d'assemblée) sera jugée et déclarée inhabile à siéger ou voter
dans la dite chambre d'assemblée d'après telle élection, et il sera en consé-
quence expédié un nouveau writ d'élection, et toute telle personne ainsi
rendue inhabile sera et est par le présent déclarée incapable d'être élue de
nouveau à telle élection, ou à toute autre élection durant la continuation du
parlement provincial d'alors.

XXVI. Et qu'il soit de plus statué, &c.,' que tous transports de biens Les transports
immeubles faits et consentis en faveur de quelque personne que ce soit d'une d'immeubles

- . -faits d'une ma-
manière frauduleuse ou collusoire, et à l'eefet de la qualifier à donner son ire frau-

vote ou ses votes à une élection d'un membre ou de membres pour servir leusepourdon-
dans la chambre d'assemblée, nonobstant toute condition ou convention de ner droit à une

résilier et annuler tels transports, ou d'en faire une rétrocession, seront jugés voterseront
et censés valides et efficaces contre les personnes qui les auront faits et valides pour
exécutés, et les biens donnés et transportés par iceux seront tenus et possé- cette personne.

dés par la personne en faveur de laquelle tels transports auront été faits et
exécutés, ses hoirs et ayant-cause pour toujours, franchement et quittement,
et absolument déchargés et acquittés de toutes conditions et conventions
faites et contenues dans tels transports pour résilier et annuler iceux, ou
pour rétrocéder les dits biens immeubles, soit que les dites conditions ou
conventions soient avec le cessionnaire *ou les cessionnaires, ou avec aucune
personne, ou personnes faisant pour lui ou eux, et toutes telles conditions et
conventions qui seront faites et contenues dans aucun tel transport fait et
exécuté comme susdit, pour résilier et annuler le transport des biens im-
meubles cédés et transportés par icelui, ou pour la rétrocession d'iceux,
seront nulles et de nul effet à toutes fins et intentions quelconques, et les
biens immeubles cédés ou transportés par icelui resteront à la personne en
faveur de laquelle le transport aura été fait et passé, ses hoirs et ayant-
cause pour toujours, et de la même manière que s'il n'eût été fait ou con-
senti aucune condition ou convention, et toute personne qui fera ou passera
tel transport comme susdit, ou qui y aura part, ou le projettera, oti le dressera,
ou votera à une élection en vertu d'icelui, encourra et payeta, pour chaque
tel transport ainsi fait et exécuté, la somme de quarante livres, argent cou-
rant de cette Province.

XXVII. Et qu'il soit de Plus statué, &c., qu'aucun officier rapporteur. ne Tout officier
prendra aucuue part, soit avant ou pendant une élection par lui tenue, en fa- rapporteur qui
vorisant ou influencant, ou faisant favoriser ou influencer les intérêts de quel- aue élee.
que candidat ou candidats à telle élection, mais que le dit officier rapporteur tion payera
se conduira dans l'exécution de son offlice d'une manière intègre et impar- une amende.
tiale,et prendra et entrera fidèlement, ou fera prendre et entrer fidèlement les
votes des électeurs et autres particularités dans le livre de poll, tel que ci-
devant ordonné dans le présent, sous la pénalité de vingt-cinq livres, argent
courant de cette Province.
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Aucune per- XXVIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute et chaque personne
sonne ne Por- qui, à Pélection d'un membre ou de membres pour servir dans l'assemblée,
pavillons, . portera quelque pavillon, ruban ou cocarde, ou autre signe ou marque

quelconque, qui la fasse distinguer comme soutenant à telle élection quelque
Maisp vez es candidat ou candidats particuliers, ou qui par violence, menace ou pratique
71eaUs. malicieuse, ou par quelque voie ou moyen que ce soit, empêchera ou trou-

blera, ou essayera à empêcher ou troubler quelque élection, ou empêchera
ou essayera à empêcher quelque électeur d'y donner librement son vote
suivant son désir ou sa volonté, encourra et payera pour chaque telle offense,
en étant convaincue, la somme de dix livres, argent courant de cette Province.

L'offcier rap- XXIX. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tout officier rapporteur aura
porte"r aura pouvoir et autorité de maintenir et faire observer l'ordre, et de tenir la paix
maInteir l'or.. l'élection tenue par lui, et tous les officiers et sous-officiers de milice, con-
dre et de coin- nétables et autres officiers de paix, et tous autres des sujets de Sa Majestélncr de of-a dans les limites de la place, pour laquelle telle élection sera tenue, ou qui y
pour l'assister. seront présens, sont par le présent requis de J'y aider et assister ; et si

aucune personne commet des violences, ou est engagée en aucune émeute
ou tumulte, ou est armée de massues, de bâtons ou d'autres armes offensives,
ou porte aucun pavillon, ruban ou cocarde, ou autre signe ou marque quel-
conque, qui la fasse distinguer comme soutenant quelque candidat ou can-
didats particuliers, ou trouble la paix ou l'ordre à telle élection, ou empêche
à dessein, ou s'efforce d'empêcher quelqu'électeur d'y venir voter, ou in-
terrompt en quelque manière que ce soit le poll, ou les affaires d'icelui, le
dit officier rapporteur aura pouvoir et autorité d'arrêter à vue et sur le
serment d'un témoin digne de foi, lequel serment le dit officier rapporteur
est par le présent autorisé et a pouvoir d'administrer, et de confiner ou faire
mettre en prison toute telle personne ainsi contrevenant, par un ordre en
écrit adressé à un officier de milice, officier de paix ou geolier dans les limites
de la place pour laquelle telle élection se tiendra, auquel ordre tel officier de
milice, officier cde paix ou geolier est par le présent requis et commandé
d'obéir, sous la pénalité n'excédant pas cinq livres, courant de cette Pro-
vince, pour désobéissance à icelui, pourvu que le tems de telle arrestation,

Volez les détention ou emprisonnement n'excède pas vingt-quatre heures : Et pourvu
Tbles, aussi qu'aucune telle arrestation, détention ou emprisonnement n'exempte en

aucune manière la personne ainsi arrêtée, détenue, confinée ou emprisonnée
d'aucune des peines et pénalités auxquelles elle pourroit avoir été sujette à
raison de quelque chose faite contre le vrai sens et intention de cet acte.

Dans le cas XXX. Et qu'il soit de plus statué, etc., que si à une élection le poll est
de mort ou de interrompu par le décès ou la maladie sérieuse de l'oficier rapporteur, la
maladie de
l'o1ficier rap- personne autorisée de lui à l'aider et à l'assister comme clerc, et assermentée
porteur, le tel qu'il est ci-devant ordonné dans le présent, prendra immédiatement les
clerc du p'l fonctions de l'officier rapporteur, sous la pénalité de la somme de cent livres,remplira sa
place. argent courant -de cette Province, payable à toute personne qui poursuivra

pour icelle, et recouvrable tel que ci-devant ordonné au présent,, avec tous
ncz Ica les frais de poursuite, et elle prendra et souscrira le serment qu'il est ci-dessus

TaleS. enjoint par le présent à l'officier rapporteur de prendre et souscrire avant
de procéder à telle élection, lequel serment tout magistrat est par le présent
autorisé et requis d'administrer, et elle procèdera au poll et agira sous tous
les rapports pour toutes les fins de cet acte, et de la même manière que si
elle eût été orioinairement officier rapporteur, et avec tous et chacun des
pouvoirs et autorités qui appartiennent à la commission de l'officier rap-
porteur, et de tout ce le dit clerc fera une entrée particulière dans le livre du

ÉLECTIoNS.
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poli, et il en fera un rapport spécial, à moins que son autorité n'ait préala-
blement expirée par le rétablissement de l'officier rapporteur ou pai la
nomination légale d'un nouveau, ainsi que le cas pourra êtfe.

XXXI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que s'il arrive quelque vacance Lorsqu*ily au-
dan§ l'assemblée pai- le décès d'un membre ou autrement, il sera du devoir Yauno
de l'orateur, lui en étant donné information par un membre quelconque, se chambre das-
levant à sa place, si la dite vacance a lieu durant une session de l'assemblée, semblée, ilora-
ou par un écrit sous les seings et sceaux de deux membres. quelconques de ieur expédiera
l'assemblée, si la dite vacance a lieu ddräht la levée de l'assemblée par po r naéou-
prorogation ou ajdurnément, d'eñî doflnet avis par un warrant ou ordre sous velle élcetion'.
son seing et sceau, adressé ai greffier de la Couronne en chancellerie, afin Mais voyez
qu'il puisse être expédié un nouveau writ pour l'élection d'un membre de les Tas et -
l'assemblée pour reniplir tlle vacance. 7 Y.-c.

X.XXi. Et quil §oit de plus statué, &c., qu'il sera du devoir du plus Le plus acien
ancien officier de milice, dans toute et chacune des paroisses ou townships en officier de mi-
cette Provirice, de faire lire publiquement les dix-neuvième, vingtième, vingt- cera lire
troisteme, vngt-quatrieme et vingt-cinquième clauses de cet acte, à la porte clauses de cet
de l'église de leur paroisse ou township respectif, immédiatement après le acte.
service divin, un Dimanche ou fête, pas plus de trois semaines, ni moins
de huit jours avant aucûne élection d'un membre ou de membres pour servir VOjJe
dans l'assemblée pour le comté dans lequel telle paroisse ou toivnship est
situé, et il sera du devoir de chaque officier rapporteur, immédiatemet aVant
de procéder à aucune telle élection, de lire ou faire lire publiquement les
clauses ci-dessus de ;et acte, aux électeurs asseinýlés pour y votei.

XXXIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera et pourra être suffi- Lo demandeur
sant pour le demandeur, dans quelque action que ce soit, donné par cet al on d onse
d'exposer dans la déclaration que le défendeur lui doit la somme d'argent par cet acte"
dàmandée dans icelle, et d'alléguer l'offetise particulière pour laquelle alléuera l'oi-
l'action ou poursuite est intentée,"et que le défendeur a agi contre cet " fire
acte, sans faire metntion du writ de soinmation au parlement ou du rap- writ de som.
port sur icelui; et il sera suffisant, dans tout indictement on information mation.
pour quelque offense que ce soit, comtniseý contre cet acte, d'alléguer
l'offense particulière dont le défendeur est chargé, et que le défendeur en est
coupable, sans faire mention du writ de sommation au parlement ou du rap-
port sur icelui, ou de l'autorité de l'officier rappoiteur fondée sur aucun tel
writ de sommation : Pourvu toujours, que toute àction, poursuite ou informâ- Limitatiorr des
tion donnée par cet acte soit toinmencée dans l'espace de.neuf irois de éåleï- actions.
dier, immédiatement après 1e fait commis, et non apr'S.

XXXIV. Et qu'il soit de plus àtatué, &c., que les am2endese êorfisèations Les amehes
et pénalifés. imposées par cet acte, à l'exception ce ceiles qui sofit áccordées serânt payées
aux dénonciateurs, sefïjnf pàyées entre les mainis d'j recev'eur génèil ae ga au receveur
Majesfé, pour fes üsages publics de la Province et le soutien du. gouverne- en ra'àretdu
tnent d'icelle, et il en sera rendu compte à Sa M\ajesté, Ses Héritiers et compte.
Successeurs, par la voie des lords commi.ssai:res de la trésorerie de Sa Majesté
pour le tems d'alors, en telles manière et forite que Sa Majesté, Ses Héri.
tiers et Successeurs l'ordonneront.. il sera impri-

mé un certainXXXV. Et qu'il soit de plus sta4 ué, &c., qu'il sera imprimé séparérmeit nombre de co-
un nombre suffisant de copies de -et acte, et il en sera trârsmis uña coyîe à Pies de cet.
chaque officier rapporteur quiser ci-après nommé et constitué por toute acte sPs auxnui transmisée t u
élection à venir soit générale. -o spéciale, ensemble avec le Writ d'élection officiers rap-
qui lui sera adressé. -roeurs avec

les writs d'é-
lection.



CÉDULES..

NUMÉRO UN-SERMENT DE L'OFFICIER RAPPORTEUR.

" Je, A.B., officier rapporteur, pour le (comté, cité, division d'une cité,
quartier d'icelle, ville ou bourg, de, &c.,) jure

" solennellement, ( ou si c'est un des gens appelés Quakres, affirme
"solennellement) que je suis domicilié dans ce (comté, cité, division d'une
" cité, quartier d'icelle, ville ou bourg, de, &c.
" et suis dûment qualifié comme électeur en icelui, et que je n'ai reçu, ou
"directement ni indirectement, aucune somme ou sommes d'argent, office, ou

place, ou emploi, don, gratification ou récompense, ni aucune obligation ou
"billet, ni aucune promesse de quelque gratification que ce soit, soit par moi-
"même ou par aucune autre personne pour mon usage, bénéfice ou avan-
" tage, pour favoriser l'élection d'aucune personne ou personnes particu-
" lières, ou pour faire ou tâch'er de faire le rapport d'aucune personne ou

personnes particulières à la présente élection d'un membre (ou de mem-
" bres) pour servir dans l'assemblée de cette Province, et que je procéderai
" à prendre les voix des électeurs, et que je ferai rapport de telle personne

qui me paroîtra (ou paroîtront) avoir la pluralité des voix légales; et je
"jure (ou affirme) solennellement que je ferai toutes ces choses sans par-
" tialité, crainte, faveur ou affection: Ainsi. Dieu me soit en aide."

NUMÉRO TROIS-FORME DE L'AVERTISSEMENT QUE DOIT DONNER UN
OFFICIER RAPPORTEUR AVANT DE TENIR UNE ÉLEcTION.

cc Comté, cité, division d'une cité, quartier d'icelle, ville ou bourg de
&c.,) C Avis public est donné par le

" présent aux électeurs du comté, (cité, division d'une cité, quartier
"d'icelle, ville ou bourg) de &c.,

qualifiées pour élire et constituer un membre (ou deux membres) pour
" servir dans l'assemblée de cette Province, qu'en conformité au writ de

Sa Majesté à moi adressé, en date du jour de
je requiers la présence des électeurs du dit comté

(cité, division d'une cité, quartier d'icelle, ville ou bourg) de
Sdans la paroisse de

, le jour de ,
"heures de matin, aux fins d'élire une personne (ou deux personnes) pour

les représenter dans la prochaine (ou présente) assemblée de cette Pro-
vince. Et je donne avis de plus que je continuerai la dite élection en la

"manière ordonnée par la loi, dont toutes personnes sont par le présent re-
"quises de prendre connoissance, et se gouverneront en conséquencee.

A. B., Officier Rapporteur.
le jour de , 18 .

KMEWRO QUATRE-FORME DE PROCLAMATION.

SOyez, oyez, oyez. Il est strictement enjoint et ordonné à toutes per-
sonnes de garder le silence pendant que te writ de sommation de Sa
Majesté pour l'élection d'un membre (ou de membres) pour servir dans
1',assemblée pour le comté (cité, division d'une cité, 'quartier d'icelle,
ville ou bourg) de ,va publiquement être
lu, sous .es peines et pénali.tés qui en peuvent résulter."

ICLECTIONS. [,cLASSE A.
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NUMERO CINQ,-FORME DU .LIVRE DE :POLL.

C d Entrées à faire, si Pon objecte au
voteur. ou s'il est assermenté.

= -" ..: NatreduSignature de
.0C mi, Nature du I1aUd(

' dserment ra'o orteur- 0 des' sermens vsàvsl
E= ~administrés nomnduvo-

6 a , au voteur. teur, si on
A. B. C. Nombre. lui fait ob-

J.ction, ou
So 2 s'il est as-

Ir, :_ sermenté.

1-5

NU RO SIx-FORME DE TA ACTE D I'DENTURE.

" Cet acte, fait le jour de dans l'année de Notre Seigneur,
"mil huit cent et dans la année -du règne de
"notre Souverain Seigneur, George Quatre, par la Grâce de Dieu, Roi du
"Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi:
"Entre A. B., écuyer, officier rapporteur pour le comté, (cité, division
"d'une cité, quartier d'icelle, ville ou bourg, de ) dans la Province
"du Bas-Canada, d'une part, et C. D., E. F. et G. H., électeurs du dit

comté, (cité, division d'une cité, quartier d'icelle, ville ou bourg,) de
d'autre part,-Atteste, qu'en conformité au wvrit de Sa Majesté,

"en date du jour de dernier, (ou courant,) et après qu'il
"en a eu été donné avis, suivant la loi, les dits C. D., E. F. et G. H.,

électeurs, comme susdit, ont choisi D. E. (et F. G.) écuyer, (ou écuyers)
comme membre (ou membres) pour servir pour le dit comté, (cité, division

" d'une cité, quartier d'icelle, ville ou bourg- de ) dans l'assemblée
" de cette Province, qui se tielidra à Québec, le jour de

prochain ; et les dits électeurs ont donné et donnent par le présent au
"dit (ou aux dits) D. E. (et F. G.) ample et suffisant pouvoir, de faire et

consentir, pour eux les dits électeurs et les communes du dit comté, (cité,
" division d'une cité, quartier d'icelle, ville ou bourg, de ) et
"indépendamment des dites communes, les matières et choses qui, avec
" l'aide (le Dieu, seront ordonnées dans la dite assemblée par le conseil
"commun de la dite Province : En foi de quoi, les dites parties ont res-

pectivement mis leurs signatures à ces présentes faites et exécutées en
deux (ou trois) parties, et y ont apposé leurs sceaux, les jour et an ci-des-

"sus mentionnés.

A. B., Officier Rapporteur, (L. S.)

C. D. (L. S.)
Electeurs, E. F. (L. S.)

G. H. (L. S.)
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SERMENS A ADMINISTRER AUX VOTEURS.
NUMERO UN.

" Vous jurez (ou étant un des gens appelés Quakres, vous affirmez so-
" lennement) que votre nom est que votre qualité, profession ou
" métier est ' que le lieu de votre résidence est à dans le comté
" de (et si c'est dans une cité ou ville, la rue, ou la partie de la
" cité ou ville doit étre spécifiée,) que vous avez atteint l'âge complet de

vmx a " vingt-et-un ans, et que vous n'avez pas déjà voté à cette élection : Ainsi
" Dieu vous soit en aide."

NUMÉO QUATRE.

"Vous jurez (ou étant un des gens appelés Quakres, vouz afinrmez
" solennellement) que votre nom est , que votre
"qualité, profession ou métier est , que le lieu
" de votre résidence est à , dans le comté de

(et si c'est dans une cité ou ville, la rue ou la
" partie de la cité ou ville doit être spécifiée,) et que vous êtes réelle-
" ment et de bonne foi propriétaire et possesseur, pour votre propre usage
" et avantage, en vertu d'un tître légal, d'un lot de terre ou emplace-

ment et maison dessus construite, dat s les limites de (cette haute ou basse
" ville de la cité de Québec, ce quartier est ou ouest de la cité de Montréal,
" cette ville des TroisRivières ou ce bourg de William-Henry, ainsi que le
." cas pourra étre,) joignant d'un côté à la maison ou emplacement occu-
." pé par , et d'autre côté par la maison
" ou emplacement occupé par , lesquels

lot de terre ou emplacement et maison, ainsi à vous appartenant, sont de
" la valeur annuelle de cinq livres sterling, c'est-à-dire, cinq livres, onze

clelins, un denier et un quart, courant, ou plus, en sus de toutes rentes ou
charges payables sur ou par rapport à iceux, et que vous avez été réelle-

"ment en possession d'iceux ou en recette des rentes et profits d'iceux,
." pour .vQtre propre usage pendant six mois de calendrier et plus immé-
" diatement avant la présente élection, (ou qu'ils vous sont échus pendant
" le cours du tems susdit, par sucçession ou héritage, mariage, contrat de

mariage ou par legs,) et que ces lot de terre et maison ne vous ont point
" été donnés ou transportés frauduleusement pour vous donner le droit de
" voter, etque vous n'avez pas déjà voté à cette élection: Ainsi Dieu vous
"soit en aide."

NUM4ERO CINQ.

" Vous jurez (ou étant un des gens appelés Quakres, vous affirmez
"solennellement) que votre nom est
" que votre qualité, profession ou métier est
"que vo.us avez résicdé comme locataire dans les limites de (cette haute ou
"basse ville de la cité de Québec, ce quartier est ou ouest de la cité de
" Montréal, cette ville .des Trois-Rivières ou ce bourg de William-Henry,
" ainsi que le cas pourra être) durant l'espace de douze mois de caleri-
." drier ou plus immédiatement avant la date du writ de sommation pour la
." présente élection, et que vous:avez .efflectivement payé pour les dits douze
" mois, une rente n'étant pas moindre que dix livres sterling, égales à onze
" livres, deux chelins et deux deniers et demi, courant, et que vous n'avez
'*' pas déjà voté à cette élection : Ainsi Dieu vous soit en aide."
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Acte pour amender un certain Acte passé dans la cinquième io & i Geo.
année du règne de Sa Majesté, qui réunit en un seul Acte les IV. Cap. 50.

lois concernant les Elections.

V U qu'il est expédient de modifier la 'teneur d'une certain serment ou Préambule.
affirmation dont la prestation est exigée en certains cas mentionnés par L'acte de la 5e

un acte passé dans la cinquième année du règne de Sa Majesté, intitulé, 3e4. chap.

Acte pour abroger certains actes y mentionnés,et pour réunir en un seul par la substitu-
acte les lois concernant l'élection des membres pour servir dans l'assem- ion d'un nou-

veuserment à
blée de ecette Province, et les devoirs des officiers rapporteurs, et pour celui requis par
d'autres objets :-Qu'il soit donc statué, &c., qu'à l'avenir, personne ne sera l'ancien acte.

tenu d'administrer, de prêter ou souscrire le serment ou l'affirmation men-
tionné, et auquel il est référé dans l'acte susdit, comme étant le numéro
trois dans la cédule y annexée, lequel serment ou affirmation est dans les
termes suivans :-Vous jurez, &c., (Le serment No. 3 des sermens à ad- Formule du
ministrer aux voteurs dans les cédules du dit acte, est cité ici); mais que nouveau ser-

dans tous les cas où l'on a pu ci-devant requérir que le dit serment ou la dite ment.
affirmation fût administré, prêté ou souscrit, et ce sous les peines et pé-
nalités pourvues par le dit acte par rapport à iceux, le serment ou affirma-
tion qui suit sera administré, prêté et souscrit, savoir :-" Vous jurez, (ou
" étant un des gens appelés Q4gkres vous affirmez solennellement,)
" que votre nom est ,que votre qualité, pro-
C fession ou métier est ,que le lieu de votre résidence
" est à , dans le comté de , (si c'est
" dans une cité ou ville, la rue ou la partie de la cité ou ville doit étre

spécifiée) que vous êtes propriétaire en possession pour votre propre usage
et avantage d'un bien-fonds, (soit en fief ou en rôture, ou qui dérive d'un

"certificat du Gouverneur et Conseil de la Province de Québec, ou en
vertu de quelque acte ou actes de la législature de cette Province, ainsi
que le cas pourra être) sis et situé à , dans le comté

" de , joignant d'un côté à la terre ou pos-
session occupée par , et d'autre côté à celle de

occupée par
" laquelle terre ou possession vous appartenant ainsi est de la valeur nette
" et annuelle de quarante chelins- sterling, c'est-à-dire, quarante-quatre
"chelins et cinq deniers et un quart, courant, en sus de toutes rentes et

charges payables sur ou par rapport à icelle, et que vous avez été réelle-
ment en possession d'icelle, ou des rentes et profits d'icellé pour votre propre
usage pendant six mois de calendrier et plus,'immédiatement avant la ,
présente élection, (ou qu'elle vous est échue dans l'espace de tems susdit
par héritage, mariage; contrat de mariage ou legs,) et que cette terre ou
possession ne vous a point été donnée, ou transportée frauduleusement et
pour vous donner le droit de voter à une élection, et que vous n'avez pas
déjà voté à cette élection: Ainsi Dieu vous soit en aide."
I. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera imprimé séparément un Des copies de

nombre suffisaint de copies de cet acte, et il en sera transmis une copie à M on
chaque officier rapporteur qui sera ci-après nommé et constitué pour toute part et en-..
élection à venir, soit générale ou spéciale, ensemble avec le writ d'élection 'oy°es aux

orficiers rap-qui lui sera adressé. porteurs.,.
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5. ÉLECTIONS CONTESTÉES.

4 Gco. III. Acte pour régler les procédures sur les élections contestées, ou
Cap. 21. les retours des Membres pour servir dans la Chambre d'As-

semblée du Bas-Canada.

Préambule. A TTENDIU qu'il est nécessaire qu'une provision soit faite pour régler les
procédures sur les élections contestées, ou les retours ce membres pour

servir dans la chambre d'assemblée de cette Province:-Qu'il soit donc
statué, &c., qu'après la fin de la.présente session du parlement provincial,

Aucune péti- aucune pétition portant plainte, contre une élection illégale, ou le retour
tion ne pourra d'aucun membre pour servir dans la chambre d'assemblée en cette Province,être rýer eque N lacmbesuSOus quatorze ne sera recevable, à moins qu'elle ne soit présentée à la chambre sous

.iours après quatorze jours après la première assemblée de la législature, en suivant
la l senabuc Pélection ou retour dont il y aura plainte, et aussi à moins que telle pétition
et elle sera ne soit signée d'au moins dix électeurs du comté, cité, ville ou bourg
signée d'au- dans lequel l'élection aura eu lieu, ou si elle est d'un candidat qui n'aura

a u point réussi, elle sera appuyée d'au moins dix électeurs qui la signeront
Ve es ou y feront leurs marques (en présence de deux témoins qui le certifieront)

ou qui signeront ou feront leurs marques sur une pétition séparée (icelles
marques certifiées comme susdit) et tou e telle pétition contiendra les motifs
et raisons de la plainte, et en cas que M chambre d'assemblée regarde tels
motifs et raisons, en les supposant vrais, comme suffisans pour rendre l'élec-

sn xpr tion nulle, un jour et une heure seront fixés par la dite chambre pour les
considérer la prendre en considération, en sorte qu'il y aura toujours l'espace de vingt
pétition Jours au moins entre le Jour que telle pétition aura été présentée et celui
Elle pourra fixé par la chambre pour la prendre en considération, et il en sera aussitôt
être prise en donné avis en écrit par l'orateur aux pétitionnaires qui se trouveront à Qué-considération bce
avant ce teins bec en personne, ou quelqu'un d'eux, ou par leurs avocats ou agens, afin que
si les parties telle notification puisse leur être servie ainsi qu'au membre siégeant, accom-
consentent. pagnée d'un ordre leur enjoignant de se trouver à la chambre au tems fixé,

soit en personne ou par leurs avocats ou agens, pour y être entendus à la
barre, et telle notification et ordre seront aussi insérés, par ordre de l'orateur,
dans la Gazette de Québec : Pourvu toujours, que telle pétition pourra être

Vassemblée prise en considération avant ce tems, si les parties y consentent: Pourvu
le tchanger aussi, que la chambre pourra changer les jour et heure ainsi fixés pour

prendre telle pétition en considération, et fixer quelques jour et heure sub-
séquens pour cela, ainsi que l'occasion pourra le requérir, donnant aux
parties respectives la même notification de tel changenent et ordre (le se

Cas où la péti. trouver aux dits jour et heure subséquens, comme susdit : Pourvu de plus,tion ne pourra î
être entendue que lorsque les matières contenues dans telle pétition comme ci-dessus dit,
dans la même ne pourront être pleinement entendues, jugées et déterminées dans les
session. mêmes sessions qu'elles auront été commencées, elles pourront être con-

tinuées et reprises, entendues et déterminées à la prôchaine convocation
de la chambre d'assemblée, de la même manière que s'il n'y avoit point eu
de prorogation.

Avant qu'au- IL. Et afin d'empêcher des pétitions frivoles et vexatoires :-Qu'il soit de
oit plus statué.&c., qu'avant qu'aucune pétition contre une élection comme

qu'il y soit pro. ci-dessus dit, soit reçue, ou qu'il y soit procédé dans la chambre d'assem-
cédé, il sera blée, il sera fait des reconnaissances ou obligations devant l'orateur de la
ais aneecon- chambre d'assemblée, ou devant un des juges du banc du Roi, ou le juge

val'orateur provincial du district, suivant la forme désignée dans la cédule ci-annexée,
de la chambre par lesquelles reconnaissances ou obligations. le candidatpétitionnaire s'obli-
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gera pour la somme de trente livres, et deux autres des pétitionnaires pour c'assembléeon
la somme de quinze livres chacun, sous la condition que les pétitionnaires l'un des juges
comparoitront et.poursuivront telle pétition, et qu'ils paveront à telle per- dlourn
sonne ou personnes qui pourront être lésées par telle pétition, telle somme ou un juge
ou sommes d'argent que la chambre d'assemblée pourra adjuger. pour les Provncia.

frais et dépens auxquels les parties ou une d'elles, contre lesquelles la dite Voyez les
pétition aura été faite, pourront être exposées rapport à la dite plainte, si TalUes.
elle est déclarée frivole et véxatoire, ou non fondée, sur des raisons suffi-
:santes pour justifier les pétitionnaires de l'avoir faite : Pourvu toujours, que
telle reconnaissance ou obligation requises comme ci-dessus, si elles sont
faites devant un des juges comme susdit, seront certifiées par tel juge, et
par lui-transmises à l'orateur de la chambre d'assemblée, aussitôt que pos-
sible après quelles auront été exécutées, et qu'il n'y aura aucun procédé
sur telle pétition comme susdit, jusqu'à ce que telle reconnaissance ou obli-
gation ayent été certifiées et transmises au dit orateur en la manière susdite.

III. Et qu'il soit de plus statué &c., que dans le cas où l'élection ou re- Dans le cas
tour dont il y aura plainte sera déclaré nul, alors les pétitionnaires recou- ° eou retour'sra
Treront de tel membre dont l'élection ou retour aura été ainsi déclaré nul décl u s
(pourvu que telle nullité provienne de quelque acte commis par ou avec la les requérans
connaissance et consentement de tel membre siégeant) les frais et déens a roitaux frais et
adjugés comme ci-dessús, auxquel ils ou un d'eux auront été exposés en dépens.
poursuivant leur plainte, et dans tous les cas où des frais et dépens seront
ainsi adjugés par la chambre, l'orateur en donnera un certificat, et si on
refuse de les payer, ils seront recouvra bles par action de dette dans la cour
*lu banc du Roi, ou dans la cour provinciale du district, ou du district in-
férieur où les parties refusant de paver pourront résider respectivement.

IV. Et qu'il soit de plus statué &c., que les pétitionnaires se plaignant Manire dont
lde quelque élection ou retour, délivreront au greffier de la chambre d'as- ocderontC - es pétition-semblée, dans un tems raisonnable qui sera déterminé par la chambre, avant naires contre
le jour fixé comme ci-dessus dit, pour en entendre le mérite, une liste de une élection
tels témoins qu'ils se proposeront de produire dans la procédure, et le ou retour.

membre siégeant en fera de même, et il sera loisible à l'orateur <le la
chambre d'assemblée, et il est par le présent autorisé et requis, par warrant
ou ordre sous son seing et sceau, adressé à telle personne ou personnes qui
seront par lui spécialement nommées, de sommer le ou les témoins nommés
,dans telles listes, et de requérir leur présence aux jours et heure fixé pour
le procès, afin de rendre témoignage dans; laffaire, tels jour. et heure de-
vant être mentionnés dans le dit warrant, et il sera du devoir, de la per-
'sonne ou des personnes à la réquisition desquelles un témoin sera sommé,
et avant que tel témoin soit obligé à comparaitre conformément à telle
sommation, d'avancer à tel témoin, s'il l'exige, le montant des dépenses
d'un nombre raisonnable de jours, à raison de deux chelins et demi par
jour, et aussi d'un chelin par chaque lieue, pour aller et revenir au lieu de
.son domicile.

V. Et qu'il soit de plus statué &c., qu'au tems fixé pour prendre tele Manière aont
pétition en considération, et après avoir lu l'ordre dujourâ cet effet les étran-la chambre
gers se retireront, et les membres d'icelle (à l'exception du membre ou des dasse ersblée;M procéderaý, lors-
membres dont l'élection sera contestée) avec l'orateur prêteront serment à que la requête!
la table, de bien et fidèlement juger l'objet de la pétition à eux référé, et devra êtreprise.C 1 en considéra-
de rendre un jugement vrai, conformément au témoignage ; l'orateur pren- tion.
dra alors la chaire, les portes seront ouvertes, et les pétitionnaires, leurs
avocats ou agens paraîtront à la barre.
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Les témoin VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les témoins des pétitionnaires
des deux par- et du membre siégeant recevront ordre de l'orateur de se retirer en dehors
t'es se m'r!e- de la chambre, et les pétitionnaires, leurs avocats ou agens les feront venir
de la chambre. un à un, pour être examinés, et chaque témoin comme susdit sera asser-

menté à la barre de la chambre, avant de donner son témoignage.

Mà-embre sié- VI[. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'après que les témoins des
n pétitionnaires auront été examinés, et que toutes autres preuves (le leur(lCen!c et flet'

tmnoins seront part auront été faites, le membre siégeant, ou les membres siégeant seront
examinés et requis par l'orateur <le faire une défense, et les témoins du dit membre ou
assermentes. des dits membres siégeant seront appelés séparément pour être examinés,
Proviso. et seront assermentés en la manière susdite : Pourvu néanmoins, que lors-

qu'un membre de la chambre sera témoin, il ne sera pas obligé de se retirer
comme susdit, mais il sera assermenté à sa place.

L'assemblée VIII. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que dans le cas
autorisée d.P- ou il paraîtrait que les dépenses de faire venir des témoins à la barre
Icom5a'ires seraient considérables, il sera loisible à la chambre d'assemblée de nommer
encem f.ns cas. et appointer trois commissaires, dont un sera président, à l'efFet d'examiner
nV les les témoins des parties, à tels tems et lieu qui seront fixés, dans telle ré-
ToUs. férence : et les dits commissaires, avant d'entrer dans les fonctions de leur
Les commis- dite commission, prendront et souscriront le serment suivant, savoir: " Je
dront unr- A. B. Jure que, sans faveur, affection ou malice, et au meilleur de mes
ment. " connaissances et de mon jugement, je remplirai bien et- fidèlement le
Lo serment. " devoir d'un commissaire nommé pour examiner et prendre' connaissance

" les témoignages qui viendront devant moi, en vertu d'une référence
" sous le seing et sceau de l'orateur de la chambre d'assemblée, sur une

pétition (ici mentionnez les noms des pétitionnaires ou de quelques-uns
d'eux) suivant les rèrgies, réglemens et directions contenus dans un acte
passé dlans la quarante-huitième année du règne du Roi George Trois,
intitulé, Acte pour régler les procédures sur les élections contestées,

"ou les retours des membres pour scrvir dans la chambre d'assemblée
Devoir des " du Bas-Canada," lequel serment le dit président des dits commissaires
com®issaire, avant préalablement prêté et souscrit, en la présence des autres, est par

le présent autorisé d'administrer aux dits autres commissaires, et tels com-
missaires siégeront tous les jours (les Dimanches et fêtes seulement exceptés)
depuis dix heures du matin jusqu'à quatre le l'après-midi, et n'ajourneront
pas pour un tems plus long que vingt-quatre heures, excepté dans le cas
de mort, de maladie ou d'absence inévitable de l'un ou plus d'entr'eux, ou
en cas que leur assemblée soit transférée à un autre lieu, et les dits com-

ls pouTrot missaires auront autorité, et ils ont par le présent pouvoir de nommer un
appointer un greffier pour rédiger par écrit toutes leurs procédures d'une manière exacte,
grefmer. et toutes les preuves qui seront données ou produites devant eux, et les

oppositions aux témoignages, lequel dit greffier sera par eux duement asser-
Il prendra un menté de le faire ainsi, et ils procéderont à examiner sous serment (les-
serment, quels sermens ils sont par le présent autorisés d'administrer) tout et

chaque témoin des listes ci-dessus mentionnées qui viendront devant eux ;
et le dit greffier fera ou fera faire des copies vraies de toutes telles procé-
dures, et de l'évidence, et donnera une de ces copies à chacune des parties
intéressées, ou à son ou leur agent, si elles sont demandées, en par eux
payant, par cent mots contenus dans la dite copie, la somme de six deniers;

I transmettra et dans les dix jours après que les preuves devant les dits commissaires
copie des pro- seront faites, les dits commissaires, ou deux d'entr'eux, feront faire une
tcéers c l'ora-

teurde as.copie collationnée deé toutes leurs procédures, et les témoignages et autres

[ c.LASSE 'A.
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preuves, et alors signeront et scelleront telle copie, et transmettront la dite Smblée.
copie ainsi certifiée à l'orateur de la chambre d'assemblée qui, en consé-
quence, la communiquera à la dite chambre.

IX. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'après qu'une copie des dites L'assemblée
procédures, des témoignages et autres oppositions aux témoignages auront "" jour0 c 0 c pour prendre
été reçues par le dit orateur, la dite chambre fixera un jour pour prendre le les dits procé-
tout en considération, et procédera tel jour à juger et déterminer le mérite dés en consi-

de la dite pétition, de la manière que la chambre d'assemblée doit procéder raton.

sur les autres élections contestées sauf et excepté que la dite chambre n'ap-
pellera ou ne recevra aucun autre témoignage écrit, mais la chambre dé-
terminera sur toutes telles matières et choses d'après les procédés et preuves
.envoyés par les dits commissaires signés, scellés et certifiés comme susdit,
étant préalablement duement assermentés avant de procéder aux affaires
.au jour fixé comme susdit, pour prendre en considération le mérite :
Pourvu toujours, que la dite chambre aura la liberté d'entendre un ou EtiePourraen-.
plusieurs avocats pour chacune des parties. tecatdsplusieursts avct

X. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les dits commissaires seront, L s commis-
comme ils sont par le présent, autorisés par warrant, sous le seing et sceau de saires pourront
leur président ou de deux d'entr'eux, adressé à telle personne ou personnes ténoinu.
-qui seront par lui ou eux spécialement nommées, de sommer les témoins
des listes ci-dessus mentionnées, et de requérir leur présence au jour, heure
.et lieu fixés afin de rendre témoignage sur l'affaire, lesquels jour, heure et
lieu seront mentionnés dans le dit warrant, et toute personne ainsi sommée
de comparaître et rendre témoignage qui refusera ou-négligera de paraître
(lui ayant été préalablement fait une avance de la dépense d'un nombre
raisonnable de jours, s'il l'exige, à raison de deux chelins et. demi par
jour, at aussi d'un chelin par chaque lieue pour aller et revenir au lieu de
son domicile) ou après avoir comparu, refusera d'être assermentée, ou de
rendre témoignage devant les dits éommissaires, excepté dans les cas d'ex-
cuse raisonnable qui seront approuvés par les dits commissaires, ou qui sera
coupable de mépris ou de conduite indécente envers.les dits commissaires,
lorsque siégeant en exécution de leur commission, encourra et payera une
somme n'excédant point vingt livres, argent courant de cette Province ; et n
telles pénalités seront recouvrables devant deux des juges de paix de Sa contre les per-
Majesté pour le district, qui sont par le présent autorisés et requis d'en- sonnes qui re-
tendre et déterminer l'affaire d'une manière sommaire, soit par confession fuseront decomparaîtreou
volontaire de la partie ou des parties accusées, ou sur le serment d'un ou ui refuseront
plusieurs témoins dignes de foi, autre que le poursuivant ; et dans le cas e prêter ser-c ment ou rendre
,de défaut de payement de telles pénalités, après conviction, elles pourront t"moigne
être prélevées par saisie et vente des effets et meubles du contrevenant, par Manière dont
warrant ou ordre sous le seing et sceau de tels juges de' paix adressé à un les pénalités
officier de paix, et le surplus de l'argent ainsi prélevé (s'il y en a) après seront recou-
avoir déduit la pénalité et les frais raisonnables, sera rendu au propriétaire, ree. et appi-
.et moitié de telles pénalités sera payée au poursuivant, et l'autre moitié
entre les mains des juges de paix devant lesquels la conviction aura eu lieu,
pour être par lui ou eux transmise au receveur général de Sa Majesté, et
.être employée au soutien du gouvernement de Sa Majesté en cette Pro-
vince, et il en sera tenu cômpte à Sa Majesté par la voie des commissaires
du trésor de Sa Majesté pour le tems d'alors, en telle manière et forme
.que Sa Majesté l'ordonnera.

XI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les dits commissaires et chacun Les commi-.
d'eux auront droit de demander et recevoir pour leurs services, la somme saires ct le
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greffmer auront de quinze chelins, et le greffier des dits commissaires dix chelins pour
une certaine chaque jour qu'ils auront respectivement assisté durant l'exécution de la
Jliouance par dite commission, et seulexnent dix chelins pour chaque jour qu'ils auront

été respectivement nécessairement engagés à voyager du lieu de leur do-
micile ordinaire, à la place ou aux places de l'assemblée des dits commis-
saires et du dit greffier, lesquelles dites différentes- sommes leur seront.
payées respectivement par les personnes q.ui auront entré en reconnaissance-
comme ci-dessus dit, ou de quelqu'une d'elles, en leur produisant un certi--
ficat sous le seing de l'orateur de la chambre d'assemblée, mentionnant la.
somme ou les sommes ainsi payables.

Le grefier (e XII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les sermens ordonnés d'être-
assemlée, ou prêtés par cet acte, (ceux des dits commissaires et de leur greffier respectif,.

et des témoins produits devant eux exceptés,) seront administrés par le-
fier fera pruter greffier de la chambre d'assemblée, ou dans son absence, par l'assistant
les sermens. greffier, lui est, et ils sont par le présent autorisés de les administrer, et
Pénalitapour que toute personne qui sera coupable d'un parjure volontaire et suborn.
parure, dans tout témoignage qu'il pourra rendre devant la dite chambre ou devant

les dits commissaires, en conséquence du serment qu'il aura prêté suivant.
les directions de cet »acte, encourra, sur conviction d'icelui, et souffrira les
mêmes peines et pénalités auxquelles toute autre personne convaincue de
parjure volontaire et corrompu est sujette par la loi.

Aucun XIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'aucun membre siégeant dont
membre sié- l'élection sera contestée comme susdit, n'aura permission de voter sur au-
eat dont - cune question qui pourra s'élever dans le cours du procès, ou sur la déci-lection sera d'ceu

contestée ne sion d'icelui: Pourvu toujours, qu'aucune telle décision n'aura lieu, ni
pourra voter. aucune question touchant des élections ne sera proposée, à moins qu'il n'y
Piroviso. ait un quorum de la chambre, et aucun membre n'aura voix sur telle dé-

cision, qui n'aura point assisté durant l'examen des témoins qui auront été
entendus dlevant la chambre elle-même et l'audition des parties, soit par
elles-mêmes ou leurs avocats.

Les pétition- XIV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les pétitionnaires contre une
naires et les élection ou retour, et le membre ou les membres siégeant échangeront, les
2lernl)res sic3-e 0D 1

«eant uns avec les autres, dans un terns raisonnable, qui sera fixé par la chambre
geront les iaes d'assemblée, avant d'entammer la procédure, les listes des noms de tous
des nom's (les tels votes et voteurs auxquels l'une ou l'autre des parties se propose d'ob-voteurs &C. jecter devant la dite chambre, et les motifs de leurs objections, et de toutes

autres matières et choses sur lesquelles l'une ou l'autre des parties se pro-
pose d'insister, ou qu'elle voudra contester ou objecter devant la dite
chambre.

Manière dont XV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans tous les cas de défaut
seront recou- de payement de frais. et dépens encourus dans les procès d'élections con-
vrés dans tout p
défaut se uey- testées devant la chambre d'assemblée, ainsi que des allouances aux dits
ment, les frais commissaires et à leur gieffner, ils pourront être respectivement recouvrés
encourus d par les parties y aant droit, par action de dette contre les personnes res-
lection contes- pectives qui auront entré en reconnaissances comme susdit, ou contre les
tees devant membres siégeant respectivement, suivant la nature du cas, dans la cour du

oFalbuaee banc du Roi où autre cour où les dettes de pareille somme sont recouvrables,
commissaires dans laquelle action il suffira au demandeur ou aux demandeurs de déclarer,
et de leur que le défendeur ou les défendeurs lui est ou lui sont redevables de la
gremer. somme mentionnée dans-le certificat de l'orateur de la chambre d'assemblée,

en vertu de cet acte, et les dits certificats respectifs du dit orateur seront
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regardés- comme complets et suffisans, au soutien de telle action de dette,
et la partie ou les parties en faveur desquelles le jugement sera donné, dans
toute telle action, recouvrera ou recouvreront ses ou leurs frais.

CÉDULE.
FoRME n'UNE RECONNAISSANCE oU OBLIGATION dans laquelle il faudra

entrer, avant qu'il soit procédé sur aucune pétition contre une élection
ou writ d'élection.
Qu'il soit connu, que le jour de dans Formule.

Pannée de notre Sèigneur sont comparus devant moi A. B.
(orateur de la clanbre d'assemblée) C. D. (candidat) et E. F. de

et G. H. de et ont séparément reconnu devoir
les somries suivantes, savoir : le dit C. D. la somme de
et les dits E. F. et G. H. la somme de chacune à être
prélevée sur leurs biens, meubles, terres et possessions respectivement, à
l'usage de notre Seigneur le Roi, Ses Héritiers et Successeurs, ou à l'usage
des parties qui pourront paraître avoir é lésées par une pétition qui est
sur le point d'être présentée à la chambre d'assemblée, contre la régularité
d'une certaine élection tenue dans le pour un représentant qui
doit servir dans la dite assemblée, (ou contre le retour suivant le cas) en
cas que le dit C. D. manque à remplir les conditioins ci-après.mentionnées.

La condition de cette reconnaissance est que, si le dit C. D. comparaît
duement devant la dite chambre d'assemblée, à tels tems qui seront fixés
par la dite chambre d'assemblée, pour prendre en considération une pétition
signée par le dit C. D. et diverses autres personnes, se plaignant de (ici
.spécifße= la plainte, si c'est pour une élection illégale, ou un retour
illégal, ou faute d'un retour, qu'aucun retour n'a été fait après la
clôture d'une élection) pour le comté, ville ou bourg de et qu'il
-comparaisse aussi afin qu'il soit procédé sur la dite pétition, et s'il est né-
cessaire à toutes sessions subséquentes de cette présente assemblée, et
poursuivre laffaire jusqu'à ce qu'elle soit finalement décidée, ou jusqu'à
,ce que la pétition soit retirée avec la permission de la dite chambre d'as-
semblée, et paye aussi tels frais que la dite chambre d'assemblée détermi-
nera et adjugera comme devant être payés à la personne ou aux personnes
lésées par la dite pétition, alors cette reconnaissance sera nulle, autrement
elle aura sa pleine force et effet.

Prise et reconnue devant moi, en conformité d'un acte passé dans la
48me année de Sa Majesté, Geo. III. chap.

C. D. (L. S.)
E. F. (L. S.).~
G. H. (L. S.)'

Acte pour faciliter les procédures sur les élections contestées of'5.8 Geo.; II.
les retours des Membres pour servir dans la Chambre d'As- cap. 5.
semblée.

yU que par un acte passé dans la quarante-huitième année du règne dé Préambule..
Sa Majesté, intitulé, Acte pour régler les procédures sur les élec-

tions contestées, ou les retours des membres pour servir dans la cham-
bre d'assemblée. du -Bas-Canada, il est statué et pourvu que dans le cas
où il paraîtrait que les dépenses de faire venir des témoins à la barre
seraient considérables, il sera loisible à la chambre d'assemblée de nommer

cussE A. ]
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trois commissaires à l'effet d'examiner les témoins; et vu que s'il était
statué, qu'il serait loisible à la chambre d'assemblée dans toutes procédures
pour élections contestées, ou retours des membres pour servir dans la
chambre d'assemblée, de nommer trois commissaires aux fins susdites, ou
d'appointer un comité spécial à cet effet, cela tendrait fortement à faciliter

LUassemblée et expédier les affaires publiques :-Qu'il soit donc statué, &c., que depuis
autorisée alap- et après la passation de cet acte, il sera et pourra être loisible à la chambre
porini-tei~ sd'assemblée dans toutes procédures pour élections contest4es ou retours des
rou examiner membres pour servir dans la chambre d'assemblée de cette Province, de

les m nommer et appointer trois commissaires, (dont un sera président) à l'effet
d'examiner les témoins des parties intéressées dans telle procédure, lesquels
cômrnissaires procéderont en la manière pourvue par le dit acte ci-dessus
mentionné en première-instance.

assemblée Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera et pourra être loisible
appointera un dans tous les cas d'élections contestées, d'examiner et recevoir le témoi-comté pour ex-e01
aniner les té. gnage de tous et chaque témoin ou témoins qui seront ou pourront être
moins. produits par les parties, devant aucun comité spécial de la chambre d'as-
Le président semblée, qu'elle jugera à propos de nommer à cet effet, et le président sera
du dit comté et il est par le présent autorisé, et a pouvoir d'administrer aux dits témoinsadministrera les sermens requis par le dit acte mentionné en première instance ; et lesserment aux mesrqi
témoins. membres du dit comité, ainsi que la personne agissant comme greffier du dit
Les membres comité, prendront, avant d'examiner tels térmoins et recevoir leurs témoi-
et le clerc du gnages, les sermens qu'il est requis dé faire et de prendre par la huitième
comité pren- clause du dit acte mentionné en première instance. Et il sera du devoirdront un ser-
ment, et eront de tel comité de faire rapport à la chambre d'assemblée, avec toute la dili-
rapport à 1-as- gence possible, du témoignage qu'il aura pris et reçu, touchant et concer-semblée de ~tO
leurs procédés. nant l'affaire en question.

Pénalité pour III. Et qu'il soit de plus statué,- &c., que toute personne qui sera
parJure volon- coupable de parjure volontaire et suborné dans tout témoignage qu'elle

t pourra rendre devant les commissaires nommés en vertu de cet acte, ou
devant aucun comité nommé en vertu d'icelui, en conséquence d'aucun ser-
ment qu'elle aura prêté en vertu de cet acte, encourra et souffrira, sur con-
viction de telle offense, les mêmes peines et pénalités auxquelles toute autre
personne convaincue de parjure volontaire et suborné,. est sujette par la loi.

5 e. iv. Acte pour continuer encore, pour un tems limité, et amerder
Cap. 32. certains Actes y mentionnés concernant les procédures sur

les élections contestées des Membres de l'Assemblée de cette
Province.

Préambule. U qu'il est expédient de continuer encore, pour un tems limité, et
Y amender certains actes ci-après mentionnés au présent, savoir : un

48 G. 3. c. 21. acte passé dans la quarante-huitième année du règne de feu Sa Majesté,
intitulé, Acte pour régler les procédures sur les élections contestées ou

8 G. 3. .~les retours des membres pour servir dans la chambre d'assemblée du
.Bas-Canada, et-aussi un acte passé dans la cinquante-huitième année du
règne de feu Sa Majesté, intitulé, Acte pour faciliter les'procéduÙres sur
les élections contestées ou les retoùr's des- membres pour- servir dans ta
chambre d'assemblée, la durée desquels est limitée au premier jour de
MIai, mil-huit-cent-vingt-cinq :-Qu'il soit donc statué, &c; (Le seul
effet de cette clause était de continuer les dits actes. Son objet est ac--
conpli-t.- Voye.~ les tables.

[ci.%.ASS Å.
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Il. Et vu qu'il devient nécessaire de lever tous doutes concernant la Le cautionne.
reconnaissance requise par la loi, de personnes présentant une requête contre me .nt ou recon-
l'élection d'aucun membre ou membres pour servir dans Passemblée, et sane r-

quis par l'acte'
pour augmenter le montant de la reconnaissance qui sera requise en pareil de la 48e Geo.
cas :-Qu'il soit donc déclaré et de plus statué, &c., que le cautionne- 3,cap. 21, sera

' 4 d'onné, soit
ment ou reconnaissance requise par la deuxième clause ou section d'un acte que la per-
passé dans la quarante-huitième année du règne de feu Sa Majesté, intitulé, sonne présen-
Acte pour régler les procédures sur les élections contestées, ou les re- tant une re-

quête contre:tours des membres pour servir dans la chambre d'assemblée du Bas- l'élection, it
Canada, sera requise et donnée, soit que la personne ou personnes présén- été un can
tant une requête contre l'élection, aient été ou n'aient pas été candidat ou dat ou non.
candidats, c'est-à-savoir, une reconnaissance en la somme de cent livres,
argent courant de cette Province, pour les fins et intentions spécifiées dans
le dit acte, et répondre et payer tous frais qui pourront être adjugés contre
les pétitionnaires. par la: chambre d'assemblée, sera requise et exigée de
deux personnes, étant francs-tenanciers, chacune en la somme de cinquante
livres, courant ; laquelle reconnaissance sera dressée d'après la forme pres- Montant de la,
crite par la cédule y annexée, et sera donnée avant que la requête se plai- °cna
gnant de l'élection soit présentée.c

III. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que toute caution La caution
qui aura payé aucune somme d'argent en exécution de tel cautionnement pourra se fair
ou reconnaissance aura droit de se faire rembourser de la dite somme, tant r ur.
par son co-obligé que par les autres pétitionnaires, moins sa part et portion
de la dite caution, comme un des pétitionnaires dans le cas où telle caution
serait un des pétitionnaires.

CÉDULE.
FORME DWUNE REcONNAISSANCE OU OBLIGATIOl1 qu'il sera nécessaire de Fornulesi

'donner avant qu'il soit procédé sur aucune pétition par aucune personne
ou personnes contre une'élection ou writ d'élection.
" Qu'il soit connu, que le jour de . dans

"l'année de notre Seigneur sont comparus devant moi,
" A. B. (orateur de la chambre d'assemblée,) C. D. de
" et E. F. de et ont séparément reconnu devoir les sommes.
"suivantes, savoir, le dit C. D. la somme de cinquante livres, et le dit
"E. F. la somme de cinquante livres, à être prélevées sur leurs biens,

meubles, terres ou possessions respectivement, à l'usage de notre seigneur
"le Roi, Ses Héritiers et Successeurs, ou- de quiconque il appartiendra,
"en conséquence ('une pétition présentée à la chambre d'assemblée, contre-
" la régularité d'une certaine élection tenue dans le
"pour un représentant qui doit servir dans la dite assemblée, (ou contre-
" le retour, suivant le cas) en cas que les conditions ci-après mentionnées,-

ne soient point remplies.
" La condition de cette reconnaissance est que si les personnes ainsi'

"pétitionnant comparaissent dûment devant la dite chambre d'assemlblée,'
" à tels tems qui seront fixés par la dite chambre d'assemblée, pour prendre-
" en considération leur pétition se plaignant de (ici insérez la plainte, si
"c'est pour une élection illégale, ou un retour illégal, ou faute d'un
"retour, qu'aucun retour n'a été fait après la.clôture d'une élection,)
"pour le comté, ville ôu bourg de et qu'elles compa-
" raissent aussi afin qu'il soit procédé sur la dite pétition, et s'il est néces-
" saire à toutes sessions subséquentes de cette présente assemblée, et

poursuivre l'affaire jusqu'à ce qu'elle soit finalement décidée, ou jusqu'à
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" ce que la pétition soit retirée avec la permission de la dite chambre d'as-
" semblée, et paye aussi tels frais que la dite chambre d'assemblée détermi
" nera et adjugera comme devant être payés à la personne ou aux
"personnes lésées par la dite pétition, alors cette reconnaissance sera nulle,.
"autrement elle aura sa pleine force et effet.

C.D.
E. F.

"Prise et reconnue devant moi, en conformité à un acte passé dans la
année du règne de Sa Majesté, George Quatre, chapitre ."

9 Geo. IV. Acte pour amender et continuer encore, pour un tems limité,Cap> 61. un Acte passé dans la cinquième année du Règne de Sa
Majesté, intitulé, Acte pour continuer encore, pour un tems
limité, et amender certdins Actes y mentionnés, concernant les
procédures sur les élections contestées des Membres de l'Assem-
blée de cette Province.

Préanbule. -7U qu'il est expédient de continuer encore, pour un tems limité,. et.
V amender Pacte passé dans la cinquième année du règne de Sa Majes-

Continuation t
d° luacte ° la intitulé, Acte pour continuer encore, pour un tems limité, et amender
5e Geo. iv. certains actes y mentionnés concernant les procédures sur les élections
Cap. 39. contestées des membres de l'assemblée de cette Province, la durée du-

quel acte est limitée au premier jour de mai, mil-huit-cent-vingt-neuf :-
Qu'il soit donc statué, &c., que le dit acte, &c., (Le seul effet de cette
clause était de continuer les dits actes. Son objet accompli.- Voye~
les tables.)

La qualifica- II. Et qu'il soit de plus statué, &c., que la qualification légale des dix

°ion ° électeurs qui auront signé une pétition portant plainte contre une élection
signant une illégale, ou le retour d'un membre pour servir dans l'assemblée de cette-Pro-
petition contre vince, sous les dispositions d'un acte de la législature provinciale, passé

'Ueélection rne os&ce
3i° 0cale * dans la quarante-huitième année du règne de feu Sa Majesté, George

les Iiipositions Trois, chapitre vingt-et-un, intitulé, Acte pour régler les procédures sur-
de la A8e Geo. les élections contestées ou les retours des membres pour servir dans
costat r la chambre d'assemblée du Bas-Canada, sera constatée par le serment
leur serment de tels électeurs, devant un juge de paix, (lequel serment le dit juge de-

ant,, pai est par le présent autorisé d'administrer) dans la même forme et sous
(l p »., sos -e tp
les mêmes pé- les mêmes pénalités dans le cas du parjure, que le serment de qualification
nautés d(ans le est requis des électeurs avant qu'ils donnent leurs votes à une élection,

crie t d'après la sixième section d'un acte de la législature provinciale, passé
requis par la dans la cinquième année du règne de Sa Majesté, intitulé, Acte pour
l'ae lue abroger certains actes yj mentionnés, et pour réunir en un seul acte
Geo. 3, C. 33. les lois concernant l'élection des membres pour servir dans Passemblée
Un certinicat de cette Province, et les devoirs des officiers rapporteurs, et pour d'au-
du serment an- tres objets, et qu'il en sera donné un certificat sous le seing et sceau du
quête aant~ juge de paix qui aura administré tel serment, et lequel certificat sera joint
d'être reçue à toute telle pétition avant qu'elle soit reçue par l'assemblée de cette Pro-
par l'assemi- vinCe.blée.
Le cautionne- III. Et vu qu'il s'est élevé des doutes relativement aux personnes de-
nient sera don- vant lesquelles le cautionnement susdit doit être donné :-Qu'il soit donc
n6 devant l déclaré et statué, &c., que le cautionnement susdit sera donné devant
rateur se las- d
semblée ou un l'orateur de l'assemblée de la Province, ou devant un juge de la cour dui

f CLASSE. A.-
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banc du Roi, ou juge provincial du district, nonobstant aucune coutume ou uge de la cour
usage à ce contraire. ýiÎbandu

IV. Et qu'il soit de plus statué, &c.,. que les personnes qui s'offriront rovineial

comme cautions pour répondre des frais qui peuvent être adjugés par qa s'ofprion
chambre d'assemblée dans le cas d'une élection contestée sous les disposi- comme cau
tions de l'acte mentionné en premier lieu, et qui est continué ultérieurement tions pour les

friavant.
par le présent acte, avant d'être acceptées comme telles, justifieront de leur t'tr accep-
solvabilité devant un des juges de la cour du banc du Roi, ou un juge pro- tées, se justi-
vincial d'aucun des districts en cette Province, et qu'un certificat à cet feront devant

un j uge de la
égard, sous le seing et sceau de tel juge de la cour du banc du Roi ou juge cour du banc
provincial devant lequel tel serment aura été prêté, sera joint à la pétition du roi, oujuge
à laquelle elle aura référence, avant que telle pétition soit reçue par l'as- provincial.
semblée do cette Province.

6. JUIFS, LEURS DROITS POLITIQ.UES.

Acte pour déclarer que les personnes qui professent le Judaïsme, 1 Guili. IV.

ont le bénéfice de tous les droits et priviléges des autres sujets Cap. 57.

de Sa Majesté en cette Province.
VU qu'il s'est élevé des doutes, si par la loi, les personnes qui professent Préambule.

le Judaïsme ont le droit à plusieurs des priviléges dont jouissent les
autres sujets de Sa Majesté en cette Province :-Qu'il soit donc déclaré et
statué, &c., que toutes personnes professant le Judaïsme, et qui sont nées Les personnes
sujets Britanniques, et qui habitent et résiden't en cette Province, ont droit, proessant le
et seront censées, considérées et regardées comme ayant droit à tous les t

droits et priviléges des autres sujets de Sa Majesté, Ses Héritiers et Suc- tous les droits
cesseurs, à toutes intentions, interprétations et fins quelconques, et sont civils de sujets
habiles à pouvoir posséder, avoir ou jouir d'aucun office ou charge de con- Britanniques.

fiance quelconque en cette Province.

7. AUBAINS, LEUR NATURALISATION.

Acte pour assurer et conférer à certains habitans de ette Pro-1 Guill. IV.
vince les droits civils et politiques des sujets-nés Anglais. Cap. 53.

U qu'il est expédient de faire disparaître par une loi les doutes qui ont Préambule. -

pu exister quant aux droits civils et aux droits de propriété de quelques- vjez les
unes des personnes ci-après mentionnées, et de pourvoir par une loi générale Tables
à la naturalisation des personnes susdites,,qui par la loi n'ont pas le droit
d'être considérées comme étant nées sujets de Sa Majesté, et qui se trouvent
maintenant domiciliées en cette Province:-Qu'il soit donc statué, &c.,
que toutes personnes qui, en quelque tems que ce soit, peuvent avoir Certaines per-
obtenu des concessions de terres en cette Province de la part de la Couronne, sonnes seront

et toutes personnes qui ont été revêtues de quelque charge publique dans la dans les privi-
Province sous le grand sceau de la Province, ou sous le sceau des armes et léges d'Lin su-
du seing-manuel du Gouverneur, du Lieutenant-Gouverneur, ou de la per-JetBtanniue
sonne ayant l'administration du gouvernement de la Province, et toutes per- de la mme
sonnes qui ont prêté le serment de fidélité, ou si, étant des personnes aux- manare qui si

ees etaient
quelles par les lois de cette Province il est permis de faire une affirmationnées dans le
dans les matières civiles, elles ont fait l'affirmation de fidélité à Sa Majesté, Royaume Uni
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de]a Grande ou au Prédlécesseur * de Sa Majesté, devant quelque personne duement auBrctignc et tois
d'irlande. toràse a l'ellet d'administrer tel serment ou affirmation, et toutes personnes

qui avaient un domicile fixe en cette Province avant l'année de notre Sei-
* sic. mais gfneur mil-huit-cent vingt-trois, et qui s'y trouvent encore résidantes, seront et
duL-<js elles sont par le présent admises et confirmées dans tous les priviléges d'undcesors." sujet Britannique par naissance, et elles seront considérées, déclarées et re-gardes, rapport au passé, capa bles d'avoir pu recevoir, tenir, posséder, ré-clamer, transporter, déguer, donner ou transmettre toute espèce de biens réelsque ce soit dans la Province du Bas-Canada, de même que tous les droits,tîtres, priviléges ou choses qui en dépendaient, et tous leurs intérêts criiceux, et seront le même censées avoir été nées sujets <le Sa Majesté, àtoutes Fins, interprétations et intentions quelconques, <le la même manièreque si elles, et chacune d'elles, étaient nées dans le Royaume-Uni de SaMajesté, <le h Grande-Bretagne et d'Irlande ;-et que les enfains, ou les des-cendains plus éloignés <le toute personne ou personnes de quelques-unes desdescriptions ci-devant énoncées qui peuvent être décédés, seront, et ils sontpar le présent admis aux mêmes priviléges que tels <les dits parens ouancêtres, s'ls étaient vivans, seraient cri droit <le réclamer sous l'autoritéProvio. de cet acte: Pourvu néanmoins, qu'aucune des personnes de la descriptionsusdite (les femmes exceptées,) qui n'auront pas prêté le serment, ouqui eant du nombre <le celles à qui les lois de cette Province permettent

de faire une simple affirmation dans les matières civiles, se trouvera n'avoirpas fait laflirnation de fidélité devant quelque personne duement autoriséeà la recevoir, n'aura aucun droit aux avantages <le cet acte. à moins qu'ellene pre le serment ou l'affirmation susdite, (tel que le cas l'exigera,) de-vant quelque personne duernent autorisée à les recevoir.
Les personnes I. Et qu'il soit de plus statué, que toutes personnes qui étaient domi-

t le en ciliées en cette Province au premier jour de Mars, mil-huit-cent trente-et-auerde Mars un, qui ne sont pas <le la description de celles ci-devant mentionnées, et
i83t, netant qui ont fait leur résidence, ou qui continueront <ie faire leur résidence en
cription e' ic , ou dans quelque autre partie des domaines de Sa Majesté, jusqu'à ce
personnes ci. qu'elles aient été liabitans domiciliés <les domaines de Sa Majesté pendantiessus neri- l'esp»ace de sept années consécutives, sans avoir eu pendant ce tems aucun
auront réside domicile fixe dans aucun pays étranger que ce soit, seront considérées, dé-pendantsept clarées et regardées par rapport au passé, capables d'avoir pu recevoir, tenirannees dans posseder, réclamer, demander, transporter, léguer, donner ou transmettre
oudansaucuns toute espèce de biens réels que ce soit en cette Province, de même quedes Domaines tous les droits, tîtres, priviléges ou choses qui en dépendent, et tous leursde a pos.. droits en iceux, et de même que si elles avaient été nées sujets de Sa M'a-et V
roaot des ens jesté, à toutes fins, interprétations et intentions quelconques, de la mêmeréck e crott manière que si elles et chacune d'elles étaient nées en cette Province

si s Pourvu néanmoins, qu'aucune des personnes désignées dans cette clausen * mt été (les femmes exceptées,) qui lors <le la passation de cet acte aura fait sa ré-nées ;Ljic. (le sidence dans les domaines de Sa Majesté pendant sept années consécutives
Pa-Xjs. n aura droit aux avantages de cet acte, à moins que dans les trois années

arssa passation, si lors de la passation du dit acte elle se trouve âgée dedix-huit ans ou au-dessus, (où si lors de la passation <le cet acte elle n'avaitpas attelnt l'âge susdit, alors dlans les trois années après qu'elle aura atteint
l'age susdit) si elle ne prête et souscrit le serment qui se trouve dans lacédule annexée à cet acte, marquée (A.), ou si elle est du nombre despersonnes à qui les lois de cette Province permettent de faire une atfirma-Lion dans les matières civiles, elle ne fait une affirmation au même effet

[ CL.ASSE A.
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devant le greffier de la paix de quelque district que ce soit, ou le régistra-
teur, son député ou commis de quelque comté en cette Province ; et qu'au-
cune des personnes qui sont désignées dans cette clause, qui n'aura pas
fait sa résidence comme susdit pendant sept années consécutives dans les
domaines de Sa Majesté, n'aura aucun droit aux avantages de cet acte, à
moins que dans les trois années après qu'elle aura parachevé, une rési-
dence fixe de sept années consécutives, comme susdit, dans les domaines
(le Sa Majesté, (si à la fin du terme de telle résidence, elle a atteint l'âge
de dix-huit ans, ou au-delà, ou si à cette époque elle n'a pas atteint cet âge,
alors dans les trois années après qu'elle aura atteint cet âge) elle ne prête
et souscrive tel serment, ou ne fait telle affirmation.

IlI. Et qu'il soit de plus statué, que toute personne qui prêtera sciem. Pénalité pour
ment un faux serment, ou qui fera une fausse affirmation lorsqu'elle prêtera par uro.
le dit serment, ou fera la dite affirmation devant le greffier de la paix ou
tel régistrateur, son député ou commis, en vertu des dispositions de cet
acte, sera jugée coupable de parjure volontaire et criminel; et que toute
telle personne qui en sera convaincue encourra par là la perte de tous les
priviléges et avantages qu'elle aurait autrement eu droit d'obtenir par tel
serment ou affirmation, en vertu de cet acte ; mais que cela n'aura pas l'effet
de préjudicier aux droits d'autrui par rapport aux biens qui pourront déri-
ver des personnes susdites, ou à ceux qu'elles tenaient des dites personnes.

IV. Et qu'il soit de plus statué, que le greffier de la paix de tout et Le greflier de
chaque district, ou le régistrateur ou son député ou commis dans chaque lapaix &c.

cotée ctt feront prêteriescomté en cette Province, administrera le serment ou l'affirmation prescrit u.rmens, et en
par cet acte à toute personne au-dessus de l'âge de dix-huit ans qui dé- tiendront un
sirera le faire, et il tiendra un régître au commencement duquel sera regître.
transcrit le serment ou l'affirmation prescrit par cet acte ; lequel régître
contiendra les colonnes de détails tel qu'il est indiqué dans la cédule an-
nexée à cet acte, marquée (B.) ; et dans la colonne qui est réservée à
cette fin, la personne qui prêtera le dlit serment ou la dite affirmation y ap-
posera sa signature, ou si elle est incapable d'écrire, elle fera sa marque
sur la même ligne du régître où se trouve l'entrée du nom, qualité et rési-
dence <le telle personne.

V. Et qu'il soit dle plus statué, que les dits régîtres seront tenus îlseratenu
doubles et en duplicata, et tous deux étant en original, contiendront les si- livres doulies
gnatures effectives ou marques de la personne par lesquelles elles ont dt cunt re, cuha
faites; et que le ou avant le trente-et-unième jour de Décembre de chaque sera original.
année, le greffer de la paix et le régistrateur, son député ou commis
transmettront un (les dits régîtres en original au secrétaire de la Province
pour le tems d'alors, et l'autre régître demeurera et sera déposé, comme
faisant partie des archives publiques, dans les dits bureaux respectivement,

VI. Et qu'il soit de plus statué, que, si par quelque accident ou au- Si l'un ou
trement, il arrive que l'un ou l'autre des dits régîtres, ou quelque partie l'autre des
d'iceux, soient perdus ou détruits, il y sera suppléé par une copie extraite regitres oigi-

de l'utrer'&^naux se trouvoa paix égre en original qui se trouvera dans le bureau du greffier de perdu, il sera
la paix, du régistrateur du comté, ou du secrétaire de la Province, (tel que Pgris'coPe de
le cas arrivera,) laquelle copie sera certifiée par l'officier qui en aura la restera dans le
garde, sous serment prêté devant un commissaire quelconque ayant l'auto- bureau du
rité de recevoir les affidavits dans la cour du banc du Roi, comme étant grefmler, c.
une vraie copie, laquelle copie ainsi certifiée fera foi à toutes fins et inten-
tions quelconques, de même que le régître original.

3 *
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Les extraits VII. Et qu'il soit de plus statué, que la copie ou 1'extrait de tout régître
(l'ftreC cer- qui sera ainsi tenu sous l'autorité de cet acte de l'inscription en entier qui setîfiê.s par le dn e éîr.a u
greier de la trouvera dans tel réître, au sujet de toute personne dont le nom s'y trouve
paix, &c. fe enrégistré, étant certifiée par le greffier dé la paix, le régistrateur ou le
ront Preuvo. secrétaire de la P.rovince, pour le tems d'alors, ou par leurs députés-res-

pectivement, sera censée être une preuve sutlisante de la naturalisation de
la persorrie qui s'y trouve dé.signée.

Le gref15cr (le VIII. Et qu'il soit de plus statué, que lbrsque quelque greffier de la
a a paix ou régistrateur, ou son député ou commis transmettra quelque -régître

en trnsntrC
tant les livres au secrétaire de la Province, ainsi qiùil est ci-devant pourvu, il sera tenu
d'enré,gistrc- de certifier à la fin de tel régître la véri.té d'icelui, et ce sous serment de-

vant quelque juge dçe paix de Sa Majesté, par lequel serment le dit greffier
Yioce, les véri- de la «pai., ou régistr.ateur, ou son député ou commis, déposera qu'au meil-
fiero»t sous leur de sa connaissance et croyance, le dit régître contient véritablement eterie fidèlement les déclarations qui ui ont été faites par les diverses personnes

qui s'y trouvent désignées, lesquelles ont été séparément faites sous ser-
Ment ou sur affirmation prêté devant lui.

Aprùs le pre.- IX. Fit qu'il soit de plus statué, qu'après le premier jour de Janvier,edanvr dans l'année de notre Seigneur mil-huit-cent cinquante, il ne sera adminis-
admilistré au- tré aucun autre serment, ni adopté aucune iutre procédure à l'effet d'être
eqi serment. naturalisé en vertu die cet acte.

Pégralité con- L Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, que si quelque personne
tre les greffiers dont le devoir est de certifier la vérité <le tout tel régître, néglige ou fait

ne ,la aix, *défaut de le certifier dans la manière et forme susdites, elle encourra et
îcurâ deyoirs. payera la somme de vingt-cinq livres, courant, laque-lle somme sera recou-

vrée par voie d'information dans la cour du banc du Roi de Sa Majesté
mais telle omission ne préjudicier.a pas aux droits d'aucune personne quel-
conque, qui aura prêté le serment ou fait .a'ffirmation qui sont prescrits
par cet acte, et np 'empêchera pas <le recevoir un certificat ou un extrait,

'apr.ès les dispositions (le cet acte.

Une liste al- XI. Et qu'il soit de plus statué, que le. secrétaire de cette Province et
phabétiaeg. les divers lrelers de la paix, régistrateurs, ou leurs députés ou leurs com-
n cees mis, seront tenus de préparer et garder un tableau général, par ordre

ntré uns 1 alphabétique, des noms de famille et noms de baptême de toutes les per-
livres d'p r- sonnes dont les noms, qualités et résidences sont enrégistrés dans les régîtres,

indiquant l'endroit où ils se trouvent dans les dits régttres respectivementdoivent resj 5epcI~reL
tenus,&c. et les dits régîtres et tableau seront en tous tems libres d'accès pendant les

heures de travail dans tel bureau ;- et si quelque personne désire faire une
recherche dans tel tableau ou régître, elle payera à l'officier qui en aura la
garde, un chelin courant pour chaque personne au sujet du nom de laquelle
on aura demandé à faire la recherche susdite.

Honoraires al- XII. Et qu'il soit de plus statué, que pour administrer le serment ou
loués aux l'affirmation comme susdit, pour faire l'enrégistrement prescrit par cet acte,grefliers de laC
pai¡ .pour et pour donner une copie ou un extrait certifié de tel enrégistrement, le
copies d'en- greffier de la paix, et le régistrateur, ou son député ou commis, -aura-droit de
trées, &C. demander et de recevoir de toute telle personne qui prêtera le sernment ou

fera l'affirmation susdite, la somme de cinq chelins courant ; et que le gref-
fier de la paix, le rêgistrateur, ou soiî député ou commis, et le secrétaire de
Jla Province, auront droit.. de demander et de recevoir pour faire la recherche
et donner tel extrait à toute autre époque., la somme d'un chélin courant ; et
nuls autres honoraires au-delà de ceux qui sont expressément alloués par

[ CLA4SsE,. A.
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cet acte, ne serdtt demandés ou reçus pour .aucuns des services tndus sous'
Pautorité de cet acte par aucuns des officiers ci-devant nommés.

XIIL Et qu'il soit de plus statué, que- si quelque personÉe qui n'a pas le' espeisonAer
droit d'être considérée comme. étant née sujet de Sa Majesté,é. etqu à l'é- domiciliées

danis cettepoque de la passation de cet acte se trouvait domiciliée dans cette Proince, 1rovince, et
décède avant l'époque fixée par cet acte pour prêter le serment,: d'a près qui mourroat
les dispositions d'icelui, telle personne sera néanmoins considérée avoir été avant letemfiépour préY-.
née sujet de Sa Majesté, en autant que- cela a rapport à- la capacité de re. ter le acr enf.
cevoir, posséder, donner et transmettre toute espèce de biens réels, soit par
vente, concession, mariage, douaire, legs ou.succession.

XIV. Et qu'il soit de plus statué, que depuis et après la passation de cet AMcne per
acte aucune personne ne ser·a troublée dns sa possession, ou privée de l'ex- sonne nle pour
ercice de ses droits à légard d'aucunes terres, biens réels ou héritages quel:- rb ubiCd
conques en cette Province, sur le pi-étexte qu'elle a,. ou cp'elle a eu ha qua la posessiÔn
lité d'aubain, ou sur le prétexte que la personne de laquelle elle dérive ses de &'1r&, su-r

le lirétextedroits, a, ou a eu la qualité d'aubain ;i pourvu néamroins que la. personne , a été
à l'égard de laquelle on reprochera telle incapacité se trouiv'it résidante eo un ebain,&c.
cette Province le premier jouf de Janvier, dans l'année de notr e Serneur, ProviÉo
nil-huit-cent vingt-huit, et était alors At-dessous de'l'áge de dix-huit ans.

XV. Et qu'il soit de plus statué, que dans tous les cas ou utre personne Maniaredont
prétendant à succession cois.me y venant ensuite de la personne qui était là seroin corisideé

plus proche dans l'ordre des descendan1, attendu qu'icelle a eu la qualité rtées l9 réclà. 

d'aubain, et qui en vertu de telle prétension, aura pris- possession eletive personises g1
d'aucun bien réel avant le dit premier jour- de Janvier, mil-huit-cent vingt- eroirônt avoirSDdroii d'hériter
huit, et y aura fait des améliorations,--et aussi dans tous les cas où uñe petr- auic des plus'
sonne prétendant à succession comme-y venant ensuite de la personie'q.üi proches parens
étnit la plus proche dfans l'ordre des desceadans, attendu. qu'icelfe personne qu auronf étié
avait la qualité d'aubain, aura effectivement ·-endu ou disposé, ou se sera
effectivement engagée par contrat de vendfe- ou dispose d'un bien réel à
elle appartenant avant le- dit premier j'ur ère Janvier, fÉil--huit-eént viaIgt-
huit, nulle autre personne en ayant la possession, alors les disposifiofis de
cet acte ne s'étendront pas à invalider aucun tel droit ou tître'à tels biens,
mais tel droit ou tître sere considéré et jugé de la même- ianlière que si cet
acte n'avait pas eu lieu.

(A..)
"Je jure" (ou si elle est üne des p.erson*e aux qùdleg taz goi permet de Forind dú" faire une affirmation da'ns les mati'bes civiles, j'affirme) que j'ai fait men
ma résidence pendhrrt sept années dans; les domaines de Sá' Majesté, sans
avoir eu pendant ce tems:aucune résidence fixe dans aucun pats étraiger,
et que j- serai fidele et. poiterai vraie allégeanice au Souverain.du Roy-
aume-Uni de la Grande-Brdtagne et d'Irlande, et de cette:Province cbnie.
étant unet de ses dépendances.2

(B)

Résidence Etat profession
actuelle. 1 «ti métier.

Date de Numéro'de
Signature. 1'enrégis- la trans-.

tremnent. cription.
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8. DROITS POLITIQUES DES PERSONNES ÉTABLIES SUR DES TERRES
EÉSERVÉES POUR LES S&UVAGES.

1 Guili. IV. Acte pour étendre aux Habitans établis sur les Terres réser-Cap. . vées pour les Sauvages dans Saint Régis et Dundee, les.
droits, priviléges et avanitages dont jonissent les autres Habi-
tans de cette Province.

Preamnbule. MU qu'il s'est élevé des doutes, si certains actes passés dans le parie-
' ment provincial pour l'avantage des habitans des divers townships de

cette Province s'étendent aux habitans établis sur les terres réservées pour
les Sauvages dans Saint Régis et Dundee, et qu'il est expédient de faire
disparaître les inconvéniens qui résultent de l'existence de tels doutes
Qu'il soit donc statué et déclaré, &c., que l'étendue de terre ci-devant
connue sous le nom de "terres réservées pour les Sauvages dans Saint
Régis et Dundee," ou de "terres des Sauvages," c'est-à-dire, toute cette
étendue de pays comprise entre le lac Saint François, la ligne de la Pro-
vince et le township le Godmanchester dans le district de Montréal, sera

Tous les avan- ci-après connue et désignée sous le nom de " Township de Dundee ;" et
aescon eres que tous les avantages conférés par les lois de cette Province aux habitans

cette Province des townships en icelle, quant à la nomination de commissaires pour la
seront étendus décision sommaire de certaines petites causes et de juges de paix, les avan-
uL htns tages des actes pour l'encouragement de l'éducation, et tous autres actes de

de Dundee. même nature, et généralement tous les droits, priviléges et avantages civils
dont jouissent les liabitans les townships de cette Province, comme tels,
s'étendent, et il est par le present déclaré qu'ils s'étendent aux habitans du
dit township de Dundee, et qu'ils jouiront d'iceux.

CLASSE B.

La Statistique de la Province.

1. POPULATION, SON AUGMENTATION.

6 Geo. IV. Acte pour constater l'augmentation annuelle de la Population
Cap. 8. de la Province.

Préambule. U qu'en l'année mil-huit-cent vingt-cinq il a été fait un recensement
de la population de la Province, conformément à un acte de la légis-

lature, passé dans la cinquième année du règne de Sa Majesté, chapitre
sept ; et vu qu'il serait expédient de constater annuellement l'augmentation

Les grefers progressive de la population de la Province :-Qu'il soit donc statué, &c.,
des cours pré- qu'il sera ci-après du devoir des greffliers des diverses cours civiles du banc
nueuemnentes du Roi, ou cours provinciales en cette Province, de préparer et rédiger
états, et retours annuellement des régîtres de baptêmes, mariages et sépultures, déposés
barýrede dans leurs:bureaux respectifs, en vertu d'-n acte de la trente-cinquième
mariages et année du règne de Sa Majesté George Trois, chapitre quatre, un état et
sépultures; &c. retour en triplicata du nombre de baptêmes, mariages et sépultures qui

auront eu lieu durant l'année précédente dans leurs districts respectifs, dis-
tinguant. les sexes dans les retours des baptêmes et inhumations, et les
classant par paroisses ou seigneuries et townships, ou reconnus comme tels,



cr.ASSE B.] AUGMENTATI0N DE LA POPULATION.

et établissemens non compris dans une paroisse, seigneurie ou township,
ainsi que par comtés, d'après la forme prescrite,à cet effet dans l'appendice
de cet acte, numéro un ; lesquels états et. retours entriplicata lesdits Te t t

greliers respectivement seront tenus de mettre sous quinze jours apres le s e
teis fixé par la loi pour délivrerdans leurs bureaux respectifs les régîtres Gouverneur

susdits, devant le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou la personne ayant un

alors Padministration du gouvernement de la Province, et devant les deux
autres branches de la législature, Si elle est alors en session, si non, sous les
premiers six jours après l'ouverture de la session alors prochaine.

Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les greffiers de chacune des Hlonoraires
dites cours auront droit de recevoir et exiger pour ce service une compen- acroydts aux
sation n'excédant pas les taux suivans, c'est-à-savoir : pour l'examen des tef serviuce.
régîtres à l'effet de préparer l'état et les retours susdits, cinq chelins par
régitre, et pour le projet et la copie de l'état et retour général du district,
d'après la formule prescrite dans l'appendice numéro un, et y compris et
annexés les retours de paroisse, township et comté, -quarante chelins cou-
rant ; et pour chaque copie additionnelle de tel état et retour général lu comment
district, accompagnée et y compris les dits retours de paroisse; township et
comté, vingt chelins courant ; laquelle compensation -sera payée sur aucuns
argens non appropriés dé la Province, en vertu d'un warrant ou warrants
à cet ef[et du Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou de la personne ayant
alors l'administration du gouvernement de la Province, adressés au receveur
général de la Province.

111 Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera du devoir lu collecteur Le coucteur
cles douanes de Sa Majesté, au port de Québec, ou en son absence de la des Litransniecur.
personne à la tête lu département pour le teis d'alors, de transmettre an- annuelîenent,
nuellement dans le cours du mois de Décembie, au Goù,verneur, Lieutenant- auGouverneur
Gouverneur, ou à la personne ayant alors Padministration clu gouvernement un retour duou 1, nombre d'émi-
de la Province, un retour du nombre d'émigrés arrivés à Québec durant grés arrivant à
l'été précédent, du Royaume-Uni ou d'ailleurs, faisant une distinction des Québec, &c.

sexes, du nombre de chaque * qui se proposent de gagner le Haut.Canada, ê sic.
et du nombre de ceux qui se proposent de rester en cette Province, le, tout
d'après la formule prescrite à cet effet dans l'appendice de cet acte, numéro
deux, copiés duquél retour seront, par le dit collecteur ou la personne
comme susdit, ainsi que ci-dessus pourvu, sourmises aux deux branches de
la Législature.

IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tout.maître ou autre personne, Lcs maitres de
ayant charge ou le commandement d'aucun navire 'ou vaisseau- arrivant au aise e

port de Québec ou autre port en cette Province, ,délivrera sous vingt-quatre remettre un
heures après son arrivée, et ce sous une pénalité -de* dix livres- sterling, collecteur, des
dans le cas où il négligerait ou ferait défaut de s'y conformer, au collecteur retours des
ou autre offcier à la tête de son clé partement pour le tems; d'alors, un re- de leurs vas-
tour suivant la formule prescrite à cet effet, dans l'appendice de.cet acte, seaux, &c
numéro trois, du nombre d'émigrés ·à bord de son navire ou vaisseau,
faisant une distinction des sexes, et du 'nombre de clhaque destiné pour le
Haut-Canada, ou autre endroit, et de ceux qui se proposeront de rester en
cette Province ; et il sera du devoir du maître du havre ou de son assistant,
et où il n'y aura pas de maître de havre, alors de l'officier des douanes, certaines
qui le premier abordera aucun tel navire ou vaisseau arrivant à Québec clauses de cet
ou autre port en cette Province, de délivrer au maître ou autre personne acte seront
en chargre d'iceiuuefrue dlve uylir uatep ftes eou

lui, une formule iimprimée du dit retour, et sur laquelle for- "atrs.de
mule la présente et la précédente clauses de cet acte seront en outre vaisseaux.
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imprimées, pour l'information de tel mhaître ou autre personne en charge
comme susdit, afin qu'il puisse mieux connaître le devoir qui lui est impo-
sé par cet acte, lesquelles formules seront pour cette firi délivrées par la
maison de la trinité au dit maître du havre, ou autre officier de douane
qui abordera des vaisseaux comie susdit.

Pénalités coin- V. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les pénalités imposées par cet
ment recou- acte, seront poursuivies en aucun tems durant les trois mois après. l'offense
vrées. commise, et non après, devant aucuns deux juges de paix, et ce d'une ma-

nière sommaire, et le montant en sera prélevé par saisie et vente des biens
et effets du délinquant, en vertu d'un mandat ou warrant à cet effet.

Les pénalités VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les pénalités imposées et pré-
accordées à Sa
Majesté. levées par cet acte, seront et elles sont par le présent accordées à Sa Ma-

jesté, Ses Héritiers et Successeurs, pour.les usages publics de la Province
et le soutien du gouvernement d'icelle, et qu'il sera tenu compte de la due
application des argens provenant de telles pénalités à Sa Majesté, Ses Hé-
ritiers et Successeurs, par la voie des lords commissaires de la trésorerie de
Sa Majesté pour le tems d'alors, en telles manière et forme qu'il plaira à
Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs vouloir bien l'ordonner.

APPENDICE NUIMIÉRO UN.

Etat Général et Retours des Baptême, Mariages et Sépzdtures dane le Distric

de

Augmenta-
tion de la Totalpar

population Toté. -
Paroisses, constatée

seigne -, r cte. eépltrs.sr a diffé-l
townships Baptêmes. Sépultures e Augmen-

S ou cités. les baptê- tation de
mes et sé- popu. a-

pultures. ton

12Corn- -
wallis. Ste. Anne, 60 75 30 56 65 15

Riv.Ouelle, 50 52 20 40 45 17

Devon St. Roch, 6 2 60 67 64 37 66
St. Jean, 45 39 26 25 30 29

.1Total, 241i j28 lis6 187 20 98 98



AUGMENTATION DE' LA. POP'UATION.

APPENDiCE'- NUM.IRO DEUX-

Retour des Émigrés du Ryauize Uni, et aut&es eidrïts arrivés 4 Quêbec dans

l'année 18 (Des retours sépaFeëšidvent être faits, si c'est.pour aucun autre
endroit.)

De quel Pays.

Savoir
D'Angleterre,
D'Irlande,
D'Ecosse,
De Jersey,
De Pays Etran-

gers.

Emigrés qui se Emigrés qui se
proposent s'é- proposent de
tablir dans le ,procéder au
Bas-Canada. HautCanada.

250 275 500 550
350 375 800 850
150 175 300 350

15 18 15 18

10 15 10 15

275 i 858 1 1625 1783

Emigrés qui se
proposent de.
procéder à 1a

Nouvelle-
Ecùsse, (ou

autres en-.
droits.)

.150 175j
10 15

.1 6
261 306

TotaL

850 935 .
1300 '140n'
460 54

30 36

21 36

2661 2947

APPENDICE NUMÉRO TROU9.

Retours des Emigrés du Royaume Uni, et autres eWroits, ari*és d Qùébecpar(re
Naviie dont est Maitre, dans l'année
18

Emigrés quise
proposent de

Emigrês qui se Emigrés quise procéder à I
De guel Pays. proposent s'é-- proposent de . Nouvelle-

tablir dans le procéder au Ecosse, (ou
BaszCanada. Baut-Canada. autres en-

droits.)

Saëoir : - -

D'Angleterre, 25 30
D'Irlande, 30 25
D'Ecosse, 15 18
De Jeisey, 10 '15
De Paye' Etran.

gers. - -

80 -88

--

25
35.'
15
10 I

85

.30
-15
18

"15

Total.

n z
E E
E Eo ,~.

10. 5 60 65:1
6 4 71 44

30 36
1 I. - 21 36

1'7 .15 182 18

CLAss B. ].
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SERMENS ET soCXÉT.s ILLIc.ITES.

CLASSE C.

Lois Pénales-définition des Offenses et leur punition.

Crimes cnntre le Gouernement.
1. Sermens et sociétés illicites.
2. Journaux, brochures, &c., leur publication.

Crimes contre les personnes.
3. Meurtre des enfans illégitimes.

Crimes contre le iroit de propriété.
4. Larcin.
5. Immeubles. leur saisie frauduleuse.
6. Crime dle flux quant aux lettres de change étrangères, &c.

Délits. c.
7. Soldats, provocation à leur désertion.
S. Matelots, leur désertion.
9. Accapareurs, regrattiers, &c.

10. Dimanches. ventes de liqueurs fortes. &c.
11. Maintien du bon ordre dans les églises.
12. Possesseurs de quais. marchandises non-réclamées.
13. Poudre à canon. son emmagasinage. &c.

Punition des crme.
14. Jugement (atiainder) des individus condamnés devant les cours

martiales.
15. Maisons de correction.
1G. Sentence de mort.
17. Peine de mort pour crime de meurtre. &c.

1. SERMENS ET SOCIÉTÉS ILLICITES.

2vict. (e). Ordonnance pour empêcher plus. eflicacement de prêter ou de
Cap. S. faire prêter des Serinens illégaux, et pour mieux prévenir les

pratiques traîtresses ou séditieuses.

Préaimbule. TTENDU que diverses personnes méchantes et mal-intentionnées ont
ALtI récemment essayé die séduire et détourner de leur allégeance envers
Sa Majesté divers d'entre ses sujets en cette Province, et de les inciter à des
actes dle sédition, le rebellion, de trahison et d'autres offienses, et se sont ef-
forcées de mettre à effect leurs desseins pervers et traîtres, en imposant aux
personnes qu'ils ont essayé de séduire et d'inciter à de tels actes la préten-
due obligation le sermens illégalement prêtés; et. attendu qu'il a été ré-
cemment formé en cette Province diverses sociétés ou associations d'une
nature nouvelle et dangereuse, incompatibles avec la tranquillité publique et
avec l'existence d'un gouvernement régulier :-Qu'il soit en conséquence

Peine décer- ordonné et statué, &c., que toute personnie qui, en quelque manière ou
née contre forme que ce soit, fera prêter ou prendre, ou aidera et assistera, ou sera
' e e? .présente et consentante à faire prêter ou prendre aucun serment ou engage-
quelque ser- ment par lequel on prétendrait lier la personne qui le prête ou prend à com-

. t"* -t 9i mettre quelque trahison, meurtre ou autre félonie punissable de mort d'après
de comr1pttre la loi, ou à s'engager dans quelque projet de sédition, de rebellion ou de
quelque acte trahison, ou à troubler la paix publique, ou à être de quelque société, asso-
le trahison, ciation ou confédération formée dans un tel but, ou à obéir aux ordres ou&.ou tie ne

pas révéler un conmandemens de quelque comité ou corps d'hommes non légalement con-
tel seraient. stitué, ou de quelque chef, commandant, ou autre personne n'ayant pas au-

torité d'après la loi de commander, ou à ne pas informer ou témoigner
contre quelque associé, confédéré ou autre personne, ou à ne pas révéler
ou découvrir quelque acte illégal, fait ou à faire, ou à ne pas révéler ou dé-

[ u- &sE -.C.
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couvrir quelque serment ou engagement illéghl qui aurait été proposé a, ou
prêté-ou pris par telle personne ou aucune autre personne. ou personnes, ou
l'objet d'un tel serment ou engagement, sera, sur.conviction de ce d'après
le cours de la loi, jugée coupable de félonie, et pourra -être déportée pour
quelque nombre d'années-que ce soit n'excédant pas vingt-et-un ans; et toute Et contre ceux
personne qui prêtera ou prendra. un tel serment ou engagement sans y être qu prêteraient
contrainte, sera, sur conviction de ce d'après le cours de la loi, jugée COU- untel rment
pable de félonie, et pourra être déportée pour quelque nombre d'années aisvO c les
que ce soit, n'excédant pas sept ans. Taues.

II. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné et statué, que la con- La contrainte
trainte ne justifiera ni n'excusera aucune personne qui aura prêté ou pris un e justifiera

tel serment ou engagement, à moins que dans les huit jours après l'avoir
prêté ou pris, si elle n'est pas empêchée par une force majeure ou par ma-
ladie, ou si elle l'est, dans les huit jours après que l'empêchement causé
par telle force ou maladie aura cessé, elle ne le déclare avec tout ce qu'elle
saura touchant le'dit serment ou engagement, et la personne ou les person-
nes par qui, et celles en présence <le qui, et le tems et le lieu où tel ser-
ment ou engagement a été proposé, ou prêt', ou pris, et ce par information
sous serment devant un des juges de paix. dé Sa Majesté pour le district où
tel serment ou engagement aura été proposé, ou prêlé, ou pris.

III. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que les personnes qui ceuxqui aide-
auront aidé et assisté ou été présentes et consentantes à faire prêter ou ront et assiste-
prendre aucun serment ou engagement comme il -est dit ci-dessus, et les per- 't, ;;" sr-
sonnes qui auront fait prêter ou prendre aucun tel.serment ou engagement, eonnne dé.
quoique non présentes lorsqu'il aura été prêté ou pris, seront considérées inquans prn.
comme délinquans principaux, ét il sera procédé contre elles en cette 'qua au.
lité, quand méme la personne ou les pérsonnes, si aucune il y a, entre les
mains de qui tel serment ou engagement aura été actuellement prêté ou pris;
n'auraient pas été jugées et convainéues.

IV. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que dans l'acte d'accu- Dans Vact«
sation contre une personne ou des personnes qui auront - fait prêter ou d'accusation il
prendre, ou qui 'auront elles-mêmes prêté ou pris, ou qui auront aidé et as- suira d'ex-

Pos~er la oub-
sisté, ou été présentes et consentantes à faire prêter ou prendre aucun ser-acdu ser-
ment ou engagenrrent comme il est dit ci-dessus, il ne sera pas.nécessaire de ment.
citer les paroles de tel serment ou engagement, mais qu'il suffira d'en rap-
porter l'objet ou quelque partie principale d'icelui.

V. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que tout Tout enga-:
engagement ou obligation quelconque de la nature d'un serment, sera con- ement ou
sidéré comme -ùn serment selon le sens et l'entente de cette. ordonnance, ona sera

sous quelque forme ou de quelque. manière qu'il ait. été proposé ou pris, et comme un ser
soit qu'il ait été actuellement proposé par quelque. personne ou personnes, ment.
ou qu'il ait été pris par quelque personne ou personnes,.sans avoir été ainsi
proposé.

VI. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c. qu'à dater de la passa- Quelles soci6
tion de cette ordonnance, toute société ou association maintenant établie où tés serontcon-
qui le serait à l'avenir,. dont les membres seraient, d'après ses· réglemens sidérées
ou d'après quelque disposition ou convention .à cet effet, tenus de garder gales, et,
secrets ses actes ou procédés,- ou admis à prêter.quelque serment ou prendre
quelque engagement qui serait un serment. ou un engagement,illégal selon
le sens. et l'entente des précédentes dispositions de. cette. ordonnance, ou à
prêter quelque serment ou prendre quelque engagement non requis ni au-
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torisé par la loi,-et toute société ou associaition dont les membres, ou au-
cun d'eux, prêteraient ou prendraient aucun tel serment ou engagement, ou
se lieraient en aucune manière par un tel serment ou engagement, ou par leur
affiliation comme membres à icelle,-et toute société ou association dont les
membres, ou aucun d'eux, prendraient, souscriraient ou consentiraient aucun
engagement de garder le secret, test ou déclaration non requis par la loi, -et
toute société dont les noms des membresou d'aucun d5eux, seraient dérobés
à la connaissance de la société en général, ou qui aurait quelque comité ou
corps d'élite choisi ou nommé de manière que les membres qui le compo-
seraient ne seraient pas connus de la société en général pour être membres
de tel comité ou corps d'élite, ou qui aurait quelqueprésident, trésorier,
secrétaire, délégué ou autre officier, choisi ou nommé de manière que son
élection ou sa nomination à tel office ne serait pas connue de la société en
général, ou dont les noms de tous les membres, ainsi que de tous comités
ou corps d'élite, et de tous présidens, trésoriers, secrétaires, délégués et
autres officiers, ne seraient pas inscrits dans un livre ou des livres tenus à
cet effet et ouverts à l'inspection de tous les membres d'icelle,-et toute so-
ciété ou association qui serait composée de différentes divisions ou branches,.
ou de différentes parties agissant, en quelque manière que ce soit, séparé-
ment ou distinctement les unes des autres, ou dont aucune partie aurait
quelque président, secrétaire, trésorier, délégué ou autre officier séparé ou
distinct, élu ou nommé par ou pour telle partie, ou pour agir comme officier
pour telle partie,-scront censées et réputées être des coalitions et des con-

a n1s ePme fédérations illégales et toute personne qui, à dater de la passation de cette
conafdrée ordonnance, deviendra niembre d'une telle société ou association, ou qui, en

étant membre lors de la passation de cette ordonnance, agira comme tel.
après, et toute personne qui, directement ou indirecteinent, après fa passa-
tion de cette ordonnance, entretiendra aucune correspondance ou communi-
cation avec une telle société ou association, ou avec aucune division,,
branche, comité ou autres corps d'élite, trésorier; secrétaire, délégué ou
autre officier ou membre de telle société ou association, soit dans la Pro-
vince ou au dehors, comme tel, ou qui, par contribution d'argent ou autre-
ment, aidera ou soutiendra telle société ou aucun de ses membres ou offi-
ciers, comme tels, seront considérées comme coupayles de coalition ou con-
fédération illégale.

Les personnes VII. Et qu'il soit de plus ordonné et statué &e., que toute personne
convaineuesde qui, en aucun tems après la passation de cette orconnance, et en contra-

teleion vention aux dispositions d'icelle, se rendra coupable d'aucune coalition ou
tion seront confédération illégale, telle que décrite en cette ordonnance, et qui en sera
passibles de la convaincue suivant le cours de la loi, pourra être et sera déportée pour und6portation ou-c
de o tems qui n'excèdera pas sept années, en la maríère voufue par la loi pour
inent. la déportation des criminels, ou emprisonnée pour un tems ,qui n'excèdera

pas deux années, comme la cour devant laquelle aura licu la conviction
Mais tyez les le jugera convenable ; et tout contrevenant qui sera ainsi condamné à être

•s déporté, sera sujet à toutes les lois concernant les criminels condamnés à
la déportation,

P6nalit6 VIII. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que toute personne
contre les per- qui, sciemment, permettra qu'il se tienne dans sa- mison, son appartement,
lsrons tfuir sa grange, son hangar ou autre bâtiment, aucune assem>lée d'aucune société
chez eles des ou association déclarée par la présente ordonnance être- une coalition ou
.ssenbe confédération illégale, ou d'aucune division, branche ou comité d'une telle
ilégales. société, sera passible, pour la première offense, d'une amende qui n'excè-

[ cLASsEr C.
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dera pas cinquante livres, cours actuel, et pour touté pareille offense com-
mise après la date de sa conviction pour la' première otfense, sera jugée
coupable de coalition et confédération -illégale en contravention à cette
ordonnance, et sera punie comme il est ordonné par icelle.

IX. Et attendu qu'il existe depuis longtems en cette Province, sous le
nom de loges de francs-maçons, certaines sociétés dont les assemblées ont
principalement pour but des oeuvres de charité :-Qu'il'soit en conséquence Les loges de
ordonné et statué, &c., que rien de ce qui est contenu en cette ordonnañee f",n9reconnues soaut'
ne s'étendra aux assemblées d'aucune société ou loge qui existait avant la exenutées.
passation d'icelle ou qui existerait ci-après sous le dit nom, et conformément
aux réglemens en usage parmi les dités sociétés de francs-maçons ; Pourvu Proviso.
toujours, que telles sociétés ou loges aient été ou soient érigées'et consti-
tuées par et sous l'autorité de warrants à cet effet accordés par ou émanés
de quelque grand-maître ou grande-loge clans le Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande.

X. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., qu'il sera du devoir im- L'ordonnance
pératif de tout recteur, curé, vicaire ou autre prêtre ou ministre desservant sera lue pubIi-
aucune église parroissiale ou autre en cette Province; de lire ou faire lire q"e"i'
publiquement cette ordonnance à la porte de l'église paroissiale, ou s'il n'y
a point de telle église, en tout autre lieu servant au culte public, à lissue
du service divin du matin, pendant trois dimanches consécutifs, immédiate-
ment après la réception de cette ordonnance par tel recteur, curé, vicaire
ou autre prêtre ou ministre dans chaque paroisse, township ou place extra-
paroissiale en cette Province.

XI. Et qu'il soit de plus ordonné et statué; &c., qu'il sera du devoir des Il en sera am-
officiers de loi de la Couronne de faire un précis de cette ordonnance, lequel ch un précis
précis sera imprimé et envoyé avec cette dite ordonnance, et sera distribué ans ecae
et affiché dans chaque paroisse, township, ou place extra-paroissiale de
cette Province, en telle manière que le Gouverneur, le Lieutenant-Gouver-
near ou la personne administrant le gouvernement d'icelle l'ordonnera.

2 JOURNAUX, BROCHURES, &c., LEUR PUBLICAT10.

Ordonnance pour prévenir le mal qui pourrait résulter de lim- 1 vict. cap..
pression etde la publication de Journaux, Pamphlets, et autres
Papiers de cette nature, par des personnes inconnues, et pour
d'autres fins.A TTENDU qu'il est à propos qu'il soit établi-des réglemens concer- Préambule...

nant les publications de la nature de celles ci-après désignées :-Qu'il
soit en conséquence ordonné et statué, &c., que personne, après les trente Déclarations
jours à compter de la passation de cette ordonnance, n'iniprimera ni:ne pu- ex.igéesdesim-
bliera, et ne fera imprimer ni publier dans cette Province, aucun journal, primeurs etdes

pamphlet ou autre papier contenant -des nouvelles publiques, ou'servant aux journaux, &c.
mêmes fins qu'un journal, ou aux fins d'être affiché ou répandu en feuilles
détachées comme un journal, jusqu'à-ce qu'une déclaration ou des déclara-
tions sous serment; une affirmation ou des affirmations, faites et- signées
comme il est dit ci-après, et contenant les différentes particularités ci-après
spécifiées, aient été préalablement délivrées au greffier ou-aux greffiers de
la paix pour le district où devra être imprimé ou publié tel journal,
pamphlet ou autre -papier.
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La déclaration Il. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que telles déclarations
énncera le sous serment ou affirmations énonceront et spécifieront les vrais noms,
nonis et titres
des impri- titres, qualités et lieux d'habitation de chaque personne et de toutes les
meurs, éiteurs personnes qui est ou sont, doit ou doivent être l'imprimeur ou les impri-
etpropritaires, meurs, l'éditeur ou les édireurs du journal, pamphlet ou autre papier men-

agltion a tionné dans telles déclarations ou airmations ; ct de tous les propriétaires
bâtiment ser- d'icelui, si leur iombre, exclusivement de l'imprimeur et de Péditeur, n'ex-

t"i ~ cède pas deux, t en cas qu'il excède ce nombre, alors de ceux dles dits
titre de a pu- propriétaires, exclusivement, (le l'imprimeur et le Péditeur, comme aussi le
blicatiian. montant (les parts proportionnelles des dits propriétaires dans la propriété (lu

journal, pamphlet où autre papier, ainsi que la vraie désignation (le la maison
ou bâtiment où devra s'imprimer le (lit journal, pamphlet ou autre papier,
avec le titre d'icelui.

Proviso dans M1. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que
le cas o i 4 dlans tous les cas où le nombre de tels propriétaires, outre l'imprimeur et
ura i> <b'il'éditeur n'excèdera pas deux, * les noms de deux propriétaires avant cha-
prietaiesotre cun, dans la propriété de tel journal, pamphlet ou autre papier, une part

ur a proportionnelle qui ne sera pas moindre que celle d'aucun autre propriétaire,
dit. exclusivement du l'imprimeur et de l'éditeur, seront énoncés dans telle lé-

tsic.

'c la ration ou aiirnîat ion.
La elaraton IV. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., qu'une déclaration sous
SerL r"o.- serment ou une aflirmation, des déclarations sous serment ou les affirmations

au même etiet, soront faitis, signées et délivrées de la même manière, toutes
s. ls fois g oaucun des imprimeurs, éditeurs ou propriétaires nommés dans

les précédentes déclarations ou allirmations sera changé ou changera de do-
micile, ou que limprimerie ou le bureau dlu journal, pamphlet ou autre pa-
pier changera de place, ou que le titre en sera changé.

Enle sera par V. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que toute semblable décla-
Écrit egni. ration ou affirmation sera par écrit, et signée de la personne ou les personnes

qui la feront, et sera prise par aucun juge (le paix pour le district où devra
être imprimé ou publié tel journal, pannphlet ou autre papier.

Q.uandaenm- VI. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que lorsque les per-
bre des 1e ) " sonnes concernées comme imprimeurs et éditeurs d'aucun journal, pamphlet
.- ,urn; n'e. ou autre papier tel que susdit, avec le nombre de proprietaires (ont il est

eMe la ci-dessus requis que les noms soient énoncés dans les déclarations sous ser-
qiuatre. ment ou allirmations susdites, ne seront pas ensemble plus <le quatre, la dé-

claration ou l'affirmation requise sera faite et signée par toutes celles des
Lorsque le dites personnes qui seront adultes, et lorsqu'ils seront plus <le quatre elle
nombre excê- sera faite et signée par quatre d'entr'eux, s'il y en a autant d'adultes, ou
deraquatre. par autant d'entr'eux qui le seront ; mnis elle contiendra les vrais noms,

titres t domiciles <le chaque personne et de toutes les personnes qui est ou
sont, doit ou doivent être l'imprimeur ou les imprimeurs, l'éditeur ou les
éditeurs, et d'autant dles propriétaires de tel journal, pamphlet ou autre pa-

ceux qui au- pier, qu'il est requis par les présentes ; et la personne ou les personnes qui
ront l.' i feront et signeront telle déclaration ou affirmation dans le cas mentionné en
averirrit dernier lieu, notifieront sous huit jours après que telle déclaration ou affir-
ceux qui ne mation aura été délivrée comme susdit, et elles sont requises par les pré-

Pr sentes de notifier à chaque personne qui ne signera pas la dite déclaration
ou affirmation, mais qui y sera nommée comme proprié!aire, imprimeur ou
éditeur de tel journal, pamphlet ou autre papier, qu'elle y est ainsi nom-

reait, née ; et faute par elles de ce faire, chacune des personnes qui auront. fait
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et sirné telle déclaration ou affirmation, perdra et payera la somme de vingt
livres d'amende.

VII. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que si quelque personne Amende
que ce soit, imprime ou publie, fait imprimer ou publier sciemment et vo- contre ceux
lontairement, ou vend ou distribue sciemment et volontairement, comme en qui publieront
étant propriétaire ou autrement, aucun journal, pamphlet ou autre papier tel lansjaoirtioa
que susdit, sans que telle déclaration sous serment ou afirmation, contenant ou affirmation.
tout ce qui est requis par cette ordonnance, ait été au préalable duernent
faite, signée et délivrée, et toutes et quantes fois qu'il est requis par cette
ordonnance, ou sans qu'il ait été fait tout ce que cette ordonnance exige
qu'il soit fait, telle personne perdra et payera cinq livres d'amende.

VIll. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que si aucune per- Les fauxnoms
sonne en fesant une déclaration sous serinent ou une affirmation comme il est ou fiLusses dé-
requis dans et par cette ordonnance, y énonce et insère sciemment et volon- signations ao
tairement les nom, titre et domicile d'aucune personne comme propriétaire, lemissin tvo
éditeur ou imprimeur d'aucun journal, pamphlet ou autre papier tel que sus- lontaire de
dlit, auquel se rapportera telle déclaration ou affirmation, sans que la dite "sui devraicnt être in-
personne en soit réellement propriétaire, imprimeur ou éditeur, ou omet sérés dans la.
sciemment et volontairement d'insérer dans telle déclaration ou affirmation déclaration,

cntr.aînerontles nom, titre et domicile d'aucun des propriétaires, imprimeurs ou éditeurs les peines du
d'icelui, en contravention à cette ordonnance, ou en quelque autre manière parjure volon-
et à quelque autre égard que ce soit, énonce sciemment et volontairement, taire.

dans telle déclaration ou affirmation, autrement que selon la vérité, aucune
chose qui d'après cette ordonnance v doit être énoncée, ou omet sciemment
et volontairement d'y énoncer selon la vérité quelque chose qui doit y être
énoncée d'après cette ordonnance, toute personne ainsi contrevenant sera
passible des peines et pénalités du parjure volontaire.

IX. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que toutes déclarations Lesgremersde
sous serment et affirmations, tel que susdit, seront déposées au grefe et la pai dans
gardées et conservées par le greffier ou les greffiers de la paix pour le dis- coaqe drit
trict où sera imprimé ou publié tel journal, pamphlet ou autre papier ; et toutes pareilles
icelles, ou des copies d'icelles, certifiées conformes à l'original, ainsi qu'il déclarations.
est dit ci-après, seront respectivement, dans toutes procédures civiles et crimi-
nelles touchant aucun journal, pamphlet ou autre papier tel que susdit, qui preuve dans
sera mentionné clans telles déclarations ou affirmations, ou touchant toute pu- toutes procé-
blication ou chose contenue dans tel journal, pamphlet ou autre papier, dures civiles

coeou criminelles,reçues et admises comme preuves concluantes de la vérité de toute chose contre tel
énoncée dans telles déclarations ou affirmations et qui d'après cette ordon-jounal, &c.
nance y doit être énoncée,- contre toute personne qui aura fait et signé
icelles déclarations ou aflirmations, et seront pareillement reçues et admises
comme preuve suffisante de toute pareille chose contre toute personne qui
n'aura pas fait et signé icelles, mais qui y sera nommée comme propriétaire,
imprimeur ou éditeur de tel journal, pamphlet ou papier, à moins que le
contraire ne soit prouvé d'une manière satisfaisante : Pourvu toujours, que Proviso.
si une personne ou des personnes contre qui une telle déclaration ou affirma-
tion, ou copie d'icelle, sera offerte en preuve, prouve qu'elle a ou prouvent
qu'elles ont fait, signé et délivré au greffier ou aux greffiers de la paix pour
le district, avant la date ou le jour de la publication du journal, pa.mphlet
ou autre papier tel que susdit auquel les procédures civiles ou criminelles
auront rapport, une déclaration sous serment ou une affirmation portant
qu'elle a ou qu'elles ont cessé d'être imprimeur ou imprimeurs, proprié-
aire ou propriétaires, éditeur ou éditeurs de tel journal, pamphlet ou autre
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papier, la dite personne ou les dites personnes ne sera ou ne seront, à rai-
sol d'aucune déclaration ou affirmation précédemment délivrée comme sus-
dit, censée ou censées avoir été l'imprimeur ou les imprimeurs, l'éditeur ou
les éditeurs de tel journal, pamphlet ou autre papier après le jour où cette
dernière déclaration ou aflirmation aura été délivrée au greffier ou aux
greffiers de la paix.

Les noms et X. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que dans quelque. partie
titres, &c. (le de t

n i de tout journal, pamphlet ou autre papier tel que susdit, seront imprimés les
de l'éditeur vrais noms, titres et lieux de résidence de l'imprimeur ou des imprimeurs,
seront impri- de l'éditeur ou des éditeurs d'icelui, comme aussi la vraie désignation du

local où il sera imprimé ; et en cas qu'une personne ou des personnes,
sciemment et volontairement, impriment ou publient, font imprimer ou
publier aucun journal, pamphlet, ou autre papier tel que susdit, ne contenant
pas toutes et chacune des susdites particularités, elles perdront et payeront

Pénalité. chacune la somme de vingt livres d'amende ; et dans toute procédure pour
le recouvrement d'icelle, la preuve faite en la manière ci-après mentionnée
que la personne contre qui l'on procède est l'imprimeur ou l'éditeur du
journal, paniphlet ou autre papier publié comme susdit, sera jugée une
preuve que la dite pèrsonne a sciemment et volontairement imprimé ou
publié, ou fait imprimer ou publier icelui, à moins qu'elle ne prouve le
contraire d'une manière satisfaisante.

Lorsque la dé- XI. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., qu'après qu'une telle
claration aura déclaration sous serment, ou affirmation, ou une copie certifiée d'icelle aura
étéi,'rodu2rc en , ,
preuve, il ete produite en preuve comme susdit, contre les personnes qui auront fait
sera pas néces- et signé telle déclaration ou affirmation, ou qui v seront nommées suivant
saire do prou. cette ordonnance, ou contre aucune d'elles, et après qu'un journal, pamphlet

vrqu on aL
ac"eté d ia¿ ou autre papier tel que susdit aura été produit en preuve, intitulé de la
fendeur ou de même manière qu'est intitulé le journal, pamphlet ou autre papier mention-
Ses employés, né dans telle déclaration, affirmation ou copie, et dans lequel le nom ou lesou au lieu de
vente ordi- noms de l'imprimeur ou des imprimeurs, die l'éditeur ou des éditeurs, et
naire. le lieu d'impression seront les mêmes que le nom ou les noms de l'impri-

meur ou des imprimeurs, de l'éditeur ou des éditeurs, et du lieu d'impression
mentionnés dans telle déclaration ou affirmation,' il ne sera pas 'néces-
saire que le demandeur, dénonciateur ou poursuivant, ou la personne cher-
chant à recouvrer aucune des amendes décernées par cette ordonnance,
prouve-que le journal, pamphlet ou autre papier auquel la poursuite ou l'ac-
tion a rapport, a été acheté à aucune maison, boutique ou bureau apparte-
nant au défendeur ou aux défendeurs, ou occupé par lui, eux ou aucun
d'eux, ou de ses ou de leurs ouvriers ou employés, ou dans lequel lui ou
eux, soit par eux-mèmes ou par leurs ouvriers ou employés, impriment et
publient ordinairement tel journal, pamphlet ou autre papier, ou dans lequel
icelui se vend ordinairement.

Les grefflers XII. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que le greffier ou les
de la paix four- greffiers de la paix pour chacun des districts de cette Province, par qui
nirontco1i de telles déclarations et affirmations, ou aucune d'elles, seront gardées confor-la déclaration Z
lorsqu'ils en m6ment aux dispositions de cette ordonnance, devront, lorsqu'ils en seront
seront requis. requis par aucune personne qui demandera une copie certifiée, suivant cette

ordonnance, d'aucune déclaration ou affirmation, tel que susdit, pour être
produite dans aucune procédure civile ou criminelle, délivrer, et il leur est
enjoint par les présentes de ce faire, à la personne qui la demandera, une

Honoraire. telle copie certifiée, en par elle payant, pour ce, la somme d'un chelin, et
pas d'avantage.
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XIII.. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c, que dans tous lés cas La copie cer-

une copie d'une telle déclaration sous serment ou affirmation, certifiée con- tifiée par le

forme à l'original sous la signature du greffier ou des grefiers de la paix en e p
n ger pa ix, en e pro-

la possession de qui sera l'original, sera reçue comme une preuve suffisante duite en:
pour faire foi de telle déclaration ou affirmation et de son.contenu, et pour p"eue, aura.e
constater qu'elle a été duement faite, et les copies ainsi produites et certi- eauraet la
fiées seront aussi reçues comme une preuve que les déclarations ou affirma- déclaration

oriRinale si elle.tions dont elles seront présentées comme des copies ont été faites .suivant " "a e.ee
cette ordonnance, et elles auront le même effet à tous égards, comme preu-
ves, que si les déclarations ou affirmations originales, dont elles seront pré- . .
sentées comme des copies étaient produites en'preuve et prouvées avoir été dans l'Anglais
duement certifiées, faites* par la personne ou les personnes qui paraîtront, par il ya, certi-
telles copies, les avoir faites comme susdit. and affirmned."

XIV. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que toutes amendes, Les amendes
pénalités et confiscations, seront recouvrées par action de dette dans la cour .ontrecou-
du banc du Roi pour le district, où la contravention ou les contraveitions du banc du
aux dispositions de cette ordonnance auront été commises, et que l'argent Roi pour le
provenant de toutes telles amendes, pénalités et confiscations appartiendra dic'
moitié à Notre Souveraine Dame la Reine, à ses Héritiers et Successeurs, Moitié à la
et moitié au dénonciateur, ou à la personne qui en poursuivra le recou- Reine.
vrement.

3. MEURTRE DES ENFANS ILLÉGITIMES.

Acte qui abroge, quant à cette Province du Bas-Canada, un 52 Gro. I.
Acte passé en Angleterre dans la vingt-unième année du cal. 3.

Règne de Sa défunte Majesté le Roi Jacques Premier, cha-
pitre vingt-septième, intitulé, Acte pour empêcher de détruire
et mettre à mort les Enfarns Bâtards, et qui fait des provisions
pour les Procès des Femmes ou Filles accusées du meurtre
d'aucun enfant mâle ou femelle qu'elles auront mis au monde,
lequel, s'il fut né ayant vie, aurait été, par la loi, Bâtard.

ATTENDU qu'il s'est élevé des doutes sur le vrai sens et intention Préambule.
A d'un certain acte du parlement passé en Angleterre dans la vingt-
unième année du règne de Sa défunte Majesté le Roi Jacques Premier,
intitulé, Acte pour empécher de détruire et d'assassinerC les enfans * Sic. aidrc-
bâtards, et que dans plusieurs cas, tant en Angleterre que dans cette. Pro- M irde:
vince, on a éprouvé des difficultés et des inconvéniens à mettre le dit acte cet acte.
à exécution :-.-Qu'il soit donc statué, &c., que depuis et après la passation Rappel de
de cet acte, le dit acte du parlement passé en Angleterre dans la vingt- l'acte du parle-
unième année du règne de Sa défunte Majesté le Roi Jacques Premier, ment de la

c Grande Erc-intitulé, Acte pour empécher de détruire et d'assassiner les enfens bi- tagne, 21 à~
iards, et toute chose y contenue, seront et ils sont par le présent rappelés Jacqucs 1er.
quant à cette Province du Bas-Canada.

Il. Et. qu'il soit de plus statué, &c., que depuis et après la passation de Procès des
cet acte, les procès dans cette Province des femmes ou filles accusées du femmes Char-
meurtre d'aucun enfant mâle ou femelle qu'elles auront mis au monde, lequel, ges dueurs cU-

s'il fut né ayant vie, aurait été, par la loi, bâtard, seront faits et réglés pa bâtards
telles et les mêmes formes usitées et. admises, par la. loi, quant au témoi-
gnage et à la présomption, dans les autres procès pour meurtre, et comme
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si le dit acte du parlement sus-mentionné dans le présent acte, et ainsi rap-
pelé par le présent comme susdit, n'eut jamais été passé.

Une femme MII. Pourvu toujours, et qu'il soit de.plus statué, &c., qu'il sera et pourra
acurse de être. loisible au juré par le verdict duquel aucune prisonnière accusée de
enfrant et ac- tel meurtre comme susdit aura été acquittée, de déclàrer, en cas qu'il le
quittée, mais paraisse ainsi par les témoignges, que la prisonnière a mise au monde unconvaincue de enfant mâle ou femelle, lequel, s'il fut né ayant vie, aurait été par la loi,l'avoir inhumé mpeouf
secrètement bâtard, et qu'elle s'est efforcée de cacher sa naissance en l'enterrant secrè-
sera conianse tement ou autrement, et alors il sera loisible à la cour devant laquelle telle
correction, prisonnière aura été jugées d'ordonner que telle prisonnière soit commise à
Mais vide Me la prison commune, ou maison de correction, pour y étre tenue à un travail

TaUes. dur, pour aucun tems qui n'excècdera pas deux années.

4. LARCIN.

4 Geo. IV. Acte pour révoquer telle partie d'un Acte passé dans le Parle-
Cap.-1. - ment de l'Angleterre, dans les dixième et onzième années du

Règne du Roi Guillaume Trois, qui inflige la peine de mort
aux personnes coupables de vol au montant de cinq chelins,
dans aucune Boutique, Magasin, Remise ou Etable.

Pr6ainbulq. U que par un acte passé dans le parlement de l'Angleterre, dans les
dixième et onzième années du règne du Roi Guillaume Trois, inti-

Vide l'aics. tulé, Acte pour arrêter, poursuivre et punir plus eficacement les félons
qui commettent des vols de nuit, des vols avec effraction, ou des vols
dans des boutiques, magasins, remises ou étables, ou qui volent des,
chevaux, il est entre autre chose statué, &c. (Certaines dispositions du
dit acte sont citées, et telle partie d'icelui qui se trouve incompatible
avec cet acte, est abrogée à l'expiration de 31 jours à compter du 9
Mars, 1824.)

Punition de Il. Et qu'il soit de plus statué, &c. que depuis et à l'expiration de trente-
cu vlea et-un jours, immédiatement après la passation de cet acte, toute personne

voler pour la qui volera secrètement et félonieusement en aucun tems pendant la nuit au
valeur de cinq de jour, dans aucune boutique, magasin, remise ou étable, aucuns meubles,
us' effets ou marchandises de fa valeur dle cinq chelins sterling ou plus, et au-

quinze livres dessous de la valeur de quinze livres sterling, ou aidera, engagera, ou com-
sterling, .. mandera à aucune personne de commettre telle offense, sera sujette à être

bannie de cette Province à perpétuité, ou pour tel terme qui ne sera pas
moins de deux années, ainsi que la cour devant laquelle telle personne sera
convaincue, l'ordonnera; ou tel délinquant sera sujet, dans le cas où la dite
cour le jugera à propos, à être simplement emprisonné, ou à être emprison-

.s vide es né et tenu à un travail dur dans la prison commune, ou dans la maison de
Taes. correction, pour aucun terme qui n'excèdera pas deux années.

ro re- III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si aucune personne- ou per-
après avoir été sonnes, qui seront bannies en vertu cde cet acte, sont trouvées libres dans la
transport(s, suite dans les limites de la dite Province, sans quelque cause légale, avantscouffriront la 7
mort sans j>é. l'expiration du terme pour lequel telle personne ou personnes auront été
n1éiic du cler- bannies, toutes et chaque telle personne ou personnes, en étant légalement

de T colvaincues, subiront la mort, comme félons, sans bénéfice du clergé.

[ CLASSE C.
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Acte pour révoquer telle partie d'un Acte passé dans le Parle- 4 Geo IV.

ment de la Grande-Bretagne, dans la douzième année u
Règne de la Reine Anne, qui inflige la peine de mort aux per.
sonnes coupables de vol au montant de quarante chelins, dans
aucune Maison habitée ou dépendances d'icelle.

U que par un acte passé dans le parlement de la Grande-Bretagne, dans Préambule.

la douzième année du règne de la Reine Anne, intitulé, Acte pour
empécher et punir d'iine manière plus eficace les vols qui seront con- Vido Tabes.

mis dans les maisons, il est entre'autres choses statué, &c. (Certaines
diQposilions du dit acte sont citées, et telle partie d'icelui qui se trouve
incompatible avec cet acte, est abrogée à l'expiration de 31 jours à
compter du 9 Mars, 1824.)

II. Et qu'il soit de plus statué, &c., que depuis et à l'expiration de Punitionades
trente-et-un jours, immédiatement après la passation de cet acte, toute per- personnes co -

sonne qui volera aucun argent, biens ou meubles, effets ou marchandises de pargen dev-

la valeur de quarante chelins sterlingou plus, et au-dessous de la valeur de fets, &c ou.
quinze livres sterling, dans aucune maison habitée ou dépendances dicelle, d t"

ou aidera ou assistera aucune personne ou personnes à commettre toute telle valeur de 40s.
offense, sera sujette à être bannie à perpétuité, ou pour tel terme qui ne et au-dessouo
sera pas moins de deux ans, ainsi que la cour devant laquelle toute telle l ,£15 ste-

personne sera convaincue, l'ordonnera, ou tel délinquant sera sujet, dans le Jiai i, tl
cas où la cour le jugera à propos, à être seulement emprisonné, ou à être Tabs.
emprisonné et tenu à un travail dur dans la prison commune, ou dans la
maison dle correction, pour aucun terme qui n'excèdera pas deux ans.

III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si aucune personne ou personnes Les personnes
qui seront bannies en vertu de cet acte, sont trouvées libres dans la suite, revenant après

dans les limites (le cette Province, sans quelque cause légale, avant l'ex- tavr stées

piration du terme pour lequel telle personne ou personnes auront été ainsi sou-rirontla
bannies, toute et chaque telle personne ou personnes, en étant légalement mort sans b-

convaincues, subiront la peine de mort comme félons, sans bénéfice du gé.
clergé. Vide Taa.

Acte pour révoquer telle partie d'un Acte passé dans le Parle-4 GeO IV,
ment de la Grande-Bretagne, dans la vingt-quatrième année Cap. 6.

du Règne du Roi George Second, qui inflige la peine de mort
aux personnes coupables de vol, au montant de quarante
chelins, sur toutes Rivières navigables, ou sur un Quai conti-
gu à toutes Rivières navigables.

VU que par un acte passé dans le Parlement -de la Grande-B retagne, dains Préambule.
la vingt-quatrième année du Règne du Roi George Second, itititulé,

Acte pour prévenir plus eßfiàacernent les larcins et vols sur toltes ri-
vières navigables, ports d'entrée ou de décharge, et quais / contigus,
il est entre autre chose statué, &c., (Certaines dispositions du dit acte
sont citées, et telle partie d'ieelui qui se trouve intcorripatible avec cet
acte, est abrogée à l'expiratian de Si jours à compter du 9 Mars, 1824.)

I. Et qu'il soit de plus statué, &c.,. que depuis et à l'expiration .' Punitron ge
trente-et-un jours, immédiatement après la passation de- cet acte, tote- per. celui qui vole-

sonne qui en aucun tems volera félonieusement aucuns meubles, efféts - à ra dste
marchandises de la valeur dle quarante chelins, et au-dessoua de la valeur effres pour la

4-
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valeur de 40s. de quinze livres sterling, dans aucun vaisseau, berge allège, chaloupe ou
et au.dessous autre bâtiment ou gabarre, sur-une rivière navigable, ou dans un port d'en-

5 ster- trée ou de décharge, ou dans une anse dépendant d'une rivière navigable,
Mais vide ks port d'entrée ou de décharge, dans les limites de cette Province du Bas-

Tabes. Canada, ou volera félonieusement des meubles, effets ou marchandises de la
valeur de quarante chelins et au-dessous de la valeur de quinze livres ster-
ling, sur aucun quai contigu à une rivière navigable, port d'entrée ou de
décharge, dans les limites de cette. Province du Bas-Canada, ou sera pré-
sente, aidera et assistera à commettre les offenses susdites, ou aucune d'i-
celles, sera sujette à être bannie de la Province durant sa vie, ou durant tel
terme qui ne sëra pas moins de deux années, ainsi que la cour levant la-
quelle telle personne aura été convaincue l'ordonnera ; ou. tel délinquant
sera sujet, si la dite cour le juge à propos, à être seulement emprisonné,'
ou à être emprisonné et tenu à un travail dur dans la prison commune, ou
dans la maison de correction, pour aucun terme n'excédant pas deux années.

Ceux qui re- H. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si aucune personne ou per-
ap" en ir ét sonnes qui seront bannies en vertu de cet acte, sont trouvées libres dans la
transportés, suite dans les limites de la dite Province, sans quelque cause légale, avant
souffriront la l'expiration du terme pour lequel telle personne ou personnes auront été
mort sans bé-
néfice du cder. bannies, toute et chaque telle personne ou personnes en étant légalement

é T convaincues, subiront la mort comme félons, sans bénéfice du clergé.
de Tabks.

5. IMMEUBLES, LEUR SAISIE FRAUDULEUSE.

6 Guili. iv. Acte pour empêcher les Saisies et Ventes frauduleuses des
Cap. so. Terres et autres Propriétés réelles dans cetteProvince.

Préambule. U que des fraudes considérables ont été et peuvent être commises à
l'avenir, relativement aux terres et héritages ou autres immeubles si-

tués dans les townships de cette Province, par des personnes mal-inten-
tionnées, lesquelles, à l'effet d'annuler les tîtres des propriétaires réels de
telles terres et héritages, ou autres immeubles, les font saisir frauduleuse-
ment et mettre à exécution, et les font vendre à des ventes de Shérif sans

Pénalité aucun droit réel d'en agir ainsi ; pour y remédier :-Qu'il soit statué, &c.,
sonne, [lu c" que si aucune personne ou personnes, depuis et après la passation de cet
ront saisir et acte, font saisir et mettre à exécution, volontairement, avec connaissance
exécuter des de cause et malicieusement, aucunes terres et héritages, ou autres im-

tdan meubles, situés dans aucun township ou townships érigés ou à être ci-
township de après érigés dans cette Province, 'n'étant pas au tems de telle saisie, la
cette Provinces propriété bond fide de la personne ou des personnes contre lesquelles ou
propriété de la contre les successions desquel les, l'exécution dans aucun cas sera émanée,
personne sachant que telle propriété n'appartient pas à la personne ou aux personnes
contre laquelle cotepsull t om
l'exécution contre lesquelles l'exécution aura été émanée comme susdit, la personne
sera sortie. ou les personnes ainsi contrevenantes seront coupables du crime dénommé

misdemeanor, et en étant convaincues, seront sujettes, à la discrétion de
la cour devant laquelle le délinquant sera poursuivi et convaincu, à être
emprisonnées pour aucun terme n'excédant pas une année, ou à 'tre empri-
sonnées et tenues àun travail dur dans aucune prison commune, maison de
correction, ou màison "de pénitence générale (peinitentiary) :pour aucun
terme n'excédant pas six mois, ainsi que la cour. dans sa discrétion le-jugera
à propos.

LARCIN, &C.
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Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., que rien de ce qui est contenu dans La personne
le présent acte ne s'étendra ou ne sera entendu s'étendre à empêcher au- léýe par teIle

* J - ~&Msetc.lcune personne ou personnes injuriées par telle saisie et vente frauduleuse, aura néan-'
comme susdit, d'avoir et maintenir son ou leur poursuite en dommages moins son
contre la.partie contrevenante commesusdit. droitd'action.

6. CRIME DE FAUX QUANT AUX LETTRES DE CHANGE ÉTUANGÈRES.

Acte pour empêcher de falsifier et contrefaire des Lettres de 5t Geo. -III.
Change étrangères, des Billets promissoires étrangers et des cap. 10.
Ordres de payement étrangers.

A TTENDU que la pratique de falsifier et contrefaire des lettres de Préambule.
clange étrangères, des billets promissoires étrangers et des ordres .de

payement étrangers, et de faire circuler de semblables falsifications, tant en
dedans des limites du gouvernement de Sa Majesté en Amérique :qu'au
dehors, s'est considérablement répandue depuis peu ; et vu qu'il. est expé-
dient de faire une provision efficace pour la prévenir :-Qu'il soit donc
statué, &c., que toute personne qui, depuis et après la passation du présent Pénalité
acte, fabriquera, falsifiera ou contrefera en quelque partie de la susdite Pro c les .
vince du Bas-Canada que ce soit, ou fera fabriquer, falsifier ou.contrefaire, geront uo-fdr
ou assistera ou aidera sciemment à fabriquer, faire ou contrefaire aucune treferont au-
lettre (le change, billet promissoire, obligation ou ordre de payement portant cune lettre de

êtrela ettr 0 e chn«e0 ýe'dechange étran-
être la lettre de change, le billet promissoire, l'obligation ou l'ordre de gère, biletpro.
payement de quelque prince, état ou pays étrangers, ou d'aucun ministre ou missoire on
officier dans la confiance ou employé au service de quelque prince, état ou ordre de paye-mentétraiger.
pays étrangers, ou de quelque personne ou compagnie de personnes rest-
dantes dans aucun état ou pays étrangers, ou d'aucun corps politique et
incorporé, ou d'aucun corps enla nature d'un corps politique.et incorporé,
créé et constitué par quelque prince ou état étranger, avec intention de
tromper ou frauder Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, ou tout tel
prince, état ou pays étrangers, ou avec intention de tromper ou frauder
toute personne -ou compagnie de personnes.quelconques, ou tout corps poli-
tique et incorporé, ou tout corps quelconque de la nature d'un corps
politique et incorporé, soit qu'ils résident respectivement, qu'ils com-
mercent, qu'ils -soient constitués, ou qu'ils:se trouvent dans quelque par-
tie de la dite Province du Bas-Canada,,ou dans.quelque état ou pays,éitran-
-gers, et soit que telle lettre.de change, billet promissoire ou ordre de paye-
ment soit dans la langue anglaise ou dans toute autre -langue ou langues, ou
en partie dans une et en- partie dans l'autre, ou. si; quelque personne,.depuis
et après la passation du présent acte, offre en payement ou en .échange dans
quelque partie de la dite Province du Bas-Canada, ou .passe,ou publie
comme vrai toute telle lettre de change, billet .promissoire,. obligation ou
ordre de payement.faux ou icontrefaits, les. connaissant pour faux ou contre-
faits, avec intention. de tromper ou .frauder Sa .Majesté, Ses Héritiers et
Successeurs, .ou quelque:prince, état..ou pays étrangers, ou quelque per-
sonne, compagnie de. personnes, ou quelque cprps.plitique.et incorpor.é ou
corps de la nature d'un corps .politique ou incorporé ,comme susdit, alors
-toute telle-'personne. ainsi contrevenante sera considérée et regardée comme
coupable d'un ýmisdemeanor et. d'une -infraction de la paix pzur la pre-
mière offense, et en étant légalement .convaincue. era sujette.pour .telle
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Mais vido ks offense à être emprisonnée pour un tems qui n'excèdera point deux années,Tabls. et tenue à un travail dur, ou à être publiquement fouettée ou mise au pilori,
ou à souffrir une ou plusieurs des dites punitions, à la discrétion de la cour
devant laquelle telle conviction aura lieu,-et pour une seconde ou subsé-
quente oflénse, sera coupable de félonie et sujette à être emprisonnée pour
un teins qui ne sera pas moins de deux années, ni plus de quatre, et tenue
a un travail dur, ou à être publiquement fouettée ou mise au pilori, ou à
souffrir une ou plusieurs des dites punitions, à la discrétion de la cour
devant laquelle telle conviction aura eu lieu.

Pénalit6 IL. Et qu'il soit de plus statué, &c., que depuis et après la passation du
contre le per- présent acte, personne ne pourra graver en bois, au burin, à l'eau forte ou
gr-eron)t en en manière noire, ni faire par aucun autre moyen ou expédient quelcon-
bois, à l'eau que,'dans aucune partie de la dite Province du Bas-Canada, sur aucuneforte,e planche quelconque, aucune lettre de change, ou aucun billet promissoire,nière nloire~ pac heacn. upoisie
aucune leure obligation ou ordre de payement, portant être la lettre de change, le billet
de ch nge promissoire, l'obligation ou l'ordre de payement <le quelque prince, état ouetra gere, étraleeqselque(le
billet promia- pays tran , quelque ministre ou officier dans la confiance ou au
noire ou ordre service de quelque prince, état ou pays étrangers, ou de quelque personne,
da en compagnie de personne résidantes ou qui seront dans aucun état ou pays
prince étran- étrangers, ou de quelque corps politique ou incorporé, ou corps de la nature
ger, &c. d'un corps politique et incorporé, créé ou constitué par aucun prince, état
Vido nues. ou pays étrangers, ou aucune partie de telle lettre de change, billet promis-

soire, obligation ou ordre de payement, sans une autorité par écrit à cet
effet, de tel prince, état ou pays étrangers, ministre ou officier, personne,
compagnie de personnes, ou corps politique et incorporé, ou corps de la na-
ture d'un corps politique et incorporé ou de quelque personne duement auto-
risée à donner tel pouvoir,-ou qui, dans toute partie de cette Province,
sans telle autorité comme susdit, fera ou imprimera par les moyens de toute
telle planche, ou par tous autres moyens ou expédiens, toute telle lettre de
change, billet promissoire, obligation ou ordre de payement étrangers, ou au-
cune partie d'iceux, ou qui sciemment, volontairement et sans excuse légale
(dont la preuve sera à la charge de la partie accusée) aura dans sa posses-
sion, toutes telles planche. ou invention, et toute personne qui contreviendra
clans aucun des cas susdits, sera prise et considérée comme coupable d'un
misdemeanor et d'une infraction de la paix, et en étant convaincue con-
formément à la loi, sera sujette pour toute telle offense à être emprisonnée

Le présent pour un tems qui n'excèdera pas six mois, et tenue à un travail dur, pu à
acte ne chan- être publiquement fouettée, ou à souffrir une ou plusieurs des dites punitions,gaeraou nerap. à la discrétion de la cour devant laquelle telle conviction aura eu lieueliera aucune
foi ou statut à Pourvu toujours, que rien de ce qui est contenu dans cet acte ne s'étendra
présenten ou ne sera entendu s'étendre, en aucune manière quelconque, à rappeler
punition du ou changer aucune loi ou statut maintenant en force pour empêcher ou punir
crime de faux, le crime de faux sous quelque rapport que ce soit, dans toute partie de la

dite Province du Bas-Canada.

Péralité III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute personne qui gravera,
contre les per- fabriquera, fera ou raccommodera aucune planche ou planches, aucune
onetou r-f- presse à cylindres, ou autre outil, instrument ou matière inventés, adaptés

commoderont et destinés pour fabriquer ou faire toutes lettres de change, billets promis-
aucune soires, obligations ou ordres de payement faux et contrefaits comme susdit, ou
planche ou c-a'ssra uedpresse à cy. aura en sa possession toute telle planche ou planches gravées sur aucune de
àindres,&c. leurs parties ou toutes, telle presse à cylindres, ou autre outil, -instrument ou

matières inventés, adaptés ou destinés comme susdit, avec l'intention de

[ c.LASSE C.
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s'en servir, de les employer ou d'en faire faire usage, ou de permettre de
s'en servir et de les employer pour fabriquer et faire toutes telles lettres de
change, billets promissoires, obligatiors ou ordres de payement faux et con-
trefaits, toute personne ainsi contrevenante, sera regardée et considérée
comme coupable d'un misdem.eanor et d'une infraction de la paix, et en
étant convaincue conformément à la loi sera sujette, pour toute telle offense,
à être emprisonnée pour un téms qui n'excèdera pas six mois, et tenue à Mais vide es
un travail dur, ou à être publiquement fouettée, ou mise au pilori, ou 'à '4e
subir une ou plusieurs des dites punitions, à la discrétion de la cour devant
laquelle telle conviction aura eu lieu.

IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera et pourra être loisible à Tout juge à
tout juge de paix, sur plainte à lui faite sur le serment d'uné personne paix, sur.
digne de foi, qu'il y a juste raison de soupçonner qu'une ou plusieurs per- Plainte, pourra

raccorder un
sonnes est ou sont, ou a ou ont été concernées à faire ou contrefaire toutes ordre de re-
telles lettres de change, billets promissoires, obligations ou ordres de paye- cherche danp
ment faux comme susdit, de faire faire la recherche, en vertu d'un warrant dersa son, c.
ou ordre sous le seing de tel juge de paix, dans la maison, chambre, bou- soupçonnées
tique, appentis ou autre bâtisse, dans la cour, jardin ou autre place apparte- °aucuno
nant à tele personne ou personnes suspectes, ou dans les endroits où telle change étran-
personne ou personnes seront soupçonnées de travailler à toute telle fabri- Irre contre-
cation ou contrefaction de toutes telles lettres de change, billets promissoires, auc n eplan
obligations ou ordres dle payement faux, ou de telles planches, presses à cy- che ou presse à
lindres, ou autres outils, instrumens ou matières pour faire et contrefaire cylindres, &c.
telles lettres de change, billets promissoires, obligations ou ordres de paye-
ment faux ;-et si de telles lettres de change, billets promissoires, obligations
ou ordres de payement faux, ou si de telles planches, presses à cylindres, ou
autres outils, instrumens ou matières sont trouvés dans toute place où telles.
recherches seront faites, ou si de telles planches, presses à cylindres, ou autres.
outils, instrumens ou matières sont trouvés en la garde ou possession d'aucune
personne ou personnes quelconques, ne les ayant point en vertu de quelque
autorité légale, il sera et pourra. être loisible à toute personne ou personnes
quelconques qui les'découvriront, de les saisir, et elles' sont par le présent
autorisées et requises de saisir toutes -telles lettres de change, billets promis-
soires, obligatiors-ou ordres de payement faux ou contrefaits, et toutes telles
planches, presses à cylindres ou autres outils, instrumens o.u matières, et
de les porter immédiatement à un. juge .de paix du district ou comté où ils
seront ainsi saisis, lequel juge' de paix les fera mettre en sûreté et produire
en preuve contre toute. personne ou personnes qui seront ou pourront être
poursuivies pour.quelqu'une: des offenses susdites, :dans aucune cour de
justice compétente pour en prendre connaissance ; et après que.. toutes
telles lettres de change, billets promissoires, obligations ou ordres de paye-
ment faux et contrefaits, ou toutes telles planches, presses à cylindres
ou autres outils, instrumens ou matières auront été. produits en.:preuve
comme susdit, aussi bien les parties d'iceux.qui auront été ainsi produites
que toute autre partie qui aura été saisie -et -qui n'aura point été produite
en preuve, seront immédiatement, par ordre de la cour où tel contreve-
nant ou contrevenans auront été jugés, défigurés ou détruits, ou il en sera
disposé de toute autre manière que telle cour l'ordonnera.

V. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute personne qui, après avoir Le certificat
été convaincue de toute offense contre cet acte dans un des districts de cette du clerc de la
Province, se rendra dans la suite coupable de la même offense dans tout ronne,c.
autre district, le clerc de la Couronne pour le district où telle première preuve suffi-
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oaut soaépt,'e une iiésanie d'une conviction aura eu lieu, ou son député, le certifiera, par une copie du re-
première con- cord de telle conviction certifiée sous le Éeing de tel clerc de la Couonneviction. . -i Icomme susdit, ou de son député, et le sceau de la cour où telle bniiction

aura eu lieu ; et telle copié, lécriture de tel clerc de la Couronne ou de zsn
député, comre susdit, et le sceau de telle cour étant piouvés, sera une.
preuve suffisaite de telle première conviction.

Après que l'in- YI. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'aucune personne contre laquelle
dicement sera un bill d'indictement sera trouvé pour toute contravention à cet acte, n'auradéclaré fondé, droit de faire remettre son procès par traverse à aucun terme ou sessionsle procès ne se-1
ra pas remis à subséquentes, mais la cour dans laquelle tel bill d'indictement sera trouvé,un autre terme, procèdera immédiatement à faire le procès de telle personnë ou personnesexceptépur" contre lesquelles tel indictement sera ainsi trouvé, à moins qu'elle ou ellescause suffi- cotry
sante. ne montrent cause, à la satisfaction de la cour, pourquoi son ou leur procès
Mis vide let devrait être remis.
7flabks. 2 V.

(3) c. 23.

7 SOLDATS, PROVOCATION A LEUR DÉSERTION.

2vict. (3> Ordonnance pour amender un certain Acte y mentionné, et pour
Cap. 16. la punition plus efficace des personnes qui engageront des

Soldats à déserter.

Préambule. TTENDU que par un acte du parlement de la Grande Bretagne, fait
A1 et passé dans la première année du règne de Sa Majesté le Roi
George Premier, et intitulé, Acte pour la punition plus efficace et plus
exemplaire des personnes qui engageront des soldats d déserter, ou qui,
étant papistes, s'enrôleront au service de Sa Majesté dans la Grande-
Bretagne et l'Irlande, ou dans les Isles de Jersey ou Guernsey, lequel

Acte Imp. acte a force de loi en cette Province, il est statué entre autres choses, en effet,
à Geo. 1. cité. que toute personne quelconque (autre que celles qui sont ou seront régu-

lièrement enrôlées comme soldats, à la punition desquelles il est déjà suffi-
samment pourvu par la lui,) qui par paroles ou autres moyens quelconques,
directement ou indirectement, engagera ou induira àucunsoldat au servièe
de Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs à déserter ou laisser le dit
service, ou qui essayera ou tentera, de la manière susdite, d'engager ou
induire aucun soldat à déserter ou laisser le dit service, étant de ce légale-
ment convaincue, payera pour chaque offense, à Sa Majesté, Ses Héritiers
ou Successeurs, ou à la personne qui en fera la poursuite, une amende de
quarante livres sterling, à être recouvrée comme il y est poufvu par le dit
acte,-et que s'il arrive que la personne ainsi convàincue n'ait pas des biens
meubles ou immeubles de la valeur de quarante livres sterling pour payer
la dite amende, ou que d'après les circonstances ou la gravité du crime il
soit jugé conven'able, la cour devant laquelle auia lieu telle conviction en-
verra le coupable en prison pour y rester un tems qui n'excédera pas six
mois, sans bénéfice de cautionnement, et le condamnera aussi à être expo-

Xai vide ls sé au pilori l'espace d'une heure, en la manièrie indiquée dans le dit acte;
T •ble Et attendu que dans la poursuite de tels délits, en la manière qu'il Y était

ci-devant pourvu par la loi, il arrive souvent que pendant le délai accordé
au délinquant, avant son procès, le témoin ou les témoins contre lui, étant
des soldats ou autres personnes au service de Sa Majesté, sont retirés de la
Province ou la laissent, et les fins de la justice sont par là manquées et les
délinquans y échappent, et qu'il est en conséquence expédient d'amender

CI.AssF. C.
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le dit acte de manière à remédier à ce mal :-A ces causes, qu'il soit
ordonné et statué, &c., que toute personne qui, n'étant pas soldat comme il Le déiînquant
est dit ci-desus, engagera ou induira,' par parioles ou autres moyens, direc- ur
tement ou indirectementraucun soldàt au service de Sa Majesté Ses IHéri- troijges de
tiers ou S uccesseurs, à déserter ôtiïlaisser le dit:service, outquiessayera o paix dudistne4
tentera d' nager où induire ainsi aucun soldat à déserterou laisser le dit
:service, pourra ttre poursuivie soit en la manière qu'il y est pourvu par le misC.
<lit acte, ou d'une manière sommaire, devant trois quelconques des juges de
paix pour le district dans lequel le délit aura été commis, et si elle en est
convaincue sur le serment d'un ou plusieurs témoins. dignes de foi, devant
les dits juges de paix, elle pourra être par eux condamnée à payer la dite
amende de quarante livres sterling, avec dépens, et envoyée dans la prison
commune du district pour un tens qui n'excèdera pas six mois, ou si la
dite amende et les dépens ne sont pas immédiatement payés, alors pour tel
tems ultérieur qu'iceux resteront non payés ; et le produit de la dite
amende appartiendra et sera payé à Sa Majesté, Ses Héritiers ou Succes-
seurs, ou à la personne qui en fera la poursuite..

IL. Et. qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., qu'il ne sera commencé Les poursuites
aucune poursuite en vertu de cette ordonnance plus de six mois après que t., ",ns",c
le délit aura été commis. SIx mois.

8. MATELOTS, LEUR DÉSERTION.

Acte pour empêcher la désertion des Matelots et autres per- 47 Geo. III.
sonnes dans le service de Mer ; pour punir les personnes qui Cap. 9.
encouragent tels Matelots et autres à déserter, ou qui les
logent ou cachent; et pour rappeler certains Actes y men-
tionnés.

A TTENDU que les lois actuellement en force pour empêcher la déser- Préambule.
tion des navires et vaisseaux au service des marchands, et pour

l'arrestation et détention des déserteurs d'iceux, ainsi que des vaisseaux de
Sa Majesté, et pour découvrir et punir les personnes qui encouragent et
excitent les matelots, apprentis et autres à déserter, et reçoivent, logent ou
cachent tels matelots, apprentis et autr es, ont été trouvées insuffisantes pour
les fins proposées, et qu'il est en conséquence devenu nécessaire de faire
des réglemens plus efficaces :--Qu'il soit donc statué, &c., que depuis et 30 G. 3.0. 6et
après la passation de cet acte, toute et chaque partie d'une ordoiinance, &c. 40 G. 3. C. 8
(30 Geo. 3. chap. 6,) et aussi un acte, &c. -(40 Geo. 3. chap. 8,) seront, rapes.
comme ils sont par le présent abrogés.

I. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si quelque personne ou per- Pénalité
sonnes, autres que et'excepté.le maître ou comrbàndant, ou autres personnes contre les per-
désignées dans la troisième clause de et acte, soit par elles-mêmes ou par "g"so es i-
le moyen d'autres personnes agissant sous ses ou leurs ordres ou contrôle, so-rteursduser.
ou avec sa ou leur connaissance, depuis et après la passation-de -cet acte, ViCe (lsvaisbu avec sa ouseaux uri
loge, reçoit ou cache quelque patelot, novice ou apprenti, ou des matelots, ou Vaisseaux.
novices ou apprentis, ou aucune autre personne légalement engagée pour marchands.
servir à bord d'aucun navire ou vaisseau. qui auront déserté de quelque na-
vire ou vaisseau dans le service de Sa Majesté, ou qui étant régulièrement
entrés en conventions écrites et signées, ôou qui étant engages par des articles
de brevet pour servir à bord d'aucun navire -ou vaisseau marchand, et le ou-



DÉSERTION DES MATELOTS.

les connaissant pour tel déserteur ou déserteurs, toute personne ainsi contre-
venant encourra et payera sur conviction de l'offense, pour la première fois, la
somme de dix livres, argent coura't de cette Province, et pour toute et
chaque offense subséquente de même nature, encourra et payera le double du
montant die la dite pénalité, et si tel contrevenant est un aubergiste ou caba-
rctier, sa licence pour tenir maison ou autre place de traitement'public,
d'après conviction de toute telle offense subséquente, sera en outre nulle et
d'aucun effet, et ne pourra point se renouveler durant l'espace de douze
mois, ni jusqu'à ce que le jugement de la cour devant laquelle l'offense aura
été jugée, ait été certifié par le greffier cie la paix du district, comme avant
été pleinement exécuté et satisfait, et le dit greffier de la paix est par le
présent requis de donner tel certificat en recevant la somme d'un chelin et

Le mot "ca. trois deniers de la partie qui le demandera : et il est par le présent déclaré,
her" ex- que de souffrir aucun tel déserteur, ou personne soupçonnée d'avoir déserté

q comme susdit, rester dans la maison ou ses dépendances du même maître
ou gardien, pour l'espace de trois heures entre le lever et le coucher du
soleil, ou pour l'espace de six heures de suite, sera considéré et regardé
comme logeant, cachant, ou recevant tel déserteur ou personne soupçonnée
d'avoir déserté comme susdit, conformément au vrai sens et intention de
cet acte.

Pénalite . III. Et qu'il soit cde plus statué, &c., que si le maître ou commandant de
contre les mlat-
tres de ui- quelque navire ou vaisseau dans le service marchand, ou le propriétaire ou
seaux qui loge- co-propriétaire, facteur ou facteurs, ou aucun agent, domestique ou personne
ront, &i., ds aissant en faveur die tel propriétaire ou propriétaires, co-propriétaire ou co-déserteurs à '

bord t tout proprietaires, facteur ou facteurs, ou aucune autre personne ou personnes
navire ou vais- agissant pour, avec la connaissance ou sous l'autorité d'aucun tel maître ou
seau. commandant, ou de tel propriétaire ou propriétaires, co-propriétaire ou co-

propriétaires, facteur ou facteurs, engage ou reçoit, loge ou cache à bord
d'aucun navire ou vaisseau ou ailleurs, quelque matelot, novice ou apprenti,
matelots, novices ou apprentis, ou aucune autre personne ainsi légalement
engagée comme susdit, les connaissant pour tels, qui auront déserté tel que
ci-dessus mentionné, ou qui par lui-même, eux-mêmes ou aucun domestiqte
ou domestiques, ou quelque agent ou agens, par paroles ou avec de l'argent,
ou par promesses de récompense future, ou de compensation, ou par aucune
autre voie ou moyens quelconques, directement ou indirectement, incitera,
engagera, excitera, persuadera ou encouragera, ou s'efforcera ou essayera
d'inciter, d'engager, d'exciter, de persuader ou d'encourager tel matelot ou
matelots, novice ou novices, apprenti ou apprentis, ou aucune telle autre
personne ainsi légalement engagée comme susdit, à déserter du navire ou
vaisseau auquel il appartiendra ou ils appartiendront respectivement, chaque
tel maître ou commandant, propriétaire et propriétaires, co-propriétaire et
co-propriétaires, facteur et facteurs, et toutes et chaque autre personne
et personnes agissant en faveur, avec la connaissance ou sous l'autorité
d'aucun tel maître ou commandant, propriétaire ou propriétaires, co-
propriétaire ou co-propriétaires, facteur' ou facteurs, sur conviction de
l'offense, encourra et payera, pour chaque telle offense, une somme n'ex-
cédant point cinquante livres, ou n'étant pas moins de vingt livres, argent
courant de cette Province, à la discrétion de la cour ou du magistrat
devant lequel la dite offense aura été poursuivie, pour chaque matelot,

Cet acte n'af- novice ou apprenti, ou telle autre personne ainsi légalement engagée cómme
feer enau- susdit, qui sera reçu, logé, caché, ou qui aura été débauché, engagé, in-
cune manière cité, persuadé ou encouragé, ou que l'on aura essayé d'exciter, d'engager,

[ CLASSE C.
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d'inciter, de persuader ou d'encourager à déserter comme susdit: Pourvu le service de

toujours, que rien dans cet acte contenu ne s'étendra, ou ne sera entendu SaMajesté.sur
terre ou sur

s'étendre à affecter le service de Sa Majesté sur. terre ou sur mer, de . em.
manière à assujettir aucun matelot ou novice, -ou aucune autre personne chera point le
ou personnes quelconques à ou eu égard à son ou leur entrée au service de inateloL d'entrcr au' er'ice
Sa Majesté ; et aucun officier au service de Sa Majesté, ou aucune autre de sa Majesté,
personne ou personnes agissant par ou en faveur, ou au service de Sa Ma- et.n'assujetiir
jesté, ne seront sujets à aucunes peines, pénalités ou punitions auxquelles ils int aucun

*est , 11. officier a e

n'auraient pas été sujets avant la passation du présent statut. pénalités.

IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que sur plainte faite sur serment de- Procédés

vant un des juges de paix de Sa Majesté, par le maître ou commandant de contre les ma0 . telots, &c, qài
tout navire ou vaisseau dans le service marchand, ou en sori absence, par le se seront ab-
second d'icelui, ou par aucune autre personne ayant le soin ou la charge de sentés de leur

tel navire ou vaisseau, qu'un matelot, novice ou apprenti, ou aucune autre devoir.

personne légalement engagée pour servir à bord de tel navire ou vaisseau. Plainte
en est déserté, ou aura emporté par lui-même, ou par quelqu'autre moyen
quelconque, de tel navire ou vaisseau, ses hardes ou lit, ou celles de quel- Désertion.

qu'autre matelot, novice ou apprenti, ou d'aucune autre personne ainsi lé-
galement engagée comme susdit, ou appartenant au dit maître ou comman-
dant, contre-maître ou contre-maîtres, ou au propriétaire ou propriétaires de
tel navire ou vaisseau, (;el matelot, novice ou apprenti, ou aucune autre
personne comme susdit, agissant ainsi dans la vue, le dessein ou l'intention
de déserter, ou d'aider, assister, promouvoir ou faciliter la désertion d'au-
cune autre personne légalement engagée à servir à bord d'aucun tel navire
ou vaisseau)-ou que tel matelot, novice ou apprenti, ou telle autre personne
ainsi légalement engagée, se sera absenté de tel navire ou vaisseau sans
avoir préalablement obtenu permission du dit maître ou commandant, pour
trois heures après le lever du soleil et avant le coucher d'icelui, ou pour un
espace de six heures après le coucher du soleil, ou pour six heures de suite,
quand même les dites beures commenceraient avant le coucher du soleil à
moins que la personne ou personnes qui s'absenteront ainsi n'aient contracté,
par les termes de leur engagement, pour une plus longue durée que celle
ci-devant mentionnée, et qu'il aura refusé et refusera encore de faire et exé- Refus de faire
cuter son devoir à bord de tel navire ou vaisseau, ou ailleurs, suivant ses son devoir.

.articles de conventions ou brevêt, ainsi que le cas pourra être,-le dit juge de wa,-as.
paix devant lequel telle plainte aura été portée comme. susdit, pour telles
offenses ou une d'elles, accordera et émanera sans délai, s'il en est requis,
un warrant ou ordre adressé à un ou à des connétables du district pour le-
quel tel juge de paix agira, les autorisant et requérant d'arrêter tout tel
matelot, novice ou apprenti, ou autre personne ainsi légalement engagée, et
contre lequel il y aura plainte comme susdit, et d'amener tel matelot, novice
ou apprenti, ou telle autre personne qui avait été ainsi légalement engagée,
devant tel juge de paix pour répondre à telle plainte, et être ensuite traité con-
formément à la loi ;-et si tel matelot, novice ou apprenti, ou telle autre per- Conviction.
sonne sus-mentionnée, est par tel juge de paix légalement convaincu d'avoir
déserté de tel navire ou vaisseau, ou de s'être absenté sans permission de tel
navire.ou vaisseau comme susdit, durant tel tems comme susdit, ou d'avoir
refusé de faire et exécuter son devoir à bord de tel navire ou vaisseau com-
me susdit, et qui refusera devint tel juge de paix de retourner à bord"de.tel
navire ou vaisseau, ou d'exécuter son. devoir comme susdit, et ne donnera
point de raisons suffisantes de tel refus et de chacun d'iceux, à la satisfaction
de tel juge de paix, il sera et pourra être loisible à tel juge de paix d'en-
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voyer tel matelot, novice ou apprenti, ou telle autre personne ainsi légale-
Emprisonn-- ment engagée comme susdit, ainsi convaincu, à la prison commune, ou a la

maison de correction du district dans lequel telle conviction aura eu lieu,
pour un tems n'excédant point vingt jours, et il sera alors renvoyé et mis
à bord du navire ou vaisseau dans lequel tel matelot, novice ou apprenti, ou
telle autre personne ainsi légalement engagée comme susdit, sera ainsi com-
me susdit engagé de servir, pourvu que tel navire ou vaisseau ne soit point
alors parti ;-et si tel matelot, novice ou apprenti, ou telle autre personne .
ainsi légalement engagée comme susdit, est convaincu par tel juge de paix
d'avoir enlevé par lui-même ou par quelqu'autre moyen quelconque, de tel

Conviction navire ou vaisseau, ses hardes ou son lit, ou celles de quelqu'autre matelot,
novice ou apprenti, ou de quelqu'autre personne ainsi légalement engagéeté des hres, )

comme susdit, ou appartenant au maître ou commandant, contre-maître ou
contre-maîtres, ou au propriétaire ou propriétaires de tel navire ou vaisseau,
il sera et pourra être loisible à tel juge de paix d'envoyer tel matelot, novice
ou apprenti, ou telle autre personne ainsi légalement engagée comme susdit,

Emnprisonne- ainsi convaincu, à -la prison commune, ou à la maison (le correction du dis-
ment du délin- trict dans lequel telle conviction aura eu lieu, pour un tems n'excédant
quant. point trente jours, et il sera alors renvoyé et mis à bord lu navire ou vais-

seau dans lequel tel matelot, novice ou apprenti, ou telle autre personne
ainsi légalement engagée comme susdit, sera ainsi comme susdit engagé de

R6cidivc. servir, pourvu que tel navire ou vaisseau ne soit point alors parti ;-et sitel
matelot, novice ou apprenti, ou telle autre personne ainsi légalement enga-

gée comme susdit, qui sera ainsi convaincu de quelqu'une des offenses sus-
dites, est ensuite légalement convaincu devant quelque juge de paix comme
susdit, d'avoir déserté (le tel navire ou vaisseau, ou de s'être absenté de tel
navire ou vaisseau sans permission comme susdit, durant tel tems comnme
susdit, ou d'avoir refusé de faire ou exécuter son devoir à bord (le tel navire
ou vaisseau comme susdit, ou d'avoir enlevé par lui-même, ou par quel-
qu'autre moyen quelconque, de tel navire ou va.sseau, ses hardes ou son lit,
ou celles de quelqu'autre matelot, novice ou a pprenti,- ou de quelq'u'autre per-
sonne ainsi légalement engagée comme susdit, ou appartenant au maître ou
commandant, contre-maître ou contre-maîtres, ou au propriétaire ou proprié-
taires de tel navire ou vaisseau, il sera et pourra être loisible à tel juge de

Punition en paix d'envoyer tel matelot, novice ou apprenti, ou telle autre personne ainsi
cas de récidive. légalement engagée comme susdit, et ainsi convaincu de nouveau, à la pri-

son commune, ou à la maison de correction du district dans lequel telle con-
-viction, pour la seconde offense, aura eu lieu, pour y rester durant l'espace de

quarante jours, ou jusqu'à ce que le navire ou vaisseau dans lequel tel ma-
telot, novice ou apprenti, ou telle autre personne sera engagée de servir, fasse

Proviso. voile et parte du district: Pourvu toujours, que tel matelot,.novice ou ap-
prenti, ou telle autre personne ainsi légalement engagée comme susdit, ainsi
convaincu d'une seconde offense, ne sera point détenu, en vertu de cet acte,
dans la prison commune ou la maison le correction, sous telle conviction de
telle seconde offense, pour un tems excédant quarante jours ;-et de.plus qu'il

Le maître du sera et pourra être loisible au maître et commandant du navire ou vaisseau
vaisseau pour- <islqe

demandra ns lequel un matelot, novice ou apprenti, ou telle autre personne ainsi lé-
décharge de galement engagée comme susdit, détenu ou emprisonné dans quelque prison
lei matelot, communt commune ou maison de correction, sous et en vertu de.cet acte, est engagé

(le servir comme susdit, d'avoir et obtenir en tout tems l'élargissement de
tel matelot, novice ou apprenti, ou de telle autre personne ainsi légalement
engagée comme susdit, ainsi détenu ou emprisonné pour telle cause, .(et ron
pour d'autres) de telle prison commune ou maison de correction, en s'adres-
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sant à cet effet au juge de paix par lequel tel matelot, novice ou apprenti,
ou telle autre personne ainsi légalement engagée comme susdit, aura été
commis à la prison ou maison de correction, et tel juge de paix est par le
présént autorisé et requis, sur telle application, d'élargir et décharger tel
matelot, novice ou apprenti, ou telle autre personne ainsi légalement-enga-
gée comme susdit,.de telle prison commune ou maison de correction,.par
warrant d'élargissement sous son seing et sceau, adressé au gardien de telle
prison commune ou maison de correction, ainsi que le cas le requerra : Pour- Manière de.
vu aussi, qu'avant le départ de tel navire ou: vaisseau, il sera du devoir du procéder lors-que les inate-
maître ou commandant d'icelui, à -la réquisition duquel quelque matelot, lots qui auront:
novice ou apprenti, ou telle autre personne ainsi légalement engagée comme t erVoyés.â.
susdit, aura été ainsi commis, de s'adresser au juge ou juges de paix qui aormaion de
pourra ou pourront avoir accordé le warrant d'emprisonnement, ou en sa ou ront renvoyés
leur absence à-quelqu'autre juge de paix, dont il sera du devoir d'accorder ° bord de leur

vaisseau.
un ordre par écrit, adressé ou geolier ou au 'gardien de la maison de correc-
tion oit tel matelot, novice ou apprenti, ou telle autre personne ainsi légale-
ment engagée comme susdit, pourra être détenu, de livrer immédiatement
tout tel matelot, novice ou apprenti, ou telle autre personne ainsi légalement
engagée comme susdit, sous la garde d'un connétable ou de connérables,
pour être conduit à bord du navire ou vaisseau auquel il appartiendra ou
ils appartiendront, en par tel maîtreou commandant payant les honoraires Honoraires.
du geolier, et autres dépenses raisonnables occasionnées par -tel-transport ou
délivrance.

V. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera payé à tout matelot, Allouance
novice ou -apprenti, ou à telle autre personne ainsi légalement engagée d'un chelin et

comme susdit, commis à la prison ou maison de correction pour désertion dcixi a jor
d'aucun navire ou vaisseau, sur plainte du maître ou commandant d'icelui, tentiondesma-
par tel maître ou commandant, en avance pour tout et chaque jour que -tel telots qui se-rotconiriiid'à
matelot, novice ou apprenti, ou telle autre personne ainsi légalement enga- la prison.
gée comme susdit, restera dans telle prison ou maison de correction, la yoj, vide e
somme d'un chelin et six deniers argent courant de cette Province, au lieu laUes.,
de provisions ; et à défaut de tel payement par ou pour .tel maître ou com- A défaut de.
mandant, sur la représentation de tel défaut par tel matelot, 'novice ou ap- telUIa de,
prenti, ou giar telle autre personne ainsi légalement engagée comme susdit, les matelots-.
à quelque juge. de paix dans et pour le district où tel matelot, novice ou ront mis enli-

apprenti, ou telle autre personne ainsi légalement engagée comme susdit,
sera ainsi emprisonné, si tel payement n'est pas immédiatement prouvé par
tel maître ou commandant, à la satisfaction de tel jnge de:paix, tout tel
matelot, novice ou apprenti, ou. toute telle autre personne ainsi. légalement
engagée comme susdit, sera élargi et mis.en liberté sur le warrant ou ordre
de tel juge de paix, sous son seing ,et sceau, adressé au. geolier ou gardien
de telle maison "de correction, lequél warrant'.les juges de paix de' Sa Ma-
jesté respectivement, sont. par.le. présent autorisés et requis. d'accorder.

VI. Et qu'il soit de plus- statué, i&c., que depuis et :après la passation Pouvoir des
.de cet acte, il sera et ipourra ,être :loisible .à tous. etichacun ides juges de juges de

!paix de:Sa -Majesté,- sur plainte étantfaite devant .lui, .sur le serinent d'un d,.°,"e der s
.ou plusieurs témoins dignes.de foi,.que quelque matelot.ou,materots,-novice ordres.dere.
ou novices, apprenti ou apprentis, ou quelqu'autre: personne ainsi légalement cherche
engagée .comme.susdit, sdansIe service de la mer, .est;ou sontcachés dans
quelque maison- ou.:bâtiment extérieur, ou ;à. bord de quelque ':navire ou
vaisseau, ou- ailleurs, et tel juge de paix est;par le présent requis, d'accor-
.der un warrant ou'ordresous son seing et sceau adressé à-un connétable ou
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à des connétables du district, le ou les requérant et commandant de faire
immédiatement et avec diligence une recherche dans et autour de telle
maison ou bâtiment extérieur, ou à bord dc tel navire ou vaisseau, ou dans
tel ou tels autres lieu ou lieux qui pourront être spécifiés dans le warrant
ou ordre, et de conduire devant lui tous tels matelots, novices ou apprentis,
ou telle autre personne ainsi légalement engagée comme susdit, qui pourront
être trouvés cachés, soit qu'ils soient nommés dans le warrant ou ordre ou

tesuescqe non; et faute par tel matelot ou matelots, novice ou novices, apprenti ou
pal% pourront o el ur om

apprentis, ou par telle autre personne ainsi légalement engagée comme
son tesma- susdit, de produire au dit juge (le paix une preuve satisfaisante qu'il est ou

sont déchargés du navire ou vaisseau autuel il ou ils appartenaient en der-répondront pas
l la satifac nier lieu, ou qu'il avait ou qu'ils avaient obtenu une permission pour telle

4ion- absence des personnes autorisées à l'accorder, il sera du devoir de tel juge
de paix de commettre tout et chaque tel matelot, novice ou apprenti, ou
telle autre personne ainsi légalement engagée comme susdit, à la prison
commune ou maison de correction du district pour un tems n'excédant point
un mois, ou si le navire ou vaisseau d'où tel matelot ou matelots, novice os
novices, apprenti ou apprentis, ou telle autre personne ainsi légaiement
engagée comme susdit, auront déserté, est, au tems qu'ils seront arrêtés et
commis à la prison ou maison de correction, dans ou près du havre de Qué-
bec, ou partout ailleurs entre ce dernier et Montréal inclusivement, jusqu'au
départ de tel navire ou vaisseau de Québec pour s'en retourner, lorsque tout
tel matelot, novice ou apprenti, ou telle autre personne ainsi légalement
engagée comme susdit, sera, de la même manière qu'il est ordonné pour son
arrestation, conduit à bord de tel navire ou vaisseau, et délivré au maître et

Honoraires. commandant d'icelui, en payant tous les honoraires, déboursés légaux et.
autres dépenses raisonnables occasionnées par tel transport ou délivrance.

Les juges do VII. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera et pourra être loisible å
paix autorisés lI
d'accorder des tout juge de paix de Sa Majesté, sur information à lui donnée sous serment,
warrads ou que quelque personne ou personnes quelconques ont déserté ou sont soup-
nrdres de re- çonnees d'avoir déserté de quelqu'un les navires ou vaisseaux de Sa Ma-cherche pourçonsqul'n
ftrréter les dé- jesté, ou de quelque navire ou vaisseau dans le service des marchands, et
serteurs des est ou sont logées dans quelque taverne ou autre maison de traitement public
Raisau di ou dans aucune maison de mauvaise renommée, ou dans quelqu'utre mai-
chands, quise- son quelconque, d'émarer un ordre par écrit au maître ou à celai qùi tien-
ront logés ou <Ira toute telle taverne, ou à celui ou celle qui tiendra telle maison de mau-
cachés dans vaise renommée, ou autre maison, requérant tel maître ou celui ou celleacnta-
verne ou mai- qui tiendra telle maisorr de lui fournir une fiste correcte de toutes telles per-
son de mau- sonne ou personnes, mentionnant son ou leur nom et sur-nom, en autant
inée &-c. qu'ils seront connus à aucun tel maître ou à celui qui tiendra toute telle

taverne, ou à ceTui ou celle qui tiendra telle maison de mauvaise renommée
ou autre maison de traitement public, comBien de tems il a ou ils ont logé
dans la dite maison, et le nom du navire ou vaisseau à bord duquel chacun
d'eux peut avoir déclaré être arrivé au port de Québec ;-et sur le refus ou
négligence de tel maître, on de celui qui tiendra telle maison de se confor-contre h-. per- %'

sonnes qui, te- mer a tel ordre clans le tems spécifié en icelui, ou faisant avec connaissance
nant les mai- un faux rapport de telle personne ou personnes, tel maître ou celui qui tien-sons de traite- dra telle maisorr encourra et payera une somme n'excédant point dix livres,mxent public o Iatlemio- nora tpyr n om-necdn on i irs
de mauvaise argent courant de cette Province, pour chaque et toute semblable offense:
renommée, ne Pourvu néanmoins, que dans les cas où la partie donnant telle informationferont pan u
reLour des per- sous sennent, cherchera à obtenir tel ordre contre aucune personne qui ne
sonnles logées sera pas le maître ou le gardien de telle taverne ou maison de traitement pu-

[ CLASSE C.
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blic, ou maison de mauvaise renommée, tel ordre ne sera donné par tout ou cachées
juge de paix de Sa Majesté qu'à moins que la personne qui donnera l'iifor- dans leurs in-

mation ne dépose sous serment, qu'il croit véritablement que telle personne, P
qui ne sera ainsi le maître ou le gardien de telle taverne ou maison de trai-
tement public, ou maison <le mauvaise renommée, reçoit ou cache alors tel
déserteur ou personne soupçonnée d'avoir désérté, et sait très-bien que la
personne qui a ainsi déserté, ou qui est ainsi soupçonnée d'avoir déserté,
s'est illégalement et improprement absentée de son devoir à bord du navire
ou vaisseau auquel il appartient.

VIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si quelque cabaretier ou autre Pénalité
personne tenant une maison ou autre lieu de traitement public, exige ou contre les au-

reçoit à l'avenir du maître ou commandant de quelque navire ou vaisseau qui
aucune somme d'argent comme récompense pour procurer un matelot ou ou recevront
(les matelots pour servir à bord de tel navire ou vaisseau, dans tous tels cas une réconi-

pense~f pour pro-
chaque tel cabaretier ou autre. personne tenant une maison ou autre lieu de curer des ia-.
traitement public, encourra, sur conviction de l'offense, et payera une somme telots.
n'excedant point vingt livres, argent courant de cette Province, ou pas moins
de cinq livres ; et de plus, sur chaque et toute conviction subséquente, la
licence de chaque telle personne pour tenir telle taverne, ou maison, ou:lieu
de traitement public, deviendra nulle et d'aucun effet, et continuera ainsi
durant douze mois, et de plus jusqu'à ce que le jugement de la cour devant
laquelle l'offense aura été jugée, soit certifié par le greffier de la paix du
district comme ayant été pleinement satisfait.

IX. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'afin de pouvoir faire mieux Manière (le
distingueraux aubergistes et autres, les matelots et novices, ou telles per- distinguer les
sonnes ainsi légalement engagées comme susdit, qui sont ou ne sont pas satelots qui
déchargés, il sera du devoir du maître du havre de Québec pour le terms gés d'avec.
d'alors, d'avoir un nombre suffsant de décharges en blanc imprimées con- ceux qui ne le
formément à la formule ci-après annexée, contresignées par lui-méme, et Devoi
de les distribuer à tous maîtres de navires ou vaisseaux à leur arrivée dans maître du ha-
le port, suivant le nombre que chacun d'eux pourra requérir, lesquelles vre de Québec

seront par eux remplies, signées et délivrées à chaque matelot ou novice, dans Cal.

ou à telle autre personne ainsi légalement engagée comme susdit, qu'ils
seront dans le cas de congédier ; pour lesquelles formules "en blanc il sera
loisible au dit maître du havre de Québec, de demander et recevoir de cha-
cun des dits maîtres de tels navires ou vaisseaux, une somme n'excédant
pas douze deniers pour chacune des formes ainsi requises ; et tout. maître de Pénalit6
tel navire ou vaisseau qui refusera de remplir, signer ou délivrer telle unp c .. iatede vai&-
formule de décharge à un matelot ou novice, ou à telle autre personne ainsi seau quirefu-.
légalement engagée comme susdit, qui le demandera, tel matelot ou novice sera de donner

ayant légalement droit à-une décharge de tel navire ou vaisseau dans ce porit"°, 
encourra et payera la somme de vingt livres pour toute et chaque telle offense.
FORMULE DE LA DÉcHARGE D'UN MATELOT oU NovIcE D'UN NAVIRE OU

VAISSEAU.
Les présentes sont pour certifier à tous ceux qu'il appartiendra que Formule dot

matelot (ou novice) porteur des dites présentes, agé de . ans décharge.
les cheveux le teint de pieds de hauteur, la
taille ,est déchargé du navire - sous mon commandement, et
reçu ses gages, toutes déductions légales ayant été préalablement faites.

Donné sous mon seing, à Québec, 18 conformément à
la loi.

Maître du Havre de Québec.
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Les connéta- X. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera et pourra être Inisible à
t ., qui tout et chaque connétable et autres officiers qui seront employés dans l'exé-seront cm-
ployés, seront cution de quelque warrant ou ordre pour chercher, ou arrêter, ou délivrer
récompensés quelque personne ou personnes contre laquelle ou lesquelles un warrant
rasonnalc- ou des warrants ou ordres pourront être sortis en vertu de cet acte, d'exi-

ger et demander de la personne à la réquisition de laquelle tel warrant ou
ordre aura été émané, une récompense raisonnable pour le tems qu'il aura
ou qu'ils auront été employés, sujet à être taxé par le juge de paix qui
pourra avoir donné tel warrant ou ordre, et clans les cas qui se trouveront
être dans la juridiction de la cour d'amirauté, conformément au cours légal
de cette cour, et recouvrables, sur refus de payement, d'une manière som-
maire par ordre de saisie et vente des biens meubles de telle personne, lequel
ordre le saisie et vente, tout tel juge (le paix est par le présent autorisé et
requis d'accorder sous son seing et sceau, sur preuve de tel refus (le paye-
ment.

Tout warrant XI. Pourvu néanmoins, et il est aussi par le présent statué, &c., que
ctan rien de ce qui est contenu dans cet acte ne sera entendu s'étendre à auto-

la vice ami- riser ou justilier l'exécution d'aucun warrant ou ordre d'aucun juge de paix
raut, doit être ou juges de paix, dans la jurîdiction de la cour de vice-amirauté de celte
autorisé jar lepJ D
juge d ce Province, à moins que telle exécution n'ait été préalablement autorisée
cour. par le juge de la dite cour de vice-amirauté.

Manière dont XII. Et qu'il soit <le plus statué, &c., que toutes et chacune des amen-
ls .nie.ides, des et pénalités encourues en vertu de cet acte, seront et pourront être
cuvrées. poursuivies sous six mois après la contravention commise, et recouvrées

d'une manière sommaire devant deux cles juges le paix de Sa Majesté, ou
plus, pour le district où la contravention aura été commise, sur le serment
d'un ou plusieurs témoins dignes de foi, autre que le dénonciateur, lequel
serment les dits juges de paix sont par le présent autorisés d'administrer
et en cas de défaut de payement, la somme sera prélevée par saisie et vente
des- biens et effets clu contrevenant, par ordre sous le seing et sceau de tels
juges die paix, adressé à un connétable ou autre ofcier dle paix, et te
surplus, s'il y en a, après avoir déduit la pénalité .et les frais de poursuite
ainsi que les dépenses le la saisie et vente, sera remis au propriétaire; et

Emprisonne- faute <le saisie suffisante, le contrevenant sera commis, par warrant sous les
mient à déftaut sicSe ciu,, etl 1
de seigs et sceaux de tels juges <le paix, à la prison commune du district pour

un espace de tems n'excédant pas six mois.

Manière dont XIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes les amendes imposées
ilera dnspse par cet acte appartiendront moitié au dénonciateur, et l'autre moitié sera

payee entre les mains du receveur général de Sa Majesté, pour lusage de Sa
Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, et pour être employée au soutien du
gouvernement civil de cette Province ; et il en sera tenu compte à Sa Ma-
jesté, Ses Héritiers et Successeurs par la voie les lords commissaires du
trésor de Sa Majesté, en telle manière et forme que Sa Majesté, Ses Hé-
ritiers et Successeurs voudront bien, de toms en tems, l'ordonner.

Cet acte sera XiV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que cet acte sera lu une fois
fubliquement chaque année publiquement dans la cour tenante de session de quartier de
chaque an- la paix du mois d'Avril, le premier jour du terme, des villes de Québec,

n ar les Montréal et les Trois-Rivières, par les greffiers des dites cours qui feront
ge iers de la une entrée dans les régîtres des dites cours, que le dit acte a été lu.Paix. Z

[c SEC..
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9. ACCAPAREURS, REGRATTIERS.

Ordonnance portant réglemient pour les Marchés dans les Villes aieo. I

de Québec et de Montréal, en la Province de Québec. ·

TL est: statué et ordonné par Son Excellence le Capitaine-Général et Toutes den-
Gouverneur-en-ch'ef die cette Province, de l'avis et consentement du ",r°

conseil législatif d'icelle, ce qui suit : que -du jour et après la publication tés dans les
de cette ordonnance toûtes espèces. d'animaux vivans (excepté les bêtes à marchés.

cornes) et toutes les espèces de denrées et fourages quelconques qui seront Vide Tauer
apportés pour vendre dans les villes de Québec et de Montréal, seront
transportés sur les places de marché public des dites villes, et y seront
exposés ; et si quelque boucher, regrattier, ou tous autres qui achètent Amende

contre les re-.
pour revendre, achètent ou retiennent, ou font acheter ou retenir aucune es- rcgr&îtiers, &c.
pèce de denrées ou fourages dans les chemins ou dans les rues venant au qui achèteront
marché, tels boucher, regrattier ou tous autres qui achèteront pour revendre, r les Che-
encourront, pour chaque contravention, l'amende d'une somme de cinq
livres ; et tous autres qui n'achèteront point pour revendre, s'ils sont cou.
pables de .telles contraventions, encourront une amende de vingt chelins; et Amende poor
si qui que ce soit détourne ou empêche quelqu'un d'apporter toutes espèces ercr
de denrées ou de fourages au marché, ou de les vendre étant dans les mur- d'apporter des
chés, ou qui engagera à surfaire le prix de telles denrées ou de tels fou- des aux
rages, tel contrevenant encourra l'amende d'une somme de cinq livres.

II. Aucun boucher, regrattier ou autres qui achètent pour vendre, n'a- Aucon regrat-
chèteront sous quelque prétexte que ce soit, ne retiendront, ou ne feront ter .n'a-chùteront
acheter et retenir aucune sorte de denrées et de fourages apportés sur les avant dix
marchés d'aucunes des dites villes, avant dix heures du matin, depuis le heures en été,
premier Mai jusqu'au trente Septembre, ni avant midi -depuis le premier et midi en hi-e

Octobre jusqu'au trente Avril, à peine contre tels boucher, regrattier, ou
autres qui achèteront pour revendre avant les dites heures, de cinq livres Amende.
d'amende pour chaque contravention.

III. Tout particulier qui apportera dans l'une ou l'autre des dites villes Denrées et
des animaux vivans, ou toutes autres espèces de denrées ou fourages, dans fo"raes ap',portse ba
des goëlettes, bateaux ou autres chaloupes, aura la liberté de les vendre à teaux, aC,
bord une heure après que l'huissier-crieur en aura, au son de la cloche, pourron être
averti les habitans de la ville ; tout particulir qui achètera quelques-uns des ens aor
articles ci-dessus à bord avant le dit avertissement, encourra lamende,
d'une somme de vingt chelins ; et tout boucher, regrattier, ou autre qui
achète pour revendre, n'achètera aucunes telles denrées ou fourages que
trois heures après tel avertissement, à peine de cinq livres d'amende pour
chaque contravention.

IV. Toutes provisions qui viendront dans l'une ou l'autre des dites villes Denrées ap-
en canots, seront portées sur les places de marché, et y seront exposées pour portées en ca-
y être vendues ; et tout particulier qui achètera telles provisions avant pot¿eseau
qu'elles aient été apportées aux marchés, encourra l'amende de vingt chelins.. marchés.

V. Toute viande soufflée, ou frauduleusement accommodée, tout veau au- Toutes les
dessous de l'âge de trois semaines, et toutes viandes, poisson ou autres pro. viandes, ou
visions que ce soient, gâtés, seront confisqués pour en être disposé de la der"ne g"ié«
.manière que le commissaire de la paix, dvant qui la plainte en sera faites quées.
l'ordonnera.

VI. Qui que ce soit qui prendra, ou essayera de prendre avec violence, Amende
ou forcément, au prix qu'il voudra, aucunes provisions apportées sur les contre eu -

marchés, encourra L'amende d'une somme de dix chelins- e prcenau
5 eune au-se5 curies deniéesi
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Manière do VII. Toutes les peines et amendes qui auront été encourues pour contra-
prélever les ventions commises contre cette ordonnance, seront prélevées, sur informa-amendes infli-tindvtqul'n
ges par cett tion devant quelqu'un des commissaires de la paix, qui l'entendra et jugera
ordonnance. sommairement, sur le serment d'un témoin digne de foi '(autre que le dé-

nonciateur) et qui ordonnera que l'amende, ainsi que les frais de. poursuite,
soient levés par un ordre, signé de lui, de saisie et de vente des meubles du
contrevenant ; la moitié des dites amendes (excepté dans le cas mentionné
au cinquième article) appartiendra à Sa Majesté, "et l'autre au dénoncia-

Conviction sur teur: Et il sera loisible à tout commissaire de la paix de convaincre tout
la vue du juge particulier coupable de toutes contraventions contre cette ordonnance, surde paix. la vue de telle contravention, dans lesquels cas (excepté dans celui men-

tionné. au cinquième article) toute l'amende appartiendra à Sa Majesté.

Les poursuites Toutes poursuites pour contraventions commises contre cette ordonnance,
seront dans commenceront dans quinze jours du tems qu'elles auront été commises.
quinze jours.

10. DIMANCHES, VENTES DE LIQUEURS FORTES, &c.

45 Geo. IiI. Acte qui prohibe la Vente des Effets et Marchandises, Vins,Cap. 10. Rum et autres Liqueurs fortes, les Jours de Dimanche.

Préambule. U qu'au mépris des lois divines et humaines, des marchands, petits mar-
chands, colporteurs, porte-cassettes, cabaretiers et autres personnes

tenant des maisons publiques dans les cités et villes, et plus particulièrement
dans les campagnes de cette Province, vendent, débitent et détaillent des
effets, marchandises, vins, rum et autres liqueurs fortes les jours de Di-
manche ; afin donc, de remédier à telles pratiques immorales et irréligieuses :

Pénalité -Qu'il soit déclaré et statué, &c., que depuis et après le premier jour de
contre tout Mai prochain, aucuns marchands, colporteurs, porte-cassettes, cabaretiers ou
marchand &c. autres personnes qui tiennent des maisons publiques de quelque descriptionqui vendrapulqe edecito
après le 1er ou dénomination qu'elles puissent être, dans aucune partie de cette Pro-
des eroehts , vinc, ne pourront vendre, débiter ni détailler aucuns effets, marchandises,
le Dimanche, vins, rum ou aucunes autres liqueurs fortes pendant et durant les jours de
Vide Taes. Dimanche ; et que toutes personne ou personnes de la description susdite,

qui vendront, débiteront ou détailleront les dits effets, marchandises, vins,
rum ou autres liqueurs fortes pendant et durant les dits jours, encourront et
payeront pour chaque contravention, une amende ou pénalité qui n'excèdera
pas cinq livres, et pour la seconde et chaque contravention subséquente,
une amende ou pénalité qui rie sera pas moindre de cinq livres, et qui n'ex-
cèdera pas dix livres, argent courant (le cette Province.

Cet acte ne Il. Pourvu toujours, et qu'il soit aussi statué, &c., que cet acte ne sera
s'etend ps à pas entendu s'étendre à empêcher les dits marchands, cabaretiers et autres
empclier de personnes qui tiennent des maisons publiques, de vendre et fburnir durant
&c., aux per. les dits jours de Dimanche aucuns vins, rum ou autres liqueurs fortes pour
sonnes mala- l'usage des malades et les repas des voyageurs: Pourvu encore, que le pré-
des et aux voy- -

ageurs, ains sent acte ne sera pas entendu de manière à empêcher de vendre, aux portes
que les effets des églises des campagnes, durant les dits jours de Dimanche, les fruits et
des mineurs, revenus des biens de mineurs, des absens et des interdits, et aussi les effets
mn ce . provenans des quêtes publiqués, pour le bénéfice des églises, et ceux des-

tinés à des oeuvres pies.

Manière dont 111. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les amendes et pénalités im-
les amendes posées par cet acte, seront poursuivies devant aucun des juges à paix de Sa
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Majesté, le plus à proximité du lieu où les contraventions à cet acte auront seront prêle-
été commises, et il est par le présent autorisé et requis- d'entendre et dé- "es

terminer icelles d'une manière sommaire, soit par confession volontaire de
la partie accusée, ou sur le serment d'un ou plusieurs témoins:dignes de foi
autres que le poursuivant, lequel serment le dit juge à paix est par le. pré-
sent autorisé d'administrer ; et dans tous les cas où il..y. aura, un défaut de Vide Tabes.
payement de la dite somme prononcée, elle sera prélevée par saisieet vente
<les meubles et effets -du contrevenant, par warrant ou ordre sous le seing ou
sceau <le tel juge à paix, adressé à autun officier de la paix ou sergent de
milice, et le surplus de l'argent ainsi prélevé, s'il y en a, après déduction
faite de la dite pénalité et des frais. raisonnables de la saisie et vente, taxés
par le dit juge à paix, sera remboursé au propriétaire.

IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que la moitié de l'amende ou pé- Moitié ae
nafitê imposée par cet acte, appartiendra à la personne ou personnes pour- amendes sera.
suivant contre aucuns contrevenans susdits, et que Pautre moitié sera payée ui.r e ur-

au receveur général, pour l'usage de Sa Majesté, Ses Héritiers et Succes- l'autre moitié
seurs, et sera réservée entre les mains du dit ieceveur général pour la dis- Pour Sa Ma-
position future de la législature de cette Province, et il en sera tenu compte
à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, par la voie des commissaires du
trésor dle Sa Majesté, pour le tems d'alors, en telles manière et forme que
Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs l'ordonneront.

V. Pourvu toujours, et il est de plus statué, &c., qu'aucune poursuite Limitation
ou action ne sera intentée contre aucune personne, pour aucune amende ou d'actions.
pénalité imposée par éet acte, qui ne sera pas commencée dans deux mois
de calendrier après la contravention commise.

11. MAINTIEN DU BON ORDRE DANS LES ÉGLISES.

Acte pour pourvoir plus efficacement au maintien du bon ordre 7 Geo. IV.
dans les Eglises, Chapelles et autres places de Culte Public, Cap. 3.

et pour d'autres objets y mentionnés.

U qu'il est expédient d'abroger un acte passé dans la première année Préambule.
du règne de Sa Majesté, chapitre premier, et un autre certain acte

passé dans la quatrième année du règne de Sa Majesté, chapitre trente- .
cinq, et de substituer au lieu d'iceux d'autres dispositions :-Qu'il soit donc de actes
statué, &c., que le dit acte, &c., (1 Geo. 4. chap. 1,) et le dit acte, &c., 1 Geo. 4.c. 1.
(4 Geo. 4. chap. S5,) seront, et ils Sont par le présent abrogés. et 4 G. 4. c.35.

Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera du devoir des marguilliers Devoir des
en ouvre dans chacune des paroisses ou établissemens de cette Province, marguilliers
de veiller au maintien du bon ordre dans ou auprès de l'église ou chapelle, dIf"% et prèsdes éêulises, en
ou autre place employée pour le culte public de chacune des dites paroisses cette'>ro-
ou établissemens respectivement, tant au dedans qu'au dehors des dites vlce.
églises et chapelles, ou autres places employées' pourle culte public de cha-
cune des dites paroisses ou établissemens respectivement, et dans la salle
publique attachée ou adjacente au presbytère, et aussi dans les chemins et
places publiques attenant à icelles, et pour mettre en force le présent acte
et poursuivre les offenses commises contïe icelui; et tout tel marguillier qui
refusera ou négligera de s'acquitter de son devoir en cette qualité, encourra Pénalité pour
et payera une somme qui ne sera pas moinede dix chelins, ni plus de. qua- refus.
'rante chelins, courant.
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Pénalit6 III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute personne ou personnes
contre les per- qui causeront des désordres dans l'église ou chapelle, ou autre place em-
causerontIdes ployée pour le culte public dans aucune paroisse ou établissement de cette
désordres dans Province, pendant le service divin, ou se conduiront indécemment ou irré-
les ég1ises, &* véremment de quelque manière que ce soit, dans ou près de Péglise ou

chapelle, ou autre plRce employée pour le culte public, ou résisteront aux
marguilliers ou autre personne ou personnes étant dans l'exécution des
devoirs qui lui ou leur sont imposés par cet acte, ou les insulteront, seront
et pourront être arrêtées incontinent par les dits marguilliers ou aucun
d'eux, ou par aucun connétable ou officier de paix, et conduites devant un
juge de paix ; et sur le serment de tel marguillier ou marguilliers, connéta-
ble ou officier de paix, ou d'un ou plusieurs témoins dignes de foi, décla-
rant que telle personne ou personnes a ou ont causé tel désordre, ou s'est
ou se sont conduites irrévéremment, ou s'est ou se sont mal-conduites en
quelqu'autre manière que ce soit, tel que dit ci-dessus, ou sur la con-
fession du délinquant, le dit juge de paix condamnera telle personne ou

Pénanté. personnes à payer une amende qui n'excédera pas la somme de qua-
rante chelins courant, et qui ne sera pas moins de cinq chelins courant;

Comment pré- et si telle personne ou pei'sonnes ne peuvent payer la dite amende
levée. incontinent, elles seront ou pourront être envoyées, par un warrant ou

ordre sous le seing et sceau de tel juge de paix, à la prison commune
du district où l'offense aura été commise, pour y rester pendant l'espace de
quinze jours, à moins que telle amende ne soit payée plus tôt: et toute

Personnes s'a- personne ou personnes qui causeront aucun désordre, ou demeureront, ou
musant, &c. en s'amuseront en dehors de telle église ou chapelle, ou autre place employée
dehors de l'é- pour le culte public, ou dans les chemins et places publiques attenant à
glise. icelles, ou dans la salle publique attachée ou adjacente au presbytère, ou qui

demeurant et s'amusant ainsi en dehors de la dite église, chapelle ou autre
place employée pour le culte public, ou dans les chemins et places publi-
ques attenant à icelles, sur l'ordre qui leur sera donné de se retirer ou d'en-
trer dans la dite église, chapelle ou autre place employée pour le culte
public, pendant le service divin, refuseront ou négligeront de le faire, seront
et pourront être arrêtées par les dits marguilliers, ou aucun d'eux, et con-
duites devant un juge de paix, où sur le serment prêté par tels marguilliers
ou aucun d'eux, ou d'un -ou de plusieurs témoins, que telle personne
ou personnes a ou ont ainsi fait ou causé aucun désordre, ou se sont
amusées en dehors d'aucune telle église, chapelle ou autre place de
culte public, tel que susdit, ou a ou ont refusé en la manière susdite, d'en-
trer dans telle église, chapelle ou telle place de culte public, ou sur la c'on-
fession du délinquant, tel juge de paix condamnera telle personne ou per-

Pénalit6. sonnes à une amende qui n'excèdera pas vingt chelins, courant, et qui ne
sera pas moins de cinq chelins, courant; et si telle personne ou personnes
ne peut ou ne peuvent payer telle amende incontinent, elle ou elles sera ou
seront et pourront être, par un warrant ou ordre sous le seing et sceau de
te.1 juge de paix, emprisonnées dans la prison commune du district où
l'offense aura été commise, pour y rester durant l'espace de huit jours, à
moins que telle amende ne soit payée plus tôt.

Les personnes IV. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., qu'aucune personne
qui commet- ou personnes qui auront commis quelque offense comme ci-dessus ou ci-

o -après mentionné, quoiqu'elle ne soit pas immédiatement arrêtée, pourra
CoMie susdit, néanmoins être poursuivie pour l'offense en quelque tems que ce soit
pntirroutre sous un mois immédiatement après l'offense commise, devant tout juge de
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paix, et sur conviction être mise à l'amende ou emprisonnée, ainsi qu'il est dans respace
spécifié et pourvu dans et par cet acte. d'un niois

apréis. .
V. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tous officiers et sergens de mi- Les oficiers

lice et autres officiers de paix dans chaque paroisse, seigneurie, township ou de milice, &c.,
établissement,' ou autre place hors de paroisse, auront les mêmes pouvoirs a espou-
que ceux délégués aux marguilliers par le présent, dans l'exécution des de- voirs.que ceux
voirs qui leur sont imposés par cet acte. donnés auxmarguilliers.

VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera du devoir de tout officier Pénalité
de milice commissionné ou non commissionné, ou autre offlicier de paix, de co"tre le2Per-
faire arrêter et mener devant un des juges de paix de Sa Majesté toutes et °°useront ou
chaque telle personne ou personnes qu'ils trouveront un Dimanche ou jour de iront dans.
fête, durant le service divin, s'amusant ou buvant dans quelque maison quelque nai-
d'entretien public, ou dans quelque place ou lieu public, soit dans la maison piublic durant
ou dehors, ou il sera vendu ou distribué de l'aile, du vin, de l'esprit ou des leservice divin.
liqueurs fortes, un Dimanche ou jour de fête durant le service divin, dans les
limites de leurs paroisses ou établissemens respectifs, et aussi toutes et cha-
que personne qu'ils trouveront jurant et blasphémant, ou excitant à des ba-
tailles, ou ivre, ou usant de violence dans les rues, grands chemins ou autres
places publiques ; et telle personne ainsi conduite devant tel juge de paix
pourra être condamnée sur conviction à payer une amende qui n'excèdera
pas vingt chelins, courant, et qui ne sera pas moins de cinq chelins, courant;
et si telle personne ne peut paver la dite amende incontinent, elle sera et
pourra être emprisonnée par un warrant sous le seing et sceau de tel juge
de paix, dans la prison commune du district dans lequel telle offense aura
été commise, pour y rester durant l'espace de huit jours, à moins que telle
amende ne soit payée plus tôt.

VII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute personne se rendant au Pénalité
service divin dans aucune telle église, chapelle ou autre place employée contre les
pour le culte public, ou y allant ou en revenant, qui en en approchant ou .alo en voi-
en en revenant, à la distance de dix arpens, ira, soit à cheval ou en voiture, turc qui iront
plus vite que le petit trot, encourra pour chaque telle offense une pénal Vite près des

n'excédant pas dix chelins, ni moindre de cinq chelins, courant. eégliss, &c.

VIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera loisible à deux juges Il sera loisible
de paix, sur la réquisition des marguilliers susdits, ou à tout curé ou prêtre d'établir des

cnétables
faisant les fonctions ecclésiastiques dans aucune église ou chapelle dans pour aider les
cette Province, d'établir un ou deux connétables à l'effet d'aider les mar- marguilliers
guilliers en oeuvre.dans l'exercice des devoirs qu'ils ont à remplir en vertu cinc l'exer-C cicedes de-
de cet acte, lesquels connétables seront tenus de suivre les ordres et direc- voirs que cet
tions qui leur seront donnés de tems à autre par les dits marguilliers en acte leur imi-
oeuvre, et pourront être les poursuivans contre les contrevenans à cet acte. e

IX. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les pénalités et amendes im- Manière dont
posées par cet acte pour aucune contravention à icelui, seront prélevées les amendes et
par saisie et vente des meubles et effets du contrevenant, par ordre ou Pnta cou-
warrant sous le seing. et sceau de quelque juge 'le paix du' district ou vrées.
comté où l'offense, ou négligence, ou défaut aura lieu, rendant compte du
surplus de telle saisie et vente, s'il y en a., à la partie ou aux parties, après
avoir déduit les frais de poursuite et de saisie qui en seront résultés, lequel
warrant ou ordre tel juge de paix est par le présent autorisé et requis d'ac-
corder sur plainte à lui faite, sur conviction du contrevenant, soit par con-
fession ou sur le serment d'un ou plusieurs témoins dignes de foi ; et toutes
les pénalités et amendes prélevées par et en vertu de cet acte seront payées,
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moitié au dénonciateur, et l'autre moitié à Sa Majesté, Ses Héritiers et
Proviso. Successeurs : Pourvu toujours, qu'aucun marguillier, connétable, ou officier

de paix poursuivant comme tel, n'aura droit par cet acte à aucune partie
d'aucune amende, mais aura seulement droit au. recouvrement de ses frais:
Pourvu toujours, que toutes poursuites ou actions pour offenses commises

Limitation des contre cet acte seront commencées dans l'espace d'un mois après la contra-
actions. vention commise, et non après.

Les marguil- X. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., -que tout marguil-
liers, connéta- lier, connétable ou officier de paix, sera regardé dans tous les cas comme.
bics ou offi- -

ciers de o-,, témoin compétent dans toutes les matières relatives à l'exécution de cet
estimés ta- , acte, ainsi que d'un certain acte passé dans la quarante-cinquième année

Sco" P" du règne de Sa Majesté, George Trois, intitulé, Acte qui prohibe la vente
tesdans les cV 1 _

matières rela- des efets et marchandises, vins, rum, et autres liqùeurs fortes, les jours
tives au pré- de Dimanche, nonobstant qu'il soit le poursuivant ou accusateur pour
sient acte. aucune offense, négligence ou défaut contre aucun des dits actes.

Issue géné- XI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que s'il est intenté quelque action,
rale. bill ou plainte contre un marguillier ou (les marguilliers, connétable ou ofli-

cier de paix, comme susdit, pour quelque chose que ce soit en vertu de cet
acte, il pourra ou ils pourront plaider l'issue générale et donner la matière
spéciale et cet acte en évidence ; et s'il est rendu un jugement ou verdict
contre le demandeur, ou s'il est débouté, ou qu'il discontinue sa poursuite

Double dé- ou action, dans tout tel cas, le juge devant lequel la dite matière aurà été
PeCs. amenée ou plaidée, accordera doubles dépens au défendeur.

Copies de cet XII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que des copies séparées de cet
acte et de cer- acte et de la cinquième clause d'un acte du parlement Britannique, passé
taine s dans la quatorzième année du règne de feu Sa Majesté, George Trois,d'autres actes0
seront envo- chapitre quatre-vingt-huitième, et des première, septième et neuvième
yees aux cu- clauses d'un acte de la législature de cette Province, de la trente-cinquième

' année du règne de feu Sa Majesté, George Trois, chapitre huitième, et d'un
acte passé dans la quarante-cinquième année du règne de feu Sa Majesté,
George Trois, chapitre dixième, seront envoyées, (le la même manière que
les lois passées dans cette Province sont maintenant envoyées, au curé de
chaque paroisse en cette Province, pour être par tel curé remises au mar-
guillier en charge pour le tems d'alors, lesquelles seront par lui transmises
à ses Successeurs en office, pour être conservées parmi les papiers de la
fabrique, et être lues tous les ans à la première assemblée générale des
marguilliers, après rl'élection d'un marguillier ou de marguilliers, lequel
marguillier ou marguilliers les liront ou les feront lire publiquement à la
porte de l'église de la paroisse, les trois premiers Dimanches de Septembre
de chaque année, immédiatement après le service divin du matin, à peine
de vingt chelins, courant, pour toute et chaque offense.

Comment les XIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes les amendes infligées
amendes infli- et payées en vertu du présent acte, seront appliquées aux usages publics
ges par cet de cette Province, et pour le soutien du gouvernement d'icelle, et il en sera
appliquées, et rendu compte à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs par la voie des
comment il en lords commissaires de la trésorerie de Sa Majesté pour le tems d'alors, en
sera rendu telles manière et forme que Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs vou-compte. dront bien l'ordonner.
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12. -POSSESSEURS DE Q.UAIS, MARCHANDISES NON-RÉCLAMÉES.

Acte pour obliger les Possesseurs des Quais et autres à donner 2 Guill. IV.
avis des articles non-réclamés en leur possession. , Cap. 32.

V U qu'il a été souffert des pertes sérieuses et beaucoup d'inconvéniens Préambule.
par un grand nombre de sujets de Sa Majesté et ýautres en cette Pro-

vince, par les erreurs qui ont lieu dans l'adresse, la livraison, l'envoi et le
transport des ballots de marchandises, paquets et autres articles, soit aux
bâtimens, vaisseaux, barques-à-vapeur, diligence, charrettds, trainaux, et
autres vôitures, ou d'iceux, ou par le moyen d'iceux, ce qui est cause qu'un
nombre d'articles restent sans être réclamés, et sont mis dans des magasins,
hangars et autres places, sans qu'on connaisse à qui ils appartiennent, ou
devraient être reinis ; et vu qu'il est expédient de remédier autant que
possible à telles pertes et tels inconvéniens :-Qu'il soit donc statué, &c.,
que depuis et après la passation. de cet acte, chaque possesseur de quai, Les proprié-
garde-magasin, agent, propriétaire ou compagnie de barque-à-vapeur, les taires, c.,de
officiers et serviteurs de chaque bureau de canal ou de chemin à lisses, pro- .uadns "e-
priétaires de diligence, et autres personnes en la possession desquelles se papiers une
trouveront telles marchandises ou articles non-réclamés, publieront une fois liste et des-

,cription de
chaque mois dans au moins un papier-nouvelle imprimé dans la dite cité tous effe en-
de Québec, et dans un de ceux imprimés dans la cité de Montréal, une tre leurs mains
liste et description, avec les marques, numéros et adresses, s'il y en a, non réclamés.

de telles marchandises et articles qui se trouveront alors en leur possession,
avec avis à toutes les personnes qui peuvent en réclamer quelques-uns, de
se présenter sous six mois à compter de la date de tel avis, pour prouver
leur propriété et recevoir les dits effets, en par elles payant tous les frais
(le fret, de transport et autres qu'ils pourront avoir causés, avec une partie
proportionnelle des frais d'annonce, et un quaiage ou emmagasinage raison-
nable, et avec en outre avis que, à l'expiration des dits.six mois,,les ballots,
paquets et autres articles qui resteront alors sans être réclamés, seront ou-
verts, examinés, et s'il ne s'y trouve rien pour faire connaître les noms des
propriétaires, consignataires, ou des personnes ayant droit de les recevoir,
qu'ils seront alors à l'expiration de six mois après vendus par encan public,
et que le produit de la vente, déduction faite de tous frais, sera mis en dépôt
entre les mains du receveur général de cette Province: Pourvu toujours, Proviso.
que les fruits ou autres articles périssables seront immédiatement annoncés
et pourront être vendus sous une semaine de la date de l'annonce susdite.

IL Et qu'il soit de plus statué, &c., que si à l'ouverture de tels ballots ou Devoirs des
paquets, l'on vient à connaître les noms des propriétaires, consignataires ou personnes en
autres personnes ayant droit de les recevoir, il sera du devoir de la personne la pose son
ou des personnes, en possession desquelles tels ballots ou paquets se trou- restera des ef-
veront, d'envoyer par la pozzte ou-autrement, un avis par écrit à tels proprié- fets, &c.
taires, consignataires, ou autres personnes ayant droit de les recevoir, avec
une intimation au même effet que les annonces ci-dessus prescrites, de se pré-
senter pour les réclamer sous six mois, et qu'à défaut par eux -de ce faire,
iceux seront vendus publiquement à. l'encan; comme -il est pourvu dans la
première clause.

III. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'immédiatement après l'expira- Périodes après
tion de douze mois du tems où l'on aura donné avis de tels articles non ré- lesquelles cer.
clamés de la manière ci-devant pourvue par le présent, la personne ou les ti" effets

mon réclamée
personnes en la possession desquelles tels articles se trouveront, feront ven- pourront être
dre tels articles ou telles parties d'iceux qui seront alors non réclamés par vendus.
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encan public, et seront tenus (le faire remettre immédiatement le produit de
telle vente (après en avoir déduit les frais et dépenses comme susdit) entre
les mains du receveur général de la Province, et déposera chez le receveur
général un compte séparé des ventes de chaque ballot, pour rester dans le
bureau du dit receveur général, sujet par la suite à toutes réclamations bien
appuyées à l'égard d'aucune partie <lu dit produit.

Pénalité IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si quelqu'une des personnes en
contre les per- la possession desquelles tels articles non réclamés se trouveront, néglige de
Bes *oqou e se conformer aux dispositions contenues dans les clauses ci-dessus de cet acte,
ront pas aux elle encourra une pénalité n'excédant pas un quart die la valeur estimée des
dispositions, effets ainsi détenus, dont moitié appartiendra à Sa-Majesté pour les usages
certaines see- publics le la Province, et l'autre moitié au dénonciateur ; et qu'icelle sera
tions de cet poursuivie et recouvrée devant un juge de paix pour le district, sur le ser-acte, ment d'un ou de plusieurs témoins dignes de foi, autres que le dénonciateur,

lequel serment tel juge de paix pourra faire prêter ; et à défaut de payement
immédiat d'icelle avec les frais, elle sera prélevée par saisie et vente des
meubles et effets du contrevenant, sous mandat signé par aucun juge de paix.

Lespersonnes V. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute personne dont les mar-
dont les efrets chandises, effets ou propriétés auront été vendus et le produit d'iceux pavépourront avoir 1

°té vendus au receveur général de la manière ci-devant pourvu par le présent, pourra
pourront en en aucun tems ci-après avoir droit de recevoir le montant <le tels produits.
recevoir le du dit receveur énéral, sur un warrantque le Gouverneur, LieutenantMontant en gééaw.Ohq u9r~r LJ~Ln
certains cas. Gouverneur, ou la personne ayant l'administration du gouvernement de cette

Province fera sortir à cette fin, après qu'il aura été donné une preuve suf-
fisante que la personne qui réclamera ainsi le dit produit a légalement
droit à icelui,

Manière dont VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que s7il s'élève quelque contesta-
seront réglées tion entre, les personnes qui réclameront tels articles, et la personne ou lesles disputes l 's ~ l l etovrnsi el
qui s'élèveront personnes en la possession desquelles ils se trouveront, soit à l'égard de la
entre les per- légalité de sa réclamation, soit à· l'égard du montant des frais demandés
sonnes qui ré- pou ee ute uvotl
clamcront des pour emmagasinage et quaiage, icelle sera décidée d'une rpanière sommaire
efrets, et celles devant un juge de paix, dans les quatre jours qui suivront 1.a réquisition qui
en la posses. lui en aura été faite par l'une ou l'autre des parties ; et les frais de telle
ios e tre-s e procédure, lesquels n'excèderont en aucun cas, en tout, la somyne de dix

ront. chelins courant, seront payés par la partie contre laquelle la décision aura
été donnée, et à défaut de 'payement, seront prélevés par saisie et vente
des meubles et effets de telle partie, sous l'autorité d'un mandat revêtu de
la signature d'aucun juge de paix.

Manière dont VIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les pénalités imposées parserad cet acte appartenant à Sa Majesté, seront sujettes à la disposition de la
encouruess le lgislature provinciale pour les usages publics de la Province et pour le
cet acte. soutien du gouvernement d'icelle, et il sera tenu compte de la due applica-

tion d'icelles à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, par la voie des
lords commissaires de la trésorerie de Sa Majesté pour le terr.s d'alors, en
telles manière et forme qxil plaira à Sa Majesté, Ses Héritiers et Succes-
seurs l'ordonner.
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13. POUDRE A CANON, SON EMMAGASINAGE, &c.

Acte pour empêcher que la Poudre à Tirer.ne soit app6rtée dans 33 Geo. III.
les Navires ou autres Vaisseaux jusque, dans le Port de cap. i.

Montréal, et pour obvier au manque de soins dans le transport
d'icelle aux Poudrières.

L E transport de la poudre à tirer à bord des navires ou autres vaisseaux Préambule.

jusque dans le port de Montréal étant accompagné de grands risques
et dangers pour la ville, et alarmant ses habitans rapport à la proximité des
bâtisses avec le port ou place ordinaire de décharge à la porte du marché
et la décharge de la poudre à tirer prise à bord des navires ou autres vais-
seaux, et le chariage d'icelle aux poudrières étant capable de produire les
effets les plus fatals, si on n'y apporte attention :-A ces causes, qu'il soit
statué, &c., que depuis et après la publication de cet acte, il ne sera pas 

n'entrera dans
loisible au commandant ou commandans d'aucun navire ou autre vaisseau le havre de
d'entrer dans le port de Montréal, qui sera considéré pour cet effet s'é- Montréal avec
tendre au chenal du fleuve qui est en dehors le l'islet près de la ville, avec plus de cinqIiretz.de pou-.
plus de cinq livres (le poudre à tirer à bord de tel navire ou autre vaisseau, cire à canon,
sous peine de dix livres, argent courant de cette Province: Pourvu tou- sous peine de
jours, qu'il sera loisible à tous et chaque maître ou mattres de navires ou au-dix livres.
tres vaisseaux, en arrivant à la croix, ou au pied du courant, près de la ville °o°o
de Montréal, d'y décharger et mettre à terre la poudre à tirer qu'ils auront
à bord de leurs navires ou autres vaisseaux *respectifs.

Il. Et qu'il soit statué, &c., que tous et chaque maître ou maîtres de na- Quand on
vires ou d'autres vaisseaux, lorsqu'ils déchargeront des poudres à tirer à déclargera de

Montréal ci-dessus mentionné, employeront des chaloupes ou bateaux, cha- naorescaa-
cun desquels aura des prelats ou toiles cirées pour couvrir les dites poudres, loupes seront
sous peine d'une amende de quarante chelins pour chaque chaloupe ou ba- couvertes deprelate, sous9
teau qui ne sera pas ainsi pourvu et couvert. peine de qua-

III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute la poudre à tirer venant rane ens.

ainsi du bord d'aucun navire ou autre vaisseau dans des chaloupes ou ba- transporter la
teaux comme ci-dessus, sera déchargée par le maître de tel navire ou vais- poudre débar-
seau à la porte de la ville, communément appelé Porte des casernes, si *au Pu-
toutefois telle poudre est destinée pour entrer dans la poudrière aux ca- peine de qua-
sernes, et si elle est destinée pour entrer dans la- poudrière près du ci- tre livres.
metière Anglais, alors elle sera mise à terre sur la grève en haut du quai Mais vide les

communément appelé Quai de Franchère, ou en entrant la petite rivière en TabLes.

bateau, elle sera mise à terre contre le pont des Sours Grises, sous la
peine de quatre livres, argent courant de la Province.

IV. Et qu'il soit statué, &c., que dans le chariage oû transport de la La poudre
poudre à tirer dans des charrettes, cabrouets ou •autre voiture, chacune sera trans dore
pourvue d'une toile cirée ou prelat capable de couvrir la dite poudre, et retnes sera
toute la poudre qui sera déchargée près de la poudrière dans la cour des ca- couverte, sous
sernes, sera transportée par la porte des casernes droit à la. poudrière et pe e qua-

toute la poudre qui sera pour être transportée à la poudrière près du cime-
tière Anglais, sera transportée à la dite poudrière par la porte des Récol-
lets, et de là par les remparts derrière les maisons de cette partie de la ville Mais vide les
de Montréal susdite, sous peine d'une amende de quarante chelins pour Tables.
chaque charrette ou cábrouet qui transportera de la poudre à tirer contre
cet acte : et toutes les amendes et confiscations encourues en vertu de cet Comment le:

.gte, s.ront poursuivies dans huit jours après la contravention commise, de- amendes se-
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rontrecouvrées vant deux ou plus des juges à paix du district de Montréal, dans leurs ses-
"ppli" •sions hebdomadaires, moitié desquelles appartiendra au dénonciateur, et

l'autre moitié au Roi, et les dits juges à paix sont par cet acte autorisés et
requis de les entendre et juger sur le serment d'un témoin digne de foi
(autre que le dénonciateur) et de les prélever avec les frais de poursuite
par ordre de saisie et vente des canons, chaloupés, agrès, apparaux et meu-
bles de tel navire ou autres vaisseaux, ou des effets et biens meubles d'autres
contrevenans, sous les seings et sceaux de tels deux juges à paix, adressé à
un connétable, qui rendra le surplus, s'il y en a, après déduction faite des
frais de saisie et vente, au maître ou personne ayant le commandement de
tel navire ou autre vaisseau, ou à telles autres personnesqu'il appartiendra:
et les amendes, confiscations et pénalités accordées et réservées par le pré-
sent pour la Couronne, seront pour les usages publics de la Province, et pour
le support du gouvernement d'icelle, et il en sera tenu compte à la Cou-
ronne, par la voie des commissaires du trésor royal pour le tems d'alors, ainsi
qu'il sera ordonné par la Couronne.

3 & 4 Vict. Ordonnance qui pourvoit plus efficacement à faire emmagasiner
Cap.33. et mettre en sûreté la Poudre à Canon, dans et près de la

Cité et Ville de Montréal.

Préambule. U qu'il. est expédient et nécessaire (le faire des provisions plus amples
pour faire emmagasiner et mettre en sûreté la poudre à canon dans et

près de la cité et ville de Montréal :-Qù'il soit donc ordonné et statué,
Pas plus de 25 &c., que depuis et après le premier jour de Juillet prochain, nulle per-
lres à Calln àsonne ne pourra emmacgasiner, garder ou avoir en dedans de la cité et ville
être gardées de Montréal, ou plus près que (le trois milles des limites d'icelle, aucuneaucune quantité de poudre à canon-excédant vingt-cinq livres en aucun tems dansbàtisse dans o

plus près que une maison, bâtisse ou lieu autre que et excepté dans une bâtisse ou des
3 milles de bâtisses construites ou à être construites en pierre, couvertes de métal àMontréal, l'épreuve du feu, et ayant des paratonnerres convenables, et situées à uneaprès le ler
Juliet, 1840. distance d'au moins deux cents pieds le chaque côté d'aucune autre bâtisse
Comment les quelconque ; laquelle bâtisse ou bâtisses construites et complétées comme
bâtisses dui- susdit, avant qu'il y soit emmagasiné ou tenu de la poudre à canon, seravet re cns- constatée par une personne de connaissance compétente comme étant con-
Elles doivent venable pour emmagasiner et mettre en sûreté de la poudre à canon, etêtre approu- sera approuvée pour cet objet, par deux ou plusieurs juges de paix, rési-
vé ar "'' dant dans la dite cité et ville de Montréal.
jugers de paix.
Pénalité I. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que toute personne qui emma-contre toute asinera, gardera ou aura aucune quantité de poudre à canon excédant la
cîantpus e dite quantité de vingt-cinq livres, en aucun tems, dans aucune bâtisse ou
livres. lieu en dedans des limites susdites, autre que et excepté dans 'une bâtisse

construite, couverte, pourvue et située comme susdit, encourra une pénalité
pour chaque telle offense de dix livres, argent sterling de la Grande-Bre-
tagne, payable à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs; et chaque et
toute telle poudre à canon ainsi emmagasinée ou gardée en contravention
des provisions de cette ordonnance, sera et demeurera confisquée à Sa Ma-
jesté, Ses Héritiers et Successeurs.

Comment re- I. Et qu'il soit de plus ordonné et.statué, que moitié de la dite pénalité
couvrée. de dix livres sterling,* et de la poudre confisquée en vertu de cette ordon-
ce mot n'est nance, appartiendra à la personne qui poursuivra pour icelles dans. les trois

laUs l'A' mois après la commission de l'offense, et l'autre moitié appartiendra à Sa
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Majesté, Ses Héritiers et Successeurs; et la dite pénalité pourra être pour-
suivie et recouvrée, et la confiscation de la poudre à canon en vertu de cette
ordonnance, déclarée et adjugée dans aucune cour de record dans cette Pro-
vince, ou par ou devant aucun deux juges de paix pour le district de Mont-
réal, qui: pourront faire prélever le montant. de la dite pénalité et des frais
par et en vertu de leur mandat de saisie, sur conviction du contrevenant ou
des contrevenans, sur le serment d'un ou -plusieurs témoins dignes de foi
autre que le poursuivant, et pourront et feront déclarer et adjuger telle con-
liscation de poudre à canon comme susdit, et qu'icelle soit vendue et que
le produit en soit distribué sous leur autorité, suivant les provisions de cette
ordonnance.

IV. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que tout juge de paix pour Queles procé-
le district de -Montréal, sur information et plainte sur serment fait devant dures seront
lui, ou sur plainte d'aucun -deux ou plusieurs chefs de famille, étant domi- aadptéesquand il y aura
ciliés en dedans des dites limites, et donnant une cause raisonnable pour lieu de croire
croire qu'une quantité de poudre à canon, excédant en poids vingt-cinq gu Pu d

lives sont dans
livres, est emmagasinée ou gardée en dedans des limites susdites, contre les une biitisse.
provisions de cette ordonnance, pourra émaner son warrant sous son.seing
et sceau, adressé à un ou plusieurs connétables dle la cité et ville de Mont-
réal pour la saisie de la poudre à canon, et pour le transport d'icelle dans
un lieu où elle pourrait être légalement emmagasinée et mise en sûreté ;. et
le connétable ou les connétables chargés de l'exécution d'aucun tel war-
rant auront plein pouvoir d'entrer dans, et s'il était nécessaire, d'ouvrir par
la force la porte de la maison, bâtisse ou lieu mentionné dans tel warrant,
pendant le jour seulement, et là chercher, saisir et s'emparer de telle poudre
à canon et de la transporter comme susdit, pour être détenue jusqu'à ce
qu'il ait été déterminé, suivant le cours cie la loi, si icelle a été ou sera
déclarée confisquée en vertu de cette ordonnance.

V. Pourvu toujours et qu'il soit de plus ordonné et statué, que cette -or- cette ordon-
donnance ou aucune chose contenue dans icelle ne sera censée en aucune nance ne s'é-
manière avoir rapport à ou affecter aucun bâtiment ou magasin appartenant tedra[)as aux

à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, où de la poudre à canon ou Sa Majesté.
autres effets -seront gardés pour les usages du public, ou au transport de
poudre à canon de et aux magasins de Sa Majesté, ou par les forces de Sa
Majesté employées en service militaire.

VI. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que cette ordonnance et les Cette ordon.
provisions y contenues ne cesseront ni n'expireront pas le premier jour de nance seraper;.
Novembre, mil-huit-cent quarante-deux, mais seront et demeureront une inanente.

loi permanente et en pleine force en cette Province, jusqu'à ce qu'elles
soient rappelées ou amendées par autorité législative compétente, et aussi Et sera cen-
seront censées et jugées être un acte public, et comme tel il en sera judi- sée être un
ciairernent pris connaissance par tous juges, juges de paix et autres, sans
qu'elle soit spécialement invoquée.

Acte pour prévenir les Accidens dans le débarquement de la 59 Geo. 111.

Poudre à tirer, dans le Havre de Québec, des Navires et Cap. 9.

autres. Vaisseaux, et- pour obvier au manque de soins dans le
transport d'icelle aux Poudrières.

E transport de la poudre à tirer à bord -des navires ou autres vaisseaux Préambule..
jusque dans le port de Québec, étant accompagné (le grands risqués et

dangers pour la ville, et alarmant ses habitans, rapport à la proximité des
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bâtisses avec le port ou place ordinaire de décharge, et la décharge de.la
poudre à tirer prise à bord des navires ou autres vaisseaux, et le chariage
d'icelle aux poudrières étant capable de produire les effets les plus fatals, si

cLares daux on n'v apporte attention, à ces causes :-Qu'il soit statué, &c., que depuis et
poudre à tirer après la passation de cet acte, il ne sera pas loisible au commandant ou com-
n'anluneront mandans d'aucun navire ou autre vaisseau, ayant à bord plus de cinq livres
°rmn a- de poudre à tirer, d'amener ou amarrer le long d'aucun quai dans le port de

long d'aucun Québec tel navire ou vaisseau, sous une pénalité n'excédant point cent
V"L livres, argent courant de cette Province, et pas moins de vingt -livres, argent

courant de cette Province.
Les maîtres Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tous et chaque maître-ou mai-
employeront tres de navires ou d'autres vaisseaux, lorsqu'ils déchargeront des poudres à
pourdécharg tirer à Québec ci-dessus mentionné, employeront des chaloupes ou bateaux,
lapnudreàii- chacun desquels aura des prelats ou toiles cirées pour couvrir les dites
rcr ae des
prelas suf poudres, sous peine d'une amende de dix livres, argent courant de cette
sans pour la Province, pour chaque chaloupe ou bateau qui ne sera pas ainsi pourvu et
couvrir, couvert.
Pénalité.
La poudre à III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute la poudre à tirer venant
tirer sera dé- ainsi du bord d'aucun navire ou autre vaisseau dans dles chaloupes ou ba-
chargée a mer teaux comme ci-dessus, sera déchargée par le maître de tel navire ou vais-h1aute.'
Places où elles seau, à mer haute, aux places suivantes, c'est-à-dire : à la place de débar-
sera débar- quement au pied de la côte de la canoterie, pour les poudres qui devront
quéo. être transportées aux poudrières situées à l'est de la porte du palais, et à

la place vulgairement appelée la place de débarquement vis-à-vis le parc
au bois du Roi, dans le quartier Saint Charles, près de la porte du palais,
pour les poudres qui devront êire transportées aux poudrières situées au sud

Pénalité. de la porte (lu palais susdite, sous la pénalité de dix livres, argent courant
de cette Province.

Les charrettes IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans le chariage ou transport de
employées la poudre à tirer dans des charrettes, cabrouets ou autres voitures, chacune
transport de la sera pourvue d'une toile cirée ou prelat capable de couvrir et envelopper la
poudre à tirer, dite poudre, et toute la poudre qui sera déchargée aux places de débarque-

seros chacure ment ci-dessus mentionnées, sera. transporté, par la porte du palais ou par la
d'un prelat. porte Hope, et delà par le chemin le plus court pour se rendre à telles des

poudrières de Sa Majesté qu'il sera jugé convenable pour la recevoir, en
suivant les directions qui pourront être données à cet effet par aucun juge

Pénalités. de paix, sous peine d'une amende de cinq livres, argent courant de cette
Province, pour chaque charrette ou cabrouet qui transportera de la poudre à

Maniére dont tirer contre cet acte ; et toutes les amendes et confiscations encourues en
les pénalités vertu de cet acte seront poursuivies dans huit jours après la contraventionseront recou-
vrées. commise, devant deux ou plus des juges de paix du district de Québec dans

leurs sessions hebdomadaires, moitié desquelles appartiendra au dénoncia-
teur, et l'autre moitié au Roi ; et les dits juges de. paix sont par cet acte au-
torisés et requis le les entendre et juger sur le serment d'un témoin digne
de foi (autre que le dénonciateur) et de les prélever avec les frais de pour-
suite par ordre de saisie et vente de canons, chaloupes, agrès, apparaux et
meubles de tel navire ou autres vaisseaux, ou des effets et biens meubles
d'autres contrevenans, sous les seings et sceaux des tels deux juges de paix,
adressé à un connétable, qui rendra le surplus s'il y en a, après déduction
faite des frais de saisie et vente, au maître ou pérsonne ayant le commande-

ammendes pour de tel navire ou autres vaisseaux, ou à telles autres personnes qu'il ap-
la Couronne. partiendra ; et les amendes, confiscations et pénalités accordées et réservées
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par le présent à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs seront pour les
usages publics de la Province, -et pour le soutien du gouvernement d'icelle,
et il en sera tenu compte à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, par la
voie des lords commissaires du trésor royal pour le téms d'alors, ainsi qu'il
sera ordonné pai. Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs.

14. JUGEMENT (attainder) DES 1NDIVIDUS CONDAMNÉS DEVANT LES
COURS MARTIALES.

Ordonnance pour donner l'effet d'un. Attainder aux sentences 2 vict. (2)
ou jugernens qui seront rendus par des Cours Martiales en Cap. 7.
vertu et sous l'autorité d'une Ordonnance passée dans la
seconde année du règne de Sa Majesté, intitulée, Ordonnance
pour la suppression de la Rebellion qui existe malheureusement

. dans cette Province du Bas Canada, et pour la protection des
personnes et des propriétés des fßdèles' sujets de Sa Majesté en
icelle ; et d'une autre Ordonnance passée dans la dite seconde
année du règne de Sa Majesté, intitulée, Ordonnance pour dé-
clarer et déterminer le tems où la Rebellion qui malhewreuse-
ment existe à présent dans cette Province, sera censée avoir cessé,
et pour d'autres fins.

A TTFINDU que Son Excellence Sir John Colborne, l'administrateur Preambne.
du gouvernement de cette Province, par une proclamation sous son

seing et le sceau de ses armes,. datée de l'hôtel du gouvernement dans la Mais vide les
cité de.Montréal, le quatrième jour du présent mois de Novembre, a léga- T4*e.
lement et en vertu de l'autorité dont il était investi, déclaré la loi mar-
tiale être en force dans le district de Montréal, en la dite Province : Et
attendu que dans et par une ordonnance de l'administrateur du gouver-
nement de la dite Province, autorisé à exécuter la commission de Gouver-
neur d'icelle, passée dans la seconde année du règne de notre Dame la
Reine, par l'avis et du consentement du conseil spécial pour les affaires de la
dite Province, et intitulée, Ordonnance pour la suppression de la rebel-
lion qui existe malheureusement dans cette Province du Bas-Canada,
et pour la protection des personnes et des propriétés des fidèles sujets
de Sa Majesté en icelle, il est statué, que le Gouverneur, ou la personne
administrant le gouvernement de la dite•Province, pourra légalement faire
arrêter et détenir en prison toutes personnes qui avaient été avant ce tems
là ou qui étaient alors engagées dans la dite rebellion ou soupçonnées de
l'être, et faire juger sommairement toutes personnes ainsi arrêtées et déte-
nues, par des cours martiales à être assemblées sous telle autorité, consti-
tuées de telle manière, et composées de telles personnes que le dit Gouver-
neur, ou la personne& administrant le gouvernement de la dite Province
l'ordonnera de tems à!autre, pour toutes offenses-commises depuis le pre-
mier jour du présent mois de Novembre, ou qui le seraient à l'avenir, pour
l'avancement de la dite rebellion, soit que telles personnes aient été prises
en armes contre Sa Majesté, ou aient été autrement concernées dans la dite
rebellion, ou aient en aucune manière aidé ou assisté en icelle, et faire
exécuter la sentence de toute telle cour:martiale, soit de mort ou autre, et
faire tous autres actes nécessaires aux diverses fins susdites : Et attendu
qu'il est expédient et nécessaire de constay et déclarer quelles seront les
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conséquences légales des sentences ou jugemens de cours martiales qui
pourraient être rendus en cette matière :--Qit soit en conséquence ordonné

Lasentence de et statué, &c., que tous et chacun les sentences et jugermens par lesquels la
Sronre lespeine de mort sera décernée par aucune cour martiale à étre établie et

personnes ia- constituée par le Gouverneur ou la personne administrant le gouvernement
yliquées dans de cette Province, en vertu et sous l'autorité de la dite ordonnance, et de
au r*ee" l'ordonnance de l'administrateur du gouvernement de la dite Province,
d'un aaaindcr. autorisé à exécuter la commission du Gouverneur d'icelle, passée avec

l'avis et le consentement du conseil spécial pour les affaires de la dite Pro-
vince, dans la seconde année du règne de notre dite Dame la Reine, et
intitulée, Ordonnance pour déclarer et déterminer le tems où la rebellion
qui malheureusement existe à présent dans cette Province, sera censéJe
avoir cessé, et pour d'autres fins, contre aucune personne ou personnes
quelconques en vertu des dites ordonnances, auront l'effet d'un attainder, à
toutes fins et intentions quelconques en loi, sur la personne ou les personnes
contre qui seront rendus tels sentences ou jugemens, et que les terres,
tènemens, héritages, créances, droits, biens meubles ou immeubles, et
toutes autres choses, personnelles ou réelles, appartenant à la dite personne
Ott aux dites personnes, seront et demeureront confisqués au profit de Sa

Sans préjudice Majesté la Reine, et de Ses Héritiers et Successeurs, à perpétuité ; sans
crxdis des préjudice cependant des droits des créanciers de bonne foi des personnes
bonne toi. ainsi condamnées à souffrir la peine de mort, pour toutes dettes, charges

et hypothèques qui existaient antérieurement à la commission de l'offense
pour laquelle aura été rendue telle sentence ou jugement.

Lo.iuge-vo- II. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., qu'il sera du devoir de
Strnme tout juge-avocat ou de tous juges-avocats qui seront nommés pour agir

taire ti 3. du comme tels à et pendant la dite cour martiale, ou les dites cours martiales,
R. à MoIntréal ou d'aucuns d'entr'eux, et il est ou ils sont par ces présentes requis de trans-Copie corti1lie
des sent.nc.s.mettre au protonota ire de la cour du banc du Roi pour le dit district de Mont-
des cours mar- réal, immédiatement après qu'il aura été rendu quelque sentence ou juge-
tles- ment à l'eifet susdit, des copies vraies et correctes de tous tels jugemens ou

sentences, certifiées sous le seing et le sceau du président de telle cour
martiale ou telles cours martiales, et par la signature de tel juge-avocat ou
de tels juges-avocats ; et le protonotaire de la dite cour est par les présentes
requis d'enfiler au grei-Fe de la dite cour du banc du Roi et duement enré-
gistrer tous et chacuns les dits jugemens et sentences.

Des expédi- 111. Et il est de plus par les présentes ordonné et statué, &c., que des
tions des sen- expéditions de tels jugemens ou sentences, ainsi délivrées au dit. protono-tences en se-
ront preave taire, et enfilées au greffe, étant certifiées par le dit protonotaire, seront dans
suffisante. toutes les cours de justice de Sa Majesté, et à toutes fins de droit, bonne et

suffisante preuve du contenu de tels jugemens ou sentences.
1l sera donné IV. Et afin que tous créanciers et personnes ayant ou prétendant des
avis, pour Fin- droits sur les propriétés de telles personne ou personnes ainsi condamnées àformation des
créanciers, souffrir la peine de mort, puissent établir les droits, charges ou hypothèques
de la vente des qu'ils peuvent respectivement avoir sur les dites propriétés, et être payés

és des du produit de la vente d'icelles :-Qu'il soit à cet effet, de plus ordonné et=od:nés. prdi y-ui sot C 2L
Vide ra<s. statué, &c., que dans les quinze jours après que tels jugemens ou sentences

de cours martiales auront été enfilés au bureau du protonotaire de la dite
cour du banc du Roi, il pourra légalement émaner -et il émanera, pour et
au nom de Sa Majesté, des writs, en vertu de tels jugemensou sentences,
adressés au shérif du dit district, lui commandant de saisir et de vendre les
biens meubles et immeubles des personnes ainsi condamnées à subir la peine
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de mort, après les avertissemens et suivant le mode et la manière d'usage à
présent d'après la loi, à l'égard des exécutions ou' des jugemens pour dette
rendus dans la dite cour du banc du roi,. et de rapporter à la dite cour ce
qu'il aura fait et perçu sur les dits writs comme il est maintenant tenu et
obligé, par la loi, dle faire sur les writs d'exécution ; et toutes personnes
ayant des prétentions à fin de distraire, ou à fin de charge, ou pour douaire,
sur tels biens immeubles, seront tenues, comme il se pratique maintenant,
cde faire et enfiler au bureau du shérif des oppositions à l'appui d'icelles,
accompagnées d'aflicavits établissant leur droit, quinze jours, au moins,
avant le jour fixé pour la vente des dits immeubles; et toutes personnes
ayant des prétentions aux deniers perçus et rapportés à la dite cour par le
d it shérif, seront tenues de faire et d'enfiler leurs oppositions le. lendemain.du
jour où tel rapport serà fait par le dit shérif; et toutes personnes qui man-
queront à faire les dites oppositions dans les délais ici prescrits pour icelles
respectivement, seront entièrement et à toujours forcloses de les faire, et dé-
chues de tout droit que par de telles oppositions elles auraient pu établir.

V. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que.tous acquéreurs à de Titres accor-
telles ventes par le shérif, faites en vertu de writs tel que susdit, auront un désauxacqué-
titre valide, absolu et indestructible aux« propriétés ainsi achetées par eux, reurs.
pour eux, leurs hoirs et ayant-cause à perpétuité.

15. MAISONS DE CORRECTION.

Acte pour pourvoir à des Maisons de Correction temporaires 5î Geo. 111.
dans les différpns districts de cette Province. Cap 10.

VJU qu'il est nécessaire que des maisons de correction temporaires soient Préambule.
établies dans chacuns des distriéts de cette Province jusqu'à ce qu'il

suit érigé des maisons de correction permanentes pour y confiner et em-
ployer tous les délinquans et les personnes sujettes à être envoyées à une
maison de correction :-Qu'il soit donc statué, &c., que jusqu'à ce que des Le gouverne-
maisons de correction soiènt érigées dans les dits différens districts respec- nient autorise

tivement, il sera et pourra être loisible au Gouvernenr, Lieutenant-Gouver- da ancer jus-
nieur, ou à la personne ayant l'administration du gouvernement de cette Pro- es mai>ons de
vince d'avancer aux comités qui seront nommés sous et en vertu de cet acte correction
pour avoir la surintendance des maisons de correction dans les dits différens in'ecerta ne
districts respectivement, sur aucuns des argens entre les mains du receveur somme d'ar-
genéral de cette Province dont il n'est point fait d'application, qui sot-gent aucomite

Z" ~qui sera ap-.
maintenant ôu qui seront ci-après entre les mains du dit receveur-général pointé pour.
de cette Province, une somme n'excédant point deux cents livres, argent cou- avoir la surin-
rant de cette Province, pour le district de Québec,-une somme n'excédant ance desmaisons de.
point deux cents livres, même argent, pour le district de Montréal,-ùne correction dans
somme n'excédant point cent livres, même-argent, pour le district des Trois- les rn
Rivières, afin de donner aux. dits comités, ou à aucun d'eux dans chacuns cette Province.
des dits différens districts respectivement, les moyens de louer ou autrement
se procurer une bâtisse propre et convenable pour servir de maison de cor-
rection temporaire, et.tels autres arrangemens.que- ?exécution du travail à
y faire pourra rendre nécessaires et aussi pour pourvoir. aux matériaux et.
choses nécessaires à- l'usage et-emploi des. personnes qui seront ou pourront
être confinées ci-après dans les. dites maisons de correction dans chacuns des.
dits différens districts respectivement, ainsi que pour allouer: des salaires
raisonnables aux surintendans et aux gardiens d'icelles respectivement,.
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dans chacuns des dits districts respectivement ; et que toutes et chaque per-
sonne fainéantes et déréglées, ou malfaiteurs et vagabonds, et malfaiteurs
incorrigibles qui pourront en conséquence des statuts criminels ou lois cri-
minelles de cette Province, ou quelqu'une d'elles, être sujettes à être com-
mises à une maison de correction, seront sujettes à être commises aux dites
ma:isons de correction temporaires dans lés dits différens districts respective-
ment, (où) chacune d'elles seront détenus aussi légitimement et efficacement
que si elles étaient maisons de correction tel qu'entendu par les dits statuts

Le Gouver- criminels ou lois criminelles, ou quelqu'une d'elles : Pourvu toujours, qu'il
"iur aorier, sera et pourra être loisible au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur ou à la

pour servir de personne ayant l'administration du gouvernement de cette Province pour le
maison de tems d'alors, d'approprier pour servir de maison de correction telle partie
correction, cer-
taines r ou parties de la nouvelle prison commune dans les cités de Québec et de
des prisons Montréal, qui peut être vacante et qui pourrait être convenablement ap-
communes. propriée pour cet usage, sur le rapport des membres des comités qui seront

nommés pour avoir la surintendance des maisons de correctiori.
Le Gouver- III. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera et pourra être loisible au

ar ppoin- Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la personne ayant l'administra-teacertaines
personnesdans tion du gouvernement de cette Province pour le tems d'alors, de nommer
chaque dis- et appointer dans chacun des dits districts respectivement, trois personnes,trict respecti- étant juges de paix pour tel district, lesquelles composeront un. comité qui
être un comité aura la surintendance de la maison de correction constituée par le présent
ou pour . dans tel district, et de tems en tems de changer toutes ou chacune des per-avoir la surin-à
tendance d sonnes composant tel comité, et de nommer d'autres personnes à leur place
dites maisons ou à la place de ceux qui décéderont ou résigneront ; et les dits comités pour-
de correction. voiront aux matériaux et choses nécessaires à l'usage et emploi de la per-

sonne ou des personnes confinées clans les dites maisons de correction dans
les dits districts respectivement, et feront aussi des réglemens pour la con-
duite des dites maisons de correction dans chacuns des dits districts respec-
tivement, et des maîtres respectifs de telles maisons de correction, de même
que de la personne ou des personnes y confinées et qui y seront confinées,
dans tous les cas qui ne sont pas particulièrement pourvus par la loi ; les-
quels réglemens après avoir été approuvés, confirmés et autorisés par les
juges des cours du banc du roi dans chacun des dits districts respectivement,
à aucun terme criminel de telle cour respectivement, seront mis en exécu-
tion, et les dits comités feront de tems en tems,"en la manière et aussi sou-
'vent qu'ils le jugeront nécessaire, d'autres réglemens soit pour abroger lesAucuns ré- re en déàfisouM-,t

glemenmens déjà faits ou pour leur être ajoutés, lesquels avant d'être mis en
toriscront de exécution, seront aussi approuvés, confirmés et autorisés -par les dits juges
fouetter les . en la manière susdite, dans chacun des dits districts respectivement : Pour-
seront déte- vu toujours, qu'aucun réglement fait en vertu du présent acte ne s'étendra
nues dans des à autoriser aucune personne die fouetter ou faire fouetter aucune des per-
rtion.d sonnes qui seront confinées dans des maisons de correction.

Les personnes IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans tous cas où une personne
convaincues ou personnes seront depuis et après la passation de cet acte convaincues
et condamnées d'aucun crime pour lequel telle personne ou personnes seront sujettes, età être brûléesleul pron prons
dans la main, devraient par les statuts criminels et les lois criminelles de cette Province,
pourront être ou aucune d'elles, être brûlées dans la main, il sera et pourra être loisible
l"is daens pour le juge ou les juges devant lequel ou lesquels tel délinquant ou délin-
correction au quans seront jugés et convaincus, suivant sa ou leur discrétion, au lieu
lieu de subir d'ordonner que tel délinquant ou délinquans soient brûlés dans la main,telle punition' d'adjuger et ordonner que tels délinquant ou délinquants soient .commis à
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la maison de correction instituée et pourvue par cet acte, dans le district où Mais vomjez4
telle conviction aura lieu, pour y rester et être détenus sans cautionnement & 5 V- c. 24.
perlant tel tems que tel juge ou juges alors adjugeront et ordonneront, pas &e béndcedu
moindre que six mois, et non excédant deux années, à compter du tems de dergé.
telle conviction, et une entrée en sera faite sur le record suivant tel ju-
gement ; et tel délinquant ou délinquans ainsi adjugés et ordonnés de
rester et à être détenus dans telle maison de correction, y seront mis au
travail et employés à un travail dur pendant le tems qui sera ainsi jugé et
ordonné.

V. Et qu'il soit de plus statué, &c., que depuis et après la passation de Les personnes
cet acte, en tous cas où aucune personne sera également convaincue d'un convancues

grand ou petit larcin, ou d'aucun crime pour lequel telle personne sera p an
sujette par les statuts criminels et les lois criminelles de cette Province, ou pourront être
aucun d'eux, à la transportation, il sera loisible à la cour où telle personne y'. Y°acoamaison de cor-
sera ainsi convaincue, ou a aucune cour tenue par le même district et rection.
avec la même autorité, si telle cour le juge à propos, au lieu de telle puni- Révoquépar
tion par la transportation, d'ordonner et adjuger que telle personne sera en- 4 &5 V. c. 24,
voyée à la maison de correction constituée et pourvue par les présentes q a
dans tel district, pour y être détenue à un travail dur pendant tel espace de mises après la
tems ou nombre d'années que telle cour ordonnera: Pourvu que le dit espace PulalSadan dU
de tems ne sera, en aucun cas, moindre que trois mois ou plus de deux ans; Et quan; à la
et telle personne ainsi ordonnée et adjugée d'être détenue dans telle mai- transporiation,
son de.correction, y sera mise au travail et employée à un travail dur pen- voYJC G V c.
dant le tems qui sera ainsi ordonné et adjugé.

VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que depuis et après la passation Les personnes
de cet acte, dans tous les cas où aucune personne sera légalement convain- convaincues de
cue de quelque vol ou autre félonie pour lequel elle sera sujette par la loi °ie, .%jeu de subir
à subir la mort sans le bénéfice du clergé, et où il plaira gracieusement à la peine due
Sa Majesté d'étendre sa clémence royale à tel félon, il sera et pourra être pour tel crime,
loisible à Son Excellence le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la .°"e être
personne ayant l'administration du gouvernement de cette Province, pour le la maison de
tems d'alors, de notifier par un warrant sous son seing et sous le sceau de correction.
ses armes, telle intention de clémence au juge ou juges, devant qui telle per- -ab lidelsr
sonne sera convaincue ou condamnée, et de requérir et commander par toet quaný aux
icelui tel juge ou juges de commettre telle personne à la maison de correc- ofenes usc-
tion constituée et pourvue par le présent acte dans le district dans lequel mzes aPrsla
telle personne sera convaincue comme ci-dessus, pour y être tenue- à un tra- Vacte 4 & 5 V.
vail dur pour tel tems et tel nombre d'années qui sera spécifié par tel c 4 LEs.

quels actes ne
warrant ; et chaque tel juge ou juges, sur la réception de tel warrant, com- s'étendent pas
mettront par warrant sous son ou leurs seings et sceaux. telle personne à ai crime de
telle maison de correction comme susdit, pour y être tenue à un travail dur fau-
pour le tems spécifié en tel warrant du Gouverneur, Lieutenart-Gouver-
nieur, ou de la personne ayant l'administration du gouvernement de cette
Province, pour le tems d'alors ; laquelle personne ainsi commise sera mise au
travail, et employée à un travail dur -pendant tel tems qui sera spécifié
dans tel warrant ; et après l'expiration de tel tems spécifié dans tel
warrant, telle personne sera déchargée et aura droit à tous bénéfices et
avantage d'un pardon, sous condition d'être tenue à un travail dur dans telle
maison de correction, aussi amplement à tous égards et de la même ma-
nière que si tel pardon conditionnel avait été accordé et fait sous le grand
sceau de cette Province ; nonobstant toute loi, statut, usage ou coutume à
ce contraire.

CL.ASSE C. ]
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Les personnes VI[. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute personne convaincue
convaincuesde d'un grand ou petit larcin, vol ou d'aucun crime pour lequel telle personne
grand oupei
laci° . sesera sujette par les statuts criminels et les lois criminelles (le cette Province,
ront tenues à être brûlée dans la main ou à la transportation, ou de subir la mort sans
dans la mai- bénéfice du clergé, et laquelle en vertu de cet acte sera envoyée à uneson de cor-a
rection sépa- maison le correction constituée et pourvue par les présentes, sera détenue
rées et à part dans telle maison de correction séparée et à part de toutes autres personnes
de toutes autres
personnes qui qui en vertu de cet acte seront cômmises à telle maison de correction ; et que
y seront déte- rien de contenu dans cet acte ne sera considéré ou interprété à donner pouvoir
flUes, ou autorité à aucune personne ou personnes à commettre aux maisons de

correction constituées par les présentes, ou à aucune d'elles, aucune per-
sonne ou personnes autre que celles ci-devant mentionnées et désignées.

58 Geo. III. Acte qui amende un Acte passé dans la cinquante-septième
Cap. 14. année du Règne de Sa Majesté, intitulé, Acte pour pourvoir à

des Maisons de Correction temporaires dans les di/J-rens Dis-
tricts de cette Province.

Préambule. TTENDU qu'un acte a été passé dans la cinquante-septième année
tdu règne de Sa Majesté, intitulé, Acte pour pourvoir à des maisons-

de correction temporaires dans les diférens districts de cette Province,
par lequel il est pourvu qu'il sera et.pourra être loisible au Gouverneur,
Lieutenant-Gouverneur, ou à la personne ayant alors l'administration du
gouvernement de cette Province, d'avancer aux comités qui seront nommés
en vertu du dit acte, certaines sommes d'argent y mentionnées ; et vu qu'il
est expédient et nécessaire que les dites sommes d'argent soient payées an-
nuellement aux comités nommés en vertu du dit acte pour les fins contenues

£200 accordés clans le dit acte :-Qu'il soit donc statué, &c., qu'il sera et pourra être loi-
pour le district sible au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la personne ayant alorsde Quéhec
£200 purce- l'administration du gouvernement de cette Province, d'avancer annuelle-
lui de Mont- ment pendant la durée de cet acte, aux comités qui peuvent avoir été, ou
réal, et £100

aour celui des qui seront nommés sous et en vertu du susdit acte de la cinquante-septième
-'rois-Riviù- année du règne de Sa Majesté, pour avoir la surintendance des maisons de
res. correction dans les différens districts respectivement, sur aucuns des argens
Ces allocations qui sont maintenant ou qui pourront se trouver ci-après entre les mains du
sont mainte- receveur-général de cette Province, c'est-à-dire, une somme n'excédant point

natpernia-c
nentes. Vide deux cents livres, argent courant de cette Province, pour le district de Qué-
Tables. 57 G. bec,-une somme n'excédant pas deux cents livres, argent courant de cette
3. c.10. Province, pour le district de Montréal,-et une somme n'excédant pas cent

livres, même argent, pour le district des Trois-Rivières, afin de donner aux
dits comités, ou à aucun d'eux, dans-leurs districts respectifs, les moyens de
louer ou autrement se procurer une bâtisse propre et convenable pour ser-
vir (le maison de correction temporaire, et tels autres arrangemens que l'exé-
cution du travail à y faire pourra rendre nécessaires, et aussi pour pourvoir
aux matériaux et autres choses nécessaires à l'usage et emploi des person-
nes qui sont maintenant ou pourront être ci-après confinées dans les dites
maisons de correction dans les susdits districts respectivement, ainsi que
pour allouer des salaires raisonnables aux surintendans et aux gardiens d'i-
celles dans cbacun des dits districts respectivement.

Une autre IL. Et vu qu'il a été établi que la susdite somme de deux cents livres par
sonne n'excé- année se trouve insuflisante pour soutenir et maintenir la maison de correc-
dant p tos £1d00
pourra être tion du dit district de Monitréal, en raison de l'augmentation de la popula-

[ CLASSE C.
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tion du dit district, et du grand nombre de prisonniers qu'il est fréquemment avancée pour
jugé nécessaire de commettre à la maison de correction du dit district - le district de

Qu'il soit donc statué, &c., que depuis et après la passation de cet acte il Montréal, en
* dasstio decetact, i addition à celle

sera et pourra être loisible au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la accordée par
personne ayant alors l'administration du gouvernement de cette Province, cet acte.

d'avancer sur aucuns des fonds ci-dessus mentionnés, telles autres sommes Vojezlanotc
pour les fins susdites qui seront jugées nécessaires, sur la représentation des la Sect. 1.

comités pour avoir la surintendance des dites maisons de correction, et ap-
probation du Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou de la personne ayant
alors L'administration du gouvernement de cette Province : Pourvu tou- Proviso.
jours, que la somme qui peut être par le présent ainsi avancée pour les fins
susdites en sus de la somme annuelle commé susdit de deux cents livres, ne
pourra excéder la somme de cent livres, argent courant de cette Province,
pour chaque année.

III. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera tenu compte à Sa Majes- Il sera rendu
té, Ses Héritiers et Successeuis de la due application des dits argens en con- j,étde Sa
formité aux directions de cet acte, par la vôie des lords commissaires du dueapplication
trésor de Sa Majesté pour le tems alors, en telles manière et forme que Sa des argens.
Majesté, Ses Héritiers et Successeurs l'ordonneront.

Acte pour étendre certaines provisions contenues dans un Acte 3 Geo. IV.
passé dans la cinquante-septième année du Règne de feu Sa Cap, 32.

Majesté, intitulé, Acte pour pourvoir à des Maisons de Correc-
tion temporaires dans les dfférens Districts de cette Province.

VU que par un acte passé dans la cinquante-septième année du règne de Préambule.
feu Sa Majesté, le Roi George Trois, de glorieuse mémoire, intitulé,

Acte pour pourvoir à des maisons de correction temporaires dans les
différen's districts de cette Province, il est pourvu qu'il sera et pourra être
loisible au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la personne ayant
l'administration du gouvernement de cette Province, pour le tems d'alors,
d'approprier pour servir de maison de correction, telle partie ou parties de
la nouvelle prison commune, dans les cités de Québec et de Montréal, qui
peut être vacante, et qui pourrait être convenablement appropriée pour cet
usage ; et vu qu'il est expédient d'étendre les provisions ci-dessus récitées
de l'acte susdit, à la nouvelle prison commune dans la ville des Trois-Ri-
vières :-Qu'il soit donc statué, &c., qu'il sera et pourra. être loisible au Le Gouver-
Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la personne ayant l'administra: neur peut ap-
tion du gouvernement de cette Province, pour le tems.d'alors, d rpour

tiondu ouvenemnt- e ctte rovncepou le emsd'alrsd'approprier servir de "Mai'

pour servir de maison de correction, telle partie ou parties de la nouvelle son de correc-

prison dans la ville des Trois-Rivières, qui peut être vacante,, et qui pour- ion partie dela rison des
rait être convenablement appropriée pour cet usage, sur le rapport des mem- Trois-Ri-
bres du comité, qui sont ou qui pourront être nommés pour avoir la surin- vières.
tendance de la maison de correction dans la ville des Trois-Rivières.

Acte pour rétablir et continuer encore, pour un tems limité, et 9 Geo IV.

amender un Acte passé dans la cinquième année du Règne Cap. 4.

de Sa Majesté, relativement aux Maisons de Correction dans
les différens Districts de cette Province.

VU qu'il est expédient de -rétablir et continuer encore en force, pour un Préambule.
tems limité, et d'amender un acte passé dans la cinquième année (lu
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règne de Sa Majesté, intitulé, Acte pour continuer certains actes y men-
tionnés, qui concernent les maisons de correction en cette Province,
dont la durée a été limitée au premier jour de Mai, mil-huit-cent vingt-sept:

Continuation -Qu'il soii donc statué, &c., que le dit acte, &c., (5 Geo. 4. c. 10. Le
de l'acte 5 seul effet de cette clause était de continuer les dits actes. Son objet estGeo. 4. c. 10. acml.accompli.)
Les maisons II. Et qu'il soit de plus statué, &c., que depuis et après la passation de
de corrction cet acte et pendant la durée d'icelui, les dites maisons de correction serontseront sous la
réie du shé- respectivement sous la seule garde et surveillance et régie du shérif du dis-
ri? trict dans lequel telles maisons de correction sont situées respectivement,

durant le tems que les dites maisons de correction seront dans les mêmes
édifices dans lesquels les prisons se trouvent maintenant.

16. SENTENCE DE MORT.

6 Geo. IV. Acte pour mettre les Cours en état de s'abstenir de prononcer
Cap. 5. la Sentence de Mort dans certaines Félonies Capitales.
Préambule. V U qu'il est convenable et nécessaire que dans tous les cas de félonie,
Mais vide e dans lesquels le bénéfice du clergé n'est pas accordé, (le meurtre ex-

TaUes. cepté,) la cour devant laquelle le délinquant ou les délinquans seront con-
vaincus, soit autorisée de s'abstenir de prononcer le jugement de mort
toutes les fois que telle cour sera d'opinion que, d'après les circonstances
particulières de tous cas, le délinquant ou les délinquans est ou sont un
sujet propre et digne, ou des sujets propres et dignes d'être recommandés à

La cour pourra la clémence du Roi :-Qu'il soit donc statué, &c., que depuis et après la
s'abe ns cas passation de cet acte, toutes les fois que des personnes quelconques seront
prononcer la convaincues d'aucune félonie, (le meurtre excepté,) et excluses par la loi
sentence de du bénéfice du clergé en conséquence de telle félonie, et que la cour de-
mort contre les vant laquelle tel délinquant aura été convaincu, sera d'opinion que, d'après
&cu' les circonstances particulières du cas, tel délinquant est un sujet propre et

digne d'être recommandé à la clémence du Roi, iliera et pourra être loisi-
ble à telle cour, si elle le juge à propos, d'ordonner à l'officier auquel il
appartiendra, et alors présent en cour, de demander et de requérir, sur quoi
tel officier requerra et demandera à tel délinquant, s'il connait ou s'il a
quelque chose à dire pourquoi la sentence de mort ne serait pas prononcée
contre tel délinquant; et dans le cas où tel délinquant n'allèguerait aucune
raison ou chose suffisante en loi pour suspendre tel jugement, la cour sera

Et pourra or- et pourra, et elle est par le présent autorisée de s'abstenir de prononcer la
donner que la sentence de mort contre tel délinquant, et au lieu de prononcer tel jugement,sentence soit
inscrite sur le d'ordonner qu'il soit entré de record sur le régitre ; et sur quoi tel officier
regitre, auquel il appartiendra comme susdit, pourra et il est par le présent autorisé

d'inscrire la sentence de mort sur le régître contre tel délinquant dans la
forme ordinaire et usitée, et de telle et de la même manière que maintenant
usitée, et comme si telle sentence de mort avait été effectivement pronon-
cée en pleipe cour, contre tel délinquant, par la cour devant laquelle tel
délinquant aura été convaincu.

L'inscription Hl. Et qu'il soit de plus statué, &c., que l'inscription sur le régître de
ara le met chaque tel jugement comme susdit, aura le même effet, à toutes fins et in-
effet que s'il tentions -quelconques, et sera suivie de toutes les mêmes conséquences que
eut été pro- si tel jugement avait été effectivement prononcé en pleine cour, et que s'il
noncé, eut été sursis.par la cour à l'exécution du délinquant.
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17. PEINE DE MORT POUR CRIME DE MEURTRE, &c.

Acte pour abroger le Jugement que la Loi enjoignait de pronon- 1 Geo. III.

cer contre les Femmes convaincues de certains crimes, etpour ap.9.

v substituer un autre Jugement.A TTENDU qu'il est expédient que le jugement que la loi enjoignait Préambule.
de donner et prononcer contre aucune femme ou femmes dans les cas Mais vide les

de haute trahison ou de petite trahison, ne soit pas plus longtems en force Tables.
Qu'il soit donc statué, &c., que depuis et après la passation de cet acte, le Les femmes

jugement qui sera donné et prononcé contre aucune femme ou femmes con- convaincuesde

vaincues du crime de haute trahison ou du crime de petite trahison, ou h", se°on'
d'avoir excité, aidé ou conseillé aucune petite trahison, ne sera pas, que pendues.
telle femme ou femmes seront chacune d'elles trainées à la place d'exécu-
tion, et là brûlées jusqu'à ce que mort s'en suive, mais qu'aucune femme
ou femmes, qui auront été ainsi convaincues comme susdit, seront chacune
d'elles traînées à la place d'exécution, et y seront pendues par le col jus- Vide Tables.
qu'à ce qu'elles ou chacune d'elles soient mortes; nonobstant aucune loi ou
usage en aucune manière à ce contraire.

I. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si aucune femme ou femmes Les femmes
sont convaincues du crime de petite trahison, ou d'avoir excité, aidé, ou covaicues depetite trahison,conseillé aucune petite trahison, alors et dans chaque semblable cas, telle &c., seront su-
femme ou femmes seront sujettes et exposées à telles peines et pénalitésjettes àla
ultérieures qui sont particulièrement spécifiées et déclarées à légard des même niton

personnes convaincues de meurtre volontaire, dans un acte passé dans la sonnes con-
vingt-cinquième année du règne du Roi George If, intitulé, Acte pour vaincuesde
mieux empécher le crime horrible du meurtre, et la cour devant laquelle taire t que
aucune telle femme ou femmes seront convaincues, prononcera la sentence spécifié dans
en tel tems, et donnera tels ordres à l'égard du tems de l'exécution, de la 25e la
disposition du corps du criminel après l'exécution, et toutes autres sem- 37.
blables matières ou choses que le dit acte enjoint de donner à l'égard des Mais vide les
personnes convaincues de meurtre volontaire. Tables.

III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes fois qu'aucune femme Les femmes
ou femmes seront convaincues du crime de haute trahison, ou du crime de convaincuesde

haute trahison,petite trahison, ou d'avoir excité, aidé ou conseillé aucune petite trahison, &c., serontsu-
et que jugement sera en conséquence prononcé conformément aux directions jettes aux
de cet acte, alors et dans tout semblable cas, telle femme ou femmes, ainsi mêmes pénali-de tés que ci-de-
atteintes de tels crimes respectivement, seront sujettes et exposées à telles vant.
et semblables pénalités et avilissement de sang, qu'elles et chacune d'elles
auraient encouru dans le cas où elles et chacune d'elles auraient été con-
vaincues des pareils crimes, avant la passation de cet acte.

Ordonnance pour déroger à un Acte du Parlement de la Grande- 2 v ct. (3)
Bretagne de la vingt-cinquième année du Règne de feu Sa cap. 9.
Majesté George Second, en autant qu'il prescrit le tems de
l'exécution des personnes convaincues de Meurtre, et pour
d'autres objets.

A TTENDU que par un acte du parlement de la Grande-Bretagne, passé Préambule.
dans la vingt-cinquième année du règne de Sa Majesté le feu Roi Mais vide les

George Second, et intitulé, Acte pour mieux prévenir l'horrible crime de Tables
meurtre, il a été entr'autres choses statué, que toutes personnes, &c.,
(Partie du dit acte incompatible avec cet acte, récitée et rappelée.)
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Sentencede II. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., qu'à dater de la passa-
mort Plna tion de cette ordonnance, la sentence de mort pourra être prononcée après
comme pour conviction de meurtre, en la même manière, et le juge aura le même pou-
tout autre voir, à tous égards, qu'après conviction de tout autre crime capital.
crime capital.

CLASSE D.

Administration de la Justice, la Judicature, les Cours,
la Pratique et les procédures pour mettre à exécu-
tion les Lois Civiles et Criminelles.

Lois d'un'e nature générale, et s'étendant à toute la Province.
1. Judicature, cours. &c.
2. Habeas corpus.

Lois locales.
3. District des Trois-Rivières.
4. - de St. François.

Au Civil :-Procédures avant l'instnction.
5. Writs de saisie-arrêt.
6. -- de capias ad respondendum.
7. Procédés contre les effets des débiteurs.
8. Evasion des débiteurs frauduleux.
9. Co-défendeurs domiciliés en divers districts.

10. Pratique des cours, en diverses matières.
Durant l'Instruction et lors du Jugement.

11. Procès par jurés, étendu à divers cas.
12. Preuve,-serment décisoire.
13. Témoins, leur degré de parenté aux parties.
14. Dépens limités dans les actions en dommages.

Après le Jugement.
15. Limites du district accordés sur Ca. Sa.
16. Septuagénaires exemptés de l'emprisonnement sur Ca. Sa.
17. Certains effets exemptés de saisie.
18. Propriétés immobilières sous saisie, dommages qui leur seront faits.

Oficiers des Cours.
19. Avocats, procureurs, notaires, &c.
20. Office de shérif.

Au Criminel: Procédures pour prévenir le Crime, Arrestation, 4-c.
21. Police dans les villes.
22. - dans les bourgs et villages.
23. Félons qui s"évadent du Haut-Canada et du Nouveau Brunswick.
24. Transport des prisonniers.
25. Saisie et détention des armes. &c.
26. Ajournement des indictemens pour misdemeanor.

Le Procès et la Preuve.
27. Défense par un avocat dans les cas de félonie, &c.
28. Témoins devant les grands jurés. (comment assermentés.) -
29. Témoins de la Couronne (leur rétribution.)

Magistrats et Oficiers de la Justice.
30. Nomination des officiers de la paix.
31. Honoraires aux personnes employées par les juges de paix.

.Actions Pénales.
32. Poursuites pour amendes,-limitation à cet égard.
33. Retours des poursuites intentées devant les juges de paix.
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1. JUDICATURE, COURS, &c.

'Ordonnance qui règle les formes de procéder dans les Cours25 Geo. III.

Civiles de Judicature, et qui établit les Procès par Jurés dans Cap. 2.

les Affaires de Commerce, et d'injures personnelles qui doivent
être compensées e.n dommages, en la Province de Québec.

E TANT nécessaire pour le soulagement et l'avantagé des sujets de Sa Préambule.
Majesté qui peuvent avoir des actions à intenter dans les cours civiles

de judicature établies en cette Province, que la forme d'administrer la justice
dans les dites cours, soit clairement établie et rendue intelligible attant
que possible :-Qu'il soit statué et ordonné par son honneur le Lieutenant-
Gouverneur et Commandant-en-chef de cette Province, de l'avis et consen-
tement du conseil législatif d'icelle, et par la dite autorité il est par ces
présentes statué et ordonné, que dans toùs procès et affaires de propriété Forme de pro-
excédant la somme ou valeur dle dix livres sterling, il sera présenté à aucun céder dans les

des juges des cours des plaidoyers-communs, par tous particuliers,' une décla- desus"daiu-
ration contenant les motifs de sa plainte contre un défendeur, dans laquelle il livres sterling.
sollicitera un ordre pour le contraindre à comparaître et y répondre ; tel • Sic.
juge sera, et il est par ces présentes autorisé. et il lui est enjoint d'accor-
der dans son district un ordre, par lequel le demandeur aura et obtiendra du
greffier de la cour un ordre de sommation,' dans la langue duýdéfendeur, qui
sera donné au nom de Sa Majesté, et certifié du nom d'un teljuge, qui sera illo.s vide les
adressé au shérif du district où telle cour aura juridiction, èt dans lequel. TdeS.
le défendeur pourra être ou sera résident, lequel ordre sera exécuté et si-
gnifié par le shérif à tel défendeur, d'être et comparaître à telle cour, pour
répondre au demandeur, à un jour fixé par tel juge dans l'ordre au bas de
la déclaration, ayant égard à la saison de l'année, ainsi qu'à la distance lu
domicile du défendeur, ou du lieu cie l'assignation à celui où siége la cour.

Il. Pourvu toujours, qu'une copie de l'ordre de sommation=et de déclara- Signification
lion sera signifiée au défendeur en personne, ou laissée à son domicile à de tel ordre.

quelqu'un raisonnable qui s'y trouvera, faisant partie de la famille ; alors
une telle signification sera censée suffisante : Pourvu néanmoins, que si le Exécution ne
défendeur est absent dans les pays d'en haut ou d'en bas de la Province, c'est- sortra pongi
à-dire, dans aucun endroit plus loin-que le Long Sault sur la rivière desjuqqu '"c'
Ottawas, ou plus loin que Oswegatchi -dans le haut de. la Province, ou dans qu'il ait été

donné cau-aucun endroit en bas du Cap Chat du côté du sud, et des Sept-Isles du ¡
-côté du nord du fleuve St. Laurent, et que lorsque tel défendeur .n'aura Mais vide les
point été assigné en personne, comme il est dit ci-dessus, il ne sera donné Taebls.
aucune exécution, à moins que le demandeur n'e donne. bonnes et suffi-
santes cautions, qui seront approuvées par la cour, de.rendre au défendeur,
ou à son représentant légal, dans le cas où tel défendeur parattra lui-même
ou par son procureur légal, dans l'espace d'un an et un jour,.tout ce qu'il
pourra faire ôter et diminuer du dit jugement,. sur telle révision de ce juge-
ment, par la cour d'où il sera émané, conformément aux conditions qui se-
ront exprimées clans le cautionnement qui sera donné comme ci-dessus, pour
écouter encore le mérite de la cause.

III. Que la dite déclaration ainsi enfilée, ne sera ni changée ni corrigée Amement
après avoir été enfilée comme ci-dessus, à moins que ce ne soit par une du déclaration.
règle de la cour, et sur le payement des frais.

IV. Que dans tous et chaque cas, »o un ou plusieurs juges d'aucune des Prisa de corps
cours de plaidoyers-communs, seront ou pourront être satisfaits par le ser- décernée con-
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tre un débiteur ment du demandeur, ou de son teneur de livres, de son commis ou de son
qui quittera l procureur légal, que le défendeur est personnellement endetté au demandeur.

Mais vies d'une somme excédant dix livres sterling, et qu'ils pourront aussi être sa-
Tables.. tisfaits par le serment du demandeur, ou de quelqu'autre particulier, que le

défendeur est sur le point de quitter la Province, et que ce départ pourrait
priver le demandeur de son recours contre tel défendeur, il sera et pourra
être loisible à un ou plusieurs des juges d'aucunes des cours de plaidoyers-
communs, d'accorder un capias ou prise de corps contre tel défendeur, qui
sera adressé au shérif, comme ci-dessus, pour prendre tel défendeur à cau-
tions pour sa comparution au rapport de tel ordre, et au défaut die cautions,
de le confiner en prison, où il sera détenu jusqu'à ce qu'il puisse donner
cautions spéciales, ou jusqu'à deux jours après l'exécution qui pourra être
obtenue par le demandeur, si le jugement est en sa faveur.

Proviso. V. Pourvu toujours, que si aucun défendeur, ainsi sous cautions spéciales,
Quant au cau- se rend lui-même, cour tenante, pendant l'action, ou dans tout autre temstionflement ree enr e n~sd ~"
spécial. après le jugement obtenu, ou se remet entre les mains du'shérif du dis-

trict où la cour peut avoir juridiction, à tout tems, dans quinze jours
après celui où le demandeur peut légalement demander et obtenir exécu-
tion par un capias ad satisfacie'ndum, sur jugement décerné, alors et dans
tels cas, telle comparution du défendeur sera tenue, prise et considérée
comme une décharge pour les particuliers engagés comme cautions spéciales
d'un tel défendeur.

Si le défendeur VI. Si le jour que se fera le rapport de la sommation le défendeur ne
ne comparait comparaît point en personne ou par procureur, (la preuve de l'assignation
Pornt> il sera de telle sommation ayant été produite en cour,) le demandeur obtiendra
ment. congé défaut contre le défendeur ; et si, lorsqu'il aura été appelé sur

l'affaire, la semaine suivante un autre jour de cour, il néglige encore de
comparaître sans donner aucunes bonnes raisons de sa négligence, la cour,
après avoir entendu et reçu les preuves suffisantes sur la requête du de-
mandeur, prononcera son Jugement définitif, qui sera enrégistré contre le

MIais vide ks défendeur, allouera les frais qu'elle jugera convenables, et décernera une
Tales. exécution, tel que la loi le prescrit suivant la nature de l'affaire.

Proviso. VII. Pourvu toujours, que toute et chaque preuve offerte par le deman-
deur, au soutien- de son action et demande, soit enfilée en cour, et restera
dans le régître, de même que si le défendeur avait comparu et défendu
l'action.

Si le défendeur V III. Pourvu aussi, que le défendeur sur la comparution au jour du rapi'
comparaît, il port de l'ordre, ou en cas de défaut sur sa comparution à la cour la semaine
répondra àla suivante après tel rapport, et après le payement des frais de tel défaut,déclaration,. uvnefas(etldfu

comme ci-dessus, pourra alors, ou tel autre jour, ainsi qu'il l'obtiendra de
la cour, répondre à la déclaration, soit par écrit ou verbalement, ainsi qu'il

Mais vide es le jugera à propos ; et que si sa réponse est verbale, le greffier de la cour en
Tabes. prendra la substance par écrit, et la gardera dans les régîtres de la cour et

dans les procédures de la dite action ; et si le demandeur ne comparaît
point au jour du rapport de tel ordre, ou que comparaissant, il ne poursuive
point son action, il sera débouté, et les frais seront alloués au défendeur. .

Procès par IX. Que tous et chaque particuliers qui auront des procès dans aucunes
jures en cer- des cours des plaidoyers-communs fondés sur dettes, promesses, engage-tains cas, fods dtepoeas
Yoption des mens et conventions, concernant le commerce seulement, entre négocians et
parties. négocians et entre marchands et marchands, réputés et connus comme tels,
Vide Tables. suivant la loi, et aussi concernant les injures personnelles qui doivent être
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compensées en dommages, pourront à Poption et choix de .Pu ne des parties,'
avoir et obtenir qu'elles seront plaidées devant un corps de jurés pour avoir
un verdict, tant pour déterminer le. fait qui doit être établi.dans telles ac-
tions de commerce, que pour constater les dommages dans celles d'injures
personnelles: Pourvu toujours, que l'opinion de neuf des douze jurés qui en Proviso.
composeront le corps, soit sutlisante pour faire le'rapport d'un verdict, et que Neuf des jurés
le dit verdict, ainsi fait et rapporté,, sera tenu comme légal et effectif, à peuventrap-

toutes fins et à tous égards, comme si les douze jurés avaient été unanimes icrerun ver-
en opinion; et le greilier dle la cour écrira les noms des jurés sur le régître
de la cour dans chaque cause où les verdicts pourront être rapportés, corn-
me ci-dessus : Pourvu aussi, que dans tous tels procès ou actions, qui seront Proviso.
entre les sujets de Sa Majesté nés dans la Grande-Bretagne, Irlande,' ou co- Composition
lonies et provinces en Amérique, les jurés, en tels cas, seront composés de ju r ede
sujets-nés, comme (l est it ci-dessus ; et que dans tous procès ou actions tains cas.
entre les Canadiens ou nouveaux sujets de Sa Majesté, les jurés seront com-
posés de tels Canadiens ou -nouvéaux sujets ; et que dans tous procès et
actions entre les anciens sujets et les Canadiens ou nouveaux sujets, les
jurés seront composés d'un nombre égal de chacuns,-s'il en est ainsi requis
par l'une des parties, dans aucuns des cas ci-dessus mentionnés.

X. Dans la preuve de tous faits concernant les affaires de commerce, on Formes An-
aura recours dans toutes les cours de jurîdiction civile en cette Province, glaises adop-
aux formes admises, quant aux témoignages, par les lois Anglaises. preuves, &c.

XI. Pourvu toujours, et il est statué et ordonné, que dans tous procès de- Vide Tables
vant les dites cours des plaidoyers-communs, où ni l'une ni l'autre des par- Où ni l'n ni

IS - l'autre des par-
ties, le demandeur ni le défendeur, ne voudront point que leurs procès soient ties désirera
déterminés par un verdict de jurés, dans les points qui pourraient être de desjurés,,il

e aprocé déleur compétence, mais qu'ils soient décidés, comme il est actuellement d'u- come ci-de-
sage dans les dites cours des plaidoyers-communs, sur les dépositions de t6- vant.
moins et sur preuves, la cour après un plaidoyer joint au mérite de l'affaire,
dans la forme ci-après exprimée, fixera un jour pour entendre les témoins de
la part du demandeur et de celle du défendeur, et fera écrire leurs déposi-
tions par le greffier, cour tenante, les fera ensuite signer par chaque témoin,
après serment prêté, sauf et excepté ce qui est réservé ci-après quant aux
témoins absens pour raisons de maladie ou de départ de la Province.

XI. Pourvu aussi, qu'en cas de maladie où les témoins ne pourraient se Manière d'ex-
trouver à la cour, ce qui doit être prouvé par serment, la cour, en tels cas, et aminer les té-
dans une nécessité évidente, après le plaidover joint comme ci-dessus dit, m"""" c de
pourra permettre. qu'un des juges, en présence les parties, demandeur et départ de la
défendeur, ou leurs procureurs, ou en l'absence d'une des deux parties Province.
après qu'elles en auront été duement averties, prendra la déposition de tels
témoins par écrit, signée, affirmée, certifiée et enrégistrée dans la dite
cour, qui aura son effet légal, et telle déposition pourra être présentée et
lue au corps de jurés, comme- un témoignage légal, si la cause est plaidée
devant un. juré: et aussi 'dans les causes pendantes dans la dite cour, où
quelque tém.in peut être-sur-son départ de la Province, et que dans ce cas,
l'une ou l'autre des parties pourrait être privée de son témoignage, ce qui
sera prouvé sous serment, chacun des juges de la dite cour pourra prendre la
déposition d'un tel témoin, en présence des parties ou de leurs procureurs,
en la manière ci-dessus exprimée; 'et telle déposition. aura uneffet légal
dans toutes causes en la manière 'susdite.

XHI. Et il 'est de plus statué et ordonné, que. tous plaidoyers sur la loi Restrictions
ou sur le fait, dans toutes actions pendantes dans les cours des plaidoyers- de plaidoyer..
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communs entre les parties, demandeur et défendeur, seront insérés dans la
déclaration, la réponse et la réplique, ou en cas d'exception dilatoires ou
au fonds, dans la requête, la réponse et la réplique des dites parties, de-
mandeur et défendeur ; et qu'aucun autre écrit comme plaidoyer cdans le
procès ou action et affaire en dispute, soit sur la loi, soit sur le fait, rie sera
reçu et admis par les dites cours des plaidoyers-communs, comme parties
devant être insérées dans les procédures de toutes causes qui seront inten-
tées, poursuivies et jugées; nonobstant toutes choses à ce contraires.

Lorsque le XIV. Que tous et chaque ordres qui doivent être exécutés et signifiés
shérirseracon- par le shérif, dans lesquels il se trouvera que le shérif est intéressé per-
cn, ane n sonnellement, ou qu'il y sera concerné, seront exécutés et signifiés par le

miawire ferales coronaire du district duquel tels ordres ou exécutions pourront émaner.
significations,

DES JURÉS.

Capacité lé. XV. Que tous négocians ou marchands majeurs, et tussi tous majeurs
galedesjurés. qui tiendront maison ou appartement de la valeur de quinze livres, courant,
Vide Taes. de rente par an, seront ceusés légalement capables d'être jurés, et serviront

comme petits jurés.
Les shérifs fe- XVI. Que le shérif de chaque district fera des listes de tous les particu-
sont les lists liers légalement capables d'être jurés, ainsi qu'il est dit ci-dessus, qui réside-
dtesjurés.,. ndeei

ront dans les villes dle Québec oude Montréal, fauibourgs et banlieues d'icelles,
et en feront leur rappport clans les difTérentes cours des plaitloyera-communs
du district dans lequel tel shérif exercera sa charge; et dans tel rapport il
insérera les noms de baptême et ceux de famille, ainsi que les professions,
le commerce ou le métier, et le domicile de tels particuliers nommés dans
son rapport.

I sera ritt XVII. Que sur cette liste générale, le greffier de chacune des cours en
deux listes de fera deux séparées, l'une pour inscrire les noms de tous les négocians ou

rés ela lise marchands et autres, légalement capables de servir comme jurés spéciaux;
et l'autre pour inscrire les noms des particuliers des différentes professions
qui seront insérés dans le rapport général du shérif comme ci-dessus ; Que
les dites listes, ainsi faites, seront examinées, et corrigées, s'il est néces-
saire, par les juges et le shérif, et feront une partie des régîtres, qui seront
ouverts et publiés dans le greffb pour tous les particuliers, sans aucune ré-
compense ou émolumens.

Lesjurés se. XVIII. Que dans tous et chaque procès, où on demandera et où il sera
ront choisisde ordonné qu'il sera pris un verdict de jurés, il sera loisible aux parties, de-
ces listes. mandeur ou défendeur, ouleurs procureurs, de choisir un corps de jurés, des

listes ci-dessus, dont il aura été fait un rapport en cour, et qui aura été ac-
compli comme ci-dessus, cie la même manière et sous les mêmes règles que
les jurés spéciaux sont choisis dans les cours dle justice en Angleterre, c'est-
à-dire, de la première liste ainsi faite par le greffier et approuvée des juges,
comme ci-dessus,. dans tous différends concernant le commerce ou actions de
dommages, lorsque le montant de la somme, du compte, des conventions et
des transactions entre les parties excèdera cinquante livres ; et de la seconde
liste lorsque le montant de la somme, comme ci-dessus, n.'excèdera point la
dite somme de cinquante livres.

Les jurés se XIX. Pourvu toujours, que les dits jurés ainsi choisis de l'une ou de l'au-
ront pris à leur tre liste, seront marqués à leur tour et de suite en commençant à l'endroit de
tour. la liste où les jurés précédens, auront été pris: Et aussi, que dans toutes

causes qui paraîtront compliquées à la cour devant laquelle elles doivent être

f c.LA-ýSSE D.
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plaidées, et qui devront l'être devant un- corps. de jurés de la première liste,
quoique la somme ne puisse point excéder :cinquante livres, les juges- de
la cour pourront permettre et ordonner que les jurés seront pris de la pre-
mière liste, lorsque la partie voudra un tel corps de jurés sous la condition
de payer la différence des émolumens entre les jurés de la première liste et
ceux de la seconde.

XX. Que toutes récusations et exceptions contre les listes, ou contre quel- Les récusa-
que juré particulier qui y sera mentionné, seront faites et jugées, cour te- ions et excerstions aux jurés
tiante, conformément aux lois d'Angleterre: Que les jurés qui serviront serontaécidées
comme jurés spéciaux, comme il est dit ci-dessus, et qui seront tirés de la conformément
première liste, auront et recevront deux chelins et demi chacun pour cha- a ter'rne.
que verdict qu'ils feront et rapporteront en cour avant qu'ils le délivrent• Rétribution
Et les jurés de la seconde liste auront et recevront un chelin pour chaque desjurés.
verdict de la manière ci-dessus.

XXI. Que les listes des jurés, en la forme prescrite par les -articles précé- Les listes des
dens, seront faites par les shérifs, et rapportées dans les différentes cours, Jurés seront re-

le, noueclées, par
formées de la manière ci-dessus mentionnée, dans le mois de Juin de cha- les shérifs cha-
que année. que année.

XXII. Que tous particuliers qui auront été duement sommés pour se Amende con-
trouver à aucunes des cours des plaidoyers-communs, pour y servir comme.j greles jurés

pour yservircommeui ne se trou-
rés, et qui négligeront ou refuseront de le faire, seront sujets à être amendés veront point.
par les dites cours à une somme qui n'excèdera point cinq livres, et pas
moins que dix chelins, laquelle somme sera prélevée par un ordre de saisie
sur les biens et effets de ceux qui négligeront ou refuseront de s'y trouver,
qui sera payée au receveur-général de Sa Majesté, à l'usage public de cette
Province.

XXIII. Que les membres du conseil de Sa Majesté, les officiers des cours Particuliers
de Sa Majesté, les officiers des douanes, l'officier naval, les partic-liers exempts d'être

employés dans le service de bureau de la poste, les médecins et chirur- jures.

giens et les officiers employés dans le service militaire, seront exempts de
servir comme jurés.

DES APPELS.

XXIV. La partie appelante de sentence définitive d'aucune des cours Appels desen-
des plaidoyers-communs, obtiendra une ordonnance de la cour d'appel, cer- tence défini-
tifiée et signée par le Gouverneur, le Lieutenant-Gouverneur, ou le juge tive
en chef, contenant que sur la plainte par l'appelant d'avoir été lésé par la aues,,,a
sentence, il est en conséquence ordonné aux juges des-cours inférieures; ou à celte secuim
à deux d'entr'eux, d'envoyer les papiers originaux et les procédures du pro- "å. lsiti-
cès, avec les copies de tous ordres, règles et procédures qui seront dans vent.
le greffe ou régîtres de la cour qui la concerneront : Lorsque telle ordon-
nance sera présentée à l'un des juges des cours inférieures, elle sera par lui
adjugée, si l'appelant a donné les cautions requises, lesquelles cautions
sont par ces présentes entendues être. cautions personnelles, ou cautions
par justification, nonobstant toutes lois, coutumes et usages à ce contraires;
Pourvu, néanmoins, qu'un appel pourra être interjeté, dans la manière Appels de sen-
ci-dessus mentionnée, des sentences interlocutoires qui portent exécution, tence interlG.
en ordonnant que quelque chose soit fait* et exécuté qui ne peut point. être cutoire.

remédié par la sentence définitive, ou par laquelle l'affaire dont il est ques- si'.
tion entre les parties sera déterminée en partie, ou la. sentence retardée
sans raison; -pourvu toujours, que tel appel ne sera point admis, à moins
que la partie qui voudra interjeter appel, ou son procureur, n'obtienne une
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règle signifiée à la partie adverse, ou à son procureur, sur une motiou faite.
en cour d'appel, pour donner ses raisons pourquoi un tel appel de tel juge-
ment interlocutoire ne doit point être accordé. Cette règle ainsi signi-
fiée, aura l'effet d'arrêter l'exécution sur telle sentence interlocutoire, jus-
qu'à ce que la motion soit déterminée : Et si l'ordonnance d'appel est ac-
cordée par les juges, le greffier de la cour procédera à obéir à la dite
ordonnance d'appel, et les juges de la cour d'où la sentence sera émanée, ou
deux d'entr'eux, feront leur rapport au jour fixé par la dite ordonnance
d'appel.

L'appelant en- XXV. Si l'appelant, dans huit jours après le rapport de la dite ordon-
iesgi nance et la remise des procédures, n'enfile point ses griefs et moyens d'appel,et Moyensc e

d'appel dans l'intimé obtiendra un ordre ou règle que, si l'appelant n'enfile point ses
l2uit jours. griefs et moyens d'appel dans quatre jours, il sera débouté de l'appel ; Et si

les (lits griefs et moyens d'appel ne sont point enfilés dans quatre jours,
après la signification de tel ordre à l'appelant ou à son procureur, l'appel
sera cn conséquei.ce envoyé avec dépens.

L'intimé en- XXVI. Dans les huit jours après les griefs et moyens d'appel enfilés,filera ses ré- l'intimé enfilera ses réponses, ou s'il néglige de le faire, l'appelant obtien.ponses dans l
huit jours. dra un ordre ou règle, qu'à moins que l'intimé n'enfile ses réponses dans

quatre jours, il ne lui sera plus permis (le les enfiler après ce tens ; et si les
réponses ne sont point enfilées dans quatre jours après la signification d'un
tel ordre à l'intimé, ou à son procureur, il ne lui sera plus permis en con-
séquence (le les enfiler, et la cour procèdera à entendre l'affaire de la part
de l'appelant, et prononcera jugement sans l'intervention de l'intimé.

La cour sur XXVII. La dite cour d'appel pourra cependant, sur la demande faite et
o"nes rasons de bonnes raisons données par l'une des parties (après en avoir donné con-prolongera les

teins ci-dessus naissance à l'autre) prolonger le tems alloué pour enfiler, soit. les griefs et
accordés, moyens d'appel, soit les réponses; et dans le cas où la cour ne siégerait

point au tems que les griefs et moyens d'appel, ou les réponses auraient ré-
gulièrement dû être enfilés, la partie qui aura négligé de le faire, s'adres-
sera à la cour à la première séance, et y déduira les raisons de sa négli-
gence ; et si la cour les trouve insuffisantes, elle renverra l'appel, ou procé-
dera à l'entendre, ainsi qu'elle le trouvera à propos, sans l'intervention de
l'intimé, ainsi qu'il est prescrit ci-devant.

Jour fixé pour XXVIII. Lorsque les griefs et moyens d'appel, ainsi que les réponses
enedela

cause. seront enfilés, la cour, sur la demande de l'une ou l'autre des parties, fixera
un jour convenable pour entendre la cause, ainsi qu'elle le jugera à propos.

Exécution sor- XXIX. Si l'ordonnance d'appel n'est point adjugée par l'un des juges des
tira dans
quinzejours si cours inférieures, et qu'une copie n'en ait point été signifiée à l'intimé ou à
l'appel n'est son procureur, dans quinze jours après la sentence prononcée dans la cour
point accor des plaidovers-communs, l'exécution sortira ; Pourvu toujours, qu'en casou cautions
donnes, d'appel desentences de la cour (les plaidoyers-communs de Sa Majesté du dis-

trict de Montréal, l'exécution sera arrêtée pendant vingt jours, de celui où
les parties auront eu dessein d'appeler, ayant donné bonnes et suffisantes cau-
tions dans la dite cour dans quinze jours de la date de telle sentence pour
poursuivre le dit appel, et que telles cautions seront prises, comme si l'or-

Restrictions donnance d'appel avait été lors admise ; et aucun appel ne sera accordé ou.'
d'appel. reçu après l'expiration d'une année, à compter du jour de la sentence de

telles cours, excepté de telles sentences qui concerneraient les droits des.
mineurs, des absens, des femmes mariées ou des gens en démence.
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DES .EXÉCUTIONS.

XXX. L'exécution qui sera décernée- de toutes cours de juridiction Nature d'xé-
civile, sera par un ordre donné au nom.du Roi. Lorsqu'elle sera décernée Cutio"s.
par la cour d'appel, l'ordrie en sera certifié et signé par le Gouverneur, le Misvide les
Lieutenant-Gouverneur ou le juge en chef; et lorsqu'elle sera décernée
par une cour des plaidoyers-communs, l'ordre en sera certifié et signé par
l'un des juges de la cour du district dont elle émanera, adressé* au shérif• si£.
du district, qui mentionnera la sentence ou jugement de la cour entre les
parties,- ainsi que l'espèce d'exécution que la loi prescrit suivant le cas, si
elle est donnée sur le corps, ou pour'prélever une somme d'argent sur les
biens-meubles et immeubles, ou sur toute autre chose que ce puisse être.
La date dle la sentence ou jugement sera endossée sur chaque ordre, et cet
endossement sera signé par le juge.

XXXI. Dans tous procès où une exécution sera décernée contre les Les meubles
biens-meubles et immeubles, le shérif vendra premièrement les meubles ; et seront pre-
si le produit ne suffit point pour remplir le montant de la sentence ou juge- ,"reinent
ment, il vendra les immeubles, ou autant d'iceux pour en parfaire le mon- Vide Tables.
tant.

XXXII. Lorsque des meubles seront saisis par le shérif en vertu d'exé- Manière de
cution, il en fera publier la saisie à la porte de l'église de la paroisse, im- vendre les
médiatement après le service divin, le premier Dimanche après la dite
saisie, et il fera en même temis publier le jour et le lieu.où il sera procédé Vide Tabl'-'
à la vente d'iceux, pourvu que le lieu de la vente soit dans la même pa-
roisse où la saisie a été faite: Et pourvu toujours, que le.shérif ne vendra Proviso.
aucuns meubles, ainsi saisis et notifiés, que huit jours après la notification
de la vente, comme ci-dessus ; et qu'à la requête du demandeur, le shérif
pourra faire transporter les effets et marchandises saisis, dans les villes de
Montréal ou de Québec, (étant du district où ils ont été saisis) pour y
être vendus après une notification comme ci-dessus; et que les exécutions
ainsi données contre les meubles, seront rapportées à tel jour que la cour
d'où-elles seront émanées, le jugera raisonnable ; et que les exécutions
sortiront contre les meubles et les immeubles dans le même ordre, mais
qu'elles seront premièrement prélevées sur les meubles, dont le shérif fera
d'abord son rapport, cependant il aura sa force et son effet, quoique rapporté
à un iems plus éloigné quant aux immeubles, pour satisfaire entièrement à
l'exécution comme ci-dessus.

XXXIII. Lorsque. des immeubles séront saisis par le shérif en vertu Manière de
d'exécutions, il en avertira la vente par trois différentes fois dans la Gazette vendre les im-
de Québec, pour être procédé à la dite vente un jour fixé après l'expira- meubles.
tion de quatre mois, du jour de la date du premier avertissement, et il Vide Tables.
fera publier la dite vente à la porte de l'église de la paroisse où seront -
situés les biens, immédiatement après le service divin, pendant truis Di-
manches consécutifs qui précèderont la vente, et fera afficher une copie du
dit avertissement à la porte de l'église paroissiale; et que les terres en rô-
ture seront vendues à la porte de l'église de la paroisse où elles auront été
saisies: Et il est en outre ordonné, que le shérif avertira immédiatement
après la saisie, que tous et chaque particuliers qui auront quelques préten-
tions sur les immeubles ainsi saisis, par hypothèques, et autres droits ou
servitudes, en donneront connaissance à son bureau, soit avant ou après la
vente, suivant là distinction qu'en fait la loi ;-et. pour lever tous doutes, il
est statué, que les ventes faites par le. shérif, sans aucune autre' formalité,
auront les mêmes forces et effets que les décrets qui étaient faits ci-devant.
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Deux ou plu. XXXIV. Si deux ou plusieurs ordres d'exécution sont délivrés sur sen-
sieurs exécu- tences ou jugemens prononcés le même jour, contre un ou plusieurs dé-
ions uren- fendeurs, et ainsi certifiés sur les ordres d'exécution, elles auront le même

mens délivres privilége et seront remplis dans la même proportion : Pourvu toujours, que
le même jour, si aucunes oppositions ou prétentions sont faites au bureau du shérif, soitauotle
mêne privi. devant la vente des meubles, soit devant ou après la vente des immeu-
lége d'hypotò- bles, ainsi qu'il est requis par la loi, dans l'un ou l'autre des cas ci-dessus
"ie excepté mentionnés, ou lorsque les meubles saisis pourront être réclamés par quel-

ilsera fit des qu'un comme a lui appartenant, dans tous tels cas le shérif en fera son rap-
oppositions au port à la cour d'où sera émané l'ordre d'exécution, dans les tems conve-reaudushe- nables, afm que ladite cour puisse, sur l'audition de telles prétentions et op-

positions et sur celle des parties qui y sont intéressées, adjuger les dites pré-
tentions et oppositions conformément à la loi.

Emolumens XXXV. Il sera alloué sur chaque exécution aux shérifs tous leurs dé-
allués au boursés, et ils seront autorisés à charger en outre et au-dessus, deux et demi

pour cent, qui seront déduits sur le total de l'argent prélevé.

FORIES DE PROCÉDER DANS LES PROCÈS AU-DESSOUS DE DIX LIVRES STERLING.

Mais vide les XXXVI. Dans les affaires qui n'excèderont point dix livres sterling, ou
Tales. une au-dessous, tous ceux qui auront droit d'intenter une action contre un autre

t l n ,feront ou feront faire par le greffier des cours des plaidoyers-communs, une
tionest rnin- déclaration en la forme suivante, viz: (Nouvelle formule subtituée par
tel"a e7/o'e- 7 V. c. 16, s. 31.)

Cette déclaration sera enfilée par le greffier, qui en fera une copie, et au
pied de la dite copie il écrira une sommation dans la langue du défendeur,
en la forme suivante, viz : (Nouvelle formule substituée par 7 V. c. 16,
S. 31.)

Signification. Cette sommation sera signée par un des juges de la cour, dont copie, ainsi
que celle de la déclaration, seront signifiées au défendeur, en parlant à sa
personne, ou laissées à son domicile ordinaire, entre les mains de quelqu'un
raisonnable qui s'y trouvera, et celui qui en fera la signification, inforinera
le défendeur ou la personne raisonnable de son contenu.

Non comparu- Si dans le tems spécifié dans la sommation, le défendeur ne comparait
tio• point (la preuve de la signification étant produite en cour)- les juges ou

l'un d'eux, entendront l'affaire (le la part du demandeur, et rendront tel
ordre ou sentence, dans laquelle ils accorderont les frais raisonnables de
poursuite, ainsi qu'il ou qu'ils le trouveront conforme à l'équité et bonne
conscience.

Comparution. Mais si le défendeur comparaît, par lui-même ou son chargé de pouvoir,
et que le demandeur, ou son chargé de pouvoir, ne comparaisse point pour
soutenir et prouver sa demande, le juge ou les juges renverront le défen-
deur avec dépens.

sentence. Si le demandeur prouve son droit contre le défendeur, le juge ou les.
juges donneront sentence en conséquence, et accorderont les frais et l'exé-
cution ; mais l'exécution ne sera décernée que huit jours après la sentence
prononcée.

Exécution. L'exécution sera décernée contre les biens-meubles seulement du défen-
deur, qui seront saisis par quelqu'un nommé à cet effet par la cour, et par
lui vendus, dans la forme mentionnée dans le trente-deuxième article de
cette ordonnance.

[CLASSE D.
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Mais l'exécution contiendra une exception des animaux de charrue, des Exception.
instruimens d'agriculture, (les outils de métier et du lit et couvertures de la
partie, a moins que les autres meubles ne soient prouvés insuffisans ; auquel
cas, ses animaux de charrue, ses instrumens d'agriculture et ses outils de
métier seront vendus, mais non pas son lit et couvertures.

Le juge ou les juges pourront, s'ils le jugent à propos, ordonner que la Dettes préle-
dette sera prélevée par instalmens, de tems à autre,par portions, pourvu vées par in-
que le tems accordé n'excède point celui då trois mois, à compter du jour •

que l'exécution sera décernée.
XXXVII. Dans tous procès, tant ceux au-dessus qu'au-dessous de dix si le défen-

livres sterling, où le défendeur dive'rtirait ou séquestrerait ses meubles, ou deurséquestre

que par violence, ou en fermant sa maison, son magasin ou boutique, il s'op- ueS,.s à
pose à la saisie de ses effets, clans tous tels cas il sera décerné contre lui la saisie, con-
une prise de corps, et il -sera appréhendé et détenu en prison jusqu'à c. trainte par

qu'il ait satisfait au jugement ; nonobsant toutes lois, coutumes et usages à corps.
ce contraires.

XXXVIII. Pour l'exécution de tous jugemens dinnés pour affaires de Contrainte par
commerce entre négocians et négocians, et marchands et marchands, et aussi corps dans les

li ý .etmarchnds t marhand, eta f«ires; de
pour dettes à négocians et marchands pour marchandises et effets vendus, c e
il sera non-seulement décerné une exécution contre les biens-meubles et im-
meubles lu défendeur, irais aussi une prise <le corps, dans les cas où ses
biens ne produiraient point le montant dle la requête du demandeur, et il
sera pris et détenu dans les prisons du district, jusqu'à ce qu'il ait payé le
montant du jugement ; nonobstant toutes lois, coutumes et usages à ce con-
traires : Pourvu, que si le défendeur, après avoir resté un mois dans la pri- Proviso.
son, s'adresse à la cour, et fait une attestation sous serment qu'il n'a pointPension aU-

dix livres vaillant, le demandeur payera au défendeur la somme de trois Menitaire.

chelins et demi par chaque semaine, pour sa subsistance, pendant tout le
tems qu'il sera détenu dans la prison à sa poursuite ; et dans le tems de
disette, la dite cour des plaidoyers-communs pourra augmenter, suivant sa
discrétion, la dite somme, qui n'excèdera point un chelin et demi de plus
par semaine : tels payemens seront faits en avance tous les Lundis de chaque
semaine, à faute de quoi, la cour dont la prise de corps aura été décernée,
ordonnera que le défendeur soit élargi ; mais le demandeur ne sera point
obligé de faire tels payemens, Oil prouve, à la satisfaction de la cour par
qui le défendeur est détenu, qu'il a diverti ou séquestré ses effets en fraude
de ses créanciers.

XXXIX. Lorsque quelqu'un contre qui il aura été donné sentence dans Pouvoir aedé-
une des cours des plaidoyers-communs, n'aura point, de biens-meubles et cerner, exécu-
immeubles suffisans pour y satisfaire dans le ressort de la juridiction de la tion a'un dis-

cour, mais qu'il aura des biens-meubles et immeubles dans le ressort le la tre.
juridiction <le l'autre cour des plaidoyers-communs, il sera loisible aux juges vide Tables.
de la cour dont la sentence sera émanée, de décerner une exécution adres-
sée au shérif de l'autre district, qui, sur l'ordre endossé par un des juges de
la cour du district où les biens-meubles et immeublesseront situés, le met-
tra à exécution, et en fera son rapport à la cour dont il sera:émané ;. et tels
ordres:et rapports seront par lui envoyés au shérif du district.dont les or-
dres seront originairement émanés pour être présentés en cour.. -Le shé- Responsabilit6
rif qui exécutera -tels ordres sera responsable à la cour dont ils seront dushérif.

émanés' des faits qui y auront rapport ; Et les juges: de la:cour des plai-
doyers-communs d'un district pourront, de la même- manière, décerner une
prise de corps contre un domicilié dans l'autre, dans les cas où .la:con-
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trainte par corps sera permise par la loi; et le shérif, qui en pareil cas exé-
cutera l'ordre qui lui sera adressé, conduira tel homme dans les prisons du
district où il aura été arrêté.

27 Geo. III. Ordonnance qui règle les formes de procéder, dans de certains
Cap. I. cas, en la Cour du Banc du Roi, et qui donne au sujet lé

bénéfice d'Appel de fortes amendes.
Préambule. TANT difficile de trouver des jurés dans les villes de Québec et de

E lMontréal, qui soient propriétaires de bien-fonds :-Il est statué par Son
Excellence le Gouverneur et conseil législatif, que dans toutes enquêtes et
tous procès par-devant un corps de jurés, dans les cas criminels, on ne

Qualifcation pourra point récuser ni excepter un juré, parcequ'il ne sera point proprié-
desjurés en taire de bien-fonds, si toutefois tel juré a les auires qualités requises, et s'il
actions criwi- possède actuellement des terres, maisons ou immeubles chargés de, et

payant quinze livres de loyer annuel, ou au-dessus ; et que dlans toutes
telles enquêtes ou tels procès, ce qui manquera de la liste des petits jurés,
ainsi qualifiés, pourra être suppléé, aussi souvent qu'il arrivera, par d'autres,
comme dans d'autres cas ordinaires, à la discrétion de la cour, dans telle
manière qu'elle le jugera convenable, de donner à la partie poursuivie, dans
toutes actions criminelles, des jurés sur son procès, dont moitié au moins
entendront complètement, au jugement de la cour, la langue dans laquelle

Termes de la sa défense est dressée, soit en langte Anglaise ou Française: Qu'il soit
our di bas aussi statué par la même autorité, que les termes de la dite cour seront

à dixjiours. limites à dix jours, à compter du premier jour inclusivement, et que les
i11(vs vide ls jours du retour dans les termes seront tels que la dite cour les aura fixés et

Taliks. nommés par règle ou ordre ; et que dans les cas où il arriverait que les cri-
minels amenés d'endroits éloignés à l'ouest (lu pays, dans le district de

Crim.inels et Montréal, ou que les témoins ne puissent arriver pour leurs procès dans le
tnons * leoa tems que la cour siégera à Montréal, alors les prisonniers et leurs procès
dis:rict de seront transmis à Québec, où il sera procédé aux procès, jugemens et exé-
Montéal se- cutions aussi pleinement à tous égards, comme s'il avait été procédé dans
Québec pour le district de Montréal, par un corps de jurés d'icelui, et les témoins
leurs procèsen seront obligés de comparaître à Québec, ainsi qu'ils l'étaient avant de le
ertans cas. faire à Montréal, et il pourra être pris de nouvelles reconnaissances à cet

effet.

Appels au Roi IL. Et comme il a plu à Sa Majesté de sa grace spéciale envers ses sujets
en conseil de de signifier qu'il est (le son plaisir Royal, que les appels soient interjetés
fmies amen- à lui-même dans son conseil privé, dans tous les cas d'amendes infligées
des.a

pour délits, pourvu que telles amendes montent à ou excèdent la somme de
cent livres sterling, en par l'appelant donnant premièrement bonne caution,
qu'il poursuivra effectivement le dit appel, et qu'il répondra du montant de
la condamnation, si la sentence qui inflige telle amende est confirmée :-
Qu'il soit à ces causes statué par la dite autorité, qu'aussi souvent que tel
cas pourra arriver, l'exécution et toutes procédures de nature d'exécution,
serontsuspendues pour telles amendes, toutes foisque telle caution sera offerte
par reconnaissance enfilée à cet égard, et que lorsqu'il s'élèvera un doute

sic. sur la suffisance de la cattion, il* sera censé valide, et l'exécution suspen-
due, à moins que le Gouverneur ou le Commandant-en-chef, pour lors, ne
certifie par écrit à la cour, dans vingt jours de. la dite reconnaissance enfi-
lée, sa désapprobation de la caution: ainsi offerte, et ainsi toutes et quantes
fois, jusqu'à ce qu'il ait été donné. une caution suffisante dans la manière
susdite.

SCLASSE D.
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Ordonnance qui continue, pour un tems limité, une Ordonnance Qi Geo. Ili.
passée dans la vingt-cinquième année du Règne de Sa Ma- Cap. 4.

jesté, intitulée, Ordonnance qui règle les formes de procéder
dans les Cours Civiles de Judicature, et qui établit les procès par
jurés dans les affaires de Commerce, et d'injures personnelles
qui doivent être compensés en dommages, avec tels autres ré-
glemens qui sont convenables et nécessaires.

Q U'1L soit statué et ordonné par Son Excellence le Gouverneur et le 25 G. 3. C. 2.
conseil législatif, &c., qu'une ordonnanceé&c., (25 Geo. 3. c. 2.

Le seul effet de cette clause était de continuer la dite ordonnance. Son
objet est accompli.)

Il. Etant démontré actuellement. qu'il doit être ajouté à la dite ordon- Danslescauses
nance d'autres réglemens convenables et utiles :-Qu'il soit statué par la o'u.il n'y aura
même autorité, que dans toutes causes où le fait ne sera point vérifié par le preurese-
un verdict de jurés, mais par d'autres preuves, ou par audition de témoins, ront insérées
les dites preuves seront insérées dans les régîtres de la cour en toutes causes, dans les regi-
afin que dans le cas d'appel la procédure complète puisse être soumise
au tribunal supérieur, aussi régulièrement et aussi amplement qu'elle l'a
été devant la cour des plaidoyers-communs.

III. Et que lorsque l'opinion ou le jugement de la cour des plaidoyers- Si le juge-
communs sera prononcé sur une loi, un usage ou une coutume de la Pro- ment est ren-

dusur quel-
vince, ils seront également établis dans les journaux ou régîtres de la dite que loi, usa-
cour, afin que la cour d'appel puisse connaître le vrai principe sur lequel ge ou coutu-
l'opinion ou jugement'est appuyé ; et sur toutes opinions qu'une partie trou- ' ela,
vera être à son préjudice, elle aura la liberté d'y mettre ses exceptions qui fait sera entré
seront conservées dans les journaux ; toutes telles procédures seront trans- sur le régitro

ainsi qu'ett-mises sous le seing.des juges ou deux d'entre eux, et sous le sceau de la cour, b ,. les ea-
afin que par ces moyens les sujets de Sa Majesté, et particulièrement les ceptions ai-
Canadiens puissent être efficacement protégés danà la jouissance de tous les l°"es.
avantages et bénéfices qui leur sont assurés, quant à leurs propriétés et Vid .
leurs droits de citoyens, par le statut de la quatorzième année du règne de
Sa Majesté, intitulé, Acte qui règle plus solidement le gouvernement de
la Province de Québec, et par l'ordonnance ci-devant mentionnée.

IV. Qu'il soit en outre statué, &c., que dans toutes les causes décidées De même dans
dans la cour provinciale d'appel, dont il peut être interjeté appel à Sa Ma- laeour d'appel.
jesté dans son conseil privé, lorsque son opinion ou jugement sera prononcé Vide Tables.
sur quelques lois, coutumes et usages de la Province, ils seront, de la même
manière, et pour les mêmes raisons ci-dessus mentionnées, établis dans les
régîtres pour y avoir recours et les assurer.

VI. Et pour lever tous doutes et difficultés, quant au droit d'appel, dans Juridiction
toutes actions par devant les dites cours des plaidoyers-communs :-Qu'il d'appel de la
soit statué, &c., que la cour d'appel sera réputée avoir une juridiction d'ap- cour d'appel
pel, avec les pouvoirs nécessairement annexés à telle juridiction, et qu'il cationne.
sera désormais de la compétence de la cour provinciale d'appel de décider mens.
seule la question, lorsqu'il s'agira de donner caution, ainsi que de la vali-
dité du cautionnement, de l'admission, démission ou remise des appels,-de
la manière de suppléer aux défectuosités des régîtres,-de l'effet de l'appel
pour arrêter toutes procédures dans les cours inférieures, pour suspendre
l'exécution des jugemens d'icelles, ou toutes procédures de nature d'exécu- -
tion ; aussi avec l'autorité de faire des règles et ordres pour établir et accé-
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lérer les procédures dans les causes en appel, pour l'avancement de la jus-
tice, et pour empêcher les délais et dépenses inutiles.

Saisie-arrât X. Et qu'il soit en outre statué, &c., qu'il ne sera donné à l'avenir, au-
en certains cas cun ordre de saisie-arrêt, (excepté dans le cas de dernier équipeur, suivant
seulemnent. ,usage du pays) contre les biens, dettes et effets quelconques de qui que ce

soit, dans les mains du propriétaire, du débiteur ou d'un tiers, avant con-
testation en cause et jugement, excepté lorsqu'il y aura preuve légale sous
serment (qui sera endossé sur l'ordre de saisie-arrêt) à la satisfaction d'un

avide les d juges de la cour qui donnera tel ordre, que le défendeur, ou le proprié-
taire des dits effets et dettes, doit au demandeur une somme excédant dix

* cc mot n'cst livres courant,* et qu'il est sur le point de les recéler, ou qu'il est dans l'in-
Pas dans lan- tention de se cacher, ou de quitter la Province, dans la vue de frauder ses
glais. créanciers, et que le défendeur est alors endetté au demandeur, et qu'il croit

sincèrement que sans le bénéfice d'une telle saisie-arrêt, il perdra sa cré-
ance, ou souffrira les dommages.

Proviso, quant XI. Pourvu toujours, que rien de ce qui est contenu ici ne s entendra à
a Iocateus. préjudicier aux droits des propriétaires de biens-fonds dans le cours ordi-

naire de la loi, pour le recouvrement de rentes suivant aucune ancienne
forme de procéder, en conséquence de toutes lois, usages et coutumes quel-

Et sile d'éfen- conques: Et pourvu aussi, que dans le cas où le défendeur ou débiteur
deur donno payera la dette et les frais, ou donnera caution au shérif ou huissier, le ré-
caution. pondre des effets, ainsi saisis et arrêtés, comme dans les cas de cautionne-

ment personnel, sujet à justification en cour, pour répondre de la valeur des
effets, et pour satisfaire au jugement de la cour, les dits biens, dettes et effets
reront rendus, et à cet effet il sera alloué au défendeur ou débiteur qua-
rante-huit heures, après lequel tems, si la dette et les frais ne sont point
payés, et qu'il n'ait été donné aucune caution, les efiets ainsi saisis et arrê-
tés resteront sous la garde du shérif ou huissier, pour satisfaire au jugement.

, eo. i. Acte qui continue les Ordonnances qui règlent les formes de
Cap. 3. procéder, et qui pourvoit plus efficacement à l'administration

de la Justice, et spécialement dans les Nouveaux Districts.

Continuation U'IL soit statué par Son Excellence le Gouverneur et le conseil lé-
des deux or- gislatif, et il est par ces présentes statué par la dite autorité, que
donnances. l'acte. &c., (25 Geo. 3. c. 2 et 27 Geo. 3. c. 4. Le seul effet de cette

clause était de continuer les dites ordonnances. Son objet est accompli.)
Qualité <les Il. Et afin de pourvoir plus amplement à la condition présente de la
jurés dans les Province, divisée dernièrement en cinq nouveaux districts de Gaspé, Lune-

dinq ouveaux burg, Mecklenburg, Nassau et Hesse :-Qu'il soit de plus statué, &c., que

l'on ne pourra excepter ni objecter à un juré sur aucune enquête ou procès,
Mais vide les dans l'un ou l'autre des <lits nouveaux districts, parcequ'il ne sera pas sous

Taues. la dénomination de freeholder, si tel juré est qualifié de toute autre ma-
nière, et s'il a été possesseur pendant une année de cent arpens de terre,
sous la permission ou l'autorité du gouvernement, dans le district pour le-
quel il aura été sommé, et s'il a eu un certificat des dits cent arpens, sous
la signature du Gouverneur ou du Commandant-en-chef d'alors, ou sous celle
de l'arpenteur-général, ou du député arpenteur-général, ou d'aucun député
de l'un ou de l'autre d'iceux.

copies des V. Et afin que le gouvernement puisse être amplement informé des
procedures se- procédures des dites cours de jurîdiction criminelle :-Qu'il soit aussi statué
ronttfnsiuseo-par la dite autorité, qu'il sera <lu devoir des dites cours, de transmettre le
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plus promptement possible, au Gouverneur d'alors,, non seulement des co- au Gouver-
pies de l'accusation, information ou charge, ou des défenses et autres .pro- neur.
cédures dans chaque cause devant elles, mais aussi des témoignages de vive Miai vida kt
voix et par écrit, lus et donnés aux jurés, et la substance des points ordon-. TabLesr
nés en preuves, et de leur charge aux jurés et copie du verdict, cotnme aus.
si de toute transaction importante dans la cause, avec telles observations
qu'elles pourront juger convenables de faire sur chacun de tels causes et
procès, le tout sous les signatures de la majorité des juges devant qui tel
procès a été porté: Pourvu toujours, et qu'il soit néanmoins statué par la Provisa.
dite autorité, qu'il ne sera pas nécessaire de faire tel rapport des procé-
dures, ni d'arrêter ou suspendre l'exécution ou le jugement dans aucun cas
qui ne s'étendra pas à la vie ou mutilation, ni à aucune peine, amende ou
confiscation plus forte que la somme de vingt-cing livres sterling, argent
de la Grande Bretagne.

Et lorsqu'une somme aussi forte aura été ordonnée pour peine, amende Cas où iie±-
ou confiscation dans aucune cour des séances de li paix, qui se tiendront cutionserasus

pndue sur
dans l'un ou l'autre des dits nouvéeaux districts, 'exécution sera également amendes, "
suspendue, jusqu'à ce que telle information soit donnée au gouvernement adUg.
par la majeure partie des juges devant qui le procès a paru, ou le jugement
a été donné en la manière ci-dessus ordonnée par les cours d'oyer et ter- Exceptiorr.
miner et de délivrance générale des prisons, excepté qu'il ne sera pas
nécessaire que telles cours de séances mettent par écrit tous les témoignages
qui pourront être donnés aux jurés dans les procès devant eux, mais qu'il
leur suffira de faire un rapport du but et de la substance d'iceux, et que
l'exécution dans toute cause qui sera donnée pour le montant de la somme
ci-dessus mentionnée, par l'une ou l3autre des cours des séances de paix des
dits nouveaux districts, sera suspendue jusqu'à la signification du plaisir et
volonté lu Gouverneur ou Commandant-en-chef dans la manière ci-dessus
mentionnée.

XII. Lorsque les meubles seront saisis sur exécution par le shérif du venté de mei.
district de Hesse, Luneburg, Meckiertburg, Nassau ou Gaspé, il fera publier " dans les
telle saisie à la porte de l'église de la paroisse, immédiatement après tricts.
le service divin, le premier Dimanche après telle saisie, ou s'il n'y a Maisvides
pas d'église dans la jurîdiction ou paroisse, alors telle saisie sera notifiée Taues.
par publication ou avertissement par écrit, affiché à la porte de la
chambre die la- cour du dit district, et aussi au plus prochain moulin, aussi
promptement que possible après telle saisie, et tel avertissenent désignera

jour et l'endroit où et quand le shérif entend procder à.la vente des dit
meubles et effets, qui ne sera pas prolongée au-delà de quatorze jours, à
compter de la date de telle publication : Et lorsque des terres et immeubles
seront sous exécution par le shérif'de l'un on de l'autre des dits districts, il
donnera par écrit un avertissement de la vente par trois publications, qui cebles.
seront afflichées à la porte. de la chambre de la cour du dit district, et dans
quelq'u'endroit visible dans le bureau du greffier de la cour d'oùt l'exécution
est sortie, et aussi au plus prochain moulin; et que tel avertissement:sera
renouvelé le premier jour* des trois rois successifs quí précèderont la vente, ffans langlis.
qui ne sera fàite qu'au moins quatre mois après la date de la première puRmdotcsy
blication.. 'Mnty

XIII. Qu'il soit de plus statué, &c., que dans toutes actioffs per•onnelles'Eractionsper.
poursuivies dans aucuns des districts dans.cette Province, l'on ne pourra lé- sonneles lon
galement excepter que la cause d'action s'est élevée hors de tel district, ou " p'itprtion

que parraison du domicile du défendeur, elle doit être portée a'illeurs ;"mais du domicile dw
*/ * défendear.
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que toutes procédures en telles actions, et jugemens et exécutions sur iceux,.
seront regardés et jugés avoir le même effet et valeur à tous égards,
comme si la cause d'action et le principe des défenses, ainsi que toutes.
transactions concernant la dite action, fussent arrivés dans le district où
l'action a été poursuivie ; nonobstant toute loi, coutume et usage à ce con-
traires.

Appel des nou- XV. Et afin que les parties jugées dans les dits nouveaux districts:
Vcauxdaricts. puissent n'être pas privées de leur droit et privilége d'appel:--Qu'il soit de.

. plus statué, &c., qu'en donnant caution, comme il a été en usage ci-devant
sur l'entrée d'un ordre d'appel, l'exécution sera aussi eflicacement suspen-
due dans les causes des dits nouveaux districts, comme dans les anciens, à
l'instant de la production de l'ordre d'appel; tel appelant à tous autres
égards se conformant à la loi des appels comme elle existe actuellement, et
en faisant sortir dans vingt jours après jugement une copie d'office les pro-
cédures dans la cause jugée ; ce qui, afin le prévenir des délais, sera
aussi efficace devant la juridiction d'appel, comme si elle était transmise
conformément à la loi actuelle et à l'usage en appel, des cours des plaido-
yers-communs des anciens districts.

31 Geo. îII. Acte qui continue et amende les Actes ou Ordonnances qui yCap. . sont mentionnés, concernant la pratique de la Loi dans les
Causes Civiles.

Préambule. N acte ayant été passé dans la vingt-cinquième année du règne de SaU Majesté, intitulé, Acte ou ordonnance qui règle les formes de pro-
céder dans les cours de jurîdiction. civile, et qui établit les procèsparju-
rés en actions d'une nature de commerce et torts personnels qui doivent
être compensés en dommages ; et dans la vingt-septième année du règne
<le Sa Majesté, le dit acte ayant été continué par un autre acte avec certains
réglemens additionnels; et par un autre acte passé dans la vingt-neuvième
année du règne de Sa Majesté, les <lits deux actes ayant été continués jus-
qu'au trentième jour d'Avril présent mois, par un acte qui pourvoit plus am-
plement pour la dispensation de la justice et spécialement dans les nouveaux
districts, et y ayant raison de croire que la condition de ce pays pourra être
bientôt un sujet de réforme par l'autorité de la Couronne et du parlement

Les actes ci- de la Grande-Bretagne :-Qu'il soit à ces causes statué, &c., que les différens
dessus rendus actes et ordonnances ci-devant mentionnés continueront d'être en force jus-periuanens. qu'à ce qu'une plus ample provision puisse être faite pour les sujets aux-

quels les dits différens actes et ordonnances ont rapport.
Les commis- Ill. Et afin d'éviter les délais et les dépenses lorsque les témoins dans
sior1s pour ex- les causes civiles résideront dans les pays Sauvages et autres endroits éloi-
aminer les té- 1
moins pourront gnes :-Qu'il soit aussi statué, &c., que le témoignage de tels témoins
être émanées éloignés pourra être obtenu par commission dans la nature de la commis-

pr l pys sion rogatoire, que la partie qui la demandera sera obligée de transmettre,sauvages et les=
parties éloi- et les commissaires seront nommés de la manière suivante, savoir, chaque

nées de la partie, lorsqu'elles seront jointes, nommeront quatre commissaires, et en-rovince. suite en retrancheront deux alternativement, et que la commission -sera
Vide T2Ucs. émanée pour trois des dits quatre commissaires que deux des juges de la

cour qui la feront sortir nommeront ; et avec la commission seront envoyées
telles interrogations et transquestions que les parties pourront avoir respec-
tivement enfilées dans le bureau du greflier de la cour d'où sera sortie telle
commission, lesquelles interrogations scront tenues secrètes, ainsi que les
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dépositions qui seront rapportées avec la dite commission, jusqu'à ce que
l'ordre des deux juges de la cour soit donné pour la publication d'iceux ; et
lorsque les parties ne seront pas jointes dans telle commission, la dite com-
mission pourra être émanée aux commissaires nommés par la- partie qui la
demandera, et étant obligée de la transporter et transmettre.

IV. Et qu'il soit aussi statué par la dite autorité, que toutes fois que telle Les preuves
commission sera exécutée conformément à sa teneur, et conformément à telles rises en vertu
instructions que les juges qui l'accorderont peuvent ordonner sous. léurs s;"e sern oms
seings d'être annexées à la dite commission, po.ur la meilleure exécution lides.
d'icelle, les preuves et les dépositions qui seront rapportées avec la commission
seront aussi valides comme si elles eussent été rendues publiquement en cour Vide Tabkl.
tenante dans la juste forme dle la loi; et que telle et chaque commission
pourra être accordée dans les vacances, par deux juges de la cour après un
avertissement donné dans un tems raisonnable à la partie adverse, et après
l'avoir entendu ou son procureur ou son avocat; et il ne sera point refusé à
aucune partie qui demandera la dite commission, lorsqu'il sera donné telle
cause pour l'obtenir, qui sera suffisante suivant la loi telle qu'elle existe
actuellement pour émaner une commission rogatoire, afin de prendre tels
preuves et témoignages qui ne pourraient pas être obtenus dans la juridiction
de la cour dans laquelle la poursuite ou l'action pourra être instituée : Pour- Proviso.
vu toujours, que rien de ce qui est ici contenu s'entendra à empêcher la cour
de procéder dans la cause et déterminer la dite cause, sans attendre le retour
de la commission, lorsqu'il paraîtra que la dite commission a été émanée
seulement pour cause de délai, et lorsque le retour d'icelle sera suspendu
pour un plus long tems que la justice et l'équité pourront le requérir, ni de
donner aux preuves et dépositions ainsi obtenues par commission, aucune
plus grande authenticité et admissibilité qu'elles auraient, si elles avaient
été offertes publiquement en cour tenante.

Ordonnance pour faciliter la Production des Preuves Verbales 32 Geo. InI.
dans les Causes Civiles. cap.2.

U qu'une provision a été dernièrement faite par une ordonnance de la Préambule.
Province de Québec pour l'examen des témoins éloignés, par un' acte

intitulé, Acte qui continue et amende les actes ou ordonnances ci-men-
tionnés concernant la pratique de la loi dans les causes civiles, passé
dans la trente-unième année du règne de Sa Majesté ; et vu qu'il peut être
douteux si des commissions de semblable nature peuvent émaner pour l'exa-
men des témoins dans la Province, et spécialement dans le comté ou district
où la cause a été instituée et est pendante et indéterminée, et que la réqui-
sition de la présence personnelle de tous les témoins devant la cour peut
être enéreuse aux plaideurs. et aux témoins, et en arrêtant le progrès de
l'industrie, préjudiciable à l'intérêt public, et qu'il est consistant avec la
pratique Anglaise en chancellerie, et avec celle des cours en ce pays avant
la conquête, de prendre l'examen des témoins, dans les actions et contro-
verses, par commissions en diverses instances :-Qu'il soit donc ordonné, Certaines dis-
&c., que les mêmes pouvoirs, dont jouissent actuellement les cours des. plai- osincs de
doyers-communs, pour émaner des commissions pour l'examen des témo os 3 a.3.c.2.
dans les lieux éloignés, peuvent s'étendre à émaner des commissions pour expliquées.
l'examen dans aucune partie de la Province, et même dans le même district
et comté où la cause peut être pendante, si. les témoins. à;être examinés
peuvent être résidans à trente milles ou au-delà de la cour où la cause doit
être jugée: Et que telles commissions seront ou pourront être obtenues et
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émaner et être exécutées, et avoirIe même effet ordonné parla loi eu égard
aux commissions pour l'examen dans les lieux éloignés.

L'examen des Il. Et d'autant que les juges des plaidoyers-communs sont en usage de
st'"iedet faire (les tournées ou circuits fréquens dans leurs comtés, pour l'audition
un juge à ia des petites causes n'excédant pas dix livres stei-ling, et que l'examen à
cour de tour- être ainsi pris par commission, peut être quelquefois convenablement exé-
née. cuté par un seul juge de la cour où la cause peut être plaidée :-Qu'il soit

de plus ordonné, &c., que l'examen ainsi pris devant un seul juge de la cour
dans laquelle l'action est pendante dans la manière et dans le cas pour les-
quels une commission pourrait avoir été émanée pour l'examen des témoins
dans le comté, à trente milles de la cour d'icelui, sera aussi valide en loi
que s'il eût été pris par commission ou devant deux juges en cour ouverte
Et que tel remède, que la loi permet ou peut requérir pour obliger la pré-
sence des témoins devant la cour des plaidoyers-communs en cour ouverte,
peut être pris pour obliger leur présence à l'examen permis par la présente,
soit devant des commissaires ou devant un seul juge ; noiobstant aucune
chose dans aucune ancienne loi, usage ou coutume à ce contraire.

Proviso-Il III, Pourvu toujours, et il est aussi ordonné, &c., que rien y contenu ne
!'ut que u11 sera entendu autoriser aucun juge à prendre tel examen dans le circuit qui
ptent pour z est pas compétent pour prendre connaissance de la cause et pour entendre
juger dans a et juger en icelle, en cour ouverte, ni autoriser à produire en témoignage

devant les jurés, les dépositions prises par commission dans le comté lorsque
ce sera un procès par jurés, sans le consentement des deux parties inscrit

aris les minutes de la cour.

Proviso, IV. Et pourvu aussi, et il est de plus ordonné,&c.,que l'amende encourue
nalit co ra par un témoin pour son défaut en ne se présentant point pour rendre témoi-
un témoin qui gnage, sera à la discrétion de la cour où la cause est pendante, et n'excèdera
refusera de se pas la somme (le dix livres courant ; et que la cour infligeant telle amende
presenter, &c. aura autorité de contraindre le payement d'icelle par ordre, dans aucun en-

droit le la Province, quoique ce ne soit pas dans le district ou comté où
elle siége, soit que tel défaut ou mépris soit envers la cour, ou envers les
commissaires, ou envers un seul juge dans la manière sus-mentionnée : Et
le même ordre sera exécuté dans aucun district par les ornciers en icelui
comme l'ordre de la cour d'icelui peut l'être, et tel que la cour qui l'aura
émané l'ordonnera ; lesquelles amendes ainsi recouvrées seront payées au
receveur général pour l'usage de la Couronne, et sans préjudice au droit
de la partie grevée par le défaut d'un témoin, pour son remède par action
civile en loi.

34 Geo. I. Acte qui divise la Province du Bas-Canada, qui amende la Ju-
Cap. 6. dicature d'icelle, et qui rappelle certaines Lois y men-

tionnées.

TR2s-GRAcIEUX SOUVERAIN,

Préambule. OUS, les très-fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le conseil
légisatif et les représentans de Votre peuple de la Province du Bas-

Canada, ayant pris en notre très-sérieuse considération le message à nous
communiqué dans la dernière session, par Son Excellence le Lieutenant-
Gouverneur, alors Commandant-en-chef de Votre Majesté pour cette Pro-
vince, recommandant un plan qui change et amende la judizature d'icelle,
et pour établir une administration convenable et uniforme de la justice en

[ ci.AssE: D.
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icelle, et ayant mûrement délibéré. sur les moyens. recommandés- dans le
dit message, pour assurer à Votre peuple dans cette Province les importans
objets du soin paternel de Votre Majesté,. avec une profonde reconnaissance
d'icelui, nous supplions très-humblermént Votre- Majesté qu'il puisse être
statué :-Et qu'il soit statué, &c., que la dite Province du Bas-Canada Division de la
consistera de trois districts, qui seront dénommés, district de Québec, dis- Province en

trict de Montréal, et district dés Trois-Rivières, et divisés par les lignes isis
suivantes, savoir : le district de Québec sera borné à l'ouest par la ligne Tabes.
est de la seigneurie de Dorvilliers, aussi loin qu'elle s'étend, et de là par une Québec.
ligne vrai nord-ouest aux limites nord de cette Province,d u-côté nord'du fleuve
St. Laurent, et par la ligne est de la seigneurie de St. Pierre les Becquets,
aussi loin qu'elle s'étend, et de là par une ligne vrai sud:est aux limites
sud de cette Province, du côté sud du fleuve St. Laurent.; et le dit district
de Québec comprendra toute la partie de cette Prôvince qui.se trouve à
l'est des limites ouest ci-dessus mentionnées du dit district : le district de Montréal.
Montréal sera borné à l'est par la ligne ouest de la seigneurie de Maski-
nongé, aussi loin qu'elle s'étend, et de là par une ligne vrai nord-ouest aux
limites nord (le cette Province, du côté nord du fleuve St. Laurent, et par
la ligne ouest de la seigneurie d'Yamaska, aussi loin qu'elle s'étend; et de
là par une ligne vrai sud-est aux limites sud de cette Province, du côté sud
du fleuve St. Laurent; et le district de Montréal comprendra toute la
partie de cette Province qui se trouve à. l'ouest des limites est ci-dessus-men-
tionnées du dit district ;-et le district des Trois-Rivières sera borné-à l'est Trois-Rivières.
par les limites ouest ci-dessus mentionnées du district de Québec, et à
l'ouest par les limites est ci-dessus mentionnées du district de Montréal, et
comprendra toute la partie de cette Province qui se trouve entre les dites
limites; et les dits districts comprendront aussi respectivement toutes les
isles dans le fleuve St. Laurent, vis-à-vis des rivages d'iceux, lesquelles
sont comprises dans les limites susdites respectivement.

Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera constitué et érigé dans Etablissement
chacun des dits districts de Québec et Montréal, respectitement, une cour. des cours du
qui sera dénommée cour du banc du Roi; que la cour du banc du Roi banc du Roi

por le-, dis-
pour le district (le Québec consistera du juge en chef de Sa Majesté pour la te"s de Qué-
dite Province et de trois juges puisnés, et la cour du banc du Roi pour le bec et Mont-
district de Montréal consistera du juge en chef de Sa Majesté pour la réa-
dite cour, et de trois juges puisnés ; et que les dites cours, dans les districts Mais vide les
respectifs susdits auront une juridiction originelle; prendront connaissance, Tabls.

ouïront, procèderont et détermineront dans la manière ci-après statuée,
toutes causes, tant civiles que criminelles, et dans lesquelles le Roi est partie,
exceptées celles purement de juridiction d'amirauté et celles qui sont ci-.
après exceptées et pourvues pour le district inférieur de Gaspé, comme
partie du dit district de Québec.

III. Et pour l'administration de la justice en affaires criminelles, il est Ternes pour
de plus statué, &c., qu'il'sera tenu par deux ou plus des juges de la dite les procédures
cour du'banc du Roi, un desquels sera toujours le juge en chef de Sa Ma- criminelles à
jesté pour la Province, ou le juge en chef du banc du Roi à Montréal, Montréal.
dans chacun des susdits districts de Québec et de Montréal, deux sessions Mais vide es
de la dite cour du banc du Roi, par chaque année, pour prendre connais- Tables.
sance de tous crimes et offenses criminelles aux tems et lieux ci-après men-
tionnés, savoir : dans la cité de Québec, lés dix dérniers jours dés mois de
Mars et Septembre, et dans la cité de Montréal les dix premiers jours dei
dits mois de Mars et Septembre ; et chaque jour juridique, durant les dites
sessions, sera jour de retour.



JUDICATURE, COURS, &c.

Proviso pour IV. Pourvu toujours, et il est par le présent statué, que rien deeontenu
commissions dans le présent acte ne s'étendra ou ne sera entendu s'étendre à empêcher
d'oyer et ter
minerer- le Gouverneur, le Lieutenant-Gouverneur, ou la personne qui aura1'admi-

nistration du gouvernement de cette Province, pour le tems d'alors, d'éma-
ner en aucun tems, autre que pendant les séances des dits termes, des com-
missions d'oyer et terminer et délivrance générale des prisons pour tel dis-
trict ou comté dans cette Province, ainsi qu'il sera jugé expédient et néces-
saire.

Suspension de V. Pourvu aussi et il est de plus statué, &c., que dans tous cas où une
l'exécution des commission d'oyer et terminer et délivrance générale des prisons émanera,

Cou e et exécution de chaque sentence ou jugement de telle cour qui s'étendra à la
terminer en vie ou mutilation, ou à aucune peine, amende ou confiscation plus forte que
certains cas. la somme de vingt-cinq livres sterling, argent de la Grande-Bretagne, sera

suspendue jusqu'à ce que l'approbation du Gouverneur, Lieutenant-Gou-
verneur, ou de la personne qui aura l'administration du gouvernement de.
cette Province, soit signifiée sur icelle, par ordre sous son seing et sceau.

Transmission VI. Et afin que le gouvernement puisse avoir pleine information des
des procédures procédures de telles cours d'over et terminer et délivrance générale des
des cours pios:Q'l "~sau,&.
d'oyer et ter- prisons:-Qu'il soit aussi statué, &c., qu'il sera du devoir des dites cours,
miner au Gou- avec toute l'expédition possible, de transmettre au Gouverneur, au Lieute-
verneur, en nant-Gouverneur, ou à la personne qui aura l'administration du gouverne-
certains Ca. ment de la Province, pour le tems d'alors, non seulement copies de l'indicte-

ment, information ou charge, et de la défense et autres procédures dans
chaque cause devant elles, mais aussi de l'aperçu et substance des
points admis en preuve et de leur charge aux jurés et copie du verdict;
comme aussi de toute transaction importante dans la cause, avec telles ob-
servations qu'elles pourront juger convenables de faire dans chaque telle
cause ou procès, le tout sous les signatures de la majorité des juges devant

•Sie. lesquels tels procès a été porté: Pourvu toujours, et qu'il soit néanmoins
Proviso. statué par la dite autorité, qu'il ne sera pas nécessaire de faire tel rapport

des procédures dans aucun cas qui ne s'étendra pas à la vie ou mutilation
ou transportation, ni à aucune peine, amende ou confiscation plus forte que
la somme de vingt-cinq livres sterling, argent de la Grande-Bretagne.

Termessupé- VII. Et pour la plus prompte administration de la justice dans tous pro-
rieurs pour les cès et actions d'une nature civile, de la compétence des cours susdites du
procédures ci- banc du Roi, ou dans lesquelles le Roi pourrait être partie :-Qu'il soit deviles, à. Qué~-Ro, lsule Q'i
bec et à Mont- plus statué, &c., que deux ou plus des juges des dites cours respectivement,
réal. tiendront dans la cité de Québec pour le district de Québec, et dans la ci-
Mais vide les té de Montréal pour le district de Montréal, quatre termes supérieurs des

'abes. dites cours par chaque année, savoir, les premiers vingt jours juridiques
des mois de Février, Avril, Juin et Octobre ; et les dites cours continueront
d'être tenues chaque jour, (fêtes et Dimanches exceptés,) durant les dits
différens termes, et le premier et chaque autre jour juridique dans chaque
terme, dans chacuns des dits districts, sera jour de retour pour tous writs et

Proviso. procès, émanant des dites cours respectivement : Pourvu toujours, que les
dites cours prendront seulement connaissance dans les termes supérieurs sus-
dits, des procès ou actions dans lesquels la valeur de la matière en litige
excèdera la somme de dix livres sterling, ou si, ayant rapport au district
inférieur de Gaspé ci-après érigé, elle excède la somme de vingt livres
sterling, à moins que la dite action n'ait rapport à aucun honoraire d'office,
droit, rente, revenu ou aucune somme ou sommes d'argent payables à Sa

[CLASSE z
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Majesté, titre de terre ou immeubles, rentes annuelles ou telles semblables -
matières ou choses, dans lesquelles les.droits à venir peuvent être liés.

VIII. Et qu'il soit aussi statué, &c., que chacune des susdites cours du Pouvoir spé-
banc du Roi, dans les termes supérieurs ci-dessus établis, aura le pouvoir cemux attnbuës
d'accorder l'émancipation des mineurs sur avis. de leurs parens ou amis, et e courque
d'entendre et déterminer toutes matières et causes légales pour la. rescision hors d'icelle.
de tous contrats et actes, et rescindront et annuleront iceux de la même ma-
nière que si des lettres spéciales et d'émancipation et de rescision avaient été
obtenues en première instance, ainsi-qu'il était d'usage sous le gouvernement,
avant la conquête de cette Province; et que les dites cours du Banc du Roi
respectivement dans les termes supérieurs susdits, auront plein pouvoir et
jurîdiction, et seront compétentes à entendre et déterminer toutes plaintes,
procès et demandes de nature quelconque, qui pouvaient être entendus et
déterminés dans les cours de prévôté- justice royale, intendant ou conseil.
supérieur, sous le gouvernement dle cette Province avant l'année mil-sept-
cent cinquante-neuf, touchant tous droits, remèdes et. actions d'une nature
civile, et qui ne sont pas spécialement pourvus par les lois et ordonnances
de cette Province, depuis la dite année mil-sept-cent cinquante-neuf; et que
les dites cours du banc du Roi seront respectivement compétentes à donner
et accorder tout remède nécessaire pour effectuer et mettre à exécution le
ou les jugemens d'icelles qui pourront être rendus dans les matières susdites,
ainsi que la loi et la justice en ordonneront: Pourvu toujours, et il est aussi Proviso.
statué, que rien dans le présent acte ne s'étendra à accorder aux cours du
banc du Roi susdites aucun pouvoir de nature législative, possédé par au-
cune cour avant la conquête, ou à rendre nécssaire la présence et autorité
de plus d'un seul des juges des dites cours du banc du Roi dans toutes les
matières qui requièrent célérité, comme l'interdiction des personnes insen-
sées, élections de tutelle, curatelle et autres avis de parens, clôtures d'in-
ventaires, affirmations de compte, insinuations, oppositions et levées de scel-
lés, et autres matières de même nature qui pourront être transigées, soit en
cour, hors d'icelle ou hors de terme : Et pourvu aussi, que rien dans le pré- Proviso,
sent acte ne s'étendra à révoquer ou annuler une ordonnance de la Pro-
vince de Québec de la trentième année du règne de Sa Majesté, chap. 6,
intitulé, Acte ou ordonnance qui concerne la construction et la répara-
tion des églises, presbytères et cimetières.

IX. Et comme il peut résulter beaucoup d'inconvéniens en exigeant la Pouvoirs de
présence des parens ou amis devant un ou plus des juges des dites cours du (lelégation at

banc du Roi, pour donner leur avis et opinion sur les élections de tutelle ou cu- s onacur-
ratelle aux absens ou aux biens vacans, et autres matières qui exigent tels tains cas.
avis et opinions, lorsque les dits parens et amis résident à la distance de
cinq lieues et au-delà des villes de Québec et de Montréal, quoique dans
les districts respectifs où telles cours peuvent avoir jurîdiction ; et afin
d'y porter remède :-Qu'il soit de plus statué, &c., que les dites cours du
banc du Roi respectivement, ou aucuns (les juges d'icelles, auront plein pou-
voir et autorité, sur l'application des parties, d'autoriser quelque notaire, et
au défaut de notaire, quelqu'autre personne convenable résidant près de
l'habitation de tels parens ou amis, de les assembler, leur administrer le
serment suivant la loi, et de recevoir leur avis et opinion touchant la ma-
tière qui leur sera commise, en dresser acte par écrit enbonne forme et le
transmettre à la cour respective d'où tel pouvoir et autorité peut avoir été
reçu ; et les, ou aucun des juges d'icelle cour, auront plein pouvoir et au-
torité de procéder sur la matière et d'accorder tels actes, ordres ou appointe-
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mens dans une manière aussi ample, que si les dits parens ou amis avaient
été présens, et eussent donné personnellement devant lui ou eux leur opi-
nion sur l'objet en question ; et il sera pareillement loisible aux ou à aucun
des juges des dites cours du banc du Roi respectivement, d'appointer un-
notaire ou autre personne convenable, sur l'application des parties, comme ci-
dessus, pour 'apposition et levée des scellés sur requête présentée à cet effet.

Deux termes XI. Et comme il convient, pour donner plus d'aisance et de facilité aux
de la cour u sujets de Sa Majesté résidans clans le district des Trois-Rivières, que toutes

Sl uses causes relatives icelui puissent y être déterminées :-Qu'il soit en consé-
criminelles et quence de plus statué, &c., qu'il sera tenu dans la ville des Trois-Rivières,
C is, pour le district des Trois-Rivières, par deux des juges des cours du banc

t puvoirs at. du Roi des districts de Québec et de Montréal, et par le juge provincial qui
tribués aux sera appointé pour le district des Trois-Rivières, une cour du banc du Roi
jugoes d'icelle. qui siégera en deux termes par chaque année, savoir, depuis le treizième

ais vidle les jusqu'au dernier jour de chacun des mois de Mars et Septembre, les dits
deux jours inclusivement, (les fêtes et Dimanches exceptés ;) et durant les

- quatre premiers jours jurî(liques de chacun des dits termes, les dits deux
juges et le juge provincial, ou deux d'entre eux, avec le juge en chef pour la
Province, ou le juge en chef de la cour du banc du Roi à Montréal, pren-
dront connaissance de tous crimes et offenses criminelles; et durant le restant
des dits termes, les dits deux juges et le juge provincial ou deux d'entre eux
auront une jurîdiction originelle, et seront compétens à entendre, procéder et
déterminer tous procès ou actions civils et dans lesquels le Roi est partie
dans le dit district, ceux purement de jurîdiction d'amirauté et *les procès
ou actions où la valeur de la¶matière en litige n'excèdera pas la somme de
dix livres sterling, exceptés, à moins que les dits procès ou acticns n'ex-

* n'aient- cédant pas dix livres sterling, ayant* rapport à aucun honoraire d'office, droit,t'yez langlais. rente, revenu ou aucune somme ou sommes d'argent payables à Sa Majesté,
titre de terres ou immeubles, rentes annuelles ou telles semblables matières
ou choses dans lesquelles les droits à venir peuvent être liés ; et le premier
et chaque jour jurîdique dans chaque partie des dits termes pour causes cri-
minelles et civiles, seront jours de retour pour tous writs et procès éma-
nant des dites cours pour causes criminelles et civiles respectivement ; et la
dite cour du banc du Roi qui sera tenue comme ci-dessus, aux Trois-Rivières,
et les juges et le juge provincial composant la dite cour, ou aucun d'eux,
auront dans ce district, en cour et hors d'icelle, les mêmes pouvoirs et au-
torités dans tous les cas, tels qu'accordés par cet acte aux cours du banc du
Roi des districts de Québec et de Montréal, et aux juges d'icelles, ou à
aucun d'entre eux, en cour et hors d'icelle, ou hors de terme.

Etablissement XXIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que le Gouverneur, le Lieu-
nci tenant-Gouverneur, ou la personne ayant l'administration du gouvernement,

d'appel, les inembres du conseil exécutif de cette Province, le juge en chef d'icelle,
Mais vide les et le juge en chef qui sera appointé pour la cour du banc du Roi à Montréal,

TWas. ou cinq d'entre eux, seront constitués et sont par le présent érigés et consti-
tués une cour supérieure de jurîdiction civile ou une cour provinciale
d'appel, et prendront connaissance, entendront, procèderont et détermine-
ront toutes causes, matières et choses dont est appel, de toutes jurîdictions
et cours civiles, pour lesquelles un appel est permis par la loi, (les juges de
la cour lu district dans laquelle le jugement dont est appel a été rendu,

Proviso. exceptés) : Pourvu toujours, qu'aucun membre de la cour d'appel ne sera
considéré incapable de siéger sur des appels du district des Trois-Rivières,
excepté les juges qui ont rendu le jugement dont est appel.
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XXVII. Et qu'il soit aussi statué, &c., qu'on pourra interjeter appel à De quelles
la cour d'appel de cette Province ci-dessus mentionnée et érigée, de tout causes on peut

jugement des présentes cours des plaidoyers-communs, dans tous-les cas our d rbn
un appel peut par la loi être maintenant interjeté des dites cours à la pré- du Roi, et à
sente cour d'appel, et de tout jugement qui peut être rendu dans les termes quelle condi-

C, . . . I ý tion.supérieurs civils des dites cours du banc du Roi pour les districts de Québec
ou Montréal,.ou dans les termes civils d'icelles qui seront tenus aux Trois- Vide Tabls.
Rivières, dans tous les cas où la matière en litige excèdera la somme de
vingt livres sterling, ou aura rapport, à aucun honoraire d'office, droit,
rente, revenu ou aucune somme ou sommes d'argent payables à Sa Majesté,
ou titres de terres ou d'imrheubles, rentes annuelles, ou telles semblables
matières ou choses dans lesquelles les droits à venir peuvent être liés,
quoique la somme ou valeur immédiate dont est appel soit moindre que
vingt livres sterling : Pourvu que caution soit duement donnée par l'appe- Proviso.
lant qu'il poursuivra e'ectivement le dit appel et satisfera à la condamna-
tion, et aussi payera tels dépens et dommages qui seront adjugés, en cas
que le jugement ou la. sentence de la cour du banc du Roi soit confirmé, ou

.que Pappelant convienne et déclare par écrit au greffe de la cour dont est
appel, qu'il ne s'oppose point que le jugement rendu contre lui ait son effet,
suivant la loi; à cette condition il donnera seulement caution des dépens
.d'appel, en cas qu'il y succombe; et à condition aussi que l'intimé ne sera pas
obligé de rendre et remettre à l'appelant plus que le net produit de l'exé-
cution, avec l'intérêt légal de la somme recouvrée, ou la restitution de la
valeur nette des fruits et revenus de l'immeuble, dont l'exécution aurait
mis l'intimé en possession, à compter du jour qu'il aura recouvré la sommie
.ou possédé l'immeuble jusqu'à parfaite restitution, sans aucun dommage
contre l'intimé pour raison de la dite exécution, en cas que le jugement soit
infirmé ; nonobstant toutes lois, coutumes ou usages à ce contraires.

XXVIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que lorsque le jugement dont Appel d'erreur
est appel, sera fondé sur le verdict d'un corps de jurés, aucun autre appel sur le verdict
ne sera interjeté qu'un appel d'erreur, afin que la loi seulement et non le d'un juré.
fait puisse être mis en question.

XXIX. Et qu'il soit dé plus statué, &c., que toutes et chaque loi de cette .Formes de pro-
Province, qui, avant la passation de cet acte, étaient en force pour gouver- céder dans les
ner et diriger la pratique des cours respectives de jurîdiction criminelle et cours.

civile, ou donnaient pouvoir aux dites cours de faire et établir des règles de
pratique, et qui ne sont pas expressément rappelées ou variées par le pré-
sent acte, continueront d'être .en force et observées respectivement par les
cours de juridiction criminelle et civile, constituées ou qui seront consti-
tuées en vertu du présent acte, savoir : que les lois qui concernent et Mais vide les
gouvernent les présentes cours des plaidoyers-communs dans les causes Tabks.

au-dessus de dix livres sterling, continueront d'être observées par les cours
du banc du Roi des districts de Québec et de Montréal, dans les termes
supérieurs d'icelles, et par la cour du banc du Roi dans les termes qu'elle
tiendra dans la ville des Trois-Rivières ; et que celles qui concernent et
dirigent les présentes cours des plaidoyers-communs dans les causes n'ex-
cédant pas dix livres sterling, continueront d'être observées par les cours
du banc du Roi des districts de Québec et de Montréal dans les termes in-
férieurs d'icelles, et par les cours provinciales de Gaspé et des Trois-Ri-
vières ; et enfin, que les lois qui concernent et dirigent la présente cour
d'appel et les présentes cours de jurîdiction criminelle et les sessions de la
paix respectivement, continueront d'être respectivement observées par la
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cour d'appel provinciale, et par les cours de juridiction criminelle et les
sessions de la paix, constituées ou qui doivent être constituées en vertu du
présent acte.

Appel à Sa XXX. Et qu'il soit de plus statué, &c., que le jugement de la dite cour
cajcsté en d'appel de cette Province sera final dans tous cas où la matière en litigeconseil, en cer-,
tains cis. n excèdera pas la somme ou valeur de cinq cents livres sterling, mais dans

le cas excédant cette somme ou valeur, aussi bien que dans tous cas où la
matière en question aura rapport à aucun honoraire d'office, droit, rente,
revenu ou aucune somme ou sommes d'argent payables à Sa Majesté, titre

Vide Tables. de terre ou d'immeubles, rentes annuelles ou telles semblables matières ou
choses, dans lesquelles les droits à venir peuvent être liés, un appel sera
interjeté à Sa Majesté en son conseil privé, quoique la somme ou valeur
immédiate dont est appel, soit moindre que cinq cents livres sterling:

Proviso. Pourvu que caution soit préalablement donnée par l'appelant, qu'il pour-
suivra effectivement son appel et satisfera à la condamnation, et aussi payera
tels dépens et dommages qui seront ordonnés par Sa Majesté en son conseil
privé en cas que le jugement de la dite cour d'appel de cette Province soit
confirmé ; ou pourvu que l'appelant convienne et déclare par écrit au.
greffe de la cour dont sera l'appel, qu'il ne s'oppose point à ce que le juge-
ment rendu contre lui ait son exécution selon la loi ; à cette condition, il
donnera seulement cautions des dépens d'appel en cas qu'il y succombe; et*
a condition aussi que l'intimé ne sera pas obligé de rendre et remettre à l'ap-
pelant plus que le net produit de l'exécution, avec l'intérêt légal de la
somme recouvrée, ou la restitution de la valeur nette des fruits et revenus
de l'immeuble dont l'exécution aurait mis l'intimé en possession, à compter
du jour qu'il aura recouvré la somme ou possédé l'immeuble, jusqu'à par-
faite restitution, mais sans aucun dommage contre l'intimé pour raison de
telle exécution en cas que le jugement soit infirmé ; nonobstant toutes lois,
coutumes ou usages à ce contraires.

Suspension XXXI. Et qu'il soit aussi statué, &c., que dans tous cas où appel sera
d*exécution alloué à Sa Majesté, en son conseil privé, exécution sera suspendue pen-.
às ° eî dant quinze mois de calendrier du jour auquel tel appel est alloué, et de
en conseil, l'expiration de cette période jusqu'à la détermination finale du dit appel, si

1ior un teis avant l'expiration des dits quinze mois, un certificat est filé dans la cour
d'appel de cette Province, signé par le greffier du conseil privé de Sa Ma-
jesté ou de son député, ou aucune autre personne par lui duement autorisée,
que tel appel a été logé, et que des procédures ont été faites sur icelui de-
vant Sa Majesté en son conseil privé ; et si tel certificat n'est pas produit
et filé dans la cour d'appel provinciale dans les dits quinze mois, le dit
appel n'aura plus effet suspensif sur le jugement et exécution, mais la partie
qui aura obtenu jugement dans la dite cour provinciale d'appel pourra faire
sortir son exécution comme si tel appel n'avait pas été interjeté ou alloué;
nonobstant toute loi, usage et coutume à ce contraire.

Limitation XXXII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans tous les cas où un
d'appel en ccr- appel est alloué par la loi des cours du banc du Roi qui seront constituées

en vertu de cet acte en la cour provinciale d'appel ci-devant mentionnée et
constituée, ou aussi dans lesquels un appel est alloué par la loi de la dite
cour provinciale d'appel à Sa Majesté en son conseil privé, aucun appel ne
sera accordé ou alloué après l'expiration d'une année, de la date du juge-
ment final des dites cours respectivement ; nonobstant toute loi, usage ou
coutume à ce contraire : exceptés toujours, tous jugemens dans lesquels les
droits des mineurs, femmes sous puissance de mari, ou personnes interdites

[ cLàsEr D.



CLASSs D.] JUDICATURE, CoURS, &c.

peuvent êtro concernés, qui auront droit. d'interjeter appel des dits juge-
mens dans un an après la cessation de leur incapacité respective, et en cas
(le décès d'aucune personne sous aucune des dites incapacités, son ou ses
héritiers, s'ils sont présens dans la Province, auront droit d'appeler de tels
jugemens dans une année après tel décès, ou s'ils sont absens de la dite
Province, dans l'espace de cinq années;. excepté aussi tous jugemens qui
seront rendus contre aucunes personnes absentes de cette Province, qui au-
ront droit d'appeler de tels jugemens dans cinq ans de la date d'iceux, si
elles ne reviennent point plus tôt dansla dite Province, auquel cas aucun'ap-
.pel ne sera admis après l'expiration d'une année de la date de tel retour ; et
en cas de mort d'aucune personne dans un an après qu'aucun jugement aura
été rendu contre elle, son ou ses héritiers présens dans la Province, auront
droit d'appeler de tel jugement dans aucun tems avant l'expiration d'une
année, à compter du jour du décès de telle personne, et s'ils sont absens,
avant l'expiration dle cinq années de la date d'icelui.

XXXIV. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera tenu quatre fois par Termes des
chaque année dans chaque des districts die Québec, Montréal et Trois-Ri- sessions gné-
vières, et dans le district inférieur de Gaspé, une session générale de la paix.
paix, par les juges de la paix de chaque district respectif, ou trois des dits
juges, dont un sera du quorum, qui entendront et détermineront toutes ma-
tières concernant la conservation de la paix, et toutes choses qui peuvent
être (le leur compétence, suivant les lois criminelles de cette partie de la
Grande Bretagne appelée l'Angleterre, et les ordonnances ou actes en force
en cette Province ; et les dites sessions pour les districts de Québec, Mont-
réal et Trois-Rivières seront tenues respectivement dans les cités de Qué-
bec et de Montréal, et dans la ville des Trois-Rivières, savoir : depuis le
dixième jusqu'au dix-neuvième jour de chacun des mois de Janvier et Juil-
let, les dits deux jours inclusivement, et depuis le vingt-et-unième jusqu'au
trentième jour des mois d'Avril et Octobre, les dits deux jours inclusivement, Mais vide les-
fêtes et Dimanches exceptés ; et les dites sessions, pour le district inférieur lies.
de Gaspé, seront tenues à Bonaventure et Carleton dans la Baie des Cha-
leurs, et à Percé, à l'entrée de la Baie de Gaspé, et à Douglas-town dans
la dite Baie de Gaspé, pendant huit jours suivant immédiatement les termes
de la cour provinciale du dit district inférieur, fêtes et Dimanches excep-
tés ; et deux des dits juges de paix siégeront par semaine en rotation, dans
les cités de Québec et Montréal et dans la ville des Trois-Rivières, pour le
meilleur réglement de la police et autres matières et choses relatives à leur
emploi ; et les noms des juges qui doivent siéger chaque semaine seront
affichés par le greffier <le la paix sur la porte de la chambre de session
Pourvu que rien de contenu dans le présent ne sera entendu empêcher la Proviso.
tenue des sessions spéciales de la paix de la manière et pour les fins éta-
blies par la loi.

XXXV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les extraits certifiés de Transmission
toutes reconnaissances qui pourront ci-après être forfaites dans les cours de d'extraits des
Sa Majesté des sessions générales ou spéciales de la paix pour les districts cs dans les
de Québec et Montréal, seront transmis dans les cours du banc du Roi de Sa cours du banc.
Majesté des districts respectifs deux fois chaque année, savoir : les extraits du Roi-
certifiés de toutes reconnaissances qui peuvent être forfaites dans les dites
cours de sessions générales et spéciales de la paix, depuis le commencement
de chaque session qui sera tenue dans le mois de Janvier de chaque année, vd
jusqu'à la fin de chaque session qui sera tenue dans le mois d'Avril de '
chaque année, seront et sont par le présent ordonnés d'être transmis dans
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les dites cours du banc du Roi le dernier jour de chaque terme qui sera tenup
dans le mois de Juin de'chaque année : et des extraits certinés de toutes
reconnaissances qui peuvent être forfaites dans les dites cours de sessions
générales et spéciales de la paix, depuis le commencement de chaque session
qui sera tenue dans le mois de Juillet de chaque année, jusqu'à la fin de
chaque session qui sera tenue dans le mois d'Octobre. de chaque année, se-
ront transmis de la même manière dans les dites cours du banc du Roi le
dernier jour de chaque terme qui sera tenu dans le mois de Février de
chaque année ; et des extraits certifiés de toutes reconnaissances qui pour-
ront être ci-après forfaites dans les sessions générales et spéciales de la
paix pour le district cles Trois-Rivières, seront transmis dans la cour du
banc du Roi cie ce district, savoir : les extraits certifiés dle toutes reconnais-
sances forfaites dans les dites sessions des mois de Janvier et d'Avril, seront
transmis dans la cour du banc du Roi qui sera tenue aux Trois-Rivières sus-
<lit dans le mois de Septembre, et les extraits de toutes reconnaissancesi
forfaites dans les dites sessions cles mois de Juillet et d'Octobre, seront trans-
mis dans la cour du banc du Roi qui sera tenue aux Trois-Rivières susdit
dans le mois de Mars ; et les extraits certifiés de toutes reconnaissances qui
pourront être ci-après forfaites dans les sessions générales et spéciales <le la
paix pour le district inférieur de Gaspé, seront transmis une fois par chaque-
année dans la cour du banc du Roi qui sera tenue pour le district de Québec
dans le mois de Février ; et des extraits certifiés de toutes reconnaissances
qui deviendront forfaites dans aucune cour d'ouïr et terminer et délivrance
générale des prisons, seront transmis dans la cour du banc du Roi du district
respectivement où telles reconnaissances auront été données, le dernier
jour du terme suivant, après que les dites reconnaissances auront été for-
faites ;-à peine par chaque officier de et appartenant aux dites cours des
sessions générales et spéciales de la paix, à qui il appartiendra de faire les
certificats ou extraits d'aucune des dites reconnaissances, .qui aura manqué
de les faire, de forfaire et payer vingt livres sterling pour chaque telle né-
gligence ou défaut qui sera par lui commis, eu égard à tel certificat ou ex-
trait ; une moitié au receveur général, pour l'usage de la Couronne, appli-
cable aux usages de cette Province et pour le soutien du gouvernement
d'icelle, et il en sera tenu compte à la Couronne par la voie des commissaires
du trésor (le Sa Majesté pour le tems d'alors, ainsi que la Couronne l'ordon-
nera, et l'autre moitié à telle personne ou personnes qui poursuivra pour
icelle, dans aucune cour de record, par action de <lette, plainte, bill ou infor-
mation ; et lesquelles dites cours du banc du Roi respectivement, sont par
ce présent autorisées d'ordonner que le tout soit prélevé, ou de modérer et
remettre le tout ou partie de telles confiscations, lorsqu'il paraîtra juste et
raisonnable de le faire.

Les capitaines XXXVI. Et comme la grande étendue de cette Province peut souvent
u " rendre impossible au coronaire clu district d'être présent dans les différensciel] officier d

milice autori- endroits où sa présence serait nécessaire :-Qu'il soit de plus statué, &c., que
s6s de fiire les les capitaines ou le plus ancien officier de milice seront et sont par ces pré-
fonctions de sentes autorisés dans leurs paroisses respectives, lorsqu'il paraîtra quelques

marques de violence sur quelques corps morts, d'ordonner une assemblée de
six notables domiciliés de leur paroisse pour en faire la visite, et donneront
sur leur avis leur rapport par écrit de la cause dle telle mort, au plus proche
juge à paix, afin qu'il en soit fait plus ample information, s'il est nécessaire

Pouvoir d'é- XXXVII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tous les pouvoirs et au-
maner des torités accordés par une ordonnance passée par le Gouverneuret conseilwrds d'kabcas
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législatif de la ci-devant Province de Québec, le vingt-neuvième jour d'A- an"us aonna
vril, dans la vingt-quatrième année du règne de Sa Majesté, intitulé, Or- aux .uges
donnance pour la sureté de la liberté du sujet dans la Province de ban°°dr oi.
Québec, et pour empêcher les emprisonnemens hors de cette Province,
à la cour du banc du Roi de la dite ci-devant Province de .Québec, ou au
juge en chef d'icelle, ou aux commissaires pour exécuter l'office du juge en
chef, ou à aucun juge ou juges de la dite cour du banc du Roi, concernant Mais vido es
le writ d'habeas corpus seront vêtus dans chacune des cours du banc du Roi nues.
qui seront constituées en vertu de cet acte, pour les districts de Québec et
Montréal, et dans tous et chacun des juges d'icelles; lesquels seront sujets
aux pénalités pourvues par la dite ordonnance contre aucun des juges de la
-cour du banc du Roi : Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, que lors- Proviso.
qu'aucun writ d'habeas corpus sera retournable dans le tems des vacances,
tel writ sera fait retournable à Québec, devant le juge en chef de cette Pro-
vince, ou à Montréal, devant le juge en chef de la cour du banc du Roi à
Montréal; et en cas d'absence ou indisposition d'aucun d'eux respective-
ment, deux ou plus des juges puisnés des dites cours du banc du Roi res-
pectivement, seront nécessaires pour procéder, ouïr et déterminer sur icelui ;
nonobstant toute loi ou usage à ce contraire : Pourvu aussi, et qu'il soit le
plus statué par la dite autorité, qu'un writ d'habeas corpus, conformément
aux vraies fins et intentions de la susdite ordonnance peut être adressé et
avoir effet dans le district des Trois-Rivières de la part de l'une ou l'autre
des cours du banc du Roi susdites, et de la part d'aucuns de juges d'icelles,
et sera rendu retournable à l'option de la personne qui requerra ou deman-
dera tel writ, soit dans les termes de la cour du banc du Roi qui seront
tenus dans la ville des Trois-Rivières, ou clans les tems des vacances de-
vant l'un ou l'autre des juges en chef susdits à Québec ou Montréal, pour
y être procédé comme si tel writ avait été requis ou demandé par, ou de
la part d'aucune personne consignée ou emprisonnée dans l'un ou l'autre
des districts de Québec et de Montréal.

XLIII. Pourvu toujours, et il est déclaré et statué, &c., que rien ici Réservatiorr
contenu ne sera entendu, dans aucune manière, déroger des droits de la ." dogise
Courdnne, d'ériger, constituer et appointer des cours de juridiction civile larone.
ou criminelle dans cette Province, et d'appointer, de tems à autre, les juges
et officiers d'icelles, suivant que Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs
le jugeront nécessaire ou convenable pour les circonstances de cette Pro-
vince, ou déroger d'aucun droit ou prérogative de la Couronne quelconque.

Acte qui explique et amende un Acte fait dans la trente-35 o. iii
quatrième année du règne de Sa présente Majesté, intitulé Cap. 1.
Acte qui divise la Province du Bas- Canada, qui amende la
Judicature d'icelle, et qui rappelle certaines Lois y mentionnées.

VJU qu'un acte a été passé par le conseil législatif et par -la chambre Préble.
d'assemblée, dans la dernière session de la législature de cette Pro-

vince, intitulé, Acte qui divise la Province du Bas- Canada, qui amende
la judicature d'icelle, et qui rappelle certaines lois y mentionnées, lequel
dit acte a été réservé par le Gouvernenr pour la signification lu plaisir de Poir d'-
Sa Majesté sur icelui, et vu qu'il a plu gracieusement à Sa Majesté le maner des or-
sanctionner, dans lequel il était statué que le comté de Gaspé serait érigé dres de soin-
en un district inférieur, et que dans ce même district il serait appointé un dsatrio porifl

juge provincial qui tiendrait une-cour provinciale dans et pour:le dit district, rieur de
Gaspé.
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avec le droit de prendre connaissance, d'entendre, examiner et déterminer
d'une manière sommaire sans appel, aucun writ, procès ou action, et dans
celle où le Roi est partie (excepté celles de juridiction d'amirauté seule-
ment) dlans lesquels le montant demandé n'excèdera pas la somme de vingt
livres sterling ; et vu qu'il est expédient que de plus amples provisions
soient faites concernant le dit district inférieur de Gaspé :-Qu'il soit donc
statué, &c. (Cette section est abrogée.- Voyez les tables.)

Pouvoir aux IV. Et qu'il soit de plus statué, qu'il sera et pourra être légal pour
uges a rix aucun juge à paix ou autre magistrat ayant jurîdiction dans le districtd'em prone -tr rrtre
_s contreve- dans lequel aucun contrevenant pourra être trouvé, de faire arrêter et

nans, emprisonner tel contrevenant pour aucun crime ou offense commis dans
les limites (le cette Province, ou dans les cas où il pourra être légal deVido Tales. l'admettre à caution, pour être jugé devant telle cour dle cette dite Pro-
vince qui, par les lois, statuts et ordonnances d'icelle, peut prendre connais-
sance de tel crime ou offense ; et l'examen de tel contrevenant et dépositions
des témoins prises devant tel juge à paix ou autre magistrat comme susdit,
sur l'arrêt de tel contrevenant, seront par eux respectivement renvoyés
avec toute la diligence convenable en l'olice du greffier de telle cour, en-
semble avec les reconnaissances de tels témoins pour leur comparution à la
session alors suivante ou terme dle telle cour, pour rendre témoignage et
donner évidence dans tels cas ; lesquelles reconnaissances le juge a paix
ou autre magistrat comme susdit, levant lequel l'examen de tel contrevenant
aura été fait, est par le présent autorisé de requérir sous peine d'em-
prisonnement.

Pnuvoirs don- V. Pourvu toujours, et il est par le présent statué, que dans tous les cas
nés aux oli telles reconnaissances seront forfaites par la loi, il sera loisible à la cour
jU"S (lu banc à laquelle telles reconnaissances auront été ainsi renvoyées comme susdit

der des w-us de procéder sur icelles en la même manière que si les dites reconnaissances
d'/uzhcas cor- avaient été prises dans le district dans lequel telle cour a entière juridiction;

et si tel emprisonnement de tel contrevenant vient à être dans un district au-
Vide lables. tre que celui dans lequel telle offiense doit être jugée, les juges de la cour du

banc du Roi de ce district dans lequel tel contrevenant sera ainsi emprisonné,
OU aucun d'eux, sur la demande <lu procureur ou solliciteur général de Sa
Majesté, et au défaut le telle demande sur la demande de tel contrevenant,
émaneront un writ d'habeas corpus, commandant le'gardien de la prison dans
laquelle tel contrevenant sera ainsi emprisonné, d'amener devant eux ou au-
cun d'eux, le corps de tel contrevenant à un tems et lieu convenables qui se-
ront spécifiés dans tel writ, ensemble avec la vraie cause de son emprisonne-
ment et détention ; et si sur icelle il paraît que tel contrevenant est détenu sur
tel emprisonnement comme susdit, pour aucun crime ou offense commis dans
un autre district, les juges cde la dite cour (lu banc du Roi ou aucun d'eux, de-
vant lesquels le retour <le tel writ d'habeas corpus devra se faire, prendront
des mesures pour transférer immédiatemant tel contrevenant à la prison coin-
mune du district dans lequel le procès le tel contrevenant pour tel crime ou
offense doit se faire, par warrant sous leurs seings et sceaux, adressé au gar-
dien le la prison et au slérif du district dans lequel tel contrevenant sera ainsi
emprisonné, et au gardien de la prison du district dans lequel le procès de tel
contrevenant doit se faire, autorisant la délivrance du corps de tel contreve-
nant dle la prison du district dans lequel tel contrevenant sera ainsi empri-
sonné, et commandant le shérif du district dans lequel tel contrevenant sera
ainsi emprisonné, de transférer le corps de tel contrevenant immédiate-
ment avec tout le soin et la diligence possible à la prison du district dans
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lequel le procès de tel contrevenant doit se faire, et commandant le gardien
de la prison du district, dans. lequel le procès de tel contrevenant doit se
faire, de recevoir tel contrevenant accusé'de tel ciinie ou offense sous sa
garde dans la prison du district pour y rester jüsqu'à ce qu'il soit délivré
suivant le cours de la loi, lesquels warrants le shérif de tel district, et les

gardiens de telles prisons comme susdit, sont requis d'exécuter.

VI. Et qu'il soit de plus statué, que si aucun témoin ou témoiris dans Et d'émaner
aucun cas criminel de la compétence des cours du banc du Roi, dans les dcs writs de
districts de Québec, Montréal ou Trois-Rivières, résident dans aucune çuhpaunadressés aux
partie de cette Province, hors de la juridiction de cette cour du banc du témoins qui le

Roi, qui doit prendre connaissance de tel cas criminel, il sera loisible à la sont Pas dans
dite cour du banc du Roi qui doit prendre connaissance de tel cas criminel,
d'émaner un writ ou des writs de subpæna adressés à tels témoins, en la
même manière que si tels témoins étaient domiciliés dans la jurîdiction de
telle cour du banc du Roi; et dans le cas où des témoins n'obéiront pas à
tel writ ou writs de subpona, il sera loisible à la cour du banc du Roi
d'où tel writ ou writs de subpona auront été émanés, de procéder en con-
séquence contre tels témoins.pour mépris ou autrement, en la même ma-
nière que si tels témoins étaient domiciliés dans la jurîdiction de telle cour ;
nonobstant aucune loi, usage ou coutume en aucune manière à ce contraire.

Acte pour amender certaines formes de procéder dans les Cours 41 Geo. 111.

de Jurîdiction Civile en cette Province, et pour faciliter l'ad- ca. 7.

ministration de la Justice.

VT U qu'il est essentiel et nécessaire de corriger certaines formes de pro-Préambule.
W céder dans les cours civiles de judicature, et afin de faciliter l'adminis-

tration de la justice, et la rendre plus expéditive et avantageuse aux sujets de
Sa Majesté:-Qu'il soit donc statué, &c., qu'autant d'une ordonnance passée, Les personnes
&c., (25 Geo. 3. cap. 2) qui enjoint à aucun des juges de Sa Majesté, d'ac- ntentant a
corder un ordre par lequel un demandeur aura et obtiendra du greffier de la ront dce roit
cour, qu'un writ ou ordre de sommation, dans la langue du défendeur, soit obtenir un.erit
donné au nom de Sa Majesté, et certifié du nom de tel juge pour les motifs y du se".aorn
contenus, sera et il est par le présent abrogé ; et que depuis et après la passation la cour.
,de cet acte, il sera et pourra être loisible à toute et chaque personne ou per- De quelle ma-
sonnes, ayant une action d'une nature civile à intenter dans aucune des cours 8ra atet6.
de Sa Majesté dans cette Provincede demander et d'obtenir de droit de l'office
des greffiers ou protonotaires de telles cours respectivement, un writ ou ordre
de sommation au nom de Sa Majesté, contre la partie ou les parties défende-
resses ; et que lorsque tel writ ou ordre de sommation sera retournable dans 'ljaiç vide les
aucuns des termes supérieurs, il sera attesté au nom du juge en chef de la nues.
cour d'où sera sorti tel writ ou ordre de sommation, ou en son absence, au
nom du plus ancien juge puisné de telle cour, et dans le district des Trois-
Rivières, au nom du juge provincial, et signé par le greffier ou protonotaire,
et scellé du sceau de telle cour ; et que tous writs ou ordres de sommation
retournables dans les termes inférieurs de la dite cour, seront délivrés et ob-
tenus de la même manière, et seront attestés au nom du plus ancien juge
puisné de telle cour, et dans le district des Trois-Rivières, au nom du juge
provincial d'icelle ; nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce contraire.

H. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans tous procès, oppositions, Dans tous pro-
ou autres instances poursuivies devant les cours . civiles de cette Province c C, in-

1telntéza par dres
par aucune personne ou personnes non résidantes en cette Province, soit personnes qui

8
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ne résident que telles personne ou personnes soient sujets. ou non de Sa Majesté, le dé-
dans la fendeur ou les défendeurs, ou autres parties concernées, auront droit et

:rovince, les pourront obtenir caution bonne et suffisante, à la discrétion des juges des
rronte- dites cours, pour sûreté de leurs frais, dans le cas où les demandeurs ou pour-

mander cau- suivans succomberaient dans telles dites-actions, oppositions.ou instances; et
tian pour le toutes procédures seront arrêtées et suspendues jusqu'à ce que telle cau-
payement.de -essmniné,at''pÉet
leurs frais. tion,.ainsi que ci-dessus mentionnée, ait été présentée et reçue.
Si le défen- III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans les causes àu-dessus de
deur ne cOm- dix livres sterling, si le jour que se fera le rapport de la sommation contre
parait pas, le 0
demandeur le déferdeur, le dit défendeur ne comparaît pas en personne ou par procu-
obtiendra dé- reur, la preuve de la signification de telle sommation ayant été faite en

faurt era e- cour, le demandeur obtiendra défaut contre le défendeur, et si le défendeur
tendueezparte. étant appelé sur l'affaire trois jours après, refuse ou néglige de comparaître,

la cour pourra.ordonner que telle affaire sera entendue ex parte tel jour
Mais vide les .qu'elle jugera convenable, et après avoir entendu et reçu les preuves suffi-

Tabls. santes de la demande, fera entrer son jugement contre le défendeur, allouera
les frais qu'elle jugera convenable, et décernera une exécution telle que la
loi prescrit, suivant la nature du cas.

Le défendeur V. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans tout cas où un jugement

tarare peut être rendu par défaut ou non comparution du défendeur, et lorsque le
entendre de service de la sommation n'a pas été fait personnellement sur tel défendeur,
nouveau sa alors et dans tel cas, le dit défendeur aura l'avantage de faire entendre de
cause dans cer-
tains Csee. nouveau la cause, de la même manière qu'il est pourvu à l'égard des absens

dans les parties éloignées de la Province, suivant le deuxième article de la
Ordonnance dite ordonnance de la vingt-cinquième année du règne de Sa présente Ma-
25 Geo. 3. c. 2 . jesté, chapitre deux, en par le dit défendeur constatant toutefois que son

véritable domicile n'était pas celui où lui a été fait le service de la som-
mation.

Manière de VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans tous les cas de garantie, tant
procéder dans formelle que simple, où le garant demeurerait hors du district de la cour où
es ade ga- l'action ou instance serait instituée et pendante, il pourra sortir un iwrit de

la cour où telle action ou instance serait pendante, lequel writ étant endossé
de la signature d'aucun des juges de Sa Majesté pour tel district, pourra
être adressé au shérif du district où tel garant serait demeurant, pour citer
le~dit garant devant la dite cour originaire, pour répondre à la demande en
garantie faite contre lui par le défendeur, et recevoir le jugement de la dite
cour; et le srvice de tel ordre ou writ, sur le retour du shérif du district
où résidera le garant à la cour originaire susdite, aura la même force et
validité que si tel service eût été fait au dit garant dans le.district de la
cour originaire sus-mentionnée ; et dans toutes causes ôu instances, le de-
mandeur pourra demander et obtenir de faire aussi intervenir son garant, si
aucun il a, et la cour pourra rendre jugement aussi bien contre le garant du
demandeur, que contre celui du défendeur, et de faire justice ainsi qu'il ap-
partiendra.

Les témoins VII. Et qu'il soit de plus statué &c., que dans tous les cas où.il est né-
pourront être cessaire d'entendre des témoins dont la déposition doit être rédigée par
examinés horsegal d'entendre les dits témoins dans la chambre d'audience,

nais vide ls hors des termes, devant deux des juges des cours de jurîdiction civile.
Tables

Les débiteurs VIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans tous les cas où un dé-
emprisonnés biteur sera emprisonné en vertu d'un writ de capias ad respondendum,
en 'ertu d'un le dit débiteur aura le droit d'obtenir de son créancier, aussi bien avant
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jugement rendu contre lui qu'après jugement, sur la pétition à aucuns des eru dea

juges des cours civiles de judicature de cette Province, hors des termes, ou ad re.po.r-
aux. dites cours pendant les termes, une pension alimentairey. telle que fixée r "en
par l'ordonnance passée dans la vingt-cinquième année du règne de Sa Ma- alimentaire.
jesté, chapitre deux.; en néanmoins par le dit débiteur constatant qu'il n'a Vide Ta&aur
pas dix livres sterling vaillant, de la: manière prescrite par la dite ordon-
nance.

IX. Et il est statué, que tout- débiteur emprisonné sur writ de cdpias Les débiteur
ad satisfaciendum pourra obtenir l'allouance fixée par la dite ordonnance, emprisonnés

aussi bien hors des termes que dans la cour tenante, par une application à« " d'un
aucun ou plus des juges de la cour, en se confôrmannt à la loi. pourront obte-

nir i'allouance
X. Et quil soit de plus statué, &c., que lorsqu'un demandeur poursui. en vacances.

vant le payement d'une cédule, billet, promesse, ou l'exécution d'autres Manièrede
pièces et écritures privées, aura conclu par sa déclaration à ce que le dé- procéder-pour
tendeur comparaisse devant la cour pour reconnaître ou nier sa signature aû con"' le

cýpayernent d'c.
bas de telle cédule, billet, promesse ou autre écriture privée, et si telle ce- c-ne cédaIle,
dule, billet, promesse ou autre écriture privée ont été duement signifiés au &c.
dit défendeur, en lui exhibant l'original de la dite cédule, billet, promesse
autre pièce ou écriture privée, et lui en laissant copie avec la déclaration,
et si le défendeur ne comparaît pas conformément à l'assignation, soit par Vide TabÀ
lui-méme ou par procureur, dans les trois jours qui lui sont donnés pour
relever le défaut, les dites cédules, billet, promesse, ou- autre-pièce et. écri-
ture privée seront tenus pour reconnus, et la cour procèdera à donner juge-
ment sur iceux : Pourvu néanmoins, que le service et exhibition de telles Lexhitiori

cédules, billet, promesse, ou autre pièce seront faits à la personne du- dé- et lasignifica-
tion séront

fendeur, et que l'huissier qui aura fait tel service-sera tenu de l'affirmer de-faites rrsonew
vant un des juges de la cour. lemen.

XI. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'aucune opposition a la -ettte Maniere d,
d'aucun immeuble saisi par le shérif sous un writ ou ordre d'exécution, océder danf

soit .afin d'annuler la dite saisie, ou afin de distraire le tout ou partie des I cas d'oPPW,

biens -saisis, ou afin de charges ou servitudes sur les dits biens, n e pourra
être logée entre les mains du dit shérif, et reçue, sinon avant les quinze
jours précédant celui fixé: pour la vente et adjudication des <lits biens ; et
aucune telle opposition de la nature ci-dessus ne sera recue par le shérif sur
la vente d'un immeuble qui aura lieu en vertu cd'aucun'twrit de venditioni-
exponas, quand toutes les premières annonces et avertissemens de, la vente
en vertu de la. première exécution, auront été faits et remplis suivant la loi :
Pourvu toujours, que le. shérif, fera mention dans son avertissement de la
vente du dit immeuble, que. telle opposition ne sera pas reçue dans les
quinze jours avant la vente, comme ci-dessus statué: Pourvu aussi, que ositIlaà de consof-.
celui qui aura négligé de faire telle opposition avant les-quinze jours comte er.
ci-dessus dit, * sera toujours. à tems de convertir son dro;t à la dite opposi-
tion, en opposition à conserver sur le produit de la vente des dits biens, la
quelle-il piurra toujours filer dans le délai fixé pour loger telle opposition
a. conserver.

XII. Et qu'il soit de pfus statué, &c., que dans tous les cas dlappositions; Devoir dushé'
soit àfin; d?annuler, soit afin de charge ou de servitudes, il sera du devoir du rf après
shérif dans le délai de vingt-quatre heures après qu'une telle opposition aura tion aura-éta -
été logée -entre ses-mains, d'en faire son retour au greffe avec telle dite op- logée.
position...

XIII Et il est statué, que -tout opposant qui aura logé sOn: oppOsitiOn L'opposant qni
8°
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succomlera comme ci-dessus, à la vente d'aucun immeuble, et qui succombera dans la
I>ayera les dite opposition, sera tenu, outre les frais et dépens résultans dle son opposi-

oua ~ etion, à tous dommages et intérêts, envers le demandeur poursuivant la
conséquence vente, ou envers le défendeur, dans lesquels dommages et intérêts seront
de son opsi- compris les -intérêts (le la somme due au dit demandeur pour le tems que la
t°"n %. vente aura été arrêtée et suspendue en vertu d'une telle opposition : Pour-
Proviso. vu toujours, que le demandeur poursuivant la vente, aura toujours le droit

d'être colloqué, et sera colloqué sur le produit (le l'immeuble de l'intérêt
Proviso. de la somme à lui due suivant son droit de collocation : Pourvu aussi, que

toutes fois qu'une opposition de la nature ci-dessus mentionnée aura été
logée entre les mains du shérif, le dit shérif pourra suspendre les avertisse-
mens et publication de la vente des biens saisis, mais qu'il ne pourra procé-
der seulement à la vente des dits biens que telle opposition n'àit été jugée.

Dans les cas XIV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que lorsqu'il sera constaté devant
d°e folle ii- la cour par le retour du shérif, que l'adjudicataire d'aucun immeuble par lui
chèùre, la cotur e "'"a o
pourra ortou- saisi et vendu, a refusé ou négligé de payer le prix (le son adjudication,
ner qtie le conformément aux termes et conditions de la vente, la cour est autorisée sur
, ° °roude la motion du demandeur poursuivant la vente,. ou du défendeur ou d'aucun
la vente opposant, d'ordonner que le dit shérif procède de nouveau à la vente-du dit

immeuble à la folle enchère du dit adjudicataire, après trois criées par trois
L'adjudicataire Dimanches consécutifs à la porte die l'église paroissiale du lieu où sera
sera atussi teLI situé le dit immeuble, et deux avertissemens dans une gazette ou papier
iL tous doi
mages quiau.. publie ; et le dit adjudicataire sera tenu en outre à tous autres dommages
ront été occa- envers et ainsi qu'il appartiendra : Et si par le retour du dit shérif, il
5NO"ifl-, est également constaté que le défendeur refuse ou néglige de remettre et
siledéfendeur livrer au dit shérif ou à l'adjudicataire, la possession et occupation de l'im-
refuse de livrer meuble sur lui saisi et vendu, il sera loisible à l'adjudicataire sur motion
Ilinerneuble
leadjtdicet ire faite en cour, d'obtenir un writ le possession adressé au shérif, afin d'entrer-
pourra obtenir dans l'occupation du dit immeuble, et le dit défendeur sera aussi sujet à.
un 7crit de Ip°- tous dommages résultans de tel refus ou négligence.

Le demandeur XV. Et qu'il soit (le plus statué, &c., que quand un demandeur qui
devenantadju- aura levé un writ d'exécution en vertu duquel aucune propriété réelle a.
dieatairedau- été mise et exposée en vente, deviendra l'adjudicataire du tout ou partie de
cun iîinuiuble
pourra rete'ir telle propriété, il sera loisible à tel demandeur de retenir entre ses mains,
une partie du autant du prix (le l'adjudication qui n'excèdera pas la somme à lui' due, sur

ixatdcltdju- tel writ d'exécution, jusqu'à ce que le shérif ait fait retour dir writ d'exé-
cution, et que la cour d'où tel writ est sorti ait ordonné l'ordre et distribu-
tion du prix d'adjudication ; et alors l'adjudicataire susdit sera tenu de payer
entre les mains du dit shérif, autant du prix de son adjudication qui- ex-

Et le shérif e cèdera la somme adjugée par le jugement d'ordre et distribution étre- due-
passer un titre au dit adjudicataire ; et alors le shérif passera à l'adjudicataire un titre- bon
du vente. et suffisant de la vente et adjudication de la propriété qui lui a été adju-

gée: Pourvu toujours, que tel demandeur sera tenu de donner bonnes et
Le demandeur 'sufisantes cautions au shérif pour sûreté des dommages qui pourront ré-
ionna cau- sulter aux parties concernées en cas de non-payement de la somme qu'il

sera tenu de payer au shérif après le jugement d'ordre et distribution.

Les cours éta- XVI. Et qu'il soit le plus statué, &c., que les différentes cours de judi-
bliront des . cature civile de cette Province du Bas-Canada, auront pouvoir et' autorité
règzles, de lia
tique, &.!ade faire et dresser tels règles et ordres pour la pratique dans les dites

.aie c cours dans les afTaires civiles, concernant tous services, exécutions et re-

tout5 ce tous writs, procédures pour amener les causes et afaires à issue,
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tant lans les termes que hors des termes, et autres objets concernant la pra-
tique dans les susdites cours.

XVII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les cours de judicature Le, cours fr-
civiles et criminelles de cette Province, auront pouvoir et autorité le faire, ront un tarif
dans leurs jurîdictions respectives, un tarif d'honoraires, pour les officiers d'honoraires.
(les dites cours, lequel tarif les dites cours de justice pourront changer et
corriger toutes fois qu'il sera nécessaire, et il est enjoint aux officiers des aide ts
dites cours respectivement (le se conformer au dit tarif.

XVIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans tous les cas d'élection La cour si6-
et nomination de tuteur ou tutrice, curateur ou curatrice, soit à la personne geantdans les
ou aux biens, ou ad hoc, homologuée devant un ou plusieurs des juges des t"rmes çupé-
cours civiles de cette Province, hors des cours, il sera loisible aux dites sur requrte;
cours, dans les termes supérieurs seulement, sur requête des plus proches annuler la

parens, afin dle mettre à côté et annuler telles susdites élection et nomina- des"tutaon
tion, et après connaissance (le cause, le dit tuteur ou tutrice, curateur ou cu- curateurs.
ratrice ayant été enténdu, de mettre à côté et annuler tels appointement
et nomination pour les causes prononcées par la loi, et d'ordonner qu'il sera
procédé à une nouvelle élection, en la manière et forme ordinaire.

XIX. Et il est de plus statué, que tous actes d'émancipation pourront à Les actes d'é-
l'avenir être reçus hors de cour, devant un ou plusieurs des juges des mancipation<litesseront reçusdites cours ; sujets cependant à être mis de côté et annulés dans les ter- hors d couru,
mes supérieurs, ainsi qu'il est ci-dessus statué à l'égard des actes de tutelle &c.,
et curatelle.

Acte pour autoriser les Juges dans les Affaires Civiles en cette 48 Geo. UI.
Province, à subdéléguer le pouvoir d'administrer le Serment Cap. 22.
dans certains cas y mentionnés.

U que dans un grand nombre de causes civiles, pendantes de tems en Préambule.
tems (fans les cours du banc du Roi, pour les ditférens districts de

cette Province, il y a lieu à visite d'experts, avis d'arbitres et d'arbitrateurs
ou d'amiables compositeurs, et qu'il résulte des délais et frais considérables
de faire venir des campagnes éloignées les dits experts, ainsi que les té-
moins qui doivent être entendus devant eux, ou devant les dits arbitres ou
amiables compositeurs lorsque le cas y échet, pour prêter serment devant les
juges de la cour où telles causes sont pendantes, avant qu'ils puissent procé-
dera :-Afin de remédier à de tels inconvéniens, qu'il soit à ces causes sta- Les cours au-
tué, &c., que dans toute cause civile pendante dans aucune des cours lu banc torisées de dé-
du Roi, ou aucune des cours provinciales en cette Province, tant dans les léguer le pou-
termes supérieurs qu'inférieurs d'icelles, où il sera nécessaire de faire des vi- trer le serment
sites d'experts sur des lieux éloignés de plus de cinq lieues du siége de telle aux experts.
cour, il sera légal à telle cour de déléguer et donner autorité de tems en tems
et lorsque l'occasion le requerra, par commission sous le sceau de la dite cour,
et signée par un des juges d'icelle, à tel juge de paix, notaire ou autre per-
sonne qu'elle trouvera convenable, résidant à la proximité du lieu où la
visite devra être faite, d'administrer à tels experts, ensemble ou séparé- Les experts
ment, sans que la présence des parties soit nécessaire, le serment de la sIgneront le

. emn u'ils
formule numéro un ci-annexée; lequel serment sera signé par. tels experts, et auront prêté,
certifé par la personne ainsi nommée et autorisée, suivant la formule numéro et il sera certi-

ci-annexée, avec mention <e la cause pour laquelle les dits experts prdeuxontaunsiger le ment, da l cas poù il e lr it p rsonne ainsiauront pu signer le dit serment, dans le cas où ils ne l'auraient au fare. .autorisée.
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Les cours I. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera pareillement loisible à
pourront délé- telle cour d'autoriser, par commission comme susdit, tel subdélégué d'admi-
guer le pouvoir nistrer aux témoins qui devront être entendus devant tels experts, pour
d'administrer lssrléa ucoe
le sernent ax instruire les dits experts, sur l'état seulement des lieux ou choses sujets à
témoins. visite ou.estimation, le serment de la formule numéro trois ci-annexée, et

aussi de prendre, par écrit, et certifier les dépositions de tels témoins ; lesquel-

personnes ainsi les ainsi certifiées seront annexées au rapport des (lits experts, et dans les-
nommées coni- quelles dépositions sera mention si les dits témoins sont parens ou alliés à
missaires. aucune, ou à laquelle des parties, et à quel dégré de consanguinité ou d'al-

liance, ou s'ils sont serviteurs d'aucune des parties, ou intéressés dans la
Proviso. cause : Pourvu néanmoins, que rien dans cet acte ne s'étendra à. exiger

que les dépositions de tels témoins soient prises par écrit dans des causes
pendantes dans les termes inférieurs de telle cour.

Lorsque des III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans tous les cas où il sera
arbitres auront nommé, dans aucune cause pendante dans les dites cours, des arbitres, arbi-
été non,ins, trateurs ou amiables compositeurs résidant à plus de cinq lieues du siége
ronta utorL(r d'icelle, avec pouvoir d!entendre des témoins, il sera loisible à telle cour de
des commisti- donner, par commission comme susdit, autorité à tel juge de paix, notaire
er Perep~ ou autre personne qu'elle trouvera convenable, d'administrer à tels témoins,

aux témons. séparément, sans que la présence des parties soit nécessaire, le serment de
la dite formule numéro trois ci-annexée, et certifié par tel subdélégué sui-
vant la dite formule numéro deux ci-annexée.

IV. Et vu qu'il résulte des frais et délais considérables de faire venir
des campagnes éloignées les personnes nommées tuteur, subrogés-tuteurs
ou curateurs pour prêter le serment d'office ; afin donc de remédier à de tels
inconvéniens :-Qu'il soit de plus statué, &c., que les notaires, et à leuir

ie °~ aéé- défaut telles autres personnes convenables qui pourront être autorisées par
uer le pouvoir aucuns des juges du banc du Roi de Québec, Montréal et Trois-Rivières, et
e recevoir le juge provincial de Gaspé, à recevoir l'avis des parens ou amis sur desl'avis de pa- 0 ed apce aese

rens sur les élections de tutelle, curatelles ou absens, ou aux biens vacans, et autres ma-
élections de tières qui exigent tels avis et opinions, sont par le présent autorisés, après
tutelles, &° telle élection, à faire prêter le serment d'office aux tuteurs, subrogés-tuteurs

ou curateurs qui seront nommés par les dits parens ou amis, et en dresse-
ront acte pour être transmis à la cour d'où le pouvoir aura émané.

V. Et pour la plus grande commodité et avantage de toutes personnes
quelconques qui recevront des affidavits pour servir et être lus dans les
cours du banc du Roi de Sa Majesté dans les différens districts de cettë
Province, dans toutes matières et causes quelconques pendantes ou qui
seront pendantes dans toutes ou aucune des dites cours, ou en aucune

Les juges en manière concernant les procédures d'icelles :-Qu'il soit statué, &c., que
chef et les au- le juge en chef de la Province, et les autres juges de la cour du banc du Roi
tresjuges pour-pu edsrc tl
ront autori~ pour le district de Québec, et le juge provincial du district inférieur de
les cornis- Gaspé pour le tems d'alors, pour ce qui concernera ce district seulement,
saires a rece- et le juge en chef et les autres juges de la cour du banc du Roi du district de
vidansafmaa- Montréal pour le tems d'alors, ou aucuns deux d'entre eux dans leurs dits
causes pen- districts respectifs, et dans le district des Trois-Rivières, les dits juges en
dantes en cour. chef et les autres juges des dites cours du banc du Roi pour les dits différens
Vida TaUes. districts de Québec et Montréal, et le juge provincial du district des Trois-

Rivières pour le tems d'alors, ou aucuns deux d'entre eux, autoriseront et
pourront autoriser, par une ou plusieurs commissions sous les différens
sceaux des dites cours respectives, de tems en tems, et lorsque l'occasioq
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le requerra, telles et autant de personnes qu'ils le jugeront à propos et né-
cessaire dans leurs dits différens districts respectifs comme susdit, à prendre
et recevoir tous et chaque tel affidavit ou affidavits que toute personne ou
personnes voudront faire en présence d'aucune des personnes ainsi autorisées,
touchant ou concernant toute cause, matière ou chose pendante ou qui sera
pendante, ou concernant, en aucune manière, aucune des procédures qui Les affdavits
auront lieu dans les dites différentes cours respectivement ; lesquels dits affida. seront enfiIes
vits reçus comme susdit, seront enfilés dans les dits différens offices des dites .t °ront ausi
cours qi auront droit d'en prendre connaissance, et seront alors lus et ser- s'ils suent
viront dans les dites cours aux mêmes fins.et intentions que tout autre afi- été plis en
davit pris dans les dites cours ; et tout et chaque affidavit et affidavits pris
comme, susdit, auront la même force que les affidavits pris dans les dites
cours raspectives ; et toute et chaque personne et personnes qui se parju- Pénalité pour
reront dans tel amdavit ou affidavits, encourront et seront sujettes aux parjure.
mêmespénalités que si tel affidavit ou affidavits eussent été faits et reçus
en pleine cour.

FO1MULE NUMERO UN-SERMENT QUE PRENDRONT LES EXPERTS.

"Je! A. B., de la paroisse de , dans le comté de FormuleiNo.1.
"habitint, (s'il y a deux ou plus de personnes à prêter serment, dire,
"Je, A B., de , et Je, C. D., de ) fais serment,
"et jur, qu'en présence de E. F., le demandeur, et G. H., le défendeur,
" dénoimés dans un jugement interlocutoire prononcé dans la cour du banc
"du R< de Sa Majesté pour le district de en date du

jour de ou en leur absence, après qu'ils
auront,été duement appelés à tel lieu qui sera désigné, et à tels jour et

" heure lui leur seront respectivement fixés d'une manière spécifique, je
procèdirai fidèlement, comme expert, à la visite et au rapport qui y sont
requis 'ar le dit jugement interlocutoire, et que je ferai un rapport vrai

"de monopinion sur le tout, sans faveur ni partialité pour aucune des dites
"parties Ainsi que Dieu me soit en aide."

FOB(ULE NUMERO DEUX-CERTIFICAT QUE DONNERONT LES
COMMISSAIRES.

Affirr é devant moi subdélégué autorisé par la commission ci-annexée. Formule No.2
" Fait à le du mois de Pan

FORMUIE NUMERO TROIS-SERMENT QUE PRENDRONT LES TEMOINS.

" Je, \, (insérez le nom, la qualité et le lieu de la rési- Formul]No.3.
dence ä& témoin) fais serment et jure que je ne suis ni parent ni allié,

"ni serviiur ou domestique de E. F., le demandeur, qu de G.. H., le dé-
" fendeur,ni intéressé dans l'issue de la cause pendante entre eux (ou,
"si le téioin dit qu'il l'est, mentionnez à quel- dégré. il se déclare
"parent à allié à aucune, et à laquelle des parties, ou en quelle qualité
"il est au'service d'aucun d'eux) et je jure aussi que le témoignage que
" je rendra entre les dites parties, devant les experts, (ou les arbitres ou

les arbitrteurs, ou les amiables compositeurs, comme le 'cas,y écherra,)
nomrnéesdans le jugement interlocutoire prononcé par la cour du banc

"du -Roi dESa Majesté dans la dite cause,' sera la vérité, toute la. vérité,
"et rien aure chose que la vérité: Ainsi que Dieu me soiten aide."
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2. HABEAS CORPUS.

24 Geo. 11I. Ordonnance pour la sûreté de la Liberté du Sujet dans la Pro-
Capi. . vince de Québec, et pour empêcher les Lmprisonnemens

hors de cette Province.

Préambule. YANT plû très-gi-acieusement au Roi Sa Très-Excellente Majesté;
t dans ses instructions à Son Excellence le Capitaine Général et Gou-

verneur-en-chef de cette Province, de confier à la considération de la légis-
lation d'icelle, l'établissement d'une loi à faire pour la sûreté de la liberté
personnelle de ses sujets qui y résident, et de recommander que la législa-
tion ne peut à cet égard suivre un meilleur exemple que celui que la loi
commune d'Angleterre a adopté en établissant l'ordre d'habeas-corputs, qui

Toutes person- est le droit de tout sujet Britannique dans ce Royaume :-Qu'il soit déclaré
nes commises et statué, &c., que du jour et après la publication de cette ordonnance, tous
offapi sone u particuliers qui seront ou demeureront prisonniers ou détenus dans aucunes
nelles auront prisons dlans cette Province, pour toutes affaires criminelles, ou supposées
droit au writ criminelles, auront le droit de demander, d'avoir et d'obtenir de la sour dud'zbeo cor- banc du Roi en cette Province, ou du juge en chef d'icelle, ou des cimmis-

saires qui exécutent réciproquement la charge du juge en chef, ou è'aucun.
Vide Tales. des juges de la dite cour du banc du Roi, l'ordre d'habeas corpus, ensem-

ble tous les bénéfices et soulagemens qui en résultent,. dans tous nis, et
d'une manière aussi ample, aussi entière et aussi avantageuse à touségards,
usages, fins et effets quelconques, que les sujets de Sa Majesté dans le
royaume d'Angleterre qui peuvent être ou demeurer prisonniers oudétenus
dans aucune prison dans ce royaume, ont droit à cet ordre et aux lnéfices
qui en résultent, suivant la loi commune et les statuts d'icelui.

Pour empe. II. Et pour obvier à tous délais dont pourraient user les shérifs,geoliers,
cher Ies délais autres officiers et autres, sous la garde desquels tous les sujets (lu Ro peuvent
dans les re- être emprisonnés ou détenus, pour affaires criminelles ou supposé s crimi-

eels. nelles, pour faire le rapport d'ordres d'habeas corpus à eux adressés il est par.
ces présentes de plus déclaré, ordonné et statué, &c., que toutes à quantes
fois quiconque portera tout ordre d'habeas corpus adressé à aucuis shérifs,
geoliers, ministres, ou à qui que ce soit pour quelqu'un sous sa garde, et
que le dit ordre aura été signifié au dit officier, ou laissé à la prion à au-
cuns des officiers subalternes, sous-geoliers ou députés des dits oficiers ou
geoliers, que les dits officiers, leurs officiers subalternes, sous-gediers, dé-
putés ou autres seront, dans l'espace de trois jours, après la sigification
du dit ordre, ainsi qu'il est dit (à moins que le dit emprisonnemeit ne soit
pour crime capital ou de lèse-majesté, pleinement et spécialemen exprimé
dans l'ordre de prise de corps) sur payement ou offre des frais ditransport
du dit prisonnier, qui sera certifié par le juge en chef, aucun de; commis-
saires qui exécutent la charge du juge en chef, ou aucun des jg;es de la

Frais de trans- cour qui l'aura accordé, et qui aura endossé sur le dit ordre, quin'excède-
port. ra point trois chelins par lieue, et sur une caution donnée, souisa propre

obligation, de payer les frais du transport du prisonnier, s'il est rinvoyé par-
la cour, le juge en chef ou aucun des commissaires ou juges, auiuel il sera
amené, suivant la véritable intention de cette ordonnance, et gi'il ne s'é-

Le retour doit chappera point dans le chemin, tenus de faire le rapport du dit orire, d'ame-
être fait, et dle ner ou faire amener le corps de la partie, ainsi emprisonnée ou détoue, ou par.
quellemaniare. devant le juge en chef, ou aucun des juges cde la dite cour clu bnc du Roi,

d'où sera sorti le (lit ordre, ou par devant tel autre, par devant q1i le rapport
du <lit ordre doit être fait, suivant le commandement contenu e! icelui ; et
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il sera aussi semblablement certifié les vraies causes de son emprisonnement
ou détention ; à moins que l'emprisonnement de la dite partie soit dans au-
cune place à la distance de dix lieues de celle où telle cour, ou autre juge
sera résidant ; et si c'est à la distance de dix lieues et qui n'excèdera point
trente lieues, alors dans l'espace de dix jours ; et si c'est à la distance de
trente lieues, et qui n'excèdera point soixante lieues, alors dans l'espace de
vingt jours ; et si c'est à la distance de soixante lieues et qui n'exèdera
point cent lieues, alors dans «l'espace de quarante jours ; et si c'est à la dis-
tance de cent lieues et plus, alors dans l'espace de trois mois, du premier

jour dé Mars, jusqu'au vingtième Septembre, ou autrement, dans l'espace
de huit mois, après la signification, comme il est dit ci-dessus, et pas plus
longtems. Mais si tel payement ou offre n'est point fait par celui qui ap-
portera l'ordre au shérif, geolier, ministre ou qui que ce soit, ainsi qu'il est e int ror
dit ci-dessus, tel shérif, geolier, ministre ou autre que ce soit, fera le rapport daire le corps.
de l'ordre, avec les vraies causes de l'emprisonnement ou détention, sans
amener ou faire amener le corps de la personne emprisonnée ou détenue,
ainsi qu'il serait commandé par le dit ordre, et certifiera au dos d'icelui,
que le défaut de tel payement ou offre, est la raison et la cause qu'il n'a
point amené avec lui le prisonnier ; alors tel certificat sera censé un suffisant
rapport.

III. Et afin qu'aucun shérif,-geolier ou autre officier ne puisse prétendre vris pour
cause d'ignorance, de l'importance de tout tel ordre :-Qu'il soit déclaré, or- être marqu6s

.onné et de quelle,donné et statué, &c., que tous tels ordres seront marqués en cette maniere, manière
En vertu d'une ordonnance passée dans la vingt-quatrième année du
règne de Sa Majesté George Trois,-et seront signés par celui qui les ac-
cordera ; et que si quiconque est emprisonné ou détenu, ainsi qu'il est dit
ci-dessus, pour aucun crime (si ce n'est pour crime capital ou de lèse-ma-
jesté, pleinement exprimé dans l'ordre de prise de corps) il sera et pourra
être loisible, dans le tems des vacances, et hors des termes ou séances, à
qui que ce soit ainsi emprisonné ou détenu (autres que ceux convaincus,
ou sur une exécution par procès juridique) ou aucuns d'eux ou quelqu'un
pour eux, d'appeler ou se plaindre au juge en chef, ou à aucun les com-
missaires qui exécutent la charge du juge en chef, ou à aucun des juges de
la cour du banc du Roi et aucun d'eux, sur vue de copies de tels ordres de wri trc ac-
prise de corps ou détention, ou autrement sur un serment, que telles copies cordé par le
n'ont point été données par tels officier ou autres, sous la garde desquels estj3",n"chef ou
détenu aucun des prisonniers, sont par ces présentes autorisés et requis sur voyant lacopie
une requête présentée par écrit, par aucun des prisonniers ou quelqu'un d'un warrant
pour eux, attestée et signée par deux témoins présens à sa présentation, °u adavit,
d'allouer et d'accorder un habeas corpus, sous le sceau de la cour du banc a étérefusée.
du Roi, adressé à aucun des officiers, sous la garde desquels la partie est
emprisonnée ou détenue, qui en feront immédiatement leur rapport devant
le dit juge en chef, ou aucun des commissaires qui exécutent la charge lu
juge en chef, ou aucun des juges de la dite cour du banc du Roi; et sur la Les causes de
signification d'icelui, ainsi qu'il est dit ci-dessus, aucun des officiers,.aucun l'emprisonne-
de leurs offciers subalternes, aucun des geoliers ou sous-geoliers ou aucun ment doivent
de leurs députés, sous la garde desquels la partie est ainsi emprisonnée et dé- rtapportes
tenue amènera dans les différens tems ci-devant limités, aucun des dits pri-
sonniers par.devant le dit juge en chef, ou aucun des commissaires ou juges,
devant qui le rapport du dit ordre doit être fait, et en cas d'absence, (levant
aucun autre d'entre eux, avec le rapport du dit ordre et les vraies causes de
l'emprisonnement et détention ; et en conséquence, dans deux jours après,
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Le prisonnier que la partie aura été -amenée devant eux, le dit juge en chef nu aucun des
doit être dé- commissaires ou juges de la cour du banc du Roi, devant qui le prisonnier
chargé sur aura été amené comme il est dit ci-dessus, déchargera le dit prisonnier de

sun emprisonnement, en prenant sa reconnaissance avec une ou plusieurs
cautions, d'aucune somme qui ne sera point excessive, à sa discrétion, ayant
égard à la qualité du prisonnier, et à la nature du crime, pour sa compa-
rution en la cour lu banc du Roi au terme suivant, ou à la prochaine séance
de cour extraordinaire de vuider les prisons du district où est le prisonnier,
ou dans lequel le crime a été commis, ou clans toute autre cour, dont le crime
est de sa compétence, suivant l'exigence du cas; et alors le dit ordre- sera
certifié dans le rapport d'icelui, et la dite reconnaissance dans la cour où

Exceptions. doit se faire la comparution ; à moins qu'il n'apparaisse au dit juge en chef,
ou à aucun des commissaires qui exécutent la charge du juge en chef, ou à
aucun des juges de la cour du banc du Roi, que la partie ainsi emprisonnée
ou détenue l'est sur un procès jurîdique, ou ordre d'aucune cour qui a jurîdic-
tion criminelle, ou par quelque ordre signé de la main et scellé, soit du juge
en chef, ou d'aucun des commissaires (lui exécutent la charge du juge en
chef, ou d'aucun des juges de la dite cour du banc du Roi, ou de quelqu'un
des juges ou commissaires de paix, pour tous délits ou affaires, pour lesquels
le prisoînnier, suivant la loi, ne peut être cautionné.

En cas de né- IV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué que, quiconque négligera de
gligence vo- propos délibéré, pendant l'espace de deux termes, ou séances entières, éta-lontaire, deso-
icte blis par la loi, pour le district où pourra être détenu le prisonnier, après

habeas corpus son emprisonnement, de solliciter un habeas corpus pour son élargissement,
pendant deux tel, ainsi négligeant de propos délibéré, n'aura aucun habeas corpus d'ac-termes après M:
son enprison- cordé dans le tems des vacances en conséquence de cette ordonnance.
nement, au.-Un Etfcersu
haieas corpus V. Et qu'il soit en outre statué, que si aucun des officiers, ofciers su-
ne sera accor- balternes, sous-geoliers ou leurs députés et tous outres, néglige ou refuse de
dé en vacance. faire son dit rapport, ou d'amener aucun des prisonniers, conformément-au

nalit ; commandement du dit ordre, dans les différens tems ci-dessus, ou que sur
qui refuseront une demande faite par aucun des dits prisonniers, ou quelqu'un pour eux, il
de faire un re- refuse de délivrer, ou que dans l'espace de six heures après la demande, il
tour ou de dé ne délivre point au demandeur, une vraie copie des ordres de prise de corpslivrer le corpdmnersai oi e pied op
ou de donner et de détention à tel prisonnier, (qu'il est par ces présentes requis de déli-
une colie de vrer en conséquence) tous et chacun des dits chefs geoliers de telles prisons;
B°nnement." et tous autres, sous la garde desquels le prisonnier sera détenu, payeront

pour la première contravention, au prisonnier ou à la partie lésée, la somme
de cent livres argent de la Grande-Bretagne, et pour la seconde contraven-
tion celle de deux cents livres argent de la Grande Bretagne, et seront et
sont par ces présentes, déclarés incapables de tenir et exercer leurs dits
offices : Les dites peines seront poursuivies par le prisonnier ou la partie

ment recou- lezée, ses exécuteurs et administrateurs, contre tel contrevenant, ses exécu-
vrée. teurs ou administrateurs, par toute action de dette, poursuite, procès, -plainte

ou accusation dans aucune des cours des plaidoyers-communs ou de judica-
cature, tenant archives, en première instance, dans cette Province, où au-
cune protection, aucuns privilèges, commandement ou arrêt de poursuite,
par non vult ulterius prosequi, ou autrement, ne-seront admis ni accordés,
ainsi que plus qu'un interlocutoire ou remise qui n'excèdera point trois
mois.; et tout recouvrement ou jugement à la poursuite d'une partie lésée,
pour aucune contravention après le premier jugement, sera une preuve
suffisante pour faire encourir aux officiers, ou autre, la dite -peine de la se-
conde contravention.

> [ CLASSE D.
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VI. Pourvu toujours, et qu'il soit ordonné, &c., que si qui que ce puisse Aucune per-
être, sujet de Sa Majesté est emprisonné, ou mis sous la garde d'aucuns sonne ne sera
officiers quelconques, pour toute affaire criminelle, ou supposée criminelle, prian d une
il ne sera point changé de la prison, ou de la garde d'aucuns officiers, à autre,sasu
moins que ce ne soit par un habeas corpus, ou autre ordre légal ou si le kabeas corps.

0 ~ &c.prisonnier est délivré au connétable, baillif ou autre officier subalterne, pour
être transféré dans quelques prisons civiles, où si qui que ce soit est en-
voyé par ordre d'aucun juge ayant juridiction criminelle, commissaire ou
juge de paix à aucune maison de travail ou de correction, ou si le prison-
nier est changé d'une prison, ou d'une place dans lemême district, afin qu'il
subisse son procès, ou qu'il soit acquitté suivant la loi ou en cas de feu
subit, de maladie contagieuse ou d'autres nécessités ; et si qui que ce soit
après tel emprisonnement fait, ou signe ou contresigne aucuns ordres pour
tels changemens, en contravention de cette ordonnance, ou fait ou signe tels
ordres afin que les officiers y obéissent et l'exécutent, il encourra les peines
et confiscations mentionnées ci-devant, aussi bien pour la première contra-
vention que pour la seconde, qui seront prélevées, ainsi qu'il est dit ci-des-
sus, par la partie lésée.

VII. Et afin de prévenir toutes injustes vexations, pour prise de corps Pour prévenir
réitérée pour le même délit, il est de plus statué, que qui que ce soit qui toutes vexa
aura été ainsi élargi sur aucun habeas corpus, ne pourra être en aucun ant es rises
tems encore emprisonné, ou pris au corps pour le même délit, par qui que de corps.
ce puisse être, autrement que sur un procès juridique ou ordre de la cour
dans laquelle il sera cautionné pour comparaître par reconnaissance, ou
autre cour ayant compétence de l'affaire ; et si qui que ce soit redonne sciem-
ment une prise de corps ou ordre de détention, en contravention de cette
ordonnance, ou procure sciemment, ou fait délivrer une prise de corps ou
ordre de détention pour le même délit ou prétendu délit, contre quiconque
aura été ainsi élargi, comme il est dit ci-dessus, ou qui y aidera ou y assis-
tera, alors il payera au prisonnier ou à la partie lésée, la somme de cinq £500 d'a-
cents livres, argent de a Grande-Bretagne, qui sera prélevée ainsi que mende.
dessus, nonobstant quelque couleur ou changement qu'il eût pu employer
dans l'ordre de prise de corps.

VIII. Qu'il soit en outre statué, que quiconque aura été emprisonné Personnes em-
pour crime capital ou de lèse-majesté, pleinement et spécialement exprimé prisonnées
dans l'ordre de prise de corps, sur sa prière ou requête présentée, cour. pour crime ca-

e ~pital ou de lèse-
tenante, la première semaine du terme, ou séance de la cour du banc du majesté, ende.
Roi, et d'ouïr et terminer, ou de cour extraordinaire pour vuider les prisons mandant un
du district, de subir son procès, qui ne sera point dénoncé pour quelque proès le pre-

mnier jour des
tems dans le terme ou séance suivant de la cour du banc du Roi, d'ouïr et sessions ou
terminer, ou de cour extraordinaire pour vuider les prisons, après tel empri- terme, si elles
sonnement, il sera et pourra être loisible au juge en chef ou aux commis- nontces dan
saires qui exécutent la charge du juge en chef, ou juges de la dite cour du le terme sui-
banc du Roi, et ils sont par ces présentes requis, sur une proposition à eux à.n,°a
faite, cour tenante, le dernier jour du terme ou séance de la dite cour du banc caaution
du Roi, et d'ouïr et terminer, ou d'extraordinaire pour vuider les prisons, ment.
soit par le prisonnier, ou quelqu'un pour lui, de l'élargir sur cautionnement,
à moins qu'il n'apparaisse au juge en chef, aux commissaires qui exécutent
la charge de juge en chef, ou juges de ladite cour du banc du Roi, sur ser-
ment, que les témoins pour le Roi ne peuvent être produits dans le (lit
ternie et séance de la cour du banc du Roi, d'ouïr et terminer ou d'extraor-
dinaire pour vuider les prisons; et si quiconque emprisonné, ainsi qu'il est
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dit ci-dessus, sur sa prière ou requête, cour tenante, la première semaine
du terme ou séance de la cour du banc du Roi, d'ouïr et terminer, ou d'ex-
traordinaire, pour vuider les prisons tenue dans le district -où le prisonnier
peut être mené pour subir son procès, n'est point dénoncé et poursuivi au
second terme ou séance de la cour du banc du Roi, d'ouïr et terminer, ou
extraordinaire pour vuider les prisons, après son emprisonnement, ou que
sur son procès il soit acquitté, il sera élargi de son emprisonnement.

Proviso. ,iX. Pourvu toujours, que rien dans cette ordonnance ne puisse s'étendre
a élargir qui que ce soit chargé de dettes, ou d'autres actions et d'aucuns
procès en toutes affaires civiles ; mais qu'après qu'il sera élargi pour délit
Criminel, il y sera confiné, suivant la loi, pour telle autre poursuite.

Amende con- X. Pourvu aussi, et qu'il soit de plus statué par ces présentes, qu'il
tre le sera et pourra être loisible à tous et chaque prisonnier, ainsi qu'il est dit ci-t~c u ure tpur t
juge qui relu- dessus, de proposer et d'obtenir leur habeas corpus, hors * de la cour du banc

e du Roi ; et que si le juge en chef, ou aucun des commissaires qui exécu-
pus. tent la charge de juge en chef, ou aucun des juges de la cour du banc du
* si Roi, dans le tems des vacances, sur le vu * des copies d'ordres de prise de

corps, ou (le détention, ou sur serment que telles copies ont été refusées,
ainsi qu'il est ci-dessus, refuse aucun ordre d'habeas corpus, ordonné d'être
accordé par cette ordonnance, étant demandé comme ci-dessus, * sera sépa-
rément tenu de payer au prisonnier, ou à la partie lésée, la somme de cinq

nyercangais cents livres argent dle la Grande-Bretagne, qui sera prélevée comme il est
dit ci-dessus.

Aucun liabi- Xi. Et pour prévenir tous emprisonnemens illicites dans des prisons
tant de cette hors de cette Province, ou au-delà des mers :-Qu'il soit de plus statué et
Province ne déclaré, &c., qu'aucuns sujets de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs,sera en Vove c,éue
prisonnier qui présentement sont ou seront ci-après habitans et résidans en cette Pro-
dans aucune vince de Québec, ne seront et ne pourront être envoyés prisonniers dans

once, aucune autre Province, ou dans aucun état ou place hors de cette Province,
au-delà de la ou dans aucuns lieux, garnisons, isles ou pays au-delà des mers, lesquels sont

Ilseront ou seront dans aucun tems à l'avenir, dans ou hors des domaines de Sa Ma-
jesté, Ses Héritiers ou Successeurs, et que tous et chacun tels emprisonne-
mens ou transportations sont par ces présentes déclarés illicites ; et que si
aucuns des dits sujets sont, après le jour de la publication de cette ordon-
nance, ainsi emprisonnés, tous et chacun ainsi emprisonnés, seront et pour-
ront pour chaque tel emprisonnement, intenter, en vertu de cette ordonnance,
une action de faux emprisonnement contre qui que ce puisse être, par qui
ils auront été ainsi emprisonnés, détenus et confinés, envoyés prisonniers
ou transportés, en contravention de la véritable intention de cette ordon-
nance, et contre qui que ce puisse être qui aura concerté, fabriqué, écrit,
signé ou contresigné tel ordre, ou écrit telle prise de corps, de détention,
d'emprisonnement, ou de transportation, ou qui y aura donné les mains,

Dominage di aidé ou assisté, ou aucun d'eux ; et le demandeur dans chaque action aura
£.500 purra jugement de prélever ses triples frais, outres les dommages, lesquels dom-

mages ainsi accordés, ne pourront être moindres que de cinq cents livres
offensée. argent cde la Grande-Bretagne, dans laquelle action aucun délai, retarde-

ment, ou arrêt de procédures, par règle, ordre ou commandement, protec-
tion ou privilèges quelconques, ni plus qu'un interlocutoire ou remise, sui-
vant la pratique de la cour, ne seront accordés, excepté telle règle de la
cour dans laquelle l'action sera pendante, faite cour tenante, ainsi que les
juges le penseront nécessaire pour une cause particulière qui sera exprimée
dans la dite règle.
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XII. Pourvu toujours, que rien dans cette ordonnance ne s'étendra à
donner le bénéfice à qui que ce soit, qui contractera par écrit avec aucun
marchand ou propriétaire d'aucune habitation, ou attre que ce puisse être,
d'être transporté dans toutes Provinces, ou tous autres endroits, isles ou

pays au-delà des mers, et de recevoir des arrhes sur tel contrat, quoiqu'a-
près les parties y renoncent.

XIII. Et pourvu toutefois, et qu'il soit statué, que, si qui que ce soit lé- La personne
galement convaincu d'aucun crime capital supplie, cour tenante, d'être trans- convaincue

orté au-delà des mers, et que la cour juge à propos de le laisser en prison srée.
à cet effet, il pourra être transporté dans tous endroits au-delà des mers et
hors de la Province ; nonobstant cette ordonnance, et tout ce qui y est con- Mais vide

tenu au contraire. Tabls.

XIV. Pourvu aussi, que si qui que ce puisse être, résidant en aucun La personne
tems dans cette Province, aura commis un crime capital dans la Grande- venant dans le
B nou aucunes Provmnes, isles ou colonies du Roi, ses H- ayant commis
ritiers ou Successeurs, où il doit être jugé pour tel crime, il pourra être un crime capi-
envové dans tel endroit où il doit subir son procès, ainsi qu'il aurait pu t dns au-

être fait par la loi commune d'Angleterre, avant la passation de cette or- partie de l'em-
donnance ; nonobstant tout ce qui y est contenu au contraire. pire, peut être

XV. Et afin que qui que ce soit ne puisse éviter son procès aux séances renvoyée pour
eV Et aaun quer subir son pro-

ou termes des cours du banc du Roi, d'ouïr et terminer, et d'extraordinaire Ces.

pour vuider les prisons, en demandant d'être transporté auparavant la sé-
ance ou terme de la cour du banc du Roi d'ouïr et terminer, et d'extraor-
dinaire pour vuider les prisons, tenue dans le district où il a été emprisonné,
dans un tems où il ne pourrait y être ramené pour subir son procès :-Qu'il Pour prévenir
soit statué, qu'après les séances ou termes des cours du banc lu Roi, toute évasion

d'ouïr et terminer, et d'extraordinaire pour vuider les prisons, proclamées et fradleuse du

averties pour le district, où le prisonnier est détenu, qui que ce soit ne sera
transféré des prisons civiles sur aucun habeas corpus, accordé en consé-
quence de cette ordonnance, mais que sur tel habeas corpus, il sera ame-
né devant le dlit juge en chef, les commissaires qui exécutent la charge du
juge en chef, ou autres juges de la cour du banc du Roi, cour tenante, qui
en conséquence prononceront ce qui paraîtra juste.

XVI. Pourvu néanmoins, qu'après que les séances seront finies, quicon- Proviso.
,que sera détenu dans les prisons civiles, pourra avoir un ordre d'habeas
-corpus, suivant l'esprit et l'intention de cette ordonnance.

XVII. Et parceque plusieurs fois, des particuliers chargés de crime de Préambule.
petite trahison, ou de crime capital, on comme complices d'iceux, sont em- M vide les:
prisonnés seulement sur soupçon, desquels ils peuvent être cautionnes, ou TaUcs.
-non, suivant les circonstances, qui rendent le soupçon plus ou moins grave,
-qui aura été connu par des juges de paix qui auront emprisonné tels parti-
culiers, et qui les auront examinés devant eux, ou par tous autres juges de
paix dans le district où tels particuliers peuvent être emprisonnés
Qu'il soit à ces causes ordonné et statué, que dans le cas où qui que ce:Les personnes-
soit paraîtra avoir été emprisonné par aucun juge, commissaire ou juge de-accuséesd'être
paix, et chargé comme complice avant le fait, d'aucune petite trahison ou complicesavant le fait,. à
crime capital, ou sur soupçon d'iceux, ou avec soupçon de petite trahison, ou une petite tra-
crime capital, lesquels petite trahison, ou crime capital, sera pleinement et hison, &c. ne.
spécialement exprimé dans l'ordre de prise de corps, il ne-sera point changé peuvent être

ou cautionné en vertu de cette ordonnance dans aucune autre manière que que d'après les
la loi commune d'Angletcrre peut le permettre. loi Dc ttrre.

CuASSE D'. ]
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Aucune per. XVIII. Pourvu aussi, et il est statué, que qui que ce puisse être ne sera
sonine ne sera actionné, poursuivi, molesté ou troublé, pour aucune contravention contrepoursuivie ceto
pour oirenscsette ordonnance, à moins que le contrevenant ne soit actionné ou poursuivi,
contrecetacte, dans deux années au plus, après le temns que la contravention aura été,
(lue dans l'es- commise, au cas que la partie lésée ne soit point alors en prison, et si ellepace de deux
ans après l'of- est en prison, alors dans l'espace de deux ans après le décès de.la partie
fense, &c. emprisonnée, ou son élargissement, dans l'un des cas qui arrivera le pre-

mier.

Manière de XIX. Et qu'il soit aussi ordonné, &c., que si aucune plainte, poursuite
plaider- OU action est portée contre qui que ce puisse être, pour aucun délit commis,

ou qui sera commis contre cette loi, il sera loisible à tout défendeur de pro-
poser une réponse négatoire (general issue) qu'il n'est point coupable, ou
qu'il ne doit rien, ou de plaider spécialement suivant l'usage et pratique de
la cour où il pourra poursuivre ; et en cas qu'il soit, sur la dite réponse né-
gatoire, (qu'il n'est point coupable ou qu'il ne doit rien) alors il donnera
tel sujet spécial en évidence, qui ayant été plaidé, aura été trouvé une
bonne et suffisante raison de loi pour décharger aucun défendeur des dites
plainte, poursuite ou action ; et le dit sujet en évidence, ou sous de géné-
rales preuves, sera alors aussi profitable à tous égards quelconques, comme
s'il avait été plaidé, établi ou allégué au contraire, ou à la décharge de
telle plainte, poursuite ou action.

52 Geo. II. Acte pour assurer la liberté du Sujet, en étendant les pouvoirs
Cap. 8. des Cours de Lois de Sa Majesté dans cette Province, quant

aux Writs ou Ordres d'Habeas Corpus ad Subjiciendum, et
quant aux moyens de forcer d'obéir à tels Wits ou Ordres.

Préambule. 1VU que l'expérience a prouvé que le writ ou ordre d'hiabet& corpus ad
subjiciendum était le moyen le plus prompt et le plus efficace pour

rendre la liberté à toute personne qui en a été injustement privée ; et vu
qu'il serait très-avantageux pour le sujet d'étendre le remède de tel writ
ou ordre, de forcer d'y obéir, d'obvier aux délais dans l'exécution d'icelui,

Writ d'habcas et de déterminer la manière de procéder sur icelui :-Qu'il soit donc dé-
corpus al1ous claré et statué, &c., que, lorsque quelque personne sera emprisonnée ou pri-
dans tes va- vée de sa liberté pour toute autre chose que pour quelque affaire criminelle,

ce ou supposée criminelle, il sera et pourra être loisible au juge en chef de la
Vide Tables. Province, et au juge en chef de la cour du banc (lu Roi pour le district de

Montréal, et à aucun des juges de la cour du banc diu Roi de Sa Majesté
pour le district de Québec, ou de la cour du banc du Roi pour le district de
Montréal, ou de la cour du banc du Roi pour le district des Trois-Rivières,
et au juge de la cour provinciale de Gaspé, dlans les limites de leurs juridic-
tions respectives, et ils sont par le présent requis, sur plainte à eux faite par
ou en faveur de la personne ainsi emprisonnée ou détenue, s'il paraît par un
affidavit ou une affirmation, (dans les cas où une affirmation est permise
par la loi,) qu'il y a une cause probable et raisonnable pour telle plainte,
d'accorder, dans le tems des vacations, un writ ou ordre d'habeas corpus
ad subjiciendum, sous le sceau de telle cour dont il sera alors un des juges
ou le juge, adressé à la personne ou aux personnes sous la garde ou le pou-
voir de laquelle ou desquelles sera la partie- ainsi emprisonnée ou détenue,
rapportable inmediatè, devant le juge qui l'aura ainsi accordé, ou devant
aucun autre juge de la cour, sous le sceau de laquelle le dit writ ou ordre
aura été émané.
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II. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si la personne ou les personnes pénalité con-

auxquelles aucun writ ou ordre d'habeas corpus sera adressé conformé- tre les person-
ment à cet acte, après que tel writ ou ordre leur aura été signifié, soit. en ne" qui refuse-.

le délivrant à elles personnellement, ou en le laissant dans l'endroit où la to dobir

partie sera emprisonnée ou détenue, entre les mains d'aucun domestique
ou agent de la personne qui renfermera ou détiendra ainsi telle partie, né-
gligent volontairement ou refusent de faire un rapport ou d'y obéir, elle sera
ou elles seront regardées comme coupables de mépris envers la cour sous
le sceau de laquelle tel writ ou ordre aura été donné, et il sera et pourra
être loisible au juge en chef, juge ou juge provincial susdits, (levant lequel
tel writ ou ordre sera rapportable, sur preuve donnée de telle signification,
de décerner, dans le tems des vacations, un décrêt de prise de corps pour
mépris, sous le sceau de telle cour, contre la personne ou les personnes cou-
pables (le tel mépris, rapportable devant lui-même, dans le tems dles vaca-
tions, lequel procèdera sur icelui ainsi que la loi et la justice en ordonne-
rout : Pourvu que, si tel writ ou ordre d'habeas corpus 'est accordé dans Proviso.
un tems si avancé des vacations, par aucun des dits juges en chef, juges ou
juge provincial, qu'à son opinion le dit writ ou ordre ne peut pas être con-
venablement obéi pendant telles vacations, le (lit writ ou ordre sera et pour-
ra être rapportable à sa discrétion dans la cour sous le sceau <le laquelle tel
writ ou ordre aura été donné, à un jour fixé dans le terme alors prochain,
et la dite cour pourra procéder et procèdera sur icelui et décernera un dé-
crêt de prise de corps pour mépris, en cas de désobéissance à icelui, de la
même manière que si tel writ ou ordre d'habeas corpus avait été originai-
rement accordé par telle cour : Pourvu aussi, que si tel writ ou ordre
d'habeas corpus est accordé par l'une ou l'autre des dites cours du banc
du Roi, ou par la cour provinciale de Gaspé, pendant les termes d'icelles,
mais dans un tems si avancé des dits termes, qu'au jugement de la cour qui
accordera ainsi tel writ ou ordre, il ne peut pas être convenablement obéi
pendant tel terme, tel writ ou ordre sera et pourra être rapportable à la dis-
crétion de la cour qui l'accordera ainsi, à un jour fixé dans les vacations
alors prochaines, devant aucun juge de la cour qui accordera ainsi tel writ
ou ordre, lequel juge pourra procéder et procèdera sur icelui de la manière
ordonnée par cet acte, concernant les writs ou ordres d'habeas corpus ac-
cordés et rapportables pendant le tems des vacations.

IIL Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans tous les cas pourvus par Le 'e e
cet acte, où le rapport d'aucun writ ou ordre d'habeas corpus sera bon et chef, c. exa-
suffsant en loi, le juge en chef, juge, ou juge provincial susdit, devant minera la véri-

lequel tel writ ou ordre sera rapportable, procèdera néanmoins, aussitôt aancés dans
qu'il le pourra faire convenablement, à examiner la vérité des faits allé- les retours, et
gués dans tel rapport, ainsi que la cause ce tel emprisonnement ou déten- les raisons de
tion, par affidavit ou affirmation, (dans les cas où une affirmation est permise d'en iàn-
par la. loi,) et ordonnera sur icelui conformément à la justice ; et si le rap- ment.
port de tel writ ou ordre est fait devant aucun des dits juges en chef, juges,
ou juge provincial, et s'il lui paraît douteux ou non, après tel examen, que
les principaux faits allégués dans le dit rapport ou qu'aucuns d'eux soient
vrais, alors il sera et pourra être loisible à tel juge en chef, juge, ou juge
provincial, d'admettre à cautions la personne ou les personnes renfermées
ou détenues, en prenant leur reconnaissance avec une ou plusieurs cautions,
ou dansles cas de minorité, ou de femme en puissance de mari, de les ad-
mettre à cautions sous la. reconnaissance d'une somme raisonnable, pour
comparaître en la cour sous le sceau dle laquelle tel writ ou ordre aura été



HABEAS CORPUS.

donné, un jour fixé dans le terme alors prochain, et ainsi de jour en jour,
comme telle cour l'ordonnera, et d'obéir aux ordres que telle cour donnera,
concernant les matières susdites; et tel juge en chef, juge, ou juge provin-
cial, transmettra dans la cour, sous le sceau de laquelle tel writ ou ordre
d'habeas corpus aura été donné, le dit writ ou ordre d'habeas corpus et
le rapport, avec la dite reconnaissance, les affidavits et affirmations, et alors
la cour procèdera, déterminera, et ordonnera, conformément à la justice, sur
l'élargissement, le cautionnement ou le renvoi de telle personne- ou person-
nes ainsi renfermées ou détenues, soit sommairement par aflidavit ou affir-
mation, ou en ordonnant une ou plusieurs issues pour juger des faits allé-
gués dans tel rapport ou sur aucuns d'eux, et alors il sera procédé de la
même manière qlue dans les cas où des issues sont ordonnées par la cou-
du banc du Roi de Sa Majesté en Angleterre.

On suivra uni- IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les susdites cours de cette
fnnément les Province, et chacune d'elles suivront la même forme de procéder pour con-
de ro.éres tester la vérité du rapport de tous vrits ou ordres d'habeas. corpus, accordés.
pour contester en faveur d'aucune personne renfermée ou détenue pour toute autre chose
avérité du que pour quelque affaire criminelle ou supposée criminelle, par aliirmaiion:

writs dkýbces ou autrement, quoique tel writ ou ordre ait été accordé par la cour, ou soit
cnwlia. rapportable dans icelle.

La cour: le V. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera et pourra être loisible à la
.iugen cher, cour ou au juge en chef, juge ou juge provincial qui procèdera sur aucun,
irdonn ue - vwrit ou ordre d'habeas corpus ad subjiciendum, accordé dans les cas,
frais encourus d'emprisonnement qui ne seront point pour affaire criminelle ou sùpposée
pour anenerla criniielle, de donner tel ordre à l'égard du payement des frais et dépensesptrtie detenuc,
soient reui- pour amener la partie ainsi renfermée ou détenue, ou pour la reconduire
boursés. dans son lieu d'emprisonnement ou de détention clans le cas où elle y sera

renvoyée, que telle cour, juge en chef, juge ou j.uge provincial, après.
examen, jugera convenable, et à défaut de payement d'iceux, de décerner
un décrêt de prise de corps pour mépris, et alors il sera procédé de la
même manière que dans les autres cas de mépris pour le non-payement
(les frais.

Les personnes VI. Et qu'il soit de plus statué et pourvu, &c., que rien de ce qui est
chargées de contenu dans cet acte, ne s'étendra à élargir (lui que ce soit chargé dertettes ne pour- dettes ou d'autres actions ou d'aucuns procès en toutes affaires civiles..ront jouir du
bénéfice de cet VII. Et quil soit de plus statué, &c., que les différentes dispositions de-acte.
Cet acte n'af- cet acte, pour rendre les writs ou ordres d'habeas corpus, accordés dans le
fectera en au- teis des vacations rapportables dans les différentes cours du banc du Roi sus-
cune maniere dites de cette Province, ou pour rendre tels writs ou ordres accordés pendant

c e paséne les termes rapportables dans le tems des vacations, suivant que le cas pourra
de Charles Il. y échoir, et aussi pour décerner des décrêts de prise de corps pour mépris,

dans le tems des vacations, contre la personne ou les personres qui négli-
geront ou refuseront de faire rapport de tel writ ou ordre, ou d'y obéir, s'é-
tendront à tous writs ou ordres d'habeas corpus accordés conformément à
un certain acte passé dans la trente-unième année du Roi Charles Second,
intitulé, Acte pour la plus grande sireté de la liberté du sujet, et pour
empêcher les emprisonnemens au-delà des mers, et à une certaine ordon-

Ou orclin- miiance de la ci-devant Province de Québec, faite et passée dans la vingt-
nance 24 Geo. quatrième année du règne du Roi George Trois, intitulée, Ordonnance
3. Cap. 1. pour la sûtreté du stjet dans la Province de Québec, et pour empêcher

les emprisnieneens hors de cetic Province, ou à aucun d'eux, d'une

[ DLSE.
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manière aussi ample et aussi avantageuse que si tels writs ou ordres et les
cas qui s'élèveront sur iceux, eussent été avant spécialement mentionnés
et pourvus dans le présent acte.

Acte qui rappelle et amende certaines parties d'un Acte passé 1 Gco. IV .
dans la trente-quatrième année du Règne de Sa défunte Ma- cap.S.
jesté, intitulé, Acte qui divise la Province du Bas- Canada, qui
arnende la Judicature d'icelle, et qui rappelle certaines Lois y
rnentionndes.

-VU qu'il est expédient que les juges puisnés des cours du banc du Roi: Preambule.
pour les districts de Québec et de Montréal, et le juge provincial pour

le district des Trois-Rivières, soient revêtus aussi bien que les juges en
chef des dites cours, respectivement, du pouvoir d'accorder, émaner et dé-
terminer sur les writs d'habeas corpus, dans le teis des vacances et hors
<les termes, en vertu d'une ordonnance passée par le Gouverneur et le con-
seil législatif de la ci-devant Province de Québec, le vingt-neuvième jour
d'Avril, dans-la vingt-quatrième année du règne de Sa défunte Majesté, in-
titulée, Ordonnance pour la liberté du sujet dans la Province de Qué.
bec, et pour empêcher les emprisonnemens hors de cette Province
Qu'il soit donc statué, &c., que la partie de la trente-septième section d'un Rêtoen <
acte passé dans la trente-quatrième année du règne de Sa défunte Majesté, certaines par.
intitulé, Acte qui divise la Province du Bas-Canada, qui amende la ju. tiS de la 37o

CI:ause dc leactedicature d'icelle, et qui rappelle certaines lois y mentionnées, qui requiert à4 Go. 3.
que tout writ d'habeas corpus retournable danzs le te mis des vacances, sera fait cap. 6.
retournable à Québec devant le juge en chef de cette Proovice, ou à
Montréal devant le juge en chef du banc du Roi de Montréal, sera et Wrrus awa-
elle est par le présent rappelée, et que depuis et après la passation de qoront faits
cet acte, lorsqu'aucun wirit d'habeas corpus sera fait retournable dans retournables
le tems des vacances, tel writ sera fait retournable dans le district <le "evant les

juges eni cheÉQuébec devant le juge en chef de cette Province, ou aucun des juges OUes Jes
puisnés de la dite cour du banc du Roi pour le dit district de Québec, et p des
dans le district le Montréal, devant le juge en chef de la cour du banc du ditect 
Roi pour le district le Montréal, ou aucun des juges puisnes de la dite cour Montréal.
du banc du Roi pour le district de Montréal, avec plein pouvoir aux dits vide rales,
juges en chef et juges puisnés, conjointement ou séparément, de procéder à
entendre les parties, et détenniner sur tel writ d'habeas corpus, sous la pé-
nalité pour le refus du dit writ pourvue par la dite ordonnance, et de la Pénalit6 pour
manière y incritionnée par rapport au juge en chef et aux commissaires fai- refs de tels
sant fonction de juges en chef, ou de juges de la cour du banc du Roi; noi-
obstant toute loi, usage ou coutume a ce contraire.

Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., que depuis et après la passation de Les pouvoirs
cet acte, danis le cas et les cas où quelque personne ou personnes seraient accordés au

îZe en chefemprisonnées, commises ou détenues dans le district les Tro'is-Rivières,.dl proviicepour matieres criminelles ou supposées criminelles, les pouvoirs et autotités et au u«e en
accordes par la dite trente-septième section du dit acte passé dans la trente- chef de Mont-

Iuatrième année'du règne de Sa défunte Majesté, au juge en chef de la ria
Province et au juge en chef de la cour du banc du Roi p-our le district de d/'ha/as cor-
Montréal, respectivement, dans le terns de Vacances par rapport au wvrit nst dans
d'habeas corpus, adressé et avant efeét dans le district des Trois-Rivières, Troi¡-Ri'vires,seront et pourront être exercés non seulement par les dits juges en chef, seront non-
respectivement, mais aussi par les juges puisnés des dites cours du banc du "ecés Pa, eu"y
Ro i,. et par le dit juge provincial du dit district des Trois-Rivières, con- mais aussi
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par le jue pro- jointement ou séparément ; et que dans tous tel ou tels cas,. lés dits juges
vincial d ce puisnés et le juge provincial exerceront et pourront exercer aussi bien que

les dits juges en chef, dans les tems des vacances, tous les pouvoirs et les
Vide TUs- autorités accordés par la dite ordonnance au juge en chef de la ci-devant

Province de Québec, ou aux commissaires faisant fonction de juges en chef,
ou à aucun juge ou juges de la dite cour du banc du Roi, par rapport au

sic. Mais il y writ d'habeas corpus, pour' la pénalité pourvue par la dite ordonnance par
a 1y, rapport au dit juge en chef, ou aux commissaires faisant fonction de juges en

chef, ou de juges de la cour du banc du Roi; nonobstant toute loi, usage ou
coutume à ce contraire.

S. DISTRICT DES TROIS-RIVIERES.

10 & il Geo. Acte pour abroger certaines parties d'un Acte passé dans la
V.cap. 17. trente-quatrième année du règne de feu Sa Majesté, intitulé,

Acte qui divise la Province du Bas- Canada, qui amende la Ju-
dicature d'icelle, et qui rappelle certaines Lois y nentionnécs,
et pour définir les Bornes du District des Trois-Rivières.

Préambule. U qu'il est résulté beaucoup d'inconvéniens de 'état actuel des lignes de
séparation du district des Trois-Rivières d'avec ceux de Québec et de

Montréal, et qu'il serait nécessaire de les changer :-Qu'il soit donc statué,
parie ( &c., que tout ce qui, dans le premier article cde l'acte de la trente-quatrième
l'acte 34 Geo. année du règne le feu Sa Majesté, intitulé, Acte qui divise la Province

C. 6. rappe- du Bas-Canada, qui amende la judicature d'icelle, et qui rappelle cer-Me. taines lois y mentionnées, a rapport à la direction et à la fixation des
lignes de séparation entre le dit district des Trois-Rivières et les districts
de Québec et de Montréal, respectivement, sera et il est par ces présentes
abrogé.

Comtés com- IL. Et qu'il soit de plus statué, &c., qué le dit district des Trois-Rivières
pris dans la comprendra les comtés de Yamaska, Nicolet, Drummond et Sherbrooke sur
't" deMi le côté sud lu fleuve Saint Laurent, et les comtés de Saint Maurice et

vières. Champlain sur le côté nord du dit fleuve Saint Laurent, et que les lignes qui

Mas vide es séparent les dits comtés des autres comtés de la Province telles qu'elles se
ras. trouvent établies par un acte passé dans la neuvième année du règne de

Sa Majesté, intitulé, Acte pour faire une division nouvelle et plus com-
mode de la Province en comtés, afin d'avoir une représentation dans
l'assemblée plus égale que ci-devant, seront les lignes de division entre le
dit district et ceux de Québec et de Montréal, respectivement.

10 & I ac. Acte pour rappeler en partie et amender un Acte passé dans la
iv. caf-. trente-quatrième année du règne de feu Sa Majesté, intitulé,

Acte qui divise la Province du Bas-Canada, qui amende la Ju-
dicature d'icelle, et qui rappelle certaines Lois y mentionnées, à
l'égard de certains objets relatifs au District des Trois-
Rivières.

TRs-GAcIEUX SOUVERAIN,

Prambulo. U que par un acte du parlement provincial du Bas-Canada, fait et passé
dans la trente-quatrième année dîu règne de feu notre Souverain Sci-

gneur le Roi George Trois, intitulé, Acte qui divise la Province du Bas-
Canada, qui amende la judicature d'icelle, et qui rappelle certaines lois
y mentionnées, il fut entre autres choses statué, " qu'il serait tenu dans la

HAiBEAs coRPUS, 8,
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"ville des Trois-Rivières, &c.;" et vu que par le même acte il est.aussi de l'acte 34
statué, "qu'il sera appointé un juge provincial pour le district des Trois-Ri- Geo. 3. c. 6.

0oui se trouvevières, &c. ;" et vu que Son Excellence Sir James Kempt, Administrateur depuis les mots
du gouvernement de cette Province,par son message envoyé aux deux cham-" Troi- Ri-
bres de ce parlement provincial, a recommandé que le dit juge provincial. d u lafi" a
district des Trois-Rivières soit mis sur le même pied sous tous les rapports clause, est ré-
que les juges des cours du banc du Roi de Sa Majesté pour. les districts de pétée ici.
Québec et de Montréal, et qu'il soit. pourvu à ce que les devoirs du dit juge La clause 12

3g du dit a .. et.
puissent être convenablement remplis dans le cas où il serait ialade ou abp- rpte ci
sent par nécessité : c'est pourquoi,. nous, les fidèles et loyaux sujets de Votre
Majesté, le conseil législatif et l'assemblée de Votre Province du Bas-
Canada, convoqués en parlement provincial, supplions humblement Votre
Majesté, qu'il puisse être statué, et qu'il soit statué, &c., que depuis et Partie du dit
après la passation de cet acte, tout ce qui, dans le dit acte ci-dessus en acte rappelée.
partie récité, a rapport à la nomination d'un juge provincial pour le dis-
trict des Trois-Rivières, et aux- pouvoirs, juridiction, autorité, devoirs,
rang et prééminence du dit juge provincial, sera et est par le présent rap-.
pelé.

IL. Et qu'il soit de plus statué, &c., que depuis et après la passation de Le juge pro-
*cet acte, le juge provincial du district des Trois-Rivières nommé et consti- vinciai des
tué en vertu du dit acte de la trente-quatrième année du règne de feu Sa sera apýeîé îo
Majesté le Roi George Trois, sera à toutes fins et à tous égards un des juge résident,e 1 et sera l'un desjuges de la cour du banc du Roi pour le district des Trois-Rivières, et sera jes " la
nommé le juge résident du district des Trois-Rivières, et résidera dans le cour du banc
dit district, et y aura et possèdera toute la jurîdiction, les pouvoirs, autorité, du Roi our le
émolumens et prééminence dont sont revêtus, par aucune loi en force enTrois-ii"
cette Province, les juges des cours du banc du Roi pour le district de Qué- vières.
bec et de Montréal, dans les dits districts respectivement, et aussi tous les Vide Tables.
pouvoirs, jurîdiction et autorité dont est actuellement revêtu le juge pro-
vincial du district des Trois-Rivières par aucune loi ou statut en force en
cette Province.

III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que le juge résident du district Le jure rési-
-des Trois-Rivières pourra et devra tenir la cour du banc du Roi dans et dent tienira

de.- cours depour le dit district, avec les autres juges désignés par la loi pour tenir la jurdiction
dite cour, tant pour la connaissance des crimes et offenses criminelles que civile et crimi-
pour entendre, juger et déterminer les causes et actions de nature civile nelca'es"
suivant les lois qui sont maintenant ou qui seront ci-après en force en cette auts juges.
Province.

VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tous les writs qui émaneront Tous ws
de la cour du banc du Roi pour le district des Trois-Rivières, depuis et seront attestés
après la nomination du juge résident du dit district en vertu de cet acte, anjuge
(soit que le retour doive s'en faire au terme supérieur ou au terme infé-
rieur d'icelle,) seront attestés par le juge résident du district des Trois-
Rivières; nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce contraire.

4. DISTRICT DE ST. FRANÇOIS.
Acte pour ériger certains townships y mentionnés en un District 3 Geo. IV.

Inférieur, qui sera appelé le District Inférieur de Saint Fran- Cap.17.
çois, et pour y établir des Cours de Judicature.

1J' U que jusqu'à ce qu'il puisse s'effectuer un changement général dans le Préambule.
système dc judicature en cette Province, il est expédient de pourvoir,
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d'une manière temporaire, à l'administration de la justice dans certains
townships de l'est, en raison de la grande étendue des districts de Montréal
et des Trois-Rivières, en cette Province ; et vu que l'augmentation de la
population, ces dernières années, dans ces parties des dits districts incluses

Sc. dans les comtés de Buckinghamshire et Richelieu, ont* causé des inconvé-
niens sérieux aux habitans résidant dans les townships inclus dans les dits

certains town- comtés, pour assister aux cours de justice :-Qu'il soit donc statué, &c.,
shps compris que depuis et après la passation de cet acte, telles parties et autant desdans les dis- -
tricts de Mon- townships de Stanstead, Barnston, Barford, Ilatley, Compton, Orford, As-
tréal et des cot, Brompton, et des dix-septième, dix-huitième, dix-neuvième, vingtième,
Trois-Rivires vingt-unième et vingt-deuxième rangs de Bolton, qui sont compris dans lesformnés en un n DI
district infé- limites du district de Montréal, ensemble avec les parties restantes des
rieur, qui sera townships de Barnston, Barford, Hatley, Compton, Orford, Ascot et Bromp-dénoinnié le .od
district f ton, dans le district (les Trois-Rivières, et les townships de Hereford, Dray-
rieur de St. ton, Emberton, Auckland, Clifton, Eaton, Newport, Ditton, Chesharri, Clin-
François. ton, Marston, Hampden, Stratford, Lingwick, Bury, Dudswell, West bury,

Stoke, Melbourne, Durham, Kingsey, Shipton, Windsor, Watton, Weedon,
Garth, Wolfstown, Tingwick, Chester et Ham, seront formés en, constitue-
ront et composeront, pour les fins ci-après mentionnées, un district inférieur,MaiS vide ks lequel district inférieur, ainsi composé, constitué et formé, sera appelé leTables. district inférieur de Saint François.

Etablissement IL. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera établi un juge dans et
d'une courpro- pour le dit district inférieur de Saint François, lequel tiendra une courvinciale dans
le"dstc i provinciale pour le dit district inférieur de Sai'nt François, tel que ci-après
rieur de Saint mentionné au présent, lequel connaîtra de, aura pouvoir d'entendre, juger
François. et déterminer durant les termes, et en la manière ci-après mentionnée au
Mais vide les présent, en première instance, à l'exclusion de toute cour, juge ou tribunal

Tables, quelconque, tout procès ou action purement personnelle, dans lesquels le
montant réclamé n'excèdera point vingt livres sterling ; nonobstant toute
loi ou statut ci-devant en force en cette Province à ce contraire.

Nomination Iii. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il y aura un grefiner de nommé
d'un grellier. à la dite cour pour le dit district inférieur, lequel aura droit de recevoir
Vide Tables. pour ses services tels honoraires qui, par la loi, appartiennent à sa situation,

et nuls autres.
Il sera tenu XIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera tenu à Sherbrooke
deux sessions susdit, pour le dit district inférieur de Saint François, deux fois chaquegnéralsde l année, une cour gériérale cde session de la paix, par les .juges de paix, ouai x à 'Slier- bnee
rooke pour le trois d'entre eux, un desquels sera du quorum, qui entendront et détermi-

dit district in- neront toutes matières qui auront rapport à la conservation de la paix, et
tout ce dont ils peuvent prendre connaissance d'après les lois criminelles en
force en cette Province ; et les termes de la dite cour des sessions générales

Ses termes. de la paix seront comme suit, savoir, depuis le premier jusqu'au septième
jour de Février, inclusivement, et depuis le premier jusqu'au septième jour

Mais vide les d'Octobre, aussi inclusivement, les Dimanches exceptés : Pourvu aussi,
Tables qu'il ne sera tenu de termes dle sessions générales, que lorsqu'une prison

aura été légalement érigée à Sherbrooke susdit.

Réserve des XVI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que rien ici contenu ne sera en-
droits de la tendu, dans aucune manière, déroger des droits de la Couronne d'ériger
Couronne, constituer et appointer des cours de jurîdiction civile ou criminelle dans

cette Province, et de nommer, de tems en tems, les juges et officiers d'i-
celles, suivant que Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs le jugeront
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nécessaire ou convenable pour les circonstances de cette Province, ou dé-
roger d'aucun droit ou prérogative de la Couronne quelconque.

Acte pour continuer encore pour un tems limité, un certain Acte 10 & il Geo
passé dans la troisième année du Règne de Sa Majesté, inti-IV. Cap. 7.
tulé; Acte pour ériger certains Townships y mentionnés, en
un District Inférieur qui sera appelé le District Inférieur de
St. François, et pour y établir des Cours de Judicature, et qui
pourvoit à des dispositions ultérieures pour la meilleure Ad-
ministration de la Justice dans le dit District Inférieur.

VJU qu'il est expédient de continuer encore pour un tems limité un cer- Préanbule.
tain acte passé dans la troisième année du règne de Sa Majesté, inti-

tulé, Acte pour ériger certains townships y mentionnés en un district
inférieur, qui sera appelé le district inférieur de St. François, et pour
y établir des cours de judicature :-Qu'il soit donc statué, &c., que le Continuation
dit acte, &c. (3 Geo. 4. cap. 17. Cette clause n'a eu d'autre effet de l'acte3Geo.

que de continuer le dit acte, et son objet est accompli.) c. 17.
IL. Et vu que les habitans du dit district inférieur, à raison de l'éloigne-

ment où ils se trouvent cles siéges de jurîdictions supérieures de Montréal
et des Trois-Rivières, sont exposés à beaucoup d'inconvéniens et de perte
de terns, et encourrent de grandes dépenses pour assister aux cours du banc
lu Roi siégeant à Montréal et aux Trois-Rivières, dans lesquelles cours

toutes les causes provenant du dit district inférieur et excédant la jurtdic-
tion de la cour qui y est établie, y ont été jusqu'à présent décidées:-
Qu'il soit donc de plus statué, &c., qu'il sera tenu à Sherbrooke, dans le Il sera tenu à'
dit district inférieur de Saint Francois, par un des juges de la cour du banc Sherbrooke

C une cour dudu Roi pour le district de Québec "ou pour le district de Montréal, le juge banc du' Roi
provincial ou le juge résident du district des Trois-Rivières, et le juge pro- qui siégera
vincial du dit district inférieur de Saint François, une cour du banc du pen.anq au
Roi, laquelle siégera pendant deux termes chaque année, savoir, depuis le année-de
vingt-sixième jour de Février jusqu'au huitième jour du mois de Mars, ces quelsjuges la

dite cour sera
deux jours inclus ; et depuis le vingt-cinquième jour d'Août jusqu'au coînp"sec
quatrième jour de Septembre, ces deux jours inclus, (les Dimanches
et fêtes exceptés,) et pendant la durée de chacun de ces deux termes, Mais vide es
le dit juge de la cour du banc du Roi, le dit juge provincial ou juge Tala.
résident du district des Trois-Rivières, et le dit juge du district inférieur
die Saint François, ou deux d'entre eux, dont le dit juge du district
inférieur de Saint François ne sera pas un, auront une juridiction or-
dinaire, et connaîtront, entendront, jugeront et détermineront toutes pour-
suites ou actions civiles, et celles dans lesquelles le Roi est partie dans
le dit district inférieur,-celles purement de la juridiction de l'amirauté,
et les poursuites ou actions où la valeur- de la matière en litige n'ex-
cédera pas la somme de dix livres sterling, exceptées,-à moins que les
dites poursuites ou actions n'excédant pas dix livres sterling, aient rapport
a aucun honoraire d'office, droit, rente, revenu, ou à aucune somme ou
sommes de deniers payables à Sa Majesté, ou à des titres de terres ou
d'immeubles, rentes annuelles, ou à tellès semblables matières ou choses
dans lesquelles les droits à venir peuvent être liés; et chaque.jour jurîdique
de chacun des dits termes -sera jour de rapport pour tous writs et procès
qui seront rapportables devant la dite cour; et la dite cour du banc du Roi
à être ainsi tenue comme susdit dans le dit district inférieur, et le juge de
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a cour du banc du Roi, le juge provincial ou juge résident des Trois-
Rivières, et le dit juge du dit district inférieur, composant la dite cour, ou
aucun d'eux, auront dans le dit district inférieur, tant en cour que hors de
cour, durant les termes et pendant les vacations, les mêmes pouvoirs et au-
torités en tous les cas, que les cours du banc du Roi de Québec et de
Montréal, et les juges d'icelles cours, possèdent maintenant, et dont ils
jouissent sous l'autorité des lois de cette Province.

Un appel pour- III. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il ressortira un appel de tout
rotir djugement de la dite cour du banc du Roi qui doit être tenue au village de

de la dite cour. Sherbrooke comme susdit, à la cour d'appel de cette Province, dans tous
les cas où un appel y ressortirait, si tel jugement avait été rendu dans l'une
et l'autre des cours du banc du Roi à Québec ou à Montréal ; et toutes
les dispositions des lois de cette Province au sujet des appels des jugemens
des cours dernièrement mentionnées, sont par le présent étendues aux
appels des jugemens de la dite cour du banc du Roi qui doit être tenue au
village de Sherbrooke comme susdit.

Le greffier de IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que le greffier ou protonotaire de
la dite cour la cour provinciale du dit district inférieur de Saint François, sera le pro-
Mais vide les tonotaire de la cour clu banc du Roi qui doit être tenue au village de Sher-

Tas. brooke comme susdit.

2 Guiu. iv. Acte pour pourvoir plus avantageusement aux Appels de la Cour
cap.a &Provinciale du District Inférieur de Saint François, pour y

établir des Cours de Circuit, et pour étendre au dit District
les avantages du Procès par Jurés.

Préarnbule. U qu'il serait très-avantageux aux parties qui plaident dans la cour pro-
vinciale du district inférieur de St. François qu'elles pussent interje-

Appels de la ter appel des jugemens de la dite cour, à la cour du banc du Roi tenue dans
cour de St. le dit district inférieur, au lieu d'en interjeter l'appel comme il a été pra-
François. tiqué jusqu'à présent aux cours du banc du Roi de Montréal et des Trois-

Rivières :-Qu'il soit donc statué, &c., que dans toute action, &c. (L'ob-
- jet de cette section est accompli. Voyez les Tables.)

Les arantages III. Et vu qu'il est expédient que les avantages du procès parjurés dans
du procès par les causes civiles, tel qu'établi par les lois de cette Province, soient étendus
jures étendus
aux habitans aux habitans du dit district inférieur :-Qu'il soit donc de plus statué, &c.,
du district in- que toute poursuite ou action portée dans la cour du banc du Roi tenue
firieur de st. dans le dit district inférieur de St. François dans laquelle on aurait eu droitFrançois. d'obtenir un procès parjurés si telle poursuite ou action eût été portée dans

la cour du banc du Roi pour le district de Québec, Montréal ou des Trois-

Vide Tables. Rivières, l'une ou l'autre des parties dans telle poursuite ou action aura le
droit d'obtenir tel procès et verdict d'un juré; et toutes les dispositions des
diverses ordonnances et statuts qui étaient en force de loi en cette Province
lors de la passation du présent acte, ou qui seront en force en aucun tems ci-
après, relativement aux jurés et aux procès par jurés dans les affaires civiles
en général, et à la manière en laquelle les listes des jurés doivent être for-
mées, et le mode de procéder à la radiation et composition du corps des
jurés et sommation d'icelui, ou relativement aux verdicts de tels jurés, et
aux conséquences qui en résultent, dans les cours du banc du Roi pour les
districts de Québec, Montréal et des Trois-Rivières, seront et elles sont par
le présent étendues à la cour du banc (lu Roi tenue dans le dit district in-

Proviso. férieur de St. François: Pourvu aussi, que le shérif du dit district infé-

[ CI.ASSE a.D.
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rieur de St. François comprendra aussi dans les listes des jurés qui seront
dressées comme susdit les noms de toutes telles personnes qui seront résidantes
dans l'étendue de sept lieues de la salle d'audience dans le village de. Sher-
brooke, et qui seront propriétaires d'un bien-fonds de la valeur annuelle de
-dix livres, sterling.

Acte pour continuer encore pour un tems limité, et pour amen- 3 Guili. IV

der un certain Acte y mentionné relativement au District Cap.18.

Inférieur de Saint François.

VJU qu'il est expédient de continuer encore pour un tems limité, et d'a- Préambule.

mender les divers actes ci-après mentionnés :-Qu'il soit donc statué, L'acte des 10

&c., ( 10 et 11 Geo. 4. c. 7. Le seul effet de cette clause était de conti- . 4.
nuer les dits actes. Objet accompli.) conLnu6.

IL. Et qu'il soit de plus statué, &c., que le district ci-devant appelé le Le districtsera

district inférieur de Saint François, sera ci-après nommé le district de .ét
Saint François. .çoi.

5. WRITS DE SAISIE-ARRÊT.

Acte pour abroger la partie de l'Ordonnance de la vingt-septième 10 & i Geo.

année George Trois, chapitre quatre, intitulée, Ordonnance IV. Cap. 26.

qui continue pour un teins limité une Ordonnance passée dans
la vingt-cinquième année du Règne de Sa Majesté, intitulée,
"Ordonnance qui règle les formes de procéder dans les Cours
Civiles de Judicature, et qui établit les Procès par Jurés dans
les affaires de Commerce et d'Injures personnelles qui doivent"
être compensées en dommages," avec-tels autres réglernens qui
sont convenables et nécessaires, en ce qui concerne l'endosse-
ment sur l'Ordre de Saisie-Arrêt.

V U que les dispositions d'une certaine ordonnance faite et passée dans Préambule.
la vingt-septième année du règne de feu Sa Majesté, chapitre quatre,

intitulée, Ordonnance qui continue pour un tems limité une ordonnance L'ordonnance

passée dans la vingt-cinquième année du règne de Sa Majesté, intitulée, 27 Ge 3.
Ordonnance qui règle les formes de procéder dans les cours civiles de lee en parUe.

judicature, et qui établit les procès par jurés dans les affaires de commerce
et d'injures personnelles qui doivent être compensées en dommages," avec
tels autres réglemens qui sont convenables et nécessaires, qui exigent
qu'il y ait un endossement sur certains writs de saisie-arrêt, n'ont pas été
trouvées convenables :-Qu'il soit donc statué, &c., que la partie de la
dite ordonnance faite et passée, &c. (27 Geo. 3. cap. 4.) qui exige qu'il
soit endossé sur les writs de saisie-arrêt à être émanés à l'avenir,. qu'il y
aura preuve légale, à la satisfaction d'un des juges de la cour qui donnera
tel ordre, que le défendeur ou le propriétaire des dites dettes et effets doit
au demandeur une somme excédant dix livres, et qu'il est sur le point
de les recéler, ou qu'il est dans lintention de se cacher ou de quitter la
Province dans la vue de frauder ses créanciers, et que le défendeur est alors
endetté au demandeur, et qu'il croit sincèrement que sans le bénéfice d'une
telle saisie-arrêt il perdra sa créance ou souffrira des dommages, sera et elle
est par le présent abrogée : Pourvu toujours, que la somme ou. les sommes Proviso.
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Le montant lc d'argent spécifiées dans lafiidavit en vertu duquel tel writ aura émané, et
la somme mnen- aussi le nom le la personne sur l'afiidavit de laquelle tel writ ou ordre
tionnéel dans

°'aflidavit sera aura été accordé, seront mises au dos de tel writ ou ordre, et que le shérif
endossé sur lu ou autre officier à qui le dit writ ou ordre sera adressé ne prendra des cau-
w"t". tions qu'au montant de la dite somme ou sommes et des frais à être taxés,

avec ensemble les intérêts qui en proviendront, et ion au-dela.

6. WRITS DE CAPIAS AD RZ-SPONDENDUM.

5 Geo. IV. Acte pour changer et amender certaines parties d'une Ordon-
cap.2 nance faite et passée dans la vingt-cinquième année du règne

de feu Sa Majesté, George Trois, intitulée, Ordonnance -qui
règlc les jfrmes de procéder dans les Cours Civiles de Judica-
cature, et qui établit les procès par Jurés dans les afaires de
Commerce et d'injures personnelles qui doivent être compensées
en doninages, en la Province de Québec, en ce qui concerne
l'émanation des Wits de Cap-ias ad Respondendum, et les
Cautionnemens Spéciaux.

Pr6ambule. IU que par une ordonnance faite et passée par le Gouverneur et le con
P seil législatif de la Province de Québec, dans la vingt-cinquième

année du règne de feu Sa Majesté, George Trois, intitulée, Ordonnance
Récitation de qui règl.e les formes de procéder dans les cours civiles dejudicature, et
l'ordonnanco qui établit les procès par Jurés dans les affaires de commerce, et d'in-

do leo'Jures, personnelles qui doivent étre compensés en dommages, dans laeues qui copesé dom ages
*Province de Québec, il est entre autres choses ordonné et statué, que dans

tous et chaque cas où un ou plusieurs juges d'aucune des cours de plaidoyers
communs seront ou pourront être satisfaits par le serment lu demandeur, ou
de son teneur de livres, de son commis ou de son procureur légal, que le
défendeur est personnellement endetté au demandeur d'une somme excé-
dan t dix livres sterling, et qu'ils pourront aussi être satisfaits par le serment
du demandeur, ou de quelqu'autre personne que le demandeur est sur le
point de quitter la Province, et que ce départ pourrait priver le demandeur
le son recours contre tel défendeur, il sera et pourra être loisible à un ou

plusieurs les juges des cours des plaidoyers-communs d'accorder un capias
ou prise de corps contre tel défendeur, qui sera adressé au shérif, pour
prendre tel défendeur à cautions, pour sa comparution au retour de tel
ordre, et au défaut le cautions, de le confiner en prison où il sera détenu
jusqu'à ce qu'il puisse donner cautions spéciales, ou jusqu'à deux jours
après que l'exécution pourra être obtenue par le demandeur, si le jugement
est en sa faveur ; et vu que la facilité ainsi accordée d'obtenir contre des
débiteurs un capias ad respondendum, en vertu duquel tels débiteurs de-
viennent contraignables par corps pour le payement de dettes, pour lesquelles
autrement et de droit commun ils ne seront pas ainsi contraignables, a en-
coura gé et peut à l'avenir encourager divers créanciers à se procurer et
obtenir d'une manière vexatoire tel capias, comme un moyen <le changer
et accroître injustement la nature de leurs sûretés, ce qui est manifestement

Condition de oppressif et ruineux pour ces débiteurs :-Qu'il soit donc statué, &c., que
toute recon- depuis et après la passation de cet acte, la condition de toute reconnaissance
naissance pour
un cautionne- pour un cautionnement spécial, ou cautionnement de l'action, qui doit être
ment spécinl donné ou fourni par aucun défendeur qui aura été arrêté, sous et en vertu
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d'aucun mandat de capias ad respondendum, émané en conformité aux qui doit être
dispositions de la dite ordonnance, sera telle, que les cautions ne pourront donna par u
devenir responsables, à moins que le défendeur ne laisse cette Province, r rte en veru
sans avoir acquitté la dette, ainsi que l'intérêt et les frais de l'action qui d'un mandat
aura été intentée ; et tel cautionnement spécial pourra être fourni et donné de capfm ad
en aucun tems après l'arrestation du défendeur, en vertu de tel capias, soit
devant la cour d'où sera émané le dit capias, ou devant aucun juge de
telle cour, en aucun tems avant ou après le jugement.

I. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que rien de ce qui Proviso-
est contenu dans cet acte, ne sera entendu ou considéré c aucune manière
affecter le droit des cautions d'arrêter et de livrer le défendeur, pour se
libérer eux-mêmes.

Il1. Et vu que des personnes résidant dans la Province du Haut-Cana- Aucun capias
da, venant (fans cette Province, avec l'intention de retourner promptement ad respnden-

d-um ne sortira.
dans la dite Province du Haut-Canada, ont souvent été arrêtées et empri- à la demande
sonnées dans cette Province, en vertu de mandats de capias ad respon- d'aucune per-
dendum y émanés, à la poursuite de leurs créanciers faisant aussi leur ré- s rési-

e ( rntdans le
sidence dans la dite Province du Haut-Canada, ce qui est une vexation H-aut-canada.
intolérable envers tels débiteurs, et contraire à la vraie intention (le la dite coutre atcunICe
ordonnance qui a été passée pour la Province de Québec, comprenant les pent°o" dasa
Provinces du Haut et du Bas-Canada :-Et à leffet d'y remédier, qu'il soit dite Province.,
donc statué, &c., que depuis et après la passation de cet acte, il ne sera ac-
cordé ou émané aucun mandat de capias ad respondendum, à la demande
d'aucune personne ou personnes résidan.t dans la Province du Haut-Canada,
.contre aucune personne ou personnes résidant dfans les limites de la dite
Province, à moins que le demandeur ou les demandeurs, ou quelque autre
personne ou personnes, outre la déposition sous serment requis par la dite
ordonnance, ne prêtent serment devant un juge d'aucune cour du banc du'
Roi, ou juge provincial, que le défendeur ou défendeurs est ou sont sur le
point de se retirer dans un pays ou endroit, hors des limites de la Province
du Haut-Canada, et ne possèdent, dans les limites de la dite Province,
.aucune terre ou autres biens immeubles qui puissent laisser un espoir pro-
bable au demandeur ou demandeurs que le montant de la dette sera payé ou
satisfait.

Acte pour faciliter les procédures en loi en certains cas y men- 7 Geo. IV.

tionnés, relativement aux Mandats de Capias et de Saisie. Cap. S.

U qu'il est expédient de faciliter le recours des créanciers contre les dé- Préambule.
biteurs frauduleux et qui se cachent :-Qu'il soit donc statué, &c.' noane

que dans tous les cas où, d'après les lois de cette Province, un demandeur -as ad respn.-
a droit d'avoir et aura obtenu un mandat de capias ad respondendum ou de7din ou de
mandat de prise de corps contre un défendeur, ou un mandat de saisie ga- on tre unorp
gerie ou saisie en revendication pour saisir les biens, dettes et effets de fendcur, &c.
quelque nature qu'ils soient, soit entre les mains du propriétaire, du débi- aura été obte-

nu, manière
teur ou d'une tierce personne, la signification de la déclaration spécifiant la dont sera faite
cause de l'action sur laquelle le mandat aura été expédié pourra être faite la signification
au défendeur, soit en personne ou en la laissant au bureau du shérif de la de la déclara-

tion, spécifiant
cour dans laquelle le rapport du mandat devra être fait, en quelque tems que la cause de
ce soit sous trois jours immédiatement après la signification de tel mandat l'action,'pen.

N 5dant lesterm ess'il a été expédié durant le terme, ou sous huit jours immédiatement après ou la vacance.
telle signification si le mandat a été expédié durant la vacation ; et que la
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signification de la dite déclaration de la manière susdite, sera bonne
et suffisante en loi pour contraindre le défendeur à comparaître en cour et
répondre à la demande du demandeur, de la même manière que si telle dé-
claration eût été servie avec le mandat original; aucune loi, usage ou cou-
tume jusqu'à présent en force en cette Province, en quelque manière que
ce soit, à ce contraire.

7. PROCÉDÉS CONTRE LES EFFETS DES DÉBITEURS.

9 Geo. IV. Acte pour faciliter les Procédures contre les Biens et Effets desCap. 28. Débiteurs en certains cas.-( Temporaire.)

Prunbule. U qu'il arrive fréquemment que des débiteurs, possédant des biens ou ef-
fets dans cette Province, la laissent secrètement, se défont des dits

biens et effets, ou se font transmettre le montant ou la valeur d'iceux, et se
tiennent cachés dans les limites de la Province à l'effet d'éluder le cours or-
dinaire de la loi, et frauder les justes droits de leurs créanciers ; pour et

Manière dont .aux fins d'y remédier :-Qu'il soit donc statué, &c., que dans tous et cia-
a cour ou un .cun des cas où les biens, dettes ou effets d'aucun débiteur seront ou pour-
jgcaness. ront être saisis-arrêtés en vertu d'un ordre émané d'aucune des cours de
cèdera, dans Sa Majesté le juridiction civile en cette Province, et où le ou les débiteurs
les cas dc sai- ont laissé la Province, ou s'y tient ou Py tiennent cachés, en sorte que la-ic drs biens,
dettes ou efrets signification de l'ordre ne pourra être faite tel que la loi le requiert, il sera
d'un déliteur et pourra être loisible à la cour dans laquelle telle poursuite ou action aura
qui aualass6, -
la Province o eté intentée, ou à aucun juge dans la dite cour dans les vacances, sur
s'y tiendra preuve satisfaisante par un témoin digne de foi de tel départ ou recélement,

Iaché, "n sorte de dispenser de telle signification, et d'ordonner qu'au lieu d'icelle avis soit
11.1 la sjrTnifi- . pesrd elesnft
cation ne inseré dans tel papier-nouvelle que la dite cour ou juge ordonnera, requé-
puisse lui être :rant tel débiteur ou débiteurs de comparaître devant la dite cour sous deux
fai;te suivant-la t~t de1
loi, mois, et attendre le jugement de la cour ; et si le ou les débiteurs ne com-

paraissent point, soit en personne ou par procureur, dans le tems spécifié par
tel avis, et qu'ils ne donnent point de raison suffisante pour laquelle la cour
ne devrait pas procéder jusqu'au jugement dans telle poursuite ou action, tel

Vide TaUes avis aura la même force et effet que si le dit ordre avait été dûment signifié
dans la juridiction de la cour où la poursuite est intentée ; nonobstant toute
loi, usage ou coutume à ce contraire.

Les débiteurs Il. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que tout tel débi-
contre lesquels teur ou débiteurs, contre qui jugement aura été obtenu comme susdit, aura"n ju e'""t ou auront droit à une révision de la cause dans laquelle tel jugement pour-
nu, auront ra avoir été donné en quelque tems que ce soit, dans l'an et jour après le
droit à une ré- jugement ; et le demandeur ou demandeurs en telle action, avant qu'exécu-
vision de la .~ ID
Cause. tion sorte en vertu de tel jugement, donnera caution sufflisante, à la satis-

faction d'un des juges de la cour dans laquelle tel jugement pourra avoir
été rendu, pour le remboursement de telle somme ou sommes d'argent qui
pourront avoir été prélevées en vertu de telle exécution, dans le cas où le
dit jugement serait renversé sur telle révision comme susdit, et les frais sur
icelui.

Le cautionne- III. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que rien de ce
ment requis sie qui est ordonné quant au cautionnement dans la clause précédente, ne sera
S'éendra s entendu s'étendre aux personnes qui obtiendront jugement pour gages ou
qi auront eb. salaires, comme ayant coupé des bois, ou comme les ayant amenés et con-
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duits en cages en aucun lieu dle cette Province, lesquelles pourront obtenir ten. jugement
et prendre exécution, et faire saisir et vendre tels bois-pour la satisfaction comme ayant

de tels jugemens, sans être obligées de donner tel cautionnement.. coupé des bois,
0 &c.

IV. Et qu'il'soit de plus statué, &c., que si aucune personne ou per- Mais ide les
sonnes est ou sont poursuivies pour aucune matière faite en conformité ou- I .s l g.
en vertu de cet·acte, il lui ou leur sera et pourra être loisible de plaider rale.
l'issue générale, et donnner cet acte et la matière spéciale en évidence.

V. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que toute* personne Aucune per-
ou personnes contre lesquelles un writ de prise de coi-ps, ou writ de saisie- sondne"sra
arrêt, ou en tierce main, sera donné pour saisir les biens, dettes, creances comme le débi-
ou effets d'aucun débiteur ou autre personne défendeur dans aucune action teur d'un dé-

pendante ou qui devra être instituée dans aucune des dites cours, sera tenue lbn"cur"dans-
et déclarée être personnellement responsable ou condamnée comme le dé- à moins que la
biteur de tel défendeur, à moins que la signification n'ait été faite person- significationne
nellement, ou à moins que la cour de laquelle tel writ aura été émané ne pearsone le
soit satisfaite, sur preuve par un ou plusieurs témoins dignes de foi, que ment, ou que
telle Personne se cache à dessein d'empêcher que la signification de tel writ la cour ne soit
loi soit faite en personne, dans lequel cas la signification d'icelui faite à son la personne se
domicile sera considérée et tenue être une signification bonne et suffisante cache.
<le tel writ de prise de corps, saisie-arrêt ou en tierce main, comme susdit; *
nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce contraire. ils a ,-no per-

son.",

8. ÉVASION DES DÉBITEURS FRAUDULEUX.
Acte pour empêcher les Débiteurs frauduleux de frustrer leurs 9 Geo. IV.

Créanciers, en certaines parties de cette Province. ( Tempo- Cap 27.

raire.)VU que par l'éloignement-où se trouvent divers townships et seigneuries Préambule.
de cette Province des diverses cours du banc du Roi, revêtues de

juridiction supérieure dans les différens districts d'icelle, des débiteurs in-
solvables et frauduleux échappent aux poursuites de leurs créanciers, et se
mettent hors de la jurîdiction des dites cours, emportant avec eux, hors de
la Province, leurs meubles et effets, avant qu'il soit possible d'obtenir, sui-
vant le cours ordinaire de la loi, les moyens d'arrêter leurs personnes, ou de
saisir leurs meubles et effets,* occasionnent des pertes considérables et rui- (ci)
neuses aux sujets de Sa Majesté :-Qu'il soit donc statué, &c., que depuis Dans tousl
et après la passation du présent acte, dans tous les cas où suivant la loi, un cas où suivant
capias ou une saisie peut être émané contre la personne ou les efits d'au- la loi un capias
cun débiteur ou débiteurs, avant une poursuite ou un jugement, il sera loi- orsa e t
sible à aucun commissaire spécialement nommé par la cour du banc du Roi contre un dé-
de Sa Majesté d'aucun des dits districts, aux fins de prendre et de. re- bieur ouses
cevoir des affidavits, (après qu'un affidavit ou serment aura été préalable- une poursuite
ment prêté devant lui, suivant la loi et à sa satisfaction, suivant la formule oujugement,
:numéro un, ou suivant la formule numéro deux, ci-jointes, ainsi que leore nomm à
.cas le requerra,) d'émaner un mandat suivant la formule numéro trois, ou cet effet, après
-Suivant la formule nunéro quatre, ci-annexées, ainsi que le cas le requerra, uoai reç
adressé au shérif du dit district ou à son député, ou à l'huissier ou officier d'après les

zde la paix le plus voisin de la résidence de tel commissaire, pour Parresta- formules Nos.
tion de tel débiteur ou débiteu-s, ou pour la saisie des meubles et effets de ", 2,émanerason mandat
tel débiteur ou débiteurs, ainsi que le cas le requerra, et d'ordonner que tel pour arrêter tel
débiteur ou débiteurs soient pris et arrêtés, et conduits à la prison coi- débiteur ou
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saisir ses meu- mune lu dit district où tel commissaire sera résidant et domicilié, et nom-
bles. iné pour prendre et recevoir tel afliclavit, ou que les meubles.de tel débiteur
Vide Tabls. ou débiteurs soient saisis et détenus, (ainsi que le cas le requerra :) Pour-
Pr°viso- Vu toujours, qu'aucune personne qui aura ainsi été arrêtée et conduite à la

prison, n'y sera pas détenue pour un tems excédant quarante-huit heures,
après qu'elle y aura été enfermée, à moins qu'avant l'expiration du dit
terme de quarante-huit heures un cavias suivant la forme ordinaire ne
soit émané et exécuté suivant le cours de la loi; et qu'aucun meuble ou
effets ainsi saisis ne demeureront ainsi saisis pour un tems excédant douze
jours après telle saisie, à moins qu'avant l'expiration du dit terme de douze
jours, une saisie suivant la forme ordinaire n'ait été émanée et exécutée
suivant le cours de le loi.

Le commis- Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tout commissaire qui aura ac-
saire transmet- cordé tel mandat, sera tenu d'en transmettre sans délai un duplicata avec
a un dupli- l'original de l'affidavit sur lequel il aura été appuyé, et un certificat descatat de so

mandataupro- procédures qui auront eu lieu en vertu d'icelui, au protonotaire de la cour
tonotaire de du banc du Roi de Sa Majesté pour le district où il aura été ainsi nomméla cour du lqe
banc du oi commissaire, lequel protonotaire sera tenu de les entrer parmi les pièces de
du district. la cause, et de les garder au nombre des records de la dite cour.

Emolumensdu III. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera loisible à tout commis-
commissaire. saire d'exiger et recevoir de la personne qui demandera tel mandat la somme

de trois chelins et quatre deniers, courant, pour chaque mandat qu'il accor-
dera en vertu de cet acte, et de plus la somme de trois chelins et quatre
deniers, courant, pour chaque retour de procédures qui auront eu lieu en
vertu de tel mandat.
FoRMULE NUMERO UN--AFFIDAVIT POUR UN MANDAT DE PRISE DE

CORPs.

" A. B. de étant duement
cc assermenté, dépose et dit, que C. D. de
" personnellement endetté envers en une somme

excédant dix livres sterling, c'est-à-savoir, en une somme de
" Que le déposant est informé d'une manière croyable, a toute raison

" de croire et croit vraiment dans sa conscience, que le dit
" laisser immédiatement la Province, au moyen de quoi le dit

sans le bénéfice d'un mandat de prise dle corps contre la personne du
" dit peut être privé de recours
" contre le dit et le déposant a

Assermenté devant moi, le jour de
FORMULE NUMERO DEUX-AFFIDAVIT POUR OBTENIR UN MANDAT DE

SAISIE.

" A. B. de étant duement
" assermenté, dépose et dit que C. D. de doit

à de une somme excédant dix
" livres sterling, savoir, la somme de

Que le déposant est informé d'une manière croyable, et a toute raison
" de croire et croit vraiment en sa conscience, que le dit sur

le point de recéler biens, dettes et effets, -
" et de laisser incontinent la Province, et que se cèle
" dans la vue de frauder le dit et ses créanciers.

" Le déposant dit de plus, qu'il croit vraiment que sans le bénéfice
" d'un mandat de saisie des biens et effets du
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dit le dit perdra sa dette et souffrira:
du dommage, et a
" Assermenté devant moi, à le ."

FORMrULE NUMIERO TROIS-MANDAT DE PRISE DE CORPS.

"Province du Bas-Canada, district de
" A. B., Ecuyer, commissaire duement autorisé à recevoir

"des afidavits qui peuvent être reçus et lus dans la cour du banc du Roi
de Sa Majesté pour le district de
" A . et au gardien de la prison commune du dit.
district, salut:-
" Il vous est enjoint de prendre de

" dans le comté dle dans le district de si
" vous pouvez le trouver dans et de le conduire avec toute

diligence convenable à la prison commune du dit distrIct, et de le livrer
" au gardien d'icelle, ensemble avec ce mandat ; et il vous est par ces pré-
" sentes enjoint,vous le dit gardien, de recevoir le dit et
" de le détenir en sûreté pour un terme qui n'excédera pas quarante-huit

heures, et pas plus longtems, à moins qu'avant l'expiration de ce tems,
" un writ de capias ad respondenduin ne lui soit dûment signifié pour le
" contraindre à être et à comparaître personnellement devant la cour du
" banc du Roi de Sa Majesté, pour le dit district, au jour du retour de tel
" writ pour répondre de d'une
" certaine dette, intérêts et dépens se montant à la somme de
" courant.

" Donné sous mon seing et sceau, ce jour de dans
" la année du règne de Sa présente Majesté

FORMULE NUMfRO QUATRE--MANDAT DE SAISIE.

" A. B. Ecuyer, commissaire dûment autorisé à recevoir des afflidavits
" qui peuvent être reçus et lus dans la cour du banc du Roi de Sa Majesté
" pour le district de

A salut:-
" Il vous est enjoint, à la poursuite de de saisir de

4 et appartenant à s'ils peuvent se trouver dans
"jusqu'à la valeur de et de conserver et détenir le dlit
" en votre garde et sous vos soins pour le terme de douze jours de cette
" date, et pas plus longtems, à moins qu 'avant l'expiration des dits douze
"jours, les dits n'aient été saisis par un mandat de saisie-
C émané de la cour du banc du Roi, à à la poursuite du dit

" Donné sous mon seing et sceau, à le
"jour de dans la année du règne de Sa Majesté

9. CO-DÉFENDEURS DOMICILIÉS EN DIVERS DISTRICTS.

Acte pour pourvoir des moyens plus efficaces que ceux ci-devant 4 Geo. IV.
employés, à l'effet de forcer les Défendeurs résidant en dif- Cap. 17.

férens Districts, et qui devraient être joints dans la même
cause, à comparaître dans la Jurîdiction convenable.

U que les demandeurs éprouvent très-souvent 'dans les cours de justice Pr6ambule.
de Sa Majesté, en cette Province, des délais et inconvéniens sérieux
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dans les cas où diverses personnes devant être assignées comme défendeurs
dans une même cause, résident en dieérens districts, de manière <tue le
writ ne peut leur être signifié légalement pour les forcer à comparaître dans
la jurîdiction où la cause ou action peut être légalement instituée :-Qu'il

Manière dont soit donc statué, &c., que toute et chaque fois que des personnes devant
Iesde:-nandcursêteasonsdn

ouêrront pro- être assignées dans une même action, comme défendeurs,. résident dans dif-
céder lorsque Grens districts, alors et en tel cas il sera loisible au demandeur, et à son
les déendens option, de poursuivre la dite action,-premièrement, en matière réelle en la
ditTérent dns jurîdiction où se trouvera situé l'objet litigieux; secondement, en action
tricts. mixte en la jurîdiction où l'objet litigieux sera situé, ou dans la juridiction
Vide Tables. où tel ou aucun des dits défendeurs pourra résider ; troisièmement, si c'est

en matière de successon,-primno, sur les demandes entre héritiers jusqu'au
partage, inîclusivement,-secundo, sur les demandes qui seront intentées par
des créanciers du défunt avant le partage,-tertio, sur les demandes rela-
tives à l'exécution des dispositions à cause de mort, et les demandes en dé-
l:ivrance de legs,--jusqu'au jugement définitif, en la juridiction où la succes-
sion sera ouverte.

La cour auto- IL Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans aucun des cas susdits, il
risée d-amaner sera loisible à la cour où l'action sera ou devra être instituée, d'émaner un
<les mandats
aux s ri 1*5 d mandat ou des mandats adressés au shérif ou shérifs des différens districts
diirrens dis- en cette Province, où les divers défendeurs peuvent résider respectivement,.
tri le 1S lesquels mandat ou mandats, après avoir reçu la signature d'aucun des juges

de Sa Majesté pour le district où le demandeur ou les demandeurs peuvent
résider, et après que copie en aura été servie à tel défendeur ou défen-
deurs, aura la même force et le même effet que si le mandat ou les mandats
lui ou leur eussent été servis clans les limites de la jurîdiction de la cour
où l'action peut avoir été instituée.

10. PRATIQUE DES COURS EN DIVERSES MATIÈRES.

4 Guil. IV. Acte pour amender un Acte de la quatrième année du Règne-
Ca.-1. de Feu Sa Majesté, chapitre dix-sept, et pour rendre plus fa-

cile la Poursuite de certaines Actions dans certains cas.

Préambule. EU qu'il est expédient d'amender et rendre plus efficace un certain:
V acte passé dans la quatrième année du règne de Sa Majesté, chapitre.

4 Geo. 4. c. 17. dix-sept, intitulé, Acte pour pourvoir des moyens plus eficaces que ceux
ci-devant employés, à l'effet de forcer les défendeurs résidant en diffé-
rens districts, et qui devraient être joints dans la même cause, à com-

Comment on paraître dans la juridiction convenable :-Qu'il soit donc statué, &c.,
doit procéder que dans toute poursuite ou action clans laquelle l'instance sera arrêtée ou

,ais interrompue par le décès d'une ou de plusieurs des parties, et que le repré-
dans certaini sentant ou les représentans légaux de la partie ou des parties décédées
.· seront domiciliés dans aucun district ou districts de cette Province, autre

que celui où la poursuite primitive sera pendante, il sera et pourra être
loisible à la cour qui connaîtra de telle poursuite ou action, d'émaner un
mandat ou des mandats, adressés au shérif ou shérifs des différens districts
en cette Province où tel représentant ou représentans légaux peuvent ré-
sider respectivement, lesquels mandat ou mandats, après avoir reçu la.
signature 'd'aucun des juges de Sa Majesté pour le district où tel représen-
tant ou représentans peuvent résider, et après que copie en aura été servie
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à tels représentant ou représentans, auront la même force et le même effet
*<1ue si le mandat ou mandats lui ou leur eussent été servis dans les limites
.de la juridiction de la cour dans laquelle le procès était originairement
pendant.

Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes les fois qu'un mandat de Manière en
saisie émanera d'aucune des diverses cours du banc du Roi pour les divers laquelle les

Provnce ou sasir deier mewrils de saisiedistricts de cette Province, pour saisir des deniers, meubles et effets entre scront émané.
les mains d'une personne ou d'aucune des personnes dans la juridiction de
la cour dont émanera tel mandat, et que la personne contre laquelle tel man-
dfat émanera ainsi résidera dans aucun des autres districts de cette Pro-
vince, il sera et pourra être loisible à la cour d'émaner un mandat ou des vide
mandats adressés au shérif ou shérifs lu district ou districts dans lesquels
telle personne ou personnes résideront alors, lesquels mandat ou mandats,
après avoir reçu la signature d'aucun des juges de Sa Majesté pour le
district dans lequel telles personne ou personnes résideront, et après que
copie en aura été servie à telle *personne ou personnes, auront la même
force et le même effet que s'ils eussent été servis à telle ou telles personnes
dans le district dans lequel tels deniers, biens ou effets auront été saisis,
comme susdit.

III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes les fois que le deman- Manireen la-
<leur, dans une poursuite, désirera, après jugement rendu en sa faveur, sai- quell , aPrèsa ~jugeinc1lit ob-
sir des deniers, biens ou effets appartenant au défendeur, entre les mains teu, Iargrit,
d'une tierce personne résidant dans un autre district que celui dans lequel &-yuurrautre
telle poursuite a été intentée; tel demandeur pourra obtenir de la cour qui Sais.
aura rendu le jugement, un writ de saisi, adressé au shérif du district dans
lequel résidera telle tierce personne, commandant à tel shérif de sommer
telle tierce personne de comparaître dans le bureau du greffier de la cour
du banc du Roi, pour le district premièrement mentionné, dlevant l'un <les
juges de la dite cour, ou durant les termes, ou durant les vacances, (dans
les délais fixés par les règles de pratique de la cour, pour la comparution
du défendeur assigné en vertu d'un wril ad respondendun,) et tel shérif
obéira à tous égards à tel writ (endossé par l'un des juges de la dite cour,)
et tout juge de la dite cour est par le présent autorisé à recevoir la dé-
claration du tiers-saisi, et il transmettra icelle immédiatement aux juges le
la cour qui aura émané le writ.

IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si le demandeur ne conteste pas Manière de
la déclaration faite par le tiers-saisi dans un tel cas, tel demandeur pourra procéder bila
demander et obtenir jugement de la cour qui a émané. le writ, conformément déclaration par-demnde le tiers-saisi
à telle déclaration, et il pourra, après l'expiration de quinze jours, à s pas con-
compter du jour où tel jugement aura été signifié au tiers-saisi, faire émaner tes<e.

<le la dite cour un writ d'exécution contre tel tiers-saisi, adressé au shérif
du district dans lequel le tiers-saisi a- fait sa déclaration ; et tel shérif obéira
à tous égards à tout tel, writ, qui sera duement endossé par un des juges de
la cour du banc du Roi pour les dits districts : Pourvu toujours, que si tel Proviso.
demandeur entend contester la déclaration du tiers-saisi, il puisse demander Contestation
à la cour dans laquelle telle poursuite a été intentée, la permission de le (le la déclara-

lion du ticr*-faire, et qu'il puisse en obtenant telle permission, filer sa contestation le saisi.
telle déclaration ; et la dite cour alors transmettra telle contestation, avec
une vraie copie du jugement en faveur du demandeur du writ de saisie, et
de telles autres procédures dans la poursuite que la cour pourra croire né
cessaires, ou que l'une ou l'autre partie pourra demander, à la cour dans la-
quelle le tiers-saisi a fait sa déclaration ; et la dite cour pourra procéder à
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tous égards relativement à telle contestation, de la même manière que si
la dite poursuite eût été originairement intentée devant la dite cour.

Manièren V. Et qu'il soit de plus statué, &c., que depuis et après la passation de
laU cet acte, toute action h pourra être intentée et poursuivie dans

t iicaires se- le district dans lequel le défendeur (ou un des défendeurs) résidera au
ront intentees. commencement ce la poursuite, et il sera loisible à la cour, laquelle aura
Vd pris connaissance de telle poursuite, de procéder sur icelle de la même ma

nière à tous égards qu'il est pourvu dans l'acte ci-dessus cité dans les di-
vers cas, et telle cour pourra émaner un writ ou les writs d'exécution
adressés au shérif du district dans lequel la propriété hypothéquée est située,
lequel writ ou lesquels writs, étant d'abord endossés par un des juges de la
cour du banc du Roi pour tel district, sera obéi par tel shérif, et le rapport
convenable en sera fait à la cour de laquelle tel writ ou writ. seront émanés;
et les deniers levés en vertu d'iceux (si aucun il y a,) seront payés à tel
shérif, selon l'ordre ou les ordres de telle cour mentionnée en dernier lieu,
laquelle, à l'égard <le tel writ ou writs, aura sur le dit shérif la même au-
torité qu'elle a sur le shérif du district dans et pour lequel elle est consti-
tuée.

11. PROCÈS PAR JURÉS, ÉTENDU X 1IVERS CAS.

9 Gen. IV. Acte pour étendre les avantages du Procès par Jurés.
Cap. 10.

Prambule. I U (ue par une ordonnance de la ci-devant Province de Québec, faite et
Y passée dans la vingt-cinquième année du règne de feu Sa Majesté

'-5Gco.3. c. 2. George Trois, de glorieuse mémoire, intitulée, Ordonnance qui r'gle les
formes de procéder dans les cours civiles dejudicature, et qui établit les
procès par jurés dans les affaires de commerce et d'injures personnelles
qui doivent étre compensées en dommages, en la Province de Québec,
il est entre autres choses statué, " que tous et chaque particulier qui auront

des procès dans aucune des cours (les plaidoyers-communs fondés sur
dettes, promesses, engagemens et conventions concernant le commerce

" seulement, entre négocians et négocians, et entre marchands et mara
chands, réputés et connus comme tels, suivant la loi, et aussi concer-
nant les injures personnelles qui doivent être compensées en dommages,

" pourront, à l'option et choix de l'une les parties, avoir et obtenir qu'elles
" seront plaidées devant un corps de jurés pour avoir un verdict, tant pour
" déterminer le fait qui doit être établi dans telles actions de- commerce

que pour constater les dommages dans celles d'injures personnelles; " et
vu qu'il est convenable d'étendre les avantages du procès parjurés :-Qu'il

L- e erncaur soit donc statué, &c., que dans toute action personnelle quelconque, dans
deur pourra laquelle on aura recours à une compensation en dommages, intérêts et dé-
obtenîr que pens seulement, pour quelque tort souftert à raison de délits ou quasi-délits,laction sant relativement aux biens meubles seulement, il sera loisible au demandeur oupl.LiJtéedeat
un corps de aux demandeurs, au défendeur ou aux défendeurs dans telle action, et à
ur verdit aoir chacun d'eux, à son ou à leur choix et option, d'avoir et obtenir qu'elle
tout tort souf- soit plaidée devant un corps de jurés, et d'obtenir leur verdict tant pour dé-
fert àraison de cider (lu fait que pour constater les dommages dans telle action, suivant la

loi, et à tous égards en la manière et forme ordinaires et pourvues. par lor-
donnance ci-dessus citée.
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12. PREUVE,-SERMENT DÉCISOIRE.

Acte qui déclare le Serment Décisoire, admissible dans les Af- 41 Geo. Il.
faires de Commerce aussi bien que dans les autres Afiaires Cap. 15.

Civiles dans cette Province.

7UJ que soùs les iègles d'évidence Anglaise suivies pour les affaires <le Préambule.
commerce dans les cours de jurîdiction civile en cette Province, il

est douteux si dans les dites afiaires le serment décisoire peut être admis et
accordé, lorsqu'il est déféré par une des parties à l'autre ; et afin de lever
toute incertitude à cet égard :-Qu'il soit donc statué, &c., que du jour et serment déci
après la passation de cet acte, toutes les cours de juridiction civile en cette soire déeclaré

Province, accorderont et admettront le serment décisoire dans les affaires ci admissibleedansilesaf-
commerce, lorsqu'une des parties le requerra de l'autre, tel et ainsi qu'il a fiures de comm
été accordé ci-devant, et qu'il est admis et accordé dans les autres aftaires merce.
civiles, suivant les anciennes lois, us et coutumes de cette Province.

13. TÉMOINS, LEUR DEGRÉ DE PARENTÉ AUX PARTIES.

Acte qui amende un Article de l'Ordonnance Civile avec ses 41 Geo. 111.
dérogations, telle qu'elle a été communément reçue dans cette Cap. 8.

Province, et qui règle le degré de Parenté quant aux Témoins
en matière civile.

Y U que par l'article onzième du titre vingt-deuxième (les etquêtes) de Préambulk
l'ordonnance civile avec ses dérogations, telle qu'elle a été communé-

ment reçue dans cette Province, les .pareris et alliés des parties, jusqu'aux
enfans des cousins issus de gercmain* inclusivement, ne peuvent être témoins * Sie.
en matière civile pour déposer en leur faveur ou contre eux : Et vu aussi,
que les alliances entre les familles de la plus grande partie des paroisses eti
cette Province, sont* que plusieurs personnes ne peuvent avoir de témoins *telles. Voyez.
pour les preuves qu'elles ont à faire dans les cours de justice en matière
civile, ce à quoi il est nécessaire de Yerédier :-Qu'il soit donc statué,
&c., que depuis et après la passation du présent acte, les parens et alliés Rappel en par
des parties en degrés plus éloignés que les cousins germains exclusivement, tie du onzième

pourront être témoins en matière civile pour déposer en letir faveur ou 2mc(des en-
contre eux, nonobstant le dit article onzième du titre vingt-deuxième (des quêtes) du.
enquêtes) de la dite ordonnance, auquel il est expressément dérogé par le c emi
présent acte, quant à ce qui regarde le degré de parenté seulement.

14. DÉPENS LIMITÉS DANS LES ACTIONS EN DOMMAG2..

Acte pour prévenir plus efficacement les Poursuites tri'vids ef'ï Geo. IV.
vexatoires et pour restreindre les Dépens sur icelles. Cap 6.

"JU que, pour prévenir les poursuites eri loi triviales et vexatoires dans Préambule.
les actions qui concernent des injures personnelles -qui doivent être

compensées en dommages, qui assujettissent souvent d.evers sujets.de Sa Ma-
jesté à de grands inconvéniens et à des f'rais considérables, il est expédient
de pourvoir aux dépens et de les lirniter en certains- cas.:-Qu'il soit donc Limitation des
statué, &c., que dans toutes telles actions, le demrandeur,. dans le cas ou la dépens de.
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poursuite en cour ou le juré établirait les dommages à moins de la valeur de quarante
certais cas. chelins sterling, ne recouvrera ni n'obtiendra plus de dépens que la valeur

à laquelle monteront les dommages ainsi établis.

15. LIMITES DU DISTRICT ACCORDÉS SUR CA. SA.

6 Guil. TV. Acte pour le soulagement, pendant un tems limité, des Débi-
Cap. 4. teurs Insolvables.

Préanbule. U qu'il est expédient d'exempter, jusqu'à un certain point, les débiteurs
insolvables de la prise de corps en vertu d'un mandat de cazpias ad sa-

Toute person- tisfaciendurn :-.--Qu'il soit donc statué, &c., que depuis et après le premier

vru"aucun jour de Mai qui suivra la passation de cet acte, toute personne qui mainte-
mandat de cé- nant est ou sera ci-après arrêtée et détenue en vertu d'aucun mandat de ca-

ilad s(diç- pias ad satisfaciendum, aura droit, en fournissant bonne et sur isante cau-
droit daieu tion à la satisfaction d'aucun des juges de la cour du banc du Roi de Sa

librement dans Majesté, ou de la cour provinciale (lu district ou district inférieur, où elle
les limites du sera arrêtée, qu'elle ne partira ni ne sortira au-delà des limites du districtdistrict où ele
résidera po.r- dans lequel elle aura son domicile au tems de l'arrestation, d'obienir sa Il-
vO qu'efle four- berté et aller librement dans les limites de tel district ; et la condition (le
L4;fiSClUtnf° toute telle reconnaissance donnée à cet eflt sera, que les cautions ne pour-

Condition de ront être co'nsidlérées responsables à moins que le défendeur ne laisse ou ne
la reconnais- sorte au-delà (les limites de tel district sans préalablement avoir payé la
sance. dlette, intérêt et le montant des frais encourus en raison de l'action ainsi

intentée.
Tout tel dé- Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tout défendeur qui aura été ad-
fendeur pourra mis à caution en conformité aux dispositions de cet acte, aura la facultéaller à bord de '
tout vaisseau d'aller à bord (le tout vaisseau ou embarcation qui se trouvera sur quelque
lui.sera dans rivière en dedans, ou vis-à-vis du district des limites duquel il est tenu (le

la rivière vIS-
à-vis le dit dis- ne pas sortir.
triet. Ill. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tout défendeur qui désirera
Manière dont ditiip oston one
les déondeurs t iirau dispositions conenues au présent acte, sera tenu le déposer
pronéderont dans le bureau les protonotaires de la cour dans laquelle le jugement aura
pouravoirdront été prononcé contre lui, un état sous serment, montrant quels sont les biens-
aux avantaacs
desdispositions meubles et immeubles dont il est en possession, et dans quels lieux ils se
de cet acte. trouvent situés, et aussi quels sont les rentes et revenus qu'il peut avoir,
Vide Tabes. afin que le demandeur dans la cause puisse procéder par voie (le saisie-exé-
Comment il cution, s'il le juge à propos ; et si en aucun tems après que le dit état aura
perdront leur été ainsi déposé, et que le défendeur aura donné caution, ainsi qu'il est
droit aux dits prescrit par cet acte, le demandeur dans îa cause peut constater par desavantagei. preuves que lorsque le dit état a ainsi été déposé, le défendeur était pro-

priétaire de quelques meubles, effets, terres ou possessions qui ne sont pas
compris dans le dit état, ou que depuis l'institution de l'action du défen-
deur, ou que dans les trente jours qui auront immédiatement précédé l'insti-
tution d'icelle, le défendeur a transporté parti de ses biens dans le dessein
de frauder le dit demandeur, et de le priver de son recours, ou que le dé-
fendeur a refusé de transporter au demandeur aucune des dites rentes ou
revenus en satisfaction soit de tout ou partie lu dit jugement, alors
la dite cour, sur une pétition présentée à cet effet, passera outre sur le dit
cautionnement donné par le dit défendeur dans la dite poursuite, et or-
donnera -qu'il émane un mandat de capias ad satisfaciendttm contre le
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corps du dit défendeur, en la rmanière prescrite par la loi dans le cas où le
défendeur n'a pas dônné caution, ainsi qu'il est requis par cet acte ; et le
dit défendeur dans tel cas n'aura pas droit, lorsque détenu en prison en
verta de tel mandat de capias ad satisfaciendum, d'avoir ou de recevoir
<lu demandeur aucune allouance pour sa subsistance en prison ; nonobstant
aucune loi, usage ou coutume en aucune manière à ce contraire.

IV. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que rien de contenu Droit des cau-
en cet acte ne sera entendu ou interprété en aucune manière à nuire ou à ic* d ifer
affecter le droit des cautions de se décharger de leur responsabilité en s'em-
parant de et livrant la personne du défendeur.

16. SEPTUAGÉNAIRES EXEMPTÉS DE L'EMPRISONNEMENT SUR CA. SA.

Acte pour exempter les Personnes Septuagénaires d'Emprison- 7 Gco. IV.
neinent pour dettes, dans certains cas. Cap. 19.

VU qu'il est expédient de statuer que les personnes septuagénaires soient Préambule.
exemptes d'emprisonnement pour dettes :-Qu'il soit donc déclaré et Aucun septua-

statué, &c., qu'aucune personne qui a atteint, bu qui aura ci-après atteint genaire ne sera
l'age de soixante-et-dix ans, arrêtée ou sujette à être arrêtée pour aucune sujet à êtrec arrêté ou cm.
dette contractée en cette Province, lors de la passation de cet acte, ou qui prisonné pour
sera ci-après contractée en icelle, ne sera détenue ou emprisonnée à raison dette.

d'aucune telle dette, nonobstant toute loi ou ordonnance en quelque manière
que ce soit à ce contraire : Pourvu toujours, que rien de ce qui est contenu Proviso.
dans le présent ne s'étendra ou ne sera entendu s'étendre à exempter
aucune personne ou personnes ayant atteint tel age susdit d'être détenues et
emprisonnées pour satisfaire à tout jugement ou condamnation rendu ou qui
sera rendu pour dommages dans aucune cour de juridiction compétente en
cette Province, dans des procès ou actions pour réparations de torts per-
sonnels de nature à être compensés en dommages, ou qui pourront avoir
frauduleusement transporté ou cédé leurs biens incorporels,* ou qui pourront l ny a que
être endettées comme tuteur, curateur, séquestre, dépositaire, shérif, coro- ie mot " pro-
naire, baillif ou autre officier dépositaire d'argens publics, ou qui seront perty"e an:
cautions judiciaires, ou qui seront endettées pour le prix d'achat de terres ou 'angaS

héritages, marchandises ou effets vendus et adjugés par autorité de justice,
par licitation, décret forcé, décret volontaire, ou autrement.

Il. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que rien de con- Rien n'emp-
tenu en cet acte ne sera censé empêcher aucun créancier d'obtenir un cheraun cré-
capias ad respondendum suivant la loi, contre tout débiteur qui cherchera oier d'obte-
à s'absenter, ou d'avoir tout autre remède légal auquel il pourrait avoir débiteur qui re,
droit dans les affaires commerciales et autres, contre les biens et effets, terres chmun ca

paadrespon-.
et possessions de quelque débiteur septuagénaire que ce soit; l'intention de den'uhtm, nid'a-
cet acte étant seulement d'exempter les personnes qui atteignent la soixante- voirsonrecours'
et-dixième année de leur age, d'être emprisonnées pour dette comme susdit «etal of
par capias ad satisfaciendum, dans le cas où le défendeur s'adresserait .à fets.
cet effet à deux juges quelconques de la cour du banc du Roi de Sa Majesté,
en terme ou en vacation,-lesquels, sur preuve donnée de bonne foi et à
leur satisfaction que le défendeur a atteint la soixante-et-dixième année de
son age, feront immédiatement élargir le défendeur, sans éhanger, sous au-
cun aut'e rapport, aucun recours ou remède légal auquel le créancier peut
avoir droit sur les biens et effets mobiliers et immobiliers du débiteur.

10*
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17. CERTAINS EFFETS EXEMPTÉS DE SAISIE.

2 Vict. (3. Ordonnance pour exempter certains effets de Saisie en payement
Cap. 28. de Dettes.

Préambule. TTENDU qu'il est expédient que non-seulement les lits garnis et les
£hardes nécessaires des débiteurs, mais aussi les lits garnis et les
hardes nécessaires de leurs fumilles, et certains autres effets nécessaires pour
la subsistance des débiteurs et de leurs familles, soient exemptés de saisie
sur décrets d]'exécution contre les dits débiteurs :-A ces causes, qu'il soit

Oî,i ps ordonné et statué, &c., que dans tous les cas où il émanera un décret
de saisie. d'exécution, sur jugement obtenu d'aucune cour en cette Province, le shérif

ou autre officier qui exécutera tel décret ne pourra pas saisir le lit ni la
garniture de lit, ni les hardes nécessaires du débiteur ni de sa famille ; et
tel shérif ou autre officier ne saisira pas tous et chaque vache, mouton,
coclimn, ni chaque poële, ni tout le bois (le chauffaâge appartenant à tel dé-

Proviso. biteur ; mais une vache, trois moutons, un cochon, un poëie, et une corde
de bois de chaufîiage, au choix de tel débiteur, sur tout nombre plus grand.
qu'il pourra en avoir, seront exempts de saisie sur tel décret d'exécution:
Mais nuls vache, mouton, cochon, poëe, ou bois de chaufTage, ne seront
exempts de saisie en payement d'aucune dette contractée pour iceux, ou
d'argent emprunté pour les payer.

18. PROPRIÉTÉS IMMOBILIÈRES SOUS SAISIE, DOMMAGES QUI LEUR
SERONT FAITS.

2 V. <3). Ordonnance pour empêcher de détériorer ou endommager les
Cap. 48. Bienjs-Immneubles sous Saisie, au détriment de la partie sai-

sissante.

Pr&ambule. TTENDTU qu'il est expédient de pourvoir, par des dispositions légis-
latives à empêcher que les biens-immeubles saisis en exécution d'un

jugement, soient frauduleusement détériorés ou endommagés, et que la va-
leur en soit aucunement dépréciée :-Qu'il soit donc ordonné et statué,

Toutr &c., que toute personne qui, personnellement ou par l'entremise d'autres
ne quiendom- personnes, endommagera ou détériorera aucuns biens-immeubles saisis en
nagera ou dé- vertu d'un jugement, ou en diminuera la valeur, (soit qu'ils appartiennenttériorera desàtelp

hiens-immeu a telle personne ou à aucune autre personne ou personnes.) en détruisant,
bles soussaisie, enlevant ou vendant aucune maison, bâtiment ou dépendances, apartenant
conaemne à à telle propriété et qui en forment partie, ou en les détériorant volontaire-
la contrainte ment, ou en détruisant, enlevant ou détériorant aucune partie de la char-
par corps, et à pente ou des clôtures, ou aucune pièce enclavée dans aucune maison ou bâti-
ent s ment situé sur les biens ainsi saisis, de manière à exposer le ou les créan-

ciers à la poursuite desquels l'exécution a été émanée, à être privés de ses
ou de leurs justes droits, telle personne pourra être poursuivie et condam-
née à la contrainte par corps; et telle contrainte par corps pourra être dé-
cernée par la cour ou par aucun juge dicelle, pendant le terme ou la
vacance, sur une règle ou ordre pour montrer cause, duement signifié à telle
personne, personnellement ou à son domicile, et sur preuve, à la satisfaction
le la dite cour ou juge, des faits allégués contre telle personne, laquelle

pourra être incarcérée et détenue en prison pendant une période de terms
qui n'excèdera pas s'.x mois de calendrier.
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IL. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que La partie sai-
cette ordonnance ne s'étendra pas à priver la partie à la poursuite de la- sssante ie
quelle tels biens auront été saisis, de tout autre recours légal contre la sr pautre
personne ou les biens de son débiteur, qu'elle aurait pu exercer si cette or- recours légal:.
donnance n'eût pas été passée. . cntre son de-

19. AVOCATS, PROCUREURS, NOTAIRES, &c.

Ordonnance qui concerne les Avocats, Procureurs, Solliciteurs 25 Geo. IIL

et les Notaires, et qui rend plus aisé le recouvrement des Re- Cap.4.

venus de Sa Majesté.

- TANT un objet de la plus grande importance pour le bonheur. et la Préambule-
AU tranquillité des familles, ainsi que pour la paix de chaque individu,
qu'il n'y ait de commissionnés seulement, pour agir et pratiquer comme
avocats, procureurs, solliciteurs, praticiens et notaires, que ceux qui seront
véritablement capables de remplir les devoirs de ces dilLérentes professions,
et ce, sous certains réglemens convenables et nécessaires :-Qu'il soit à ces Aucune per-.
causes statué et ordonné, &c., que du jour, et après la publication de cette 60"1®.ne a
ordonnance, qui que ce soit ne sera nommé, commissionné, ou aura la per- pour pratiquer
mission de pratiquer dans aucune des cours de jurîdiction civile de Sa Ma- au barreau jus-
jesté en cette Province, comme avocat, conseil, solliciteur, procureu- ou qu»à ce qu'elle

N ait servi un
praticien en loi, sans avoir préalablement servi de bonne foi et régulière- apprentissage
ment continué comme clerc pendant le tems et espace de cinq années, sur aecinqannées,
un contrat par écrit à cet effet et enrégistré, chez quelque avocat ou pro- qu'el 'aitn
cureur duement admis et pratiquant dans les cours civiles de judicature en déjà pratiqué
cette Province, ou dans aucune autre partie des domaines de Sa Majesté, ou au barreau.
chez quelque greffier d'aucune des cours des plaidoyers-communs ou d'appel
en cette Province, pendant le tems et espace de six années, ou à. moins que
tels particuliers .n'aient déjà pratiqué au barreau, ou n'aient eu droit d'être et
de pratiquer comme avocats ou procureurs dans quelque cour de jurîdiction Mais vide ks
civile dans quelque partie des domaines de Sa Majesté ; ni que qui que ce
soit ainsi en droit d'être commissionné ou d'avoir la permission de pratiquer
comme ci-dessus, ne sera commissionné ou aura la permission de pratiquer
dans aucune des dites différentes capacités, sans qu'il ait été auparavant
examiné par quelques-uns des plus habiles avocats, conseils et procureurs des
cours de judicature en cette Province, en présence du juge en chef, ou de
deux ou plus des juges de quelque cour des plaidoyers-cornmuns de Sa Ma-.
jesté ; et que celui qui sera ainsi examiné par le dit juge en chef ou juges,
sur leur approbation et certificat de sa capacité et ses bonnes mours, sera
admis à pratiquer la loi dans les différentes cours de cette Province.

Il. Que qui que ce soit ne sera à l'avenir commissionné ou nommé Comment les.
notaire de cette Province, qui n'aura point servi de bonne foi et régulière- notaires seront

comminiorn-ment continué comme clerc, pendant le tems et espace de cinq annêes, sur
un contrat par écrit à cet effet et enrégistré, chez quelque notaire duement
commissionné et nommé et pratiquant en cette profession, et que jusqu'après•• su.
que tel particulier ayant ainsi servi et continué comme clerc, n'ait été
examiné par quelques-uns des plus anciens notaires et praticiens dlans 'cette
science, en présence du juge 'en chef, ou de deux ou plusieurs: juges de la
cour des plaidoyers-communs de Sa Majesté du district dans lequel il aura
ainsi servi comme clerc, et qu'il n'ait été approuvé comme ci-dessus, comme
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capable et de bonnes moeurs, pour être commissionné et admis à travailler et
pratiquer comme notaire en cette Province ; Et que tous et chacun notaires
chez lesquels quelque particulier aura ainsi servi et continué comme clerc
comme il est dit ci-dessus, donneront la preuve convenable, lorsqu'ils en.
seront requis, qu'il a parachevé son service.

Les notaires III. Que du jour et après la publication de cette ordonnance, il est par
raxTiaserorit et ces présentes ordonné, que tous et chacun notaires, ramasseront et range-rangycront e n
ordre leurs nii- ront en bonne et due forme, toutes les minutes des actes et contrats qui
nutes. auront été ou seront passés devant eux, dans l'ordre du tems dans lequel tels

actes auront été ou seront passés, et qu'ils ramasseront et lieront ensemble
les minutes et autres actes, de quelque nature que ce puisse être, de chaque
année, dans des paquets séparés et couverts d'un papier fort, en façon de
régître, sur lequel ils écriront le contenu général (le chaque paquet, et
l'année dans laquelle les dits actes auront été passes.

Leurs régîtres Et que les régîtres comme ci-dessus de tous notaires seront ouverts à
-Front ouverts une inspection légale, pour examiner leur état légal; et si sur tel exa-
tio"légle. men, qui sera fait dans des tems raisonnables, il est trouvé qu'aucun notaire

ait négligé d'obéir à cet article, ou que ses régîtres soient irrégulièrement
et imparfaitement gardés et conservés, il sera privé de sa place de notaire,
et tenu et considéré incapable de travailler à l'avenir.

Ils se confor- IV. Et qu'il est par ces présentes rigoureusement ordonné à tous et
nieront aux chacun notaire de se conformer aux anciennes lois de cette Province, con-
anciennes lois cernant les actes à passer devant eux ou aucun d'eux comme notaires pu-
leurs actes. blics, par lesquelles la validité de leurs actes sera considérée et jugée.

comment il se- V. Que du jour et après le décès d'aucun notaire, ses minutes, régîtres
ra disposé des et actes par lui passés et gardés, ainsi que tout ce qui concerne les devoirs
minutes, régi- d'un notaire, seront tenus et considérés comme papiers publics de la courtres, &c.. deoarcosdrs pairsel
notaires après des plaidoyers-communs du district dans lequel il aura travaillé comme
leur décès. notaire, et seront incontinent déposés au greffe de la dite cour des plaido-

yers-communs, pour l'avantage des sujets de Sa Majesté qui pourront y étre
légitimement intéressés.

Devoir dugref- Qu'au décès d'aucun notaire, comme il est dit ci-dessus, le greffier de la
ela cour Cour des plaidoyers-communs du district dans lequel le dit notaire décédéau décès d'un

notaire. aura résidé, se rendra à l'étude du dit notaire décédé, et demandera les
régîtres ci-dessus dits, et à leur délivrance en prendra un comte exact, et
en dressera un inventaire où il spécifiera chaque minute, actes, régîtres et
papiers qu'il recevra, le signera et l'enrégistrera dans la dite cour des plai-
doyers-communs, et délivrera une copie du dit inventaire à ceux de qui il
recevra les différentes minutes, actes, régîtres et papiers comme ci-dessus.

Le grefier Que tous et chaque greffer d'aucune cour, qui aura reçu les minutes,tiendra un régitres et papiers d'aucun notaire décédé, tiendra un compte régulier de
co sdes ho- tous les émolumens qu'il pourra recevoir, pour copies de tous actes ainsinoraires pro-à

venantdctelles passés par tel notaire décédé, et payera chaque trois mois, pendant le tems
minutes et espace de cinq années seulement, à la veuve ou héritiers du dit notaire

décédé, une moitié des émolumens qu'il pourra avoir reçus comme ci-
dessus.

Les notaires et VI. Et comme il a été trouvé avantageux que les notaires et les gref-
lesgrefliersdcs fiers des cours n'aient la permission de pratiquer dans aucune des cours decours ne pra-.
tiqueront point juridiction civile de Sa Majesté en cette Province, comme avocats, conseils,
comme avo- solliciteurs, procureurs ou praticiens en loi, et que les arpenteurs ne tien-
cat-.
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dront et n'exerceront. point les fonctions de notaire:-Qu'il soit à ces
causes statué et ordonné, &c., que qui que ce soit qui pourra être notaire,
ne sera à l'avenir nommé, commissionné, ou ne sera point admis à.prati-
quer dans aucune des cours de cette Province, comme conseil, solliciteur,
procureur ou praticien- n loi, ou comme .grefiier d'aucune cour; ni que
qui quei ce soit qui pourra être notaire, ne sera nomme, ni n'aura la permis- notaire de pra-
sion de travailler comme arpenteur public ; mais que ces différentes pro- tiquer comme

fessions de pratiquer la lui dans les cours de Sa Majesté en cette Province, arpenteur.

et de greffiers d'icelles, et de notaire, et d'arpenteur, seront tenues et exer-
cées séparément, et par différens particuliers, afin que les fonctions et
devoirs de l'une ne puisse être mêlés avec l'autre.

Et que qui que ce puisse être, qui tient actuellement deux devoirs de choix à aire.
ces diflérentes professions ou charges, est par ces présentes requis, dans le
tems et esOace de douze mois du jour de la publication de cette ordonnance,
de choisir et opter d'une de ces deux professions, commissions ou charges Orjet arampi.
qu'il voudra conserver et tenir, et dont il voudra jouir et qu'il voudra exer-
cer, et d'erniler au greffe de la cour des plaidoyers-communs (lu district dans
lequel il exerce les dites professions et fonctions, son choix et option.

VII. Et il est en outre par ces présentes statué et ordonné, que du jour Après telle é-

et après le tems échu de tels choix et option, pris et faits comme ci-dessus, taine aucpun
il ne sera permis à qui que ce soit qui est notaire de plaider et pratiquer dera ou prati-
comme avocat, conseil, solliciteur, procureur, ou praticien en loi, dans au- quera comme

cune des cours de cette Province, directement ni indirectement, de sollici- avocat.

ter aucun ordre ou procès quelconque, de commencer, intenter ou défendre
aucune action ou procès pour et au nom d'aucun autre particulier, soit en
première instance, soit en appel, dans aucune les cours de Sa Majesté en
cette Province, sous peine d'être privé de travailler et d'exercer les fonc-
tions de notaire, comme il est dit ci-dessus.

Et que tous ceux qui pourront pratiquer dans aucune des dites cours, Et viceVersà.
comme avocats, conseils, solliciteurs, procureurs ou praticiens en loi, douze
mois après la publication de cette ordonnance, ou après leur choix et option,
comme ci-dessus, sont, par ces présentes, privés de passer aucun acte ou con-
trat, et de faire aucune autre affaire ou choses dans la qualité légale de notaire.

VIII. Que durant le tems ci-dessus, et jusqu'aux choix et option susdits, Les personnes
quiconque jouissant de deux commissions comme ci-dessus, et exerçant les i,
fonctions d'icelles, est par ces présentes privé, et il lui est défendu -de sol- rendues inha.
liciter aucun ordre ou procès, ou de paraître dans aucune cour de justice, !iles à plaider

et y plaider ou défendre ou autrement agir comme avocat, conseil, sollici-9 sq cent
teur, procureur ou praticien, dans aucune affaire ou action, dans laquelle fait choix.
il aura passé un acte, comme notaire, qui sera objecté, contesté, disputé, ou
mis en question.

Et que qui que ce soit, étant avocat, conseil, procureur, solliciteur ou Les avocats
praticien en loi et notaire, qui aura conduit, plaidé ou été consulté, et qui 3°nc° ","
aura donné son avis concernant aucune affaire en dispute devant aucune cause ne pour-
cour de justice, est par ces présentes rendu incapable, et il lui est défendu ront agir com-
de passer aucun acte comme notaire, entre les dites parties, et dans les me¿°gaa'es 
affaires qui ont été ou pourront être en dispute, pouvant en quelque façon les causes.
entrer et faire une partie de tel acte ou transaction, pour être ainsi passé, Vide Tables.
comme ci-dessus.

IX. Pourvu toujours, que chaque et chacun notaire qui -se seront con- Proviso. LeS
duits et conformés au troisième article de. cette -ordonnance, et qui à ou Notaires faî-
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sant choix avant l'expiration de douze mois comme ci-dessus auront fait le choix -et
d'Ure avocats option de rester et agir comme avocats, conseils, procureurs, solliciteurs et
derleurs i- praticiens, ou dans aucune des dites professions, seront en droit et pourront

.Lcs, et en jouir du bénéfice de garder et conserver leurs études, leurs différentes mi-délivrer des ex-M
péditions. nutes et actes par eux passés, dans le tems qu'ils étaient notaires comme

ci-dessus, et d'en faire et délivrer des copies lorsqu'ils en seront légalement
requis, et en se faisant payer des émolumens ordinaires; et qu'après le
décès de tel notaire, ses régîtres, minutes, actes et papiers deviendront ré-
gîtres publics, dans la manière prescrite par le cinquième article de cette
présente ordonnance.

Devoirs des X. Et pour mieux percevoir les droits dus à Sa Majesté qui peuvent
laorc venir et qui seront (lus par mutation, amendes, quints et lods et ventes:
plus régulière Qu'il soit, à ces causes statué, &c., que qui que ce soit qui exerce légale-
des revenus de ment les fonctions et devoirs de notaire en cette Province, enverra et trans-
Sa M.jesLs. mettra fidèlement et régulièrement, chaque trois mois, dans chaque année,
Vide Tabes. à commencer au premier jour d'Août prochain, au receveur-général du do-

maine du Roi, (ou à celui duement autorisé de remplir les devoirs de rece-
veur-général dans la ville de Québec) un extrait de tous et chacun contrats
de vente, ou équipollens à vente, d'échange et cie donation sujette à rente
viagère ou charges, sous peine d'une amende de cinq livres, courant, pour
chaque négligence, qui sera prélevée par plainte ou information dans au-
cune des cours des plaidoyers-communs en cette Province, et payée au
receveur-général, au profit de Sa Majesté.

Honoraire. Et pour chaque tel extrait, le notaire qui le fera et l'enverra, sera en
droit de recevoir du receveur-général de Sa Majesté, un chelin, trois de-
niers, et pas plus.

Devoirs des Xi. Et qu'aussi, tous et chacun shérifs, et les différens greffiers des
s1érif9, &e. cours des prérogatives, dans les différens districts de cette Province, enver-

ront et transmettront de la même manière au dit receveur-général, sous
peine de la même amende, pour négligence ou désobéissance, les extraits
de toutes et chacu'ne ventes par eux faites par adjudications ou autrement,
en vertu d'exécutions à eux adressées d'aucune des cours de Sa Majesté ;
et aussi de vente par licitation ou ordres et jugemens juridiques, par les-
quelles il pourra être dû quelques droits à Sa Majesté, et qu'ils recevront
pour chaque extrait, la somme d'un chelin, trois deniers, et pas plus.

6 Guill. iv. Acte pour rappeler certaines parties d'une Ordonnance y men-
Cap.10.tionnée, qui concerne les personnes qui doivent être admises

à pratiquer la Loi, ou à pratiquer comme Notaires en cette
Province,

Pr.eambule. 'U qu'il n'est plus expédient qu'aucune personne soit admise à prati-
IV quer la loi dans cette Province, par la seule raison qu'elle a été

admise, ou qu'elle est en droit d'être admise à pratiquer la loi dans quel-'
qu'autre partie des domaines de Sa Majesté, et sans avoir fait une clérica-
ture régulière dans cette Province ; et qu'il est nécessaire, en conséquence,
le rappeler cette partie de l'ordonnance ci-après mentionnée, qui permet à

telles personnes d'être ainsi admises comme susdit ; et qu'il est en outre
nécessaire d'abréger la durée de la cléricature des avocats et notaires en

Partie de l'or- certains cas :---Qu'il soit donc statué, &c., que cette partie de la première
donnance 5 section d'une certaine ordannance passée dans la vingt-cinquième année duGe°. Ill. Cap. règne de Sa M s Ge Trois, chapitre cintième, du
4. abrogée. rèned S a estc, George ricair quatre, intitulée, Ordon-
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nance qui concerne les avocats, procureurs, solliciteurs et notaires, et
qui rend plus aisé le recouvrement des revenus de Sa Majesté, qui se
trouve concue dans les mots suivans, " ou dans aucune autre partie- des
" domaines'de Sa Majesté,". et telle partie (le la dite section de la dite or-
donnance qui se trouve conçue dans les mots suivans,. " ou à moins quetels
"particuliers n'aient déjà pratiqué au barreau, ou n'aient eu droit d'être

et de pratiquer comme avocat ou procureur dans quelque cour de jurîdic-
" tion civile dans quelque partie des domaines de Sa Majesté," seront, et
sont par le présent rappelées; et qui que ce soit ne sera ci-après nommé, Personne ne

Sptraprati-commissionné, ou n'aura la permission de pratiquer dans aucune des cours quer comme
de jurîdiction civile de Sa Majesté en cette Province, comme avocat, con- avocat àmoins
seil, solliciteur, procureur ou praticien en loi, à moins qu'il n'ait préalable- quei nait ait
ment servi de bonne foi, et fait une cléricature régulière dans cette Pro-réguiere en
vince, en la manière prescrite dans et par l'ordonnance susdite, telle qu'a- cette Province.
mendée par cet acte.

IL. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute personne qui aura fait un Toute person-
cours régulier d'études, y compris les cours de belles lettres, de rhétorique ne qui aura
et de philosophie, comprenant la logique, la morale, les mathématiques et la catru crtrn
physique, dans un ou plusieurs des séminaires ou colléges de Québec, dle &c., et aura
Montréal, Saint Hvacinthe, Nicolet, ou Sainte Anne de la Pocatière, o servpenant
dans tout autre collége légalement établi, ou qui seront légiadement établis arotde
dans cette Province ou ailleurs, dans lequel les (lits cours d'études seront en- recevoir une
seignés, et qui produira un cèrtificat à cet effet, sous le seing du supérieur
de tel séminaire ou collége, et aura de plus servi et régulièrement continué
comme clerc en vertu d'un contrat par écrit passé à cet effet, avec quelque
avocat ou procureur duernent admis et pratiquant dans les cours civiles (le
judicature en cette Province, ou avec quelque notaire public duement com-
missionné et pratiquant comme tel respectivement, pendant le tems et es-
pace de quatre années, et se sera à tous autres égards conformé aux dispo-
sitions de l'ordonnance ci-dessus citée, aura droit d'être commissionnée et
d'avoir la permission de pratiquer comme avocat, conseil, solliciteur, procu-
reur ou praticien en loi, dans aucune des cours civiles de judicature en cette
Province, ou comme notaire public respectivement ; nonobstant toute chose
contenue dans la dite ordonnance à ce contraire.

20. OFFICE DE siiÉRIF.

Acte pour faire certains Régleniens au sujet de l'Office de 6Guil. IV.

Shérif. Cap. 15.

V U que les devoirs et obligations des shérifs et des coronaires, en matières Préambuie.
civiles, ne sont pas suffisamment définis, et que ce ne pourrait que

tendre à accroître la confiance due à l'administration de la justice, si les
devoirs et responsabilités de ces emplois importans étaient définis et réglés
par la loi :-Qu'il soit donc statué, &c., que depuis et après le premier Le shérir ou
jour de Septembre prochain, aucune personne ne pourra remplir ou exécu- coronaire don-
ter aucun des devoirs de l'emploi de shérif ou de coronaire, en matières neront cau-
civiles, jusqu'à ce qu'elle soit entrée en une reconnaissance envers Sa Ma- tions'
jesté, Ses Héritiers et Successeurs, pour la due exécution d'iceux, au
montant et en la manière ci-après statuée et requise.

IL. Et qu'il soit de plus statué, &c., que le cautionnement requis par Montant du
cet acte sera fourni au montant des sommes suivantes, c'est-à-savoir: par cautionnement

exig6.
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vide TaMc. le shérif du district de Québec, en une somme de quatre mi!le livres, cou-
rant,-par le shérif du district de Montréal, en une somme de six mille
livres, courant,-par le shérif du district des Trois-Rivières, en une somme
de deux mille livres, courant,-par le shérif du district inférieur <le Gaspé,
en une somme de mille cinq cents livres, courant,-et par le shérif du dis-
trict de Saint François cn une somme de mille livres, courant,-par le co-
ronaire du district de Québec, en une somme de trois cent cinquante livres,
courant,-par le coronaire du district de Montréal, en une somme de- trois
cent cinquante livres, courant,-par le corolaire du district des Trois-
Rivières, en une somme de cent livres, courant,-par le coronaire du district
inférieur le Gaspé, en une somme de cinquante livres, courant,-et par le
coronaire du district de Saint François, en une somme <le cinquante livres,

Conditions de courant ; et tous et chaque telle reconnaissance ou cautionnement sera con-
e one- senti au nom et en faveur de notre souverain seigneur le Roi, Ses Héritiers

et Successeurs, et la condition sera que tel shérif ou coronaire fournissant
tel cautionnement, sera tenu de bien et vraiment remplir et exécuter tous et
chacun des devoirs de son emploi en fait de matières civiles, et payera
fidèlement tous argens qu'il percevra ou recevra comme shérif ou coronaire,
ainsi que le cas pourra être, à toute et chacune (les personnes qui seront
légalement autorisées à le rece7oir ; et que le Roi et toutes personnes
quelconques qui seront ou pourront se trouver lésées en vertu d'aucune in-
fraction à la condition susdite, ou à aucune partie d'icelle, pourront se pré-
valoir de tel cautionnement ou reconnaissance.

Il sera fait IU1. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute reconnaissance ou acte
double. <le cautionnement qui sera passé ou exécuté en vertu <le cet acte, sera fait
Vide Tdues. double, et sera pris et reçu par l'un desjuges du district respectivement, ou

par le secrétaire dle cette Province ; et un duplicata d'icelui sera transmis et
d:emeurera de record drns le bureau du protonotaire ou greffier de la cour
du banc du Roi, ou cour provinciale du district pour lequel tel shérif ou
coronaire aura été nommé, et l'autre duplicaia sera transmis et demeurera
dans le bureau du secrétaire ie cette Province, dans les archives d'icelui;
et toute personne aura le. droit de prendre communication et copie d'aucun
tel acte, soit au bureau de tel protonotaire ou au bureau du secrétaire de
cette Province, en payant un chelin, courant, pour chaque communicatio,
et cinq chelirns, courant, pour chaque copie.

Avantdepren- IV. Et qu'il soit <le plus statué, &c., qu'avant de prendre ou recevoir la
(re le cauJon- reconnaissance ou le cautionnement requis par cet acte, avis par écrit en

."r écrit e sera duement donné au procureur-général de Sa Majesté, ou en son absence,
era donné au au solliciteur-général, trois jours au moins avant Pépoque fixée pour donner

F.ocureur-gé- tel cautionnement ou reconnaissance, et un jour additionnel pour chaque
on absnce dix lieues de distance entre le lieu de la résidence du procureur ou dusolli-

au solliciteur- citeur-général, ainsi que le cas pourra être, et le lieu où il sera proposé de
donner tel cautionnement ou reconnaissance, spécifiant le jour, l'heure et
particulièrement le lieu où sera donné tel cautionnement ou reconnaissance,
et les noms, qualités, et demeures des personnes qui se proposent de deve-
nir cautions ; et aucun tel cautionnement ou reconnaissance ne sera pris ou
reçu avant que preuve sous serment ait été faite de tel avis par écrit; et la
preuve de tel avis restera le record dans le bureau du secrétaire de cette
Province, et communication gratis en sera donnée en tout tems à toute

Proviso, personne qui en fera la demande : Pourvu toujours, que le dit cautionne-
ment ne sera pas considéré valide, jusqu'à ce que les cautions aient justi-
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fié (le leur solvabilité, jusqu'au montant pour lequel elles se seront rendues
cautions respectivement.

V. Et qu'il soit de plus statué, &c., que s'il arrivait qu'aucune personne Le shérif ou
ou personnes, s'étant rendues cautions pour aucun shérif ou coronaire, sous coronaire,cdans

les; Cas où leurset en vertu des conditions requises par cet acte, mourraient ou deviendraient cautions mour-
en déconfiture, ou laisseraient cette Province avec l'intention d'établir son raient, fournira
domicile ailleurs, le shérif ou coronaire pour lequel aucune telle personne d, nove
ou personnes se seraient ainsi rendues cautions, sera tenu dle fournir, sous vide T<ics.
un mois de calendrier, nouvelles cautions, en la manière et pour le montant
ci-devant requis ; et l'acte en duplicata de telles nouvelles cautions sera
transmis et déposé, tel que ci-devant statué et requis.

VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute personne qui prendra sur Pénalité con-
elle d'exécuter ou remplir aucun devoir étant du ressort de l'emploi de tre le shérif ou
shérif ou de coronaire, ci matières civiles, sans avoir préalablement fourni orire iles
(les cautions, tel que requis par cet acte, ou laquelle, après avoir fourni devoirs sans
telles cautions, refusera ou négligera de renouveler icelles dans aucun des aoir fourni

0 C telles cautions.cas où tel renouvellement devient exigible suivant les directions de cet
acte, et continuera à agir comme shérif ou coronaire dans aucunes matières vide 2a*,.
civiles, après tel refus ou négligence, sera destituée du dit office de shérif
ou coronaire, et encourra et payera, pour la dite offense, une somme (le cinq
cents livres, laquelle sera recouvrée, avec les frais de poursuite, dans
aucune des cours du banc (lu Roi, par action de dette, bill, plainte ou infor-
mation ; et une moitié de telle pénalité ira à Sa Majesté, et l'autre moitié
à celui ou à ceux qui, sous six mois après l'offense commise, en auront fait
la poursuite.

VII. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que quand un Cas dans les-
shérif ou coronaire, comme susdit, mourra, sera déplacé ou résignera son quels les can-

tions serontemploi, et que dans l'espace de dix-huit mois, à compter de telle mort, dé- debargées.
placement ou résignation, il paraîtra que tel shérif ou coronaire s'est com-
porté sans reproches dans l'exécution des devoirs de son dit emploi, alors
et dans tel cas, à la fin des lits dix-huit mois, l'obligation ainsi consentie
par ses dites cautions, deviendra nulle et sans effet quant à telles cautions, vae rabcs.
a toutes fins et intentions quelconques ; mais tel shérif ou coronaire, ses
héritiers, exécuteurs, administrateurs ou curateurs respectivement, ne se-
ront pas déchargés, si l'on découvrait par la suite et prouvait qu'ils se
fussent mal conduits : Pourvu néanmoins, que les cautions de tout tel ci- Les camions
devant shérif ou ci-devant coronaire, seront et demeureront tenues et res- demeureront
ponsables, en vertu et jusqu'à la concurrence du cautionnement, pour tous n°
deniers prélevés par tel ci-devant shérif ou ci-devant coronaire, jusqu'à prelvés par
l'expiration d'une année entière après le jugement qui aura ordonné le eux ou leurs
payement des dits deniers par tel ci-devant shérif ou coronaire, ses héritiers 3l "e't"n,
ou autres représentans légaux, à la personne ou aux personnes à qui il ap- rendus.
partiendra de les recevoir.

VIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tout shérif ou coronaire, sera, Lessuis ou
et il est par le présent déclaré responsable envers toutes personnes des actes coronaires res-
ou faits de ses députés, baillifs ou autres serviteurs agissant d'après ses Jo°4 aiépé e
ordres, lorsque tels députés, baillifs ou autres serviteurs seront de la nomi- dont. ils ont la
nation du shérif, comme susdit:-Et à cette fin, qu'il soit de plus statué, nomination.
&c., que tout shérif aura la nomination de tous baillifs et huissiers qui
seront employés par lui dans les diflérens districts de cette Province ; et .;i Vide ks
de plus, que les différens shérifs auront, et ils ont par le présent le pou-

ca,,sa D. ]
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voir de nommer resnectivement un député shérif qui aura tous les pouvoirs
et autorités dont tel shérif est revêtu en vertu de sa commission, pour agir
comme tel député shérif, en cas (le l'absence temporaire ou de l'indisposi-
tion (lu shérif, et dont les actes et retours comme tel député shérif seront
pris et reçus dans toutes les cours de loi de Sa Majesté en cette Province,
et seront aussi légaux et valides à toutes fins et intentions que les actes et
retours du siiérif lui-même; et de tous les actes de tel député shérif, tel
shérif qui le nommera, sera et est par cet acte déclaré être responsable de
la même manière.

Resp3nsabilitù IX. Et vu qu'en vertu des lois maintenant en force, les shérifs des divers
(les shérifs etC districts de cette Province, et les coronaires en certains cas, sont tenus decoronaires, <'n
certains cas. faire servir et exécuter tous mandats de sommation et exécution et autres

procédures civiles, ce qui appartenait ci-devant et de droit commun à
Mais vidc ks l'emploi d'huissier, ainsi que de la charge et garde de tous biens et effets sous

"a saisie, ce qui était autrefois confié à des gardiens, et de recevoir, garder
en sûreté, et payer les argens provenant de la vente de biens et erTets, terres
et immeubles sous mandats et exécution, ce qui se trouvait ci-devant être
du ressort du receveur (les consignations :-Qu'il soit donc statué, &c., que
les divers shérifs ou coronaires en cette Province, en faisant servir et exé-
cuter tous mandats de sommation ou d'exécution, ou autres procédures ci-
viles, ayant charre et sauve-garde de biens et efFets sous saisie, ainsi que
pour recevoir, garder en sûreté et payer tous argens par eux prélevés en
vertu d'aucun nandat d'exécution, ser.nt sujets à tous égards, et de même
que tout huissier, gardien ou receveur (les consignations aurait pu l'être en
vertu des lois du Canadt avant l'année de notre Seigneur mil-sept-cent

Proviso. cinquante-neuf: Pourvu toujours, que lorsqu'un défendeur ou des défen-
deurs offriront un gardien ou des gardiens sûrs et suffisans au shérif ou co-
ronaire qui saisira les biens et eflets de tels défendeur ou défendeurs en
vertu de tout writ de fierifacias, arrêt simple, ou de revendication, tel shé-
rif ou coronaire sera obligé d'accepter tels gardien ou gardiens, et ne sera
pas jugé responsable des actes de tels gardien ou gardiens, pourvu qu'il puisse
établir et prouver que tels gardien ou gardiens, lorsqu'ils les a acceptés,
étaient solvables, ou réputés être tels, au montant de la valeur des articles
confiés à la garde dle tels gardien ou gardiens.

Leshérif et X. Et qu'il soit de plus statué, &c., que le shérif et le coronaire de
coronairetien- tous et chaque district dans cette Province, en tous tems ci-après, auront
dront des ré- et tiendront des livres ou régîtres en duplicata, pour y transcrire et enré-gitres en dui-ew
plicata, &c. gistrer tous titres ou actes de vente qui seront par eux faits d'aucunes

terres ou immeubles en vertu de leurs oflices ; lesquels livres ou régîtres con-
tiendront sur la première page d'iceux, une attestation authentique du pro-
tonotaire ou greffler de la cour <lu banc du Roi, ou cour provinciale du dis-
trict, spécifant le nombre de pages (le tels livres ou régîtres, les fins aux-
quelles ils sont destinées, et le jour et l'année que telle attestation aura été
faite, laquelle sera signée, en toutes lettres, par le protonotaire ou greffier
qui aura fait telle attestation, de même que sur chaque page subséquente,
en la numérotant en toutes lettres et la souscrivant par les lettres initiales
de la signature ordinaire du greffier ou protonotaire ; et le shérif et le co-
ronaire de tous et chaque district transcriront respectivement, et entreront
de jour en jour, dans chacun des dits livres ou régîtres, sans y laisser aucun
blanc ou lacune, tous et chacun des titres ou actes de vente qu'ils feront
d'aucune terres ou héritages en vertu de leurs offices, ensemble avec un
index, par ordre alphabétique, jusqu'à ce que les dits livres ou régîtres
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soient remplis, et aussitôt après déposeront un duplicata d'iceux dans le
bureau du protonotaire ou greffier dle la cour du banc du Roi oude la cour
provinciale du.district pour lequel il sera shérif ou coronaire, pour demeu-
rer dans les archives clu district et y faire foi, et ils garderont par devers
eux l'autre duplicata ; et toutes copies de tels livre ou régîtres certifiées
par le shérif ou le coronaire, le protonotaire ou greffer qui en sera le dé-
positaire, seront considérées comme authentiques dans toutes et chacune des
cours de justice en cette Province; et tout protonotaire, greffier, shérif ou
coronaire, dépositaire d'aucuns tels livres, régître ou régîtres, aura droit
d'avoir et recevoir pour toute et chaque copie d'iceux n'excédant pas deux
cents mots, une somme de cinq chelins, courant, et si telle copie excède
deux cents mots, alors à raison de six deniers, courant, pour chaque cent
mots de plus que contiendra- la dite copie, et pas plus.

XI. Et vu que de tenir des régîtres doubles, des contrats de ventes, états Certaine som-
le compte à tout et chaque terme de juridiction civile, et autres devoirs ad- r.ic etiouau
ditionnels requis par cet acte, augmenteront essentiellement louvrage du naires pour
bureau des shérifs de Québec et de Montréal, respectivement :-Qu'il soit tenirles dits
donc cde plus statué, &c., qu'il sera alloué à chacun des dits shérifs, res- r "gitres.
pectivement, depuis et après la passation de cet acte, une somme de cinq
livres, courant, par année, comme une compensation pour tels devoirs addi-
tionnels.

XII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que le procès verbal de saisie Le procès ver-
sera annexé à chaque retour de saisie d'aucun biens et effets, on terres et hal deq etrts

immeubles, et renfermera un inventaire exact et détaillé des biens et effets, r anne x
et une description légale des terres et immeubles qui auront été saisis, par le shérif à

chaque retour
XIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute personne qui aura été de saisie.

ou qui aura agi comme shérif ou coronaire pour aucun district, et les hé- Toute per.
ritiers, exécuteurs, curateurs ou autres représentans légaux d'aucune telle "agi cqui
personne, serrrt tenus, et il leur est par le présent enjo.int et ordonné de me sh f ou
remettre incontinent, et de déposer entre les mains du shérif du même dis- Coronaire,

obligée de re-
trict, tous tîtres ou actes de ventes des terres mu héritages qui auront été Mettre tous
faites par telle personne comme shérif ou coronaire, ou qui lui auront été titres ou actes
transmis par son prédécesseur en office, et tous vrits, livres publics, ré- (lif ven c
gîtres et papiers qui appartiennent à l'office du shérif ou lu coronaire, ainsi naire.
que le cas pourra être, dans les afflaires d'une nature civile, qui sont ou
pourront être dans sa ou leur possession, dépôt on garde,-les jugemens de
distribution, reçus et pièces justificatives pour le payement d'argent et
autres quittances légales, et décharges, et règles pour l'éiargissement de
prisonniers toujours exceptés,-avec une liste ou inventaire de tels tîtres ou
actes, vrits., livres, régîtres et autres papiers, attestée légalement sous ser-
ment, par la personne ou les personnes qui en feront la ,emise ; et toute per-
sonne qui aura été ou qui aura agi comme shérif ou coronaire, et tout héri-
tier, exécuteur, curateur ou autre représentant légal de tel ci-devant shérif
ou coronaire, qui refusera ou négligera sciemment de remettre et de déposer
tous tels tîtres ou -actes de ventes, writs, livres, régitres et autres papiers,
avec telle liste ou inventaire d'iceux, selon le vrai sens et l'intention de cet
acte, et qui en sera convaincu légalement, encourra et pavera la somme <le
cinq cents livres, courant, dont moitié appartiendra à Sa Majesté, Ses Hé- Péit
ritiers et Successeurs, et l'autre moitié à la personne ou aux personnes qui
en feront la poursuite, par une action de nature civile dans aucune cour de
record qui aura jurîdiction en telles matières.
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Les shérifq, XIV. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'aucun shérif, député-shérif,
ne pour- coronaire, huissier ou autre officier employé par aucun shérif.ou coronaireriant se rendlre

adjudicaire's pour faire la vente ou adjudication d'aucun meubles ou eflèts, terres ou
le neubles ou autres immeubles, ne pourra directement ou indirectement se rendre adjudi-
ilaniculles pa<r cataire d'aucuns meubles ou elfets, terres ou immeubles par lui vendus, àeux Vendus.

peine (le nullité de telle adjudication, et de tous dépens, dommages et inté-
rêts envers les parties.

Les shérif, XV. Et qu'il soit (le plus statué, &c., que tous shérifs seront tenus de
tenus ac pren- prendre soin et charge des prisons dans les limites de leurs districts respec-

tifs et nommeront les geoliers ou gardiens de telles prisons, et devie
ellargec des pri. detleprsntuvenrn
sons. responsables les faits et de la conduite (le tels geoliers.

Le. shérirs XVI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les différens shérifs, ayant le
feront des rù- soin des prisons en cette Province, feront de tems à autre des règles et
gle., et réeinel- . -

ien., pu rgleens généraux, et les soumettront pour révision et approbation aux
ln ordre iLgé- cours du banc du Roi pour les districts de Québec, Montréal et des Trois-
rr "- Rivières, respectivement, si c'est durant les termes, ou à deux ou plus desjuges. les dites cours, respectivement, si c'est durant les vacances, et aux

ju:ges des cours provinciales dans le district inférieur dle Gaspé et dans le
district <le Saint François, respectivement, soit durant les termes ou vacan-
ces, ainsi que le cas pourra être, pour le bon ordre intérieur et la police des
prisons situées dans les limites le leurs districts ou district inférieur respec-
tifs, et pour régrler la conduite des geoliers et autres officiers de justice rela-
tivement au soin et gouvernement des pr.sons, et aussi pour la sauve-garde,
le soin convenable et la protection suffisante de tous prisonniers qui s'y
trouvent détenus pour dettes ; et tous geoliers et autres officiers de justice
clarés <le prendre soin et bien gouverner les prisons dans les limites des
dits districts ou district inféricr, seront tenus séparément et respectivement
d'observer les dites règles et réglemens.

Les -hérits rt XVII. Et qu'il soit dle plus statué, &c., que les shérifs et coronaires en
coronaires ne cette Province seront responsables seulement en dommages et intérêts des
sable (lue c svas ions ou fuites des prisonniers renfermés pour dettes, lorsqu'elles seront
dans les cas arrivées par connivance ou néglignnce, soit qu'ils fussent sous leur garde
dévasions ar- ou celle de leurs députés ou huissiers, ou d'aucune prison.ou prisons sous
n'éeo Il"re la garde et aux soins de tels shérifs, suivant les directions de cet acte.

nVne O uc e.

XVIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tout shérif en cette Pro-
enrt Vince sera tenu d'exhiber, le premier Jour jurîdique dans chaque terme des

compte sous cours du banc du Roi (le jurîdiction civile dans les districts de Québec,
sernent. Montréal et les Trois-Rivières respectivement, et des cours provinciales

Vide P des districts inférieurs pour lequel il sera shérif, un état et compte exact
et détaillé, sous serment, de tous les deniers qui sont entre ses mains et
qu'il aura rec.us comme shérif, quand et dle qui reçus, aussi de tous ordres et
jugemens qui auront prescrit à tel shérif le pavemient d'aucuns deniers de-
puis ses derniers comptes qu'il aura rendus, spécifiant à qui les dits deniers
doivent ou devraient être payés,-de tous les deniers qu'il aura payés
comme shérif, dans le cours de la dite période, et à quelles personnes,-et
de tous les deniers qui n'ont pas été pavés, quoiqu'il ait été ordonné et ad-
jugé d'en faire le payement, et les raisons pour lesquelles ils n'ont pas été
payés ; et les dits comptes et états seront déposés et resteront parmi les
archives publiques de la dite cour, et seront entrés dans un livre ou régître
qui sera tenu à cette fin par le protonotaire ou greffier de telle cour, ainsi
que le cas pourra être.

[CLAssE-.
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XX. Et qu'il soit de plus statué, &c., quetout shérif qui produira lesétats Pénauté con-
et les comptes requis de lui par cet acte, et jurera faussement et avec con- tre tout shérir

&etqiJurera
naissance de cause et volontairement, sur aucune matière où un serment est luussemcnt sur
autorisé et requis par cet acte d'être administré, sera sujet à souffrir, sur le compte par
conviction d'icelui, les peines et pénalités imposées par la loi pour parjure lui produit.
voiontaire et corrompu.

XXI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les amendes et confiscations Les amendes
qui seront prélevées en vertu de cet acte, seront réservées à la disposition fu- et pé?liatsr-

ture du parlement provincial pour les usages publics de la Province, et il er, our

en sera rendu compte à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, par la blics e la ro-
voie des lords commissaires de la trésorerie de Sa Majesté pour le tems s" ee en
d'alors, en telles manière et forme qu'il plaira à Sa Majesté, Ses Héritiers compte à la
et Successeurs l'ordonner. Couronne.

XXII. Et vu que les personnes engagées dans le trafic et le commerce
ont fréquemment souffert de grands dommages et des pertes considérables
par la saisie des caieux et cles bois de construction, à la poursuite de pauvres
conducteurs de cajeux et autres, prétendant avoir des réclamations sur iceux,
lesquelles saisies ont été renvoyées et annulées après de longues et dis-
peîdieuses contestations; et vu que faute de marques distinctives sur les
bois, et par la quantité de cajeux et de bois de construction qui.se trouvent
et demeurent en toutes saisons dans les différentes anses et hâvres des diffé-
rens districts et districts inférieurs de cette Province, il n'y a pas de moyens
suffisans pour constater la propriété légale, et s'assurer du véritable propri-
étaire (le tels cajeux et bois de construction, aux fins de se pourvoir légale-
ment pour saisir tels cajeux et bois de construction :-Pour remédier à cet Manisri' dont
abus, qu'il soit donc de plus statué, &c., qu'aucun shérif des districts ou dis-erns aro-
tricts inférieurs de cette Province ne sera obligé de procéder à lexécution de sair des
d'un writ de saisie, arrêt simple, ou writ de revendication, ou d'aucun writ cajeux.

'exécution contre aucun cajeux ou bois de construction, jusqu'à ce que tel
shérif ait reçu de la partie ou des parties sollicitant l'émanation de telle
procédure, une obligation avec deux bonnes et suffisantes cautions, à la sa-
tisfaction d'un des juges de la cour du banc du Roi de Sa Majesté, ou des Vide Tade.
juges provinciaux du district ou district inférieur, par laquelle elles s'oblige-
ront de l'indemniser et de le garantir de tous dommages et frais qu'il pour-
rait encourir relativement à telle saisie.

XXIII. Et vu que la saisie et la garde des cajeux et des bois de construc- Les shérifs
tion, surtout lorsqu'ils sont à flot, exposent à de grands risques et occasion- pourront exi-
nent des dépenses considérables, en autant qu'un grand nombre de gardiens darent
sont indispensables pour assurer et conserver les dits cajeux et bois de con- demandeur
struction :-Qu'il soit donc de plus statué, &c., que depuis et après la pas- pour pouvoir

metr en sûre-
sation le cet acte, il sera et pourra être loisible au shérif, avant de faire té les cajeux
telle saisie, en vertu d'un ordre à lui adressé, de demander et <le recevoir ou. ois ainsi
par avance du demandeur ou des demandeurs, son ou leurs procureurs ad saisis
litent, telle somme qui sera considérée suffisante par l'un les juges de la
cour du banc du Roi de Sa Majesté pour le district, ou juge provincial pour
le district inférieur d'où la procédure sera émanée, pour conserver et garder
tels cajeux et bois de construction : Pourvu toujours, que quand et toutesfois Proviso.
que la somme ainsi avancée aura été dépensée, il sera loisible à tel shérif,
en présentant une requête sommairement à l'un des juges susdits, d'obtenir
un ordre enjoignant à telle partie de lui payer par avance telle autre somme

qui sera considérée étre suffisante par le dit juge pour l'objet susdit, laquelle
rite requête et le dit ordre seront dans tous et chacun des dits cas signifiés au
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procureur ad lilem de telle partie ; à défaut du quel payement, dans l'espace
de vingt-quatre heures depuis et après la signification (le telle requête et or-
dre, la dite saisie sera levée, et tel shérif sera déchargé de toute responsabi-
lité envers toute personne ou personnes quelconques.

Les sMlhriS et XXIV. Et vu que les formes d'avertissement pour les ventes de shérif,
coronaires actuellement en usage, sont intilment lnenes et très-dispendieuses anc
avertiront ldéfendurs :-Pour v remédier, quil o. statué, &c., que depuis etVenu-, de pro- apè1apsaind ui ~ : '.ssau,&. u euse
priétés, sui. après la passation de cet acte, les shérifs et coronaires des différens districts
vant la cédule de cette Province, avertiront les ventes de propriétés-immeubles qu'ils
a"l"xée au doivenit faire, suivant la forme de la cédule A, ci-annexée, lesquels aver-

tissemens seront imprimés consécutivement sous un seul chef, dans la forme
prescrite dans et par la dite cédule A.

Les slér!fý au- XXV. Et qu'il soit-de plus statué, &c., qu'il sera et pourra être loisible
torisés de de- aux dits shérifs, en recevant chaque mandat de fierifacias de terris, man-
mande", el r- dat de venditioni exponas, ou un alias mandat de fierifacias, de deman-Cevant chaque
nanidat, une der et d'avoir de la personne ou des personnes qui les présenteront, la somme

somme en de vingt chelins, argent courant de cette Province, et pas plus, en avanceavancp polir ~
couvrirlesrais pour Le ou les mettre en état de couvrir les frais de publication on autrement
de publication, nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce contraire : Pourvu néanmoins,
&c. . que lorsque la partie saisissante le désirera, les charges auxquelles devra»°rv°o être vendue la terre ou l'immeuble saisi seront sommairement énoncées

dans le dit avertissement à la suite dle la désignation de la terre ou immeuble.

Manière dont XXVII[. Et qu'il soit de plus statué, &c., que lorsqu'il y aura plus d'un
procéderontles demandeur ou plus d'un défendeur mentionné dans aucun ordre (writ) en
sri ou Co- vertu duquel les terres et héritages sont avertis pour être vendus par aucunronaires lorsi-
qu'il y aura shérif ou coronaire le cette Province, ou lorsque le demandeur poursuivra
plus d'un de- comme tuteur, ou le défendeur sera poursuivi comme tuteur aux enfansinandeur et
plus 'un dé- mineurs d'aucune personne décédée, il sera suflisant que le shérif ou coro-
fendeur men- naire qui fera l'avertissement dans tel cas, mentionne le premier demandeur

°" l et le premier défendeur nommé dans tel ordre (wr'it,) déclarant toujours,
pour ventes dequ'il y a d'autres demandeurs ou d'autres défendeurs, ainsi que le cas
terres ou héri- pourra être, ou le nom de la société, s'il y en a une, et qu'il déclare géné-
tages. ralement dans l'autre cas que tel tuteur est tuteur aux enfans mineurs dle la

personne décédée, sans spécifier au long les noms de tels enfans mineurs.

VENTES DE SHERIF-CDULE A.

" C'est-à-sar'oir :"--
" Avis public est par le présent donné, que les terres et héritages sous-

" mentionnés ont été saisis et seront vendus aux tems et lieux respectifs tel
que mentionné ci-bas ; toutes personnes ayant des réclamations sur
iceux sont par le présent requises le les faíre connaître suivant la loi :

" Toutes oppositions afin d'annuler, afin de distraire, ou afin de charge, ex-
" cepté dans les cas de venditioni exponas, dans lesquels cas la loi ne

permet pas telles oppositions, sont requises d'être filées au burean du
" soussigné avant les quinze jours qui précéderont immédiatement le jour
" de vente ; les oppositions afin de conserver peuvent être filées en aucun
" tems dans les deux jours après le retour de l'ordre (writ.)

" No. Fieri facias.
" A. B. de la cité de , dans le comté de clans

" le district de , contre C. D., (le , dans le comté
"<le , dans le district de (ainsi que le cas powra étre) (insé-



CLàSsE. D. OFVICE DE .8HtRIP, &C.

" rez la description de la terre ou autre immeuble, la paroisse, seigneu-
" rie ou townsip, et le comté et district où il est situé.)* Pour être •X y aid daau
" vendu à , le jour de à heures du an
"matin ; le dit ordre (writ) retournable le jour de bounded, &c.1

prochain.
"A. B. Shérif."

" No. Venditioni exponas.
" No. Alias fieri facias."

21. POLICE DANS LES VILLES.

Acte qui pourvoit plus efficacement au Réglement de la Police 57 aco. III.
dans les Cités de Québec et de Montréal, et dans la Ville des Cap. 16.

Trois-Rivières, et pour d'autres fins.

VJU que les réglemens et ordres qui ont été ci-devant faits concérnant la Préambule,
V police, et aussi ceux pour la conduite des apprentifs et autres, ont pro-

duit de grands avantages publics ; et étant expédient et juste qu'ils soient
continués, et qu'il soit fait de plus amples provisions pour promouvoir les
avantages qui résultent d'une police bien réglée :-Qu'il soit donc statué,
&c., que les juges dle paix dans leurs sessions générales de quartier de la Les juges-de
paix pour les districts de Québec, <le Montréal et des Trois-Rivières res- paix autorisés
pectivement, auront pouvoir et ils sont par le présent autorisés de former de ileu fairans
tems à autre tels réglemens et ordres, et avec telles amendes et pénalités d quartier des
pour leur infraction qui seront jugés requis et convenables, pour le réglement régLes et régle-
de la police des cités respectives de Québec et de Montréal, et de la ville n'"sdepolce.

nfais Vide lesdes Trois-Rivières, et aussi de les changer et amender de tems en tems ; et I abres.
tels réglemens et ordres étant ainsi faits et ainsi changés et amendés, seront, Les réglemens
avant d'avoir efTet, soumis à l'inspection et révision des juges de la cour du seront soumis

banc du Roi dans les dits districts respectivement, lesquels sont par le pré- de l'ae or du
sent autorisés, dans le terme et durant la séance des dites cours soit civiles banc du Roi.
ou criminelles, de les confirmer ou rejeter ; et étant ainsi faits et confirmés
et duement publiés comme il est ci-après pourvu, ils seront obligatoires en-
vers toutes et chaque personne ou personnes dans la cité ou ville où il sera
proposé qu'ils aient leur effet : Pourvu toujours, qu'aucune amende ou Montant de
pénalité imposée par le présent acte, n'excèdera pas la somme de cinq l'amende limi-
livres, argent courant de cette Province, excepté dans le cas où il survien- ta

dra une addition à raison de la dépense pour exécuter quelque service ou
ouvrage comme ci-après mentionné : Et pourvu aussi, qu'aucun tel régle- Proviso.
ment ou ordre ne sera contraire à aucune loi de cette Province, ni aux de-
voirs d'aucun des officiers publics d'icelle.

Il. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., qu'avant que tel Avant que les
réglement ou ordre puisse avoir son effet comme il est ci-devant mentionné, dits ordres et

copie d'iceluisera*posée et affichée en Français et en Anglais à la porte de l'é- pisetre
glise des cités de Québec et de Montréal et de la ville des Trois-Rivières res- mis à exéc-
pectivement, et dans telles places publiques, et publiée dans tels papiers-nou- tion, avis pu-
velles imprimés dans les dites villes respectivement, que les dits juîges d1e donné.
paix l'ordonneront ; et que les dits réglemens n'auront force que dix jours
après leur publication ; et que lorsque tels réglemens ou ordres ainsi faits, iJais vide les
changés ou amendés, auront été publiés comme susdit, il sera fait preuve rables.
cde telle publication sur l'affidavit ou examen de vive voix de témoins, ou au-
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trement, à la satisfaction de deux ou plus les juges des cours-du banc du -Roi
de Sa Majesté pour les dits districts de Québec ou Montréal respectivement,
ou dujuge provincial de la cour du banc du Roi de Sa Majesté pour le district
des Trois-Rivières, lesquels, sur telles preuves, feront faire une entrée pour
rester dle record dans les cours du banc du Roi de Sa Majesté pour le district
de Québec, Montréal et des Trois-Rivières respectivement, que telle preuve
de publication a été faite, et endosseront ou souscriront à une copie de tels
réglenens ou ordres ainsi faite ; et après telle entrée sur les records, et avoir
accordé tel certificat comme susdit, il ne sera en aucun cas nécessaire de
faire preuve de la publication le tels réglemens ou ordres, mais dans tous
les cas telle entrée sur les records restera et sera considérée et prise comme
une preuve finale et notoire de telle publication, sans qu'il soit nécessaire de
faire preuve (le telle publication dans aucune poursuite fondée sur tels ré-
glemens ou ordre, ou en toute autre occasion quelconque.

Pénalité con- III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans chaque cas où une per-
tre les person- sonne ou personnes- quelconques refuseront ou négligeront de faire ou fairenes ui étant . .
obliéei cà er- faire quelque service ou ouvrage qu*elles pourraient être requises de faire
tains ouvrages par quelque réglement ou ordre fait, approuvé ou publié comme susdit,
useos, 1- vingt-quatre heures après (lue notice en aura été laissée par écrit à la mai-

faire. son le telle personne ou personnes, il sera et pourra être loisible à aucun*
juges de paix davant lequel la plainte aura été portée, d'ordonner à l'in-

Vide Tèu'iks. specteur des chemins, ou à un connétable d'employer quelqu'autre personne
(des juges de pour exécuter, pour un prix raisonnable, tel service ou ouvrage que l'on
aix-N/= aura refusé ou négligé dle faire, et la personne qui aura désobéi à tel régle-

ment ou ordre, payera outre la pénalité attachée à cette infraction, telle
somme raisonnable qui aura été allouée à celui qui aura exécuté le service
ou ouvrage à sa place; et cette somme additionnelle sera prélevée en la
manière qu'elle est ci-après pourvue à l'égard les pénalités pour offenses
contre cet acte.

Les juges de VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que depuis et après la passation de
paix autorisés cet acte, il sera et pourra être loisible aux juges de paix, et ils sont par le
<le f.airces - w--î -*'

re ula. présent autorisés de faire, dans leurs sessions générales de quartier de la
conduite des paix, tenues dans les districts dle Québec, de Montréal et des Trois-Rivières,
apprenti et de respectivement, les règles et réglemens pour contenir, régler et gouverner
leurs maîitres rre
et Maîtresses, le apprentis, domestiques, compagnons et engagés, dans leurs districts res-

nai.s vide Ds pectifs, et aussi de faire les règles et réglemens pour diriger la conduite des
Tabcs. maîtres et maîtresses à l'égard les dits apprentis, domestiques, compagnons

et engagés ; lesquelles dites règles et réglemens ne pourront avoir force et
effet que lorsqu'ils auront été approuvés par les juges le la cour lu banc du
Roi ou de deux d'entre eux, pour les districts de Québec, de Montréal, et

Proviso- des Trois-Rivières, respectivement : Pourvu toujours, que rien de contenu
dans cet acte ne sera entendu s'étendre à donner pouvoir ou autorité aux
dits juges de paix en vertu des règles et réglemens qu'ils ont droit le faire
comme susdit, d'infliger sur les dits maîtres ou maîtresses, une pénalité de

Prnalités.- plus de dix livres, argent courant de cette Province, et sur les <lits appren-
montant li- tis, domestiques, compagnons et engagés, pour infraction ou contravention

par eux commise contre les dites règles et réglemens, une amende n'excé-
dant pas dix livres, argent courant de cette Province, ou le deux mois
d'emprisonnement dans les maisons de correction dans les districts respec-

Les rêcgls se- tifs susdits : Et pourvu aussi, que les dites règles et réglemens seront sujets
ront su.ittes aux mêmes formalités, règles et provisions que celles qui sont prescrites
int;," concernant les réglemens le police.
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VII. Et qu'il soit d plus statué, &c., que le mode de procéder dans tous Moac ae pro
les cas de plaintes concernant les dits apprentis, domestiques, compagnons et reýdr Pour
engagés, et leur maître ou maîtresses, sera par sommation, pour. obliger la tirs contr les-
partie contre laquelle la plainte est portée, à comparaître devant les dits quelles une

juges de paix pour répondre à la plainte, excepté lorsque la partie qui aura aportée de
porté plainte fera serment devant un juge de paix qu'elle *a raison de mra
croire que la partie contre laquelle la plainte est portée, étant son ap- maedicflérent
prenti, domestique, engagé, ou compagnon duement engagé, est au moment dans certains

de quitter la ville, de déserter ou de se cacher, ou qu'en eltet il a laissé la cas. .
maison ou la ville, ou qu'il a déserté ou s'est déjà caché ; dans ce cas il sera .
loisible au juge de paix devant lequel tel serment aura été prêté, d'accorder Ta Ls.
son warrant pour faire arrêter et amener à caution- tel apprenti, dornestique,
engagé ou compagnon jusqu'à ce que les parties puissent être entendue, et
l'affaire en question jugée ; laquelle audition et décision, dans le cas cde prise
de corps, ne sera point différée plus longtems que quarante-huit heures du
tems où la personne ainsi arrêtée sera amenée devant un juge (le paix, ex-
cepté qu'il soit accordé un plus long délai, à la réquisition d'aucune cles
parties, pour faire preuve ou autre cause qui sera trouvée sufflisante par les
juges de paix devant lesquels la plainte sera portée : Et dans le cas où le dit
apprenti, domestique, compagnon ou engagé, ainsi arrêté, n'offrirait point
caution pour sa comparution afin de répondre à la dite plainte, il sera-loi-
sible à aucun juge de paix de l'envoyer à la prison commune pour y être
gardé en sûreté jusqu'à ce qu'il ait fourni caution, ou jusqu'à ce que la
cause soit entendue et décidée ; nonobstant toute loi, usage ou coutume en
aucune manière à ce contraire.

IX. E~t qu'il soit de plus statué, &c., que les juges de paix des dits dis- Les juges de
tricts de Québec et de Montréal sont par le présent autorisés et requis de « **es
faire, dans leurs sessions générales de quartier ou sessions spéciales, tels gouvernement
régle mens pour le gouvernement du marché à foin dans les dites cités de du marché à

,: c et hýin dans les
Québec et dle Montréal, du poids de tout foin-qui sera apporté et vendu, et ¡tdas cué-
de tout foin vendu par cent bottes, ou en plus forte ou moindre quantité cde becetdeMont-
bottes, et àussi clu taux qui sera chargé pour peser du foin à la susdite mai- réal.
son, et par qui il sera payé, et tels autres réglemens qui seront jugés né- Vide Ta4ps.
cessaires et utiles concernant le dit marché.

X. Et vu que le vice pernicieux du jeu est devenu extrêmement commun Pénalité
dans les maisons publiques en cette Province, au mauvais exemple cde la gé- contre les au-

9 bergkses qui:
nération naissante et à la ruine des individus :-Qu'il soit donc (le plus soufriront au-
statué, &c., que depuis et après la passation de cet acte, si quelques per- cune espace de

sonnes,* ayant licence pour détailler des liqueurs fortes ou pour tenir une uaans ieurs
1 . maisons.

maison d'entretien public dans cette Province, soutifre sciemment dans au- "any per-
cune maison, appentis, appartement, ou sur aucun emplacement qui lui ap- son" dans
partiendra ou qu'elle occupera, pour argent, liqueur ou autrement, aucun jeu l'glais
de cartes, (le dés, cde dames, de quilles, ou tout autre espèce de jeu, par
aucun compagnon, journalier, apprenti ou domestique, et qu'elle en soit
convaincue, sur confession, ou sur le serment d'un témoin digne.de foi, de-
vant un juge de paix, si c'est dans les villages ou dans les paroisses de cam-
pagne, sous quinze jours après Poffense commise, ou devant les juges de
paix dans leurs séances hebdomadaires, si c'est dans les cités de Québec-
ou (le Montréal, ou dans la ville des Trois-Rivières, elle encourra et pavera
pour la première offense la somme de quarante chelins, argent courant de *ic
cette Province, et pour première* offense, la somme de cinq livres, argent ii a 1"the se-
courant de cette Proviuce, et sera privée de sa licence, et sera incapable cond ofrcncc.

11*
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d'obtenir une licence pour détailler des liqueurs fortes, ou tenir une maison:
d'entretien public pendant l'espace d'une année; et si aucun compagnon,
journalier, domestique ou apprenti joue dans aucune des places, ou en la.
manière susdite, et qu'il en boit convaincu devant un juge de paix, dans les
villages ou dans les paroisses (le campagne, ou devant les juges de paix
dans leurs séances hebdomadaires dans les cités de Québec ou de Montréal,
ou dans la ville <les Trois-Rivières, sur le serment d'un témoin digne .de
foi, ou sur confession, il encourra et payera pour chaque telle offense une
somme n'excédant point vingt chelins, argent courant de cette Provinee, et
pas moindre de cinq clichns, argent courant de cette Province; et at défaut
de payer la dite amende ou pénalité sous six jours, tel journalier, compa-
gnon, domestique ou apprenti, sera commis à la maison de correction pour
un espace de tems qui n'excèdera pas huit jours, au lieu de telle amende

Rien de con- ou pénalité comme susdit : Pourvu toujours, que rien de contenu dans cet
-teteu diean acte ne sera entendu altérer ou changer en aucune manière les provisions ou
gera les provi- clauses d'un acte passé dans la quarante-unième année du règne de Sa pré-
sions de l'acte sente Majesté, intitulé, A cte pour accorder à Sa Majesté un droit sur
3 C.13. ' les licences de billards de louage, et qui fait des réglemens relaHfs à

iceux.
Personnes XI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans toutes actions, poursuites,
considérées té- causes et procédures concernant l'exécution lu présent acte, ou d'aucun
Moins compe- ordre ou réglement à feire en vertu d'icelui, tout habitant résidant dans au-Lens.C

cune cité, ville, place ou dist;ict ne:tionné ou décrit en cet acte, sera un
témoin compétent, et pourra être admis à donner témoignage sur tute ac-
tion ou poursuite comme susdit, nonobstant que tel habitant soit sujet à
payer aucune taxe, ou à remplir aucun devoir ou service en vertu et sous
l'autorité de cet acte.

Appel permis. XII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que sur tout et chaque jugement
qui sera rendu par aucun juge de paix dans les villages ou paroisses de
campagne, ou par aucun juge de paix à leurs séances hebdomadaires ou
spéciale, il sera et pourra être loisible d'en appeler levant les juges de paix
dans la cour de session <le quartier de la paix du district où tel jugement
aura pu être rendu, dans lequel appel le mérite de la plainte originaire

L'appelant pourra être entendu et jugé: Pourvu toujours, que l'appelant, avant qu'il
avant d'appe- lui soit accordé aucun appel comme susdit, donnera bonne et suffisante cau-1er donnera
cautions suli- lion pour le payement du montant du jugement dont est appel, et les frais
santes. tant sur la plainte originaire que sur l'appel.

Manière dnnt XIII. Et qu'il soit <le plus statué, &c. que toutes les pénalités encou-
les pénalités rues pour offense contre cet acte, ou aucune des clauses d'icelui (les cas
®fle "nt", qui pourront avoir lieu clans les villages et paroisses de campagne exceptés)
vention à cet et contre aucune les règles, ordres ou réglemens de police dans les cités
aete,ouaucune de Québec et <le Montréal, et la ville des Trois-Rivières, ou contre aucune
re% asrsti-se des règles, réglemens et ordres concernant les apprentis, compagnons, do-
vies et préle- mestiques et engagés, ou concernant leurs maîtres ou maîtresses qui seront
vees,et devant établis sous l'autorité le cet acte, seront poursuivies et recouvrées, ainsiqui. que les frais raisonnables <le telle poursuite, devant deux des juges de paix

<le Sa Majesté pour le district dans lequel l'olfense aura été commise, aux
séances hebdomadaires de tels juges (le paix, ainsi que la loi ordonne qu'elles
soient tenues dans les cités de Québec et de Montréal, et dans la ville des
Trois-Rivières, et dans les séances spéciales d'iceux qui pourront avoir
lieu pour cette fin, lorsque la matière exigera une plus prompte décision ; e
les susdis juges de paix sont par le présent autorisés et ont pouvoir d'en
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tendre et déterminer toutes causes et plaintes concernant et touchant les
réglemens de police, ou aucun des réglemens, règles ou ordres concernant
les apprentis, domestiques, compagnons ou engages, ou concernant leurs
maîtres ou- maîtresses, qui seront faits comme susdit, d'une manière som-
maire sur preuve de l'offense, soit par confession volontaire de la partie ou
des parties accu.ées, ou sur le serment d'un ou plusieurs témoins dignes de
foi, aute que le dénonciateur, lequel serment tout et chaque juge de paix
est par le présent: autorisé à administrer ; et une moitié de toute telle péna-
lité appartiendra au dénonciateur, et l'autre moitié sera payée au trésorier
(les chemins, pour être appliquée aux fins de cet acte ; et dans tous les cas Mai ride ks
où le jugement rendu par aucun juge de paix comme susdit ne serait pas TaL.

payé, le payement sera prélevé par saisie et vente des biens et effets du dé-
linqutut par warrant sous le seing et sceau des juges de paix levant qui
ltfinse aura été poursuivie, adressé à un connétable ou officier (le paix
et le surplus de l'argent prélevé, après avoir déduit l'amende et les frais,
sera rendu au délinquant.

XIV. Et vu qu'il est convenable de pourvoir au payement des frais pour Les juges de
procédures sommaires faites hors de session, ou à aucune session hebdorna- paix accorde-

daire, ou pour appel fait aux sessions générales de quartier pardevant les"rontdesrais.
juges de paix de Sa Majesté en vertu de cet acte :-Qu'il soit de plus statué,
&c., qu'il sera et.pourra être loisible aux juges de paix, pour les districts
de Québec, de Montréal et des Trois-Rivières respectivement, devant les-
quels aucun tel cas aura été entendu et déterminé, d'adjuger les frais qu'au-
cune (les parties aura à payer à l'autre, ainsi qu'ils le jugeront convenable;
et dans tous tels cas,* une personne contre laquelle il sera accordé aucun tels mais vide ,
frais par aucun juge ou juges de paix, ou par telle cour de session dle quar- Tabes.
tier de la paix, négligera de payer tels frais dans les sept jours après que le si 1 .tyez
jugement aura été rendu comme susdit, il sera et pourra être loisible aux l'anglais.
dits juges de paix, soit pendant ou hors de session, d'émaner telle exécu-
tion pour le recouvrement d'iceux, ainsi que ci-devant ordonné, eu égard à
telles amendes pécuniaires, pénalités ou confiscations qui peuvent être in-
fligées en vertu de cet acte.

XV. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'aucune personne ne sera su- Limitation
jette à aucune poursuite ou jugement pour infraction d'aucun ordre ou règle d'actions.

pour le réglenient de la police, ou règle, réglement ou ordre concernant Ma.i, icles
les apprentis, domestiques, compagnons ou. engagés, ou concernant leurs Tables.
maîtres ou maîtresses dans les cités de Québec ou de Montréal, ou de la
ville les Trois-Rivières respectivement, à moins que telle poursuite ne soit
actuellement commencée sous un mois de calendrier du jour où l'offense
aura été commise, ou à être poursuivie pour infraction d'aucune autre règle
ou ordre qui pourra être fait sous ou en vertu de cet acte, à moins que telle
poursuite ne soit actuellement commencée sous deux mois de calendrier du
jour où l'offense aura été commise.

Ordonnance pour établir un Système de Police effectif dans les 2 vict. (1)
Villes de Québec et de Moritréal. Cap. 2.

A TTENDU qu'il est expédient d'établir un système de-police effectif Préambule.
L dans les villes de Québec et de Montréal, et d'y organiser des bureaux

le police qui, agissant sous l'autorité immédiate du secrétaire civil du gou-
verneur de cette Province du Bas-Canada, dirigent et contrôlent tout le dit
système de police dans les dites villes :-Qu'il soit en conséquence ordonné
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Le Gouver- et statué, &c., que le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou la personne
neu! & . administrant le « e e la dite-Province, pourra faire et fera établir.puirra e1 tabhr z:(les eaux des bureaux dle police dans les dites villes, et, par une commission sous le
de police à grand sceau de la dite Province, pourra nommer et nommera des personnes

e .àce propres et capables comme inspecteurs et surintendans de la police pour
norier de., ~es dites villes, pour, aux dits bureaux et dans toute l'étendue des dites
inspeceuret villes remplir, les devoirs dle juges (le paix, avec tels autres devoirs.quii.se-
ju 1)0,d1lront ci-après spécifiés en cette ordonnance, ou qui leur seront, de tems à
auront le pou- autre, indiqués par le dit secrétaire civil, pour l'administration plus e1fec-
voir d'azir n iusprl i ert

nr tive de la police dans les limites des dites villes ; et qlue le Gouverneur, ou la
de paix d:0ns personno administrant le gouvernement cie la dite Province, pourra destituer
1e8 dite:, villes. et destituera les dits inspecteurs et surintendans de la police, s'il lui paraît

qu'il y ait lieu, et avenant les vacances dans les (lits bureaux, par décès,
destitution ou autrement, pourra nommer d'autres personnes propres et ca-
palles comme inspecteurs et surintendants de la police pour les dites villes,
pour remplir les devoirs susdits, aux lieu et place les personnes laissant les
dites vacances ; et que le Gouverneur, ou la personne administrant le gou-
vernement de la dite Province, pourra nommer une personne quelconque
pour être inspecteur et surintendant de la police pour l'une ou l'autre des

ab IC dites villes, en vertu <le cette ordonnance, et que la personne ainsi nommée
pourra, durant l'existence de sa nomination, remplir les devoirs de juge de
paix pour les dites villes, quand elle ne serait pas propriétaire d'immeubles
au montant que la loi requiert ou pourrait requérir, dans le cas (le toute autre

Proviso. personne remplissant les fonctions de juge de paix pour icelles : Pourvu
toujours, et il est de plus ordonné et statué par l'autorité susdite, que nulle
personne ainsi nommée inspecteur et surintendant de la police n'agira comme
juge de paix à aucune cour de sessions générales de quartier.

Serment des Ir. Et il est dle plus ordonné et statué, &., que toute personne qui sera
srCeict nommée inspecteur et surintendant de la police pour les diues villes en

vertu le cette ordonnance, avant d'entrer en fonction, prêtera, devant un
juge de la cour du banc du Roi, le serment dont la teneur suit

Serment. " Je, A. B. Jure le remplir fidèlement, impartialement et honnêtement,
" au meilleur de mes capacité et connaissance, tous les devoirs, et d'exercer
" le même tous les pouvoirs de juge de paix en vertu d'une ordonnance

passée clans la deuxième année du règne le la Reine Victoria, et intitu-
lée, " Ordonnance pour établir un système de police effectif dans les
villes de Québec et de Montréal. "

]lsecraorzaniso lM. Et il est le plus ordonné et statué, &c., qu'il sera, de tems à autre,
une garde de nommé par ordre du lit secrétaire civil un nombre suffisant d'hommes à cepolice. propres et valides, comme garde <le police pour les dites villes, lesquels se-

ront, par les dits inspecteurs et surintendans de la police, assermentés pour
agir comme connétables pour la conservation de la paix, la prévention des
vols et autres crimes, et l'appréhension les infracteurs <le la paix ; et les
hommes ainsi assermentés auront, dans les limites les dites villes, les mêmes
pouvoirs, autorités, priviléges et avantages, et seront sujlets aux mêmes de-
voirs et responsabilités que les connétables duement nommés en vertu des
lois dIe cette Province, ou d'aucun statut maintenant existant ou qui serait
passé à l'avenir, et obéiront à tous tels ordres légitinies qui leur seront
donnés, de tems à a utre, par les dits inspecteurs et surintendans de la police,
pour les diriger dans l'exercice de leurs fonctions.

L'inspecteur IV. Et il est de plus ordonné et statué, &c.,- que les dits inspecteurs et
etsutintendant surintendans de la police pourront, de tems à autre, établir, sous l'ap-
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probation du secrétaire civil, tels ordres et réglemens qu'ils jugeront con- pourra établir
venables relativement à la direction générale des hommes qui seront nom- des réglemens
més membres de la garde de police en vertu de cette ordonnance, aux lieux tou lne agarde
de leur résidence, à la classification, au rang et au service particulier (le de police.
chacun d'eux, à leur distribution et à leur inspection, à l'espèce d'armes, à
l'habillement et aux autres choses qu'il faiudra leur fournir, et tous autres
ordres et réglemens relatifs à la dite garde (le police que les dits inspec-
teurs et surintendans pourront de tems à autre juger convenables pour
prévenir la négligence ou les abus de la part de la dite garde, et pour la
rendre effective (lans l'accomplissemeut de tous ses devoirs ; et les dits Il pourrasus.
inspecteurs et surintendans pourront, en tout tems, suspendre ou démettre Pde"" ou dé

de son emploi tout homme. appartenant à la dite garde de police, qu'ils ju- hommesappar-
gerort inactif ou négligent à remplir son devoir, ou peu propre à le rem- tenant à la
plir : Et il est de plus ordonné et statué, que lorsqu'un homme sera ainsi g
démis ou cessera d'appartenir à la dite garde dtu police, tous les pouvoirs
dont il était revêtu comme connétable en vertu de cette ordonnance, lui se-
ront par le fait retirés.

V. Et il est de plus ordonné et statué, &c., que tout cabaretier ou per- Pénalité
sonne tenant une maison, boutique, chambre ou autre place où se vendront S°ai7 leÎa-
des boissons spiritueuses ou autres, qui sciemment gardera chez lui aucun qui garderont
homme appartenant à la dite garde de police, ou lui permettra de rester chez eux les

dans sa maison, boutique, chambre ou autre place pendant aucune partie du e ponda ie
tems qu'il devrait être de service, sera, sur conviction (le ce devant deux temos de leur
juges (le paix, condamné pour chaque offense à telle amende, n'excédant servee.

pas cinq livres sterling, que les dits juges de paix jugeront convenable.
VI. Et il est de plus ordonné et statué, &c., que tout homme apparte- Lesgardes de

plclors-nant à la dite garde de police pourra, pendant le tems à lui assigné pour lies seront
être de service, arrêter toutes personnes débauchées, désoeuvrées et déré- de service,
glées qu'il trouvera troublant la paix publique, ou qu'il aura juste sujet de Pourront arrè-

ter les per-
soupçonner (le quelque mauvais dessein, et toutes personnes qu'il trouvera sonnes débau-
couci'ées clans aucun champ, chemin public, cour ou autre place, où s'y chées, désou-
amusant et passant le tems, et qui ne rendront pas d'elles un compte sa- 'ré, et déré-
tisfaisant, et livrer toute personne ainsi arrêtée au.connétable nommé en eées.
vertu de cette ordonnance qui sera de service au poste le plus voisin, afin Vide Idks.
d'être gardée jusqu'à ce qu'elle puisse être menée devant un juge de paix,
pour en être disposé suivant la loi.

VII. Et il est de plus ordonné et sta,é, &c., que toute personne qui Pénalité
assaillira aucun homme appartenant à la dite garde de police ou lui résis. contre les. per-tP ~ ~ ~ ~ ~ ~ 1 slu o u uacn onnes qui ré-tera dans l'accomplissement de son devoir, ou qui aidera ou excitera aucune isteront à la
autre personne à l'assaillir ou à lui résister ainsi, sera, sur conviction de ce police.
devant de..x juges de paix, condamnée pour chaque offense à telle amende,
n'excédant pas cinq livres sterling, qu'aux dits juges die paix il paraîtra
convenable.

'VIII. Et il est de plus ordonné et statué, &c., que tout juge (le paix Tout juge de
pourr a envoyer toutes personnes débauchées, désouvrées et déréglées, sur pax pourra,

S sur son propreson propre vu, ou sur leur propre confession, ou sur le seraient d'un ou vu, convaincre
plusieurs témoins dignes de foi, dans la prison commune ou la maison <le et envoyer en
correction, pour y être tenues aux travaux forcés pendant un tems qui n'excè- °
dera pas deux mois: Pourvu toujours, qu'il sera à la discrétion du juge de chées, &c. qui
paix devant qui sera amenée aucune personne arrêtée comme une personne serontamenées
débauchée, désouvrée etdéréglée, ou delenvoyer en prison ou de la remettre devant lu.

en liberté, quoiqu'il soit prouvé contre elle un acte de vagabondage : Pour- Proviso.
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Mais vide lc Vu aussi, qu'il sera à la discrétion de tel juge le paix, en renvoyant telle
71abs. personne débauchée, désouvrée et déréglée, de la mettre sous caution

suffisante pour sa comparution devant les juges de paix en leur session gé-
nérale ou de quartier la plus prochaine, pour y répondre aux accusations
qui sý.xaient articulées contre elle.

Quelles per- IX. Et il est de plus ordonné et statué, &c., que les personnes qui étant

sones doiv capables de travailler, et par là ou par d'autres moyens de se soutenir elles
réescuinnedé. et leurs familles, refuseront ou négligeront volontairement de le faire,-
bauchées, dé-
s:euvrées et Les personnes qui étaleront ou exposeront dans les rues, chemins ou
déréglées dans places publiques quelque chose d'indécent, ou v exposeront leur personne
le sens de cette.
ordonnance. d'une manière indécente,-

Les personnes qui s'amuseront dans les rues et chemins, obstruant le
passage en se tenant sur les trottoirs, ou en se servant d'un langage insultant
envers les passans ou autrement ; arrachant ou défigurant des enseignes,
brisant des fenêtres, des portes ou des plaques de portes, ou des murs de
maisons, de cours ou de jardins, détruisant des clôtures, causant du trouble
ou du bruit dans les rues ou chemins publics, en criant, jurant ou chantant,
se trouvant ivres et empêchant ou incommodant les passans paisibles dans les
rues, ou troublant en aucune manière les habitans paisibles,-

Les prostituées ou personnes errant la nuit dans les champs, les rues et
les chemins publics, qui ne rendront pas d'elles un compte satisfaisant,-

Les personnes dans l'habitude de fréquenter les maisons de débauche,
qui ne rendront pas d'elles un compte satisfaisant,-

Les personnes qui seront trouvées à boire dans les tavernes ou cabarets
. après dix heures du soir et avant cinq heures du matin entre le vingt-

unième jour de Mars et le premier jour d'Octobre, ou après neuf heures lu
soir et avant six heures du matin depuis le premier jour d'Octobre jusqu'au
vingt-unième jour de Mars,-

Et les personnes qui gagnent de l'argent ou quelque autre chose de pré-
cieux en jouant aux cartes, aux dés, ou à quelqu'autre jeu de hasard, dans
les tavernes,-seront considérées comme des personnes débauchées, désoeu-
vrées et déréglées dans le sens de cette ordonnance.

Les juges de X. Et il est de plus ordonné et statué, &c., que tout juge de paix, sur
Sair pourront information devant lui donnée sous serment, qu'aucunes personnes sont du

onner dos nombre de celles ci-dessus décrites comme des personnes débauchées, dé-mandats pourreieto prsns
faire ces per- souvrées et déréglées, et qu'elles se retirent ou se cacher:i, ou qu'il y a raison

uisitions dans de soupçonner qu'elles se retirent ou se cachent dars quelque maisori de
s uapsoes débauche, taverne, ou maison de pension, pourra par un mandat sous son
de servir de seing et sceau, autoriser aucun connétable ou autre personne ou personnes à
retaite à des entrer dans telle maison de débauche, taverne ou maison de pension, en
réglées. quelque tems que ce soit, et à appréhender et amener devant lui ou devant

aucun autre ou aucuns autres juges de paix, toutes personnes soupçonnées
comme susdit qui y seront trouvées ; et si en examinant la personne ou les
personnes ainsi appréhendées et amenées devant lui ou devant eux, le dit

Mais vide la juge ou les dits juges de paix trouvent qu'elles ou aucune d'elles ne peuvent
abes. pas rendre d'elles un compte satisfaisant, il pourra ou ils pourront l'envoyer

ou les envoyer dans la prison commune ou la maison de correction pour être
traitées comme il est ci-dessus prescrit dans cette ordonnance, que les per-
sonnes débauchées, désouvrées et déréglées soient traitées.
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XI. Et il est de plus ordonné et statué, &c., que tout juge de paix pourra Punition des

envoyer dans la prison commune, pour un tems qui n'excèdera pas un mois, personnes qui
le~ ~~ ~ d'no luiusurchargeronttoute personne qui sur son propre vu, ou sur le serment d'un Ou plusieurs niaitraite-

témoins dignes de foi, ou sur la confession de la dite personne, sera convain- ront autrement
cue devant lui d'avoir surchargé, surmené ou maltraité autrement aucun des animaux.
cheval, chien ou autre animal ; et tous connétables peuvent appréhender et
appréhenderont de telles personnes, et les amèneront devant un juge de paix
pour ctre traitées suivant les dispositions de cette ordonnance.

XII. Et pour la poursuite plus efficace des offenses punissables d'une amende Les juges de
sur conviction sommaire en vertu dle cette ordonnance:-ll est de plus statué, paix, dans cer-

5 scas. pour-&c.,que lorsqu'une persenne sera accusée d'aucune telle offense,sousle serment 0tprocéd r
d'un témoin digne de foi, devant un juge de paix, celui-ci pourra sommer la au jugement
personne accusée de comparaître dévant deux juges de paix quelconques, en ou ordonner
un teis et en un lieu qui seront nommés dans la sommation ; et si la per- des person"c
sonne accusée ne comparaît pas, alors et là, sur preuve de la signification qui néglige-
dûment faite de la sommation, en délivrant copie d'icelle à la femme, ou au ro>te com-% P>aratredevant
serviteur ou a quelque personne habitant avec la famille de la personne ac- eux.
cusée, à son domicile ordinaire, les juges de paix devant qui elle aurait dû
comparaître pourront ou procéder à entendre et juger la cause ex parte, ou
donner leur mandat pour appréhender la dite personne et l'amener devant
eux : Pourvu toujours, que la poursuite pour toute offense punissable d'une Proviso.
amende sur conviction sommaire en vertu de cette ordonnance, sera com-
mencée dans les trois mois après la commission de l'offense et non autre-
ment.

XIII. Et il est de plus ordonné et statué, &c., que toute amende dont le Application
pavement sera ordonné par les juges de paix pour contravention à cette or- des ianendes.
(lonnance, sera payée au receveur-général de Sa Majesté, pour être par lui
ajoutée au fonds destinée à la police établie par cette ordonnance, et appli-
quée comme partie du dit fonds ; et nulle personne ne sera, pour raison de.
l'application d'une amende à l'usage du fonds de la police, censée être in- Vide Tables.
compétente à rendre témoignage devant une cour <le justice ou devant les
juges le paix, dans aucune procédure quelconque pour contraven ion à cette
ordonnance.

XIV. Et il est de plus ordonné et statué, &c., que les juges (le paix de- Pourrontac-
vant qui aucune personne aura été convaincue et condamnée à payer une corderdu dlai

.1Orle paye-amende pour contravention à cette ordonnance, pourront ordonner qu'icelle 'et des~
soit payée soit immédiatement ou dans tel dMlai qu'ils jugeront à propos; et amendes, et

cenprisonner aà défaut de payement à l'expiration du tems indiqué, la dite personne sera d"favtde .
consignee dans la prison commune ou la maison dle correction pour un tems ment.
quelconque, n'excédant pas deux mois, lequel dit emprisonnement cessera
sur payement cie la somme due.

XV. Et il est de plus ordonné et statué, &c., que nulle conviction, juge- il ne sera fait
ment, ordre ou autre chose faite ou prétendue faite en vertu de cette ordon- aucune excep
nance, ne sera cassée pour défaut de forme, ni évoquée par certiorari, ou faut deformne.
autrement, à aucune cour dle Sa Majesté ; et nul mandat d'emprisonnement
ne sera invalidé par aucun défaut en icelui, pourvu qu'il y soit allégué que v"ide kl5
la partie a été convaincue, et qu'il y ait une conviction bonne et valide
pour l'appuyer.

XVI. Et il est de plus ordonné et statué, &c., que pour la protection Les actionsse-
des personnes chargées dle l'exécution de cette ordonnance, toute action ou ront intentkes
poursuite qui sera dirigée contre quelque personne que ce soit, à raison de dans le district,.
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et dans les six quelque chose qui aura été fait en conséquence de cette ordonnance, sera
Mos. intentée et jugée dans le district où l'acte aura été commis, et sera com-
Notice. mencée dans les six mois après l'acte commis, et non autrement ; et notifi-

cation par écrit de telle action, et de la cause d'icelle, sera-faite au défen-
(leur au moins un mois avant le commencement de l'action ; et dans telle
action le défendeur pourra plaider la dénégation générale et alléguer cette
ordonnance et la matière spéciale en preuve darn tout procès qui aura lieu

Dansquelscas sur icelle ; et nul demandeur ne recouvrera dans telle action s'il a été offert
le demndeur ' arto1uî
ne rpourr re- une réparation suiisante avant l'action intentée, ou s'il a été déposé au
couvrer. gretTe une somme d'argent suffisante, par ou de la part du défendeur, après
s'il est rendu l'action intente; et s'il est rendu un verdict en faveur du défendeur, ou
unverdictpour si le demandeur laisse périrer ou discontinue l'action lorsque défenses au-
le daenideur. ront été fournies, ou si sur quelque exception ou autrement il est donné

jugement contre le demandeur, le défendeur recouvrera tous ses dépens
comme entre procureur et client, et aura pour iceux le même recours qu'un

Le denandeur défendeur a d'après la loi en d'autres cas ; et quand même un verdict serait
ne recouvrera donné en faveur du demandeur en telle action, celui-ci ne recouvrera pas de
sur un cer%- CdépetIs contre le défendeur, à moins que le juge devant qui se fera le pro-
cat de juge- cès ne certifie son approbation de l'action et du verdict obtenu scr icelle.

Len Coe- XVII. Et il est le plus ordonné et statué, &c., que leGouverneur, ou
neur pourra autre personne administrant le gouvernement le cette Province, pourra pa-
fdre payer -'s yer ou faire payer, à même tous deniers entre les mains du receveur-géné-
dépenses de l
police a même rai (le cette Province non aiTectés par la loi à d'autres objets, telles sommes
les deniers dis- qui seront requises pour le maintien de la police établie en vertu, de cette
ponibles. ordonnance ; et tous salaires, allocations et dépenses casuelles pour icelle
Vide Tabes. seront pavés sur des listes de payemens qui seront dressées le premier jour

de chaque mois, par l'inspecteur et surintendant de la police, signées par lui
et approuvées par le secrétaire civil susdit.

Personne fe- XVIII. Et il est de plus ordonné et statué, &c., que pour les fins de cette.
sant fonction ordonnance, toute personne fesant fonction de secrétaire du Gouverneur, ou
de secréte de la personne autorisée à exécuter la commission de Gouverneur, sera con-
du Gouver-
neur. sidérée comme étant le secrétaire civil du Gouverneur.
Dansquelsens XIX. Et il est de plus statué, que pour les fins de cette ordonnance, le
sera pris le mot mot ville ou villes, tel qu'appliqué aux villes de Québec et de Montréal,
ville ou villes
tel qu'employé partout où il est employé dans cette ordonnance, sera entendu comme dé-
dans cette or- signant les dites villes avec tels districts avoisinans que le Gouverneur, ou
donnance. la personne administrant le gouvernement de la Province du Bas-Canada,

Vide TdakZs. l'ordonnera en quelque tems que ce soit.

22. POLICE DANS LES BOURGS ET VILLAGES.

4 Geo. IV. Acte pour rappeler un certain Acte v mentionné, et pour p2Ur-
Car- 2. voir à la Police du Bourg de William H-enry, et certains

autres Villages en cette Province. -

Pr6anbule. RTU qu'il est expédient de rappeler un acte passé dans la cinquante-
huitième année du règne de feu Sa Majesté, George Trois, intitulé,

Acte pour pourvoir à la police de certains bourgs et villages, et de pour-

Acte5,SGco voir à de nouvelles dispositions au lieu et. place d'icelui :-Qu'il soit donc
3. c. 16. rap- statué, &c., que le dit acte, &c., (58 Geo. 3. cap. 16.) sera et il est par
pol1. le présent rappelé.

[ CLAsSE D.
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Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., que depuis et après la passatirn de Lrs proprié-

cet acte, les propriétaires de maisons ou édifices du bourg de William ,aires de mai-
Henry, ou de tout autre bourg ou village en cette Province, où il n'y a pas seront et
moins de trente maisons habitées, dans un espace <le quinze arpens en super- choisiront des
ficie ou moins, ou un plus grand nombre de maisons sur une plus grande syndics.
étendue (le terre plus considérable, n'étant pas éloignée l'une de l'autre de
plus d'un demi arpent, s'assembleront à tels endroits etjour qui seront fixés
par le plus ancien juge de paix, résidant à ou près de tel bourg ou village,
au moyen d'un avertissement public lu à haute voix et affiché à la porte .
de l'église de la paroisse clans laquelle sera situé tel bourg ou village, pen-
dant dleux Dimanches ou jours de fète d'obligation, immédiatement après le
service divin du matin ; lequel jour fixé pour l'assemblée des dits proprié-
taires n'aura lieu que sous quinze jours après tel avertissement t.onné ; et
dans le cas ou il n'y aurait d'église qu'à une distance d'une lieue ou plus
de tel bourg ou village, alors le jour pour convoquer l'assemblée des dits
propriétaires sera annoncé par écrit, et affiché dans au moins trois des places
les plus fréquentées dans tel bourg ou village, et telle assemblée n'aura
lieu que vingt-et-un jours après que tel avertissement aura été donné
comme susdit ; et les dits propriétaires procéderont lors de telle assemblée à
l'élection <le cinq d'entre eux, qui seront choisis à la pluralité de voix les
dits propriétaires, là et alors présens, pour être syndics, et les dits syndics,
une fois choisis, jouiront les divers pouvoirs ci-après spécifiés ; et le dit plus
ancien juge de paix, ou le plus ancien capitaine de milice, résidant dans ou
près du dit bourg ou village, alors présent à telle assemblée, y présidera et
déclarera les cinq personnes qui se trouveront avoir le plus fort nombre de
voix, comme étant élues syndics, et en dressera ou fera dresser acte par écrit,
qu'il dléposera chez le notaire le plus voisin, et dont toute personne pourra
avoir copie.

III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les syndics qui auront été ainsi Terme durant
choisis, resteront en office pour deux années et pas plus longtems, à comp- lees n-
ter du jour après celui de leur élection, et seront remplacés par un nombre ront en ofice.
égal le propriétaires, choisis après semblable avertissement donné ou nom-
més de la manière, et tel que pourvu par cet acte, pour l'élection ou la no-
mination des syndics qui doivent être choisis ou nommés sitôt après la
passation de cet acte.

IV. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que si les dits pro- Manière de
priétaires lu dit bourg de William Henry, ou d'aucun des différens villages procéder dans
en cette Province, tels que désignés par cet acte, ne procèdent pas sous p°ocas o s
trois mois de calendrier après la passation de cet acte, à l'élection des syn- ne s'assemble-
dics comme susdit, alors il sera du devoir des juges de paix, résidant dans ront point pour
le dit bourg ou dans ou auprès d'aucun des dits villages, dont les habitans soi*r des
n'auront pas procédé à telle élection, ou à deux d'entre eux, sur une réqui-
sition par écrit à cet effet, signée par trois propriétaires du dit bourg ou
village, de nommer les syndics pour les fins de cet acte ; et il sera du devoir
des <lits juges de paix qui auront ainsi nommé tels syndics, d'en donner avis
public par un avertissement de la manière ci-dessus ordonnée, par* l'assem- sic. Mais
blée des propriétaires dans les bourgs et villages, sous quinze jours imné- dan ranglais
diatement après celui de telle nomination ; lesquels syndics ainsi nommés au i a "

dit cas, serviront pendant deux années, et seront ensuite remplacés de la
manière réglée par la troisième clause de cet acte.

V. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les dits syndics feront choix Les syndics
(le l'un d'entre eux pour être inspecteur dans et pour les dits bourgs ou vil- choisiront un

muspecteur.



POLICE DANS LES BOURGS ET VILLAGES.

lages respectivement ; lequel dit inspecteur sera chargé de faire mettre à
exécution les règles et réglemens ci-après pourvus, poursuivra les délin-
quars, et recouvrera les amendes et pénalités ci-après pourvues et imposées;
et au cas d'absence de tel inspecteur, aucun des dits syndics est par le pré-
sent autorisé de remplir les devoirs de tel inspecteur, durant son absence
comme susdit.

Pénalité VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tout propriétaire de maison
contre les sn ldans les dits bourgs ou villages comme susdit, qui sera élu ou choisi commeclics etlFins: villZge
pecteur reïu. nspecteur, et les différens syndics des dits bourgs ou villages ainsi élus ou
sant dagir. nommés qui refuseront ou négligeront d'agir en qualité d'inspecteur oti

syndics, encourront et payeront respectivernent, pour tout et chaque refus ou
négligence, une amende qui n'excèdera pas la somme de cieux livres, et ne
sera pas moins de cinq clielins, argent courant de cette Province.

Devoirdes ins- VII. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera du devoir des dits in-
pecter l 1 specteurs, dans les dits bourgs et villages, respectivement, de défendre
piétaions. toutes empiétations et nuisances publiques d'aucune description quelconque,

et commises par qui que ce soit, sur les rues, ruelles, et places publiques
d'iceux, et faire les poursuites nécessaires pour qu'icelles soient démolies
ou enlevées.

Devoirdelins- VIII. Et qu'il soit dle plus statué, &c., qu'il sera du devoir de l'inspec-
pCctcurde vsj- teur des dits bourgs ou villages, de faire une visite dans toutes les maisons,tee aisonappentis ou autres bâtisses dans les dits bourgs et villages, quand et aussi

souvent qu'il sera informé qu'une offense a été commise en contravention
au présent acte, en ayant préalablement obtenu permission à cet effet, par
écrit, de quelque juge de paix ; et tout propriétaire ou autre occupant une
maison, appentis ou autres bâtisses lui refusera d'admettre le dit inspecteur
muni d'une permission comme susdit, dans telle maison, appentis ou autres
bâtisses pour les fins susdites, entre neuf heures du matin et quatre heures
de l'après-midi, encourra une pénalité de lix chelins, argent courant de
cette Province.

Les syndics IX. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les dits cinq syndics, ou une
pourrolt fixer majorité d'entre eux, pourront, s'ils le jugent à propos, fixer une place deUrie place de .
marché. marché, s'il n'y en a pas déjà une d'établie dans tel bourg ou village, la-

quelle ne pourra être changée pendant la durée de cet acte.
Certains ar- X. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les articles suivans seront pris
icles déclré-. et considérés, et ils sont par le présent déclarés être les règles et réglemensêtre les rè£l:es
et rélemetis de police pour les dits bourgs ou villages, savoir
Je po.iCe. Premier article-Tous et chaque propriétaire de maison ou maisonsVide Tiles. dans les dits bourgs ou villages feront placer, depuis et après la passation

le cet acte, une échelle ou des échelles sur le toit de leurs maisons respec-
tives près ou joignant la cheminée ou les cheminées, et une autre échelle
partant de terre jusqu'au toit de toute et chacune de leurs maisons respec-
tives comme susdit, sous peine d'une amende de cinq chelins pour chaque
négligence de le faire, et une somme de dix chelins, courant, pour toutes et
chaque semaine qu'ils négligeront de s'en pourvoir.

2e article. Deuxième.-Tous et chaque occupant de maisons dans les dits bourgs
ou villages seront tenus, depuis et après la passation de cet acte, de se
pourvoir et fournir de deux seaux propres et convenables pour transporter
l'eau dans le cas de feu, sous une pénalité de deux chelins et six deniers
pour chaque seau qu'il y aura de moins; et tous tels occupans de maison

[ CL ASS E U .
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comme susdit seront tenus et obligés de se pourvoir d'un bélier de huit pieds
de longueur sur cinq pouces de diamêtre, qui sera gardé dans le grenier de
toute et chaque maison comme susdit, sous une pénalité de cinq chelins,
courant, pour toutes et chaque semaine qu'ils négligeront de s'en pourvoir.

Troisièmne.--Aucune personne ou personnes qui entreront dans aucune 3e article.
grange, appentis ou étable en dedans des limites (les dits bourgs on villages,
avec une chandelle ou lampe, sans qu'elle soit bien renfermée dans une lan-
terne, encourront pour chaque telle offense une amende et pénalité de cinq
chelins, argent courant, pour chaque offense comme susdit ; et aucune per-
sonne ou personnes qui entreront dans une grange, étable ou appentis, en
dedans dcs limites des dits bourgs ou villages, avec une pipe ou un cigar
allumé, ou porteront du feu sans prendre les précautions nécessaires, dans
telle grange, étable ou appentis, encourront pour chaque telle offiense une
pénalité de cinq chelins, argent courant.

Qualrième-Aucune personne ou personnes dans les dits bourgs ou vil- 4e article.
lages, n'aura la liberté d'allumer ou faire du feu dans aucune maison ou
appentis en bois d'aucune description, en dedans des limites des dits bourgs
ou villages, excepté dans une cheminée ou dans un poële de fer ou autre
métal, sous une pénalité de cinq chelins, argent courant, pour chaque of-
fense.

Cinquièmre-Toutes et chaque personne ou personnes qui porteront, ou 5e article.
transporteront du feu dans, ou à travers aucune rue, ruelle, place publique,
cour ou jardin, dans les dits bourgs ou villages, ou feront porter ou trans-
porter du feu, sans qu'il soit renfermé dans quelque vaisseau (le cuivre, de
fer ou fer-blanc, encourront, pour chaque telle offense, une amende et pé-
nalité de deux chelins et six deniers, courant, et pour chaque offense subsé-
quente de même nature, une amende et pénalité de cinq chelins, courant.

Sixième-Toutes personne ou personnes qui mettront ou placeront, ou Go article.
qui feront mettre et placer aucun fiin, paille ou fourrage dans aucune mai-
son habitée, en dedans des dits bourgs ou villages, encourront une amende
de cinq chelins, argent courant, pour la première offense, et une pénalité de
dix chelins pour chaque semaine qu'elles négligeront d'enlever le dit foin ou
paille de la dite maison.

Septième-Il ne sera permis à aucun boulanger, potier, brasseur, fabriquant 7e article.
(le potasse ou perlasse, ou à aucune autre personne le faire, faire faire, bâtir
ou édifier, aucun four ou fourneau, en dedans des limites des dits bourgs ou
villages, à moins qu'il ne joigne une cheminée en pierre ou en brique, la-
quelle cheminée sera exhaussée de trois pieds au moins au-dessus de la maison
ou bâtisse dans laquelle le dit four ou fourneau pourra être, le tout sous une
pénalité qui n'excèdera pas dix chelins, courant; et faute par le contrevenant
(le se conformer au présent réglement, il sera sujet à une pénalité de quinze
chelins, courant, pour chaque semaine qu'il négligera de s'y conformer.

Huitième-Toutes et chaque personne ou personnes qui garderont ou Se article.
auront de la poudre à tirer pour vendre, dans les dits bourgs ou villages,
la tiendront dans des boëtes de cuivre ou de fer-blanc, ou de plomb, et pour
chaque défaut ou négligence de le faire, telle personne ou personnes en-
courront une amende de vingt chelins pour la première offense, et de qua-
rante chelins pour chaque contravention subséquente.

Neuvième-Toutes et chaque personne ou personnes dans les dits bourgs 9e article.
ou villages qui vendront ou permettront qu'il soit vendu de nuit dans sa
ou leur maison, hangar, magasin, appentis-ou autre bâtiment, de la poudre
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à tirer, encourront, en étant convaincues, pour la première offense, une
amende et pénalité de quarante chelins, courant, et pour chaque offense sub-
séquente, trois livres, courant.

1, article. Dixième-Toutes et chaque personne ou personnes qui iront au galop ou

plus vite que le trot ordinaire en dedans des limites des dits bourgs ou vil-
lages, soit à cheval ou dans aucune calèche, charrette ou autre v,oiture, en-
courront pour chaque telle offense une amende de cinq chelins, argent cou-
rant de cette Province.

ie articie. Onzième-Toutes et chaque personne ou personnes qui,jetteront ou
feront jeter aucun fumier, décombres ou ordures, dans aucune des rues,
ruelles ou places publiques, en dedans des limites des dits bourgs ou villa-
ges, encourront pour chaque telle offense une amende de deux chelins et
six deniers courant, et de cinq chelins par semaine qu'elles négligeront de
les faire enlever, après que notification à cet effet leur en aura été donnée
par l'inspecteur, ou par quelqu'autre personne par lui autorisée à cet effet.

12e article. Douzième-Il ne sera permis à qui que ce soit dans les dits bourgs ou
villages, de faire passer des tuyaux de poële clans aucune cloison en bois ou
lattée, ou à travers un plancher, à moins qu'il n'y ait six pouces de pour-
tour entre le tuyaux et la cloison ou plancher ; les tuyau le tous et chaque
poële passeront dans une cheminée, et il sera laissé au moins dix pouces

ct les? francs entre les dits poëles ou* cloisons lattées ou en bois ; et toutes et
chaque personne qui contreviendra à ce réglement, sera sujette à une
amende de dix chelins, argent courant.

13e article. Treizième-Aucune personne ou personnes ne pourront bâtir ou faire
bâtir aucun fourneau pour faire du charbon de bois, dans les limites des
dits bourgs ou villages, sous une amende de vingt chelins, argent courant.

14e article. Qualorzièmne-Toute personne lui allumera du feu dans aucune rue,
ruelle ou places publiques des dits bourgs ou villages, désignés par cet
acte, encourra pour chaque telle offense une pénalité de cinq chelins,
courant.

15e article. Quinziène-Toute personne ou personnes qui garderont ou déposeront
des cendres ou charbons, dans un vaisseau en bois, boite ou autre ustensile,
n'étant point doublé en taule, ferblanc ou cuivre, (les cendres en possession

des fabriquans de potasse ou perlasse exceptées) dle manière à prévenir
tous les danrers du feu ou d'incendie par tels charbons ou cendres, encour-
ront pour chaque telle offense, une amende et pénalité de cinq chelins, cou-
rant.

16e article. Seizième-Toute personne ou personnes qui mettront ou déposeront dans
les dits bourgs ou villages, de la chaux vive sans être éteinte, cie manière à
ce que telle chaux devienne en contact ou touche, dans une maison, appentis
ou bâtisse, aucune partie en bois d'icelui, de manière à pouvoir causer aucun
danger de fou ou d'incendie, encourra pour chaque telle offense, une péna-
lité de cinq chelins, courant, et une pénalité additionnelle die dix chelins,
courant, par chaque jour, jusqu'à ce que telle chaux soit enlevée ou mise en
sureté, à la satisfaction de tel inspecteur, de manière à éviter tout danger
de feu.

17e article. Dix-septième-Toute personne qui par négligence, laissera aucun cochon
ou cochons, cheval ou chevaux, chèvre ou chèvres, mouton ou moutons ou
autres bêtes à corne en aucun ters, ou volailles durant l'été, à lui apparte-
nant, errer librement dans aucune des rues, ruelles ou places publiques dans
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les limites du bourg ou des villages susdits, encourra une pénalité d'un
chelin courant, pour chaque telle ofense comme susdit.

XI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les amendes et pénalités.s pénalités
fixées par cet acte, seront poursuivies dans les dix jours après lofd'ense pour seront poursui-
laquelle elles ont été encourues et non après. dix s !cs

XII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes les pénalités et amendes Manière dont
encourues par aucune personne ou personnes résidant ou demeurant dans les pénalités
les dits bourgs ou villages, seront poursuivies et recouvrées par le dit in- 5Cr fnt recou-

specteur, dans et pour les dits bourgs ou villages, sur plainte pardevant
aucun juge de paix du district résidant dans ou près des dits bourgs ou vil-
lages, s'il y en a, ou dlevant tel autre juge de paix clans l'étendue du comté,
pourvu que ce ne soit pas à plus de cinq lieues de distance des dits bourgs
ou villages, lequel entendra et décidera sur telle plainte d'une manière
sommaire, sur le serment d'un témoin cligne de foi autre que le poursuivant,
et fera prélever telle pénalité ou am.ende par warrant aux fins de saisir et
vendre les effets du délinquant; et le montant en entier de telle pénalité ou Application
amende ira et sera par les dits inspecteurs et syndics appliqué à réparer et des pénalités.

améliorer les rues, ruelles et avenues les dits bourgs ou villages.
XIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'aucun inspecteur ou syndic Pénalité

des dits bourgs ou villages, qui négligera ou omettra de remplir aucun des contre les ins-
devoirs imposés aux <lits inspecteurs et syndics, encourra, en étant convain- peteurs et

cu en la manière ci-devant mentionnée, une amende et pénalité de cinq ségi uit
clielins, argent courant de cette Province. leurs~eoirs.

XIV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si aucune personne trouvée Toute per-
coupable et convaincue, sous et en vertu de cet acte, se croit lésée par sonne lésée,
telle conviction, elle pourra en appeler à la prochaine cour de session <le °"ra en ap-
quartier pour le district dans lequel telle conviction aura été obtenue ;
pourvu qu'elle dépose en premier lieu l'argent encouru sur telle conviction, Proviso.
entre les mains du juge de paix devant lequel telle conviction aura eu
lieu; et si telle conviction est infirmée, Pargent ainsi déposé sera remis à
l'appelant, mais si elle est confirmée le <lit argent sera payé au susdit ins-
pecteur ou aux syndics, ou à telle personne qu'ils nommeront pour les fins
susdites.

XV. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'immédiatement après la passa- Des copies sé-
tion de cet acte, il sera imprimé et distribué des copies séparées des articles parées des arti-
ci-dessus statués et pourvus, de la même manière que les lois statuées en cette es statués etpourvus par cet
Province sont imprimées et distribuées dans toutes les parties d'icelle ; et acte seront dis.
une copie des dits articles sera transmise par le ministre ou curé en chaque tribuées tel
paroisse au marguillier en charge pour le tems d'alors, laquelle sera préser- onne, lues
vée parmi les papiers de la fabrique ; et il sera du devoir du marguillier en publiquement
charge de lire ou faire lire publiquement les dits articles, afin que le public et preservees.
puisse en avoir pleine et entière connaissance, durant trois Dimanches suc-
cessifs, immédiatement après le jour où il aura reçu une copie des dits ar-
ticles, et sitôt après le service divin du matin.

Acte pour faire revivre, amender et continuer, pour un tems li- 6 Cuili. IV
mité, un certain Acte concernant la Poiice de William Henry, Cap. 46.
et autres Villages.

V U qu'il est expédient de faire revivre, amender et continuer, pour un Préambule.
tems limité, un certain acte passé dans la quátrième année de feu Sa
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Majesté George Quatre, chapitre deux, intitulé, Acte pour rappeler un
certain acte y mentionné, et pour pourvoir à la police du bourg de
William Henry, et certains autres villages en cette Province, lequel
dit acte est expiré :-Qu'il soit donc statué, &c., que le dit acte, &c.,Continuation (4 Geo. 4. cap. 2.) et toutes les clauses, dispositions, pouvoirs, autorités,de l'acte Gea. ordonnances et réglemens y contenus, seront et sont par le présent remis en
force, et auront leur plein et entier effet jusqu'à l'expiration de cet acte, et
pas plus longtems, d'une manière aussi pleine et entière à toutes fins et

Vide Tables. intentions quelconques que si iceux étaient récités et statués de nouveau
dans le corps de cet acte.

Les syndics Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera loisible aux syndics déjà
re élus ou qui pourront être élus pour aucun village sous l'autorité de l'acte

tele:;Î res qui est remis en force et continué par le présent, de faire tels règles et ré-
qui ne relu- glemenris, (pourvu qu'ils ne soient pas contraires aux règles et réglemens
a:îx ons V établis dans c: par le dit acte, concernant les villages et les marchés établis
de cet acte. ou a établir dans icelui) suivant qu'il sera jugé nécessaire : Pourvu tou-
Proviso. jours, qu'auparavant que tels règles et réglemens aient aucune force ou

efTet, iceux, ainsi que l'avis du jour, (lu lieu et <le l'heure auxquels ils seront
soumis pour être homologués, tel que mentionné au présent, seront publiés
et lus pendant trois Dimanches consécutifs, aussitôt après le service divin
du matin, à la porte do l'église de la paroisse dans laquelle tel village est
situé, et seront aflicliés depuis le temis de la première lecture jusqu'à celui
<le la troisie!n, et seront alors soumis aux juges de paix du comté dans une
session spéciale qui sera tenue pour cet objet, et dont l'avis susdit servira
duement de notification, et rendra valables les procédés y adoptés confor-
nément à cet acte, et s'ils sont conformes aux dispositions du dlit acte et du

présent, seront homologués par les juges de paix siégeant, dont trois forme-
ront un qu-orun à telle session, et seront, après avoir été ainsi homologués,
lus de nouveau et affichés de la même manière, au lieu et pendant le terms
ci-dessus prescrits à l'égard de la première lecture et publication d'iceux,
après quoi ils seront en force, auront leur effet et seront obligatoires pour

Proviso. toutes personnes concernées : Pourvu toujours, que s'il n'y a pas de juges
de paix dans tel comté, tels règles et réglemens pourront être homologués,
cormne ci-dessus, devant les juges à paix du comté ou les comtés les plus
voisins.

Les dites rù- fil. Et qu'il soit <le plus statué, &c., que les dits juges ds paix n'homo-
gles ne !4cront locueront aucune règle et réalement imposant une pénalité excédant deux
si eiles i:po- livres, courant, pour aucune offense ; et toutes autres règles et réglemens se-
sent une péna- ront ainsi homologués, à moins qu'ils ne soient contraires aux lois de cetteli!é aiu-d ,,;US rvne uàmiseu e ~ '-"'fo

dune certaine Province ou à moins que de bonnes et suffisantes raisons pour lesquelles
somme pour ils ne seraient pas ainsi homologués ne soient données aux juges de paix à
aucure Of- telle session spéciale, comme susdit.
fense.
mai-re dont TV• Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes les pénalités imposées
les prnaIitùs en vertu et sous l'autorité <le cet acte, seront recouvrées, prélevées et appli-
seront recoU- quées, et qu'il en sera rendu compte de la manière pourvue à l'égard des

pénalités imposées par l'acte qui est, par le présent, remis en force et conti-
nue.
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23. FÉLONS Q.UI S'ÉVADENT DU HAUT-CANADA ET DU NOUVEAU

BRUNSWICK.

Acte qui autorise l'arrêt des Félons et autres qui s'échapperont 36 Geo. III

des Provinces du Haut-Canada et de la Nouvelle* Brunswick .
dans cette Province.

A TTENDU qu'il peut arriver que des félons et autres malfaiteurs ayant Préambuie,
commis des crimes dans les Provinces de Sa Majesté du Haut-Cana-

da ou de la Nouvelle Bruns.wick s'échappent dans cette Province, et que
leurs délits restent par ce moyen impunis, faute d'une provision de loi pour
arrêter tels délinquans dans cette Province, et les-envoyer dans la Province
où tels délits ont été commis:-Afin d'y remédier, qu'il soit statué, &..,,
que depuis et après la passation du présent acte, si quelque personne contre Les personnes
laquelle il sera sorti un ordre ou warrant par le juge en chef, ou par quel, contre lesquel-
qu'autre juge de la cour du banò dà Roi, ou par quelque juge de p agis- *lse-n c rants séront
sant dans l'une du l'autre des Provinces de Sa Majesté du Haut-Canada émanés s'é-
ou de la Nouvelle Brunswick respectivement, pour quelque crimé ou délit chappant des

contre les lois de l'une ou l'autre des dites Provinces, s'échappe, vient, ré- Provndi
side ou est dans quelque partie de cette Province,. il sera et pourra être lé. et de la Nou-
gal pour aucun juge de paix du district, comté, ville ou lieu où telle per- vclI Bruns-
sonne s'échappera, viendra, résidera ou sera, d'endosser son nom sur le dit rt
ordre ou warrant, l'écriture du magistrat émanant icelui étant préalable. danscette Pr-
ment duement prouvée, lequel ordre ou wearrant ainsi endossé sera une au:. "",*

torité suffisante à la personne ou aux personnes apportant tel ordre on
warrant, et à toutes personnes auxquelles tel ordre ou warrant a été pri-
mitivement adressé, et aussi à tous connétables dû district, comté, ville ou
lieu où tel ordre ou warrant sera ainsi endossé, de l'exécuter, en arrêtant
la personne ou les personnes contre laquelle ou lesquelles tel ordre ou iwar.-
rant a été accordé, et de là, les conduire dans la Province de laquelle tel
ordre ou warrant a été originellement* émané, devant un des juges de paix *si
agissant dans la dite Province, pour qu'il lui ou leur y soit fait suivant la loi.

24. TRANSPORT DES PRISONNIERS,

Acte qui pourvoit plus eficaceinent au Transport sûr des Pri- 9 GuillI
sonniers prévenus» d'Offenses Criminelles, des Campagnes de Cap. 3,.
cette Province aux Prisons Communes des différens Districts.VTU qu'il est néc'ssairé de faire des dispositions plus eficaces'que cellés Préambule

qui existent actuellement en vertu de la loi, pour le trans"ort des pri-
sonniers prévenus d'offenses criminefles, -des cam"pagnes de cette Province
aux prisons communes des différens districts, et à cette fin d'étendre les
dispositions relativés aux officiers dle paix contenues dans un acte ou ordon-
nance passé dans la vingt-septième année lu règne, de Sa Majesté le Roi,
George Trois, intitulé, Acte ou ordonnance qui explique et or-rige une 2 o.
ordonnance qui établit les' cours de ,j udiction criminelle dans la Pro- °c
vince de Québec :--Qu'il soit donc statué,. &c., que tout et chaque capi- Tout capitaiiie
taine, officier et sergent de milice en cette Province, seront un officier de de miisce,. ofli-
paix pour le district dans lequel ils résident, et il sera de leur devoir lors- caofflcÎri de
qu'ils en seront requis par tout juge de paix-ou officier supériepr demilice, paix.
d'accom:pagnér, aider et assister tout autre officier de paix on connétable à Leurs devoiis
transportet un prisonnierou des prisonniers prévenus -d'une öffensel eriiacmi:°°""

12



178 TRAIsPoRT DES PRIsoNKIERS, &c. [ cI.AsSE P.

Proviso. nelle à ou vers aucune prison dans tel district : Pourvu toujours, q.uil. sera
loisible à tel capitaine ou officier de milice de requérir aucun milicien ou.
miliciens dle sa compagnie, de remplir le devoir susdit.

Toutjuge de IL. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera loisible à tout juge de
paix ou omufiier jurt

suprur de paix en cette Province, ou à tout capitaine ou officier supérieur de milice,
mulice, pourra sur la réquisition d'un juge de paix, d'ordonner à aucune personne appar-
ordonner atout tenant à la compagnie de tel capitaine, et ayant une voiture et un cheval,milicien dle
fournir Une de les fournir pour le transport d'un prisonnier ou de prisonniers prévenus
voiture. d'une offense criminelle, et des effets de tels prisonnier ou prisonniers, on

de tous autres effets qu'il pourra être nécessaire d'envoyer avec tel prison-
nier pour les fins de la justice, à ou vers la prison commune du comté ou
district; et toute personne ayant une voiture et un cheval sera obligée
d'obéir à tel ordre.

Pénalit pour M. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tout capitaine, officier ou ser-
rrfus. gent de milice qui refusera d'accompagner ou aider un connétable ou officier

de paix à transporter un prisonnier ou des prisonniers prévenus comme
susdit, à ou vers une prison commune, et toute personne ayant une voiture
et un cheval comme susdit, qui négligera ou refusera, lorsqu'elle en sera
requise comme susdit, de les fournir pour le transport de tel'prisonnier où
prisonniers à ou vers telle prison, encourra pour toute telle ofTense, s'il est
un officier commissionné, une somme n'excédant pas quarante chelins, cou-
rant, et s'il est oificier non-commissionné ou milicien, une somme n'excé-
dant pas vingt chelins, courant, laquelle sera recouvrée sommairement sur
plainte, audition et conviction devant tout juge de paix, sur le témoignage

Pénalité Com- d'un témoin ou de plusieurs témoins dignes de foi ; et telle pénalité, si elle
tuent prélevée. n'est pas payée dans les vingt-quatre heures après conviction, sera prélevée

avec les frais par saisie et vente des biens et effets de la partie convaincue.

Distance que IV. Pourvu toujours, et qu'il soit die plus statué, &c., que tout tel offi-
tels officierise- eier ou sergent de milice, ou les voitures ou chevaux des personnes qui

es deseront requises de les fournir comme susdit, ne seront obligés ou forcés
d'aller plus loin que la résidence lu capitaine ou autre officier commission-
né appartenant à la com)agrnie voisine de milice, étant tel officier de paix
comme susdit, demeurant sur ou près le la route la plus directe ou la plus
courte vers la prison à laquelle tel prisonnier ou prisonniers doivent être
conduits.

Manière dont V. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'une moitié des pénalités impo-
il sera dispos6 sées et à être prélevées en vertu de cet acte, appartiendra au dénonciateur,deLs amendes. et l'autre moitié à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, et sera pavée

au receveur-général de cette Province, pour les usages publics d'icelles,
et il en sera rendu compte à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, par
la voie des lords commissaires de la trésorerie, de telle manière que Sa
Majesté, Ses Héritiers et Successeurs voudront bien l'ordonner.

2. SASIE ET DÉTENTION DES ARMES, &c.

2 -t.% , Ordonnance autorisant la saisie et la détention, pendant un
Cap. L tems limité, de la Poudre, du Plomb, des Armes et autres

,Munitions de Guerre.

zam~buie. ATTENDU qu'il est nécessaire, pendant Pinsurrection et la rebellion
.ti.qi .existent maintenan1t.dans le.district de Montréal, d'empécher qu'il
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ne soit acquis par les rebelles et les désaffectionnés, dans éette Province, ou
qu'il ne leur soit remis de la poudre, du plomb ou d'autres matériaux avec
lesquels on fabrique les. balles de fusil, des armes et d'autres munitions de
guerre :-Qu'il soit en conséquence ordonné et statué, &c., que dès et après Les juges de
la .passation de cette ordonnance, il sera légal pour tout juge de paix, magis- pa pourront
trat ou autre personne ou personnes quelconques autorisées à cet effet par nir toutes ar-
un juge de paix ou magistrat, et sujets de Sa. Majesté,. de prendre, saisir et mes, &c., ex-
détenir toutes poudres, tout plomb ou autres matériaux pour fabriquer des cepta cellesenpossmession
balles (le fusil, et toutes armes et autres munitions de guerre, en la posses- desfordo S.
sion d'aucune personne ou personnes quelconques, dans cette Province, sauf M.
et excepté ceux (les dits objets qui sont ou peuvent être entre les mains des Pourront en-
forces de Sa Majesté, ou de ses officiers, ou de personnes qui les possèdent trerdanstoute.

Snus maisons, &c.sous l'autorité -du gouvernement de Sa Majesté, et d'entrer. dans ou sur our les cher-
toutes maisons, habitations ou autres bâtimens d'espèce quelconque, terres cher.
et possessions, pour chercher les dits objets, et là les saisir et les détenir ;.et
qu'il sera.du devoir du juge de paix, du magistrat, ou autre personne ou
personnes à ce autorisées par eux, qui saisiront et prendront, ou feront saisir
et prendre ainsi des poudres, du plomb, ou d'autres matériaux pour la fabri- comment il en
cation de balles à fusil, des armes ou d'autres munitions de guerre, de les sera disposi.
transporter ou faire transporter aux bureaux de police dans les cités de
Québec et de Montréal et la ville des Trois-Rivières respectivement, ou au
grehie de la paix au village de Sherbrooke, ainsi que le cas écherra, ou à
quelque poste militaire dans le district respectivement, et là de les livrer
pour en être pris soin et disposé comme les autorités civiles ou militaires,
alors et là étant, l'ordonneront.

If. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que toute personne ou Punition des
personnes qui résisteront ou s'opposeront en quelque manière que ce soit, personnes qui

rottritauxà un juge de paix, magistrat, officier de police ou autre personne ou person- m i
nes dans la due exécution des dispositions de cette ordonnanee, seront cou- autrcsofriciers.
pables de misdemeanor, et étant de ce convaincues, sur le serment d'un
seul témoin, devant aucun juge de paix, seront consignées à la prison com-
mune pour l'espace do trois mois, et ne pourront être élargies soùs caution.

2G. AJOURNEMENT DES INDICTEMENS POUR MISDEMEAiNOR.

Ordonnance pour abolir la pratique qui permet aux Accusés de 2 vict. .)
renvoyer à une autre Session leur Procès sur Actes d'Accusa- Cp .
tion, (traverse It.dictmenrts,) pour. Délits, (Misdcmeanors,)
portés devant les Cours d'Oyer et Terminer en cette Province.

A TTENDU que la pratique qui s'est introduite de permettre aux ac- Pr6nnute.
cusés de renvoyer à une autre session leur procès sur actes d'accusa-

tion (traversesindictments) portés devant les cours d«oyer et terminer en
cette Province, a occasionné des délais et des abus ircormpatibles avec une
administration de la justice impartiale et convenable, et qu'il est expédient
et nécessaire de remédier à ce mal :-Qu'il s6it done ordonné et statué,
&c., qu'à dater de la passation de cette ordonnance, il ne sera loisible à '
aucun accusé ou accusés contre lesquels aucun acte ou actes d'accusation
pour délits (misdeneanor) seront portés devant aucune cour d'oyer et ter-
miner qui sera' tenue à _l'iivenir dar 'cette -Province, de renvoyer à u-ne
autre session Icur procès sur te.t acte ou tel acte'd'accusation, (triavet:sc

12*
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such indictment or indictments), mais que dans tous tels cas d'accusa-
tion ou d'accusations portées devant telle cour, pour délit (misdemeanor,)

Vide Tale. l'accusé ou les accusés seront tenus (le plaider sur l'accusation ou :les
accusations, et seront jugés à et pendant la session de telle cour d'oyer et
terminer dans laquelle telle accusation ou telles accusations.auront été por-
tées, à moins que bonne et suffisante cause ne soit montrée par tel accusé
ou tels accusés pour faire remettre leur procès ; nonobstant toute loi, 'usage
ou statut à ce contraire.

27. DÉFENSE PAR UN AVOCAT DANS LES CAS DE FÉLONIE, &c.

5 Guill. IV. Acte pour autoriser les Avocats à plaider devant les Jurés pour
Cap. 1. et au nom des Prisonniers accusés de Crime Capital.

Préambule. U qu'il est convenable que les personnes accusées de crime capital
puissent avoir le d-oit d'être entendues par leur conseil :-Qu'il soit

Les aca d donc statué, &c., que tout prisonnier accusé d'aucun crime capital pourra,deq accusés de
crime capital dans tous les cas, employer le ministère d'un avocat ou conseil pour se dé-
pourront s'a- fendre, lequel avocat ou conseil pourra s'adresser aux jurés de la.part de
dresser aux l'accusé, de la même manière qu'il pourrait le faire dans aucune autre pour-jurés. suite ou accusation pour crime ou délit quelconque.

28. TÉMOINS DEVANT LES GRANDS JURÉS, (COMMENT ASSERMENTÉS.)

44 Geo. II. Acte pour que les Témoins qui comparaissent devan't les Grands
cal-7. Jurés soient reçus avec plus de facilité à la prestation de Ser-

ment.

Préambule. Uque ce sera contribuer à la dépêche des affaires dans les cours deju-
T rîdiction criminelle, si les témoins qui doivent comparaître devant les

grands jurés prêtent serment sans avoir recours, pour cette fln, à la cour
Pouvoir donné Qu'il soit donc statué, &c., que depuis et après la passation de cet acte, il sera
au chef des loisible, dans toutes les cours de- juridiction criminelle, au chef des grands
feanaree er jurés, et il est par le présent autorisé et requis de faire prêter, en présence
les sermens . des grands jurés, les sermens accoutumés à telles personnes qui comparaî-
au pesonnes tront comme témoins devant les dits grands jurés ; et. tels sermens seront
sientcomparais- si valides et obligatoires en loi, que.si tels témoins les eussent prêes en
eux comme té- pleine cour ; nonobstant toute loi ou usage à ce contraire.
moins.

29. TÉMOINS DE LA COURONNE, (LEUR RÉTRIBUTION.)

39 Geo. II. Acte pour abroger certains Actes qui accordent des taux et droits
Cap. 9. à Sa Majesté et pour accorder des droits nouveaux et addi-

tionnels au lieu d'iceux, et pour les approprier à défrayer les
dépenses de l'administration de la Justice, et au soutien du
Gouvernement Civil dans cette Province, et pour d'autres
fins y mentionnées.

Préambule. U que la levée et collection des taux. et droits imposés sur les muar-
V chandises importées ou apportées dans cette Province, par un acte=du
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parlement de la Grande-Bretagne de la quatorzième année du règne de
Sa présente Majesté, chapitre quatre-vingt-huit, et par deux actes de la lé-
gislature de cette Province de la trente-troisième année, chapitre huit, et de
la trente-cinquième année, chapitre neuf, du règne de Sa présente Majesté,
seraient simplifiées, le revenu favorisé et le.commerce encouragé, en conso-
lidant et mettant sous une seule loi les dits taux et droits:-Qu'il soit donc
statué, &c., (Les clauses 1 à 23 inclusivement, ne sont pas en force.
Voyez les Tables.)

XXIV. Et vu qu'aucun fonds n'a été jusqu'à présent pourvu dans cette Les dépenses
Province, pour défrayer les dépenses et perte de tems des personnes pau- de personnes
vres et nécessiteuses, assignées ou tenues par obligation de rendre témoi- cues, et
gnages dans les cours du banc du Roi, et de sessions générales de quar- une allouance
tier de la paix, touchant aucune félonie ou crime, et étant nécessaire de ou"esnar et
faire une provision à cet égard :-Qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera de tems,se-
et pourra être légal à la cour, lorsqu'aucune telle personne comparaîtra les Pessur

sur une obligation ou -sommation pour rendre témoignage comme susdit, que les juges.,
d'ordonner aux greffiers de la Couronne et de la paix dans leurs. districts paix recevront.
respectifs, de payer sur les amendes, pénalités et confiscations qu'ils pourront Maù vide la
recevoir ou recevront respectivement, à chaque telle. personne pauvre et
nécessiteuse, telle somme que la cour jugera raisonnable, qui n'excèdera
point les dépenses qu'elle aura été obligée de faire de bonne foi, faisant aussi
une allouance raisonnable pour sa peine et la perte de son tems'; laquelle
somme les greffiers de la Couronne et de la paix susdits, sur production du
dit ordre, payeront respectivement sans délai, et elle sera allouée et approu-
vée dans les comptes respectifs du greffier de la Couronne ou du greffier de
la paix ; nonobstant aucune loi ou usage à ce contraire : Et en cas que les Et en eas que
amendes, pénalités et confiscations susdites ne se trouvent pas suffisantes les amendes,

&c. ne se trou-
pour payer et défrayer les dépenses.et la perte de tems des personnes pau- ent pas suffi-
vres et nécessiteuses qui comparaîtront sur sommation ou obligation comme santes, les
susdit, il sortira et sera payé du dit fonds général de la Province, telle plus dites d6p°ns®s.seront char-
ample somme aux dits différens greffiers pour les dits districts qui paraîtra nées sur le
leur être due respectivement, après que leurs comptes auront été-approuvés fonds général.
par le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou personne ayant l'adminis-
tration clu gouvernement pour le tems d'alors, clans le conseil exécutif de
Sa Majesté.

Ordonnance pour amender un Acte de la Législature de cette 2 vict. (3).
Province, intitulé, Acte pour abroger certains Actes qui ac-cap.s5.
cordent des taux et droits à Sa Majesté ; et pour accorder des
droits nouveaux et additionnels au lieu d'iceux, et pour les ap-
proprier à défrayer les dépenses de l'administration de la Jus-
tice, et au soutien du Gouvernement Civil dans cette Province,
et pour d'autres fins y mentionnées.

A TTENDU qu'il est expédient d'amender la v.'ingt-quatrième section Prambule.
.- d'un acte de la législature de cette Province, passé., &c., (3 Geo. .

Cap. 9.) :-Qu'il soit donc. ordonné et statué, &c., que lorsqu'aucune per- Leshérifsera
sonne sera assignée par la Couronne, ou tene en vertu.d'un:cautionnement, tenu de payer
de rendre témoignage dans les cours du banc..du Roi, les cours d'oyel et ter-des témoinsde
miner,. ou délivrance -générale de prison, et dans les sessions de quartier. de la couronne,
la paix, relativement à quelque félonie ou autre délit, ilsera. loisible à.telles dans les cande
cours, et à tout juge ou juge de paix.de.la cour où telle personne sera tenue de délit, sur un

CuISSE D.]
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ordre do la comparaltre en vertu d'une assignation ou cautionnement pour rendre témol-- -

cour. gnage comme susdit, d'ordonner au shérif du district de payer à telleper
sonne, sur les deniers qui seront ou pourront être avancés au dit shérif poùr
cet objet, à même les deniers non affectés qui se trouveront entre les mains
du receveur-général de la dite Province, et sur le warrant du Gouverneur,
Lieutenant-Gouverneur, ou de la personne chargée de l'administration du gôu'-
vernement, telle somme d'argent que la cour, le juge ou le juge de paix
d'icelle jugera raisonnable, sans excéder néanmoins les7 dépenses que telIe
personne a encourues de bonne foi, et aussi de lui accorder une somme rai-
sonnable pour le trouble et la perte de tems que cela peut lui avoir occa-
sionné ; et lorsque le dit ordre sera produit, les dlits shérifs seront tenus de
payer immédiatement la dite somme, qui sera insérée et ratifiée dans les
comptes respectifs des dits shérifs; nonobstant tout statut, loi ou usage à c e

Aucun tel or- contraire: Pourvu toujours, qu'il ne sera permis à aucune telle cour, ou à.
donne,"àoins aucun juge ou juge de paix, de donner tel ordre comme Susdit, à moins que
que le compte le procureur-général, le solliciteur-général de la dite Province, ou tout autre

t nnne officier qui poursuivra au nom de la Couronne en tel cas, ou à moins quesoit certihie parle frsdlapcstaunm
les officiers en les greffiers de la paix agissant aussi dans les cas de félonie pour et au ;om
loi de la cou- de la Couronne, dans les différentes cours des sessions de quartier de la
reiers" l paix, ne certifient sur le compte de la personne qui réclame une indemnité.
paix. pour ses peines et la perte de son tems comme susdit, que sa demande est

raisonnable, et à moins aussi que telle personne, en réclamant le montant
des dépenses portées dans son dit compte, n'affirme sous serment, devant tels
cour, juge ou juge de paix, qu'elle a vraiment encouru les dites dépenses,.
et que si elles ne lui sont payées, la perte en retombera sur elle.

Le shérif Il. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que le shérif à qui il
rendra compte. sera avancé les deniers en vertu de cette ordonnance, rendra tel compte;des argcns quiusiiaieq'lpar
lui seront appuyé de pièces justificatives, et le transmettra en tel tems qu'il plaira au
avancés. Gouverneur, ou à la personne chargée de l'administration du gouvernement

l'ordonner ; et il sera rendu compte à Sa Majesté, Ses Héritiers et Suc-
«esseurs, par la voie des lords commissaires de la trésorerie, <le l'emploi l-
gal de tous tels deniers, en telles manière et forme que Sa Majesté,- Sea
Héritiers et Successeurs voudront bien l'ordonner.

.L NOMINATION DES OFFICiERS DE LA PAIX.

2r Geo. 1I. Ordonnance qui explique et corrige une Ordonnance qui éta-Cap. blit les Cours de Jurîdiction Criminelle dans la Province de-
Québec.

Officiers de TANT nécessaire que des officiers publics soient établis dans les dif-
paix nommés férentes paroisses de cette Province, sous la dénomination d'officierspour les parois. de '
ses.-de la°can- paix :-Il est statué et ordonné, .&c., que tous et chacun capitaines et.
pagne. autres officiers des milices dans les dites différentes paroisses de cette Pro
Vide Tables. vince duement commissionnés par Son Excellence le Gouverneur, ou le

Commandant-en-chef, pour lors, ainsi que les sergens nommés et choisispar
les dits capitaines et autres officiers dans leurs différentes paroisses, seront,
et ils sont par ces présentes déclarés être officiers publics de paix, dans 
leurs différentes paroisses, et autorisés, et il leur est enjoint de faire et exer-
cer tous et chacun les devoirs et services d'officiers publics de paix dans
eurs différentes parisses, conformément à la loi.
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11. Et il-est de plus.statué, &c., qu'il sera loisible aux commissaires ou Ils serontnom-
jges de paix assemblés en séance de quartier, ou:à la majorité d'iceux, et o 
ils sont par ces présentes requis, aussitôt qu'ils pourront lý faire, de nommer
tels et autant: dle. particuliers qu'ils penseront suffisans, clans les villes et a Ta
banlieues de Québec et de Montréal, pour mettre à exécution les ordres et
décrets des diTfférentes cours, et pour. conserver la paix publique dans icelles-
chacun desquels- particuliers. ainsi nommés s'acquitteront fidèlenment des
levoirs de l'oflice auxquels ils: seront, nommés, pour le:tems et espace d'une

année, avant l'expiration de laquelle il sera du devoir des dits commissaires
ou juges de paix, d'en nommer annuellement d'autres pour servir en leur
place, et d'augmenter ou diminuer le nombre. premièrement nommé, ainsi
qu'il leur parattra être le. mieux pour le .bien.et la sûreté publics: Et telle
nomination ne sera point valide dans Québec et Montréal et dans leurs dif-
férentes banlieues, quant à un officier civil ou militaire, ou aucun particu-
lier du clergé, ou de la profession ou pratique. de médecin ou chirurgien,
ou à aueuns imeanièrs, passagers, maîtres d'(cole ou étudians dans aucun
collége ou séminaire, ou à aucuns mineurs ; et ceux qui négligeront ou
refuseront de s'acquitter du dit office; encourront l'amende dle vingt livres
qui sera prélevée dans toutes cours de justice avec les frais cie poursuite,
par ordre, plainte ou information, dans lesquelles aucune exoine ou excuse
en loi, ou plus d'un interlocutoire,;ne seront accordés.

Acte pour étendre à la Ville des Trois-Rivières certaines dis- 1 Geo. IV.
positions contenues 'dans une 'Ordonnace passée dans la Cap. 15.

Vingt-septièie année du Règne de feu Sa Majesté, intitulée,
Ordonnance qui explique et. corrige une Ordonnance qui établit
les Cours de Jurîdiction Criminelle dans la Province de Qué-
bec.

1 TU qu'il est expédient et nécessaire d'étendre à la ville des. Trois- Praambule.
Rivières, certaines dispositions contenues dans une ôrdonnance passée,

&c., (27 Geo. 3. cap. 6.) :-Qu'il soit donc statué, &c., que toutes les Les..provisions
dispositions contenues dans la susdite ordonnance passée dans la vingt- °anl'do
septième année du règne de feu Sa 'Majesté, intitulée, Ordonnance qui nance de la
explique et corrige une ordonnance qui établit les cours dejuidiction 2 îe Geo. Ill.
criminelle dans la Province de Québec, qui ont rapport à la nomination Cue, àtn-
de connétables dans les villes de Québec et de Montréal, seront en force des Troii-u-
et auront effet, depuis et après la passation de cet acte, dans la ville les viae-
Trois-Rivières, de la même manière et aussi amplement que si la dite ville
(les Trois-Rivières avait été spécialement nommée et incluse dans la sus-
dite ordonnance.

31. HONORAIRES AUX PERSONNES EMPLOYÉES PAR LES JUGES DE
PAIX.

Acte pour. régler les Honoraires des personnes employées. ar 6 um. iv.
les Juges de Paix, dans les Campagnes, comme Greffiers ou ca. k.

Huissiers, en certains cas.-( Temporaire.)
V U que le manque de tarf pour les personnes faisanit les fonctions le Priamtule.

greffiers, et les huissiers ou connéiables employés:par -les juges de paix
dans les paroisses des campagnes, occasionne beaucoup: d'abus et d'extor-
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Honoraires ae- elons :---Qu'il-soit donc statué, &c., qu'aucun. individu faisant les fonctions
cordés aux de greffier auprès d'aucun juge de paix dans les paroisses des campagnes -ne
greffiers des %
jugpourra en aucun tems, et sous aucun prétexte quelconque, demander ou
dans lés camn- exiger des honoraires plus considérables que ceux ci-après mentionnés
panes. savoir :
Vide Tables. Pour dresser une déposition, deux chelins et demi, courant

Pour dresser un warrant, deux chelins et demi, courant
Pour dresser un cautionnement, deux chelins et demi, courant ;
Pour dresser un committimus, deux chelins et demi, courant ;
Pour ordre de sommation, un chelin et demi, courant
Pour chaque copie, six deniers, courant
Pour subpoena, un chelin, courant ;
Chaque copie, six deniers, courant ;
Pour l'entrée d'un. jugement final, un chelin et trois deniers, courant ;
Pour copie d'icelui, un chelin et trois deniers. courz r.t ;
Pour un warrant d'exécution, un chel.n : tr: denirs, courant
Pour toute copie de toute entrée faite dans le régître de tel magistrat, sur

Prov le pied de six deniers, courant, par cent mots. Pourvu toujours, que la. per-
sonne faisant le devoir de greffier, ne pourra rien exiger pour toutes les
écritures qu'elle pourra faire pour poursuites criminelles (les simples assauts
et batteries exceptés,) et qu'elle sera tenue de tenir sous la dictée et l'ordre
du dit juge de paix les régîtres du dit juge de paix, sans pouvoir pour cela
exiger aucune indemnité ; et sera en outre tenu le dit greffier de veiller, à ses
propres frais, soit en employant une personne pour faire les fonctions d'huis-
sier audiencier, ou autrement, de faire maintenir l'ordre pendant les séances
de la dite cour, et d'exécuter à cet égard les ordres d'aucun teljuge de paix.

Honoraires ac- IL. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'aucun huissier ou connétable
cordès aux char«é d'exécuter les ordres d'aucun tel juge de paix, ne pourra en- aucun-
huissiers et
connétables. tems et sous aucun prétexte, demander ou exiger des honoraires plus consi-

dérables que ceux ci-après mentionnés, savoir
Pour exécuter un warrant de prise de corps, cinq chelins, courant,. et

deux chelins et demi, courant, pour le recors
Pour saisie et vente en vertu d'une exécution, y comprises les publica-

tions, sept chelins et demi, courant, et deux chelins et demi, courant, pour
le recors ;

Et pour saisie seulement, non suivie de vente, moitié
Pour signification de sommation,. subpona. ou règle.de cour, un chelin et

trois deniers, courant, et un chelin, courant, pour chaque lieue de. route,, y
compris le retour ;

Pour chaque acte de rebellion, deux chelins et demi, courant, et pour le
recors, un chelin et demi, courant.

Proviso. Pourvu toujours, que lorsqu'un huissier ou connétable servira plusieurs
ordres de sommation ou subpæna pour le. même demandeur: dans le même
tems et sur le même chemin, il n'aura droit qu'à un seul transport, avec les
significations.

Pénalité pour II. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tout individui contrevenant au
contravention pré.sent acte, sera sujet à une pénalité n'excédant pas cinq livres, courant,a cet acte. recouvrable d'une manière sommaire devant aucun juge de ppi" du district,

sur preuve légale, dont moitié au dénonciateur avec les frais r.aisonnables, et
moitié: à Sa Majesté- pour les usages publics, de la Province, dont: il sera
rendu compte à. Sa Majesté, Ses Héritiers ou, Successeurs,, par -.1o a s
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lords: commissaires du; tréso'r de: Sa Majesté, en telles manière et forme qu?'il
plaira à Sa Majesté, Ses -Héritiers et Successeurs l'ordonner.

IV. Et qu'il soit de- plus statué, &c., qu'il sera loisible à tout juge de Les juges
paix, de nommer un ou plusieurs connétables, -si besoin. est;;po.ur exécuter de paix nom-

les ordres de tel juge de paix, qui est par le présent acte autorisé,de leur, e
administrer le serment, et lesquels sermens seront enrégistrés dans les régt- pour exécuter

tres du dit juge de paix. leurs ordres.

V. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'aucun tel greffier ou faisant fonc- Pénalité con-
tion de greflier, huisi-ier ou connétable, en exécution des ordres d'un juge tre tout gref-
(le paix, ne pourra aucunement représenter les parties ou plaider devant le "cer,~qu-dit e sus ue smmeprésentera au-
dit juge de paix, sous une pénalité de la somme de vingt chelins courant, cune des par-
recouvrables et applicables comme ci-devant mentionné à la troisième clause t".

du présent acte.
VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tous les huissiers de la cour du Devoirs des

banc du Roi seront par le présent acte autorisés à exécuter tous leš ordres huissiers du
des juges. de paix de leurs districts respectifs, sans avoir besoin d'être nom- banc du noi.
més connétables.

VIL. Et qu'il soit de plus statué, &c., que'les honoraires ou émolumens Leshonoraires
établis par le présent acte, ne pourront aucunement préjudicier ou affecter établis par cet

les honoraires et émolumens établis spécialement, ou qui le seront ci-après, tpicieruas
par des actes de la législature provinciale, c6ncernant les devoirs et services ceux établis.
de greffiers, connétables ou huissiers ci-dessus mentionnés. . spécialement

32. POURSUITES POUR AMENDES,-LIMITATIONS X CET ÉGARD.

Acte qui limite la durée du tems pendant lequel il sera permis52 Geo. III.
d'intenter des Actions Pénales dans les Cours de cette Pro- Cap.7.

vince.

O OMME le défziut d'une loi qui limite le tems pendant lequel on peut Préabuî.
intenter les actions pénales en cette Province, pourrait entraîner à des

inconvéniens les plus graves, et donner lieu journellement à des poursuites
véxatoires contre les sujets <le Sa Majesté en cette Province, et à.des abus
qu'il serait très'essentiel de prévenir :-Qu'il soit donc statué, &c., que Limitation des
depuis et après la passation de cet acte, toutes actions ou poursuites dans actions, pour-
cette Province. pour le recouvrement d'aucune amende ou pénalité accordée suites ou infor-
au Roi, Ses Héritiers ou Successeurs seulemert, par aucune loi pénale dé- mations.

jà passée, ou qui le sera ci-après, ne pourront être commencées que sous
deux années. à compter du jour où l'offense a ou aura été commise contre
les dispositions de telle loi pénale, et que depuis -et après la passation de
cet acte, toutes actions ou poursuites pour le recouvrement d'aucune amende
ou pénalité accordée tant au Roi,-Ses Héritiers ou Successeurs, qu'à quel-
qu'autre personne, par aucune loi pénale déjà. passée, ou qui le sera ci-
après, ne pourront être intentées par telle autre personne que sous une
année, à compter du jour où l'offense a ou aura: été commise contre les
.dispositions de telle loi pénale ; et à défaut de poursuite le la part de telle
autre personne, el.les ne pourront être intentées pour le Roi, Ses Héritiers ou
Successeurs, que pendant deux aniées après l'expiration de la dite année
et -non après; et-que si:aucunes actions ou poursuites sont intentées en .Vertu
d'aucune loi pénale-déjà passée, ou .qui: pourra: l'être à I?avenir.r après le
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tems ci-dessus prescrit, telles actions seront-nulles et de nul effet ;.nonob-
stant toute loi à ce contraire.

Proviso. IL. Pourvu toujours, que rien de ce qui est contenu dans le présent acte ne
s'entendra ou ne pourra s'entendre s'étendre à prolonger ou étendre en au-
cune manière le toms ou délai pour commencer aucune action ou poursuite
enl vertu d'aucune loi pénale qui aurait fixé ou pourrait, à l'avenir, fixer et
prescrire un tems plus court que celui qui est prescrit par cet acte.

23. RETOURS DES POURSUITES 1NTENTÉES DEVANT LES
JUGES DE PAIX.

4. Geo. Iv. Acte pour régler la manière dont les Juges de Paix rendront
• • compte annuelleiment des Amendes et Pénalités par eux irn-

posées et levées suivant la Loi, et pour d'autres fins.
Préambule. V qu'il est expédient dle régler la manière dont les uges dle paix pro-

céderont dans les cas de convictions, et rendront annuellement compte
des amendes par eux imposées, levées et perçues suivant la loi :-Qu'il

Les juges de soit donc statué, &c., que les dits juges de pjlx en cette Province seront
e. obligés, depuis et après la passation de cet acte, de tenir dans un régître

tres de.con ic- dont ils se pourvoiront respectivement pour cet efîet, de vraies et fidèles
1ons. minutes Ou mémoires au long, cde toutes convictions qui seront ci-après res-

pectivement faites par eux, en conformité à aucune loi ou statut en force
en cette Province.

Le plus ancien II. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans tous les cas qui doivent
Jure de [aix* être décidés par deux juges de paix ou plus, les minutes ou mémoires des
nute. convictions requis par cet acte, seront tenus par le plus ancien juge de paix
JMan vide les et signés par le juge de paix le plus jeune qui aura été présent durant les

Taues. procédés qui pourront avoir lieu: Pourvu toujours, que les régîtres qu'ilLes grelers est ordonné et enjoint par cet acte devoir être tenus dans les cités de Qué-
bec et dle Montréal, et dans la ville des Trois-Rivières, seront tenus(Iront, com eottnscomm~e

ci:devant. les ci-devant par les grefiers de la paix, dans les dites cités et ville, respective.régitres. ment, lesquels rendront compte des amendes qui peuvent être imposéés
suivant la loi, par les juges de paix dans l'une ou l'autre des dites cités ou
ville, respectivement.

Lesfraisseront III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tous les frais alloués dans cha-spéciftIs dans que tel cas seront aussi spécifiés clans tel régître, ainsi que le jour où l'exé-le régitre. cution aura été expédiée pour lever tels frais et le montant de la condamna-
tion, et le jour où l'amende aura été payée entre les mains de tel juge de
paix, en conformité à telle condamnation ; et il sera fait mention d'une ma-
nière claire et distincte du montant de l'amende et des frais encourus dans
tout mandat d'exécution qui sera émané dans aucun cas semblable.

Les juges de IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que. les susdits juges de paix trans-
peaix payeront mettront annuellement dans le mois d'Août, et paveront entre les mains desentre le mains greffiers de la paix dans leurs districts respectifs,wle montant de toutes lesdes greffiers de c epcis etue elapaix, lemon- amendes et pénalités par eux respectivement levées et recues, sauf et ex-
tant des amen- cepté telles parties d'icelles qui par la loi appartiennent aux dénonciateurs;
ren qres. et ils fourniront en même tems aux dits greffiers de la paix un état spéci-
vide ne. fiant les différentes offenses pour lesquelles elles ont ainsi été encourues, et

les différens actes en vertu desquels elles ont été levées; lequel état sera
sourmis aux juges de paix dans leurs sessions générales- de la paix, à l'ox-
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verture de chaque session, par les greffiers de la paix ainsi qu'une liste des
juges de paix de qui ils peuvent avoir:reçu des amendes, faisant mention en
outre du montant reçu de chacun d'eux.

V.. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera du devoir des greffiers de Devoidon
la paix dans les différens districts de cette Province, en recevant telles grefliens de la

amendes et pénalités, et les états qui doivent les: accompagner,' de payer le "
montant de tous les argens ainsi par eux reçus. les dixième jour d'Avril et nm(acas et pé-
d'Octobre dle chaque année, entré les mains de l'officier ou des officiers 'à
qui il appartiendra, suivant les directions des différens actes en vertu des-
quels ils auront été encourus et levés comme susdit, prenant'doubles reçus
pour iceux, un desquels ils transmettront à l'inspecteur des comptes provin-
ciaux; et il sera de plus fait mention par écrit du montant de tels paye-
mens acquittés, le dernier jour ce chaque terme dle la cour de session géné-
rale de la paix, pour l'information des juges le paix alors présens, et de
tous autres v concernés.

VI. Et vu qu'il résulte souvent de grands inconvéniens dans les procé- Forme. gén-
dures sommaires, devant les juges de paix et autres, par le manque d'une raide de eresser
forme générale de conviction :-Qu'il soit donc statué, &c., que depuis et
après la passation de cet acte, dans tous les cas où une conviction aura eu aura point
lieu, et qu'il n'aura pas été prescrit de forme particulière pour en dresser de forme'
acte, le juge de paix, oû les juges de paix, devant lesquels le contrevenant prscrie.
ou les contrevenans anront été convaincus, feront 'et pourront faire dresser Vide Tables
l'acte de telle conviction de la manière et forme suivante, c'est-à-dire :

COMré* DFE Qu'il soit notoire, que le La forme.

" (ou ainsi que le cas pourra dtre,) jour de dans l'année le - sic. Mais
" Notre Seigneur à dans le comté le dans lr'lczis'

A. B. de dans le comté dle journalier, tïiet.,"
" (ou ainsi que le cas pourra être) est cofnparu en personne devant moi,
" (ou devant nôus) C. D. l'un (ou plus, ainSi que le cas pourra être)

les juges de paix de Sa Majesté, pour le dit et m'a (ou
nous a) informé que E. F. de dans le comté de
le jour de à dans le dit
a (ici mentionnez le fait pour lequel l'information est donnée) en
contravention à la forme du statut fait et pourvu clans pareil cas ; sur quoi
le dit E. F. après avoir été duement sommé de répondre à la dite accu-
sation, est comparu pardevant moi (ou nous) le jour de

" dans le dit et avant entendu l'accusation contenue dans la dite
informatidn, a déclaré qù'il n'était pas coupable de la dite offense, (ou,
ainsi que le cas pourra être) n'est pas comparu pardevant moi, (ou nous)

"conformément à la dite sommation, (ou a négligé et refusé de faire au-
cune défense en réponse à la dite accusation.)-Sur quoi je, (ou
nous) (ou néanmoins, je ou nous) le dit juge cde paix (ou les <lits juges

" de paix,) ai (ou avons) procédé à m'en- (ou nous) enquérir de la vérité
" de l'accusation contenue dans la dite information, et le ,. . jour

de susdit, dans la paroisse de susdit, un té-
moin digne de foi, savoir : A. W. de dans le. comté le

dépose sous son serment et dit (si E. P. est présent,- dites, en
"la présence du dit E. F.) que mois;, (ou ainsi que le cas
"pourra être) immédiatement avant que la dite information ait été faite
"pardevant moi, (ou nous) le- dit. juge de paix, par le dit A. B. savoir:

le jour de - dans l'année le dit
E. F. a dau le-dit com'té de. . (faites mention ici du
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"témoignage, et autant que possible des mots dort s'est servi le témoin,
et s'il y a plus d'un témoin qui ait été examiné, mentionnez le témoi-
" na ze que chacun d'eux aura donné, ou si le défendeur conifesse,.au lieu.
de faire mention du témoignage, dites, et le dit E. F. a reconnu et con-

" fessé que la dite information était vraie;) C'est pourquoi, comme il me (ou
nous) paraît manifeste que le dit E. F. est coupable de.l'offense dont il est
accusé dans la dite information, Je le convaincs (ou nous le convainquons)
par ces présentes de l'offense susdite, et je déclare et condamne (ou nous

" déclarons et condamnons) lui, le lit E. F. à une amende, en la somme
" de argent légal de la Grande-Bretagne, * pour l'offense sus-

dans s " dite, à être distribuée, (ou payée, ainsi que le cas pourra être) confor-
OIL a "juutcc mément à la forme du statut fait et pourvu dans ce cas. Donné sous

4Or currt'nt cc lejurd
monc mon seing et sceau, (ou nos seings et sceaux) le jour de
Province." " dans l'année de Notre Seigneur

Dans les cas VI. Et qu'il soit le plus statué, &c., que dans tous les cas où deux ou
où lieux ou plus (les juges <le paix sont autorisés et requis d'entendre et juger aucune
plus 'es jutires
de paix son't plainte, un juge de paix sera compétent à recevoir l'information ou plainte
autorisés d'en- qui sera d'abord faite, et à émaner la sommation ou le warrant requérant
tendre et juer les parties de comparaître devant deux ou plus des juges de paix, ainsi que
uneC plainte, unC
juge de paix le cas pourra le requérir ; et après une enquête faite sous serment sur le
scracompétent mérite de la dite plainte et jugement donné sur icelle.par aucuns tels deux

Free or juges de paix, toute et chaciune des procédures subséquentes pour le mettre
d'abord faite. à exécution ou autrement, soit relativement à la pénalité, l'amende, l'em-

prisonnement, les frais ou autre matière ou chose maintenant statués, ou à
être ci-après statués, pourront être mises à exécution par l'un ou l'autre
des dits juges de paix, ou aucun autre juge de paix, pour le même comté
ou place, de telle et de la même manière que si c'eût été fait-par' les mêmes
deux juges de paix ou autres personnes qui auront entendu et jugé la dite
plainte; et lorsque la plainte ou l'information aura été d'abord faite devant
aucun juge de paix ou juges de paix, autres que celui ou ceux devant les-
quels elle sera entendue et jugée, la forme de conviction sera faite confor-
mément au et d'après le fait.

Cas où les VIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans tous les cas où il pa-
convictions ne raîtra par la conviction que le défendeur est comparu et a plaidé, et que
mises de côté l'affaire a été jugée au mérite, et que le défendeur n'a pas. appelé de la
en consé- dite conviction, dans les cas où un appel est permis, ou s'il en a été ap-

c e dau- pelé, que la conviction a été confirmée, telle conviction ne sera pas par la
forme, suite mise de côté ou annulée, en conséquence d'atucun défaut de forme

quelconque, mais l'interprétation sera une interprétation juste et libérale,
de manière à être conforme à la justice du cas.

2 Vict. (1> Ordonnance pour la meilleure information du Gouvernement et
Cap.20. du Public, relativement aux Poursuites intentées devant les

Juges de Paix.

Préambule. ATTENDU qu'il serait avantageux au bien public qu'il fàt tenu unA tI.régître qui fît voir le résultat général de toutes poursuites intentées
devant un ou plus d'un juge de paix, ne siégeant pas en sessions générales
de quartier ni en sessions spéciales à la salle d'audience d'aucun district ou
district inférieur de cette Province :-Qu'il soit. donc ordonné etstatué, &c.,

Les juges de que chaque juge de paix fera, tous les trois mois, un rapport de toutes pour-
pix feront suites pour offenses d'une nature publique,. nu pour le recouvrement de
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pénalités pour' telles offenses, qui auront été intentées devant lui, (soit:qu'il tous les trois.. .
siégeât seul ou avec un ou plusieurs autres juges de paix) dans aucune autre mois un rap-

place que la.salle d'audience d'un district ou district inférieur de cette Pro- sint
vince, et tel rapport sera envoyé au grefier de la. paix pour le district, pas tées devant
plus de dix jours ni moins de cinq jours avant la tenue de chaque cour de eux.
sessions de quartier, ét'sera par tel greffier déposé: au greffe ét soumiux Vide Tabkx

juges de paix à telle cour ; et tel rapport s'étendra, en premier lieu, depuis
la passation de cette ordonnance jusqu'à la date du rapport, et dans tous les
cas subséquens depuis la date du dernier rapport précédent jusqu'à celle du
rapport lui-même, et constatera :

1. Le juge ou les ju&s de paix (si aucun il y a,) qui ont siégé avec le
juge de paix faisant le rapport.

2. Le lieu de la séance.
3. Le nom du poursuivant.
4. Le nom du défendeur.
5. L'offense.
6. Le résultat, s'il y a eu conviction ou acquittement.
7. Le jugement, et le montant <le la pénalité, si aucune il y a eu.
8. Les dépens accordés à la partie qui a eu gain de cause.
9. Les dépens accordés contre la partie qui a succombé, pour aucune

chose faite à son instance dans où concernant la poursuite.
10. Le montant dé la pénalité payée, et à qui.
1:. Le montant de la pénalité remise au receveur-général, ou employée

pour aucun objet public, ou restant à être ainsi remise ou employée,' et
entre les mains de qui.

Et tels rapports seront datés des tems et lieux auxquels ils seront faits,
et signés par le juge de paix qui les fera, et il en sera fait par chaque juge
de paix; soit qu'il- y ait ou qu'il n'y ait pas eu de telles poursuites intentées
devant lui- pendant le tems compris dans le rapport.

II. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., qu'il sera du devoir de Ies grefHiers
chaque greffier de la paix, dans les dix jours après chaque terme de la cour de la paix dé-
de sessions de quartier de son district, de faire rapport au Gouverneur, Lieu-ju"" "e paix
tenant-Gouverneur, ou personne administrant le gouvernement de cette Pro- qui ne se se-
vince, du nom de chaque juge de paix dans tel district, qui ne se sera pas ront g con-
conformé aux réquisitions de cette ordonnance. ordonnance.

CLASSE E.

Droit de la Propriété Réelle.

1. Transport et transmission des terres tenues en franc et commun soccage.
2. Testamens.
3. Hypothèques et charges secrètes.
4. Enrégistrement des titres, charges, &c.
5. Titres de terres dans le district de Gaspé,
6. Lettres patentes pour les terres.
7. Locateurs ét locataires.
8. Lettres de terrier.
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1. TRANSPORT ET TRANSMISSTON DES TERRES TENUES EN FRANC ET
COMMUN SOCCAGE.

9 Geo. IV. Acte pour rendre valides les Transports de Terres et autres Pro-
Cap. 7 prié tés-Immeubles tenues en Franc et Commun Soccage dans

la Province du Bas-Canada, et pour d'autres fins y mentiori-
nées.

Préambule. U que par un acte fait et passé dans le parlement impérial du Royaume-
P Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, dans la sixième.année du

Mais vide la# règne de Sa Majesté, intitulé, Acte qui pourvoit à l'extinction des char-
'aUcs. ges et droits féodauâ: et seigneuriaux, sur les terres tenues à titre de

fief et à titre de cens dans la Province du Bas- Canada, et pour la con-
version -raduelle de ces tenures, en celles de franc et commun soccage,
et pour d'autres objets relatifs à la dite Province, il est entre autres choses
déclaré et statué, " que toutes les terres dans la dite Province du Bas-Ca-
nada, lesquelles ont été ci-devant concédées par Sa Majesté ou par aucun
de Ses Prédécesseurs Royaux, à aucune personne ou personnes, leurs héri-
tiers et ayant-cause pour être tenues en franc et commun soccage, ou les-
quelles seront ou pourront être par la suite concédées par Sa Majesté, Ses
Héritiers et Successeurs, à aucune personne ou personnes, leurs héritiers et
avant-cause pour être tenues en franc et commun soccage, pourront et seront
par tels concessionnaires, leurs héritiers et ayant-cause, tenues, concédées,
échangées, vendues, aliénées, transportées et cédées, et elles pourront pas-
ser et elles passeront par succession, en telles manière et forme, et sous et
en vertu des mêmes règles et restrictions éta-blies par la loi d'Angleterre et
cri force à l'égard d'octroi, marché, vente, aliénation, transport, cession,
succession de terres possédées sous semblable tenure, ou lu douaire ou au-
tres droits le femmes mariées, sur telles terres et non autrementà; nonobs-
tant aucune loi, coutume ou usage à ce contraire ;" sujettes néanmoins au
proviso suivant, " que rien ici contenu ne s'étendra à empêcher Sa Majesté,
(le l'avis et consentement lu conseil législatif et de Passemblée de la Pro-
vince du B<as-Canada, de faire et passer tels lois et statuts qui pourront être
nécessaires pour mieux adopter les r'ègles ci-devant mentionnées de la loi
d'Angleterre, ou aucune d'icelles, aux circonstances locales et à la condi-
tion du la dite Province du Bas-Canada, et aux habitans d'icelles :"-Vu
aussi, que par l'article quarante-trois de l'acte du parlement de la Grande-
Bretagne, <le la trente-et-unième année du règne de feu Sa Majesté George
Trois, chapitre trente-et-un, qui statue,-" que toutes les terres qui seront ci-
après concédées dans la dite Province du Haut-Canada, beront concédées.
en franc et commun soccage, en la semblable manière que les terres sont
actuellement tenues en franc et commun soccage, dans cette partie de la
Grande-Bretagne nommée Angleterre, et que dans chaque cas que des
terres seront concédées ci-après dans la dite Province du Bas-Canada, et où
le concessionnaire d'icelles désirera qu'elles soient concédées en franc et com-
mun soccage, elles seront ainsi concclées,"-il est expressément stipulé,-
"que les dites terres ainsi concédées, seront sujettes néanmoins à telles alté-
rations eu égard à la nature et les conséquences de telle tenure en franc et
commun soccage, qui pourraient être établies par aucune loi ou lois qui
pourront être faites par Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs, par et
de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée de la Pro-
vince ;"-Vu encore, que le but du dit acte était principalement de libérer et
affranchir les dites terres des charges et redevances seigneuriales et féodales,
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auxquelles les terres précédemment concédées avaient été assujetties en
vertu des titres de concession, qui étaient antérieurement -d'usagé en cette
Province ; Vu encore, que si les propriétaires des terres concédées en franc
et commun soccage, se trouvent privés (le la protection des. lois de cette
Province, et (les avantages résultans des usages recus et établis relative-
ment aux propriétés foncières, ils seraient exposés à souffri. ou la perle
ou l'alfaiblissement des droits qu'ils ont acquis, et que jusqu'à ce jour ils
ont exercés, et dont ils ont joui comme inhérens à telles terres et prôpriétés
ou à la possession des dites terres ainsi concédées en franc et commun soe-
cage ; Et vu que divers habitans de cette Province et autres, sont actuelle-
ment en possession de différentes terres et autre propriété-immeuble en
franc et commun soccage, situées dans. la Province du Bas--Canada, et les
tiennent par et en vertu de concessions, marchés, ventes, inféodations, alié-
nations, dons, échanges, dispositions, successions, legs, héritages, droit de
douaire, ou autres transports qui diitèrent, tant dans la maniëre que dans la
forme, des règles et restrictions telles qu'établies par la loi d'Angleterre,
relativement à telles concessions, marchés, ventes, inféodations, aliénations,
dons, échanges, dispositions, successions, legs, héritages, droit de douaire
ou autres cessions ou transports ; Et vu qu'il est nécessaire et expédient
d'adopter des dispositions pour tranquilliser les propriétaires légaux de telles
terres, et de leur assurer la possession et la jouissance-. légales d'icelles,
quoique telles concessions, marchés, ventes, inféodations, aliénations, dons,
échanges, dispositions, successions, legs, héritages, d.roit (le douaire ou au-
tres cessions ou transport diffèrent, ou puissent difflérer des règles et restric-
tions telles qu'établies par la loi d'Angleterre relativement à iceux respec-
tivement ; Et vu qu'il est aussi nécessaire et expédient de statuer et dé-
clarer de quelle manière telles terres ainsi actucllerment tenues, ou qui
seront ou pourront ci-après être tenues en franc et conmun soccage dans
l'étendue de cette Province du Bas-Canada, seront et pourront ci-après
être tenues, acquises, transportées ou cédées :-Qu'il soit donc statué, &,c.,
que toutes telles concessions, marchés, ventes, inféodations, aliénations, Toutes Yentes,
dons, échanges, dispositions, successions, legs, héritages, droits de douaire, CO,",_lons et
ou autre aliénation, cession ou transport quelconque, par ou en vertu des- ports de terres,
quels aucune personne ou personnes quelconques sont ou seront. les proprié- onu autres pro-priétés tenuestaires et possesseurs de ou prétendront être les propriétaires et possesseurs en et
d'aucunes terres ou autres propriétés-immeubles ci-devant concédées en commun soc-
franc et commun soccage dans la Province du Bas-Canada, et qui pourront *aLe, déclars
avoir été faits ou exécutés avant la passation de cet acte, pour la cession, q °"u °
l'aliénation et le transport d'aucunes terres ou autres propriétés-immeubles, faits et exécu-
quoique non faits et exécutés suivant les règles et restrictions établies par t''''"'annes

. règges établies,la loi d'Angleterre relativement à telles concessions, marchés, ventes, infé- par la loi
odations, aliénations, dons, échanges, dispositions, successions, legs, héri- d&Angleterr.
tages, droits de douaire ou autres cessions ou transports, seront et ils sont
par le présent déclarés être aussi bong et valides en loi à toutes fins et in-
tentions quelconques, que s'ils et tous et chacun d'iceux avaient été faits et
exécutés en conformité aux dites règles et restrictions: Pourvu toujours, Proviso.
que telles concessions, marchés, ventes, inféodations, aliénations, dons,échanges, dispositions, suceessions, legs, héritages, droits de douaire, cession
,ou autres transports et dons, et tous et chacun d'iceux respectivement fussent
aux tems auxquels ils ont été faits et exécutés, bons et sùffisans pour
avoir effet comme telles concessions, marchés, ventes, inféodations, aliéna-
tions, dons, échanges, dispositions, successions, legs, héritages, droit de
douaire, ou autres cessions ou transports en vertu d'aucune loi ou usage en
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force dans cette Province, -dans le tems*auquel ils auront été faits et -exé-
cutés,-et cela aussi généralement et amplement à toutes fins etintentions
que si les dites règles et restrictions (le -la loi d'Anleterre n'eussent jamais
été en force, ou n'eussent pas"été ainsi déclarées gouverner et affecter la
cession, l'aliénation- et le transport des terres ou d'autres propriétés-im-
meubles ainsi tenues en franc et commun soccage ; 'nonobstant aucune loi,
usage ou coutume à ce contraire.

Et toutes telles I. Et qu'il soit ce plus statué, &c., que depuis et après la passationde
ventes, elu' cet acte, toutes concessions, marchés, ventes, inféodations, aliénations, dons,scront toite éet- n ssins legst ou' autesiénationsaprès, soit en changes, dispositions, les ou autr cessions, transports ou a
conformitéaux (l'aucunes terres ou autres propriétés-immeubles actuellement tenues ou qui

r o pourront ci-après être tenues en franc et commun soccage dans l'étendùe de
cette Province, la Province du Bas-Canada, et qui seront duement faits et exécutés soit sous
seront éL1.ulq- et en vertu des règles et restrictions établies par la loi cl'Angleterre et en'forcement valideM

l es relativement à telles concessions, marchés, ventes, inféodations, aliénations,
dons, échanges, dispositions, legs ou autres transports, ou aliénations, ces-
sions, ou par contrat ou acte par écrit duement passé et exécuté par et de.
vaut deux notaires publics, ou par et devant un notaire et deux témoins en..
conformité aux lois et usages de la Province du Bas-Canada, seront égale-
ment bons, valides et obligatoires en loi ; nonobstant aucune chose dans le
susdit statut en partie précité, en aucune manière, à ce contraire.

Les hypoth- III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes les hypothèques et droits
céesat la privilégiés -bailleur de fonds, et toutes hypothèques cr savant la pas-
passation de sation le cet acte sur aucunes terres ou autres immeubles présentement
cet acte su!- tenues en franc et commun soccage, lesquelles auront été ainsi consenties
du Bas-Cana- et créées suivant les formes, lois et usages de la Province du Bas-Canada,
da, déclarées affectant d'autres terres qui ne sont pas tenues en franc et commun soccage.
bones cri' iseront considérées et déclarées être bonnes et valables en loi, à toutes fins

et intentions -quelconques.
Les hypothè- 1V. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes lés hypothèques et drois-
qres l & pic. vé gés qui seront ou pourront être créées depuis et après la passationcréeqas ~la privilécr'i
passation de de cet>acte, sur aucunes terres ou autres immeubles présentement tenus ou
cet acte, le qui seront ou pourront ci-après être tenus en franc et commun sOccage,seront suiv an tduB-
les lois dela seront et pourront être créées suivant les formes, lois et usages du Bas-
Province. Canada, pourvu que les terres qui doivent être ainsi hypothéquées, ou sur
Proviso. lesquelles on se propose. de créer telles hypothèques et droits privilégiés

soient spécialement énoncées et désignées dans l'acte créant ou réservant
icelles ou icelui et non autrement ; nonobstant aucune chose contenue dans
le statut ci-dessus particulièrement cité à ce contraire.

Rien de con- V. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que rien de ce qui
tenu entera est contenu dans cet acte ne sera entendu s'étendre à préjudicier en au-
les bailleurs de cune manière aux bailleurs de fonds qui pourront toujours réclamer et exer-
fonds. cer leurs droits de préférence, hypotièque et privilége sur les deniers qui

seront le prix de la vente ou aliénation-d'un fonds ou héritage, sans qu'il
soit besoin d'une stipulation ou désignation expresse à cet effet dans l'acte
de vente ou aliénation de tel fonds ou héritage.

Comment les VI. Pourvu toujours, et il est de plus statué, &c,, que dans le cas où
dites terres ze
ront partagS aucun propriétaire de terre tenue ou concédée en franc et commun soccage
ab intestat en cette Province serait décédé avant la passation de cet acte sans avoir
si le propri& fait le partage d'icelle, soit par testament ou autrement les héritiers seronttaire est mort soi tetmn 1~e
avant la puaa tenus de partager telle terre suivant les anciennes lois du pays, a momns
tion de cetacte. que les dits héritiers ne soient convenus entre eux d'un partage différent, -
Vide Tades.
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2. TESTAMENS.

Acte pour expliquer et amender la Loi concernant les Testa- 41 Geu. II.

mens et Ordonnances de Dernière Volonté. Cap. 4.

A TTENDU que par lacte de la quatorzième année du règne de Sa Préambula.
très-excellente Majesté, intitulé, Acte qui 'règle plus solidement. le clau de

gouvernemeit de la Province de Québec en l' Amérique Septentrionale, l'acte imp. 14.
il est statué, qu'il sera et pouri-a .être loisible à toute et chaque personne, Geo. 3. récitée,
propriétaire de tous immeubles, meubles ou intérêts dans la dite Province,
qui aura le droit d'aliéner.les dits immeubles, meubles ou intér'êts pendant
sa vie, par vente, donation ou autrement, de les tester et léguer à sa mort Vide T4bla-
par testament et acte de dernière volonté, nonobstant toutes lois, usage ou
coutumes à ce contraires, qui ont 'prévalu ou qui prévalent présentement
en la dite Province, soit que tel testament soit dressé suivant les lois du
Canada, ou suivant les formes prescrites par les lois d'Angleterre ; et d'au-
tant qu'il s'est élevé des doutes et incertitudes en cette Province sur le. vrai
sens et intention du dit acte concernant cet objet :-A ces causes, qu'il.soit
statué, &c., qu'il est et sera -loisible à toutes personne ou personnes saines Toutes per-
d'entendement et d'âgé, usant de leurs droits, de léguer et disposer, par sonnes usant
testament ou actes de dernière volonté, soit entre conjoints par mariage en pou-ont é-
faveur de l'un ou de l'autre des dits conjoints,'soit en faveur de l'un ôn plu- guer et dispo.
sieurs de leurs enfans à leur choix, ou en faveur de qui que ce soit, de tous ser par testa-

et chacuns leurs biens, meubles ou immeubles, quelque soit la ténure des dits de-dernière
immeubles, et soit qu'ils soient propres, acquêts ou conquêts, sans aucune volonté, de
réserve, restriction et limitation; nonobstant toutes lois, coutumes et usages lers biens.

à ce contraires : Pourvu néanmoins, que le testateur ou la testatrice, étant Le mari ou la
conjoint ou conjointe par mariage, ne pourra tester que de sa part des biens femmencpour-
de sa communauté ou des biens qui lui appartiendront autrement, ni préju- aléguertis-npru-poser que de sa
dicier par son testament aux droits du ou de la survivante, ou 'au douaire part de lacom-
coutumier ou préfixe des enfans : Pourvu aussi, que le droit de tester. tel mananct on
que dessus spécifié et déclaré, ne pourra être considéré s'étendre à donner aIi apertqu
pouvoir de léguer et donner par testament, ou ordonnance de dernière dra autrement,
volonté, en faveur d'aucune corporation ou autres gens de main-morte, ex- Proviso.
cepté dans les- cas où telle corporation ou gens de main-morte auront la uantaux
liberté d'accepter et recevoir suivant la loi. morte.

IL. Et comme il s'est élevé des doutes sur la manière actuelle de prou- Manière do
ver les testamens faits et dressés suivant la forme Anglaise,,devant un ou prouver les tes.
plusieurs des juges des cours -de juridiction civile en cette Province :-Qu'il
soit de plus statué, que telle preuve vaudra et aura force de la même ma-
nière que si elle était faite devant une cour de probate.

3. HYPOTHÈQUES ET CHARGES SECRÈTES.

Acte pour pourvoir plus efficacement à l'Extinctiondes Hypo- 9 Geo. IV,
thèques-Secrètes sur les Terres, qu'il n'a étêjusqu'ici en usage Cap. 20.

dans cette Province.-(Tenporairo.)

A TTENDU,%.que pour garantir et assurer les propriétés .et possessions Prémnbule.
des sujets de Sa Majesté, et-pour prévenir -les troubles et évictions qui

résultent'fréquemment d'hypothèques secrètes- inconnues aux -acheteurs de
telles propriétés et possessions,..en vertu desquelles dites; hypothèques les Vide Tabls.
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acheteurs, après avoir bonßfide payé le prix de telles propriétés et posses-
sions, se trouvent obligés de payer de grosses sommes d'argent à raison de
telles hypothèques secrètes, ou d'abandonner et délaisser telles propriétés et
possesSions, il est nécessaire d'établir certaines règles et provisions qui
puissent concilier les intérêts opposés des individus en cette matière, et à
cet etTet, d'établir d'une manière invariable Pordre et la stabilité des hypo-
thèques, et de fixer une marche certaine et fadile pour les préserver, de
sorte que d'un côté les acheteurs d'immeubles, suit réels ou fictifs, puissent
faire de telles acquisitions avec confiance, et obtenir une décharge valide
après avoir payé le prix de tels immeubles; et d'un autre côté que les ven-
deurs de tels immeubles puissent, dans un lapse de tems connu et raison--;
nable, recevoir tel prix ou montant de l'achat, sans encourir de délai et les
grosses dépenses qui ont été et qui sont incidentes aux ventes de shérif, le
seul moyen de sûreté auquel les acheteurs dans de pareilles circonstances
ont été jusqu'à présent obligés d'avoir recours : Et vu aussi, que telles
ventes de shérifs sont en général trop coûteuses pour y recourir, lorsque les.

Mode au immeubles vendus sont de peu de valeur :-Qu'il soit donc statué, &c., que
r a o depuis et après la passation de cet acte, tous propriétaires d'immeubles rées

tenir une ex- et fictifs, qui les auront acquis par acquisition, échange, licitation, ou autres
tinction plus titres translatifs de propriété, qui voudront purger les hypothèques dont ilsefficace des lîy- -C

pothèques se- ont pu être grevés, imnédiatement avant et au môment où iceux sont
crètes dont au- achetés ou autrement acquis par telles personne ou personnes, obtiendront
cuneipropité et pourront obtenir une sentence ou jugement de ratification de leur achat
étro greveoý ou acquisition en la manière ci-après mentionnée ; laquelle dite sentence

ou jugement de ratificafion aura l'effet de purger les priviléges et hyp6-
thèques dont tels immeubles étaient grevés avant le et au tems de tel achat
ou acquisition comme susdit, à l'égard de tous et chacun des créanciers
des vendeurs ou cédans et de leurs prédécesseurs qui auront négligé de faire.
leur opposition en la forme et dans le tems ci-après prescrit ; et les acquéè-
reurs ou propriétaires de tels immeubles qui auront obtenu telle sentence ou
jugement de ratification seront et demeureront propriétaires incommutables
d'iceux sans être en aucune manière tenus ou obligés pour les dettes des
propriétaires précédens d'iceux en aucune manière ou sous aucun prétexte

Prariso. quelconque : Pourvu néanmoins, que telle sentence ou jugement de ratifi-
cation ne puisse donner à tels acquéreurs ou propriétaires, relativement à
la propriété, aucun autre, ou (le plus grands droits réels, servitudes fon-
cières ou autres, que n'en avaient les vendeurs, étant par le présent déclaré
que le seul effet de telle sentence ou jugement de ratification se bornera uni-
quement à la décharge des priviléges et hypothèques.

Procédures Il. Et qu'il soit (le plus statué, &c., qu'avant que tel acquéreur ou pro-
que suivral'a- priétaire ait le droit de demander ou obtenir telle sentence ou jugement de
he l'cf rati tion, il sera tenu de déposer au bureau du protonotaire de la cour du

uneratineation banc du Roi pour le district dans lequel tels immeubles sont sis et situés,
de titre. le contrat d'achat ou d'acquisition d'icelui ; et alors avis public sera donné

sous la signature du protonotaire, à trois différentes reprises dans le cours
de quatre mois, dans la gazette de Québec, portant la date du contrat d'a-
chat, les noms et descriptions des parties, son opération ou caractère géné-.
ral, la description de l'immeuble en question, et qui a été en possession ac-
tuelle d'icelui durant les trois années immédiatement précédant telle notifi-
cation, et le jour auquel sera demandé telle sentence ou jugement de con-
firmation, et par là notifiant à toutes personnes qui peuvent avoir ou pré-
tendent avoir aucun privilége ou hypothèque en vertu d'aucun titre, ou par
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aucun moyen quelconque, dans. ou sur les immeubles à l'égard desquels
telle sentence ou -jugement de éonfirmatibn -sera demandé, qu'elles aient à
signitier leur opposition par écrit, et à la filer dans tel bureau du protonotaire
huit jours au moins avant le jour fixé pour telle demande ; -laquelle notifica-
tion sera en la forme et à l'effet exprimés dans la cédule ci-annexée, mais
avec telles additions ou altérations que la nature du cas pourra requérir, et
icelle sera aussi lue à haute et intelligible voix à la porte de.l.'église.de la.
paroisse, township ou lieu dans lequel l'immeuble sera situé, à l'issue ou
immédiatement après le service divin du matin, :les quatre Dimanches qui
précéderont le jour auquel telle demande aura été faite ; et telle notification
sera pareillement affichée à la porte de telle église le premier Dimanche
que lecture en sera faite, et lorsqu'il n'y aura ni église ni aucun autre lieu
de service divin, telle notification sera faite et .donnée au lieu. ou aux lieux
les plus publics dans la paroisse, township ou lieu dans lequel les biens se-
ront situés.

III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que durant les dits quatre mois,. il Droits rserv6g
sera compétent à aucun -des créanciers légitimes du vendeur ou. cédant,,ou au enc
de leurs prédécesseurs, de paraître au bureau du protonotaire, s'il le juge à taines restrio-
propos, et d'y présenter et offrir une sur-enchère sur le prix, somme ou tions.
autre considération exprimés dans le susdit contrat de vente, et de la faire
recevoir, pourvu que telle sur-enchère se montera au moins à la dixième
partie du montant du prix d'acquisition ou autre considération exprimée
dans tel contrat d'achat ou d'acquisition,- et qu'il sera en la même.manière
loisible à tout autre créancier ou créanciers de tel vendeur ou cédant pa-
reillement de sur-enchérir tel créancier ; pourvu que la sur-enchère do
chaque créancier ou créanciers sur celui ou ceux qui l'ont précédé offrent*• Sic.
une sur-enchère sur le prix qui ne soit pas moindre qu'un vingtième du
prix d'acquisition ou autre considération exprimée dans tel contrat d'achat
ou d'acquisition, et dans les cas ci-devant mentionnés (le rembourser à l'ac-
quéreur ou propriétaire ses frais et loyaux coûts, et pour lesquels il donne-
ra bonne et suffisante caution, laquelle sera reçue par un des juges de la
cour du banc <lu Roi pour le district dans lequel tel immeuble peut être
situé, au moment de faire telle offre, en la manière usitée et accoutumée':
Pourvu toujours, qu'il sera et pourra être loisible à l'acquéreur ou.proprié- Provisoý
taire de tel immeuble de le garder et le retenir en complétant et fesant bon
des plus hauts prix et somme qui auront été offerts selon la loi pour icelui~:
Pourvu aussi, qu'à défaut de la part de tels créanciers de présenter et d'of- Proviso.
frir telle sur-enchère sur le prix, somme ou considération, dans le délai et
dans la forme prescrite, la valeur des immeubles. sera et demeurera définiti-
vement fixée au prix et à la somme contenue dans le contrat d'achat susdit.

IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que sur preuves satisfaisantes que Sur preuve.-a-
les formalités ci-dessus prescrites ont été observées, la cour du banc du Roi tifiusanite,

siégeant dans le terme supérieur pour le district dans lequel tels immeubles cor une
sont situés, sur la requête sommaire de l'acquéreur ou propriétaire, pronon- tence d'honi
cera et pourra prononcer une sentence ou jugement d'homologation de te 1o109 on.
contrat de vente, laquelle sentence ou jugement aura l'effet ci-devant men-
tionné et déclaré.

V. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que dans le cas Dispositions
d'immeubles fictifs, telles piocédures et sentence ou jugement de ratification u

- nube fictif%;
seront poursuivis et obtenus dans la cour du banc du Roi, en terme supé- iùanière de
rieur, pour le district dans lequel le vendeur ou cédant de tel immeuble 'fictif procéder.
aura été domicilié pendant les tro.is années qui auront immédiatement pré-

lo *
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cédé la vente, dont l'homologation devra être confirmée comme susdit, ou
s'il a eu un domicile pendant ce tems dans plusieurs districts, alors dans le
district dans lequel il aura actuellement son domicile, donnant la même an-
nonce publique dans les différens autres districts où il aura eu ainsi son
.lomicile pendant aucune partie des trois années ci-dessus mentionnées-en
dernier lieu.

Lasentencede VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que lorsque le contrat de vente,confirmation d'éechange, ou tout autre titre translatif de propriété des biens, contient dessert Obtenue .1)
dans le district immeubles réels ou rentes foncières situés dans les limites de différens dis-
où seront si- tricts, la sentence ou jugement de ratification sera poursuivie et obtenue dans
mules. tels districts respectivement, à défaut de quoi les acquéreurs ou proprié-

taires seront sujets aux hypothèques du vendeur ou cédant relativement à
tels immeubles qui se trouveront situés dans les limites du district dans

Proviao. lequel telle sentence ou jugement n'aura pas été obtenu ; étant néanmoins
Q~uant aux
Gers &C. pourvu par le présent, que dans le cas d'un contrat d'acquisition ou titre

translatif de propriété de fiefs ou seigneuries qui s'étendront dans différens
districts, telles procédures et sentence ou jugement'de ratification, seront
poursuivis et obtenus dans la cour du banc du Roi siégeant en terme supé-
rieur pour le district dans lequel le manoir principal de tel fief et seigneurie
sera situé.

Les personnes VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes personnes, corps poli-
ui préten- tiques ou corporations, tant ecclésiastiques que civiles, femmes sous puis-

cun prilge sance de maris, même les mineurs, les personnes interdites, et les absens
ou hypothèque qui peuvent ou prétendent avoir aucuns priviléges ou hypothèques en
sur leimmeuble vertu d'aucun titre ou par tout autre moyen quelconque, même quant au
fileront leurs
oppositions. douaire non encore ouvert, * dans ou sur les immeubles à l'égard desquels

telle sentence ou jugement de ratification sera ainsi demandé, seront tenus
et obligés de filer leurs oppositions contenant l'élection de domicile d'usage,
dans le bureau du protonotaire de la cour dans laquelle ces procédures au-
ront lieu, dans le délai ci-dessus limité, afin de conserver leurs priviléges
ou hypothèques, à défaut de quoi tels priviléges ou hypothèques seront dé-

Proviso. chargés et éteints: Pourvu néanmoins, que rien en ceci contenu ne diminue-
• Mais voyez ra en aucune manière la responsabilité des administrateurs, maris, gardiens
lasection VII. ou curateurs, tel qu'établie en conséquence (le leur négligence relativement

aux objets ci-dessus, ni n'affectera en aucune manière les substitutions ; et
Proviso. pourvu aussi, qu'il sera et pourra être loisible à tel acquéreur comme susdit,

d'acquitter et d'éteindre tous ou aucun des priviléges et hypothèques ainsi
réservés, en payant le prix, somme ou considération fixé et établi en la ma-
nière ci-devant pourvue, au créancier qui aura droit de recevoir, ou en dé-
posant le montant d'icelui entre les mains du protonotaire de la cour devant
laquelle les procédures ont eu lieu, afin qu'il en soit fait une distribution
comme susdit suivant la loi.

Réserve des VIII. Pourvu aussi, et qu'il soit de plus statué, &c., que rien de contenu
droits des fein- dans cet acte ne sera entendu s'étendre à ôter, diminuer, changer ou aucu-
mae eant e nement affecter les droits ou hypothèques des femmes pendant le mariage
droits des en- sur les immeubles de leurs maris, ou des enfans sur les immeubles de leurs
fansencertains pères relativement au douaire qui n'est pas encore ouvert, ni en aucune'as. manière à affecter les substitutions.

Les Seigneurs, IX. Pourvu aussi, et qu'il soit de plus statué, &c., que les seigneurs, et
&c. ne seront tous les corps politiques ou corporations, tant laïques qu'ecclésiastiques,
iler desoppo- possédant comme propriétaires aucun fief ou seigneurie, ne seront tenus ni
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obligés de filer aucune opposition pour raison des fonds des cens et rentés sitions que
foncières, et autres charges et droits féodaux et seigneuriaux, sur ou :à pour des arré-.

c ragesde rentes,
l'égard des terres pour lesquelles telles procédures auront lieu comme sus-.es nt
dit ; étant néanmoins par le présent expressément déclaré et pourvu que, Proviso.
relativement à tous arrérages de cens et rehtes, droits de lods et ventes ou
autres redevances, ou droits féodaux ou seigneuriaux qui auraient pu être
dus et échus avànt la vente de tels immeubles, où leur acquisition'de quel-
que manière que ce soit comme susdit, ils seront tenus et obligés:de:filer
leurs oppositions dans le tems-et en la manière ci-dessus pourvus à l'égard
des autres créanciers.

X. Et qu'il soit de plus statué, &c., -que parmi les créanciers opposans, Les créanciers
les privilégiés seront payés les premiers sur le prix de l'achat de tels im- privilégiés op-
meubles ; après les privilégiés acquittés, les hypothécaires seront collolués ast lsre
suivant l'ordre et le rang de leurs hypothèques ; et s'il reste quelque somme miers.
ou sommes d'argent, après l'entier payement des dits créanciers privilégiés
et hypothécaires, elles seront distribuées entre les créanciers chirographaires
opposans, par préférence aux créanciers privilégiés ou hypothécaires qui
auront négligé de filer leurs oppositions.

XI. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il ne sera alloué d'autres émo- Honoraires ae-
lumens que les suivans, savoir :-Au protonotaire, pour filer le contrat, cordés aux
un chelin, courant ; pour chaque opposition, six deniers, courant ; pour grcito!otaires,

chaque certificat nécessaire, six deniers, courant ; pour chaque sentence ou imprimeurs.
jugement, deux chelins, courant; pour une copie d'icelui, un chelin, cou-
rant :-A l'huissier, pour l'affiche des notifications, un chelin, courant;
pour chaque publication d'icelles, un chelin, courant ; pour chaque lieue
de chemin qu'il fera dans la campagne, un chelin et six deniers,. courant;
pour son certificat, six deniers, courânt :-A l'imprimeur, pour son aver-
tissement, pour chaque dix lignes imprimées dans les deux lañgues, cinq
chelins, courant, pour la première insertion, et un chelin et trois"deniers
pour chaque insertion subséquente ; et lorsque cette insertion excèdera dix
lignes, alors il aura droit de recevoir huit deniers par ligne pour la première
insertion, dans les deux langues, et deux deniers par ligne pour chaque in-
sertion subséquente, et pas pluis.

XII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que s'il n'y a aucune opposition S'il n'y a au-
subsistante, la sentence ou jugement de ratification qui seria prononcé comme cne oc tion, lasen-
susdit, sera purement et simplement prononcé ; et dans le cas d'oppositions, tence de ratin-
elles seront énoncées et il en sera fait mention dans telle sentence ou juge- cation sera

ment de confirmation, laissant aux parties d'e lés faire valoir'sur le produit romntceon-
de telle vente, suivant le cours ordinaire de la loi. plement.

XIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que chaque protonotaire sera pré- Devoirs des
sent à son bureau tous les jours de la semaine, les Dimanches et fêtes d'obli- protonotaires.

gation exceptés, durant les heures accoutumées, pour la dépêche de toutes les
affaires en aucune manière relatives"aux fins de cet acte ; et que chaque tel
protonotaire, aussi souvent qu'il en-sera requis, fera les recherches concer-
nant toutes- procédures qui. auront eu lieu comme susdit, et délivrera tels
extraits et certificats qui pourront être légitimement requis ; et, si tel pro- pénalit
tonotaire est coupable de négligence, de méfaits ou de pratiques frauduleuses
par lesquels aucune des provisions de cet acte pourront être éludées, il
payera les dommages avec tous les frais de poursuite à chaque personne'
qui s'en trouvera lésée, lesquels seront recouvrés par action dans aucune
des cours du banc du Roi de Sa Majesté dans cette Province.
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Le décret vo- XIV. Et qu'il soit de plus statué, &c., qùe:depuis et après la passation
lontaire aboli. de cet acte, l'usage des décrets volontaires et toutes procédures relatives:à

iceux, seront et elles sont par le présent abolies.

Avis public est par le présent donné, qu'il a été déposé dans le bureau
" du protonotaire de la cour du banc du roi, de et pour le district de

un acte fait et exécuté pardevant A. B. et son confrère, notaires publics.
" le de entre C. D. de d'une part,
" et E. F. de d'autre part, étant une vente par le dit C. D. au
" dit E. E. d'un lot oupièce de terre situé, &c., et en la possession de.

comme propriétaire pendant les trois dernières années ; et toutes
"personnes qui peuvent avoir ou qui prétendent avoir aucuns priviléges ou
"hypothèques en vertu d'aucun titre, ou par tout autre moyen quelconque,
" dans ou sur le dit lot de terre, immédiatement avant et au tems de l'ac-

quisition d'icelui par le dit C. D. sont par le présent averties qu'il sera
"fait une demande à la dite cour le de pour

une sentence ou jugement de ratification ; et elles sont par le présent re-
quises de signifier par écrit leurs oppositions, et de les filer au bureau du

"(dit protonotaire huit jours au moins avant ce jour là, à défaut de quoi
" elles seront pour toujours forcloses du droit de le'faire."

4. ENRÉ GISTREMENT DES TITRES, CHARGES, &oc

4 vit. Ce. Ordonnance pour prescrire et régler l'Enrégistrement des Titres
30. aux Terres, Tènemens et Héritages, Biens Réels ou Immo-

biliers, et des Charges et Hypothèques sur iceux; et pour le
changement et l'amélioration, sous certains rapports, d la loi
relativement à l'Aliénation et l'Hypothécation des Biens.
Réels, et des Droits et Intérêts acquis en iceux.

Prkembule. TTENDU qu'il est résulté des pertes et maux considérables des trans.
A1ports secrets et fraudeleux des propriétés foncières, et des hypothèques
sur icelles, et de l'incertitude et manque de sûreté des titres aux terres dans
cette Province, au tort manifeste et à la ruine occasionnelle des acquéreurs,
créanciers et autres ; Et attendu que l'enrégistrement de tous titres à des
propriétés réelles ou immobilières, et de toutes charges et hypothèques sur
icelles, non seulement obvierait à ces pertes et maux par la suite, mais
aussi, en faisant dans les lois existantes quelque changément qui ferait dis-
paraître les gènes et fardeaux incommodes et inexpédieüs sur l'aliénation
des propriétés foncières, avancerait beaucoup les intérêts agricoles et com-
merciaux de cette Province, et son amélioration et sa prospérité :-Qu'il

sommaires soit en conséquence ordonné et statué, &c., qu'on pourra enrégistrer de la
d'actes, de tes- manière ci-après prescrite, un sommaire de tous titres, transports, obliga-
tamens et dctic
divers instru- tions notariées, contrats et instrumens par écrits qui seront faits et excutés
mens par écrit depuis et après le jour auquel cette ordonnance aura force et effet,* et de
pourront être tous testamens qui seront faits et publiés par aucun testateur ou testatrice,
enrégistres. qui décédera après le jour en dernier lieu mentionné, et de tous jugemens,

1bDée, is actes et procédés judiciaires, reconnaissances, nominations de tuteurs ou
gardiens de mineurs, et de curateurs à des personnes interdites, et de tous

Vide Tals. droits et réclamations privilégiées et hypothécaires, et charges, quelle que
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àit leur origine, et qu'ils soient produits-par la simple opération de la loi
eu autrement, qui seront consentis, faits, acquis, ou obtenus, après le jour
en dernier lieu mentionné, à raison ou au moyen desquels des terres,-tène-
mens, ou hé-itages, propriétés réelles -ou immobilières dans cette Province
seront ou pourront être aliénées; transportées, léguées,: hypothéquées,
obligées, chargées ou affectées d'aucune façon ou manière ; et que tout Actes, &c.,
chaque tel titre, transport, obligation notariée, contrat :et instrument -par n'aurontauCUn'

, . effet contre lesi
écrit, jugement, acte et procédé judiciaire,- reconnaissance, droit et récla- acquéreurs,
rmation privilégiée et hypothécaire, et chaîge, qui, après le jour en dernier &c., posté-
lieu mentionné, seront consenties, faites, exécutées, acquises, ou obtenues, tins cor-
seront considérées comme sans force, nulles, et de nul effet à l'égard de
tout subeéquent acquéreur bond fide, donataire, possesseur d'hypothèque, ou
dle créance ou lien hypothécaire ou privilégié, pour ou sur valable considé-
ration, a moins que tel sommaire d'iceux, tel qu'il èst prescrit Var cetto
ordonnance, n'ait été enrégistré avant l'enrégistrement du sommaire du
titre, transport, obligation notariée, contrat, instrument par écrit, jugement,
acte ou procédé judiciaire, reconnaissance, droit ou réclamation privilégiée
ou hypothécaire, ou charge, sur laquelle se fondera tel subséquent acqué-
reur, donataire, possesseur d'hypothèque ou de créance ou lien hypothé-
caire ou privilégié ; et que tout tel legs par testament sera considéré comme Ainsi queles
smns force, nul et de nul effet à l'égard de tout subséquent acquéreur, dona- lep.
taire, possesseur d'hypothèque ou de créance ou bien hypothécaire ou pri.
vilégié, pour ou sur valable considération, à moins qu'un sommaire de tel
testament n'ait été enrégistré, de la manière ci-après prescrite ; et q«ue Et les actes de
toute telle nomination (le tuteur à un mineur. ou à des mineurs, ou d'un tutelleet*d

curatello.curateur à une personne ou à des personnes interdites, sera considérée
comme incapable de donner ou d'emporter aucune hypothèque ou aucun
droit hypothécaire quelconque, et comme nulle et de nul effet, à l'égard de
tout subséquent acquéreur, donataire, possesseur d'hypothèque ou de créance
ou lien hypothécaire ou privilégié pour ou sur. valable considération, à
moins qu'un sommaire de telle nomination de tuteur ou curateur n'ait été
enrégistrée de la manière prescrite par cette ordonnance : Pourvu tonjours, Proviso, quantbZ> aux 'ventes et
qu'aucun avis donné à, ou. aucune connaissance que pourra avoir aucune hypoth"ques
partie par rapport à aucune vente, donation, hypothèque, obligation, pri- antérieures,

noncîrétyis-vilére ou charge antérieure et non enréristrée, de et sur aucune terres n ene-
tèneinens ou héritages, sujets à être enrégistrés,, à et en faveur de laquelle quéreuraura
partie aucune vente, donation, hypothèque, obligation, privilége ou charge eu connais-
subséquente de et sur les mêmes terres, tènemens ou héritages, ou d'au-
cune partie ou portion d'iceux duement enrégistrée, pourra avoir été faite
ou créée, ne viciera pas, et n'affectera en aucune manière aucun droit,
titre, réclamation ou intérêt quelconque qui sera dévolu à et dont sera re-
vêtu tout subséquent acquéreur, donataire, possesseur d'hypothèque ou de
créance ou lien hypothécaire ou privilégié pour et sur valable considéra-
tion ; et que toute et chaque personne qui, ayant connaissance de l'existence PénaIitg
d'aucune telle vente, donation, hypothèque, obligation, privilége ou charge contre le ste-
antérieure et non enrégistrée de ou sur aucune des dites terres, tènemens hona.
ou héritages comme susdit, fera frauduleusement. aucune telle vente des
dites terres, tènemens ou héritages, ou d'aucune partie ou portion d'iceux,
sera coupable de misdemeanor, et en étant dueÉment convaincue, sera assu-
jettie à être emprisonnée pour tèl tems n'excédant pas douze mois de ca-
lendrier, et à telle amende et pénalité n'excédant pas la somme de cinq
cents livres, argent courant de cette Province, que la cour devant laquelle
la conviction aura lieu, jugera à propos d'infliger.
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Dettes privilé- Il. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné et statué, qu'il ne sera
gpee, qu 'x- Point nécessaire d'enrégistrer aucun sommaire comme susdit, pour arrérages

n s re cens et rentes, ou rentes dues au seigneur ou propriétaire de la seigneu-

d T rie, pour une période qui n'excèdera point sept années, ou pour service ou
droits seigneuriaux, autres que lods et ventes,. ou pour arrérages de rentes
foncières, ou rentes de terrains, pour aucune période qui n'excèdera point
sept années, ni pour les frais de l'apposition de scellés, ou pour faire un
inventaire lorsque la loi le requiert, ni pour frais de poursuite encourus
pour l'avantage commun des créanciers, ni pour frais funéraires et ceux de
la dernière maladie, ni pour gages de serviteurs pour aucune période qui
n'excédera point deux années ; et que les dispositions de cette ordonnance
ne s'étendront point à ces diverses sortes de dettes privilégiées.

L'enregistre- III. Pourvu aussi, et qu'il soit de plus ordonné et statué, que l'enrégis-
ment requis trement ci-dessus requis de sommaires de titres, transports ou testamens, au
par rapport. moyen desquels un héritage ou une propriété passe ou doit passer en d'au-aux sommaires - ~ ~ ILI~o n rpît as asre
de certains tres mains, n'opérera point au préjudice des donataires ou acquéreurs pour
actes, &c, valable considération, ou des légataires, dont le titre pourra dériver d'un

u prua ps différent donateur, vendeur, testateur, ou testatrice, mais opérera et aura
de certaines l'effet ci-dessus mentionné entre et pour les donataires, acquéreurs, et per-
personnes, sonnes dont le titre est dérivé du même donateur, vendeur, testateur, ou
Vide Tabks. testatrice, et non autrement.

Sommaires de IV. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que dans l'espace de douze
divers instru- mois de calendrier, depuis et après le jour auquel cette ordonnance aura
Mecns .crit, force et effet, il sera enrégistré de la rniaère ci-après prescrite, un som-seront enrcglS- b al-i 1 rs nsm
trés dans un maire de toutes obligations notariées, contrats, instrumens par écrit, juge-
certain délai, mens, actes et procédés judiciaires, reconnaissances, droits, et réclamations
saeront deil privilégiées et hypothécaires, maintenant en force, ou qui seront en force, le
effet par rap- jour auquel cette ordonnance aura force et effet, en vertu desquelles aucune
Port aux ac- dette ou dettes,somme ou sommes d'argerit biens-meubles ou efets, ont été
subséquens. contractés, stipulés ou assurés, ou-ont été recouvrés, ou faits, ou sont pay-

Vide TaLs. ables, ou livrables, et au moyen desquels des terres, tènemens, ou héritages,
propriétés réelles ou immobilières, ont été et sont hypothéquées, chargées ou
affectées, pour le payement, satisfaction ou livraison d'iceux ; et tel enrégistre-
ment quand il sera ainsi fait dans le tems prescrit comme susdit, aura l'effet de
conserver telles hypothèques, droits et réclamations hypothécaires et privi-
légiées, suivant leur rang et leur priorité respectivement, de la même ma-
nière que si cette ordonnance n'eût pas été passée ; et toute telle obliga-
tion notariée, contrat, instrument par écrit, jugement, reconnaissance, acte
ou procédé judiciaire, droit ou réclamation privilégiée ou hypothécaire,
dont il n'aura point été enrégistré de sommaire dans la période en dernier
lieu mentionnée, sera, depuis et après l'expiration de la dite periode, sans
force, nulle, et de nul effet quelconque, à l'égard de tout subséquent ac-
quéreur bond fide, donataire, possesseur d'hypothèque, créance ou lien

Proviso. hypothécaire ou privilégié, pour et sur valable considération : Pourvu que
Cette disposi- rien de ce qui est contenu dans les présentes sera entendu comme requérant
f°n "° Wte- l'enrégistrement des octrois originaires, lettres patentes, transports ou titres

trois origi. par lesquels aucune terres ont été octroyées et transportées et sont mainte-
naircs. nant tenues en fief à titres de cens, en franc alleu, ou en franc et commun

soccage, ou d'aucune rente, somme d'argent, dette, droit, service dont il
sera convenu dans et par iceux, ou réservé par le seigneur possesseur origi-
naire, ou seigneur du fief.
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V. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, qu'il sera établi dans.chacun I se
des districts judiciaires 'de cette Province, à tel lieu qui sera. fixé par. le des bureaux

Gouverneur de la:Province, pour le siége de la cour de dstrictrtdans les ditsr"eft, e-
districts respectivement, un buréaiu public pour 1'enrégistrement de tous tels régistrateurs
sommaires comme susdit, concernant ou affectant; eu quelque manière des seront noécs

tènmen et rélle In par le G ou ver--terrés, tènemens et. héritages, propriétés réelles ou. immobilières,. sises, ere
situées, ou étant dans tels districts respectivement; et ilsera loisible au. Gou-M
verneur de.cette Province de, tems à autre,, et suivant que les circonstances aUes
l'exigeront, de nommer une personne d'intégrité et capacité convenables.
pour être régistrateur de chacun des dits.districts respectivement, lequel
tiendra le dit bureau et remplira les devoirs imposés. par, cette ordonnance
quant au dit bureau ; et de destituer tout tel régistrateur, et, en cas de va-.
cance de la charge par mort, démission, ou. destitution, de nommer une autre
personne convenable pour remplir telle vacance.

VI. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, qu'il sera loisible à chacun Les régistra-
des régristrateurs à être nommés comme susdit, et il lui est enjoint par les teurs nonie-
présentes, dans l'espace de vingt jours après qu'il aura prêté le serment ds u-

d'office, de nommer un député capable de remplir les devoirs de sa charge;-
et en cas de mort d'aucun tel député régistrateur, il sera du devoir de son
principal de nommer à sa.place un autre député dans l'espace de vingt jours
après l'arrivée du. décès de tel député ; et si aucun tel régistrateur néglige
de nommer un député régistrateur, tel que ci-dessus prescrit, il'encourra une
amende de cinq livres, argent courant de cette Province, pour tout et chaque
jour pendant lequel il aura négligé de faire telle nomination ; laquelle
amende sera et pourra être recouvrée dans aucune cour de record dans cette
Province, et moitié d'icelle appartiendra et sera payée à Sa Majesté, Ses
Héritiers ou Successeurs, et l'autre moitié au dénonciateur ; et au décès de
tout tel régistrateur, son député, à être nommé comme susdit, remplira les
devoirs de régistrateur, jusqu'à ce qu'il soit nommé une autre personne qui
s'obligera de remplir elle-même les devoirs de la dite charge.

VII. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, qu'il sera d.u devoir du.shérifîn sera donné
du district judiciaire, et. dans le cas où il n'y aurait' pas de tel shérif, alors avis du décès
du gardien du district municipal où viendra à décéder aucun régistrateur raucun reg-

nommé comme susdit, de donner avis du décès de tel régistrateur au secré- Vide Tables.
taire de la Province,. qui dans l'espace d'un mois après que tel décès sera
arrivé, nommera une autre personne convenable pour remplir la vacance
occasionnée en conséquence.

VIII. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que chaque tel régistrateur Les régistra-
et député régistrateur, avànt d'entrer dans l'exécution de sa-dite charge, teurs t leurs
prêtera et signera, devant un des juges de la cour du banc du Roi pour teront leser-
aucun district en cette Province, ou de la cour des plaidoyers. communs ment d'allé-
pour cette Province, le serment d'allégeance à Sa Majesté, Ses Héritiers ou geance et un
Successeurs, et aussi le serment d'office contenu dans la cédule numéro un.s ce.
jointe à cette ordonnance ; lesquels. sermens seront lisiblement écrits sur -
parchemin, et,:après qu?ils..auront été prêtés, seront transmis au greffier de
la paix du district judiciaire.pour lequel tel-régistrateur ou député régistra-
teur. aura été nommé, ou au greffier de la paix de celui des:districts mainte- sic. Mais
nant établis dans lequel tel shérif* doit- tenir son bureau,. lequel est par les l'anglais est
présentes requis de les. enfiler parmi les' records de son bureau, pour:lequel correct,,," re-

gistrar."
service il aura droit d'avoir de tel régistrateur ou député régistrateur, cinq Et donneront
chelins, et pas plus ;.et chaque tel régistrateur, avant d'entrer dans l'exécu- caution à sa
tion de sa charge,. fournira aussi-une reconnaissance à. Sa Majesté, Ses Hé- Majesté,
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Vide Tules. ritiers ou Successeurs, avec deux ou plus, et pas plus de quatre bonnes
et suffisantes cautions, à être approuvées par le juge devant lequel sera
prise telle reconnaissance, conjointement et séparément comme suit, c'est-à-
savoir : chaque régistrateur pour aucun district autre que les districts dans
lesquels les cités de Québec et de Montréal seront situées, au montant de la
somme pénale de deux mille livres, et chacun des régistrateurs des dits
districts dans lesquels seront situées les cités de Québec et de Montréal,
respectivement, au montant de la somme pénale de cinq mille livres, à la
condition contenue dans la cédule numéro deux, jointe à cette ordonnance ;
laquelle reconnaissance, lisiblement écrite sur parchemin, sera ainsi donnée
devant un juge de la dite cour du banc du Roi ou des plaidoyers communs,
et sera enfilée et fera partie des records de la dite cour du banc du Roi ou
des plaidoyers-communs, et demeurera et sera une garantie, tant envers
Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs qu'envers toutes autres personnes
qui pourront souffrir par l'infraction de la dite condition, et qui obtiendront
jugement contre chaque tel régistrateur, ou ses représentans légaux, pour
aucune somme ou sommes d'argent, en conséquence ou à raison d'aucune
mauvaise conduite, négligence, ou défaut de tel régistrateur ou son député,
dans l'exécution des devoirs de la dite charge.

A quelle épo- IX. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné et statué, que dans
que le. eau- tous les cas où, dans les trois années qui suivront la mort ou la démission de
vic"drontuls. tout tel régistrateur, il ne paraîtra point qu'il s'est mal conduit, ou son dé-'
Vide Tabes. puté, dans l'exécution de sa dite charge, la reconnaissance donnée par tel

régistrateur comme susdit, deviendra et sera nulle à toutes fins quelcon-
ques depuis et après l'expiration de cette période.

Comment le, X. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que chaque et tout sommaire
sommaires se- à être enrégistré comme susdit, sera par écrit, et attesté par deux témoins;
Ion' faits et le C
exécutés et le sommaire de tout titre, transport, contrat par écrit, ou testament, sera

fait sous le seing de quelques-uns ou d'un des donateurs ou promettans ou
de quelques-uns ou d'un des donataires, ou acceptans ou de quelques-uns ou
d'un des légataires dans tel testament, son, ses ou leurs héritiers, exécu-

OIlwigat.ion&c., teurs, curateurs ou administrateurs, tuteurs ou gardiens, ou syndics ; et le
notariées. sommaire de toute obligation notariée, jugement, acte ou procédé judiciaire,
Vide Tables. reconnaissance, droit ou réclamation privilégiée ou hypothécaire, à être en-

régistré comme susdit, sera sous le seing du créancier, ou de la personne
avant droit à la dette ou somme d'argent stipulée, recouvrée, établie, ou
qu'on veut assurer par telle obligation notariée, jugement, acte ou procédé
judiciaire, reconnaissance, droit ou réclamation privilégiée ou hypothécaire,
ou de son, ses, ou leurs héritiers, exécuteurs, curateurs, tuteurs ou gardiens,

Contrats ae ou syndics ; et tout sommaire d'un contrat de mariage, ou de la nomina-
mariage, aes tion d'un tuteur ou gardien à des mineurs, ou d'un curateur à des person-(le tutèle,6 eu- 1«1
ratene, & nes interdites, a être enrégistré comme susdit, sera et pourra être sous le

seing d'aucune des diverses personnes ci-après autorisées et requises de
Titres d'acqui- faire enrégistrer tel sommaire ; et chaque sommaire d'un titre, transport,sition, &c. contrat par écrit, ou testament, contiendra le jour du mois et l'année de la

date d'icelui, et les noms et lieux de résidence, et qualités'des parties à tel
titre, transport, ou contrat par écrit, et le nom du testateur ou de la testa-
trice en tel testament, et de tous les témoins à tel titre, transport, contrat
par écrit, ou testament, et les lieux de leur résidence, ou le nom ou les
noms du notaire ou des notaires devant qui il a été exécuté, ou de l'un
deux qui aura la garde de la minute d'icelui, et mentionnera et décrira les
ter-res, tènenens et héritages donnés, transportés, légués, chargés ou affee-
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tés par tel titre, transport, contrat par écrit, ou testament, suivant leur dé-
signation contenue dans tel titre, transport, contrat par écrit, ou testament,
ou en termes équivalens, et aussi la nature et le but et caractère général de
tel titre, transport, contrat par écrit, ou testament.; et tout sommaire d'une D'une obliga-
obligation notariée, à être enrégistré comme susdit, mentionnera la date t°n notafee.
d'icelle, et le.nom ou les ioms du notaire ou des notaires devant qui elle
aura eté faite et exécutée, ou de l'un d'eux qui aura la garde de la minute
de l'obligation, et les noms, lieux de résidence, et qualités du créancier et
du débiteur y nommés, et pour quelle somme ou sommes d'argent elle
aura été faite et consentie, et mentionnera et désignera aussi les-terres, té-
nemens et héritages, hypothéqués, chargés, ou affectés par telle obligation
notariée, suivant leur désignation contenue dans telle obligation notariée,
ou en termes équivalens ; et tout sommaire d'un jugement, acte ou procédé D'un juge-
judiciaire, reconnaissance, droit ou réclamation priv.ilégiée, à. être enré- ment.
gistré comme susdit, exprimera et contiendra, dans le cas de tel juge-
ment, acte ou procédé judiciaire; les noms, lieux de la résidence et qua-

- lités des parties, demanderesses et défenderesses en iceux, la somme ou
les sommes d'argent recouvrées ou accordées-par iceux, et le tefins du re-
couvrement de tel jugement, ou de l'accomplissement et exécution de: tel
acte ou procédé judiciaire ; et dans le cas de reconnaissances, la date de la D'une recon-
reconnaissance, les noms, lieux de résidence et qualités de ceux qui la naissance.
consentent et de celui envers qui. elle est consentie, et pour quelle somme
ou sommes d'argent, et devant qui elle a été consentie, et une désignation
des terres, tènemens et héritages, chargés ou affectés par telle reconnais-
sance ; et dans le cas de droits et réclamations privilégiées et hypothécaires, D'une (lette
les noms, lieux de résidence, et qualités des créanciers et débiteurs respec- privilegiee.
tivement, le montant de la dette, la nature et le but général. et caractère de
la garantie écrite, ou du document accordant ou fournissant la preuve du pri-
vilége ou de l'hypothèque, et une désignation des terres, tènemens et héri-
tages, chargés, soumis ou affectés par tel privilége ou hypothèque, et la date
de telle garantie écrite ; et chaque sommaire de la nomination d'un tuteur D'un acte de
ou gardien à des mineurs, et d'un curateur à des personnes interdites, ex- euratene.
primera et contiendra le nom, le lieu de la résidence, et la qualité du.tuteur,
ou du curateur, et les noms de chacun des mineurs, ou personnes inter-
dites, dont il aura été nommé tuteur ou curateur, et le nom ' et la des-
cription du juge par et sous l'autorité duquel telle ncmination a été faite, et
mentionnera aussi si tel soinmaire doit être enrégistré quant à toutes les
propriétés réelles de tel tuteur .ou curateur ou quant à une partie seulement,
et si c'est quant à une partie, de quelle partie il s'agit ; et. si tel sommaire
est fait par toute autre personne que le tuteur ou le curateur lui-même, il
contiendra aussi le nom, le lieu de la résidence et la qualité de la personne
par qui il est fait.

XI. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que pour effectuer l'enrégis- comn se,
trement des sommaires à être enrégistrés comme susdit, chaque sommaire feront lenré-

fait et exécuté de la'manière ci-dessus prescrite, sera présenté et livré au
régistrateur ou son député, au bureau où il doit être enrégistré, et il sera re- vie Taes.
connu par la personne ou les personnes par qui il aura été exécuté, ou -l'une
d'elles, ou sera prouvé par un des témoins de l'exécution: d'icelui,. sous
serment devant le dit régistrateur ou- son député, qui est par les. présentes.
autorisé à administrer le dit-serment ; et avec chaque tel sommaire sera pro-
duit au dit régistrateur ou son député, le titre, transport, contrat par écrit,
testament, ou la vérification ou copie authentique de tel testament, l'obliga-

RGc .ES5:&. 
20c.
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tion notariée, instrument par écrit. jugement, reconnaissance. nominatiori
d'un tuteur ou gardien, et d'un curateur, acte et procédé judiciaire, droit ou
réclamation privilégiée ou hypothécaire, dont tel sommaire doit être enré-
gistré, ou une copie notariée dle tout tel document, si l'original est passé dans
la forme notariale et sous la garde d'un notaire, ou une copie authentique
de tout tel document ou écrit comme- susdit, qui- pourront être valides, ou:
être produits par l'autorité d'une cour de justice ou du- juge d'aucune cour;.
et le dit régistrateur ou son député, endossera un certificat sur chaque tel
titre, transport, testament, vérification ou copie authentique de testament,
obligation notariée, instrument par écrit, jugement, reconnaissance, nomina-
tion d'un tuteur ou curateur, acte ou procédé judiciaire, droit ou réclama-
tion privilégiée ou hypothécaire, copie notariée ou authentique, produit
comme susdit, et il y mentionnera au juste, le jour, l'heure et le tems aux-
quels sera entré et enrégistré tel sommaire, y mentionnant aussi dans quels
livre et page et sous quel numéro il sera entré; et le dit régistrateur ou son
député signera le dit certificat lorsqu'il aura été ainsi endossé ; et tous
certificats, ainsi endossés et donnés, seront pris et reçus comme preuve de.
tels enrégistremens respectifs, en toutes cours de justice quelconques.

Par rapport XII. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné et statué, que tout
au so"mars sommaire à être enrégistré comme susdit, qui sera fait et exécuté en aucunfaits et exécu- liudncet osd udt u eafi teéuée uu
tés hors du lieu dans cette Province hors du district où seront situés les terres, tène-
district dans r ou éritages, propriétés réelles ou immobilières y mQntionnés, sera
rains, &cr- entré et enrégistré par le régistrateur de tel district ou son député, sur la
mentionnés production et livraison à tel régistrateur ou son député, d'un affidavit d'un
sont situés. des témoins d'icelui, reçu sous serment devant un des juges d'aucune cour
Vide Tablés. du banc de la Reine ou du banc du Roi, ou des plaidoyers-communs, par le-

quel sera prouvée l'exécution de tel sommaire : Et pourvu aussi, que tout
sommaire à être enrégistré comme susdit, qui sera fait et exécuté dans la
Grande-Bretagne ou en Irlande, ou dans aucune des colonies ou possessions
appartenant à. la Couronne du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'r-
lande, sera entré et enrégistré, sur la production et livraison au registrateur
ou son député, d'un afidavit d'un des témoins d'icelui, reçu sous serment de-

Et par rapport vant le maire ou magistrat en chef d'aucune cité, bourg, ou ville incorporée
à ceux faits et dans la Grande-Bretagne ou en Irlande, ou le juge en chef ou un juge de la
exécutés hors cour suprême de telle colonie ou possession, par qui sera prouvée l'exécution
de laProvnce. de tel sommaire :.Et pourvu aussi, que tout sommaire à être enrégistré

comme susdit, qui sera fait ou exécuté dans aucun état étranger, sera entré et
enrégistré, sur la production et livraison au régistrateur ou son député d'un
affidavitd'un les témoins d'icelui, recu sous serment devant aucun ministre
plénipotentiaire, ou ministre extraord'inaire, ou aucun chargé d'affairés, ou
aucun consul de Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs, résidant et accré-
dité dans tel état étranger, par qui sera prouvée l'exécution de tel sommaire,
(et qui est par les présentes autorisé à administrer le serment nécessaire.)

Où il V aura XIII. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné et statué, que lors-
plsdrun écrit
ds "les qu'il faudra plus d'un écrit pour faire compléter aucun transport ou garantie,

mêmes terrains et qui nommera, mentionnera, ou en aucune. manière affectera ou regardera
&c., sont afrec- les mêmes terres, tènemens ou héritages, propriétés'réelles ou immobilières,

on regardera comme suffisans le sommaire et enrégistrement d'icelui, si toutes
l'enré'istre- les mêmes terres, tènemens ou héritages, propriétés réelles ou immobilières,ment ricolui et les paroisses, townships, ou places extra-paroissiales où ils se trouvent-serasufisant. situés ne sont nommés ou mentionnés qu'une fois dans le sommaire, enré-

gistrement, et certificat d'aucun'des titres ou écrits faits pour compléter. tel
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transport ou garantie, et si les dates du reste des dits titres ou écrits relatifs
au dit transport ou gara nutie avec les. noms et qualités des parties et témoins,
et les lieux de leur résidence, ne sont inscrits qu'une fois dans les sommaires,
enrégistremens et certificats d'iceux, avec un renvoi au titre ou écrit dont
le sommaire est ainsi enrégistré, lequel contiendra ou exprimera les lots
mentionnés dans tous les dits titres, et des-directions pour en trouver l'enré-
gistrement.-

XIV. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné et statué, que tous Par rapport
sommaires de testamens qui seront enrégistrés de la manière susdite, dans reneèistr-
le cours de six mois après le décès de tout testateur ou testatrice mort dans maires de tes-
la Province du Haut ou du Bas-Canada, ou dans les territoires maintenant tamens.

compris dans les dites Provinces, -ou dans le cours de trois années après le
décès d'aucun testateur ou testatrice, mort dans aucun pays ou endroit hors
des limites des dites Provinces, seront aussi valides et efficaces contre des
acquéreurs, donataires, jugemens, actes et procédés judiciaires, reconnais-
sances, droits et réclamations privilégiés et hypothécaires subséquens, que
s'ils eussent été enrégistrés immédiatement après le décès de tel testateur
ou testatrice ; nonobstant toute chose en aucune manière à ce contraire con-
tenue dans les présentes: Et pourvu aussi, que dans le cas où le légataire, Proviso, quant
ou la personne ou les personnes intéressées dans les terres, tènemens, ou aux testamens

héritages, propriétés réelles ou immobilières légués par aucun tel testa- recelés,
ment comme susdit, à raison du recélement ou suppression, ou de la con-
testation de tel testament, ou d'autre difficulté inévitable, sans sa ou leur
négligence ou faute, seront hors d'état d'exhiber un sommaire pour l'enré-
gistrement d'icelui dans les époques respectives ci-dessus limitées, et si on
entre au dit bureau un sommaire de telle contestation ou autre empêchement
dans le cours de six mois après la mort de tel testateur ou testatrice qui dé-
cédera dans aucune des Provinces du Haut et lu Bas-Canada, ou dans le
cours de trois ans à compter du décès de tel testateur ou testatrice qui dé-
cédera dans aucun pays ou endroit hors des limites des dites Provinces,-
alors et dans chaque tel cas, l'enrégistrement du sommaire de tel testament
dans le cours de six mois à compter du moment où il, elle, ou ils se seront
procuré tel testament ou une vérification d'icelui, ou qu'aura cessé l'ob-
stacle qui l'empêchait ou les empêchait d'exhiber tel sommaire, sera un
enrégistrement suffisant dans l'intention de cette ordonnance ; nonobstant
toute chose en aucune manière à ce contraire contenue dans les présentes
Pourvu néanmoins, qu'en un cas de recélement ou suppression d'aucun tes- Proviso.
tanent ou legs, aucun acquéreur ou acquéreurs pour valable considération Délai final

pour l'enrécgie-ne seront molestés ou troublés dans son ou ses acquisitions, ou qu'aucun irmentde tous
demandeur dans aucun jugement, ni aucun créancier hypothécaire ou privi-.testamens.
légié, ou possesseur l'hypothèque, ne perdront ses ou leurs dettes créées Sic. Mais
par aucun titre, ou léguées par tel testament,* à moins que:le testament ne vgyez langlais,.La traducio.
soit actuellement enrégistré dans cinq années à compter du décès du testa- parait défec-
teur ou testatrice. tueuae.

XV. Pourvu aussi, et qu'il soit de plus ordonné et statué, que dans Par rapport
les cas de ventes ou aliénations équipollentes à ventes, des terres, tène- aux sommaires

,de ventes et
mens et héritages, propriétés réelles ou immobilières, sur lesquelles accroî-mu/ttns s
tra et deviendra dû le droit de quint ou le droit de lods et ventes; et aussi lesquelles le
dans les cas de mutations sur lesquelles accroîtra et deviendra dû le droit droit de quint
de relief, tous sommaires de tels droits de quint, ou droit de lods et ventes, et e ra an
ou de tels droit de relief, accrus et qui deviendront dus comme susdit,: qui mais vide Ici
serontenrégistrés de la manière susdite, dans quarante jours après que Tabes.
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toute telle vente, ou aliénation équipollente à vente, aura été notifiée au
seigneur ou aux seigneurs ayant droit à iceux, seront aussi valides -et effi-
caces contre les acquéreurs ou créanciers hypothécaires subséquens; et
toutes autres personnes, que s'ils eussent été enrégistrés immédiatement
après la vente, ou aliénation équipollente à vente, ou la mutation sur la-
quelle ils seront accrus ou devenus dus; nonobstant toute chose à ce con-
traire contenue dans les présentes.

Cas où un XVI. Pourvu aussi, et qu'il soit de plus ordonné et statué, qu'aucun
créancier aura créancier n'aura droit, à raison d'un sommaire enrég-istré d'une obligation,
un droit de . , C 0
préférence sur hypothèque ou privilége, à une préférence ou priorité avant d'autres créan-
d'autrescréan- ciers, pour plus de deux années d'arrérages d'intérêt sur la dette ou somme
nr'ur les capitale y assurée, à moins qu'un sommaire de sa demande pour arrérages

Vide rdue. d'intérêt, à un montant spécifique au-delà des arrérages de deux années,
n'ait eté séparément enrégistré comme étant dû en vertu de telle obliga-
tion, hypothèque -ou privilége, et à moins que tel créancier, au moment où
il présentera tel sommaire au régistrateur ou son député, ne fasse serment
devant tel régistrateur ou son député (qui est par les présentes autorisé à
administrer tel serment) que le dit montant spécifique d'intérêt resté dû

. .or"da7u ne lui a pas été payé, et* à moins qu'un affidavit au même effet ne soit fait
l'anglais. sous serment devant un des juges des cours du banc du Roi ou des plaido-

yers-communs pour cette Province, (lequel est par les présentes autorisé
de prendre tel affidavit,) et livré avec tel sommaire au dit régistrateur ou à
son député.

Baix pour XVII. Pourvu aussi, et qu'il soit (le plus ordonné et statué, que les dis-
rnios de neuf positions de cette ordonnance, et aucune chose v contenue, ne s'étendront

dles. point à des baux pour une période moindre que neuf années.
H.yotiques XVIII. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que Penrégistrement de
créetS par de- sommaires d'hypothèques, et droits et réclamations hypothécaires, tel quedébeturs an-w
terieurement à prescrit par cette ordonnance, qui sera fait dans les dix jours qui précéderont
leurs banque- la banqueroute du débiteur ou (les débiteurs, ne donnera aucune priorité sur
routes. d'autres créanciers du même débiteur ou des mêmes débiteurs, et nepro-'d alcs. duira aucun effet quelconque.
Les régitres XIX. Et qu'il soit <le plus ordonné et statué, que tout et chaque régître
se~ron:t authln
tiqus. à être employé pour l'enrégistrement en iceux de sommaires comme susdit,

sera, avant qu'on y fasse aucune entrée, authentiqué par un memorandum
à être écrit sur la première page d'icelui, et signé par le protonotaire de la
cour du banc lu Roi, ou de la division de la cour les plaidoyers-communs,

Vide Tables. siégeant dans le district ou la division territoriale où doivent servir tels ré-
.d'pésL.e,.. gîtres ; par lequel memorandum sera certifié l'usage auquel est destiné le
siot4t'aise, dit régître, le nombre de feuillets y contenus, et les jour, mois et année
cetteaulhenti- auxquels sera fait tel memorandum, et on pourra* aussi l'authentiquer en
ao se de numérotant chacun des dits feuillets en toutes lettres, et en y souscrivant

Manière d'en- les lettres initiales du nom .du dit protonotaire ; et tout sommaire qui sera
trer des som- entré dans tout tel régître sera numéroté, et le jour du mois, et lannée et
maires aux ré- l'heure du jour où sera enrégistré chaque sommaire, seront entrés en margegitrcs. des dits régîtres ; et le dit régistrateur, ou son député, enfilera duement les
Les sommaires <lits sommaires, et entrera ou enrégistrera les dits sommaires, consécutiVe-
serontes, ment, dans le même ordre où ils viendront respectivement entre ses mains,

et <le manière à ne laisser aucun blanc ou espace entre les sommaires ainsi
enrégistrés.

Les régistra- XX. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que chaque régistrateur à
teurs tiendront étre nommé comme susdit, tiendra dans son bureau d'enrégistreinent un

206
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inde, qui sera contenu dans un livre convenable procuré pour cet objet, où certains livres,
seront entrés par ordre alphabétique, les noms.des personnes mentionnées &C
dans les sommaires à.être enrégistrés comme susdit, par qui.et en faveur de no s.
qui des propriétés réelles ou.immobilières, telles que mentionnées dans les Vide Tâab.
dits sommaires, pourront avoir été aliénées, hypothéquées, obligées, char-
gées, ou alèctées, et par qui ou contre qui les jugemens, tels que mention-
iés dans les dits sommaires, pourront avoir été recouvrés, et par qui et
contre qui, comme aussi mentionné, dans tels sommaires, une hypothèque
légale ou tacite, ou aucun droit ou réclamation privilégié ou hypothécaire
pourra être enrégistré comme susdit, en renvoyant.aux entrées des som-
maires tels qu'enrégistrés, concernant les propriétés réelles et immobilières,
aliénées, hypothéquées, obligées, chargées, ou affectées par et envers telles
personnes respectivement, et les numéros de telles entrées, et les pages du
régître contenant telles entrées, et le nom de la paroisse, township, seigneu-
rie, cité, vilie, village, ou place extra-paroissiale, où peuvent être situées les
dites propriétés réelles ou immobilières, de manière à fournir, au moyen
d'un index des noms comme susdit, autant qu'il pourra être praticablé, un
renvoi aisé et facile à chaque sommaire qui sera enregistré comme susdit :
Et chaque tel régistrateur tiendra aussi clans son bureau d'enrégistrement, Index des pro-
une liste alphabétique ou calendrier de toutes les paroisses, townships, sei-
gneuries, cités, villes, villages, et places extra-paroissiales, dans le district
pour lequel aura été nommé tel régistrateur, avec des renvois, sous les chefs
respectifs de telles divisions locales, à toutes les entrées de sommaires eriré-
gistrés relatives à des propriétés réelles ou immobilières comprises dans les
dites divisions locales respectivement, et les numéros le telles entrées, et
avec une désignation des noms des parties mentionnées dans telles entrées et
dles propriétés réelles ou immobilières auxquelles elles peuvent avoir rap-
port, de manière à fournir au moyen d'un index aux propriétés, autant qu'il
pourra être praticable, un renvoi facile et prompt à chaque sommaire à être
enrégistré comme susdit : Et chaque tel régistrateur tiendra aussi un jour- Journal ou
nal ou mémoire où seront entrés l'année, le mois, le jour et l'heure où sera mémoire.
apporté un sonmaire pour être enrégistré, lks noms des parties dans tel
sommaire et de la personne par qui sera ainsi apporté tel sommaire, la nature
de l'instrument, droit, ou réclamation dont l'enrégistrement est requis par
les présentes, et une description générale des propriétés réelles destinées à
être affectées par tel sommaire.

XXI. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que depuis.et après le jour Les maris,
auquel cette ordonnance aura force et effet, il sera obligatoire pour les tuteurs et Cu-

et pur es tteus o rateurs feront
hommes mariés et pour les tuteurs ou gardiens de mineurs, et les curateurs enrégistrer des
de personnes interdites, de faire enrégistrer, sans délai, un sommaire de sommaires de
toutes les hypothèques et charges auxquelles seront sujets et soumis leurs utes
terres, tènemens et héritages, propriétés réelles ou immobilières, en faveur auxquelles
et à l'égard de leurs femmes, et en faveur et à l'égard de tels mineurs et leurs biens

personnes interdites, respectivement ; et si aucun homme marié, tuteur ou urr nt,°e" s
curateur, manque de faire enrégistrer tel sommaire susdit, en conséquence leurs femmes,
de quoi telle hypothèque ou charge deviendra et sera postérieure, et pren- et.envers les
dra son rang après une hypothèque ou charge subséquente enrégistrée, ou mnme"r"tpe

consent ou permet qu'une. hypothèque ou privilége postérieur: soit acquis dites.
sur ses terres, tènemens propriétés réelles ,ou immobilières, sans déclarer Vide Tables..
ou découvrir expressément dans l'instrument établissant telle hypothèque ou
privilége postérieure, que les mêmes propriétés sont déjà devenues et sont
sujettes à l'hypothèque. de telle femme mariée, mineurs ou personnes inter-
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dites, et sans réserve de priorité en faveur des hypothèques en dernier lieu
mentionnées, tout tel homme marié, tuteur ou curateur, contrevenant à

pnalité cette clause, sera tenu comme coupable de fraude, qui sera considérée comme
contre ceux un misdemeanor en loi, à raison de quoi il y aura lieu à un indictement, etil
quicontrevien- sera aussi tenu à tous dommages et frais encourus par la partie lésée, et
clu" actte pour satisfaction d'iceux, après jugement obtenu, il sera aussi sujet à exé-

cution contre sa personne, et à être gardé et détenu en prison jusqu'à ce
que le montant des dommages et frais pour lesquels jugement aura ainsi été
rendu, soit payé ou satisfait.

Devoirs des XXII. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, qu'il sera obligatoire de.
°eubraes-t,- puis et après le jour auquel cette ordonnance aura force et effet, pour chaque

rens et amis subrogé-tuteur d'un mineur ou de mineurs, pour les parens et amis qui
par rapport a après le ditjour auront concouru à l'élection d'aucun tuteur, ou gardien de
mient des sor- tel mineur ou mineurs, de veiller à ce qu'il ait été enrégistré, à l'instance

maires d'hypo- du dit tuteur, un sommaire des hypothèques de tel mineui ou mineurs, sur
thèques, &c., les terres et tènemens, et héritages, propriétés réelles ou immobilières dudles mineurs et C
personnes in- dit tuteur, tel que prescrit par cette ordonnance ; et, à défaut de tel enrégis-
terdites sur les trement, de faire enrégistrer sans délai de la manière prescrite par cette
biens des tu-
teurs etcura- ordonnance, un sommaire des dites hypothèques ; et si aucun subrogé-tu-
teurs. teur, et les dits parens et amis manquent de remplir ce devoir, il et ils se-
Vide rabks. ront conjointement et séparément responsables de tous les dommages qui

pourront être soufferts sous ce rapport par le dit mineur ou mineurs ; et
depuis et après le dit jour il sera aussi obligatoire pour les parens et amis
qui après le dit jour auront concouru à l'élection d'un curateur à une per-
sonne ou des personnes interdites, de veiller à ce qu'il ait été enrégistré, à
l'instance du dit curateur, un sommaire des hypothèques de telle personne
ou personnes interdites, sur les terres, tènemens et héritages, propriétés
réelles ou immobilières du dit curateur, tel que prescrit par cette ordon-
nance, et, à défaut de tel enrégistrement, de faire enrégistrer sans délai, de
la manière prescrite par cette ordonnance, un sommaire des dites hypo-

Pénalité. thèques ; et si tels parens et amis manquent de remplir ce devoir, ils seront
conjointement et séparément fasponsables de tous les dommages qui pourront
être soufferts à cet égard par le dit interdit ou les dits interdits.

Par quelles XXIII. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que dans le cas où des
personnes les hommes mariés, des tuteurs, curateurs, subrogés-tuteurs et les parens et amissommaires
mentionnés qui ont concouru à telle élection comme susdit, manqueront de faire enré-
dans les deux gistrer des sommaires de la manière prescrite dans les deux dernières sec-
section% préce b
dentes pour- tions précédentes dle cette ordonnance, il sera loisible, en chaque cas, à aucun
ront être enré- parent ou ami de tout tel homme marié, ou à sa femme, ou à aucun parent
gistrés en cer- ou ami de tout tel mineur, ou personne interdite, ou à toute telle femme ou

Vide ras. mineur, de faire enrégistrer tel sommaire comme susdit, de la manière pres-
crite par cette ordonnance.

Cas auxquels XXIV. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, qu'aucune action ne
des actions ne sera intentée ou maintenable dans aucune des cours de justice de Sa Ma-.pourront être.
intentées de Jesté en cette Province, au nom ou par, ou de la part d'aucun mari, pour
part d'aucun aucune cause d'action originant de ou en vertu de son contrat de mariage,mari,'tuteur ou dont l'enrégistrement est requis par cette ordonnance, ou au nom, ou par,curateur. 01

ou de la part d'aucun tuteur ou gardien d'un mineur ou dé mineurs, ou
Vide Tables. d'aucun curateur à une personne ou des personnes interdites, en 'telles qua-

lités respectivement, qu'après qu'il aura été enrégistré, de la manière
prescrite par cette ordonnance, un sommaire de tel contrat de mariage, ou,
de la nomination de tel tuteur ou curateur, respectivement.



CLASSE E.] ENR.GISTREMENT DES TITRES, CHARGES, &c.

XXV. Et qu'il soit de:plus ordonné et statué, que depuis et après le Par quelles

jour auquel cette ordonnance aura force et effet, dans le cas où des mineurs personnes.ie.
contracteront mariage, il sera obligatoire, après:Ie dit jôur, pour les père, sommaires
mère, tuteur ou gardien de tel mineur, par et avec l'autorité et consente- créées par con-
ment desquels tel mariage aura été contracté, de faire enrégistrer un. som- ina e

% entre mineurs
maire des hypothèques établies dans et par le contrat de mariage de tel serontenrégs-
mineur ; et à défa ut de ce, ils et chacun d'eux, conjointement et séparément, trés.
seront responsables de tous dommages qui pourront être soufferts par tel
mineur, à raison du manque d'enrégistrement de tel sommaire comme
susdit.

XXVI. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, qu'il sera loisible à tout Les hypoý
juge ou juges par qui sera faite une nomination de tuteur, ou curateur, par hees.resuI
et de l'avis et consentement des parens et amis assemblés pour l'élection de minationdetu-
tel tuteur, ou curateur, de restreindre l'hypothèque résultant de telle nomi- tours ou decu-
nation, à certaines terres et tènemens, propriétés réelles ou immobilières roatêeure ors
spécifiques -de tel tuteur, ou curateur ; dans lequel cas toutes les autres treintes à cer-
terres, tènemens et héritages, propriétés réelles ou immobilières de'tel tu- tans biens,

teur ou curateur, seront exonérés de toute hypothèque quelconque a raison
d'aucune telle nomination ; et il sera obligatoire pour le tuteur ou cura- Vide Taks.
teur, subrogé-tuteur, parens et amis, en chaque tel cas, de faire enré-
gistrer un sommaire des hypothèques sur telles terres et prémisses spécifiées,
et non sur aucune autre.

XXVII. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que dans les cas où Et lh pothé-
l'hypothèque résultant de la nomination d'un tuteur à des mineurs, ou d'un que gnao

rsultant decurateur a des personnes interdites, n'aura pas été restreinte comme susdit teles nomina-
par l'instrument ou acte dle nomination, et lorsque l'hypothèque générale tions pourra
légale établie par icelui excédera notoirement une garantie suffisante poureite ~ubsé-
la gestion ou administration de tel tuteur ou curateur, il sera loisible au quemment.
Juge ou juges qui seront revêtus du pouvoir de nommer des tuteurs et cura-
teurs en pareil cas, du et avec le consentement du subrogé-tuteur, et de l'a-
vis des parens et amis de toute telle personne interdite, qui seront assemblés
pour cette fin, de restreindre l'hypothèque en pareil cas à telles terres et
tènemens spécifiques, qui pourront fournir une garantie complête à tel mi-
neur, ou personne interdite ; et en conséquence, et après l'enrégistrement
d'un sommaire de telle hypothèque restreinte, toutes les autres terres, tène-
mens, héritages, propriétés réelles ou immobilières de tel tuteur, ou cura-
teur, seront exonérés de toute hypothèque quelconque, à raison de la nomi-
nation le tel tuteur ou curateur.

XXVIII. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que depuis et après le Par rapport à
Jour auquel cette ordonnance aura force et effet, aucune hypothèque générale ênPrale et
ne sera stipulée, constituée ou créée par aucun titre, contrat ou obligation convention-
quelconque par écrit, à être dorénavant fait et passé ; * aucune hypothèque nelle.
conventionnelle, charge ou engagement, sur des terres, tènemens, ou héri- Toute hypo
tages, propriétés réelles ou immobilières, ne seront depuis et après le jour thèque con-
en dernier lieu mentionné, constitués ou acquis, dans ou par aucun titre'...spéciale
contrat, ou obligation par écrit qui sera exécuté ou fait après ce jour devant
un notaire ou des témoins, ou devant des notaires, ou devant aucune cour ?ly a "and"'
de justice ou juge, ou d'aucune manière quelconque, à moins que les terres,
tènemens, et héritages, propriétés réelles ou immobilières, qu'on veut ou
qu'on allègue hypothéquer, charger ou affecter par tel titre, contrat ou
obligation par écrit, ou telle reconnaissance d'icelui, ou en vertu duquel
toute telle hypothèque pourra être réclarnée,. n'y soient spécialement dési-
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Et pour une gnés; ni à moins que la somme d'argent que l'on veut assurer par telle
somme d'ar-. hypothèque, charge ou engagement, ne soit snécifiée dans le même titre,
gento contrat ou oblig-ation par écrit ou dans la reconnaissance d icelui; et au-

cane hypothèque de la nature de celle en dernier lieu mentionnée, ne sera
constituée ou acquise pour aucune autre fin que celle d'assurer le paye-
ment d'une somme ou des sommes d'argent spécialement mentionnées
comme susdit.

Ilneseracons- XXIX. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que depuis et après le
tituù aucunfe jour auquel cette ordonnance aura force et effet, aucune hypothèque légale

o e ou tacite ne sera constituée ou ne subsistera sur des terres, tènemens, ou1ugalc ou taicite utce
cxcepté héritages, propriétés réelles ou immobilières dans cette Province, excepté
pour es can-e pour les causes et dans les cas ci-après, savoir, sur les terres, tènemens, etsos et dans es ,..
cas presc.rits hritages, propriétés réelles et immobilires d'hommes mariés, en faveur et
dans cette seC- à Pégard de leurs femmes, pour assurer la restitution et le payement de
° toutes dots, réclamations et demandes auxquelles elles peuvent prétendre

contre leurs maris, en conséquence ou à raison d'aucune succession ou hé-
rices. ritage qui pourra échoir ou accroître à telles femmes mariées, et de toute
Vide Tablcs. donation qui pourra leur être faite pendant la durée de leur mariage, la-

quelle hypothèque datera (les époques respectives auxquelles viendra à
échoir ou accroître telle succession ou héritage, ou de la mise à exécution

Mineurs et de telle donation ;-et sur les terres, tènemens, et héritages, propriétés
pcoi." réelles ou immobilières des tuteurs ou grardiens le' mineurs et curateurs à

des interdits, en faveur et à Pégard de tels mineurs et interdits comme
sûreté pour la dlue administration (le tels tuteurs et curateurs, et le paye-
ment <le toutes sommes d'argent qu'ils se trouveront devoir à la fin (le leur

En faveur de administration ; et sur les terres, tènements, et héritages, propriétés fon-
aMaje- cières ou immobilières des débiteurs et personnes qui auront contrac:té ou

entrepris de payer, ou contracteront et entrelprendront de payer à Sa Ma-
jesté, Ses Héritiers ou Successeurs, aucune dlette, cautionnement, engage-
ment ou responsabilité, à raison et à l'égard desquels il est établi et accordé
une hypothèque par les lois existantes de cette Province ; nonobstant toute
loi, usage ou coutume en aucune manière à ce contraire.

Qui a rapport XXX. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que depuis et après le
aux hYP jour auquel cette ordonnance aura force et efiet, il ne sera constitué ou créé
tant de je. aucune hypothèque par aucun jugement, acte ou procédé judiciaire, à être
mens et actes rendu, fait ou prononcé après cette période, sur aucune des terres, tène-ro mens, ou hé ritage propriétés réelles ou immobilières du défendeur ou des

défendeurs, du débiteur ou les débiteurs, contre lesquels tel jugement, acte

ou procédé judiciaire sera rendu, fait ou prononcé; excepté ceux dont tel
défendeur ou débiteur sera saisi et en possession au tems du prononcé de

Vide TaUcs tel jugement, ou de l'accomplissement et achèvement de tel acte ou procédé
judiciaire ; lesquels terres, tènemens et héritages, propriétés réelles ou im-
mobilières en dernier lieu mentionnés y seront seuls soumis : et il ne sera
établi ou créé aucun hypothèque par un jugement, acte ou procédé judi-
ciaire qui n'accordera point une somme spécifique d'argent, et telle hypo-
thèque ne sera établie et ne subsistera que quant à telle somme d'argent
seulement ; excepté les jugemens contenant une adjudication d'intérêt et
frais de poursuite, ou d'intérêt et frais seulement, laquelle adjudication
pourra être faite, comme il se pratique maintenant, sans la mention expresse
du montant de l'intérêt et des frais dans le jugement, et portera néanmons
hypothèque ; nonobstant toute loi, usage ou coutume en auc.une manicre a
ce contraire.
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XXXI. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que les créanciers privi- Quelles per-
légiés, des priviléges et droits et réclamations privilgiés desquels il e
sera et pourra être eurégistre des sommaires en conformité avec cette or- créanciers pri-
donnance, sont et seront déclarés être les suivans, savoir :-premièrement, vilegies.
le vendeur, sur et touchant la propriété réelle vendue par lui, pour le re- Vendeurs,
couvrement lu prix d'icelle ;-secondement, les personnes par qui a été Vide Tabiks.
prêté et avancé l'argent à être appliqué à l'achat d'une propriété réelle, ceux qui au-
pourvu qu'il soit établi par l'instrument ou écrit qui prouve le prêt, qu'il rot prêté l
était destiné à être ainsi employé, et, par la quittance lu vendeur, que le prix.
payement de prix a été fait par et avec l'argent ainsi prêté et avancé ;-
troisièmemeut, les cohéritiers et copartageans sur et dans les propriétés Cohériticrs

réelles de la succession, et les propriétés réelles par eux tenues en commun,
pour l'exécution de la garantie incidente au partage fait entre eux, et pour la
diiîérence et soulte et retour pour suppléer à l'inégalité des lots dans tout
tel partage ;-quatrièmement, les architectes, constructeurs, ou autres ou- Architectege
vriers, employés à l'édification, reconstruction, ou réparation de bâtisses, ouvriers,&c
canaux ou autres travaux ou ouvrages ; pourvu que par un expert, nommé
par aucun juge de la cour du banc du Roi pour le district, on par le juge
de la cour de district, clans le district judiciaire où sont situées les bâtisses
ou prémisses susdites, il ait été préalablement fait un procès verbal 6ta-
blissant l'état les prémisses quant aux ouvrages à être faits ; et pourvu aus-
si que dans six mois à compter le l'achèvement de tels ouvrages, ils aient
été acceptés et reçus par un expert nommé de la même manière ; et pour-
vu aussi, que le privilége en pareil cas, ne s'étendra en aucune instance au-
delà de la valeur établie par tel second procès verbal comme susdit, et sera
réductible au montant le laugmentation de valeur donnée aux prémisses,
par tels ouvrages, à l'époque de Paliénation de la propriété réelle sur la-
quelle auront été érigés ou faits les dits ouvrages ;-cinquièmement, les
prêteurs <le Pargent appliqué au payement les ouvriers, dans des cas pareils
à ceux en dernier lieu mentionnés, pourvu que l'application proposée de Cenpréa
largent prêté soit établie par l'instrument ou écrit prouvant le prêt, et qu'il largent pourprêtésoit lares pouir
soit constaté par la quittance de tels'ouvriers qu'ils ont été payés et satisfaits payer les ou
par et avec Pargent ainsi prêté. vMers.

XXXII. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que dans les cas ci-haùt uit rappod
mentionnés de partage de biens-fonds par et entre cohéritiers et coparta- au privilége de
geans, et aussi de ventes par licitation à leur instance, le privilége de tels cohéritiersý
cohéritiers ou copartageans, pour la différence ou soulte et retour comme
susdit, et du prix de la vente par licitation, demeurera et sera conservé à
compter de l'époque du partage ou de la vente par licitation, pourvu qu'il
en ait été enrégistré un sommaire dans l'espace de trente jours à compter
de ces époques respectivement, pendant lequel tems il ne sera établi ou ac-
quis aucune hypothèque sur les biens-fonds chargés des demandes pécu-
niaires maintenant mentionnées, ou d'aucune d'elles, au préjudice du créan-
cier de telle différence ou soulte et retour, ou de tel prix ; et dans les cas Et d'archi-
où le privilége des architectes, constructeurs et ouvriers, et des prêteurs de tectes, entre.
Pargent employé au payement de tels ouvriers, pourra subsister comme sus- prneurseto,"
dit, le dit privilége datera de l'enrégistrement du sommaire du premier
procès verbal établissant l'état des prémisses, pourvu qu'un sommaire du
second procès verbal établissant l'acceptation de louvrage, ait été enrégis-
tré dans les trente jours,à compter de la date de tel secondprocès verbat
et dans les cas de créanciers ou légataires qui pourront demander ou avoir Créanciers ee
le droit de demander la séparation des biens de leur débiteur décédé, ou légataires de
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débiteurs et ('un testateur décédé, de ceux de son héritier ou représentant légal, Phy-
testateurs dé- pothèque, les droits et l'intérêt de tels créanciers et légataires dans et sur
cedes. les biens de chaque tel débiteur, ou testateur, demeureront et seront conser-

vés dans toute leur force, pourvu que dans les six mois à compter de la
mort de tout tel débiteur, ou testateur, il ait été enrégistré un sommaire de
leurs dits droits quant à chacun des dits biens ; et pendant la dite période
le six mois il ne sera établi par l'héritier ou représentant légal de tel débiteur

ou testateur, aucune hypothèque sur tels biens, et il n'en sera acquis aucune
Proviso par sur iceux, au préjudice de tels créanciers ou légataires : Pourvu toujours,
rapport "- et qu'il soit dle plus ordonné et statué, que les dettes privilégiées ci-dessus
égiées. mentionnées dont il n'aura pas eté enrégistré un sommaire dans le tems li-

mité comme susdit, conserveront néanmoins leur caractère hypothécaire, et
il y sera attaché une hypothèque à l'égard de tierces personnes, depuis lé-
poque à laquelle il en sera enrégistré un sommaire, tel que requis par cette
ordonnance.

Comment les XXXIII. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que depuis et après le
donations, &C. jour auquel cette ordonnance aura force et effet, dans tous les cas où il sera
rone -rérss- fait des donations, ou titres de don, inter vivos, le terres, tènemens, et héri-
trées. tages, propriétés réelles ou immobilières, situés dans cette Province, dont

Penrégistrement est requis par la loi, il sera loisible d'enrégistrer un som-
maire de chaque telle donation, ou titre de don, inter vivos, au bureau d'en-
régistrement du district où telles terres, tènemens, et héritages, propriétés
réelles ou immobilières, seront situés, de la manière prescrite par cette
ordonnance, au lieu d'un enrégistrement d'iceux tout au long aux endroits
et places et de la manière prescrite par les lois maintenant en force dans
cette Province : et un sommaire de telle donation, ou titre de don, inter
vivos, enrégistré comme susdit, aura quant à telles propriétés réelles ou
immobilières ainsi situées, à toutes fins que de droit quelconques, la même
force et effet qu'aurait ou pourrait avoir l'enrégistrement d'iceux, tout au
long, conformérnent aux dites lois ; nonobstant toute loi, usage, ou coutume
en aucune manière à ce contraire.

Femmes sous XXXIV. Et attendu que l'aliénation des propriétés réelles des femmes
puis.sane de mariées tenues en franc et commun soccage, et celles tenues sous d'autres
inari, saisies de1

i, &0 et différentes tenures dans cette Province, est gouvernée par différentes
pourront les règles ; Et attendu qu'il est expédient que telles aliénations de propriétés
aone pearcuté réelles, sous quelque tenure qu'elles soient tenues, soient gouvernées par lès

conjointement mêmes règles:-Qu'il soit donc ordonné et statué, que depuis et après le
avec leurs ma-jour auquel cette ordonnance aura force et effet, il sera loisible à toute femme
is. mariée, âgée de vingt-et-un ans, ou plus, demeurant dans cette Province et

Ti4.avant des ers tènemens, ou réelles ou
Vide rsterres, héritages, propriétés réelles ou immobilières,

tenus en franc et commun soccage, ou en fief, ou à titre de cens, ou en
franc aleu, nu sous toute autre tenure quelconque, et situés dans cette Pro-
vince, par titre ou transport à être fait et exécuté conjointement avec son
mari, de vendre, aliéner, et transporter toutes telles terres, tènemens, ou
héritages, propriétés réelles ou immobilières, pour et sur telles considéra-
tions et conditions, et- pour tel usage et usages qu'elle et son mari jugeront

Proviso. convenables : Pourvu toujours, qu'avant l'exécution de tout tel titre ou
La femme doit transport, toute telle femme mariée sera examinée, hors de la présence de
être examninée
àpart si el son mari devant un des juges de la cour du banc du Roi, ou des plaidoyers-
réside dans la communs pour cette Province, ou devant aucune-cour de district pour cette
Province. Province, ou devant aucune cour de district pour aucun district en cette

Province, touchant son consentement à la vente ou aliénation -à être effec-
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tuée par tout tel titre ou transport, et aura déclaré devant tel juge ou cour
que sans aucune coërcition, ou crainte de coërcition de la part de son mari,
elle donne son consentement libre et volontaire à telle vente ou aliénation-;
lequel consentement sera certifié au dos ou au bas de chaque tel titre par le

juge devant-qui il aura été déclaré comme susdit : Et pourvu aussi, que Mais cela ne
lorsqu'aucune telle femame mariée résidera hors des limites de, cette Province, sera pas neces-Ssaire si elle ré-
il lui sera loisible, par titre ou transport fait et exécuté conjointement avec side ailleurd.
son mari, (le vendre, aliéner, et transporter, toutes telles terres, tènemens, L'aliénation
ou héritages, propriétés réelles ou immobilières qu'elle pourra avoir comme sera valable.
susdit, sans aucun examen préalable, ou déclaration de son consentement,
comme ci-dessus requis ; et tout tel titre et transport aura la même force et
effet aue s'il eût été exécuté par telle femie mariée avant son mariage : Et Et n'entraine-

pourv'u aussi, qu'en conséquence ou à raison d'aucune telle vente ou aliéna- ra nulle hypo-
tion die propriétés réelles ou immobilières d'aucune femme mariée comme biens du mari.
susdit, il ne sera constitué ou ne subsistera aucune hypothèque légale ou
tacite, sur les propriétés réelles ou immobilières du mari de telle femme
mariée, pour aucune compensation ou indemnité en faveur de telle femme.
mariée, à raison <le telle vente ou aliénation ; et aucun droit ou réclamation
privilégié ou hypothécaire, pour aucune telle compensation ou indemnité,
ne sera, dans aucun tems après, fait ou exercé par aucune telle femme ma-
riée. ou ses représentans légaux, ou aucun d'eux.

XXXV. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que depuis et après le Femmes ma-
jour auquel cette ordonnance aura force et effet, il sera loisible à toute riées pourront
femme mariée, âgée de vingt-et-un ans, ou plus, de se joindre à son mari se juindre à
dans la vente ou aliénation de terres.et tènenens, propriétés réelles ou im- pour aliéner
mobilières, tenus en franc et commun soccage, ou en fief, ou à titre de cens, les terres1 C 1 ý&c., qui pour-
ou en franc aleu, ou sous toute autre tenure quelconque, qui seront ou pour- ront être su-
ront être sujets ou affectés à son douaire légal ou coutumier, et dans aucun Jeues à leur

a douaire coutu-
titre ou transport qui sera fait aux fins de telle vente ou aliénation,. pour nier ou légal,
décharger son douaire et droit à un douaire clans et sur toutes ou aucune dont elles

pàrtie. des terres et tènemens, propriétés réelles et immobilières ainsi ven- puont d

dus ou aliénés ; et telle décharge éteindra efficacement son douaire et droit terres, &c
à un douaire dans et sur les terres et tènemens, propriétés réelles ou irnmo- Vide 'fables.
bilières, à l'égard desquels sera accordée telle décharge, et elle sera regar-.
dée et prise pour une exception valide à tout droit ou demande de douaire
de telle femme mariée dans ou sur toutes telles prémisses; et aucune hypo- Et cette dé-
thèque ne sera constituée, attachée, ou ne subsistera sur aucune autre charge n'en-

.traînera nulle
des terres et tènemens, prbpriétés réelles ou immobilières du mari par qui hypothèque
aura été faite telle aliénation conjointement avec sa ferime, pour aucune sur les biens
compensation, ou indemnité, en faveur de telle femme mariée, à raison.-de "idmnit.
telle vente ou aliénation ; et aucun droit ou prétention privilégié ou hypo-
thécaire à telle compensation ou indemnité, ou aucun recours privilégié
ou hypothécaire d'aucune sorte, n'accroîtront ou n'appartiendront à ses
héritiers ou autres représentans légaux ou ayant-cause, en conséquence
ou à raison d'aucune telle décharge de douaire comme susdit; nonobstant
toute loi, usage- ou coutume à ce contraire.

XXXVI. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que depuis et après le Les femmes
jour auquel cette ordonnance aura force et effet, il ne sera pas loisible à au- mariées ne
cune femme mariée de devenir caution ou responsable, ou d'encourir aucune poterrt uns
responsabilité quelconque, en aucune autre qualité, ou autrement, que pourieurs ma-
comme commune en biens avec son mari, pour les dettes, engagemens ou is autrement-a que comm
obligations qui pourront avoir été contractés ou faits-par son mari, avant
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connunes en leur mariage, ou qui pourront par son dit mari êtrecontractés, ou faitsen
biens avoceux aucun tems pendant la durée de tout tel mariage; et tous cautionnemens

engage mens, ou obizations faits ou contractés par aucune femme mariée,
après le jour en dernier lieu mentionné, en contravention à cette disposi-
lion, seront absolument nuls et ineflicaces à toutes fins que de droit quel-
conques.

Contre quels XXXVII. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que depuis et après le
iree utumer jour auquel cette ordonnance aura force et effet, le douaire légal ou coutu-

dC esarnssera nmier, et le droit au douaire légal et coutumier, de lenfant, des enfans, ou
exerc. des descendans d'aucun mariage, seront possédés et exercés, seulement et

exclusivement quant aux terres, tènemens, propriétés réelles ou immobi-
lières suiets au douaire de sa ou de leur mère, dont son ou leur père était

Vido Tabks. saisi et en possession au tems de son décès, et aussi quant à ceux sur les-
quels le douaire et droit de douaire de sa ou leur mère n'aura pas été par
elle ou éteint, pendant la durée de son mariage, et non sur d'au-
tres terres ou tèneniens, propriétés réelles ou immobilières quelconques ;
nonobstunt toute loi, usage ou coutume en aucune manière à ce contraire.

ce quicra XXXVIII. Et attendu qu'il est grandement expédient, en tous cas de
censé être un ventes, de faciliter Paliénation et transport valide et efficace de terres, tène-
transport Va- mens et héritages, propriétés réelles ou immobilières, tenus en franc et com-]able (le biens-e
fonds tenus en mun111 soccage, en établissant une forme courte, peu dispendieuse et légale
franc et com- pour en elTectuer le transport :-Qu'il soit donc ordonné et statué, que depuis

mnsocentre. apès '
n . et après le jour auquel cette ordonnance aura force et efflet, une indenture,

titre, ou écrit par marché et vente, fait, scellé et délivré devant deux té-
moins, ou fait et exécuté devant un notaire et deux témoins, ou devant deux
notaires, au moyen duquel sera rendue manifeste l'intention du promettant
pour vendre, et de l'acceptant pour accepter, un droit d'héritage ou droit
de propriété dans toutes tllas terres et préimisses, sera un bon et valide
.transport pour transporter, passer et assurer à l'acquéreur, ses hoirs et avant-
cause, non seulement la jouissance d'icelles, mais aussi la saisine légale, le
droit d'hritage ou de propriété et possession du cédant, sur et dlans toutes
telles terres, tènemens et héritages, propriétés réelles ou immobilières, avec
leurs dépendances, sans aucune mise en possession de saisine, prestation de

Le transport foi, ou autre formalité quelconque ; et toute telle inclenture, titre, ou écrit
eut être dans <le marché et vente, pourra être dans la forme contenue dans la cédule nu-a forme la autre
c6ue- .méro trois, jointe à cette ordonnance, ou dans toute autre forme, ou autres

termes au même cliet, et admettra et sera susceptible de toutes conventions,
dispositions, et clauses qui peuvent ou pourraient légalement être introduites
dans un transport par saisine réelle, ou par vente, ou en faire partie ; non-
obstant toute loi, usage, ou coutume à ce contraire.

Comment se- XXXIX. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que dans toutes les in,
ront interprè- dentures, titres, ou écrits de marché et vente, faits comme susdit, après le
tés certains ju uulcteoccnac
ms dont jotr auquel cette ordonnance aura force et effet, au moyen desquels un bien
sera fait usage d'héritage en fief est limité à l'acceptant et ses héritiers, les mots " cède,
dans un con- transporte et vend, " signiieront et seront interprétés et considérés, clans
trat (le vent n.
de ent toutes les cours de judicature, comme des obligations expresses contractées
tenus en eranc envers Pacceptant, ses hoirs et ayant-cause, par le cédant, pour lui-même,
et commun ses héritiers, successeurs, curateurs et administrateurs, que le cédant, non-soccage. obstant aucun acte par lui fait, était au tems de l'exécution de telle- inden-

ture, titre ou écrit, saisi des héritages et prémisses par icelui cédés, trans-.
portés et vendus, comme d'un bien en pleine propriété irrévocable, libre de
toutes hypothèques (les droits et devoirs dus au seigneur du fief seulement
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exceptés,) et pour leur jouissance paisible, qui ne pourra être troublée par
le cédant, ses hoirs et ayant-cause, et tous ceux qui seront à ses droits, et
aussi pour que le cédant, ses boirs ou ayant-cause, et tous ceux qui seront à
ses droits, en donnent une plus grande garantie ;* à moins qu'il n'en soit fait Te, ran-
une restriction et limitation par des termes exprès contenus dans telle inden- S, leqees

turc, titre ou écrit ; et P'acquéreur, ses héritiers, exécuteurs, curateurs, ad-
ministrateurs et ayant-cause respectivement, devront et pourront dans toute
action à être intentée, se plaindre (le violation ou violations d'iceux, ainsi
qu'ils pourraient faire si telles obligations étaient en termes exprès insérées
dans tel marché et vente.

XL. Et vu qu'il est nécessaire de faire des dispositions pour la conser- Actes, testa
vation des titres aux propriétés réelles, qui ont été et pourront étre exécutés mens,&cexé-
devant témoins :-Qu'il soit donc ordonné et statué, que depuis et après sene
le jour auquel cette ordonnance aura force et effet, toute personne ou-per- ve-ns,
sonnes avant ou prétendant avoir droit à des terres, tènemens, ou héri- tudu
tages, propriétés réelles ou immobilières, situés dans cette Province, pour- r un
ront faire enrégistrer en entier, dans les dits bureaux d'enrégistrement res- titre à aucun

pectivement, tous et chacun les titres, transports, testamens, ou écrits, exé- si t e
cutés devant témoins, par et sous lesquels elles prétendront avoir tel droit ; Provincepour-
et les dits régistrateurs ou leurs députés respectivement, sont par les pré- rnt ôtre enré-

- gistrés au long.
sentes autorisés à entrer et enrégistrer tous tels titres, transports, testamens, u
et écrits qui seront ainsi présentés pour être enrégistrés en entier, en les ide ra/es.
grosseyant dans des livres reliés en cuir ; et les dits régistrateurs ou leurs
députés, respectivement, à la marge le toute telle entrée, mentionneront
le tems le toute telle entrée et enrégistrement, et endosseront et' signeront
un certificat sur tel titre, transport, testament ou écrit, de la manière pres-
crite par cette ordonnance pour l'enrégistrement d'un sommaire, et ils con-
serveroit en sûreté tous et chacun les livres où seront faits telles entrées et
enrégistremens dans les dits bureaux publics respectivement, pour y de-
meurer comme record ; et toutes copies le telles entrées et enrégistremens Et des copies
de tels titres, transports, testamens et écrits, ainsi enrégistrés en entier, ceriliées de tel

qui seront certifiées et signées par les <lits régistrateurs ou leurs députés, irgstnp
respectivement, seront admis dans toutes cours de justice comme bonne et
suîlisante preuve de tels titres, transports, testamens et écrits ainsi enré-
gistrés, et qui pourront être détruits par le feu ou autre accident.

XLI. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, qu'au tems où aucun titre, Lun aes td-
transport, testament ou écrit, sera présenté au bureau du régistrateur, pour moins prêtera
être enrégistré ou entré en entier, comme susdit, un des témoins de l'exécu- crmcr*qu
tion de tel titre, transport ou écrit, ou de la signature et publication d ae te ment, tc., a
testament, fera serment devant le dit régistrateur, ou son député, que tel ntén &ent~îstrteurou so dépué, q e el t, ue tentitre, transport ou écrit, a été duement exécuté par le cédant ou les cédans, eou
ou que tel testament a été signé par tel testateur ou testatrice, lequel ser-
ment le dit régistrateur ou son député, est autorisé et requis d'administrer.

XLII. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné et. statué, que tels a que e con
titres, transports, testamens et écrits qui seront faits et exécutés,. ou pu- ditionles actes,
bliés, en aucun lieu dans cette Province, hors du district où se trouvent les tctamens &-
terres, tènemens et héritages y mentionnés, pourront être entrés et enré- danscette Pro-'
gistrés en entier par le susdit régistrateur ou -son député, lorsqu'un afitda- vince, mais

C ~hors eu dis-vit, assermenté devant un des juges <le la cour du banc de la Reine, ou des tc idan, le.plaidoyers-communs, ou devant aucune cour de district, sera présenté avec quel les ter-
tel titre, transport, testament ou écrit, au dit. régistrateur. ou. son député, rn. &c., se-
dans lequel afflidavit un des témoins de l'exécution de tel titre, transport pourront au
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atre enrégis- ou écrit, ou de la signature et publication de tel testament, jurera qu'il ou
tres au long, qu'elle a vu exécuter le dit titre, transport ou écrit, ou dans les cas de tes-

tament que tel testament a été signé et publié pa- le testateur ou testatrice.
Ainsi que les XLIII. Pourvu aussi, et qu'il soit de plus ordonné et statué, que tels
actes te;ta- _ titres, transports, testamens et écrits, qui seront faits, et exécutés, ou pu-
cutés ior de bliés dans aucune partie de la Grande Bretagne ou d'Irlande, ou dans au-
la Province. cune colonie ou possession appartenant à la Couronne du Royaume-Uni dle

la Grande Bretagne et d'irlande, pourront être entrés et enrégistrés en en-
tier, par le régistrateur d'aucun district dans cette Province, ou son député,.
lorsqu'un sembable affidavit assermenté devant le maire ou magistrat en
chef d'aucune cité, bourg ou ville incorporée dans la Grande Bretagne ou
en Irlande, ou le juge en chef ou un juge de la cour suprême de toute tella
colonie ou possession, sera présenté avec tel titre, transport, testament oi

Provio, quant écrit, au dit régistrateur ou son.député : Et pourvu aussi, et qu'il soit de
étrangers. plus ordonné et statué, que tels titres, transports, testamens et écrits, qui

seront faits et exécutés, ou publiés dans aucun état étranger, pourront être
entrés et enrégistrés en entier, par tel régistrateur, lorsqu'un semblable
aflidavit assermenté devant aucun ministre plénipotentiaire, ou ministre ex-
traordinaire, ou aucun chargé d'affaires, ou aucun consul de Sa Majesté, Ses
Héritiers ou Successeurs, résidant ou accrédité dans tel état étranger, (le-
quel est par les présentes autorisé à administrer le serment requis,) sera
présenté avec tel titre, transport, testament ou écrit au dit régistrateur ou
son député.

Tout tel enré- XLIV. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que chaque tel enrégis-
gistrenent au- trerrent en entier, de tels titres, transports, testamens et écrits dans les dits
lntée d' bureaux d'enrégistrement comme susdit, sera pris et considéré comme l'en-

sommaire de régistrement d'un sommaire d'iceux, conformément à cette ordonnance, et
tel acte, testa- aura la même force et effet sur la propriété ou les propriétés y mention-

' nées, à l'égard de tous titres, transports, testamens et écrits subséquens, et
â toutes autres fins que de droit, que si un sommaire (le tel titre, transport,
testament ou écrit, ainsi enrégistré en entier, avait été entré et enrégistré
dans le dit bureau d'enrégistrement, comme susdit, conformément à cette
ordonnance ; et le certificat signé et endossé sur tels titres, transports, tes-
tamens et écrits, enrégistrés en entier, sera pris et admis comme preuve de
t.el enrégistrement, en toutes cours de justice quelconques.

Procédures XLV. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que dans les cas d'hypo-
que les régs thèques, obligations notariées, jugemens, actes et procédés judiciaires,
teront sur fa droits et réclamations privilégiés et hy pothécaires, reconnaissances, droits
production de et réclamations privilégiés et hypothécaires, dont il sera enrégistré des
certificats que sommaires dans le bureau du dit r'gistrateur comme susdit, et dans lestous les argenscalebra di gîrauLuqt
dus sur des cas d'hypothèque, lorsque le titre d'hypothèque sera enrégistré en entier,
hypothèques, conformément à cette ordonnance, si dans aucun tems après il est présenté
&C., o ,_t t au dit régistrateur ou son député, un certificat signé par l'acceptant danspavés et satis-
faits. telle hypothèque, les créanciers nommés dans telles obligations notariées, les
Vide Tables, demandeurs dans tels jugemens, les acceptans dans telles reconnaissances,

les créanciers hypoth&caires ou privilégiés nommés dans tels actes ou pro-
cédés judiciaires, droits ou réclamations privilégiés, leurs héritiers, exécu-
teurs, curateurs, administrateurs ou ayant-cause respectifs, et attesté par
deux témoins, par lequel il paraîtra que tous les argens dus sur telle hypo-
thèque, obligation notariée, jugement, acte ou procédé judiciaire, reconnais-
sance, droit ou réclamation privilégié ou hypothécaire, respectivement, ont
été payés ou satisfaits, en décharge d'iceux, lesquels témoins, sous leur
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serment devant aucun des juges de la cour du banc de la Reine, ou des plai-
doyers-communs, ou devant le dit régistrateur ou son député, qui sont par
les présentes respectivement autorisés à administrer tel serment, prouveront
que tels argens ont été satisfaits ou payés en conséquence, et qu'ils ont vu
signer tel certificat par les dits acceptans, créanciers hypothécaires ou pri-
vilégiés, demandeurs ou consignataires, leurs héritiers, exécuteurs, cura-
teurs, administrateurs ou avant-cause respectifs; alors et dans chaque tel
cas, le dit régistrateur ou son député, entrera à la marge du régître, à côté
de l'enrégistrement du sommaire de telle hypothèque, obligation notariée,
jugement, acte ou procédé judiciaire, reconnaissance, droit ou réclamation
privilégié, ou à côté de tel titre enrégistré en entier respectivement, que
tile hypothèque, obligation notariée, jugement, acte ou procédé judi-
ciaire, reconnaissance, droit ou réclamation privilégié, a été satisfait et dé-
chargé, suivant tel certificat auquel référera la même entrée, et il enfilera
ensuite tel certificat pour demeurer comme record dans le dit.bureau d'enré-
gistrement.

XLVI. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que les sommaires et Formules de
certificats de décharge, à être enrégistrés en obéissance à cette ordonnance s°" ares et
porront être dans les formes contenues dans la cédule numéro quatre, jointe payenens.
à cette ordonnance, ou en toutes autres formes qui rempliront le but de cette vide Tables.
ordonnance.

XLVIL. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que lorsque le régistra- DevGirs des
teur d'un district cessera d'être tel régistrateur, pour cause de démission, rgistrateurs

"qui cesseront
ou de destitution de sa charge, et lorsqu'aucun tel régistrateur viendra a d'en remplir
mourir, il sera du devoir de chaque tel régistrateur qui cessera de remplir l'office, et des

-ht±r; ers, &c.la dite charge, ou ses héritiers, exécuteurs, curateurs, ou autres représen-
tans légaux de chaque tel régistrateur qui viendra à décéder, de livrer au décèderont.
successeur de tout tel régistrateur qui viendra à se démettre, à être desti-
tué, ou à mourir, à sa demande, tous et chacun les régîtres, livres, index,
sommaires, records, documens et papiers appartenant au bureau de tel ré-
gistrateur ; et dans le cas où le régistrateur ainsi donnant sa démission, ou Pénalité pour
destitué de sa charge, ou les héritiers, exécuteurs, curateurs, ou autres re- contaventon.
présentans légaux de tout tel régistrateur, décédé, refuseraient ou négli-
geraient de livrer au successeur de chaque tel régistrateur tous tels régîtres,
livres, index, sommaires, records, documens, et papiers, comme susdit, ils et
chacun d'eux, sur tel refus ou négligence, seront considérés comme coupables
de misdemeanor, pour avoir désobéi à cette disposition, et ils seront de plus
tenus de faire aux parties lésées réparation pour tous tels dommages et frais
qu'il, elle ou ils encourront, à raison de tel refds ou négligence.

XLVIII. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, qu'il sera alloué à tout Honoraires
tel régistrateur, à être nommé comme susdit, pour enfiler, entrer et enré. qui seront exi-
gistrer chaque sommaire à être enrégistré en vertu le cette ordonnance, la Éiblsr es
somme de deux chelins et demi, et pas plus, dans le cas où le nomnbre de
mots y contenus n'excèdera pas quatre cents mots ; mais si tel sommaire Vide Tables.
excède quatre cents mots, alors aux prix et proportion de six deniers pour
chaque cent mots contenus dans tel soimmaire, outre et au-dessus des pre-
miers qûatre cents mots, et les mêmes honoraires pour le même nombre de
mots contenus dans chaque titre, transpbrt, testament, et écrit, enrégistré en
entier comme susdit,- et d'ans chaque certificat ou copie livré au dit bureau,
et pas plus ; et pour chaque recherche dans le dit bureau, si on donne les
noms des parties au titre ou document à chercher, ou de -ceux qui l'ont exé-
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cuté, un chelin, et pas plus, et lorsqu'on ne donne point les noms des par-
ties, deux chielins, et pas plus.

Chaqueréi- XLIX. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que chaque régistrateur
taarse o à étrl noimé comme susdit, ou son député compétent, assistera assidue-

reau jezŽIdat ment il son bureau, chaque jour de la semaine, les Dimanches et fêtes ex-
certainues ceptés, depuis neuf heures da matin jusqu'à trois heures de l'après midi,heures. pour l'expédition de toute affaire dépendant du dit bureau ; et chaque tel

régistrateur, ou son député, chaque fois qu'il en sera requis, fera des re-
Recherches. cherches concernant tous sommaires enrégistrés, et tous titres, transports,.

testamens, et écrits enrégistrés en entier comme susdit, et en donnera des
certificats, sous son seing, s'il en est requis par aucune personne.

pénalités , L. Et qu'il soit le plus ordonné et statué, que si aucun régistrateur, à
c trte lr être nommé comme susdit, ou son député, néglige de remplir son ou leur
pour . devoir, dans l'exécution (le la dite charge, suivant les règles et directions
gencc de leurs Contenues dans cette ordonnance, ou commet ou laisse commettre aucun acte
devoirs. indu ou frauduleux dans l'exécution (le la dite charge, et s'il en est léga-

lement convaincu, alors, et dans chtaque tel cas, tel régistrateur perdra sa
charge, et payera triples dommages, avec tous les frais (le poursuite, à
toute personne ou personnes qui en seront lésées, à être recouvrés par
action de dette ou information, dans aucune des cours de record dle Sa Ma-
jesté dans cette Province.

Pénama LI. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que si aucune personne ou
contre les.per- des personnes viennent en aucun tems à forger ou contrefaire aucun tel
contre unt sommaire, certificat, ou endossement, tel que plus haut mentionné ou pres-
aucun soi- Crit, et si elles en sont légalement convaincues, chaque telle personne qui
maire.ncerti- aura commis telle o!Tense, encourra et sera passible de telles peines et péna-
seiuent. lités qui, par un acte passé dans la cinquième année du règne de la Reine

Elizabeth, intitulé, Aïcie conire le crime de faux ou lesfaux titres et
écrits, sont imposées aux personnes qui ont forgé et publié de faux titres,
chartes ou écrits scellés, papiers-lerriers ou testamens, au moyen desquels
sera troublé ou changé le droit de propriété ou d'héritage d'aucune' per-

Et qui feront sonne ou personnes dans ou sur aucunes terres, tènemens et héritages ; et
faux seraient. que si aucune personne, en aucun- tems se parjure devant un régistrateur,

norminé comme susdit, ou son dépuié, ou devant aucun juge, cour de dis-
tr:ct, ou personne autorisée par les présentes à administrer tel serment, dans
aucun des cas ci-dessus mentionnés, et si elle cri est légalement convaincue,
toute telle personne ou personnes commettant toute telle oliense, encourront
et seront passibles des mêmes pénalités que si elle ou elles étaient coupa-
bles de parjure volontaire et corrompu clans aucune des cours de record de
Sa Majesté en cette Province.

Qui a rapport LII. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que les dispositions de cette
aux sormmacres ordonnance s'étendront et appliqueront et seront obligatoires pour Sa Ma-

gisrs pour jesté, Ses Héritiers et Successeurs dans tous les détails y contenus ; et les
et au non de sommaires à être enrégistrés au nom et de la part de Sa Majesté, Ses Héri-
la Couronne tiers et Successeurs, par suite de cette ordonnance, pourront être faits et ex-
Cette ordon- écutés par le receveur-général dle la Province, ou le secrétaire et régistrateur
nZtnCc. rer de la Province, ou l'inspecteur-général du domaine de Sa Maiest é, ou par
pour sa Ma- toute autre personne ayant une charge sous le gouvernement de Sa Majesté,.
Jeste. Ses Héritiers ou Successeurs, dans cette Province, et avant dans ses mains,

garde ou pouvoir, le contrat, titre, testament, obligation notariée, jugement,
instrument, ou écrit, ou une copie notariée ou authentique cl'iceux, ou vé-
rification de tel testament, dont un sommaire doit être et peut être enrégis-
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tré ; et chaque sommaire à être enrégistré au nom et de la part de Sa
Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs, exprimera et contiendra le nom,
l'emploi, et le lieu de résidence de la personne par qui sera fait tel som-
maire, le nom, le lieu de résidence, et la qualité du débiteur ou dle la per;-
sonne contre qui doit être enrégistré tel sommaire, la date et la nature du
titre, transport, instrument, garantie, écrit, document ou écrit, auxquels ré-
férera tel sommaire, et y mentionné, et la nature et le montant (si le mon-
tant est établi) (le la dette, droit, réclamation, demande, ou engagement,
pour ou touchant lesquels tel sommaire doit être et peut être enrégistré.

LIII. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, qu'un certain acte de la lé- Les acte.q W
gislature de cette Province, fait et passé dans la session tenue dans les dix- et 1 Geo. 4.
ime et onzième années dlu règne de feu Sa Majesté le Roi George Quatre, . 1 Guill. 4.itre tonîmeanés C b c 3. et 4 G uiti.
intitulé, Acte pour établir des bureaux d'enrégistrement dans les comtés 4. . 5. et éta-
de Drummond, Sherbrooke, Stanstead et Missisquoi, et aussi un cer- blissant des
tain autre acte de la même législature, fait et passé dans la première année bureuen
du règne de feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, intitulé, Acte pour en certains
amender un acte passé .dans la onzième année du règne de feu Sa Ma- comtés rappe-
jesté, intitulé, " Acte pour établir des bureaux d'enrégistrement dans les lés.
comtés de Drummond, Sherbrooke, Stanstead, Sliefford et Missisquoi," et
pour étendre les dispositions du dit acte, et aussi un certain autre acte
de la même législature, fait et passé dans la quatrième année du règne de
feu Sa Majesté, le Roi Guillaume Quatre, intitulé, Acte pour étendre les
dispositions de l'acte pour établir des bureaux d'enrégistrement dans
les comtés de Drunmond, Sherbrooke, Sheford et Missisquoi, aux
lerres tenues enfranc et commun soccage, dans les comtés du Lac des
Deux Montagnes et Lacadie, depuis et après le jour auquel cette ordon-
nance aura force et effet, seront et ils sont par les présentes rappelés:
Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné et statué, que le rappel des Le rappel de
dits trois actes de la Législature de cette Province en dernier lieu mention- dits actes n'i
nés, n'invalidera aucun acte, matière et chose, fait antérieurement à tel validera au-
rappel, ni n'altérera, n'affaiblira, ou n'affectera aucun titre aux droits ac- cae avantter
quis sous les dispositions des dits actes, ou aucun d'eux ; mais tout tel acte, rappel.
matière et chose, titre et droit aura la même force et effet que si cette or-
donnance n'eût pas été faite : Et pourvu aussi, et qu'il soit de plus ordon- Ot seront dé.
né et statué, que tous et chacun les régîtres, livres, index, records, docu- posés les régi-
mens, et papiers appartenant aux bureaux d'enrégistrement de comté, éta- * d

blis sous et en vertu des trois actes susdits de la législature de cette Pro- dits bureaux.
vince, seront transmis par les régistrateurs de comté des dits bureaux de Vide rebler.
comté respectivement, ou les personnes qui remplissent maintenant les dites
chargres, au bureau d'enrégistrement du district où tels bureaux d'enrégis-
trement de comté comme susdit, seront respectivement situés, pour y de-
meurer et faire partie des archives de tel bureau d'enrégistrement de district,
sous la garde du régistrateur d'icelui, pour le temrs d'alors: Et pourvu i.'enrégistre-
aussi, et qu'il soit de plus ordonné et statué, que tout enrégistrement au ment de tous

long de titres, transports, contrats de mariage, testamens et écrits, ou d'au- a dits
cune clause ou partie d'iceux, dans les susdit bureaux d'enrégistrement de actes, aura le
comté, conformément aux susdits trois actes en dernier lieu mentionnés, de mêmeeffetque1 si des som-'
la législature de cette Province, ou aucun d'eux, sera considéré et jugé rai esiceen
comme étant l'entrée d'un sommaire d'iceux, suivant cette ordonnance, et eussent été
aura sur les biens y mentionnés, à l'égard de tous titres, transports, contrats e dansrun
de mariage, testamens et écrits, et à toutes autres fins que de droit, le «istrcmentd&.
même effet que si un sommaire d'aucune telle clause ou partie d'iceux, eût trict.
été entré dans un bureau d'enrégistrement de district, conformément à cette
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ordonnance; et le certificat signé et endossé sur tels titres, transports, tes-
tamers, et écrits, enrégistré en entier, sera pris et admis comme preuve
de tels enrégistreniens, dans toutes cours de justice quelconques.

nl sera forni LIV. Et dans la vue d'employer un assortiment uniforme de livres, danis
aux dépens de les divers bureaux d'enrégistrement dans cette Province:-Qu'il soit de plus
la Province, a ordonné et statué, qu'il sera du devoir du secrétaire et régistrateur de cette
chaque tbueau
denré istre- Province, sous telles directions qu'il recevra à cet égard du Gouverneur de
Ment,unsor- cette Province, dle procurer et transmettre à chacun des bureaux cl'enrégis-

fine uenire trement à être établis conformément à cette ordonnance, le ou avant le jour.
auquel cette ordonnance aura force et effet, un assortiment uniforme de livres,
pour être employés dans aucun des dits bureaux respectivement, tels qu'un
régître, des index, et un mémoire ou journal, le coût desquels livres sera
pavé à même aucun des argens non appropriés entre les mains du receveur-
général <le cette Province ; et des livres semblables, lorsqu'il en faudra,
seront, (le tems à autre, fournis par les dits régistrateurs respectivement,
pour leurs bureaux respectifs, à leurs propres frais.

Les bureaux LV. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, qu'il sera loisible au Gou-
d'enrégistre- verneur de cette Province, par warrant sous son seing et sceau, de tems
si.tsparont à autre lorsqu'il le jugera necessaire ou expédient, de donner pouvoir et
oficier n oi d'enjoindre au procureur ou solliciteur-général, ou autre officier en loi de la
delaCouronne Couronne, ou quelqu'autre personne ou personnes capables et convenables,
sour os er de visiter chacun ou aucun des bureaux d'enrégistrement établis en vertu
tions de cette de cette ordonnance, et de s'enquérir et faire l'examen de l'état et condi-
ordonnance tion de tels bureaux respectivement, et des régîtres, livres, index, sommaires,

e tée." documens et papiers s'y trouvant, appartenant à tels bureaux respective-
ment, et le s'assurer si les dispositions de cette ordonnance y sont ou n'y
sont pas bien et suffisamment remplies; die laquelle visite et examen un rap-
port part écrit sera, par la personne ou les personnes autorisées comme sus-
dit, fait au Gouverneur de la Province, par qui il sera soumis à la législa-
ture provinciale, à la première session suivante d'icelle.

Signiication LVI. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que les mots " Gouverneur
de mots. de cette Province, " partout où ils se trouvent dans les dispositions précé-
Vide Tables. dentes, seront interprétés comme désignant et comprenant le Gouverneur ou

la personne autorisée à exécuter la commission de Gouverneur, dans cettè
Province, pour le tems d'alors.

Le jour auquel LVII. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, qu'il sera loisible au Gou-.
cette ordon- verneur de cette Province, par et de l'avis du conseil exécutif de Sa Majesté,
nance d-,vir-n-
(ra en force par sa proclamation à cette fin, de fixer et déclarer le jour depuis et après
sera fixé par lequel les clauses précédentes auront force et effet : Pourvu que tel jour ne
proclamation, sera pas après le trente-unième jour de Décembre qui sera en l'année de
Vide Tables. Notre Seigneur, mil-huit-cent quarante-et-un.

Quelles procé- LVIII. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que dans le cas où au tems
dures pourront cde l'émanation cde la . proclamation mentionnée dans la clause précédente,
étre optes une certaine ordonnance passée dans la quatrième année du règne de. Sa
dans le cas ou C
l'ordonnance Majesté, et intitulée, Ordonnance pour pourvoir à l'administration fa-
4 Vict. c. 43. cite et expéditive de la justice, dans les affaires et matières civiles d'un
ne serait pas e ot et
en force montant et intérêt pécuniaire peu considérable, par toute cette Province,
lorsque la dite ne serait pas en force, alors il sera loisible au Gouverneur de cette Province,
proclamation dans et par sa proclamation susdite, (le diviser cette Province en districts
Vmanera. pour les fins de cette ordonnance, et de déclarer et régler qu'un ou plusieurs

des districts municipaux en lesquels cette Province pourra être divisée sous
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l'autorité d'une certaine ordonnance passée dans la présente session de la
législature de cette Province, et intitulée, Ordonnance pour pourvoir au
meilleur gouvernement intérieur de cette Province, par l'établissement
d'autorités locales ou municipales en icelle, formeront ou seront unis en
un district pour toutes les fins de cette ordonnance, depuis et après le
jour qui sera fixé dans telle proclamation, et que depuis et après ce jour
il sera tenu un bureau d'enrégistrement dans et pour chaque district 'qui sera
ainsi constitué pour les fins de cette ordonnance, à tel endroit qui sera nom-
mé dans telle proclamation ; et il sera loisible au Gouverneur de cètte Pro-
vince, par aucune proclamation qui sera émanée (le la même manière, en
aucun tens avant le vingt-neuvième jour de Décembre, dans l'année de
notre Seigneur, mil-huit-cent quarante-deux, de changer la localité dans la-
quelle le dit bureau d'enrégistrement sera tenu dans aucun des districts. qui
seront constitués de la manière mentionnée dans cette section ; nonobstant
aucune partie de cette -ordonnance qui serait au contraire des dispositions de
cette section.

LIX. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que cette ordonnance et les Cette ordon-
dispositions y contenues, ne cesseront point et n'expireront point le pre- nance era
mier jour de Novembre, qui sera dans l'année de Notre Seigneur, mil-huit-
cent quarante-deux, mais elles seront et demeureront loi permanente et pu-
blique et en rorce en cette Province, jusqu'à ce qu'elles aient été rappelées
Ou changées par autorité législative compétente ; et tousjuges, magistrats et
autres personnes y intéressées en prendront connaissance, quand même elles
ne seraient point spécialement plaidées.

C D U L E S.

CDULE NO. UN-DONT EST PARLÉ DANS L'ORDONNANCE CI-DESSUS.

Sermens à être prêtés par les régistrateurs et députés rêgistrateurs de
districts.

UN--sERMENT D'ALLÉGEANCE.

" Je, A. B., promets sincèrement et jure que je serai fidèle et porterai
" vraie allégeance à Sa Majestéla Reine Victoria: Ainsi que Dieu me
" soit en aide."

DEUX-SERMENT D'OFFICE A ÊTRE PRtTÉ PAR LES RÉGISTRATEURS ET
DÉPUTÉS RÉGISTRATEURS.

Je, A. B., régistrateur (ou député régistrateur, suivant le cas) pour
"le district de jure solennellement que je remplirai et exécu-

terai honnêtement et fidèlement la charge de régistrateur (ou député ré-
" gistrateur, suivant le cas) pour le district de et tous e'
" chacun les devoirs qu'il m'est enjoint et prescrit de remplir et exécute

comme tel régistrateur (ou député régistrateur) dans et par une ordon-
nance de la-législature de cette Province, faite et passée par le Gouver-

" neur de cette Province, par et de l'avis et consentement du conseil spécial
" pour les afaires d'icelle, intitulée, Ordonnance, 4-c., (titre de cette
"ordonnance,) aussi longtems que je continuerai en la dite charge ; et

que je n'ai point donné ou promis, directement ou indirectement, ni atto-
risé aucune personne à-donner ou promettre aucun argent, gratification

"ou récompense quelconque, pour me procurer ou obtenir la dite charge:
"Ainsi que Dieu me soit en aide.
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c2DULE NUMÉRO DEUX-DO--NT EST PARLt DANS L'ORDONNANCE CI-DESsUS.

Condilion de reconnaissance à être donnée.par les régistrateurs de
district.

Attendu que le dit A. B. a été nommé régistrateur pour le district de
en vertu d'une ordonnance ou loi de cette Pro-

vince faite et passée par le Gouverneur de cette Province, par et de
Pavis et consentement lu conseil spécial pour les afihires d'icelle, clans la
quatrième année du règne de Sa Majesté, intitulée, Ordonnance, &c.
(litre de cette ordonnance;) Maintenant, la condition de cette recon-
naissance est telle, que si le dit A. 13. bien et vraiment, honnêtement et

.,e pe e cO ltou O l-e chacu
idèlement, exécute la (ite charge et remplit et accompli un

les devoirs qu'il lui est enjuint et prescrit de rern>lir et accomplir comme
" tel régistrateur, dans et par la dite ordonnance ou loi,. en toutes choses y

mentionnées, alors cette reconnaissance sera nulle et de nul etTet ; autre-
ment elle sera et demeurera en pleine force et vertu.

CfDULZ NUÎMÉRO TROIS-DONT EST PAR1LÉ DANS L'ORDONNANCE CI-DESSUS.

Forme d'wn acte de marché et vente exécuté devant témoins.
" Cette indenture, faite le jour
' &c., entre A. B. de &c. d'une part, et C. D.

"<le &c. de l'autre part,, atteste, que pour
" et en considération (le la somme de argent courant de
" la Province du Bas-Canada, payée entre les mains du dit A. B. par le

dit C. D. au tems de ou avant l'exécution les présentes (dont le reçu
" est par les présentes reconnu par le dit A. B.) il, le dit A. B. a cédé,
" abandonné, vendu et assuré, et par ces présentes, cède, abandonne, vend et
: assure au (lit C. D. ses hoirs et avant-cause pour toujours, tout ce certain lot

de terre, &c., (insérez ici une désignation de la propriété vendue :)-
" Pour avoir et garder le dit lot de terre et prémisses ci-dessus cédés,
" abandonnés et vendus, ou destinés à l'être, avec leurs et chacune de
" leurs dépendances, à et pour l'usage du dit C. D. ses hoirs et ayant-
"cause pour toujours. En foi de quoi, &c

"A. B. (L. S.)
. "C. D. (L. S.)

Signé, scellé et délivré en présence de
"E. F.
" G. i-."

CÉDULE NUÉiRno QUATRE-DONT EST PARLÉ DANS L'ORDONNANCE CI-DESStUS.

Formes de sommaires et certiicats de déchiarre.

UN-SOMMAIRE D'UN ACTE DE IARCHÉ ET VENTE, EXÉCUTÉ DEVANT TÉMOINS.

" Sommaire à étre enrégistré d'un acte de marché et vente, daté le

Vide tblcs. " jour de dans l'année de

" Notre Seigneur faite entre A. B..de-
dans le district de

" écuyer, d'une part, et C. D. de, &c. de l'autre part, (une description
entière des parties à être insérée, comme dans le titre,) -par lequel dit
acte de marché et vente, le dit A. B. pour la cons-idération y exprimée,
a cédé, abandonné, vendu, et assuré au dit C. D. ses hoirs et avant-

"cause, tout ce (insérez une désignation de la propriété vendue,) pour
appartenir au dit C. D. ses hoirs et ayant-cause pour toujours : Lequel

" dit acte de marché et vente, à être maintenant enrégistré, est attesté,. &C
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(spécifiez ici les noms des témoins de l'exécution de :l'acte) et le dit
C. D. requiert Penrégistrement du même acte: témoin son seing, ce

jour de. &c.
" C. D.

Signé en présence de
" J. K.
" L. M."

DEUX-SOMIMAIRE D'UN ACTE DE MARCHÉ ET vENTE, EN FoRIE D'HYpo-
THEÈQUE EXÉCUTÉ DEVANT TtMINS.

" Sommaire à être enrégistré d'un acte de marché et vente, daté le
jour de dans Pannée de Notre Seigneur

"c fait entre A. B. de, &c., d'une part, et C. D. de, &c., de
" l'autre part, par lequel dit acte de marché et vente le dit A. B. a cédé,.
" abandonné, vendu, et assuré au dit C. D. ses hoirs et ayant-cause, tout ce,.

&c., (insérez ici la désignation des prémisses hypothéquées,) pour
appartenir au dit C. D. ses hoirs et ayant-cause pour toujours ; sujet né-
ainmoins à la faculté de rémérer, moyennant payement au dit C. D. ses
héritiers, exécuteurs, curateurs, administrateurs, ou ayant-cause, (le la

" somme de livres, et intérêt légal, tel qu'exprimé dans le
" dit acte le marché et vente, maintenant à être enrégistré ; lequel dit acte
"de iriarché et vente est attesté, quant à l'exécution d'icelui, de la part du
"(lit A. B., par J. D. de, &c., et E. G. de, &c., et quant à l'exécution d'i-
" celui de la part du dit C. D., par, &c., et le (lit C. D. requiert par les.
" prsentes PeInrégistrement du même acte : en foi de quoi son seing, ce

jour de, &c.
"C. D.

" Signé en présence de
" E. F.,
" G. H."

TROIS--SOMMAIRE D'UN ACTE DE DONATION oNÉREU5SE, INTER VIVoS.
" Sommaire à être enrégistré d'une copie notariée d'un acte de donation;

" inter vivos, daté à , le jour de
" dans l'année de Notre Seigneur entre A. B. de &c., et
" C. D. sa femme, par lui à cet efTet duement autorisée, d'une part, et E.
" F. de &c., le l'autre part, (une description des parties à être ainsi
"insérée, comme dans l'acte,) dévant G. H., notaire public et témoins,
4 (ou devant J. K. et un autre, notaires publics, suivant le cas) par lequel:
"<lit acte de donation le dit A. B. et C. D. sa femme ont donné, cédé, et

assuré au (lit E. F. ses hoirs et ayant-cause, tout ce, &c., (insérez.une
désignation de la propriété cédée par l'acte de donation,) pour appar-

" tenir au dit E. F. Ses hoirs et ayant-cause pour toujours; sujet néan-
moins à une certaine rente viagere, consistant en, &c., (insérez ici le

"détail dont la rente viagère se compose,) laquelle dite rente viagère est
" payable par le dit E. F. au dit A. B. et C. D. sa femme, chaque année
" pendant la durée de leurs vies naturelles, comme exprimé dans le dit
" acte de donation à être maintenant enrégistré : Et le dit E. F. requiert

par les présentes l'enrégistrement lu dit acte de donation: en foi <le quoi
" son seing, ce jour de &c.

"E. F.
" Signé en présence de

" L. M.
C CN. P.

093

Vide TaUes.
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QUATRE-SOMMAIRE D'UN TESTAIENT, OU D UNE VÉRIFTCATION DE TESTA-
3IENT, OU COPIE AUTHENTIQUÉE, OU COPIE N;OTARIE D'ICELUI.

" Sommaire à être enrégistré d'une vérification de testament (ou d'ori-
" ginal du testament, ou une copie authentiquée ou notariée d'icelui, sui-

vant le cas,) du dernier testament de G. H. ci-devant de
dans le comté de dans le district de daté le
&c. (comme dans le testament,) par lequel testament le dit testateur a
donné et légué à &c., (comme dans le testament) pour appartenir, &c.;

" lequel dit testament a été exécuté par le dit testateur, en présence de
" A. B. de, &c., C. D. dle, &c., et E. F. le, &c. ; et la vérification du dit

testament, (ou l'original, ou une copie authentiquée ou notariée, suivant
" le cas,) est présentée pour enrégistrement par les présentes par O. P. un
" des légataires y nommés ; en foi de quoi son seing, ce jour
"le

"O. P.
" Sigrné en présence de

"R. S.
" T. V.

CINQ-SOM31AIRE D'UNE OBLIGATION NOTArifE.

Vide Tiues. " Sommaire à être enrégistré d'une copie notariée d'une obligation no-
" tariée, (ou le l'original, si c'est l'original,) datée le
"jour (le dans l'année de Notre Seigneur

faite et consentie par A. B. de, &c., devant E. F., notaire public, et
" témoins, (ou devant G. H. et un autre, notaires publics, si c'est le cas,)

au moyen de laquelle le dit A. B. s'est reconnu endetté à C. D. de, &c.,
" de la somme de livres, à être payée, &c.; et pour

assurer le pavement de la dite somme d'argent et intérêt, il a hypothé-
" qué tout ce, &c. (insérez la désignation des prémisses hypothéquées,
"telle que contenue dans l'obligation notariée,) laquelle dite obligation
" notariée est présentée pour enrégistrement par les présentes par le dit
" C: D.: en foi de quoi son seing, ce jour de, &c.

"C. D.
" Signé en présence de

" J. K.
" L. Mr:."

SIX-SOMMAIRE DE LA NOMINATION DIUN TUTEUR OU GARDIEN DE MINEURS
POUR LA CONSERVATION DE L'HYPOTHÈQUE LÉGALE OU TACITE RÉSUL-
TANT DE TELLE NO-lINATION.

" Sommaire à être enrégistré de la nomination de A. B. de, &c. (insé-
rez le lieu de la résidence et la qualité du tuteur,) pour être tuteur ou

" gardien de C. D. E. F., &c., mineurs au-dessous de lâge de vingt-et-un
ans, issus du mariage <le feu G. 1-. (le nom du. père,) décédé, avec feu

"J. K. (le nom de la nre) aussi décédée, laquelle nomination a été faite
" par et sous l'autorité <le L. M. (insére- le nom et désignation du
"juge par qui a été faite la nomination,) à, &c., (le lieu où la nomi-
" nation a été faite,) le joUr <le
"cdans l'année de Notre Seigneur et la dite nomination
" est présentée par les présentes afin d'être enrégistrée, pour la conserva-
" tion de hl'ypothèque légale ou tacite en résultant, sur tous les biens
" réels ou immol)iliers du dlit A. B. situés dans le district de
"(le nom du district où doit dtre fait l'enrégistrement,) par N. 0, &c
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(insérez le nom et la qualité de la personne demandant l'enrégistre-
"ment:) en foi de quoi son seing, ce jour de, &c.

"N. O.
Signé en présence de

" O. P.
" R. S."

sEPT-SoMMAIRE DI UN JUGEMENr.

" Sommaire à être enrégistré d'un jugement dans la cour des plaidoyers-,
communs de Sa Majesté, dans la division d'icelle, étant la division

"tenue dans la division territoriale de du terme dans
"lPannée de. Notre Seigneur entre A. B. de, &c., demandeur,

et C. D. de, &c., défendeur, dans une action de dette pour
"livres, avec intérêt depuis, &c., et frais taxés à livres ;
"lequel dit jugement a été rendu le jour du dit mois de
" et est présenté pour enrégistrement par les présentes par le dit A. B.

en foi de quoi son seing, ce jour de, &c.
" A. B.

Signé en présence de
"J. F.,
" T. P. "

HUIT-CERTIFICAT DE DÉCHARGE D'VN JUGEMENT DONT UN SoMMAMEA

ÉTÉ ENRÉGISTRÈ.

" Au régistrateur du district de
"Je, A. B. de, &c., certifie par les présentes que C. D. de, &c., m'a payé

" et satisfait toute telle somme et sommes d'argent qui m'était (ou m'é-
taient) dues sur un jugement obtenu dans la cour des plaidoyers-communs
de Sa Majesté dans la division d'icelle, étant la

division tenue dans la division territoriale de du terme
"cde dans Pannée de Notre Seigneur,

par moi le dit A. B., contre le dit C. D., pour livres
de dette, et livres de frais, un sommaire duquel a
été enrégistré le jour de % dans l'année

" de Notre Seigneur dans le régttre B. numéro
" Et je requiers par les présentes qu'il soit fait une entrée de tel payement
" et satisfaction dans le régître où il est enrégistré, conformément à l'or-

donnance ou loi pourvue en pareil cas: en foi de quoi mon seing, ce

jour de dans Panné de Notre Seigneur, &c.
"A. B.

" Signé, et satisfaction reconnue, en présence de
" J. K. de, &c.,
" L. M. de, &c. "

NEUF-CERTIFIÇAT PoUR DICHARGER UNB HYPOTHQUE,

" Au régistrateur du district de
"Je, A. B. de, &c. (l'acceptant dans l'acte, ou ses héritiers, exécuteurs, Vde TabZas.
curateurs ou administrateurs) certifie par les présentes, que C. D. de,
&c. a pavé et satisfait toute telle somme ou sommes d'argent qui était (ou
étaient) dues sur une indenture d'hypothèque, datée le

"jour de , dans l'année de Notre Seigneur
" fait entre le dit C. D. d'une part, et moi le dit A. B. de l'autre part; .un

sommaire de laquelle a été enrégistré le jour de
" dans lannée- de Notre Seigneur dans le régître B.,
"numéro ; Et je requiers par les présentes qu'il soit fait. une
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" entrée de tel payement et satisfaction dans le régître où elle est enrégis.
" trée, conformément à l'ordonnance ou loi pourvue en pareil cas: en foi
"de quoi mon seing, ce jour de
"dans l'année de Notre Seigneur

"A. B.
Signé, et satisfaction reconnue, en présence de

"O. P. de, &c.
" R. S. de, &c."

DIX-CERTIFICAT POUR DÉCHARGER UNE OBLIGATION NOTARIÉE ET ÉTEINDRE
L'HYPOTHÈQUE CRÉÉE PAR ICELLE.

Vide Tables. " Je, A. B. de, &c. (l'acceptant, ou créancier hypothécaire, ses héri
" tiers, exécuteurs, curateurs ou administrateurs,) certifie par les pré-
" sentes que C. D. de, &c. a payé et satisfait toute telle somme ou sommes
" d'argent qui était (ou étaient) dues sur une obligation notariée, datée le
"c jour de dans l'année de Notre Sei-
" gneur faite et consentie par le dit C. D. à moi et

en ma faveur, comme l'acceptant y nommé, devant E. F., notaire public et
" témoins, (ou devant E. F. et un autre, notaires publics, suivani le cas)
" dont un sommaire a été enrégistré le - jour de
" dans l'année de Notre Seigneur
" dans le régître B. numéro ; Et je requiers par les pré-
" sentes qu'il soit fait une entrée de tel payement et satisfaction dans le
" régître où il est enrégistré, conformément à l'ordonnance ou loi-pourvue

en pareil cas : en foi de quoi mon seing, ce jour
de dans l'année de Notre Seigneur

" A. B.
" Signé, et satisfaction reconnue, en présence de

"J. K. de, &c.
L. M. de, &c."

Actes qui ont été rappelés, mais dont les dispositions sont encore obli-
gatoires, quant à l'effet de l'enrégistrement de certains documens, ou
du défaut de les enrégistrer. Voyez la Sect. 53 de l'ordonnance qui
précède.

jo & 1i Geo. Acte pour établir des Bureaux d'Enrégistrement dans lesIV.Cap.8. Comtés de Drurnmond, Sherbrooke, Stanstead, Shefford et
Missiskoui.-(Mais rappelé comme susdit. Vide Tables.)

TTÈs-GRAGIEUX SOUVERAIN,
Préambule. U U qu'il est expédient d'établir des bureaux dans certains comtés de

Pcette Province où seront enrégistrés tous actes qui ont rapport à des
Un bureau propriétés immobilières y situées :-Qu'il plaise donc à Votre Majesté qu'il
m'enrte uspuisse être statué, et qu'il soit statué, &c., que depuis et après la passationment de tousrè
actes autien- de cet acte, il sera établi dans chacun des comtés de Drummond, de Sher.
tiqus, sera brooke de Stanstead, de Shefford et de Missiskoui, un bureau d'enrégeistre-établi dans les.
comtés de ment de tous actes ou contrats authentiques, et instrumens par écrit, par les-
Drurnmnnd,de quels on transportera des propriétés immobilières, ou disposera de tellesSherbrooe, propriétés, ou y imposera quelque charge en quelque manière que ce soit,
Shefford et par marché et vente, par inféodation, donation, hypothèque, échange, legs
Missiskou, et ou contrat de mariage, et qu'il sera loisible au Gouverneur, Lieutenant-
tenutel bu. Gouverneur, ou à la personne ayant l'administration du gouvernement de
reau. cette Province, de désigner la place où sera tenu tel bureau d'enrégistrement
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dans chaque comté, et de nommer une personne d'une intég'rité et d1ure Vide TaNs.

capacité suffisante, à tous et à chaque bureau qui sera ou pourra être établi,
et toutes les fois que l'occasion le requerra, sous -la condition ci-après men-
tionnée, laquelle personne fera fidèlement enrégistrer tous actes et instru-
mens par écrit, transportant, aliénant ou affectant des -propriétés immobi-
lières tenues en franc etcommun soccage, ou autrement, dans les dits comtée
susdits, qui lui seront présentés, dans l'ordre dans lequel ils lui seront pré-
sentés, de la manière ci-après mentionnée.

IL. Et qu'il soit de plus statué, &c., que depuis et après la passation de Aucun ínstra-
cet acte, aucun acte ou instrument par écrit, portant hypothèque, n'aura n

aucun effet comme charge ou hypothèque, sur aucune propriété immobi- n'aura etets'il
lière, située dans les comtés susdits, à moins que tel acte ou instrument par n'est enrégis-

écrit ne soit duement enrégistré de la manière ci-après réglée, dans les tré sus.un
douze mois qui suivront la passation de cet acte. Vide Tau1es.

III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tous actes ou instrumens par *' "an-
écrit par lesquels on transportera, aliénera, chargera ou affectera aucune Tous actes,
propriété immobilière tenue en franc et commun soccage, ou autrement, &c., -ne seront
dans les comtés susdits, faits et passés depuis et après la passation de cet valabls aue
acte, seront duement enrégistres de la manière ci-après réglée ; et qu'aucun ront été enré-
tel acte ou instrument par écrit ne sera obligatoire et n'aura de force ni effet gistrés.
comme transport, hypothèque ou charge, jusqu'à ce qu'il ait été ainsi due-
ment enrégistré.

IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que lorsque quelque propriété im- Toute propri.
mobilière aura été léguée ou laissée par testament ou acte de dernière vo- été immobi-
lonté, le dit testament ou acte de dernière volonté ne liera ni n'affectera par tstament
telle propriété immobilière, à moins que la partie du dit testament ou acte ne sera liée.
de dernière volonté contenant le legs ou la donation de telle propriété im- par icelug, que
mobilière n'ait été enrégistrée tout au long dans le dit bureau d'enrégistre- été ainsi enré-
ment, dans l'année après le décès du dit testateur, avec le nom du testa- gistrô.
teur, les noms des témoins au dit testament, le tems et le lieu auxquels le
dit testament aura été fait et passé, et le jour et l'heure auxquels il .aura
été déposé au dit bureau ; et si le dit testament ou acte de dernière volonté
a été fait et passé devant deux notaires, ou un notaire et deux témoins, en
conformité aux lois et usages ci-devant existant en cette Province, alors et -

dans tel cas les noms des notaires, ou du notaire et des témoins, seront en-
régistrés dans le dit livre d'enrégistrement.

V. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que rien de ce qui Droits drg per-
est contenu dans la clause précédente ne s'étendra, ni ne sera entendu s'é- sonnes absen-
tendre de manière à préjudicier en aucune manière les personnes absentes ta ntéress.
de la Province, concernées ou intéressées dains aucun testament ou acte de ment.
dernière volonté qui liera ou affectera aucune propriété immobilière située
dans aucun des dits comtés ; lesquelles personnes pourront faire enrégistrer
tel testament ou acte de dernière volonté susdit, dans les cinq années qui
suivront le décès de tel testateur.

VI. Pourvu en outre, et qu'il soit de plus statué, &c., que rien de ce qui Cet acte ne
est contenu dans cet acte ne s'étendra, ni ne sera entendu s'étendre de ma- préjudiciéra
nière à préjudicier aux droits des mineurs ou des personnes incapables des ,ineurs.
d'exercer leurs droits, lesquels seront néanmoins tenus et obligés, dans lan-
née qui suivra l'époque où tels mineurs ou personnes auront atteint l'âge de
majorité, ou seront devenus capables d'exercer leurs droits, d'enrégistrer tel
testament ou acte de dernière volonté de la manière prescrite par cet acte
en pareil cas, lequel enrégistrement aura pleine force et effet.

15 *
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Toute clause VIL. Et qu'il soit de plus statué, &c., que lorsque quelque propriété im-
"le coa mobilière tenue en franc et commun soccage dans quelqu'un des. comtés sus-

fectant *n i: dits, aura été spécialement atictée par quelque contrat (le mariage, la
neigeIr, sera clause ou. les claes s de tel contrat de mariage affectant ainsi spécialement

41UlIeUbtelle pi ilèe désigrnée seront enrégistrées dans e livr
ainsi afecté y d'enrégistrement susdit, et aucun contrat de mariage créant ou par lequel

spepciae: on aura voulu créer les charges sur telle propriété immobilière ne la lierament dsg ni ne l'affectera d'aucune manière, à moins que la propriété immobilière
qu'on aura voulu atfdcter ainsi n'y soit mentionnée spécialement, désignée
et décrite ; nonubstant toute loi, usage ou coutume à ce contraire.

VIII. Omnise.-Cette section ne se rapportait qu'au serment oficiel
que devait faire le régistrateur, et au cautionnement (£2,000) qu'il de-
vait fournir.

IX. Omise.- Celle section exigeait que les cautions fussent proprié-
taires de biens-fonds au montant du cautionnement ; et les déchar-
géait dans le cas où il ne se déclarerait nul acte de négligence, 4-c., de
la part du régistrateur dans l'espace de trois ans à compter du jour de
son décès, démission, .- c.

Le registra- X. Et qu'il soit de plus statué, &c., que chacun cles régistrateurs ainsi
teur pour- et

.o ° . nommés se pourvoira d'un livre relié en blanc et dont les feuilles seront de
vre reli6 pour papier fort, et de toms à autre, toutes les fois qu'il en sera besoin, d'autres
renréstre- livres semblables, marquant le premier livre numéro un, et ainsi de suite,ment des
actes, -. dans l'ordre numérique, lesquels livres seront-convenables pour y enrégistrer

do la manière et dans la forme ci-après ordonnées tous actes ou instrumens
par écrit translatifs di propriété, ou par lequel on aura voulu transporter ou
affecter en aucune manière que ce soit aucune propriété immobilière située
et dans les limites lu comté, dans lequel livre le lit régistrateur enrégistrera
fidèlement ou fera enrégistrer dle la manière ordonnée par cet acte, et dans
l'ordre et rotation qu'ils viendront pardevant lui, numérotant chaque acte,
contrat ou instrument par écrit dans cet ordre, et non dans l'ordre des dates,
chaque tel acte, contrat oit instrument par écrit ayant pour but de transpor-
ter, aliéner ou aflecter telles propriétés immobilières ; et au dos cde chaque
acte, contrat ou instrument par écrit ainsi à lui présenté, le dit régistrateur
mettra le numéro d'icelui et signera dessus un certificat, mentionnant l'an-
née, le jour du mois, et l'heure du jour où tel acte, contrat ou instrument par
écrit a été par lui reçu, et marquant aussi dlans quel livre ou volume, et
sur quelle page ou pages d'icelui il se trouve enrégistré,. lequel dit acte,
contrat ou instrument par écrit, testament ou contrat cde mariage sera alorsremis à la personne dont il aura été recu ; et tous tels certificats de tel ré-
gistrateur sera pris* et vaudra*, dans toutes les cours de cette Province, comme
preuve de tel enrégistrement ; et sera entré à la marge clu régître, en tête, à
côté de l'enrégistrement de chaque tel acte, contrat ou instrument par écrit,
le numéro d'icelui, et l'année, le jour du mois et l'heure clu jour où il aura
été remis entre les mains du régistrateur ; et chaque régistrateur gardera un
index alphabétique, pour chaque livre ou volume, des noms de tous les ven-
deurs et acheteurs cde toutes propriétés immobilières, et de toutes les autres
parties à aucun acte, contrat ou instrument par écrit, avant l'efet ot le but
<le transporter ou affecter en quelque manière que ce soit aucune propriété
immobilière -; et l'entrée cde chaque tel acte, contrat ou instrument par écrit
sur le régître sera signé par le régistrateur ou par son commis ou député,
avec signature en toutes lettres, et chaque entrée à la marge d'icelui de ses

- initiales ou de celles de son député ou commis.
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XI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que chaque régistrateur pour cha- Le régistra-
cun des comtés susdits, tiendra des copies en duplicata de tous tels livres teur tiendra
et un index alphabétique selon que cet acte ordonne de les tenir pour chacun d auica e.
(les comtés susdits, l'une desquelles copies chaque tel régistrateur ou son tels livres, &c.
député, le ou avant le trente-et-unième jour de Décembre de chaque année,
transmettra ou fera transmettre au bureau (lu secrétaire provincial pour
telles fins que de droit.

XII. Omise.-Cette section autorisait le régistrateur à nommer un
député, pour agir en sa place, et dans le cas de son décès jusqu'à ce
qu'un autre fût nommé.

XIII. Ornise.-Cette section établissait les heures pendant lesquelles
les bureaux devaient étre oui'erts, et les honoraires des régistrateurs.

XIV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si tel régistrateur ou scfn dé- Pénalité
puté, ou commis, néglige <le remplir son devoir dans l'exécution des devoirs contre en
<lu <lit olice, selon les règles et directions mentionnées dans cet acte, OU. °ouce" ed
commet ou laisse commettre aucun acte illicite ou frauduleux dans l'exécu- voir.
tion des devoirs du dit office, et qu'il en soit légalement convaincu., alors
telrégistrateur encourra la perte <le son dit office, et payera triple dommages
avec tous les frais de la poursuite à chaque personne ou aux personnes qui
pourront en avoir ou en auront souffert, recouvrables contre le dit régistra-
teur ou son député, ou commis, solidairement, par actions dans aucune des
cours de jurîdiction.compétente en cette Province.

XV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes les fois qu'un acte, con- Lorsqu'aucun
trat ou instrument par-écrit portera à sa face, ou semblera porter la recon- arent dûen

'un actenaissance d'une créance, ou qui aura l'elTet (le charger et affecter aucune affectant au-
propriété immobilière ainsi enrégistrée, comme susdit, laquelle créance ou. cun immeuble
charge se trouvera ensuite avoir été payée, rachetée ou éteinte en tout ou au e ayé
en partie, le régistrateur du comté dans les limites du quel la propriété sera fera mention.
située, lorsqu'il en sera requis par aucune des parties intéressées, fera.une de telle dé-

entrée en marge dans le régître vis-à-vis de l'entrée ou le régître de l'acte, charge.
contrat ou instrument par écrit ainsi affectant et liant aucune propriété im-
mobilière, et dont l'obligation pourra avoir été ainsi rachetée ou éteinte par
rapport à tel payement, rachat et extinction, pour laquelle entrée le dlit ré-
gistrateur ou député ou commis aura droit de demander et recevoir la somme
d'un chelin et trois deniers, courant, et.rien de plus.

XVI. Omise.-Cette section pourvoyait à ce que le décès d'un réisg-
trateur fût notifié au Gouverneur.

XVII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si quelque personne ou per- Pénalité pour
sonnes, en aucun tems, commet un faux à l'égard d'aucun acte, contrat ou fausse entrée

n ~dans le ré-
instrument par écrit, ou certificat ci-dessus mentionnés, ou fait ou fait faire gire.
aucune fausse entrée dans un régître, et en est légalement convaincue, toute
telle personne ou personnes encourront et seront sujettes à subir les peines
et pénalités imposées par- l'acte du Parlement d'Angleterre passé dans la
cinquième année de la Reine Elizabeth, intitulé, Acte contre lesfabrica-
teurs de faux actes et écrits, contre les p"ersonnes qui commettent le crime
de faux à l'égard des actes, chartes et écrits.

XVIII. Omise.-Cette section continuait l'acte au 1er Mai, 1838.

Acte
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SGumii. rv. Acte pour amender un certain Acte passé dans la onzième
Cap. . année du Règne de feu Sa Majesté, intitulé, Acte pour établir

des Bureaux a'Enrégistrement dans les Comtés de Drumnond,
Sherbrooke, Stanstead, Sizefford et Missiskoui, et pour éten-
dre les dispositions du dit Acte. (Mais rappelé comme sus-
dit. Vide Tables.)

Préambule. U qu'il est expédient d'amender un certain acte, &c., (10 S 1l Geo.
La te clause 4. cap. 8,) et de révoquer une certaine clause du dit acte :-Qu'il soit
de l'acte 10 & donc statué, &c., que la onzième clause de l'acte susdit, &c. (10 4 11
8 e.' Geo. 4. cap. 8,) sera et elle est par le présent révoquée.
Toute per- Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute personne« qui sera propri-
sonne qui ré- étaire ou qui réclamera la propriété d'aucun terrein ou propriété. immobi-
clamera la Proière quelconque, situé dans aucun des dits comtés de Drummond, Sher-
terres situées brooke, Stanstead, Shefford et de Missiskoui, en vertu d'aucun acte, contrat
dans les dits ou instrument par écrit exécuté avant la passation de lacte cité et amendé
comtés, en ouisrmete-éri xctéaatl paiond 'cecttaed
ront nrégis- par le présent, excepté que ce soit par lettres patentes de Sa Majesté, sera
trer es titres tenue, avant le premier jour de Mai, mil-huit-cent trente-deux, de le faire
avant le 1er enrégistrer dans le bureau d'enrégyistrement du comté dans lequel telleMlai, 1832.. Co D

Vide Tues. terre ou propriété immobilière se trouvera située; et tout tel instrument
légal qui n'aura pas été ainsi enrégistré sera absolument nul, et'n'aura
aucun effet quelconque cortre tous ceux qui auront acquis subséquemment
moyennant valeur réelle.

Les disposi- Ill. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes les dispositions de l'acte
ti°ns du dit ci-devant cité et amendé s'étendront à tous les terreins et autres proprié-
d'autres com. tés immeubles, qui ont ou qui seront ci-après tenus en franc et commun
tés. soccage dans les comtés des Outaouais, de Beauharnois et de Mégantic.

Aucun instru- IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que depuis et après la passation de
ment créant cet acte, aucun acte ou contrat, ou instrument par écrit, créant ou ayant
une hpoth e- créé hypothèque ou mortgage, ne liera ni n'affectera comme charge ou hy-que suraucune
terre située pothèque ou mortgage, non plus qu'aucun acte, contrat ou instrument
dan es n'opérera ni ne vaudra en loi, comme transport d'aucune terre ou propriétécomtés, ne vau- . sté ln uu e
dra comme immeuble située dans aucun des dits comtés des Outaouais, de Beauharnois
charge ou hy- et de Mégantic, sauf et excepté toutes terres et propriétés immeubles qui

hqu sont ou qui pourront être tenues à titre de fief en iceux, à moins le
nst enUr gs n uqipurn tetne ir efe niex on que l

.$ré. dit acte, contrat ou instrument ne soit enrégistré au bureau d'enrégistre-
ment du comté dans lequel seront situées telles terres ou propriétés im-
meubles, sous un an à compter du jour de la passation de cet acte.

V. Omise.-Cette section continuait l'acte au 1er Mai, 1838.

2 GuiL. IV. Acte pour étendre la période limitée par un Acte passé dans la
cap. première année du Règne de Sa Majesté, chapitre trois, pour

1'enrégistrement de certains Actes ou Contrats, ou instrumens
par écrit, mentionnés au dit Acte. (Mais rappelé. Vide Tables.)

Préambule. V7U qu'il est expédient d'étendre la période prescrite et limitée par la se-
conde clause ou section d'un acte passé, &c. (1 Guill. 4. -cap. 3.) pour

l'enrégistrement de certains actes ou contrats, ou instrumens par écrit, nen-
Extension du tionnés dans la dite clause ou section :--Qu'il soit donc statué, &c., que lapériode
prescrit et Ii. période prescrite et limitée par la dite seconde clause ou section de l'acte
mité par la sus-mentionné passé dans la première année du règne de Sa Majesté, cha-
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pitre trois, pour l'enrégistrement de certains actes ou contrats, ou instrumens seconde clause
par écrit, mentionnés dans la dite clause ou section, sera et elle est par le 4ea

présent étendue au premier jour de Mai, qui sera dans l'année de Notre Guil.4. c.3,

Seigneur, mil-huit-cent trente-trois ; et que tous tels actes ou contrats, ou ins-
trumens par écrit, mentionnés dans la dite: clause ou section, et qui doivent.
être enrégistrés, qui ne seront pas enrégistrés de la manière prescrite avant
le dit premier jour de Mai, dans l'année de Notre Seigneur, mil-huit-cent
trente-trois, seront absolumentnuls et n'auront aucun effet quelconque, contre
tous ceux qui auront acquis subséquemment, moyennant valeur réelle.

Acte pour étendre les dispositions de l'A1cte pour établir des Bu- 4 Guill. IV.
reaux d'Enrégistrement dans les Comtés de Drummond, Sher-Cap 5.

brooke, Stanstead, Shefford et Missiskoui, aux terres tenues
en franc et commun soccage dans les Comtés du Lac des Deux
Montagnes et de l'Acadie. (Mais rappelé. Vide Tables.)

V U qu'il est expédient d'étendre les dispositions de l'acte ci-après men- Préambule.
tionné aux comtés du Lac des Deux Montagnes et de l'Acadie, et

de pourvoir à l'enrégistrernent de tous actes ou instrumens qui en aucune
manière peuvent affecter les terres tenues en franc et commun soccage dans
les dits comtés :-Qu'il soit donc statué, &c., que toutes les dispositions Les provisions
maintenant en force d'un certain acte passé, &c., (10 4 11 Geo. 4. cap. 8.) d te 1065

i liGeo4. c. .s'étendront, et elles sont par le présent étendues à toutes les terres ou autres étendues à
propriétés immobilières qui sont maintenant ou pourront ci-après être te- toutes terres
nues en franc et commun soccage, dans le dit comté du Lac des Deux &c®, tenues en;franc ct'comn-
Montagnes, ou dans le dit comté de l'Acadie. Mun soccage

dan les'com-
Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute personne qui est proprié- tés du Lac des

taire ou prétendra être propriétaire d'aucun bien-fonds, ou propriété immo- Deux Mon-
bilière tenus en franc et commun soccage, et situés dans l'un ou l'autre des t nes et de
dits 'comtés du Lac des Deux Montagnes, ou de l'Acadie, en vertu de quel-
que acte ou titre légal, ou instrument par écrit, exécuté avant la 'passation propriétaires
de cet acte, les lettres patentes de Sa Majesté exceptées, sera tenue, avant de terres feront
le premier jour de Mai, mil-huit-cent trente-six, de les faire enrégistrerdans titr,.e
le bureau d'enrégistrement de celui des dits deux comtés dans lequel le dit
bien-fonds ou propriété immobilière se trouvera situé ; et tout tel titre légal
qui ne sera pas ainsi enrégistré sera absolument nul, et n'aura aucun effet
quelconque contre aucun acquéreur subséquent qui aura donné valeur pour
icelui immeuble'; et aucun acte ou titre légal, ou instrument par écrit, fait
avant la passation de -cet acte, portant hypothèque, n'aura aucun effet
comme charge. ou hypothèque sur aucune terre ou propriété immobilière
tenue en franc et commun soccage, située dans l'un ou l'autre des dits com-
tés, à moins que tel acte, titre légal, ou instrument par écrit, ne soit duement
enrégistré dans le bureau d'enrégistrement de celui des dits comtés dans: le-
quel telle terre ou propriété immobilière se trouvera située, le ou avant le
premier jour de Mai, mil-huit-cent trente-cinq susdit.

III. Omise.-Cette section continuait l'acte jusqu'à lexpiration de
l'acte 10 8 11 Geo. 4 cap. 8.
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5. TITRES DE TERBES DANS LE DISTRICT DE GASPÉ.

4 Geo. IV. Acte pour valider certains Actes, Accords par écrit, et Contrats
Cap. 15. de Mariage sous Seing privé, ci-devant passés et exécutés

dans le District Inférieur de Gaspé, et qui supplée au défaut
de Notaires résidant dans le dit District Intérieur.

Préambule. U qu'il est expédient que certains actes ou accords par écrit, et contrats
de mariage ci-devant faits et passés, sous seing privé, dans le district

Vide Taules. inférieur (le Gaspé, endroit où il n'a jusqu'à présent résidé aucun notaire
. public, soient rendus valides, lesquels étaient considérés par les parties, de

bonne foi, comme devant lier et atfecter leur propriété et bien * réel et per-
Toute per- sonnel :-Qu'il soit donc statué, &c., que depuis et après la Iassation de
Sonne q. aui cet acte il sera loisible à tioute personne étant partie intéressée, ou repré-été partie inl- 5-e
téressEe .a sentant par droit d'héritage, succession ou autrement, aucune partie à un
cun testamtent, acte ou accord quelconque par écrit d'aucune espèce que ce soit, inventaire,
& avas-t PIS partage, donation, ou contrat de mariage sous seing prv, f passe,
passation de bonne foi, avant la passation de cet acte, dans le district inférieur de Gaspé,
cetacte,coinme et que les parties qui l'avaient signé ou v avaient fait leur marque consi-devant lier et - pris< t fi tc
affecter leur déreraient, lorsqu'il avait élé fait et passé, comme devant lier et affecter
propriété lors- leurs propriétés et biens réels, après serment duement prêté à cet effet
que fait et Pa devant le juge provincial du dit district inférieur de Gaspé, sur requête àSI, alprès se ie - t ' tota
nient prôté à lui présentée à cette fin, de le faire insinuer et enrégistrer tout au long dans
cet eflèe fera un livre ou régrître tenu à cet effet par le protonotaire de la cour provinciale
ertLer (lu dit district inférieur de Gaspé, parmi les records de son bureau, lequeltestamîen, &C,
dans un lire livre sera duement paraphé sur chaque feuillet des lettres initiales du nom
et régitre tenu et surnom du juge provincial du susdit district inférieur de Gaspé.à cet efret.

Vide Tales. Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'une copie extraite de tel livre ou
Une copie ex- régître, et certifiée et sous le seing lu protonotaire de la dite cour provin-
traite de tel ré- ciale, de l'entrée et enrégistrement qui aura été fait en -coniforité à cet

utr eM acte, d'un testament, acte ou accord par écrit, inventaire, partage ou dona-
inéne effetque tion, ou contrat de mariage sous sein", privé, sera considérée à toutes fins et
si c'était une intentions, et aura la même force et effet dans toutes et chaque cour en loi danscopaie authien-
tique d'un acte cette Province, que si elle était la copie authentique d'aucun instrument fait
passé devant et passé pour le même objet par devant un notaire.
notaire.
Vide Tables. III. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., qu'avant de pou-
Certaines for- voir faire insinuer et enrégistrer aucun semblable testament, acte ou accord
malités à ob- par écrit, inventaire, partage, donation ou contrat de mariage sous seinr
$erVcr avantc
enéistre- jprivé, tel que ci-dessus mentionné, il sera loisible au juge provincial du sus-

ment a-'aucun dit district inférieur, de requérir, si toutefois il juge expédient ou néces-
testament, &e. saire, la présence des diverses parties y intéressées, ou dans le cas où les
Vide nuables. parties ou aucune (le celles qui auraient passé icelui, seraient décédées, la

présence de tels témoins qui auraient pu se trouver présens, lors de la signa-
ture ou passation d'icelui, ou à défaut de témoins, ou dans le cas de leur
décès ou absence, de telles personnes n'étant point témoins, qui pourraient
avoir eu conna issance (les faits et circonstances en question, et ensuite <le les
examiner sous serment ; et si après avoir terminé l'enquête nécessaire, le

jiuge provincial trouve que l'acte ou accord par écrit, inventaire, partage,
donation ou le contrat de mariage sous seing privé alors produit, a été fait
et passé de bonne foi entre les parties, à l'époque où il doit être supposé
qu'il fut fait et passé, alors et dans ce cas il sera loisible au juge provincia 1
d'autoriser et donner ordre qu'il soit insinué et enrégistré, comme ci-dessus
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mentionné; mais si au contraire il a lieu de croirie qu'icelui n'a pas été fait
et passé de bonne foi à l'époque où il est à supposer qu'il fut fait et -passé,
ou qu'il a été passé collusoirement ou pour quelque elfèt ou but illégal de
nature quelconque, alors et dans ce cas, il sera du devoir de tel juge provin-
cial (le le rejeter, et le remettre à la partie qui l'aura produit, sans qu'il soit
insinué ou enrégistré.

IV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, &c., que lorsqu'il arrivera Appel allous
qu'aucun tel testament, acte ou accord par écrit, inventaire, partage, dona- cl certains cas.

tion ou contrat de mariage sous seing privé, aura été ainsi rejeté et remis
par le dit juge provincial (le la manière dernièrement mentionnée et pour-Vide Tabes.
vue par le présent, la partie qui l'aura produit aura et pourra appeler du ju-
gement ou de la décision que le dit juge provincial aura donné sur ce sujet,
à la cour lu banc du Roi pour le district de Québec, qui aura pouvoir d'exa-
miner et reviser tel jugement ou décision, et de le confirmer ou le rEnver-
ser : Pourvu toujours, qu'aucun tel appel n'aura lieu, et ne sera accordé Proviso.
que lorsque la demande en aura été notifiée et faite au dit juge provincial,
sous dix jours après que tel jugement ou décision aura été rendu ou donné.

V. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes fois qu'il arrivera qu'aucune Lorsqu'une
personne ou personnes déclareront son ou leur intention d'appeler de tout per*onne dé-
tel jugement ou décision du dit juge. provincial, en vertu duquel tout tel tes- daean n
tament, acte ou accord par écrit, inventaire, partage, donation ou contrat de ler d'aucun
mfaria(ge sous seing privé aura été rejeté ou refusé d'être insinué et enré- Jugement enng rjetévertu duquelgistré comme susdit, le dit juge provincial fera mettre par écrit les procé- aucun testa-
dures qui auront eu lieu devant lui, ainsi que tous le témoignages et ment,& ,aura
preuves offertes ou données relativement à tel testament, acte ou accord r d'tre
par écrit, inventaire, partage, donation ou contrat de mariage sous seing pri- insinué et en-
vé, qui aura été ainsi rejeté ou refusé d'être insinué et enrégistré comme ?égistré, le

su itijuge provinciiasusdit, et une copie certifiée des dites procédures, témoignages et preuves, feranttre pa
ainsi que de la requête de la partie ou des parties qui auront présenté tel écrit toutéla
testament, acte ou accord par écrit, inventaire, partage, donation ou contrat procédure et

de mariage sous seing prive, avec un exposé des raisons dujugement ou de gnagesonnés
l'ardre en vertu duquel le dit juge provincial aura rejeté ou refusé de l'in- P.urêtretrans-

0 1 1 "s a la coursinuer et de l'enrégistrer, seront, a la demande de la partie ou (les parties qui du banc du
appelleront ou déclareront son ou leur intention d'appeler, immédiatement Roi à Québec.
transmis par le dit juge provincial à la cour du banc du Roi à Québec.

VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si lorsqu'aucun tel appel aura Lorsque le ju-
lieu comme susdit, le jugement ou ordre en vertu duquel tel testament, acte, gement du.
accord, inventaire ou partage, donation ou contrat de mariage sous seingr pr""i
privé, aura été rejeté ou refusé par le dit juge provincial. est renversé par versé, on don-
la dite cour du banc du Roi, la dite cour qui aura jugé tel appel, donnera nera ordre que0 leditteFtarnent
ordre que le dit testament, acte, accord, inventaire ou partage, donation ou soit entré etin-
contrat de mariage sous seing privé, soit insinué et enrégistré de la manière !-inué, et que
ci-devant premièrement mentionnée dans le présent, et fera transmettre le own° qR
dit ordre avec le dit testament, acte, accord, mventaire ou partage, donation aujuge provin-
ou contrat cde mariage sous seing privé, et toutes les procédures, preuves et cial.
témoignages relatives à icelui, au dit juge provincial du dit district inférieur,
qui fera insinuer et enrégistrer en conséquence le dit testament, acte, accord,
inventaire ou partage, donation ou contrat de mariage sons seing privé.

VII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que le protonotaire aura droit de Certainshono.
demander et recevoir pour, tous et chaque tel testament, acte ou accord par raires alloués
écrit, inventaire, partage, donation ou contrat -de mariage, sous seing privé, aaire-
s'il n'excède pas cent mots, une somme de deux chelins et six deniers, cou- Vide Tabla.
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rant, et pour chaque cent mots en sus de cent mots, à raison de six deniers,,
courant, et plur toute copie certifiée d'aucune entrée de.tel livre ou régître,
à raison d'un chelin, courant, pour les premiers cent mots, et de six.deniers,
courant, pour chaque cent mots en sus des premiers cent mots.

Rien dans cet VIII. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que rien de
acte ne rendra contenu dans cet acte ne sera entérdu s'étendre à légaliser ou valider
-valide aucun
contrat fraudu- aucun acte ou contrat sous seing privé, que l'on pourrait prouver être
Ieux ou con- faux ou frauduleux, ou contraire aux bonnes mSurs, ou en aucune manière
traire aux défendu par la loi.
bonnes moeurs.

Les personnes IX. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que toute per-
coupables de sonne, qui après avoir été assermentée en vertu de cet acte, prêtera un
parjure volon- faux serinent, encourra et souffrira, après en avoir été légalement convain-
tairc, sujettes
aux pénalités cue, les mêmes peines et pénalités infligées pour parjure volontaire et cor-
infligées pour rompu ; et pourvu aussi, que rien de contenu dans cet acte ne sera entendu
parjure volon- préjudicier, en aucune manière, aux droits d'aucune personne qui se consi-

Rserve du érant comme partie intéressée ou concernée dans aucun tel acte ou accord
droit des per- par ecrit, sous seing privé, n'aurait pas comparue et ne l'aurait pas admis
sonnes qui ou affirmé devant le juge provincial lorsqu'il aurait pu être attesté, ni à

"mau entoprs empêcher telle personne d'avoir son recours légal contre tel acte ou accôrd
u'un contrat, par écrit, sous seing privé, qui aurait été enrégistré, comme susdit, par et

., aurait été au moyen d'une inscription en faux ou autrement, suivant la loi.
affirmé.
Tout testa- X. Et qu'il soit de plus statué, &c., que pendant trois années depuis et
rnent, &c., pas- après la passation de cet acte, tout testament, acte ou accord par écrit,-
sé devant un inventaire, partage, donation ou contrat de mariage qui sera passé devantjuge de paix mariage0
ou ministre ou un Juge de paix, ou ministre ou curé ou missionnaire, avec deux témoins
curé, et deux qui y apposeront leurs signatures, ou devant le protonotaire de la cour protémoins qui ler cirau
l'auront signé, vnciale du dit district inférieur, et deux témoins qui y apposeront leur
ou devant le sirnatures, emportera hypothèque du jour de sa passation, et de même que

oton e des copies d'icelui duement certifiées seront pris et recus comme valides etdeux témoins,
emportera hy-' authentiques dans toute cour de loi en cette Province,'de la même manière
pothéque. que s'ils avaient été passés devant notaires: Pourvu toujours, que les ori-
Proviso. ginaux ou minutes de tous tels actes comme susdit, seront, à la fin de chaque

année, durant le période susdit, ou plus souvent s'il est nécessaire, en cas
de mort ou absence du dit district inférieur de Gaspé, de la personne devant
laquelle tels actes auront été passés, transmis par le juge de paix, ministre,
curé ou missionnaire par qui ils auront été passés, au protonotaire de la,
dite cour provinciale, pour être par lui soigneusement conservés parmi l*
records de son bureau, pour telles fins légales auxquelles elles peuvent
servir selon l'intention de cet acte.

Acte public. XI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que cet acte sera jugé être un acte
public, et comme tel il en sera judiciairement pris connaissance par tous
juges, juges de paix et autres personnes quelconques, sans qu'il soit plaidé
spécialement.

3 & 4 Vict. Ordonnance pour pourvoir d'une manière permanente au'manque
Cap. . de Notaires dans le District Inférieur de Gaspé, et pour faire

disparaître les doutes y mentionnés.

Préambule. TTENDU que dans et par la dixième section d'un certain acte, &c.,
A (4 Geo. 4, cap. 15,) il est statué que certains contrats.et actes, et.in-
strumens et documenslégaux par écrit y spécifiés, s'ils ont été exécutés,
dans le dit district inférieur, dans le terni et de la manière pourvus par la
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dite section, et si toutes les dispositions et formalités en ont été suivies,
auront, sous certains rapports y mentionnés, le même effet que s'ils eussent
été passés devant notaires: Et attendu que le tems ainsi fixé par le dit acte
devait, par divers autres actes, être prolotigé jusqu'au premier jour de Mai,
mil-huit-cent trente-cinq, époque à laquelle il expira,, et qu'on a ensuite eu
l'intention de le renouveler et étendre par l'acte passé dans la sixième année
du règne de Sa feue Majesté, intitulé, Acte pour subvenir encore pour un
lems limité au mangue de notaires dans le district. inférieur de Gaspé,
depuis le jour de la passation du dit acte jusqu'au premier jour de Mai, mil-
huit-cent quarante, mais qu'il était en effet pourvu dans et par le'dit acte en
dernier lieu mentionné, que l'extension de la période de tems mentionnée
dans la dite section cesserait aussitôt qu'il y aurait des notaires.publics rési-
dant et pratiquant à Carlton, New Richmond et New Carlisle, dans le
comté de Bonaventure, et à Percé, et La Grande Grève ou Bassin de Gaspé,
dans le comté -de Gaspé ; Et attendu qu'il s'est élevé des doutes, et qu'il
peut s'en élever sur le vrai sens et intention de la disposition en dernier lieu
ci-dessus cité, et sur les interprétations légales des termes employés dans les
actes en vertu desquels on a eu l'intention d'étendre la dite période dle tems
comme susdit ; Et attendu que divers contrats, actes.et instrumens et dodu-
mens légaux par écrit peuvent avoir été exécutés de la manière pourvue
par la dite section, entre le premier de Mai mil-huit-cent trente-cinl et. la
passation de l'acte en dernier lieu plus haut cité, et qu'il est désirable de
leur donner effet comme s'ils eussent été exécutés dans le tems mentionné
dans la dite section :-En conséquence pbur faire cesser tous tels doutes
comme susdit, et pour pourvoir d'une manière permanente au manque de
notaires dans le dit district inférieur, qu'il soit donc ordonné et statué, &c., et légal deque tout testament, acte, ou accord par écrit, inventaire, partage, dona- certains docu.
tion ou contrat de mariage qui aura été exécuté dans le dit district infé- mens exécutés
rieur de Gaspé, entre le teins de la passation de l'acte provincial en pre- ant auier
mier lieu plus haut cité, et le premier jour de Mai, mil-huit-cent quarante, Mai, 1840, en
de la manière prescrite par la dixième section de l'acte en dernier lieu men- amaniêre
tionné, et à l'égard duquel auront été remplies toutes les formalités de la Geo. 4,c"5: 
dite section, a porté et portera hypothèque, et a eu et aura le même effet See-20.
légal suivant sa teneur que s'il eut ét exécuté devant notaires, et sera
pris et recu, aussi bien que les copies d'icelui duement certifiées, comme
valide et authentique dans toutes les cours de loi de Sa Majesté dans cette
Province, comme s'il eut été exécuté devant notaires; nonobstant toute loi,
statut ou usage à contraire.

Il. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que tout testament, acte Ainsi que d,ou accord par écrit, inventaire, partage, donation, ou contrat de mafiage, ceux exécutés
exécuté dans le dit district inférieur de Gaspé,. après le dit premier jour de subsequem-
Mai, mil-huit-cent quarante, de la manière prescrite par la dite dixième s meta, 1840.
tion de l'acte en dernier lieu mentionné, et à l'égard duquel auront été
remplies toutes les formalités de la dite section, portera hypothèque et aura
le même effet légal suivant sa teneur, que s'il eut été exécuté devant no-
taires, et sera pris et reçu, aussi bien que les copies d'icelui duernent cer-
tifiées, comme valide et authentique dans toutes les cours de loi de Sa Ma-
jesté en cette Province, comme s'il eut été exécuté devant notaires: Pour- Provio.
vu néanmoins, que cette section n'aura ni.force ni effet. à l'égard de tout
testament, acte ou accord par écrit, inventaire, partage, donation ou contrat
de mariage ainsi exécuté, s'il y avait deux.notaires résidant et pratiquant
dans le comté où il&aura été e%écuté, au tems .de l'exécution: d'icelui, et
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pendant deux mois avant ce tems ; mais la preuve qu'il y avait deux no--
taires ainsi résidant et pratiquant retombera en tous cas sur la partie qui
contestera la validité dle tous tels actes ou instrumens coine susdit, et.Si.
on ne produit point telle preuve, on regardera comme un fait qu'il n'y avait
point deux notaires ainsi résidant et pratiquant au tems de la passatio0"'
de tel acte ou instrument.

G Guil. IV. Acte pour pourvoir ultérieurement ât la conservation des Titres.
Cap. 3 des Biens-fonds dans le District Inférieur de Gaspé, et pour

abroger deux Actes y mentionnés.

Préambulc. U qu'il s'est élevé des doutes quant à l'effet légal des adjudications eri-
Prégistrées dans les régîtres tenus par le secrétaire des commissaires

nommés sous l'autorité d'un acte, &c., (59 Geo. 3. cap. 3.) ainsi qu'à
l'égard des copies <les dites adjudications certifiées comme officielles : Et
vu qu'il est de Pavantage des habitans du district susdit que les dites adjudi.
cations soient déposées de record au greffe de la cour provinciale dans le
dit district : Et vu en outre qu'il est expédient d'abroger le (lit acte ci-
dessus cité, ainsi qu'un certain autre acte passé à ce sujet, &c., (1 Guill.

Révocation 4. cap. 23):-Qu'il soit donc statué, &c , que l'acte passé dans la cinquante-
59(acs d3° 3. neuviè:ne année du règne de Sa Majesté la Roi George Trois, chaitre
chap. 3, et da trois, intitulé, Acte pour assurer les habitans du district -inférieur de
la lèreGuim. Gaspé, dans la possession et jouissance de leurs terres, ainsi que l'acte4. cap. 2. passé dans la première année <lu règne de Sa présente Mijesté, chapitre:.

vingt7trois, intitulé, Acte pour pourvoir à des dispositions plus efficaces,
relativement à la conservation des titres des biens-fonds dans le district
inférieur de Gaspé, seront et ils sont par le présent abrogés.

Les adjudica- Il. Et il est de plus déclaré et statué, &c., que toutes les adjudicatiris
tions fai'tate entrées dans les régîtres susdits, de même que les copies des dites adjudi-
de la 59e. Geo. cations certifiées comme officielles, qui auront été expédiées ou certifiées sous
3. chap. 3, ou l'autorité du dit acte, &c., (59 Geo. 3 cap. 3,) ainsi que sous l'autorité d'un

'actertGui,. acte, &c., (1 Guill. 4. cap. 23,) serontjugées et considérées en loi à toutes
4. c. 23. au- fins et intentions quelconque comme étant des octrois de la part de Sa Ma-
ront l'effet ?et or ot

octrois jest, pour toute et chaque étendue, lot et partie de terrein qui y sont meni
Majesté. tionnes et désignés, et dont on aura pris ou retenu possession sous l'autorité.

de telles adjudications contenues aux dits régîtres; -et la personne oules
personnes respectives, qui sont ainsi en possession en vertu de telles adjudi-
cations, seront revêtues de la propriété absolue de telle étendue, lot ou par-.
tie de terrein, et en conséquence seront jugées et considérées comme telles
par tout juge d'aucune les cours de Sa Majesté en cette Province.

Un des lou- III. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'un des doubles des régitres tenus
gitres dse dé- par les commissaires nommés sous l'autorité de l'acte ci-dessus cité, passé
posé dans le dans la cinquante-neuvième année du règne de Sa Majesté, le Roi George
bureau dugref- Trois, sera déposé par l'officier ou la personne en possession d'iceux aussi-
fier de la cour
provinciale de tôt après la passation du présent acte, au greffe de la cour provinciale dti
Gaspé. dit district inférieur de Gaspé, et le greffier de la dite cour expédiera des
Vide Tabcs. copies duement certifiées de toutes adjudications entrées aux dits régîtrea; à

toute personne intéressée qui en fera la demande, et il n'y aura que;les
copies ainsi certifiées, et nulles autres, qui seront jugées et considérées
dans toutes les cours de justice, où elles seront produites en preuve comme
étant des copies authentiques des dites adjudications, et ce* d'après le vrai
sens et intention de cet acte; pour chacune desquelles copies le dit greffier
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aura droit d'exiger et recevoir la somme de deux chélins et six deniers,* et • courant.
pas plus. i . -

IV. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que le régitre ori- Le regitre ori-
ginal tenu par les dits. commissaires, lequel par le dit acte mentionné en dna u oit
dernier lieu, devait être déposé dans le bureau du: conseil exécutif de Sa dans le burea.
Majesté de cette Provinee, sera et demeurera dans le dit bureau.; 'et toutes du conseil exé-

et chaque personne ou personnes pourront, aussi souvent qu'elles-en auront M ,
besoin, avoir accès à icelui, et pourront, en obtenir des copies ou extraits de meurera
la manière, et en payant les honoraires'établis et alloués pour iceux par le
dit acte, au greffier du conseil ekécutif; nonobstant aucune chose contenue
dans cet acte à-ce contraire.

V. Et qu'il soit de plus statué, &c., que cet acte sera regardé et consi- Acte public.
déré comme acte public, et comme tel il en sera judiciairement pris con-
naissance par tous juges, juges de paix et autres personnes à qui il appar-
tient, sans quýil soit spécialement plaidé.

6. LETTRES PATENTES POUR LES TERRES.

Acte qui pourvoit à la sauve-garde et enrégistrement. de toutes 36 Geo. III,
Lettres Patentes, par lesquelles il sera ci-après fait quelque cap.3.
Octroi de Terres incultes ou autres de la Couronne, situées
en cette Province.

A TTENDU qu'il sera expédient que toutes lettres patentes sous le Préambule.
grand sceau de cette Province par lesquelles il sera ci-après fait quel-

que octroi des terres incultes ou autres de la Couronne, soient déposées et'en-
régistrées dans quelque office publique, de manière que les serviteurs de
Sa Majesté, ainsi que les concessionnaires nommés dans les dites lettres pa-
tentes, et tous autres intéressés, puissent y avoir facilement recours quand
et toutes fois qu'il sera nécessaire :-Qu'il soit donc statué, &c., que toutes Lettres pa-
lettres patentes qui seront ci-après émanées sous le grand sceau de cette tentes, &c.. se-
Province, par lesquelles il sera fait quelque octroi des terres incultes ou ,an it d u
autres de la Couronne, situées en cette Province, seront tenues et déposées secrétaire.
dans l'oiffce du secrétaire de cette Province, pour y rester à.toujours comme
archives publiques, pour les effets ci-après et en ceci contenus; et qùe le
secrétaire de la Province pour le temhs d'alors, sera et il est par le présent
autorisé et requis (le tenir, garder et tenir sûrement les dites lettres patentes
et en tous tems sous sa garde, contre toutes et chaque personne ou person-
nes quelconques, excepté comme il est ci-après excepté.

11. Et attendu que toutes lettres patentes originales peuvent être détruites Lettrespa-
par le feu et autres accidens :-Qu'il soit de plus statué, &c., que: toutes tentes seront
lettres patentes fui seront ci-après émanées sous le grand sceau de cette enrolees dans

Province, par lesquelles il sera fait quelque.octroi des terres incultes ou fier du ré.
autres (le la Couronne situées en cette Province, seront enrégistrés tout.au gltre.

long dans l'office du greffier du régître des enrôlemuens dans l'espace:de six
mois du jour de la date d'icelle ;. et il sera et pourra être légal, et le secré-
taire le la Province est par le présent autorisé et requis le livrer toutes
telles lettres patentes par lesquelles il sera ci-après fait quelque octroi des
terres incultes ou autres de la Couronne, sous l'espace de vingt jours de la
date d'icelles, au greffier du régître des enrôlernens, pour être par lui enré-
gistrées de la manière ci-après ordonnée, et pour être aussi par lui retenues
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pour cet effet durant l'espace de vingt jours, et pas plus; et le dit greffier du
régître des enrôlemens est par le présent autorisé et requis d'enrégistrer
et transcrire toutes telles lettres patentes tout au long, en les grossoyant
séparément sur une ou plusieurs feuilles ou rouleaux dle parchemin ; et le

Honoraies du dit greffier du régtre des enrôlemëns insérera dans la'marge de chaque tel

régitre. enrégistrement le tems où icelui a été fait, et pour chaque enrégistrement

Vide Tabes. il aura droit le demander et recevoir des concessionaires nommés dans telles
lettres patentes, la somme cie dix chelins pour l'enrégistrement d'icelles,.et
pas plus ; et le dit greffier du régître des enrôlemens endossera- et signera
un certificat de tel enrégistrement sur telleslettres patentes, etgarderasûre-
ment toutes et chacune des feuilles ou rouleaux de parchemin.sur lesquels.
tels enrégistremens seront faits, dans son dit office, pour y rester comme ar-

Lettres pa- chives publiques; et toutes copies de tels enrégistremens de telles lettres
tenteseten. patentes ainsi enrégistrées au long, duement certifiées être telles sous le

celle seront seing et la signature du grefier du régître des enrôlemens pour le tems
préservées d'alors, ou de son député légalement appointé, et approuvées sous serment.
dans des offices.dass e être copies véritables, seront estimées dans toutes les cours de loi dé Sa.

Majesté en cette Province, dans tous les cas où telles lettres patentes auront
été détruites par le feu ou autre accident, être bonnes et suffisantes preuves.
de telles lettres patentes ainsi enrégistrées et détruites par le feu ou autre

' accident, et du contenu d'icelles, et auront la même force et effet à tous

égards et dans tous sens de loi que si l'enrégistrement des dites lettres pa-.
tentes était dans tel cas produit et montré Pourvu toujours, que dans le

Proviso. cas où les devoirs du secrétaire et greffier des enrôlemens seront exécutés.

Sic. «Ipre- par une seule et même personne, les dites lettres patentes seront préservées

served" dam dans un office, et que l'enrégistrement d'icelles sera preuve * dans un office
l'anglais. distinct et séparé, qui ne sera pas sous le même toit.

Copies de IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que le secrétaire et le greffier di;
lettres patentes régître des enrôlemens fourniront et livreront, chacun en particulier et res-
et e l'enrôle- pectivement, des copies de toutes telles lettres patentes et de tous tels enré-
ment d'icelles r%
seront livrées. gistremens d'icelles, et tels certificats sous leurs seings et signatures à ce re-

Vide Tales. latifs, comme il est ci-devant mentionné, à toutes personnes qui les exige-
ront ; et pour toutes telles copies, il leur sera alloué la somme de dix chelins,
et pas plus, pour telle copie, et il sera de plus alloué pour chaque recherche
dans leurs divers offices respectifs, un chelin, et pas plus.

Pénalité infli- V. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si quelque secrétaire ou greffier
geable au se- du régitre des enrôlemens néglige ce faire et remplir son devoir conforme-
crétaire ou men cu
gretaire ourment aux règles et directions contenues dans le présent acte, ou commet ou

négligence souffre commettre quelque pratique illégale ou frauduleuse dans l'exécution
devoir, de son devoir susdit, alors tel secrétaire on greffier du régître des enrôle-

mens sera tenu de payer triples dommages et tous les dépens de procès à
chaque et toutes personnes qui seront lésées par telle pratique illégale ou
frauduleuse, laquelle compensation en dommages sera recouvrée sur plainte
ou action dans quelqu'une des cours de loi de Sa Majesté en cette Province,
dans laquelle cour l'une ou l'autre partie pourra obtenir jugement par jurés,
dont le verdict déclarera la vérité de la matière en question, et constdtera
le quantum ou montant des dommages soufferts par le demandeur.

Pénalité infli. VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si en aucun tems quelque personne
geable à ceux forge ou contrefait, ou fait forger ou contrefaire q uelque telle copie ou copies
qui forgeront de telles lettres patentes, ou de tel enrégistrement le telles lettres patentes,
ou contrefe-
ront des lettres ou de tel certificat que ci-dessus mentionné ou ordonné, ou publie comme
patentes. 'vrai, ou produit en preuve quelque copie ou copies forgées ou contrefaites
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de telles lettres pàtentes, ou de l'enrégistrement de telles lettres patentes, ou
de tel certificat que ci-dessus mentionné ou ordonné, sachant que telle copie
ou copies est ou sont forgees.ou contrefaites, et en est convaincue suivant
l'ordre et le cours régulier: des lois de cette Province,: telle: personne en-
courra et sera sujette pour le premier délit aux peines et pénalités qui:sont
par les lois de cette Province imposées et infligées sur les personnes con-
vaincues. du crime de.falsification, suivant la loi coutumière ; et si la même
personne forge ou contrefait, ou: fait forger ou -contrefaire de .echef aucune
telle copie de telles lettres patentes, ou de tel enrégistrement de telles lettres
patentes, ou de tel certificat que ci-dessus mentionné et ordonné comme
susdit, ou publie comme vraie, ou produit en preuve aucune telle copie ou
copies forgées ou contrefaites de telles lettres patentes, ou . .d tel enrégis-
trement de telles lettres patentes, ou de tel, certificat que ci-dessus men-
tionné et ordonné, sachant qu'elle est ou qu'elles sont forgées et contrefaites,
alors telle personne en étant convaincue suivant l'ordre et le cours régulier
des lois.de cette Province, sera et est par le présent, pour tel second délit, Vide Tabla.
déclarée coupable de félonie, sans bénéfice de clergé.

Acte pour changer et. amender un Acte passé. dans la trente- 57 Geo. III.

sixième année du. Règne de Sa Majesté, intitulé, Acte qui cap. 2.
pourvoit à la sauve-garde et enrégistrement de toutes Lettres
Patentes par lesquelles il sera ci-après fait quelque Octroi de ter-
res incultes ou autres de la Couronne, situées en cette Province.

VY U que les honoraires alloués au secrétaire de la Province et au greffier Préambule.
du régître'des enrôlemens, dans et par un certain acte, &c., (36 Geo.

3. cap. 3,) ont été trouvés insuffisans, et qu'il est en conséquence juste et
expédient que les dits honoraires soient augmentés i-Qu'il soit statué, &c.,
qu'autant du dit acte passé dans la trente-sixième année du règne de Sa Révocation..
Majesté, intitulé, Acte qui pourvoit à la sauve-garde et enrégistrement d'autant de
de toutes lettres patentes par lesquelles il sera ci-après fait quelque l. c.e36 Geo.
octroi de terres incultes ou autres de la Couronne, situées en cette Pro- rapport à cer-
vince, qui déclare, que pour l'enrégistrement de toutes lettres patentes men- °aisrhnoraire'accordés
tionnées dans le dit acte, le greffier du régître et des enrôlemens aura droit au greffieT du
de demander et recevoir des concessionnaires nommés dans telles lettres régître des
patentes, la somme de dix chelins pour l'enrégistrement d'icelles, et pas enrôlemen'-patnte, C pour lui en ac-
plus,-et qui déclare aussi que pour des copies de toutes lettres patentes et corder de plus
de tous tels enrégistremens d'icelles, il sera alloué au secrétaire de la Pro- considérables.
vince, et au dit greffier du régître des enrôlemens, la somme de dix
chelins, et pas plus pour telle copie, soit, et il est par le présent rappelé ; et
que depuis et après la passation de cet acte, le dit greffier du régître des ,
enrôlemens aura droit de demander et recevoir des concessionnaires nom-
més dans les dites lettres patentes, pour l'enrégistrement de toutes telles
lettres patentes, tel que requis par le dit acte passé dans la trente-sixième
année du-règne de Sa Majesté, la somme de dix chelins, pourvu que les
dites lettres patentes ne contiennent pas plus le deux mille mots,. et dans
le cas où elles contiendront plus de deux mille mots, alors le dit greffier
du régître des enrôlemens aura droit de demander et recevoir la somme de
six deniers, courant, pour tous et chaque cent mots çontenus dans les dites
lettres patentes,-et le dit secrétaire.de la Province et le gremerdu régître
des enrôlemens, pour toutes et chaque copie de telles lettres patentes et des
enrégistremens d'icelles que par l'acte susdit ils sont respectivement obligés
de, fournir et délivrerr auront droit de demander et recevoir de la personne
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ou des personnes qui les demanderont, la somme de dix chelins pqur toute
et chaque telle copie qui ne contiendra pas plus de deux mille mots, mais
dans le cas où elle contiendra plus de deux mille mots, alors. le dit secré-
taire et greffier de l'office des enrôlemens, auront droit de demander et; re-
cevoir la somme de dix deniers, courant, pour -tous et chaque cent mots.
contenus dans telle copie par eux respectivement fournie et délivrée comme
susdit, et ils -ne pourront demander des honoraires plus forts ou plus hauts,:
dans les cas ci-dessus mentionnés, pour tel enrégistrement et pour telles co-
pies comme susdit, que ceux mentionnés et.alloués dans et. par le .présent.-
acte.

9 Geo. IV. Acte pour rappeler et amender partie d'un Acte passé dansla
Cap. 5S. trente-sixième année du Règne de feu Sa Majesté, intitulé,

Acte qui pourvoit à la sauve-garde et enrégistrement de -toutes
Lettres Patentes, par lesquelles il sera ci-après fait quelqite
Octroi de Terres incultcs ou autres de la Couronne, situées en
cette Province.

Préambule. "VU qu'il est expédient d'amender l'acte passé, &c. (36 Geo. 3. cap.:
3,) en autant qu'il a rapport à la manière de prouver les copies cer-

Révocation de tifiées cde telles lettres patentes dans les cours de loi dans cette Province
la 2e section Qu'il soit donc statué, &c., que la seconde section du dit acte passé, &c.
de l'acte 36 (36 Geo. 3. cap. 3,) sera, et elle est par le présent rappelée.
Geo. 3. c. 3.
Toute copie II. Et qu'il soit de plus statué, &c , que toutes copies de lettres Patentes
de lettres pa- ainsi déposées tel que requis par l'acte dernièrement mentionné, et de
tentes (l re- record dans le bureau du secrétaire de la Province lesquelles seront due-:cord dans le > -

bureau du se- ment certifiées être telles sous la signature du! secrétaire de la Province
crétaireprovin- pour le tems d'alors, ou son député légalement nommé, seront estimées-et
cial, 'réputée 0
authentique, réputées authentiques, et feront foi comme telles dans toutes les cours de

loi de Sa Majesté en cette Province, où telles copies seront produites.

7. LOCATEURS ET LOCATAIRES.

3 Guill. iv. Acte pour régler l'exercice de certains droits des Locateurs et
Cap. i. Locataires.

Préambule. U que les dispositions des lois actuelles qui régissent les lieux tenus à
bail, se sont trouvées en certains cas insuffisantes pour régler d'une

manière convenable les disputes qui s'élèvent entre le locateur et le loca-
Manière dont taire :-Qu'il soit donc statué, &c., que toutes les fois qu'une personne qui
les proprié- tiendra à bail une maison, propriété ou ferme, aura omis de les garnir de

procéde- meubles ou effets suffisans pour en garantir le loyer selon que la loi le
ront contre requiert,, ou y fera des dommages ou détériorations, ou n'en fera pas l'usage.
elocataires qu'il convient d'en faire, et qui, contre le gré du propriétaire ou locateur, y:
icertans. demeurera et en retiendra l'occupation après l'expiration du bail en vertu..
Jide Tales. duquel il jouit des dites dépendances, ou sans avoir payé le loyer ou garni

les lieux conformément à la loi, de manière à en garantir -e loyer, il sera
loisible à tel locateur, par une sommiation émanée d'u greffe de la cou" du
banc du Roi, ou de celui de la cour provinciale du district ou district infé.
rieur, cde citer tels locataire ou occupant devart deux des juges, ou deint
le juge provincial, ou devant le juge-résident dans le district des Trois-
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Rivières, 'dans la vacance, et que tel julger, ou juge provincial, ou juge-ré-
sident dans la vacauce, entendrant, dléciderant et jugeront, selon. le cours
ord:n:iire (le la loi, la matière en contestation, et accorderont les frais
Pourvu toujaurs, que lorsque la somme d'argent-en- contestalian n'excèderao
pas dix livres sterling, la dite demande et toutes les procédures sur icelle
pourront se faire et avoir lieu devant aucun des juges de la dite cour dans
la vacance.

II. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes les fois qu'une ferme, Procedurs
maison, magasin ou dépendances:des lieux tenus à bail seront dans un état
à rendre nécessaires les réparations que la lui ou convention des parties .a aans un
oblige le locateur à faire, et que le locateur, après avis convenable aà lui
donné par son 1:dataire de la nature de telles réparationsetcdë la nécessité réaaio et
de les faire, refusera ou négligera de les faire, -il sera loisible aulocataire de quelé lucateur
procéder d ins la vacance devant deux juges ou un juge provincil, ou le ra de

juge-résident du district des Trois-Rivières, par action contre le locateur Vide Tabl.
pour le forter à faire telles réparations sur le champ à ses propres frais,
el pour obtenir la rescision du bail, dans le cas où telles réparations ne
scraient pas fâites.

Ill. Et qu'il soit de plus statué, &c., que sur preuve sufisante.; dans lasur preuve
vacance devant deux jiues, ou le juge provincial, ou le dit jugeré " le"""ca

du district des TrosRivières, que telles rparations sont nécessai-juzes purronrt.
néesaies ordonner au

il leur 'ou lui sera loisible respectivement d&orrionner que le locatelir fasse locateur de les
fa:r-e. et aussisan délai faire telles réparations à ses fras ; et si elles ne sont pas faites en nder

con;quence, et que le défaut du locateur cde se conformer a te! ordre soit lebail.
représenté par requête lu locataire à tels deux juges ou juge provincial ou
juge-résideiit du district les Trois-Rivières, et convenablement prouvé,
il leur ou lui sera loisible respectivement de rescinder par leur jugement le
bail sur lequel l'action était fondée.

IV. Et qu'il soit de statué, &c., qu'à défaut par le locateur de faire Le ocateur.
faire, conformément à tel ordre, telles réparations, il sera loisible au locar" d

les a. ob. le 10-
taire le les fai»re faire aux frais du locateur, et pour le recouvrement de catare pourra
toute somme de 'deniers que tel locataire pourra avoir ainsi dépensée dans les fire faire
et pour la confection de telles réparations, il aura droit d'action devant la locateur.
cour du banc du Roi pour. le'district.

V. Et qu'il soit de plus statut, &c., que toutes les fois que le'locataire Lorsque le
refusera de permettre que telles réparations nécessaires soient faites; il sera,locataire refu-

sera de Per-loisible au locateur de procéder de la même manière dlevant deux juges ou -nettrear aire
le juge provincial, ou le- juge-résidelt lu district des Trois-Rivières, telles- répara.
pour forcer le dit locataire à lui permettre de faire: telles réparations, et qu'il '°,""an
sera loisible aux dlits juges, ou au juge provincial ou juge-résident, d'ordon. teur procèdera
ner là-dessus que'telles réparations soient faites-sur le champ; nonobstant contre le-loca
toute résistance de la part lu locataire ; et que tout locataire qui résistera à taire.
l'exécution de tel ordre sera sujet à une prise de corps pour son' mépris en
ce faisant, et aussi à une action en dommages dle la. part-du locateur.

VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute action intentée sous l'au- Toutes ae
torité cie cet acte, le sera de la manière usitée dans les autres matières, en tuonsintentées.

sous I atutorit&:
filant une déclaration, émanant un exploit d'ajourniement et les faisant si- dupreilt l
gn ifier au défendeur, en en;délivrant copie-; et que lorsque- le domicile duseront de la
défendeur sera dans le comté ouù l'exploit. de sommati sera rapportable, il "1rssommtil danç lms autres
y aura entre le jour de la signification d'icelui et le jour.de. sou rapport, matièresen fi-
(ces -deux jours=non compris) uri intervalle deirbi jours; et lorsque le de lant uneadcl
fendeur sera'domicilié hors dei limités deteicorinté; ilf sra onne jour

16
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de plus pour chaque espace de cinq lieues au-delà de ces limités;- que:dàns -

toute telle action, le défendeur sera tenu de répondre le. premier jour judi-
ciaire qui suivra celui du rapport; et que tous les procédés auront lieu dans la
salle où se tiennent ordinairement les séances de la cour du. banc du Roi

Dans les cas VII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute les fois que dans une
où le bail sera action intentée sous l'autorité de cet acte, le bail sera rescindé, la partie à
priend sea l'iinstance de laquelle il aura été rescindé ne sera. pas privée de son droit
pas privée de d'action en dommages contre la partie adverse : Pourvu toujours, que rien
son droit d'ac- de ce qui est contenu dans le présent, n'empêchera dans aucun des cas spé-
tion en dom- Umages. cîfles ci-dessus, aucun locataire ou occupant qui se croira lésé par aucun'
Proviso. tel locateur (le poursuivre le recours auquel il aura droit dans tel cas, ni

n'empêchera aucun propriétaire ou locateur de recourir à la voie de saisie-
gagerie, ou à toute autre que la loi permet maintenant.

Cas dans les. .II. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans les cas où la matière
quels un aPpel en contestation excèdera la somme de vingt livres sterling, ou lorsque
fliu. aaavoi l'une ou l'autre partie demandera à rescinder un bail pour un terme
Vide Tabes. non échu, et pour lequel le locataire est obligé de payer une somme ex-

cédant vingt livres sterling, il y aura appel à la cour provinciale d'appel
-du jugement rendu en vertu du pouvoir accordé par cet acte, la partie ap-
pelante donnant sûreté qu'elle payera le montant du jugement, exécutera
icelui fidèlement, s'il est confiçmé, tel que requis par les lois qui règlent les
appels -desjugemens prononcés par les cours en droit de Sa Majesté.

2 vict. (3) Ordonnance qui amende et continue l'Acte pour régler l'exer-
.'' cice de certains droits des Locateurs et Locataires.

Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'amender et de continuer, pour un'
Les pouvoirs, . tems limité, l'acte ci-après mentionné :-Qu'il soit donc ordonné'et
&c., dont les statué, &c., que tous les pouvoirs, jurîdiction, autorité, et droits qui sont
Juges sont re- délégués à tout juge, ou à deux juges de la cour du banc du Roi, ou à toutVéLLIs pendant .eC
la vacance par juge provincial, ou au juge-résident du district des Trois-Rivières, respec-
l'acte 3 Guili. tivement, et dont ils sont revêtus et investis pendant la vacance, en vertu
4, cap. i, leur d'un certain acte passé dans la troisième année du règne de feu Sa Majesté,-sont aussi dé.
légus pendant intitulé, Acte pour régler lexercice de certains droits des locateurs et
.e terme, locataires, seront, et sont par les présentes délégués à tels juge ou juges,

juge provincial, ou juge-résident respectivement, et ils en sont revêtus et
investis tant pendant le terme que pendant la vacance ; nonobstant tout ce
qui est contenu dans le dit acte à ce contraire.

Le 161 aTt. (e Il. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que le cent-soixante-et-
la Coutume de unième article de la Coutume de Paris, et tous les priviléges et avantagresParis s'étendrc
à tout locateur que confère cet article aux propriétaires ou locateurs de biens-immeubles

.de biens.!in- -situés dans les limites des dites cités ou villes, s'étendent et s'étendront, et
meubles. appartiendront aux propriétaires et locateurs de tous biens-immeubles, situés

en aucun lieu en dehors des dites limites ; nonobstant toute loi, coutume ou
.usage à ce contxaire.

.8. LETTRES DE TERRIER.
48 Ge. i. Acte qui déclare oi doit résider le pouvoir d'accorder des Let-Cap. • tres de Terrier dans cette Province.
Préambule. U qu'avant la conquête du Canada, le pouvoir d'accorder des lettres de .

tèrrier résidait dans l'intendant -en ce pays, comme représentant de
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Sa Majesté Très-Chrétienne, le Roi de France Et vu.qu'il s'est élevé des
doutes oit doit actuellement résider ce pouvoir, et qu'il est nécessaire qu'il.
soit déclaré et statué sur cet objet :-Qu'il soit donc déclaré et statué, &c.,
que le pouvoir d'accorder des lettres de terrier en cette Province, est et ré- Le Gouver
side dans le Gouverneur, le Lieutenant-Gouverneur,.ou la personne ayant neur revatudz.
l'administration du gouvernement, pour le tems d'alors, dans cette Province d°
du Bas-Canada, comme représentant de Sa Très-Excellente Majesté le Roi. 1es de

rier.

CLASSE F.

Douanes, Droits, Revenus de la Province, Navigation,
Cours des Monnaies, Banques, et autres matières
qui ont principalement rapport au Commerce et aux
Affaires Commerciales.

Douanes.
1. Douanes en général.
2. Ports de l'intérieur.

Droits divers.
3. Auberges, Colporteurs, Billards, &c.
4. Marins malades, (pour"leur secours.)

Navigation et Vaisseaux.
5. Maison de la Trinité,.& Québec.
6. à Montréal.
7. Rapides du Sault St. Louis.

8. Pilotes détenus en quarantaine.
9. Quarantaine.

10. Gages des matelots.
11. Matelots qui désertent.

Lois d'Inspection.
12. Poisson et huile.

Mesures de Valeurs. Quantités, ec.
13. Poids et mesures.
14. .Mesurage de charbon.

intérêt. Billets, Banques. Papier-Monnaie, ec.
15. Intérêts, lettres de change, billets, &c.
16. Banques et banquiers.
17. Banque de Québec.

1. DOUANES EN G NERAL.

Acte pour autoriser le Gouverneur,. Lieutenant-Gouverneur, ou4 G. IV.
la Personne ayantl'Administration du -Gouvernement de la c .
Province, de remettre les Effets et Vais'seaux saisis, au pro-
priêtaire ou propriétaires, aux termes et conditions y mnen-
tionnés.

YJU qu'il est expédient, afin de prévenir les. délai les inconvéniens' t Préambue
les frais occasionnés par iadétention des vaisseaux ou effets saisis

dans des circonstances où -i serait juste et raisorrmable de'procirerdu soa
lagement, que Je Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou la personne ayant
l'administration :du gouvernement de Sa Majesté en cette' Proince, ait
autorité d'ordonner, avec-l'avis du conseil exécutif dêla dite Province,
.que tous:bieûni où efets qxelconqueso owtou8avwiresi vaisseaux batéàux»

.16 •
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chevaux, animaux ou voitures qui auront été saisis comme confisqués par.
aucun officier ou officiers des douanes, ou par aucune autre personne ou.
personnes, en vertu et sous l'autorité d'aucun acte ou ordonnance de la
Province fait pour la protection et l'avantage du commerce, ou qui a rap-
port, <le quelque manière que ce soit, au départemeiit de la douane, s.>ient
rendus au propriétaire ou propriétaires, aux termes et conditions ci-après

Soulagernnt mentionnés au présent :-Qu'il soit done statué, &c., que dans le cas où"-
quelques biens ou e-fets, ou quelques navires, vaisseaux, bateaux, chevaux,

laisdes in:. animaux ou voitures seront saisis comme confisqués, en ver:u id'aucune
véniens et des ordonnance faite et passée par le Gouverneur et le conseil législatif de la
frai,: sont oc:c-dlevaînt Pruvince

lonri°U¯ ci-vnPo c de Québec, ou ('aucun autre acte ou actes du parle-
dëtention de ment provincial du Bas-Canada, faits pour la protection ou l'avantage

ou du commerce, ou qui ont rapport, de quelque manière que ce sit, au dé-
parcdesofficiers partemnent de la douane, il sera et pourra être loisible au Gouverneur,
de douane. Lieutenart-Gouverneur, ou à la personne ayant alors lar2istrr.tîen du
Vide Taucs. gauvernement de cette Province, par et <le l'avis (lu consI sexcuü d ' Sa

Majesté en cette Province, lorsqu'il sera donné un témoignage sumtiisant que
le cas qui a donné lieu à la canfiscation: a été sans dessein ou intention de
fraude (le la part du propriétaire ou propriétaires dle tels biens ou efits, na-
vires, vaisseaux, bateaux, chevaux, animaîux ou voitures, le les faire re-
mettre à tel propriétaire ou propriéta:ires,-et aussi d'ordonner lai restitution
comme susdit dans les cas où la saisie aura été faite par aucun tel officier
ou oiliicIers, ou autre personne ou personnes comme susdit, et qu'il sera
prouvé à la satisfaction du dit conseil exécutif cie cette Province, que telle
saisie a été occasionnée parceque le propriétaire ou les propriétaires cde tels
biens ou ciets, navires, Vaisseaux, bateaux, chevaux, animaux ou voitures,
ont agi conformément aux ordres ou directions que le Gouverneur, Lieute-
nant-Gouverneur, ou la personne ayant alors l'administration du gouverne-
ment de cette Province, aura jugé expédient de faire sortir dans un cas
particulier et pressant.

Dans les cas
où te Gciuver-
rieur exerera
les pouvoirs
lui lui sont ac-

*cardés par la
présent, tels
ereLts, &c. se.
ront rendus à
ceux qui en se-
Yont tes pro-
1-priétaires.

IL. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans aucun cas nù le Gouver-
neur, Lieutenant-Gouverneur, ou la personne ayant alors l'administration
du gouvernement de cette Province, par et de l'avis du conseil exécutif
de Sa Majesté, exercera les pouvoirs qui lui sont attribués par le présent,
tels biens ou effets, navires, vaisseaux, bateaux, chevaux, animaux ou voi-
tures seront rendus au propriétaire ou propriétaires en la manière et aux
termes et conditions qui, suivant les circonstances lu cas, paraîtront raison-
nables au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la personne ayant l'ad-
ministration du gduvernement, par et de l'avis du dit conseil exécutif, et
ainsi qu'ils jugeront convenable d'ordonner ; et si le dit propriétaire ou
propriétaires se conforment aux termes et conditions prescrits par le Gou-
verneur, Lieutenant-Gouverneur, ou la personne ayant alors l'administration
cLu gouvernement, par et de l'avis du dit conseil exécutif, il ne sera pas
loisible à l'officier ou aux officiers <les douanes, ni à aucune autre per-
sonne ou personnes comme susdit, qui auront saisi tels biens ou effets, na-
vires, vaisseaux, bateaux, chevaux, animaux ou voitures, ni à aucune
autre personne ou personnes quelconques de sa ou de leur part, de procéder
en quelque manière que ce soit à la condamnation d'iceux ; mais si tel
propriétaire ou propriétaires ne se conforment pas aux termes et conditions.
prescrits par le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou la personne ayant
l'administration du gouvernement comme susdit, par et de.P'avis du conseil
exécutif de Sa Majesté, tel officier ou officiers, personne ou personnes seront
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en liberté et sont par le présent autorisés à procéder à la condamnation de
tels biens ou effets, navires, vaisseaux, bateaux,. chevaux, animaux ou voi-
tures, comme si cette loi n'eût pas été faite : Pourvu toujours, que si tel Proviso
propriétaire ou propriétaires acceptent les termes et conditions prescrits em
par le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou la personne avant alors l'ad- a
ministration du gouvernement, par et de l'avis du dit conseil exécutif, tel
propriétaire ou propriétaires n'auront point ni n'auront droit d'avoir aucune
récompense ou dédomnagement pour la saisie ou détention de tels biens ou
effets, navires, vaisseaux, bateaux, chevaux, animaux ou voitures, ni-n'au-
ront et ne maintiendront aucune action quelconque pour iceux ; nonobstant
toute loi, usage ou coutume à ce contraire.

Acte pour autoriser la Perception de certains Droits à Montréal.9 Geo' IV.
Cap.. i4.V U qu'il a été éprouvé des inconvéniens par rapport à l'obligation de Préambule.

payer au port de Québec des droits imposés sur les marchandises im-
portées dans des vaisseaux arrivant de la mer, et qui sont destinés pour
Montréal :-Qu'il soit donc statué, &c., que depuis et après la passation de Les droits sur
cet acte, avant le déchargement à Montréal d'aucuns effets et marchan- le archandi-
dises, sur lesquels des taux ou droits sont ou seront imposés en vertu d'au- dans cesvais-
cun acte ou actes de la législature de cette Province, tels taux ou droits seaux arrivant
seront payés, ou il sera donné cautionnement du payement d'iceux -à oa a
l'officier principal <te la douane de Sa' Majesté à Montréal, de la même Montréal.
manière et d'après les mêmes dispositions à tous égards que tels taux ou
droits auraient pu être payés, ou tel cautionnement donné du payement
d'iceux, au collecteur de la douane au port de Québec, avant la passation
de cet acte ; nonobstant toute loi, statut, coutume ou usage à ce contraire.

Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tel officier principal de la douane L'.offie
de Sa Majesté à Montréal, fera tous les trois mois un compte détaillé et principal des
exact de tous les deniers qu'il aura per-"us à Montréal en vertu de cet acte un compte dé-
durant le trimestre précédent, lequel compte il assermentera devant un des taillé-tous le
juges de la cour du banc du Roi pour le District de Montréal, et transmet-'oisnois.
tra avec toute la diligence convenable, et remettra tels deniers au receveur-
général de la Province pour le tems d'alors, pour êire employés et en être
rendu compte, tel qu'il est pourvu par la loi relativement aux taux et droits
perçus au port de Québec.

Acte pour étendre les dispositions d'un certain Acte y men- 2 IV.
tionné, et pour autoriser la perception de certains Droits à CaP- 3.

Montréal.

U qu'il est expédient d'étendre les dispositions d'un certain acte passé, Préambule.
&c., (9 Geo. 4. cap. 14,) aux droits imposés par aucun acte ou actes du

parlement impérial :-Qu'il soit donc statué, &c., que le dit acte passé, Extension de
&c., (9 Geo. 4..cap. 14,) et les diverses conditions, réquisitions, clauses l'acte de la 9e... Geo. 4, cap. 14,
et dispositions d'icelui, s'étendront, et ils sont par le présent étendus à tous aux droits im.
les droits imposés par aucun acte du parlement impérial,·d'une manière posés parle
aussi pleine et ample qu'a tous les droits imposés ou. qui seront 'im a n l
par aucun acte de la législature provinciale.
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6Guil. iv. Acte pour régler et établir les Salaires des Officiers des Douanes
cap. 2 aux Ports de l'Intérieur de cette Province, et autres fins -

nentionnées.-( Temporaire.)

TRts-GRAcIEUx SoUVERAIN,

Préambule. TTENDU qu'il est expédient de régler et établir les appointemens et
.. P autres émolumens des officiers employés à la perception (lu revenu

Vide Tabes. aux ports intérieurs de la Province, de même que les dépenses casuelles
Le Gouver- qui accompagnent le service :-Qu'il plaise donc à Votre Majesté qu'il
neur autorisé puisse être statué, et qu'il soit statué, &c., que le Gouverneur, Lieutenant-

laires ®- Gouverneur, ou la personne ayant. Padm'inistration du gouvernement pour
tains officiers le tems d'alors, par des ordonnances sous son seing, pourra ordonner que
de douanes. sur les deniers non affectés qui sont maintenant ou qui viendront ci-après

entre les mains du receveur-général de la Province, les sommes ci-après
mentionnées soient payées aux officiers employés à la perception du revenu
aux divers ports intérieurs de la Province, et pour les dépenses casuelles
qui ont rapport à cet emploi, pendant la durée le cet acte, et pas plus long-

Montant des tems, c'est à savoir : pour les appointemens annuels du collecteur au port
salaires et des de Saint Jean, une somme n'excédant pas quatre cents livres, courant; pour
¡i et,es. fl les appointemens annuels du jaugeur, qui remplira en même tems les devoirs

de commis du collecteur au même port, une somme n'excédant pas cent
livres, courant ; pour les appointemens annuels de deux officiers visiteurs
(land waiters) au même port, à raison de soixante-et-dix livres chaque,
une somme n'excédant pas cent-quarante livres, courant ; pour les appoin-
temens annuels d'un officier visiteur, (land waiter) à Lacole, une somme
n'excédant pas quinze livres, courant ; pour allocation annuelle du collec-
teur au port de Saint Jean, pour loyer du bureau de la douane, une somme
n'excédant pas quarante livres, courant ; pour les appointemens annuels du
collecteur et inspecteur de marchandises au port du Côteau du Lac, une
somme n'excédant pas quatre cents livres, courant ; pour les appointemens
annuels d'un contrôleur au même port qui sera établi comme député sur
l'Outaouais, une somme n'excédant pas deux cents livres, courant ; pour les
appointemens annuels de deux officiers visiteurs, (land vaiters) au même
port, à raison de trente livres, courant, chaque, une somme n'excédant pas
soixante livres, courant ; pour allocation annuelle au collecteur au même
port, pour le loyer du bureau de la douane, une somme n'excédant pas
trente-six livres, courant ; pour allocation annuelle au collecteur et aux
officiers visiteurs, (land waiters) au même port, pour une chaloupe et des
hommes, une somme n'excédant pas soixante livres, courant ; pour l'allo-
cation annuelle au collecteur au port de Stanstead, pour le loyer du bureau
de la douane, et pour toutes autres dépenses contingentes quelconques, une
somme n'excédant pas vingt-cinq livres, courant ; pour le droit pour cent
du collecteur au port de Stanstead, sur la perception des droits, la somme
à laquelle le droit pour cent susdit pourra s'élever à raison de cinquante

Proviqo. pour cent sur le montant prélevé,-pourvu que tel droit pour cent n'excède
pas la somme annuelle (le cent livres, courant ; pour le salaire annuel d'un

Vide Tabes- officier visiteur, (land waiter) à Stanstead, une somme n'excédant pas
quinze livres, courant ; pour le droit pour cent du collecteur au port établi
près du pont sur la rivière au Portage, dans le chemin de Kennébec, dans
le comté de Beauce, sur les droits prélevés, la somme à laquelle le droit
pour cent susdit pourra s'élever sur le pied de cinquante par cent, sur le
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montant prélevé,-pourvu que tel droit pour cent n'excède pas la somrn
annuelle de cent livres, courant ; pour l'allocation annuelle au collecteur
du port de Beauce pour le loyer d'un bureau de douane et autres dépenses
contingentes quelconques, une somme n'excédant pas vingt-cinq livres,
courant ; les dits salaires et allocations à courir depuis le premier Mai, de
l'année mil-huit-cent trente-cinq.

Il. Et qu'il 'soit de plus statué, &c., que les appointemens et aflocations Les saaircs
établis et accordés par cet acte aux divers officiers des ports intérieurs d'en- accordés par
trée, tiendront lieu de tous autres honoraires ou allocations quelconques ; et crst teuie
les dits appointemens et allocations seront payés aux dits otficiers respecti- tous honorai-
vement par des ordonnances sous le seing du Gouverneur, Lieutenant-Gou- res.
verneur ou de la personne ayant l'administration dugouveFnement dans cette
Province pour le tems d'alors : Pourvu toujours, qu'il ne sera expédié au- Provi.o.
cune telle ordonnance en faveur d'aucun des dits collecteurs ou contrôleurs
pour aucune somme qui pourra leur être due sous l'autorité de cet acte, jus-
qu'à ce qu'il ait été donné un certificat par les officiers à qui il appartient,
que le compte de trimestre des droits recus par tel collecteur, accompagné
des recus du receveur-cénéral de la Pr'ovince, pour le montant total qui
aura été perçu, a été duement transmis.

III. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'à compter du premier de Mai Peone r
prochain, aucune personne ne pourra remplir les devoirs de collecteur et de pourraremplfr
contrôleur à Saint Jean et au Côteau du Lac, et de collecteur à Stanstead sc.d rs
et à la Beauce, sans avoir donné caution à Sa Majesté, Ses Héritiers et Suc- contrôleur,&
cesseurs pour la due exécution des dites charges respectivement, savoir: les sans avoir don-.

né caution
collecteurs de Saint Jean et du Côteau du Lac, jisqu'au montant de deux pour la due.
mille livres, courant, et le contrôleur au port dernièrement mentionné, jus- exécution de
qu'au montant de mille livres, courant, et les collecteurs de Stanstead et de leurs chargez,
la Beauce, jusqu'au montant de cinq cents livres, courant; et la condition de y, rabke
tel cautionnement sera que la personne qui le fournira sera tenue de remplir.
bien et fidèlement tous et chacun les devoirs de sa charge, et payera fidèle-
ment tous les deniers qu'elle percevra ou touchera (dans l'exécution de ses
devoirs, et que le Roi et toutes personnes quelconques qui se trou-veront lé-
sés par suite d'aucune infraction à la condition susdite, ou partie d'icelle,
pourront se prévaloir de tel cautionnement.

IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tout cautionnement, qui sera Tout c1ano.
fourni sous l'autorité de cet acte, sera fait double, et sera reçu- par le secré- nement fourni
taire de cette Province, et un des. doubles sera déposé dans le bureau du " fait don

protonotaire ou greffier de la cour du banc du Roi ou cour provinciale di
district dans lequel chacun des dits officiers exercera son emploi, et l'autre Vide a
sera déposé dans les archives du secrétaire provincial ; et toute personne
aurd droit de prendre communication et avoir copie de tout. tel cautionne-
ment, à aucun des divers lieux-de dépôt susdits, en payant un chelin, cou-
rant, pour chaque telle comrmunication, et cinq chelins, courant, pour chaque
copie.

V. Et qu'il soit de pTus statué, &c., qu'avant de prendre on recevoir la Avant T, aos-
reconnaissance ou le cautionnement requis par cet acte, avis par écrit enn mer re caution-
sera duement donné au procureur-général de Sa Majesté, ou en son absence, "ienent equi.,

avis eYu sera
au solliciteur-général, trois jours au moins avant l'époque fixée pour donner donné au pr&-
tel cautiorrnenment ou reconnaissance, et un jour additionnel pour chaque dix cteuregénér
lieues de distance entre le lieu de la résidence du procureur-général ou du °e au ro -
slliciteur-général, ainsi que le cas pourra être-, et le lieu où il sera propo- citeur-généraL
sé de donnei tel cautionnement ou reconnaissance,' spécifiant le jour,
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l'heure, et particulièrement le lieu où sera donné tel cautionnement oure-
connaissance, et les noms, qualités et demeures des personnes qui se pro-
posent pour devenir cautions; et aucun tel cautionnement ou reconnaissance
ne sera pris ou reçu avant que preuve sous serment ait été faite de tel avis
par écrit ; et la preuve de tel avis restera de record dans le bureau du secré..
taire de cette Province, et communication gratis en sera donnée en tous

Proviso. terms, à toute personne qui en fera la demande : Pourvu toujours,, que le
dit cautionnement ne sera pas considéré valide jusqu'à ce que les cautions
aient justifié de leur solvabilité, jusqu'au montant pour lequel elles se seront
rendues cautions respectivement.

Dans les cas VI. Et qu'il soit die plus statué, &c., que s'il arrivait qu'aucune per-
où leurs cau- sonne ou personnes qui se seront rendues cautions pour aucun des dits officiers,
raient,&c., les sous et en vertu des conditions requises par cet acte, mourraient ou devien-
dits officiers draient en déconfiture, ou laisseraient cette Province avec L'intention d'éta-
°ig Ode our- blir leur domicile ailleurs, l'omicier pour "lequel aucune telle personne ou
vellescautions. personnes se seraient ainsi rendues cautions, sera tenu de fournir, sous un
Vide Tables, mois de calendrier, de nouvelles cautions en la manière et pour le montant

ci-devant requis, et l'acte en duplicata de tel nouveau cautionnement sera
transmis et déposé selon que ci-devant statué et requis.

Pénalité con- VII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute personne qui prendra
en renpra.es sur elle d'exécuter ou remplir aucun devoir du ressort d'aucun des emplois
devoirs sans susdits, sans avoir préalablement fourni dles cautions, selon que requis par

a rz rt.cet acte, ou laquelle, après avoir fourni telles cautions, refusera ou négligeratelscautions.n
d'en donner de nouvelles dans aucun des cas où tel renouvellement devient

Vide Tabes. exigible suivant les directions de cet acte, et continuera à agir dans soni
emploi comme susdit, après tel refus ou négligence, sera destituée (lu dit
emploi et encourra et payera, pour la dite offense, une somme de cinq cents
livres, courant, laquelle sera recouvrée, avec les frais de poursuite, dans
aucune des cours du banc du Roi, par action de dette, bill, plainte ou infor-
mation ; et une moitié de telle pénalité ira à Sa Majesté, et l'autre moitié
à celui ou ceux qui, sous six mois après l'offense commise, en auront fait
la poursuite.

Cas dans les- VIII. Pourvu toujours, et qu'il soit le plus statué, &c., que quand aucun
qort, la- dits officiers dIécédlera, sera déplacé ou résignera son emploi, et que

sionourésigna- dans l'espace de dix-huit mois, à compter de telle mort, déplacement ou
tion d'aucun résignation, il paraîtia qu'il s'est comporté sans reproches dans l'exécutionofficier, leurspr
cautios se. des devoirs de son emploi, alors et dans tel cas, à la fin des dix-huit mois,
ront déchar- l'oblgation consentie par ses dites cautions deviendra nulle et sans effet

Vide Tales. quant à telles cautions, à toutes fins et intentions quelconques ; mais tel
officier, ses héritiers, exécuteurs, administrateurs ou curateurs respective-
ment, ne seront pas déchargés, si l'on découvrait par la suite et prouvait
qu'il se fût mal conduit.

Où il sera fait IX. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tous et chacun des bateaux ap-.
rapport des ba.-
teaux venant partenant à quelque sujet de Sa Majesté et venant de la Province du Haut
du Haut-Ca- Canada dans cette Province. entreront et feront leurs déclarations au port

du Côteau du Lac, ou à aucun autre des ports à être par la suite établis se-
Ion la loi.

Les personnes X. Et qu'il soit cie plus statué, &c., que les conlucteurs les bateaux ou
transportant autres voitures d'eau, de même que des voitures de terre qui transporteron
le Haut-Cana des marchandises au Haut Canada, delivreront au collecteur des douanes
da, donneront au Côteau du Lac, ou au contrôleur qui sera placé sur l'Outaouais, lors-
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qu'ils passeront par cette route, un mémoire mentionnant la quantité et la au colecteur
valeur des différens articles et marchandises dans la forme de la cédule an- des douanesau

nexée à cet acte, et cela à peine d'une amende le.quarante chelins, cou- Cn "tatdlN,'
rant, contre tout tel conducteur qui présentera un faux mémoire, ou passera quantité et va-
sans en délivrer un comme susdit; la dite amende recouvrable devant un IcU des dits

ou deux juges (le paix, par saisie et vente des biens-meubles du défendeur, efrets.

avec les dépens, sur le témoignage d'un ou plusieurs témoins dignes'de foi,
en vertu d'un mandat de -la part des dits juges de paix; de laquelle amende
moitié appartiendra au dénonciateur ou poursuivant, et l'autre moitié à Sa
Majesté.

XI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les heures fixées pour les af- Heures pen-
faires publiques à la douane aux différens ports intérieurs <le cette Province, dant lesquellew
seront entre le premier Avril et le premier Décembre, de sept heures du trami ""eront
matin à cinq du soir,-et entre le premier Décembre et le premier Avril,
de huit heures du matin à quatre du soir.

XII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les collecteurs des douanes Les collecteur%
des différens ports intérieurs de cette Province, seront respectivement tenus transmettront

de transmettre, dans l'espace de quinze jours après l'expiration <le chaque àl""ec
trimestre, aux officiers nommés à cet efiet, les comptes des droits qu'ils au- que quartier, à.
ront prélevés, avec le recu du receveur-général. pour toute la somme pré- personne &
levée durant le quartier (le collecteur du Côteau du Lac faisant ressortir et °aeeiap.-
distinguant les importations et exportations du Haut Canada de celles des vide Taà,,.
Etats-Unis ;) et il sera (lu devoir des collecteurs des douanes à tous les divers
ports le cette Province de dresser chaque année des tableaux circonstanciés
des exportations et importatioins à leur ports respectifs, pour les mettre de-
vant les diverses branches de la législature, les dits tableaux étant clos le
trente-et-un de Décembre de chaque année ; aussi un état du nombre des
émigrés arrivés pendant la même période à leurs ports respectifs, pour être
pareillement mis devant la législature.

XIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera loisible au Gouverneur, Le Gouver-.
Lieutenant-Gouverneur, ou à la personne ayant l'administration du gouver- neur autoris6nernnt olirsou so de paycr unenement pour le tems d'alors, d'avancer et payer par warrant sous son seing, ce n-
sur les deniers non appropriés entre les maim du receveur-général, une me d'argent
somme n'excédant pas cent livres, courant, pour payer les frais dle l'impres- rour l'i.P1res-
sion des régttres et formules de comptes en blanc pour ('usage des officiers o des réai-
des divers ports intérieurs d'entrée : Pourvu toujours, que telle impression de comtes en
sera donnée par contrat, après un avis pour les piopositions donné pendant blanc.

deux semaines dans un des papiers-nouvelles clans la cité de Québec, et la Proviso.

proposition la plus basse sera acceptée, et il en sera imi-rimé un nombre
suffisant d'exemplaires qui resteront en réserve dans le bureau auquel il
appartiendra à Québec, pour être transmis seLon le besoin aux divers ports
d'entrée, et sous tels réglemens qui seront adopités par les commissaires des
douanes à l'égard du collecteur des douanes de Québec.

XîV. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera loisible au collecteur des Les collecteurs
douanes à Montréal et aux collecteurs des divers ports intérieurs d'entrée des douanes
en cette Province, respectivement, cde transmettre au receveur-général le ux Po"ts inté-
montant des droits par eux perçus en lettres <le change, chacun des dits ronttrans-
officiers responsables du montant ainsi par lui transmis jusqu'au payement de mettre les

. e . droits en lettrwo
telles lettres de change; et la somme réellement payée comme prime sur telles'de change.
lettres de change sera allouée aux dits officiers 'respectivement, et ils sont
par le présent autorisés à le porter dans leurs comptes trimestriels respectifs.
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Devoirs du re- XV. Et qu'ii soit de plus statué, &c., qu'il sera du devoir du receveur-
coveur gené- général (le cette Province, de fIaire présenter tous les billets de change qui
rai lorsque
'terls lettres lui seront transmis par le collecteur des douanes à Montréal, ou par -les
Je change Lui collecteurs dans les différens ports intérieurs d'entrée de cette Province, pour
auront été 'a- être pavés lorsqu'ils seront dus, et de les faire légalement protester poursitransmises. lw su'l duC e ar éae

non-pavement, s'ils ne sont pas payés lorsqu'ils seront dûs ; et s'il néglige
le présenter aucun tel billet de change, ou (le le protester conformément

aux dispositions de cet acte, le dit receveur-général sera responsable de la
perte qui résultera à la Province sur tel bill et l'officier ou les officiers
des douanes qui pourront lui avoir transmis tel billet, seront déchargés. de
toute responsabilité à raison de telle perte.

Le Gouver- XVI. Et qu'il soit dle plus statué, &c., qu'il sera ioisible au. Gouverneur,
neur autoria6 Lieutenant-Gouverneur, ou à la personne ayant l'administration du gouverC
(le payer ccr-nmnd ae a

tan nement, de payer par warrants, sous son seing, à -même les deniers non
de salaires aux atlectés entre les mains du receveur-général., une somme n'excédant pas
pxerosonesv dé- cinquante livres, courant, à chacun des deux visiteurs permanens de la
dénonm,ées. douane au port dle Québec, étant le montant dle leurs salaires respectifs pour

Vide Tablcs. l'année dernière, et la même allocation annuelle,. pendant toute la durée de
cet acte,-et telle autre somme ultérieure qui sera nécessaire pour payer aux
visiteurs respectivement une allouance de cinq chelins par jour pour chaque
jour qu'ils seront employés à bord d'aucun vaisseau après la passation de
cet acte ; aussi une somme n'excédant pas deux cent soixante-et-six livres,
treize chelins et quatre deniers, courant, à John Simpson, collecteur au Cô-
teau du Lac, pour arrérages de salaire à lui düs depuis le premier Mai, mil-
huit-cent vingt-six, jusqu'au premier Janvier, mil-huit-cent vingt-neuf; et
aussi une sorime n'excédant pas cent vingt-cinq livres, courant, à William
Dobie Lindsay, ci-devant contrôleur au port de Saint Jean, pour arrérages
de salaire à lui dls, depuis le premier Mai, mil-huit-cent trente-cinq, au
premier Mars, mil-huit-cent trente-six.

Tout collet- XVII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tout collecteur, contrôleur,.
teur, contrô- visiteur (searcher), ou autre oAicier ou personne quelconque concerné ou
our auter,. employé dans la perception ou régie des douanes, ou d'aucune branche ou
cernés dans la partie d'icelles, sera incapable de voter à aucune élection de membres pour
réiae dcs servir dans l'assemblée de cette Province ; et toute personne par le présent
rés inhabiles à déclarée incapable de voter comme susdit, qui osera néanmoins voter à
voter à aucune telle élection, pendant qu'il tiendra, ou douze mois de calendrier après

tr lonus o avoir cessé de tenir aucune des charges susdites, contre le vrai sens et in-
nommés pour tention de cet acte, tels votes seront nuls et de nul effet, et toute personne
aucune bran- coupable de telle contravention encourra une amende de cent livres, courant,
menti prai dont moitié au poursuivant ou dénonciateur, et moitié à Sa Majesté, recou-
cial. vrable avec les dépens, devant la cour des sessions trimestrielles de la paix
Vide Tables. du district où l'offense aura été commise, ou du district où résidera le con-

trevenant, par saisie et vente des meubles du défendeur, sur le mandat de
Pénalité pour la dite cour ; et toute personne qui aura été ainsi convaincue deviendra
conentoa indigne et incapable de jamais remplir aucune place de confiance sous le

gouvernement de Sa Majesté ; ne pourront non plus, les dits officiers, être
élus ni nommés pour aucune branche du parlement provincial, ni y siéger
ni voter, sous peine d'une amende de cinq cents livres, courant, pour chaque
jour qu'aucun d'eux siégerait ou voterait dans la chambre d'assemblée ou
dans le conseil législatif de cette Province; la dite amende recouvrable de
la même manière que celle ci-dessus imposée.
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XVIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute poursuite fondée sur Tente auquel
la contravention mentionnée ci-dessus ne pourra être intentée que clans les".oUreslloQn-uit#

douze mois de calendrier après qu'elle aura été commise, et non après. sera ntentee.

XIX. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute personne qui im' portera. Temns auquel
(les marchandises, fera, dans les quatorze jours après l'arrivée du batiment ientrée des

dans lequel seront importés telles marchandises, l'entrée à la douane de ces impotées iera,
marchandises généralement, et les débarquera dans le même espace (le tem, faite à la
et faute de lelle entrée et débarquement, il sera oisible aux oc'iérsJ <is douane.

douanes de transporter telles marchandises au magasin du Roi; et chaque.
fois que la cargaison d'aucun batiment aura été déchargée, à l'exception
d'une petite quantité de marchandises, il sera loisible aux officiers des ocr
douanes de transporter tel restant (le marchandises, et en tout terms ce duuaies faute
transporter aucune petite partie de marchandises au magasin di Roi, quoi- d teceetrée

que les dits quatorze jours ne seraient pas expirés, et y seront gardées en
attendant la due entrée d'icelles pendant le restant de ces quatoize jours;
et si les droits dus sur aucune marchandise ainsi transportée au magasin du
Roi ne sont pas payés dans le's six mois après l'expiration des quatorze
jours, ensemble avec tous les frais du transport et d'emmagasinage, telles
marchandises-seront vendues, et le produit de la vente sera employé au
pavement du frêt et des frais, ensuite des droits, et le surplus, s'il en reste,
sera payé au propriétaire des marchandises.

XXI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que le' déchargement, transport Les dépenses
et débarquement de toutes marchandises, et le transport d'icelles, après le encouruespour
débarquement au lieu qu'il appartient, pour être examinées ou pesées, et ie"et"

l'opération pour. les mettre dans les balances et les ôter, seront faits par ou faites aux-frais
aux frais de la personne qui les aura importées. de leimporta-

teur.
XXII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que chaque personne qui sera i sera fait un

chargée de l'emploi de quelque partie (le deniers affectés par le présent, compte détaillé
fera un compte détaillé de tel emploi, faisant ressortir la somme avancée agn d
au comptable, la somme alors dépensée, la balance, (si aucune il y a) restant de cet acte.
entre ses mains, et le montant des deniers affectés par le présent, à la fin
pour laquelle telle avance aura été faite, restant non dépensé entre les mains
<lu receveur-général ; et que tout tel compte sera appuyé de pièces justifi-
catives, auxquelles on renverra d'une manière claire, par des numéros cor-
respondans à ceux des articles de tel compte,-lequel sera clos le dixième
jour d'Avril et le dixième jour d'Octobre de chaque année, pendant la-
quelle telle dépense sera ainsi faite, et sera attesté devant un juge de la
cour du banc du Roi, ou devant un juge de paix, et sera transmis à l'offi-
cier à qui il appartiendra de recevoir tel compte dans les quinze jours qui
suivront l'expiration des dites périodes respectivement.

XXIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera rendu compte à Sa nI sera rendu
Maiesté, Ses Héritiers et Successeurs,' par la voie des lords commissaires comPte à la

Couronne do
de la trésorerie de Sa Majesté, pour le tems d'alors, de l'emploi légal des 1emploi des
deniers affectés par le présent acte, en telle manière et forme qu'il plaira à dits argens, et
Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs l'ordonner ; et qu'il sera mis un ""Pe d~
compte détaillé de l'emploi de tous tels deniers devant les diverses branches sera mis de-
de la législature provinciale, dans les premiers quinze jours de la session ant la législa-
suivante d'icelle. ture.

CtDUL..
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CEDULE.

Etat indiquant la quantité et la valeur des différentes sortes d'effets;
articles et marchandises mis à bord du bateau ou de la voiture,

Maitre, consignés à dans le Haut-Canada.

QuniéValeur sur laquell'elQuantité
ARTICLES. et le droit a été payé â!Envoi.

nomrrbre. Qébec, (si elle estlValeur.
- - 1  icon-Lue.) I

Valeur des effets, articles et marchandises
sujets à Québec, à un droit ad valorem.

Esprits de J?îmatïque ou run......gallons.
Genièvre, eau-de-vie, ou liqueurs fortes do.
Vins de Madère .................... do.
A utres vins......................... do.
C afé...............................livres.
Thé, Bohea....................... do.
Do. Hysun....................... do.

1-yson skir, jeune hyson, twankey, sou-
chon, et autres thés............... do.

Cartes à jouer,................paquets.
Sucre,........................... livres.
Cassonade,........................ do.
M élasse,..........................gallons.
Sel,...............................ininots.
Piment,..........................livres. 1
Tabac. en torquettes,.............. do.

P Cen leuilles,................ do.Passagers,........................nonibre.

3. AUBERGES, COLPORTEURS, BILLARDS, &c.

35 Geo. ni. Acte pour accorder à Sa Majesté des Droits sur les Licences de
Cap.8. Colporteurs, Porte-Cassettes et Petits Marchands, et pour ré-

gler leur trafic ; et pour accorder une augmentation de Droits
sur les Licences de personnes qui tiennent des Maisons Publi-
ques,ou qui détaillent du Vin, de l'Eau-de-vie, Ruin ou aucune
autre Liqueur Forte dans cette Province, et pour les régler.;
et 'pour abroger un Acte ou Ordonnance y mentionné.

TRÈs-GRAciEUX SOvERAT,

Pr6ambule. ~OUS, les très-fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, les représen-
tans die Votre peuple de la Province du Bas.Canada, assemblés-en 1é-

gislature, pour lever les aides aue nous avons librement et volontairement
accordées à Votre Majesté clans cette session de la législature, avons résolu.
de donner et accorder à Votre Majesté sur les licences les différens taux et
droits nouveaux et additionnels ci-après mentionnés ; Et en conséquence
prions très-humblement Votre Majesté qu'il puisse être statué, et qu?il soit

Les colpor- statué, &c'., qu'il sera perçu, levé, recueilli et payé à et pour l'usa ge de
teurs, aprèsle Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs les différens droits respectifs ci-
ci ,après mentionnés, pour et sur les différens licences respectivement qui

payeront un seront prises dans la manière et par les personnes ci-après mentionnées,.
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c'est-à-dire, le ou avant le cinquième jour d'Avril,, mil-sept-cent-quatre- aroit ue' 2 , et
vingt-sCizC, il sera pris une licence par chaque culporteur, porte-eassette turson-
pet:t marchand, et par chaque personne ou pasonnes faisant trafique et al- ' "n-
lant d'une ville à l'autre, ou de maison en maison, et voyageant soit à-pied s>ns p-ubques
ou avec un ou plusieurs chevaux, oli autrement, dams cette Province, portant, illsornine., .
pw-ir vendre ou pour exposer en vente, aucuns eifets ou marchandises,-pour
laqielle licenca il sera payé la somme le deux livres, monnoie courante de vida Taues.
cette Pravince, au te:ns où lai lctnce sera ainsi prise ; et le ou avant le
cinquième Jour d'Avril tnilisept-cent-quatre-vingt-seize, il sera payé par
choque personne ou personnes qui prendront une licence pour tenir une
maison ou autre place publique, Ou pour détailler du vin, de l'eau-de-vie,
du ruin ou autres liqueurs fortes en cette Province, par quantité moindre
que trois gallons à la fois, en vertu de l'acte du parlement de la Grande-
Bretagne, passé dans la quaîtorziène année dua règne de Sa Majesté,
chapitra quatre-vingt-huit, la somme dl deux livres, monnoie courante de
cette Province, en sus et outre le droit maintenant payable par lui, elle ou
eux pour telle Icence, en vertu du dit acte du parlement, et telle somme
add itionnelle seraaivée avant la livraison de telle licence : Pourvu toujours, provi,..
qie des personnes en société no seront point tenues de prendre plus d'une
lirence var chaque année, pour tenir maison ou autre place publique, ou
pour déttiller du vin, de l'eau-de-vie, du rum ou autres liqueurs fortes
comme susdit ; mais qu'aucune licence qui sera accordée n'autorisera ni ne
dionneri pouvoir à aucune personne ou personnes à qui elle aura été accor-
dée, de détailler dans plus d'une maisen ou place, soit par lui-même, elle-
même ou eux-mêmes,.ou par aucune personne ou personnes employées par
lui, elle ou eux.

Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes et chaque personne ou Et derenou-
personnes qui prendront aucune telle licence comme susdit, est et'sont par vder leursli-
le présent requises dle prendre une nouvelle licence le ou avant le cinquième ences tous les

jour d'Avril dans chaque année, avant que lui, elle ou eux présument de
voyager et de trafiquer ainsi, ou de tenir une maison ou autre place pu- Vide Tables.

blique, ou de détailler du vin, de l'eau-de-vie, (lu rum ou autres liqueurs
fortes comme susdit, et dans la même manière de renouveler telle licence
d'année en année, payant comptant la même somme pour chaque nouvelle
licence ou licences renouvelées, tel qu'il est requis par cet acte pour la pre-
mière licence.

III. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il ne sera point accordé de li-
cence a aucune personne ou personnes pour tenir aucune maison ou autre qui t:ennent
place publique dans les cités dle Québec ou Montréal, ou dans la ville des es maisons oU
Trois-Rivières, ou dans les fauxhourgs ou banlieues d'aucune d'elles respec- quaces serontap-
tiveiment, jusqu'à ce que la personne ou les personnes qui se présenteront prouvées par
pour l'obtenir, aient été approuvées par deux ou plus des juges à paix de ejUges a
Sa Mîajesté. dans leurs sessions le quartier générales ou spéciales, comme
personnes propres et convenables pour tenir telle maison ou autre place pu- Vide Tabe.
blique ; et qu'il ne sera point accorcéde licence.pour tenir aucune telle mai-
sn dans aucune autre partie (le la Province, à moins que la personne ou
les personnes qui se présenteront pour l'obtenir ne produisent un certificat
sous le seing de trois domiciliés de bonne réputation, dont un d'eux sera
marguillier de la paroisse où telle maison est pour être tenlue, certiflant que
la personne ou les personties qui.se présentent ainsi est ou sont propres et
convenables pour tenir telle maison ou autre place publique.
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E pliatie -IV, Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il ne sera point accordé de li-.
ne.7:on cence pour tenir aucune maison ou place publique, jusqu'à ce que la per-

maison régée. sonne ou les personnes qui se présenteront pour l'obtenir, aient passé une
obligation, devant deux juges à paix ou plus, de la somme de dix livres

Vidu raels. monnoie courante de cette Province, avec deux cautions pour la somme de
cinq livres, même cours, chacune, par laquelle elles et chacune d'elles s'obli-,
geront à faire tout leur possible pour tenir la paix, et une maison réglée, et"
a ne vendre aucune liqueur forte pendant le service divin, les Dimanches
ou jours de fêtes, excepté pour l'usage dles malades ou des voyageurs, et à
ne soufTrir aucuns matelots, soldats, apprentis ou domestiques s'amuser -a
boire clans sa ou leur maison après neuf heures du soir pendant l'hiver, ou
après dix heures du soir pendant l'été ; et *jusqu'à ce qu'un certificat du
grellier <le la paix, que telle obligation a été passée, ait été poduit au se-
crétaire de la Province ou à son député ou agent.

c ivine cone- V. Et qu'il soit (le plus statué, &c., que chaque personne ou personnes
teur îratcra le avant de recevoir sa ou leur licence en vertu de cet acte, comme colpor-

teur, porte-cassette ou petit marchand, ou en vertu de l'acte du parlement
vide ,abes pour tenir une maison ou autre place publique, prendront et souscriront en

cour dans les sessions le quartier générales ou spéciales de la paix pour le
district clans lequel lui, elle ou eux résideront, le serment d'allégeance à
Sa Majesté requis par la loi, lequel serment les juges à paix, dans telles
sessions, sont par le présent autorisés et requis d'administrer ; et le gretfier
de.la paix, pour donner un certificat Que tel serment a été prêté, aura droit
<le demander et recevoir un chelin, monnoie courante susdite, et pas plus:

Proviso. Pourvu toujours, qu'afin d'éviter une répétition inutile de sermens, lors-
qu'aucune personne aura une fois ainsi prêté serment en recevant une Li-
cence, il ou elle ne sera pas obligé de le prêter le nouveau en renouvellant
sa licence.

Leslicencesse- VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les licences ci-dessus men-
ront accordtes tionnées seront accordées par le Gouverneur, le Lieutenant-Gouverneur, ou
neur. la personne ayant l'administration du gouvernement pour le tems d'alors ;
Honoraires sur et pour chaque telle licence <lui sera délivrée à Québec, il sera payé par la.
teires licences personne ou les personnes qui se présenteront pour icelle au secrétaire de
à Québec. la Province, pour contresigner telle licence ainsi à être accordée en vertu de
Vide 1OblCs. l'acte du parlement susdit ou en vertu de cet acte, et pour la délivrer, la

somme de cinq chelins, monnoie courante de cette Province, et pas plus, en
sus et par dessus la somme à être payée à et pour l'usage de Sa Majesté,

Honoraires à Ses Héritiers et Successeurs pour telle licence ; et pour chaque telle licenceMontral. qui sera délivrée dlans la cité de Montréal, ou ville des Trois-Rivières, ou
à aucune place clans le district inférieur de Gaspé, lesquelles licences le dit
secrétaire est par le présent requis de délivrer par lui-même, ou par son
député ou agent à telles cités, villes ou places respectivement, lorsque pour
leur commodité ceux qui demeurent dans les districts de Montréal ou Trois-
Rivières, ou dans le district inférieur de Gaspé, les demanderont, il sera
payé par la personne ou les personnes qui se présenteront ainsi au dit secré-
taire, ou à son député ou agent, et pour lequel député ou agent le dit secré-
taire sera responsable, pour contresigner telle licence comme susdit, et pour
la délivrer à telles cité, ville ou place, la somme de sept chelins et demi,
monnoie courante susdite, et pas plus, en sus et outre la somme à être payée
à et pour l'usage de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs pour telle

Honorairmssur licence : Et il sera aussi payé par chaque personne . ou personnes prenantW ares du ainsi une licence pour tenir une maison ou autre place publique, au greffier
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de la paix, pour dresser l'obligation qui doit être passée par telle personne cautionne.
ou personnes, pour accorder un certificat d'icelle et pour aucune entrée qu'il ment.

pourra faire à ce sujet, la somme de deux chelins et demi, monnoie courante
,usdite, et pas plus.

VII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si aucun tel colporteur, porte- Pénalité sur
cassette, petit marchand ou autre personne en trafic voyageant comme susdit, les colporteurs
est trouvé depuis et après le dit cinquième jour d'Avril, iiil-sept-cent quatre- u a ue-(J ront s.anz il-
vingt-seize, trafiquant comme susdit, sans premièrement prendre une telle eence.
licence, ou la renouveler annuellement comme susdit, ou en contravention
ou autrement à ce qui sera alloué par telle licence ou licence renouvelée,
-chaque telle personne pour toute et chaque telle contravention encourra et
payera la somme de dix livres, monnoie courante susdite, qui sera recouvrée
et appliquée ainsi qu'il est.ci-après mentionné ; et que si aucune personne Ou refusant de
ainsi trafiquant en vertu de telle licence ou licence renouvelée à lui ou à la pruduire.
elle accordée comme susdit, sur demande à lui ou à elle faite par aucun

juge à paix, officier de milice, connétable ou officier de paix du district,
comté, ville ou place où il ou elle trafiquera ainsi, refuse de produire et
montrer sa licence ou licence renouvelée pour trafiquer ainsi comme susdit,
ou n«'ura pas sa licence ou licence renouvelée pour trafiquer ainsi comme
susdit, prête à produire et montrer à tel juge à paix, officier de milice,
connétable ou officier de paix, qu'alors la personne qui refusera ainsi, ou
-qui n'aura point sa licence ou licence renouvelée, encourra et payera lai
somme (le dix livres, monnoie courante susdite, qui sera recouvrée et ap-
pliquée, ainsi qu'il est ci-après mentionné ; et que si aucune personne ou sur ls per-
personnes, après la période susdite, tiennent maison ou autre place publique, sonnes vn-
ou détaillent aucun vin ou liqueurs fortes comme susdit, par quantité °es ore
moindre que trois gallons à la fois, sans avoir payé le droit additionnel, ou la &c, sans li-
somme de deux livres, monnoie courante susdite, imposée par cet acte sur cence-
licences à être accordées sous et en vertu de l'acte du parlement susdit, Vide TaUes.
chaque telle personne pour chaque telle contravention encourra une pénalité
de dix livres sterling, monnoie de la Grande-Bretagne, imposée par Pacte
du parlement susdit, sur aucune personne qui tient aucune telle maison ou
place publique, ou qui détaille aucune telle liqueur sans telle licence.

VII. Pourvu toujours, et il est par le présent statué, que rien ici con- LeS colpor-
tenu ne sera construit (le manière à s'étendre à prohiber ou empêcher teurs, &c.,
aucun tel colporteur, porte-cassette ou petit marchand d'engager et employer pourront enga-
un serviteur pour l'accompagner à l'effet seulement de porter ou de l'assis- l seri-
ter à porter son ou ses ballots ou paquets d'effets ou marchandises, sans
qu'il soit tenu à prendre ou payer une licence pour aucun tel domestique
qui l'accompagnera ainsi.

IX. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera et pourra être loisible à Les colpor-
aucun officier de milice, connétable ou officier <le la paix, d'arrêter et rete- teurs peuvent
nir aucun tel c.porteur, porte-cassette, petit marchand ou autre personne être dénus
trafiquant comme susdit, qui sera trouvé trafiquer sans une licence en con- qu'ils aient pro-
travention à cet acte, ou qui étant trouvé trafiquer, refusera ou négligera duit leur licea-
de produire une licence conformément à cet acte, après en avoir été requis ce.
pendant un tems raisQnnable, afin de l'amener, et ils sont par le présent
requis d'amener .telles personnes ainsi arrêtées, à moins que dans le même
tems elles ne produisent leurs licences respectives, devant deux des juges à
paix de Sa Majesté les plus à proximité du lieu où telle offense ou offenses
seront commises ;:lesquels dits deux juges à paix sont par le présent autori-

ýses et strictement requis, soitsur la coifession de la partie contrevenante, ou
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sur preuve légale par serment d'un témoin autre que le dénonciateur, lequel
serm:2nt ils s.>nt par le prsent autorises d'adlmrtii rer, que li personne ou
les person:ues ainsi am:mnées devant eux, ont ainsi traiiqué comme susdit.
sans l.cence ; et dans lu cas où t1lle licence ne serà point produite liar tel.
Cntîlrevenaiit ou contrevenans devant tels ju:es à paix, par warrant ou

Pénali*t sur ordre sous leurs seings et sceaux adressé à un connétable ou officier le la
àêreolp>rteUrs aix, de faire prelever î;nmédiatement la dite somme (le dix livres, avec les
S4ie. frais raisonnables, par saisie et veute des efets et marchandises de tel con-

trevenant ou cantrevenans, ou des efdts avec lesquels tel contrevenant ou
caritrevenans seronct tr.>uvés tratiquer comme susdit, rendant le surplus, s'il
s'en trouve, au propriétaire ou propriétaires d'iceux, après déduction faite
des frais raisonnables pour la levée de la dite saisie, et de payer avec le
prnduit de la vente les dites pénalités et conhscations respcctives, avec les
frais susdits.

p énrdî X. Et qu'il soit de p1ns stntué, &c., que si aucune personne ou personnes
ceux qui nrge- quelconques forgent ou contreffont a ueune licence ou licences ordonnées

Li des - d'être a r s par Pacte du parlement susdit, ou par cet acte, ou voyagent
avec, ou ont en sa ou leur possession telle licence ou licences forgées ou
contreiàhes pour aucune des fims susdites, les connaissant pour être forgées
ou contrådtes, chiue telle personne, pour chaque nelle offense encourra
et pavera la somme da eingnante livres, monno:e courante susd:te, qui sera
recouvréi et appliquée ainsi qu'il est ci-après mentionné.

Pénalitê sur Xi. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans le cas où aucune personne
ceux qui pré- louera ou prêtera aucune licence à lui ou à elle accor.iée comme suslit,terunt de - ou traiqcera iinsi, ou tiendra maison ou autre phice pla blque, ou détaillera

aucuns vins ou liqueurs fdrtes avec ou sous l'o.nbre d'uucune licence accor-
dée à aucune autre persone quelconque, ou d'aucune licence dans laquelle
son n'm propre ne sera pas insiré, m an:ne le nom dIe la personne à qui elle
est accordée, la pirs rine qui louera ou prêtera aucune telle licence, et la
pers inne qui tra5quera ain<i, tiendra une maison, ou détaillera comme sus-
lit, avec OU sous l'obre d'auFuue lcence accordée à aucune autre per-

- sonne, ou d'aucune licence dans laquelle son nom propre ne sera pas inséré,
comme le nom (le la persoinne à qui elle aura été accordée, encourront,
chacune d'elles, et payeront la somme le dix livres, monnoie courante de
cette Province, qui sera recouvrée et appliquée ainsi qu'il est ci-après
mentionné.

Pénalit6 sur XII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si aucune personne ayant une
les colpnrteurs licence pour trafiquer ainsi, ou pour tenir une maison ou autre placé pa-
qei iscor Nbique, est convaincue dans aucune des cours clu banc lu Roi de Sa Majesté

iBéditieux. dansý cotte Province, de tenir dles discours séditieux, de proférer (les paroles
de trahison, répandre malicieusement de fausses nouvelles, de publier ou
distribuer des libelles ou papiers séditieux, écrits ou imprimés. tendant à
exciter du mécontentement dans les esprits, et à diminuer l'affection des
sujets de Sa Majesté, ou à troubler la paix et la tranquillité de cette
Prwivince, la licence de telle personne sera dès lors forfaite et deviendra
nulle, et il ou elle sera absolument incapable le pouvoir obtenir de nouveau
une liceoce pour trafiquer ainsi 'ou pour tenir une maison ou autre place
publique, et sera aussi sujette à telle autre pénalité ou punition qui parja
loi peut être infligée pour telles offenses.

Cet acte n'em- XIII. Pourvu toujours, et il est par le présent statué, que rien dans cet
péchera pas la acte contenu ne s'étendra ou ne-sera entendu de manière à s'étendre à pro-
vente des actes
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hiber aucune personne ou personnes de vendre aucuns des actes de la légis- de la -giscla-

lature, livres de prières ou catéchismes dle l'église, proclamations, gazettes, ture ni autres

alinanacs ou autres papiers imprimés et autorisés, ou aucuns poissons, fruits vrais par
ou victuailles, ou à empêcher aucune personne ou personnes qui sont les de telles manu-
vrais ouvriers "d'aucuns effets ou manufactures, ou son ou ses ou leurs en- factures] n
fans, apprentis, agens ou domestiques de tels vrais ouvriers de tels effets aronnier, ton-
ou manufactures seulement, de transporter, exposer en vente et vendre en nelier, &c.
détail ou autrement, aucuns des dits effets ou manufactures de son ou de
leur propre ouvrage dans aucune partie de cette Province, ni aucuns chau-
dronniers, tonneliers, vitriers, raccommodeurs de harnois, ou autres per-
sonnes faisant ordinairement métier de raccommoder des chaudières, cuves,
ustensiles et meubles de ménage ou harnois quelconques, de courir les
côtes, et de porter avec lui, elle ou eux les matériaux propres pour rac-
commoder iceux, sans avoir une licence comme susdit : Pourvu aussi, que Cet acte n'em-
cet acte ne sera pas entendu de manière à s'étendre à prohiber les reven- péchera Pts la
deurs ou revendeuses ou personnes ayant des étaux ou bancs sur les mar- fret surfles
chés dans les villes de cette Province, de vendre ou exposer en vente, sans marchés pu-
avoir une licence comme susdit, aucuns poissons, fruits ou victuailles, ou biic' &c.
effets, ou marchandises dans tels étaux ou sur des bancs, en se conformant
à tels règles et réglemens de police qui sont ou pourront être faits dans
telles villes par les juges de paix dans leurs sessions générales de quartier
de la paix, à l'égard de tels étaux ou bancs.

XIV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes les pénalités pécu- Manière dere-
niaires qui seront encourues en vertu de cet acte, excédant la somme de couvrer lespé-

dix livres, monnaie courante de cette Province, seront recouvrées ensemble sus d £10r.

avec les frais de poursuite, dans aucune des cours de record de Sa Majesté
dans cette Province, par action de dette, bill, plainte ou autrement.

XV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans tous les cas où la pénalité Manire ere-

pécuniaire imposée par cet acte n'excèdera pas la somme de dix livres, mon- no e esp
naie courante susdite, ou lorsqu'imposée par. l'acte du parlement susdit, elle sous de £10.
n'excèdera pas la somme de dix livres, sterling, elle sera recouvrable avec
les frais de poursuite devant aucun des juges a paix de Sa Majesté des
cours du banc du Roi, ou aucun juge provincial dans les tournées de leurs
districts respectifs ordonnées d'être faites par la loi, ou devant aucun deux
des juges à paix de Sa Majesté -du district dans lequel l'offense sera com.-
mise, dans les sessions hebdomadaires de tels juges à paix ordonnées par la
loi d'être tenues dans les cités de Québec et Montréal et ville des Trois-
Rivières, excepté dans les cas où il est autrement pourvu par cet acte,-sur vide- 7racs
preuve de l'offense, soit par confession volontaire de la.partie ou des parties
accusées, ou par le serment d'un ou plusieurs témoins dignes de. foi, autre
que le dénonciateur, lequel serment tous et chacun des dits juges et juges à
paix sont par le présent autorisés d'administrer,-et dans les cas où il y aura
défaut cie payement, elle sera prélevée par saisie et vente des meubles et
effets dles contrevenans par warrant ou ordre sous le seing et sceaux de tel
juge de la cour du banc du Roi ou juge provincial, ou; sous les seings et
sceaux de tels juges à paix, adressé à un connétable ou officier de la paix;
et le surplus de l'argent prélevé, après déduction faite cde la- pénalité et des
frais de poursuite avec la dépense de la saisie et vente, sera remboursé au
propriétaire ; et sur le manque d'une saisie- suffisante, le contrevenant sera
envoyé par tel juge, juge provincial ouupges. à paix, à. la prison la plus
voisine, pour tel tems qui n'excèdera. pas six mois,. et qui.ne sera pas moin-
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dre qu'un mois, ainsi que tel juge, juge provincial ou juges à paix le trou
veront plus à propos.

Proviso. XVI. Pourvu toujours, et il est par le présent statué, qu'aucune pour-:
Limitation suite ou action ne sera intentée ou commencée contre aucune personne ou-
d'action. personnes pour aucune pénalité imposée par cet acte, qui ne sera pas inten-

tée ou commencée dans douze mois après la contravention ou contraven-
tions commises respectivement.

Les personnes XVII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si aucune personne ou per-
lésées ponr- sonnes se trouvent lésées par le jugement d'aucun juge à paix rendu en
ronlt interjeter er
appe. conformité à cet acte, alors il, elle ou eux interjetteront et pourront inter-

jeter appel, en donnant caution pour le montant de la valeur de cette péna-
Vide Tades, lité et confiscation, ensemble avec tels frais qui seront adjugés en cas que

tel jugement soit confirmé, aux juges à paix aux prochaines sessions géné-
rales de quartier de la paix pour le district ; mais si telles sessions de quartier
sont pour être tenues dans dix jours, alors l'appel pourra être aux sessions
générales de quartier de la paix suivantes, lesquels sont par le présent auto-
risés de faire assigner et examiner les témoins sur serment, et d'entendre
finalement et déterminer icelui ; et dans le cas où le jugement de tels juges
à paix sera confirmé, il sera loisible aux dits juges à paix, dans telles ses-
sions générales de quartier, de condamner la personne ou les personnes à
payer tels frais occasionnés par tel appel, ainsi qu'il leur paraîtra convenable.

Pénalité sur XVIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si aucune personne ou per-
les témoins qui sonnes sont assigrnées comme témoin ou témoins pour rendre témoignage

signés etqui ne devant aucun des juges à paix, touchant aucune des matières relatives à cet
paraitront pas. acte, et négligent ou refusent de paraître au tems et lieu qui seront appoin-

tés pour cet effet, sans une excuse raisonnable pour telle négligence ou
'refus, qui sera approuvée par tels juges à paix, ou paraissant, refusent
d'être examinés sur serment, ou de rendre témoignage devant tels juges à
paix devant lesquels la poursuite sera pendante, qu'alors chaque telle per-
sonne encourra et payera pour chaque telle contravention la somme de dix
livres, monnaie courante susdite, qui sera levée, recouvrée et payée en telle
manière et par tels moyens qui sont par le présent acte dirigés pour les
autres pénalités.

Les monnaies XIX. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes les monnaies pro-
seront payées venant de taux et droits mentionnés en cet acte seront payées par les per-
au receveur-Ur
général. sonnes ou chacune d'elles recevant icelles, entre les mains du receveur-

général de Sa Majesté en cette Province pour le tems d'alors ; et la moitié
Vido Tabcs. cde chaque pénalité pécuniaire ou confiscation imposée par cet acte appartien-

cIra à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, et sera aussi payée par la
personne ou les personnes respectivement qui les recevront, entre les mains
du dit receveur-général, et seront appliquées aux fins dirigées dans l'acte
passé dans cette session de la législature, intitulé, Acte qui accorde e2 Sa
Majesté des droits nouveaux et additionnels sur certaines marchandises
et efets ; qui les approprie à fournir des moyens plus amples de dé-
frayer les dépenses de la justice et au soutien du gouvernement civil

Manière de dans cette Province, et à d'autres effets y mentionnés ; et il sera tenu
les a.pliquer. compte à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, par la voie des com-

mnissaires du trésor de Sa Majesté pour le tems d'alors, de la vraie appli-
cation de telles monnaies, conformément à telle direction, en telles ma-
nière et forme que Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs l'ordonneront;
et l'autre moitié d'icelle appartiendra à la personne ou personnes qui en
feront la poursuite.
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XX. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si aucune action pu poursuite Limitation
est intentée ou commericée contre aucune personne ou personnes pour au- dacton.
cune chose par elle ou elles faite en conformité à cet acte, telle action ou
poursuite commencera dans les six mois prochains après la matière ou chose
faite, et non après ; et le défendeur ou les défendeurs dans telle action ou
poursuite pourront plaider l'issue générale, et donner cet acte et la matièrs Isue gén6-
spéciale en évidence, à aucun procès qui sera fait sur icelui ; et si après rie.

jugement est rendu en faveur du défendeur ou des défendeurs, ou si lb de-
mandeur ou les demandeurs sont déboutés, ou discontinuent son ou leur
action ou poursuite, après que le défendeur ou les défendeurs auront com-
paru, alors tels défendeur ou défendeurs auront triple dépens qu'ils recou- Triple dépens
vreront contre tels demandeur ou demandeurs, et auront le même moyen
pour iceux qu'aucan défendeur ou défendeurs a ou ont dans d'autres cas
pour recouvrer des dépens par la loi.

Acte pour étendre les pouvoirs des Juges de Paix en cette Pro-3 Geo. IV.

vince, dans certains cas spécifiés dans la quinzième section Cap. 1s.

d'un Acte de la Législature de cette Province, de la trente-
cinquième année du règne de Sa Majesté George Trois, cha-
pitre huit.

V U qu'il est expédient, pour faciliter le recouvrement des pénalités in- Préambule.
posées par un acte du parlement de la Grande-Bretagne, dle la qua-

torzième année du règne de Sa Majesté George Trois, chapitre quatre-vingt-
huit, d'étendre les pouvoirs conférés aux juges de paix en cètte Province,
par la quinzième section d'un acte, &c., (35 Geo. 3. cap. 8,) :-Qu'il
soit done statué, &c., que tous et chacun des pouvoirs et autorités qui, par la Les pouvoirs
dite quinzième section du susdit acte, &c., (35 Geo. 3 cap. 8,) sont donnés accordés par la:

15e section do
et conférés à deux juges de paix de Sa Majesté, et qu'ils peuvent exercer 35 Geo.
dans leurs séances hebdomadaires que la loi ordonne de tenir dans les cités 3. c.8. aux
le Québec et de Montréal, et dans la ville des Trois-Rivières, seront, et ils jug depai-

dans leurs se-:
sont par le présent donnés à aucuns deux juges de paix, résidant dans le anceshebdo.
comte où l'offense pourra avoir été commise, et ils pourront être par eux rnadaires,éten-.
exercés.ee"

Il. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que lorsqu'aucune Lesjuges de
conviction aura lieu <levant tels juges dle paix, en vertu des pouvoirs et au- paix obligée de
torités donnés par cet acte, les dits juges de paix devant lesquels la con- preitre pax
viction aura eu lieu, seront tenus de prendre par écrit la déposition ou le gnages sur -
témoignage sur lequel la conviction pourra avoir eu lieu, afin que clans le lesquels uneconvic~tion
cas de révision de la conviction et du jugement par une autorité compétente, aura eu ieu.
les faits sur lesquels telle conviction aura eu lieu, et le jugement aura été
rendu, puissent manifestement paraître.

1II. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que si aucune per- Proit d'appel
sonne se trouve lésée par aucun jugement qui pourra être donné par tels dans les cas de

juges de paix, en conformité à cet acte, elle aura le même droit et bénéfice
d'appel qui est accordé et donné dans la dix-septième section de l'acte ci-
dessus récité, en donnant les mêmes cautions qui y sont pourvues et requises
par icelui.

Acte qui accorde à Sa Majesté un Droit sur les Licences de Bil- 41 Geo. III.
lard de Louage, et qui fait des Réglemens relatifs à iceux. Cap.13.

U que le nombre multiplié des billards dans cette Province a causé Praambule.
beaucoup d.e mal ; Et vu qu'il est essentiel;,pour le bonheur et le bien-

17*
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être des fidèles sujets de Sa Majesté en icelle, qu'il devienne un objet de la
considération de la législature de licencier les billards, afin de prévenir
plus efficacement à l'avenir les maux et les inconvéniens qui en résultent :----

dAril 30e Qu'il plaise donc à Votre Majesté qu'il puisse être statué, et qu'il soit sta-
les personnes tué, &c., que depuis et après le trentième jour d'Avril, mil-huit-cent deux,iendront aucune personne ou personnes n'érigeront, établiront, continueront de gar-
billards pren- der ou tenir pour son ou leur profit ou lucre, aucune table de billard cans
dront une li- cette Province, sans une licence préalablement obtenue à cet effet en.la
cence. manière ci-après dirigée ; et toute personne ou personnes qui érigeront, éta-

biront, ou continueront d'avoir et tenir pour son ou leur lucre ou profit,
aucune table de billard sans licence comme susdit, et qui en seront convain-
cues devant aucun juge de la cour du banc da Roi, ou juge provincial en
tournée, ou aucun deux juges à paix pour le district où telle offense arri-
vera, sur le serment d'un témoin digne de foi, ou sur la vue de tel juge,
juge provincial ou juge à paix, ou sur la confession de la partie ou des parties,

Pénalité, encourront et payeront une amende de la somme de vingt-cinq livres, argent
courant de cette Province, avec les frais de poursuite, qui sera prélevée par
saisie et vente des biens et effets du contrevenant, sur warrant ou ordre
sous le seing et sceau du juge, juge provincial ou juges à paix, devant les-
quels elles pourront avoir été convaincues, laquelle dite amende, après

Application de avoir été reeouvrée, ira et sera appliquée, moitié à Sa Majesté, Ses Béri-
la pénalité. tiers et Successeurs, pour le soutien du gouvernement de cette Province, et

les charges contingentes d'icelle, et l'autre moitié au dénonciateur ou à la
personne qui en fera la poursuite.

Le Gouver- Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les licences ci-devant mentionnées
les,"ccora seront accordées par le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou la personne

ayant l'administration du gouvernement pour le tems d'alors, sujettes aux
mêmes réglemens et aux mêmes charges envers le secrétaire de la Pro-
vince, son agent ou député, ainsi qu'il est prescrit par l'acte de la trente-
cinquième de Sa présente Majesté, concernant les porte-cassettes et petits

unesra - m ands: Pourvu toujours, qu'aucune telle licence ne sera donnée à
cence à mains aucune personne ou personnes, à moins qu'elles n'entrent en reconnaissance
que telles Per- devant les juges de paix de Sa Majesté, en cours de sessions de quartier
soOe" n'en- dans leurs districts respectivement, envers Notre Souverain Seigneur le Roitrent Roi,-
connaissance. Ses Héritiers et Successeurs, avec deux cautions suffisantes (éta'nt domici-

liées)conjointement et séparément pour la somme de cinquante livres, argent
courant de cette Province, sur la condition expresse que la personne ou les

On ne per- personnes obtenant telle licence ne souffriront sciemment, durant la durée de
mtta a la dite licence, aucun apprenti, écolier, ou domestique, jouer au dit billard,

dejouer. et ne soutFriront aucune personne ou personnes quelconques y jouer de l'ar-
gent ; laquelle reconnaissance (ainsi prise) restera entre les mains du gref-
fier de la paix du district où elle aura été exécutée, pour être par lui pour-
suivie en cas que les dites conditions ne soient pas strictement observées, ou
en cas que la dite reconnaissance devienne forfaite ; et le montant en étant

Où doit être recouvrée, après déduction faite des frais raisonnables de telle poursuite,déposée la re- ..
connaissance, moitié ira et sera appliquée à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs,

pour le soutien du gouvernement de cette Province, et pour les dépenses
contingentes d'icelle, et l'autre moitié au dénonciateur, ou à la personne
qui en fera la poursuite.

Il sera deman- III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que le dit secrétaire, ou son député
dé £i2 los. ou agent avant d'accorder une telle licence, demandera et exigera pour
pour uneli- ei a
cence. tout tel billard qui sera ainsi par lui licencié commi udt asmed
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douze livres, dix chelins, argent courant de cette Province, qui sera
payée au dit secrétaire de la Province ou son député ou agent, où telle
licence pourra être accordée, pour être par lui remise au receveur-général
de cette Province, et sera appliquée à l'usage de Sa Majesté, Ses Hé-
ritiers et Successeurs, en la manière et pour les fins ci-dessus exprimées :
Pourvu toujours, qu'aucune telle licence ne sera accordée par le dit secré- ®nsera ac-
taire, ou son député ou agent, à aucune personne ou personnes, a moins licenceàmoins
qu'elles ne produisent un certificat du greffier de la paix que la reconnais- qu'un certificat

sance requise par cet acte a été duement exécutée. ne so produi

IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute personne ou personnes qui Pénalité
prendront sur elles d'établir, continuer d'avoir ou tenir aucune telle table de contre les per..

sonnes quibillard pour leur profit ou lucre, après l'expiration de sa ou de leur licence, tiendront des
sans la renouveler au moins dix jours avant qu'elle expire, seront comme billardssansli-
elles sont par le présent sujettes à toutes les peines et pénalités mentionnées ccc.
dans ce présent acte, de la même manière que si elles n'avaient jamais ob-
tenu telle licence ; nonobstant toute chose ici contenue à ce contraire.

V. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si aucune personne ou personnes Dans le cas où
qui seront ainsi convaincues comme susdit, n'ont point assez d'effets ou in'y aura pas
iarchandises pour prélever les pénalités infligées par cet acte, ou si sur le prélever la pé-
retour de nulla bona à l'ordre (le saisie qui aura été émané, elles ne payent nalité, les per-
pas immédiatement les dites pénalités avec les frais, ou ne donnent sûreté "" o.
pour le payement d'icelles dans les dix jours suivans, il sera et pourra être mises à la pri-
loisible aux dits juge ou juges de la cour du banc du Roi, ou juge provin- son commune.
cial en tournée, ou juges à paix, devant lesquels telle personne ou personnes
auront été ainsi convaincues comme susdit, de commettre telle personne ou
personnes à la prison commune du district où telle offense aura été commise
pour y rester durant un tems qui n'excèdera pas trois mois.

VI. Pourvu toujours, et il est par le présent statué, qu'aucune poursuite Limitation
ou action ne sera intentée ou commencée contre aucune personne ou per- d'actions.
sonnes pour aucune pénalité ou confiscation imposée par cet acte, à moins
qu'elle ne soit intentée dans trois mois après la contravention ou les con-
traventions commises respectivement.

VII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tous les argens provenant de comment il
cet acte sont par le présent accordés à Sa Majesté ; et en conséquence il sera rendu
sera tenu compte de la due application d'iceux à Sa Majesté par la voie nompa e
des lords commissaires du trésor de Sa Majesté, pour le tems d'alors, en gens prove-
telles manière et forme que Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs l'or- nant decet
donneront.

Acte pour établir la manière d'émaner les Licences sur lesquelles 7 Geo. IV.
des droits sont prélevés en vertu d'aucune Loi en force dans Cap. 5.

cette Province.

VUU qu'il est expédient d'établir la manière dont les licences sur les- Préambule.
. quelles des droits sont prélevés en vertu d'aucune loi en force dans

cette Province, seront émanées. :-Qu'il soit.donc statué, &c., que depuis et Les licences
après la passation de cet acte, toutes les licences qui seront accordées par le ui prélèventdsdroits se-
Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou la personne administrant le gouver- ront émanées
nement de cette Province, en vertu d'aucune loi actuellement en force dans.sous le sceau

du Gouver-cette Province, prélevant des droits sur icelles, seront émanées sous le neurcertifiées,
sceau du Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou de la personne adminis- &c., et signées
trant le gouvernement de la Province pour le tems d'alors, certifiées par paere scr
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telle personne que le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou la personne
administrant le gouvernement de cette Province, pour le tems d'alors, nom-
iera pour apposer icelui, et signées par le secrétaire de la Province, ou la

personne faisant le devoir de secrétaire de la Province pour le tems d'alors
nonobstant aucune loi, usage ou coutume en aucune manière à ce contraire.

Telles licences Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., que lorsque le sceau aura été ainsi

reses aui- apposé à telles licences, elles seront remises au secrétaire, ou à la personne
crétaire. faisant le devoir de secrétaire de la Province, par la personne qui aura
n en sera ren- apposé le sceau, prenant un reçu en duplicata, pour le nombre délivré,
du compte. un desquels reçus sera déposé chez l'inspecteur-général des comptes publics

de la Province.

4. MARINS MALADES, (POUR LEUR SECOURS.)

G Guili. IV. Acte pour pourvoir au Traitement Médical de Marins Malades.
C. 3(.Teporie.)

TTÈS-GRAGIEUX SoUvERAIN,

Préambule. U qu'il est expédient de pourvoir à des dispositions pour le secours et
1le traitement médical des matelots et marins malades à bord de vais-

seaux arrivant dans aucun des ports en cette Province, et qu'à cette fin il
devient nécessaire d'imposer un certain impôt ou droit qui sera payé par
les patrons ou capitaines de ces vaisseaux, à l'effet de créer un fonds pour
subvenir aux dépenses, au soin et traitement médical des matelots et marins

Il sera pays susdits :-Qu'il plaise donc à Votre Majesté, qu'il puisse être statué, et
sur tout vat-- qu'il soit statué, &c., qu'il sera levé, prélevé et perçu un impôt ou droit,seau arrivant
à aucun des lequel sera payable en la manière ci-après prescrite, par le patron ou la
ports de QLué- personne qui aura le commandement d'aucun vaisseau arrivant à aucun des
rbal. un dnt ports de Québec ou de Montréal, et qui aura fait voile d'aucun des pors
courant, p qui se trouvent hors des limites d'icelle Province ; et tel impôt ou droit sera
tonneau. d'un denier, courant, pour chaque tonneau que mesurera tel vaisseau, et sera

payé par le patron ou la personne qui commandera tel vaisseau, ou par
quelque personne (le sa part, au collecteur ou autre officier supérieur des
douanes du port auquel tel vaisseau aura fait sa première déclaration, et la-

Vide Tables. quelle devra contenir une mention précise du port et du tonnage de tel
vaisseau; et aucune telle entrée ne sera considérée avoir été valide, ou
avoir aucun effet légal quelconque, à moins que tels impôts ou droits ne
soient payés comme susdit ; et les deniers ainsi recus seront payés par tel
collecteur ou ollicier supérieur, au receveur-général de la Province, pour
les fins ci-après mentionnées.

Le Gouver- Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera*loisible au Gouverneur,
nearautorisé Lieutenant-Gouverneur, ou à la personne ayant l'administration du gouverne-
l'hôpialur ment, par warrant sous son seing, de payer de terns à autre, à mesure qu'il
minnne à Qué- deviendra nécessaire pour les fins de cet acte, et à même aucun des deniers
bec, et à la oui auront été payés entre les mains du receveur-énéral, sous l'autorité de
CorporfttKflu de à % sou
l'oh ital éné- cet acte, une somme égale à celle qui aura été comme susdit reçue au
rai de Mont- port de Québec, entre les mains des directeurs de l'hôpital de marine établi
ràal, une à Québec, et une somme égale à celle qui aura été reçue comme susdit ausomm-e e-alc Z' a celet
celle rcçue au port de Montréal, entre les mains du trésorier de la corporation de 'hô-
port des dites pital général 'à Montréal, quitte dans tous les cas de toutes déductions pour

tésrnep les frais du prélèvement d'iceux : Pourvu toujours, qu'il pourra être loisible
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-à tout patron, ou à toute personne qui aura le commandement de tout tel Proviso.
vaisseau, d'envoyer au dit hôpital de marine à Québec, et au dit hopital gé-
néral de Montréal, à toute heure du jour, (et dans le cas d'accidens ou dans
ceux qui requièrent célérité, à toute heure de la nuit,) tout matelot ou
marin appartenant à son vaisseau, qui pourra être malade, ou à qui il sera
arrivé quelque accident qui exigera l'assistance d'un médecin ou d'un chi-
rurg'en ; et tel matelot ou marin malade, étant envoyé avec une 'recomman-
dation par écrit de la part de tel patron, ou telle personne qui aura le com-
mandement de tel vaisseau, sera admis gratis dans tel hôpital, pour y rece-
voir tel traitement médical ou de chirurgie, et tout autre traitement que le
cas pourra requérir, pendant la dur'e de la maladie de tel matelot ou marin,
o personne ainsi envoyée comme susdit.

IlL. Et qu'il soit de plus statué, &c., que chaque pèrsonne qui sera char- n sera fait des
gée de lemploi de quelque partie des deniers affectés par le présent, fera comtes détal
un compte détaillé de tel emploi, faisant ressortir la somme avancée au dé sésen
comptable, la somme alors dépensée, la balance, (si aucune il y a,) restant vertu de cet
entre ses mains, et le montant des deniers affectés par le présent, à la fin acte, lesquels
pour laquelle telle avance aura été faite, restant non dépensé entre les rmilcaier
mains du receveur-général ; et que tout tel compte sera appuyé de pièces auquel il ap-
justificatives, auxquelles on renverra d'une manière claire, par des numéros piendra.
correspondans à ceux des articles de tel compte, lequel sera clos le dixième.
jour d'Avril et le dixième jour d'Octobre de chaque année pendant laquelle £

telle dépense sera -ainsi faite, et sera attesté devant un juge de paix, et sera
transmis à l'officier à qui il appartiendra de recevoir tel compte, dans les
quinze jours qui suivront l'expiration des dites périodes respectivement.

IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera rendu compte à Sa Ma- il sera renda
jesté, Ses Héritiers et Successeurs, par la voie des lords commissaires de compte à sa
la trésorerie de Sa Majesté, pour le tems d'alors, de l'emploi légal des de- Mpest de,
niers afectés par le présent acte, en telle manière et forme qu'il plaira à ditsargens.
Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs l'ordonner ; et qu'il sera mis un
compte détaillé de l'emploi de tous tels deniers <levant les diverses branches
<le la législature provinciale, dans les premiers quinze jours de la session
suivante d'icelle.

5. MAISON DE LA TRlNITÉ., QUÉBEC.

Acte pour mieux régler les Pilotes et Vaisseaux dans le Port 45 Geo. III.
de Québec, et dans les Havres de Québec et Montréal, et pour Cap. i.
l'amélioration de la Navigation du Fleuve Saint Laurent; et
pour établir un Fonds pour les Pilotes infirmes, leurs Veuves
et Enfans.

-vU que le réglement des pilotes et des vaisseaux dans le port de Québec, Prembule.
et dans les havres de Québec et Montréal, et l'amélioration de la na- Vido Tables.

vrigation du fleuve Saint Laurent sont des objets d'une grande importance pour
-le commerce de cette Province :-Qu'il soit donc statué, &c., qu'il sera et Le Gouver-
pourra être loisible au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la personne eur pourra
avant l'administration du gouvernement de cette Province, pour le tems d'a- "atme le
lors, par un instrument sous le grand sceau de cette Province, de constituer et puté maître,
appointer deux personnes propres et convenables pour être maître et député et igaien de

la trinité demaître, lesquelles résideront dans la cité de Québec, et pas plus de sept Québec.
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Vido Talcs. autres personnes (dont le présent capitaine lu port de Québec, ou maître du
havre de Québec, tel que ci-après mentionné, et le surintendant des pilotes,
et telles personnes qui pourront être ci-après nommées pour exécuter les
devoirs de leurs offices respectivement, seront deux) pour être gardiens de

Qui seront in. la maison de la trinité de Québec, dont quatre résideront dans la cité de
corporés. Québec, et trois clans la cité de Montréal,-de destituer de tems à autre les

dits maître, député maître et gardiens ou aucun d'eux, d'en nommer d'autres
pour être les successeurs de ceux qui seront destitués ou qui décéder,ont ou
résigneront leur emploi : et les (lits maître, député maître et gardiens et leurs
successseurs ainsi constitués et nommés, seront, comme ils sont par le

mde l présent acte, déclarés corps incorporé et politique de nom et de fait, sous
cor t le nom de Maître, député maître et gardiens de la maison de la trinité de
Ils auront une Québec, et auront une succession perpétuelle et un sceau commun, avec pou-
succession per- voir de le changer, altérer et briser, et d'en faire un nouveau toutes fois et
petuelle et Un aussi souvent qu'ils le jugeront convenable ; et eux et leurs successeurs soussceau com-D
mun. le dit nom, pourront poursuivre et être poursuivis, plaider et être plaidés,
Ils pourront répondre et être répondus dans toutes ou aucune des cours de records ou
poursuivre t place de judicature dans cette Province, et seront habiles et capables en loi
être poursui- d'acheter, tenir, recevoir, jouir, posséder et retenir .des immeubles à l'effet
Et aurou d'ériger un fanal ou des fanaux, et une balise ou des balises, et des biens
voir d'acheter mobiliers à l'effet d'améliorer par d'autres moyens la navigation et le pilo-
des propriétés. tage du fleuve Saint Laurent.

Le maître sera I. Et qu'il soit de plus statué, &c., que le dit maître de la maison de la
ex. fiicio le trinité de Québec, ainsi constitué et appointé comme susdit, sera ex officio

cipoal d le principal de la dite corporation érigée par le présent acte ; et qu'il sera etd ite cuIrpora- l rn ovrer
tion. pourra être loisible au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la per-
Vide TaUes. sonne ayant l'administration du gouvernement de cette Province, pour le

P . tems d'alors, de nommer et appointer, de tems à autre, par un instrument
auG neu ou des instrumens sous son seing et le sceau de ses armes, une personne pour
d'appointer un être maître du havre de Montréal, aussi tels officiers, greffiers et baillifs qu'il
are d Jugera nécessaire pour la dite corporation,-et de la même manière de fixer les

tréal, &c., et places à Québec et à Montréal pour leurs assemblées, et le tems que la dite
de fixer le lieu corporation tiendra sa première assemblée pour l'exécution de la charge à
assemirée e eux con vertu de cet acte ; et les maître, député maître et gardiens
la corporation. susdits, ou trois d'entre eux, ou plus (dont le maître ou député maître sera
Le maître fi- toujours un) étant assemblés à tels tems et lieux à Québec qui seront ainsi
xera toutes les fixés, établiront les tems que les assemblées devront se tenir ensuite à
assemblées
subsésuentes. Québecet à Montréal, -avec pouvoir dans les deux places de les ajourner de

. tems à autre, et de les y convoquer dans les - occasions extraordinaires et
La corpora- lorsqu'il sera nécessaire,-et étant ainsi de tems à autre assemblés à Québec,
tion aura pou- auront plein pouvoir et autorité de faire, ordonner et constituer tels et autant
des rgleset de réglemens, règles et ordres, n'étant point contraires aux lois maritimes de
réglemaens. la Grande-Bretagne ou aux lois de cette Province, ou aux réglemens exprès

de cet acte, qui seront par eux ou la majeure partie d'entre eux ainsi assem-
blés jugés convenables et nécessaires,-tant pour la direction, conduite et
gouvernement de la dite corporation etde la propriété réelle ou personnelle
par eux ainsi tenue, que pour la plus grande aisance, sûreté et facilité de la
navigation du fleuve Saint Laurent, depuis le premier rapide au-dessus de la
cité cie Montréal en descendant, soit pour poser ou ôter des bouées et ancres,
ou pour ériger des fanaux ou amers de terre, nettoyer les sables ou roches,
ou autre objet quelconque,-et aussi pour réparer et améliorer le havre de
Québec, et régler le cul-de-sac et le havre de Montréal, et empêcher qu'on
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y porte préjudice,--pour le mouillage et amarrage de tous navires et autres:
vaisseaux qui viendront dans les dits havres de Québec et Montréal,-et pour
les mieux régler et diriger quand ils seront en rade ou à aucun des quais
dans le dit havre de Québec, ou qu'ils se feront caréner sur la grève des
dits havres,-et aussi à l'égard des places de feu à bord des navires et vais-
seaux, et d'y allumer et éteindre le feu,-et aussi à l'égard des chandelles
allumées lorsque tels navires ou vaisseaux sont le long des quais, ou dans
le cul-de-sac de Québec, ou dans le havre de Montréal,-aussi à l'égard de
faire bouillir ou fondre le bré, goudron, térébenthine ou résine dans les havres
ou sur les grèves de Québec et Montréal, ou.dans le cul-de-sac.de Québec,-
et aussi pour le gouvernement et réglement des pilotes du port de Québec,
pour régler la conduite des pilotes envers leurs apprentis et la conduite de
tels apprentis envers leurs maîtres, et pour mieux qualifier, instruire, faire
servir et examiner tels apprentis,-et de les révoquer, altérer et amender de la
manière qui, suivant leur opinion, sera la plus efficace pour promouvoir les
bonnes fins auxquelles cet acte est destiré ;-et afin de mettre en force l'exé-
cution des dits réglemens, règles et ordres, les dits maître, député maître et
gardiens, ou trois d'entre eux, assêmblés comme susdit, sont par le présent de
plus autorisés d'imposer et de mettre par tels réglemens, règles et ordres
aucune amende ou pénalité n'excédant pas dix livres, courant,.contre toute
personne ou personnes qui seront coupables de l'infraction de tels réglemens,
règles et ordres, ou d'interdire durant un certain tems, ou de destituer de
l'ofiice de pilote telle personne ou personnes, si elle est ou sont pilotes, qui
contreviendront à tels réglemens, règles et ordres, ainsi qu'il sera par eux,
ou la majorité d'entre eux comme susdit, jugé à propos et raisonnable : Pour- Aucune des
vu toujours, qu'aucun de ces réglemens, règles ou ordres n'aura force et r"erles n'au-jours qu Dront effet qu'a-
effet avant d'avoir été sanctionné et confirmé par le Gouverneur, Lieute- près qU'elles
nant-Gouverneur, ou la personne ayant l'administration du gouvernement de auront été

sanctionnées
cette Province, pour le tems d'alors, sous son seing et le sceau de ses armes, par le Gouver-.
et ensuite publié dans la Gazette de Québec. neur.

IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que la .dite corporation pourra, si La corporation
la majorité d'icelle, avec l'approbation du Gouverneur, Lieutenant-Gouver- Pourra sepour-
neur, ou de la personne ayant l'administration du gouvernemerit, le juge né- ,oir dontéaüo
cessaire ou tendant aux fins de cet acte, et que les fonds y applicables en d'une chaloupe
permettent la dépense, se pourvoir d'un vaisseau ponté ou d'ùne chaloupe voilée si elle
voilée n'excédant point soixante tonneaux de port, pour être employé, ,ecs
suivant le besoin, à examiner les chenaux et la navigation du fleuve, en l'approbation

mettant ou ôtant des bouées, et pour l'usage du surintendant des pilotes du ouver-a neur.
pour visiter le Bic, lorsque la corporation ou la majeure partie d'icelle l'or- Vide Tables.
donnera, pour s'enquérir de la conduite des pilotes, ou pour d'autres objets
nécessaires en vertu de cet acte.

V. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les dits maître, député maître Le maitre, &c.
ou gardiens, avant d'entrer dans l'exécution d'aucun des devoirs à eux prêtera ser-
prescrits par cet acte, prendront séparément et souscriront un serment de- ment.

vant un des juges de la cour du banc.du Roi, pour le tems d'alors, dans les
mots suivans, savoir :-" Je, A. B., jure que j'exécuterai fidèlement et im- Le serment.
" partialement, suivant mes meilleures connaissances et capacité, les pouvoirs

à moi donnés en vertu d'une loi de cette Province, intitulée, Acte, 8rc.,
(titre de cet acte,)" lequel serment ainsi pris et souscrit sera enfilé, et

restera déposé dans le greffe du protonotaire de. la dite cour du banc du Roi
pour le district où le dit serment aura été administré.
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Pouvoir donné VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera et pourra être loisible au
au ouver-. Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la personne ayant l'administra-fleur d'appoin- de1
ter par licence tion du gouvernement de cette Province, pour le teis d'alors, toutes fois et
des pilotes. quand il le jugera convenable, de nommer et commissionner, par ordre ou'

licence, sous son seing et le sceau de ses armes, des personnes propres et
Maide ls convenables pour être pilotes pour et au-dessous du havre de Québec, :et

d'autres personnes propres et convenables pour être pilotes pour et au-dessus
du dit havre ;-et le dit port de Québec, pour les fins de cet acte, sera tenu
et jugé comprendre toute cette partie du fleuve Saint Laurent entre lisle du
Bic et le mouillage d'icelui inclusivement, jusqu'à la pointe de Sainte Anne,
au-dessus de la cité de Montréal; et le havre de Québec comprendra, pour
les mêmes fins, cette partie du fleuve depuis le Trou (le Saint Patrice jus-
qu'à la rivière du Cap Rouge, inclusivement ; et le havre de Montréal
comprendra, pour les dites fins, cette partie lu dit fleuve depuis la baie au-
dessous du courant de Sainte Marie, inclusivement, jusqu'à la dite pointe

Aucune per- de Sainte Anne : PourvuLtoujours, qu'aucune personne ne sera ainsi nom-
a°"oi"téea mée jusqu' a ce qu'elle ait été examinée (en présence de tels pilotes sous-
lote sans avoir licence qui jugeront à propos-42assister à tel examen, et qui auront la libertéété exa:nine. d proposer (les questions,) par les dits maître, député maître et gardiens

de la dite maison de la trinité de Québec, ou de trois d'entre eux, dont le
maître ou député maître, et le maître lu havre de Québec ou le surinten-
dant des pilotes seront deux, et en ait obtenu un certificat sous leurs seings
et le sceau de la dite corporation, qu'elle a été ainsi examinée et trouvée
en toutes choses duement qualifiée pour servir comme pilote pour et au-
dessous du havre dle Québec, ou pour et au-dessus du dit havre, ainsi que

te partert le cas pourra être : Pourvu aussi, que tout pilote qui actuellement tient une
aucun pilote licence continuera de la tenir, à moins que par quelque ofinse commise
qui tient une après la passation de cet acte, en ayant été convaincu, il n'ait forfait telle
lcenetactuel- icence : Et pourvu cde plus, que tout pilote sous licence qui négligera de
Pénalité paur suivre la profession de pilote durant toute une saison, à moins qu'il n'en
négligence. soit empêché par maladie ou absence inévitable, forfaira sa licence.

Les pilotes qui VII. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'aucune personne à l'avenir
°ront appo:*n1- n'obtiendra dé licence de pilote pour le havre de Québec et au-dessous, qui

feront un ap. n'aura point bond ßde servi un apprentissage d'au moins cinq années, et
prentissage ré lequel apprentissage sera sous brevet fait et exécuté devant un notaire
"n Ÿ public, et qui n'aura point fait deux voyages ou plus en Europe ou aux isles

Vide Ta5.dans quelque bâtiment à voiles quarrées, ce qui sera prouvé par les certi-
ficats des maîtres ou commandans des bâtimens dans lesquels'a dite per-
sonne sera revenue, et lorsqu'elle sera examinée pour obtenir sa licence de
pilote, elle produira des preuves satisfactoires du dit service d'apprentissage ;
et aucune personne dont l'apprentissage pour être pilote aura commencé
après la passation de cet acte, n'obtiendra de licence de pilote après l'expira-
tion de son apprentissage comme susdit, à moins qu'en addition aux dites qua-
lifications, il ne paraisse à. son examen qu'elle parle l'Anglais suffisamment
pour donner les ordres dans cette langue pour maneuvrer aucun navire ou

Les pilotes vaisseau dont il aura le pilotage ; et tout pilote avec licence pourra à l'ave-
avec lice nir pr

'auont nir prendre un apprenti, s'il le juge convenable, mais pas plus d'un à la
apprenti. fis : Pourvu toujours, qu'il n'y aura aucune obligation de congédier en
Exception. conséquence de cette restriction aucun apprenti dont le brevet aura été exé-

cuté avant la passation de cet acte.
Depuis et VIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que depuis et après la passation
après la pnSS2- de cet actelion decetl acte ace il sera loisible à tout pilote avec licence de demander et recevoir



'C.ASSE E. ] XMISON DE LA TRINITt, QtBEC. 267
de toute et chaque personne ou personnes qui Pemployeront pour piloter au- les potes au-
cln navire ou vaisseau dans le fleuve Saint Laurent, les taux de pilotage sui- ront droit de

demiander cer-vans, savoir :-pour un navire ou vaisseau, depuis lisle du Bic ou au-dessus, tains droits de.
jusqu'au bassin ou havre de Québec, seize chefins, courant, pour chaque pilotage.
pied d'eau que tel navire ou vaisseau tirera ;-pour un navire ou vaisseau, Îk'7ais vije, le
depuis -le bassin ou havre de Québec jusqu'à l'isle du Bic, ou à Pendroit où TaaLes.
le pilote sera congédié dans le fleuve au-dessous de Québec, quatorze che-
lins, courant, pour chaque pied d'eau que tel navire ou vaisseau tirera ;-pour Les taux.
un navire ou vaisseau, depuis le bassin ou havre de Québec jusqu'à la ville
des Trois-Rivières, et compris depuis la ville des Trois-Rivières jusqu'au
bassin ou havre de Québec, si le dit navire ou vaisseau n'excède point deux
cents tonneaux par sa feuille. sept livres, dix chelins, courant, pour tout ;-
s'il excède deux certs tonneaux et n'excède point deux cent cintiante ton-
neaux, dix livres, courant, pour tout,-et s'il excède deux cent cinquante
tonneaux, douze livres, dix chelins, pour tout ;-pour un navire ou vaisseau,
diepuis le bassin ou havre de Québec jusqu'au havre de Montréal, ou à au-
cune place au-delà des Trois-Rivières, et compris cette place en descendant -
jusqu'au bassin ou havre de Québec, le double des taux ci-dessus mention-
nés, respectivement, pour un navire ou vaisseau depuis le bassin ou hav.re de
Québec jusqu'à la ville des Trois-Rivières, et de là en d'escenclant ;-tous
lasquels taux sont par le présent entendus comprendre quatorze jours que le
pilote restera à bord après l'arrivée du navire ou vaisseau au lieu de sa des- Mais vide les
tination en montant, s'il est requis de rester durant ce tems par le maître on ab'as.
commandant d'icelui ; et si un pilote reste plus de quatorze jours àla réqui-
sition du maître ou commandant, alors il aura droit à une allouance de cinq
chelins par jour pour le tems extraordinaire, et dans Pun ou l'autre cas il
sera fourni de vivres, ainsi qu'il est d'usage.

IX. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que le maître, dé- Allouance ad-
puté maître et les gardiens de la dite corporation, ou trois ou plus d'entre eux ditionnelle aur

ÏN taux de pilo-fixeront, et ils sont par le présent autorisés de fixer une allouance addition- tage dans -
nelle aux taux de pilotage ci-dessus, laquelle sera accordée aux pilotes qui, tains cas.
après le dixième jour de Novembre, ou avant le premier jour de Mai, dans
aucune année, iront à bord des navires ou vaisseaux destinés pour le havre

le Québec, ou qui en partiront, et de changer de terns à autre telle allou.
ance additionnelle, ainsi qu'il sera jugéconvenable et expédient ; et ils sont
par le présent de plus autorisés de fixer, de tems à autre, si besoin est, les
taux qui seront alloués aux pilotes pour conduire les navires ou vaisseaux
d'une partie du havre de Québec à une autre partie d'icelui, après que le
pilote aura été congédié d'aucun tel navire ou vaisseau, ou après qu'il sera
affourché dans le dit havre, ou qu'il sera amarré à un quai à son arrivée de
la mer : Pourvu aussi, que lorsqu'un pilote ou des pilotes ne conduiront un Taux de pio-
navire ou autre vaisseau que jusqu'aux Trois-Rivières, ou à quelqu'endroit te anous en
au-dessus des Trois-Rivières, ou jusqu'au havre de Montréal seulement, u h avre de
alors et dans tel cas il aura ou ils auront droit à deux tiers des taux respec- Montréal, et
tiverment pourvus par le présent pour le pilotage en montant et en descen- del en des-
dant, et pas plus ; et pour piloter aucun navire ou autre vaisseau d'aucune Q.uébec.
,des places ci-dessus mentionnées en descendant jusqu'au havre de Québec, Mais vide lesil sera alloué et payé un tiers des taux susdits, et pas plus, ainsi que le cas TabLes.
pourra être.

X. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'à l'expiration de cinq années 11 sera alloue
après la passation de cet acte, il sera alloué et payé aux pilotes sous licence douze et demi
pour le havre de Québec et au-dessous, douze et demi par cent en addition par cent aux
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pilotes sous i- aux taux de pilotage alloués comme ci-devant mentionné ; et du tems que
cence à l'expi- telle addition aura lieu, il sera payé par tout pilote soit au-dessus ou au-des-rat ion de cific, 'Sous d oru hln lveaano. de Québec pour le fonds ci-après mentionné, un chelin par livre au lieu

de huit deniers, ainsi qu'il est ci-après prescrit.
Fonds pourvu XI. Et attendu qu'il est fortement à désirer, qu'un fonds soit pourvu et
Se établi pour le soulagement des pilotes, et des veuves et enfans des.pilotes

lotes infirmes, qui peuvent devenir infirmes, ou tomber dans la misère, la pauvrete et le
&,c et de leurs besoin :-Qu'il soit donc de plus statué, &c., qu'un fonds sera et est par le
fanes et en- présent établi, lequel sera connu sous le nom du Fonds des pilotes infirmes;
Nomdu fonds. et toute personne qui actuellement a une licence de pilote, et aussi toute
Les p.lotes personne qui à l'avenir deviendra pilote sous licence soit au-dessus ou
contribueront au-dessous du havre de Québec, contribuera au dit fonds en payant au
au fonds en greffier de la dite corporation de la maison de la trinité de Québec, huit
payant une deniers par livre, de chaque somme et sommes d'argent qu'il recevra pourcertaine somnme deirC ir, hqedaon
au greffier de le pilotage après le premier jour de Juin prochain ; et le dit maître, député
la corporation. maître, ou quelques-uns des gardiens sont par le présent autorisés et requis,Mais vide ks lorsqu'il s'élèvera quelque doute sur le montant du pilotage reçu par un

Ta's. pilote, de lui administrer un serment pour constater tel montant, et les dites
Manière dont contributions aux dits fonds seront payées le ou avant le premier jour de
les contribu- Juillet, et le ou avant le premier jour d'Octobre dans chaque année ; et la
tions seront dite corporation est par le présent revêtue du dit fonds a cet effet, lequel
glees. sera sous la conduite de la corporation, qui est par le présent autorisée et

Iequise d'accorder telle aide sur icelui aux pilotes infirmes et en détresse,
et aux veuves et enfans de pilotes, que la dite corporation ou la majorité
d'icelle jugera juste et convenable ; et les argens qui, à la fin de chaque
année, ne seront point distribués pour le dit objet, seront appliqués en
sûreté sur des biens-fonds portant intérêt, au meilleur du jugement de la

Comptes qui dite corporation ou d'une majorité d'icelle ; et il sera soumis annuellement
seront rendus. un compte de l'état du dit fonds au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur,

ou à la personne ayant l'administration du gouvernement, et la dite corpo-
ration pourra être forcée à rendre compte des argens du dit fonds dans la
cour du banc du Roi pour le district de Québec, à la poursuite du procureur-

ab les général de Sa Majesté pour cette Province; et si quelque pilote sujet à
contribuer à tel fonds, après en avoir été requis par la dite corporation,
refuse ou néglige de payer au greffier de la corporation sa contributic'n, tel
que prescrit par cet acte, durant l'espace de trois mois à compter du tems
que telle réquisition sera ainsi faite respectivement, tout tel pilote ainsi re-
fusant ou négligeant, sur conviction du fait dlevant trois des gardiens, en-

Pénalité. courra et pavera, pour l'usage du dit fonds, une somme n'excédant point
deux livres, courant, et sur une seconde conviction de semblable offense, il
sera interdit durant trois mois, et s'il est convaincu une troisième fois de
semblable offense, il forfaira sa licence de pilote, et sera rendu incapable
ensuite, de même que sa veuve ou ses enfans, de recevoir aucun bénéfice
ou assistance du dit fonds.

Encourage- XII. Et pour l'encouragement des pilotes qui se distingueront par leur ac-
ment ultéricu pilotes
accordé dans tivité et leur promptitude à aider et assister aucun navire ou vaisseau en
certains cas détresse, et en besoin d'un pilote dans le fleuve Saint Laurent :-Qu'il soit
aux pilotes. de plus statué, &c., que le maître ou les propriétaires d'aucun navire ou vais-

seau en détresse, et en besoin d'un pilote dans le fleuve Saint Laurent,
payeront à tout pilote qui aura fait ses efforts pour assister ou préserver tel
navire ou vaisseau, telle somme pour services extraordinaires dont le dit
maître ou propriétaire et le pilote pourront convenir ; et en cas qu'aucun tel
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accord ne soit fait par les parties susdites, les maître, député maître et
gardiens de la maison de la trinité de Québec, ou deux ou plus d'entre eux,
dont le dit maître ou député maître sera un, sont par lé présent autorisés,
sur la pétition de tel maître, propriétaire ou pilote, ou de l'un d'eux, de dé-
terminer et déclarer, par un jugement sous leurs seings et sceaux, ou de deux
d'entre eux, comme susdit, la somme qui sera payée par te? maître ou pro-
priétaire à tel pilote, pour tels services extraordinaires c-amme susdit, et
telle somme ainsi déterminée et déclarée comme susdit, sera prélevée en la
manière ci-après ordonnée.

XIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si le maître d'aucun navire Les maîtres
ou vaisseau venant dans le havre de Québec, et n'avant point à bord un des vaisseaux

pilote sous licence, refuse de recevoir à bord aucun pilote sous licence, ui qurefem r un
offrira d'aller à bord et de servir en cette qualité dans le fleuve Saint pilotcsous li-
Laurent, le maître ou propriétaire <le tel vaisseau payera à tel pilote sousa *moitié
licence qui se sera ainsi offert, moitié du pilotage jusqu'au havre de Québec, pilotage.
depuis la place où tel pilote se sera ofiert: Pourvu toujours, qu'aucun cecine's-
maître (le bâtiment côtier, ou vaisseau de la rivière, lorsque employé dans tendra pas au
aucune partie du golfe ou fleuve Saint Laureht, ou lorsque destiné pour les 'aiteeo
pêches de Labrador ou venant d'icelles, ne sera obligé de prendre ou rece- tier.
voir à bord un pilote ; nonobstant toute chose ici contenue à ce contraire.

XV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si quelque personne n'étant Pénalité
point pilote avec licence comme susdit, conduit ou pilote aucun navire ou contre les per-
autre vaisseau pour gage on autrement, soit en sortant du port de Québec sstrei-
ou d'aucune partie dàns les limites d'icelui, ou pour y aller, telle personne lotes sous li-
encourra pour chaque telle contravention et payera la somme de dix livres, cene, condui-
courant, qui sera recouvrable avec les frais par quiconque en fera la pour- seaux.
suite <levant les dits maître, député maître et gardiens, ou trois d'entre eux,-
moitié de laquelle ou desquelles amendes ira aux maître, député maître et Vide Tabks.
gardiens de la dite maisou de la trinité de Québec, et sera appliquée en la
manière ci-après prescrite, et l'autre moitié à la personne qui en fera la
poursuite ; et si quelque pilote sous licence, durant la suspension ou priva-
tion de sa licence sous ou en vertu de cet acte, conduit ou pilote aucun
navire ou autre vaisseau pour gage ou autrement, soit en allant au port de
Québec ou à aucùne partie d'icelui, ou pour en sortir, tel pilote encourra et
payera pour chaque telle contravention pareille somme de dix livres, courant, 1
qui sera recouvrable avec les frais par quiconque en fera la poursuite en la
manière susdite,-moitié de laquelle et desquelles amendes ira aux maître,
député maître et gardiens de la dite maison de la trinité de Québec, et sera
appliquée en la manière ci-après prescrite, et lautre moitié à la personne
qui aura poursuivi.

XVI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans le cas ue la perte d'au- Pénalité
cun navire ou autre vaisseau par la faute du pilote sous licence qui en aura contre les pi-
la charre, il sera et pourra être loisible aux dits maître, député maître et e°te° -ZD cence qui ne-
gardiens'de la dite maison de la trinité de Québec, ou à trois ou plus d'entre gligeront leur
eux, sur plainte ou information du maître ou propriétaire de tel navire ou evoïr.
vaisseau, ou autre personne quelconque, de déclarer avec l'approbation du
Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou de la personne ayant l'administra- V° b4
tion du gouvernement de cette Province, pour le tems d'alors, telle appro-
bation étant signifiée par ordre sàus son seing et sceau adressé aux dits
maître, député maître et gardiens, que tel pilote a forfait sa licence, et tel
pilote sera privé de sa licence en conséquence.
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Le maitre dé- XVII. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'une liste de tous les piloteslivrera anu- sous licence du port de Québec désignant leurs noms, et s'ils sont sous li-ellerment une Z
liste des pilotes cence pour sergir comme pilotes au-dessus ou au-dessous du bassin et havre
au collecteur de Québec, avec leurs âges et lieux de domicile, sera annuellement livrée

Luabece dans le mois de Mars dañs chaque année, signée du maître, député maître et
Vide TaMes. 'in ou plus des gardiens de la maison de la trinité de Québec, au collec

teur de la douane du (lit port de Québec, laquelle liste sera par le dit col-
lect. ur affIchée, pour y rester, dans quelque place publique de la douane du
dit port de Québec.

Le maîtreac. XVIl. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera et pourra être loisible
dux lat maîtreoe

d la trinité dux maître, déuté maître et gardiens de la maison de la trinité de Québec
Québec auto- ou à trois ou plus d'entre eux, d'entendre et déterminer toutes matières de

de dispute entre aucun pilote et maître d'un navire et vaisseau, relativement à
ner toutesina- aucune somme d'argent réclamée pour le pilotage ou pour services extraor-
tières de dis- dinaires ou autres, et aussi toutes matières de plaintes contre les pilotes pour
pute -,,- négligence ou mauvaise conduite dans aucune partie du devoir requis d'eux
&c. par cet acte, ou par les réglemens, règles ou ordres des dits maître, député

maître et gardiens, statués et faits en vertu de cet acte,-ainsi que d'entendre
et déterminer toutes offenses commises contre cet acte ou contre aucun
réglement, règle ou ordre par toute personne ou personnes quelconques pour

T lesquelles il n'est point fait ici de provision spéciale, pour les juger dans.
d'autres juridictions ; et les dits maître, député maître et gardiens, ou trois
d'entre eux sont par le présent requis et autorisés, sur information, de
sommer la partie accusée ou de laquelle il sera réclamé de Pargent, et les
témoins pour être entendus tant en sa faveur que contre elle, par le baillif
de la dite corporation, ou le maréchal de la cour de vice-amirauté, ou autre
officier qui sera et pourra être spécialement nommé pour tel service en la
manière ci-devant prescrite,-et sur la comparution ou contumace de la par-
tie accusée ou contre laquelle il y aura plainte, en ne paraissant point, sur
preuve de service de telle sommation, de procéder à l'examen du témoin
ou des témoins sur serment, et de rendre jugement en conséquence : et lors-
que la partie accusée ou contre laquelle il y aura plainte, sera convaincue
de telle offense, ou si jugement est rendu sur telle réclamation, sur preuve
ou par confession, de décerner un ordre ou des ordres sous les seings et
sceaux des dits maître, député maître et gardiens, ou de trois d'entre eux,.
autorisant et requérant le dit baillif ou le dit maréchal, ou ledit officier.; de
prélever sur les biens et eifets appartenant à la partie convaincue, le montant
de tel jugement ou de toute amende pécuniaire imposée par telle conviction
avec les frais de poursuite, et d'en faire faire la vente,-lequel ordre auto-
risera tel baillif ou maréchal ou tel officier comme susdit, d'entrer à bord.
d'aucun navire ou vaisseau étant dans la rade ou ailleurs dans aucune partie
du port de Québec, et de l'y exécuter par saisie et vente de tous effets einì
s'y trouveront appartenant à la personne ou aux personnes contre lesquelles
tel ordre sera ainsi décerné,-et aussi d'aller ainsi à bord sur le retour de
nulla bona pour y exécuter les warrant3 ou ordres, ainsi qu'il est ci-après
mentionné:-Et lorsque les effets de telle personne ainsi convaincue,ou contre
laquelle il sera rendu jugement, ne seront point trouvés, le maître, député
maître ou gardiens, ou trois d'entre eux, sur le retour à eux fait de nulla
bona par tels dits baillif, maréchal ou autre officier comme susdit, pourront:.
par ordre sous leurs seings et sceaux, ou les seings et sceaux de trois d'entre
eux, adressé au baillif, maréchal ou officier comme susdit, faire arrêter et
commettre telle personne contre laquelle jugement aura été ainsi rendu, ou lai
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personne ainsi convaincue à la prison commune du district dans lequel telle
personne sera trouvée, pour y rester jusqu'à.ce que la pénalité imposée par Les personnes
telle conviction, ou le montant du jugement rendu, avec les frais de pour- emprisonnées

suite dans l'un ou l'autre cas, soit payé ou satisfait: Pourvu toujours, qu'au- as pour plus
cune personne ainsi commise ne sera détenue en prison plus d'un mois de d'un mois.
calendrier.

XIX. Pourvu aussi, et il est par le présent statué, &c., que quoique le Le maître du
maître du havre de Québec et le surintendant des pilotes et leurs succes- havre de Q.ué-

maîte d hare e Qébe bec et le surin-
seurs en office, soient constitués deux des gardiens de la dite maison de la tendant des
trinité de Québec, cependant comme ils sont ci-après constitués poursuivans pilotes nepour-
des délinquans contre cet acte et contre les réglemens, règles et ordres qui e
seront faits sous l'autorité d'icelui, ni l'un ni l'autre ne siégera judiciaire- sur le procès
ment sur le procès d'aucun des délinquans : Pourvu de plus, que le maître d'aucun délin-

d'aucun vaisseau., ou aucune personne ou personnes contre lesquelles tel quant.

jugement sera rendu comme susdit, pour une somme excédant vingt livres, aies
courant, en donnant des sûretés à la personne en faveur de laquelle tel jets à un appel
jugement sera ainsi rendu, à la satisfaction du maître et des gardiens qui dans certains

auront prononcé tel jugement pour le montant d'icelui avec les frais, auront vide Taues.
droit dinterjeter appel à la cour du banc du Roi du district dans lequel tel
jugement aura -été ainsi rendu comme susdit, et la dite cour du banc du
Roi, sur l'audition de tel appel, donnera tel jugement avec les frais que dans
sa considération elle jugera juste et équitable ; et le jugement de telle cour
du banc du Roi sera final, excepté dans les cas excédant la somme dé cinq
cents livres, sterling, dans,lesquels cas il y aura appel, suivant le cours
ordinaire de la loi, à la cour provinciale d'appel, et de là à la cour de Sa
Majesté dans son conseil privé : Pourvu aussi, que rien en cet acte contenu Il ne sera servi
ne s'étendra ou ne sera entendu s'étendre à autoriser d'aller à bord d'aucun m satonorde
des navires ou vaisseaux de Sa Majesté duement par elle commissionés, à ou saisie à
l'effet d'y servir quelque sommation ou exécuter quelque ordre de saisie de bord de tout

la dite corporation : Pourvu aussi, que les procédés et témoignages qui au-vaisseau du
~ ge quiau-Roi.

ront lieu devant les dits maître, député maître et gardiens, lorsque leur Les procé-
jugement excèdera la somme de vingt livres, seront enrégistrés et préservés dures, &c, se-M ront enregis-sur les records, et aussi dans tous les cas où ils s'étendront à la démission rées dans cer-
d'un pilote. tains cas.

XX. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les dits maître, député maître Lemaître,&C.
et gardiens, lorsqu'ils siégeront judiciairement sur quelque plainte qui peut pourr, dmi,

ý1 0 nistrer le ser-
être connue par eux ou un nombre d'èntre eux, en vertu de cet acte, sont ment.
et chacun d'eux est par le présent autorisé, et a pouvoir d'administrer le
serment aux témoins qui seront produits d'un côté ou de l'autre sur le pro-
cès d'aucune telle plainte ; et toute personne qui sciemment et volontaire- Pénalité pour,
ment fera un faux serment dans aucun cas où un serment est par cet acte faux serment.
autorisé d'être administré, souffrira les peines et pénalités imposées par la
loi pour parjure volontaire et suborné.

XXI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes matières de plainte et Le maître, uc.
contestation entre les pilotes et leurs apprentis seront entendues et finalement de la maison
décidées par les maître, député maître et gardiens de la maison de la trinité dea rini é
de Québec, ou trois d'entre eux ; et à cette fin tout pouvoir et autorité re- disputes entre
latifs à icelle dont sont revêtus:les juges de paix :de Sa Majesté, ainsi que le Pilotes et
les cours des sessions de -quartier- des différents districts de cette Province tisu aprn-
seront, et chaque partie d'iceux concernant: les pilotés et leurs apprentis est
et sont par le présent acte accordés aux dits maître, député maître et gar- Vide Tables.
diens de.la-dite maison de la trinité'; et il sera et -pourra être loisible aux
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Ils examine- mattre, député maître et gardiens de la dite maison de la trinité, de faire
ront les ap- venir devant eux, de tems à autre, et examiner tout apprenti de pilote surprends. ses progrès dans la profession de pilote ; et si sur l'examen d'aucun apprenti

devant les maître, député maître et gardiens de la dite maison de la trinité,
ou trois d'entre eux, dont le maître du havre de Québec ou le surintendant
des pilotes sera un, il leur paraît que le maître de tel apprenti a négligé
son instruction, il sera et pourra être loisible aux dits maître, député maître
et gardiens (le la dite maison de la trinité ou à trois d'entre eux comme
susdit, d'infliger et imposer sur tel maître coupable de telle négligence, telle
amende qu'ils jugeront convenable, n'excédant point dix livres, courant;
mais si sur tel examen il paraît aux dits maître, député maître et gardiens
que tel apprenti nl'est point qualifié pour la charge ou profession de pilote,
par sa propre négligence ou faute, il sera et pourra être loisible aux dits
maître, député maître et gardiens comme susdit, d'ordonner au dit apprenti
de servir comme apprenti durant tel tems dle plus, n'excédant point deux
années, en addition au tems de service actuellement requis par cet acte,
que les dits maître, député maître ou gardiens, ou trois d'entre eux comme
susdit, jugeront nécessaire pour l'instruction et qualification suffisante du dit
apprenti dans la charge et profession de pilote.

Le capitaine XXIL Et qu'il soit de plus statué, &c., que le capitaine du port de Qué-
du port de bec sera à l'avenir appelé le maître du havre de Québec, et qu'il sera du
Québec me devoir du dit maître du havre de surveiller et mettre en force l'exécutionappelé maître
(lu havre de de cet acte ou de tout autre acte qui aura rapport au havre de Québec, et
Québec. de poursuivre ceux qui y contreviendront, de même qu'à tous les r.égle-
Ses devoirs. mens, règles et ordres statués par les dits maître, député maître et gardiens
Vide Tables. de la dite maison de la trinité, et qui auront été approuvés comme ci-dessus

mentionné, pour l'amélioration du havre de Québec, pour le mouillage et
amarrage de tous les navires et autres vaisseaux qui viendront dans le dit
havre de Québec, et pour les régler et diriger d'une manière plus conve-
nable lorsqu'ils seront clans la rade ou à quelque quai ou quais dans le dit
havre de Québec, ou dans le cul-de-sac, ou qu'ils se feront caréner sur la
grève du dit havre: et le maître du havre de Montréal surveillera de la
même manière et mettra en force tout ce qui aura rapport au havre du dit
lieu ou aux vaisseaux qui v seront : et le surintendant des pilotes surveillera
et mettra en force ce qui regarde les pilotes et leurs apprentis, et poursui-

Le maître du vra ceux qui y contreviendront: et les (lits maître de havre et surintendant.havre et le s- des pilotes, avant d'entrer dans les devoirs de leur charge, prendront etrintendant des caoe rnrn
pilotes pren- souscriront chacun un serment devant 'un des juges de la cour du banc du
dront un ser- Roi dans les mots suivans, c'est-à-dire, "Je, A. B., jure que j'exécuterai
Lement. fidèlement et impartialement, suivant mes meilleures connaissances, et

" habileté, les pouvoirs qui me sont donnés en vertu d'une loi de cette Pro-
" vince, intitulée, Acte, &c. (titre de cet acte,)" lequel serment ainsi prêté

Lequel sera et souscrit sera enfilé, et restera déposé dans le greffe du protonotaire de la
déposé. dite cour du banc clu Roi.

Le maître du XXIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que le maître du havre de'Qué-
havre fera un
recueil des ré- bec fera un recueil de toutes les lois, réglemens et règles concernant les
glemens &c., pilotes et la navigation du fleuve Saint Laurent au-dessous de Montréal, .ou
een déie ara exprimant les devoirs des maîtres de vaisseaux dans les havres de Québec
maîtres de et Montréal, et en délivrera une copie imprimée ou écrite à chaque maître
vaiseaux. ou commandant de navire ou vaisseau, à son arrivée dans le havre de Qué-
Honoraires. bec, pour laquelle copie le dit maître du havre recevra de chaque tel maître
Mas. vide lecour copidescu e

TakUs. ou commandant la somme de sept chelins, et six deniers, courant, et pas 'plus.
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XXIV. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera loisible à l'officier Droits.quise
naval du port de Québec, et il est par le présent autôrisé et requis, avant ronga.yésà
d'expédier de son bureau aucun navire ou vaisseau prêt à faire, voile.) de pour être ap-
demander et recevoir du maître ou.commandant de chaque tel navire ou vais- propries Parla
seau, la somme additionnelle de deux chelins et six deniers, courant, pour oron de
chaque pied que le dit maître ou commandant est.ténu par la loi de payer à
la personne ou aux personnes qui le piloteront, entre ''iile du Bic et le
bassin ou le havre de, Québec, et aussi une somme.. additionnelle 'de deux
chelins et six deniers, courant,, pour chaque pied que le. dit maître ou com-
mandant est tenu par la-loi de payer à la personne ou aux personnes le pi-
latant depuis le bassiri.ou havre de Québec jusqu?à l'isle du Bic; et aussi de
demander et recevoir de plus du maître ou.commandant de, tout tel navire
ou vaisseau qui passera le bassin <le Québec.pour la ville des Trois-Rivières,
Ou au-delà, la somme de deux livres, courant, si le dit, navire ou vaisseau
est par sa feuille du port de cent tonneaux, et n'excède point cent cinquante
tonneaux,-de trois livres, courant, si le dit vaisseau est au-dessus de cent Mnis ' de le;
cinquante tonneaux, et n'excède -point deux cents tonneaux,-de quatre
livres, courant, si le dit vaisseau est au-dessus de deux cents tonneaux, et
n 'excède point deux. cent cinquante tonneaux,-et <le cinq livres, courant,
si le dit vaisseau excède le port de deux cent cinquante tonneaux : et toutes
les sommes ainsi reçues seront payées par quartier par le dit officier naval
au receveur-général de Sa Majesté de cette Province, et seront employées, Arrrop ation.
de même que les argens déjà recueillis entre ses mains, venant des maîtres
et commandans de navires et vaisseaux, pour semblables.objets, par la dite
corporation de la maison de la trinité (le Québéc,. àaméliorer la navigation
<lu fleuve Saint Laurent, depuis le. premier rapide. au-dessus de la cité de
Montréal en descendant, et pour d'autres objets autorisés par cet' acte, sous
les warrants ou ordres émanés, de tems à autre, par le Gouverneur, Lieu-
tenant-Gouverneur, ou la personue ayant l'administration du gouvernement
<le cette Province, adressés au dit receveur-général.

XXVI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes les amendes et péna- Les amendes
lités recouvrées des pilotes sous licence en vertu de cet acte, seront payées recouvrées des

1 pilotes forme-.au greffier de la dite corporation, et composeront partie du fonds des pilotes
imrmes établi par le présent acte, et seront employées par la dite corpora- fonds pourvu
tion aux fins du dit fonds,. ainsi qu'il est autorisé et ordonné par cet acte, Pour les piloies
et non a d'autres. au

XXVII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que-rien ici contenu- n'affectera Réservation'.
ou ne sera entendu:affecter en aucune manière: quelconque, les droits' de Sa des droitsaesa
Majesté; Ses:Héritiers ou Successeurs, ou daucune autre. personne ou per-
sonnes, ou'd'aucun -corps ~politique ou incorporé, excepté seulement ceux
qui sont mentionnés en 'le; présent 'acte.

XXVIII 'Et qù'il sait de "plus statué, &c., qbue cet acte sera jugé et Acte public.
regardé' come acte public, et que comme tel il sera: considéré par tous
Juges, juges de paix et autres personnes quelconques, sans qu'il soit plaidé

specialement.

18 Aicte

cr.A&ssE F. ]
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47 Geo. m. Acte qui amende un Acte passé dans la quarante-cinquième ;an-Cap. 10. née du règne de Sa présente Majesté, intitulé, Acte pour
mieux régler les Pilotes et Vaisseaux dans le Port de Québec,
et dans les Havres de Québec et <le Montreal, et pour l'amélio-
rat im de la .Navigation du Fleuve St. L<wrent, et pour établir
un fonds pour les Pilotes infirmes, leurs Veuves et Enfans.

Préambule. TTENDU que par un acte passé dans la quarante-cinquième année
L'Acte45Geo. du règne dle Sa présente Majesté, intitulé, Acte, 8-c. (.45 Geo-.;3
3.cap.12.cité. cap. 12,) un certain fonds fut établi pour le soulagement des pilotés in-
Vide Tables. firmes, leurs veuves et enfans, lequel devait être connu sous le nom du

fonds les pilotes infirmes, et auquel fonds les pilotes étaient obligés de con-
tribuer suivant les taux et en la manière v mentionnés ; Et comme le mode
prescrit pour obliger au payement de la dite contribution a été trouvé par
l'expérience dispendieux et inefficace, et qu'il est à désirer que des "moyens
plus certains et plus efficaces soient pourvus pour en assurer régulièrement

L'officier na- le payement :-Qu'il soit donc statué, &c., que deliuis et après la passation
val autorisé de dle cet acte, le payement en première instance au greffier de la corporation
demander et de0
recevoir du la maison <le la trinité de Québec, de la contribution par les pilout.s sous
maitre ou coin- licences au dit fonds des pilotes infirmes, de huit deniers par livre durant un
mandantdes certain tems, et d'un chelin par livre ensuite sur l'argent du pilotage, seranlavires ou
vaisseaux, une discontinué, et au lieu d'icelui il sera loisible à l'officier naval du port de
autre somme Québec, et il est par le présent autorisé et requis, avant de livrer de son bu-
d'argent, avant reau les expéditions d'aucun navire ou vaisseau allant en mer, de demander,d'expédier au-
cun vaisseau. exiger et recevoir <lu maître ou commandant dle tout tel navire ou vaisseau

(en. sus et outre les argens maintenant recevables par le <lit officier naval
en vertu du susdit acte) une autre somme de huit deniers par livre, durant.
le terme de cinq années, à compter de la passation du susdit acte, et d'un
chelin par. livre après l'expiration du dit terme, sur toute somme et sommes
d'argent que le pilote <le tel navire et vaisseau aura reçue ou qu'il aura droit
de recevoir pour le pilotage d'icelui, du dit maître ou commandant, tant
pour le passage précédent du Bic à Québec ou au-dessus, que pour le
passage depuis Québec ou au-dessus jusqu'au Bic, ainsi que le cas pourra
être.

Les maîtres Il. Et qu'il soit <le plus statué, &c., que le maître ou commandant de
des vaisseaux tout navire ou vaisseau (n'appartenant point à Sa Majesté) est par le pré-autorisés de
retenir la -sent autorisé et requis d'arrêter et retenir huit deniers par livre, durant le

somme u'ils terme ci-dessus, et un chelin par livre ensuite, sur toute somme et sommes
oe° o°li-s d'argent provenant et payables pour le pilotage du navire ou vaisseau par

ciernaval du lui commandé, tant pour le passage d'icelui depuis le Bic jusqu'à Québec,
pot de Qué- ou au-dessus, que pour le passage depuis Québec ou au-dessus jusqu'au

•e. Bic ; et toute contribution qu'il est ainsi ordonné d'arrêter et retenir, sera
Dont le maître payée par tout tel maître ou commandant à l'officier naval du port de. Qué-
du havre don- bec, avant que le navire ou vaisseau par lui commandé, obtienne ses expé-
riera notice. ditions pour partir ; et il sera du devoir du maître du havre de Québec de.La contribu do1iro ar umîr ud otoSs donner u faire donner avis au maître nu commandant de tout tel navire ou
tage des vais- vaisseau qui arrivera ci-après à Québec, qu'il est tenu d'arrêter et retenir
Beaux de Sa telle contribution sur le pilotage Pourvu toujours, que la contribution sur
payée au grec. le pilotage des navires ou vaisseaux appartenant a Sa Majesté, continuera
fier de la cor- d'être payée et sera payable au greffier de la susdite corporation en la ma-.
p ; nière et forme prescrites par l'acte ci-dessus récité : Et pourvu de plus,

que le droit d'action pour recouvrer les arrérages de contribution qui sont
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déjà accrus, et sont dus, seracontinué de la même manière que si le présent
acte n'eût pas été fait.

III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes sommes d'argent reçues Lofficier na-
comme susdit par le dit officier naval, pour le dit fonds des pilotes infirmes, val payera atré%oricr touts
seront par lui payées par quartier (déduisant prealablerment et retenant sur les sommes
les dites sommes, pour ses peines à les recevoir et payer, un chelin par qu'il aura reý
livre) au trésorier de la dite corporation de la maison de la trinité de Qué- ÇUCimoIssa
bec, pour être employées conformément aux provisions de l'acte ci-dessus Mnais ide la
mentionné, relativement à tels argens. Tauu.

Acte qui amende un Acte passé dans la quarante-cinquième 51 Geo. IIL
année du règne de Sa Majesté,. intitulé, Acte pour mieux rd- Cap.. 12
gler les Pilutes. et les Vaisseaux dans le Port de Québec et dans
ks Havres de Qudbec et de Montréal, et pour l'amélioration de
la .Navigation du Fleuve St. Laurent, et pour établir un fonds
pour les Pilotes iifirmes, leurs Veuves et Enfans.

A TTENDU qu'il est reconnu par expérience que les provisions de Préeabule.
l'acte, passé dans la quarante-cinquième année du règne de Sa Ma.

jesté, intitulé, Acte, ïfÇc. (45 Geo. 3. cap. 12,) sont insuffisantes pour rem- Geo. 3. cap.
plir l'objet du dit acte, et qu'il est nécessaire d'amender icelui :---Qu'il soit 12. cité.
donc statué, &c., que depuis et après la passation le cet acte, quand au- videTaza.
cun pilote licencié, ou aucune autre personne, qui n'ayant point de licence Toutes les fois
de pilote, aura, par nécessité, conduit un vaisseau arrivant au port de Qué- que des pilotes

branchés au-
bec ou partant d'icélui, aura été condamné, par jugement rendu en la mai- ront é n-
son de la trinité, à aucune des amendes et pénalités imposées en vertu de damnés à des
l'acte de la quarante-cinquième année de Sa Majesté, chapitre douze; ou en pénalitéset

amendes, la
vertu et sous l'autorité de cet acte, il sera et pourra être loisible à la cor- aison de la
poration de la trinité d'arrêter ou saisir entre les mains et de recouvrer du trinité aura

cie out u c' tote atre pouvoir de sai-
maître de tout navire ou vaisseau, nu entre les mains de toute autre per- sir pour le
sonne à qui le dit navire ou vaisseau pourra être consigné, la somme qui payement-d'i-
pourra par eux être due à tel pilote ou personne ayant conduit un vaisseau celles les ar-

gens-dus par:
comne dit est, ou qu'il aura été convenu de lui ou de leur payer, ou autant les maîtres.de
de la dite somme qui pourra être nécessaire pour la satisfaction du dit j.ïge- vaisseaux,&c.
ment et les frais d'icelui ; et le dit capitaine ou maître, ou le consignataire aux t
sera tenu de payer le montant de telle saisie-arrêt au trésorier de la dite Vide Tabes
corporation, et sera déchargé d'autant envers tel pilote ou personne ayant
conduit tel vaisseau : Pourvu toutefois, qu'il sera donné à tel pilote ouronso.
personne ayant ainsi conduit un navire ou vaisseau, intéressé dans la saisie Ils seront som-
arrêt permise par cet acte, assignation de comparaître devant la corporation més devant Ia
de la maison de la trinité, pour voir déclarer et ordonner ce que de droit sur corporation.
la dite saisie-arrêt.; et que le surplus qui pourrait rester entre les mains du dit
trésorier de la corporation de- la trinité, après avoir déduit le montant du
dit jugement et frais sus-mentionnés, sera immédiatément remis ou payé à
tel pilote ou personne ayant conduit un vaisseau comme dit est..

Il. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il suffira d'un Les maîtres de
ordre sous le seing et sceau de la dite»corpôration de la trinité, et attesté par vaisseaux,&eg
le greifier d'icelle,. dont copie certifiée sera laissée au :maître ou capitaine de qu res.
tout navire ou:vaisseau, ou au consignataired'icelui, le- requérant de;retenir dits argens sur
ce qui peutêtre dû, ou autant .de ce qui pourra être dt, ou a"voir été promis un ordre de la
ou convenu:de payer comme dit est à tel pilote, ou à telle- personne ayant: j0,,, payero
conduit un vaisseau comme il est dit ci-dessus, por saisiret4arrêter entreses de leus pro-

18'
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pres deniers mains au désir de ciet acte, et lautoriser et Pobliger à retenir telle somme
les dites amel- entre ses mains jusqu'à nouvel ordre de la dite corporation: Pourvu aussi
dles, &c.

que si, après avoir reçu tel ordre sus-mentionné, tel maître ou-capitaine (le
navire ou vaisseau, ou tel consignataire paye la dite somme ainsi entre ses
mains à tel pilote ou personne ayant ainsi conduit un navire ou vaisseau,.il.
sera sujet à-payer au trésorier de la dite corporation le montant de la pé-
nalité ou des pénalités au payement desquelles tels pilotes ou personnes avant
ainsi conduit un navire ou vaisseau pourraient être assujettis.

III. Cette section autorisait le Gouverneur, durant cinq années à
compter de la passation de cet acte, à nommer quinze marins bien qua-
lißés, pour être pilotes sans avoir fait un apprentissage.

Les plotes IV. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que tous et- tels
branchés sans pilotes qui pourront recevoir une licence ou branche en vertu et·sous l'au-
apprfit 1111 torité du pr.sent ace, sas avoir auparavant fait un apprentissage régulier
ne pourron ' de cinq années, ainsi qu'il est pourvu par la septième clause de l'acte de la
prendre d'ap- quarante-cinquième année du règne de Sa Majesté, George Trois, chapitre

prenus. douze, ne pourront prendre ni recevoir aucun apprenti ; et que tout engage-
ment qui pourra être fait par eux avec aucune personne pour leur servir
comme apprenti, sera nul et ne pourra produire aucun effet pour mettre tel
apprenti à même et en droit d'obtenir une licence. ou branche.

Tels pilotes V. Pourvu toujours, et il est de plus statué, &c., que toutes et telles
licencies con- personnes qui pourront recevoir les licences pour'servir comme pilotes en -

fonds deonpi. vertu et sous l'autorité lu présent acte, sans avoir régulièrerent fait 'ou
Iotes. servi un apprentissage régulier, de la manière et ainsi qu'il est pourvu -par

Proviso. la septième clause du dit acte de la quarante-cinquième année de Sa Ma-
jesté, George Trois, chapitre douze, contribueiont au fonds des pilotes in-
firmes établi par le dit acte, mais ne pourront eux-mêmes, ni leurs veuves
ou enfans, recevoir aucun aide du. dit fonds, qu'après cinq années, à compter
de la date et du jour oi ils auront obtenu telle licence ou branche.

Tout pilote, VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tous pilotes, excepté ceux qui
exceptés cux sont ci-dessus mentionnés, auront désormais la.liberté de prendre deux ap-
"nés, pourra prentis et pas plus, et seront tenus de faire enrégistrer le nom de tout et

prendre deux chaque apprenti qu'ils ont actuellement ou qu'ils prendront à l'avenir, dans
apprentis, la maison le la trinité de Québec, et d'y faire insérer en outre la date de'

Plengagement et le nom du -notaire dlevant lequel tel engagement aura ou
pourra avoir été passé, sous trois mois après la passation de cet acte pour
les engagemens déjà faits, et sous trois mois à compter de la date de cha-
que engagement qui pourra être passé à l'avenir entre tel pilote et un ap-
prenti.

Allouanceo de VIII. Et vu que divers pilotes ont en pour coutume de donner après les
certauns droits, vaisseaux arrivant <le la mer, et de les aborder au-dessus du rendez-vous
aboerontes uifixé par la loi, et en quelques occasions a quelques milles du hàvre de Qué-
vaiseau bec, et.que pour ce service ils ont cru avoir droit, par la loi, de recevoir-
'ot comme ils ont en quelques occasions demandé et reçu le montant entier devie et les elln-ctmeisoteqeluseanenuî

cuirontà Gué- leur pilotage .:-Qu'il soit de plus statué, &c., que chique pilote licencié qui
c. se rendra à bord d'un navire ou vaisseau venant <le la mer, et le conduira à

Québec, depuis et au-dessus du mouillage du Pot à 'Eau-de-vie à l'le au
®"""c - Lièvre, aura droit de recevoir et recevra les deux tiers du. pilotage alloué

par la loi de-l'ile du Bic à Québec,-et à un tiers du dit pilotage, depuis
et au-dessus le la Pointe. de Saint Roc,-et à un quart du dit pilotáge, de-
puis et au-dessus de la Pointe-aux-Pins sur lle-aux-Grues et: au-dessous du



Cu-Assu F.] mAso D-LA TrINITt, QuUrsEC. 277
Troll de Saint Patrice,-enfin, du Trou de Saint Patrice ou atudessus, les
honoraires accordés par la loi pour conduire un vaisseau d'un endroit à un
tutre du havre de Québec.

IX. Et (u'il soit: de plus statué, &c., que depuis et après la passation de Quaification
cet acte, aucune Personne ne pourrà se présenter et être admise à subir un p°OfPf"°2

e qui seront re-examen þou' obtenir Une licence et être pilote pour et au-dessus du havre çu s mxnr
de Québec, à moins u'elle n'aiýtinavigué con'stammènt pendant cin-q années lotes pour et-
entre Québec et Montréal'et qu'elle, ne le prouve, lors de tel examen, d'une " de u
manière satisfaisante par les certificats de deux ou plusieurs personnes, les- bec.
quels dits certificats seront soutenus du serment deÉ personnes qui les auront VideTddc.
donnés, s'il est requis par -la corporation de la maison de la trinité, ou si tel
serm2nt est demandé par aucun des pilotes préseis à tel examen.

X. Et qu'il soit'de plus statué, &c., que depuis et après lapassation de certainstaux
cet acte, les pilotes pourront exiger pour le pilotage d'aucmi aisseau entre aIouýs aux
Québec et Montréal, les taux suivans, savoir :-Deþuis lehavre oe Québe °et-epui deéQecbet
jusqu'à Portneuf, au'nord du fleuve Saint Liiurent, et vis-à-vis de l'autre lMâontral.
côté du fleuve, ou -aucun autre lieu ou place au-dessus du bIîrre <le Québec,
et au-dessous de Portneuf, pour un navire ou vaisseau n'excédant point deu- Les taux.
cents tonneaux par sa feuille, en montant, quatre livres arreit cour'ait de
cette Province, et .en descendant, deux livres dix clelins, même cours,-
'il excède deux cents tonneaux et n'excède point deux cent cinquante
tonneaux, en montant, cinq livres, même cours, et en descendant trois livres
dis chelins, même cours,-et s'il excède deux cent cinquante tonneaux,
en montant, six livres, meème cours, et en descendant, quatre livres, même
cours ; depuis le havre <le Québec jusqu'à la ville des Trois-Rivières, et
vis-à-vis de l'autre côté (lu fleuve Saint-Laurent, ou aucun autre lieu ou
place au-dessus de Portneuf et au-dessous de la dite vlle des Trois-Rivières,
pour un navire ou vaisseau n'excédant point deux cents tonneaux par sa
feuille, en montant, six livres, même cours, et en descendant, quatre livres,
même cours,-et s'il excède deux cents tonneaux et n'excède pas deux cent
cinquante tonneaux, en montant, sept livres, même cours, et en descendant,
quatre livres dix chelins, même cours,-et s'il excède deux cent cinquante
tonneaux, en montant, huit livres, même cours, et en descendant, cinq
livres dix chelins, même cours ;-depuis le havre de Québec jisqu'au port
(le Montréal, et vis-à-vis de l'autre côté du dleuve Saint Laurent, ou aucun
autre lieu ou place au-dessus de la villeodes Trois-Rivières et au-dessous du
Port de Montréal, pour un navire ou vaisseau n'excédant point deux cents
tonneaux par sa feuille, en -montant, onze livres, même cours, et en descen-
dant, sept livres dix chelins; même cours,-s'il excède deux cents tonneaux
et n'excède pas deux: cent cinquante tonneaux, en montant, treize livres,
même cours, et en: descendant, -huit livres quinze chelins, même cours,-et
*'il excède deux cent cinquante tonneaux, en montant, seize livres, hême
cours, et en descendant, dix livres quinze chelins, même cours: Pourvu Proviso.
toujours, que tout pilote aura la liberté de laisser le navire-ou vaisseau qu'il
aura conduit, quarante-huit heures après l'arrivée de tel navire ou vaisséau au
lieu de sa destination.

XI. Et vu qu'il s'est élevé des ddutes quant au pouvoir .accordé par là La maison de
loi à la corporation de la maison de la trinité de régler le haredu cukde- a trinit6,revê-
sac, dans la basse-ville de Québec, de la manière qu'elle jugera convenable t du l-
pour le rendre plus utile, tant pour les vaisseaux venant de la mer que pour de-sac.
ceux naviguant dans le fleuve Saint Laurent,- et pour tutres objets qui 'ont Vide raue
rapport au commerce et-àla navigation de la Province :--Qu'il soit de plus
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statué, &c., que la dite corporation de la maison de la trinité sera et est par
ce présent revêtue des propriétés (le Sa Majesté dans la basse-ville de Qué-
bec, connues sous le nom de havre du cul-de-sac, (soit que -l'eau le couvre
a marée haute ou autrement) et de tous les droits et dépendances y appar-

La corporation tenant ; et il sera loisible à la dite corporation, et elle est par le présent au-autorisée de torisée et requise de faire, prescrire et établir, de tems à autre, tous tels
&c. réglemens, règles et ordres qu'elle croira nécessaires pour l'amélioration du

dit cul-de-sac, en ôtant et prévenant les usurpations et nuisances, et pour
établir, prélever et recevoir des droits de quayage, droits de chantiers et de
carénage, rentes ou autres revenus qui devront être payés par toute -per-
sbnne ou personnes qui y entreront avec des navires ou vaisseaux ou.autre.
ment, aux fins de charger, décharger, radouber, hiverner, ou pour tout.autre
objet que ce soit, et pour y ériger des quais et bâtimens, louer iceux, et
dans tous les cas, exercer le droit de propriétaire sur le dit havre du cul-de-
sac, en obtenant préalablement la sanction et consentement du Gouvernèur,
Lieutenant-Gouverneur, ou de la personne ayant l'administration du gouver-
nement de cette Province, et en faisant duement publier en langues Frai-
çaise et Anglaise dans la Gazette de Québec, tels réglemens, règles ou

Les drôits de ordres tel que requis par la loi de la -dite corporation en d'autres cas : Pourvuquayagre let de le drisq)ae aéae
chanter ne toujours, que les droits de quayage, droits de chantiers et de carénage sur
doivent excé- tels vaisseaux qui sont employés aux pêches dans le golfe et le fleuve Saint
der une cer- Laurent, et au commerce du dit fleuve seulement, en y comfiprenant les ri-

vières qui s'y déchargent depuis le Cap Chat en montant, jusqu'au havre
de Montréal inclusivement, n'excèderont point quatre deniers, argent cou-
rant de cette Province, par tonneau par année, d'après la feuille du vais-
seau, pour décharger, charger et hiverner dans le dit havre : Pourvu aussi,La maisonde que tels réglemens qui pourront être fiits à l'avenir ou les pouvoirs don-

a nés par cette clause à la maison de la trinité, ne s'étendront ou ne pour-
voir de dépos- ront s'étendre à donner à la dite maison de la trinité aucun pouvoir de dé-
séderunindi- posséder ou troubler, en aucune manière, aucun individu actuellement envidu d'aucun os

quai du côté possession de quai ou quais le long du cul-de-sac, et au nord d'icelui, et de
nord du cul- l'usage d'iceux ; et qu'il ne pourra être loisible à la dite maison de la tri-
de-sac. nite, par l'édification d'aucun quai ou aucun autre ouvrage ou édifice, de

priver en tout ou en partie telles personnes ainsi en possession, des avan-
tages, revenus et profits qu'elles peuvent retirer de leurs dits quais ou autres
édifices.

Le cul-de-sac XII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que rien de contenu en cet acte
redporanstre ne s'étendra en aucune manière à permettre à la dite corporation de la tri-
son tendueet nité de diminuer par aucun réglement, ordre, ouvrage ou édifice, l'étendue
les'vaisseaux, actuelle du dit cul-de-sac, ou à restreindre la liberté d'y entrer avec des
toourryn- vaisseaux ou voitures d'eau d'aucune description, et de s'y rendre librement
txr librement. pour les charger ou décharger avec des voitures à roues ou autres, ni d'y
Vide Tables. fLire faire aucuns quais qui puissent s'étendre au-delà de l'étendue qu'oc-

cupent les quais actuellement bâtis sur le front du dit cul-de-sac, ni d'y bâtir
ou édifier sur les dits quais aucun autre édifice que ceux qui seront néces.
saires pour chauffer les bordages et faire bouillir la poix et le goudron néces'
saires aux radoubs des vaisseaux, et pour placer une ou deux pompes à feu.

Allouance au XIV. Et attendu que d'après le risque et la responsabilité attachés à la
trésorier qui recette et au payement des.argens publics, il serait raisonnable et d'équitén'excèdera pas
£100 qu une commission suffisante fût accordée au trésorier de la maison de la

trinité de Québec, sur tous les argens qui seront ou viendront entre-ses
mains, soit en vertu de cet acte, ou en vertu du ci-devant acte de la quarante-
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cinquième George Trois,- chapitre douze, et de l'acte provincial de la qua..
rante-septième année de George Trois, chapitre dix :-Quil soit de plus
statué, .&c., que depuis .et après la passation de cet acte, le trésorier, de la
maison de la trinité de Québec,.pour le tems d'alors, sera et il est par le
présent autorisé de charger cinq pour cent, sur tous les argens qui. vien-
dront entre ses mains annuellement : Pourvu toujours, que si en aucun tenis, is vide les
la commission chargée par le dit trésorier excédait la somme de.cent livres, Ta"a
argent courant de cette Province, alors et en ce cas, elle sera réduite de ma-
nière à ne pas excéder la dite somme de cent livres, argent courant de cette
Province, annuellement.

XV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que telle partie de la huitième et Révocation en
de la neuvième clause de l'acte de la quarantécinquième année du règne rtine ce-
de Sa Majesté, George Trois, qui fixe le taux- du pilotage entre Québec et de l'acte de
Montréal, et telle partie de. la huitième clause du dit acte qui regarde le de- la 45e Geo. 3.
voir des pilotes après l'arrivée du vaisseau qu'ils ont conduit au lieu de sac.
destination entre les villes de Québec et de Montréal, et aussi les troisième
et vingt-cinquième sections ou clauses du susdit acte, seront, et sont par le
présent rappelées.

XVI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute personne ou personnes Pénalité Con.
qui volontairement et malicieusement enlèveront ou détruiront, ou feront ma- tre les per.
licieusement enlever ou détruire quelques boués, balises ou amers placés truiront des
pour la sûreté ou amélioration de la navicration dans le fleuve ou sur les rives boués ou a-
du fleuve Saint Laurent, entre l'isle Saint Barnabé et la cité;de-Montréal, le '
Lac Saint Pierre compris, serendront coupables d'un graind délit ou d'un Vide TabLe
kig misdemeanor, et seront sujettes, sur conviction de telle- offense, dans
une cour criminelle du banc du Roi, dans le district oui l'offense aura été
commise, à un emprisonnement qui ne sera pas moins d'un mois, ni plus
d'un an pour la première offense, et pas; moins de six mois, ni plus de deux,
ans pour les seconde et subséquentes offenses, et assujetties pendant le tems
de leur détention à un travail dur.

XVII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes les pénalités et Manièr dont
amendes recouvrées en vertu du présent acte et de l'acte de la quarante- les amendes
cinquième année de George Trois, chapitre douze, (excepté les pénalités et pnalités aeý ,ront recouvrée
et amendes recouvrées des pilotes sous licence) seront payées, une moitié et payées.
au receveur-général de cette Province, et appliquées de la même manière;
que les amendes prélevées en vertu de l'acte susdit, et l'autre moitié: à la-vide Tab.&
personne ou personnes qui en auront fait la poursuite; et il sera tenu compte-
à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs de la due application des argens
reçus en vertu de cet acte, et du susdit acte de la quarante-cinquième;an-
née de George Trois, chapitré douze, par- la voie des lords commissaires du
trésor de Sa Majesté, en telle manière et forme que Sa Majesté, Ses Héri-
tiers et Successeurs l'ordonneront.

XVIII. Et quil. soit de plus statué, &c., que rien:ici contenu n'aflectera R4serve do.
ou ne sera entendu affecter en aucune manière quelconque, les droits de Sa droits de Sa'
Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs, ou.d'aucune autre personne ou-per-
sonnes, ou d'aucun corps politique ou incorporé, excepté seulement ceux qui
sont mentionnés dans le présent acte.

XX. Et qu'il soit de plus statué, &c., que cet acte sera jugé et regardé Acte page;
comme acte public, et-que comme tel il sera considéré par tous juges, juges
de paix et autres personnes quelconque, sans qu'il soit plaidé spécialement.
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52 Gro. iii. Acte qui amende un Acte passé dans la quarante cinquième an-
Cap. 12. née du Règne de Sa Majesté, intitulé, Acte pour mieux régler

les Pilotes et Vaisseaux dans le Port de Québec, et les Havres de
Québec et MVontreal, et pour 'arnélioration de la Navigation-du

•Veuves Fleuve Saint Laurent, et pour établir un Fonds pour les Pilotes
voyelacte. infrmes, leurs Femmes* et leurs Enjfans.

Préambule. U qu'on sait par expérience que le fonds des. pilotes infirmes, Créé et
établi par et en vertu d'un acte passé dans la ¯quarante-cinquième.an-

VideTables. née du règne <le Sa Majesté, intitulé, Acte, &-c., (45 Geo. 3. cap.'12,)
pour mieux régler les pilotes et vaisseaux dans le port de Québec, et les
havres de Québec et Montréal, et pour l'amélioration de la navigation du
fleuve Saint Laurent, et pour établir un fonds pour les pilotes infirmes.

veuves'i leurs femmes* et leurs enfans, a été réalisé pour la plus grande partie pàr
les contributions perçues et reçues sur le pilotage des pilotes branchés du
dit fleuve Saint Laurent, pour et au-dessous du havre <le Québec, lequel
fonds est sur le point d'être épuisé par les demandes considérables et dis-
proportionnées des pilotes pour le dit fleuve Saint Laurent, de Québec à
Montréal, et leurs veuves, s'il n'est apporté un prompt remède et établi des
fonds séparés tant pour les pilotes pour le (lit fleuve Saint Laurent, Pour:
et au-dessous du dit port et havre de Québec, que pour les pilotes pour le
dit ficuve au-dessus du (lit port et havre de Québec:-En conséquence,

Fonds des Pi- qu'il soit donc statué, &c., que depuis et après la passation du présent acte,
IOtt~d IVI ' le dit fonds appelé fonds des pilotes infirmes, soit divisé en deux.fonds.

parés. séparés et distingués, et que les contributions maintenant établies et perçues.
sur le pilotage des navires oiu vaisseaux au-dessous du havre le Québec,

Vide Tables. fasent et forment un tel fOnds séparé et distingué pour le Support <les pilotes
infirmes, pour et au-dessous (lu havre de Québec, leurs veuves et leurs en-
fans, et qu'il soit appelé et connu sous le nom <le Fonds des pilotes in-
firmes de Québec ; et que les contributions pareillement établies par la loi,
et perçues sur le pilotage au-dessus (lu havre <le Québec fassent et forment
dorénavant un ifnds séparé et distingué pour le soutien des:pilotes inirrries
pour le dit fleuve Saint Laurent au-dessus (lu havre de Québec, leurs veuves
et leurs enfans, et que le (lit fonds soit appelé et connu sous le nom de
Fonds des pilotes infirmes de Montréal ; et que les dits fonds soient réa-
lisés et perçus tel que déjà établi et ordonné par la loi, et appropriés à

veuves l'utilité respective des pilotes infirmes, leurs femmes* et leurs enfans qui
pourront avoir droit au secours <le l'un ou de l'autre des (lits fonds.

Révocation de Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., que la quatorzième clause du susdit
la 4e clau-ce acte de la quarante-cinquième de Sa Majesté soit, comme elle est par le pré-
de l'acte lN
Gco.3.cal 12. sent acte, abrogée ; et que depuis et après la passation de cet acte, si au-.
Lespilotes qui culn navire ou autre vaisseau partant du port de Québec emmène en mer, par,
seront cmmie- un tems forcé, aucun pilote, le maître ou propriétaire de tel navire ou autre
ln nour - vaisseau pourvoira à tel pilote, en sus et au-dessus de la somme qui sera .due

d'un passg à tel pilote pour le pilotage de tel navire ou autre vaisseau, un passage jusý
pour retourner qu'au port de Québec du port où tel vaisseau sera destiné, ou lui payera.
portls leQo la valeur de tel passage, si tel pilote convient de la recevoir ; et en outre la:
bec, outre la somme de six livres, sterling, par mois, sera allouée à tel pilote jusquau

jour auquel le dit passage aura été ainsi pourvu ou ainsi pavé, tel pilotepar ayoisl les devoirs d a
Vd Ite.ayant remplile deoislont il ser capable durant qu'il au.ra (éLC ' bord.



cussu F.] MAsox-na LA-TRITv, QUÉ8C.

Acte pour amender encore et étendre les dispositions de certains 1 e V;

Actes y mentionnés, qui ont ra pport aux Pilotes et à la Na- car.
vigation du Fleuve Saint Laurent, et pour d'autres objets y
spécifiés.

U qu'il est expédient d'amender encore et étendre les dispositions d'un Praamhufr
acte passé dans la quarante-cinquième année du règne de feu Sa Ma- vide awe

jesté George Trois, intitulé, Acte, 4-c., (45 Geo. 3. cap. 12) :-Qu'il soit
donc statué, &c., que depuis et après la passation de cet acte il sera loisible LeGoiver-
au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, nu à la persumie avant 'admiis- ". a or
tration du gouvernement de cette Province, pour le temus d'alors, e noir.- ,«ar:cis ad-
muer, en addition aux cinq gardiens dle la maison de li trinté de Québec, tionl
actuellement établis par la loi, un gardien (le plus pour le port Cie Québec,
et deux gardiens de plus pour le port de Montréal, faisnt cnsister à t'ave-
nir la maison de la trinité de Québec d'un maître, d'un député maître et
de huit gardiens, non compris le surintendant des pilotes et le maître (lu Ms ridn les
havre de Québec qui sont, ex officio, gardiens de la dite maison de la trinité. Ti-

Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., que lorsqu'une personne qui aura une perso.nn
fait un apprentissage avec un pilote licencié pour le dlerve Sairt Laurent. qui ama rait

demandera à être recue comme pilote licencié, pour et adi-dessos du havre aE.2

(le Québec, il sera loisible à la maison de la trinité susdite, d'oblier tout pite lieeii
maître ou commandant, alors dans le port de Québec, d'aucun navire ou dor at ran-

vaisseau, n'ayant pas encore été expédié à la"douane, dans lequel tel aspi- ;ue comme îu-
rant pourra avoir fait un voyage en Europe, ou en sera revenu, le compa- lte licencié.
raître devant la dite maison de la trinité, et rendre témoignage, sous ser-
ment,-sous une pénalité de cinq livres, courant, et à défiut ide payement de
la dite pénalité, sous peine d'un emprisonnement n'excédant pas huit jours,
en cas <le négligence ou de refus,-concernant le voyage ou les voyages que
tel aspirant aura fait ou prétendra avoir fait en Europe comme susdit ; et il Maniêre de
sera aussi compétent et loisible à la dite maison de la trinité d'examiner, procéder de la
sur serment, tel aspirant, ou le pilote ou les pilotes avec qui il pouîrra avoir de la mai-
fait son apprentissage, touchant et concernant l'apprentissage de tel aspirant, té.
et d'obliger tel pilote ou pilotes à comparaître, si besoin est, sous la péna-
lité susdite ; tous lesquels sermens la maison de la trinité est par le présent
autorisée à administrer lorsqu'il sera nécessaire ; et toute personne -comme
susdit, à qui aucun des sermens autorisés par cet acte sera administré, qui
fera un faux serment, encourra et soufîrira, en étant légalement convain-
cie, les peines et pénalités de parjure volontaire et corrompu.

III. Et'qu'il.soit de plus statué, &c., que tout pilote qui encourra ci-après Comment un
la perte de sa licence, ou' en aura été privé' ci-devant à raison de la perte pilote qui aura

.encouru lad'aucun navire ou vaisseau, pourra en aucun tems ci-après, sur son applica- er te dsa 1-
tion à cet effet, être rétabli clans son état, si la maiskon de la trinité le juge cence, pourra.

convenable, avec l'approbation lu Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur ou dan on éta
de la personne ayant l'administration du gouvernement <le cette Province,
pour le tems d'alors ; pourvu que tel pilote avant sa réhabilitation ait été Proviso.
examiné par la dite maison de la trinité, et qu'elle l'ait trouvé capable et
qualifié.

IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans le cas d'absence indispen- L'assistant-
sable du maître du havre du port de Québec, ou dans le cas où;il serait hors atre du

d'état de remplir les devoirs de son office, par cause de maladie, l'assistant- he emp le-
îmaître du havre de Québec, sera revêtu de.et pourra exercer tous et chacun ra le maître di
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havre lorsqu'il les pouvoirs et autorités qui, par la loi, ont été ci-devant, et sont actuelle.
sera absent, ment attribués au maître du havre susdit.

Le maître du V. Et qu'il soit le plus statué, &c., que lorsqu'aucun navire ou výaisseau
havre ne sera fera, le même été, plus d'un voyage au port de Québec, le maître du havreoit tenu de .1I

fournir aux ne sera poit tenu de fournir ou livrer au maître ou commandant de tel na-
naîtres de vire ou vaisseau arrivant à Québec, et faisant un deuxième ou subséquent

vusun fvoyage dans la même saison comme susdit un extrait imprimé des statuts
voyage, une. provinciaux, ou des réglemens, règles ou ordres de la maison le la trinité,
nouvelle copie concernant les pilotes et la navigation du fleuve Saint Laurent, et il n'aura
vd cau ou point non plus le droit d'exiger, avoir ou recouvrer aucun honoraire, écom-
des règles de pense ou rémunération pour icelui, nonobstant toute loi ou statut jusqu'à
la naion de la présent en force à ce contraire, à moins que dans l'intervalle il n'ait été fait
Exceptions. et pourvu, suivant la loi, de nouveaux réglemens, règles ou ordres; ouà

moins que le maître ou commandant de tel navire ou vaisseau, faisant tel
deuxième ou subséquent voyage, n'ait été destitué ou changé, et un autre
maître ou commandant substitué à sa place, avant l'arrivée d'icelui à Qué.
bec à son deuxième ou subséquent voyage, clans chacun desquels cat il sera
du devoir de tel maître du hâvre de fournir et livrer au maître ou comman-
dant, tels réglemens, règles ou ordres récens ou nouveaux qui pourront. avoir
été faits depuis son dernier voyage, ou à tel nouveau maître ou comman-
danit, ainsi que le cas pourra être, une copie de tous tels réglemens, règles
et ordres comme susdit, tant anciens que nouveaux, pour lesquels il aira
droit de recevoir sept chelins et six deniers, courant, et pas plus.

Certaine al- VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que depuis et après la passation delouance à l'of- cft acte, l'ofiicier naval du port le Québec aura droit d'avoir, recouvrer etfic. r naval,
sur les argens recevoir deux et demi par cent, sur tous les argens qui seront ci-après par
reçus. lui perçus ou reçus, sous et en vertu du dit acte, &c., (45 Geo. 3. cap.

12,) et en vertu d'un certain autre acte, &c., (47 Geo. 3. cap. 10,) et pas
plus; nonobstant aucune chose contenue dans l'un ou l'autre des dits actes
en aucune manière à ce contraire.

L'officier na- VIl. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que le dit offi-
val entrera en cier naval, depuis et après la passation de cet acte, sera tenu d'entrer enreconnais-
sance envers reconnaissance envers Sa Majesté avec deux cautions bonnes et suffisantes,
Sa Majesté en lesquelles doiveùt être approuvées par le Gouverneur, Lieutenant-Gouver-
d'aren qume neur, ou la persohne ayant l'administration du gouvernement de cette Pro-
le Gouverneur vince, pour le tem\s d'alors, en telle somme que le Gouverneur, le Lieute-
jugera conve- nant-Gouverneur, on la personne administrant le gouvernement, pour le temsnable.

d'alors, jugera convenable, pour la due exécution des devoirs que lui impo.
Vide Tabs.. sent cet acte et les actes ci-dessus récités, et qu'il rendra compte, bien et

fidèlement, et qu'il payera toutes et chaque somme et sommes d'argent qu'il
pourra recevoir en vertu des actes susdits, ainsi qu'il est statué et pourvu
par les dits actes; laquelle reconnaissance sera passée devant le secrétaire
de la Province, ou son député, et restera dans les archives de son bureau';
et au cas de négligence, refus ou incapacité de la part.du dit officier naval
de donner telle reconnaissance, il sera alors loisible au Gouverneur, Lieute-
nant-Gouverneur, ou à la personne ayant l'administration du gouvernement
de la Province, pour le tems d'alors, de nommer quelqu'autre personne aux
fins de remplir les fonctions d'officier naval en vertu de cet acte6et des actes'.
ci-dessus récités, et qu'en, par la personne ainsi nommée, donnant cautions
ainsi qu'il est requis ci-dessus, elle aura le droit de percevoir les plrofits et
émolumens que cet acte accorde au dit officier naval, et non autrement.
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VIII. Et qu'il soit de plus déclaré et statué, &C., que tous les vaisseaux Tous Vais-
engagés, et transports employés au..service de Sa Majesté, arrivant au seaux engages
havre de Québec, ou montant plus haut dans le fleuve Saint Laurent, seronte, t"npra
sujets à tous et chacun. les droits auxquels sont assujettis. les vaisseaux mar-. umes régie-
chands sous et en vertu du susdit acte, passé par la législature: de cette mens que les

Province dans la quarante-cinquième année du règne de. Sa: Majesté r2"
George Trois; chapitre douze,: et sous et en vertu d'un acte. passé dans la
quarante-septième année du règne de Sa Majesté susdite, chapitre dix, et
aussi sous et en vertu d'un acte passé dans la cinquante-deuxième année
du règne de Sa Majesté surdite ; chapitre douze, et les dits droits seront re-
çus, demandés et recouvrés, tel qu'il est pourvu et ordonné dans et par'le
dit acte.

X. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera du devoir de toutes et Toute per-
chaque personne qui trouvera ou retirera de l'eau, dans quelque partie du sonne quitrou-
fleuve Saint Laurent, depuis et au-dessous du port de Montréal, le dit port: *
compris, aucun ancre, cable, chaloupe ou autre effet de quelque espèce que ce livrera au
soit, de le déclareret livrer,-sous une pénalité n'excédant pas cinq livres, maître du
courant, pour chaque déflaut ou négligence à lefaire,-au maître du h^vre havre. .

de Québec ou de Montréal, suivant'le cas, sous quinze jours après avoir cénalié en
trouvé ou retiré de l'eau tel ancre, cable, chaloupe ou autre effet comme
susdit ; lequel ancre, cable, chaloupe ou autre effet sera immédiatement,
après livraison au'dit maître du havre comme susdit, par lui averti et pu-
blié, durant au moins trois semaines, ou dans la gîzette de Québec ou
dans quelque papier public publié à Québec, ou dans la gazette de Mont-
réal, ou autre papier public imprimé à Montréal, suivant le cas, aux fins
que le propriétaire puisse l'avoir et recouvrer, en payant tel salvagé rai-
sonnable et frais qui pourront être adjugés par la maison de la tr.mîté sus-
dite ; et si, après l'expiration de six mois de calendrier apiès le premier
avertissement et publication comme susdit, tel ancre, cable, chaloupe ou
autre effet, comme susdit, n'est pas réclamé par le propriétaire ou les pro-
priétaires, il sera vendu publiquement à l'encan, après avis public par au
moins une publication dans quelque papier public, imprimé et publié dans la
cité de Québec ou de Montréal, suivant le cas, et le produit, après en avoir
déduit tous les frais et charges légitimes, sera employé, moitié à l'améliora-
tion le la navigation du fleuve Saint Laurent, et l'autre moitié appartien-
dra à la personne qui aura trouvé tel ancre, cable, chaloupe ou.autre effet.

XI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tous vaisseaux ou bateaux, Les.barques à
poussés ou navigués dans le fleuve Saint Laurent par le moyen de la va- vapeur uietites
peur, et communément appelés barques à vapeur, seront sujets à l'avenir, a un druit de

lorsqu'ils seront dans le port de Québec, aux régleiens, règles et ordres
de la maison de la trinité de Québec ; et pour tout et chaque voyage que Mais vide le,
toute et chaque telle barque à vapeur fera de Québec à Montréal et de Taes.
Montréal à Québec, ou de l'un ou l'autre des dits endroits à aucun port ou
places intermédiaires, ou venant de ou d'aucune place sur la rivière Cham-
bly, il sera payé par le propriétaire ou les propriétaires d'icelle, un droit
de tonnage d'un demi denier, courant, pour chaque tonneau que chaque
telle barque à vapeur portera d'après:sa feuille:; lequel' droit sera employé
à l'amélioration de la navigation du fleuve Saint-Laurent entre Québecet
Montréal, ainsi qu'il est prescrit en les actes ci-mentionnés ; et les p Les pilotes i-
lotes ou personnes, si-elles sont' licenciées, qui auront en 'charge, ou con- cenciés qui
duiront telles barques à vapeur à des places soit au-dessous- ou au-dessus conduiront les
de Québec, 'seront aussi respecive ment sujets, et contribueront au fonds " ar



2M~AISoN DE LA TRIIlTÉ, QUÉEEc. 0 .LASSE F

rmnt au ronds des pilotes infirmes de. Québec -oui de Montréal, ainsi que le cas Poui-ra
de puotes être, la somme de cinq par cent sur les gages ou. salaires.qu'ils pourront

respectivement avoir droit d'avoir et recevoir pour leurs services dans. tell
barque ou barques à vapeur ; tous lesquels droits imposés par le Présent
seront levés, prélevés et perçus sur les différens propriétaires, maîtres,
agens ou consignataires des dités barques à. vapeur, par l'officier .navial à
Québec, qui en rendra compte et les payera de la manière et comme il est
pourvu par .les dits actes passés dans les quarante-cinquième et. quarante-
septième années du règne de feu Sa Majesté George Trois; et pour ses ser-
vices à percevoir et payer les argens provenant des droits imposés pai le
présent, le (lit officier naval aura droit d'avoir et recouvrer deux et demi
par cent sur les dits argens, et pas plus.

Les barques à XII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que. toutes barques à vapeur na-
vapeur porte- viguant sur le fleuve St. Laurent, seront ci-après tenues, lorsqu'elles feront
la nut u aucun voyage sur le dit fleuve, soit à l'ancre ou autrement, de porter en
iiiire faxée à tout tems de la nuit, entre le commencement de la nuit et le point (lu. jour,lautroueta une lumière claire et visible, dont une sera fixée à la proue et une autré -à
poupe. la poupe, sous une pénalité n'excédant pas la somme de cent livres, cou-
Pénaité en rant, laquelle sera recouvrée du maître ou du propriétaire ou propriétaires,
cas de négi pour chaque négligence, défaut ou manque de s'y conformer.
VrenCo.
Les membres . XIII. :Et qu'il soit de plus statué, &c., que les membres et officiers de-la
&c.excinptsde dite maison de la trinité seront à l'avenir exempts de servir comme conné-
S:ervir commeIi tables.connétablb.
l sera rendI XIV. Et qu'il soit (le plus statué, &c., qu'il sera rendu compte de l'emplôi

compte à Sa convenable des argens qui seront levés, prélevés et perçus sous et en vertu de
i de* cet acte, à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, par la voie des loi-ds

argens. commissaires de la trésorerie de Sa Majesté pour le teins d'alors, en tell
manière et forme qu'il plaira à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs de
l'ordonner.

Réserve les XV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que rien de ce qui est contenu au
d°ro de présent ne s'étendra ou ne sera entendu. s'étendre à affecter en aucune

manière les droits de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs.

4 Vict. Cap. 5.Ordonnance pour autoriser la Corporation de la Maison de la
Trinité de Québec à emprunter une certaine-somme d'argent,
et pour d'autres objets relatifs à la dite Corporation.

Préambule. TTENDU que les fonds mis par la loi à la disposition des maître,
. député maître et gardiens de la maison de. la trinité de Québec, pour.

défrayer les dépenses nécessaires de l'amélioration de .la navigation -du
fleuve Saint. Laurent, dans et plus bas que le port de Québec, et. pour
maintenir les plares et lumières requis pour la sûreté des vaisseaux qui
naviguent la dite rivière et le golfe Saint Laurent, et pour d'autres objets
d'une nature semblable, sont maintenant insuflisans ; et attendu que .la dite
corporation a en conséquence prié d'être autorisée d'emprunter une somme
d'argent pour rencontrer les dites dépenses, et il est expédient d'accorder.
sa prière, sous les dispositions ci-après mentionnées :-Qu'il soit en. consé,

La maison de quence ordonné, et statué, &c., qu'il sera loisible à la dite corporation des
la trinit de maître, député maître et gardiens de la maison de la trinité de.Québec,Québec, pour- déuémîr adin eQée,
ra emprunter avec l'approbation du Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou de la per-
£5,O00à in-sonne chargée de l'administration (lu gouvernement de la dite Province,.
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d'emprunter une somme 'nu des somiges d'argent, n'excédant pas en tout tératavl'ap-
cinq mille livres, courant, de telle personne ou personnes, ou coips oiiO Uo" du

Gouverneur.
tiques ou incorporés qui seront disposés à les prêter, sur le crédit des fonds
placés par la. loi à la, disposition ou sous le contrôle (le la dite corporation
pour les objets susdits, et sans aucune prétention ou droit à- être remboursés
les argens ainsi prêtés, ou aù payement. des-intérêts sur. iceuxi à même. les
fonds généraux -de cette Province ;- et. telle somme ou sommes pourront,
avec telle approbation comme susdit, êtie empruntées à. tel taux. d'intérêt
(excédant ou non six par cent par an,) et pourront, avec telle approbation
comme susdit, être faites payables à .tels fems qu'il sera convenu entre les
parties qui les prêteront et la dite corporation : Pourvu toujours, que pas Proviso.
plus cde deux mille cinq cents livres, courant, sèront ainsi empruntées ou-
faites payables dans aucune année.

II. Et qu'il soit de plus ordonné et statué,. &c., que la dite corporation A mémn ael
payera le principal et l'intérêt de la somme ainsi empruntée aux partie spavyés le r-
qui auront droit à les recevoir, aux tems et aux taux qui auront été -ainsi pal CL rintérêt.
convenus et approuvés comme susdit, à même les fonds placés à sa disposi-
tion ou sous son contrôle, ou ordonnés par la loi d'être employés par elle
afin d'améliorer la navigation du fleuve Saint Laurent, ou pour y maintenir
des phres et lumnières, et pour d'autres objets d'une nature semblable ; et
le dit payement formera la première charge sur tous tels fonds, après dé-
du.ctin faite des dépenses pour les recouvrer, et sera fait par la.dite corpo-
ration (après telle déduction) en préférence à tous autres payemens quel-
conques ; nonobstant toute loi, statut, usage ou coutume à ce contraire.

III. Et qu'il soit -de plus ordonné et statué, &c., qu'il sera loisible à- la Pour quelles
dite corporation d'employer la somme ou les sommes qui seront e mpruntéeins sera C-i

emrnte ployé le nion-
en vertu de cette ordonnance, à défrayer aucune dépense légalement en- tant insi cm-
courue par elle' à améliorer la navigation du fleuve Saint Laurent, ou pour prunté.
le maintien des phâres et'lumières nécessaires pour rendre la navigation du
dit fleuve ou du dit golfe Saint Laurent. plus sûre, ou pour d'autres objets
cde semblable nature, ou pour les fins de cette ordonnance.

IV. Et vu que la dite corporation est autorisée par la loi, avec.l'appro- La corporation
bation du Gouvernetr, Lieutenant-Gouverneur, ou de la personne chargée oi d'n ou-
de l'administration du gouvernement de la dite Province, de pourvoir -un veau vaisseau
vaisseau ponté, n'excédant pas le port de soixante tonneaux, .pour. son ponté qui sera

usage et pour les fins ci-après mentionnées ; et vu qu'en conséquence de-ce employé sous
que le nombre de lumières et bouées s'est ce beaucoup augmenté il est de-
venu nécessaire que la dite corporation soit pourvue d'un vaisseau de plus
grandes dimensions :-Qu'il soit en conséquence de plus ordonné et statué,
&c., que la dite corporation pourra, si elle le juge à. propos, et avec l'appro-
'bation du Gouverneur, Lieutenant-Gouverne.ur, ou de la personne -chargée
de l'administration du gouvernement de la dite Province, se pourvoir d'un
Vaisseau ponté de telles dimensions. qu'elle le jugera à propos, lequel sera
employé, lorsqu'il sera nécessaire, à examiner' les- chenaux et la navigation
lu dit fleuve, à visiter les phâres sous le contrôle de la corporation, a poser

et retirer'les bouées, et pour. toutes telles fins légales qu'elle jugera conve-
nables ; et la dite corporation pourra.payer'le coût en ehtier -u en partie de Comment il
tel vaisseau, à mime"les deniers .enipruntés sous'"l'autorité de cette ordon- sera paye.
nance, ou à même le Irodiit de la vente di vY.aisseau qteea maiintenant,
et lequel elle est-par les' présentés autorisée de vendre, lou à même aucun
des fonds à sa disposition; et qui'neïsont pas appropriés exclusivement ou
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par préférence à d'autres fins par cette ordonnance ou par la loi.; nonos-
tant. toute loi, usage ou coutume à ce contraire.

Il sera rendu V. Et qu'il soit dle plus ordonné et statué, &c., qu'il sera rendu compte
compte de tap- de la due application de tous deniers empruniés, appropriés ou déperés enplîcation de
tous argens. vertu de l'autorité de cette ordonnance, par la dite corporation, ce la Même

manière qu'il est pourvu par la loi quant à l'application d'autres deniers
ci-devant placés à sa disposition, pour l'amélioration de la navigation du
fleuve Saint Laurent.

4 Vict. Cap. 6. Ordonnance pour autoriser la Corporation de la Maison de la
Trinité de Québec, de vendre et transporter une certaine
partie du Havre du Cul-de-Sac, dans la Lité de Québec, à a
Corporation de la dite Cité.

Préambule. TTENDU que par un certain acte passé dans la quarante-et-unième
.- année du règne du Roi George Trois, intitulé, Acte, 4-c., (51 Geo.
3. cap 12,) la maison <le la trinité de Québec est revêtue de la propriété.
du cul-de-sac, dans la basse-ville de la cité de Québec, mais il est pourvu
par le dit acte que la dite corporation ne réduira pas l'étendue que le dit
cul-de-sac avait alors ; et attendu qu'il est devenu expédient que la dite
corporation soit autorisée de vendre et transporter à la corporation du
maire, échevins et citoyens (le la cité de Québec pour les usages de la dité
cité, une certaine partie du dit havre du cul-de-sac, et ainsi d'en réduire
l'étendue, de la manière et sorts les dispositions ci-après mentionnées:-

Lacte 51 Gen. Qu'il soit en conséquence ordonýéet statué, &c., que telles parties de
3 c. i2. rappe- l'acte en premier lieu ci-haut cité, qui pourront aucunement être contraireslé en partie. aux dispositions de cette ordonnance, seront et elles sont par les présentes.
Lacorporation rappelées ; et il sera. loisible à la dite corporation de la maison de la triité
delamnaisonde de Québec, avec l'approbation du Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur,. ou
la trinité pour- ce la personne chargée de l'administration lu gouvernement de cette Pro-ra avct'aPP'O-
bation du ou- vince, et pas autremient, de vendre, et par un instrument sous la main di
verneur, yn- mrître ou lu député maître, ou die trois des gardiens die la dite maison de
dre partie du trinití et sous le sceau cde la corporation, de transporter à la corporation
de.sac. des maire, échevins et citoyens de la cité de Québec, telle partie du dit

terrain, (qu'il soit couvert par l'eau ou notn) inclus dans le <lit havre du cul-
de-sac, qui se trouvera clans les limites ci-après mentionnée's, et sera re-
quise par la dernière corporation susdite pour les usages de la dite cité de
Québec ; et tels vente et transport faits avec telle approbation comme sus-
dit, pourront être faits à tels termes et à telles conditions qui seront conve-
nues entre les dites corporations respectivement ; et depuis et après tels
vente et transport, la dite corporation des maire, échevins et citoyens:de
la dite cité de Québec et leurs représentans à venir, sera revêtue de la

Quelle partie propriété de la partie ainsi vendue et transportée : Pourvu toujours, que telle
du havre pour- queei
raêtrevndue. partie seulement du dit havre du cul-de-sac pourra être et sera vendue et

transportée sous l'autorité de cette ordonnance, qui se trouvera dans les
limites ci-après mentionnées, c'est-à-savoir

Premièrement-Une ligne tirée de l'encoignure sud-ouest de la propriété
de James Hunit, écuyer, le long de la grève du fleuve St. Laurent, en re-
montant, parallèlement à la rue appelée rue du cul-cie-sac, jusqu'à la dis-
tance de. cent-soiiante-et-huit pieds du point de départ

Secondement-Une:ligne. tirée depuis la terminaison. de celle dernière-
ment mentionnée, à angle droit d'elle, jusqu'à la- rue cul-de-sac: susdier; 7
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Troisièmement-La rue en dernier lieu mentionnée; et
Qutrttièmement-Du côté nord-est, les limites du dit havre. du cul-de-

sac.
Il. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que les deniers provenant de comment ser

la vente faite sous l'autorité de cette ordonnance, pourront être et seront employé le
recus par la dite corporattion de. la maison de: la trinité de Québec, et forme- produit de la
ront partie des fandsi mis par la loi a sa disposition pour défrayer les dépenses
nécessaires à l'amélioration de la navigdtion du dit fleuve St. Laurent, et
pour d['autres objets de nature semblble, et pourront être employés par la
dite corporation à aucun objet auquel les dits fimnds peuvent être, suivant la
loi, employés, et il en sera -endu compte de la manière pourvue par la loi à
l'égard de tels fonds.

6. MAISON DE LA TRINITÉ X MONTRÉ AL.

Ordonnance pour suspendre en partie certains Actes y mention- 2 y (3>
nés, et pour établir et incorporer une Maison de la Trinité Cap. 19.

dans la Cité de Montréal.- Temporaire.

A TTENDU qu'il est expédient <le pourvoir au meilleur réglement de Préambule.
t cette partie de la rivière Saint Laurent, entre le bassin de Pvrtneuf,

exclusivement, dans le district de Québec, et la ligne de la Piovince, et
des différentes rivières qui se déchargent dans la rivière St. Laurent; dans
les dites limites, et des vaisseaux en icelles, et des pilotes employés dans
leur navigation, et d'établir une maison de la trinité dans la cité de Mont-
réal, indépendante et distincte de celle établie par un certain acte passé
dans la quarante-cinquième année du règne de feu Sa Majesté le Roi- George
Trois, sous le nom de Maïtre, député maître et gardiens de la maison de
la trinité de Québec :-Qu'il soit donc ordonné et statué, &c., qu'il ne Les patiesdes
sera nécessaire qu'aucun les gardiens de la dite corporation établie par le actes45Geo.3.
dit acte passé, &c., (4-5 Geo. 3. cap. 12,) réside dans la cité de Montréal c. 12.
et que telles parties <lu dit acte et d'un certain acte passé, &c., (47 Geo.47Geo 3.c.10.
S. cap. 10,) et d'un certain acte passé, &c., (51 Geo. 3. cap. 12,) et d'un 5 co. 3.

certain acte passé, &c., (52 Geo. 3 cap. 12,) et d'un certain autre acte 52 Geo.3. -
passé, &c., (2 Geo. 4. cap. 7,) qui ont rapport aux limites du port (le c. 12,
Québec,-à la juridiction, au contrôle. et à l'autorité (le la dite corporation et 2 Geo. 4.
entre le bassin de Portneuf susdit et la ligne .de la Province, et sur les ° · , ui sont
rivières qui se déchargent dans le fleuve Saint Laurent, dans les diies ncmatveimce
limites,-et à son contrôle et autorité sur lefonds des pilotes infirmes de donnance,sus.
Montréal,-et au pouvoir qu'elle a de faire des statuts et réglemens dans pendues.

les limites susdites,-et au pouvoir qu'elle a de posséder -des biens-funds Vide Me dits
et propriétés immobilières dans i les limites susdites,---et au pouvoir qwc y rëfêrent,
qu'elle a d'examiner et de licencier des pilotes pour et au-dessus du aanslestaates.
havre <le Québec, et à son. contrôle sur, tels pilotes,--et à la nomination
du maître du havre, et officiers,. commis et huissiers poor le dit havre .
de Montréal,-et à l'autorité des maître, député maître et gardiens de
la dite maison de la trinité de Québec d'entendre et déterminer tout dif-
férend entre tout maître de bâtiment nu vaisseau, et tout. pilote pour et au-
dessus du havre de Québec, dans toute matière quelconque, ou toute espèce
de plainte. contre tout tel pilote,. sur toute accusation quelconque,, et à -
toutes les conséquences résultant:de tel pouvoir d'entendre et déterminer,-
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et au pou voir (les dits maître, député maître et gardiens, d'ouïr et de déci-
der daiinitivement sur tous sujets de plainte ou de différends par et entre
tels pilotes pour et au-dessus du havre de Québec et leurs apprentis et à
toutes les conséquences résultant du pouvoir susdit,-ou au pouvoir de la
dite corporation de rétablir par une nouvelle licence tout pilote pour et au-
dessus du havre <le Québec, qui aurait été,privé de sa licence à raison de
la perte d'aucun bàtiment ou vaisseau,-ou aux personnes auxquelles certains
droits imposés sur les bateaux-à-vapeur naviguant sur le fleuve Saint Lau-
rent doivent être payés, et par qui ils doivent être ernployés,-et gérié-
ralenent toutes les matières et choses contenues dans les actes susdits ou
aucun d'iceux, qui seront contradictoires ou ne s'accorderont pas avec ls
dispositions de cette ordonnance, seront, et telles parties des dits actes res-
pectivement sont par les présentes suspendues pendant la durée de cette or-
donnance.

L .q imitps ti. Il. Et qu'il soit die plus ordonné, &c., que le dit port (le Québec ne s'éten-
por d dra pas à l'avenir ou ne sera pas censé s'étendre,en remontant le fleuve Saint

réa!, d iLaurent, au-delà du bassin de Portneuf, inclusivement, dans le district de
Québec ; et que le port de Montréal s'étendra depuis le dit bassin de Portneuf,
exclusivement, jusqu'à la ligne de la Province, et comprendra telles narties
des différentes rivières qui se déchargent dans le Saint Laurent au d.edans
des dites limites, qui se trouveront dans cette Province : Pourvu toujours,
que les limites du havre de Québec et celles du havre de Montréal, serônt
et demeureront telles qu'elles sont établies par l'acte ci-devant cité en pre-
imier lieu.

LeGouverneur Il1. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que le Gouverneur, Lieutenant-
pourra.normer Gouverneur ou personne administrant le gouvernement, pourra de lems à

,,titre autre, par lettres sous le grand sceau de cette Province, constituer et no-
et des gardiens mer deux personnes convenables, lesquelles résideront dans la cité de Mont:
de la masn réal, pour être maître et député maître, et pas plus de cinq autres personnésdle la trinité (le
Montréal. aussi résidant dans la dite cité, pour être gardiens de la maison de la tri-

nité de Montréal, et destituer de tems à autre les dits maître, député
maître et gardiens ou aucun d'eux, et en nommer d'autres pour être les sue-
cesseurs de ceux qui seront destitués ou qui décèderont ou résigneront leur

Ils formwont emploi ; et les dits maître, député maître et gardiens, et leurs successeurs,
un corps poli- ainsi nommés et constitués, seront, comme ils sont par les présentes
tique ou corpo- déclarés corps politique et incorporé de nom et de fait sous le nom deration. 1~aître, député maître et gardiens de la maison de la trinité de Mon-

tréal, lesquels auront succession perpétuelle et un sceau commun, avec le
pouvoir de le changer, altérer et détruire, et d'en faire un nouveau toutes
les fois et aussi souvent qu'ils le jugeront convenable ; et pourront, eux etLeurs pou-

voirs. leurs successeurs, sous le nom susdit, ester en jugement dans aucune des
cours ou tribunaux de cette Province, et seront habiles et capables en loi
d'acquérir, tenir, recevoir, jouir, posséder et retenir des biens-meubles et
immeubles, à l'efet d'ériger un phare ou des phares, un ou des amarques
ou pour autrement améliorer la navigation et le pilotage de la rivière St.
Laurent, et autres rivières dans les limites du port de Montréal.

Le maitre sera IV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que le maître de la maison de la
fni/ le trinité de Montréal, ainsi constitué et nommé comme susdit, ser ex

prircipa de la oficio, le principal de la dite corporation établie par la présente ordonaceCorporation. -

et qu'il sera loisible au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur ou persom9e
administrant le gouvernement de cette Province, pour le temsdalorz, par
un instrument ou des instrumens sous son seing et sceau, de tems à autre>
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de nommer, destituer, remplacer, ou nommer de.nouveau une personne, pour Maître du
être maître du havre de Montréal, et aussi une personne pour être gretier havrede Mont-

trrsêrie grfirerél, g .reffier,et trésorier de la dite corporation, et tels autres officiers, commis 'et huis- &.,g r
siers qu'il jugera être nécessaires pour la dite corporation ; et la dite cor- Jours desé-
poration tiendra ses séances totis les Samedis (pourvu que ce ne soit pas un ances et lieu

jour (le fête,) dans chaque mois, et tels autres jours qu'il sera jugé néces- d'assemblée.
saire de fixer pour. l'exécution de la charge imposée par cette: ordonnance,
dans quelque chambre ou place convenable dans la cité -de Montréal,- qui
sera choisie par une majorité des gardiens à une assemblée duement èonvo-
quée, dont le maître ou député maître fera partie ; et qu'il sera du devoir
du grellier de la dite corporation, après sa nomination et celle des autres
officiers de la dite corporation, d'en donner avis public dans les langues
Française et Anglaise, dans au moins deux papiers-nouvelles, un desquels
sera la Gazette de Montréal publiée dans la cité de Montréal, lequel sera
inséré une fois par semaine dans les dits papiers pendant au moins un mois
et pareil avis sera donné comme susdit, chaque fois que la corporation jugera
à propos de changer l'endroit de ses séances*dans la cité de Montréal : Pour-
vu toujours, que le maître du havre de Montréal, et ses successeurs en
office, ne seront, en aucun cas, maître, député maître ou l'un des gardiens
de la dite maison de la trinité de -Montréal.

V. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'avant que les dits maître, dé- Les maître,
puté maître et gardiens, ou aucun d'eux, entrent dans l'exécution des de- député naitre
voirs qui leur sont prescrits par cette ordonnance, ils prêteront et souscri- "
ront devant un des juges de la cour du banc du Roi pour le district de ment.
Montréal, respectivement, un serment dans les mots suivans, savoir :-" Jé, Le srment.
"A. B. jure que j'exécuterai fidèlement et impartialement, au meilleur de

ma connaissance et capacité, les pouvoirs à moi donnés par une certaine
ordonnance, intitulée, Ordonnance 'pour suspendre en partie certains

"actes y mentiornnés,et pour établir et incorporer une maison de la 'tri-
"nité dans la cité de Montréal : Ainsi Dieu me soit en aide :-" lequel
serment ainsi prêté et souscrit sera déposé et demeurera dans le greife du
protonotaire de la dite cour.

VI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les dits maître, député maître Les maitre,
et gardiens, ou trois ou plus d'entre eux (dont le maître ou député maître député maitre
sera toujours un) étant assemblés à tels tems et lie lu, à Montréal, qui seront pour an ixer
ainsi fixés, établiront les tems que les assemblées devront se tenir, avec le le tems des
pouvoir de les ajourner de teis à autre, et de s'assembler dans les occasions suvnes
extraordinaires dans la dite cité, lorsqu'il sera nécessaire ; et étant ainsi de
tems à autre assemblés dans la dite cité, ils auront plein 'pouvoir 'et auforité
de faire, ordonner et constituer tels et autant de statuts, règlemens et- ordres,
n'étant point contraires aux lois maritimes de la Grande-Bretagne ou aux
lois de cette Province, ou aux réglemens exprès de cette'ordonnance, qui
seront par eux jugés convenables et nécessaires, tant pour la direction, con-
duite et gouvernement de la dite 'corporation, et des propriétés réelles ou
personnelles par elle ainsi tenues, que pour la plus grande sûreté et facilité Etablirdes
de la navigation du fleuve Saint Laurent, et des différentes rivières dans -le s gennfaire
limites du port de Montréal, soit en y' posant ou ôtant des bouées et ancres ériger des
ou en y érigeant des phares, lumières flottantes, fanaux 'et amarques, et-en phares,&c.
les nettoyant des sables ou rochers, ou' autres objets quelconques,-et aussi
pour améliorer les différens havres en dedans des limites «du dit port'-et em-
pêcher qu'on n'y porte prjudice,-pour le- mouillage et amarrage de tous
bâtimens, .vaisseaux, bateaux-à-vapeur et autres' voitures d'eau qui vien-

19
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dront aux dits havres, et pour les mieux régler et diriger lorsqu'ils seront
dans les dits havres,-et aussi a l'égard des ieux que l'on entretient à bord
(les bâtimens ou vaisseaux, et de la manière de les allumer et de les étein-
dre, et aussi à l'égard des chandelles allumées, lorsque tels bâtimens ou
vaisseaux seront le long d'aucun quai dans les dits havres, aussi quant à la
manière de faire bouillir ou fondre le brai, goudron, térébenthine ou résine
dlans les havres susdits, ou sur les grèves d'iceux,-et aussi pour le régle-
ment et gouvernement des pilotes pour et au-dessus du havre de Québec,
pour régler la conduite des dits pilotes envers leurs apprentis, et la conduite
de tels apprentis envers leurs maîtres, et pour mieux qualifier, instruire,
faire servir et examiner tels apprentis,--et de révoquer, altérer et amender
iceux da la manière qui sera la plus efficace suivant leur opinion pour

Pourront im- arriver aux fins auxquelles cette ordonnance est destinée ; et afin de mettre
poser des en force et à exécution les dits statuts, réglemens et ordres, les dits maître,amendes, &C. député maître et gardiens, ou trois d'entre eux, assemblés comme susdit,

sont par les présentes de plus autorisés d'imposer et décerner par tels 'sta-
tuts, réglemens et ordres, aucune amende ou pénalité n'excédant pas dix
livres, courant, contre toute personne ou personnes qui seront coupables de
l'infraction. dle tels statuts, régleniens et ordres, ou d'interdire, durant un
certain tems, ou destituer <le l'olfice de pilote, telle personne ou personnes, si
elles sont pilotes, qui contreviendront à tels statuts, réglemens et ordres,
ainsi qu'il sera par eux, ou la majorité d'entre eux, comme susdit, jugé à

Les récIemens propos et raisonnable: Pourvu toujours, qu'aucun des dits statuts, régie-
n'duront force mens ou ordres n'aura force et efibt avant d'avoir été sanctionné et confirmé
été sanctinr par le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou personne administrant le gou
nés et publiés. vernement le cette Province, pour le tems d'alors, sous son seingY et le sceauC

de ses armes, et ensuite publié dans les langues Française et Anglaise dans
au moins deux papiers-nouvelles publiés dans la cité de Montréal, un dans
la langue Anglaise et l'autre dans la langue Française, s'il y en a,-et s'il
n'y en a pas, alors dans deux tels papiers-nouvelles ainsi publiés dans la
langue Anglaise, un desquels, dans l'un ou dans l'autre cas, sera la Gazette
de Montréal.

Les maître, VIT. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera Loisible aux maître,
député maître député maître et gardiens de la maison de la trinité de Montréal, ou à
et gardien ci- trois ou plus d'entre eux, d'entendre et déterminer toutes matières et choses
der sur les qui auront rapport à aucune grève dle la rivière Saint Laurent, ou d'au-
questions cime autre rivière dans l'étendue de la jurîdiction de la corporation,-tous
ayant rapport différends entre aucun pilote et aucun maître de bâtiment ou vaisseau, re-aux grrèves, et
les disputes lativement à aucune somme d'argent réclamée pour i piotage, ou pour
entre pilotes et services extraordinaires ou autres,-et aussi toutes matières de plainte contre
maîts. les pilotes pour négligence ou mauvaise conduite, dans aucune partie des

devoirs requis d'eux par cette ordonnance, ou par les statuts, réglemens
ou ordres les dits maître, député maître et gardiens, faits et passés en vertu
de cette ordonnance,-comme aussi d'entendre et déterminer sur toutes con-
traventions à cette ordonnance ou à aucun tel statut, régiement ou 'ordre,
par toute personne ou personnes quelconques, pour lesquelles il n'est point
ici fait de dispositions spéciales afin de les faire juger dans d'autres jurîdic;

Pourront citer tions ; et les dits maître, député maître et gardiens, ou treis d'entre eux,
les inaîtrs et sont par les présentes requis et autorisés, sur information, de
les téois requis su inomto, desme la

.témoîins' partie accusée ou de laquelle il sera réclamé aucun argent' et les témoins
pour être entendus tant en sa faveur que contre elle, par aucin des huissiers
<le la dite corporation, et sur la comparution, (ou sur défaut fait par la:par-
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tie accusée, ou contre laquelle il y aura plainte; en ne comparaissant po*nt,
sur preuve de la signification de telle soimation,) de procéder à l'examen
du témoin ou des témoins sous serment, et de prononcer jugement en
conséquence, avec tels dépens sur icelui qu'ils jugeront être raisonnables,- juor les dé-
et lorsque la partie accusée, ou contre laquelle il y aura plainte, sera con. pefns, décer-
vaincue de telle offense, ou que jugement sera prononcé sur telle réclama- ,csorfre,
tion, sur preuve ou par confession, de décerner un ordre ou des ordres sous prélever le
le seing du greflier et sous le sceau de la dite corporation, autorisant et re- montant du-
quérant aucun des huissiers de la corporatiori de prélever sur les biens et e de
erets appartenant à la partie convaincue, le montant <le tel jugement, ou de
toute arnnde pécuniaire imposée par telle conviction, avec les frais de pour-
suite, et de vendre tels effets,-lequel ordre autorisera tel huissier d'aller à L'huissier
bord d'aucun navire ou vaisseau dans aucune partie du fleuve Saint Laurent, pourra aller a
ou dans aucune autre rivièrYe dans Pétendue des limites (le la juridiction de âtiment dans
la dite rnaison de la trinité de Montréal, et de lv exécuter par saisie et les limites de
vente de tous effets qui s'y trouveront appartenant à la personne ou aux lajuridiction.

personnes contre lesquelles tel ordre sera ainsi décerné, et aussi d'aller ainsi
à bord, sur le rapport de nulla bona, pour y exécuter les ordres ainsi qu'il
est ci-après mentionné ; et lorsqu'on ne trouvera pas les effets de telle per-
sonne ou personnes ainsi convaincues ou contre lesquelles il sera ainsi rendit
jugement, les dits maître, député maître et gardiens, ou trois d'entre eux,
sur le rapport à eux fait par tel huissier, comme susdit, de nulla bona, En cas de rap-
pourront, par ordre sous leurs seings ou les seings de ceux d'entre eux et p,°
du greflier, et sous le sceau de la dite corporation, adressé à quelqu'un de
ses huissiers, faire arrêter et emprisonner la personne ou les personnes
contre lesquelles jugement aura été ainsi rendu, ou la personne ou les per-
sonnes ainsi convaincues, a la prison commune du district dans lequel telle
personne ou personnes seront trouvées, pour y rester jusqu'à ce que telle
pénalité imposée par la conviction, ou le montant du jugement rendu, avec
les frais de poursuite dans l'un ou dans l'autre cas, soient payés :Pourvu Proviso.
toujours, qu'aucune personne ainsi emprisonnée ne sera détenue en prison
plus de trois mois de calendrier ; Et pourvu aussi, que tous différends entre Proviso.
pilotes et maîtres de vaisseaut qui auront lieu sur le fleuve Saint Laurent
lors du trajet clu vaisseau dle Québec à Montréal, ou le Motdréal à Qué-
bec, pourront être entendus et jugés soit par les maître, député maître et
gardiens le la maison de la trinité à Québec, ou par les maître, député
maître, et gardiens de la maison de la trinité à Montréald

VIII. Pourvu toujours et qu'il soit de plus ordonné, &c., que le mattre I y au ap-
d'aucun vaisseau, au aucune personne ou personnes, contre lesquelles tel pel des juge-
jugement sera rendu comme susdit, pour une somme excédant vingt livres mea1s0 ý D sus de £20
courant, en donnant caution à la personne en faveur de laquelle tel j.uge- courant, au
ment sera ainsi rendu, à la satisfaction des malfre ou député maître et gar. banc du Roi
diens qui auront prononcé tel jugement, pour le montant d'icefui avec les e",onnant,

dépens, auront droit d'interjeter appel à la cour du banc du Roi du district
de Montréal ; ei la dite cour du banc diu Roi, sur l'audition de tel ap-
pel, prononcera tel jugement qu'elle jugera dans sa considération être juste
et équitable, avec dépens; et le jugement <le telle cour du tarne du Roi sera Et au-dessus
final, excepté dans les cas excédant la somme de cinq cent livres sterling, cr provil-
dans lesquels cas il y aura appel suivant le cours ordinaire de la loi, à la ciale d'appeL.
cour provinciale d'appel, et delà à la cour de Sa Mljesté en son conseil
privé : Pourvu aussi, que rien dans cette ordonnance c'ontenue ne s'éten- Proviso.
dra ou ne sera entendu s'étendre à autoriser àar à bord d'aucun des

19*
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navires ou vaisseaux de Sa Majesté duement commissionnés, à l'effet d'y si-
gnifier quelque sommation ou exécuter quelque ordre de saisie de la dite cor-

.Proviso. poration : Pourvu aussi, que les procédures et témoignages qui ayront lieu
Lmi- devant les dits maître, député maître et gardiens, lorsque leur jugementges seront en- déput gadesCosqe jgmn

régistrés en excèdera la somme de vingrt livres, courant, seront enrégistrés et coiservés
certains cas, dans les archives, comme aussi dans tous les cas où ils auront l'effet de pii-

ver un pilote de sa licence.
Copie duman- IX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que dans tous les cas où il sera

ruin la spée nécessaire de signifier un mandat de comparution, pour aucune offense com-
à bord, sera mise contre cette ordonnance, ou contre tels statuts, régiemens ou ordres faits
Jugeeizni1i a- et établis par cette corporation, la signification de tel mandat, si le ulin-tion suflisante.coprto, ' detlmna, éi-quant ne peut être trouvé ou refuse de donner son nom, sera jugée signi-

fication légale, si copie de tel mandat est laissée par l'huissier de la corpo-
ration à bord du navire, vaisseau, bateau à vapeur, radeau ou bâtiment de
rivière appartenant à ou dans la possession de la partie délinquante, entre
sept heures du matin et six heures du soir, entre les mains d'une personne
raisonnable à bord, à laquelle l'huissier expliquera l'objet de tel mandat.

Les maître et X. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les dits maître, député maîtregardiens auto- es osuisldcarmn u
risés à fire et gardiens, lorsqu'ils siégeront judiciairement sur aucune matière qui sera
prèter serment. de leur compétence ou de la compétence d'aucun nombre d'entre eux, sont

et chacun d'eux est par les présentes autorisé et pouvoir lui est donné d'ad-
ministrer un serment aux témoins qui seront produits de l'une ou de l'autre
part, comme aussi au demandeur ou demandeurs, défendeur ou défen-
deurs, ou aucune autre personne qu'il sera nécessaire d'examiner sous ser-
ment, lors de l'enquête sur teile plainte; et aucune personne qui volontai-

Faux serment, rement fera un faux serment sera coupable de parjure, et étant de ce
seraréputé convaincue, sera sujette aux peines et pénalités décernées par la loi contre
parjure. cette offense.
Lorsque le dé- XI. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que lorsqu'une personne
fendeur aura ou des personnes contre lesquelles jugement aura été rendu par les maître,

ans la jurî- député maître et gardiens de la maison de la trinité de Montréal, ou trois
diction de la d'entre eux, n'auront pas de biens et effets suffisans dans l'étendue de lamaison de la ftrinité de juridiction de la dite maison de la trinité dans laquelle jugement aura été
Montréal, obtenu, mais auront des biens et effets dans Pétendue de la juridiction de la
mais en aura maison de la trinité de Québec, il sera loisible aux maître, député maîtredans celle de
la maison de et gardiens, sous le seing du greffier de la dite maison de la trinité, et sous
la trinité de le'Sceau de la corporation, le décerner un mandat d'exécution, adressé àQuébec, l'huissier ou à aucuns huissiers de la maison de la trinité de Québec, lesquels

après avoir fait endosser le mandat par le maître, ou député maître, de la
maison de la trinité de Québec, dans la juridiction de laquelle les biens et
effets seront situés, l'exécuteront et en feront rapport à la maison de la
trinité de Montréal, de laquelle il sera émané ; et tels mandat et rapport
seront par eux envoyés au greffier de la maison de la trinité de Montréal,
de laquelle le mandat sera en premier lieu émané, pour être remis aux
maître, député maître et gardiens de la dite maison de la trinité de Mont-

prisendt de tréal; et les dits maître, député maître et gardiens de la dite maison de la
peut être dé- trinité de Montréal, pourront de la même manière décerner un mandat
cerné. pour prendre au corps une personne ou des personnes résidant dans lé-

tendue de la juridiction de la dite maison de la trinité de Québec, dans. les
cas où tel mandat peut émaner en vertu de cette ordonnance, et tel mandat,
étant endossé par le maître ou député maître de la maison de la trinité de
Québec, pourra être exécuté dans cette jurîdiction, et l'huissier exécutant
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le mandat à lui en tel cas adressé, transportera le corps de telle personne
ou personnes dans la prison commune du district et jurîdiction où telle per-
sonne ou personnes auront été arrêtées.

X[I. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les dits maître, député Pouvoirde
maître et gardiens, ou trois d'entre. eux, siégeant dans leur qualité judiciaire, maintenir
auront tels et les mêmes pouvoir et autorité pour maintenir l'ordre dans cour.
leur cour pendant les séances d'icelle, et par les mêmes moyens qui main-
tenant, par la loi, sont ou peuvent être exercés et mis en usage en pareils
cas et pour le même objet, dans aucune cour de justice en cette Province,
par les juges d'icelle respectivement, pendant les séances d'icelle.

XIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'aucune personne ne sera ci- Nomination
après nommée et commissionnée comme pilote pour et au-dessus du havre des piIote.
de Québec, jusqu'à ce qu'elle ait subi un examen, en la présence de tels
pilotes licenciés qui auront été sommés pour cet objet par les maître, dé-
puté maître et gardiens, ou trois d'entre eux, (et qui proposeront des ques-
tions,) et ait obtenu un certificat des dits maître, député maître et gardiens
de la dite maison de la trinité de Montréal, ou de trois d'entre eux, un des-
quels sera le maître ou le député maître, sous leurs seings et sous le seing
(lu greffier et le sceau de la corporation, qu'elle a été ainsi examinée, et en
toutes choses trouvée qualifiée pour servir comme pilote pour et au-dessus
du havre de Québec: Pourvu toujours, que tout pilote qui tient actuelle- Proviso,
ment une licence, continuera de la tenir, à moins qu'ayant été convaincu
de quelque offense commise après la passation de cette ordonnance il n'ait
par là encouru la perte de sa licence.

XIV. Et íqu'il soit de plus ordoné, &c., que du jour de la passation de Examen des
cette ordonnance, il ne sera permis à aucune personne de subir un examen pilotes.
pour obtenir une licence et pour agir comme pilote, pour et au-dessus du
havre de Québec, si elle n'a été pendant trois ans constamment employée
dans la navigation de la rivière entre Québec et Montréal, et si elle ne

f constate ce fait, d'une manière satisfaisante, par le certificat de deux ou de
plus dle deux personnes, lequel certificat sera dûment attesté sous serment
par les personnes qui l'auront donné, si cela est requis par la corporation de
la maison de la trinité de Montréal, ou par aucune des personnes présentes
à tel examen.

XV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que tout et chaque pilote licen- Apprentis.
cié pour et au-dessus de havre de Québec, qui aura fait un apprentissage ré-
gulier et consécutif de trois années (et nul autre) aura un ou plusieurs appren-
tis, et sera tenu d'enrégistrer à la maison de la trinité de Montréal le nom
de tout et chaque apprenti qu'il a maintenant ou pourra ci-après prendre, et
d'enrégistrer de plus la date du brevet d'apprentissage entre tel pilote et tel
apprenti, et le nom du notaire pardevant lequel il aura été fait, dans les
trois mois du jour de la passation de cette ordonnance, pour tout brevet déjà
fait, et dans les trois mois de la date de tout tel brevet qui sera fait ci-après.

XVI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'une liste de tous les pilotes Liste des pi-
licenciés pour et au-dessus du havre de Québec, désignant leurs :noms, Iotes-icencia
âges et lieux de domicile, sera délivrée, dans le' mois de Mars de.chaque
année, signée du maître, ou député maître, et d'un ou plus des gardiens; et
du greffier de la dite maison de la trinité de Montréal, à la corporation
de la maison de la trinité de Québec, au collecteur des douanes à Québec,
et au principal officier des douanes à Montréal, lesquelles listes seront par
les dits collecteur et principal officier, respectivement, affichées pour y res-
ter dans quelque place publique de la douane dans chacune.des dites cités.
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Disputes entre XVII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que toutes matières de plainte
1e pilotes (t et contestations entre les pilotes pour et au-dessus du havre (le Québec,:et
les apprenls. leurs apprentis, seront entendues et finalement décidées par les maître, dé-.

puté maître et gardiens -de la maison le la trinité de Montréal, oi trois
d'entre eux, et à cette Fin tous pouvoirs et autorit-é relatits à icelles, dont
la corporation de la maison de la trinité <le Québec était ci-devant revêtue,
seront, et tous et chacun d'iceux, et chaque partie d'iceux, concernant tels
pilotes et leurs apprentis, sont, par la présente ordonnance, accordés aux
dits maître, député maître et gardiens de la dite maison <le la trinité de
Montréal ; et il sera loisible aux dits maître, député maître et gardiens de la
dite maison de la trinité <le faire venir devant eux, de tems à autre, et

Examen des examiner tout apprenti sur ses progrès dans la profession de pilote ; et si sur
apprents. lexamen d'aucun apprenti devant le maître, député maître et gardiens de

la dite maison de la trinité, ou trois d'entre eux, il leur apparait que le
maître de tel apprenti a négligé son instruction, il pourra être et sera loi-
sible aux dits maître, député maître ct gardiens de la maison deé la trinité,
ou à trois d'entre eux, comme susdit, d'infliger et imposer à tel maître,
coupable de telle négligence, telle amende qu'ils jugeront convenable n'ex-
cédant point dix livres, courant ; mais si sur tel examen il apparait aux
.dits maître, député maître et gardiens, que tel apprenti n'est point qualifié
pour exercer la profèssion de pilote par sa propre r.égligence ou faute, il
sera et pourra être loisible aux <lits maître, député maître et gardiens,
comme susdit, d'ordonner au dit apprenti de servir comme apprenti durant
tel autre tems, n'excédant point deux années, en addition au toms de
service actuellement requis par cette ordonnance, que les dits maître, dé-
puté maître et gardicris, ou trois d'entre eux comme susdit, jugeront néces-
saire pour l'instruction et la qualification suffisante du dit apprenti pour
l'exercice de la profession (le pilote ; et tel apprenti n'aura droit, en aucun
cas, 'avoir sa licence, avant d'avoir servi tel tems additionnel.

Le pilote pour- XVIII. Et qu'il soit le plus ordonné, &c., qu'au cas de la perte d'aucun *
ra être privé navire ou autre vaisseau par la faute du pilote licencié pour et au-dessusde %a. ]liCcc-dtmîte

tcas. du havre de Québec, qui en aura la charge, il sera loisible aux dits maîtres
député maître et gardiens de la dite maison de la trinité <le Montréal, ou à
trois ou plus d'entre eux, sur plainte ou information du maître ou du proprié-
taire de tel navire ou vaisseau, ou autre personne quelconque, le déclarer,
avec l'approbation du Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou personne
avant l'administration du gouvernement <le cette Province, pour le tems
d'alors, telle approbation étant signifiée par ordre sous son seing et sceau,
adressé aux dits maître, député maître et gardiens, que tel pilote a forfait
sa licence, et tel pilote sera privé le sa h:cence en conséquence.

Pénalité de XIX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que si quelque personne, ri'é-
£20 contre les tant point pilote avec licence comme susdit, conduit ou pilote aucun navirepersonnes qui o aseunéatpsu ~ieî

ront connme ou vaisseau n'étant pas un b.timent de rivière, un bateau à vapeur, une
p!oteslicen- barge de bateau à vapeur, ou allège, employé dans la navigation entre
raissans 1etre. Québec et Montréal seulement, pour salaire ou autrement, sur le fleuve

Saint Laurent, entre le bassin de Portneuf susdit et le havre de Montréal,
telle personne encourra et payera pour chaque telle offense une -amende de
vingt livres, courant, qui sera recouvrable, avec les dépens, par quiconque
en fera la poursuite, devant les dits maître, député maître et gardiens de-la
dite maison de la- trinité ou trois d'entre eux ; moitié de laquelle ou des-
quelles amendes sera payée au maître, député maître et gardiens de la dite
maison le la trinité, et sera employée cde la manière ci-après prescrite, et
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l'autre moitié à la personne qui en fera la poursuite ; et si quelque pilote
licencié, durant le tems qu'il sera suspendu et privé de sa licence.sous et
en vertu de cette ordonnance, conduit ou pilote aucun navire ou autre vais-
seau, pour gain ou autrement, dans les dites limites, tel pilote encourra et
pavera, pour chaque telle ofieuse, une amende de dix livres, courant, qui
sera recouvrable avec les dépens, par quiconque en fera la poursuite, de la Pénalité

1 , contre les Pl-manière susdite ; moitié de laquelle amende sera payée aux maître, député lotessusllendus
maître et gardiens de la dite maison de la trinité de Montréal, et sera em- qui piloteront.
ployée de la manière ci-après prescrite, et l'autre moitié à la personne qui
aura poursuivi.

XX. Et attendu qu'il est expédient que le fonds connu sous le nom de Fonds des pi-
Fonds des pilotes infirmes de Montréal, établi par et en vertu du dit acte lates infirmesde M~ontréal
de la cinquante-et-unième année du règne de feu Sa Majesté le Roi George mis sous le
Trois, et du dit acte passé dans la quarante-septième année du règne de feu contrôle de la
Sa dite Majesté le Roi George Trois, soit transporté et mis sous le contrôle corporaton.
de la corporation de la maison de la trinité de Montréal, aux fins qu'il soit
appliqué au soulagement des pilotes infirmes pour la rivière Saint Laurent
au-dessus du port de Q.uébec, leurs veuves et enfans :-Qu'il soit donc de
plus ordonné et statué, &c., que du jour de, et après, la passation (le cette
ordor.nance, le ditfonds des pilotes i-nfrmes de Montréal, sera transporté
de la corporation <le la maison de la trinité le Québec à la corporation de
la maison de la trinité (le Montréal, établie par la présente ordonnance, et
que les contributions maintenant établies par la loi et qui seront ci-après
prélevées par l'officier maritime sur le pilotage des navires, vaisseaux et
bateaux à vapeur au-dessus du port de Québec, feront partie du dit fonds -

des pilotes infirmes de Montréal, sous le contrôle de la dite maison de la
trinité de Montréal.

XXl. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que du jour de, et après. la Argent pcru
, passation de cette ordonnance, toutes sommes d'argent qui seront prélevées par l'ter

par l'officier naritime, par et en vertu des lois maintenant en force, pour le ce fonds.
fonds des pilotes injirmes de Montréal, seront par lui payées trimestrielle-
ment au trésorier de la dite corporation de la maison le la trinité de Mont-
réal, pour être appliquées en conformité aux dispositions de la présente or-
donnance, relativement à tels argens.

XXII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que la dite maison le la trinité soulagement
sera autorisée et requise, sur le dit fonds des pilotes, d'accorder tel soulage- aux piotes in-
ment aux pilotes infirmes et en détresse, et aux veuves et enfans ,de pilotes; e-a
que la dite corporation ou une majorité d'icelle jugera équitable et à propos, fans de pilotes.
et les argens qui n'auront pas été distribués pour cet objet, à la fin de cia-
que année, seront placés à intérêt, sur des propriétés immeubles, au meil-
leur du jugement de la dite corporation ou d'une majorité d'icelle ; et un
compte de l'état du dit fonds sera annuellement soumis au Gouverneur,
Lieutenant-Gouverneur, ou personne administrant le gouvernement; et la dite
corporation pourra être contrainte à rendre compte des argens du dit fonds,
dans la cour du banc du Roi pour le district de Montréal, dans aucune
poursuite intentée pour cet obiet par le procureur-général de Sa Majesté
pour cette Province, pour et au nom de Sa Majesté, Ses Héritiers et Suc-
cesseurs.

XXIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'une moitié de toutes Partage des
amendes et pénalités recouvrées, en vertu de cette ordonnance, de pilotes amendes et p-
licenciés pour et au-dessus du havre de Québec, sera payée au trésorier de nalites.

la dite corporation de la maison de la trinité de Montréal, et fera partie du
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dit fonds des pilotes infirmes, et sera, par la dite corporation, appliquée
aux objets lu (lit fonds, ainsi qu'ils sont autorisés et prescrits par cette or-
donnance, et à nul autre, et l'autre moitié appartiendra et sera payée à la
personne poursuivant pour icelle.

Un état des XXIV. Et qu'il soit <le plus ordonné, &c., que la maison de la trinité
fonds sera pu- de Montréal publiera ou fera publier annuellement, dans le mois de Sep-
blié tous les

s. etembre, en Francais et en Anglais, dans un ou plus d'un papier-nouvelles,
publié dans la cité de Montréal, un état détaillé et complet des fonds ap-
partenant en aucune manière aux pilotes pour et au-dessus du port dle Qué-
bec, avec les noms de toutes et chaque personne ou personnes recevant:des
pensionä ou allouances quelconques, sur les dits fonds ; et ccpie du -papier-
nouvelles contenant tel état sera, pai la dite maison le la trinité, fournie,
aux dépens des fonds susdits, à chaque pilote, résidant en cette Province,
contribuant directen:ent aux dits fonds et y ayant un intérêt immédiat,
qui en fera la demande au bureau de la dite maison de la trinité.

Bateaux à va- XXV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que tous bateaux à vapeur et
peur et barges barges naviguant sur la rivière Saint Laurent de Québec à Montréal, ou
r unsa ,dn endroit à un autre dans les limites de la juridiction de la dite maison

-dr its de ton- de la trinité le Montréal, seront assujettis, lorsqu'ils seront dans les limites
ýage. sisdites, aux statuts, réglemens et ordres de la dite maison de la trinité ; et
les droits de tonnage imposés par le dlit acte passé dans la deuxième année

°;¡n. du règne de feu Sa Majesté le Roi George Quatre, pour tout et chaque
voyage que tout et chaque bateau à vapeur fera de Québec à Montréal et
de Montréal à Québec,.ou de l'un ou l'autre des (lits endroits à aucun port
'ou place intermédiaire, ou allant ou venant d'aucun endroit sur la rivière

viae nues. Chatmbly, seront pavés <le la manière voulue par le dit acte, et entre les
mains du receveur-général, pour être employés, de la manière voulue par
la loi, à l'amélioration le la rivière Saint Laurent, et autres rivières dans
les limites <le la jurîdiction de la dite maison de la trinité, sous l'approba-
tion et sanction <lu Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou personne ad-
:rniistrant le gouvernement de cette Province.

Dev0ira de XXVI. Et qu'il seit le plus ordonné, &c., qu'il sera du devoir du maî-
Maitre du ha- tre dt havre (le Montréal et de son député, de veiller et voir à ce que cette

re de Mont- ordonnance, on tout autre acte ou ordonnance qui aura rapport aux havres
'éputé. -dans les dites limites, soient mis à exécution, et de poursuivre les personnes

;ui contreviendront à iceux, ou à aucun des statuts, réglemens et ordres
,établis par les <lits maître, député maître et gardiens de la dite maison de la
'trinité, et qui auront été approuvés comme il est ci-dessus mentionné, pour
l'amélioration -du dit havre, pour le mouillage et amarrage de tous navires,
radeaux, bâtimens de rivière, baroes et autres vaisseaux et bateaux à va-
peur, qui viendront an dit havre de Montréal ; et le dit maître du havre de
Montréal surveillera, -de la même manière,-et fera exécuter tout ce qui aura
rapport au 'dit havre ou aux vaisseaux qui y seront,--et avant d'entrer dans
l'exercice le sa charge, il prêtera et souscrira un serment, devant un des
juges de la cour du banc -du Roi pour le district de Montréal, dans les
termes suivans, -c'est-à-dire :-" Je, A. B., jure que j'exécuterai fidèle-

-ment et impartialement, au meilleur de ma connaissance et -capacité, les
" pouvoirs qui me sont donnés en vertu'd'une loi de cette Province,.intitu-
" lée, Ordonnance pour suspendre en partie certains actes y mention-

nés, et pour établir et incorporer une maison de la trinité dans la cité
de .Montréal,"--lequel -sermert ainsi prêté et souscrit sera enrégistré et

'testa-dé,posé -dans ele greffe :dii :protonotaire -de la dite cour da -banc du RPi.
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XXVII. Et qu'il soit de plus ordonne, &c., qu'il sera loisible à la dite La corporation

'corporation ou à la majorité d'icelle, avec l'approbation du Gouverneur, Pourra, Si[ est
Lieutenant-Gouverneur, ou personne administrant le gouvernement de cette necco ere
Province, si elle le juge nécessaire ou utile à Paccomplissement des objets (le baieau à va-
cette ordonnanceet que les -fondsepplicables à iceux permettent telle dépense, per ou bati
'le se procurer un vaisseau ponté, ou chaloupe à voile, ou barque àvapeur
n'excédant pas le port de cent tonneaux, à être employé ainsi qu'il sera né-
cessaire, pour examiner le canal et la navioation de la rivière Saint Laurent
et autres rivières navigables dans la juridiction de la corporation, et pour
mettre ou ôter des bouées et pour autres objets nécessaires d'après cette or-
-donnance ; et le maître de tel vaisseau pourra êtr,e nommé, déplacé et réin-
tégré, ou un autre nommé à sa place par le Gouverneur, Lieutenant-Gou-
verneur, ou personne administrant le gouvernement, et il lui sera alloué tel
salaire ou paye que la dite corporation déterminera, avec l'approbation et.
sanction du Gouverneur, Lieutenart-Gouverneur, ou personne administrant
le gouvernement.

XXVIlI. Et attendu qu'il pourra être jugé nécessaire et expédient pour Pourra arhoter
rendre plus sûre et faciliter la navigation dle la rivière -Saint Laurent, et l«rraius,
autres rivières dans la juridiction de la dite maison de la trinité de MÎ'Iont-
réal, que certaines isles, terres et dépendances, morceaux (le terre et. ter-
rains dans la dite jurîdiction soient acquis par la dite corporation dle la mai-
son de la trinité et tenus par icelle, pour l'érection d'une maison propre et
convenable pour l'usage de la dite corporation, dans la cité de Montréal, et
pour Pérection de phares, fanaux, ou amarques :-Qu'il soit done ordonné
et statué, &cs qu'il sera loisible à la dite corporation, dans aucun tems ci-
après, et elle est par les présentes autorisée et pduvoir lui est donné de con-
tracter, composer et convenir avec les propriétaires et occupans des dites
isles, terres et dépendances, morceaux de terre ou terrains, ou aucune partie
d'iceux, pour en faire l'acquisition ; et il sera loisible à toutes personnes
quelconques, corps politiques et incorporés, tuteurs, curateurs, légataires Vide Tablet.
fiduciaires et syndics quelconques, pour eux, leurs hoirs et successeurs, pour
et au nom de ceux qu'ils représentent, ou pour lesquels ils agissent, soit mi-
neurs aliénés, femmes sous puissance de mari, ou autres personnes quelcon-
ques, en possession de telles isles, terres et dépendances, morceaux de ter-
re ou terrains, de les vendre et transporter à la dite corporation de la dite
maison de la trinité de Montréal, pour tel prix ou tels prix ou considération
dont il sera convenu entre eux et les dites parties respectivement..

XXIX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que dans tous les cas où la si les proprié-
dite corporation et les dits propriétaires et occupans de terres ou immeubles, uires des ter-

'ins a acheterau d'aucùne partie d'iceux, n'arrêteront et ne détermineront pas par accord e saccordent
entre eux le prix ou les prix à être payés pour iceux ou aucune partie d'i- pas avec la
ceu, .tel prix ou tels prix seront réglés, fixés et déterminés par sentence corporation,
arbitrale comme suit, c'est-à-savoir :-la dite corporation nommera et dé- aritr ge.
signera un arbitre, qui sera une personne indifférente et désintéressée, et les
dits propriétaires et occupans, respectivement, nommeront et désigneront un
autre arbitre qui sera aussi une personne indifférente et désintéressée, et les
dits deux arbitres, avant de procéderecomme tels arbitres, pourront nommer
et désigner un tiers-arbitre, étant aussi une personne indifférente et désin-
téressée ; lesquels dits trois arbitres, après avoir prêté serment devant-un
'desjuges de la couredu banc du Roi pour le district de-Montréal, de bien
et duement remplir la charge et les devoirs d'arbitres, 'et après avoir donné
avis aux parties respectivement des lieu et place de leur assemblée; pro-
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cèderont à régler, fixer et déterminer le prix ou les prix à être payés'par
la dite corporation, pour telles isies, terres et dépendances, morceaux'de
terre et terrains, ou aucune partie d'iceux ; et la sentence arbitrale de deux
des dits arbitres ainsi nommés et désignés commIe susdit, par rapport aux
objets ci-dessus, sera faliale.

Lorsque le XXX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'au cas où les <lits proprié-
propriétaire , taires ou occupans des dites isles, terres et dépendances, morceaux de terre
refusra oun et terrains, ou d'aucun d'iceux, après avis donné à cette fin par la dite cor-
noMmer un poration, refuseront ou négligeront de nommer et désigner un arbitre, comme
arbitre. susdit, étant une personne indifférente et désinteressée comme susdit, ou si

les deux arbitres nommés et lésignés, comme susdit, refusent et négligent de
nommer et désigner un tiers-arbitre comme susdit; il sera loisible en pareil
cas, respectivement, à un des juges <le la cour du banc du Roi pour le dlis-
trict de Montréal, sur une demande à cet effet par la die corporation, de
nommer et désigner, au lieu le tel propriétaire ou occupant ainsi refusant
ou négligeant, un arbitre de sa part, ou tel tiers-arbitre pour suppléer à la
nomination qui aurait dû en être faite par les deux arbitres préalablement
nommés ; et les arbitres et tiers-arbitre, comme susdit, à être nommés par
tel juge comme suisdit, après avoir été respectivement assermentés par tel
juge, bien et duement de remplir leurs charges et devoirs d'arbitre et tiers-
arbitre, comme susdit, auront les mêmes pouvoir et autorité à cet égard, et
leur sentence arbitrale aura la rêne force et le même effet.que si tels arbi-
tres et tiers-arbitre eussent été nommés de la manière prescrite par la section
précédente.

Sur paye:nent XXXI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que sur payement du prix ou
ou les t des prix à être fixés et comme susdit, ou en cas de refus ou

rains appar- négligence de les accepter, sur consignation d'iceux entre les mains du pro-
tiendrunt à la tonotaire de la cour du banc du Roi pour le district de Montréal, pour
corporation. l'usage de la personne ou des personnes y ayant droit, telle personne ou

personnes seront dépossédées du droit de propriété, titre et intérêt, dans et
sur telle isle ou isles, terres et dépendances, morceaux de terre ou terrains,
pour lesquels tel prix ou tels prix seront payables, et iceux tomberont dans
la possession de la dite corporation pour les objets susdits.

Nul achat ne XXXII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que tel prix ou tels prix,
la satns comme susdit, à être convenus, fixés et réglés, comme susdit, pourront
Gouverneur. être payés sur et à même les sommes d'argent appropriées aux objets de

cette ordonnance, mais aucun tel prix ou tels prix ne seront fixés ou payés
par la dite corporation, sans la sanction et l'approbation du Gouverneur,
Lieutenant-Gouverneur, ou personne administrant le gouvernement.

Destruction de XXXIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que toute personne qui vo-
bouées, amar- lontairement ôtera ou détruira, ou fera malicieusement ôter ou détruire, au-ques, &c. cune bouée, lumière flottante, fanal ou amarque placée pour les objets de la

oez aussi navigation dans la rivière Saint Laurent, ou sur les rivages de la rivière
4 & 5 Vict. Saint Laurent, ou sur d'autres rivières ou rivages dans la jurîdiction de lacap.26.s. S. maison de la trinité de Montréal, (y compris le lac Saint Pierre,) toute

telle personne pour chaque telle offense, sur conviction, par un témoin com-
pétent, devant la maison de la trinité de Montréal, encourra et payera une
pénalité n'excédant pas deux cent cinquante livres, courant, avec dépens,
et sera emprisonnée dans la prison commune du district de Montréal, pour
un tems n'excédant pas douze mois de calendrier, par mandat sous le -seing
des maître, député maître et gardiens, ou de trois d'entre eux, un desquels

[ CLASsE F.
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sera le maîtré ou le député maître, et du greffier, et sous le sceau de la
corporation..

XXXIV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que tous les deniers Cprus Droits perçus
par l'oficier maritime du port de Québec, sous l'autorité de la vingt-qua- par m'eflicier
trième clause du dit acte passé dans la quarante-cinquième année du règne .
de feu Sa Majesté le Roi George Trois,. sûr les vaisseaux se rendait auertu te lacte
port de Montréal seulement, et pavés par le dit officier máritime au receveur: 45 Geo. 3..c

1.sur les bâ-'
général de Sa Majesté, c'est-à-savoir :-la somme additiotinelle de *deux "nsria
chelins et six deniers, courant, par pied, reçue par le dit officier maritinie u port de
du maître ou commandant (le tout navire ou vaisseau arrivant de mer..à â'Montré ot
Québec, et se rendant au port (le Montréal,--et la somme additionnelle de r
deux chelins six deniers, courant, par gied, perçue sur tout navire ou vais- Vide T es•
seau pariant de Québec pour la mer, mais venint du port de Montréal,
et aussi le droit de tonnage tel que spécifié clans la vingt-quatrième section
dLu dit acte, sur tels vaisseaux,-seront, et chaque partie dles deniers ainsi
perçus sera pour l'usage et pour l'avantage de la maison de la trinité de
Montréal, pour améliorer la navigation de la rivière Saint Laurent, entre
le premier rapide au-dessus de la cité de Montréal et le bassin dle Portneuf
susdit, et pour les autres objets autorisés par cette ordonnance ; et iceux
pourront, de terns à autre, leur être payés, sur des ordres émanés du Gou-
verneur, Lieutenant-Gouverneur, ou personne administrant le gouvernement
le cette Province, et adressés au receveur-général susdit, pour défrayer les
dépenses encourues pour tels des dits objets qui pourront avoir été entrepris
par et avec l'approbation et la sanction du Gôuverneur, Lieutenant-Gouver-
neur, ou personne administrant le gouvernement.

XXXV. Et attendu qu'il est juste et équitable, que, vu le risque et la Le greffier et
responsabilité encourus par la recette et le déboursement des deniers publics, .por caura
il soit accordé au greffier et trésorier de la dite maison de la trinité eurtousdeniers
de Montréal, une part clans les argens qui pourront être vidés entre ses reçus par lui.
mains :-Qu'il soit donc de plus ordonné et statué, .&c., que du jour de la Wide Tadec,
passation de cette ordonnance, le greffier et trésorier de la maison <le la tri-
nité de Montréal, pour le tems d'alors, sera, et il est par les présentes,
autorisé à charger deux et demi pour cent sur les deniers par lui perçus.

XXXVI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera loisible au gref- Le greffier et
fier et trésorier dle la dite maison de la trinité de Montréal, et au maître du tesorer et l
havre de Montréal, nommés sous l'autorité de cette ordonnance, par un ins- r pourront
trument sous leur seing et sceau, de nommer chacun une personne propre 'et eommer des
convenable pour être leur député, et en cas de maladie ou d'absence indis- "c .a cas
pensable du dit grefner ou trésorier, ou maître du havre, tel député sera
revêtu de et pourra exercer tous et chacun des pouvoirs et autorité qui sont
par la loi attribués au dit greffier et trésorier, ou au dit maître du havre.

XXXVII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les membres et ;offi- Les membres,
ciers de la dite corporation de la maison de la trinité de iontréal, seront &c., exrmpts
exempts de servir comme connétables ou comme jurés, comme jurés.

Vide Tables.
XXXVII. Et qu'il soit dee plus ordonné, &c., que toutes les amendes

et pénalités recouvrées en vertu de cette ordonnance, (excepté tellepartie seront payées
d'icelles qui est par les'présentes allouée au poursuivant, et excepté les au receveur-
amendes et pénalités recouvrées par des pilotes licenciés) seront payées au gnral.
receveur-général, et seront'employées comme susdit ; et il sera rendu compte voliez la, note
à Sa Maesté, Ses' Héritiers et Successeurs de la duie application d'icelles, sur 4

ainsi que des argens ci-dessus mentionnés, conformément aux directions'de
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cette ordonnance, par la voie des lords commissaires. de la trésorerie de Sa
Majesté pour le tems d'alors, en telle manière et forme que Sa Majesté,
Ses Héritiers et Successeurs l'ordonneront.

Réserve das XXXIX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que rien de ce qui est con.
drnits de Sa. tenu dans cette ordonnance ne s'étendra, ni ne sera entendu s'étendre à
Majeste. préjudicier aux droits de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, en au-

cune manière quelconque.

Ordonnance XL. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que cette ordonnance. sera
publique. censée ordonnance publique, et comme telle, il en sera judiciairement-pris

connaissance par tous juges, juges de paix et par toutes personnes quelcon-
ques, sans qu'elle suit spécialement alléguée.

7. RAPIDES DU SAULT ST. LOUIS.

6 GtiU!. [v, Acte pour abroger un Acte y mentionné, concernant l'Inspecteur
et les 3esureurs des Bacs et Cages et les Pilotes d'iceux, en-
tre Chateauguay et Montréal, et pour autres fins y mention-
nées.

Préamibule. TTENDU qu'il est expédient d'abroger un actey mentionné, et d'ét.A .. blir dle nouvelles dispositions législatives au sujet des bacs et cages
Révocation dle (lui sont conduits entre Chateauguay et Montréal :-Qu'il soit donc statué,
l'acte48 Geo. &c., qu'un certain acte, &c., (48 Geo. 3. cap. 13,) sera et il est par-e

cap. 3. présent abrogé.

Les proprié- Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si quelque cage, radeau ou train
taires de tOute de bois s'échoue dans les rapides du Sault Saint Louis, dans le chemin ou
&c., qui s'é- chenal où passent ordinairement tels cages, radeaux ou trains de bois, la
chouera dans personne à qui ils appartiendront sera tenue de livrer ou laisser libre le dit
les rapides du chemin ou chenal sous trente-six heures après le commencement de telleSault St.
Louis, tenus obstruction, et cela sous peine de quarante chelins, courant, d'amende par:.
de laissnr sous jour, tant et si longuement que la dite cage, radeau ou train de bois restera

"ms ifacenal échoué dans le dit passage, dont moitié à Sa Majesté et moitié au pour-
libre, sous uné suivant, recouvrable devant un ou deux juges dle paix, par saisie et vente
pJnalité. des meubles et effets du défendeur, sur le témoignage d'un ou de plusieurs

témoins dignes de foi, à défaut par le dit défendeur de payer telle amende
sur le champ.

8. PILOTES DÉTENUS EN QUARANTAINE.

4 Guifl. IV. Acte pour pourvoir à indemniser les Pilotes, tandis qu'ils sont
Cap. 25. détenus en Quarantaine.

Préambule. U U que les pilotes chargés lu pilotage des vaisseaux arrivant de la mer;

. jusqu'au lieu de quarantaine à la Grosse Isle, ont éprouvé des incor-
véniens et des pertes considérables par suite de l'absence de toutes disposi-
tions législatives pour les autoriser à réclamer une indemnité pour le tems
qu'ils sont détenus en quarantaine au lieu susdit:-Qu'il soit donc statué,

Dédommage- &c., que depuis et après la passation de cet acte, tout pilote chargé dù? pi-'
ment accord6 lotage d'un vaisseau arrivant dans cette Province, qui sera détenu en qua-
<ju°p"ot ~ rantaine à la Grosse Isle, aura droit à dix chelins, courant, pour chaque-jour
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qu'il sera ainsi détenu, laquelle somme lui sera payée par le maître ou con- tenus en qua-

signataire du vaisseau, de la même manière que la loi ordonne maintenant rantaine.

de payer le pilotage aux pilotes pour et au-dessous du havre de Québec.

9. QUARANTAINE.

Acte pour obliger les Bâtirnens et Vaisseaux venant des places 35 Geo. Ii.

infectées de la Peste ou aucune Fièvre ou Maladie Pestilen- Cap. 5.

tielle, de faire la Quarantaine, et pour empêcher la commiunni-
cation d'icelles dans cette Province.

VU qu'il est nécessaire que la législature de cette Province fasse une Pranbule.
provision pour- obliger les bâtimens et les personnes venant dans

iceux, par le fleuve Saint Laurent, d'aucun pays ou place dans lesquels la Vide ezbks;.

peste ou aucune fièvre ou maladie pestilentielle peuvent prévaloir, de faire
la quarantaine, et de rester à telle partie du (lit fleuve Saint Laurent ou des
terres qui y sont adjacentes, ou sur des isles dans le dit fleuve Saint Lau-
rent, et pour tel tems qui sera' jugé nécessaire afin d'empêcher la commu-
nication des maladies qui peuvent mettre en danger la vie des sujets de Sa
Mjesté :-Qu'il soit statué, &c., que tous bâtimens et vaisseaux arrivant,
et toutes personnes, effets et marchandises quelconques venant ou importés Bâtimens obli-
dans aucun port ou place dans cette Province, par le fleuve Saint Laurent, gés de faire la

d'aucune place dont Son Excellence le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, quaranu e,
1quand avis en

ou la personne qui aura l'administration du gouvernement, jugera par et aura été don-
de l'avis et consentement du conseil exécutif de Sa Majesté, probable que ne par procia-

la peste ou aucune fièvre ou maladie pestilentielle pourrait être apportée, niation.

seront obligés de faire leur quarantaine, c'est-à-dire, de rester et continuer à
telle partie lu fleuve Saint Laurent, et dans telle place ou places, et pour
tel teis et en telle manière qui sera et pourra de tems en tems être appoin-
tés et ordonnés par le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou la personne
qui aura l'administration du gouvernement de cette Province, par son ou
leurs ordres faits dans et par l'avis du conseil exécutif ci-devant mentionné,
et notiiés par proclamation publiée dans la gazette de Québec, et que jus- Et aucune
qu'à ce que tels bâtimens, vaisseaux, personnes, effets et marchandises au- p°sone.ou
ront satisfait respectivement, et seront déchargés de telle quarantaine, au- dra ou ne sera
cune telle personne, effets ou marchandises, ou aucun d'iceux ne viendront apporté à bord
ou ne seront apportés à terre, ou n'iront ou ne seront mis à bord d'aucun a'acun s-
autre bâtiment ou vaisseau dans aucune place dans cette Province que dans dre de faire la
telle manière, et clans tels cas et par telle permission qui sera ordonnée ou quarantaine,
permise par tel ordre ou ordres faits par le Gouverneur, Lieutenant-Gouver- sans licence.

neur, ou la personne qui aura l'administration du gouvernement avec l'avis se ls,

du conseil exécutif; et que tous tels bâtimens et vaisseaux, et les personnes vaisseaux, per-
et effets venant ou importés dans, ou allant ou étant mis à bord d'iceux, et sonnes et ef-
tous bâtimens, vaisseaux, bateaux et personnes recevant aucuns effets ou J, seron'°su-
personnes hors d'iceux, seront sujets à tels ordres,,règles et directions con- alu Gouver-
cernant la quarantaine et' lempêchement de la-contagion, par aucune voie ne c
et moyens ci-devant mentionnés, ainsi qu'ils seront faits par le Gouverneur, rantaine.
Lieutenant-Gouverneur, ou la personne qui aura l'administration du gouver-
nement, de l'avis et- consentement du dit conseil exécutif, et notifié par
proclamation publiée dans la gazette de Québec ci-devant mentionnée, et
plus spécialement concernant l'ouverture, et de faire prendre l'air à tous
effets, apparaux et marchandises.
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Les imaitres IL.. Et afin qu'il soit mieux. connu si aucun bâtirent ou vaisseau est ac-
a ar.. tueleme infecté-de la peste ou d'aucune fièvre ou rnaladie pestilentielle

i-,-an a ou si tel i aument ou vaisseau, ou les passagers, matelots ou la -caraison
Sproclm venant et importe< dans iceux, sont suJets à aucun orere concerinant la

dii:; re la quarantaine -Qu'il soit de plus statué, que lorsqu'aucune contrée ou place
on:erun un est ou. sera infectée de la peste, ou d'aucune ièvre ou maladie pestilen-

rlaco .e tiele, ou lorsqu'aucun ordre ou proclamation sera fait cuncernant la qua-
Viennent et de rantaine et Pempêchement de l'infection, comme susdit, autant de fois
la santé des qu'aucun bâtiment ou vaisseau essayera d'entrer dans le havre de Québec,

pernn " Ou d'a pprocher dans 'espace de soixante lieues d'icelui, le maître ou le da-bord. Sl ou c
pitaine du dit port, ou telle autre personne ou personnes qui sera autorisée
par warrant sous le seing et sceau du Gouverneur, Lieutenanit-Gouverneur,
ou la personne qui aura lpadministration du gouvernement, à voir que la~
quarantaine soit dueinent observée, et que cet acte soit mis en exécution,,
approchera ou enverra queiqu'autre personne, appointée à cet effet par -tel
oincier ainsi autorisé, qui approchera tel bâtiment ou vaisseau venant ainsi,'
ou aux environs du havre,-et telle personne ainsi autorisée ou appointée

Le rapport sera comme ci-devant, demandera à une distance convenable de tel bâtimention:
vaisseau, et tel commandant, maître ou autre personne qui aura la charge
de tel bâtiment ou vaisseau, sur telle demande, donnera un vrai rapport des
particularités suivasttes, c'est-à-dire,--le nom le tel bâtiment ou vaisseau,
et celui du commandant ou de la personne qui a la charge d'iceux, à quelle-
place ou places sa cargaison a été prise à bord, à quelle place ou- places le:
bâtiment ou vaisseau a arrêté dans son voyage, si telle place ou places,:ou
aucune et quelle d'icelles, était infectée de la peste ou d'aucune fièvre ou
maladie pestilentielle, combien de tems tel bâtiment ou vaisseau a été dans
son passage, combien de personnes étaient à bord lorsque le dit lûtiment-oir
vaisseau a puarti, si aucune et quelles personnes pendhmt ce voyage à:bord
de tel bâtimeint ou vaisseau ont été ou peuvent alors être infectées de la
peste ou d'aucune fièvre ou maladie pestilentielle, s'il y a ei aucune et.
combien de personnes mortes pendant le voyage et de quelle maladie. à bord
de quels vaisseaux ou bâtimens lui ou aucun (le l'équipage ou des passagers
<le son navire ont été à sa connaissance, ou dont quelques-uns de l'équipage
sont venus à bord de son navire ou bâtiment pendant le voyage, et à quel er-
droit tels vaisseaux ou bàtimens appartenaient, et aussi Ie vrai contenu de sa

Les maître de clare au meilleur de sa connaissance : et en cas qu'il paraisse sur tel examen
tue - ou autrement, qu'aucune personne alors à bord de tel bâtiment ou vaisseau

laquarantaine, soit, au tems de tel examen, actuellement infectée de la peste ou d'aucune
obéiront aux flèvre ou maladie pestilentielle, ou que tel bâtiment ou vaisseau est obligé en
ordres qui se-
ront donnésà vertu de cet acte, o.u aucun ordre et direction fait comme ci-dessus décla-
cet égard, et ré, le fiiire la quarantaine, dans tel cas il sera et pourra être légal pour le:
se rendront dtcnt~eci o
ax dit caitaine du port de Québec, ou de la personne ou personnes ainsi auto
sienées pour risées comme il est dit ci-dessus, et tous autres qu'i.ls pourront appeler à
faire la qua- leur aide et assistance, et ils sont par ces présentes requis <d'obliger tel bâ-
rautae. liment ou vaisseau de s'en aller et dle se rendre à telle place ou places qui

sera appointée par le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou la personne
qui aura l'administration du gouvernement, cie l'avis du dit conseil exécutif;
pour l'exécution de la quarantaine, et de se servir de tous moyens néces-

Tout capitaine saires pour cet effet, soit en tirant des canons sur tel bâtiment ou: vaissea.u.
(lui ne décînirc-
ra pas que la ou par aucune autre espèce de force et violence quelconque ; et en cas qu'au÷
postecstabord, cun tel bâtiment ou vaisseau viendra daucune place infectée de. la peste,
sera coupable ou d'aucune fièvre ou maladie pestilentielle, ou aura aucune personne à bord.
de félonic, et actuellement infectée de telle maladie, et que le commandaînt,. ou autre peè-
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sonne ayant la charge de tel bâtiment, ou vaisseau cachera cette alaie ujet a juge-
commandant, maître ou autre personne ayant la charge comme ci-devant Iment de mnurt.

i couPablc de fé ounie, et souflirira la mort comme dans le cas de
féa::le sans le bénéfice du clergé ;-et dans le cas que le commandant, maître Et le c.pi-
ou autre personne commandant comme ci-devant, sur telle demande à lui taine refusant
faite, coime susdit, ne fera pas un rapport vrai et tidèle d'aucune des par- o négligeant
ticularités ci-dessus, ou négligera ou refusera de faire la quarantaine, et les direct -
obéir à tout et chaque ordre et direction qui pourra lui être signitié de tems et ordre's con-
en tems par le dit capitaine du port. de Québec, ou autre personne autorisée accrnantlc -re
pour cet effet, et concernant la qua-rilntai Ie qui doit être ainsi observée et rent de la.
duement accomplie à tous égards, et plus particulièrement des personnes: quarantaine,

-7 elCouTra et.
meubles ou effets de quelque nature quelconque allant ou venant d'aucun pa-era une-
vaisseau qui pourra être sous des ordres de faire la quarantaine, encourra et énalité qui.
payera une somme qui ne sera pas moins de cinq livres, courant, et qui n'ex- ""
cèdera pas celle de cent livres, courant, pour chaque telle contravention, qui et qui n'exc-
sera payée et dont il sera rendu compte comme il sera orcdonné par cet acte dera pas £100..
et la dite amende pourra étre poursuivie et recouvrée par plainte ou irfor
mation sur le serment d'un ou plusieurs témoins dignes de i, dans aucune
dus cours de record do' Sa Majesté dans cette Province.

111. Et qu'il soit de plus statué, qu'il sera et pourra être légal pour le Lc Gsaver-
Gouverneur, le Lieutenant-Gouverneur, ou la personne qui aura l'adminis- -u -c. peut
tration du gouvernement, d'appointer tel médecin ou chirurgien qu'il Jugera , uD- u'l uer ;eecilf ou
convenable, pour inspecter tous et chaque vaisseau qui pourra arriver dans chirurgien
le fleuve Saint Laurent, après la proclamation ou la notification comme ci- pour exaimUTer
devant, et qui pourra avoir à bord ou qui pourra être soupçonné d'avoir à eu es vas-
bord aucune personne ou personnes infectées de la peste ou'd'aucune fièvre gonnés d'avoir

a lord des-ou maladio pestilentielle ; et il sera et pourra être légal pour chaque tel e s i
m,.édecin ou chirurgien, et il est par ces présentes autorisé et requis d'entrer rectées de la
à bord de tous et chaque bâtiment et vaisseau venant dans cette Province Peste-
sous les circonstances ci-dessus, et de faire une recherche, examen et en- E* de faire u-n
quête stricte quant à la sané, l'é»at et la condition du maître, des passa- rapport de leur
gers et des matelots de tels vaisseaux respectivement, et de faire son rapport °1.» Il.
de son ou leur opinion sur iceux sans délai, au Gouverneur, Lieutenant-
Gouverneur, ou à la personne qui aura l'adlmintistration d'u gouvernement
et si aucune personne ou personnes présurment d'empêcher ou d'interrompre
aucun tel médecin ou chirurgien d1ns l'exécution des devoirs reg::is de lui
enm vertu de cet acte, tel contrevenant encourra pour chaque contraventi-on Pénalité pour
une pénalité et somme qui n'excèdera pas cent livres, courant, et qui ne refus.
sera pas moins d celle de cinq livres, courant, qui sera recouvrée, payée- et
appliquée comme ci-devant mentionné.

IW. Et qu'il soit de plus statué. qu.e si aucun commandant ou maître ou Le
autre personne prenant 1i charge d'ucun bâtiment ou vaisseau venant ainsi dant qui per'
d'aucune place qui est ou peut être stu pelconnée d'ètre infectée, comme ci-de- giettra d'aller
vant mentionné, et qui pourra être ordonlé de faire la quaranta ine, quitte lui- a terre après> f . avoir eu ordre
même ou permet ou souffre sciemment qu'aucun matelot appartenant à tel (e faire la
bìtiment, ou aucun passager ou autre personne étant àhbcr c:itte tel.bâti- quarantaine,

enco ,,urra etmeut ou vaisseau en allant à terre ou en allant à bord d'aucuan i.u-re bâti payeraunepé-
ment, bateau ou vaisseau quelconque, pendant le tems de la quarantaine, et.nalitéquin'ex-
jusqu'à ce que tel bâtiment en soit déchargé, sans permission spéciale eue g euiet obtenue au prealabie conformnément à cet acte, dans tous et chaque tel ne sera pas
cas, tel commandant ou maître, ou autre personne avant la charge (le tel moindre de

el omvandant maîresseau comme seusdit c e n enavire ou vaisa om udt enc'ourra pour chaque telle offense une
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pénalité et somme qui n'excèdera pas trois cens livres, et qui ne sera pas.
moindre de cinquante livres, argent courant de cette Province ;. laquelle pé--
nalité pourra être poursuivie et recouvrée dans aucune des cours de record
de Sa Majesté, dans la manière qu'aucune pénalité en vertu de cet acte peut
être poursuivie et recouvrée, et l'argent qui en proviendra sera payé et ap-
pliqué comme les pénalités ordonnées par cet acte.

On pourra V. Et qu'il soit de plus statué, que si aucune personne ou personnes quel-.
obliger de re- conques qui pourront être à bord d'aucun bâtiment ou vaisseau après quetunrà bordaps
toute pesonne le maître ou la personne ayant la charge d'icelui sera ordonné de faire la
qui quittera quarantaine comme ci-dessus, quitte tel bâtiment ou vaisseau en allant à

ans cenaeu terre, ou en allant à bord d'aucun autre bâtiment ou vaisseau devant ou
sous l'ordre de pendant la quarantaine, sans une permission spéciale comme ci-devant men-
faire la qua- tionné, il sera et pourra être légal pour la personne ou les persônnes appoin-rantae. tées pour voir que la quarantaine soit duement faite, de forcer, et en cas de

résistance, par force et violence d'obliger telle personne ou personnes de
retourner à bord de tel bâtiment ou vaisseau, et y rester pendant le tems.

Et toutes per- de la quarantaine; et toute et chaque personne qui présumera d'aller à bord
sonnes qui et retourner d'aucun bâtiment ou vaisseau sous l'ordre-de faire la quarantaineiront à bord et
en reviendront comme ci-dessus, sans telle permission comme ci-devant, elle pourra être
sans licence forcée, et dans le cas de résistance pourra être.obligée par force et violence,,pourront e par les personnes ci-devant mentionnées de retourner à bord de tel bâtimentforcées de re- a e
tourner à bord OU vaisseau, et y rester pendant le tems de sa quarantaine ; et le maître de-
et d'y rester, tel bâtiment ou vaisseau sera en conséquence, et est par ces présentes obligé

de garder et entretenir telle personne ou personnes à bord.

Pénalité VI. Et qu'il soit de pus statué, que quiconque quittera un.bâtiment ou
contre toutes. vaisseau ainsi sous la quarantaine comme ci-dessus, ou ira à bord et retour-personnes qui
viendront à nera sans permission, outre qu'il sera obligé de retourner à bord et d'y rester,
terre, ou qui il encourra et payera une amende et somme qui ne sera pas moins de cinq
iront à bord eLlirsc
en reviendront , courant, et qui n'excèdera pas celle de cinquante livres, courant, qui
sans licence. sera recouvrée par infbrmation dans aucune des cours de records de Sa Ma-

jesté dans cette Province, dans la manière ci-devant mentionnée, et qui sera
payée et appliquée comme les autres pénalités imposées par cet acte,; et à

Adéfaute défaut de biens, meubles ou immeubles sur lesquels telle amende pourrait
payement elles être levée et recouvrée, la personne ainsi condamnée à payer la dite amende
pourront être pourra être mise dans la prison ordinaire, et y restera pour un espace de.
mses en p- tems qui n'excèdera pas trois mois.

Tous bateaux VII. Et qu'il soit de plus statué, que lorsque et autant de fois qu'aucun
qui iront à bateau, canot ou esquif, sera trouvé être avec aucun bâtiment ou vaisseau
batrd daucun ainsi sous ordre de faire la quarantaine, sans permission du capitaine de port
pourront être ou la personne autorisée à voir la dite quarantaine accomplie, il pourra sai-
sais et con- sir le dit bateau, esquif ou canot, qui sera confisqué au profit de Sa Majesté,

qus. et pourra être ainsi condamné par deux juges à paix de Sa Majesté sur le
serment d'un ou plusieurs témoins dignes de foi.

Les officiers VIII. Et qu'il soit de plus statué, que toute et chaque personne qui en-
qui néglige- treprendra la charge et le devoir d'exécuter aucun warrant ou ordre tou-ront d'exécu- cag
ter ce devoir, chant et concernant le vrai accomplissement de la quarantaine, et l'exécu-
seront sujets à tion de cet acte ou d'aucune partie d'icelui, qui négligera sciemment l'exé-

®eà pnalité- cution du dit devoir, et qui par intérêt ou gain, profit ou faveur, ouverte-,
sonnement. ment ou par connivance, souffrira ou permettra cet acte ou aucune partie

d'icelui ou aucun ordre fait légalement en vertu d'icelui, concernant les
prémisses, d'être éludé ou transgressé, sera et pourra être poursuivie dan&
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aucune cour de record de la manière ci-dessus mentionnée, et sur conviction,
encourra une amende qui ne sera pas moins de dix livres, courant, et qui
n'excèdera pas deux cents livres, courant, ou l'emprisonnement qui n'excè-
dera pas douze mois, suivant que la cour devant laquelle la dite poursuite
pourra être faite peut adjuger à cet égard ; dont moitié de toute et chaque
amende sera payée au dénonciateur ou poursuivant pour icelle, nonobstant
aucune chose contenue en cet acte à ce contraire.

IX. Et qu'il soit de plus statué, que toutes et chaque pénalité ou con- Comment
fiscation qui pourront être poursuivies et perçues sous cet acte seront payées l°"cona
à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs pour les usages publics de cette tions seront
Province, et pour le support du gouvernement d'icelle, excepté. dans tels poursuivies-et
cas où les pénalités sont par cet acte autrement appliquées ; et qu'il sera re**ouevs a
tenu compte de l'application d?icelles à Sa Majesté, Ses Héritiers et Suc- nière il en sera
cesseurs, par la voie des lords commissaires du trésor de Sa Majesté, pour renau compte.
le tems d'alors, dans telle manière que Sa Majesté, Ses Héritiers et Suc-
cesseurs pourront l'ordonner.

X. Et qu'il soit de plus statué, qu'après que la quarantaine aura été Après 1'ac-
duement faite par aucun bâtiment ou vaisseau, et que les personnes dans complissement
icelui se seront conformées à la proclamation et aux ordres qui peuvent à ce l .an
cet égard être faits comme ci-dessus mentionné, et les* différentes règles ou seaux seront
ordres qui peuvent être faits à cet égard sous cet acte, et sur preuve en
étant faite sous serment ou autrement à la satisfaction du dit Gouverneur, Sic.
Lieutenant-Gouverneur, ou de la personne qui aura l'administration du gou-
vernement comme ci-dessus, dans le dit conseil exécutif de Sa Majesté, et
que tel bâtiment ou vaisseau, et toute et chaque personne ou personnes
dans icelui auront duement complété la quarantaine et les ordres comme
ci-dessus, et que le bâtiment ou vaisseau et toutes les personnes à bord, et
les eifets ou marchandises qui y sont chargés sont délivrés <le l'infection,
alors et dans tel cas le commandant, le maître ou celui qui a la charge de
tel bâtiment ou vaisseau obtiendra un passéport nu décharge de la quaran-
taine imposée, et des restrictions mises par cet acte pour son exécution, et
lequel passeport ou décharge sera accordé sous le seing et sceau du Gou-
verneur, Lieutenant-Gouverneur, ou de la personne qui aura l'administra-
tion du gouvernement, et délivrera le dit bâtiment ou vaisseau et toute et
chaque personne ou personnes qui y sont et qui y appartiennent, les efiets
et marchandises qui peuvent être chargés ou avoir été importés dans le dit
bâtiment ou vaisseau, de toute autre restriction ou détention pendant ce vo-
yage, par raison d'aucune matière ou chose conteuue dans cet acte.

10. GAGES DES MATELOTS.

Acte qui pourvoit au recouvrement, avec moins de frais, des 6 GuilI. IV.
Gages dus aux .Eq uipages des Vaisseaux appartenant à cette cap.28.
Province ou enrégistrés en icelle.

V U que les maîtres et propriétaires de vaisseaux appartenant à cette Pro- Préambule.
vince, ou enrégistrés en icelle, et les équipa-ges de tels vaisseaux, sont

souvent exposés à des inconvéniens graver, à des dépenses et;à des délais, Vide Taôes.
lorsqu'il s'élève des disputes entre eux au sujet de leurs gages :-Pour y
remédier, qu'il soit statué, &c., que dans tous.les cas où un marin préten- Manière dont
dra. qu'il lui est dû des gages. n'excédant pas vingt livres sterling, pour. ses les-atelots

20 procêderont au
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recouvrement services dans aucun tel bâtiment ou vaisseau appartenant à cette Province.
de leurs gages- ou enrégistrés en icelle comme susdit, il sera loisible à deux juges de paix

résidant près du lieu où tel vaisseau au-a terminé son voyage, reçu son ac-
quit à la douane, ou débarqué son chargement, ou près de L'endroit où le
maître ou propriétaire contre lequel la demande est faite respectivement,

Preuves. sera et résidera, sur la plainte sous serment qui en sera faite à tels juges de

paix par tel marin, ou de sa part, (le sommer tel maître ou propriétaire de
comparaître devant eux pour répondre à telle plainte ; et si tel maître ou
propriétaire comparaît (ou s'il fait défaut, et qu'il soit duement prouvé qu'il
a été ainsi assigné,) tels juges de paix sont par le présent autorisés à s'en-

quérir, sur le serment des témoins respectifs, (s'il y en a) des parties, et
des parties elles-mêmes, si l'une le requiert (le l'autre, devant tels juges de
paix, (le la plainte et du montant des gages dus ; et (le faire tel ordre pour

Le montant le pavement d'iceux qui paraîtra juste et raisonnable à tels juges de paix ; et
sera prélevé dans le cas où l'on n'béirait pas à tel ordre sous vingt-quatre heures après
par saisie s'il l ua'- ià0_
n'e pas payé. qu'il aura été fait, il sera loisible à tels juges de paix d'émaner leurs war-

rants pour prélever le montant des gagesjugés dus, par la saisie et vente des
biens et cfflts de la partie contre laquelle tel ordre sera émané, en rendant
à telle partie le surplus du produit de la vente, (s'il ei reste aucun) après
en avoir déduit tous les frais encourus par le marin, pour porter et faire

juger sa plainte, ainsi que les frais de saisie et vente, et ceux pour exécuter
Les agrès et les ordres des juges de paix ; et dans le cas ou l'on ne trouverait pas assez
ap;paraux p4)ur- les .

Tant étrc $ai- a saisir, les its juges (le paix pourront ordonner de prélever les dits gages
ais. et frais sur le vaisseau pour les services à bord duquel les gages seront ré-

clamées, ou sur les agrès et apparaux d'icelui ; et si tel vaisseau n'est pas
dans les limites Ie la juridiction de tels juges de paix, alors ils sont autori-
sés par le présent à faire arrêter et loger dlans la prison commune du dis-
trict ou district inférieur, la partie à qui l'ordre de payer sera fait, pour y
demeurer pendant un tems qui ne sera pas moins d'un mois, ni plus (le trois
mois die calendrier pour chaquextelle condamnation.

S'il est inten- Hl. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si aucune poursuite pour recou-
té aucune ac- vrer les gagres d'un marin est intentée contre aucun tel vaisseau ou contre le
tion en la rcur
d'airauté, maître ou propriétaire d'icelui, dans la cour dc vice-amirauté, ou contre le
&c. qui aurait maître ou propriétaire dans aucune cour de record en cette Province, et
pu l'e de- s'il paraît au juge ou aux juges de telle cour dans le cours de telle poursuite
vant deux 1

juges, il ne que le demandeur aurait pu se procurer un remede aussi efficace pour re-
sera alloue au- couvrer ses gages, par une plainte portée devant deux juges de paix tel que
euns frais au loibl tel1 C

ur. ci-dessus prescrit, alors et dans tout tel cas il sera loisible à tel juge ou
juges, et il est ou ils sont par le présent requis de donner leur certificat a
cet eflèt, et en conséquence il ne sera accordé aucun dépens au demandeur.

il. MATELOTS QUI DÉSERTENT.

Voyez Classe C. No. 8, Page 57.

12. POISSON ET HUILE.

2 Vict. (3) Ordonnance pour pourvoir à l'Inspection du Poisson et de
Cap. 65. l'H uile.-( Temporairc.)

Préambule. TTENDU que le commerce de cette Province s'accroîtrait essentielle-

. nent, S'il était pourvu aux moyens de distinguer l'huile et le poisson
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bien préparés, soignés et propres aux marchés. étrangers, de ceux qui sort
imparfaitement préparés et non marchands :-Qu'il soit donc ordonné, &c.,
qu'il sera loisible au Gouverneur, Lieutenant-Gouveriieur, ou à la personne Le Gou
chargée de l'administration du gouvernement, d'établir, par une commis- urp
sion sous son seing et sceau, une ou plusieurs personnes propres et conve- inspecteurs d
nables pour être inspecteur ou inspecteurs de poisson et d'huile dans et "."
pour chacune des cités de Québec et de Montéal, pour les fins de cette
ordonnance.

Il. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'avant d'entreprendre les de- Les inspec-
voirs le sa charge, toute personrie qui sera ainsi nomriée inspecteur de pois us donne
son et d'huile, donnera caution à Sa Majesté, par obligation, à la satisfac- et prcterontie
tion du Gouverneur, Lieuteint-Gouverneur, ou de la persotne chargée de serment d'of-
l'administration du gouvernement, pour une somàme (le cinq cents livres ce.
courant, qu'elle remplira fidèlement les dits devoirs, et prétera et souscrira Vide Tabui

le serment suivant, devant un des juges de la cour du banc du Roi du dis-
trict ;-" Je, A. B. inspecteur de poisson et d'huile dans et pour la cité de Serment.

jure solennellement, qu'au meilleur de mon jugement,
" connaissance et intelligence, je remplirai, exécuterai et accomplirai avec

fidélité, honnêteté et impartialité, les devoirs et la charge d'inspecteur de
poisson et d'huile, suivant le vrai sens et intention de l'ordonnance ren-

"(due dans la seconde année du règne de Sa Majesté, intitulée, Ordon.
nance pour pourvoir à l'inspection du poisson et de lhuile ;" et. tel Leqel reste

dans le burcauserment demeurera entre les mains du protonotaire le la dite cour pour faire ,, protono
foi ; lequel protonotaire, s'il en est requis, en donnera un certificat à l'ins- taire.
pecteur qui aura prêté serment, en par lui recevant deux chelins et six
deniers, courant, et pas plus ; et toute personne qui aura besoin de tel ins-
pecteur pour inspecter lu poisson ou de l'huile, pourra exiger de lui qu'il
produise tel certificat, et aussi un certificat de quelque oflicier en loi de la
Couronne, qu'il a donné le cautionnement requis par les présentes, avant de
pouvoir exiger aucun honoraire pour l'inspection <le tel poisson et huile.

III. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que tout inspecteur qui sera Linspecteue
nommé en vertu de cette ordonnance, sera tenu de se pourvoir le fers à s unim de

.1 fers à étampei,
étamper suffisans, aux fins d'étamper les quarts ou caisses qu'il pourra ins-
pecter conformément à cette ordonnance.

IV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera du devoir de tout tel Devoir de
inspecteur de veiller à ce que tout saumon, maquereau, alose, harenga et l'in.pecteûrf

1 7 . lativemnent autoutes espèces le poisson tranché, salé ou saumuré, qui devra être mis en poissnn salé ou
quart et sera soumis à son inspection, aient été bien couverts de sel et (le saumuré.
saumure en premier lieu, et conservés sans mauvaise odeur, rouille ni huile,
ou* endommagés dle quelqu'autre manière que ce soit ; et aucun autre pois-
son ne sera par lui étampé comme inspected et merchantable.

V. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'aucun poisson' de l'espèce c"i,.ni'rc aN é
dessus mentioniée, destiné à. être exporte, ne sera étampé comme inspeci- taînjier et en-
cd et merchantable, à mains qu'il ne soit bien et convenablemnent encitqué asndesite ùr
danis des tierces, demi-tierces, quarts ou demi-quarts, bons, solides et éiah- étre exporté.
ches; et le saumon sýlé ou saumuré ne sera ainsi étampé, si ce n'est dans vide eaUes,
des tierce.; contenant trois cents livres, outre le sef et la saumure,-ou clans
les demi-tierces contenahit cent cinquante livres, outre le sel et la saumure,-

ou dans des quarts contenant deux cens livres, outre le sel et la satirire,-
ou dans des demi-quarts contenant cent livres, outre le sel et'la saumure,-
le poids étant avoir-du-peds ; c aucun autre poisson salé où saumuré ne
sera ainsi étampé, s'il est enicaqué dans des quarts contenant moins de vingt-

20 *



308 POISSON ET HUILE. [ cLASSE

huit gallons, ou dans des demi-quarts contenant moins de quatorze gallons,.
mesure de vin.

Le petit pois- VI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que le petit poisson qui est
qsea ca u ordinairement encaqué entier avec du sel sec, ne sera ainsi étampé
sel sec. comme susdit, à moins qu'il ne soit mis dans de bons vaisseaux tel que ci-

dessus mentionné, et encaqué, serré et de champ, et salé avec du gros sel';
ni à moins que les vaisseaux ne soient bien emplis de poisson et de sel, ne
mettant pas plus de sel avec le poisson qu'il n'en faut pour le conserver.

Hareng saure VII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que le hareng saure et fumé ne
et fLlLnù. sera ainsi étampé, à moins qu'il ne soit, bien et suffisamment préparé'et

conservé, et soigneusement et convenablement encaqué dans de bons -et
solides quarts, demi-quarts, barils ou caisses.

Toute cspèce VIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera lu devoir de toutde poisson sera.
éta.ini; clon, inspecteur, lorsqu'il sera requis d'inspecter du poisson de la description ci-
sa qualité. dessus mentionnée, d'examiner soigneusement et attentivement tout et

chaque vaisseau qui pourra être soumis pour être inspecté et si tel poisson
est de bonne qualité, dans de bonne saumure et du sel net, et en bon ordre de
toute manière, exempt de mauvaise odeur, de rouille et d'huile, et nulle-
ment endommagé, et bien et convenablement encaqué d'une manière étanche
et solide, dans des tierces, derni-tierces, quarts ou demi-quarts, caisses ou
barils tel que ci-dessus prescrit, l'inspecteur étampera sur le fond ou la tête
de chaque vaisseau ou caisse ainsi par lui inspecté, en grosses lettres li-
sibles, les mots salmon, mackerel, ou herrings, (selon la circonstance,)
Quebec ou Montreal, (selon la circonstance) inspected, merchantable,
avec les lettres initiales du nom de baptême de linspecteur, et son nom de
famille tout au long, et Pannée et le mois de l'inspection ; et celui qui se
trouvera d'une qualité inférieure, ou négligemment encaqué, ou dans des
vaisseaux, barils ou caisses qui ne seront pas suffisamment bons, et qui ne
sera pas sous tous les rapports tel que ci-dessus requis, sera immédiatement
étampé sur la tête ou le fond du vaisseau, baril ou caisse, du mot rejected,
en grosses lettres lisibles (au lieu des mots inspected, merclntable, tel
que ci-dessus mentionné,) avec les initiales du nom dle baptême de l'ins-
pecteur, et son nom de famille tout au long, et le lieu, l'année et le mois.de
l'inspection, tel que ci-dessus mentionné.

Toute espèce IX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que chacun des dits inspecteurs,
dI'hiuile sera, e'~o srt o lorsqu'il en sera requis, f pareillement une inspection soignée le touteS
a qualité. les sortes d'huile ci-après mentionnées, et étampera les futailles qui pour-

ront contenir la dite huile, des mots seal oi., whale oil ou fish oil, ainsi
que le cas pourra être, des initiales du nom de baptême de l'inspecteur, et
du nom de sa famille tout au long, du lieu, de l'année et du mois de l'in-
spection, et du mot mnerchantable, ou du mot rejected, ainsi que le cas
pourra être, en grosses lettres lisibles : Pourvu toujours, qu'aucunes futailles
ne seront ainsi étampées merchantable, à moins qu'elles ne contiennent
que de l'huile claire, et sans rache ni sédiment.

Manière de X. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que s'il s'élève quelque différend
proceder s'il entre un inspecteur et la personne qui l'aura requis d'inspecter du, poisson
s«'éùvceqce îîueco
ditTérend entre ou. de Phuile, concernant l'inspection d'icelui ou d'icelle, le différend sera
I'inspec.teur et réglé comme suit, savoir :-deux des juges de paix, sur une demande à eux
la personne
qui 'aura re- faite par les parties ou l'une d'elles, expédieront un ordre revêtu de leur
quis d'inspec- seing, à trois personnes quelconques, désintéressées, habiles et intègres,
ter de h (une desquelles sera nommée par linspecteur, une autre par.la personne
ou du poisson.
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oui aura demandé l'inspection de tel poisson ou huile, et la troisième par
les dits juges de paix,) requérant les dites personnes d'examiner immédiate-
ment le (lit poisson ou huile, et de faire rapport de leur opinion sur la qualité
et la condition d'icelui ou d'icelle sous serment, (lequel serment l'un ou
l'autre les dits juges de paix est par les présentes autorisé et requis d'ad-
ministrer,) et leur décision sera finale et détinitive, soit qu'elles approuvent
ou désapprouvent le jugement de l'inspecteur, qui s'y conformera immé-
diatement, et étampera tout et chaque vaisseau, caisse ou futaille suivant la
dite décision ; et si l'opinion de l'inspecteur est confirmée par cette déci-
sion, les frais et coûts raisonnables d'icelle seront taxés par les dits juges de
paix, et payés par la partie qui aura demandé l'inspection ; dans le cas
contraire, ils seront payés par l'inspecteur : Pourvu toujours, que tout pois- Proviso.
son et huile qui sera soumis à l'inspection d'aucun inspecteur, sera par lui
étampé d'après son opinion d'icelui ou telle. décision comme susdit, et ne
sera en aucun cas retiré die l'inspection (soit avec ou sans le consentement
de l'inspecteur,) sans être ainsi étampé, à peine de vingt chelins, courant,
d'amende, pour chaque vaisseau, quart ou caisse qui sera ainsi retiré sans
être étampé ; laquelle amende sera payée par la personne qui l'aura retiré.

XI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que si aucun inspecteur étanpe P6nalité
aucun vaisseau, caisse ou futaille (le quelque description de poisson ou contre'inspec-aucun visseauteur qui tm('huile mentionnée en cette ordonnance, dont il n'aura pas inspecté le con- l"Q ta-
tenu suivant le vrai sens et intention de cette ordonnan)ce,-ou s'il permet iîwnt, ou per-
sciemment à toute autre personne ou personnes de se servir le ses étampes, metra que

d'ures se
ou de retire.r du poisson ou de l'huile qui avait été soumis à l'inspection .rdnet s
avant qu'il ou elle ait été étampé, il encourra, sur conviction, une pénalité étampe, ?a
dle cinq clielins, courant, pour chaque vaisseau, quart, ou caisse ainsi étam- qu'ils retirent

pé contrairement aux dispositions de cette ordonnance, et sera immédiate- d nieaat
ment destitué de son emploi. qu'il soit étam-

,pu-
XII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que toute personne, autre qu'un Pénait6

inspecteur nommé en vertu de cette ordonnance, qui, die propos délibéré, coutre ies.yer-
etffcera ou fera effacer sur aucun vaisseau, caisse ou futaille qui aura subi sonnes qui
Pinspection, toutes ou aucune des marques imprimées sur icelui ou icelle lontairementW
par aucun inspecteur, ou imprimera ou marquera frauduleusement sur aucun marque impri-
vaisseau, caisse ou futaille, aucune des marques requises par cette ordon- me 'e l*ns-

nance sur les vaisseaux, caisses, quarts ou futailles contenant du poisson pecteur.

ou de l'huile ainsi inspecté comme susdit, ou videra aucun vaisseau,
caisse ou futaille déjà étampé, afin d'y mettre d'autre poisson ou d'autre
buile pour vendre ou exporter, encourra et payera pour chaque telle offense
une pénalité n'excédant pas vingt livres, courant, et pourra, après avíoir
été convaincue de telle offense, être emprisonnée' jusqu'à ce que la dite
pénalité soit payée.

XIII. Et qu'il soit cte plus ordonié, &c., qu'il ne sera pas loisible à au- il ne sera rs
cun inspecteur nonmé en vertu de cette ordonnance, d'achetet ou vendre Permis & lins-

directement ou iridirectemerit, (excepté. pour 'son usage et celui de sa fà- pecteurdaire

mille,) aucune espèce de poisson ou huile désigné dans cette ordonnance, du poisson ou
ou en faire le commerce, à peine de cent louis d'amende, pour chaque coný- de l'huile-
travention ou désobéissance aux dispositions de cette section, et à peine Pénalité.
d'être destitué de sa charge.

XIV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'aucune morue sèche ne sera Manière dont
étampée par un inspecteur en vertu de cette ordonnance, à moins qu'elle , mor1e ser.
n'ait été soineusement triée par lui, ni à nioins qu'elle ne soit bien pres' cneaqu et
sée et encaquée sous sa 'direction, et en sa présence, dans de bons et solidès
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boucauts ou quarts de chêne, avec des fonds ou têtes de pin, d'épinette ou
autre bois mou et propre à cet objet, et des dimensions ci-après spécifiées;
et les boucauts ou quarts qui contiendront dle la morue sèche d'une qualité
marchande, ou désignée ordinairement sous le nom de Madeira seront, ou-
tre les étampes ci-dessus mentionnées, étampés de la même manière du mot
Madeira, en grosses lettres lisibles ; et ceux qui contiendront"de la morue
d'une seconde qualité ou d'une qualité inférieure, seront pareillement étam-
pés des mots West India, en grosses lettres lisibles ; mais toute morue sèche
d'une qualité inférieure à celle mentionnée en dernier lieu ne sera pas étam-
pée.

Dimensions XV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'aucun boucaut ou quart dans
des boucauts lequel la morue sèche ainsi inspectée sera pressée et encaquée, ne Seraou quarts d;ins . .1'
lesqueIs la mo- aisi etampé comme susdit, à moins qu'il n'ait les dimensions suivantes, et
rue sera pres- e contienne les quantités suivantes, savoir : les boucauts ou quarts de la pre-sée et enca- mière classe auront quarante deux pouces de longueur de douves, les têtes

ou fonds, trente deux pouces de diamnêtre entre les extrémités, et contien-
dront au moins huit quintaux de poisson ; les boucauts ou quarts de la
deuxième classe auront aussi quarante deux p'ouces de longueur de dlouves,
les têtes ou fonds vingt-huit* pouces de diamêtre entre les extrémités, et con-

dans l'anglais tiendront au moins six quintaux ; les boucauts ou quarts de la troisième
a,/: "twelty- classe, auront aussi de la même manière quarante-deux pouces de longueur

de doiives, les têtes ou fonds vingt-deux pouces de diamêtre entre les ex-
Provo. trémités, et contiendront au moins quatre quintaux : Pourvu toujours, que

rien de ce qui est contenu dans les présentes ne s'étendra jusqu'à empêcher
d'étamper des quarts de dimensions moindres que ceux ci-dessus mention-
nés, si le poisson y est trié, pressé, et encaqué en la présence de l'inspec-
teur comme susdit ; mais, outre les autres marques, l'inspecteur marquera
aussi sur tel quart, le poids du poisson qu'il contient.

La morue XVI. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné, &c., que rien de
sèche pourra ce qui est contenu on cette ordonnance n'empêchera l'inspection de la morue
être nspecte ,

caisse ou seche en caisse ou en grenier, ni l'inspecteur de donner un certificat spéci-
en grenier. fiant la qualité et la quantité qui en aura été triée et inspectée et mise à

bord d'aucun vaisseau.

Comment la XVII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que si un inspecteur trouve
poisson sera deux ou plusieurs espèces ou qualités de poisson entremêlées dans le même
tmpi- vaisseau, quoique bien préparées et d'ailleurs en bon ordre, il sera de son

sieurs qualités devoir d'étamper sur tel vaisseau le mot rejected, tel que ci-dessus prescrit,
dans le mnôiumo en ajoutant le mot rnixed, tous deux en grosses lettres lisibles.
vaisseau.
Pénalité XVIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que tout inspecteur qui, sur
contre Finspee- demande à lui faite en personne, ou par écrit laissé à son domicile ou à

euraquieîi- - son bureau, à des jours permis, entre le soleil levé et le soleil couché, par
sera d'inspec- un propriétaire ou possesseur de poisson ou d'huile, refusera ou négligera
ter du poisson de procéder à telle inspection immédiatement, ou sous deux heures aprèsou de llnuilo. (à moins que lors de telle demande il ne soit employé à inspecter du pois-

son ou de lhuile,) encourra et payera, (en étant convaincu) à la personne
qui l'aura ainsi demandé, la. somme de cinq livres, courant, en sus. des
dommages occasionnés à la personne qui l'aura ainsi demandé, par tel refus
ou négligence.

Honoraires XIX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que tout inspecteur qui sera
dS inspec- nothmé en vertu de cette ordonnance, aura droit d'exiger des personnes qui
teurs. pourront l'employer pour ses.services en qualité d'inspecteur, les taux et.
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honoraires suivans, savoir :-pour inspecter et étamper chaque tierce, un
chelin et trois deniers, courant ; pour chaque demi-tierce, neuf deniers, cou-
rant ; pour chaque quart, un chelin, courant ; pour chaque demi-quart, neuf
deniers, courant ; pour chaque caisse contenant du hareng saure ou fumé,
de-ix deniers, courant ; pour trier et inspecter chaque quintal de morue
sèche, un denier, courant ; pour chaque pesée (draught) de morue verte,
trois deniers, courant ; pour sa surveillance à encaquer et presser chaque
boucaut ou autre vaisseau de morue sèche, et pour l'étamper conformément
à cette ordonnance, quatre deniers, courant, en sus dle ce qui lui est alloué
pour inspecter et trier le poisson qui y est contenu ; et pour inspecter et
étamper chaque futaille d'huile de la contenance de vingt-huit gallons, un
chelin, courant ; pour chaque tierce d'huile, un chelin et un denie'r, courant ;
pour chaque barrique d'huile, un chelin et trois deniers, courant ; et pour
chaque poinçon d'huile, un chelin et six deniers, courant ;-et ne sont
compris dans tels taux et honoraires, les frais de tonnellerie, et autres pour.
laver, nettoyer et encaquer de nouveau le saumon ou poisson, que tel inspec-
teur pourra encourir de bonne foi dans l'accomplissement fidèle de son de-
voir :-et pour laver avec de la chaux, les têtes ou fonds de tout vaisseau
servant à contenir de l'huile, et pour remplir ce devoir l'inspecteur aura
droit de réclamer six deniers, courant, et pas plus.

XX. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera loi- Le propriè-
sible à toute personne qui fera inspecter son poisson ou son huile, d'em- taire du pois-
ployer à ses propres frais un tonnelier pour assister l'inspecteur dans l'ac- son u
complissement de ce devoir, auquel cas, il ne sera rien alloué à l'inspecteur employer un
pour frais de tonnellerie ; et le tonnelier ainsi employé agira exclusivement tonnelier à ses

d'après les ordres qu'il recevra dle l'inspecteur, par rapport à tout poisson propres f.
ou huile par lui inspecté, et non par l'ordre d'aucune autre personne quel-
conque.

XXI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les amendes, pénalités et Comment les
confiscations imposées par cette ordonnance, qui n'excèderont pas la somme pénalités se-
de dix livres, sterling, seront et pourront être poursuivies et recouvrées ront recou-.
d'une manière sommaire devant les juges de paix, dans leurs séances heb-
domadaires, dans les cités de Québec et de Montréal, respectivement ; et
celles qui pourront excéder la susdite somme pourront être recouvrées dans
toute cour de jurîdiction compétente; et moitié de telles amendes, pénali- commen; ap-
tés et confiscations appartiendra à Sa Majesté, pour l'usage public de la propriéef..
Province, et l'autre moitié au dénonciateur ou à la personne qui en pour-
suivra le recouvrement.

XXII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que telles parties des amendes, Manière dont
pénalités et confiscations qui appartiendront à Sa Majesté, seront versées'i sera rendu
entre les mains du receveur-général, pour l'usage public de la Province, et Couronn a
il en sera rendu compte à Sa Majesté, Ses Héritiers et.Successeurs par la telles parties
voie des lords commissaires de la trésorerie pour le teins d'alors, en telles des pénalités

- . qui lui revien.
manière et forme qu'il plaira à Sa Majesté, Ses Héritiérs et Successeurs dront.
l'ordonner.

XXIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que tous procès ou poursuites Les poursuites
pour recouvrer les amendes, pénalités et confiscations qui. sont imposéesgur-recouvrer
par cette ordonnance, seront intentés sous trois mois après l'offense com- Aités. sero-t in-
mise, et non après. tentées sous

- trois mois.
XXIV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que si quelque poursuite ou M ch s.

action est intente contre aucune personne ou personnes, pour quelque-quant aux
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poursuitespoar chose faite conformément à cette ordonnance, telle poursuite ou action sera
cos faries commencée sous trois mois après la matière ou chose ainsi faite, et non
à cette ordon- après ; et le ou les défendeurs dans telle poursuite ou action, pourront plai-
nance. der la dénégation générale, et donner cette ordonnance et la matière spé-

ciale en preuve ; et si ensuite il est rendu jugement pour le ou les défendeurs,
ou que le ou les demandeurs soient déboutés, ou discontinuent leur pour-
suite ou action après que le ou les défendeurs auront comparu, il sera alors

Triples d6- adjugé triples dépens aux défendeur ou défendeurs contre le ou les dernan-
deurs, et le ou les défendeurs auront le même recours pour le recouvrement
d'iceux que tout autre défendeur a dans d'autres cas pour recouvrer les
frais en loi.

13. POIDS ET MESURES.

39 Geo. . Acte pour mieux régler les Poids et Mesures de cette Province.
Cap. 7.

Prrambulo. TU que de grands inconvéniens sont survenus le l'incertitude des poids
et mesures maintenant en usage dans cette Province, et du manque

d'étalons justes et véritables sur lesquels on pourrait les ajuster et régler
et que pour y rémédier il a été importé de Londres, d'après dilférenies
résolutions le l'assemblée, divers fléaux, poids et mesures, lesquels ont été
comparés, examinés et trouvés justes, et sont <le la description suivante:
trois paires de léaux et balances ajustés pour peser depuis un demi grain

jusqu'à une once ; trois paires de balances ajustées pour peser depuis un
dragme jusqu'à une once ; six paires de fléaux et balances pour peser depùis
une one jusqu'à quatre livres ; six paires de fléaux <le comptoirs, montés
avec des chaines d'airain et balance de cuivre, propre pour ajuster les poids
<le cinquante-six livres et au-dessous; quatrejeux de poids, d'êivoir-du-poids,
de cuivre, depuis un dragme jusqu'à quatre onces ; quatre jeux de même
poids, depuis un quart d'once jusqu'à quatre livres; quatre jeux des mêmes
poids, chaque consistant en un poids de quatre livres, un de sept, un de
quatorze, un de vingt-huit et un de cinquante-six; quatre jeux de poids de
Troy un cuivre, depuis un demi grain jusqu'à une once ; quatre jeux des
mêmes poids, depuis un quart d'once jusqu'à soixante-et-quatre- onces ; qua-

sic. Mas Ire jeux des mêmes poids, consistant chaque en un poids de sept, un de qua:
dlais i'angl4iis vnth ir

a - ù'> torze et un de vingt-huit livres; quatre jeux de mesures de vin en cuivre,
da,&s les cieux depuis un septier* jusqu'à un gallon ; quatre jeux de mesures de Winchester

en cuivre, depuis un demi*-septier jusqu'à un gallon ; quatre demi-boisseaux
de Winclester en cuivre; trois boisseaux de la même mesure ; quatre jeux
<le mesures du Canada en cuivre, depuis un poisson jusqu'à un pot ; quatre
demi-minots <le la même mesure en cuivre ; trois minots le la même mesure en
cuivre ; quatre règles d'un pied <le Pétalon anglais en cuivre ; quatre règles
d'un pied de l'étalon (le Paris en cuivre ; quatre verges en cuivre conformes
à P'étalon d'Angleterre ; quatre ells'ou aunes en cuivre conformes à l'étalon
dAngleterre ;-afin de régler plus convenablement les poids et mesures
dans les différens districts <le cette Province :-Qu'il soit donc statué, &c.,

Deuxjeux de que deux jeux des susdits fléaux, poids et mesures, consistant chaque-en
fléaux. Pridset une paire de fléaux et balances ajustés pour peser depuis un demi grain
m<iisurc5 beront - ý
délivrés sro lejusqu à une orñce,-une paire de balances ajustées pour peser depuis un
greflr le <dragme jusqu'à une once,-une paire de fléaux et balances ajustés pour
'assembic, -à peser, depuis une once jusqu'à quatre livres,-une paire de fléaux de comp-

telle pe.r teon rsct
convnab -. toî motsae lscanes et balances le cuivre, propre-.s à, àjuster lieý
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poids de cinquante-six livres et au-dessous,-un jeu de poids, avoir-du-poidsi pointée par la
de cuivre, depuis un dragme jusqu'à quatre onces,-un jeu des mêmes
poids, depuis un quart d'once jusqu'a quatre livres,-un jeu des memes iour gc.

poids, consistant en un poids de quatre livres, un de sept, un de quatorze, dans le,.,
un de vingt-huit et un dé cinquante-six livres,-un jeu de poids de Troy 1 .
en cuivre, depuis un demi grain jusqu'à une once,-un jeu des mêmes poids, Monréa.
depuis un quart d'once jusqu'à soixante-et-quatre once,--un jeu des mêmes
poids, consistant en un poids de sept, un de quatorze et un de vingt-huit
livres,-un jeu de mesures de vin en cuivre, depuis le demi-septier jusqu'à
un gallon,-un jeu de mesures de Winchester en cuivre, depuis le demi-
septier jusqu'à un gallon,--un demi boisseau de Winchester en cuivre,-
un boisseau de même mesure,-un jeu de mesures du Canada en cuivre,
depuis le poisson jusqu'à un pot,-un demi-minot de la même mesure en
cuivr,-un minot de la même mesure en cuivr,-une règle d'un pied en
cuivre, conforme à l'étalon anglais,-une règle d'un pied en cuivre, con-
forme à l'étalon de Paris,-une verge en cuivre conforme à Jétalon an-
glais,-une ell ou aune en cuivre conforme à Pétalon angiais,-seront dé-
livrés par le greffier de l'assemblée susdite, entre les mains de Ieile personne
convenable qui sera nomme par le Gouverneur, le Lieutenant-Gouverneur,
ou la personne ayant l'administra.tion du gouvernement de Sa Majesté dans
cette Province, pour régler, ajuster, étamper et marquer lus f.éaux, POids
et mesures dans les districts de Québec et Montréal, respectivement, er par
lui prenant un reçu pour iceux de chaque telle personne ;-et un jeu des Et un atro
dits fléaux, poids et mesures, consistant-en une paire de fléaux et balan- jeu à tele per-
ces ajustés pour peser, depuis un demi grain jusqu'à une once,-une paire
de fléaux et balances ajustés pour peser, depuis une once jusqu'à quatre district (s
livres,-une paire de fléaux de comptoir avec les chaines et balances de Trois-Ri-
cuivre propres à ajuster les poids de cinquante-six livres et au-dessous,- "
un jeu de poids, avoir-du-poids, en cuivre, depuis un dragme jusqu'à quatre
onces,-un jeu de mêmes poids, depuis un quart d'once jusqu'à quatre li-
vres,-un jeu dè même poids, consistant en un poids de quatre livres, un de
sept, un de quatorze, un de :vingt-huit et un de cinquante-six,-un jeu de
poids de Troy en cuivre, depuis un demi grain jusqu'à une once,-un jeu
de même poids, depuis un quart d'once jusqu'à soixante-et-quatre onces,-
un jeu de même poids, consistant en un poids de sept, un de quatorze et
un de vingt-huit livres,-un jeu de mesures de vin en cuivre,- depuis un
demi-septier jusqu'à un gallon,-un jeu de mesures de Winclhester en cui-
vre, depuis un demi-septier jusqu'à un gallon,-un demi-boisseau de Win-
chester en cuivre,-un jeu de mesures lu Canada en cuivre, depuis le pois-
son jusqu'à un pot,-un demi-minot de même mesure en cuivre,-une
règle d'un pied en cuivre conforme à l'étalon anglaisr-une règle d'un
1 ied en cuivre conforme à l'étalon de Paris,-une verge en cuivre con-
forme à l'étalon d'Angleterre,-et une ell ou aune en cuivre conforme
à l'étalon anglais,-sera délivré par le dit greffier de lassemblée, entre
les mains de telle personne convenable qui sera de la même. manière nàom-
mée par le Gouverneur, le Lieutenant-Gouverneur, ou la personne ayant
l'administration du-ouvernement de Sa Majesté dans cette Province, pour
régler, ajuster, étaiper et marquer les fléaux, poids et mesures dans le dis-.
trict des Trois-Rivières :--et chaque personne ainsi nommée, avant que',,,: onnes
d'entrer dans l'exécution de sa charge, prendra et souscrira un serment, de- ainsi appoin-
vant un des juges de la cour du banc du Roi de Sa Majesté pour le dis- tées prêteront
trict de Québec ou de Montréal, ou devant le juge provincial du district des t t
Trois-Rivières, ainsi que le cas y écherra, (lequel serment tel jugeest par'ertineat du
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serment au le présent autorisé et requis d'administrer) de bien et fidèlement garder et
refè de la ~ préserver les fléaux, poids et mesures déposés sous sa garde, et d'exécutercourdu banc

du Roi. et remplir avec justice et fidélité la charge à lui commise en vertu de cet.
acte,-et elle fera déposer un certificat de tel serment dans l'office du gref-
fier de la cour <lu banc du Roi pour le district de Québec ou de Montréal,
ou dans l'office du greflier (le la cour provinciale des Trois-Rivières, ainsi

Elles passe. que le cas pourra le requérir ; et il passera aussi une obligation envers Sa
ron.t une obli- Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, de la somme de deux cens livres,ga n eers monnaie courante de cette Province, avec deux bonnes et suflisantes cau-
pour £200. tions, qu'en cas de sa mort ou de la perte de son emploi susdit, il délivrera

bien et fidèlement, ou pour lui, ses héritiers, exécuteurs ou les curateurs
de ses biens et effets, à son successeur en office ou à telle autre personne qui
sera nommée à cet eiet par le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou la
personne ayant l'administration du gouvernement de Sa Majesté dans cette
Province, tous les fléaux, poids et mesures d'étalon confiés à sa garde en
vertu de cet acte, sous huit jours après qu'il en aura été requis par son suc-

Vide Tales. cesseur en office, ou autre personne nommée à cet effet comme susdit ; la-
quelle obligation sera déposée dans le bureau du receveur-général de cette

Le Gouver- Province ;-et il sera en tout tems loisible au Gouverneur, Lieutenant-Gou-
rer do ler verneur, ou personne ayant l'administration du gouvernement de Sa Majesté

omiice et en ap- dans cette Province, de priver de son emploi toute personne nommée en
pointerd'autrcs vertu de cet acte, et en cas de mort ou que telle personne soit congédiée,a leur place. de nommer telle autre personne convenable qu'il jugera à propos.

Le gremer de Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tout le reste des fléaux, ba-
'assemblée au- lances, poids et mesures ci-devant mentionnés, restera sous la garde du

ra eni sa garde metonsgredrde greffier de l'assemblée, pour être à toujours ci-après gardé par le dit greffer
fléaux et ba- de la dite assemblée, pour le tems d'alors ; et ils seront, comme ils sont par
lances. le présent, déclarés être et rester comme étalons des poids et mesures dont
Vide TaDles- on se servira dans cette Province ; nonobstant toute loi, usage ou coutume
Le présent à ce contraire :-et le présent greffer <le l'assemblée, et tout et chacun
grel"ier de lads (le ses successeurs en office, avrit d'entrer dans l'exécution de sa charge,seniblée et ses
successeurs prêtera serment dlevant le juge en chef de Sa Majesté, ou un des juges
prêteront ser- de la cour du banc du Roi dle Sa Majesté pour. le district de Québec,
metrder- que bien et fidèlement il gardera et préservera, sous clef, les dits fléaux,

clef les fléaux. poids et mesures, et qu'il ne souffrira aucune personne quelconque d'y avoir
sic. 1is accès ou d'en faire usage, à moins que ce ne soit un étampeur et marqueur

voyezlangla. de poids et mesures publiques*, et assermenté à l'effet seulement de vérifier
<le nouveau et ajuster en sa présence, les fléaux, poids et mesures d'étalon
du district ci-devant mentionnés, lorsque cela sera jugé nécessaire par le
Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou la personne ayant l'administration

Il sera déposé lu gouvernement dle Sa Majesté dans cette Province ; et le présent greffier
au grefTe de.la de l'assemblée, et tout autre après lui, fera déposer un certificat de tel ser-
cort un ert ment dans le bureau du greffier de la cour du banc du Roi pour le district
ment du gref- de Québec.
fier. III. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera du devoir de chaque
Devoirs des personne nommée en vertu de cet acte, d'ajuster et régler, ou de faire ajus-
personnes ap-
pointées en ter et régler suivant les poids et mesures d'étalon déposés en sa garde, tous
vertu de cet les fléaux, poids et mesures qui lui seront présentés par aucune personne
Acte. ou personnes quelconques pour être ajustés et réglés, depuis neuf heures

du matin jusqu'à deux heures de l'après-midi d'aucun jour quelconque, les
Dimanches et fêtes exceptés,-et de les étamper ou sceller dans tous les
cas où la qualité et la dimension des dits poids et mesures le permettront,
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avec les lettres o. R. ,. lorsque les dits fléaux, poids et mesures seront
ajustés dans le district de Québec,-et avec les lettres c. R. m. lorsque les
dits tiêaux, poids et mesures seront ajustés dans le district de Montréal,-
et avec les lettres G i. R. lorsque les dits fléaux, poids et mesures seront
ajustés dans le district des Trois-Rivières ; et toute personne nommée pour
régler les poids et mesures, en donnera avis par un avertissement inséré'dans
la Gazette de Québec, durant trois semaines consécutives, ou dans d'autres
papiers publics dans le district où il réside ; et il sera payé à la personne lMlesrecevront.
qui ajustera ainsi les fléaux, poids et mesures, pour ses peines et son travail certains hono-

à le fàire, par la personne qui les présentera, les honoraires suivans: pour'''
tout poids n'excédant point quatre livres, un denier, monnaie courante de
cette Province ; pour tout poids au-dessus- de quatre livres, deux deniers, Les hono-
même monnaie; pour toute mesure liquide, deux deniers, même monnaie ; raires.

pour tout demi-boisseau ou demi-minot, six deniers, même monnaie ; pour
tout boisseau ou minot, un chelin, même monnaie ; pour tout fléau et ba-
lances, six deniers; pour tout fléau et balances, et jeu <le petits poids pour
peser l'or, un clielin et trois deniers, même monnaie ; pour chaque mesure
de longueur, un denier.

IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si aucune personne ou per- Pénalité sur
sonnes contrefont aucune étampe ou marque mise en usage par aucune les personnes
personne nommée en vertu de cet acte, pour étamper ou marquer quelque q contree-

fléau, j oids ou mesure, ou changent, diminuent ou augmentent en quelque ou qui change-
manière que ce soit, avec une intention frauduleuse. aucun fléau, poids ou ront acuun
mesure étampé ou marqué en conformité de cet acte, ou vendent, trafiquent fu &endo
ou échangent aucunes marchandišes, effets ou denrées quelconques, avec des &c.. aucune
fléaux, poids ou mesures étampés ou marqués avec quelque étampe ou marchandise
marque contrefaite, ou avec des fléaux, poids ou mesures altérés, diminués étanpe contre-
ou augmentés comme susdit,*-les sachant contrefaits, altérés, diminués ou faite.
augmentés, chaque personne ainsi contrevenant, et en étant duement con- c ecin'estpas
vaincue*, encourra pour la première offense, une amende de la somme de cinq dans Vanglais.
livres, monnaie courante de cette Province, et pour la seconde offense, dix
livres, et pour toute offense subséquente, payera dix livres d'amende, et
souffrira deux mois d'emprisonnement.

V. Et qu'il soit de plus statué, &c., que depuis et après le premier jour Après le 1er.
dle Septembre, mil-huit-cent, il ne sera point loisible à aucun marchand en Septembre,
gros ou de détail, boucher, boulanger, aubergiste, meunier ou autre com- e's r
merçant ou traffiquant, de vendre, traffiquer ou échanger aucune espèce <le pourront ven-
marchandises ou autre denrée quelconque, ou de payer aucune monnaie d'or deuav drs
ou d'argent courante dans cette Province, avec des fléaux, poids ou mesures glés en confor-
qui n'auront pas été ajustés et réglés suivant les directions de cet acte ; -et mitéà cet acte.
toute telle personne qui vendra, trafiquera ou échangera, ou offrira de ven- Pénalité sur.
dre, trafiquer ou échanger, aucuns effets, marchiandises ou denrées quelcon- le r1
ques, ou de payer quelque monnaie d'or ou d'argent courante dans cette avec des poids
Province, avec quelque poids ou mesure qui n'aura pas été ainsi ajusté et qui n'auront
réglé, encourra et payera la somme de quarante chelins, monnaie courante n, ajusteé.
de cette Province, à guiconque en fera la poursuite.

VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que la livre d'étalon du poids, Poidasd'talon.
avoir-du-poids, ci-devant mentionnée, avec ses parties multiples et ses pro- rixé.
portions, sera tenue et considérée comme le poids d'étalon de cette Pro- La livre d'éta-

vince, pour peser tous les effets et marchandises, la viande, la fleur, la farine, aodoir-dupo
le pain, le biscuit et autres denrées quelconques vendues aux poids, (les
espèces d'or et d'argent ou l'argent en lingot, les drogues d'apothicaires et.

. 9
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La livre da- les pierres précieuses seulement exceptés ;)-la livre d'étalon due poids de
Ion <li iýo«ds Troy aussi ci-devant mentionnée, avec ses parties multiples et ses propor-do 'roy. tions, sera tenue et considérée comme le poids d'étalon de cette Province,,

pour peser les espèces d'or et d'argent ou l'argent en lingot, les drogues d'apo-
Le 7,11n, me- thicaireset le. pierres précieuses ;-le gallon (mesure de vin) d'étalon aussi

ci-devant mentionné, avec ses parties multiples et ses proportions, sera tenu
et considéré comme la mesure liquide d'étalon de cette Province, pour mesu-
rer le vin, le cidre, la bière et les liqueurs fortes ce toutes espèces, le sirop
ou melasses, et toutes autres espèces ce liquide communément vendues par

Le nÉnot d ugeage ou mesure (le capacité ;-le ninot du Canada ci-devant aussi men-
Czn&oia. tioriné, avec ses parties multiples et ses proportions, sera tenu et considéré

comme la mesure d'étalon de cette Province, pour mesurer toutes rentes
payables en bled, ou autre grain d'aucune espèce que ce soit, et aussi pour
mesurer tout sel, bled, avoine, pois, orge, graine de lin ou autres grains,
graines, fruits ou racines quelconques, et pareillement pour mesurer la chaux,
e sable, le carbon, Ja cendre ou toutes autres espèces de denrées ordi-

nairement vendues par mesure de capaciLé, lorsqu'il n'aura été ci-devant, ou,
Le boi au ne sera point ci-après fait de convention ou marebé au contraire ;-le bois-

seau anglais de Winchester ci-devant aussi mentionné, avec ses parties mul-
tiples et ses proportions, sera tenu et considéré comme mesure dle capacité,
d'étalon dans cette Province, pour mesurer tout sel, bled, a, oine, pois, orge
et autres grains ou graines, lorsque tels articles auront été ci-devant, ou se-
ront ci-après spécialement vendus par marché ou convention faite suivant

Le picd de cette mesure ;-le pied de Paris aussi ci-devant mentionné, avec ses parties
parï multiples et proportions, sera tenu et considéré comme mesure de longueur

d'étalan dans cette Province, pour mesurer toutes terres et terrains concé-
dés ou vendus avant la conquête de cette Province, ou qui ont été depuis
concédés ou vendus, ou qui seront ci-après concédés ou vendus à l'arpent
ou au pied, ou les parties multiples ou proportions d'iceux, et aussi pour
mesurer toutes espèces de bois, bois de charpente et pierres, et toute sorte
d'ouvrage de maçonne, charpente et menuiserie, et tout autre article, ou.
toute autre espèce d'ouvrage communément mesuré au pied, ou autre me-
sure de longueur étant parties multiples ou proportions d'icelui, lorsqu'au
préalable il n'aura été fait, ou que ci-après, il ne sera fait aucun accord ou

Le pied an- contrat spécial au contraire ;-le pied anglais aussi ci-devant mentionné,
glais- avec ses parties multiples et proportions, sera tenu et considéré comme éta;

Ion de mesure longue dans cette Province, pour mesurer toutes terres ou es-
paces de terres concédées ou qui seront ci-après concédées par Sa Majesté,
Ses Héritiers et Successeurs, ainsi que pour les divisions d'icelles ci-de-
vant faites ou qui s'en feront ci-après, et aussi pour mesurer toutes espèces
<le bois, bois de construction et pierres, et toutes sortes d'ouvrage de ma-
çonne, charpente et menuiserie, ou tout autre article, d'aucune autre espèce
d'ouvrage quelconque, lorsqu'il aura été fait au préalable ou qu'il sera ci-

La verge an- après fait un contrat ou marché spécial à cet effet ;-la verge anglaise, aussi
glaise. ýci-devant mentionnée, avec ses parties, sera tenue et considérée comme

mesure de longueur d'étalon dans cette Province, pour mesurer toutes es-
pèces de draps ou étoffes faites de laine, de lin, de chaavre, de soie ou cb-
ton, ou de quelque mélange d'iceux et toute autre espèce d'effets ou mar-
chandises communémeut vendus suivant la mesure de longueur ;-'aune

L'cU anglaise. ou l'ell anglàise contenant trois pieds, neuf pouces, pied anglais ci-devant
mentionné, avec ses parties, sera tenue et considérée comme mesure de
longueur d'étalon dans cette Province, pour mesurer toutes espèces de
draps ou étoffes faites de laine, de lin, de chanvre, de soie ou de coton, ou,

[cLA&sE P,
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de quelque mélange d'iceux, et toutes autres espèces d'effets ou marchan- ce
dises qui auront été ci-devant vendus, ou pour lesquels il aura été fait quel- pas dans a
que marché,* ou qui seront ci-après vendus*, ou pour lesquels il sera fait ci-
après quelque marché spécial suivant telle mesure.

VIT. Et qu'il soit d plus statué, &c., que du jour et après la pastion Les cleres ics
du présent acte, les clercs des marchés dans cette Province, respectiveren, nimaches pasc-
seront obligés de mesurer et peser ;les difflérens articles qui seront vendus roltmet e-
sur les dits marchés, lorsqu'ils en seront requis par. les parties intéressées qui y seront
ou l'une d'elles, et non autrement ; nonobstant tous usage ou ràlemens à 'enduS-

ce contraire ; et il leur sera payé les salaires qui leur seront fixés par les t seront
juges à paix, dans leurs cours de sessions générales de quartier <le la paix. p;,.ro

VIII. .Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute et chaque action ou Les actions in-
poursuite qui sera ou pourra être instituée en vertu de cet acte, sera pour en
suivie, plaidée et jugée dans les cours de quartier de sessions générales de rcteju-
la paix, pour les districts de Québec, Montréal et Trois-Rivières, suivant gcS&C c., d1ns
et conformément aux règles qui y sont établies, et ainsi que le cas y écherra ° °i" c°
respectivement.

IX. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il ne sera intenté ni fait aucune Tteuen pour-
action ou poursuite contre aucune personne ou personnes, pour amende ou suite ne sera
pénalité imposée par cet acte, à moins que telle action ou poursuite ne soit ans ls
commencée dans trois mois de calendrier après la contravention commise. trois noisaprès

1 orcase com-
mise.

14. MESURAGE DE CHARBON.

Acte pour régler le Mesurage du Charbon de Terre. 6 Guill 1.
Cap. 36.

ATTENDU qu'il est nécessaire de régler le mesurage du charbon de Pr.M.bule.
terre :-Qu'il soit donc statué, &c., que lorsque les parties n'en Les ventes de

seront pas autrement convenues, les ventes de charbon de terre en cette charbon, s'il
Province se feront par voie (chaldron) ou par boisseau ; telles mesures "'Y a pas con-
devant avoir les dimensions ci-après réglées. ventions.

I. Et qu'il soit de plus statué, &c., que la voie. (chaldron) mesurera mesurage de
cinquante-huit pieds et soixante-et-quatre-centièmes de pied cube, ou trente- la voie et du
six boisseaux ; le boisseau devant mesurer deux mille huit cent quatorze b°tsut, e
pouces et neuf-quatorzièmes de pouce cube-le tout mesure anglaise. anglaise.

111. Et qu'il soit de plus statué, &c., que le boisseau, pour les fins de Cavacité du
cet acte, aura dix-neuf pouces et demi de diamêtre par le haut, et dix-huit isoisseau, me-
pouces et demi par le bas, et neuf pouces neuf cent vingt-six-millièmes de sure anglaise.
pouce de haut,-mesure anglaise.

IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les mesures de deux boisseaux Nombre de
employées pour les fins du présent acte, contiendront cinq mille six cent pouces cubes
vingt-neuf pouces et quatre-quatorzièmes de pouce cube ;,et celles de trois que devront

contenir les,boisseaux, huit mille quatre cent quarante-quatre pouces et treize-quator- mesures de
zièmes de pouce, mesure anglaise ; et les dites mesures, de même que la deux.et detroi s

boisseaux.mesure d'un minot* susdite, seront dans tous les cas de mesures rases ou ° s.a
non-combles.

V. Et quil soit de-plus statué, &c., que lorsque, par accord entre le Le charbon
vendeur et l'acheteur, le charbon de terre sera vendu. ou acheté au poids, vendu au
il le sera au tonneau consistant en vingt quintaux avoir-du-poids. - e°au.tonineau.
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Cet acte ne VI. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que rien de ce qui
menttrt pas de est contenu dans cet acte, ne s'étendra à mettre de côté l'ancienne pratique

enne rati. relative à la mesure du charbon de terre, dans tous les cas où un marché à
que, sur un cet elft aura été fait et conclu avant la passation de -cet acte.
marché fait
avant cet acte. VII. Et qu'il soit <le plus statué, &c., que dans le cas où il s'élèvera
Tout dioeérend quelque dispute ou différend entre le vendeur et l'acheteur de charbon (le

erae, a e- terre, quant à la mesure ou au poids d'icelui, le tout sera référé au clerc
.régé par le du marché à foin, et par lui réglé.
clerc du mar-
ché.

15. INTÉRÉTS, LETTRES DE CHANGE, BILLETS, &c.

17 Geo. III. Ordonnance qui fixe les Dommages sur les Lettres de ChangeCap 3. protestées, et le prix des Intérêts dans la Province de Qué-
bec.

L est statué et ordonné par Son Excellence le Capitaine-Général et
Gouverneur-en-chef de cette Province, de l'avis et consentement du

conseil législatif d'icelle, que toutes lettres de change, &c. (Les sections 1,
2, 3 et 4 ne sont pas enforce. Vide Tables.)

Demeure rixée V. Du jour et après la publication de cette ordonnance, il sera permis
à 6 pour cent. de passer, directement ou indirectement, dans tous contrats pour emprunts

d'argent, de marchandises ou autres effets quelconques, une demeure de six
pour cent par an sur cent livres, au-dessus (le la valeur, et sur ce pied pourrait itre pius

dair. plus grande ou moindre somme ou valeur, et pour plus long ou plus court
tems, la dite demeure sera accordée et perçue dans tous les cas où les par-
ties conviendront d'en payer ; et tous contrats, obligations ou conventions
quelconques, sur lesquels ou par lesquels une plus forte demeure serait con-

Amende con- venue ou prélevée, seront totalement nuls ; et tous particuliers qui pren-
tre ceux qui dront, directement ou indirectement, accepteront ou recevront une plus forte
exigeront une demeure, encourront pour chaque contravention une amende du triple de laplus forte de-
meure. - somme d'argent, de la valeur des marchandises ou autres effets quelconques,

laquelle sera poursuivie par action de dettes dans aucune des cours des plai-
dloyers communs en cette Province ; la moitié de telle amende appartiendra
à Sa Majesté, et l'autre moitié à celui qui en fera la poursuite.

34 Geo' III. Acte pour faciliter la Négociation des Billets Obligatoires.
Cap. 2. Z

Prëambule. U que ce sera pour l'encouragement du comterce dans cette Province,
Vide Tabks. Y que la négociation des billets soit facilitée :-Qu'il soit donc statué,
Tous billets ý;c., que depuis et après la passation de cet acte; toutes promesses écrites,
promisso res communément appelées billets promissoires, qui seront ci-après faites et
signes par au-.
cune personne signées par aucune personne ou personnes, ou par son ou leur procureur ou
seront tenus procureurs légalement autorisés de signer tels billets pour lui ou eux, par

a lesquels telle personne ou personnes, son ou leur procureur ou procureurs,personne à quicom rmtrntd
ils sont dans comme ci-devant, promettront de payer à aucune autre personne ou per-
le cas d'être sonnes, à son ou à leur ordre, aucune somme de monnaie mentionnée dans tél
payés. billet, seront pris et considérés pour être en vertu d'iceux, dus et payables à

toute telle personne ou personnes en faveur de qui ils seront faits ; et aussi
Et tous billets tout tel billet payable à aucune personne ou personnes a son ou leur ordre,
promissoires e transporté ou endossé en faveur d'aucune autre personne ou per-

b aror- sonnes, par un endossement -ou transport écrit et signé sur tel billet, spécf
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fiant la date de tel endossement le nom de la personne ou personnes à qui transportés par

ou à l'ordre de qui tel billet est endossé, et que tel transport est fait pour endosement,
valeur reçue; et. pourra par tout nouveau possesseur ou possesseurs, sous tel jour du trans-
endossement oi cession, comme susdit, être encore endossé et transporté à port, &c.

aucune autre personne ou personnes, de la même manière, toutes et tant de
fois que le cas pourra le requérir ; et que la personne ou les personnes à qui Etsera ainsi
telle somme de monnaie sera, par tel billet devenue payable, pourra ou pour- endosse par
ront intenter action pour la dite somme, contre la personne ou les persoines chaque nouvel

qui ou dont le procureur ou procureurs, comme ci-devant, auront fait et celui -

signé le dit billet, et qu'aucune personne ou personnes en faveur de qui.tel
billet, qui sera payable à aucune personne ou personnes à son ou à leur E neneur

ordre, sera endossé ou transporté, ou la monnaie mentionnée en icelui or- une actioncon-
donnée d'être payée par endossement ou cession sur icelui comme ci-dessus trc celui qui a:

ta'ilt au .cun tel 1
pourront soutenir son ou leur action, pour telle somme de monnaie, soit con- hilletou contre
tre la personne ou les personnes qui, ou dont le procureur ou les procureurs, r'endosseur.
comme susdit, auront fait et signé tel billet, ou contre aucune des personnes
qui l'auront e.ndossé ou transporté comme ci-dessus; et dans toute telle ac- Etle deman-
tion le demandeur ou les demandeurs recouvreront ses ou leurs dommages et de re°ouvre-

frais de poursuite ; et si tel demandeur ou demandeurs sont déboutés, ou geset dépens.
qu'un jugement ou verdict Soit rendu contre lui ou eux, le défendeur ou les
défendeurs recouvreront ses ou leurs frais contre le demandeur ou les de-
mandeurs ; et chaque tel demandeur ou demandeurs, défendeur ou défen-
deurs, respectivement, qui recouvreront, pourront faire sortir exécution pour
tels dommages et frais, de la même manière, ainsi qu'il est de droit dans
d'autres cas ; nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce contraire.

IL. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, qu'aucun billet qui sera Desbilletqfaits
ci-après fait et signé par aucun banquier ou banquiers, négociant ou négo- par des ban-

cians, courtier ou courtiers, marchand ou marchands, ou par son procureur g'"n".
ou procureurs comme susdit, payable à aucune personne ou personnes quel- cians, courtiers
conques, à son ou leur ordre, pourra être transféré et transporté par un ou leurs procu-
endossement en blanc, et le propriétaire ou propriétaires d'icelui, sous tel !"eurs, pourront

endossement ou endossemens en blanc, pourra avoir et aura le même remède en blanc.

et action contre la dite personne ou personnes, qui ou dont le procureur ou
les procureurs, comme susdit, aura premièrement.fait et signé le dit billet,
ou contre l'endosseur ou endosseurs d'icelui, comme ci-devant pourvu.

III. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'un protêt ne sera point néces- Le protOt ne

saire pour mettre le possesseur d'un billet en état d'intenter action contre s ""a
la personne ou les personnes qui, ou dont le procureur ou les procureurs, maintenir une:
comme susdit, l'ont premièrement fait et signé pour la somme. principale due action sur un

D hlléf promis-
sur tel billet et l'intérêt sur icelle, s'il porte intérêt, mais si tel billet n 'ex- soiro mais le
prime pas qu'il portera intérêt, tel billet étant duement protesté, l'intérêt protêt garanti-
sera due sur icelui depuis la date du protêt. ra un recou- ,

vrencnt d'in-

IV. Pourvu toujours, et il est de plus statué, qu'aucun possesseur ou pos- terôt.
sesseurs d'un billet sous un endossement ou cession, comme susdit, n'in- el o
tentera son ou leur action contre un endosseur ou endosseurs d'icelui, a nemaintiendra
moins que le payement de -tel billet ait été demandé à la personne ou aux pas uneaction
personnes, qui ou. dont le procureur ou les procureurs, comme susdit, ont eux u-a-

premièrement fait et signé le dit billet; et, qu'au refus. d'icelui, un protêt mande, et pro.
faute de payerment, ait été fait après le troisième et avant l'expiration du têt. Et avis
sixième jour, après qu'il sera dû,-et qu'avis de tel défaut de payement et " pay-
du protêt aura été envoyé à tel endosseur ou endosseurs ou à leurs*.domici-
les ordinaires, dans dix jours, si tel lieu de résidence n'est p.as plus de dix
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lieues éloigné du lieu où tel billet sera protesté,-et à raison d'une journée
de plus pour chaque cinq lieues que le lieu de résidence (le tel endosseur oux

Vide n endosseurs pourra être de plus éloiîgné, si c'est dans cette partie .de cette
Province qui est entre le Long Sault sur la rivière (les Ottawas à l'ouest, et
la borne est des seigneuries (le Rimousky et la Malbaie à l'est,-et si tel lieu
de résidence est cn dehors des limites susdites ou bors de la Province, alors
en tel tems raisonnable, que la distance de tel lieu de résidence et la nature
<le la communication intermédiaire pourront requérir.

L'Espèce par- V. Et il est de plus statué, &c., que pour intenter une action pour le
ticuliére de la payement d'aucun bil!et, il ne sera point nécessaire que les espèces de la

aeuri d valeur reçcue pour le dit billet soient particulièrement spécifiées en icelui,
exprimée. mais seulement que valeur a été reçue.
Cet acte ne VI. Pourvu toujours, que rien ici contenu ne s'étendra, ou sera construit
S'étcndr;L t)a 1 nu auun usg)Ote1 à nelcra s 'tnd re à ra peler ou rendre nul aucune loi, usage ou coutume contre
cune loi contre les billets accordes pour les considérations usuraires ou illicites, ou pour de
lesCOnVentios Pa rgent gagné au jeu, ou prêté exprès pour le jeu.
Usuraires.
Un protêt VII. Et «qu'il soit de plus statué, &c., que dans les lieux où il n'y a-
pourra être fait point de notaire, un protêt pourra être fait par un juge <le paix, devant1p.r unjg .U1 L éonlqe
pu< l<rsquil deux témoins, lequel sera à toutes les intentions et fins de cet acte auàsi
ly aura pis valide que s'il avait été fait par un notaire et témoins; et chaque protêt

de notaire. sera écrit au-dessous d'une copie du billet et de l'endossement ou des eu-
M Vid ics dossemns sur icelui.

Millets pro:is- VII.. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tout billet déjà fait et dû,
soires et sera pris et considéré être payé et déchargé, si aucune pou'rsuite ou action

du osd a M
p assation de n'est instituée sur icelui dans trois ans depuis et après la passation <le ee'
cet ace. rie se- acte ; et tout tel billet déjà fait, mais pas dû, -ou qui sera ci-après fait, sera

reco pris et considéré être payé et déchargé, si aucune poursuite ou action n'estvsarstroisC
ans. Prescrip Instituce sur icelui dans cinq ans suivans, après le jour auquel tel billet sera
tion de cinq devenu dû et payable : Pourvu toujours, que chaque débiteur ou débi-

prs teurs sur tels billets, s'ils en sont requis, feront serment que tel billet est
&c. Ùs' bonafide déchargé et payé ; et dans le cas où telle action sera instituée
Proviso. contre des héritiers ou autres représentans, contre lesquels une action

pourra être légalement instituée, tels héritiers ou représentans s'ils en sont
requis, feront serment qu'ils croient que tel billet a été bcnta fide payé et
déchargé.

Des billets ne IX. Pourvu toujours, et qu'il soif. de plus statué, querien dans le présent
seront n4zo- acte ne s'étendra ou ne sera entendu s'étendre à rendre négociable -aucunciables, à 'tnr nediséedeàrnr éoibe-uu
moins qu'ilsne billet quelconque non signé de la main des obligés, lesquels billets non
soient sinés signés, quoique revêtus de marques ordinaires, ne pourront être prouvés
lara a"' - que par deux témoins, et n'auront d'autres actions et décisions que celles
et ne seront reglees par les lois, coutumes et usages en force dans cette Province.
prouvés que
par deux tù- Acte pour suspendre encore certaines parties d'un Acte ou Or-moins. s p
3 Guill. IV. dônnance y mentionnée, et pour consolider et continuer encore
Cap. 14. pour un tems limité les dispositions de deux autres Actes

mentionnés, afin de constater plus efficacement les doîmnages..
sur les Lettres de Change protestées, et pour déterminer les
disputes qui y ont rapport, et pour d'autres fins.-( Tempo-
raire.)

Préambule. U qu'il a été trouvé que l'acte ou ordoimance passé dans la dix-septième
année du règne du Roi George Trois, chapitre trois, intitulé, Acte .ot-
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ordonnance qui fixe les dommages sur lès lettres de change protestées, Vidc Table.
et le prix des intérêts dans la Province«de.Qu;ébec, était inapplicable aux
fluctuations qui ont lieu dans les taux.du change, et que.le dit acte ou or-
donnance a été en partie suspendu et discontinué pour un .tems limité, et
qu'il a été fait une provision ultérieure et plus efficace pour déterminer les
disputes relative'ment à telles lettres de change, par un acte -passé dans la
sixième année du.règne de Sa feue Majesté le Roi George Quatre, chapi-
tre quatre, et par un' autre acte passé dans la neuvième année du règne de
Sa Majesté, chapitre premier, lesquels dits deux actes mentionnés en der-
nier lieu expireront le premier jour de Mai prochain ; Et vu "que les provi-
sions qu'ils contiennent pour déterminer les disputes relativement à telles
lettres de change ont été trouvées efficaces, et qu'il est expédient de les
consolider et de suspendre encore telle partie de la dite ordonnance qui a
rapport à telles lettres de change :-Qu'il soit donc statué, &c., que depuis 17 Geo. 3.
et après le premier jour de Mai qui sera dans l'année de Notre Seigneur, ap. sus
mil-huit-cent trente-trois, le (lit acte ou ordon.nance, &c., (17 Geo.-3. cap. sect. 5.
3,) sauf et excepté le dernier article ou clause d'icelui qui a rapport au
taux de l'intérêt, sera et il est par le présent suspendu pour et durant la
continuation de cet acte.

Il. Et qu'il soit de plus statué,.&c., que toutès lettres de change qui de- Taurdenom-

puis et après le dit premier jour de Mai, dans l'année de Notre Seigneur, mages, inte-

mil-huit-cent-trente-trois, seront tirées, vendues ou négociées dans. cetteC ~auxquels ses
Province, quoiqu'elles puissent ne pas avoir été tirées sur ou par aucune ront sujeues
personne résidant en icelle, et qui seront renvoyées protestées faute deaes lettres do
payement, seront, si elles sont tirées sur des personnes en Europe ou dans tées ue e
les Indes Occidentales, ou dans aucune autre partie de l'Amérique n'étant payement.
pas dans le territoire des Etats-Unis, et ainsi renvoyées protestées faute
de payement, tujettes à dix pour cent de dommages, ou si elles sont tirées
sur des personnes dans aucune des autres colonies Britanniques de l'Amé-
rique lu Nord, ou dans les Etats-Unis, et ainsi renvoyées protestées, elles.
seront sujettes à quatre pour cent de dommage ;-et dans tous et chacun
des cas ci-dessus elles seront aussi sujettes à six pour cent par année d'in-
térêt sur le montant pour lequel la lettre de change aura été tirée, à être
compté du jour de. la date du protêt jusqu'au tems du remboursement ; le-
quel montant sera remboursé au porteur d'après le taux couraht du change
dtjour auquel le protêt faute de payement sera produit et le rembourse-
meut demandé, c'est-à-dire,--le porteur d'aucune telle lettre renvoyée pro-
testée faute de payement aura droit. de recouvrer (lu tireur ou des endosseurs
d'icelle, autant d'argent courant de cette Province qui sera alors égal à
l'achat d'une autre lettre du même montant, tirée sur le même endroit et.
à la même vue, avec les.dommages et intérêts ci-dessus, mentionnés, ainsi
que les frais de notification et de protêt de la lettre de change et des ports
de lettres encourus sur -icelle.

IH. Et qu'il soit de plus statué, &c., que lorsque le protêt d'une lettre si le taux de
de change renvoyée faute de payement sera notifié par le porteur d'icelle change sur bil-

M ~lets le com-au tireur ou à l'endosseur personnellement ou par écrit, et laissé à une merceestdis.
personne 'raisonnable à son ou leur comptoir ou domicile, s'ils ne s'accor- puté, des ar-
dent pas surle taux du change d'alors des lettres-de change de commerce, bitres seront

le porteur et le tireur ou lendosseur ainsi notifiés nommeront chacun un "ommes.
arbitre pour déterminer le dix taux, et si les: dits arbitres ne s'acéordent
pas, ils en nommeront un troisième, ét la décision de deux d'entre eux
donnée par écrit au porteur de la lettre (e change, sera finale et conêlusitr
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quant au taux lu change d'alors, et règlera la somme qui sera payée (n.
Proviso, quant conséquence: Et si le porteur, l'endosseur ou le tireur de la lettre 0!e

auru . change refuse ou néglige, dans l'espace de quarante-huit heures apiès telle
nomination. b

notification, de nommer un arbitre de sa part, la décision du seul arbitre:de
l'autre part sera de la même manière finale et conclusive.

Tous bilets IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., qué tous billets ou mandats à ordre
protestes pour tirés par des personnes clans cette Province sur (les personnes en icelle, ou

cr'ot sujet, à tous billets promissoires donnés en cette Province, s'ils sont protestés faute.
interat. de pavement, seront sujets à six pour cent par an d'interêt du jour de la

date du protêt, ou si l'intérêt y est spécifié comme payable à compter d'un
certain tems, alors depuis ce tems jusqu'au tems (lu payement.

IG. BANQUES ET BANQUIERS.

2 vict. (3) Ordonnance pour régler les Banques Privées, et la Circulation
cap. 57. <les Billets des Banquiers Privés.

Préambule. TTENDU qu'il est expédient de régler par une loi, l'émission ou'ia
.circulation des billets et autres obligations et promesses écrites, don-

nés en payement pour de l'argent, et destinés pour la circulation en cétte
Province, et qui ne sont pas ceux d'une banque autorisée par une charte
ou reconnue et autorisée par la législature de cette Province, ou par une au-
torité compétente dans aucune partie des possessions. de Sa Majesté, ou

Il ne sera per- dans les Etats-Unis de l'Amérique :-Qu'il soit donc ordonné et statué,
nis à personne &c., qu'à l'exniration (le quinze jours, à compter de la passation de cette

le""u-s. ordonnance, il ne sera loisible a aucune personne ou personnes, ni à aucun
sous de £5 corps politique ou incorporé, (excepté les banques qui sont ou seront auto-
courant, sans risées par une charte ou reconnues comme susdit,) de ,endosser
une licence. rî1e 'Dudt)~fie;sgoeuse

cornne ban- ou tirer aucune traite, ni aucun billet, bon ou chèque ou autre obligation
quier. ou promesse pour le donner en payement d'aucune somme au-dessous de

cinq livres, courant, et payable soit en argent ou en d'autres.billets payables
en argent, si les dites traites ou les dits billet, bon ou chèque, obligation ou

promesse, sont faits payables, par leur teneur ou de fait, au porteur d'iceux,
à ou demande, ou à moins (le trente jours de date, ou à vue, ou à moins de
trente jours de vue, ou s'ils sont pass'é-dus, ou antidatés, ou faits et destinés
cri aucune manière que ce soit pour la -circulation, à la place de 'argent
ou des billets des banques autorisées par une charte ou reconnues comme
suslit, ou de tout ce qui tient de soi-même la place de l'argent,-à moins
que telles personne ou personnes qui les auront faits, signés ou endossés,
aient obtenu une licence ou permission du Gouverneur, Lieuterant-Gou-
verneur, ou de la personne chargée de l'administration (lu gouvernement de
cette Province, d'agir en qualité de banquier ou banquiers en cette Province;

Les contreve- et toutes personne ou personnes, et tout corps politique ou incorporé qui
nans encour- contreviendront aux dispositions de cette section, encourront pour chaque
r¡n une pena- telle contravention, une pénalité de trois fois le montant nominal de chaque

traite, billet, bon, chèque, promesse ou obligation fait, signé, endossé.ou.tiré
Proviso. contrairement aux dispositions de cette ordonnance : Pourvu toujours, que

rirn de ce qui est contenu en cette section ne pourra s'étendre aux chèques
tirés sur aucune des banques «autorisées par une charte, ou incorporées et.
reconnues, nu sur tout banquier possédant une licence, et payés par le fai-
seur ou les faiseurs d'iceux, à son ou leurs créancier ou créanciers immédiats.
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Il. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que toute licence accordée La licence sera
en vertu de cette ordonnance sera révoquée, si la personne ou les personnes, r6voqe si les

corps politique ou incorporé qui auront telle licence, refusent ou négligent p p lors-"
en aucun cas de payer à demande, suivant la teneur d'iceux, toute traite qu'ils seront
ou tout billet, bon, engagement ou promesse fait, émis, signé, tiré ou endossé dus.
en aucun tems, soit avant ou après avoir obtenu telle licence ; et telles per-
sonne ou personnes, ou tel corps politique ou incorporé seront, à compter
du mometit de tel refus, sujets à toutes les restrictions et à toutes les péna-
lités auxquelles les personnes qui n'ont pas de licence sont exposées, suivant
cette ordonnance.

Ill. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., qu'aucune personne ou Pénalité
personnes, ni aucun corps politique ou incorporé ne feront, signeront, tire-contre leso n er-
ront ou endosseront aucune telle traite ou promesse, ni aucun tel billet, bon émettront des
ou obligation, pour aucune somme au-dessous de cinq clielins courant, à biliets au-des-

peine de cinq livres courant pouf chaque contravention. courant.
IV. Et qu'il soit de plus ordonné" et statué, &c., que toutes les licences Les licences

accortees en vertu de cette ordonnance, le seront pour une année à compter"nt accor-ordonane, e pur anéea cmptr dées pour une
die leur date, et non pour plus longtems, et seront publiées dans les deux année, et pu-
langues par les personnes qui les obtiendront, dans au moins deux papiers- bliécs.
nouvelles de chacune des cités de Québec et de Montréal.

V. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que la ou les personnes, Les banquiers
corps politique ou incorporé auxquels il sera accordé une licence en vertu de qui ont une 1-
cette ordonnance, transmettront respectiverient au Gouverneur, Lieutenant- meuront un
Gouverneur, ou à la personne chargée de l'administration du gouverne- état de leurs
ment de cette Province, avant que telle licence ait été accordée, et ensuite ai.e au
à l'expiration de tous les trois mois, à compter de la date de la licence, et
en tout autre tems qu'il ou elle jugera à propos de le demander, un état de
ses ou de leurs affaires à cette époque, et répondront par écrit à toutes les
questions qui leur seront faites par ordre du Gouverneur, Liéutenant-Gou-
verneur, ou de la personne chargée de l'administration du gouvernement,
relativement à tel état ; mais ils ne seront pas tenus dans tel état ou telles
réponses, de révéler et découvrir le compte privé d'un tiers, et il.ne sera
pas non plus nécessaire que les personnes qui donneront le dit état, fassent
un exposé plus circoinsfaircié de leurs affaires qu'il ne faut pour prouver
qu'elles sont en état cde paver leur passif ; et tel état sera dressé suivant la
formule lu tableau A, et l'exactitude en sera attestée sous serinent, ainsi
que les réponses qui seront données 'reTativerrient aù dit état, par la per-
sonne ou une des personnes ou par les représentans légaux du corps poli-
tique ou incorporé auxquels la licence aura été accordée ; et si tel état n'est Et perdroni
pas transmis, ou si telle réponse n'est pas donnée de la manière requise par leur licence
les présentes, ceux qui feront ainsi défaut perdront leur licence Pourvu ,"
toujours, que tel état contienne le montant des billets au-dessous de cinq Provo.
piastres chaque, émis par les personnes qui donneront le dit état, et ce
montant n'excèdera pas un cinquième de leur capital, (indiqué par tel
état,) s'il l'excède, leur licence sera révoquée ; et en calculant tel capital,
le passif entier, (excepté les billets et promesse émis en vertu de telle li-
cence,) sera déduit du montant de lactif*indiqué par l'état.

VI. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., qu'en cas de refus ou uf sera dônn6
de négligence à transmettre tel état ou doriner telles réponses, il sera loisi- avis pûblzc

«qmdune l'
ble au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la personne chargée de conce aura eté
lPadministration du gouvernement, -de faire insérer un avis officiel dans la tévoquée.

21*
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gazette (le Québec publiée par autorité, et dans la gazette (le Montréal, que
la licence (le la partie qui est en défaut, a été révoquée; et la personne qui
aura ainsi perdu sa licence pour cette raison, ou pour toute autre infraction
(le cette ordonnance, sera regardée comme n'ayant point eu de licence de-
puis le jour qu'elle a été révoquée.

Les tats ainsi VII. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que l'état ainsi trans-
mis comme susdit sera publié officiellement dans la gazette de Québecse:ront publiéssult, juiv

otlcieleinent. par. autorité, dans la gazette de Montréal, et dans un autre papier-nouvele
publié dans chacune des dites cités, par la partie qui donnera cet état; et il
sera loisible au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la personne char-
gée <le l'administration du gouvernement, de publier aucune partie des ré-
ponses qui y auront rapport, qu'il ou elle jugera à propos de rendre -pu-
blique.

Après le 15 VIII. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que depuis et après
Juin, 139, il le quinzième jour du mois de Juin, qui suivra la passation de cette ordon-
oureçi aucun nance, i1 ne sera loisible à aucune personne ou personnes, de donner ou
billet en paye- recevoir directement ou indirectement comme argent, ou comme tenant lieu.

n d d'argent ou de tels billets de banque, ou autre chose destinés à tenir lieu
de £5 cou- d'argent, comme susdit, ou de faire passer ou. d'offrir en aucune manière,
rant, excepté aucune traite ou aucun billet, bon, chèque ou autre promesse ou obligatiôn,cecux des ban-
qucs qui au- en payement d'aucune somme au-dessous de ciq livres courant, s'ils sont,
ront une die fait ou par leur teneur, payables à demande, ou dans moins de trente
charte ou unelicen ue jours à compter de leur date, ou à vue, ou à moins de trente jours de vue,

et s'ils sont de fait ou par leur teneur payables au porteur d'iceux, ou s'ils
sont en aucune manière que ce soit destinés ou faits pour circuler au lieu
<le l'argent ou des billets de banque ou autre chose comme susdit en cette
Province,-à moins que telle traite ou tels billets, bon, chèque ou autre
promesse ou obligation comme susdit, aient été faits et émis par une banque
autorisée par une charte ou reconnue dans les possessions de Sa Majesté,
ou par une banque des Etats-Unis <le l'Amérique ayant une charte, ou par
une personne qui aura obtenu une licence en vertu de cette ordonnance, et
à moins qu'ils aient été faits et datés après qu'elle aura ainsi obtenu sa li-
cence, ou à moins que ce soit un chèque tiré sur une banque, ou sur.
quelque personne qui possède une licence comme susdit, et non passé entre

Proviso con- les mains d'un tiers : Pourvu toujours, qùe rien de ce qui est contenu en ces
cernant leS
possesseurs présentes n'empêchera aucune personne ou personnes qui, le ou avant le
billets le ou dit quinzième jour de Juin, possèdera ou possèderont aucune telle traite .ou

n 139 qui aucun tel billet, bon, chèque ou autre promesse ou obligation, ou ses ou
n'auront Pas eurs représentans légaux, de -demander et recevoir le payement d'iceux,
été émis par et de poursuivre pour le recouvrer, le faiseur ou les faiseurs, le tireur ou les
des banques tireurs, l'accepteur ou les accepteurs, 'endosseur ou les endosseurs d'iceux,ayant unelO
chlarte ou une ou ses ou leurs représentans en loi.
licence.
lénalit IX. Et qu'il soit de plus ordonné et st'atué, &c., que touteet chaque

contre les per- personne qui payera, émettra ou recevra aucune telle traite ou aucun tel bil-
sonnes qure let, bon, chèque, promesse ou obligation comme susdit, encourra une péna-
cevront tels lité de trois fois le montant nominal d'icelui.
billets.
comment les X. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que les pénalités impo-
pénalités se- secs par cette ordonnance pourront être recouvrées d'une manière sommaire,
ront recou- . avec les frais, sur le serment d'un témoin digne de foi autre que:le dénon-
Vees. ciateur, (ou du dénonciateur s'il est digne de foi, lequel perdra la moitié de

la pénalité qui autrement lui appartiendrait), prêté devant deux juges de
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paix ou plus, si la pénalité demandée n'excède pas la somme de vingt livres
couiranit, et si elle excède cette somme, devant aucune cour de jurîdiction
conpétente ; et la cour ou les juges de paix qui prononceront le jugement

a ndamnant tout contrevenant à payer aucune telle. pénalité et .les frais,
pourront accorder un mandat d'exécution et saisie, ou condamner le contré-
venant à être emprisonné pour six mois et pas plus, ou jusqu'à ce que la
pénalité et les frais'soient:payés : Pourvu toujours, que toute personne qui Proviso con-
sera témoin ou fera une dénonciation contre celui qui donnera, payera ou cernant lesd-
recevra aucune telle traite, ou aucun tel billet, bon, chèque ou autre pro- 0°tCS o.
messe ou obligation, ou contre les deux, ne pourra être poursuivie ou con-
damnée à aucune pénalité en vertu de cette ordonnance, à raison de la part
qu'elle aura prise au don, payement ou réception d'iceux, et son témoignage
n'en sera pas pour cela moins valable.

XI. Et qu'il soit-de plus ordonné et statué, &c., que toute hypothèque, ou Les hypoth.
t.out acte, obligation, billet, traite ou autre garantie qui pourra être donné ou ques, &c 2C M lonnés pouraccepté directement ou indirectement, médiatement ou immédiatement, pour n rten
sûreté de tout prêt ou de tout avance fait et payé en.telles traites ou en tels billets dont la
billets, bons, promesses ou obligations dont cette ordonnance défend la circu- circulation et

lation, seront absolument nuls et <le nul effet; et toutes personne ou per- ront nuies et
sonnes qui seront concernées dans l'acceptation de telle hypothèque ou <le de nul effet.
tel autre acte, obligation, billet, traite ou autre garantie, ou dans l'ocîroi lu
prêt ou de l'avance, soit en son ou en leurs noms, ou au nom d'autres per-
sonnes, pourront être interrogées relativement à iceux, dans aucune cour <le
justice, aussi librement et pleinement que peut l'être aucune personne dans
Sa propre cause, ou dans celle de toutes autres personne ou personnes, et
encourront toutes les conséquences légales imposées contre ceux qui refusent
<le répondre, ou donnent une réponse fausse ; nonobstant toute loi, coutume
ou usage à ce contraire.

XII. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que rien de ce qui est Cette ordon-
contenu en cette ordonnance, ne s'étendra, ou ne sera considéré comme s'é-nance ne sera
tendant jusqu'à rendre valables aucunes traites, ou aucun billet, bon, chèque censée donner.dela validité
ou a.tre obligation pour le payement de papier-monnaie, ou de ce qui tient aux billets qui

1 : seront mis'elieu d'argent comme susdit, qui peuvent avoir été ou pourront ci-après être Sron se
faits, émis ou mis en circulation en contravention à aucune loi, ordonnance contravention
ou à aucun statut en vigueur en cette Province. à aucune loi.

XII. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que la moitié de toutes En quelle ma-
les pénalités recouvrées en vertu de cette ordonnance, appartiendra à Sa nière il sera•

ta dis, . é des pé-
Majesté pour l'usage public <le la Province, et l'autre moitié. au dénoncia- naîtt " .
tour, à moins quil ou elle ne perde son droit à icelle comme susdit, au- ment il en sera
quel cas les pénalités appartiendront en entier à Sa Majesté pour Pusage rendu compte.
public comme susdit ; et il sera rendu compte à Sa Majesté, Ses Héritiers
et Successeurs par la voie des lords commissaires de la trésorerie, des amen-
des et deniers reçus en vertu de cette ordonnance, en telles manière et
forme qu'il plaira â Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs Fordonner.

TABLEAU. A.
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T4.DLEAU A.

fcLASSE F.

Etat des affaires de

Je jure (ou nous jurons) que l'état ci-dessus est fidèle et vrai, et que

" j'ai, et je s.uis (ou nous sommes, ou il est,) capable de ramasser et payer
la somme de , dont l'actif mentionné au dit état, excède

"le passif aussi y mentionné, après avoir payé toutes les dettes, obliga-
" tions, réclamations et demandes qtie je dois, ou que l'on pourrait faire

contre moi (nous ou eux) le dit
"En foi de quoi, j'ai signé (ou nous avons signé)
" Assermenté devant moi, l'un des juges de la cour du banc du Roi, à

ce jour <le 18 ."

17 BANQUE DE QUÉBEC.

2 vict.(3) Ordonnance pour prolonger la durée. de la Charte Royale incor-
cap.m. porant la Banque deQuébec, et pour ultérieurement pourvoir

au gouvernement et à l'administration de la dite Banque.-
( Temporaire.)

Préambule, A TTENDU qte Sa Majesté le feu Roi Guillaume Quatre a, par lettrèsA patentes datées de Westminster, le trente-unième jour de Mai, dans
la septième année de son règne, octroyé, ordonné et prescrit que CharlAs
Smith, Louis Massue, Francois Buteau, Hypolite Dubord, Thomas Fargues,

326

ACTIF. PASSIF.

Or, argent et autres espèces mon- Montant des argens de toute es-
noyées, en caisse, - - £ pèce en caisse, appartenant à

Billets d'autres banques ou de d'autres personnes, - £
banquiers qui ont une licence Montant des dettes dues aux ban-
en cette Province, et traites ti- ques et banquiers. - - -

rées sui. eux, . - - - Montant des dettes dues à d'au-
Montant des balances dues par tres personnes - - -

telle banque ou tel banquier, - 1Montant des traites, billets, bons
Montant des actions dans aucune et autres promesses par écrit,

telle banque, - - - - pour payement d'argent non
Montant des balances dues par encore dû ou en circulation, -

toutes autres personnes, et Montant des billets ou traites
pour lesquelles la banque a endossés ou des suretés don-
des hypothèques sur des biens- nées pour d'autres, et quq le
immeubles, - - - - banquier-qui fournit l'état croit

Montant de telles balances qui qu'il sera tenu de payer, -
ne sont pas ainsi garanties, Autres dettes et obligations pas--
niais qui sont regardées com- sives (spéc-ifiez-en la nature et
me bonnes, - - - le montant.) - - -

Biens - immeuýIes. c'est-à-dire,
(désignez les biens) dont la
valeur nette, en sus de toutes
les hypothèques.ou des rentes
et redevances de toute espèce-
grev,ées sur iceux, est au moins
de-------- - - - -

(S'il y a d'autres c7cses d ajouter à
l'actif. elles peuvent être insérées et dési-
gnées.)
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John Malcolm Fraser, James Gibb, William Henderson, James Hunt, Je-
remiali Leaycraft, Colin McCallum, Pierre Pelletier et Thomas Allen Stay-
ner, et toutes autres personnes qui alors étaient actionnaires d'une certaine
banque y mentionnée, et toutes personnes ou tous corps politiques ou corpo-
rations qui,. comme exécuteurs testamnentaires,' administrateurs, .curateurs,
successeurs ou ayant-cause, ou par quelque autre titre légal, auraient quel-
que action, part ou intérêt dans le capital de la dite banque, et:tant qu'ils y
auraient respectivement telle action, part ou intérêt, seraient, à compter du
premierjour de Juin: mil-huit-cent trente-sept, un corps politique, incorporé
de nom et de fait, sous le nom de La Banque de Québec, et continueraient
de l'être et d'avoir succession perpétuelle, et pourraient, au dit .nom, ester
en jugement dans toutes cours ou places quelconques, et seraient habiles en
droit à acheter, posséder et. transmettre à leurs' successeurs les immeubles
nécessaires pour coiiduire. et gérer commodément les iffaires de la dite ban-
que, mais non pour aucun autre objet, et pourraient aliéner les dits immeu-
bles et en acheter ou» acquérir d'autres à leur place pour le même objet,
.comme aussi avoir un sceau.commun et le charger à volonté, et pourraient
adopter, établir et mettre à exécuti6n tels statuts, ordonnances et régle-
mens, (non contraires aux dites lettres patentes, ni aux lois en vigueur dans
·cette Province,)qui leur paraîtraient nécessaires ou utiles pour l'administra-
tion de la dite banque, les dits statuts, ordonnances et réglemens devant être
faits par les directeürs de la dite banque. ou par une majorité d'entre eux,
et que les dits directeurs pourraient faire, au nom susdit, tous autres actes
ou choses qu'il leur appartiehdrait en cette qualité de faire, en se confor-
mant toutefois aux réglemens, restrictions et dispositions quelconques portés
dans les' dites lettres patentes, par lesquelles feu Sa dite Majesté a déclaré
et ordonné qu'à l'expiration'de douze.mois à compter du jour où finirait la
session (lu parlement pour cette Province, quise tiendrait le plus prochaine-
ment après la date d'icelles, les opérations de la dite banque cesseraient, et
qu'il né serait pas permis à la dite corporatiôn de continuer plus' longtems
les affaires de banque, mais que tous les pouvoirs et directions contenus
dans la dite charte pour faire de telles opérations deviendraient, à l'expira-
tion de la dite période, nuls et le nul effet : Et attendu qû'il contribuerait
essentiellement à l'avancement de l'agriculture et du commerce de cette
Province, que la dite corporation fût continuée depuis l'expiration des
douze mois, à compter de la fin de la première session du parlement. pour
cette Province après la date de la dite charte, jusqu'au.premier'jour de No-
vembre mil-huit-cent quarante-deux, avec tels po'uv'oirs additionnels et dis-
positions qui sont nécessaires pour que .la dite corporation puisse pleinement
effectuer les divers objets énoncés dans la 'dite charte, .et dont plusieurs ne
peuvent s'accomplir sans aide législative :-A ces causes, qu'il soit ordonné
et statué, &c., que la dite charte, avec les diverses-clauses et restrictions,'pou- La charte de
voirs, autorités et choses quelconques portées:en' icelle, sera, comme par ces labaiqué do

Québec Conti-
présentes elle est, ratifiée et confirmée, et que- la dite corporation sera, nuée jusqu'au
comme par ces présentes elle est,- continuée jusqu'au .premier Novembre, ter Novembre,
mil-huit-cent' quarante-deux, .avec tous et chacun. les pouvoirs,. autorités et
choses quelconques énoncées dans la dite charte, ën par elle se confornant Mais %ide k:
aux dispositions, réglemens et restrictions portés :dans' les présèntes, et
pourra de tems à autre, à une assemblée générale des actionnaires convo-
quée à cet effet, 'ou. à leur assemblée générale 'annuelle, adopter, établir et
mettre à exécution tels statuts, 'ordonnances et réglemens:(-non contraires à
la présente ordonnance ni aux lÔis én vigueur dans cette Province,) qui lui
paraîtrait nécessaires oti utiles pour l'administration de .la dite banque, et
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pourra, de teIns à autre, changer ou abroger iceux ou aucun d'iceux; les-
quels statuts, ordonnances et. réglemens seront faits, changés ou abrogés par
les directeurs alors•en exercice, et soumis aux actionnaires pour leur appro'..
bation, en assemblée générale convoquée comme il est prescrit ci-après, ou:Proviso. en assemblée annuelle : Pourvu toujours, qu'il sera donné au moins six se-
miaines d'avance avis public de l'intention des directeurs de proposer tels
statuts, ordonnances ou réglemens, ou tel changement ou abrogation d'iceux,.
a telle assemblée, pour sa confirmation ou révision; et nul statut, oidon-
nance ou réglement nouveau n'aura force qu'il n'ait été ainsi confirmé, et
ceux légalement en vigueur à la passation de la présente ordonnance de-
meureront en vigueur jusqu'à ce que le changement ou l'abrogation. en ait.
eté ainsi confirme.

La bangue au- Il. Et attendu que le capital de la dite banque de Québec, sous la dite
mentersoaug charte, consiste en la somme de soixante-et-quinze mille livresu cours
capital de actuel de cette Province, divisées en trois mille actions de vingt-cinq livres.

£15 oo 6- chacune, laquelle somme a été trouvée insuflisante pour acconmoder l
actions de £25 public et lui procurer les facilités (ont il avait besoin, et qu'il est expédient
chacune. d'en permettre l'augmentation :-A ces causes, qu'il soit de plus ordonné et
Mais vide les statué, &c., qu'en sus de la dite somme de soixante-et-quinze mille livresTables, mentionnée dans la dite charte, il sera permis à la dite banque de Québec

d'augmenter son dit capital d'une somme ultérieure qui n'excèdera pas centi
cinquante mille livres du cours susdit, partagée en six mille actions de
vingt-cinq livres chacune, qui seront payées par les possesseurs le telles ac-
tions en versemens de non moins de dix pour cent du montant des actions
par eux possédées respectivement, en tels tems et lieux qui seront fixés par
les directeurs de la dite banque de Québec, après avis à cet efTet donné au
moins trente jours d'avance, dans un ou plusieurs des journaux publiés dans
la cité de Québec ; et tous -exécuteurs testamentaires, curateurs et adminis-
trateurs qui feront les versemens dus par les successions ou personnes qu'ils
représentent respectivement, en obéissance à la demande qui en sera faite

Proviso. en la manière susdite, seront indemnisés par les présentes : Pourvu cepen-
dant, que les divers actionnaires du capital additionnel que la dite bamnque

Votes. de Québec est par les présentes autorisée à créer, n'auront droit de voter
aux assemblées générales de la dite corpor.ation que suivant le nombre d'ac-
tions sur lesquelles ils auront respectivement payé en entier la somme dei
vingt-cinq livres en espèces ; et que nul ne sera élu directeur de la dite
banque et n'agira comme tel qu'il n'ait payé le montant de vingt telles»ac-
tions, c'est-à-dire, une somme qui ne sera pas de moins de cinq cents livres
du cours susdit, et qu'il n'ait rempli toutes les autres conditions requises par
cette ordonnance pour être élu et pour agir comme tel.

Elertion des III. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que pouir conduire les
lirecteur's. affaires de la dite corporation, il y aura treize directeurs qui seront élus

annuellement par les propriétaires du capital de la dite banque, à une as-
semblée gaénérale d'iceux tenue annuellement le premier Lundi de Juin, et
qui se tiendra pour la première fois le premier Lundi de Juin prochain ;: à
laquelle assemblée annuelle les dits actionnaires voteront suivant. la règler
ci-après établie relativement au mode de voter dans les assemblées géné-
rales ; et les directeurs ainsi élus par une majorité d'après la dite règle-se-
ront habiles à servir en qualité de directeurs durant les douze mois alors
suivans, à moins qu'ils ne soient renvoyés pour malversation avant Pexpi-
ration du dit tems par les actionnaires, à une assemblée générale qui
sera par eux ten ce, ou ne soient suspendus comme il est pourvu ci-après; et
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à leur première assemblée après la dite élection, ils choisiron t d'entre leurles directeu
nombre un président et un vice-président, qui tiendront leurs places respec- chiiont un

tives durant le même tems pour lequel les directeurs auront été -élus comme vice-président
susdit; et les dits. directeurs pourront de tems à autre; en cas de vacance qui pourront
par décès, résignattion, absence ce la Province, durant trois mois consécu desrituipar dcès, ésiga"tio ' 1et rempla'cés.«
tifs ou destitution des personnes ainsi choisies pour être président et vice-
président, ou d'une d'elles, choisir parmi eux-mêmes, à sa ou leur place,
une autre personne ou d'autres personnes, liour être président et vice-prési- Vacance
dent respectivement; et en cas de mort, <le résignation, d'absence de la parmi les dirce-
Province pendant trois mois consécutifs, ou le destitution d'un directeur:par teurs.
les actionnaires comme susdit, sa place, en cas rie destitution, sera remplie
par les dits actionnaires à aucune de leurs assemblées générales, et dans les
autres cas mentionnés en dernier lieu, par les directeurs restans, ou par la
majorité d'entre eux, et la personne ainsi nommée aux lieu et place de
tel directeur, servira jusqu'à lassemblée générale suivante pour l'élection
des directeurs ; et en cas d'absence temporaire du président (le la dite ban- Absence du
que, pour cause de maladie ou autrement, les directeurs restant de la dite président.
banque pourront,; par un vote <luement enrégisiré dans le régître de leurs
délibérations, charger le vice-président de la'dite banque, pendant la durée
<le telle absence temporaire, de tous les devoirs du dit président ; et en cas Et du vice-

d'absence inévitable du président et du vice-président à la fois, à aucune président.
assemblée des dits directeurs pour la transaction des affaires, les dits direc-
teurs assemblés nommeront un d'entre eux pour remplir la place du prési-
dent ou vice-président, et le directeur ainsi nommé votera comme directeur
-à l'assemblée, et s'il y a division égale sur aucune question, il aura voix
prépondérante.

IV. Pourvu toujours et il est par les présentes expressément ordonné et Les étrangers
statué, &c., que nul actionnaire qui ne sera point un sujet naturel de Sa 9ui seront c-

tionnai<s ne
Majesté ou un sujet de Sa Majesté naturalisé pàr acte du parlement Britan- pourront voter.
nique, ou un sujet de Sa Majesté devenu tel par la conquête et la cession de
cette Province, ou qui sera sujet d'aucun prince ou état étranger, ne pourra
voter soit en pèrsonne ou par procureur, à l'élection d'aucun directeur à
être élu de la manière ci-dessus prescrite, ni à aucune assemblée des dits
actionnaires à l'effet d'établir ou de mettre à exécution aucuns-statuts, or-
donnances, ou réglemens à être faits sous l'autorité de cette. ordonnance, ni
participer à la convocation d'aucune assemblée des dits actionnaires, ni voter
à aucune autre des fins ci-dessus autorisées par les présentes; nonobstant
aucune chose contenue dans les présentes à ce contraire.

VI. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que s'il arrive en quelque Quand l'élec--
tems que ce soit, qu'une élection de directeurs n'ait pas lieu ou ne s'effectue tion des direc-.
pas au jour prescrit par cette ordonnance, la corporation ne sera pas pour s. n'aura
cela considérée comme dissoute, mais elle pourra faire en aucun autre tems jour ixé.
telle élection, dans une assemblée générale des actionnaires convoquée en
la manière prescrite 'ci-après.

VII. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que les directeurs en Les directeurs
exercice auront pouvoir de nommer tels officiers, commis et employés-sous pourront nom-
eux, qui seront nécessaires pour bien gérer les affaires de la dite-cor p6ration, - o&,
et leur allouer-telle coiipensation pour leurs services.respectivement qui sera
juste et raisonnable ; et les dits directeurs seront habiles'à. exercer. tels' au-
tres pouvoirs et autorités pour bien gérer et'diriger les affaires de la dite
corporation, qui seront prescrits par les statuts, ordonnances et réglemens
de la dite corporation.
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Dans les a- VIll. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que élans toutes et
(iýflSCflji1.-i.!c. chacune actions en justice, qui en aucun tems à venir pourront être intentées

présÎ. par ou de la part et au non d'aucune personne ou personnes, contre la dite
dut ou au banque, une signification de l'ordre au président ou vice-président d'icelle
viceprésident .alors étant ou au bureau de la dite banque, sera à tous égards suffisan'te

pour obliger la dite banque ou corporation de comparaître et de plaider sur
telle action ou actions en justice; nonobstant toute loi, usage ou coutume a
ce contraire : et toute et chacune actions en justice, qui en aucun tems pour-
ront être intentées par et au nom <le la dlite banque, contre aucune personne
nu personnes ou corporations, seront intentées et poursuivies par le prési
dent et les directeurs de [a dite banque alors étant, pour et au nom de la dite
banque.

Artic!n ronaa- IX. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que les règles, restrie-
r"c"ntax ilt- la tions et dispositions suivantes formeront et seront considerées comme étantCorporation. les articles fondamentaux de la dite corporation, savoir :-It. Le nombre

de voix auquel chaque actionnaire et chaque société, corps politique ou cor-
poration, possédant (les actions dans la dite corporation aura droit en toute
occasion où, en conformité des dispositions le cette ordonnance, les voix
des membres de la dite corporation devront être données, sera dans les pro-

Jo", (o portions suivantes, c'est-à-dire : pour une action et pas plus de deux, une.voi à. propor-
tion de celui voix ; pour chaque deux actions au-dessus de deux, et n'excédant point
des actLons. dix, une voix, fesant cinq voix pour dix actions ; pour chaque quatre ac-

tions au-dessus de dix et n'excédant point trente, une voix, faisant dix voix
pour trente actions ; pour chaque six actions au-dessus de trente, et n'e-
cédant point soixante, une voix, faisant quinze voix pour soixante actions;
et pour chaque huit actions au-dessus de soixante et n'excédant point cent,

Limitation. une voix, faisant vingt voix pour cent actions; mais nulle personne ou per-
sonnes, société ou corps politique ou corporation, étant un membre ou.des
membres de la dite corporation, n'auront droit à un plus grand nombre que

Votes par pro- vingt voix ; et tous actionnaires résidant dans cette Province ou ailleurs,
"ure- pourront voter par procureur, s'ils le jugent convenable, pourvu que tel
Mais Vide les procureur soit un actionnaire, et produise une autorisation de son consti-

Tles- tuant ou de ses constituants, pour les représenter et voter pour eux, confor-
Proviso. mnément à la formule A, annexée à cette ordonnance ; et pourvu aussi,

qu'après la première é!ection de directeurs qui sera faite après la passation
de cette ordonnance, aucune action ou actions dans le capital de la dite cor-
poration, ne donneront droit le voter, soit en personne ou par procureur,.'
lorsque telle action ou actions n'auront pas été possédées durant au moins
trois mois avant le jour de l'élection ou de l'assemblée générale dans la-.
quelle les voix des -actionnaires devront se donner ; et lorsque deux per-
sonnes ou plus se trouveront conjointement propriétaires d'aucune partie du
dit capital, une seule d'entre elles pourra être autorisée par procuration
des autres propriétaires, ou d'une majorité d'iceux, à représenter le dit

Personnes li- capital, et à voter en conséquence.-2t. Nul autre qu'un actionnaire ac-
'blescomme tuellement résidant dans la cití' de Québec, et possédant au moins vingt.

actions dans le capital de la dite corporation, et qui sera sujet naturel de.
'Sa Majesté ou sujet de Sa Majesté naturalisé par acte du parlement Britan-
nique, ou sujet de. Sa Majesté devenu tel par la conquête et cession 'de cette
Province, et qui aura résidé sept années. dans cette Province, et qui dans
aucun des cas susdits aura résidé trois années conséçutivement dans la cité
de Québec, ne sera habile à être élu directeur de la dite corporation, et ne
servira comme tel.-3t. Sept des directeurs en office à 1époque de chaque
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élection annuelle seront réélus pour les doize mois suivans.-4t. Aucun Compensation
directeur n'aura droit à aucun salaire 'ou émolument, à moins qu'il ne lui :m président

soit alloué par une assemblée générale des actionnaires ; mais les action- ",
naires pourront faire au président ou vice-président, pour leur assistance
extraordinaire à la banque ou autres services, telle compensation qui=leur

paraîtra juste et raisonnable.-5t. Il faudra au moins cinq directeurs pour Quorun.
former un bureau à l'effet de traiter des affaires, desquels le président ou
le vice-président sera toujours ù, sauf lecak de maladie ou d'absence né-
cessaire, dans lequel cas ils pourront être remplacés par tout autre directeur
que le président ou le vice-président. nomncra à cet elifet respectivement
par écrit sous son seing. Le président et le vice-président voteront au bu-
reau comme directeurs, et s'il y avait une égalité de votes..pour et contre
sur une question agitée devant eux, la voix dlu président, et en son absence
celle du vice-président, ou 'en l'absence des deux, celle du président pour
le teis l'ernportera.- 6 t. Tout nombre d'actionnaires non moindre ·que Pouvoir des

vingt, qui ensemble seront propriétaires de deux cent cinquante actions du actionnairesd&

capital de la dite corporation, pourrout en tout tems, par eux-mêmes ou ,°"er g -
par leurs procureurs, convoquer une assemblée générale des actionnai·es, nèralo.
pour des objets relatifs à la dite corporation, moyennant qu'ils en donnent
avis pendant six semaines au moins, dans au moins -un des journaux publiés
dans la cité de Québec, et qu'ils spécifient dans cet-avis le tems et le lieu
de telle assemblée, avec l'objet ou les objets de sa convocation.; et les di-
recteurs de la dite corporation alors étant, ou sept d'entre eux, auront en
tout tems le même pouvoir .(en remplissant les mêmes formalités) de con-
voquer une assemblée générale comme susdit ; et si l'objet pour lequel telle
assemblée générale sera convoquée, soit par les actionnaires, soit par les
directeurs, comme susdit, était d'examiner la proposition du renvoi du
président, ou du vice-président, ou d'un ou plusieurs directeurs, pour mal-
versation, alors et en pareil cas la personne ou les personnes dont on propo-
serait ainsi le renvoi sera-suspendue ou seront suspendues de l'exercice.de
ses ou de leurs fonctions, à dater du jour où tel avis aura été publié pour
la première fois ; et si c'était le président ou le vice-président dont on pro-
poserait le renvoi comme susdit, il sera remplacé par les directeurs restant,
qui nommeront une directeur pour servir comme président ou vice-président

pendant la durée de telle suspension,.- 7 t. Tous caissiers et commis de la Les caissiers
banque,- avant d'entrer dans l'exercice de leurs fonctions, contracteront une et commis don-

obligation, garantie par deux cautions ou plus, à la satisfaction- des direc- ront cau-

teurs, c'est-à-dire,-chaque caissier, pour une somme qui ne sera pas moindre
de cinq mille livres' et chaque commis, pour telle somme que les directeurs
croiront proportionnée au dégré de confiance placée en lui, avec condition
de sa bonne et fidèle conduite.-St. -Les immeubles que pourra. posséder la Quéls immeu-
dite corporation ne seront que ceux qu'il lui est ci-dessus permis de posséder.: bles la corpora-
Il est entendu:néanrnoins qu'il sera permis à la dite corporation le-prendre et tion pourra
conserver des hypothèques sur immeubles, conformément aux lois-de cette posséder.

Province, pour plus grande sûreté des dettes contractées envers la-dite corpo-
ration dans le coùrs de-ses opérations ;.mais il ne sera, sous.aucun prétexte
quelconque, prété d'argent sur bypothèque ou sur des terres ou autres immeu-
bles, et il n'en sera point acheté par la corporation sous quelque prétexte
que ce soit, comme il. est ci-dessus mentionné.- 9 t. -Le montant total des La banque ne
dettes passives de la dite corporation, soit en obligations, billets,:ou autres devra pas plus -
contrats quelconques, nexcèdera en aucun tems. le- triple du montant du du t "lpl du

capital actuellement versé. à la. banque, (en 'sus d'une somme égale au mon- l ctel

tant de tel argent qui pourra y être déposé pour être gardé en sûreté,) 'et vide Tale
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en cas qu'elles l'excédassent, les directeurs sous l'administration desqïels
cela serait arrivé, seront personnellement responsables de tel excédant, tant
envers les actionnaires qu'envers les porteurs (le billets de li banque,et
l'on pourra, en leur qualité privée, intenter une action en recouvrement
contre eux ou aucun (l'eux, leurs ou aucun dle leurs héritiers, exécuteurs
testamentaires; administrateurs ou curateurs, et la poursuivre juxsquà juge-
ment et exécution, conformément aux lois de cette Province ; mais cela
n'exemptera point la dite corporation, ou les biens-meubles ou immeubles

Proviso. d'icelle, d'être aussi responsables <le tel excédant : Il est entendu néan.
moins que tels directeurs qui auront été absens lorsque le <lit excédantaura
été coitracté ou encouru, ou qui auront protesté contre, sur le livre ou les
livres (le la dite corporation, pourront respectivement s'en décharger en

Les actions publiant tel protêt dans les papiers publics sous huit jours.-l1t. Les ac-
'n "r tions du capital die la dite corporation pourront être cédées et transférées

d'après la formule B. annexée à cette ordonnance ; mais aucune cession ou
transport ne sera valide ou ellicace, à moins que telle cession ou transport
ne soit enrégistrée dans un livre ou des livres qui seront tenus à cet-efft
par les directeurs, ni jusqu'à ce que la personne ou les personnes qui feront
telle cession ou transport, aient acquitté préalablement toutes dettes actu-
ellement dues par elle ou elles à la dite corporation, dont le montant pourra
excéder ce qui restera- du capital appartenant à telle personne ou personnes,
et il ne pourra en aucun cas être cédé ou transféré une partie fractionnaire
d'une ou plusieurs actions, ou autre qu'une action ou des actions entières.-

Manire de 11t. Les obligations de banque, billets de banque obligatoires et le crédit,
tras.rnr les sous le sceau commun (le la dite corporation, signés par le président ou le
banque> &C. vice-président, et contresignés par un caissier, qui seront payables à quel-

que personne ou personnes, seront tratsférables par des endossemens sur
iceux, sans qu'il en soit fait de signification ; nonobstant toute loi ou usage
à ce contraire : et les billets de banque qui seront émis par ordre de
la dite corporation, signés et contresig(nés comme susdit, promettant un
payement d'argent à quelque personne ou personnes, à son ou à leur
ordre, ou au porteur, quoique non sous le sceau de la corporation, obli-
geront icelle, et seront transférables et négociables par endossement en
blanc ou autre endossement, ou autrement, <le la même manière que s'ils
avaient été souscrits par dles personnés privées, c'est-à-dire, ceux qui seront.
payables à quelque personne ou personnes, ou à son ou leur ordre, seront
transférables par endossement en blanc ou autre endossement, de la même
manière et avec le même effet que le sont maintenant les lettres de change,.
et ceux qui seront payables au porteur seront .négociables par la simple .i-

Les livres su- vraison.--12t. Les livres, les papiers, la correspondance et les fonds de la
jne' dc dite corporation seront, en tout teis, sujets à l'inspection d'un ou plusieurs
tcurs. directeurs commis à cet effet par les directeurs ou par une majorité d'entre

eux, et non autrement ; mais nul actionnaire qui rie sera pas directeur, ne
pourra inspecter le compte d'aucun individu ou d'aucuns individus avec la

Dividendes dite corporation.-13t. Il sera fait des dividendes, de six mois en six mois;
a yabls sem- le telle partie des profits de la dite corporation que les directeurs alors

étant jugeront convenable, lesquels seront payables à telle place ou places
que les dits directeurs fixeront, ce dont ils donneront avis public trente jgurs
d'avance, dans deux journaux au moins, publiés. dans la <ite cité de Qué-
bec, lesquels dividendes ne pourront en aucune manière quelconque dimi-

Les irecteur nuer ou. affaiblir le capital de la dite corporation ; et les dits directeurs,
un état détail- chaque année, à l'assemblée générale pour l'élection les directeurs, présen-
lé des affaires teront aux actionnaires, pour leur information, un état <les affaires de la dite
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corporation, contenant, d'une part, le montant du capital versé à la banque, de la banqu'
le montant de ses billéts en circulation, les profits nets en main,' les balances aux acti,
dlues à d'autres banques, et largent déposé à la 'dite banque, .'disiinguant mures, à
les dépots qui portent intérêt s'il :y en a ; et d'autre part, le' mnontant les rae anuene
monnaies ayant cours et' des lingots d'or et d'argent dans les voutes de la qui se tiendra
dite banque, la valeur des'bâtimens et' autres immeubles appartenant à la Lurs d urs.
.dite corporation, les balances à elle dues par d'autres banques, et le mon-
tant de toutes dettes dues à la -dite corporation, comprenant et particulari- Vide abe.
sant les montans ainsi dus sur lettres de change,. billets escomptés, hypo-
thèques et autres sûretés ; montrant ainsi, d'un côté, le passif de. la .dité
corporation, et de l'autre côté son actif; lequel état contiendi-a aussi le
taux et le montant du dernier dividende alors déclaré par la dite corporation,
le montant (les profits réservés lors de la déclaration <le telle dividende, le
montant des dettes dues à la dite corporation, et assurées par la mise en gage
de fonds d'icelle appartenant aux personnes par qui telles dettes seront dues,
et le montant des dettes échues et non payées, avec une estimation <le la
perte présumée devoir être encourue par le non-payement de telles dettes;
et le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou personne administrant le gou-
vernement de la dite Province, pourra, de tems en tems, requérir des Pré- rcur pourra (l
sident, vice-président et directeurs de la dite banque, un pareil état en teins en teins
détail des afßáires de la dite corporation, avec une liste des noms de toutes exiger un.sem-t'Iablc état
personnes qui, au commencement <le chaque quartier de l'année pendant le sous serment.
toms pour lequel seront requis et fournis tels états, auront été actionnaires
le la dite banque, spécifiant le nombre d'actions possédées par chacune des
dites personnes au commencement <le chaque quartier ; comme aussi un
compte du montantsdu.papier escompté pour les 'directeurs ou de l'argent à
euK prêté, ou dont ils seront garans envers la dite banque ; et les dits:état,
liste et compte, lorsqu'ils seront ainsi requis par le Gouverneur, Lieutenant-
Gouverneur, ou personne administrant le gouvernement de la dite Province,
seront fournis sous le serment des président, vice-président et caissier ou
principal officier 'de la dite corporation : Mais rien de ce qui est ici contenu Proviso.
ne sera entendu ni interprété comme' obligeant ou-comme autorisant les dits
président, vice-président, directeurs, caissier ou autre officier principal, ou-
aucun d'eux, à particulariser, dans aucun- tel état, le compte privé d'aucune
personne ou personnes avec la. dite corporation, ni comme donnant aux ac-
tionnaires de la 'dite banque, qui ne seront pas directeurs, le droit d'inspec-
ter le compte d'aucune personne ou personnes avec la dite -corporation.-
14t. S'il y avait :défaut par ou de la part d'aucune personîne.ou personnes, Pénalité
société, corps politique ou corporation, de payer le montant d'aucun *verse- contre ceux'
ment requis 'à comptë de ses ou -de leurs actions 'dans le dit capital:de la pa, les eoe-
dite corporation, la personn'e . ou les -personnes fesant tel défaut encourront mens requis.
une amende, pour et'à l'usage de la' dite corporation, de 'cinq pour cent sur
le montant de ses ou-de leurs actions dans:la dite' corporation, et des divi-
dendes, qui, lui ou leur seront dus lors- de l'époque fixée 'pour faire tel ver-
sement, et aussi de tous les dividendes qui pourront dans la- suite lui ou
leur revenir ou être dus, jusqu'à ce que le montant'de.tel versement soit
acquitté.-'15t. 'La dite corporation ne fera, soit -directement ou' indirecte- La banque ne
ment, négoce de rien autre chose que de lettres de chancre, d'escomptes sur fera négoce
billets promissoires, enrecevant:l'escompte au tems.de la négôciation, d'or gue de lettres
ou d'argent en lingoti,.6u·de la vente d'actions mises en gage pour de' 1ar-' cchange&c.
gent prêté, qui' n'auront pas été 'dégagées ; -lesquelles. actions, ainsi mises
en gage et non dégagées, seront vendues par la:dite:corporation par vente
publique, mais non avant l'expiration de dix jours après le tems 'ixé pour
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's t!égager, et ce salis jugement préalablement obtenu et sans aucune ins-
tance ou procédure préalable en justice ; nonobstant toute loi, usage ou cou-
tuine à ce contraire ; et si sur telle vente d'actions il y a un surplus, les
fiais de la vente déduits, en sus de l'argent emprunté, tel surplus sera payé
aux propriétaires de telles actions respectivement.

Les billets pi X. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c.,- que les billets de la dite
yacs d on-corporation seront payables en monnaies d'or ou d'argent avant cours

.d'argnL. d'après les lois (le cette Province ; et la dite corporation ne pourra deman-
vick- 7n ibfrs. der, exiger ou recevoir, sur ses prêts ou escomptes, ou sous aucun autre
L'intérét n'cx- prétexte quelconque, aucun intérêt excédant l'intérêt légal de six pour
pocra st. cent par an, tel que fixé par les lois de cette Province.

Lin montant X[. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que le montant entier
destinlets au- des billets de la dite corporation, qui seront pour une somme moindre qu'une
L"e"soudn livre, cinq chelins, du cours susdit, chacun, et qui se trouveront émis et en
eixcéder un circulation en urn seul et même tems, n'excèdera pas un cinquième du mor-'
-cinquiame du tant du capital de la dite corporation alors versé à la banque : Et il est en-
Piverse. tendu qu'il rie sera émis ou mis en circulation par la dite corporation, aucunl-

e Tas billet au-dessous <le la valeur nominale de cinq chelins, courant ; et que
l'émission et la circulation de toutes dénominations de billets pour une
moindre somme qu'une livre, cinq chelins, cliacan, pourront être supprimées
ou limitées ultérieurement par aucune ordonnance ou toi de cette Province,
sans qu'une telle suppression ou limitation ultérieure puisse être considérée
comme une infraction les priviléges accordés par cette ordonnance.

La banque en- XII. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., qe si le montant en-
courra lit dé- tier de tous les billets dle la dite corporation émis et cri circulation à la fois,chéance dle sa
charte si elle excède en aucun tems le montant fixé et détermnué par cette ordonnance,
émet des hil- cette ordonnance cessera d'avoir force, et expirera du moment où telle émis-
lets au-clado dc
limite"fixées. sion excessive aura eu lieu; et en pareil cas le président, le vice-président,
Vide Tas. et tous et chacun des directeurs de la dite banque, qui sauront qu'une telle

émission excessive a eu lieu ou a été autorisée, et q.ui, dans les quarante-

pânflit6 huit heures après avoir acquis cette connaissance, n'en donneront pas avis
contre les di- public dans un des journaux imprimés et publiés dans la cité de Québec,
recteurs. seront personnelleinent et solidairement responsables de toutes dettes, réclas

mations et demandes contre la dite corporation.
Les actions et XI[I. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que l'action ou les
dividendes actions et dividendes des actionnaires dans la dite corporation seront tenus,sujets à être considérés et jugés être des biens-meubles, et comme tels seront responrsa-
Comment il bles envers les créanciers de bonne foi, pour dettes, et pourront être saisis
sera procédé et vendus en vertu de décrets de saisie et d'exécution émanés des cours de
en pareil cas. Sa Majesté en cette Province, de la même manière que l'on peut saisir et
Vid° a vendre aucuns autres biens-meubles, en vertu de tels décrets de saisie et

d'exécution ; et dans les causes où un décret sera obtenu pour la saisie des
dites actions et dividendes, il sera signifié au caissier de la dite corporation,-
lequel sera tenu de paraître en cour et de répondre sur tel décret de saisie,
conformément aux lois de cette Province, et de déclarer le nombre d'actions
et le montant des dividendes appartenant et dus à la personne ou aux per-
sonnes contre lesquelles telle saisie aura été obtenue; et lorsque la- dite ac-
tion ou les dites actions auront été vendues en vertu d'un décret ou de
décrets d'exécution, le shérif qui aura mis à exécution tel décret ou décrets,
laissera, dans les trente jours après que telle vente aura èu lieu, entre les:
mains du caissier de la dite corporation, une copie ettestée de- tel décret ou
décrets d'exécution, et y endossera son certificat, déclarant à q.ui il aura
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fait la vente de la dite action ou des dites actions, en vertu du dit décret ou
des dits décrets d'exécution ; et la personne ou les personnes qui auront
acheté telle action ou actions ainsi vendues en vertu de tel décret ou tels
décrets d'exécution, seront tenues et considérées comme le propriétaire ou
les propriétaires de la dite action ou des dites actions, et auront les mêmes
droits et seront sujettes aux mêmes obligations que si elles eussent acheté la
dite action ou les dites actions du propriétaire ou des propriétaires d'icelles.

XIV. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que nul actionnaire 'es action-
ou nuls actionnaires ne seront responsables en son ou leurs noms et qualités naires ne se-
privés des dettes de la dite corporation, à. l'exception des directeurs qui sonper;
pourraient être responsables comme il est ci-dessus prévu, dans le cas où le responsables
montant total des dettes contractées par la dite corporation pendant leur desdettesdelý
administration, excèderait les limites prescrites par cette ordonnance. vie

XV. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que rien de ce qui est Taks.
contenu dans la présente ordonnance n'afictera ni ne sera interprété de Rserve des
manière à pouvoir affecter en aucune manière les droits de Sa Majesté, Ses majeté, &c.
Héritiers ou Successeurs, ni d'aucune personne ou personnes, ni d'aucun
corps politique ou corporation, à l'exception seulement de ceux mentionnés
dans la présente ordonnance.

XVI. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que cette ordonnance ordonnance
sera jugée et réputée être une ordonnance ou loi publique de cette Province publique.
et comme telle il en sera judiciairement pris connaissance par tous juges et Vide Tabks«
autres personnes quelconques sans qu'elle soit spécialement invoquée ; et
que dans toute action ou autre procédure qui sera intentée ou aura lieu dans
aucune des cours de justice de Sa Majesté en cette Province, il ne sera pas
nécessaire de produire en preuve ou de joindre au dossier la susdite charte
d'incorporation de Sa feu Majesté, ni copie d'icelle ; mais que la présente
ordonnance sera prise et considérée comme une preuve suffisante de l'incor-
poration de la dite banque par la dite charte, comme il est ientionné ci-
dessus, et (le toutes matières et choses ayant rapport à la gestion des affaires
de la dite banque.

XVI. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que la dite corpora- Lahanque ne
tion ne pourra, en quelque tems que ce soit, directement ni indirectement, pourrafuire
avancer ou prêter'à aucun ou pour l'usage ou le compte d'aucun prince ou arge" a anc
état étranger aucune somme ou sommes d'argent quelconques ; et s'il est cun prince ou
fait aucune telle avance ou prêt illégal, alors et dès ce moment la dite cor- éatrang.
poration sera dissoute, et tous les pouvoirs, autorités, droits et avantages,
accordés à la dite corporation par ces présentes, cesseront et seront terminés;
unonobstant tout ce qu'il y a dans le contenu de la présente ordonnance à
ce contraire : Il est aussi entendu, que la dite corporation ne pourra faire
aucun emprunt d'argent, ni augmenter son capital.

FORMULE A.

FONDS DE LA BANQUE DE QUtBEC.

Procuration pour accepter les transports, recevoir les dividendes,
vendre et voter,

'Je (ou nous), de fais (ou faisons)
" savoir par les présentes à qui il appartiendra, que j'ai (ou nous avons).
" nommé et constitué de , mon (ou notre)

procureur pour, en mon (ou notre) nom et de ma .(ou notre) part, ac-
cepter tous transports qui me (ou nous) sont ou pourront m'être (ou nous

cLA.sSE F. ]
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il y a -. 

il ya Gluebe

s
c

"l Pour valeur reçue de , de
oje ýonous) cède et transporte (ou cédons et transportons) à

,de , actions, sur chacune desquelles il a êté payé
livres chelins courant, (fans le

capital de la banque de Québec, sujettes aux statuts et réglements de la
" dite banque."

En foi de quoi j'ai (ou nous avons) signé le présent à la banque susdite,
ce jour de mit-huit-cent

"Témoin
"J'accepte (ou nous acceptons) par le présent le susdit transport de
" . actions dans la banque de Québec, cédées à
(comme ci-dessus mentionné), à la banque, ce jour d

mil-huit-cent

CLASSE G.

Travaux Publics,-Améliorations et Propriétés Pii-
bliques.

Chemins Publics.
1. Chemins en général.
2. -- d'hiver.
3. dans Gaspé.
4. -- de barrière près .Québec.
5.--- près Montréal.
6. -- de Longueuil à Chamblv.
7. --- -du Portage de Témiscouata.

Ponts qui font partie de la propriété publique.
8. Pont sur la rivière du Cap-Rouge.
9. Jacques Carier.

10. Chaudière.
l. -- - Ste. Anne.

Canaux et autres'ouvrages dépendant de la Navigation.
12. Canal de Chambly.
13. - - Lachinc.
14. Havre de Montréal.

BANQUE DE QUBfEc. CLASSE F.

être) faits d'intérêts ou actions dans le capital ou foncds social de la-
banque de Montréal*; comme aussi pour recevoir tous dividendes main-

." tenant dus ou qui pourront le devenir sur iceux, et en donner quittance;
"cde même pour vendre, céder et transporter en tout ou en aucune partie

mon (ou notre) dit fonds, recevoir la valeur en argent, et en donner quit-
" tance, et pour voter à toutes élections, et généralement faire tous: actes

légaux pour l'exécution de ce que dessus ; Ratifiant et confirmant par les..
présentes tout ce que mon (ou notre) dit procureur fera en vertu d'i-
celles."

En foi de-quoi j'ai (ou nous avons) signé les présentes, et à icelles
" apposé mon (ou notre) sceau, à , ce
"jour d l'an de Notre Seigneur mil-huit-cent

Signé et scellé en présence de

FORIMULE B.
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Edifices-pourI'Administration de la Justice.
15. Salles d'audience et prisons dans les comtés.
16. dans les districts jadiciaires.
17. dans Gaspé.
38. Salles d'audience à Québec. et à Montréal.
19. aux Trois'-Rivières.
50. à Sherbrooke.
21. Prison à Québec et Montréal.
22. vente de la vieille à Montréal.
23. aux Trois-Rivières.
24. à Sherbrooke.

Autres Prcpriétés Publiques.
25. Biens des Jésuites.
26. Palais Législatif à Québec.

1. CHEMINS EN GÉNÉRAL.

Acte pour faire réparer et changer les Chemins et Ponts dans 36 Gco. III.
e Cap 9.

cette Province, et pour d'autres effets.
VJ U que l'expérience a démontré qu'il est nécessaire de pourvoir par des Préambule.

réglemens plus amples et plus efficaces à l'ouverture des chemins et Vide Table.

constructions des ponts en cette Province et à l'entretien et réparation- d'i-
ceux :-Qu'il soit statué, etc., que les chemins royaux et ponts publics Leschemins
seront faits, réparés et entretenus sous la direction du grand-voyer de royaux serofit

rSOSla direc-
chaque et tout district en cette Province ou son deputé, lequel députe e
étant une personne convenable et capable, et habitant (lu district dans le- graid-voyer.
quel il doit agir, les divers grands-voyers sont par le présent. autorisés Maisvide las-

d'appointer par un écrit par eux exécuté respectivement, (lequel appoin- T4
tement sera notifié dans la Gazette de Québec,) qui donneront leurs ordres,
sujets aux provisions contenues dans le présent acte, aux inspecteurs et sous-
voyers à être appointés, comme ci-après mentionné, dans leurs districts
respectifs.

Il. Et qu'il soit de plus statué, &c.,- que- tous. chemins royaux auront Les chemins
trente pieds de -largeur entre deux fossés de trois pieds de:largeur chaque, oau seot,.:
sur la profondeur nécessaire à:Pégoutement des eaux ; et où les dits che- de rep
mins royaux ne sont point déjà de la largeur (le trente pieds, le grand-voyer, Mais vide k.
s'il le trouve nécessaire et praticable, les fera élargir par ceux obligés de Tabie -

les entretenir.
III. Et qu'il soit de plus statué, &c.,. que tous occupans de;terre, Soit Touaoccu pns'

propriétaire ou fermier, joignant à· des- chemins royaux., communément deterre j"-
appelés. chemins de front, feront et entretiendront:en bon état:les dittche- :a.Ut a.des'cfhinls ro--.
mirs royaux et les fossés d'iceux sur la làrgeur-de'leurs dites terres respec-yauxrépa î
tives ;.et feront, entretiendront et: répareront les ponts sur les fossés -ôu:xopt les elle""
ruisseaux et les côtes d'icelles, qui ne seront pas-reconnus: ponts ou:côtes e pobsr'ieTabla..
d'entretien public par les procès verbaux des grands-voyers ou:de:leurs-dé-:
putés respectivement : Pourvu toujours, que lorsque:lentretien des cherninsoviso
sur la largeur des dites terres sera à la charge de -plusieurs propriétaires,
vis-à-vis les uns des autres, chaque occupart de-terre,- soit'fermier ou pro.
priétaire, fera etentretiendra-sa part de chemin sur toute sa largeur, suivant,--
le partage-qui en sera sommairement fait par trois. sous-voyers désintéressés
à la pluralité deAleurs voix,. qui en-dresseront et délivreront-acte à- chaque u

partie intéressée, si elle le requiert.: Pourvu aussi,;que test-occupan, sou dtont la terre

fermier ou propriétaire, dont la terre n'aura pas plus le trente arpens de n a
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de trente ar- profondeur, ne sera pas obligé de faire et entretenir à ses frais plus d'un
pens de profon- chemin, sur la largeur de sa terre ; nonobstant toutes lois, procès-verbaux ou,
deur ne sera '

obliré d'entre- usage à ce contraires.
teni'i Plus d un IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les chemins royaux a!re enchemin.

profondeur ou communiquant d'une rangée de concessions à une autre, vul-
ront de vingt gairement appelés routes, serontde vingt pieds de largeur entre deux fossés
pieds de large, de trois pieds de largeur chaque, sur la profondeur nécessaire à. l'é-
et seront entre-
tenues. goutement des eaux, et seront toujours faits et entretenus autant qu'il sera
Mais vide le praticable dans la ligne de séparation de deux concessions ou de deux pro-

Tabks. priétaires ; et les fossés et la moitié des clôtures, lorsque les dits chemins
seront dans des lignes de séparation, ou lorsqu'ils dévieront de la ligne, les
fossés et clôtures des deux côtés, seront faits et entretenus en bon état par
ceux qui sont ou seront chargés de faire et entretenir les dites routes, sui-
vant le procès-verbal qui en sera fait par le grand-voyer ou son député :

Les proprié- Pourvu toujours, quant à l'entretien des fossés et clôtures ci-dessus men-
tat esuai - tionnés, qu'il sera loisible aux propriétaires qui auront fourni le terrein
terrein pour les pour établir les dites routes, et la majorité de ceux qui sont ou seront char-
routes, pour- gés de leur entretien, de transiger entre eux par écrit devant le grand-voyer
ront traige<Tr 0
avec ceux bli- ou son député, ou devant l'inspecteur et deux sous-voyers de la paroisse,
gésd'entrete- seigneurie ou township pour l'entretien des dits fossés et clôtures ; et telle
nir les clôtures transaction liera et obligera toutes les parties intéressées.
et fossés.
Aucun nomb. V. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tous chemins necessaires à faire
veau chemin à l'avenir (les chemins dle front pourvus par cet acte exceprés,) sur. <les
ne sera ouvert terres défrichées, ne seront ouverts ou faits qu'après que le prix du terrein:qu'après que
le prix du ter- marqué pour tels chemins par le grand-voyer ou son député, aura été payé
rein marqué ou offert d'être payé aux propriétaires, s'ils l'exigent, sur le dire de fa mia-
maur é jorit de sept experts, dont trois seront nommés par l'inspecteur de la pa
payé. roisse, seigneurie ou township, trois par le propriétaire ou propriétaires- et
Mais vide les le septième par le grand-voyer ou son député ; et à défaut de nomination

Tables. par l'inspecteur ou propriétaires, elle sera faite d'office par le grand-voyer
ou son député.

Un terrein VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que le prix du terrein défriché
défriché Mar- comme susdit, marqué pour tel chemin, sera payé par l'individu ou les indivi-
q"eé our i (lus qui l'auront demandé, si c'est un chemin privé, ou par les propriétaires

sera payé par de la paroisse, seigneurie ou township, si c'est un chemin public; et le.
ru u a pavement du terrein pour tel chemin public sera réparti par les sous-voyersrant demandé. .1 por cei uuî éat
Les sous- de la paroisse, seigneurie ou township, ou par la majorité d'eux, sur les pro-
voyers de la priétaires de la seigneurie, paroisse ou township à qui le dit chemin sera
paroisse répar- estimé le plus utile par le procès-verbal qui en sera dressé par le grand-
tiront le paye- voyer ou son député ; et le dit payement pour le terrein de tel chemin.ment.
Vide Tables. public sera fait entre les mains de l'inspecteur de la paroisse, seigneurie. ou
Toute per- township, pour par lui être payé comme ci-dessus statué ; et en cas que
sonne quire- quelqu'un refuse de payer sa quote-part conformément à la répartition. des
fusera qeoPe- sous-voyers comme susdit, alors il sera du devoir de l'inspecteur du lieu de -

part, serapour- poursuivre le contrevenant ou contrevenans en justice pour sa ou leur dite
sumie. quote-part.
Les grands VII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les grands chemins de Roi
chemmns du, qui devront être faits à travers les terres en bois debout non concédées-par
trverps .s t la Couronne, ou à travers les terres en bois debout dans aucunes seigneu-
res en bois de- ries, fiefs ou townships non concédés par les concessionnaires originaires-de.
bout non con- la Couronne, aussi les grands chemins qui devront être faits à travers les

veres, seront qo
iniet et en- terres qui, quoique concédées par tels concessionnaires originaires,,. pour-.
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ront être abandonnées, seront. ouverts, faits, réparés et entretenus par les tretenus par.

personnes qui .en recevront le lus d'avantage en'proportion de leurs terres ceux quicn
ou concessions; et auxquels les seigneurs ou concessionnaires origmaires de lavantage.
la Couronne, contribueront en proportion des domaines particuliers q <'ils seVideTa d
seront réservés: respectivement, et de l'avantage que tels grands chemins
seront à ces domaines : et tels.grands chemins seront faits, réparés et en-
tretenus par les -personnes, ainsi qu'il est dit ci-dessus, mentionnées dans le
procès-verbal dressé. à cet effet par le grand-voyer ou son député, jusqu'à ce
que les terres qui seroni leilong de tels grands chemins respectivement soient
concédées par les concessionnaires originaires, ou réservées comme un do-
maine particulier, ou mises en valeur ou habitées; et aussitôt que des terres
seront ainsi concédées, ou réservées en domaine particulier, ou mises en va-
leur ou habitées, les occupans feront, répareront et entretiendront leurs parts
respectivement de tout tel grand chemin, s'il est considéré comme le chemin
de front appartenant à telles terres ; et feront aussi, répareront et entretien-
dront respectivement leurs parts de tout autre grand chemin en commun
auxquels ils sont respectivement obligés par cet acte.

VIII. Pourvu toujours, et il est par lé présent statué, que chaque per- Toute per-

sonne qui aura abandonné des terres à elle concédées par les concession sonne qui la.
naires originaires d'icelles, sans en avoir remis légalement le titre, encour-Salsen av
ra la pénalité imposée par cet acte sur les personnes qui manquent de faire,r
réparer ou entretenir leurs parts de grands chemins, et sera aussi sujette a une pénalité"
payer les frais faits sur sa part de tel grand chemin pendant son absence, Laiende.ser
ou sur son refus ou négligence de le faire, réparer ou entretenir ; et la pour- poursuivie pa
suite de telle amende ainsi que des frais, sera faite par aucun inspecteur ou l'inspecteur.
sous-voyer aussi tôt que la demeure d'aucune telle personne sera découverte
par aucun tel inspecteur ou sous-voyer.

IX. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans tous les cas où il sera Procédés lor-
néesarbu qu'il sera né-.nécessaire de changer un ancien chemin royal ou d'en ouvrir un nouveau, ca de

ou de changer une.ancienne route ou-d'en ouvrir une nouvelle, ou de chan- changerun an-
ger un ancien pont ou d'en marquer un nouveau, le grand-voyer ou son dé- cien chemin

puté, sur la demande qui lui en sera faite par requête, donnera sur icelle royal, ou d'en

son ordre par lequel il fiKera le jour et l'heure où lui ou son député se trou- veau.
vera dans telle maison, ou à tel lieu dans la paroisse,. seigneurie ou town-
ship où il devra opérer ; et tel ordre requerra tous et chacun les intéresssé Mais vide les

de s'y trouver en: personnes pour donner au grand-voyer ou son député les Tablés.
informations ou raison, que chacun d'eux trouvera nécessaires ou avanta-
geuses ; laquelle requête et le dit ordre seront publiés par l'inspecteur ou
l'un des sous-voyers à la porte de. l'église paroissiale,.un Dimanche ou fête
solennelle, à l'issue de Poffice divin du matin, et à défaut d'église ou L'inspecteur

d'office paroissial, la publication sera faite à, la porte de l'église de la pa- iet lapr
roisse la plus voisine où l'office divin dtu matin sera célébré,-et s'il n'y a . oy

aucune église à proximité, dans le lieu le plus public ou fréquenté de l'en- nglais -

droit laquelle publication sera faite* afu-moins eux jours francs. avant que Le grand-vo-laquele *yer, après avoir.
l'assemblée des intéressés se fasse; et.sur le certificat par linspecteur u entendu les

le sous-voyer de telle publication, le grand-voyer ou son député, après avoir parties,,.xera
entendu les parties- intéressées qui se trouveront à. la dite assemblée, fixera le tcis
le tems dans lequel il visitera les lieux, afin que les dites-parties intéres- et en dresser
sées puissent s'y trouver, si bon: leur semble,. et il dressera son procès-ver- son procès e
bal par. lequel il accordera ou. rejettera le tout.ou. partie de.la.requête. b

X. Et qu'il soit de'plus statué, &c., que tout. chemin-'qui sera-ourert, cmnsio
conduisant à un moulin banal, ne sera pas- moins de dix-huit-pieds ni plus an n

Oc> ê Moulin banaL
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de trente pieds de large entre les deux fossés qui seront chacun-de-trois
pieds où il est nécessaire ; et tels chemin et fossés, ainsi que les:clôtures

'Vide TablS. nécessaires, seront faits en premier lieu, moitié par le propriétaire ou les.
propriétaires de tel moulin, et l'autre moitié par les habitans-sujets-à.la ba-
nalité du dit moulin, ayant égard, dans la division: de l'ouvrage entre les

Tels chemins, dites deux. parties, de partager le travail également ; et- tels chemins, lor-
sern qand ils qu'ils seront ainsi ouverts et faits, ainsi que ceux déjà ouverts et faits,.
seront divisés seront, avec les fossés-et clôture nécessaires, divisés en quatorze parties,.en
en 14 parties. telle manière que chaque telle partie aura, autant que possible, une proportion
Une de ces érale du travail nécessaire à faire pour. l'entretien d'iceux ;: et lorsqu'ainsi.

ea ivisés, une de ces quatorze parties (étant la plus proche de tel moulin)
ropriétaire, et sera donnée au propriétaire ou aux propriétaires de tel moulin qui l'entre-
es autres aux tiendront, et les autres treize parties seront entretenues par les habitans,

a sujets à la banalité dle tel moulin ; de laquelle division et distribution il
sera fait un procès-verbal par le grand-voyer ou son député ; ettelsclhe-
mins seront sous l'inspection et la direction du grand-voyer ou son député,.

. de l'inspecteur et (les sous-voyers, de la même manière que sont par cet acte
Le e s les chemins royaux : Pourvu toujours, que si un chernirn qui conduit à.unqui conduisent-

aux moulins moulin banal est maintenant ou devient à l'avenir un chemin royal com-
devenus che- munément appelé chemin de front, ou chemin royal comnmunément appelé.
mins de front. route, tel chemin sera sujet aux règles et réglemens établis par cet acte-

pour l'entretien de tels chemins respectivement.

Les chemins XI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que le long de tous*chemins royaux
syaux as- quelconques, qui passent ou passeront dans aucun bois, les arbres, les taillis.
bois, lés arbres et broussailles seront coupés par ceux obligés à l'entretien dle tels chemins,
&c., seront de la largeur de vingt-cinq pieds de chb-que côté des dits chemins si le
coupés de la grand-voyer ou son député le juge nécessaire : Et il sera loisible aux pro-largeur de - i
vingt-cing priétaires ou occupans cde telles terres d'enlever, dans l'espace d'une année,
pies chaque après que les dits bois et taillis seront ainsi coupés, telle partie des dits- bois:
cté. et taillis qu'ils croiront leur être utile ; après l'expiration duquel tems; et:

clans le cours de l'année suivante, les bois, taillis et broussailles, ou telle
partie qui n'aura pas été enlevée par les propriétaires ou occupans des.
dites terres, seront enlevés par les personnes obligées à l'entretien de tels

Proviso. chemins : Pourvu toujours, qu'il sera légal au grand-voyer, son.député,à
l'inspecteur ou sous-voyer, de mettre a part telle partie du bois abattu,
comme ci-dessus, qu'ils trouveront convenable pour les dits chemins et les;
ponts d'iceux.

Le grand-vo- XII. Et vu que des mésintelligences arrivent souvent entre des voisins
yer écidera de® par les débordemens de leurs fossés sur les chemins, ou par manque de dé-
quelle lalliere hr,les fossés se- charge d'iceux, et comme aussi plusieurs inconvéniens sont survenus danis
ront faits. les différentes parties de cette Province du manque de fossés, indispensable- -
Vide Tables. ment nécessaires à légoutement des terreins bas et marécageux, à travers

lesquels les chemins royaux doivent nécessairement passer :-Qu'il soit"sfa
tué, &c., que le grand-voyer ou son député, après un examen fait des lieux,.
prendra moyen et ordonnera que tels fossés et décharges seront faits par
telles personnes de la paroisse ou des paroisses voisines qu'il jugera les plus
intéressées, dont il dressera son procès-verbal.

Le grand-vo- XIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les chemins passant .près des:
yer fera éloi- précipices, en seront éloignés suivant que le grand-voyer ou son député

erlands lordonnera ; etcdans les chemins qui passent ou passeront sur des côtes
précipices. escarpées, les pentes seront adoucies, et il y sera placé des garde-corps so-,

CHEMIINS EN1 Gt.NÇ
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lides partout où il le jugera nécessaire ; et tels ouvrages seront faits par
ceux obligés à l'entretien de: tels chemins.

XIV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que rien dans cet àcte ne sera Aucun non-
entendu s'étendre à donner autorité de tracer aucun nouveau chemin, ou veau gran
de détourner ou élargir aucun vieux chemin, de manière à passer sur au- chemin nepas.
cun jardin potager ou verger en clôture de pierres, planches, pieux debout jardin sans le
ou haie, d'aucune personne oupersonnes, ou.à démolir ou injurier auc ne consentement
maison, grange, moulin, ou autre bâtiment quelconque,.à.porter.préjudice à aupropnetsue.

aiucune chaussée ou canal de moulin, ou à encdétourner le cours de l'eau,
sans le consentement.du propriétaire ou desipropriétaires d'iceux; nonobs- à
tant toutes lois,.coutumes ou usages a ce contraires.

XV. Et vu qu'il n'est pas toujours praticable de faire des chemins pu- Pouvoir sn-
blics sur certains terreins dans les différentes -parties de cette province, sans né au grand-
iles travaux trop considérables et ruineux :pour les propriétaires de tels er Fided'eq-
terreins où les-chemins doivent.nécessairement passer, et que souvent même paroisse lors-
les dits chemins se trouvent appartenir 'à des pauvres habitins -et sur les que larépara-
terres les plus arides ou. ingrates :-Qu'il -soit donc de plus statué, &c., que c°s"r"n"
le grand-voyer ou son député, après un examen d'iceux, pourra faire aider trdp dispen-
tels propriétaires de tems à autre, soit pour faire les dits chemins ou pour pur le

<le fortes réparations, et il pourra,'requérir par son procès-verbal, :en-la ma-
nière mentionnée en cet acte, telles personnes du voisinage ou de la pa-
roisse, qui lui paraîtront nécessaires, d'y travailler.

XVI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que.lesfossés qui diviseront deux Les foes qi
terres ou concessions et petits ruisseaux qui traverseront les chemins royaux, traverseront

Sles grande CWe
seront nettoyés par ceux obligés à l'entretien des chemins vis-a-vis de leur min seront
sortie, .pour donner le passage libre au cours -de l'eau ; et seront couverts nettoyés.
avec des ponts, de pièces de la longueur de.dix-huit.pieds,-esquels ponts Et seront-eau-
seront, dans les.endroits où le grand-voyer ou son député l'ordonnera, en- verts avec. des

tièrement couverts de terre, lorsqu'ils n'excèderont .pas quatre pieds de Eeption.C
longueur : Les ponts publics faits par corvées seront pareillement de la lar- Les ponts pu-a blics seront de
geur de dix-huit pieds, les lambourdes en seront de bois de chêne, de cèdre, argeur-de,
de pin, de pruche ou d'épinette rouge, suivant la facilité des transports des 18 pieds.
bois, et suivant l'ordre qu'en. donnera le grand-voyer ou son député,-les
pavés seront de pièces de même bois qui seront écarries et chevillées sur
les lambourdes avec une lice de chaque côté, et il y sera posé un garde'
corps de trois pieds de haut de schaque côté,.eu charpente, solidementfaite ;
et les cours d'eau itaturels, ravines et ruisseaux sur lesquels les dits ponts ns seront r6-
publics seront établis, .seront nettoyés, s'il est nécessaire., par ceux obligés rar les.
<le faire les dits ponts, publics, mentionnés dans le procès-verbal du grand- tionnés dans le
vover ou de son député ·: et tous ponts publics déjà bâtis ou qui le seront Procès-verbal.
à l'avenir, ainsi que toutes côtes publiques entretenues par corvées, seront Les ponts su-.
réparés par les habitans. mentionnés dans le procès-verbal, et en cas de'csapeêtrease.levés par les..
difficulté entre eux,.le grand-voyer ou son député décidera par.qui 'lPou- eaux, seront
vrage doit être fait ;-et tous ponts sujets à ·être soulevés par les eaux, s do
seront chargés de pierres. qui seront apportées et posées par ceux tenus à
bâtir et réparer les.dits ponts.

XVII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que quiconque,.soit à-cheval ou Penalit6
en voiture, passera ýen trottant on en galopant sur -un:pont public qui excè- coqtreceux qui

. . · trotteront des-dera vingt pieds de longueur, payera une .amende -de cinq chelins pour chevaux sur
'chaque contravention.. let ponts.

XVIIL. Et qu'il soit -dleplus statué, &c., que les:passages:des rivières Les riviè es
guéables qui se rencontrent sur les chemins royaux, ou sur les chemins de guéablessernt



342 cHEMINs EN GÉNÉRAL. CLASS

iettoyées, &c.,-grève, seront, par ceux tenus de baliser tels passages en hiver, nettoyés le
et balisées. printems, aussitôt que les eaux le permettront, et balisés pour marquer les

dits passages d'une manière certaine ; et les balises seront prises solidement
dans des traverses de bois qui seront bien chargées de pierres.

Lorsque le XIX. Et qu'il soit de plus statué, &c., que lorsque le grand-voyer ou
grand-voyer son député, ne sera pas requis pour faire les répartitions des travaux deà
ne sera pas re- chemins et ponts publics, elles -seront faites et assignées par la majoritéquis de distri- 0~<~ a amjrt
huer l'ou- des voix des sous-voyers (le la paroisse, seigneurie ou township, aux occu-
vrage, telle ré- pans ou propriétaires des terres désignées dans les procès-verbaux du grand-
partition sera oudtondpt
aite e.si- voyer ou de son député': Et lorsqu'il sera nécessaire de payer des ouvriers

gnée par les ou entrepreneurs pour faire ou conduire les ouvrages d'aucun pont public,
sous-voyers ou pour l'achat de matériaux, la répartition de la somme nécessaire en.ar-
taires, & - gent sera faite par la majorité des sous-voyers de la paroisse, seigneurie ou
Le sous-vover township, et prélevée sur ceux obligés par le procès-verbal du grand-voyer
de la paroisse ou de son député de travailler à tel pont, à la poursuite de l'inspecteur:
fera la réparti. Pourvu toujours, que lorsque les répartitions ne seront pas faites commeci-tion de la 1
somme des dé. dessus et jusqu'à ce qu'elles soient faites, il sera légal aux inspecteurs ou
penses néces- sous-voyers, dans leurs districts respectifs, d'ordonner à ceux qui sont ôu se-

ront tenus de faire ou d'entretenir tel chemin ou pont, (suivant le procès-
verbal du grand-voyer ou de son député) d'y travailler en commun à tour
de rôle.

Les juges XX. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera légal aux juges à paix
pair enten- dans leurs sessions générales de quartier de la paix, et ils sont par ces pré-
rontto sentes autoriséà, et pouvoir leur est donné d'entendre, examiner et détermi-matières rela-

tives aux pro- ner toutes matières et choses relatives à des procès-verbaux, qui seront faites
cès-verbaux. dans leurs districts respectifs, conformément à cet acte et comme ci-après
Maù vide ks ordonné ; et dans tous les cas où le grand-vover ou son député dressera un

•abks. procès-verbal pour aucunes réq"uisitions qui seront conformes à cet acte,-?e
Les grands- dit procès-verbal sera déposé chez l'inspecteur de la paroisse, seigneurie ou

t leuro- township à laquelle il appartient, pour être lu et publié un Dimanche ou fête
chs-verhaux à la porte le 'église paroissiale, à l'issue de loffice divin du matin, et à

es ous défaut d'office divin, au lieü le plus public ou fréquenté de l'endroit ; de
roisses. laquelle publication il dressera ou fera dresser un certificat au bas du'dit

procès-verbal, qu'il signera, ou s'il ne sait signer, fera sa marque devant
deux témoins ; et le susdit procès-verbal restera pendant huit jours chez le
dit inspecteur, pour que les personnes y intéressées puissent en prendre
connaissance, et sera ensuite enrégistré dans l'office du grand-voyer avec le
certificat y annexé ; et le grand-voyer ou son député, fera mention dans le
procès-verbal à publier comme ci-dessus requis, du jour qu'il poursuivra,
dans la cour de quartier de session de la paix lu district, l'homologation
d'icelui,-et déposera au greffe d'icelle le dit procès-verbal huit jours. au
moins avant celui fixé pour son homologation, afin que les personnes -inté-
ressées puissent en obtenir copie et préparer leurs moyens d'opposition, s'ils
en ont à faire ; et après le jour ainsi fixé pour P'homologation il. ne sera.
reçu aucune opposition ; et la dite cour entendra alors, ou tel autre jour
qu'elle règlera, le grand-voyer, ou son dépúté et les opposans ou intéressés,
s'il s'en présente, et fera droit sur l'homologation ou réjection du susdit
procès-verbal,:en tout ou en partie ; et le jugement sera donné au grand-
ivoyer par -le greffier de telle cour dans les huit jours suivans, pourý.tre
annexé au régître des procès-verbaux dans son office, et ensuite en être par

·· lui ou son député délivré ,copie au susdit inspecteur pour être mis en exé
cution,
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XXI. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il ne sera fait ou laissé par Quant aux
aucune personne ou personnes, aucun empiétement ou embarras quelconque empiétations,
dans aucun chemin royal-ou chemin de moulin banal; sous la pénalité de e dans es

seraoblgé n ouré 'ôtr àchemins du.
cinq chelins contre chaque contrevenant, qui sera obligé en outré d'ôter à Roi.
ses frais immédiatement toute telle anticipation*, embarras ou incommodité. 1 M4ZS

cel'anglo s.XXII. Et.vu que les vents en hiver causent en cette Province de grands Les chemins
amas de neige, et empêchent de fixer invariablement les chemins en cette ublicsen
saison :-Qu'il soit à ces causes statué, &c., que les chemins publics en anuesent
hiver, seront annuellement fixés dans toutes les parties de cette Province, fixés par les
depuis le premier jour d'Octobre jusqu'au quinzième jour de Novembre de sous-voyers
chaque année, par les. sous-voyers dans les paroisses .respectives : Et les resectives.:-
sous-voyers, ou la majorité d'eux, conviendront des jours et des lieux qu'ils
s'assembleront pour la détermination et fixation dies chemins qui seront
de leur district ; et il sera donné un avertissement, un Dimanche ou fête,
(à la porte de l'église paroissiale à l'issue (e Potlice divin du matin, et à
défaut d'office divin, au lieu le plus public ou fréquenté de.l'endroit) des
jours et lieux où ils s'assembleront, pour que les personnes intéressées
aux dits chemins puissent sy trouver, afin que les sous-voyers, ou la niajo-
rité l'eux, entendent les parties intéressées si aucunes se présentent, et
fixent les endroits pàr où les dits chemins publics d'hiver doivent passer;
et ils ordonneront d'abattre les clôtures où il sera nécessaire, et doneront Les sousvo.
tels ordres. qu'ils croiront utiles pour le bon entretien des dits chemins ; yersneferont
lesquels ordres seront suivis et obéis par toutes les personnes obligées à leur pu abattre

entretien ; Et si aucune telle personne'se croyait lésée.par les ordres donnés, pieds d>aucune
elle aura son appel au grand-voyer ou à son député, et ses ordres là dessus clôture, ni ne
seront finals : Pourvu toujours, qu'il ne sera pas loisible aux sous-voyers .de au°ntser
faire abattre plus de dix pieds d'aucune clôture quelconque pour le passage chemins dans
des dits chemins d'hiver ; .ni:de faire passer tels chemins dans aucun jardin aucunjardin,
ou verger, ou champ enclos d'une .haie vive, sans le consentement du pro- consentement:
priétaire ou occupant de la terre sur laquelle tel chemin passera. du propriétaire.

XXIII. -Et qu'il soit de plus statué, &c., que tous ceux qui par. cet acte chaque che-
sont tenus de réparer et entretenir les chemins royaux et chemins de mou- min d'hiver se-
lins banaux, poseront aux premières neiges des balises .en sapin, cèdre ou a a s des
prûche des deux côtés des chemins publics d'hiver ; les dites balises n'au-
ront pas moins de: huit pieds de longueur, et seront posées des deux côtés
<les chemins à la distance au plus de trente-six. pieds'les unes des autres ;-
et lorsqu'elles tomberont ou seront ôtées,. les personnes tenues de les poser.
les remplaceront sans délai ; et les dites personnes seront aussi obligées, im- VuTiaàk&
médiatement après chaque bordée de neige, ou après une poudrerie qui aura
rempli les-dits chemins, de les ouvrir et battre de la largeur nécessaire pour
le passage d'une voiture--et elles abattront pareillement les cahots et les
pentes aussi tôt qu'ils seront formés.

XXIV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que. les sous-'voyers,- ou la ma- Le, u,
jorité d'eux, dans chaque paroisse, seigneurie ou township, aussi tôt que les voyers dési-et aursriirseront les en-
glaces le permettront sur le fleuve St. Laurent et autres rivières de.leurfeot.eoù doi-
district, désigneront-les endroits où doivent passer les. chemins accoutumés vent psser les
traversant le dit fleuve et rivières, lesquels chemins seront balisés, faits etchenuns sur
entretenus suivant l'ancien -usage'; et -tous chemins sur la glace sur la de- les rivières
vanture des teries; serorit balisés," faits et entretenus par ceux:qui sont obli-
gés de -faire les chemins de terre le long des ditsfleuve et rivières : Pourvu Les habitans'
toujours, qu'il sera loisible auxhabitans d'une paroisse 'qui, .en aucun tems IO"Pourront
se croiront lésés dans',les travaux ci-dessus, de requérir le:g rand-voer-ou a r-au
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çon député de faire la répartition des dits chemins par paroisse ou dist~rict,
dont il dressera son procès-verbal.

Le grand- XXV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que le grand-voyer on son dé-
voyer diisera divisera chaque paroisse, seirneurie ou township de son district en tel
les paronssen ,pt~d Q d ao ,Sf e
divisions, nombre (le divisions, qui ne sera pas plus <le neuf, ainsi qu'il le jugera à
Vide Tabes. propos et nécessaire, et à chacune de ces divisions il sera assigné par: lui

un sous-voyer de chemins et ponts, qui sera choisi en la manière suivante,
Dans chacune c'est-à-dire :-le grand-voyer ou son député émanera, 'dans le mois d'Août
desquelles ily prochain, et dans le mois d'Août de chaque deuxième année suivante, ui
ara u Ous ordre au premier capitaine ou plus ancien officier de milice dans chaqüe
ch'isi par les paroisse, seigneurie ou township, à l'effet de choisir des sous-voyers-deche-
personneS t- mins et ponts, qui, sur la réception de tel ordre, est par le présent requis de

l t publier et afficher ou de faire publier et afficher à la porte de liéglise ou
;fais Vide Ics lieu de culte divin de la paroisse, seigneurie ou township, après le service

T«ldes. divin du matin, et où il n'y aura point d'église ou de lieu consacré au culte
divin, alors à l'endroit le plus public dans telle paroisse, seigneurie ou
township, un jour auquel les personnes tenant feu et lieu en icelui, s'assem-
bleront à l'effet de telle élection, lequel jour sera un Dimanche ou jour de
fête entre le premier jour de Septembre et le quinzième jour d'Octobre; et pas
moins le huit jours après le jour auquel telle publication sera ainsi faite,'
à laquelle assemblée le dit premier capitaine ou plus ancien officier de
milice présidera, et laquelle assemblée sera tenue dans la salle publique du
presbytère de la paroisse, seigneurie ou township, et où il n'y aura point
de salle publique, alors à tel autre endroit qui sera fixé par le dit capitaine
ou plus aucien officier de milice ;-et là et alors les personnes tenant feu et
lieu, ou la majorité d'entre eux ainsi assemblés, choisiront entre les per-
sonnes tenant feu et lieu dans la paroisse, seigneurie ou township, une per-
sonne propre et convenable pour chacune des dites divisions d'icelles, :et
résidant aussi proche du lieu que convenablement il pourra-se faire,-pour
remplir l'office de sous-voyer des chemins et ponts, pour avoir linspection
et diriger les différentes personnes résidant dans sa division en faisant le
devoir dont ils sont requis par cet acte, pour faire et réparer les chemins et
ponts d'icelle division, et pour poursuivre en justice toutes personne ou per-
sonnes résidant, possédant ou occupant des terres dans sa division qui

chaque sous- refuseront ou négligeront de remplir tels devoirs,-chacun <lesquels sous-

a en e le voyers entrera dans l'exécution de son office le premier jour die Janvier
1cr de Janvier suivant, et servira pendant deux années; et chaque personne ainsi choisie
.suivant, et ser- et nommée pour serir qui refusera ou négligera de signifier au dit capi-
'Vira deux ani- oupu nin0~ e o r~~r.cl
n ues. taine ou plus ancien officier de milice son consentement à prendretelle

pénalité .charge dans lespace de huit jours après telle nomination, encourra et.paye-
contre ceux ra la somme de cinq livres, courant de cette Province, pour tel refus ou
linéghriont négligence,-ou si, après avoir consenti à accepter tel office, elle refuse

leur consente- OU négclig<e ('obéir aux ordres légaux du.grand-voyer ou de son député ou
ruent à p=- d'avoir l'inspection et de s'acquitter de chacun des devoirs requis de lui -par
die tel cet acte, elle encourra et payera pour chaque tel refus ou négligencela

Les meiers.de somme de vingt chelins;-et il sera du devoir de chaque officier de.milice
niice déclare- qui aura présidé .comme ci-dessus à aucune telle assemblée, die déclarer

ront les per: ouvertement aux personnes ainsi assemblées les noms des parties choisies
sonnes asi en tel tems et lieu pour faire les fonctions de sous-voyers, et <le faire rapport

g&.iik( le telle nomination et choix, au grand-vover ou à son -député, cans 'espace
,contre.les om*1- de dix jours après telle assembiée ;-et chaque tel officier de nilice quile-
cicrs.refÙusant fusera ou négrligera de Laire telle assemblée, uu d'y présider, du de faire tli
de convoquer
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rapport, encourra et payera une amende de cinq livres, courant, pour chaque telles aScnm-
tel refus ou négligence. blées,&c.

XXVI. Et qu'il soit de plus statué, que le grand-voyer nommera et ap- Le grand-vo-
pointera, au tens ci-dessus mentionné, une personne propre et convenable yer appointera
dans chaque paroisse, seigneurie ou township de son district, pour êtr lesinspcteurs0 . . edes chemin$s.
inspecteur des chemins et ponts en icelle : Pourvu toujours, que tout tel Mai es
inspecteur sera un habitant tenant maison, ayant résidé :l'espac-e de trois Tubles.
années dans la paroisse, seigneurie ou-township pour laquelle.il sera ainsi
nommé (à. moins que cene soit un township!nouvellement établie)- qui en-
trera en charge au temns ci-dessus dirigé pour les sous-voyers, et continuera
-dans sa fonction pendant deux années; et aussi, 'qu'aussi souvent qu'il arri-
vera une vacance soit par refus de servir, par la mort ou incapacité, le
,grand-voyer ou son député nommera et appointera une autre personne propre
et convenabie pour suppléer à telle vacance, laquelle .personne -ne sera
tenue de servir que jusqu'au tems de la nomination et appointement suivant
.à tels offices comme susdit: et il sera du devoir de chaque inspecteur ainsi Les inspec-.
nommé et qui acceptera tel office d'avoir l'inspection et la direction:desteus auront
,sous-voyers dans sa paroisse, seigneurie ou to; nship dans lexécution des'flLt"euŠ°oyes
devoirs requis <d'eux par cet acte, et de poursuivre en justice tout sous-voyer dans leurs 7
qui refusera ou négligera de remplir aucuns tels devoirs ; et aussi de com- Pa°o's*c•
muniquer à tels sous-voyers les:ordres qu'il pourra recevoir de tems à autre
du grand-voyer ou de son député, et d'envover tels ordres, s'il en est requis,
à l'inspecteur des paroisses, seigneurie ou tovnship voisins; et aussi: de faire Er feront rap-
rapport ou de le faire faire en écrit ou de vive voix, au grand-voyer ou à or eu grand-
son député, une fois tous les six mois, et aussi dans le temns de sa tournée ou
de celle de son député, de l'état des chemins et ponts dans sa dite paroisse,
seigneurie ou township : et toute personne ainsi appointée en qualité d'ins- Pénalité
pecteur qui, dans huit jours après telle nomination, n'acceptera point l'office, contre ceux
encourra et payera pour refus ou négligence d'icelui, la somme de quatre qu naepte-
livres, courant de la Province ; ou si après-avoir accepté tel office elle refuse Mais,ie,
ou néglige d'exécuter aucun des devoirs d'icelui comme susdit,elle encourra Tables.
et payera la somme de vingt chelins pour chaque telle négligence ou refus
Pourvu toujours, qu'aucune personne ainsi choisie et nommée, et qui auraceýrtaines per-
rempli les fonctions d'inspecteur ou de sous-voyer, ne sera sujette a etre "mpte.
choisie de nouveau pour servir dans aucune cles dites charges dans huit
années de telle nomination et service, à moins qu'elle n'y consente.

XXVIII. Pourvu aussi, et,-qu'il soit.de ;plus statué, ique le clergé, les Le clergé, &C.,
capitaines :de milice,. les maîtres dýécole licenciés, un meunier à-chaque exempt.
moulin, et-les -personnes au-dessus de -soixante -ans, seront exempts d'être Vide Tables.
choisis et -nommés inspecteur ou sous-voyers- des grands chemins et pents.

XXX. 'Et qu'il soit-de plus statué,*&c., que le grand-voyer ou son dé- Les grands-
puté fera une tournée annuelle dans les chemins conduisant d'une-paroisse voyer ferontuetournée
à l'autre dans son district, entre le vingtième jour de Mai etIle vingtième. annuelle dans
Jour dI'Octobre, c'est-à-dire,-les grands:.voyers procéderont.diversement à leurs*diférens
faire la tourriéede la. partie supérieure dei;leurs-districts:respectifs, entre: le diStriCts.
vingtième jour cde Mai et le premier jour de Juillet; -et des parties-inférieures "
de leurs districts respectifs. entre :le- quinze de :Septembre et -le 'vingt.Et sSi2V.
d'Octobre.;.et.ils inséreront diversement dans la gazette de Québecun;aver- (3)c. 7. -

tissement, deux semaines successives avant leur départ, des- joursauxquels
ils se proposent -de.partir et cde' lal .distribution de. leurtems:-dans:desilieux -

particuliers, qui seront spécifiés aussi près:que les circonstances le pourront Leurs devoirs:
permettre, pour tâcher -d'obtenir. -un- vrai -détail. de -l'état kt-condition,desel fasat
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grands chemins et ponts en icelui, et plus particulièrement pour prendre
connaissance des défauts et nuisances qui auront pu naître et des empiéte-'
mens commis sur les dits grands chemins et ponts, et aussi des changemens
et réparations dont ils pourront avoir besoin, et pour donner le s ordres né-
cessaires aux inspecteurs et aux sous-voyers en conséquence, afin que les
lois faites à cet égard puissent être duement exécutées ; et il prendra en
écrit telles observations faits pendant sa dite tournéé qu'il jugera néces-
saires, dont il déposera une copie au bureau du greffier de la cour des ses-
sions générales de quartier de la paix de son district pour l'inspection de
la dite cour ; et aussi il sera de son devoir dans la dite tournée d'examiner
et de s'informer si les inspecteurs et les sous-voyers exécutent duement leurs

. différens offices ; et au défaut de quoi de les poursuivre ou aucun:d'eux
esmsnspe,_ pour négligence de devôir ; et il sera du devoir les inspecteurs dans leursteurs et sous-

voyers accoî- paroisses, seigneuries ou townships respectivement, et (les sous-voyers dans
pagneront le leurs divisions respectives, d'accompagner le grand-voyer ou son député
rand-vo e r dans telle tournée, et de lui donner telle information qui pourra être néces-fu$sa tour-

née. saire concernant les chemins et ponts en icelles respectivement : Pourvu
Jusqu'où les toujours, que ni le grand-vover du district (le Québec, ni son député ne se-
grands-voyers ront obligés annuellement d'aller plus bas que la paroisse de Saint Joachim
daller. du côté du nord, et la paroisse de la Rivière-du-Loup du côté du sud du

fleuve Saint Laurent, ni le grand-voyer du district de Montréal, ni son
député ne seront obligés annuellement d'aller plus haut que le pied du Long
Sault sur la rivière Ottawa.

Lorsque les XXXI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que lorsque le grand-voyer ou

trruvsero (e son député, ou aucun inspecteur, et plus spécialement aucun sous-voyer,
les grands cle- comme étant de son devoir, trouvera quelques parties des chemins ou ponts
mins et ponts publics à réparer, ou quelques travaux sur iceux négligés, il pourra emplo-
ont besoin deneax.pr
r>ara ti, ils yer, vingt-quatre heures après avèrtissement verbalement donné aux per-
pourront eni- sonnes obligées à l'entretien de tels chemins ou ponts, ou vingt-quatre heures
ployer des jur 0
pioa.icrs- après avertissement public fait à la porte de l'église paroissiale, un Di-
qui seronta manche ou fte à l'issue de l'office divin du matin, ou à autre lieu le plus
yês par ceux fréquenté, s'il n'y a point d'office divin dans l'endroit, des journaliers, ou
paration de autres personnes et voitures pour faire telles réparations ou tels travaux,
tels chemins. et les frais de telles journaliers ou autres, et voitures, seront payés par ceux

qui étaient tenus à faire ces travaux, en outre et par dessus l'amende im-
Dommages posée par cet acte ; et en cas qu'il arrive quelque dommage à la personne;
ravssltant aux chevaux ou voiture de quelque voyageur ou autre personne, par la né-
des chemins. gligence ou faute volontaire de quelque personne obligée d'entretenir quel-

que pont en bon état, la partie recevant tel dommage aura droit d'action
contre la personne ou les personnes obligées par la loi d'entretenir tel pont
en bon état, laquelle action tel voyageur ou autre personne est par le pré-
sent autorisée d'intenter dans aucune des cours du banc du Roi de Sa Ma-
jesté en cette Province, et les cas étant soutenus et constatés par des preu-
ves suffisantes, la cour ou les jurés seront autorisés d'adjuger tels dommages
qui paraîtront raisonnables, lesquels seront payés par la partie ou les par-
ties obligées à tel entretien comme susdit.

Aucun officier XXXVI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si aucun taureau, boeuf,
de paiX pourra vache, bouvillin, génisse, cheval, chèvre ou cochon est trouvé libre ou
saisir tout tau-
reau, buf vaguant dans aucun grand chemin enclos des deux côtés, depuis et après
&c., qui sera la passation de cet acte, il sera et pourra être légal à tout officier de«paix,
trouvélibre ou inspecteur, sous-inspecteur ou sous-voyer des grands chemins <le saisir et

anans détenir, ou faire saisir et détenir chaque tel taureau, bouf, vache, -bouvillon,
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génisse, cheval, chèvre ou cochon, jusqu'à ce que. le propriétaire ou les grands che-
les propriétaires d'icelui aient payé à tel officier de paix, inspecteur, sous- mina.

inspecteur ou sous-voyer, la somme de deux chelins et six deniers, courant, Vide Tabks.
pour chaque taureau, bouf, vache, génisse, chèvre ou cochon ainsi détenu,
en sus et par dessus la sommé d'un chelin, courant, par chaque jour que
chaque tel animal, comme susdit, restera sous la garde de tout tel officier
de pais, inspecteur, sous-inspecteur ou sous-voyer.

XXXVlI. Pourvu toujours, et il est par le présent statué, que l'officier Tout officier
de paix, inspecteur, et sous-inspecteur ou sous-voyers, qui saisira ainsi et de paix qui
retiendra aucun animal, comme susdit, le fera avertir publiquement à la saisiratelani-
porte de l'église de la paroisse où tel animal, comme susdit,- aura été ainsi donner a
saisi et détenu, pendant trois Dimanches de suite après telle saisie, à l'issue la porte de
de l'office divin du matin, à moins que l'animal, comme susdit, ne soit parsede la
avant ce tems réclamé par le propriétaire ou les piopriétaires ('icelui, et Vido 2abks.
que la somme ou les sommes ci-devant mentionnées ne soient payées à
l'officier de paix, à l'inspecteur, sous-inspecteur ou eu sous-voyer qui aura
fait telle saisie et détention ; et.si tel animal, comme susdit, n'est pas récla-
mé après la troisième publication susdite, il sera et pourra être légal à
l'officier de paix, à l'inspecteur, sous-inspecteur ou sous-voyer qui aura fait
telle saisie et détention; et il est par le présent requis de vendre ou faire
vendre publiquement chaque tel animal, comme susdit, à la porte de l'église Vente
de la paroisse où il aura été saisi et détenu, en la manière ci-dessus dési-
gnée, le Dimanche qui suivra telle publication, à l'issue de l'office divin du
matin ; et après avoir déduit les deniers que produira la vente de tel animal,
comme susdit, la somme ou les sommes ci-dessus ordonnées d'être payées à
l'officier de paix, l'inspecteur, sous-inspecteur ou sous-vover qui aura fait
telle saisie ou détention, le surplus, s'il y en a, sera payé, respectivement,
au trésorier des chemins, si la saisie est faite dans la paroisse de Québec
ou Montréal, ou si elle est faite dans aucune autre partie de la Province,
il sera alors payé au grand-voyer du district, pour être employé à faire
et réparer les grands chemins du district dans lequel tel animal, comme
susdit aura été saisi :-et en cas qu'il s'élève quelque différend entre un Différends
officier de paix, inspecteur, sous-inspecteur ou sous-voyer et le propriétaire comment ré-
ou les propriétaires d'aucun animal, comme susdit, saisi et détenu ainsi glés.
qu'il est ci-dessus ordonné, touchant la saisie, détention ou garde d'aucun
tel animal, comme susdit, il sera et pourra être réglé d'une manière som-
maire par aucun juge à paix du district dans.lequel tel différend aura lieu,
après avoir entendu les parties, ainsi que les témoins qu'elles produiront
respectivement : Pourvu toujours, que si le propriétaire d'aucun animal, Il sera. rem-
comme susdit, saisi et vendu, comme susdit, comparaît et prouve sa pro- boursé aux
priété devant un juge à paix dans l'espace de douze mois de calendrier, à r
compter du jour que tel animal, comme susdit, aura été ainsi vendu, alors propriétés une
et dans tel cas, le grand-voyer ou trésorier des chemins, ainsi que le cas "me ,qui-
pourra être, remboursera sur l'ordre de tel juge à paix, à tel propriétaire gentreçu pour
une somme équivalente à l'argent par lui reçu pour tel animal, comme sus- tel animal.
dit, qui sera prise sur les deniers entre ses mains perçus en conséquence
de cet acte.

XXXVIII. Et vu que les réglemens susdits ne sont point applicable aux Rien de ce
villes et paroisses de Québec et Montréal, et que d'autres et de plus amples "ui est ici con-

réglémens sont nécessaires à cet effet :-Qu'il soit donc dé plus statué, &c., dra aux pa.
que rien ci-dessus contenu, quant à ce qui est des pouvoirs et du devoir du roissesde QU&
grand-voyer ou de son député,.ou de la manière d'appointer des inspecteurs ou b et Mont-gran-voyr ourégi.
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lais vide zs sous-voyers, ou (lu travail par lequel les grands chemins et ponts:serontfaits
et entretenus, ou quant à ce qui est dl'aucune matière ou chose "ci-apr.ès
spécialement pourvue, ne s'étendra ou ne sera construit de manière à s?é-
tendre aux dites villes et paroisses ou a aucune d'elles.

Pouvaiis.don. XXXIX. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les juges à paix pour lesiés aux u es d , .n9 3r1
'L p 1u e'districts de Qébec et Montréal respectivement, seront et ils sont-par-le
diriCLs du présent nommés et autorisés comme il est ci-après pourvu, d'établir-et de

régler les grands chemins, rues et ponts dans les cités et paroisses: susdites,
dans lesquelles ils exerceront leur charge respectivement.

Les fosses qui XLII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que lorsque -les fossés, canaux
ont et cours d'eau qui ont été ci-devant faits (étant réparés,;nettoyés et-tenus,

tant pas sui.i- ouverts par le travail imposé par cet acte ci-après autorisé) ne seront pas
sans pour la sufisanis pour la décharge de l'eau qui sera sur les grands chemins ou.dans
ciëch;Lrcc deCC

i I les rues, alors et clans tout tel cas il sera et pourra être légal aux dits-ins-
pourront ôtro vecteurs ot sous-inspecteurs, par l'ordre au moins de deux juges à paix,
faitï pr l'in- d'ouvrir de nouveaux fossés, canaux et cours d'eau sur les terres et terreins

joignant tels grands chemins ou rues, ou sur toute autre terre-ou terrein
(n'étant point en jardin ou verger) s'il est nécessaire, pour faire écouler
plus aisément et plus efficacement les eaux des dits grands chemins et rues,
et aussi pour tenir tels canaux, fossés, et cours d'eau nets et libres,-et:les.
(lits inspecteurs et sous-inspecteurs, et leurs ouvriers, sont par le présent au-
torisés d'aller sur les dites terres et terreins pour les effets susdits : Pourvu

Le i.pce- touours, que les dits inspecteur ou sous-inspecteurs feront des ponts conve-
Llci ptst n..·n les sur les dits canaux, fossés ou cours d'eau, ou les couvriront, lorsqu'il
vegalles sur sera nécessaire, pour pouvoir jouir convenablement des terres ou terreins
acana" sur lesquels ils seront faits, et de les faire réparer de tems à autre,-et

aussi feront satisfaction au propriétaire ou tenancier de telles terres ou ter-
reins qui ne sont point incultes ou en commune pour le tort qu'il souffrira
en conséquence,--lesquels dommages (si les parties intéressées et deux:ou
plus des juges à paix ne s'accordent point en les réglant) seront estimés
par deux personnes désintéressées, dont l'une sera nommée par le proprié-
taire de la terre et l'autre par les dits deux juges à paix, et si les personnes
qui seront ainsi nommées ne peuvent s'accorder, elles-choisiront une troi-
sième personne pour en juger, dont la décision sera finale ;-et la somme-à
laquelle tels dommages seront estimés et adjugés, sera payée des deniers
entre les mains du trésorier des chemins des limites où tel terrein se trou-.
vera, provenant ce cet acte.

Lespropri- XLIII. Pourvu aussi, et il est par le présent statué, que le propriétaire
taires dc Mai- ou les propriétaires d'aucune maison ou maisons, bâtisse ou bâtiment, qui
""¡tdn't, sont ou seront ci-après érigés sur aucun tel fossé, canal ou cours d'eau,

les fes, &c., dans huit jours après en avoir été requis par l'inspecteur ou sous-ins-
sous teurs"mai- pecteur, raccommoderont, nettoveront et tiendront ouverte la partie d'icelui
sons' qui sera immédiatement sous ses ou leurs maison ou bâtimens respective-

ment,-ou si dans tel tems comme susdit, il ou ils ne raccommodent -point
ou ne nettoyent ou ne tiennent ouverte telle partie de tel fossé, canal ou
cours d'eau à ses ou à leurs frais, alors il sera et pourra être légal à Pins-
pecteur ou sous-inspecteur, et à ses journaliers, d'entrer dans tels maisons-et
bâtimens respectivement afin de raccommoder, nettoyer et ouvrir tellfossé,
canal ou cours d'eau, aux frais publics.

Les juges e XLIV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les dits juges à paix-ou
-paix régleront trois d'entre eux, dont un sera du quorum, soient et ils sont par le présent
LeS.grands che. autorisés et ontpouvoir de réler.les. grands chemins, ponts, :rues,:marchés,-mirus, &c - ' - . réle le0 r
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places publiques et ruelles déjà faits,-et si aucuns d'iceux paraissent être Mais vide ks
trop étroits ou autrement incommodes, et qu'un changement soit nécessaire, 2
et qu'il soit certifié sur le serment de douze des principaux domiciliés du
district qui seront assignés par le shérif, en vertu d'un warrant ou ordre
qui sera émané par deux juges à paix pour cet effet, les dits juges à. paix
ou trois d'entre eux pourront élargir et changerr iceux, et aussi; en se con-
formant aux mêmes formalités, pourront tracer tels autres grands chemins,
rues, marchés, places publiques et ruelles, et pourront ériger tels ponts
qu'ils ou aucuns trois- d'eux croiront le plus commode, tant pour les habi-
tans des dites cités et paroisses respectivement et ceux.des environs, que
pour les vovageurs,-et lesquels grands chemins, ponts, rues et ruelles
ainsi élargis, changés ou tracés (en désignant la largeur, la direction et
autres particularités nécessaires à cet égard,) seront enrégistrés dans le
bureau du greffier de la paix dans un régître qui sera par lui tenu à cet
effet.

XLV. Pourvu toujours, et il est par le présent statué, qu'aucun grand Aucun grand

chemin qui doit être élargi de la sorte on changé, et que nul grand chemin "lieniin .ura
qui sera ainsi tracé n'aura pas moins de trente pieds de large, à l'exclusion pies.
des fossés qui peuvent être nécessaires à tel grand chemin ; et qu'aucune.
rue qui doit être élargie ou changée, et aucune rue nouvelle qui sera ainsi
tracée, n'aura pas moins de trente pieds de large ; et que dans les lieux où
un grand chemin, rue, marché, place publique ou ruelle sera tracé à l'avenir
sur des terres cultivées, ou dans lesquelles il sera nécessaire de changer ou
élargir aucun d'iceux déjà marqués et qui passent sur de telles terres, il
pourra être légal aux dits juges à paix ou à trois d'entre eux, et ils sont· .
par le présent requis d'en prendre l'inspection et de faire leurs eflorts pour Tabe s.
entrer en accord avec le propriétaire ou les propriétaires de telles terres cul-
tivées sur le dédommagement à faire de tel terrein, et pour remettre les.
clôtures dans le même état qu'auparavant, s'il est nécessaire ; et s'ils ne
peuvent convenir avec le dit propriétaire ou propriétaires, ou si le proprié-
taire ou les propriétaires refusent d'accepter telle compensation qui sera
offerte par tels juges à paix, alors telle compensation sera estimée et adju-
gée de la manière ci-dessus spécifiée pour l'estimation des dommages qui
peuvent résulter en creusant des fossés et canaux : Pourvu aussi, que dans Lorsqu'il ne
les lieux où le propriétaire ou les propriétaires ne peuvent pas être trouvés, su troraau-
ou lorsqu'ils refuseront d'entrer en convention, ou de nommer une personne taire, ou lors-
comme il est dit ci-dessus pour estimer la dite compensation,-alors les juges q
a paix, dans une des sessions générales de quartier de la paix qui seront te- en convention
nues pour le district où telle terre sera située, sur un certificat par écrit de pour estimer
leurs procédés dans les prémisses, signé par les juges à paix qui auront fait n" Coe,
telle inspection, et sur des preuves que l'on a donné quatorze jours d'avis par à paix choisi.
écrit au propriétaire, locataire ou autre personne intéressée dans la dite ront un corps
terre ou à son tuteur, curateur, syndic ou agent, siganifiant-l'intention d'avoir de jurés pourC constater les
recours aux dites sessions générales de quartier pour prendre. un tel terrein, dommages.
choisiront un corps de juré composé de douze hommes désintéressés tirés.
du retour de ceux qui doivent servir en qualité de juré à la dite cour gé-
nérale de quartier ; et les dits jurés détermineront sur leurs sermens les dé-
dommagemens qu'il conviendra d'accorder, et les prix qui seront donnés au
propriétaire, comme ils le jugeront raisonnable, pour tel terrein et pour re-
mettre les clôtures.d'icelui dans le même état qu'auparavant, s'il est néces-
saire ; et sur le payement ou offre de la somme ainsi fixée. ou: ainsi estimée
par des personnes désintéressées, ou ainsi adjugée par le corps de jurés,
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alnsi que le cas pourra le requérir, à la personne ou- aux personnes qui
auront droit de la recevoir,--ou la laissant entre les mains du greffier <le la'.
paix du district en cas que telle personne ne puisse pas être trouvée ou
refuse d'accepter icelle, pour l'usage du propriétaire ou d'autres personnes
intéressées dans le dit terrein,-es dites personne ou personnes seront dé-.
chues de leurs droits de propriété sur le dit terrein, et le. dit terrein sera
regardé comme grand chemin, rue, marché, place publique ou ruelle, suivant
l'exigence du cas ; et les deniers qui seront nécessaires pour telle compen-
sation seront pris sur les argens qui seront entre les mains du trésorier. des.
chemins dans les limites où tel terrein se trouvera, et qui proviendront en

te"fu sCétco" conséquence de cet acte : Pourvu de plus, qu'aucuns des pouvoirs accordés
à démolir au- par le présent ne s'étendront à démolir aucune maison ou bâtiment dans
cune maison, aucun cas quelconque, ni à prendre le terrein d'aucune cour, jardin ou

verger à l'ellet d'ouvrir une nouvelle rue ou ruelle, ou de faire un nouveau
marché ou place publique, sans le consentement du propriétaire ou. des

Les proprié- propriétaires d'icelui: Pourvu aussi, que dans le cas où il arrivera quetaires qlui elm-
piétcront sur quelque propriétaire ou occupant de terre ou terrein joignant à un grand
aucuns grands chemin, marché, place publique, rue ou ruelle aura empiété sur tel grand
rheisiin.,, nau- chemin, rue, marché, place publique ou ruelle, alors et dans tout tel cas, ilront droit à
aucune récom- ne sera alloué aucune compensation pour aucun terrein, sur lequel on aura
pense. ainsi empiété, qu'il sera nécessaire de reprendre pour élargir tels grands

chemins, rues, marchés, places publiques ou ruc!es, ni pour les clôtures
qui auront pu être faites sur tel empiètement.

Dans le cas XLVI. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'en cas que tel corps de jurés
o le corps dc donne et rende un verdict pour plus d'argent comme compensation pourjurés accorde-
rait plusque ce telles terres et terreins ou pour replacer telles clôtures, comme susdit, que
qui avait été ce qui aura été proposé et offert par les dits juges à paix avant de faire

telle application à la cour des sessions de quartier, comme susdit, qu'alors
esfrais dis' et en tel cas, les frais et dépens résultant (les dits différentes procédures.

procédés se- seront supportés et payés sur aucuns des deniers entre les mains du tréso-
rotaés p;ear rier dles chemins provenant en conséquence des pouvoirs de cet acte ; mais

chemins. si tel corps dle jurés donne et rend un verdict poir une somme qui n'excè-
Et dans le cas dera point ou qlui sera moindre que ce qui aura été offert et proposé par les
contraire. dits juges à paix, avant telle application à la dite cour de sessions <le quar-
Vide Tbes- tier, qu'alors les <lits frais et dépens seront supportés et pavés par la per-

sonne ou les personnes qui auront refusé d'accepter la compensation et dé-
dommagement ainsi à elles offerts comme susdit.

Tous grands XLVII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans tous les cas où par
chemins deve- le changement de direction d'un grand chemin, ou lorsque de nouveaux

nus rtine rti grands chemins étant faits, comme susdit, aucun vieux grand chemin de-
aux proprié. viendra inutile au public, qu'alors et en tel cas, tel vieux grand chemin
terre''o tel appartiendra à la personne ou aux personnes qui respectivement est ou sont
grand che- le propriétaire ou les propriétaires de la terre d'où tel vieux grand chemin
min aura été aura été originairement pris ; à moins que telles personne ou personnes
originairement n'aient droit à une récompense pour tel nouveau grand chenin ou aucune

partie d'icelui, comme susdit, dans lequel cas tel ancien grand chemin sera*
Vide Tablks. estimé par les dits juges à paix ou aucuns trois d'eux, et le montant d'ice-

lui, ou partie d'icelui, respectivement, sera déduit de la récompense qui
sera ainsi allouée, comme susdit, à aucune telle personne ou personnes;
mais si tel ancien grand chemin conduit à quelque terre, maison ou lieu
auquel, suivant l'opinion <le tels juges à paix, il ne sera pas possible de
faire parvenir un chemin et passage commodes <le tel nouveau grand. ehe-.
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min, alors et dans tel cas le dit ancien grand chemin restera sujet au
droit le livrer chemin et passage à telles terres, maison ou place, respec-
tivement.

XLVIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les dits juges à paix, ou Les.juges .
aucuns trois d'entre eux, pourront, par écrit sous leurs seings et sceaux, or- pai.euvent

donner et désigner les grands chemins, ponts, rues, marchés, places Pu- le.grandseh&e-
bliques, ruelles ou cours d'eau, qui suivant leur opinion ont le plus besoin mins soient
de réparation dans leur juridiction, afin qu'ils soient premièrement réparés répares.

ou pavés, et à quel tens et en.quelle manière ils seront réparés ou pavés ; Vide Tables.

en conséquence duquel ordre les inspecteurs et sous-inspecteurs respectifs
sont par le présent requis de procéder dans leurs limites respectives.

XLIX. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'afin de mieux faire et' entre- LI.,,t.,
tenir les dits grands chemins, ponts, rues et ruelles, et de pourvoir les ma- et le sous-ijus-
tériaux pour cet eflet, il sera et pourra être légal à chaque inspecteur et pecteur enlò-

sous-inspecteur comme susdit, de prendre et enlever ou de faire prendre et erontts

enlever autant des vuidanges.ou pierres de rebut d'aucune carrière ou car- des carrières

rières qui seront dans la paroisse où il sera inspecteur ou sous-inspecteur, a pa-
ou dans les paroisses immédiatement voisines d'icelles, sans permission du grands che-
propriétaire ou des propriétaires de telles carrières, qu'il jugera nécessaire mins, &c.
pour la réparation des dits grands chemins, ponts, rues et ruelles, mais non vide Tables.
le creuser ou (le tirer de la pierre dans telles carrières sans la permission

du propriétaire ou des propriétaires d'icelles ; et aussi qu'il sera et pourra urro
être légal à chaque tel inspecteur ou sous-inspecteur, pour l'usage susdit, téiaU.
dans aucune terre inculte ou terre en commune, rivière ou ruisseau dans la
paroisse ou dans aucune autre paroisse, ou lieu où il y aura apparence de
pouvoir trouver respectivement du gravier, du sable ou autres matériaux
(lorsqu'on ne pourra point avoir convenablement une quantité suffisante
dans la paroisse où ils doivent être employés, et qu'il en restera suffisam-
ment pour l'usage des chemins dans tel autre lieu) de faire chercher, creuser,
prendre et emporter iceux,-de manière toutefoisque le dit inspecteur ou
sous-inspecteur ne détourne pas ou n'arrête point le cours de telle rivière
ou ruisseau, ou n'endo'mmage ou ne fasse tort à aucune bâtisse, grand che-
min, mur, ou gué, ou ne les creuse ou ne les tire d'aucune rivière ou ruis-
seau à la distance de cent pieds d'aucune bâtisse, mur, pont ou chaussée,-
et pareillement d'amasser les pierres qui sont sur les terres ou terreins dans
la paroisse où tels grands chemins, ponts, rues ou ruelles seront, pour tels
service et effet, et de prendre et enlever autant d'icelles que le dit inspecteur
ou sous-inspecteur jugera nécessaire d'employer pour la réparation des dits
grands chemins, ponts, rues et ruelles sans faire aucune compensation pour
icelles; mais il sera fait une compensation pour tous les dommages faits aux compensation
terres ou terreins d'aucune personne ou personnes par le charriage d'icelles ; en certaias cas.
laquelle sera estimée et payée comme ci-dessus dirigée pour les dommages
occasionnés en faisant les fossés et canaux ; mais aucunes telles pierres,
déchets de pierres ou pierres de rebut, ne seront amassés, pris ou emportés
sans le consentement de l'occupant de telles terres ou terreins, ou sans une
permission de deux juges à paix, après avoir sommé tel occupant de
paraître dlevant eux et entendu ses raisons, s'il comparait et en donne
pour le refus de son consentement ; et si quelque pont, moulin, chaussée,
nur ou bâtiment est endommagé en creusant comme susdit par ordre d'au-
can inspecteur ou sous-inspecteur, chaque contrevenant encourra pour telle
contravention une somme qui n'excèdera point cinq livres, en outre qu'il
sera sujet à être poursuivi par la partie lésée pour dommages spéciaux. -
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Les inspec- L. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si aucun. inspecteur ou sou
chars ce r- inspecteur, ou personne employée par lui, en cherchant, creusant ou empor
viers, &c.(,ui tant des graviers, sables, pierres ou autres matériaux pour la réparation:'
ferontquelque d'aucuns grands chemins, ponts, rues ou ruelles, fait ou fait faire aucun.

cxti creux ou fossé dans aucunes telles terres ou terreins, rivières:ou ruiséeauxpeut résulter 
*: '--des accides, qui pourront occasionner des accidens aux particuliers ou aux animauxles feront a- cet inspecteur ou sous-inspecteurs le fera applanir, combler ou entourer dep)lanir ouren

rem- clôtures suffisantes, et telle clôture sera entretenue ; et en cas qu'aucun tel
inspecteur ou sous-inspecteur néglige d'applanir, combler ou entourer de
clôtures tel creux ou fossé, pendant l'espace de dix jours, après qu'il ou il
auront recç avis pour aucun de ces effets, de quelque juge à paix, ou du
propriétaire ou locataire de tel terrein, rivière ou ruisseau, ou de quelque
personne avant droit le commune dans telles terres en commune ou incultes,
comme susdit, et que telles négligence et notification seront prouvéessur
serment devant un ou plus les juges à paix, tel inspecteur ou sous-inspec-

Pénalité pour teur encourra et payera une somme qui n'excèdera point deux livres.cou-
rant, pour chaque telle négligence, laquelle sera fixée et adjugée par. el
juge ou juges à paix, et sera employée et appliquée pour bouclier, applunir
combler ou clôturer tel creux ou fossé et pour entretenir les grands chemins
de la paroisse, en telle manière que les dits juges à paix ordonneront et.di
rigeront ; laquelle amende, en cas qu'elle ne soit pas immédiatement payéée
sera prélevée par saiie et vente des biens, meubles et effets du contrevenant,
en telle manière que les saisies et ventes pour autres amendes sont dirigées
d'être faites >ar cet acte.

Ln haas LII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les grands chemins,. ponts,
de Québec ot rues, marchés, places publiques et ruelles dans les cités et paroisses de
de Montréal Québec et Moutréal seront faits, réparés, pavés et entretenus par les haI.répareront les
rues .&C. bitans des dites cités et paroisses respectivement en la manière suivantes

c'est-à-dire :.tout homme le l'âge de dix-huit ans et au-dessous de l'âge de.
soixante ans, n'étant pas bond fide un apprenti ou domestique, et ne tenant.
point un ou plusieurs chevaux, travaillera, soit par lui-même ou par un

ais vide les substitut sumsant, aux grands chemins, ponts, rues, marchés, places. pu-
'aUes. bliques et ruelles, à chaque jour et à chaque lieu qui seront désignes par

l'inspecteur de la cité et paroisse où il résidera pendant aucun espace de
tems qui n'excèlera point six jours dans chaque année ; et chaque per-r
sonne tenant un ou plusieurs chevaux travaillera comme susdit, soit par.
elle-même ou par un substitut suffdisant, à chaque jour et à chaque lieu qui:
seront désigiés par le dit inspecteur, pendant aucune espace de tems qui
n'excèdera point six jours dans chaque année, et de plus pendant aucune&
espace de tems qui n'excèdera point quatre jours dans chaque année.pouc..
tout et chaque cheval (les poulins exceptés). qu'aucune telle personne tien:
dra ; et il sera et pourra être légal au dit inspecteur, s'il le trouve néces-'
saire, après en avoir donné duement avis à aucune personne tenant un che-
val, pour requérir toute telle personne d'envoyer une charrette ou tombereau
avec un cheval et un homme capable de les conduire,-ou si elle tient.deux-
chevaux ou plus, pour requérir toute telle personne d'envoyer une charrette.
ou tombereau avec deux chevaux et un homme capable <le les conduire ;-dcanS.
lesquels cas un conducteur avec un cheval et une charrette ou tombereau se-

Outils. ront regardés et pris comme équivalens à deux jours de travlail d'uni
homme; et un conducteur, avec deux chevaux et une charrette ou tombereau,-
sera pris et considéré comme équivalent à trois jours de travail d'un homme;
et toutes telles personnes, comme susdit,. suit qu'elles ayent ou qu'ellee
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n'ayent point de chevaux et voitures, apporteront respectivement avec elles
soit une pelle, une bêche ou une.pioche, ou, si elles en sont -requises, une
hache ; et exécuteront diligemment l'ouvrage et travail auxquels elles se- Hr de
ront respectivement appointées par l'inspecteur, depuis cinq heures du matin Lravail.
jusqu'à sept heures du soir, si c'est depuis le premier jour (le Mai jusqu'au
premier jour d'Août, accordant sur tel tems trois heures (le relâche,-ou
depuis le soleil levé jusqu'au soleil couché, si c'est depuis le premier jour
d'Août jusqu'au premier jour de Mai, accordant sur tel tems deux heures
dp relâche, chaque jour qu'elles travailleront respectivement ; et si quelque
personne qui enverra une charrette ou tombereau, comme susdit, n'envoye pas
un conducteur suffisant, ou si aucun conducteur ou aucun journalier refuse Mais vide kl
de travailler pendant le tems ci-dessus mentionné, suivant les directions de .
l'inspecteur, ou si aucun conducteur refuse dle porter des voyages conve-
nables et sufßisans,-il sera et pourra être légal à tel inspecteur de renvoyer
chaque tel conducteur, charrette ou tombereau ou tel journalier, et de recou-
vrer du propriétaire de chaque telle charrette ou tombereau ou de tel journa-
lier, l'amende que chaque telle personne ou personnes auraient encourue en
vertu de cet acte dans le cas où aucun tel conducteur, charrette ou tombereau
n'aurait pas été envoyé, ou que tel journalier ne se serait pas présenté : Pour- Proviso.
vu toujours, que si tout l'ouvrage prescrit par cet acte est, en aucune année,
considéré par les dits juges à paix, comme non nécessaire à faire, dans tel
cas une remise proportionnée ou déduction d'icelui sera faite à chaque per-
sonne qui y sera sujette comme susdit.

LII 1. Et qu'il soit de plus statué, &c., que chaque sous-inspecteur dans Les sous-ins-
les cités et paroisses susdites, donnera, de tems en tems, conformément aux ciMs dans
directions qu'il pourra recevoir de l'inspecteur de sa cité et paroisse, a et paroisses
chaque personne, ou laissera ou fera laisser à la maison ou domicile ordi- laisseront au
naire de chaque personne dans sa division, sujette à exécuter le devoir et do"icilecds
travail requis par cet acte, trois jours d'avis au moins du jour, de l'heure et jees àx-
du lieu sur lequel chacun des dits jours de travail sera employé ; et chaque cutiton du de-

personne en possession de deux chevaux ou plus qui aura été duement no- (u i emps&
tifiée, comme susdit, et qui n'ayant point payé telle composition, comme il du lieu où il
est ci-après mentionné, fera défaut d'envoyer une charrette ou tombereau et do1tree-

cIeux chevaux, avec un homme capable de les conduire, et avec tels outils vide Taues.
et instrumens, comme susdit, ou de remplir le dit devoir au tems et lieu a
lui ou à elle notifié, comme susdit, encourra et payera pour chaque jour de Pa our
défaut la somme de six chelins, courant ; ou si étant notifiée d'envoyer une contravention.
charrette ou tombereau et un cheval avec un conducteur, elle y fait défaut,
elle encourra et payera la somme (le quatre clielins, courant ; et que toute
personne qui, après avoir été duement notifiée de faire le travail personnel,
et qui n'aura point payé telle composition comme il est ci-après mentionné,
ne paraîtra point ou n'enverra point un substitut capable avec tel outil ou
instrument, comme susdit, en tel tems et à tel lieu, ainsi qu'il sera dirigé
par la dite notification, encourra et payera pour chaque jour de défaut la
somme de deux chelins, courant ; et les <lits inspecteurs et sous-inspecteurs
demanderont et exigeront tels devoir et travail de chaque personne sujette à
le faire suivant les directions de cet acte, sans faveur -ni partialité ; et cha-
que sous-inspecteur pourra, et il est par le présent requis avec toute dili-
gence convenable, après la contravention commise par aucune personne on
personnes, comme susdit, de demander et de poursuivre le recouvrement
des pénalités et amendes infligées par cet acte en la manière dirigée par
icelui : Pourvu toujours, qu'afin d'éviter autant que possible des difficultés Proviso.
aux personnes sujettes à remplir le devoir prescrit par ce statut, dans- les
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Mais vide la susdites paroisses, aucun possesseur ou occupant de ferme- ou terres en cul-
Tablcs. turc dans les dites paroisses, ne sera sujet à être appelé au travail, comme

susdit, dans le tems des semences, des foins ou des récoltes, mais sera tenu
d'exécuter le devoir ordonné par cet acte en tel autre tems qu'il en. sera
requis, sous les pénalités susdites.

Les inspecteurs LV. Pourvu de plus, et il est par le présent statué, que les inspecteurs
donneront avis des cités et paroisses susdites, respectivement, donneront ou feront donner3eaneleetpariss e usdite,repcimntqi annuellement par écrit le ou avant le troisième Dimanche dans le mois dé
sein de compo- Mars, avis public aux églises (les dites cités, (lu tems et du lieu où et qiand
ser. les personnes qui ont dessein d'entrer en composition pour le dit devoir
Mai pourront sigrnifier leur intention au dit inspecteur ; et toute et chaque per-

sonne signifiant ainsi son intention qui payera alors à l'inspecteur, ou qui,
dans l'espace d'un mois de calendrier après la date de tel avis public, payera
au sous-inspecteur de sa division l'argent de composition autorisé et alloué
par cet acte, sera déchargée de l'exécution de tel devoir ; et le dit argent de
composition sera employé par ordre des juges à paix pour l'usage des grands
chemins, rues et ponts, et pour gages de journaliers et autres employés à
travailler sur iceux ; mais en cas que le dit argent de composition ne soit
pas payé dans un mois, comme susdit, ceux qui négligeront de le payer
seront regardés comme contrevenans, et seront sujets aux mêmes amendes
que ceux qui feront défaut volontaire ; et tous les deniers ainsi payés aux
inspecteurs ou sous-inspecteurs seront par eux immédiatement payés aux

Proviso. trésoriers <les chemins des dites cités et paroisses, respectivement : Pourvu
aussi, que le travail prescrit par cet acte et ci-dessus mentionné, ou l'argent
de composition autorisé au lieu d'icelui, ne sera exigé d'aucun officier,

Oiciers, &c., officier non-commissionné, ou soldat d'aucun régiment ou partie de régiment,exempts oie cec
devoir et tra- ou corps de troupes en garnison, clans les cités de Québec ou Montréal, pour
vail. le tems d'alors, à moins que tel officier n'appartienne à l'état major de l'ar-
Exception. mée en service dans la Province, ou à l'état major de la garnison.

Les juges à LVII. Et vu que la partie du travail et devoir susdits, ou de l'argent
paix fxeron le de composition autorisé d'être pris pour et au lieu d'iceux, que les juges àt de cotisa -Paix dans leur discrétion, trouveront à propos d'app àquer a faire, réparertion qu=eapi icéin 'plqefaite annuele- et entretenir les rues, chaussées, pavés, ponts, canaux, cours d'eau, égouts,ment sur l marchés, places publiques et ruelles dans les dites cités de Québec et dle
terre, &c. Montréal, ne sera pas suffisante pour ces objets, et qu'à cette fin il sera néces-
Vide Tablee; saire de lever une somme d'argent de plus :-Qu'il soit donc de plus statué,

&c., que les juges à paix, à aucunes sessions générales de quartier dIe la
paix, qui seront tenues dans telles cités respectivement, pourront et sont
par le présent autorisés et requis de fixer et déterminer le taux d'une coti-
sation qui sera faite une fois chaque année, et répartie sur tous et chaque
occupant ou occupans de terres, emplacemens, maisons et bâtimens, à pro-
portion de la valeur annuelle d'iceux dans les cités susdites, ainsi qu'elles
sont respectivement définies par la proclamation émanée le septième jour
<le Mai, mil-sept-cent quatre-vingt-douze, qui divise cette Province en com-
tés, cités et villes ; laquelle cotisation sera employée à faire, réparer et en-
tretenir les rues, chaussées, pavés, ponts, canaux, cours d'eau, égouts,
marchés, places publiques et ruelles dans les limites des dites cités établies

Mais vide la comme susdit, où telle cotisation sera faite respectivement : Et les dits juges
rae. a paix, à la session générale de quartier qui sera tenue dans le mois d'Oc-

Nomination tobre, appointeront annuellement cinq domiciliés honnêtes et capables pour
dei assesseurs. être cotiseurs, qui seront choisis d'une liste de quinze qui seront nommés

annuellement par les grands jurés du district dont. il aura été fait retour
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pour servir à la dite session- de quartier, et en cas que les dits grands
jurés ne fassent point telle liste ou nomination, alors les dits juges à paix
nommeront telles personnes qu'ils jugeront propres et convenables pour être
cotiseurs ; lesquels domiciliés ainsi appointés cotiseurs entreront en charge
le premier jour de Janvier suivant, et chacun d'eux sera tenu d'accepter la
dite charge, et de servir pendant une année sous la pénalité de dix livres,
courant, pour refus ou négligence de signifier leur acceptation d'icelle res-
pectivement au greffier de la paix dans dix jours après que notification de
telle nomination leur aura été séparément signifiée ·à leur domicile ordi-
nuire ; et chacun d'eux avant'd'entrer dans l'exécution de son office, prêtera
duerent serment devant les juges à paix dans leurs sessions hebdomadaires,
(qui sont par le présent autorisés et requis d'admiüistrer tel serment) de
faire une cotisation sur toutes les terres, emplacemens, maisons et bâtimens
sujets à être cotisés en vertu de cet acte, dans la cité bornée comme ci-
devant, et où ils serviront respectivement, au meilleur de leur capacité et
jugement, sans faveur, affection, partialité ou préjugé pour ou contre aucune
personne ou personnes ; et les dits cotiseurs, ou trois d'entre eux, feront une Etimation de-
estimation de. la valeur annuelle de toutes les terres, emplacemens, maisons la valeur dS
et bâtimens qui devront être cotisés suivant leur valeur, et spécifieront la pr
somme qui sera payée par toute et chaque personne ou personnes occupant
le bien-fonds ainsi estimé suivant le taux de cotisation pour l'année, tel que
fixé et réglé par les dits juges à paix ; et la dite estimation, ainsi que la
somme à être payée par toute et chaque personne ou personnes, après avoir
été ainsi faite par les dits cotiseurs, ou trois d'entre eux, sera certifiée soUs
leurs seings et sceau et délivrée au greffier de la paix du district, dans
deux mois après que les dits cotiseurs auront été requis par les dits juges
à paix, ou trois d'entre eux, de la faire et certifier, sous la pénalité de dix
livres contre chaque cotiseur qui refusera ou négligera de s'y conformer;
et la dite estimation, ainsi que la cotisation, étant ainsi faites, certifiées et
dIélivrées, seront rendues publiques dans chacune de leurs divisions respec-
tives de la manière qui paraîtra la plus convenable aux dits juges <le paix;
et en cas que quelque personne soit lésée par telle cotisation, il sera et
pourra être légal pour telle personne d'en appeler aux séances générales
dle quartier prochaines qui se tiendront après telle publication, et Padjudica- Publlaton.
tion donnée dans les dites séances de quartier sera finale et décisive tou-
chant les matières en question ; taquelle cotisation sera perçue par les sous-
inspecteurs sous la diretion des inspecteurs, en telle manière que les dits
juges à paix appointeront et dirigeront à cet effet par leur ordre donné
a aucune session générale de quartier ; et les deniers prélevés en consé.
quence, seront payés par la persone ou les personnes qui en feront la col-
lection entre les mains du trésorier des chemins, et seront employés et il en
sera rendu compte suivant les ordres et- directions des dits juges à paix,
pour toutes ou quelques-unes des fins susdites de tems à autre, ainsi que le
besoin exi.rera dans telle cité et paroisse, où ils attront été ainsi cotisés et Nulle cotisa

- tion n'excède-
prélevés: Pourvu néanmoins, que la cotisation ci-dessus autorisée n'ex- ra d pe liv.
cèdera pas dans aucune année, quatre deniers par livre du revenu annuel Mais vide les
des terres, emplacemens, maisons et bâtimens ainsi cotisés. Tales.

LIX. Pourvu de plus, et il est par Je présent statué, que lorsque quel- LPS cotiseurs
que rue, -marché, place publique- ou, ruelle joignant aucun emplacement, estimeront la
maison ou bâtiment, est déjà pavé, les: dits cotiseurs- feront -une estimation valeurdespa.
de la valeur du pavé ainsi joignant à tout tel emplacement;maison ou bâti-Vide TaUez.
ment, suivant'l'état et condition d'icelui au tems de telle estimation, et les
dits cotiseurs feront, certifieront et délivreront en conséquence une liste- de
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telles estimations au greffier de la paix ainsi qu'il est ci-dessus dirigé; et
sera tenu compte par les inspecteurs (le chaque pavé ainsi estimé, et du
montant des cotisations faites de tems à autre sur l'emplacement, maison ou
bâtiment y joignant. respectivement ; lesquelles cotisations seront compensées
contre telles estimations de pavés, respectivement, jusqu'à ce que telles co-
tisation ou cotisations montent à la valeur les dites estimations respective-
rient.; après quel tems les cotisations seront recueillies comme ci-dessus.
dirigé.

Le montant LX. Pourvu de plus, et il est par le présent statué, que le montant de
de lacotisïtion telles cotisations, comme susdit, pourra être déduit par le locataire ou lessera déduit nftf
.- locataire. locataires d'aucune terre, emplacement, maison ou bâtiment, du loyer

Vido Tables. d'iceux, exc:epté lorsqu'il aura été fait un accord concernant telles cotisa-
tions, dans lequel cas tel accord sera observé.

Emplacements LXI. Pourvu aussi, et qu'il soit de plus statué, &c., que nul terrein qui,de certaine va. (compris la maison et autres bâtimens dessus construits) n'excèdera point
de cotisaion, la valeur annuelle de cinq livres, courant, et nul emplacement, maison ou
Vide Tables. bâtiment occupé par aucune des communautés (le religieuses, et nul terrein

en dehors des dites fortifications des cités, respectivement, servant pour la
pâture des animaux, ou étant en prairies ou pour semer du grain, ne seront
cotisés en vertu de cet acte.

Les églisc, LXII. Et vu qu'il est nécessaire que les bâtimens publics, ainsi que les.
&c., peuvent murailles et espaces de terrein vacans appartenant au gouvernement ou à6re cotisees. des sociétés, soient cotisés pour contribuer à faire Paver" et réparer les rues.,Vide Tales. marchés, places publiques et ruelles dans les cités susdites, par quelques

réglement plus convenable à tels bâtimens, murailles et espaces de terrein,
vacans, que par la valeur annuelle d'iceux :-Qu'il soit donc de plus statué,
&c., qu'il sera et pourra être légal aux (lits cotiseurs, ou à trois d'entre eux,
et ils sont par le présent requis, lorsque et toutes fois que les cotisations par
le présent autorisées seront faites, de cotiser toutes les églises, cimetières,
chapelles, maisons destinées au culte divin, écoles, couvents, casernes, pri-
sons, murailles et espaces dle terrein vacans appartenant au gouvernement,
ou à quelques corps ou communautés, ou à aucunes sociétés publiques ou per-
sonnes privées, et tous autres bâtimens publics quelconques (excepté comine
il est ci-deývant excepté) joignant à aucun marché, rue, places publiques on
ruelles, situés et étant dans les cités susdites, à un taux qui sera fixé par-les
dits cotiseurs au meilleur de leur jugement en une proportion raisonnable à
l'étendue du pavé joignant aucune telle église, cimetière, chapelle, maisorr
destinée au culte divin, école, couvc:i, euserne, prison, muraille, espaces
de terrein vacans, ou tout autre bâtiment public quelconque, desquelles
cotisations il sera délivré un état certifié au grelfier de la paix, ainsi qu'il

APpel ux ses- est ci-dessus ordonné ; de laquelle cotisation il sera et pourra être léga', pour
sions de quar-
tier. toute personne qui se croira lesée par icelle, d'appeler aux prochaines

séances générales de quartier qui se tiendront après telle certification et
livraison, comme susdit, et l'adjudication de la dite cour de séance de

Propriétés do quartier sera finale et conclusive dans les prémisses ; et si aucun des bâti-.
la Couronne. mens, muràilles, espace de terrein vacant, comme susdit, appartient à Sa

Majesté, ou est occupé pour son usage, alors les sommes ainsi cotisées seront.
Payées sur les deniers entre les mains du receveur-général de cette Pr-
vince dont l'application ne sera point pourvue, sur warrant ou ordre du
Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou de la personne ayant l'administra-.

Et descorpora- tion du gouvernement, pour le tems d'alors, à lui adressé pour cet effet ; et
uuns. Si aucun des bâtimens, murailles ou espace de terrein vacant, comme susdi.t,
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appartient à aucun corps ou communauté, ou à aucune société publique,
-alors les sommes ainsi cotisées sur iceux seront payées, respectivement, par
les marguilliers, syndics ou autre personne. ou personnes, respectivement,
-qui auront la gestion ou la direction d'iceux ou d'aucun fonds y appartenant.

LXIII. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que si quelque LesPrsoines
personne refuse ou néglige de payer la somme ou les. sommes cotisées sur sant de payer
elle, par aucune cotisation qui doit être faite conformément à cet acte, dans les sommes
trente jours après que la demande en aura été faite, elle sera et pourra.être S" "to
prélevée par Plinspecteur ou sous-inspecteur, ou aucune autre.personne ou sées,les dites
personnes autorisées, par warrant ou ordre sous les seings et sceaux d'aucuns sommes seront
deux juges à paix, ayant jurîdiction dans le lieu, par saisie et vente des vente.

effets mobiliers de la personne qui refusera ou négligera dle payer, rendant Mais vide -

le surplus au propriétaire ou propriétaires d'iceux, les frais nécessaires pour TaUe:.
faire telle saisie et vente étant aussi premièrement déduits.

LXIV. Et vu que des maisons ou autres bâtimens peuvent être loués à La cotisation
faIitc sur'des

divers tenanciers ou locataires, ce qui rendra diffcile la collection de leurs
proportions respectives de la cotisation faite sur toute la maison ou bâtiment pées par plu.
par eux occupé :-Afin l'y remedier, qu'il soit de plus statué, &c., que lors- es pera
qu'il sera fait une cotisation, comme susdit, sur aucune maison ou bâtiment payée par le
possédé ou occupé par plusieurs personnes, telle cotisation sera payée par propriétaire
aucun propriétaire ou propriétaires occupant ou occupans d'aucune partie ucunen par

tie.de telle
de telle maison ou bâtiment ; et en cas qu'aucun propriétaire ou proprie- maison.
taires occupant ou occupans d'aucune telle maison ou bâtiment refusent de Vide Tabes.
payer icelle, alors la dite cotisation sera prélevée par saisie et vente des
meubles et effets cie celui, celle ou ceux ainsi refusant de la payer ; lesquels
saisie et vente seront faites en la même manière que les autres saisies et
ventes sont ordonnées d'être faites par cet acte ; et tel propriétaire ou pro- Son onreruh
priétaires, qui payeront ainsi plus que sa ou leur proportion de telle cotisa- propriétaires.
tion, sont par le présent autorisés de recouvrer des autres propriétaire ou
propriétaires la part qu'il ou ils auraient.dû payer de telle cotisation, avec
tous les frais et dépens résultant de tel recouvrement ; et tel occupant ou
occupans qui payeront ainsi toute la somme cotisée sur aucune telle mai-
son ou bâtiment, ou une plus grande partie d'icelle que sa ou leur propor-
tion, sont par le présent autorisés d'en faire une déduction sur la rente lue
ou qui sera due par lui, elle ou eux ; réservant au propriétaire ou proprié-
taires toute prétention qu'ils pourront avoir respectivement pour le rem-
boursement d'icelle, sur aucun tel occupant ou occupans, en vertu d'aucun
accord fait à cet égard.

LXV. Et vu qu'il peut arriver que des personnes sujettes à être cotisées, Les personnes
et qui pourront être chargées et cotisées comme susdit, avant que les cotisées aban-0 donnant les
sommes auxquelles elles seront respectivement obligées par cotisation soient pr.mises sas

payées, laissent et abandonnent les prémisses ainsi cotisées, et fassent en sorte payer telle co-
par là d'éviter le payement de telle cotisation :--Qu'il soit -donc de plus tisation, elle
statué, que lorsqu'aucune personne ou personnes qui auront été ainsi cotisées .vee par saisie-
laisseront et abandonneront les prémisses pour lesquelles elle ou elles au- et vente.
ront été ainsi cotisées avant d'avoir payé telle cotisation, et ensuite refuse-
ront ou négligeront de la payer, lorsqu'elle sera due et qu'elle sera -deman-
dée par la personne ou les personnes autorisées de recueillir et. recevoir
icelle, alors et clans tout tel cas il sera et pourra être légal de préleyer le
montant de telle cotisation par saisie et vente des meubles et effets de la
personne ou des personnes ainsi refusant ou négligeant de payer, en la
même manière que les cotisations sont ci-dessu3 ordonnées d'être recouvrées.
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Les inspec- LXVIII. Et afin d'empêcher des embarras dans les grands chemins et
rtersnt- l ponts, dans les dites cités et paroisses, et des empiétemens sur iceux :-Qu'il

grands che- soit statué, &c., que les inspecteurs et sous-inspecteurs des grands chemins
mins et ponts, auront en tout tems et dans toutes les saisons, ainsi qu'ils le jugeront à
e,Ôemrr s propos, l'inspection des grands chemins et ponts dans les cité et paroisse

Mais vide Zs pour lesquelles ils seront inspecteurs ou sous-inspecteurs ; et en cas qu'ils
ràaus. aperçoivent quelques embarras, empiétemens ou obstacles faits ou commis

sur iceux ou à leur préjudice, contraires aux directions de cet acte, ils don-
neront de tems en tems et aussi tôt que convenablement il se pourra faire, ou
feront donner à la personne ou personnes qui les feront ou les commettront,
avis personnellement ou avis par écrit, qjui sera laissé à son ou à leur do-
micile ordinaire, spécifiant particulièrement en quoi consistent tels embarras,
enpiétemens ou obstacles ; et si tels embarras, empiétemens ou obstacles ne.
sont point remédiés dans un tems raisonnable après que tel avis d'iceux
aura été respectivement donné comme susdit, alors les dits inspecteurs ou
sous-inspecteurs, seront comme ils sont par le présent pleinement autorisés

Les empiéte- et ont pouvoir d'ôter immédiatement tels embarras, empiétemens ou obsta-
mcens re cles au meilleur de leur capacité et jugement, suivant le vrai sens et inten-

enlevés par les tion de cet acte ; et la personne ou les personnes ainsi négligeant de les.
aspecteurs> ôter, après telle notification donnée, encourront et payeront une somme qui
contrevenant. n'excèdera point vingt chelins courant ; et les dits inspecteurs ou sous-ins-

pecteurs seront remboursés des frais et dépenses qu'ils auront faits pour
faire ôter tels embarras, empiétemens ou obstacles, par la personne ou les.
personnes qui auraient dû le faire, en sus et par dessus la dite amende ; et
en cas que telle personne ou personnes, d'après réquisition, refusent ou né-
gligent de payer au dit inspecteur ou sous-inspecteur, les frais et dépens:
occasionnés à cet effet respectivement, ainsi que la dite amende, alors le dit
inspecteur ou sous-inspecteur s'adressera à aucun juge à paix, et en prê-
tant serment devant lui d'avoir fait notifier au délinquant en la manière
susdite, et lu dit ouvrage ainsi fait par tel inspecteur ou sous-inspecteurs,
et les dépenses qui en auront résulté, le dit inspecteur ou sous-inspecteur
sera remboursé de tous ses frais raisonnables, alloués par le dit juge à paix
par telle personne ou personnes, et à défaut de payement d'iceux, sur la.
demande faite, ils seront prélevés en la même manière que les pénalités et

Provigo. amendes infligées par cet acte sont dirigées d'être prélevées : Pourvu tou-
Il sera permis C
le mettre des jours, que rien ci-dessus mentionné ne s'étendra ou ne sera construit de ma-
matériauxpour nière à s'étendre à prohiber aucune personne ou personnes de mettre sur
bâgr sur les aucun grand chemin publie, parapet ou paré, des matériaux pour la bâtisse

che-s. ou réparation d'aucune maison, bâtisse ou mur joignant à tel grand chemin,
parapet ou pavé, de manière qu'un chemin ou passage nécessaire pour le
public soit laissé pendant le tems de la bâtisse ou réparation, et que tels
matériaux soient immédiatement enlevés après que telle bâtisse ou répara-
tion sera achevée.

Toutegobstruc. LXXIL Et vu que plusieurs des rues, ruelles et autres places comprises
tions en dehors dans les cités susdites sont, dans plusieurs parties d'icelles embarrassées et
des maisons se- ede !
ront t"es dci rendues dangereuses, pour ceux qui vont à pied, par des pas de porte qui
au 1er Janvier, s'avancent en dehors dle différentes maisons dans les rues, places publiques
1800. et ruelles, par des escaliers, perrons et autres ouvrages érigés au dehors, et
Vide Tabl-i. par des trappes et des escaliers qui vont dans les caves, voutes et autres

places :-Qu'il soit donc de plus statué, &c., que d'ici au premier jour de
Janvier, qui sera dans l'année mil-huit-cent, tous tels pas de porte qui
s'avanceront sur les trottoirs, tous les escaliers, perrons ou autres ouvrages
de dehors, tous tels escaliers, perrons et trapes qui communiqueront par les

[ cLAssa 
G.
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trottoirs dans des caves, voutes et autres places, et toute et chaque matière si eles exca-
ou chose qui empiétera plus de vingt pouces, mesure française, clans aucune dent 20 pouces

Z-1 de sortie.
rue, place publique ou ruelle des cités susdites, bornées comme ci-devant
dit, seront enlevés; et toutes telles portes de caves ou voutes, quoique Portes de

'avançant en dehors que vingt pouces, même mesure, seulement ou moins, Cav*-
-eront inises de niveau avec les trottoirs ; et il sera et pourra être légal aux
dits juges à paix, ou à trois d'entre eux, et ils sont par le présent requis de-
puis et après le dit premier jour de Janvier, mil-huit-cent, de faire enlever
par les inspecteurs et sous-inspecteurs tout empiétement et embarras quel-
conque, comme susdit ; et aussi de faire mettre au niveau avec les trottoirs
toutes telles portes de cave ou de voute, quoique n'allant en dehors que
vingt pouces, même mesure, seulement ou moins ; et dès et après la passa- gulle maison
tion de cet acte, il ne sera érigé dans les cités susdites, aucune maison ou auebun
bâtiment avec des pas de porte qui empiéteront sur les trottoirs, ou avec <les projection.
escaliers, perrons ou autres ouvrages de dehors, ou avec des escaliers, per-
rons ou portes -qui communiqueront par les trottoirs dans aucune cave,
voute ou autre place, ou avec aucune autre matière ou chose qui s'avancera
en quelque degré cans aucune rue, place publique ou ruelle des cités sus-
dites ; et depuis et après la passation de cet acte il ne sera fait ou érigé
aucun empiétement ou embarras quelconque dans aucune rue, place publi-
que ou ruelle joignant aucune maison ou bâtiment déjà érigé dans les dites
cités, excepté seulement des marches qui ne s'étendront pas à plus de
vingt pouces, pareille mesure, sous la pénalité contre chaque personne ainsi Pénalité.
contrevenante, d'encourir et de payer pour chaque telle contravention deux
livres, courant, outre cinq chelins, courant, pour chaque jour qu'aucun em-
piétement ou embarras quelconque restera, après qu'il aura été par un in-
specteur notifié à telle personne de les ôter.

LXX Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., que rien ici contenu ne s'éten- Rien en ceci
dra ou ne sera construit de manière à s'étendre à ce qui concerne le pont contenu ne s'é-
sur la rivière Saint Charles dans la paroisse de Québec vulgairement appelé ndra ai pont
pont Dorchester, ni en aucune manière à affecter aucun pont privé, ou che-
min privé dans aucune des susdites cités et paroisses ; mais qu'ils seront en-
treienus aux frais cde la personne ou des personnes qui, respectivement, en
sont les propriétaires, de la même manière que si cet acte n'avait point été
passe.

LXXIV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute personne ou per- Les personnes
sonnes qui contreviendront à cet acte en aucune matière ou chose pour l'in- transgreFsant

-- I -contre le pré-
fraction de laquelle une pénalité n'est pas ci-dessus spécialenent imposée ent acte, pour
encourront et payeront pour chaque telle contravention une amende qui laquele trans-
n'excèdera point dix chelins, et qui ne sera pas moins de cinq chelins, cou- "ressin nulle
rant ; et que toutes les pénalités et amendes imposées par cet acte pour ici pourvue,
aucune contravention à icelui, et que toutes les dépenses, déboursés et tous payeront uneaucue cotravntin celu, sme n'excé-les frais et dépens qui seront alloués sous l'autorité d'icelui (dans le cas ,° as
où il n'est pas particulièrement ordonné autrement par le présent) seront
prélevés par saisie et vente des meubles et effets du contrevenant, ou de la
personne sujette ou condamnée à les payer respectivement, par warrant ou Les pénalités
ordre sous le seing et sceau d'aucun juge de la cour du banc du Roi ou juge par °ie et
provincial dans sa tournée, ou de quelque juge à paix du district ou limite vente.
où telle offense, négligence ou défaut ou dépense faite aura lieu, ou tel
ordre sera émané pour le payement de telles dépenses faites, frais et dépens,
tenant compte du surplus de telle saisie (s'il y en a) à la partie ou aux
parties, après avoir déduit les frais qui en seront résultés; lesquels warrant
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ou ordre tel juge de la cour du banc du Roi, ou juge provincial en tournée,
ou juge à paix, est par le présent autorisé et requis d'accorder sur plainte
ou information à lui faite ou donnée, sur conviction du contrevenant, soit
par confession ou sur le serment d'un ou plusieurs témoins dignes de foi,

au (autre que le dénonciateur) ; et les pénalités et amendes lorsqu'ainsi pré-
sera pa'vée au levées, ainsi que toutes les auires pénalités et amendes imposées par cet
dénoniater, acte, après avoir été prélevées, seront payées moitié au dénonciateur et
e, J'autre inui- l'ur'mitéa e
tié iLU trésorier l'autre moitié au trésorier des chemins, si telle contravention, négligence ou
des chenüns. défaut a eu lieu dans les cités et paroisses de Québec ou Montréal, pour y

être respectivement employées aux mêmes fins que les autres deniers préle-
Ou au grand- vés en conséquence (le cet acte dans les dites cités et paroisses,-ou au
voyer. grand-voyer <lu district, ou à son député, si elle a eu lieu dans une paroisse

ou place autre que les dites cités et paroisses, pour être par lui appliquée
à la réparation des grands chemins et ponts du district où l'offense, né-

Le grand- gligence ou défaut sera arrivé ; et tel grand-voyer rendra compte de
Voyer rondra l'emploi et dépenses de tous les deniers à lui ainsi pavés, ou à son député,
cornpto aux
juges de paix.. jusqu 'au premier jour de Janvier de chaque année, aux juges à paix, à leurs
is vie les sessions générales <le quartier, dans le mois d'Avril suivant, qui sera par eux

'aes. alloué s'il est trouvé juste et véritable ; mais s'ils objectent à aucun des
frais ou dépenses qui y seront portés, et qu'ils ne soient pas soutenus de
preuve et d'évidence suffisante, ils rejetteront tels frais, et ordonneront que

. la balance des deniers qu'ils tronveront rester entre les mains du grand-
Appropuon. vover ou de son député soit appliquée aux fins proposées par cet acte; mais
grynd-Ve(.Cr dans le cas où aucun grand-voyer ou son député ou aucun inspecteur ou
soit le dénon- sous-inspecteur ou sous-voyer sera le dénonciateur (excepté dans le cas où
c.ateur. des chevaux auront été omis ou cachés, tel que ci-dessus mentionné) alors

le tout sera payé et employé à la réparatiotn de tels grands-chemins et ponts;
et tous les deniers provenant de cet acte sont par icelui accordés à Sa Ma-

Il sera tenu les fins ci n entionnéesa rendu compte à Sacorrnptc a a, estë pour ci -devant mnines; etil rend r a S
daestéads .Majesté, par la voie des commissaires <lu trésor de Sa Majesté pour le tems

deniers prove- d'alors, de la vraie application d'iceux, en telles manière et forme que Sa
nant dulr-lst acte.' MNajesté, Ses H-éritiers et Successeurs l'ordonneront.
Nul procùs ne LXXV. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, qu'aucune poursuite
er ondans ou action ne sera commencée ou intentée contre aucune personne contreve-

3 mois aprèsle nant à cet acte, à noins qu'elle ne soit commencée ou intentée dans trois
délit co:nmis. mois après la contravention conmmise, et non après ; et pourvu aussi, que
Les grands- - tout grand-voyer, ou son député, ou tout inspecteur ou sous-inspecteur, ouvovers e2tîîmes c
témIoins coni- sous-voyer, sera censé dans tous les cas un témoin compétent dans toutes
pétens. matières relatives à l'exécution de cet acte, quoiqu'il puisse être celui qui

poursuive ou le dénonciateur pour aucune offense, négligence ou défaut
contre icelui.

Les actions, LXXVI. Et qu'il soit de plus statué, &c.,.que si aucune action ou pour-
&c., seront suite est intentée contre aucune personne ou personnes pour aucune chose

sou oi¡s mois faite ou commise en conformité à cet acte,-alors et dans tout tel cas, telle
et intentées action ou poursuite sera intentée ou poursuivie dans trois mois de calendrier
dans le district a

après le fait commis, et non après ; et icelle et toute telle action ou pour-
été commis. suite sera intentée dans le district où le fait aura été comnmis, et non ailleurs;
Issue géné- et le défendeur ou les défendeurs, dans toute telle action ou poursuite, pour-
rale. ront plaider et plaideront l'issue générale, et donneront cet acte et la ma-

tière spéciale en évidence, dans aucun procès qui sera intenté sur icelui,
et qu'il a été fait en conformité et sous l'autorité du présent acte ; et s'il
parait avoir été fait ainsi, ou si aucune telle action ou pour.suite.est .intentée
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après le tems limité pour l'intenter, alors le jugement sera rendu en faveur
du défendeur ou des défendeurs ; ou si le demandeur ou les demandeurs
sont déboutés, ou discontinuent son ou leur action, après que le défendeur
ou les défendeurs auront comparu, ou si jugement est rendu coflire le de-
mandeur ou les demandeurs, le défendeur ou les defendeurs recouvreront
et pourront recouvrer triples dépens, et auront le même recours pour le re- Triples dé-
couvrement d'iceux qu'ont aucun défendeur ou défendeurs dans d'autres "
cas par la loi.

LXXVII. Et afin que le contenu des réglemens compris dans le présent Le procureur-
acte soit plus généralement communiqué et connu:-Qu'il soit de plus statué, général fera
&c., que le procureur-général dle Sa Majesté de cette Province, fera, dans d extat uC présent acte.
les langues Anglaise et Française, un extrait des points les plus essentiels
de cet acte, concernant les cités et paroisses de Québec et Montréal, et un
autre extrait dans les langues Anglaise et Française des points les plus es-
sentiels le cet acte, concernant les districts de Québec, Montréal et Trois-
Rivières ; et chaque tel extrait sera imprimé ; et lorsque ainsi imprimé, il Lesquels se-
en sera distribué par le grefier du conseil législatif, un nombre suflisant de rontimprimérepetveetb paxc~ et distrib.uéscopies, respectivement applicables, aux greffiers de la paix dans Québec et aux gremers
Montréal, et aux grands-voyers les districts de Québec, Montréal et Trois- de la paix et
Rivières, pour l'usage des inspecteurs, sous-inspecteurs et sous-voyers dans grands.voyes..
leurs limites respectives; et les dits greffiers de la paix, et les dits grands- Les greffiers,.
vovers délivreront respectivement ou feront délivrer une copie <le l'extrait &c, en livre-
par eux respectivement reçu à chaque inspecteur, sous-inspecteur et sous- ront des copies
voyer, lorsqu'il sera nommé ; et chaque inspecteur est par le présent or- teurs et souo-
donné de lire ou faire lire publiquement tel extrait à la porte de léglise, insPeeeurs.
chapelle ou lieu de culte divin dans la cité, paroisse, seigneurie ou township,
ou s'iln'y a point de lieu le culte divin dans une paroisse, seigneurie ou town-
ship, alors à la porte du lieu le plus public dans telle paroisse, seigneurie
ou township, le Dimanche après qu'ils les auront respectivement reçues ; et
chaque inspecteur lira aussi publiquement ou fera lire tel extrait à la porte Les inspec-
au au lieu susdit, le premier Dimanche dins le mois de Juin de chaque pu liruont
année ; et lorsqu'il sera nécessaire pour les effets susdits de ré-imprimer aux portes des
tels extraits, les trésoriers des chemins pour les cités et paroisses susdites éses.
respectivement, et les grands-voyers pour leurs districts respectifs, feront Vide raes.
ré-imprimer de tems en tems un nomibre suffisant de copies le tels extraitç,
applicables à leurs limites respectivement ; et ils sont par le présent auto-
risés de retenir les frais encourus pour les ré-imprimer sur les deniers entre
leurs mains provenant en conséquence de cet acie.

LXXVIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que le député de chaque Les députés
grand-voyer, les sous-voyers, les inspecteurs et sous-inspecteurs des grands des grands-
chemins pour le tems d'alors, seront et sont par le présent exempts de trans- v'°iflspec-
porter les effets appartenant au gouvernement, et d'être commandés pour exempts de
servir dans la milice, excepté dans le cas * de service actuel', d'invasion de certains ser-
la Province ou d'insurrection dans le comté où ils exécutent respectivement ce mbs.
les dites charges. se tuuVent Pas

dans l'angqlais.
Acte qui amende un Acte passé dans la trente-sixième année du 39 Geo. iii.

Règne de Sa présente Majesté, intitulé, Acte pour faire, répa- Cap. 5.
rer et changer les Chemins et Ponts dans cette Provincc, et pour
d'autres efets.
U qu'un acte a été passé par la législature de cette Province, dans la Preanue.

trente-sixième année Ap règne de Sa présente Majesté, intitulé, Acte
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os- de pour faire, réparer et changer les chemins et ponts dans ccfle Province,3. artp Go. .t pour d'autres effets; et vu que le dit acte statue des réglemens particu-
liers pour les villes et paroisses dle Québec et de Montréal, dans l'exécu-tion desquels divers inconvéniens ont été trouvés provenant de la tropgrande étendue des dites paroisses ; et vu aussi qu'il est expédient que
(autres provisions soient faites à cet égard :-Qu'il soit donc statué, &c.,Leq rites ( que les dites villes et cités (le Québec et Montréal formeront respective

intrealr ment un district particulier, qui sera ci-après appelé le district de la villeineront deux et seront circonscrites dans les limites fixées pour chacune (les dites villesdistricts. et cités par la proclamation de Son Excellence Alured Clarke, écuyer,Lieutenant-Gouverneur alors rie cette Province, en date du septième jour du.
imois dJe Mai, de l'an mil-sept-cent quatre-vingt-douze, dans la trente-deuxième
année du règne de Sa présente Majesté.

Elle scront Il. Pourvu toujours, et il est par le présent statué, que les dites villes etrègeCs amics cités de Québec et Montréal seront et continueront d'être respectivement
par Facte :36 sujettes aux règles et réglemens établis par l''acte de la trente-sixièmeGeo. 3.cap. 9. année de Sa présente Majesté, en autant que les dites règles et réglemensn'auront point été altérés ni changés par le présent acte.
Telles parties III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que telles parties des dites pa-dles se roisses le Québec et de Montréal respectivement qui se trouvent hors des
<le .Molntréi a limites fixées pour les districts (les villes de Québec et de Montréal, par laors de cer oc amation susdite, du septième du mois de Mai, mil-sept-cent quatre-taines . irormeront un mogt-douze, seront et formeront respectivement un district particulier et
district parti- distinct des dites villes de Québec et de Montréal, qui sera appelé le dis-culier. trict des campagnes.

Et elles seront IV. Pourvu toujours, et il est par le présent statué, que telles parties.ous la direc des dites paroisses de Québec et de Montréal, ainsi distraites des districtsàion (les du' les dites villes de Québec et de Montréal, seront et continueront d'êtreVide Tales. sous l'inspection et direction des juges à paix de Sa Majesté, appointés dans.les dites villes <le Québec et de Montréal respectivement, et seront sujettes.
a telles règles et réglemens qui seront ci-après pourvus par le présent acte.

Les propriés V. Et vu que la réparation et l'entretien des chemins dans les districtstaire.: de terres desdans le district ecampagnes de Québec et de Montréal, seront moins onéreux et plus.
(es campagnes conformes à la tenure des terres en icelles, s'ils sont remis sous les régle-feront, mens généraux établis pour les campagnes :-Qu'il soit donc, et il est.leurs clieniinS étbi Porlscapgde devanture statue, &c., que les propriétaires et occupans des terres ou emplacemenset autres. dans les districts des campagnes de Québec et de Montréal, ouvriront,

feront, réparcront et entretiendront, tant en hiver qu'en été, leurs chemins.
de devanture et autres, de la même manière et sous les mêmes amendes et.
péna lités établies par l'acte ci-devant mentionné, passé dans la trente-sixième-
année du règne le Sa présente Majesté, pour les paroisses des campagnes:-Proviso. Pourvu toujours, que les réparations, entretiens et travaux à être faits aux

J kis vide les dlits chemins, scront faits sous la direction et inspection de telles personnes
qui seront appointées dans la manière qui sera ci-après pourvue : Et pourvuPénalités sur aussi, que si les dits propriétaires ou occupans de terres ou emplacemensle, personne's

qui n'entre- susdits, ne réparent et n'entretiennent point leurs dits chemins de devan-
tiendront pas ture dL'une manière convenable, et suivant les directions des personnes ainsileulnn de appointées, il sera loisible aux dites personnes ainsi appointées, outre et en!

sus des amendes et pénalités pourvues par l'acte ci-devant mentionné
passé dans la trente-sixième année du règne de Sa présente Majesté, d
faire faire, en aucun tems après lheures d'avertissement donné
au domicie de la ou des personnsainsic en défaut, les réparationse dce-
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ins des dits propriétaires ou occupans de terres, ou emplacemens susdits,
aux frais et dépens les dits propriétaires ou occupans, de la manière que
les dites personnes ainsi appointées jugeront convenable.

VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que pour pourvoir aux avances à Les inspec-
être faites pour la réparation des chemins des dits propriétaires ou occu- teursprendront

pins de terres ou emplacemens, qui seront par les personnes ainsi appoin- ces"aiescessaire pour
tées, trouvés en défaut dans les réparations et entretien des chemins sus- la réparation

dits, il sera loisible aux juges à paix des villes de Québec et de Montréal des chemins

d'autoriser les inspecteurs des dites villes, de prendre les dites avances sur nirsneslt.
les deniers provenant des fonds ,établis par cet acte ; lesquelles avances se- Mais vide ls
ront recouvrables, ainsi que les frais de poursuite, par une action le dette Tables.
contre le ou les contrevenans, dans aucune des cours de Sa Majesté en cette Les avances
Province; laquelle action pourra être poursuivie par l'inspecteur ou par le recouvraNes

trésorier appointé dans les dites villès de Québec et de Montréal, respecti- r de
vement .e

VII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les juges à paix le Sa Ma- Les juges de
jesté, appointés dans les villes le Québec et de Montréal, respectivement, paix diviseront
auront pouvoir et sont autorisés par cet acte, dans leur session de quartier distes
général de la paix, ou dans aucune session spéciale qu'ils pourront tenir à
cet effet, de diviser en tel nombre (le divisions ou quartiers qu'ils jugeront à .Mais vide les
propos et nécessaire, les dits districts des campagnes distraits dles dites villes Tables.
de Québec et de Montréal, et procéderont à fixer tel nombre de division
ou quartier, sous un mois de la passation du présent acte.

VI[I. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les dlits juges à paix, dans Et ils feront
leur session de quartier général de la paix, ou dans aucune session spéciale procéder à ré-

lection dtun
à être par eux tenue comme ci-dessus dans les dites villes de Québec et sein"pe-
ie Montréal, auront pouvoir et sont autorisés Rar le présent acte, à faire teur.

procéder à l'élection d'un sous-inspecteur pour chaque division ou quartier JMais vide les
qu'ils auront fixé dans les dits districts des campagnes, distraits des districts Tables.

(les dites villes de Québec et de Montréal : Pourvu toujours, que les dits Pourvu qu'ils
juges à paix suivront, à l'égard de la dite élection, les règles et formes se conforment
établies dans l'acte ci-devant mentionné, passé dans la trente-sixième année 36 G de
lu règne (le Sa présente Majesté, pour les élections des sous-voyers dans cap. 9.

les paroisses des campagnes : Et pourvu aussi, que les sous-inspecteurs ainsi
élus seront chacun tenus respectivement d'accepter et s'acquitter de la dite
(barge dle sous-inspecteur, sous les règles établies et pénalités imposées par
le dit acte, pour les sous-voyers des paroisses des campagnes.

X. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les dits sous-inspecteurs agiront Les sous-ins-
sous les directions des inspecteurs, qui seront ou auront été appointés et pecteursseront

nommés sous l'autorité de cet acte. sous " ir-

XI. Et vu que l'entretien et les réparations des chemins d'hiver dans les pecteurs.
villes et cités de Québec et le Montréal, sont réglés et ordonnés d'être res eo.r ie-
faits par lacte ci-devant mentionné <le la trente-sixième année du règne puis le IrNov.
de Sa présente Majesté, par des personnes employées pour. la réparation 1usqu'au 1cr
et entretien'êénéral des dits chemins, et payées à cet effet : Et vu que par vie ds le u
l'expérience il a été trouvé que tels entretien et réparation ne peuvent être bec et de
convenablement faits, et deviennent très-dispendieux au public :-Qu'il soit °arontre-
donc, et il est statué., &c., que depuis le premier jour de Novembre jus- rntretiendront
qu'au premier jour dle Mai cde chaque année, tous et chaque propriétaire lescheunsde-

ou orcupant de maison, emplacement ou terrein, dans les dites villes et cités sons,
de Québec et de Montréal, se nt tenus de réparer et entretenir leurs che-
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mins devant leurs maisons, emplacemens ou terreins respectivement, confor-
mément aux réglemens des juges à paix des dites villes de Québec et de
Montréal, et sous la direction et inspection de telles personnes appointées à
cet effet.

Les juges de XII. Et vu que dans les dites villes et cités de Québec et de Montréal,
paix de Qu-' il se trouve (les places et chemins publics qu'aucuns propriétaires en parti-

S isé culier ne sont obligés de réparer et entretentr pendant l'hiver; et vu que.
à ire faire. hors des murs des dites villes (le Québec et de Montréal, il est convenable
&c., les che- que d'autres provisions soient faites pour la réparation et entretien (les che-
mins o*iîver
Viis--V&S des mins de grêve aboutissant aux dites villes de Québec et de Montréal
places publi- Qu'il soit donc, et il est statué, &c., qu'il sera loisible aux juges à paix
que, et.Ceux des villes de Québec et Montréal, et ils sont autorisés par le présent acte,
etrêvesata-à faire faire, réparer et entretenir les chemins d'hiver qui se trouveront
tissant aux être devant des places publiques, et aussi (le faire faire, réparer et entrete-
dites Viles. nirJisqu'à une distance de trois arpens, sur les rivières, les chemins de

TLLI.ks. grève aboutissant aux dites villes de Québec et dle Montréal, pour lesquels
réparations et entretiens les dits juges à paix des dites villes de Québec et
de Montréal, sont autorisés de prendre sur les fonds qui seront ci-après
pourvus, une somme r'excédant pas vingt livres, argent courant de cette
Province.

XIII. Et vu que par la distraction ci-devant établie des districts des
campagnés des cités et paroisses de Québec et (le Montréal, il devient né-
cessaire que d'autres provisions soient faites pour les ponts d'entretien pu-
blic, pour les chemins connus sous le nom de routes, et pour les chemins

Par qui les d'hiver sur les rivières :-Qu'il suit donc statué, &c., et il est statué, que
tonnspublic e-tous ponts d'entretien public, tous chemins connus sous le nom de route abou-
les routes abou- tissant aux districts (les campagnes des dites cités et paroisses de Québec et
tissant aux dis- de Montréal, aussi loin que les (lits ponts et routes peuvent s'étendre dans
trints des ecn- les dits districts des campagnes (les dites cités et paroisses de Québec et depagnes, ctC
tous clie ns Montréal, et aussi tous chemins sur les rivières aboutissant aux dites cités
sur les rivères de QUébec et de seront, tant en hiver qu'en été, faits, entretenus
seront faits,8Mnriseot ue

et réparés par les mêmes personnes, de la même manière et sous les
mêrnes pénalités pourvues par cette partie de l'acte ci-devant mentionné,
passé dans la trente-sixième année du règne le Sa présente Majesté, con-
cernant les paroisses des campagnes.

Les personnes XIV. Pourvu toujours, et il est de plus statué, que telles personnes obli-
obligées d'en- gées comme ci-dessus, à la réparation et entretien les dits ponts, routes et
treteflir, ,&C
les chemins et chemins sur les rivières, seront sujettes aux ordres et directions des juges
ponts, seront à paix, inspecteurs et sous-inspecteurs appointés dans les dites cités et pa-
sos cs ordres roisses de Québec et (le Montréal, et sous les mêmes obligations, peines et

.uies pénalités imposées et pourvues par le présent acte pour le propriétaire ou
occupans de terres, ou emplacemens dans les dits districts des cam.pagnes
des dites cités et paroisses de Québec et cie Montréal.

Quand les ré- XV. Et il est cde plus statué, &c., que tous les réglemens, provisions,
glemens, &c., matières et clioses contenus dans le présent acte, concernant -les proprié-
dans cet acte
concernan les taires ou occupans de terres ou emplacemens dans les dits districts des
propriétaires, campagnes des dites cités et paroisses de Québec et de Montréal, commen-
&c.. devien- C Ir o
dront e force. ceront à avoir force et effet, et sont par le présent ordonnés et statués pour

avoir force et effet du jour de la passation du présent acte.

Les proprié- XVI. Pourvu toujours, et il est (le plus statué, &c., que tous et ebacun
taires de terres, les propriétaires ou occupans de terres ou qplacemens dans les dits dis-
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tricts des campagnes des dites citéset paroisses ce Québec et de Montréal, &c., dans les
sont et seront, du jour de la passation du présent acte, déchargés de tous districts des

travaux ou compositions personnelles pour iceux, auxquels ils étaient su- Char'é de'

jets comme faisant partie des dites cités et paroisses (le Québec et (le tous travaux.
Montréal, en conséquence de l'acte ci-devant cité, de la trente-sixième
année du règne de Sa présente Majesté.

XVIII. Et vu qu'il sera essentiellement avantageux et commode aux ha-
bitans les cités et paroisses de Québec et Montréal, que les ponts et che-
mins sur les côtes d'entretien public, dans ces parties des dites cités et pa-
roisses qui sont distraites par cet acte, fussent réparés et entretenus en bon
état : Et vu aussi qu'il serait trop onéretux pour les propriétaires ou occu-
pans des terres dans ces parties des dites cités et paroisses distraites comme
susdit, de réparer et tenir en bon état entièrement i leurs frais les <lits
ponts et chemins sur les côtes d'entretien public, et qu'il sera en consé-
quence juste et raisonnable de donner quelque aide pour la réparation et en-
tretien d'iceux :-Qu'il soit donc statué, &c., qu'il sera et pourra être Les.iugesde
loisible aux juges à paix, dans quelqu'une de leurs sessions générales de Paix ordonne-
quartier de la paix, qui sera tenue aux cités susdites respectivement, d ne paer

donner le payement d'aucune somme n'excédant point annuellement, cent n'excédant pas
livres monnaie courante de cette Province, sur les argens qui pourront a"ellement
être recus sous l'"utorité le cet acte, par les trésoriers des chemins des employée pour
susdites cités respectivement, laquelle somme sera employée sous les di- réparer les

pns&c., surrections des <lits juges à paix, en la manière pourvue par le présent acte, "
à réparer et entretenir les dits ponts et chemins sur les côtes d'entretien tretien public
public, dans les districts des campagnes respectivement comme susdit, et en d1ans les cam-

adlition au travail qui doit être fait par les habitans d'icelles en vertu de C
cet acte.

XIX. Et vu que par l'acte ci-devant mentionné, passé dans la trente-
sixième année du règne de Sa présente Majesté, il est pourvu qu'il sera
fait, une fois chaque année, une cotisation sur tous et chaque occupant ou
occupans le terres, terreins, maisons et bâtimens dans les cités de Québec et
Montréal, à proportion de la valeur annuelle d'iceux, pour être appliquée
à faire, réparer et entretenir les rues, chaussées, pavés, ponts, canaux, cours
d'eau, égouts, marchés, places publiques et ruelles dans les limites des dites
cités où telle cotisation sera faite respectivement, et que la cotisation qui
sera ainsi faite, n'excèdera point le taux <le quatre deniers par livre de la
valeur annuelle des terres, terreins, maisons et bâtimens ainsi cotisés : Et
vu que l'expérience a démontré que le taux de la cotisation susdite n'est Montant Je la
pas suffisant pour les dits objets, et qu'il sera expédient <le l'augmenter :- ctisation au-
Qu'il soit donc statué, &c., que la cotisation aut isée par l'acte ci-dessus tonsée par1 ' acte36 Geo.
mentionné, passé dans la trente-sixième année du règne de Sa présente 3. C. 9.
Majesté, qui sera fait sur tous et chaque occupant ou occupans de terres, Ilaç vide les
terreins, maisons et bâtimens dans les cités de Québec et Montréal respec- Tables.
tivement, pourra être augmentée jusqu'au, mais n'excèdera point le taux cde La valeur an-M ~nuelle sera es-
six deniers par livres de la valeur annuelle des terres, terreins, maisons timée par les
et bâtimens à être cotisés : Et la valeur annuelle des dites terres, ter- cotiseurs une
reins, maisons et bâtimens sera estimée par les cotiseurs qui seront proprié- fo tous les
taires dans les dites cités de Québec et de Montréal respectivement, une Quand la dito
fois tous les ans : Et la dite cotisation sera faite depuis le dixième de Mai, cotisation sera
jusqu'au dixième de Juin de chaque année. faite.

XX. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tous terreins servant pour la Tous terrein,
pâture les animaux, ou étant en prairie, ou pour semer du grain ci dehors &C., en dedans
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des districts des murs c fortifications des dites cités respectivement, mais en dedans des
do! te .s.* districts des cités, ainsi qu'ils sont désignés par le présent acte, seront

cotisés pour les objets mentionnés par le présent, à l'exception seulement
des terreins occupés par aucune des communautés des religieuses.

La proportion XX[. Et qu'il soit de plus statué, &c., que depuis et après le premier
dtr " p or e anvier, qui sera dans l'ainée de notre Seigneur mil-huit-cent, au
chaque 1,h. lieu clu travail personnel requis par l'acte ci-dessus mentionné, la proportion
tllt m,àie des . lu travail qui devra être faite par chaque habitant mâle de l'âge de vingt-un
(iteS iiqu ans et au-dessous de 1Pcge de soixante ans, des cités de Québec et de Mont:lic effuntribl(qiut 1i e i' eQ'bce eMný

pas par cOts.- réal respectivement, résidant au dedans des limites prescrites par la procla-
tion, sera ru- mation ci-devant mentionnée, n'étant point boná fide apprenti ou étudiant

lon de la régulièrement dans les séminaires, colléges ou écoles publiques, et qui ne
cotisation or- sera pas sujet à contribuer par cotisition aux fonds ci-devant mentionnés,
donnée st'® sera rég par le montant de la cotisation ou taux ordonné d'être levé

.ais Vide les comme susdit, c'est-à-dire :-que chaque personne ainsi sujette comme sus-
packs. dlit, sera requise de travailler une journée pour chaque denier dont consis-

Le taux. tera le montant du dit taux ; que lorsque le taux sera limité à trois deniers,
elle travaillera trois jours, et lorsqu'il se montera à six deniers, elle travail-
lera six jours, de la manière établie dans le dit acte <le la trente-sixième

Les personnes année du règne dle Sa présente Majesté: Pourvu toujours, qu'au lieu de la
pourront coi n composition de quinze deniers pour chaque jour dle travail, tel qu'il est
temns dans le spécifié par le dit acte, il sera et. pourra être loisible à aucune personne
imlois de Juin. ainsi disposée, de composer pour icelui en payant en aucun tems dans le

mois de Juin le chaque année, la somme de cinq deniers pour chaque jour
Les personnes de travail qui doit être donné comme susdit: Pourvu toujours, qu'aucune
Lriau> ontola ~ personne qui aura contribué à et payé sa juste proportion le la dite cotisa-
tisation, ne se- tion ci-devant mentionnée, ne sera sommée de faire ou payer, ni ne sera
root pas so1- sujette à faire tel travail personnel ou paver l'argent cde composition men-
inées Lie faire ID

craire tionné dans le dit acte de la trente-sixième année du règne de Sa présentele acteil cD at péet
Majesté, ou aucun autre travail ou argent de composition pour les dits
chemins.

Rabais de la XXII. Pourvu toujours, et il est par le présent statué, &e., qu'il sera
cotsationC loisible aux juges à paix dans aucune des sessions générales ou spéciales
e.xemption du 0 Inor
travail, alloués de la paix, tenues dans les dites cités respectivement, d'accorder un rabais
dans certains ou exemption en faveur des personnes sujettes an dit payement ou travail,
cas' et n'étant point sujettes à contribuer par la cotisation des propriétés, tant

en vertu du présent acte, que sous l'autorité de l'acte de la trente-sixième
année ci-devant récité, sur preuve satisfactoire produite par certificat des
curés ou ministres établis cles dites cités respectivement, ou du capitaine de
la compagnie de milice, à laquelle telles personnes appartiendront, que telle
personne ou personnes sont chargées de familles composées cie jeunes en-
fans, ou que durant les douze mois derniers ils ont eu à supporter des ira-
ladies ou infirmités qui les ont privées de pourvoir à leur subsistance r

Lacontribution Pourvu de plus, que la contribution personnelle ou travail prescrit par cet
ou le travail ne acte ne sera exigé d'aucun officier, officier non-commissionné, ou soldat
sera pas requis d'aucun régiment ou partie de régiment, ou corps de troupes en garnison-
d'aucun o- dans les cités de Québec et Montréal pour le tems d'alors, à moins que tel

officier n'appartienne à l'état-major de l'armée en service dans la Province,
ou à l'état-major de la garnison.

Les personnes XXIII. Et vu qu'il est nécessaire et expédient de fournir d'autres et de
lui tiendront plus amples moyens pour faire, réparer et entretenir les rues, chaussées, pa-dles vicevaux v p ca cés, places publiques etruellesdans leo villes V és, ponts, canaux, cours d'eauî égouts, marcéplae pulqe4tuie
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dans les limites des susdites cités de Québec et Montréal: Et vu qu'il est ce Q.ualîec et
nécessaire d'augmenter les fonds pour défrayer les autres objets utiles G de Montréal,
cet acte, il est par le présent :de plus statué, qu'il sera payé aux trésoriers rn;ement
<les chemins des cités de Québec et Montréal respectivement, le ou avant 7s.6d.

le premier jour de Juillet de chaque année, par toute personne qui tiendra Mais vide cs
un cheval ou des chevaux dans les cités susdites, pour chaque cheval que Tnàiks.
telle personne tiendra (les poulins exceptés) la somme de sept chelins et
demi, au lieu et place (le tout tr.avail ou composition requise pour chaque
cheval, par l'acte de la trente-sixième année du règne de Sa présente Ma-
jesté : Et qu'il sera aussi payéchaque année, entre les mains des trésoriers Les personnes
susdits, par toute personne ou personnes tenant maison publique, ou détail- <'I' tiendront

!ant des liqueurs fortes dans les cités et paroisses de Québec et Montréal, i an lsu-

la somme (le deux livres monnaie courante de cette Province, outre et en villcsct pa-
sus de tous droits que telle personne ou personnes sont ou seront tenues de ° lie-
payer: Et qui que ce soit ne recevra du secrétaire (le cette Province, ou dle mrt ca.
son agent, une'licence pour tenir une maison publique ou pour détailler des i ne sera
liqueurs fortes dans les susdites cités et paroisses de Québec et Montréal, u aulien-.ce sans un
sans avoir préalablement déposé entre les mains du secrétaire susdit, ou de reçu des tré-
son agent comme susdit, une quittance signée par le trésorier des chemins soriers.
d'aucune des susdites cités ou paroisses où telle personne se proposera de
tenir maison publique ou de détailler des liqueurs fortes, pour la somme de
deix livres reçue par le trésorier des chemins de telle personne comme
susdit, en conformité à cet acte, et pour l'année durant laquelle telle licence 7s. 6d. sera
devra servir : Pourvu toujours, que le payement de la dite somme de sept pri: au lie' du~ ,,travail ou d
chelins et demi sera reçu et pris au lieu du travail ou de Pargent de com- largent de
position requis, pour chaque cheval, par le dit acte de la trente-sixième année composition re-
(lu règne de Sa présente Majesté. quispour

prsne a& chaque cheval.
XXIV. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, qu'aucun droit re n ne sera exi-

sera exigé ou reçu pour des chevaux tenus par (les officiers d'aucun régi- (r aucun droit

ment quelconque, ou de partie de régiment, ou corps en garnison dans les de officiers,. C &-cde Q.uébec
cités de Québec et Montréal pour le tems d'alors, à moins que tel officier et deM ontréal.
n'apl)partienne à l'état-major de Barmée servant dans cette Province, ou à Vide nablcs.
l'état-major de la garnison.

XXV. Et vu que les pavés partiellement faits dans la cité de Québec, l ne sera fait
ne sont dans leur état présent, d'aucune utilité générale :-Qu'il soit de aucune al-

, 1 0louance dans
l s'aQtué, &c.. qu'il ne sera fait aucune allouance ou déduction, en con- lacis tio

.):in d'icoux, dans la cotisation ou les cotisations des terreins, maisons pour aucune
ou bâtimens y joignant respectivement : Pourvu tou.lours, que lorsqu'une partie de pav6

1 à Québec.
rue entière, marché, place publique ou ruelle sera pavé aux frais publics, il
sera payé au propriétaire ou propriétaires d'aucun ancien pavé qui, par son
état et condition, sera jugé devoir rester et former partie du pavé général
<le la dite rue, marché, place publique ou ruelle, la valeur d'icelui au pro-
rata de ce qui aura été convenu ou payé pour le nouveau pavé.

XXVI. Et vu que par l'acte ci-dessus mentionné, passé dans la trente- Le Gouver-
sixième année du règne de Sa présente Majesté, il est ordonné, que les neur, &c. ap-
juges à paix nommeront dans chacune des cités et paroisses de Québec et pointeralesins-

de Montréal, une personne convenable pour être inspecteur des chemins, les villes po
rues, ruelles et ponts, chacune desquelles personnes, après avoir été ainsi Québec et de
nommée, recevra pour ses services, une somme n'excédant point quarante Mon.tral.
livres, courant, par année ; et vu que les devoirs et la responsabilité de tels
inspecteurs deviendront, sous cet acte, nécessairement plus considérables :- Mais vide les
Qu'il soit donc statué, &c., que la nomination et appointement de tels ins- Tabls.
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pecteurs, dans les dites cités de Québec et Montréal, à compter lu jour de
la passation du présent acte, appartiendra au Gouverneur, Lieutenant-Gou-
verneur, ou à la personne ayant l'administration du gouvernement pour le
tens d'alors, avec pouvoir de les remplacer de tems à autre, ainsi que le cas
le requerra, et qu'il le jugera convenable ; lesquels inspecteurs, ainsi nom-
niés et appointés dans les dites cités de Québec et le Montréal, recevront,
chacun pour leur service respectif, et pour tous frais et émolumens, une
somme n'excédant point cent livres, courant, par année, laquelle somme sera
payée sur les argens prélevés en vertu de cet acte, dans la cité et paroisse

Dvoirs etelqoù il sera inspecteur : Et il sera du devoir de tel inspecteur, avant de pro-
céder à l'applanissement, élévation ou pavé d'aucune rue, ruelle ou place
publique, ou à louverture d'aucun canal, cours d'eau ou aqueduc, ou à l'é-
rection d'aucun pont ou chaussée lans les dites cités et paroisses de Québee
et Montréal, de dresser un plan d'icelle rue, ruelle ou place publique, canal,
cour d'eau, aqueduc, pont ou chaussée, représentant leur niveau et décli-
vité, accompagné d'un procès-verbal ayant référence au dit plan, sur le
mode le plus convenable et expédient pour l'exécution <les ouvrages y pro-
posés ; lequel plan et procès-verbal seront déposés en l'office <lu greffier dle
la paix de chacun les districts de Québec et de Montréal respectivement;
et notice sera donnée, en la manière qlue les juges à paix trouveront conve-
nable, aux propriétaires de terreins ou maisons, ou autres bâtimens joignant
telle rue, ruelle, place publique, canal, cours d'eau, aqueduc, pont ou chaus-
sée, et autres intéressés, que tel plan et procès-verbal sont ainsi déposés
pour leur inspection gratuite, à ce qu'ils aient à faire, sous un délai qui
n'excèdera pas un mois, leurs observations et oppositions si aucunes ils ont
au contraire, pour y être fait droit ; si non, les dits plans et procès-verbaux
être homologués, et ensuite exécutés selon leur forme et teneur : Et il sera
en outre lu devoir du lit inspecteur, de dresser, dans l'espace <le deux.
années, à compter de la passation <le cet acte, ou plus tôt si faire se peut,. un
plan exact et régulier des dites cités de Québec et de Montréal, représen-
tant, suivant les règles de l'art, les rues, ruelles, places publiques, cours
d'eau, aqueducs, canaux, ponts et chaussées dans les dites cités de Québec
et Montréal, dont une copie sera déposée en Poimce des greffiers de la paix
dlans les cités <le Québec et Montréal respectivement, pour l'inspection
gratuite et direction de toutes personnes y concernées et intéressées..

Les inspec- XXVII. Et d'autant qu'il reste dans les limites des cités de Québec et
tcurs aj*Ut"- Montréal de grandes étendues de terreins actuellement employés en pâture',ront aUX pi an.s.. C
des viIIes ac bois, prairies, ou a la culture les grains, qui se divisent journellement, et se
Quibec et de diviseront à l'avenir en emplacemens pour y construire de's maisons ou au-
planesl" tres bâtimens, y complanter des vergers, ou cultiver divers jardins ordinai-
reins. &c. qui rement clos en bonnes et solides clôtures ; et qu'il est nécessaire et utile au
seront réservCs public, et que les dites divisions se fassent d'après un plan régulier, avec
eti ples rl 'ouverture des rues suffisantes et nécessaires, et réserves de places publi-
bliques. ques pour le besoin à venir :-Qu'il soit donc statué, &c., et il est statué,

qu'il sera du devoir du dit inspecteur, d'ajouter au plan des dites cités de
Québec et Montréal respectivement, le- plan des dits terreins représentant
le projet de leurs divisions à venir, avec les rues et places publiques qui
devraient être réservées ; et après que tel plan sera ainsi fait et dressé, il
sera déposé en l'office des grefers <le Ta paix les <lits districts respective-
ment, et notice sera donnée par les juges à paix, en la manière qu'ils ju-
geront convenable, que tel plan est ainsi dressé et déposé pour l'inspec-
tion gratuite de quiconque y peut être concerné ou intéressé à ce qu'ils

Vide Tacs. ayent à faire, sous un délai <le six mois, leurs observations et oppositions,

[ C.LASSE G.
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si ancùnes ils ont au contraire, pour y être fait droit, sinon, le dit plaL être
homologué et suivi à Pavenir selon sa forme et teneur: Et pour la confec- Les inspec-
tion et copie des dits plans, il sera payé à chacun des dits inspecteurs des vers rece-
dites cités de Québec et Montréal respectivement, une somme qui n'excè- some pour
dera pas celle de deux cents livres cours actuel, à prendre sur les fonds leurs plans.
qui seront perçus en vertu du présent acte, et de l'acte de la trente-sixième
année du règne de Sa présente Majesté ci-devant récité.

XXVIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'à compter du jour que tel Quana ce plan
plan sera ainsi homologué, toute partie, morceau ou lopin de terre contenus aua dtomo-
dans les dits terreins respectifs ainsi tracés comme susdit, entre les mains de morceau to
qui la propriété ou possession d'iceux pourra tomber à l'avenir, soit par terre, &c., sera
succession, legs, contrats ou par aucune autre aliénation quelconque, seront Sujetoà as-
sujets à telle division et distribution qui auront été faites sur le dit plan ; et gnée sur le
si aucune personne ou personnes construit ou construisent à l'avenir, aucune plan.
maison ou autre bâtisse empiétant sur les dites places publiques ou rues, ou
tendant à en intercepter la continuation et prolongation, elle sera ou elles
seront tenues, sur conviction dans aucune cour de session générale ou spé-
ciale des juges à paix, dans les districts. de Québec et de Montréal respec-
tivement, de discontinuer les dites maisons ou bâtisses, et démolir et détruire
les ouvrages qu'elle ou qu'elles auraient ainsi faits ou commencés, et remettre Vide Tabus
les lieux en même et semblable éat qu'ils étaient avant les dits ouvrages
faits ou commencés, dans le délai de quinze jours après le jugement pro-
noncé, sous peine de dix chelins d'amende, pour chaque jour qu'elle ou
qu'elles sera ou seront en demeure d'exécuter et se conformer au dit juge-
ment : Pourvu toujours, que lorsque tel ou tels propriétaire ou propriétaires Proviso quant
sera ou seront tenus et obligés de livrer et abandonner, pour.Putilité géné- a lindelDst6.
rale, les places publiques ainsi désignées et réservées, il en sera ou ils en
seront payés et indemnisés en la manière pourvue par la loi.

XXIX. Et vu que par l'acte ci-devant mentionné, passé dans Ta trente- Personne ne
sixième année du règne de Sa présente Majesté, il est statué, qu'au pre- eobli'r àpCsne aeSC r faire tels*
mier jour de Janvier, qui sera dans lFannée (le notre Seigneur mil-huit-cent, changemens
tous pas de porte s'avanceront sur les trottoirs, tous escaliers, perrons ou que lorsqu'avis
autres ouvrages de dehors, tous escaliers et perrons qui communiqueront dnn.pan r
par les trottoirs dans des caves, voutes ou autres places, et toute et chaque l'inspecteur.
matière ou chose qui empiètera plus de vingt pouces, mesure Française,
dans aucune rue, place publique ou ruelle des cités susdites, seront enle-
vés :-Et vu qu'il serait très-préjudiciable aux intéressés de faire tels Vide Taies.
changemens, comme susdit, avant les préparations actuelles p'?Ùr paver et
réparer la rue ou place o;ù telles maisons peuvent être situées :-Qu'il soit
donc de plus statué,. &c., qu'aucune personne ne pourra- étre forcée à pro-
céder à tels changermens, comme susdit, qu'après que l'inspecteur lui aura
duement notifié de le faire en vertu d'un ordre émané sous l'autoritéde deux
ou plus des juges de paix pour les-dites villes ; et que dans tous cas de refas En cas de dé-
ou (le désobéissance à tel ordre, il sera et pourra être loisible au dit inspec- sordre -
teur, après l'expiration dun mois de calendrier, à cornpter du jour qu'il pecteur fera
aura donné telle nofification, de demander un second ordre à aucuns deuxabattre tels

embarras auxou plus des juges de paix, comme susdit, lequel ordre les dits juges de paix ais
sont par le présent autorisés et requis d'accorder, donnant pouvoir au dit des parties.
inspecteur de faire abattre et enlever aux frais et dépens des dites par-
ties, tous tels embarras, ouvrages de dehors ou emapiètemens tels -que spé-
cifiés dans le dit acte ; lequel ordre sera duement exécuté par le dit ins-
pecteur.

cL.AssE G. 1
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Toutes galo- XXX. Et vu qu'il est expédient et nécessaire que les galeries qui. sont
ries, &c. seront au second ou autre étage des maisous, et les vitreaux, montres, enseignes et.abattues abas-jours qui sont au devant des maisons dans les cités et avançant sur les

rues, ruelles et places publiques des dites cités,. soient détruits et abattus:
Et que les vingt pouces, mesure Française, accordés aux propriétaires (le
maisons dans les dites cités, ne sont que pour y établir des marches et pas

Tide Tables. de porte en face des portes de leurs dites maisons,, il est statué, &c., qu'im-
médiatement clans douze mois de calendrier après Ja passation de cet acte,
toutes telles galeries, vitreaux, montres, enseignes et abas-jours qui sont au-
devant des maisons dans les dites cités, et avançant sur les rues, ruelles et
places publiques, seront détruites et abattues par les propriétaires des dites
maisons, et qu'il n'en sera point fait ni construit à l'avenir : Et fa.ute par les

VoyC ZVan- dits propriétaires de les détruire dans le délai ci-dessus fixé, l'inspecteur
li.a où il! i des dites cités de Québec et de Montréal respectivement, sont autorisés,

plus de détail. sans notice préalable, de les faire détruire aux frais des dits propriétaires
Provisoquant Pourvu toujours, qu'il sera loisible aux dits propriétaires ou locataires de.
aux enscIgnes mettre et plaquer au-devant des dites maisons, des enseignes qui y seront
caves, attachées solidement avec pattes de fer ou autrement, et de prendre jusqu'à

trois pieds et demi, mesure Française, sur les dites rues, ruelles ou places
publiques, pour leurs trappes de caves seulement, en faisant les couvertures
d'icelles au niveau des pavés, et suffisamment fortes et solides pour suppor-

Et quant à la ter toutes voitures chargées qui pourraient y passer : Pourvu aussi, que la
galerie etles galerie et les deux cours d'eau qui se communiquent entre les maisons oc-
dieux cours e hrehr
d'eau appare- cupees pour une brasserie et une distillerie dans la rue Saint Charles, hors
nant à la bras- des murs de la cité de Québec, à travers la dite rue, continueront d'être et
serie, rue st. resteront à l'usage et au service des dites brasserie et distillerie tant que
Charles, les propriétaires d'icelles tiendront la dite galerie et les dits cours d'eau

élevés à une hauteur qui ne sera pas moindre que douze pieds, mesure
Française, à prendre du niveau de la dite rue..

XXXI. Et vu que les maisons situées entre- celle- de Madame veuve Lee
et celle actuellement occupée par le nommé John Ewing, dans le quartier
de la basse-ville de Québec, appelée cul-de-sac, ne- sont pas bâties sur une
ligne droite du côté de la dite rue du cul-de-sac, et qu'il est à propos de

La'ignernent fixer l'alignement <le cette partie de la dite rue :-Qu'il soit et il est statué,
du cul-dc-sac &C., que l'alignement de la dite rue prendra du coin sud-est de la maison,
défme de la dite veuve Lee, allant répondre au coin nord-est de la maison occu-

pée par le <lit John Ewing, et que le terrein compris entre les dites maisons.
et le dit alignement, ne sera pas censé faire partie de la dite rue.

XXXIII. Et vu que par la discontinuation de la nomination des sous-ins-
pecteurs pour les cités et paroisses de Québec et Montréal, ainsi qu'il est
pourvu par le présentacte, il devient nécessaire de nommer d'autres personnes
pour recueillir les cotisations, recueiller le droit sur les chevaux, et aussi la
contribution de telles personnes qui ne sont point sujettes à la cotisation, signi-
fier les notifications et faire la poursuite des amendes, pénalités et confisca-
tions encourues, soit par cet acte ou Pacte passé dans la trente-sixième
année du règne de Sa présente Majesté, en autant qu?il n'y est pas dérogé

Le- inspec- par le présent acte :-Qu'il soit donc statué, &c., que les inspecteurs. qui.
teurs obéiront serot nommés pour les cités et paroisses de. Québec et Montréal, suivront,.
aux directions
qu'ils rece- comme ils sont par le présent requis de suivre, les directions qu'ils pourront
vrontdes.ju!es recevoir de tems à autre, des juges à paix des susdites cités de Québec et
àpaixdescis Montréal, à légarl des travaux à être faits en vertu de cet acte, ou de l'acte

ci-dessus mentionné, passé dans la trente-sixième année du règne de Sa
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présente Majesté; et les.cotiseurs choisi's annuellement dans les -susdites Devoir dem e
cités et paroisses respectivement, iront, dans le tems fixé pour la. cotisation tiseurs.

annuelle, sous la direction des juges à paix, dans la maison de chaque per-Vide Ta
sonne sujette, en vertu de cet acte, à payer un droit par la raison qu'elle
tient un ou plusieurs chevaux, et demanderont à être informés du plus grand
nombre de chevaux qu'elle aura tenus pendant deux mois dans le cours des
douze mois précédens,-ou si elle est alors absente de sa maison, les dits
cotiseurs laisseront avis, afin que telle personne, dans dix jours de ce tems,
ait à donner information au gre&ier de la paix des dites cités.respectivement,
lu nombre de chevaux par elle tenus comme susdit ; et il sera du devoir
de chaque telle personne de donner telle information en conséquence, dans
tel tems ; et si aucune telle personne refuse de répondre à telle question, ou
néglige de donner la dite information dans tel tems, alors les dits cotiseu'rs
estimeront, d'après information, le nombre des chevaux -par elle tenus
comme susdit, et telle estimation sera décisive pour chaque telle personne,
à moins que telle personne ne prouve sous son serment, devant un ou plus
des juges à paix, (lequel serment ils sont par le présent autorisés d'admi-
nistrer) que telle estimation est surchargée, dans lequel cas il sera fait une
déduction de ce qui sera surchargé ; et les dits cotiseurs pourrront y ajouter
aucun nombre omis ou recelé qui sera découvert et prouvé levant un juge
à paix, et feront alors un état fidèle du nombre de chevaux tenus par au-
cune telle personne comme susdit ; Et si aucune personne, sur demande offi- Personnes
cielle à elle faite pour telle fin comme susdit, donne, soit par écrit ou verba- donnant un

1tfaux rapportlement, un faux rapport du nombre des chevaux par elle tenus. pendant au cotiscur.
l'espace des douze derniers mois pour lesquels elle peut être obligée de
payer le dit droit, suivant le vrai sens et intention de cet acte, ou cache vo-
lontairement qu'elle a tenue ou tient un ou plusieurs chevaux pour lesquels
le dlit droit devrait être payé, dans l'intention d'en éviter le payement, et
en étant duement convaincue devant aúcun des juges de paix de Sa Ma-
jesté, ou juges de paix pour les villes de Québec et de Montréal respec-
tivement, le dit contrevenant sera condamné à payer la somme de quinze Pénalit6.
chelns d'amende, outre le droit dû par la loi pour tout et chaque cheval
ainsi recelé comme susdit ; dont une moitié sera payée au poursuivant et
l'autre moitié.au trésorier pour les fins générales de cet acte.

XXXIV. Et il est par le présent déclaré et statué, que de tenir un che- Toute peT-
val ou des chevaux pendant l'espace de deux mois, dans le cours de douze sonnequi,dans

le courq de
mois de calendrier, avant le tems de la cotisation, sera considéré comme d°o
tenir un cheval ou des chevaux, suivant l'intention de cet acte, et assujetira tiendrann Che-
le propriétaire ou les propriétaires d'iceux au payement du droit imposé Valavant le.

par le présent acte : Pourvu toujours, que toute cotisation et contribution tisation, sera
pour chevaux seront payées le ou avant le premier de Juillet de chaque an- sujetteaudroit.
née, entre les mains du trésorier de son district, respectivement, lequel Proviso:quant
trésorier sera tenu d'en donner quittance, gratis, à chaque personne.ainsi au payenent.
payant : Et pourvu aussi, qu'aucune action ou poursuite ne sera commen- Proviso quant

cée ou intentée contre aucune personne ou personnes, faute du paement o
le la cotisation et contribution personnelle, et de celle pour les chevaux à suite.

être payée, comme susdit, que quinze jours après notification dans la* Ga-
zette, et un ban public au son le la cloche, sous l'autorité et direction des
juges à paix dans leur district respectif.

XXXV. Et qu'il soit de plus statué, &c., (lue les dits cotiseurs sont par Les cotipeurs
le présent ordonnés et autorisés de prendre, lors de leur visite dans les prendront une

a diste i cs nom.
maisons les dites cité.s, respectivement, dans le tems fixé pour faireî.la Coti- ~p-

24
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sonnesqui sont sation, le nom et nombre de personnes qui, au-dessus de lage de vingt-et-un
sujettes au tra-ans et au-dessous de soixante, n'étant pas sujettes à la cotisation sont sujettes
sans ptre à 1a au travail personnel; et dans le cas où aucune personne sujette à-teltravail,
cotisation. comme susdit, refusera, omettra ou évitera volontairement de donner son
Pénalité sur nom à tel cotiseur, et ne donnera pas ses journées de travail, ou ne payera
les personnes
qui refuseront pas sa composition pour icelles, et en étant duement convaincue de la ma-
de donner nière susdite, en aucun tems dans trois mois après lexpiration des derniers
leurs noms à 1irsleprto
tels cotiseurs. six mois pendant lesquels elle était coupable de telle offence,-tout -tel
* Voree ran. contrevenant sera condamné à payer la somme de dix deniers d'amende
gladis,oarutre pour chaque jour de travail qu'il aura évité de donner, outre l'argent de

'" t composition dû par la loi pour telle négligence, dont une moitié sera payée
suivant. au* trésorier pour les fins générales de cet acte.
Pénalité sur XXXVI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute personne ou per-
les personnes sonnes qui contreviendront à cet acte, en aucune matière ou chose pour
ront à cet lesquelles il n'est point ci-dessus spécialement imposé de pénalité, encour-

acte. ront et payeront, pour chaque telle contravention, une amende qui n'ex-
Les pénalits, cèdera point dix chelins, et qui ne sera pas moins de cinq clielins, courant:
&c. Imposes Et que toutes les pénalités et confiscations imposées par cet acte, pour au-par cet acte,
comment per- cune contravention à icelui, et tous les frais et dépens alloués sous l'autorité
çues et appli- d'icelui, seront.prélevés et appliqués en la manière et suivant la formequées.
Vide Tabps. prescrites pour prélever et appliquer les pénalités et confiscations dans l'acte

ci-dessus mentionné, de la trente-sixième année-du règne de Sa présente
Majesté.

Aucune pour- XXXVII. Pourvu de plus, et qu'il soit aussi statué, &c., qu'aucune
suite ne sera poursuite ou action ne sera commencée ou intentée contre aucune personneintentée que cnrvnn e ce on
dans 3 mois. contrevenant à cet acte, à moins qu'elle ne soit commencée ou intentée dans
L'inspecteur trois mois après la contravention commise, et non après: Et pourvu aussi,
pourra servir que tout inspecteur sera censé, dans.tous les cas, un témoin compétent-dans
pteémoincom- toutes matières relatives à l'exécution de cet acte, quoiqu'il puisse être le

Vide Ta.Ns. dénonciateur, pour aucune oflense ou contravention quelconque-commise
contre icelui.

Pouvoir don- XXXVIII. Et-qu'il soit de plus:statué, &c., que les trésoriers des-dites
né aux tréso- cités de Québec et (le Montréal, sont respectivement autorisés (le -faire les
riers de faire
les poursuites poursuites nécessaires, suivant la vraie intention de cet acte et de l'acte ci-
en-vertu de cet devant récité de la trente-sixième année (lu règne de Sa présente Majesté,
acte, et36 Geo. contre toute personne qui aura négligé ou refusé de payer les sommes par élles3. c. 9.ID "

-Vide Tables. dues en conformité et sous l'autorité des dits actes.

Les poursuites, XXXIX. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si aucune-action ou.pour-
&c., seront suite est intentée contre aucune personne ou personnes, pour - aucune chose
intentées dans faite ou commise en conlormité à cet acte, alors et dans-tout tel cas, telle
le district où

-e fait aura-été action ou poursuite sera intentée ou poursuivie-dans troism rois de calendrier
commis. après le fait commis, et non après; et icelle action et toute autre action ou
Vide Tables. poursuite de même nature, sera intentée-dans-le district:où.le fait aura rété

commis, et non-ailleurs; et le défendeur ou les défendeurs, dans toute telle
Issue géné- action ou poursuite, pourront plaider et plaideront l'issue:générale,, et don-
rie. neront cet -acte - et la matière spéciale en évidence, dans aucun procès qui

sera intenté sur icelui, et que la chose a été faite en-conformité-et sous
Matière spé- l'autorité du présent acte; et si elle paraît avoir été faite ainsi, ou si aucune
ciale. telle action ou poursuite est intentée après le tems limité pour Pintenter,

alors le jugement sera rendu en faveur du défendeur ou des défendeurs; ou
si le demandeur ou les demandeurs sont déboutés 'ou discontinuent son ou
leur action, après que le défendeur ou les défendeurs auront comparu, ou .



cr.issE G. ] CHMXINS, EN. GÉNÉR.a..

si jugement est rendu contre le. demandeur.ou.les demandeurs le.défendeur
ou les défendeurs recouvreront et pourront recouvrer triple dépens,.et auront Triple dépns;
le même recours pour le recouvrement d'iceux qu'ont aucun défendeur ou
défendeurs dans d'autres cas par la loi.

Acte qui explique et étend les dispositions d'un Actepassé dans 3 Geo. lv.
la trente-sixième année du Règne de feu Sa :Majesté, intitu- Cap. 19.

lé, Acte pour faire; réparer et changer les Grands Chemins et
Ponts dans cette Provincè, et pour d'autres effets, en autant
qu'elles ont rapport aux Townships.

VU qu'il s'est élevé des doutes si les propriétaires de terres dans. les Préambule.
townships de cette Province,. qui ne résident point sur icelles, et. qui

tiennent leurs titres en conséquence d'héritages,, de ventes ou d'autres Vide Tabes.
transports qui leur ont été faits par les concessionnaires primitifs de la
Couronne, sont obligés de faire et d'entretenir, les ponts et les chemins qui se,
trouvent et passent sur leurs terres respectives ; e.t vu que ce serait faciliter
considérablement l'établissement des townships, si les concessionnaires
primitifs de la Couronne: et les propriétaires: de terres.qui:ne.résident point
sur icelles étaient obligés de faire faire les ouvrages nécessaires., surles
chemins qui passent sur leurs propriétés respectives :-Quil-soit.donc sta-
tué, &c., que tous les chemins royaux, communément appelés. chemins de Les.chemins.
front, et les ponts; (excepté ceux déclarés. par le procès-verbal du. grand- oyaux, &c.,
voyer, ou de son député, être, à la charge publique.) passant. et-qui, sont ship., seront
présentement ou. pourront être ci-après tracés, conformément à la.loi, sur. fairspar les
dles terres en bois debout, ou sur, des lots non établis dans aucun. des town- C°"C""j.flaires riniitifs
ships en cette Province, appartenant à des concession.naires primitifs de.la deaou- o .
Couronne, ou à leurs représentans, par héritage, achat ou autretraiisport, ronne, ou.par.
seront ouverts, réparés et entretenus suivant la loi,.par les concessionnaires a ctuelar.

primitifs de la Couronne, ou par la. personne ou.les .personnes possédant
telles terres en bois-debout, ou lots non établis.: Pourvu toujours,.que rien Proviso.
de ce qui est ici contenu ne sera entendu. s'étendre à obliger les.conces-
sionnaires primitifs.de la Couronne, ou autre propriétaire ou propriétaires.
de terres en bois debout, de contribuer. pour ouvrir, faire et. réparer des
routes, ou à aucun ouvrage public dans le township dans lequel telles terres
en bois debout ou lots non établis, pourront être situés, en sus et plus que
la proportion ou part des travaux qui leur seront respectivement assignés
par le grand-voyer ou son déput,é, et seront spécifiés dans le procès-verbal
qui en sera fait.

Ordonnance pour amender. l'Acte passé dans la trente-sixièn.e 2 vict. (3)
année du Règne de George Trois, chapitre neuf, communé- Cap. 7.
ment: appelé l'Acte des Clemins.-(Temporaire.)

A TTENDU qu'il est expédient d'amender un: certain acte; passé dans Préambule.
la trente-sixième. année du règne du. Roi George Tiris, chapitre

neuf, intitulé, Acte.pour faire,, réparer et cha.q7er les.chemins etponts 36Geo.3.cap.
dans cette. Province, etour d'autres. effets :-Qu'il soit en conséquence 9é
ordonné et statué, &c., qu'à dater de la pasation de cette ordonnance, les es s
grauids-voyers,. &c., (Objet. accompli. L'ofice ayant été aboli. Voyenommer des
les tables.) d6Putés.
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Ils pourront Il. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que le grand-voyer do
nomnerdes chaque district pourra aussi nommer plus d'un mais pas plus de trois ins-inspecteursd(es
chemins et de pecteurs des chemins dans chaque paroisse, seigneurie ou township dont.
sous-voyers l'étendue ou le nombre de chemins rendrait, à son jugement, une tèlle aug-
pu apro- mentation nécessaire, comme aussi pourra augmenter jusqu'à quinze lo

chaineélec- nombre des sous-voyers et des districts de sous-voyers dans chaque paroisse,.
tion. seigneurie ou township ; et pourra immédiatement y nommer autant de sous-

voyers qu'il sera nécessaire pour compléter le nombre de quinze, et un ou
Vide Takes. deux inspecteurs, pour servir jusqu'à la prochaine élection d'officiers des

chemins pour l'endroit ; et les personnes ainsi nommées seront 1enues de
servir en les dites qualités comme si elles avaient été élues ou nommées
sous l'autorité de l'acte précité.

Le grand- IV. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que le grand-voyer ou
voyer fera sa son député *ou ses députés*, feront leur tournée d'inspection, prescrite par
tournée d'ins-prct

ctioneunx la trentième section de l'acte précité,, deux fois par an, au lieu d'une fois
fois par an. comme il est dit dans la dite section, savoir :-entre le quinzième jour
Vide Tab-s. d'Avril et le premier jour de Juin, et entre le premier jour d'Octobre et le
* Ccs mots ne .
setCrovCt Pa quinzième jour de Novembre de chaque année.
dls l'a7.lais. VI. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que le grand-voyer ou
U. grand-

eonn-ra son député, avant de faire sa tournée d'inspection, donnera avis par écrit à
avis par écrit, chaque inspecteur, au moins huit jours avant l'inspection, du jour et de
a chaque uis- l'heure où il fera sa visite, au lieu d'en donner avis dans la Gazette de.pecteur.
Vide T t -Québec, comme il était requis de le faire par l'acte précité.

VII. Et attendu qu'il -arrive souvent que deux paroisses sont desservies
par un seul prêtre ou curé, et que l'office divin ne se célèbre qu'une fois
tous les quinze jours dans chacune d'elles, et qu'il n'y a point de lieu con-
sacré au culte dans certains townships ou places extra-paroissiales :-Qu'il

Publication soit en conséquence ordonné et statué, &c., que la publication des avis
d'a-vis par les
inspecteurs eo requis par Pacte précité, ou par cette ordonnance, -sera valide si elle est
Sois-voyers faite par ou en présence d'un inspecteur des chemins ou d'un sous-voyer

exP pour le lieu que les dits avis concerneront, dans une paroisse où l'office
vies par un divin sera célébré par le prêtre desservant la paroisse où tel ieu sera situé;
seul prêtre, et un avis par écrit ayant aussi été affiché à la porte de Péglise de la paroisse
dans les lieuxtértaatpred 'gied apris

i, n'y a ®" ou du township intéressé, ou à défaut d'église, dans le lieu le plus public
d'église. de telle paroisse, township ou place extra-paroissiale.

IX. Et .attendu que l'acte précité ne détermine pas de quelle manière
les répartitions doivent être faites, et qu'il est résulté de là une grande
diversité dans la manière de les faire, et quelquefois de grandes injustices

Comment se- Qu'il soit en conséquence ordonné et statué, &c., que tous travaux
ront faites les publics, le coût du terrain pris et les frais du procès-verbal seront répartisrMa ti ons. par la majorité les sous-voyers, à proportion de l'étendue de front des terres

Te, occupées par les propriétaires ou autres occupans mentionnés dans le
procès-verbal ; et que dans les villages, chaque emplacement sera cotisé
comme un tiers d'une terre de trois arpens de front, s'il y a des terres hors

- du village «à cotiser dans la même répartition, ou suivant l'étendue de front
de chaque emplacement s'il n'y a point de telles terres à cotiser.

Les sous-ve- X. Et qu'il soit -de plus ordonné et statué, &c., que lorsque les sous-
yers.pourront, voyers seront incapables de faire eux-mêmes quelque répartition requise par
cas eerns. la foi, ils pourront employer un commis à la préparer, et ajouter à la sommeé
un commis. .a répartir les frais de telle répartition; lesquels frais seront taxés par le

juge de paix le plus à proximité.
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XI. Et attendu que d'après la loi, le travail sur les chemins et ponts au-
quel étaient assujetties les terres qui ont.été abandonnées, doit être fait par
les propriétairés ou ocuupans de terres dans la paroisse, seigneurie ou
township, à qui ce travail est le plus avantageux, et que souvent ce sont
les habitans les 'lus pauvres possédant des terres dans les parties le plus
éloignées de la paroisse, seigneurie ou township :-Qu'il soit en consé-
quence de plus ordonné et statué, &c., que -dans tous semblables cas, Comment il
l'inspecteur ou le sous-voyer de l'endroit pourra faire prendre sur la terre Sem*pourvuau

abandonnée tout le bois nécessaire pour les clôtures, ponts ou chaussées, étaientsu-
auxquels est sujette la dite terre, comme aussi vendre ou faire vendre jettes les terres

abandonne.autant de bois, pierre ou autres matériaux qu'il sera nécessaire pour payer
les frais de faire, de réparer ou d'entretenir les chemins et ponts, ainsi que
pour acquitter la contribution en argent, auxquels la dite terre peut être
assujettie.

XIII. Et attendu que l'acte précité ne pourvoit qu'à la construction de Le grand vo-
ponts en bois de dix-huit pieds de largeur :-Qu'il soit en conséquence yer pourra or-orone taé &.,le fi donner lacons-Ordonné et statué, &c., que le grand-voyer ou son député, toutes les fois ne
qu'il le jugera plus avantageux au public, pourra ordonner de construire des ponts en pierre
ponts en pierre ou en brique, ou des ponts sur tréteaux, dont 'il déterminera ou en brique.
les dimensions. Vide Tables.

XIV. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que les rues dans les Les rues, dans-
différens villages de cette Province, seront considérées comme les chemins les villages,ZD serontconsidé-
de front des propriétaires ou occupans des terre ou emplacemens bornés par .res comme
les dites rues, et que les dits propriétaires ou occupans seront, quant à l'ou- chemins de
verture, l'entretien, la réparation, l'égout des eaux et le nivellemeut des front.

-chemins, à la construction, la réparation et l'entretien des ponts, et à toutes.Vide Tale
obstructions et tous empiétemens sur la voie publique, soumis aux mêmes
ordres, peines et pénalités, et à la même juridiction des juges de paix et des
grands-voyers, auxquels sont soumis ou sujets les propriétaires ou occupans
de terres à la campagne pour leurs chemins de front, et leurs routes ou che-
mins de 'traverse.

XV. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que les sous-voyers ou Chemin.

la majorité d'entre eux, dans chaque paroisse, township ou place extra-pa- d'hiver.

roissiale, pourront, après chaque chute de neige, fàire battre aucune portion Vide Tables.
d'un chemin d'hiver sous leur direction, de la largeur de douze pieds au
moins.

XVI. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que les grands-voyers Les grands-v-
et leurs députés auront le pouvoir de tracer ou de changer, en se confor- yers, ou leurs

mant autant que faire se pourra aux lois actuellement en vigueur, tous députés, pour-
chemins ou ponts, sur toutes terres ou emplacemens qu'ils jugeront néces- changer des
saire pour l'avantage du public, et les faire passer à travers ou sur ou le long routes.
de toute terre ou emplacement, comme ils le jugeront le plus avantageux : Vide Tables

Pourvu toujours, que lorsqu'un chemin occupera plus du double du front de Proviso.
telle terre -ou emplacement, le propriétaire ou occupant de telle terre ou
emplacement ne sera pas tenu de fournir le terrein, ni les frais du travail Chemins qui

l'étndued l dit prportonfilent en biaisnécessaire pour le dit chemin, au-delà d l'étendue de la dite proportion,sur une terre.
mais le terrein sera acheté et le travail fait aux dépens des personnesqlui
y seront -tenues par procès-verbal : Pourvu aussi, que nul chemin ainsi tracé Proviso.
ou changé en vertu de la section précédente, ne passera de manière à faire Quant aux
dommage à aucune maison d'habitation ou bâtiment o.ccupé, ni à travers gedi, &e
aucun jardin ou verger enclos ou cultivé comme tel pendant les deux an-
nées précédentes, sans le consentement du propriétaire ou ccupant d'iceux.
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L'inspecteur XVII. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c.,.que Pinspecteur les
pourrt convo- chemins de toute paroisse, township ou place extra-paroissiale pourra, par
semblé s un avis suffisant publié au moins huit jours d'avance, convoquer une assem-
babitans pour blée de tous les habitans de la paroisse, townsbip ou place, obligés de four-
dravaux si nir des matériaux ou (lu travail pour quelque route ou pont, à laquelle
quels ils sont assemblée le dit inspecteur présidera et prendra la décision d'icelle si la
tenus seront contribution ou le travail auxquels ils sont obligés par procès-verbal ou par
donnés aur-ie

ais. au ra- la loi, pour telle route ou pont, seront, pour la saison alors ensuivante, criés
et adjugés publiquement, un jour, à une heure et dans un lieu déterminés,

vide rabkes. qui seront alors fixés, au plus bas et meilleur enchérisseur, qui s'engagera
à fournir et faire tout ce qui sera nécessaire pour telle rcute ou pont, et qui
sera passible de toutes les pénalités qui pourraient être encourues pendant
la période de son engagement pour défaut d'accomplissement des foùrni-
tures ou du travail auxquels étaient tenus les intéressés, dont ils seront et.
sont par ces présentes déchargés pendant la -durée de tel engagement ; et le
montant des payemens à faire à la personne qui aura contracté le dit en-
gagement ; et dles frais nécessaires en résultant, sera réparti entre ceux qui
étaient tenus aux fournitures ou au travail à faire, suivant le procès-verbal
relatif à telle route ou pont, et suivant la loi.

Exemption des XVIII. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que les pilotes ré-
pilotes. gulièrement licenciés comme tels suivant la loi, et continuant d'exercer
Vido 'ales. comme pilotes, seront exempts de servir comme officiers des chemins, soit

en qualité d'inspecteurs ou de sous-voyers.

Ville et ban- XIX. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que la ville et la
lieue de, .lrOt- banlieue les Trois-Rivières, seront et elles sont par ces présentes soustraites

iviùreS.e sous
le contrôle des au contrôle du grand-voyer, et placées sous le contrôle immédiat des juges
magistrats y de paix y résidant, qui nommeront un ou plusieurs inspecteurs et sous-
:résidant. inspecteurs pour la banlieue, pour le fief Sainte Marguerite, et pour le;

Mais %idie i district entre la ville et la traverse sur la rivière Saint Maurice ; et les.
Ta lcs. dits banlieue, fief et district continueront d'étre régis par l'acte précité tel

qu'amendé par cette ordonnance, mais sous le contrôle et la direction des.
dits juges de paix ; et toutes matières relatives à l'ouverture, 1é.argisse-
ment, la réparation et l'entretien des rues, ruelles, égouts, cours d'eau,
ponts, aqueducs, quais et places publiques clans la dite ville, seront su-
jettes aux réglemens qui seront faits par les dits iuges de paix, sanction-
nées par la cour du banc du Roi pour le district des Trois-Rivières, dans le.
terme supérieur d'icelle, et publiées par le crieur public (le la ville aux en-

Proviso. droits et en la manière accoutumés : Pourvu toujours, qu'il n'y sera ouvert
ni établi aucune rue nouvelle ayant moins de trente pieds, mesure Fran-
çaise, (le largeur.

Le grand-vo- XX. Et attendu que par l'acte précité il est statué, dans les deuxième
yer décidera et quatrième sections d'icelui, qu'il sera fait un fossé de trois pieds de. lar-

geur de chaque côté de tout chemin de front ou route, sans distinction, et
VideTabes. que souvent il se trouve ou qu'un fossé plus étroit serait suffisant, ou qu'il

n'est pas besoin de fossé du tout, comme il arrive dans les lieux où le che,
min passe sur des côteaux sablonneux :-Qu'il soit en conséquence ordon-
né et statué, &c., que le grand-voyer, dans son procès-verbal, déterminera
en quels endroits <les fossés seront jugés nécessaires, et quelles en seront les
-dimensions.

Le terrein pris XXI. Et attendu que par la cinquième section de l'acte précité, il est
zur les terres à statué, que toutes les fois qu'il sera ouvert quelque nouvelle route ou che-
bois sera payé.
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min de traverse, il sera payé. ai propriétaire. la.valeur- des terres défri-
chées seulement, ét qu'il pourrait arriver qu'il fût.ouvert de telles routes à
travers les terres en bois debout de grande valeur, ou sur lesquelles il y
eût des arbres réservés comme sucreries :-Qu'il soit en.conséquence.de
plus ordonné et statué, &c., que. toutes les fois qu'il sera ouvert une route
à travers quelque terre entièrement ou en partie couverte de bois debout,
la partie non défrichée d'icelle, prise pour la dite route, sera payée comme
il est dlit dans la dite cinquième section.

XXII. Et qu'il soit de plus déclaré, ordonné et statué; &c., que -le Le grand-vo-
grand-vover ou son député pourra ordonner que dansles lieux où la nature yer pourra or-.
dlu terrein l'exige, le chemin sera relevé vers le milieu, <le manière .â for- dchemins ens
mer une pente de chaque côté, afin que l'eau puisse. plus facilement s'écou- relevés.vers le.
ler, et que la surface lu chemin entre les fossés, ou dans toute sa, largeur, milieu.
sera rendue et tenue unie autant qu'il sera jugé nécessaire.. Vide Tables.

XXIII. Et qu'il soit de plîs ordonné et statué, &c., qu'il sera!imprimé lseraimprimé
et délivré aux grands-vovers des différens districts un nombre · sufisant un nombre
d'exemplaires de la présente ordonnance, pour être par eux envoyés aux sueplais dex-
inspecteurs des chemins dans les paroisses, townships on places extra-pa- préseite.
roissiales de leurs districts respectifs, et être par les <lits inspecteurs dles che-
mins conservés et transmis à leurs successeurs en office.

XXIV. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que toute personne Pénantespour
qui, de quelque manière que ce soit contreviendra aux dispositions de cetté contravention
ordonnance, ou désobéira à quelque ordre légalement donné par le grand- à'euorldon-
voyer ou quelque autre officier des chemins sous l'autorité d'icelle, ou tout.
olicier les chemins qui refusera ou négligera de se conformer à ce qui est
requis par cette ordonnance, encourra par là la pénalité attachée à pareille
contravention, désobéissance, refus ou négligence par l'acte précité et
amendé par cette ordonnance, et sera icelle pénalité recouvrable et payable
et il en sera rendu compte en la manière prescrite, à l'égard <le semblables
pénalités, par le dit acte.

2. CHEMINS D'HIVER.

Ordonnance pour pourvoir à l'amélioration des Grands Chemins 3 & 4 Viet.
de la Reine, dans cette Province, en hiver, et pour d'autres cap. 25.
objets.

A TTENDU qu'il est expédient de pourvoir à l'amélioration des grands Préambule.
1 chemins de la Reine, dans cette Province, en hiver, et à l'introduc- Vide Tables.
tion de voitures de transport plus convenables pour les chemins d'hiver :-.--- o

Qu'il soit donc ordonné et statué, &c., que depuis et après le quinzième lies voitures de
jour de Novembre, mil-huit-cent-quarante, il ne sera fait usage d'aucune voi- transport dont

on se servirature d'hiver ou voiture sans roues, pour transporter aucune charge autre que sur le chemin.
des voyageurs, et leur, bagage, ppur lequel il sera alloué jusqu'à. cent livres de la Reineou
pesant à chaque passager, excepté de voitures à patins sux aucun ou sur chem nPu-.C blics, dans la
aucune partie des grands chemins de la Reine ou chemins publics dans provinc
cette Province, lesquelles voitures auront des patins: d'a.u. moins six pieds a res le 15
Anglais de longueur, dans. la partie droite du fond d'icelles,. et huitpieds et\,U" 1840.
demi de longueur en y. comprenant la partie courbée, et qui ne: laisseront
aucune partie du fond d <le telles voitures: ou des barres de- travers qui en
soutiennent le fond, plus basse que dix pouces Anglais au-dessus du dessous
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des patins, telle voiture devant avoir un vide entre le dessus du bas du
patin et le dessous du haut sur lequel repose le corps de la voiture, excepté:
dans les endroits où ce vide sera interrompu par les barreaux perpendicu-: Y
laires qui joindront le bas du patin au haut, il y aura aussi un espace franc
de deux pieds et -demi Anglais entre les patins, en dedans, à leur p atie
inférieure, et il n'y aura pas moins d'une hauteur franche de dix pouces
Anglais entre le bas des patins et la barre de la menoire, du bacul oui du

Manière d'at- timon ; et l'on ne se servira d'aucune telle voiture à patins sur auc uri
teler les che des grands chemins de la Reine ou chemins publies, à moins que le cheval
de trait aux ou les chevaux ou autres bêtes de trait ne soient attelés de front, ou placéS
voitures. le manière qu'un ou les deux patins suivent la trace ou les traces' de té['
Mai -vide l cheval ou tels chevaux ou autres bêtes de trait : Pourvu toujours,' que

Taucs. quand il n'y aura qu'un cheval ou autre bête de trait, ou quand deux
des chevaux ou autres bêtes de trait ne seront pas attelés de frontiî
alors le patin gauche suivra la trace <le tel cheval ou de tels chevaux
ou autres bêtes de trait : Et pourvu toujours, que la longueur ci-dessus
prescrite des patins de telles voitures ne s'étendra pas aux voitures
à patins dont on se sert pour le transport de billots ou plancons pesants,
communément appelées trains (bob-sleds.)

on pourra se Il. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que rien:.
servird'aucune de contenu en cette ordonnance ne pourra s'étendre jusqu'à empêcher:de
espace de voi-
ture d'hiver se servir d'aucune espèce de voiture d'hiver pour traverser tout tel grand.'
pour traverser chemin de la Reine ou chemin public, ou le suivre une distance n'excédant

e ans pas six arpens, afin (le passer d'une partie à lautre <le la propriété du
maître ou des maîties le la voiture.

il ne.sera fait III. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., qu'il ne
uSa aucune sera fait usage d'aucune cariole, traine, berline ou autre voiture d'hiver,
sur tels che- excepté les .voitures à patins ci-dessus désignées et permises, sur aucuns.
mins, &c. pour (les dits grands chemins le la Reine ou chemins publics, pour le transport
transport de des voyageurs et leur bagage, comme susdit, à moins que le cheval ou les
aec n - chevaux, ou autre bête ou bêtes de trait, menant telle voiture, n'y soient
noire autre- attelés de la manière ci-dessus prescrite, relativement aux voitures à patin
mentie ue dont il est permis par les présentes'de se servir, et que la menoire de lasous efn
d'icelle. voiture, (s'il y en a) sera attachée à telle cariôle, traine, berline ou autre

voiture d'hiver à la hauteur au-dessus lu bas des patins comme ci-dessus,:
Vide Tables. prescrit, et fixée autrement que sous le fond d'icelle.

Quand les voi- IV. Et qu'il soit de plus ordonné et statué &c., que quand deux voitures
tures se ren- d'hiver se rencontreront, ou quand une voiture d'hiver rencontrera une per-
contrer, les sonne à cheval, faisant route sur la même trace battue, il sera du devoir du
prendront la conducteur ou des conducteurs de telle voiture ou voitures, le conduire leur
droite. cheval ou leurs chevaux, ou autres bêtes de trait, du côté droit, de manière

qu'en se passant, il n'y aura qu'une des lisses ou patins de telle voiture ou
de chaque telle voiture qui sera sur la trace battue.

Les provisions V. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que toutes et chacune
de cette nrdon- des provisions de cette ordonnance s'étendront et seront applicables à tous
nancie applica-
bles à tous chemins publics, marqués et tracés pendant l'hiver, par autorité légale, sur
chemins pu- les rivières et autres eaux, quand gelées, 'et sur terre': Pourvu toujotirs
blic" pendant que les dites provisions ne s'étendront pas pendant trois ans après la passa
Ei. tion de cette ordonnance, ni ne 'seront entendues s'étendre à aucun chemin.
Exception. public dans le district de Québec, excepté le chemin principal ou de' poste:
Vide Tables. par lequel il y a communication entre la ville des Trois-Rivières et la cité

de Québec.



VI. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que toute et chaque per: Pénalité en-
sonne qui enfreindra les dispositions de cette ordonnance, encourra, pour vers ceux.qui
chaque telle offense, une amende de dix chelins courant, lorsqu'elle en aura ene orronn
été convaincue devant un jugé de paix du district, sur le serment d'ùn.té nance.
moin digne de foi,:autre que le dénonciateur; etsi telle amende n'est pas Vide Tables.
payée immédiatement, ensemble avec les frais de poursuite, tel juge de
paix pourra faire loger-le contrevenant dans la prison commune du district,
pendant un espace de tems qui- n'excèdera -pas huit jours.

VII. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que moitié des amendes Pénalitéseom-
recouvrées en vertu de cette .ordonnance sera versée entre les mains du mentappli-
receveuro-général, et appartiendra à Sa Majesté pour lès usages publics de quees
la Province, et l'autre moitié appartiendra et sera payée au dénonciateur;
et il sera rendu compte à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs par la
voie des lords commissaires de la trésorerie, pour le tems d'alors,"de l'em-
ploi légal des deniers ainsi versés dans la caisse publique, ou affectés par
cette ordonnance, en telles manière et forme qu'il plaira à Sa Majesté, Ses
Héritiers et Successeurs l'ordonner.

X. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que cette ordonnance cette ordon-
sera, et elle est par les présentes rendue permanente, et demeurera en force nance rendue
jusqu'à ce qu'elle soit rappelée ou amendée par autorité compétente. pennanente.

Ordonnance qui amende les Lois ayant rapport aux Chemins 4 Viet. Cap.
d'Hiver.

A TTENDU qu'il est expédient de faire des dispositions ultérieures pour Préambule.
.l'amélioration plus effective des cheminsd'hiver en cette Province:-

Qu'il soit en conséquence ordonné et statué, &c., qu'il sera du devoir dle Devoirs des
chaque sous-voyer, &c. (Cette section est rappelée ; voyez les T ables.) U° °rs de

Jg-7ands elle-
Il. Et attendu qu'il s'est élevé certains doutes quant au vrai sens et in- inins.

tention de certaine partie de l'ordonnance passée dans la troisième année Pios despori-
lu règne de Sa Majesté, et intitulée, Ordonnance pour pourvoir à l'amé- 3 & 4Vict. c.

lioration des grands chemins de la Reine dans cette Province, en hiver Q5, quut aux
ýQtrsd'Il.

et pour d'autres objets :-Qu'il soit en conséquence déclaré et de :plus pur passa-
ordonné et statué, que toutes et chacune les dispositions de la dite ordon- gers &c., éten-
nance à l'égard des voitures d'hiver, ou voitures sans roues en usage pour le esaiturs
transport de passagers et leur bagage, à un montant de cent livres (le d'hiver.
poids pour chaque personne, et à l'égard des personnes qui en feront ainsi
usage, sur aucun ou sur aucune partie des grands chemins de la Reine, ou Vide Tabl..

chemins publics dans cette Province, auxquels les dispositions de la dite
ordonnance s'étendront alors, s'étendront et s'étendent et s'appliqueront à
toutes voitures d'hiver, ou voitures sans.roues,1en usage sur aucune partie
des dits grands chemins ou chemins,.pour aucun objet ou d'aucune manière
quelconque, les voitures d'hiver ou les voitures sans roues en usage pour le
transport de charges, autres que des passagers et de leur bagage au mon-
tant susdit, toujours exceptées, et auxquelles les dispositions de la première
.section de la dite ordonnance sappliquent et s'appliqueront.

IK. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que toutes les pénalités im- Ayantrprt
-postées par cette ordonnance, seront et pourront être recouvrées et appli- aux pénalités
%quées,.:et il en sera rendu compte de la manière qu'il est pourvu par la dite "onnfemPIn1(l
ordonnance à l'égard. des pénali.tés imposées par icelle ; et dansIle cas où cntr'eveant.
telles pénalités et les frais 'de poursuite ne sont pas immédiatement pavés, Vide Taul.

CLISSE.G.j CH EMINS Dl HIVER..
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le contrevenant pourra de la même manière être condamné par le juge dé
paix devant lequel il aura été ainsi convaincu, à être emprisonné .dans la
prisori commune du district pour une période n'excédant pas huit jours.:Provo. Pourvu toujours, que le juge die paix devant lequel aucun contrevenant sera
convaincu d'aucune contiavention aux dispositions de la dite ordonnance ou.'
dle cette ordonnance, pourra, suivant qu'il le jugera à propos, ordonner que.
le montant dle la.pénalité imposée pour telle contravention et des frais de
poursuite, dans le cas où les dits frais et pénalités ne seraient pas imm'é-
diatement payés, soit prélevé par la saisie et vente des biens et effets du
contrevenant, par warrant sous la main cde tel juge de paix, au lieu de'com-.
mettre tel contrevenant à la prison commune du district comme susdit.

Cette ordon- V. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que cette ordonnance sera et
nance rendue est par les présentes rendue permanente, et demeurera en pleine fo'ce jus-,
permanente. qu'à ce qu'elle soit rappelée ou amendée par autorité compétente.

3. CHEMINS DANS GASPÉ.

48 Geo. iii. Acte qui pourvoit plus efficacement à faire changer et entretenir
Cap. 25. les Chemins et Ponts dans le District Inférieur de Gaspé, ét'

qui abroge la partie d'un Acte passe dans la trente-sixiême-
année du Règne de Sa Majesté, intitulé, Acte pourfaire,.rdpa-
rer et changer les Chemins et Ponts dans cette Province,. et-pour
d'autres eftts, qui a rapport au dit District Inférieur.

Préambule. .TTENDU que cette partie d'un acte fait et passé dans la législatureAt (ie cette Province, dans la trente-sixième année du règne de Sa pré-
Partie de l'acte sente Majesté, intitulé, Acte pour faire, réparer et changer les grands.
36 Geo. 3. cap. chemins et ponts dans celle Province, et pour d'autres effets, qui pour-

voit pour les grands chemins et ponts clans le district inférieur de Gaspé;a
été trouvé, par expérience, insuffisante ;-afin donc cde faciliter les moyens
de faire, réparer et changer les dits grands chemins et ponts dans le. dit

Autant de district inférieur :-Qu'il soit statué, &c., qu'autant du susdit acte de la
l'acte 36 Geo. trente-sixième de Sa présente Majesté, qui est contenu dans la trénte-

ap.t u cinquième clause d'icelui, et qui autorise le juge de la cour provinciale de'rapport a-Gas- 'i

pé, abrogé, et Gaspé, avec trois juges de paix et le grand-voyer pour le dit district infé-
les autres 1ro- rieur de Gaspé, de faire et établir, à leur discrétion, des règles et ré';le-
étendues au mens pour tracer, faire et réparer les grands chemins et ponts dans le dit

district infé- district, et qui enjoint qu'aucune personne ne sera obligée cde donner plis
rieur de Gas- de douze journées de travail dans chaque année, pour faire et réparer: les'

' grands chemins et ponts qui demanderont à'être faits en travail commun ;--et
,toutes matières et choses contenues dans la dite clause, seront et sont parle'
présent acte abrogées; et que, depuis et après la passation de cet acte, tous'
et chacun des réglemens et provisibns faits par l'acte en partie ci-déssus'
récité, pour faire, réparer et changer les grands chemins et ponts dans les'
différentes paroisses, seigneuries et townships des campagnes dans cette"
Province, et les 'pouvoirs et devoirs clonnés et prescrits par iceux, au grand:
voyer ou à son député, et aussi la nomination, les pouvoirs et devoirs d'es
inspecteurs et sous-voyers des chemins et ponts, seront et sont par le pré-
sent étendus aux différentes paroisses, seigneuries et- townships dans le:dit
district inférieur 'de Gaspé, d'une manière.aussi parfaite et aussi ample que
si le dit district inférieur y eût été spécialement nommé. et exprimé,. et'
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sous les mêmes peines, p6nalités et confiscations imposées par le eit acte,
dont la poursuite, le recouvrement et 'application se feront en la manière
ordonnée par le dit acte, excepté en autant que le contraire n'est pas ci-
après particulièrement exprimé et déclaré.

111. Et qu'il soit (le plus statué, &c., que le grand-voyer ou son député Devoir du

pour le dit district inférieur de Gaspé, fera sa tournée annuelle dans les grand-voyer.
«rands chemins du dit district, en la manière et pour les objets. prescrits et

eclarés par le dit acte de la trente-sixième de Sa présente Majesté, pour
les grands-vovers des différens districts de cette Province, laquelle dite Vidae Taues.

tournée sera faite aux tems et en la manière qui suivent, c'est-à-dire ; en-
tre le vingtième jour de Mai et le vingt-cinquième jour de Juillet, il passera '
pour faire sa visite par les chemins et ponts sur le côté ouest de la Pointe
au Maquereau, dans la Baie des Chaleurs, depuis le Port Daniel jusqu'à
la Grande Nouvelle, dans le township de Caletoun ; et entre lé dixième et
le trente-unième jour d'Août, il passera pour faire sa visite par les chemins
et ponts sur le côté est de la Pointe au Maquereau susdite, depuis le Grand
Pabos jusqu'à la ville de Percé, à l'entrée de la Baie de Gaspé.

4. CHEMINS DE BARRIÈRE PRÉS QUÉ BEC.

Ordonnance pour pourvoir à l'amélioration de certains Chemins 4 Vict. Cap.
dans le voisinage de la Cité de Québec, et y conduisant, et 17
pour établir un fonds pour cet objet.

A TTENDU que l'état des chemins ci-après mentionnés dans le voisi- Préambule.
nage de la cité de Québec., et y conduisant, est de nature à rendre

leur amélioration un objet de nécessité immédiate et urgente, et qu'il est en
conséquence expédient de pourvoir au tr.oyen elfectuer telle amélioration,
et de créer un fonds pour subvenir aux frais d'icelle, et aux dépenses né-
cessaires à la tenue des dits chemins en bon état permanent:-Qu'il soit en
conséquence ordonné et statué, &c., qu'il sera et pourra être loisible au Le Gouver-.
Gouverneur de la Province, par lettres patentés sous le grand sceau de.la "upoua.
Province, dans aucun tems après la passation de cette ordonnance, de nom- synlaics pour
mer pas moins de cinq ni plus de neuf personnes pour ·être, et (jui, ainsi ientinn do

que leurs successeurs à être nommés de la manière ci-après pourvue, se- nace°
ront syndics aux fins d'ouvrir, faire et tenir en bon état, les chemins ci-
après spécifiés.

I[. Et qu'il soit de plus ordonné &c., qu'en cas de mort, absence depuis Encasdcmort,
plus de trois mois de la Province, mauvaise conduite, inhabileté, ou né- maua con.

gligence à agir, ou démission d'aucun ou plus des syndics à être ainsi nom- d'aucun des
més, Le Gouverneur de la dite Province pourra déclarer une vacance dans syndics, d'au-

le dit syndicat, et remplir telle vacance en nommant par lettres patentes tres pourront
un ou plusieurs. syndics, suivant que le cas pourra le requérir ; et jusqu'à
cette nomination, le syndic ou les syndics restant, et la majorité d'eux,
continueront de fairé et exécuter tous et chacun les actes, matières et choses
nécessaires appartenant à leur syndicat., et aux fins de cette ordonnance.

III. Omise.-- Les syndics pourront poursuivre et être poursuivis sous
un certain nom,. et prendre, acquérir et. tenir des biens-fonds: Pourront
améliorer, élargir, égoûter, réparer, .&c., certains chemins et ponts. d'i-
ceux : Pourront ériger des barrières de péages, tourniquets, ë-c. ; et
pourront employer des officiers et leur allouer une compensation ; et
faire tout ce qui sera nécessaire pour mettre cette ordonnance à efet.
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TV. i0mise.-Les syndics, avant d'acquérir aucun terrein, en paye-
ront la valeur au propriétaire, ainsi que tous dommages : Si la partie
intéressée n'est pas satisfaite du montant offert, la valeur sera décidée
par un juri : Les syndics ne seront pas obligés de maintenir les clô.
tures, mais ils payeront une certaine somme.

V. Omise.-Aux fins de prévenir tout délai, la valeur, en cas de dis-
pute, pourra vtre estimée par des experts, sujette à des décisions ulté-
rieures : Et sur offre de la valeur ainsi estimée, les syndics pourront
prendre possession et faire usage des terres ; mais il sera loisible- û
chacune des parties d'en appeler a la décision d'un juri pour estimer
le montant de la compensation.

V1. Omise.-En cas de titre douteux, le montant sera payé au pro-
tonotaire à Québec, pour sa distribution ultérieure, et les syndics pren-
dront possession du terrein.

VU1. Omise.-Une rente annuelle sera payée pour les propriétés
acquises de personnes qui, clans le cours ordinaire de la loi, ne peuvent
pas les vendre : Comment la dite rente sera fixée : Les frais : Les
péages perçus affectés pour la di|e rente.

VIII. Onise.-Les syndics pourront, s'ils le jugent à propos, nom-
mer un de leur nombre comme directeur du syndicat ; etpourront ré-
voq-uer telle nomination : La majorité pourra exercer les pouvoirs des
syndics : Le service de sommation comment fait.

chmins mis IX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les chemins auxquels et sur
sous le pooir squels s'étendront les dispositions de cette ordonnance et les pouvoirs des
des syndies lissndicS, sont--dits S).nlesn

Prenièrement.-Le chemin des anses ou cde grève entre. le cap et fleuve
St. Laurent, depuis les limites (les cité et ville de Québec jusqu'à l'extré-
mité sud-ouest le l'anse le Sillerie.

Deuxièmement.-Le chemin appelé " chemin St. Louis" ou " La
Grande Allée," et la continuation d'icelui, depuis les limites des dites cité et
ville jusqu'à l'extrémité nord-est du pont sur la rivière Cap Rouge et.des
ouvrages en dépendant ; et aussi le chemin public de traverse à l'endroit
communément appelé " New Kilmarnock," qui conduit du dit chemin St.
Louis au dit chemin de Panse de Sillerie.

Troisièmerent.-Le chemin appelé " chemin St. Foy," depuis les li-
mites des dites cité et ville jusqu'à un point qui sera à cent verges au-delà
de l'endroit où ce chemin se trouve entrecoupé par celui quatrièmement
mentionné.

Quatri>nement.-Le chemin communément appelé " La Suède," de-
puis le point où il joint le chemin en dernier lieu mentionné jusqu>iau pied
<le la côte communément appelée " la côte à Champigny."

Cinquièmement.-Le chemin qui joint celui en dernier lieu mentionné
près de la dite côte à Champigny, depuis le <lit point de jonction. jusqu'au.
côté sud-ouest de la terre connue sous le nom de " terre de Hough"' un
peu plus loin que le point où le (lit chemin se trouve entrecoupé presqu'à.
angles droits par le chemin qui conduit en bas vers le moulin du Cap Rouge,
et en haut vers l'endroit communément appelé " le Grand Désert."

Sixièiement.-Le grand chemin depuis les limites des dites cité et ville,
dans le faubourg St. Valier, (près du chemin conduisant à Plhôpital-géné-
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ral,) le long de la rive sud dle la rivière St. Charles, et traversant une i-
vière communément appelée la petite rivière, et jusqu'à un point où le-dit
chemin rencontre celui qui conduit au pont sur la dite rivière St. Charles,
communément appelé le pont rouge ou le pont <les commissaires. -

Septièmemen.-Le chemin depuis les limites des dites cité et ville près
de l'extrémité nord du pont sur la rivière St. Charles, communément ap-
pelé pont Dorchester, jusqu'au pont sur la rivière Montmorency, près de la
grande chute sur la dite rivière.

Pourvu toujours, que le mot " chemin" dans cette section sera interprêté bItorpntation
comme voulant dire les chemins de front aussi bien que les routes ou che- d"" ot "cho-
mins de traverse, et tout nouveau chemin ou partie- de tel chemin (entre
les dits points <lu commencement et de la fin de chaque tel chemin respecti-
vement) que feront les <lits syndics, aussi bien que les chemins, ou portions .
de chemin, et tous ponts ou autres ouvrages publics sur tels entre tels points,
existant maintenant.

X. Omise.-Les syndics pourront exiger et recevoir des pJages sur
chacun des dits chemins, n'excédant pas certains taux : Taux des
péages sur le chemin St. Louis ou la Grande Allée : Les taux sur les
autres chemins seront réglés dans la méme proportion de-leur longueur
respective comme ceux sur le chemin St. Louis : Comment les droits
sur les autres chemins seront rég-lés : Les syndics feront des réglemens
pour la perception des péages, et pourront les changer avec le consen-
tement du Gouverneur ; pourvu qu'ils n'excèdent jamais les taux sus-
dits: Un tableau des péages à étre affiché près de chaque porte de péage,
4-c. : Pénalité contre les gardiens de barrières, &c. pour extorsion,
obstacles illicites aux voyageurs, &-c.

Xi. Omise.- Quand il y aura plus d'une barrière, 4c. sur le même-
chemin, les péages seront divisés proportionnellement.

XII. Omise.-Comment les fractions seront réparties en divisant tels.
péages.

XIII. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné et statué, qu'on ne Exemption dé.
demandera ou recevra sur aucun des chemins plus-d'un péage entier dans payerplutd'un.
le même jour (à être computé depuis minuit jusqu'à minuit dans la nuit jouren par
suivante) pour le même cheval ou les mêmes chevaux, ou autre animal ou tains cas.
animaux ou bête à corne, attelés aux même waggon, chariot, charrette,
carrosse, gig, calèche, dennet, charrette à ressorts, ou autre voiture à roues
ou voiture d'hiver,-ou pour le même cheval, mule, âne, ou autre animal
ou bête à corne, chargé ou non chargé, ou non attelé,-ou pour les mêmes
bSufs, bêtes à cornes, veaux, cochons, moutons ou agneaux-pour passer
et repasser dans la même porte ou barrière : Pourvu toujours, que les péages Description
imposés par les présentes pour tout coche, diligence, char à banc, chariot de voituresc . &-c:,qui de-'couvert, waggon, ou autre voiture destinée au transport des voyageurs,- vront Dayer
ou toute charrette transportant des voyageurs ou des marchandises moyen- chaque fois
nant payement ou récompense, ou transportant des pierres, et pour tout qu'e les passe-
cheval ou chevaux, animal on animaux, attelés à iceux, seront payables et
payés chaque fois qu'ils passeront ou repasseront dans le dit chemin.

XIV. Omise.-Les péages pourront être perçus du tems où les syn-
dics auront pris le contrôle de tels chemins.

XV. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que la Certaines ex-
malle de Sa Majesté, et les personnes, animaux et voitures employés pour emptions de
le transport d'icelle, les officiers et soldats'de Sa Majesté portant la grande faveur p.
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sonnes emplo- ou petite tenue de régiment ou d'état major, ainsi que leurs chevaux, (ma s
scr da l non pas lorsqu'ils passeront en voiture de lounge ou en voiture privée,) et
Majesté. toutes voitures et chevaux appartenant à Sa Majesté, ou employés dans son

service, lorsqu'ils transporteront (les personnes en tel service ou reviendront,
Vide Tacs. et toutes recrues en route, et toutes personnes, animaux et voitures assis-

tant à des funérailies, passeront sans payer de péage, dans toute porte et
Pénalité con- barrière à être érigée en vertu de cette ordonnance ; et si quelque per-
tre toute Pet- sonne ou personnes réclament ou prennent l'avantage d'aucune des exemp-
exempte sans tions sus-mentionnées, n'y ayant pas droit, toute telle personne pour chaque
l'être. telle offense encourra et payera une somme n'excédant pas cinq livres, et en

tous cas la preuve de l'exemption touchera sur la personne qui la réclamera.
Les syndics XVI. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que letrlits syndics
pourront conm- pourront, s'ils le jugent à propos, commuer les péages sur'aucun chemin on
muer pour les partie d'icelui avec toute personne ou personnes, en prenant une certaine

somme, soit au mois ou à l'année, au lieu de tels péages.
XVII. Omise.-Les syndics pourront affermer par encan les péages

pour une année : Ils ne pourront pas devenir les locataires ou les prin-
cipaux, ou cautions pour aucun contrat pour ouvrage sur les dits che-
mins, &c. : Pénalité.

XVIII. Onise.-Les chemins seront sous la direction exclusive des
syndics du tems qu'ils en prendront la surveillance, et les pouvoirs des
grands-voyers, magistrats, et inspecteurs de chemins sur eux cesseront
de ce tens: Les péages seront appliqués exclusivement aux fins de
cette ordonnance.

XIX. Omise.-Toute personne obligée par la loi à des travaux sur.
aucuns des dits chemins sera obligée de commuer en payant une somme
annuelle : Proviso, pour contraindre au payement de la commutation:
Proviso, quant aux frais.

XX. Omise.-Les syndics pourront étre nommés commissaires sous
l'ordonnance 4 Victoria, chapitre 21, qui a rapport au pont du Cap
Rouge :-(Vide Tables,) dans lequel cas ce pont sera censé former
partie des chemins mentionnés dans la section IX.

Les syndics XXI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera loisible aux dits
pourront em- syndics, aussi tôt qu'il pourra être expédient après la passation de cette or-
prunter donn fardonnance, de faire un emprunt sur le crédit de la garantie des péages qu'il

est permis par les présentes d'imposer, et des autres argens qui pourront
venir en la possession et être à la disposition des dits syndics sous et en
vertu de cette ordonnance, mais qui ne sera point payé à même ou chargé
contre le revenu général de cette Province, d'aucune somme on sommes.

Et payeront d'argent qui en tout n'excèderont point vingt-cinq mille livres, courant.; et
certaines dé- sur et à même les argens ainsi empruntés, ainsi que sur et a même les

pùae elasom. autres argens qui pourront venir entre leurs mains et qui ne sont pas parles
me prélevée. présentes ordonnés d'être employés uniquement pour aucun objet spécifié,

il sera loisible aux dits syndics de défrayer les dépenses qu'ils sont par les
présentes autorisés d'encourir pour les objets de cette ordonnance.

Des délentu- XXII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera loisible aux, dits
res serontdon- syndics de faire faire, pour telle somme ou sommes d'argent qu'ils pourront
nées pour lse prcrrprfar, cmedretq'l
emprunts. se procurer par emprunt, comme susdit, des obligations dans la forme con-

tenue dans la cédule A, annexée à cette ordonnance, rachetables à tëlle
époque ou époques (sujettes aux dispositions faites par les présentes) qu e
les dits syndics jugeront les plus sûres et convenables, lesquelles dites obli-
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gations seront signées de 'la manière ci-dessus pourvue poûr les actes par
écrit relatifs au.dit syndicat, et seront transférables par leurlivraison.

XXIII. Et qu'il soit de plus :ordonné, &cs, que telles obligations porte- Le débéntures
ront respectivement intérêt aux taux y mentionné ; lequel intérêt sera fait porteroniint-
payable semi.annuellement, et pourra à la discrétion des syndics' et avec rvZet.pà-ourroft3 avec.ieapproba-
l'approbation et sanction expresse du Gouverneur de cette Province, et non tion du .ou-
autrement, excéder le taux de six par cent par an, nonobstant toute loi à'ce verneur, exed.

drsxparcontraire, et' sera le plus bas taux auquel la dite sornime ou somnes à être ce
prêtées sur toutes telles obligations, seront offertes, ou pouriont être obte-
nues par les 'dits syndics ; tel intérêt à être payé à même les péages sur
les dits chemins, ou à même tous autres fonds à la disposition des syndics
pour les fins de cette ordonnance.

XXIV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que si en aucun tems aprèsQ.uand les
que les dites obligations ou aucune d'elles seront devenues dues et payables intérêtssur lesC d6benturessuivant les termes d'icelles, avis est inséré trois différentes fois, à des inter- e ares
valles de pas moins d'un mois chacun dans la gazette de Q'uébec publiée par
autorité, et dans quelque autre papier-nouvelles publié dans la cité de Qué-
bec, requérant tous porteurs de telles obligations de les présenter pour être
payées à quelque endroit ou endroits mentionnés dans tel avis, tout intérêt
sur aucune obligation alors payable, qui ne- sera point réclamé peridant les
six mois qui suivront la première insertion, cessera d5accroître à compter des
dits six mois.

XXV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c7., que rien de conteni dans les-Les débentu-
présentes n'empêchera les dits syndics de racheter volontairement aucune res Pourront
obligation, du consentement du porteur légal d'icelle, en- aucun tems avant avant-jeur
que telle obligation soit devenue exigible, si l'état des fonds des dits syn- échéance.
dlics est tel qu'il permette tel rachat, »et si les dits syndics obtiennent l'appro-
bation du Gouverneur pour faire tel rachat.

XXVI. Omise.-Le Gouverneur pourra acheter' pour la Province
des débentures au montant de £10,0O0, en aucUn ters avant le 30 fan-
vier, 1844.

XXVII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c;, que si dans aucun tems il Toùs arréra-
arrive que les fonds alors entre les mains des dits syndics sont insuffisans Ues d'intérêt
pour mettre les dits syndics en état de fairer aucun payement requis ou au- pay vnt
torisé par cette ordonnance, tous les arrérages d'intérêt dus sur aucuneobli.:aucune partie
gation émise sous l'autorité de cette ordonÊance, seront payés par les dits
,syndiòs avant qu'aucune partie du capital alors dû et garantie par aucune neur pourra
telle obligation soit ainsi payée ; et si le déficit est tel que les folids i la'avancer tele

disposition des syndics ne soient pas suffisans pour payer tels arrérages-sane spod'intéêt 1 santd' pour
d'intérêt,'il Sera loisible au Gouverneur pour le tems d'al'ors, par zvarrant payer tels
scis son seing, d'autoriser le receveur-général à aancer aux dits syridics, arrérages.
a même les argens non appropriés qui se trouveront entre ses mains, telle
somme qui,.aVec les fonds alors à la disposition des syndics, süffira pour
payer tels arrérages d'intérêt, comme susdit ; et :le mndtant ainsi avancé
sera remboursé par les dits syndics au receveur-général, à même la somme
qui sera ainsi commuée, prélevée. et perçue' comme sudit, et' étant ainsi
remboursée elle demieurera entre les mains du receveur.général à la dispo-
sition de l'autorité législative de la Province.

XXVIII. Et qu'il soit de plus. ordonié, &cr qu'en outre et en sug des Les syndies:
sommes que Fes dits sVndics sont autorisés par les sections précédentesde pourront em-
cette ordonnance à prélever au moven. d'eiùprfnts, il sera loisible aux dits prunter une
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somme uité- syndics, en aucun toms et aussi souvent que l'occasion: le demandera, de
rieure pour pa- prélever de la même manière, telle autre somme ou autres sommes qu.
vr dauc. pourront être nécessaires pour les mettre en état de riembourser le prin-

emprunt qui cipal d'aucun emprunt, qu'ils se seront obligés de rembourser à aucun,
s mmesa dhsu terme certain, et que les fonds entre leurs mains, ou qui se trouveront pro-

positions. bablement entre leurs mains à tel terme et applicables à tel remboursement.
leur paraîtront insuffisans pour les mettre en état de faire tel-rembourse-

Proviso. ment : Pourvu toujours, que toutes somme ou sommes prélevées sous l'au-
torité de cette section, seront exclusivement appliquées aux objets ci-men-
tionnés, et aucune telle somme ne sera empruntée sans l'approbation. du
Gouverneur de cette Province, et que toute la somme due par les dits syn-
dies, en vertu de débentures alors non remboursées et émanées sous l'au-
torité de cette ordonnance, n'excèdera pas en aucun tems vingt-cinq mille
livres, courant ; et toutes les dispositions de cette ordonnance, relativement
aux conditions auxquelles aucune somme sera empruntée par les dits syn-
dics sous l'autorité d'icelle, au taux de l'intérêt payable sur telle somme,'
au payement de tel intérêt à l'avance par le receveur-général, des sommes
nécessaires pour mettre les syndics en état de payer tel intérêt, et.au rem-
boursement des sommes ainsi avancées, s'étendront à aucune somme em-
pruntée sous l'autorité de cette section.

il sera rendu XXIX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera rendu compte de la.
compte des due application de tous les fonds publics dont la dépense ou la réception
argens. est autorisée par les présentes, à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs,,

par les lords commissaires de la trésorerie de Sa Majesté pour le tems d'a-
lors, de telle manière et forme qu'il plaira à Sa Majesté, Ses Héritiers et.
Successeurs de l'ordonner.

XXX. Omise.-Toute personne contrefaisant ou passant des dében-
tures les sachant contrefaites, sera coupable de félonie.-Vide tables.

XXXI. Omise.-Toute personne causant malicieusement quelque
dommage aux barrières, sera coupable d'un délit, à moins que l'offense
n'équivale à une félonie.-Vide tables.

XXXII. Omise.-Pénalité pour l'obstruction d'aucuns des dits che-
mins.

XXXIII. Omise.-Pénalités contre les personnes essayant d'éviter
les péages ; Des portes extra pourront être placées pour éviter telle
évasion.

XXXIV. Omise-Pénalité contre les personnes qui permettront à
d'autres de passer sur leurs terreins pour éviter de payer, ainsi que
contre celles qui s'évaderont.

XXXV. Omise.-Pénalités n'excédant pas 40s comment recouvrées
et disposées : Proviso, quant à la compétence des syndics, ou leurs em-
ployés comme témoins dans les poursuites où les syndics font partie.

XXXVI. Omise.-Les personnes qui commettront aucune. offense
seront aussi sujettes à des dommages.

Lrs -- XXXVII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les dits syndics sou-
urr c mettront'des comptes detaillés de tous les argens par eux reçus et dépenses

publieront un sous l'autorité de cette ordonnance, appuyés de pièces justificatives, et aussi
t en détail des rapports détaillés de tous leurs actes et procédés sous la dite autorité,

céd. devant tel officier, ci tels teins, et de telle manière et forme, et ils les
puhlieront de telle manière, aux fra'is des dits syndics, ainsi qu'il plaira au-
Gouverneur de l'ordonner.
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XXXVIII. Omise.-Le mot" Gouverneur" comprendra Lieutenant-
Gouverneur, &c.

XXXIX. Omise.-Cette 'rdonnance sera publique.
XL. Omise.-Cette ordonnance sera permanente.

Certificat No. - EMPRUNT DES CHEMrNS.

-Cours actuel. Certificat, No.
Int. par cent. N Courant. S Quebec, 18

Nous certifions, que sous l'autorité de Fordonnance pro-
18 - vinciale du Bas-Canada, passée dans la quatrième année

du règne de Sa Majesté, intitulée, Ordonnance pour pour-
Intérêt sur ce certificat voir 4 l'amélioration de certains chemins dans le voisi-

payé. nage de la cité de Québec, et y conduisant, et pour établir
Reçu No. -unfonds pour cet objet, il a été emprunté et reçu de

Jusqu'à Janvier 18 - la somme de
Juillet - - livres courant portant intérêt depuis la date des pré-
Janvier 18 - sentes, aux taux de par centpar an, payable chaque
Juillet - - .six mois, le jour de
Janvier 18 - et laquelle somme est remboursable au
Juillet - - dit ou porteur des présentes
Janvier 18 - le ou avant le jour d de la ma-
Juillet -- inière prescrite par l'ordonnance provinciale susdite.
Janvier 18 - Enrégistré par ._____

5. CHEMINS DE BARRIÈRE PRÈS MONTRÉAL.

Ordonnance pour pourvoir à l'amélioration des Chemins dans a 4 Vict.
le voisinage de la Cité de Montréal et y conduisant, et pour Cap 31.

établir un fonds pour cet objet.

A TTENDU que l'état des chemins dans le voisinage de la cité de Préambutl-.
Montréal et y conduisant, est de nature à rendre leur amélioration un

objet de nécessité immédiate et urgente, et qu'il est .en conséquence expé-
dient de pourvoir au moyen d'effictuer telle amélioration, et de créer un
fonds pour subvenir aux frais d'icelle et aux dépenses nécessaires à la tenue
des dits chemins en bon état permanent :-Qu'il soit donc ordonné et statué,
&c., qu'il sera et pourra être loisible, &c., (Cette section est la miême que
la sect. 1, de 4 Vict. cap. 17, page 381.),

II. Omise.-Ele est la même que la section 2, de 4 Vict. cap. 17,
page 381.

III. Omise.-Les syndics pourront poursuivre et être poursuivis,
-c., et pourront acquérir des biens-fonds : Pourront améliorer, élargir,

réparer, 4&c. les dits chemins et ponts, comme bon leur gemblera : Pour-
ront ériger des barrières, &c. et employer un inspecteur et le payer ; et
pourront faire toutes autres choses pour mettre cette ordonnance à
efet.-Vide tables.

IV. Omise.-Une rente annuelle sera payée pour les terrein's acquis
de personnes qui, dans le cours ordinaire de la loi, n'ont pas le droit de
les vendre : Comment la dite 'rente sera déterminée: Les fais : Lee
péages à étre perçu-. affectés pour toutes rentes annuelles.-Vide tables-

25 *
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V. Omise.-Les syndics, avant d'acquérir aucun terrein, en payeront
la valeur au propriétaire, ainsi que tous dommages: Les parties'n'étant
point satisfaites du montant offert, la valeur sera décidée par un juri.

VI. Omise.-Les syndics pourront, s'ils le jugent convenable, nom-
mer un de leur nombre comme directeur du syndicat ; et pourront ré-
voquer telle nomination: Proviso : Proviso.

chemins mis VIL Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que les chemins aux-
sous le pouvoir quels et sur lesquels s'étendront les dispositions de cette ordonnance et les.
Vdes Tyn. pouvoirs des dits syndics, sont:--

Premièrement.-Le chemin de Lachine d'én haut, depuis les limites de
la cité et ville de Montréal, vers le sud-ouest, jusqu'à l'entrée supérieure
du canal de Lachine, et la continuation du dit chemin en gagnant la Pointe
Claire, deux cents verges au-dessus et au-delà de la dite entrée supérieure
du dit canal.

Secondement.-La grande route, depuis les limites de la dite cité et ville,
vers le nord-est, jusqu'à la traverse sur la rivière des Prairies, au lieu com-
munément appelé Bout de l'Isle, dans la paroisse de la Pointe aux
Trembles.

Troisièmement.--Le chemin de la Côte des Neiges, depuis les limites
de la dite cité et ville, vers le nord-ouest, jusqu'à l'endroit appelé L'Abord
à Plouffe, sur la dite rivière des Prairies.

Quatrièmement.-La grande route communément connue comme la con-
tinuation de la rue Saint Laurent, et allant dans une direction nord-ouest
depuis les limites de la cité jusqu'à la taverne de Mile-End, et de là, dans
la même direction, jusqu'à un point sur la dite rivière des Prairies,'dans. la
paroisse du. Sault au Récollet.

Cinquièmement.-Le chemin communément appelé chemin de la Côte
Sainte Catherine, depuis le dit chemin en troisième lieu plus haut men-
tionné, jusqu'au dit chemin en dernier lieu plus haut mentionné, et de là
jusqu'au chemin en premier lieu ci-après mentionné.

Sixièmemen.-Le chemin communément appelé chemin Victoria, de-
puis les limites de la dite cité et ville, vers le nord-est, courant au nord-
ouest jusqu a sa jonction avec le chemin en dernier lieu ci-dessus men-
tionné.

Septièmement.-Le chemin de Lachine d'en bas, depuis les limites de
la dite cité et ville,. vers le sud, * et cent verges au-delà de sa jonction avec

•lais, toDa,, le chemin de traverse conduisant du chemiri de Lachine d'en bas au chemin
cnetitired de Lachine d'en haut ci-après mentionné, au ou auprès du village de Saint
yarsond." Henri.

Huitiè'nement.-Le chemin de traverse en dernier lieu ci-dessus men-
tionné, et dans toute sa longueur tel que plus haut définie.

Neuviènzement.-Le dit chemin de Lachine d'en bas, depuis un point,
cent verges au-dessous, et à l'est de l'église de la paroisse de Saint Michel.
de Lachine, jusqu'à sa jonction avec le dit chemin de Lachine d'en haut :
Pourvu toujours, que le mot "chemin," dans cette section, sera interprêté
comme voulant dire les chemins de front aussi bien que les routes. on.che-
mins de travers, et tout nouveau chemin ou partie de tel chemin (entre les
dits points.du commencement et de la fin de chaque tel chemin, respective-
ment,) que feront les -dits syndics, aussi bien que les chemins ou portions
de chemins entre tels points, existant maintenant.
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VIII. Est abrogée.-Vide tables.
IX. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné.et.statué, i&c., que la.La malle de

malle de Sa Majesté, et les.personnes, animaux et voitures employés.pour Sa Majesté,

le transport d'icelle,les officiers et.soldats de SaMajesté portant *la.grande °itur etie-

ou petite tenue de régiment ou d'état major, ainsi que leurs chevaux,. (mais vaux au ser-

non pas lorsqu'ils passeront en voiture. de louage ou en voitureprivée,) et vce de Sa

toutes voitures et chevaux appartennt a Sa Majesté, ou employés. dans. son ajest, ainsiapprian .LJe, .rJque toutes
service, lorsqu'ils transporteront des personnes en tel service,ou reviendront, funérailles pas- .

et toutes recrues en -route, et toutes personnes, animaux et voitures assistant seront sans

à des funérailles, passeront sans payer de péage, dans toute porte et bar-
' " «.D ) *sic.

rière à être érigée en vertu de cette ordonnance.. EVids Tabda.

X. Est abrogée.-Vide tables.
XI. Est abrog,ée.- Vide tables.
XII. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que les dits syndics Les syndics

pourront, s'ils le jugent à propos, commuer les péages sur aucun chemin Po"irrOnt co -

ou partie d'icelui avec toute personne ou personnes, en prenant une certaine péages.
somme, soit au mois ou à: l'année, au lieu de tels péages.

XIII. Omise.-Les syndics pourront faire un arrangement avec toute
personne désirant traverser aucun des dits chemins: Pourront affermer
par encan les péages pour une année.

XIV. Omise.-Les dits chemins seront. sous la direction exclusive des
syndics ; et les pouvoirs des grands-voyers et inspecteursde chemins
cesseront : Les.péages seront exclusivement. appliqués aux fins de cette
ordonnance.-Mais vide les tables.

XV. Omise.-Toute personne obligée par la loi .0 des.travaux sur les
chemins, sera obligée de commuer en.payant une somme annuelle : Ma-
nière de contraindre le payement de la commutation : Proviso, .quant
aux frais.

XVI. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., qu'il sera loisible aux Les syndics

dits syndics,- aussi tôt qu'il pourra être expédient après la passation de cette prunter
ordonnance, de faire un emprunt sur le crédit de la garantie des péages £36,ooo cou-

qu'il est permis par les présentes d'imposer, et des autres argens qui pour- rant.
ront venir en a e la.disposition des dits syndics sous et

rnveienla. os~im e êtea di
en vertu de cette ordornance, et qui ne sera point payé à même ou char-

gé contre le revenu général de cette Province, d'aucune somme ou sommes
d'argent qui en tout n'excèderont point.trente-cinq mille livres, courant.

XVII. Est la même que la section. 22, de 4 Vict. cap. 17, page 384.
XVIII. Est, la même que la. section -23, de 4 Vict. cap. 17, page S85,

omettant. les mots-" cet intérêt sera payable semi-annuellement, et"-
Vide tables.

XIX.. Omise.-Toute personne c.ontrefaisant, ou passant aucune dé-
benture la sachant contrefaite, sera coupable defélonie.--Vide tables.

XX. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que si en aucun tems Quand les in.

après que: les dites obligations ou aucune d'elles seront devenues dues et térôts sur les
débentures

payables suivant:les- termes d'icelles, avis est inséié trois différentes fois, a cesseront.
-des intervalles de- pas moins d'un mois chacun, dans .un .des; papiers-nou-
velles publiés dans, la cité de Montréal, et dans la gazette de:Québec pu-
bliée par autorité,. requérant. tous porteurs de telles obligations, de les pré-
senter pour. être payées,-tout intérêt sui aucune obligation alors payable, Vide Tabl.

qui ne sera point réclamé pendant: les six mois qui suivront la première
insertion, cessera d'accroître à compter des dits six mois.
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Les débentu-
res pourront
être soldées du
consentement
des parties.

Vide Tales.

Certificat, No.- E31PRUNTS DES CHEMINS.

Cours actuel. Certificat, No.
Int. à par cent. Courant. Montréal, 18

1 Nous certifions, que sous l'autorité de l'ordonnance pro-
vinciale du Bas-Canadà, passée lé quinzième jour de

Intérêt sur ce certificat Juin, 1840, (3e Victoria, cap. 31.) intitulée, Ordonnance
ppour pourvoir à l'améltioration des chemins dans le vos.i-

payé. ~ nage de la cité de Montréal, et y conduisant, et pour éta-
Reçu No. -,blir unfonds pour cet objet, il a été emprunté et reçu de

.Jusqu'à Janvier 18 - la somme de
Janier 1 - 1 Livres courant,
Juillet - - portant intérêt depuis la date des présentes, aux tauxde
Janvier 18- - par cent par an, payable chaque six mois, le : .
Juillet - jour d et laquelle somme est ren-

S Janvier 18 - boursable au dit
Juillet - - ou porteur des présentes, le ou avant le jour
.Janvier 8 - 'd de la manière prescrite par l'ordonnance

provinciale susdite.
Enrégistré par

Syndics.
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XXI. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que rien de contenu

dans les présentes n'empêchera les dits syndics de racheter volontairement
aucune obligation, du consentement du porteur légal d'icelle, en aucun tems
avant que telle obligation soit devenue exigible, si l'état des fonds des dits
syndics est tel qu'il permette tel rachat.

XXII. Omise.-Le Gouverneur pourra acheter pour la Province
des débentures au montant de £20,000, courant, en aucun tems avant
le 15e Juin, 1843.

XXIII. Est la même que la section 27, de 4 Vict. cap. 17, page 885.
XXIV. Est la même que la section 29, de 4 Vict. cav. 17, page 386.
XXV. Omise.-Toute personne causant malicieusement quelque

dommage aux barrières, 4c., sera coupable d'un délit.-(Vide tables.)
Pénalité contre toute personne passant telle barrière, 4-c., par violence.

XXVI. Omise.-Pénalité pour toute obstruction mise dans ces
chemins.

XXVII. Omise.-Pénalité contre les personnes essayant d'éviter les
péages: Les syndics pourront placer des barrières extra pour prévenir
telle évasion.

XXVIII. Omise.-Pénalité contre toute personne permettant que
l'on passe sur son terrein afin de ne pas payer les péages, et contre les
personnes passant ainsi.

XXIX. Omise.-Pénalités n'excédant pas 40s. comment recouvrées
et disposées : Proviso, quant à la compétence des syndics, ou de leurs
employés comme témoins dans les poursuites où les syndics font parties.

XXX. Omise.-Toute personne commettant aucune offense, sera
responsable de tous dommages qui en résulteront.

XXXI. Est la même que la section 37, de 4 Vict. cap. 17, page 386.
XXXII. Omise.-Le mot " Gouverneur" comprendra Lieutenant-

-Gouverneur, 4-c.
XXX-III. Omise.-Cette ordonnance sera publique.
XXXIV. Onise.-Cette ordonnance sera permanente.
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Ordonnance pour amender et étendre les provisions d'une Or- 4 Vict. Cap.7.
donnance passée dans la troisième année du règne de Sa Ma-
jesté; intitulée, Ordonnance pour pourvoir à l'amélioration des
Chemins dans le voisinage de la Cité de Montréal et y condui-
sant, et pour établir unfonds pour .cet objet.

A TTENDU qu'il est expédient d'amender une certaine ordonnance, &c. Préambule.

A (3 & 4 Vict. cap. 31.) :-Qu'il soit en conséquence ordonné et 3 &4 Vict.
statué, &c., qu'outre les chemins sur et auxquels s'appliquent les disposi- i.
tions de la susdite ordonnance, passée dans la troisième année du règne de tions de rord.
Sa Majesté, ainsi que les pouvoirs des syndids y mentionnés, en vertu de la 3Vict.c. 31, et
septième section de la dite ordonnance, les dites dispositions et pouvoirs se- (lessp°ics 
font et sont par la présente étendus aux chemins:ci-après mentionnés, et mentionnés
aussi amplement que si les dits chemins étaient expressément nommés et par rapport .
inclus dans la dite septième section de la dite ordonnance, ou que si les (lits nins, étendus
pouvoirs et dispositions contenus dans la dite ordonnance, étaient incorpo- à.certains
rés dans celle-ci et fussent statués de nouveau par rapport aux dits chemins, a tres che-

c'est-à-savoir:-Premièrement-au chemin de la Côte St. Antoine, à partir Vide raucs.
de la borne de la cité de Montréal, vers le sud-ouest, à l'endroit où: le .dit
chemin tombe sur le chemin qui court du chemin de Lachine d'en haut,
dans la direction nord-ouest, presqu'à angles droits au dit chemin dernière-
ment mentionné :-Secondement-au chemin dernièrement mentionné, de-
puis son point de départ.du dit chemin de Lachine d'en haut, dans une di-
rection nord-ouest, jusqu'à sa jonction avec le chemin qu'il intersecte allant
vers le nord-est jusqu'au chemin de la Côte des Neiges, et le dit chemin
intersecté depuis le point de jonction jusqu'à ce qu'il tombe sur le dit che-
min de la Côte des Neiges.

II. Omise.-Les syndics pourront substituer une autre direction
pour le chemin supérieur de Lachine, ou conserver la méme.-Vide
tables.

III. Omise.-Les pouvoirs accordés aux syndics à l'égard des che-
mins mentionnés dans l'ordonnance 3 & 4 Vict. cap. 31, étendus à
ceux qui doivent êtrefaits sous cette ordonnance.

IV. .Omise.-Dans le cas où la route pour le chemin premièrement
mentionné dans la seconde clause serait adoptée, une certaine portion,
du chemin supérieur de Lachine sera exceptée de l'opération de la dite
ordonnance.

V. Omise.-Et dans ce cas, la dite nouvelle route serait substituée
pour cette partie du chemin supérieur de Lachine.-Mais vide les
tables.

VI. Omise.-Aux fins de compléter certaines communications près de
la partie inférieure de l'Ile de Montréal, les syndics pourront acquérir
certaines îles et propriétés réelles, à ou près de la confluence des ri-
vières Ottawa et l'Assomption avec le fleuve Saint Laurent, et dans les
paroisses de Repentigny et Lachenacye, et pourront, avec l'approbation
du Gouverneur, dic., ériger certains ponts Près des places sus-men-
tionnées.

VII. Omise.-Un pont-levis sera construit entre l'le Bourdon et
l'Ile de Montréal.-Vide tables.

VIII. Omise.-Les syndics pourront disposer des dits terreins et
îles avec l'approbation du Gouverneur.- (Vide tables.) Comment il
sera disposé du produit de telle vente.
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IX. Omise.-Les syndics -demanderont et recevront des péages sur
les dits ponts, (Vide tables) n'excédant pas certains taux.: Ils pourront
ériger des barrières et faire des réglemens pour la perception des
péages, &c. : Un tableaù des péages sera affiché à chacune des bar--
rières.

X.~ Omise.-Il ne sera perçu de plus hauts péages que ceux autorisés
par les présentes :-(Vide tables.) Exemptions des péages seronit
les mêmes que sur les chemins.

XI. Omise.-Pénalité contre quiconque traversera pour gages à
une demi-lieue des dits ponts.-(Vide tables.) Proviso: quant aux
personnes traversant sur la glace.

XII. Omise.-Les pouvoirs, Sfc., accordés aux magistrats, grands-
voyers, et autres officiers de voiries par l'acte 36 Geo. 3. cap. 9, sur
les dits chemins, cesseront, quant à chaque section de chemin, du tems
que les syndics prendront le contrôle de cette section, et pas avant-;
nonobstant aucune chose dans l'ordonnance de la 3 & 4 Vici. cap. S.
sect. 14.-Vide tables.

XUI. Omise.-Pour prévenir tout délai, si aucune partie n'estpas
satisfaite du montant offert pour aucun terrein, la valeur en sera esti-.
mée par des experts, et les syndics, en offrant le montant estimé; pour-
ront prendre possession et faire usage des terreins : Mais aucune des
parties pourra ensuite demander unjuri pour décider le montant de lc
compensation.

XIV. Omise.-Le titre étant douteux, le montant sera payé au pro-
tonotaire à Montréal, pour distribution ultérieure, et les syndics pren-
dront possession du terrein.

XV. Omise.-Les syndics pourront faire des arrangemens avec la
corporation de Montréal, pour compléter les parties de ces chemins qui
se trouvent au-dedans des limites de la cité : Pourvu que la corpora-
lion rembourse les frais aussi tôt que les chemins seront parfaits.

Les syndics XVI. Et qu'il soit de plus- ordonné et statué, &c., qu'en sus de I'em-
pourront em- prunt dle trente-cinq mille livres courant, autorisé à être fait pour. les fins
pe£[200t de la dite ordonnance par la seizième section de la dite ordonnance,.passée
donner des d- dans la troisième année du règne de Sa Majesté, il sera loisible aux dits
bentures por- syndics, et ils sont par les présentes autorisés à emprunter sur la garantie

pour cette des péages autorisés à être imposés par la dite ordonnance ainsi que par la
somme. présente ordonnance, et de tous autres argens qui pourront venir dans la

possession des dits syndics ou être à leur disposition, sous et en vertu de-la
.dite ordonnance et de la présente ordonnance, et-qui ne sera pas payée a
même le revenu général .de cette Province, ni susceptible d'être chargée
contre icelui, aucune autre somne d'argent n'excédant pas douze, mille
livres, courant, pour les objets autorisés et spécifiés dans la dite ordonnance
et dans la présente ordonnance ; et les débentures pour tel autre emprunt et
aussi pour telle partie de l'emprunt autorisé par l'ordonnance susdite, qui
ia pas encore été faite, porteront intérêt respectivement au taux qui .y sera
mentionné, lequel intérêt pourra, à la discrétion des syndics, mais avecila
sanction et l'approbation expresse du Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur,
ou de la personne ayant l'administration du gouvernement de cette Pro-.
vince, et pas autrement, excéder le taux de six par cent par année, nonobs-
tant aucune loi à ce contraire ; et tel intérêt sera payé à même les péages
sur les chemins, ou à même aucun autre argent à la disposition.des dits
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syndics pour -les objets de la dite ordonnance et de la présente ordonnance:
Pourvu toujours, que.dans le cas.oùý les. dits péages et autres ârgens ne suffi- Le Gouver-
raient pas en aucun tems pour payer le montant dû pour tels intérêts, il neur. pourra

sera et ourra être loisible aù Gou'erneur de cette Province, pour le tems vaecer dessretporaée Govenu r(V.e pu-letMargcns pour.
d'alors, par warrant sous son seing, d'ordonner que la somme requise pour payer i'intérèt
mettre les dits syndics en état de pourvoir à tel déficit, soit avancée et " "s"od d
payée par le receveur-générai de .cette Province, sur et à même les argens s pas.
publics non appropriés entre ses mains,-desquels avances et payemens il
sera après cela rendu compte, et lesquels seront remboursés au gouverne-
ment de cette Province, par les dits syndics etileurs successeurs de la ma-
nière prescrite dans et par la vingt-troisième section de la dite ordonnance,
passée dans:Ia troisième.année du règne de Sa Majesté.

XVII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c.; que sur et en sus des Les syndics
sommes que les dits syndics sont autorisés à emprunter par la section pourront faire

i des emprunt.-
précédente de cette ordonnance, ainsi que par l'ordonnance qui est par Ces ultérieurs pour
présentes amendée, il sera loisible aux (lits syndics en aucun tems, et aussi payer ceux qua
souvent que ça* deviendra nécessaire, d'emprunter de la même manière, telle deviendront

dus à un tcn's
autre somme ou sommes d'argent qui pourront être nécessaires pour mettre fixé, sousies.
les syndics en'état de payer le >capital d'aucun emprunt qu'ils seronti obli- mêmes condi-
gés de rembourser à une époque certaine, et que les fonds entre leurs mains, .°mi"e m
ou qui seront probablement entre leurs mains alors, et applicables à tel prunts.
remboursement, ne paraîtrorit pas suffisans pour les mettre.en état de rem-, si.
bourser: Pourvu toujours, que toute somme ou sommes prélevées sous
l'autorité de cette section, seront appliquées à l'objet ici mentionné seule- °'i"°•
ment, et que nulle somme ne sera empruntée sans l'approbation du Gouver-
neur, Lieutenant-Gouverneur,, ou de la personne ayant l'administration du
gouvernement de -cette Province, et que la somme entière due par les dits
syndics sur des débentures non rachetées et émanées sous l'autorité de cette
ordonnance et <le l'ordonnance par les présentes amendée, n'excèdera en
aucun cas cinquante-sept mille livres, courant ; et toutes les provisions de
cette ordonnance-et de l'ordonnance par ces présentes amendée, par rapport
aux conditions sous lesquelles aucune somme sera empruntée par les syn-
dies sous l'autorité d'icelles, aux taux de l'intérêt, payable sur icelle,
*payement de- tel intérêt, à. l'avance par le receveur-général des sonimes Sic.
nécessaires pour mettre les syndics en état de-payer les dits intérêts, et au
remboursement des sommes ainsi avancées, seront étendues à aucune somme
ou sommes empruntées sous l'autorité de la présente section.

XVIII. Est ta méme que la section 29 de 4 Vict. cap. 17, page 386-
XIX. Omise.-Les 'dispositions de l'ord. 3 & 4 Vict. cap. 31, à

l'égard des débentures, applicables à cette ordonnance.
XX.. Omise.-Toute .personne faisant dommage malicieusement à

aucun pont, 8c., sera coupable de misdemeanor, et pourra étre mise à
l'amende et emprisonnée,-et pour les.dommages-(Vide tables.)-Les
dispositions, .pénalités, 4-c.,. sous l'ordonnance 3 & 4 Vict. cap. 31,
étendues a cette ordonnance.

XXI. .'Omise.-Cette ordonnance sera -un acte public.
XXI. Omise.--Cette ordonzaace sera permanente.
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G. CHEMINS DE BARRIËRE DE LONGUEUIL 1 CHIAMBLY.

4 Vict. Cap. Ordonnance pour établir et maintenir de meilleures voies de corn-
munication entre la Cité de Montréal et Chamibly.

Préambule. TTENDU qu'il est expédient de pourvoir à des meilleures voies de
.LXcommunication entre la cité de Montréal et le canton de Chambly,

Jl y a dans sur le canal faisant la jonction des eaux navigables de la .rivière. Chambly*

the river st. avec celles du lac Champlain, et aussi entre la dite cité et les paroisses>
Lawrenco." townships et l'étendue de terrein dans le voisinage de Chambly susdit, ou

au-delà d'icelui du même côté du fleuve Saint Laurent, et de la dite cité à
peu près dans la même direction ; et attendu que pour les objets susdits il
est expédient d'autoriser la construction d'un chemin à barrières suffisant
entre quelqu'endroit près du village de Longueuil et le dit canton de Cham-
bly, avec une branche du dit chemin pour conduire à quelqu'endroit sur le
bassin de Chambly, près de l'entrée du dit canal dans le dit bassin, et de

Le Gouver- pourvoir aux moyens de défrayer les dépenses pour faire et entretenir le dit
neur nommera chemin dans un état permanent de réparations suffisantes :-Qu'il soit en
pour srtains conséquence ordonné et statué, &c., qu'il sera et pourra être. loisible, &c.,
chemins et (Cette section est la même que la section 1 de 4 Vict. cap. 17, page,
autres ouvra- 381.
ges publics.

Il. Omise.- E lle est la même que la sect. 2 de 4. Vict. cap. 17, page
381, avec un proviso, que les syndics pourront de tems à autre nom-
mer un de leur nombre pour être directeur du syndicat, et pourront,
quand ils le jugeront à propos, révoquer telle nomination.

Les syndics IIf. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les dits syndics pourront faire
pourrunt faire et construire, et feront et construiront, et entretiendront en réparations effec-
-et conEtruire
&c., certains tives, un chemin depuis les eaux du fleuve St. Laurent, au ou près du
ponts et ehe- village de Longuceuil, (à partir d'un endroit qui ne sera pas à plus de sept

cents verges du débarquement en usage au passage actuel entre le dit village
Cha l et et la rive nord du dit fleuve,) en allant vers le dit canton de Chambly, et

jusqu'à ce que le chemin ainsi fait intersecte la rivière appelée La Petite Ri-
vière, dans la paroisse (le Chambly, et de même pourront faire et feront,
construiront et maintiendront et entretiendront en réparation effective un-
chemin de l'endroit dernièrement mentionné,- jusqu'à un endroit sur le
bassin de Chambly, qui ne sera pas à plus de deux cents verges du débarque-
ment du passage actuel sur le dit bassin à la Pointe Olivier, et un autre
chemin du <lit endroit sur la rivière appelée La Petite Rivière,.à un point dans
l'endroit appelé le Canton de Chanmbly, qui ne sera pas à plus de .cent ver-
ges du fort ; et pourront bâtir et bâtiront et construiront tous tels ponts,. et
exécuteront tels autres ouvrages qui seront nécessaires pour parachever et

Proviso. rendre les dits chemins praticables Pourvu toujours, que les dits syndics
pourront faire les dits chemins en tout ou en partie, dans l'alignement d'au-
cun grrand chemin qui existe déjà, et pourront se servir de et adopter* aucune
partie de tout tel grand chemin, comme partie d'aucun des dits chemins, ou
pourront en dévier, et faire les dits chemins en tout ou en partie -sur un ali-
gnement ou des alignemens nouveaux, ou dans une direction ou des direc-
tions nouvelles, ainsi qu'il leur paraîtra le plus avantageux au public, et le
mieux adapté pour atteindre aux fins de cette ordonnance.

IV. Omise.-Les syndics pourront poursuivre et être poursuivis,
4-c., sous un certain nom, (voyez section XVIII,) et pourront acqué-
rir des biens-fonds : Le prix de toutes propriétés pourra être réglé par
convention entre eux ou par arbitrage.
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V. Omise.-Une rente annuelle sera payée pour les propriétés ac-
quises de personnes qui ne peuvent pas légalement les vendre: Telle
rente sera réglée par consentement ou par arbitrage.-

VI. Omise.--Si les parties ne veulent pas consentir à établir tel prix
ou rente annuelle, ou le référer à des arbitres, il. sera déterminé par. le
jugement d'une cour compétente.; Mais les. syndics pourront cepen-
dant prendre possession en offrant la valeur estin.iée : Les péages se-
ront affectés pour les rentes annuelles : Les dommages seront estimés
de la même manière que la compensation pour terreins pris.

Vii. Omise.-Les dits chemins, .4,c., seront sous le contrôle exclu-
sif des syndics : Ils auront certains pouvoirs nécessaires pour exécuter
l'ouvrage et mettre cette ordonnance à effet : Pourront nommer et dé-
mettre les officiers, &c.

VIII. Omise.-Les chemins seront grands chemins publics ; et
toutes parties abandonnées, la direction en étant changée, seront ven-
dues, et les deniers en seront appliqués aux fins de cette ordonnance.

IX. Omise.- Les -syndics pourront demander des péages' sur les dits
'chemins, n'excédant pas certains taux : Feront des réglemens pour
la perception des dits péages ; et avec l'approbation du Gouverneur,
4'c., pourront diminuer et augmenter iceux de nouveau : Un tableau
des péages sera affiché à chaque barrière,.4c.

X. Pourvu toujours, et qu'il soit. de plus ordonné, &c., que la malle de Sa certaines ex-
Majesté, et les personnes, animaux et voitures employés pour le transport epltio0nses
d'icelle, les officiers de la marine et de l'armée et les matelots et soldats de peages.
Sa Majesté, de service et portant l'uniforme navale ou militaire, grande'ou viae Tabes.
petite tenue, et leurs chevaux (mais non lorsqu'ils passeront en voiture de
kouage ou en voiture privée,) et toutes voitures, chevaux et animaux appar-
stenant.à Sa Majesté, ou employés à son service dans le transport des per-
:sonnes à tel service en allant et revenant, et toutes recrues de'la marine ou
de larmée en route, et toutes personnes, animaux et voitures assistant à
ides funérailles, passeront francs de péages sur le dit chemin et par les bar-
:rières et barres de péages qui seront érigées sur icelui sous l'autorité de
cette..ordonnance.

XI. 'Pourvutoujours, et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il ne sera pas certaines
demandé ou pris .plus d'un péage entier dans le même jour (à compter de- emptions de
puis minuit jusqu'à minuit de la nuit suivante) pour le même cheval ou les Payer plus

d'un péage lemêmes chevaux, ou autre animal ou animaux ou bêtes à -cornes, attelées mniejour.
au même waggon,'chariot, charrette, carosse, gig, calèche, dennet, charrette
a ressorts, ou autre voiture à roues ou voiture d'hiver, ou pour le même

.cheval,-mule, âne ou. autre -animal ou bête -à.cornes chargéeou non chargée
ou non attelée, -ou pour les niêmes bSuf ou boufs, bêtes .à cornes, :veaux,
'cochons, moutons ou agneaux, pour passer ou .repasser -dans toutes ou
-aucune des barrières sur toute la ligne du même -ou aucun -des -dits che-
-mins, excepté comme ci-après pourvu; et pourvu de plus, qu'aucune voiture
-ou aucun animal ou chose, sur laquelle -dans une journée il aura été pris
un péage 'èntier à aucune des'dites barrières, ne sera sujette à aucun péage

*en passant dans aucune autre des dites barrières le même jour.
XII. Pourvu aussi, et qu'il soit det plus ordonné. &c., que les péages im- Quelles voita-

posés par les-présentes, pour ou par rapport à tout coche, diligence, char à res piYeront
banc, chariot couvert,. waggon, ouautre voiture de relais, ou aucune char- cque foi

'ette ou voiture.4tansportant des passagers ou effets pour salaire, gage ou ré- seront.
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compense, ou pour ou par rapport à tout cheval ou tous chevaux,.animal ou
animaux attelés à iceux, seront payables et payés, chaque fois qu'ils passe-
ront ou repasseront sur le dit chemin ; mais pas à plus d'une des dites bar-
rières pour chaque fois qu'ils passeront et repasseront ainsi sur le dit chemin
en allant dans la même direction, quoique plusieurs des dites barrières.
soient passées dans la même direction en passant et repassant ainsi.

Les syndics XII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les dits syndics pourront,
pourrontcom- s'ils le jugent à propos, commuer les péages sur le dit chemin avec aucune

ue ravec personne ou personnes, en recevant au lieu d'iceux une certaine -somme
sonne pour les d'argent annuellement ou mensuellement.
p °agCs. XIV. Onise.-Les péa.es pourront être loués par encan d'année en

année, après la première année.
XV. Omise.-Les chemins seront sous le contrôle exclusif des syn-

dics ; et les pouvoirs du grand-voyer, &'c., sur eux, cesseront du tems
que les syndics prendront formellement tel contrôle, et pas avant.

XVI. Omise.-Les personnes qui sont obligées parla loi à destravauz
sur les dits chemins, feront un arrangement par le payement d'une
somme annuelle aux syndics: Proviso, pour contraindre le payement
de telle commutation, et quant aux frais.

XVII. Omise.--Les syndics ne seront pas obligés defaire une clôture
entre le chemin et les terres à travers lesquelles il passera, mais il en
serafait compensation, en certains cas.

Les syndics XVIII. Et attendu qu'il sera avantageux au public d'établir un passage
pnurronta régulier entre la paroisse de Longueuil et l'isle de Montréal, en connexion

niir un passa- C .
ge entre Lou- avec le chemin à barrières, l'établissement duquel est autorisé par cette or-
§ euii et donnance:-Qu'il soit donc de plus ordonné et statué, qu'il pourra être

afferma er, et sera loisible aux dits syndics, sous le nom susdit le " Les syndics du che-
Vide Tabes. min a barrières deLongueuil et Chambly," d'établir un passage public, de-

telle description que les dits syndics jugeront à propos,.entre le commence-
ment du dit chemin à barrières, sur la rive sud du fleuve St. Laurent, et
aucune partie de l'isle ou de la cité de Montréal, et de louer le dit passage
pour une ou pour plusieurs années,-pourvu toujours, que rien de contenu
dans les présentes ne sera interprété de manière à donner aux dits syndics:
aucun privilége exclusif au <lit passage,-et pourront acquérir, tenir et pos-
séder, faire usage de et employer en et sur le dit passage, des bacs, ba-
teaux, berges et autres vaisseaux, mus par mains d'hommes, par le vent, la
vapeur, force de chevaux ou autre force motrice, pour passer et transporter
entre les endroits susdits, des passagers, animaux, voitures, biens, effets,.

Et avec 'ap- marchandises et effets mobiliers de toute description ; et pour les.objets sus-
probation du dits, il pourra être et sera loisible aux dits syndics, de prendre, -acheter ou
Gouverneur autrement acquérir (de même qu'ils sont ci-après autorisés à acheter. ou au-
u"r ns apro. trement.acquérir des terres pour les objets de leur syndicat,) et de posséder
riétés à cette aucupe propriété réelle ou fonds, que les dits syndics jugeront être néces-

saire ou utile pour les objets susdits, et pour rendre l'accès au dit passage
plus commode et plus facile : Pourvu toujours, qu'aucun fonds ou propriété
réelle qui sera achetée ou acquise pour les objets mentionnés dans cette
section, ne sera ainsi achetée ou acquise sans la sanction et lapprobation
expresse du Gouverneur de cette Province, et qu'ilne:sera acheté,.,acquis
ou possédé aucun fonds ou propriété réelle. pour les dits. objets, dans .les li-.
mites du havre de. Montréal, lequel pour les fins de cette section sera cosi-
déré s'étendre de l'embouchure du canal le Lachinejusq.u'à:a -terminaison
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inférieure du mur de revêtement, joignant les ouvrageé du gouvernement
près des magasins du commissariat.

XIX. Omise.-Péages pour la traverse de personnes et d'animaux
el voitures n'excèderont pas certains taux, mais pourront être le double
si la distance excède deux milles : Ils pourront établir des taux de pas-
sages pour des grains et divers autres articles ; et pourront, avec le
consentement du. Gouverneur, 4&c., diminuer et augmenter de nouveau
les dits taux: Tableau des péages, 4c., sera affiché dans une place·
visible à chaque traverse ; voitures .ýc., ppurront être retenues pour
taux dus sur icelles.

XX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les dits syndics pourront, Pourront com
s'ils le jugent à propos, commuer les taux sur le dit passage, avec aucune uer lour is

0 C 7péages.
personne ou personnes, en recevant, au lieu d'iceux, une certaine somme
d'argent annuellement ou mensuellement.

XXI. Omise.-Les personnes qui causeront quelque nuisance, ou dé-
Iruiront malicieusement aucun bateau de passage, &c., seront coupables
de délit, à moins que l'offense n'équivale à une félonie.-Vide tables.

XXII. Omise.-Indemnité aux personnes qui souffriront aucun
dommage par l'établissement de la traverse.

XXIII. Omise.- Toute personnefaisant sciemment dommage à au.
cune barrière, 4c., sera coupable de délit.-Vide tables.

XX IV. Omise.-Pénalité contre toute personne obstruant aucun
chemin.

XXV. Omise.-Pénalité contre toute personne qui essayera de pas-
ser sans payer ; des portes extra seront placées pour prévenir telle éva-
szon.
.XXVI. Omise.-Pénalité contre les personnes qui permettront à d'au-

tres de passer sur leurs terreins pour éviter de payer, ainsi que contre
celles qui éviteront tel payement.

X XVII. Omise.-Pénalités n'excédant pas 408. comment recouvrées
et appliquées: Un dénonciateur renonçant à sa part de la pénalité,
sera un témoin compétent.

XXVIII. Omise.-Les contrevenans seront aussi sujets à des dom-
mages.

XXIX. Omise.-Les syndics et leurs employés seront témoins com-
pétens, s'ils n'ont aucun intérêt direct dans la pénalité ou la poursuitè.

XXX. Omise.-Aucun. syndic, officier, &c., ne pourra devenir prin-
cipal ou caution, dans aucun contrat relatif au chemin, traverse ou au-
tres ouvrages, ou locataire des péages : Pénalité.

XXXI. Et qu'il soit de plus ordónné, &c., qu'il sera loisible aux dits Les syndics
syndics, aussi tôt qu'il pourra être expédient après la passation de dette or- pourront em-
donnance, et pour les objets de leur dit syndicat, de prélever au moyen pruntr
d'emprunts, sUr le crédit et sur la garantie des péages autorisés à être pré- ' '
levés par cette ordonnance, et des autres deniers qui pourront venir entre
les mains et être à la disposition des dits syndics, en vertu et solis l'auto-
rité de cette ordonnance, mais qui ne seront payables et qui ne pourront
être chargés sûr le revenu général de cette Province, aucune somme âu
sommes d'argent n'excédant pas en tout quinze mille"livres, courant ; et il
sera loisible aux dits syndics, tant sur les deniers ainsi prélevés que sur les
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autres deniers qui pourront leur venir entre les mains, et qui ne sont pas
par les présentes affectés à un objet particulier, de défrayer aucune dépense
qu'ils sont par les présentes autorisés à encourir pour les objets de cette
ordonnance.

Et donneront XXXII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il pourra être et sera
des débentu- loisible aux dits syndics, d'émaner des débentureb de la manière qui sera

approuvée par le Gouverneur de cette Province, pour les sommes autori-
emprunt. sées à être prélevées par cette ordonnance, et telles débentures porteront

respectivement intérêt au taux y mentionné jusqu'à leur remboursement ; et
tel intérêt sera payable semi-annuellement, et pourra à la discrétion des dits
syndics (mais de l'assentiment et avec l'approbation expresse du Gouverneur
de cette Province, et non autrement,) excéder le taux de six par centipar-
an, nonobstant toute loi à ce contraire, mais sera au moindre taux auquel la
somme ou les sommes qui seront empruntées sur telles débentures seront
offertes ou pourront être obtenues ; et les dits intérêts seront payables sur
les péages qui seront prélevés sur les dits chemins ou passage en vertu de;
cette ordonnance, ou sur tous autres deniers à la disposition des dits syn-
dics pour les objets de leur syndicat ; mais si les dits péages et autres de-
niers ne sont pas en aucun tems sufisans pour payer les intérêts alors dus,
il pourra être et sera loisible au Gouverneur de cette Province, pour le tems
d'alors, par warrant sous son seing, d'autoriser le montant nécessaire pour
rencontrer tel déficit, d'être avancé et payé aux dits syndics par le rece-
veur-rénéral de cette Province sur les argens disponibles entre ses mains ;
et il sera ci-après rendu compte des dits argens par les dits syndics, et iceux
seront remboursés au dit receveur-général de cette Province, sur les péages
qui seront prélevés et sur les autres argens qui.viendront entre leurs mains
en vertu de cette ordonnance, pour les objets d'icelle, et étant ainsi rem-
boursés demeureront entre les mains du receveur-général à la disposition.
de l'autorité législative de cette Province.

Et pourront XXXIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'en outre et en sus des
emprunter une sommes que. les dits syndics sont autorisés par les sections précédentes de
somme ulté- cette ordonnance, à prélever au moyen d'emprunts, il sera loisible aux dits
yer le princi- syndics, en aucun tems et aussi souvent que l'occasion. le demandera, de,
pal d'aucun - prélever de la même manière telle autre somme ou autres sommes qui

(l" u qnaû pourront être nécessaires pour les mettre en état de rembourser le principaL
d'aucun emprunt, qu'ils se seront obligés-de rembourser à.aucun terme-cer-
tain, et que les fonds entre leurs mains, ou qui se trouveront probablement
entre leurs mains à tel terme et applicables à tel remboursement, leur pa-
raîtront insuffisants pour les mettre en état de faire tel remboursement :
Pourvu toujours, que toute somme ou sommes prélevées sous Pautorité«de
cette section, seront exclusivement appliquées aux objets ci-mentionné:s, et'
aucune telle somme ne sera empruntée sans l'approbation du Gouverneur,
Lieutenant-Gouverneur, ou de la personne, chargée de l'administration du.
gouvernement de cette Province, et que toute -la somme due par les dits
syndics, en vertu de débentures alors non remboursées et émanées sous
l'autorité de cette ordonnance, n'excèdera en aucun tems vingt mille livres
courant ; et toutes les dispositions de cette ordonnance,. relativement aux
conditions auxquelles aucune somme sera empruntée par les dits syndic.
sous l'autorité d'icelle, au taux de. l'intérêt- payable sur telle somme,.;au
payement de tel intérêt, à l'avance par le receveur-général des sommes
nécessaires pour mettre les syndics en état de payer tel intérêt, et au rei-
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boursement des sommes ainsi avancées, s'étendront à tolites sommes em-
pruntées sous l'autorité de cette section.

XXXIV. Omise.-Toute personne contrefaisant aucune débenture,
ou essayant de la passer la sachant contrefaite, sera coupable de
félonie.-Vide tables.

XXXV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que si en aucun tems après Quand les
que les dites débentures, ou aucune d'icelles seront échues et payables selon intérêts surles
les termes d'icelles, il est donné avis à trois différentes reprises, par inter- debentures
valles de pas moins d'un mois entre chaque, dans un des papiers-nouvelles cou ir.
publiés dans la cité de Montréal et dans la gazette de Québec, publiée par
autorité, requérant toutes personnes en possession de telles débentures de
les présenter pour en être payées à tel endroit ou endroits qui seront spéci-
fiés dans le dit avis, tout intérêt sur aucune débenture alors payable, qui
restera plus de six mois après la première insertion de tel avis dans tels pa-
pier-nouvelles et gazette sans être présentée, cessera, à compter de l'éché-
ance des dits six mois.

XXXVI. Pourvu toujours, que rien du contenu des présentes n'empê- Les dben-
chera les dits syndics de rembourser volontairement aucune débenture avec turesprr
ie consentement du possesseur légal d'icelle, en aucun tems avant qu'i- s aaut le
celle débenture soit remboursable, si l'état des fonds des dits syndics au- tems.
torise tel remboursement et si icelui est à l'avantage de l'intérêt public, et
si les dits syndics obtiennent l'approbation du Gouverneur par rapport à tel
remboursement.

XXXVII. Est la même que la section 29 de 4 Vict. cap. 17, page 386.
XXXVIII. Est la même que la section 37 de 4 Vict. cap. 17, page

386.
XXXIX. Omise.-Le mot "Gouverneur" comprendra "Lieutenant-

Gouverneur," &tc.
XL. Omise.-Cette Ordonnance sera un acte public.
XLI. Cette ordonnance sera permanente.

7. CHEMINS DE BARRIÈRE DU PORTAGE DE TÉMISCOUATA.

Ordonnance pour pourvoir aux moyens de maintenir en bon .v ict. Cap. S.
état cette partie du Chemin entre cette Province et le Nou-
veauBrunswick, communément appelé le Chemin du Portage
de Témiscouata.

A TTENDU que diverses sommes d'argent public ont été appropriées Préambule.
pour réparer et améliorer cette partie du chemin-entre cette Province

et la Province, du Nouveau Brunswick, qui est vulgairement connu sous le
nom du chemin du portage de Témiscouata, et pour changer la ligne duedit
chemin dans les endroits où tel changement était nécessaire ; et attendu que
Thomas Allen Stayner, le député-maître-général des postes de:Sa Majesté,
pour l'Amérique Britannique du Nord, et William Henry Griffin, écuyers,
ont-té nommés, et sont maintenant commissaires pour surveiller à la dé-
pense des argens ainsi appropriés comme susdit, et pour faire, réparer et
changer le dit chemin, et l'ont fait faire, réparer et changer en consé-
quence ; et vu qu'il est expédient de pourvoir à des moyens pour entrete-
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nir le dit chemin en bon état d'une manière permanente et efficace :-Qu'il
Le Gouver- soit donc ordonné et statué, &c., que telles personnes, dont il n'y aura pas

eu cnomiera plus de cinq, qui seront -nommées par le Gouverneur, Lieutenant-Gouver-
saires puur neur, ou la personne ayant l'administration du gouvernement, seront et elles
tenir le cll-heni cl che-c sont par ces présentes constituées syndics pour maintenir le dit chemin vul-
de Tdmniscoua- gairement appelé le chemin (lu portage de Témiscouata, dans un état per:-
ta en répara- manent et efficace de réparations.
tion.
En certain cas II. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que dans le cas de.mort,
le Gouverneur absence pendant plus de trois mois de la Province, mauvaise conduite, i-
pourra non- capacité ou négligence d'agir, ou de résignation d'un ou plus des syndics
iner d'autres .1c0
syndics. ainsi à être nommés, le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou la per-

sonne ayant l'administration du gouvernement, pourra déclarer une va-
cance dans la dite charge (trust,) et pourra suppléer et remplir telle va-
cance par la nomination d'un ou de plusieurs syndics, suivant que le cas
l'exigera.

III. Omise.-Les commissaires érigeront des barrières et maisons
de péages sur les dits chemins : Certains péages pourront étre deman-
dés à telles barrières : Les commissaires pourront diminuer et augmen-
ter de nouveau tels péages, n'excédant pas les dits péages : Et pourront
réduire les péages sur certaines voitures d'hiver construites en une cer-
taine manière.-Mais vide les tables.

IV. Omise.- Voitures, animaux, &Lc., pourront être détenus jusqu'à
ce que les péages dus sur iceux soient payés : Pénalité contre toute
personne passant, ou essayant forcément de passer sans payer.

Lamalle de V. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné, &c., que la malle de
Sa 3MajCsté, et Sa Majesté, et les personnes, animaux et voitures, employées à la trans-
certaines per- porter, les officiers et soldats de Sa Majesté, habillés en uniforme soit de

sser- l'état major, régimentale ou militaire, ordinaire ou le parade, et leurs che-
Majesta pas- vaux (mais* pas quand ils passeront dans des voitures privées ou de looage)
seront s et toutes voitures et animaux appartenant à Sa Majesté et employés à son

* service, lorsqu'ils transporteront les personnes pour tel service, ou en re-

Vide Tades. tournant, et toutes recrues en marche, passeront la dite barrière exenpts de

peage.
comment se- VI. Et .qu'il soit de plus ordonné, &c., que les péages perçus et les
ront emiiploys pénalités prélevées sous Pautorité de cette ordonnance, seront sous le con-

pénaits, trôle des dits syndics, et seront employés et dépensés par eux .à maintenir
le dit chemin en bon état de réparations.

Un tableaudes VII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les dits syndics feront faire
p aes sera un tableau clairement et lisiblement imprimé des péages exigibles au tems
;Ifricîé à. lac c

barrière. d'alors, et le feront afficher à la barrière dans une position visible.

La majorité VIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'aucune majorité des dits syn-
pourra exercer dics pour le tems d'alors, auront et pourront avoir et exercer tous et chacun
les P""°"o' des pouvoirs dont les dits syndics sont mainteiant revêtus..

IX. Est la même que la section 37 de 4 Vict. cap. 17, page 386.
X. Omise.-Cette ordonnance sera un acte public. -
XI. Omise.-Cette ordonnance sera permanente.
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8. PONT SUR LA RIVIÈRE DU CAP-ROUGE.

Ordonnance pour établir et régler les péages sur le, Pont sur la4 Viet. Cap.

rivière Cap-Rouge, et pour d'autres objets relatifs au dit Pont..

TTENDU que par une certaine ordonnance faite et passée dans la Préambule.
deuxième année du règne de Sa Majesté, ét intitulée, Ordonnance

qui pourvoit à la confection de certains ouvrages publics, à l'amé-
lioration des communications intérieures, à.l'encouragementde l'agri-
culture, et à d'autres objets, la somme de mille livres courant fut affectée
pour mettre Sa Malesté en état d'acquérir du seigneur de la seigneurie du
Cap-Rouge, dans le district de Québec, les droits de péage sur la rivière
Cap-Rouge, et une somme ultérieure de mille livres courant, pour défrayer
les dépenses de la construction d'un pont sur la dite rivière ; et il fut or-
donné et statué que les dits droits le péage, ainsi que le dit pont étant ainsi
acquis, appartiendraient à Sa Majesté pour les usages publics de la Province;
et attendu que par une certaine autre ordonnance faite et passée dans la
troisième année du règne de Sa Majesté, une somme ultérieure de cent
quatre-vingt-cinq livres, huit chelins, courant, fut affectée afin de payer la
dépense de la construction du dit pont; et attendu que les dites sommes
ont été dépensées, et que les dits droits de péage ont été acquis et un pont
construit en conformité aux dispositions des dites ordonnances, près de l'em-
bouchure de la dite rivière, et il est devenu expédient d'établir et régler
les péages qui seront pris des personnes faisant usage du dit pont, et de pour-
voir au maintien en bon ordre du dit pont, et de le renouveler en tout ou
en partie, quand il sera nécessaire ;-Qu'il soit donc ordonné et statué, &c.,
qu'il sera loisible au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la personne Des commis
chargée de l'administration du gouvernement de cette Province, par un in- saires seront
strument sous son seing et son sceau, de nommer trois commissaires pour " e
mettre cette ordonnance à effet, et de tems à autre de les démettre ou au- ordonnance.
cun d'eux, et d'en nommer d'autres à leur place: Pourvutoujours, que la
majorité des dits commissaires pour le tems d'alors, aura tous les pouvoirs de Tl.
qui sont donnés par les présentes aux dits commissaires.

Il. Omise.-Certains péages seront prélevés par les commissaires
sur les voitures, 3,c., passant sur le dit pont : Tels péages seront payés
(après déduction faite des dépenses) aux syndics des chemins de bar-
rières à Québec, nommés sous la 4e Vict. cap. 17, qui pourront, avec
l'approbation du Gouverneur, 4c., avancer aux commissaires, de tems
à autre, telles sommes qui seront requises pour réparer ou reconstruire
le dit pont.

III. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera loi- Aucune per-
sible aux dits commissaires de commuer les dits péages avec aucune partie come pourra
ayant occasion de passer fréquemment sur le dit pont, ou de payer pour le ies péages.
passage d'aucune- personne dans son emploi, pour telle somme qui sera
payée chaque. année ou chaque mois- ou semaine, tel qu'il sera convenu Vide Tabes;
entre telle partie: et -les commissaires ; et les sommes qui seront ainsi-payées:
tiendront lieu -de-péages pour lesquelsil sera ainsi commué, .pour toutes les
fins de cette ordonnanée.

IV. Pourvu aussi, et qu'il·soit- de plus ordonné, &c., que la malle de certaines ex-
Sa Majesté, et les personnes, animaux et voitures employés pour le trans- emptions dc.
port d'icelle, les officiers et soldats de Sa Majesté portant *la grande ou. eacs.
petite tenue du régiment ou de l'état major, ainsi que leurs chevaux, (mais * Sc.

non pas lorsqu'ils passeront en voiture de louage ou en voiture- privêe, et
26
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toutes voitures et chevaux appartenant à Sa Majesté, ou employés dans son
service, lorsqu'ils transporteront des personnes en tel service ou reviendront,
et toutes recrues en route, passeront sans payer de péage.

V. Omise.-Les commissaires pourront, à même les deniers prove-
nant des dits péages défrayer certaines dépenses n'excédant pas £50
par année ; et pourront avec l'approbation du Gouverneur, L&-c., dé-
bourser une somme plus considérable pour réparer ou reconstruire te
pont, quand il sera nécessaire.

VI. Omise.-Toute voiture &c., pourra étre détenue jusqu'à ce que
le péage soit payé.

VII. Ormise.-Pénalités contre toutes personnes en voiture ou à che-
val allant plus vite que le pas sur le pont, ou qui en surchargerot la
partie saillante ou tournante.

Un tableau VIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera du devoir des dits
.d;erpajes &C.commissaires de faire imprimer nettement et lisiblement une copie de la sec-
le dit pont. tion précédente de cette ordonnance, ainsi qu'un tableau des péages établis

par les présentes, en Anglais et en Français, lesquels seront affichés sur un
endroit apparent du dit pont.

IX. Omise.-Pénalité contre toute personne qui traversera aucune
autre personne pour récompense, à une certaine distance du dit pont.

X. Omise.-Comment les pénalités seront recouvrées et appliquées.
XI. Omise.-Toute personne faisant sciemment dommage au pont,sera coupable de délit, à moins que l'offense ne constitue un plus haut

crime.-Vide tables.
n soya rendu XII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les dits commissaires et les
compte des de- syndics à être nommés en vertu de l'ordonna'nce ci-dessus citée, rendrontniers. compte de tous argens par eux recus ou dépensés sous l'autorité de cette or-

donnance, au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur,.ou à la personne chargée
de l'administration du gouvernement de cette Province, de telle manière et
forme, et en tels tems qu'il lui plaira l'ordonner.

Les syndics XIII. Pourvu toujours, et qu'il soit (le plus ordonné, &c., qu'il sera loisi-
sous lor 4. ble au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la personne chargée de
pourront étre l'administration du gouvernement de cette Province, en aucun tems et
les commis- quand il le croira expédient, de nommer tous les dits syndics nommés ensaires. vertu de cette ordonnance, pour être aussi commissaires pour mettre à effet
Vide la 'Oc cette ordonnance, nonobstant aucune disposition dans cette ordonnance limi-
clause de la tant a trois le nombre des (lits commissaires; et pendant le tems que lés
dite ordon- dits syndics seront tels commissaires, le dit pont sera censé former partienanco. des chemins et ponts mis sous le contrôle et la direction des dits syndics,

de la même manière que si le dit pont eût été mentionné dans la neuvième
section de la dite ordonnance; et les péages qui sont autorisés d'être per-
çus et pris des personnes faisant usage du dit pont et reçus pendant le dit
tems, formeront partie des fonds placés par la dite ordonnance à la disposi-
tion des dits syndics, et seront et pourront être employés par eux de la
même manière que les péages prélevés en vertu de la dite ordonnance.

XIV. Omise.- Cette ordonnance sera acte public.
XV. Omise.-Cette ordonnance sera permanente.
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9. PONT SUR LA RIVIERE .ACQUES CARTIER.

Acte pour ériger un Pont sur la Rivière Jacques Cartier. 40Ge . 3.
Cap. 6.V U que la rivière acques Cartier, par la violence et la rapidité di cou-: Préambule.

rant, est guelquefois impraticable et en tout tems dangereuse Qfil
soit donc statue, &c., qu'il sera et pourra être loisible à Soi Excellence le Pouvoircdonna
Gouverneur, le Lieutenant-Gouverneur, ou à la persotne ayant l'adminisfra- auGouverneur

.. de nommner.
tion du gouvernement de cette Province, pour le terins d'alors, (le noimer et trois commis-
appointer par commission sous son seing et le sceau de ses armes, trois perlaires pour les
sonnes pour ériger le pont qui doit être érigé en conséquence de cet acte sur fins de cet acte.

la rivière Jacques Cartier, de démettre de tems à autre les dites personnes ou
aucune d'elles, et d'en nommer d'autres en la plaâce de celles qui seront d&
mises, ou qui mourront ou qui résigneront leur charge ; et que les dites per-
sonnes qui seront, comme ci-dessus mentionné, nommées et appointées, seront Mais vide la
et elles sont par les présentes constituées commissaires pour ériger le dit Ta".
pont.

Les sections .11 à VI, inclusivement, ont rapport à l'érection primi-
live du pont, et leur objet est accompli.

VII. Omnise.-Certains péages établis pour rembourser l'argent
avancé (£1,'00 et £500 sous la 45e Geo. 3, cap. 7); et les dits péages
appropriés à la Couronne pour toujours, pour rembourser les dites
Sommes, et l'entretien et réparation à benir du dit pont.

VIII. Omise.-Pénalité sur ceux qui traverseront pour gages àdune
certaine distance du pont.

Section 1X dônnait pouvoir au grand-voyer de charger la direct4on
du grand chemin conduisant alors-à la traverse, et sôîn' objet est acebm-
pli.

X. Et qu'il soit de plus statué, &c., que l'argent qui doit être levé en Application
vertu de cet acte, et les différentes amen-des, forfaitures et pétialités impo- des amenden.
sées par cet acte, seront et ils sont par le présent accordés et réservés à
Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, pour les usages publics (le cette
Province et le soutien lu gouvernement d'icelle, dans la manière ci-dessus
meritionnée et réglée ; et il sera rendu compte à Sa Majesté, Ses Héritiers
et Successeurs de l'emploi de tels argens, amendes, forfaitures et pénalités
dans la manière et forme qu'elle 7ordônnerà, par-la voie des fords commis-
saires du trésor de Sa Majesté pour le tems d'alors.

XI. Onise.-Cet acte sera acte pablic.

Acte pour appliquer certaines sommes d'argent y mehntiormées 45 Gco. III.
pour achever un Pont sur la Riviëre Jacques Catie et pour Cap. 7.

oùvrir et améliorer un chemin qui conduit au dit:Pont.

A.TTENDU qu;e la somme dé cinq cens livres, agent burant de cette pa e
A . Province, à été payée ef avancée par les ordres de Votre Majesté àux
commissaires nommés en vertu et sous 'autorifé d'un acte passé dans la.
qmarantième annee du règne de votre Majeté, intitulé.Acte pdu ig'er A ct 40 Geo.
un pont sur.la rivière Jacques arlier .- Qu'il plaise donc à Vofr& Majesté 3. c. 6.
qu'il puisse être' statué, et qu'il' soit-statüé, &ô€., qùe sir le suirplus,&8:c.,
(iN'est qu'ine clattse d'appropriation pour le montant de la dite somme
de £500. Objet accompli.)

-- « 6*
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Pouvoir donné III. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera et pourra être loisible
au grand-ve au grand-voyer du dit district de Québec pour le tems d'alors, d'entrer en
ycr du district
de Québec de composition annuellement et chaque année avec toute personne ou per-
comp ser pour sonnes demeurant dans les environs du dit pont, pour les péages à être
les roits de. payés par telle personne ou personnes, sa famille ou leurs familles, domes-

tiques, chevaux et voitures passant et repassant sur le dit pont, et de con-
Vide Tables. venir et recevoir de telle personne ou personnes telle sorme et sommes.

d'argent qu'à sa discrétion il croira être une composition raisonnable pour
le montant des péages que telle personne ou personnes, sa famille ou leurs
familles, domestiques, chevaux et voitures auraient probablement eu à
payer pour passer et repasser sur le dit pont, durant le terme d'une année,
à compter du tems que telle composition sera faite comme susdit.

10. PONT SUR LA RIVIÈRE CHAUDIÈRE.

1o&nl Geo. Acte pour affecter une certaine somme d'argent pour la cons-
IV. cap. 41 truction d'un Pont sur la Rivière Chaudière.

TRtS-GRACIEUX SOUVERAIN,
Préambule. TTENDU que le passage de la rivière Chaudière expose en tout

tems à des délais et didicultés, et en certaines saisons à de grands
dangers, tandis qu'en d'autres tems elle devient tout-à-fait impraticable

Le Gouver- Qu'il plaise donc à Votre Majesté qu'il puisse être statué, et qu'il soit
neur nommera e osil
"trois e a statué, &c., qu'il sera loisible au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou
saires pour à la personne ayant l'administration du gouvernement, de nommer trois
l'exécution de commissaires à la fin de faire exécuter le présent acte, et de tems à autre
cet acte. de les destituer ou aucun d'eux, et d'en nommer d'autres en leur lieu et

place.
Sections II à VI, inclusivement, ont rapport à l'érection primitive

du pont, et leur objet est accompli.
VII. Omise.-Certains péages devront être payés sur les voitures,

4,c., passant sur le pont ; et ces péages seront investis à la Couronne
pour l'entretien et réparation à venir du dit pont.

VIII. Omise.-Pénalité pour traverser pour gages à une certaine
distance du pont.

Sections IX et X ne sont que des clauses d'appropriations, et leur
objet est accompli.

Il sera rendu XI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tous les deniers levés en vertu
compte à la de cet acte et les diverses amendes, confiscations et pénalités imposées par

emuoides le présent, seront et * elles sont par le.présent accordées et réservées à Sa
argens. Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, et seront à la disposition de la légis-

sic. lature provinciale pour les usages publics de la Province, de la manière
ci-devant réglée et ordonnée, et il sera rendu compte de la due application
d'icelles, ainsi que de tous les deniers avancés sous l'autorité de cet acte à
Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs par la voie des lords commissaires
de la trésorerie de Sa Majesté pour le tens d'alors, de la manière et dans
la forme que Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs voudront bien l'or-
donner.

XII. Omise.-Cet acte sera un acte public.
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11. PONT SUR LA RIVIÈRE STE. ANNE.

Acte pour affecter, une certaine somme d'argent pour la cons- 6 Guill. IV.

truction d'un Pont sur la Rivière Sainte Anne, dans le Comté Cap. 41.

de Champlain.

Tiats-GRAcIEuX SOUVERA.,iN,

V U que par un acte passé dans la seconde* année du règne de feu Sa Préambule.
Majesté George Quatre, chapitre dix, il avait été accordé une somme * Sic. Ceci

de soixante-et-quinze livres,. courant, pour des plans et estimatioñs d'un pont.ej t
sur la rivière Sainte Anne Lapérade, .pour être mis devant les trois 4.
branches de la législature de cette Province, et vu que des plans et esti-
mations ont été mis devant les trois branches de la législature dans la ses-
sion suivante :-Qu'il plaise donc à Votre Majesté qu'il puisse être statué,
&c., que le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou la personne ayant Le Gouverneur
l'administration du gouvernement pourra nommer trois commissaires à Peffet nomm.era.des
de mettre cet acte à exécution, et de tems à autre pourra les destituer oup por lss de
aucun d'eux et en nommer d'autres en leur lieu et place. cet acte.

Sections II et III ont rapport à l'érection primitive du pont, et leur M d
objet parait avoir été accompli.

IV. Omise.-Certains péages seront prélevés sur voitures, 4-c., pas-
sant sur le dit pont ; et les dits péages appropriés à la Couronne pour
toujours, pour l'entretien et réparations du pont à l'avenir.

Section V pourvoit aux dépenses des commissaires, et son objet est
accompli.

VI. Et qu'il soit de plus statué, -&c., que dans les quinze jours après Les commis-
l'ouverture de chaque session du parlement provincial, les dits commissaires saires mettront

mettront devant chaque branche de la législature un état détaillé de leurs d°at un égta
procédés sous l'autorité de cet acte. détaillé de

Sections VII et Xpourvoyaient aux comptes de l'emploi des sommes leurs procéaé.

appropriées par cet acte, et leur objet paraît avoir été accompli.
VIII. Omise.-Les commissaires nommeront -un péager qui rendra

compte sur serment des deniers reçus.-Vide tables.
IX. Omise.-Si les habitans de Sainte .Anne souscrivent une somme

d'argent pour subvenir aux frais de la construction du dit pont, les
commissaires pourront composer avec eux pour passer sur le dit pont.-
Vide tables.

12. CAN-AL DE CHAMBLY.

Acte pour accorder une aide à Sa Majesté, aux fins: de faire un 3 Geo. -IV.
Canal Navigable depuis ou près'de la: Ville de St. Jean au cap.41
Bassin de Chambly, sur la Rivière Sörel'ou Richelieu
U qu'il est expédient d'adopter des mesures efficaces pour ouvri r un Preambû

canal navigable de-ou près de' la villé de St. Jean sur:la rivière Sorel
ou Richelieu,.jusqu'aubassin' de .Chambliv sur ai dite rivière dans le cas
'oi la compagnie des pr-oiéteires qui 'y :taitf cidevant autorisée par la
loi ne le ferait' point et ne l'achèverait pintdans le* tms limité par un
acte- de la législature de'cette'P'oviÙóe, passé dans' la cinquante-huitième
annéë'du règne de fýu Sâ M'djesté George Trois chapitre dix-huitième, ou

405CLASSE G.].
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aurait perdu son droit à le faire en ne remplissant.point les conditions que
lui imposait le dit acte, ou aurait abandonné son droit à faire le dit canal,
conformément au dit acte :-Qu'il soit donc statué, &c., que dans le cas'où
la compagnie des propriétaires, incorporés par l'acte ci-dessus mentionné,
(58 Geo. 3 cap 18.) rie le ferait point ni ne l'achèverait dans le tems
prescrit par la loi, ou aurait perdu ou abandonné son droit à le faire, le dit
canal sera fait et achevé aux frais publics, tel qu'il est ordonné et pourvu
dans et par cet acte.

Le Gouver- II. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans l'un ou l'autre des cas ci-

eppoiter es dessus mentionnés, il sera et pourra être loisible au Gouverneur, Lieutenant-
commissaires Gouverneur, ou à la personne ayant alors l'administration du gouvernement
pour les fins de de cette Province, de constituer et établir, sous un instrument sous le grand
cet acto. sceau de la Province, telles et autant (le personnes qu'il jugera convenable

pour être commissaires, et un secrétaire pour mettre à exécution et sur-
veiller les ouvrages nécessaires au dit canal, avec pouvoir de destituer de-
tems à autre les dits commissaires et le secrétaire, et d'en établir d'autres
en leurs places, ou en la plaee de ceux qui de tems à autre pourront décé-
der ou résigner.

Les commis- III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les dits commissaires et leurs
maires déclarés successeurs seront comme ils sont par le présent déclarés être un corps in-U f corpg ns r
pori. corporé, sous le nom de commissaires pour le canal die Chambly, et existe-

ront comme tel jusqu'à ce que le dit canalsoit achevé, et pas plus longtems.
Et le dit corps incorporé aura tous les pouvoirs gé-néralement quelconques
qu'un corps incorporé peut légalement avoir; et toute poursuite qui sera si-
gnifiée au secrétaire des dits commissaires dans aucune action intentée
contre la dite corporation, sera suflisante pour obliger les dits commissaires
à comparaître et défendre telle action dans toute cour de juridiption compé-
tente : Et les dits çommissaires soumettront annuellement iaux trois branchés
de la législature, dans les langues Anglaise et Française, un compte des
argens qu'ils auront dépensés sous et en vertu de cét acte, accompagné d'un
état de leurs opérations en -conformité d'icelui.

• Le canal est maintenant en la possession du bureau des travaux
(tel que voulu par l'acte 4 et 5 TVict. cap. 38, section 17) qui doit le
parachever ; et les sections qui n'avaient seulement rapport qu'aux pou-
voirs conférés aux commissaires pour l'entreprise et l'acheèvem.ent du
canal sont en conséquence omises, ainsi que le sont celles qui n'appro-
priaient seulement que l'argent pour le faire.-Vide tables.

Dans le cas VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si le commandant des foic's de
où le coml4an- Sa Majesté, dans cette Province, contribue et paye de la part du gouver-dant des forces Poiccel ovr
souscrira nement de Sa Majesté, la somme de dix nille ibres, courant, ou plus pour
£io,ooenad- faire le dit canal, en addition aux sommes appropriées par cet acte, tous les

°, ba- bateaux, chaloupes, gabres ou vaisseaux.chargés de munitions de guerre,teaux du ron. bataux
verrementpas- ou autres effets appartenant à Sa Majesté, Ses, Héritiers et -Successeurs
seroniempts pourront en tout .tems passer 9.t repasser par le dit canal proposé, sans payer
péage. aucun péage ou droit.quelconque.

Les corps po- XIV. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, -c., que -tout corps
litiques qui ne politique, communauté corporation, ou autre, personne ou personnes quele

ront, sUconqes, qui ne peuvent,:.suivant le .ours ordinaire de la loi, vendre; og.
ordinaire de la aliéner aucune terre og terrein ainsi .tr.acé, assigné et consta té., être néces-

toi, insrsaire poipr -les fins de .cet acte comme susdit,. pourront convenir d . eleurs terrens f u, n ordonnée, com ei éq .epourront con.- fixer uxn. sente- annuelle, de- la mmni.èr.e gi-après gronée omi quiva-ý
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lent, et non pas comme somme principale, à payer pour les terres ou ter- venir d'une
reins nécessaires pour faire le dit canal, et pour les autres objets relatifs à-rente annuelle

comme d'unicelui; pour le payement de laquelle rente annuelle et de toute autre rente ,° t
annuelle, pour l'achat de toutes terres ou terreins pour faire le dit canal, et
pour les autres objets.relatifs à icelui, le dit canal et les péages qui seront
levés et recueillis sur icelui, seront sujets et affectés, en préférence à
toutes autres prétentions ou demandes quelconques sur iceux.

XIX. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tous accords et toutes cléte#- Tous accords
minations par arbitrage comme susdit, et aussi les dits verdicts et jugemens et détermina-
sur iceux, seront transmis au greffier de la cour du banc du Roi pour le dis-'tp°" ric 1 trage, verdicts
trict de Montréal, qui les gardera parmi les records et archives de la dite etjugeimens
cour, et seront estimés et réputés être records de la dite cour à toutes fins seront gardés
et effets ; et iceux ou <les vraies copies certifiées d'iceux, seront estimés être cords de la
des preuves suflisantes dans toutes les cours de justice en cette Province; et cour du anc
toutes personnes auront la liberté de les examiner en payant pour chaque dut°roi.
examen ou inspection la somme d'un chelin, courant, et d'en prendre des
copies, en payant pour chaque copie, n'excédant pas cent mots, la somme
de six deniers, et ainsi en proportion pour aucun plus grand nombre de
mots.

XXI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si aucune personne met en Pénalité con-
flotte aucun bois de constrdction sur le dit canal, ou permet que la charge tre les person-
d'aucun bateau ou vaisseau reste sûr les côtés d'icelui, ou surcharge quel- tron n o t-
que bateau, chaloupe, vaisseau ou cageux naviguant dans ou sur'le dit sur ledit canal
canal, de manière que tel bois mis en flotte ou telle surcharge obstrue le des bois de
passage lu canal, et ne les change pas de place immédiatement après que construction.
le propriétaire ou la personne ayant le soin de tel bateau, chaloupe, vaisseau
ou cageux obstruant le passage, aura été duement averti de laisser un pas-
sag libre, toute personne avant ainsi contrevenu forfaira et payera pour
chaque telle offense la somme de cinq livres, courant ; et si aucune per-
sonne jette du lest, des graviers, pierres ou décombres dans aucune partie
du dit canal, chaque telle personne pour chaque telle offense encourra une
amende et pénalité n'excédant pas dix livres, courant,-une moitié de la-
quelle amende et pénalité, de même que toutes les autres pénalités impo-
sées par cet acte, sera payée au poursuivant ou dénonciateur, et Pautre
moitié à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, entre les mains lu
receveur-général, pour être appliquée aux besoins publics de cette Pro-
vince, et au soutien du gouvernement d'icelle.

XXIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes fois que par des inon. Manière dont
dations, ou autres accidens imprévus, les vannes, digues, écluses, bords, seront réparés0 ý- les acicidens.chaussées, réservoirs, tranchées ou autres ouvrages du dit canal pourront -®pa ens
être détruits ou endommagés, et les terres ou propriétés adjacentes par. là pourront arr-.
exposées ou endommagées, il sera loisible aux commissaires susdits, et à leurs
ouvriers, et agens, tant pour prévenir tel danger ou dommage que pour'ré- Mais v
parer le dit canal, d'entrer de tems à autre, sans délai ni interruption de Tables.
la part d'aucune personne ou personnes quelconques, sur aucune terre ou
terres adjacentes au dit canal, ou proche d'icelui ou des branches-ou réser-
voirs, ou des branches liées à iceux, ou à aucun d'iceux,. n'étant point un
verger, un jardin ni une cour,-et de creuser, prendre, et, travailler, empor-
ter et faire. usage de toutes les pierres, graviers.et autres matériaux qui: se-
ront nécessaires et convenables pour les effets susdits, sans aucun traité
préalable quelconque, avec le propriétaire ou les propriétaires, occupant
ou occupans, ou aucune personne ou personnes intéressées dans: telles
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terres ou terreins ou aucun d'iceux, faisant aussi peu de dommage que la
nature des ouvrages le permettra, et les dits commissaires récompensant
pour tels dommages les propriétaires ou occupans, ou autres personnes in-
téressées dans telles terres ou terreins, à dire d'experts, qui seront nommés
par les commissaires et par les parties concernées, suivant la loi.

P6nalit6 con- XXIV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si adcune personne ou per-
tre les person- sonnes, rompt, abat, endommage ou détruit volontairement, malicieusementnsqui déitrui. vootie n,
ront aucuns et au détriment du dit canal, aucune chaussée, bord, vanne, écluse, ou au-
bords, &r., du cun.autre ouvrage ou ouvrages, machine ou instrument qui seront érigés

ou faits en vertu de cet acte, ou fait quelqu'autre acte, mal ou tort volon-
Vide Table. taire pour obstruer, empêcher ou prévenir l'exécution ou confection, le sou-

tien et conservation du dit canal, toute telle personne ou personnes ainsi.
contrevenant, encourra une amende et pénalité du triple de la valeur du
dommage prouvé par le serment de deux ou plusieurs témoins dignes de
foi avoir été fait ; lesquels dommages avec les frais de poursuite à cet égard
seront recouvrés dans aucune cour de loi en cette Province, ayant juridic-
tion compétente, et en cas de défaut par le délinquant ou les délinquans
de payer immédiatement le montant adjugé, il ou ils pourront être enfermés
dans la prison commune, pour un teins n'excédant pas un mois, à la dis-
crétion de la cour devant laquelle la conviction aura eu lieu.

espropriétai- XXV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que le maître ou propriétaire
res de bateaux de toute chaloupe, bateau ou autre vaisseau ou radeau, naviguant sur le dit
.esadesdes canal, sera et il est par le présent rendu responsable de tout dommage, dégat
mages faits à ou mal qui sera fait par sa chaloupe, bateau ou autre vaisseau ou radeau,.acuns ponts, ou par aucun des bateliers employés dans ou pour icelui respectivement, à

aucun des ponts, digues, vannes, écluses, engins ou autres ouvrages, dans,
sur ou près du dit canal projeté, ou en chargeant ou déchargeant quelque
chaloupe, bateau ou autre vaisseau ou radeau, et d'aucun tort ou dommage.
,qui sera ou pourra être fait aux propriétaires de quelques bâtimens ou.
,terres joignant icelui; et le maître ou propriétaire de telle chaloupe, bateau
ou autre vaisseau, ou radeau pourra être poursuivi pour tel dommage dans
aucune cour de record, et s'il est rendu contre lui un verdict ou jugement.
dans telle cour, dans tel cas le demandeur recouvrera les dommages par lui
-soufferts, avec les frais de poursuite.

Le e.nál décla. XXVI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que le dit canal sera libre pour
Té libre pOur toutes personnes quelconques, lesquelles sont par le présent. autorisées et ont
seaux payant droit de naviguer librement sur icelui avec des bateaux, barges et autres,
certains droits vaisseaux, et de faire usage des dits sentiers de touage pour haler et tirer..de quayage. les bateaux, barges ou. autres vaisseaux, et les dits quais. pour charger et

décharger aucun effet et. marchandises, sous telles conditions et réglemens,
et. en payant tels taux et droits qui seront ou pourront être fixés par la suite-
par un acte de la législature, aussi tôt qu'il aura été obtenu des. informa-
tions- suffisantes concernant ces objets, de la part des commissaires- qui au-
ront été nommés en la manière susdite.

Rien dans -cet XXVII Et qu'il soitede plus statué, &c., que rien.de.ce qui. est contenu"
acte n'empê- dans le présent acte ne s'étendra. ni ne sera entendu. s'étendre à restreindre.

sne srle ou empêcher. le propriétaire. ou les propriétaires d'aucunes terres ou terreins:
terrein des- par lesquelsi le.dit canal'passera, de.faire ériger ou employer aucuns quais,
quelleslecanai places de débarquement, grues, balancines ou magasins: sur leurs propres;yassemra, de 0 i. l
aire des quais terres, terreins, ou eaux adjacens ou proche du. dit canal, ni de-débarquer

sur leurs des effets ou marchandises, ou autres choses. sur -iceux, ou: sur les bords si-
pres ter- tués entre iceux et le dit canal, ni de.faire ou pratiquer, ou se servir des
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places commodes et convenables pour mettre des bateaux, barges ou autres
vaisseaux, de manière que la confection, érection ou usage d'iceux respec-
tivement n'empiéte, n'obstrue ni ne préjudicie à la navigation du dit canal,
ni aux sentiers de. touage sur les bords d'icelui ; .et toutes les sommes d'ar-
gent qui seront payées pour l'usage et bénéfice des dits quais, places de dé-
barquement, grues, balancines et magasins, respectivement, seront et elles
-sont par le présent mises en possession du propriétaire ou des propriétaires
-de telles terres ou terreins qui feront ou érigeront tels quais, places de dé-
barquement, grues, balancines, ou magasins respectivement, ses ou leurs
hér.itiers ou ayant-cause, pourvu que les taux et droits de péages qui seront
accordés pour tonnage sur le dit canal, ne seront point par iceux réduits ni
altérés.

XXVIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes les amendes, con- Les amendes
fiscations et pénalités qui. seront en tout tems encourues en vertu de cet !L$ Pour.
acte, seront poursuivies dans les trois mois après. que le délit aura été com- trois mois.
mis, et non après.

XXIX. Et qu'i1 soit de plus statué,. &c., que rien de contenu. au pré- Les droits de
sent, ne s'étendra ni ne sera entendu s'étendre en quelque manière que ce sa Majesté ne
soit à affecter les -droits de Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs, ni ment tés.
d'aucune personne ou personnes, corps politique ou incorporé, excepté en
autant qu'ils sont affectés'par le présent.

XXX. Et qu'il soit de plus statué, &c., que lè présent acte sera censé et Acte pullic.
-considéré acte public, et comme tel il en sera judiciairement pris connais-
sance par tous juges, juges de paix et autres personnes, sans qu'il soit spé-
cialement plaidé.

XXXI. Et qu'il soit.de plus statué, &c., qu'il sera rendu compte de l'em- il sera rendu
ploi convenable des argens appropriés en vertu de cet acte à Sa Majesté, com"pt° àla0 Couronne dela
Ses Héritiers et Successeurs par la voie des lords commissaires de la tréso- duc application
rerie de Sa Majesté, en telles manière et forme que Sa Majesté, Ses Hé- des argens.
ritiers et Successeurs l'ordomneront.

Ordonnance qui autorise les Commissaires chargés de la Con-.2 Vict. (3)

fection du' Canal de SI. Jean à Chambly, à emprunter une Cap. I.

certaine somme d'argent pour achever le dit Canal.

A TTENDU que les sommes qui ont été affectées jusqu'à ce jour, pour Préambule.
faire et achever le canal qui s'étend de la ville de St. Jean, sur la

rivière Sorel ou Richelieu, jusqu'au bassin de Chambly, n'ont pas été trou-
vées suffisantes pour .cet objet, et qu'il est expédient d'autoriser les com-
missaires nommés en vertu de l'acte ci-après mentionné, à faire l'emprunt
d'une somme d'argent aux fins d'achever le dit canal :-Qu'il .soit donc
ordonné et statué, &c., que les commissaires nommés'ou qui seront nommés Les-commis-
en vertu de l'acte' passé, &c., (3 Geo. 4, cap. .41,) seront, et les dits com- dr "da5oi
rnissaires-sont par les présentes autorisés, (aux fins de mettre- à effet le- dit sontautorisés.
acte et les autres actes de la législature provinciale qui ontarapport au dit'à faire un em.
canal, et aux fins de l'achever, ainsi que tous les ouvrages y relatifs, tel que 3 e
prescrit par les dits actes, et- pour-nul autre objet,) à'faire lemprunt d'une Vide Taa.
somme ou sommes d'argent n'excédant pas en -totalité- là somme de trente
mille livres, courant, au. taux d'intérêt le plus'bas auquel ils. pourront.Se
procurer. telles:. somme ou sommes d'argent: (lequel .intérêt n'excèdera pas'
le taux légaldesix:par cent);-.et les: dites somme ou sommes d'argent se-
tont.payéeu-.ou-.rachetées. en tout out enpartie,. huit ans après que-. Pemprunt'
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en aura été fait, au choix du Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou de la
personne chargée dle l'administration du gouvernement, par warrant revêtu
de son seing, et à même les deniers non affectés qui se. trouveront alors

Proviso. entre les mains du receveur-général : Pourvu toujours, que l'emprunt qui
sera ainsi fait comme susdit, ne s'élèvera pas à plus de quinze mille livres,
pendant L'année qui expirera le dix Avril, mil-huit-cent-quarante.

L'intérêt sera Il. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que Pintérêt qui écher-
menta ra e t deviend ra dû sur aucunes somme ou sommes d'argent ainsi empruntées
receveur-g.é- en vertu <le cette ordonnance, sera payé annuellement en vertu d'un war-
néral. rant ou warrants à cet effet, que le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou

la personne chargée de Padministration du gouvernement, adressera au re..
ceveur-général, et à même les deniers non aflectés qui se trouveront alors
entre les mains de cet officier.

III. Omise.-Les argens empruntés seront uniquement employésâà
la confection du canal, et la balance en sera payée au receveur-généràl
pour usage public : Aucun argent ne sera employé, à moins que l'ou-
vrage ne puisse étre complété pour la somme ainsi empruntée.

IV. Omise.-Les commissaires seront tenus de faire un rapport de
leurs procédés au Gouverneur, &-c.

Ilsera rendu V. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera rendu compte à Sa
compte de _

"1 n.plodc °, Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, par la voie des lords commissaires
deniers. de la trésorerie, de l'emploi légal des deniers affectés et dépensés en vertu

des présentes, cri telles manière et forme qu'il plaira à Sa Majesté, Ses
Héritiers et Successeurs l'ordonner.

3& 4 Vict. Ordonnance pour amender et rendre permanente une Ordon-
Cap. I) U. acile passée dans la seconde année du Règne de Sa Ma11jest'é,.

intitulée, Ordonnance qui autorise lcs Comnissaires chargés de
la confection du Canal de St. Jean à C9'hamlbly, à emprunter
une certaine somme d'argent pour achever le dit Canal.

Préambule. U qu'il est expédient de changer et amender l'ordonnance, &c., (2 Vict.
Les commis- (3) cap. 61,) qu'il soit &c., qu'il sera légal pour les commissaires
saires du canal maintenant nommés et appointés, ou à être ci-après nommés et appointés,
de Chambly d'emprunter la somme ou les sommes d'argent n'excédant pas trente-cinq
autses am- mille livres, courant, pour les objets mentionnés et spécifiés dans la dite or-
£35000. donnance, à et pour aucun taux d'intérêt, (excédant le taux d'intérêt lé-

gal, si l'emprunt des dites somme ou sommes d'argent ne peut pas être
effectué autrement) qu'il sera convenu, et remboursables à tels tems qui
seront fixés, et pas plus tôt, sans le consentement de la personne ou des per-

bic tous lu six sonnes qui les auront prêtées, et sujets néanmoins au payement de l'intérêt
mois. sur tels emprunts semi-annuellement.
Aucun em- II. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que nul
prunt portant contrat ou obligation pour emprunt d'argent pour les objets susdits, portant
sus de G par intérêt à aucun taux au-dessus de six par cent, sera valide saris les sanction
cent, ne sera et confirmation du Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou dela personne
validesais l'as-
sentiment u avant lPadministration du gouvernement, signifiées parson secrétaire.
Gouverneur. III. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c. que tousar-
Tou, gens provenant d'aucuns taux, péages, droits ou revenus en aucune manièregens prove- gespoeatdacncax égs dot urvnse uuemnèe
nant des taux, à être prélevés ou collectés sur ou pour l'usage du dit canal, seront-payés par
&c., payableu la personne ou les personnes qui recevront tels argens, entre les mains du
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receveur-général de cette Province, et étant ainsi payés, seront et sont par au receveur.
les présentes spécialement appropriés au payement du dit capital et de.lin- gémiri-
térêt de chacune et toutes sommes d'argent empruntées par les (lits commis-
saires, sous l'autorité de cette ordonnance ou le l'ordonnance qui est amen-
dée par les présentes, et des dépenses nécessaires pour réparer et maintenir
le dit canal, et pour la collection des dits argens; et nulle partie d'iceux Comment em-
sera payée ou appropriée pour aucun autre objet, jusqu'à ce que le dit princi- PlOcs.
pal et intérêt soient entièrement payés et déchargés : Pourvu de plus, que si Proviso.
les argens appropriés par les présentes. au pavement du principal et intérêt
des sommes ainsi empruntées, alors entre les mains du receveur-général,
étaient plus que suffisans pour les objets auxquels ils sont par les présentes
affectés, avant que telles somme ou sommes ainsi empruntées comme susdit,
soient payables, il sera loisible au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à
la personne ayant l'administration du gouvernement pour le tems d'alors, de
payer aucune partie du dit principal, qu'aucune partie à laquelle il pourra
être dû, consentira de recevuir, et par warrant sous sa main d'autoriser le
receveur-général à payer à telle partie, et hors des argens appropriés par
les présentes, telle somme (qu'elle soit plus ou moins que le capital ainsi à
être payé) que telle partie consentira de recevoir en payement de tel prin-
cipal; nonobstant toute chose à ce contraire dans la dite ordonnance.

IV. Omise.-Cette ordonnance sera permanente.

13. CANAL DE LACINE.-

Acte pour faire un Canal Navigable du voisinage de Montréal à 1 Ge-o. W.
la Paroisse de Lachine, et pour approprier une certaine cap. .
.somme d'argent à cette fin, et pour rappeler un certain Acte
y mentionné.

TU qu'il est expédient d'adopter des mesures efficaces pour l'ouverture Préambufe,
d un canal navigable depuis le voisinage de Montréal jusqu'à Lachine,

dans le .cas oQt la compagnie des propriétaires y autorisée par la loi ne le Si.la cmpa-
ferait -pas et ne l'achèverait pas dans le tems prescrit par un acte passé par
la législature de .ce.tte Province, dans la cinquante-neuvième année (lu 3. cap. 6, ie-
règne dr .Sa feue Majesté George Trois, chapitre six, ou aurait perdu ses co°plte pasM~ ~ 'p .lcanal de La-
droits à le faire en ne remplissant pas les conditions qui lui sont imposées chine, il era
par le dit acte, ou abandounerait les droits qu'elle avait de faire tel canal fait par Pro.
en conformité du dit acte -- Qu'il soit donc statué, &c. (Cette section vnce.
n'appropriait que l'argent pour faire le dit canal si la compagnie ne
pouvait lefaire,--et son objet est accompli.

II. Et qu'il soit-de plus statué, &c., que si.le commandant des forces de.si te comman-
Sa Majesté dans cette Province, contribue et paye cie la part du gouverne- dant des forcesW contribue
ment de Sa. Majesté, la somme de dix mille livres, courant, ou plus, pour £iO,0O0 pour
faire le dit canal, en addition aux sommes ci-devant appropriées, tous les le canal, les
'bateaux, chaloupes, gabares ou vaisseaux -chargés. de munitionis de guerre bateaux du
-Qu autres effets appartenant à Sa. Majesté, Ses Héritiers; ou puccesseuraseontce-nn
pourront en tout tems passer et -r.epasser par le dit caial proposé, sans' payer. empts des p6-
aucun péage ou.droit quelconque. ags

XI. Pourvu.toujours, et il:est de-plus'statué, &c., q.ge tout corps politi- Les corps poli-
qle, commanauté, corporation,ou autre personne ou personnes quelconques,. ties quine
qui ne peuvent, suiyant le: cours ordinaire. de la loi vendre ou; aliéner -au- vantie cours
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de laloi,alié- cune terre, terrein ainsi tracé et assigné, pourront convenir de et fixer'
'ern rsuernt une rente-annuelle, de la manière ci-après ordonnée, comme équivalént, etreins, pourront pa1
convenir d'une non, pas comme somme principale a payer pour les terres- ou terreinsné-
rente annuele cessaires pour faire le dit canal, et pour -les autres objets relatifs à. icelui- ;-omme équiva- pour le payement de laquelle rente annuelle, et de toute autre -rente annu-

elle, pour l'achat de toutes terres ou terreins pour faire le dit canal, et pouil
les autres objets relatifs à icelui, le dit canal et les péages qui seront levés'
et recueillis sur icelui, seront sujets et affectés, en préférence à toutes autieg
prétent.ions ou demandes quelconques sur iceux.

Des ponts se- XII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que pour la commodité du publi'
ron Canstu et des divers propriétaires sur les terres desquels le dit canal passera, lek

certaines dis. dits commissaires feront construire des ponts sur le dit canal de distance en
tances. distance, qui ne seront pas éloignés de plus de trente arpens les üns des'

autres.
Tous accords XVI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tous accords et toutes déte

t r rninations par arbitrage, comme susdit, et aussi les dits verdicts et jugemens
trage, verdicts sur iceux seront transmis au greffier de la cour du banc du Roi pour le dis-
etjugemens trict de Montréal, qui les gardera parmi les records et archives de la dite
seront tas
mis au greflier cour, et seront estimés et réputés être records dle la dite cour à toutes fins
de la cour du et effets, et iceux ou de vraies copies d'iceux seront estimés être des preuves
banc du Roi suffisantes dans toutes les cours le justice en cette Province ; et toùtesdu district dn
Montréal, et personnes auront la liberté de les examiner en payant pour chaque examen
par lui gardés ou inspection la somme d'un chelin, courant, et d'en prendre des copies,parmi les paant pour chaque copie, n'excédant pas cent mots, la somme'de sixcords de la en «y pu hqeps mtl oÂmLedcour. deniers, et ainsi en proportion pour aucun plus grand nombre de mots.
Pénalité XVIlI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si aucune personne met en
contre les per- flotte aucun bois de constrnction sur le dit canal, ou permet que. la chagesonnes qui dauu rseo
mettront en d'aucun bateau ou vaisseau reste sur les côtés d'icelui, ou surcharge -quel-
flote sur le dit que bateau, chaloupe, vaisseau ou cageux naviguant dans ou sur le dit caiial,
canal des bois de manière que tel bois mis en flotte ou telle surcharge obstrue le passage.de construc-qusrcag
tion. du canal, et ne les change pas ce place immédiatement après que le pro-

a.ivide les priétaire ou la personne ayant le soin de tel batéau, chaloupé, vaisseau ou
Taes. cageux obstruant le passage, aura été duement averti de laisser un passage

libre, toute personne avant ainsi contrevenu forfaira et payera pour chaqué
telle offense la somme de cinq livres, courant ; et si aucune personne jette
du lest, des graviers, pierres ou décombres dans aucune partie du dit canal,
chaque telle p&sonne, pour chaque telle offense, encourra une amende et'
pénalité n'excédant pas dix livres, courant, une moitié de làquelle aménd
et pénalité, dé même que toutes les autres pénalités imposées par cet acte,
sera payée au poursuivant ou dénonciateur, et l'autre moitié à Sa Majesté,
Ses Héritiers et Successeurs, entre les mains du receveur-général, pour
être appliquée aux besoins publics de cette Province, et au soutien du gou-
vernement d'icelle.

XX. Et vu qu'il peut- arriver ci-après que par des inondations ou autr-es;
accidens imprévus, les, vannes, digues; écluses, bords, chaussées, réservoi's>
tranchées ou autres ouvrages du dit canal pourr"ont être détruits ou-endoxù'
magés, et les terres adjacentes et les; propriétés dessusconstruites'êtrepar
là'endommagées, et qu'il'peut être nécessaire qu'iceix soient immuiditè-
ment réparés ou rebâtis, pour prévenir de pUIs grands dommages :2.-Qu'il'

Manière dont soit donc de plus statué; &c., que quand et aussi'souveit'questel ca arri-seront rées p
les acciden' vera, il-sera loisible-de tems: en: tems:aùx dits commissaires et.àleurs -'
imprévus qui vriers et agens, sans aucun délai ni interruptionrd' iicuri personné"oui per
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sonnes quelconques, d'entrer. sur aucunes terres ou terreins adjacents ou pourrentarri-

proches du dit.canal projeté, ou des branches, réservoirs:ou tranchées, ou ver ax van
aucun d'eu., n'étant pas un yerger, un jardin ou une cour,,et de creuser, e,&
prendre, et triavailler, emporter et faire usage de toutes pierres, graviers et
autres matériaux qui seront nécessaires. et convenables pour les effets sus-
dits, sans aucun traité préalable quelconque avec le 'propriétaire. ou les
propriétaires, occupant ou. occupans, ou aucune. personne.ou ipersonnes in-
téressées dans telles terres ou terreins ou aucun d'iceux,, faisant aussi peu
de dommage que. la nature des ouvrages le. permettra,- et les dits commis-
saires récompensant pour tels dommages les propriétaires ou. .ccupans
ou autres personnes intéressées dans telles terres ou terreins, à. dire d'ex-
perts, qui seront nommés par les commissaires et par les parties concernées
suivant la loi.

XXI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si.aucune personne ou per- Pénalité con-
sonnes rompt, abat, endommage ou: détruit volontairement, malicieusement trales per-
et au détriment du dit canal, aucune chaussée, bord, vanne, écluse, ou au- rnui -c8 asse brvneecue triront au-
cun autre ouvrage ou ouvrages, machine ou instrument qui seront érigés cuns bords,
ou faits en vertu de cet acte, ou fait quelqu'autre acte, mal ou tort volon- cn dua
taire pour obstruer, empêcher ou prévenir l'exécution ou confection, le
soutien et conservation du dit canal, toute telle personne ou personnes ainsi Vide Tables.
contrevenant encourra une amende et pénalité du triple de. la valeur du
dommage prouvé par le serment de deux ou plusieurs témoins dignes (le
foi avoir été fait; lesquels dommages avec lesfrais de poursuite à cet égard
seront recouvrés dans aucune cour de loi en cette Province avant jurîdic-
tion compétente, et en cas de défaut par le délinquant ou les délinquans
de payer immédiatemrent le montant adjugé, il ou ils pourront être enfer-
més dans la prison commune pour un tems n'excédant pas un mois, à la
discrétion de la cour devant laquelle la conviction aura eu lieu.

XXII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que le maître ou propriétaire Les proprié-
de toute chaloupe, bateau ou autre vaisseau ou radeau, naviguant sur le dit taires de ba-
canal, sera et il ést par le présent rendu responsable de tout dommage, dé- teaun re

gat ou mal qui sera fait par sa chaloupe, bateau ou autre vaisseàu ou radeau; des dommages
ou par aucun des bateliers employés dans ou pour icelui respectivement, à faits à aucuns
aucun des ponts, digues, vannes, écluses, engins ou autres ouvrages, dans, °
sur ou près du dit canal projeté;, ou en chargeant ou déchargeant quelque vide Tables.
chaloupe, bateau ou autre vaisseau ou radeau; et d'aucun ,tort ou dommage
qui sera ou pourra être fait aux propriétaires de quelque bâtimens ou terres
joignant icelui ; et le maître ou propriétaire de telle chaloupe, bateau ou
autre vaisseau ou radeau pourra 'être poursuivi pour tel dommage dans au- Doule frais.
cune cour de record ; et s'il est rendu contre lui'un verdict ou' jugement
dans telle cour, dans tel cas le demandeur recouvrera les dommages -par lui
soufferts avec double frais de procès.

XXIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que le dit canal sera libre pour Le canal d6-
toutes personnes quelconques,' lesquelles -sont par- le présent autorisées et claré libre,
ont droit de naviguer librement sur -icelui avec des bàteaux,; barges. ou pour"certins
autres vaisseaux, et de faire usage des dits sentiers de touage pour 'haler 'et yant certaPa
tirer les bateaux,- barges, et autres vaisseaux, -et. les dits quais pour. charger droits de
et décharger aucuns-effets et marchandises, sous telles 'conditions et régle- quayage.

mens, et en payant. tels taux et droits 'qui seront ou pourront être 'fixés par Les tau
la suite' par un acte ,de la 'législature du.Bas-Canada, aussi-tôt qu'il: aura été
obtenu des iiifàrmations.suffisantes.concernant ces objets de~ la part des com-
missaires qui' auront été nommés en la manière susdité.
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Rien dans cet XXIV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que rien de ce qui est:conteu
dans le présent acte ne s'étendra ni ne sera entendu s'étendre à restreindre

sonnes sur le ou empêcher le propriétaire ou les propriétaires d'aucunes terres ou terreins
e par lesquels le dit canal passera, de faire érigér ou employer aucuns quais;

nal passera, places de débarqucment, grues, balancines ou magasins sur leurs -propres
faire des quais terres, terreins ou eaux adjacens ou proche du dit canal, ni de débarquersur leurs ro des effets où marchandises, ou autres choses sur iceux, ou sur les bords

situés entre iceux et le (lit canal, ni de faire ou pratiquer, ou se servit des
places commodes et convenables pour mettre des bateaux, berges et autres
vaisseaux, de manière que la confection, érection ou usage d'iceux respective-
ment n'empiéte, n'obstrue ni ne préjudicie à la navigation du dit canal ni
aux sentiers die touage sur les bords d'icelui et toutes les sommes d'argent
qui seront payées pour l'usage et bénéfice les dits quais, places de débar-.
quement, grues, balancines et magasins respectivement seront et ellessont
par le présent mises en possession (lu propriétaire ou des propriétaires. de
telles terres ou terreins qui feront et érigeront tels quais, places de'débar-
quement, grues, balancines ou magasins respectivement, ses ou leurs héri-.
tiers ou avant-cause, pourvu que les taux et droits de péages qui serornt ac-
cordés pour tonnage sur le dit canal, ne seront point par iceux réduits ni
alteres.

Les amendes XXVII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes les amendes, con-
>30ront pournui- e
vies sous trois fiscations et pénalités qui seront en tout tems encourues en vertu de cet
mois. acte, seront poursuivies dans les trois mois après que le délit aura été com-

mis, et non après.
Cetacte n'nf. XXVIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que rien de ce qui est con

tenu dans cet acte ne s'étendra ni ne sera enten.du s'étendre à affecter enles droits de Sa
Iajesté. aucune manière quelconque les droits de Sa Majesté, Ses Héritiers ou Suc

cesseurs, ou d'aucune personne ou personnes, ou (l'aucun corps politique
ou corporation, seulement de la manière qu'iceux sont par le présent affectés.

Acte public. XXIX. Et qu'il soit de plus statué, &c., que cet acte sera regardé et
considéré comme acte public, et comme tel sera considéré judiciairement
par tous juges et autres personnes, sans qu'il soit plaidé spécialement.

6Geo.4.Cap. Acte pour changer et diminuer pour un terns 1imité. ceytains
Péages et Droits du Canal de Lachine, et autres fins y.men-
tior[nées.

Pr6ambule. U qu'il est expédient de réduire en partie certains p&agesi taux et droits
V que la loi maintenant en force autorise de percevoir sur les vaisseaux-

chaloupes, marchandises et effets qui passent par le canal de Lachine, et
d'adopter de plus amples dispositions pour ce qui concerne le dit canal:-
Qu'il soit donc statué, &c. que la troisième clause ou section d'un acte, &c.
(Cette section est un ob jet accompli. Vide tables.)

Les commis-. il. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans tous les cas o, la Province
saires peuvent devrait, d'après la, loi ou en équité, supporter les f-ais de-faire, maintenir ou
les proprié- entretenir aucune clôture on0 clôtures le long du- dit canal, il sera loisible
taires dans les aux commissaires du canal de Lachine de transiger avec les, différens pro-cas o la Pro étaires de terre où se rencontre telle clôture ou clôtures, ou avec: son- oUv ince est obli. clôtree
gée de faire leurs représentans légaux, et accorder à tel propriiétaire ou propriétaires
de- clôtures et une indemnité équitable et raisonnable, et équivalente.à la:charge et au.deles entrete. t .de f M
nir; de leur roble de faire, maintenir ou entretenir telle clôture ou:clôtures à l'avenir.
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et pour toujours, et la transaction.une fois faite,, conclue. par acte passé de- accorder une
vant notaires, les.commissaires en transmettront une copie authentique au indemnité.
greffier de la cour du banc lu Roi à Montréal, laquelle sera enfilée. et pré- M
servée pour les fins et tel et ainsi qu'il est déjà réglé par la loi, concernant
les autres accords et papiers qui ont rapport au dit canal.

Acte pour pourvoir à la confection de certaines améliorations au 4 Guill. 4.
Canal de Lachine. a a.

TRts-GRAcIEUx SOUvERAIN,

V U qu'il est expédient d'autoriser les commissaires du canal de Lachine Préambole.
à fiaire certain ouvrage et acquérir certain terrein ci-après mentionné,

et de pourvoir aux moyens de défrayer la dépense de la confection de tel
ouvrage et le prix de tel terrein :-Qu'il plaise donc à Votre Majesté qu'il Les commis-
puisse être statué, et qu'il soit statué, &c., qu'il sera 'loisible aux dits com- saires du canal

missaires du canal de Lachine de faire agrandir le canal souterrain qui sert dLachine
au passage des eaux de la petite rivière St. 'Pierre, sous le dit canal de-agrandir le ca

Lachine, ou d'en faire faire un nouveau, de manière que tout le superflu souterrun;
des eaux, et les filtrations du <lit canal puissent y passer, même s'il est né- faire un nou-
cessaire de l'agrandir jusqu'à deux fois sa capacité actuelle, et de faire faire veau pour le
tout tel autre ouvrage qui pourra être nécessaire à l'accomplissement de cet 0°u de0 eaux super-
objet. flues, &c.,du

II. Et qu'il soit de plus statué,. &c., qu'il sera loisible aux dits commis.. canal.

saires du canal de Lachine d'acquérir, acheter et posséder en leur dite saires pour-
qualité, et pour les usages du <lit canal, une étendue de terre n'excédant rntacquérir
pas en aucun endroit quarante pieds de largeur, adjacente au terrein qu'ils "possedruneM certaine éten-
possèdent déjà en leur dite qualité, sur la digue nord <lu dit canal, et se pro- due de terrein
longeant le long de la dite digue depuis Prince Street dans Grigin Town, Pour les
jusqu'au magasin en pierre appartenant à Messieurs Molson et Davies, d
joignant le pont qu'il y a sur le dit canal sur le chemin d'en bas de Lachine ;
et une autre étendue de terre, n'excédant pas en aucun endroit quarante
pieds de largeur, adjacente au terrein qu'ils possèdent ainsi comme susdit sur
la digue sud du dit canal, et se prolongeant le long de la dite digue depuis le'
fleuve Saint Laurent jusqu'au dit pont sur le chemin d'en bas de Lachine,
ou telle moindre étendue de terre située comme susdit que les dits commis-
saires jugeront expédient d'acquérir pour le dit objet.

1I1. Et qu'il soit le plus statué, &c., qu'il sera loisible aux dits commis- Les commi!-
saires lu canal de Lachine, de payer à -même aucune somme par eux recue saires pourront
et perçue ou à recevoir et percevoir en leur die qualité, telles sommes'qui idraer cer
seront nécessaires pour défrayer aucune dépense qu'ils auront encourue ses.
pour mettre cet acte à exécution.

Acte pour -pourvoir à la régie et surveillance du Canal de La- 6 Guill. 4.
chine, et pour établir certains Péages et Droits à y être Cap. -12.
levés.

A TTENDU qu'il est expédient de pourvoir à la régie, surveillance et Préambule.
réparation du canal de. Lachine, et d!établir des péages pour -y être

perçus :-Qu'il soit donc statué, &c., que le Gouverneur, Lieutenant- Le Gouver-
Gouverneur, ou la personne administrant le gouvernement de cette Provi'nce, neur nommera

l e . cinq commis-
pour le tems d'alors;, par un instrument sous le grand sceau <le la :dite Pro-saires, °t une
vince, pourra constitueret nommer de tems à autre, pour une période de teins personne pour
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être secrétaire, qui n'excèdera pas trois années, cinq commissaires à l'efet (le surveiller, pré-
trésorier et col- server et tenir le dit canal en bon état, et qu'il pourra les destituer de tems
pages. a autre, et en nommer d'autres pour les remplacer, ou pour remplacer

ceux qui de tenis à autre décéderont ou résigneront, et-aussi de nommer,
vide Tables. en la même manière, une personne propre et convenable pour être secré-

taire, trésorier et collecteur des péages des dits commissaires, et de desti-
tuer de tems à autre le dit secrétaire, trésorier et collecteur des:péages,,et
d'en nommer un autre en son lieu et place : Pourvu toujours, que les dits

Proviso. commissaires n'auront droit à aucune rémunération pour leurs services en
cette capacité.

Lescommis. II. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les dits commissaires et leurs
saires déclarés successeurs seront, comme ils sont par le présent déclarés être un corps in-être un corps
incorporé. corpore sous le nom de Com-missaires pour le canal de Lachine, et comme

tel corps incorporé auront tous les pouvoirs généralement quelconques-qu'un
corps incorporé peut légalement avoir, à l'efet de surveiller, préserver. et

Leurs devoirs. tenir le dit canal en bon état de réparation ; et toute poursuite qui sera signi-
fiée au secrétaire des dits commissaires, clans aucune action intentée contre.
eux comme tel corps incorporé, sera suffsante pour les obliger de compa-
raître en consé'quence, et de défendre telle action dans aucune cour de ju-
rîdiction compétente.

Les commis. III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les dits commissaires pourront
sairesautorisés employer tels gardiens d'écluses, ou autres assistans ou serviteurs qu'ils
(l'emplloyer (les gadin C'cueqi
gardiens d - jugeront nécessaire de tems à autre, pour l'exécution fidèle de la charge
cluses, ou. qui leur est confiée, et d'allouer telle rémunération aux dits gardiens
autres servi- d'écluses, ou assistans, ou serviteurs qu'il p"araîtra raisonnable aux dits comi-tcurs. missaires.

Taux payables IV. Et qu'il soit le plus statué, &c., que depuis et après la passation de
par cha.ue ba- cet acte, les divers droits de péage et droits ci-après mentionnés, seront de-
tcau, &c.e C-evasau1a, . .i # mandés et payés pour tous les bateaux, barges, vaisseaux et cageux de bois

passengre, de construction ou autres bois", marchandises ou effets qui doivent passer
dans l'aitlais. dans ou sur le dit canal, c'est-à-dire

Lestaux. Pour chaque bateau, barge ou vaisseau, mesurant cinq tonneaux nu au-
dessous, six chelins et trois deniers, courant;

Mesurant entre cinq et vingt tonneaux, huit chelins et neuf deniers, cou-
rant;

Mesurant entre vingt et soixante tonneaux, douze chelins et six deniers,
courant

Mesurant entre soixante et quatre-vingts tonneaux, quinze chelins, cou-
rant ; mesurant au-delà de quatre-vingts tonneaux, vingt chelins, courant;-

Pour chaque corde de bois de chauffage, six deniers, courant;
Pour chaque tonneau de bois de construction, trois deniers, courant ;
Pour chaque tonneau de marchandises ou de boissons, un chelin et neuf

deniers, courant
Pour chaque quart de potasse ou perlasse, cinq deniers, courant.;
Pour chaque quart de bouf et de lard, trois deniers, courant
Pour chaque tierce de farine ou de riz, quatre deniers, courant;
Pour chaque quart de farine ou de riz, deux deniers; courant;
Pour chaque demi-quart de farine ou de riz, un denier, courant
Pour chaque minot de:blé ou autres grains, trois quarts, de denier, cou-

rant.
Pour chaque adulte, ne formant pas partie de l'équipage d'aucun cageux.

bateau, barge ou autre vaisseau passant dans le dit canal, six deniers,courant;
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Pour chaque enfant au-dessous de douze ans, trois .denier-s, couraËt;
Pour chaque cheval, jument, âne, mulet- taureau, bouf, vache, bàte

à cornes ou bestiaux, par tête, six -deniers, courant;
Pour chaque cochon, chèvre, moutoi, veau ou chien, un. denier et demi,

courant;
Pour chaque toise de pierre-ou brique, deux chelins «et demi, courant 3
Pour trois* barrique de chaux ou sable,. trois deniers, courant ;
Pour chaque millier de bardeaux, trois deniers, courant cack dans i an-
Pour chaque millier de douves de pipes d'échantillon, quinze chelins, glais.

courant
Pour chaque quart de beurre, sain-doux ou graisse, frois denie:rs courant;
Pour chaque tonneau de sel, neuf deniers, courant;
Pour chaque cent bottes de foin, un chelin, courant.

Lesquels péages seront payés pour- toute la distance' entre Lachine et
Montréal, en montant ou en descendant le dit canal, et de même en pros
portion. pour tout et chaque mille de la distance susdite que tout tel, cageu,
bateau, barge ou autre vaisseau, ou personne, marchandises ou effets pour-
ront parcourir, ou qui seront transportés par le dit canal.

V. Pourvu·toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que dans tous les Manière dont
cas ou il se trouvera une fraction de mille dans la distance que quelque ca- lesfractionsbarg ou aur vaseu ou auu ci' .utn mille se-
geu, bateau, barge ou autre vaisseau, u aucun passager, marchandises oi' rotcalculcs
effets auront parcouru ou passé sur le dit canal, telle fraction à l'égard des
péages sÙisdits, sera prise et considérée comme pour un- mille en entier ; et
que dans tous les cas où il se trouvera une fraction d'un tonneau dans la
mesure du port de quelque bateau, targe ou autre vaisseau ou. effet, qui
doivent être ainsi navigués ou.transportés par le dit canal, il sera deman
(lé et exigé une proportion des dits péages, d'après le nombre de quarts d'un
tonneau, contenus dans.telle fraction ; ef dans tous les cas où- il e aura une
fraction d'un quart de tonneau darts aucun tel mesurage comine su'sdit, telle
fraction sera jugée et considérée être comme le quart èntief d'un tonneau
et dans tous les cas où du bois de construction,- des planches, madriers et
bois équarri en cageux, passerotït dans ou par le dit cantal, les péages susdits,
et les droits sur iceux, seront établis en proportion de la quantité de pieds,
mais aucune quantité au-dessous de vingt-einq pieds, ne payera moins que
la proportion qui doit être demandée pour vingt-cinq pieds des dits bois',
planches, madriers et bois équarri comme susdit.

VI. Pourvu aussi, et qu'il soit de plus statué, &c., que fous bateux7 te, 6atàa
chalans, vaisseaux ou- cageux qui prendront leur chargement ou féciarge- qui chargeront.
ront leurs cargaisons a- essos de éclse numéro quatre du dif canal, soif r d charge-
en le descendant ou en le remontant, payeront le rüêine péage. que s ils lécIuse.No.4.
avaient passé par- toutes lés écluses du dit canal.

VII. Et pourva de plus, et qu'il soit statué, &c., que tout bateau, thalan Le, bateaux,
ou autre bâtiment, chargé ounon chargé, qqi restera dans:ou sur le dit canaf &c, qui se-
plus de quarante-huit heures après avoir, commencé à décharger ou embar. journeront
quer sa cargraison, et toute marehandise'et autres effets formant ot udevanrt e tq"ya-
former aucune partie de. telle cargaison: qu'on laissera sur le bord ou les heures sur les
bords, ou sur aucun quai ou quais du dit canal, plus de-quarant,-hiit heures bords ducanal,
seront sujets=et payeront, en sus du péage ordinaire, un. péage additionnel aroit extru
équivalent:au péage.d'un mille sur le dit canal.; pour chaque'jour qu'ils y
resteront après l'éxpiration du tens fixé-par ces présentes ; et toute. partie
d'un jour sera comptée pour uri jour:; Pourvu toujours, que rien de conte- Proviso.
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nu dans cette clause ne s'étendra à des bateaux vuides ou autres vaisseaux
amarrés ou attachés dans les bassins ou autres parties-du dit canal destinées
pour cet objet, lorsqu'ils ne seront pas employés à charger ou décharger.

Aucun cageu VIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que depuis et après la:passation:
ad is da se de cet acte, aucun cageu de bois de chaulfage ne sera admis dans le dit
dit canal. canal.
Le bois do IX. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'aucun bois de chauffàge ou 
chauffage ou douves ne seront débarqués sur aucune partie des bords ou sur aucun quaidouves ne se-
rontdéchargés du dit canal, excepté seulement sur telle partie ou parties d'iceux, et d'a-
sur les bords près tels réglemend qui seront désignés et établis de tems à autre par les
du" ditscas commissaires du dit canal ; et tout bois de chauffage et douves seront enlevés
tainesrostric- de tel bord ou quai dans les quarante-huit heures après que leur débarque-
tions. ment aura été commencé; et pour chaque heure qu'on laissera ou permettra

de laisser sur aucune partie des bords ou sur aucun quai. du dit canal.outre
le tems fixé par le présent, il sera payé une somme. additionnelle ou un
péage équivalent au péage qu'il aurait été payé pour le transport de.telt

Pénalité our bois de chauffage ou douves, Pespace d'un mille sur le dit canal.; ou-.si
ondor er après Pexpiration du tems fixé par le présent, le propriétaire ou la 'personne-

chargée de tel bois de chauffage ou douves, refuse ou néglige de les enle-
ver immédiatement après qu'il aura été requis de le faire,. ou s'il n'y a.
personne sur les lieux chargé du soii de tel bois de chauffage ou douves,
alors et en tel cas les dits commissaires pourront, s'ils le jugent à propso,
les faire enlever, et pourront les retenir jusqu'à ce que le péage, l'extra-
péage, les frais payés pour les faire enlever, et les dépenses causéés par
cette opération auront été payés ; et tels péages, extra-péages et dépenses
pourront être recouvrés de la même manière que les autres taux, péages
et droits que cet acte impose, seront recouvrés.

Les bateaux X. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans tous les cas où quelque
chargés qui bateau, barge ou autre vaisseau chargé en tout ou en partie, au lieu de pas-
auront descen-VPa.
du par les ra- ser par le dit canal jusqu'au port de Montréal, descendra. par les rapides
pides payeront. du fleuve Saint Laurent, jusqu'au dit port ou plus bas dans le dit fleuve,
e retant tel bateau, barge ou autre vaisseau, et toutes les marchandises et eflets qpL
un tiers des y seront chargés, lorsqu'ils monteront le dit canal, seront tenus de payer- et
taux de plus. payeront un tiers de plus des taux, droits et péages qui.sont imposés sur

iceux respectivement sous l'autorité de cet acte.
Les maîtres, XI. Et qu'il soit de plus.statué, &c., que le patron, propriétaire, direc-
teaux dona- teur, consignataire ou agent de tout bateau, barge, chalan, ou autre bâtiment.
ront un compte naviguant sur le dit canal, donneront, s'ils en sont requis, un compte juste.
exact par écrit ou un manifeste par écrit aux collecteurs ou sous-collecteurs des tauX,
anc, de la péages et droits du dit canal, au. lieu ou lieux où ils se tiendront pour cet
quantité d'ef- objet, de la quantité des marchandises, effets et articles»qui seront dans tel
tets contenus bateau, barge, chalan ou autre bâtiment, et l'exact nombre de pieds que
teaux. tire tel bateau, barge, chalan ou autre bâtiment indiquant- les quantités et
Pénalité. les nombres sujets:au payement de tels droits; et, dans le cas -où l'on néegli

gerait ou refuserait de' donner tel compte ou manifesté, ou dans le cas -ou
l'on donnerait un compte ou manifeste non véridique, toute personne cou-
pable de telle contravention pourra être.contrainte de payer aux dits com
missairesle double du-montant. des -taux, péages et .droits respectifs qur

Manière dont seront dus. dans tel;cas.; et dans le cas- où. l'on riégl igerait,-refuserait ou

uer e. manquerait de payer sur une simple demande, telle amende ou amendes, ou-
aucune partie. d'icelles. aux dits commissaires, icelles pourrontiêtre recou-
vrées et prélevées de felle manière et par telles méthodes-que fes dits taux,
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péages et droits peuvent être prélevées d'après les.dispositions de cet acte;
et dans le cas. où aucun collecteur ou sous-collecteur:des taux, péages et Devoirs du
droits sur le.dit canal aura de bonnes raisons. de .douter de: l'exactitude de collecteur des

taux, &C.
tel compte ou manifeste, il est par le présent autorisé à faire décharger et da Is
visiter le bateau,.barge, chalan ou autre bâtiment mentionné dans -le diiilsoupçohnera
compte ou manifeste, :et si Pond'couvre que le dit compte ou marifeste ,est 'xactLude.de
inexact, les dépenses.encourues.pour décharger .et recharger seront pavées
par le.patron, propriétaire,.conducteur, consignataire ou agent de tel bateau,
barge, chalan..ou autre bâtiment, et seront recouvrées et prélevées de tell
manière .et par telles méthodes que ls dits taux, péages et droits peuvent
être prélevés d'après les dispositions de .cet acte ; -et sil se trouve que. le
dit compte. ou manifeste est exact, les dépenses. ecourues pour décharger et
recharger seront payées par les dits commissaires.

XII. Et qu'il soit de plus statué,.&c., que.les divers péages et droits ci- Lestaux, &c.,
devant imposés par cet acte seront payés à-telle personne ou personnes, et en seront payés à
telle place ou places près du dit canal, en telle manière et sous telles.règles te es n
que les commissaires détermineront ; et dans les cas de négligence ou derefus nommées par

a M lescommis.
de payer à demande: tels droits et péages, ou- partie d'iceux, à la. personne earesp
ou aux personnes nommées pour les percevoir, les dits.commissaires pour- recevoir.
ront.en poursuivre le recouvrement, ou la personne ou.les personnes nom-
mées pour recevoir les dits péages et droits, et lui ou eux sont parle pré-
sent autorisés à saisir et détenir aucune.chaloupe, barge ou autre vaisseau
ou cageu, marchandises ou effets pour et à l'oècasion desquels tels péages
ou droits auraient dû être payés,'jisqu'à ce qu'ils aient été payés.

XIII. Et qu'il soit de 'plus statué, &c., qu'aucun bateau, barge, chalan Temsaxé
et autres bâtimens qui descendront le dit canal, ne pourront commencer à auxquels lus
décharger à aucun endroit du dit canal au-dessous de l'écluse teméro qu.n
quatre, avant que rapport ait été fait de leur arrivée, et que leur .permis ait commenceront
été délivré au collecteur ou sous-collecteur destaux, péages et droits sur i déeharger.
le dit canal, lequel se tiendra à l'écluse numéro cinq du dit canal, sous
une pénalité de quarante chelins, courant, qui seront recouvrés de la même
manière que les autres taux, péages et droits doivent être recouvrés.d'après.
les dispositions de cet acte.

XIV. :Et qu'il soit de plus statué, &c., que s'il-est causé quelque dom- Les bateaux,
mage au dit canal, ou à quelques-uns des ponts, vannes, écluses, réservoirs, &c., quiauront
murs ou autres ouvrages -dans, sur ou près d'icelui, par quelque chaloupe, causé u dom-

barge, vaisseau ou cageu qui passera ou sera transporté sur icelui,. ou par serontcaétenus
quelques-uns de l'équipage ou autres personnes appartenant, ou à bord de par les
telle chaloupe, barge, vaisseau ou cageu, les dits commissaires ou. aucune des jussic's'c qu.
personnes employées par-et-sous leur autorité, comme- susdit,. pourront saisir les proprié-
et détenir tellechaloupa, barge, vaisseau ou cageu, jusqu?àâce que le dom- iresdieux
mage qui a été ainsi causé ait été-réparé -ou jusqu?à ce qu'il. ait été>donné en rr

- 1 ou donné eau-
un cautionnement par -le propri6taire, directeur, cond;cteur. ou consigna- tion depayer
taire de.telle chaloupe, barge, vaisseau ou cageu, à la satisfactinn de .lun e ontant dea
des dits commissaires, .quil, payera, telle somme .qui. sera- adjugée avec les
frais par quelque cour de jurîdiction compétente,: sur une action; ou pour-
suite qui sera intentée par tels commissaires pour raison de tels dommages:
Pourvu toujours, que lorsqùe le montant du' dommage ou de la pénalité Lesdommages
pour laquelle les commissaires feront la-poursuite n'excèdera pas cinq livres, a:dessouns de
courant, elle pourra être poursuivie et prélevée sur-là serment de deux 'té-âtrreurés
moins dignes .de foi, devant deux juges de. paix, :nonobstant aucune loi, (levant deux.
usage ou coutume à ce contraire : Et pourvu aussi,- que s'il était Prouv.uges tic paax

- 27*
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Les commis- que telle détention n'était pas nécessaire, les dits commissaires seront res:
saires sujets à ponsables des dommages qui en seront résultés, et le montant de tels dom
des domnmage
dans les mages sera poursuivi et recouvré devant quelque cour de juridiction com-
détention inu- pétente.
tule.
Les commis. XV. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera et pourra être -loisible
saires pourront aux dits commissaires d'approprier de tems à autre telle partie ou parties dir
destiner au- terrein attenant au canal, selon qu'ils le jugeront à propos, dans la vue d'
cune partie du
terrein du ca. bâtir et réparer les bateaux, bargés, chalans et autres bâtimens employés ou
nal pour y destinés pour la navigation du dit canal, et de louer telle partie ou parties
construire es de terréin à un encan public, pour un terme n'excédant pas douze mois,-et

à tel prix dont on conviendra ; et toute personne qui bâtira ou réparera, ou.
qui tirera à terre, ou lancera dans le dit canal aucun bateau, barge, chalan:
ou autre bâtiment, en aucun endroit sur le terrein attenant au dit canal, outre.
que celui qui sera ainsi approprié pour cet objet, sans la permission spéciale
et par écrit des dits commissaires, encourra et payera, pour chaque offense,
une somme de cinq livres, courant, et payera aussi les taux, péages et droits
qui seront ci-après imposés sur les bateaux, barges, chalans et autres bâti-
mens bâtis ou réparés sur le terreih attenant au dit canal ; la dite amende et
pénalité devant être recouvrées de -la même manière que- les taux, péages
et droits imposés par cet acte doivent être recouvrés. .

Droits paya- XVI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que pour tout bateau, barge, cha-
bles pour cha- Ian et autre bâtiment mesurant dix tonneaux et au-dessous, qui sera construit
&ue be sur le terrein attenant au dit canal, il sera payé une somme de vingt chelins

construitsurle courant, et pour chaque dix tonneaux au-dessus de dix, il sera payé une
dit terrein. somme additionnelle de deux chelins et six deniers, courant : Pourvu tou-
Provso. jours, que la construction de tel bateau, barge, chalan ou autre bâtiment

n'occupera pas le terrein plus longtems que dix jours; et s'il l'occupe plus.
longteins que dix jours, alors et dans ce cas il sera payé une somme addi-

- tionnelle de deux chelins et six deniers, courant, pour chaque dix tonneaux'
pour chaque jour au-delà de dix jours; et une partie d'une journée sera
comptée pour une journée entière ; et pour chaque bateau, barge, chalan et
autre bâtiment, mesurant dix tonneaux et au-dessous, qui sera réparé sur
le terrein attenant au dit canal, il sera payé une somme de dix chelins cou-
rant, et pour chaque dix tonneaux au-dessus de dix, il sera payé une somme

Proviso. additionnelle d'un chelin et trois deniers, courant ; Pourvu toujours, que le
tems qu'on prendra pour ces réparations n'excèdera pas trois jours ; et s'il
excède trois jours, alors .et dans ce cas il sera payé une somme addition-
nelle d'un chelin et trois deniers, courant, pour chaque dix tonneaux, pour
chaque jour au-delà de trois jours ; et une partie d'une journée sera comptée
pour une journée entière :-lesquels taux et droits imposés par cette sec-
tion seront recouvrés de la même manière que les taux, péages et droits
imposés par cet acte doivent être recouvrés.

Les bateaux, XVII. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'aucun bateau, barge, chalan
&c., quihiver- ou autre bâtiment sera mis en hivernement dans le canal, ou- sur le. terrein

dt anspa le attenant au canal, sans la permission par écrit des dits commissaires, et le

ront certains payement des taux et droits suivans, savoir

Pour chaque bateau, barge, chalan ou autre bâtiment, mesurant.dix ton..
neaux et au-dessous, dix chelins, courant,. et pour chaque dix tonneaux et au"
dessus de dix, une somme additionnelle d'un chelin et trois deniers, courant.

Tout vaisseau, XVIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que depuis et après la passa-
&c., qui n'au- tion de cet acte, aucun bâtiment venant de la mer, bateau-a-vapeur, cabo
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tier, barge, bateau, chalan ou autre bâtiment, qui n'auralpoint..descendu ou rà pas descen-
qui ne sera point sur le point de:remonter le canal n'entrera dans le dit du le canal et
canal au-dessous de l'écluse numéro sept, appelée communément l'écluse le pcùt de r -
de la rivière," ou mettra à terre aucune. marchandise ou autres articles, ou monterle ca-
aucun passager sur: le quai du -canal, ou sur les quais. plus.bas que la dite na nyentrera

de di livre. sans la. per.
écluse numéro sept, sous une pénalité de dix livres, courant, pour chaque mission des
offense, à moins d'une permission spéciale et: par écrit des commissaires, et commissaires,
sous telles conditions, et en :payant:tels -taux et droits 'qui seraient exii.t*e ®

gés dans le port de Montréal, nonobstant toute ;chose a ce contraire conte-
nue dans cet acte ; une moitié de laquelle amende et pénalité appartiendra Vide Tables.
à la personne qui poursuivra ou informera, et l'autre moitié aux -dits coin-
missaires comme.partie du revenu. du dit canal,. et dont il sera tenu compte
comme tel.

XIX. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes les pénalités ou Manière dont
amendes imposées par cet acte, pourront être poursuivies et recouvrées par les amendes.

les dits commissaires, sur le serment d'un témoin digne de foi, devant un 'Posates er
jùge de paix, sur la conviction du contrevenant, et si telles pénalités et prélevées.
amendes ne sont pas dès lors payées,. il fera emprisonner tel contrevenant
dans la prison commune du district de. Montréal, pour une période de tems Vide Tables.
qui n'excèdera pas huit jours, ou jusqu'à ce que telles pénalités ou amendes
soient payées ; et toutes les pénalités et amendes ainsi recouvrées comme
fesant partie du revenu du dit canal, seront payées aux dits éornmissaires,
et ils en tiendront compte comme telles, excepté toujours telle mrnoitié qui
sera payée, ainsi qu'il est ci-devant pourvu, à la personne qui poursun ra
ou donnera. l'information.

XX. Et qu'il sôit'de plus.statué, &c.,- que les différens taux, péages et Les taux se-
droits qui sont imposés par cet acte seront payés par trimestre, entre les ro y par
mains du receveur-général de cette Province, après que déduction en aura qeveur g e-
été faite des appointemens du dit secrétaire et'des gages des personnes qui rai your la dis
doivent être employées par les dits commissaires .comme susdit, ainsi que° la
toutes autres dépenses nécessaires encourues par. les.dits commissaires pour
surveiller, préserver et réparer le dit canal, et ils demeureront à la disposi«;
tion future de la législature, et il en sera rendu compte à Sa Majesté, Ses
Héritiers et Successeurs, par.la voie. des lords commissaires de la trésorerie
de Sa Majesté, pour le tems d'alors, en telles manière et forme que Sa Ma-
jesté, Ses Héritiers et Successeurs. voudront bienPordonner.

XXI.' Et qu'il; soit de -plus statué, &c., 'qu'il sera alloué au dit secré- Salaire ae-
taire, trésorier et 'ollecteur de péages, une sommede deux cents livres,/cou- 1 au tre-

0 ~sorier, secré-
rant, annuellement -pour ses services en .exécution de -cet acte,- et aucune taire et colee-
autre somme ultérieure- pour ou à Pégardi d'iceux ; et que la dite somme teur des
en toute et chaque année sera prise sur les deniers qui seront prélevés sous 01aga.
l'autorité -de cet acte.

XXIL Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'avant d'entrer dans Plexécu- Le sertaire,
tion des devoirs de.son oflice, le dit secrétaire, trésorier et collecteur:de &c., donne-
péages, en présence d'un des juges de la. cour du baric:du Roi de Sa. Majes- rontcauti.
té pour le district de Montréal, donnera un cautionnement à Sa Mdajesté,
Ses Héritiers; et Successeurs, de.:la siomme de cinq 'cents livres,'*courant,
avec deux. cautions, bonnes et'solvables, à la satisfaction 'des dits commis-
saires, chacuné pour la somme de dèux-cent;cinquarite livres; courant, dont
la condition -sera que le dit' secrétaire, trésorier et.: collecteur de péages,
renplira'fidèlerent tous et chacun des devoirs 'requis de lui sous 'autorité
de cet acte. -
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Les commis- XXIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les dits commissaires sou
sa rc" t mettront annuellement aux trois branches de la législature, dans. les pre-annuellement à''uetr e ssind
compte à1.la miers quinze jours a Pouverture de chaque session du parlemnt prov'inciaî,
législature. un compte détaillé et distinct des argens dont ils ont fait la recette .et dé-'

pense sous l'autorité de cet acte- et. -des chaloupes, barges, vaisseaux, cageu
marchandises, personnes ou effets, sur .lesquels les péages ont été perçus
pendant lannée précédente, aussi bien que. des choses qui sont exemptes
de payer les péages comme appartenant au département militaire, ensemble
avec un état de leurs procédés dans l'exécution de cet acte.

L'acte4. Guinl. XXIV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que l'acte passé dans la qua-
4.cap. 12. con- trième année du règne de Sa présente "Majesté, chapitre douze intitulé,
opéra'tion sus Acte pour pourvoir à lu, confection de certaines améliorations au canàl
pendue. de Lachine, continuera d'être en force, mais l'opération en sera suspendue

jusqu'à ce que la législature en soit venue à quelque détermination quant
à l'agrandissement du canal de Lachine.

14. HAVRE DE MONTRÉAL.

10 &11 Geo. Acte pour pourvoir à l'Arnélioration et à l'Agrandissement du
IV. Cap 28. Havre de Montréal.

TRts-Gt-cIEux SouvERAIN-,

Préambule. U que le' havre de Montréal se trouve maintenant insuffisant pour
pouvoir y admettre commodément les vaisseaux par lesquels il est fré-

quenté, et qu'il est expédient de pourvoir à son amélioration et à son
Le Gouver- agrandissement :-Qu'il plaise donc à Votre Majesté, &c., et qu'il soit
near noMmera statué, &c., que le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou la personne

sies pour ayant l'administration du gouvernenent de cette Province, pourra nommer
l'exécution de trois commissaires aux fins de mettre à exécution le présent acte, lesquels
cet acte. il aura le pouvoir de destituer et en nommer d'autres en leur lieu et place,
Vide Tables. lorsque le cas l'exigera.

Les commis- IL. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les dits commissaires feront
saires améliore- améliorer et acrandir le havre susdit, conformément au plan qui en .aýront le havre sroa igéilqepaneade Montréal, été dressé par le capitaine Piper, du corps royal d génie, lequel plansera
'conformément déposé dans le bureau du secrétaire provincial : Purvu toujours, que l'on
au plan drss ne pourra commencer ni entreprendre sous l'autorité de :cet acteque laetdéposé dans n oracmecrn nrpedesu 'uoiéd e ce qel
le bureau du partie seulement des ouvrages qui se trouvent à -faire entre l'extrémité -su-
secrétaire:o- périeure du quai de 'Moreau, (indiqué -par le numéro. deux sur le dit plan)vinciftl.

et la rue Saint Gabriel, (marquée numéro cinq sur le plan susdit,) y com-
pris les améliorations à l'islet du marché et le revêtement de cette patie

sic. de la rue des commissaires qui se trouve inclue* dans les limites susdites:
Proviso. Pourvu en outre que l'on ne .pourra commencer ou. entreprendre, aucune
Vide Tasle.' partie des ouvrages susdits jusqu'à ce que les dits commissaires et leurs

-successeurs aient été revêtus de la propriété -de la dite islet du m'arcée
.:pour les fins de cet acte ; et les dits commissaires et leurs successeurs sont
par lie -présent acte autorisés d'en.prendre la possession et d'en jouir et user

.:à titre de:fidei-commis pour les fins susdites.

Ils pottrront III. Et qu'il soit 'de :plus statué, &c., qu'à l'effet .de défrayer les dé
emprunter une penses qui -seront encourues dans la confection des dits ouvrages, les dits
sommed'argent commissaires pourront emprunter de tems-à autre et à-fur et mesure qu'il
pour les fins de cet acte, a u é d r
cet acte, deviendra nécessaire pour les fins de cet acte, auwc taux légal de'înteret,5
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(ou à des termes -plus avantageux si cela est en leur pouvoir) une soime Vide Telm.e
ou des sommes d'argent n'excédant pas en tout dix mille livres, courant.

IV. Et vu qu'il.est expédient de pourvoir à ce que..les intérêts des som
mes d'argent qui seront ainsi, empruntées soient :réguliéremnent payés, et
ce au moyen d'une avance de la part de la Provixnce, jusqu'à ce que lesdits
ouvrages soient confectionnés et qu'il ait.été,adopté des disposition 'législa-
tives pour prélevér lesdroits.de quayage et autres droits de cette nature, à
même lesquels. on pourra payer les intérêts suédits, et la sormme pinciñale
dont on aura ainsi fait l'einprunt :-Qu'il soit donc statué,:&c.,,que le Gou- Le Gouver-
verneur, Lieutenant-Gouverneur, ou la personne ayant Padministration du neur autori»s
gouvernement, par des warrants sous son seing,. pourra avancer aux dits de prendre les

9) , oraa axgens néces-
commissaires sur aucun de .deniers non affectés qui seront -entre les saires our
mains du receveur-général, les sommes de denies qui seront trouvée néce ayer 1'intérèt
saires pour mettre les dits commissaires en état de payer les intérêts susdits; ainsîempn-
lesquelles avanceès seront faites dans les mois de Janvier et de Juille't dë tés jusqu'à cc
chaque annéë, et. lors de la 'réception d'iceux, les dits commissaires payue s-
ront les sommes ainsi avancées aux personnes auxquelles les intérêts susdits racivés.
seront dus.

V. Et qu'il soit de plus' statué, &c., que. dans le terme de quinze: jours Les commis-
après. Pluverture de chaque session, lés dits commissaires mettront devant saires Mettrorit
les diverses branches' de la. législature provinciale, un rapport ample et dé- "iaat unl;
taillé de leurs procédés durant le tems qu'ils continueront.à agir. sous Pauto- compte dé-
rité de cet acte. taillé des ar-

gens dépensés.
VI. Et -qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera tenu-conpte à Sa Ma- Il sera rendu..

jesté, Ses Héritiers et Successeurs, par la voie des lords commissaires de compte à la.'
eCouronne de.-la trésorerie de Sa Majesté: pour le tems- d'alors, de l'emploi légal ýdes de- l'emploi des ar-

niers qui serorit avancés 'sous Pautorité de cet acte, en telles manière et gens.
forme' qu'il plaira à Sa Majesté, .Ses Héritiers et Successeurs vouloir bien
l'ordonner.

Acte pbur autoriser les- Commissaires" nommés sous .l'autorité 1 Guili. IV.
d'iin cèrtain' A te passé dàns la onzième année du Règne de Cap. il.
feu Sa' Màjeté,'intiilé, Acte pur pourvoir à l'amélioration; et
à l'agra dissement du Uatire de Montreal; à ermpirunttr une
somme ultérieure d'argent, et pour d'autres fins y mention-
nées.

Ta:s-GRACIEUX SOUVERAIN,

U qu'il est expédient d'aitoriser les' commissaires nommés envertu 'Prémbule.
'd'un certain acte; &c., (10 & 11 Geo.4; cap. 28,)" à emprunter une

somme :d'argent: additionnelle, -et de-pourvoir à l'acquit d'icelle et- de l'in-
térêt légal -sur icelle :-Qu'il plaise -donc, &c.,; et il- est par le présent L commi-
statué,-&c., que les commissaires n'ommés en vèrtu du 'dit- acte pourront saires pour-
empruilter de' tëma' à autre à l'effet de défrayer les' dépenses qui séront ront empun

encourtïes dans'la' confeétion: des'ouvrages y mentionnés,. et ce a raison pour les fin*
d'un intérêt- 'légal,- ou à' dës- termes~ plus ý avantageux- -et' à .fur et de cet acte.
mesurequ'il' en sera :besoin pour les fins susdites; si cela'est en-leur pou-
voir, une somme n'excédant'pas 'dix' mille"livres; cours; actuel, en addition
à l'emprunt d'une. pareille' somme' de. d.ixrmille-livres, cours actuel, que
les dits commissaires ont l'autorité de faire par le dit acte.
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ProvisiQn faite I. Et vu qu'il est expédient de faire des dispositions législatives pourpour rembour. assurer le payement des intérêts des deniers ainsi empruntés jusqu'à ce.queser les argense q
em pruntes. les ouvrages soient confectionnés, et que les droits de quayage et autres

soient prélevés à même lesquels on puisse acquitter les dits intérêt:
Qu'il soit donc statué, &c., que le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur,
ou la personne ayant L'adrmi nistration du gouvernement de cette Province,
pourra autoriser par warrant sous son seing qu'il soit fait une avance auc
dits commissaires de telles sommes de deniers, à même les deniers nor
afectés entre les mains du receveur-général, qui pourront être -nécessaires
pour mettre les dits commissaires en état d'acquitter les intérêts susdits.; et
ces avances seront faites dans les mois de Janvier et de Juillet de chaque
année, et les dits commissaires lors de la recette d'iceux payeront aussitôt
les soïmmes ainsi avancées aux personnes auxquelles ces intérêts sont :dùs

Lor.que tous V. Et qu'il soit de plus statué, &c., que lorsque le montant en entier
ns ,"a-s des somnmes .de deniers ainsi avancés aura ainsi été payé au receveur-gé-

ront été rem- néral de Sa Majesté, les dits commissaires payeront le capital des sommes
boursés au re- ainsi empruntées so.is l'autorité susdite, par termes qui ne seront pas moins
ceveur-gYene- de dix par cent sur tout le montant de l'emprunt, et le payement projetérai, les com- ar le del r 7
missaires paye- d'aucune partie du dit capital sera annoncé par les dits commissaires par un
ront la somme avis, lequel sera inséré pendant au moins trois semaines consécutives dans
prmncIpale, deux des papiers-nouvelles publiés, l'un en Anglais et l'autre en Français,

dans la cité de Montréal, et les personnes auxquelles le dit capital sera dû«,
Fecevront la partie d'icelui que l'on aura annoncé devoir être payée, et
donneront aux commissaires quittance pour icelle.

Les commis. VII. Ft qu'il soit de plus statué, &c., que s'il est causé quelques dom-
saires autorisés mages aux dits quais ou à aucun des ouvrages érigés sous l'autorité de lacte
atesauis qui ci-devant cité, par quelque vaisseau, bateau d'aucune description, chaloupe

endommage: ou cageu, ou par quelques-uns de l'équipage, ou autres personnes appartenant.
ront les quais, ou étant à bord de tout tel vaisseau, bateau d'aucune description, chaloup.

ou cageil, les dits commissaires, ou aucune des personnes employées. par ou
sous leur autorité comme susdit, pourront saisir et détenir tel vaisseau,
bateau d'aucune description, chaloupe ou cageu, jusqu'à ce que le dom-
nage ainsi causé ait été réparé par l'équipage ou les personnes y.apparte-
nant, ou jusqu'à ce qu'il ait été dorné caution par le propriétaire, direc-
teur, conducteur ou consignataire de tel vaisseau, bateau d'aucune descrip-
tion, chaloupe ou cageu, à la satisfaction de lun des dits commissaires,
qu'il payera telle somme qui sera adjugée avec les frais par le jugement
d'une cour de jurîdictiori compétente, sur une action ou poursuite qui sera
intentée par les dits commissaires pour raison de tel dommage ; et à l'égard,
de tous dommages causés aux dits quais ou aux autres ouvrages par toute
autre personne ou personnes quelconques, les dits commissaires pourronti
dans toute cour de juridiction compétente, faire la poursuite et obtenir avec
les frais le montant de la somnme qui leur aura été adjugée comme dom-.

Proviso, . mages par la décision de la cour susdite : Pourvu toujours, que lorsque le
montant du dommage ou de la pénalité pour laquelle les commissaires fe-.
ront la poursuite, n'excédera pas cinq livres, courant,. elle sera poursuivie..
et prélevée sur le serment de deux témoins dignes de foi devant deux juges

Proviso. de paix, nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce contraire :. Et pour-
vu toujours, que s'il était prouvé que telle détention n'était:pas nécessaire,.
les dits commissaires seront responsables des dommages qui en serontrésul-
tés, et la poursuite et recouvrement se feront devant quelque cour de juri-
diction compétente.
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VIII. Et qu'il.soit de plus statué, &c., qu'il sera tenu compte à Sa Ma- I sera rendu
jesté, Ses Héritiers et Successeurs par. la voie des lords commissaires de la e
trésorerie de Sa. Majesté pour le tems d'alors, de- l'emploi légal de tous les eniploi des
deniers avancés ou reçus sous l'autorité de cet acte, en telles. manière et argens.
forme qu'il plaira à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs lordonner.

IX. Et qu'il soit de plus statué; &c., que les dits commissaires; mettront Il sera fiait un

chaque année devant les trois branches de la législature, dans les premiers ,, ptedètait-

quinze jours après l'ouverture de. chaque session du parlement provincial, reçus et Sé-
un compte particulier et détaillé des deniers qu'ils auront reçu et dépensé pensé.
en vertu et sous l'autorité de cet- acte et: de 'acte -ci-devant cité, et des
vaisseaux, bateaùx de toute description et cageux, marchandises et effets à
l'égard desquels on aura rélevé des taux durant 'année précédenté, en-
semble avec un exposé de leurs procédés dans 'exécution de leurs devoirs.

Acte pour autoriser les Commissaires nommés sous l'àuitorite 2 Gui". IV.
d'un certain Acte y mentionné, à faire l'emprunt d'une somme
ultérieure d'argent pour être employée à l'amélioration et à
l'agrandissement du Havre de Montréal, et pour d'autres fins.

Tats-GRAcIEUx- SoUvERAIN,

VU qu'il est nécessaire de pourvoir ultérieurement à mettre à exécution Préambula.
un certain acte &c., (10 8f Il Geo. 4, cap. 28,) et pour d'autres

objets qui ont rapport à l'amélioration du havre susdit :-Qu'il plaise donc, Les commis-
&c., et il est par le présent statué, &c., que les commissaires nommés sous "iresautrisés

l'autorité de l'acte susdit à l'effet de défrayer les dépenses qui seront encou- £15,000 ensu
rues dans la confection des ouvrages mentionnés au dit acte ou dans le pré. des sommes
sent acte, pourront emprunter de tems à autre aux taux légal des intérêts, ", uvonr:déj
(ou à des termes plus avantageux si cela est en leur pouvoir,), et à fur et d'emprunter
mesure qu'il deviendra nécessaire pour les fins susdites, aucune somme pour les fins

n'excédant pas quinze mille livres, courant, en sus des sommes que les dits de cet acte.
commissaires sont autorisés à emprunter pour les fins susdites par le dit
acte, ou par un certain autre -acte passé dans la première année du règne
de Sa Majesté.

11. Et.vu qu'il est expédient de faire des dispositions. législatives pour Provisions
pourvoir. au payement régulier des intérêts des deniers qui seront ainsi em- faites pour le
pruntés jusqu'à ce que les ouvrages. aient été achevés, et jusqu'à ce que 1 "éads
les droits de.quayage et autres droits aient été.-prélevés, à même lesquels sommes em-
les intérêts susdits pourront 'être payés :-Qu'il soit.donc statué,. &c., que pr y es u
le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou la personne ayant:l'administra- î1ourage soit
tion du gouvernement,, par un warrant sous son seing pourra avancer aux complété.
dits commissaires telles sommes sur les deniers non affectés entre les mains
du receveur-général qui pourront être nécessaires pour mettre. les dits com-
missaires.en état de payer les. dits intérêts,. lsquelles avances seront faites
dans les mois de Janvier et de Juillet de toute et chaque année ; et les dits
commissaires seront tenus de pavei aussiôt les sommes ainsi avancées aux
personnes auxquelles les dits iitérêts pourront être dus.

VII. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera rendu compte.à Sa-Ma-Il sera rendu
jesté; -Ses Héritiers et Successeurs, par la voie des:.lords commissaires de compte à sa
la trésorerie de Sa Majesté, pour le-temns d'alors, de l'emploi légal de . de-
niers affectés par le présent. acte, en telles manière -et forme qu'il..plaira à.argens, et-un
Sa Majesté, Ses Héritiers et Suçceseurs l'ordonner ; et qu'il sera mis un Comptedétaind6



426 HAvRE DE NONTRÉAL. [cLÂSSEG.

en sera inis compte détaillé de l'emploi de tous tels deiiers devant les diverses branches
at de la législature provinciale, dans les premiers quinze jours de la-session

suivante d'icelle.

Les commis. VIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les dits commissairés r;oûsaires soumet- mettront annuellement aux trois branches de la législature, sous quin :
tront des rap- . iltr', osqiz
portsdétauIlé,. jours après l'ouverture de chaque session du parlement provincial, un rap-

port détaillé de leurs procédés sous l'autorité de cet acte.

I vict. Cap. Ordonnance pour autoriser les Commissaires nommés sous 1'au-
torité d'un certain Acte de la Législature de cette Provinice,
y mentionné, à faire l'emprunt d'une somme ultérieure d' ar
gent pour être employée à l'amélioration et à l'agrandissémeit
du Havre de Montréal, et pour d'autres fins.

Préambule. T TEN DU i'il est nécessaire de pourvoir ultérieurement à la mise à
efet d'un certain acte, &c., (10 & 11 Geo. 4. cap. 28,) et d'un cer-

tîin autre acte, &c., (2 Guili. 4. cap. 36) :-Qu'il soit en conséquence
Les comxoLn. ordonné et statué, &c., qu'il sera loisible aux commissaires nommés sous.

l'autorité des dits actes, pour couvrir les frais d'exécution des travauxà emprunter mniné aslsdt td
une somme mentionnés dans les dits actes, d'emprunter avec Ilapprobation et du con-
n'excédant pas sentement le Son Excellence le Gouverneur, ou l'Administrateur du gou-
r4nt. couvernement de cette Province alors en charge, de tems à autre, au taux
vide~ Taes. légal d'intérêt, ou à des conditions plus avantageuses s'ils le peuvent, et au

fur et à mesure qu'il en sera besoin pour les fins susdites, aucune soininé
ou sommes d'argent n'excédant pas en tout celle de quarante mille livres
cours actuel, en Sus les sommes que les dits commissaires sont par les dits.
actes, ou par un certain autre acte de la même législature, passé dans l

1 Gui.4. c. première année lu règne de feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, au-
torisés à emprunter pour les dites fins.

Le payement IV. Et attendu qu'il est expédient de pourvoir à ce que l'intérêt.de
itret as- l'argent ainsi emprunté soit duement payé, jusqu'à ce que les travaux

soient achevés, et qu'il soit perçu des droits de quayage et autres avec les-
quels le dit intérêt puisse être payé :-Qu'il soit en conséquence ordonné,.
&c., qu'il sera loisible au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la
personne administrant le gouvernement de cette Province, d'autbriser par
warrant sous son seing, des avances aux dits commissaires de- telles sommùes
d'argent, à prendre sur les deniers disponibles entre les mains-du receveuf-
général, qui seront nécessaires pour les mettre en état de- payer 16 dit.
intérêt ; lesquelles avances seront faites dans les mois de Janvier et- de2
Juillet chaque année, et les sommes d'argent ainsi avancées seront immé
diatement par les dits commissaires payées aux personnes à qui le dit -in-
térêt sera diL.

V. VI. VII. Omises.-Elles donnent pouvoir aux commissaires
d'acheter certaines maisons, 4-c., et de décider sur le mode d'après le-
quel la compensation sera établie.dàns le cas où les parties ne s'accor-
deraient pas. Semblablement aux clauses qui définissent aouvrage
que devront faire les commissaires, leurs objets sont probablement"ow
seront bien prochainement accomplis.

Sur p<yement VI I. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que sur -payement du
du prix, les prix ou des prix et compensations fixés et déterminés comme 'susdit; 'ou.
eon iss *de en cas'de refus ou négligence d'en accepter le montant, sur dépôt d'iceluit

la propriét. entre les mains du protonotaire de la dite cour du -banc du- Roi-pour; le dis--
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trict de Montréal, à l'usage: de la personne ou des personnes y ayant -droit, Vide T'ables.
les propriétaires et occupaus-des maisons, terres et dépendances, ou des
morceaux ou pièces de terre, pour lesquels le dit prix ou- les dits prix et
compensations seront payables, seront dessaisis de tout droit de propriété,
titre et intérêt dans et à iceux, et les dits commissaires et leurs successeurs
en seront saisis pour les fins des susdits actes et de cette ordonnance.

X. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., qu'il sera rendu compte n sera renda
à Sa Majésté, Ses Héritiers et Successeurs, par la voie des lords commis- compte des
saires de la trésorerie de Sa Majesté en charge dans le tems, et en telles a- argens 1.

nière et forme qu'à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs il plaira l'or-
donner, le Pemploi légal de Pargent dont il est disposé par cet acte, et qu'un
compte détaillé de la dépense qui en aura été faite sera soumis au Gouver-
rieur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la personne administrant le gouvernement
de cette Province, au plus tard le quinzième jour-de Décembre de chaque
année.

Ordonnance pour percevoir d'une manière plus facile et certaine E vict. (3)
les droits du Havre de Montréal. Cap. c2.

A TTENDU qu'il est expédient de pourvoir à percevoir d'ie manière Préambule.
. plus facile et certaine les ditTérens péages, taux et droits de quayage

qui ont été imposés par un certain acte, &c., (I Guill. 4. cap. 11,) et
par un certain autre acte, &c., (2 GuWil. 4. cap. SG,) :-Qu'il soit donc
-ordonné et statué, &c., que tous les taux, péages, droits cde quayage et le Les droite du
havre quelconques qui sont imposés par les dits actes ou l'un d'eux, seront Ihavreseroiit

prélevés et perçus par la personne ou les personnes nommées, ou qui'le se collcteuar.ront de teis a autre, par le Gouv'erneur, Lieutenant-Gouverneur, ou la'laisVCC
personne cha-gée de l'administration du gouvernement, aux fins (le rece- .. Taies.
voir et percevoir les dits taux et droits ; et la personne ainsi nommée sera
-désignée sous le nom de collecteur des droits. du havre.

IL. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que les taux, péages et Par qui les
droits qui sont ainsi imposés comme susdit, sur tous effets, marchandises ou droits seront
choses mis-à terre ou à bord des vaisseaux; ou embarqués dans le havre de '
Montréal, seront dus et payés par le propriétaire, maître, boursier, conduc-
teur, consignataire, ou par la personne qui a la charge du vaisseau, bateau-
a-vapeur, chaloupe, barge, bateau- ou radeau quelconque, dans lequel tels
effets et marchandises seront apportés dans le havre de Montréal, ou y se-
ront embarqués et miis-à bord, ainsieque les taux, péages et droits qui sont
imposés sur tels vaisseau, batéaù-à-vapeur, bateau, chaloupe, barge ou ra-
deau, sauf le recours que telle- personne peut avoir par la loi contre toute
autre personne ou personnes p se faire rembourser la somme qu'elle Comment ils
aura ainsi payée ; et le collecteur des droits du havre nommé ou qui -sera seront recou-
nommé comme susdit, pourra réclamer et'recouvrer tels taux, péages et vrés.
droits,- du propriétaire, maître, boursier, conducteur ou consignataire, ou Vide Tales.d'aucun- d'entre eux, dans aucune cour qui aura-jurîdiction pour'la somme due,
ou -pourra saisir tout vaisseau, bate u-à-vapeur, bateau, bargeab ýhaloupe ou
radeau, ou tous effets, marchandises ou' choses sur lesquels iceux pourront
être dus, et le ou les- détenir aux-risques et frais du propriétaire, jusqu'à ce -
que: la semme:due, et les frais encourus pour la saisie, ,ui soient payés en
entier.

.Il. Et:qu'il soit:de plus ordonné et statué,: &c.,- que le maître, bour- Il sera fait
sier, conducteur, propriétaire ou consignataire d'aucun vaisseau qui n'arrive rapport au

classve G. 1



428 HAVRE DE IONTRÉAL. CLAsSE .

collecteur de pas de mer, ou d'aucun bateau-à-vapeur, barge ou radeau à l'égard duquel
certains il n'est établi ci-après aucune disposition spéciale, ou d'aucune. chaloupe
droits seront ou radeau, sera tenu, vingt-quatre heures après leur entrée dans le dit
ayés sous 2 havre, d'en faire un rapport par écrit au collecteur des droits. du havre,:et
eures. aussi d'indiquer dans son rapport la quantité et la description des-effetç

articles ou choses qui ont été apportés dans tel vaisseau, bateau-à-vapeur,.
barge, chaloupe, bateau ou radeau ; il sera aussi tenu de payer dans le dit
délai, toutes les sommes dues et qui sont payables en vertu des dits actes
et <le cette ordonnance, à .peine le dix chelins, courant, -d'amende, pour
chaque jour pendant lequel tel rapport ne sera pas fait, ou telles sommes
ne seront pas payées, après le dit délai.

Les articles IV. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que tous bois de cons-
(font il nesera truction, bois de chauffage, madrier, écorce, grains ou foin qui devront être

ron indiqués dans le rapport prescrit en vertu de la section précédente, et qui
conlisqués. ne le seront pas, seront confisqués.

Il sera fait V. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que le maître ou bour-
rapport des ba- sier de tout bateau-à-vapeur, barge ou vaisseau qui navigue entre Québec
pe.u a- et Montréa, sera tenu douze heures après leur entrée dans le *avre de
naviguent Montréal, de faire un rapport par écrit au collecteur des droits de havre, in-
entre Q c*béhe diquant le nombre de j'ours que tel bateau-à-vapeur, barge ou vaisseau seraet iMontréal jus -

à chaque vo- demeuré dans le dit havre lors de son voyage précédent, les effets, mar-yage subsé- chandises et choses qui ont été débarqués ou mis à bord comme fret pen-
uent. et d dant ce tems, et la somme qu'il doit payer en vertu des dits actes et de

cette ordonnance, laquelle somme sera payée immédiatement ; et toute
personne qui refusera ou négligera en aucun point de se conformer aux ré-
quisitions de cette section, encourra une amende de dix chelins, courant

Proviso. Pourvu toujours, que rien de ce qui est contenu dans cette section n'em-
pêchera le dit collecteur de réclamer et se faire payer tous tels droits, aussi
tôt qu'ils seront devenus dus, et sans attendre un autre voyage, s'il juge
convenable de le faire, ni ne sera censé exempter aucune personne de Po-
bligation de les payer.

Il sera fait des VI. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que le maître, boursier ou la
rapports heb- personne qui conduit un bateau-à-vapeur traversier, ou bateau-à-vapeur em-
daaul-V des ployé à faire le service du marché, allant et venant du dit havre, sera tenu

peur employés tous les lundis de chaque semaine, de faire un rapport par écrit au dit col-
a faire le ser- lecteur, indiquant le nombre de voyages que le bateau a faits pendant lace t dar- semaine précédente, à aucun quai désigné dans les actes susdits, et les
droits payés. effets, marchandises et choses qui ont été débarqués ou mis à bord de. tel

bateau-à-vapeur à tel quai pendant ce tems, et il payera immédiatement
toutes les sommes qui sont exigibles en vertu de cette ordonnance et des
actes susdits ; et toute personne qui refusera ou négligera de se conformer
en aucune manière aux dispositions de cette section, encourra par là une

Proviso, amende de dix chelins, courant : Pourvu toujours, que rien de ce qui est
contenu dans cette ordonnance n'empêchera le dit collecteur de réclamer
et se faire payer tous tels droits, aussi tôt qu'ils deviendront exigibles (sans
attendre à la fin de la semaine) s'il.juge convenable de le faire, ni ne sera
censé dégager aucune personne de l'obligation de les payer.

Certains droits VI. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que toutes sommes dues
seront payés à et payables en vertu des dits actes et de cette ordonnance, et au payement.
la de"ande du desquelles il n'est pas pourvu par les présentes d'une manière spéciale,collecteur, seront réclamées par le dit collecteur, et lui seront payées aussi tôt qu'elles
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deviendront dues par aucun 'aisseau, chaloupe, barge, bateau ou radeau,
et avant de débarquer, mettre à-bord, ou embarquer (selon la circonstance)
tous effets, marchandises ou choses pour. lesquels telles sommes doivent être
payées.

VIII. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que tout rapport qui Pénatité con-
sera fait au dit collecteur en vertu. des dispositions de cette ordonnance, tre lesperson-
sera signé de la personne qui le fera, et telle personne déclarera dlevant le (le qu** front
collecteur que son rapport est correct, (le dit collcteur étant autorisé à ports.
recevoir telle dé.claration) ; et pour chaque exposé faux et volontaire que Vide Tabies.
contiendra tel rapport, la personne quil'aura fait encourra une amende de
cinq livres, courant.

IX. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que le <lit collecteur Le conllecteur
des droits du havre aura le pouvoir de nommer, par un instrument revêtu Pourranomer
de son seingi un garde-quai pour les actes duquel il sera responsable, et un gTrdquai.

L- . cVide Tables.
qu'il pourra investir de tels pouvoirs, autoriser à percevoir tels argens,
recevoir tels rapports, et faire généralement telles autres choses concernant
les dits droits du havre qui seront spécialement mentionnés et lui seront
délégués par et en vertu du dit instrument, et nuls autres : Pourvu tou- Proviso.
cours, qu'il sera permis au dit collecteur de destituer le dit garde-quai de
la charge, chaque fois qu'il jugera à propos de le faire.

X. Et qu'il soit de plus ordonné et-statué, &c., que toutes les amendes, comment lcs
confiscations et pénalités imposées en vertu de cette ordonnance, pourront être Penaliss
recouvrées avec les frais, devant tout juge de paix du district de .Montréal, °Ê e*
d'une manière sommaire, et sur le serment d'un témoin digne de foi autre mentil en sera

que le poursuivant ; et moitié d'iceux* seront données au poursuivant ou d"P°se.

dénonciateur, et l'autre moitié sera versée entre les mains du receveur-* Sic.

général de Sa Majesté, pour l'usage public de la Province et pour le main-
tien lu gouvernement d'icelle ; et il en sera rendu compte, par la voie des
lords commissaires de la trésorerie, en telles manière et forme qu'il plaira
à Sa Majesté Ses Héritiers et Successeurs l'ordonner.

Ordonnance pour autoriser les Commissaires pour l'amélioration 3 & 4 Vict.
et l'agrandissement du Havre de Montréal, d'emprunter une Cap.28.
somme additionnelle d'argent, et pour d'autres fins.

A TTENDU qu'il est expédient de faire provision ultérieure afin de Préambule.
donner plus d'effet à un certain acte, &c., (10 & 11 Geo. 4. cap.

28,) et un certain autre acte, &c., (2 Guil. 4. cap. 36) -Qu'il soit en
conséquence ordonné et statué, &c.: que les commissaires nommés en vertu Les commis-
des dits actes de la législature provinciale, pourront emprunter. de tems à saires pour-

autre, à l'effet de défrayer les dépensés qui seront encourues dans la con- rontseanment
fection des ouvrages mhentionnés dans -les dits actes et dans les autres actes du Gouver.
et ordonnances qui ont rapport au dit havre, et dans cette ordonnance, ainsi neur, &c., em-

lputer, aux
que toutes autres dépenses autorisées par les présentés d'emprunter, avec le ermes les plus
consentement et l'approbation du Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou avantageux,
de la personne chargée de l'administration du gouvernement de cette Pro- £23,Oo0 cou

rant.
vince, pour le tems d'alors, à aucun taux d'intérêt, qu'il soit plus ou moins
que six par cent, (nonobstant toute loi à ce contraire) mais aux termes les
plus avantageux en 'leur pouvoir, et à fur'et mesure qu'il en sera besoin
pour les fins susdites, aucune somme ou sommes d'argent, n'excédant pas
en le tout la somme de1vingt-trois mille livres, courant: Pourvu toujours, Aucune autre
que nulle somme ultérieure ou autres sâmmes d'argent, que cellés qui auront somme ne dc.

0 vant Otre ecn.
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pruntée en été empruntées avant la passation de cette ordonnance sous l'autorité'd'au-
vertu d'aucun cun acte ou actes, ou d'aucune ordonnance de la législature provinciale
ane oaotdé°- pour les objets susdits, seront ci-après empruntées sous l'autorité: d'aucuns
rieurs. tels acte ou ordonnance.

Le Gouver- Il. Et vu qu'il est expédient de faire des dispositions pour. assurer le
neur autori- payement des intérêts des deniers ainsi empruntés jusqu'à ce que les ouvages
i(eraP 11 "e soient confectionnés, ét que les droits de quayage et autres soient prélevés,
avance aux à même lesquels on ?uisse acquitter les dits intérêts :-Qu'il soit donc de
couniss.aires, plus ordonné &c., que le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou -la .per-
vi *ra<ivjer et
it¡!ct de c_ sonne chargée de l'administration du gouvernement dé cette Province

que année, pour le tems d'alors, pourra, de tems en tems, autoriser par warrant sois
pour payer son seing, qu'il soit fait une avance aux dits commissaires de telles. sommes

d'argent à même les deniers non aiectés entre les mains du receveur-géné-
raIl, qui pourront être nécessaires pour les mettre en état d'acquitter les in-
térêts susdits ; et ces avances seront faits dans les mois de. Janvier et de
Juillet chaque année, et les commissaires payeront aussitôt les sommes"ainsi
avancées aux personnes auxquelles ces intérêts seront dus.

Le cure-môe V. Et qu'il soit de plus ordonné et statu',&c., que le cure-m6le à vapeur,
à api'r, sn 'ainsi que tout l'appareil et machines y appartenant, mentionnés dans un
appari' tna
. e s certain acte de la législature provinciale, passé dams la session tenue dans

s lule Con- les dixième et onzième années du règne de Sai Majesté le Roi George
Quatre, et intitulé, Acte pour affecter une certaine somme d'argent à

e à n in. l'effet de faire l'acquisition d'un cure-môle à vapeur, et pôur défrayer
strucîons du les dépenses de l'achat et construction desquels diiférentes sommes d'argent

Sront psc ont été appropriées par l'acte en dernier lieu .cité et par d'autres
toutesd actes et ordonnances, seront, et le dit cure-môle à vapeur, machines et ap-

ues suiriceu. reil, sont par les présentes placés dans et sous le contrôle, régie, garde.et
vide ds. charge des dits commissaires, sujets à telles directions et instructions qu'ils

pourront recevoir du Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou le la per-
sonne charzéc dle l'administration du gouvernement de cette Province pour
le tems d'alors, relativement à iceux ; et les dits commissaires, hors des ar-
gens qu'ils sont autorisés d'emprunter, comme ci-après mentionné, pour
les dits vaisseaux et appareil, payeront toutes dettes dues sur ou qui ont
rapport à iceux, et pour décharger lesquelles sommes ci-devant appropriées
à cette fin n'étaient pas suffisantes.

Lrs commis- VI. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que les dits commis-
saires pourront saires pourront compléter et maintenir en réparation et en bon état de tra-
complter et vail, les dits cure-môle à vapeur, machines et appareil, avec les radéanu,m.aîitenir en .)
état de travail barges et chaloupes nécessaires, et de, mettre en opération et de se seryir
les dits cure- du même, en dedans du dit havre, pendant les années mil-huit-cent qua-
môle à vapeur, etmlhi-mairtls "

&C., t rante et mil-huit-cent quarante-et-un, .en telle manière et pour tels objets
tro en opéra- qu'ils croiront plus avantageux pour le bien public ; sujets toujours à telles
ten das le instructions et directions comme susdit ; nonobstant toute chose à ce.con-dit havre Pen.

liant 1810 et traire dans aucun acte, ordonnance ou loi.

Vid1 Tc VII. Et vu qu'il est expédient de pourvoir. à la confection du dit cure-
Pourront eni- môle à vapeur et à le rendre effectif :-Qu'il soit donc ordonné, Ac
prunter £5,00o que les commissaires pourront emprunter, avec l'approbation -d .Gou-
pour lter verneur, Lieutenant-Gouverneur, ou de la.personne chargée du gouverne-
cure-nôle en ment de cette Province pour le tems d'alors, de la manière qu'il est cidessius
opération. pourvu pour l'emprunt ,des somme et sommes ci-dessus .mentionnées,- au

cune somme ou sommes d'argent n'excédant pas cinq mille livres, courant,
pour compléter et mettre en opération le dit cure-môle à vapeur, et le Gou-
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verneur, Lieutenant-Gouverneur, ou la personne chargée de ladministration
du gouvernement de.cette Province, pourra de tems en tems, autoriser l'a-
vance de telles sommes hors des deniers non. appropriés entre les mains du
receveur général, qui seront sufisantes pour mettre le dit receveur-général
en état de payer l'intérêt sur ces somme ou sommes d'argent en dernier lieu payéten Jan-
cité, à être empruntées, comme susdit en dernier lieu, de la même manière ier et Jillet
comme il est ci-dessus pourvu pour le payement de l'intérêt sur, l'argent, de chaque au-

mentionnée dans la seconde section de cette ordonnance.
VIII. Et.qu'il soit de plus ordonné .&c., que -toutes les provisions 5e. 6e. 7e. et

des cinquième, sixième, septième et huitième ; sections d'une certaine 8c« sect. d
ordonnance, &c., (1 Vict. cap. 28) s'étendront, et par-les présentes sont c. 2. applica-
étendues et seront applicables à la manière d'évaluer et de faire l'achat, de bics aux bien-
payer ou compenser pour aucun terrein ou bien-fonds, que les dits commis- nd. acui
saires sont par les présentes autorisés d'acquérir, comme s'ils avaient été cet ordon-
autorisés de les acquérir en vertu de ladite ordonnance ; et les commissaires Mince.

et leurs successeurs seront investis de tels terrein ou bien-fonds pour lesAvid Taue..
fins de cette ordonnance, et des dits ordonnance et actes de la législature
provinciale relativement au dit havre, ci-dessus cités et mentionnés.

X. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les dits commissaires ou. leurs is reront rap-'
successeurs en office, feront un rapport de leurs procédés, et rendront Pr"* de leurs
compte de tous argens empruntés ou recus par eux, sous l'autorité de cette r t
ordonnance, de telle manière et forme, et à tels tems qu'il plaira au Gou- compte dcs ar-
verneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la personne chargée de l'administra- ?cns qu'il-
tion du Gouvernement pour le tems d'alors, l'ordonner. . auront

XI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera, rendu compte à Sa il sera rendu
Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, par la voie des lords commissaires ci;mpte de
(le la trésorerie de Sa Majesté pour le tems d'alors, de' l'emploi légal des e .
deniers publics par les présentes appropriés, ou dépensés sous l'autorité de
cette ordonnance, en telle manière et forme qu'il plaira à »Sa Majesté, Ses
Héritiers et Successeurs l'ordonner.

XI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c.,, que cette ordonnance sera, et cette ordon-
elle est par les présentes rendue permanente, et demeurera en force jusqu'à nance rendue
ce qu'elle..soit rappelée .ou amendée par autorité compétente. permanente.

Ordonnance pour autoriser certaines autres améliorations dans 4 vict. Cap.
le Havre de Montréal, pour y établir de nouveaux droits de 12.
quayage, pour autoriser les Commissaires. pour l'amélioration
du dit Havrë à -emprunter une somme d'argent additionnelle,
et pour d'autres objets relatifs au dit Havre.

A TTENDU qu'il est expédient d'autoriser la nomination d'un nombre Préambule.
additionnel.de commissaires qui, seront revêtus. de,. et exerceront les

mêmes pouvoirs dont peuvent être revêtus les commissaires nommés ou à
être nommés sous l'autorité.d'un certain acte, &c., (10 & 11 Geo. 4. cap.
28,) et d'autoriser' les commissaire'nommés ou 'qui seront nommés sous l'au-
torité du dit acte 'ou' de 'cette ordonnance, à faire l'emprunt d'une somme
d'argent additionnelle afin de 'leur don'ner les moyens de subvenir aux dé-
penses de certains ouvrages qu'il est devenu expédieit de 'les autoriser à
parfaire, et ussi pour' subvenir audépenses de-telles parties des ouvrages
autoriés par le. dit acte, et par divers autres actes et ordonnances, que.les
sommes qu'ils ont été' et sont autorisés.par les dits actés et.ordonnances ne
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suffiront pas à défrayer :-Qu'il soit en conséquence ordonné et statué; &c.,
Le Gouver- qu'il sera loisible au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur,-ou à la personne
ieur pourra avant l'administration du gouvernement de cette Province,: si en aucunajouter au

nombre des tems il le juge à propos, de nommer autant»de personnes qu'il croira 'onve-
commissaires nable pour être commissaires sous cette ordonnance, et de les démettre et
rou a- en nommer d'autres en leur place de tems à aul re ; et les comnissa.ires ainsi
vre de Mont- nommés auront et exercerónt conjointement avec les commissaires nommés
réal. ou qui seront nommés sous l'auturité de l'acte provincial ci-dessus première-

ment cité, tous les pouvoirs dont sont revêtus, et rempliront tous les devoirs
qui doivent être remplis par les commissaires nommés en vertu du dit acte:,
par aucune loi ; et le mot commissaires ci-après employé, s'appliquera
aux, et signifera tant les commissaires nommés en vertu de cette ordon-

Proviso. nance que ceux nommés en vettu du dit acte provincial: Pourvu toujours,
qu'aucune majorité des dits commissaires, pour le tems d'alors, ou de tels
d'entre eux qui seront alors dans cette Province, auront et pourront exercer
tous les pouvoirs dont sont revêtus les dits commissaires par cette ordon-
nance ou par aucune autre ordonnance ou acte.

Lescommis- II. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera loisible aux dits com-
saires pourront missaires d'emprunter pour les objets ci-après mentionnés, et ce du con-eprunter une sentement et avec l'approbation du Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ousomme ulteri-
eurede£17,o0o de la personne chargée de l'administration du gouverneient, à un taux
courant, au d'intérêt soit excédant ou moindre que six par cent par an (nonobstant au;

, tageux" cune loi à ce contraire) mais toujours aux conditions les plus avantageuses
vide TaUMes. qu'il leur sera possible, et le tems à autre, ainsi qu'il deviendra nécessaire.

pour les dits objets, aucune somme ou sommes d'argent n'excédant pas en
tout la somme de dix-sept mille livres, courant, pour défrayer telle partie du
coût de l'ouvrage autorisé par cette ordonnance, ou par aucuns actes ou.or-
donnances antérieurs, et de telles additions d'aucune partie du dit ouvrage
qu'ils pourront avoir faite avant la passation de cette ordonnance, que les
sommes qui ont été et sont autorisées par la loi à emprunter ne suffiront
pas à défrayer ; et les dites somme ou sommes pourront être ainsi em-
pruntées comme susdit, outre et en sus d'aucune somme ou sorrümes que
les (lits commissaires, lors de la passation de cette ordonnance, étaient au-
torisés à emprunter en vertu d'aucun autre acte ou ordonnance alors en
force.

Quelles sont VI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que le côté nord ouest du dit
les limites du cours d'eau * serai dans toute sa longeur, la limite des ouvrages sous- la
côt dte lte régie et le contrôle des dits commissaires du côté le plus près de la cité de
contrôle des Montréal, et sera la ligne de division entre les dits ouvrages et cette partie
commissaires. de la rue ou grand chemin le long duquel le dit cours d'eau aura son cours,

qui sera sous la régie et sous le contrôle de la corporation du maire, des
échevins et citoyens de la dite cité de Montréal.

• Le cours d'eau ci-mentionné est désigté dans la clause'V, dàns les
mots suivans

" Ils pourront faire un cours d'eau suffisant, le long de toute cette partie
" de la rue ou du grand chemin joignant au dit havre renfermée par le mur
c de revêtement, et le long duquel aucun tel cours d'eau n'a encore été
" fait ; et le cours d'eau qui sera ainsi fait, sera fàit à la même distance de
" l'adossement du mur de revêteinént que le cours d'eau qui est déjà fait.!

VII. Et attendu qu'il est expédient de pourvoir à ce que les intérêts de
l'argent ainsi emprunté comme susdit soient dûment payés jusqu'à ce que
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les droits de quayage et atitres droits résultant des ouvrages et am6liai-ations
susdites puissent être prélevés, et à même lesquels les dits intérêts puis-
sent être payés :-r-Qu'il soit donc ordonné, &ci, qu'il sera loisible au Conmentl'in-
Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la- personne chargée de l'ad- térèt de Far-minstrtiD cent, emprunt6
ministration du gouvernement, d'autoriser de tems à autre, par warrants sera payé en
sous son seing, une avance aux dits commissaires, sur aucun des deniers dis- premier lieu.
ponibles entre les mains du receveur-général, de telles sommes qui pour-
ront être nécessaires pour mettre les dits commissaires en état de payer les -
<lits intérêts, lesquelles avances seront faites dans les mois de Janvier et de
Juillet de chaque année ; et les dits commissaires payeront immédiatement
les sommes d'argent ainsi avancées, aux personne ou personnes auxquelles
tels intérêts pourront alors être dus.

IX. Et attendu qu'il est nécessaire d'établir des droits additionnels tant Les taux de
pour quayage qu'autrement, à être prélevés et pavés dans le havre de quayage etau-

tres dréits irn-Montréal au lieu et place de ceux qui 'sont imposés par un certain acte, pE. par les
&c., (1 Guill. 4. cap. 11,) et par un certain autre acte, &c., (2 Guill. actes i Guili.
4. cap. 36,) lesquels droits ont été trouvés insuifisans :--Qu'il soit cet2
donc de plus ordonné et statué, qu'aucun des droits de quavage et autres Cn1. 4. c. 36,
droits imposés par, les dits actes ou aucun d'iceux, ne seront payables ou exigibles après
exigibles après le premier jour de Mars, mil-huit-cent quarante-et-un, flon- le lerai,
obstant aucune chose aux dits actes ou aucun d'eux à ce contraire ; mais De nouveaux
qu'au lieu et place d'iceux, de et aprés le dit premier jour de Mai,. mil-huit- taux de quay-
cent quararite-et-un, les divers droits de quavage mentionnés en la cédule age seront pr6-
ci-annexée, seront prélevés sur et payés par tous vaisseaux, embarcationsl
bateautx-à-vapeur ou radeaux, et sur tous effets débarqués où déchargés ou
chargés et embarqués à bord de tous tels vaisseaux, embarcations, bateaux-
à-vapeur, bateaux ou radeaux accostés le long d'aucun des quais, jetées on
autres ouvrages érigés ou construits ou qui seront érigés ou construits pour
l'amélioration du havre de Montréal, par les dits commissaires, leurs pré-
décesseurs ou successeurs en office comme tels, sous l'autorité d'aucun acte
ou ordonnance ci-devit passé ou de ·cette ordcnnarice, ou étant mouillés E'fendue du
au au large, ou autrement, dans aucune partie du havre de Montréal, (lequel, havre pour les
pour les fins de cette ordonnance, sera considéré comme s'étendant depuis d
le quai du canal <le Lachine jusqu'à l'extrémité inférieure du mur de re-
vêtement, c'est-à-dire, jusqu'à l'endroit où le dit mur joint les ouvrages da
gouvernement au hangar du commissariat.)

X. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les dits droits de quayage se- Les dits taüix
roit payés et prélevés, perçus, recouvrés et employés par les dits commis- seront prélevés
saires, qui sont par les présentes requis et autorisés à prélever, percevoir, a us
recouvrer et employer les dits droits, sujets aux dispositions ci-apres pour- saires.
vues: Pourvu toujours, que le-s dits commissaires pourront de' tems à autre Proviso.
nommer et autoriser aucune personne ou personnes pour recevoir les dits
droits de quayage, à laquelle ou auxquelles personnes ils pourront allouer
une rémunération raisonnabler pour ses ou leurs services, n'excédant pas
dans aucun cas deux et demi par cent sur' fes sommes reellement pergues
par telle personne ou personnes pour tels droits de quayage.

XI. Et qu'il soit de plus ordonné,- &c., que les dits droits de quayage se- Qi payeront
ront (lus et payables par le propriétaire, maître, boursier, coinducteur, per- ces taux.
sonne en charge ou consignataire du vaisseau, bateau-à:-vapeur, chaloupe,
barge, bateau, ra-deau ou embarcation quelconque, surlesquels, ou en raison
d'effets nis-à buord 'ou déchargés desquets, tels droits de quayage pourront
être dus, sauf le recdurs qu"tucune. telle personne payant -tels droits. peut en

28
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loi avoir contre aucune autre personne ou personnes pour recouvrer le montant'
Les commis- ainsi payé'; et tous et chacun les pouvoirs et autorités dont était revêtu le
saires·revêtus collecteur des droits du havre par rapport aux droits, péages et droits-de
ds ppre-rs quayage, par une certaine ordonnance, &c., (2 Vict. (3) cap. 62.) et.par

naient au col- rapport au recouvrement d'iceux, seront et ils sont par les présentes trans-
lecteur des férés aux dits commissaires qui en seront revêtus, et qui pourront et auront
droits du havre
cr Vertu Car le droit le les exercer par rapport aux droits, péages et droits de quayagé
I'ord.MVict-c. imposés par les présentes, et par rapport au recouvrement et moyens d'en
62. contraindre et d'on assurer le payement; et toutes et chaque personne,

tenue par la dite ordonnance de faire aucun rapport au collecteur les droits
du havre, fera tel rapport aux dits commissaires, ou à telle personne qu'ils
préposeront pour recevoir tel rapport, et ce sous les mêmes penalités pour-
négligence de faire rapport ou pour faux rapport ou rapport insuffisant. que
les pénalités imposées par la dite ordonnance pour pareille offense ; lesquelles

vide 2aubes. pénalités seront recouvrées et employées, et il en sera rendu compte de la
manière prescrite en et par la dite ordonnance par rapport aux pénalités
imposées par icelle,

Les disposi- XII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que toutes les dispositions de lai
tions de I'ord- dite ordonnance dernièrement mentionnée, passée dans la deuxième année

2Viet. C. 62,
els u"ét¿- du règne de Sa Majusté, telles qu'étendues, appliquées et amendées en et

dues, &c., par par la section précédente de cette ordonnance, seront, et elles sont par les
la section pré. présentes déclarées permanentes, et continueront en force jusqu'à ce qu'elles
permanentes. soient rappelées ou amendées par autôrité compétente.
Les droits im- XIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les péages, droits et droits

poss par cette quayage imposés par les présentes, seront considérés comme péa&es et
oron c se quy moé a e rsnesrn osdrscmepae'e"
rontles droits droits prélevables dans le havre de Montréal, suivant l'intention de la dix-
et taux pa- huitième section de l'acte de la législature <le cette Province, passé, &c.,
are deans le (6 Guili. 4. cap. 22. page 420,) et les dispositions du dit acte seront dt

Montréal. elles sont par les présentes étendues en conséquence.
Comment les XIV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les deniers provenant des
dits droits et péages, droits et droits de quayage imposés par les présentes, seront em-
taux seront 1
appliques. ployés par les dits commissaires :-lt.-Au payement de toutes dépenses

raisonnables (le collection d'iceux qui sont autorisées par les présentes, et
<le toutes autres dépenses indispensables encourues par les dits commis-
saires, dans l'exécution dles devoirs qui leur sont imposés par. les pré-
sentes. -2t.-Au payement d'aucunes dépenses par eux encourues en en;
tretenant les ouvrages construits ou qui seront construits par les dits com
missaires, leurs prédécesseurs ou successeurs en office, pour l'amélioration
du havre de Montréal, sous l'autorité d'aucun acte ou ordonnance, dans un
état convenable de réparations ; lesquelles dépenses les dits commissaires
sont par les présentes autorisés à encourir, sans aucune application spéciale
ai, ou assentiment de la part du Gouverneur, Lieutenant-Gouvern.eur, ou
de la personne chargée de l'administration lu gouvernement, nonobstant.
aucun acte ou ordonnance a ce contraire.-3t..-Au payement <lu principal
d'aucune somme ou sommes d'argent empruntées, ou qui seront empruntées
par eux, ou qui peuvent avoir été empruntées par leurs prédécesseurs en
office, sous l'autorité d'aucun acte ou ordonnance ci-devant passé; ou de
cette ordonnance, et qui auront été ou seront stipulées remboursables à une
époque déterminée.--4t.-Au payement de l'intérêt alors dû et. payable
sur aucun argent emprunté ou qui sera emprunté par les dits commissairest
leurs prédécesseurs ou successeurs en office.-5t.-A. rembourser au: rece
veur-général aucune somme ou sommes d'argent, avancées par cet officier aux
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commissaires sous l'autorité de cette ordonnance ou de toute autre ordon-
nance ou acte.-I--Au payement du principal d'aucune somme ou sommes
empruntées ou qui seront empruntées par eux, ou par leurs prédécesseurs
ou successeurs en office en vertu de cette ordonnance, ou en vertu d'aucun
autre acte ou ordonnance, et qui ne seront pas remboursables a un- tems
fixe : Pourvu toujours, que les 'dits commissaires rembourseront le princil Proviso quant
pal des sommes qui seront empruntées sous l'autorité de cette ordonnance, au rembourse

par payemens qui ne seront.pas moindre de dix par cent sur tout le montant tal ,run
emprunté, et le remboursement proposé .d'aucune partie du dit principal vide Taba.
sera annoncé par les dits commissaires, par un avis inséré pendant au moins
trois semaines consécutives dans.un des papiers-nouvelles publiés dans la
cité de Montréal, en langue Anglaise, et dans un des papiers-nouvelles pu-
bliés en langue Francaise, dans la dite cité, si tel il y a ; et les personnes
auxquelles le dit principal sera dû recevront la partie d'icelui ainsi annon-
cée comme devant être remboursée, et donneront quittance pour icelle aux
dits comrnmssaires,.et il n'écherra et ne sera dû aucun intérêt sur aucune
telle partie, du jour a,ùquel les dits commissaires auront par telle annonce
fait offre et auront été prêts à faire le remboursement d'icelle.

XV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c , qu'outre et en sus des sommes Les commis-
que les (lits commissaires ont empruntées, ou sont autorisés à emprunter saires pourrOnt.
sous l'autorité d'aucun acte ou ordonnance antérièure maintenant en force faire de 'u-VeaUx eln-
ou des sections précédentes de cette ordonnance, il leur sera loisible en au- prunts pour
cun tems et aussi souvent que l'occasion le requerra, d'emprunter de la rembourser.

même manière, telle autre somme ou sommes qui seront nécessaires pour emn
les mettre en état de rembourser le principal d'aucun emprunt qu'ils se sont dispositions
obligé s ou pourront s'obliger de rembourser en aucun tems déterminé, et q®e les pre-D . 1 n ers cm-
que les fonds entre leurs mains, ou qui pourront probablement se trouver prunts.
entre leurs mains en tel tems, et applicables à tel remboursement, paraîtront
insuflisans pour les mettre en état de faire tel remboursement, ou telle autre
somme ou sommes qu'ils jugeront en aucun tems à propos d'emprunter, afin
de faire le remboursement du principal d'aucune somme empruntée à un
taux d'intérêt plus haut que celui qu'ils payeront sur telle autre somme qui
sera empruntée comme susdit : Pourvu toujours, qu'aucune somme. ou Proviso.
sommes empruntées sous l'autorité de cette section seront exclusivement
employées aux fins ci-dessus, et qu'aucune telle somme ne sera ainsi[em-
pruntée sans l'approbation du Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou de
la personne chargée de l'administration du gouvernement de la Province,
et que tout le montant dû par les dits commissaires en vertu d'obligations.
alors non payées, et squscrites sous l'autorité d'aucun acte ou ordonnance
antérieure, ou sous l'autorité de cette ordonnance, n'excèdera pas en aucun
cas, cent-huit-mille livres courant ; et toutes lesdispositions de cette ordon-
nance ayant rapport aux conditions sous lesquelles aucune somme d'argent
sera empruntée sous l'autorité d'icelle par les dits commissaires, les taux de
l'intérêt payables sur icelle, le payement de tel intérêt, les avances par le
receveur-général des sommes nécessaires pour mettre les dits comnissaires
en état de payer tel intérêt, le remboursement des sommes ainsi avancées, la
manière que les commissaires pourront adopter pour rembourser aux créan-
ciers le principal de telles sommes et pour empêcher les intérêts de s'accumu-
ler sur les sommes qu'ils seront prêts à rembourser comme susdit, s'.êtendront
à aucune somme ou sommes empruntées sous l'autorité-de cette section.

XVI Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les dits "o:imissaires de a
tems à autre, et aussi souvent qu'ils en seront requis par le Gouverneur, des procedures
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et des comptes Lieutenant-Gouverneur, ou la personne chargée de l'administration du gou.
endétailseront vernement, rendront compte fidèle et en détail, et feront un vrai rapport à

Ue lui-même ou à tel officier ou telle personne qu'il préposera, et de la manière
et forme qu'il indiquera pour cet objet, de tous les argens par euxMempru
tés, recueillis, reçus ou déboursés sous l'autorité de cette ordonnance, et

. de tous leurs procédés en vertu d'icelle.
Il sera rendu XVII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera rendu compte à sacompte des ar- Majesté, Ses Héritiers et Successeurs par la voie des lords commissaires degens. la trésorerie de Sa Majésté, pour le tems d'alors, de l'emploi légal de touis

les argens reçus et avancés par le receveur-général, sous l'autorité de.cette
ordonnance, de telle manière et forme qu'il plaira à Sa Majesté, Ses Héri-
tiers et Successeurs l'ordonner.

Cette ordon- XVIIL Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que cette ordonnance seranance sera per- et elle est par les présentes déclarée être permanente, et demeurera enancate. force jusqu'à ce qu'elle soit rappelée ou amendée par autorité coMpétente.

cED L E.

Cédule àL la-
quelle il est ré-
féré dans la
neuv.ùme sec-
tion.

Cédule de Péages. Droits, et Droits de Quayage qui seront prélevés dans le Havre
de Montréal, et d laquelle il est référe dans l'Ordonnance ci-dessus.

DESCRIPTLON.

Sur vaisseaux venant de la mer et sur embarca-
tiond de la rivière, par chaque tonneau de port
selon le régitre........................ ...

Sur bateadx-à-vapeur, par chaque tonneau de
port selon le régitre...................

Sur les barges de bateaux-à-vapeur, par chaque
tonneau de port selon le régitre......-.....

Sur barges venant du Haut-Canada, et les Dur-
hawb boats, pontés....................

Sur les mêmes non pontés................
Sur bateaux employés à transporter du bois.....
Sur bateaux................................
Sur bateaux-à-vapeur traversiers, par chaque

tonneau de port selon le régîftre...............
Taux en clhelins, deniers et parties

Sur les esprits et les vins de toutes espèces, me-
lasses, et huile de poisson en pipe, botte ou
tonne, pour chaque........................

Sur les mêmes en barriques, pour chaque.......
Sur les rnêmes en quarts ou barils, pour chaque..
Sur les mêmes, en caisses ou en paniers de trois

douzaines et au-dessous, pour chaque.........
Sur les mêmes en caisses.de trois douzaines et au-

dessous de six douzaines, pour chaque........
Sur les mêmes-en caisses de six douzaines/et au-

dessus, pour chaque........................
Sur le café et sur les sucres rafinés ou crus en

balles du poids de 300 liv: gros et au-dessous,
pour chaque........... ...................

Sur les mêmes en il:es au-de: du poids de
300 livres et au-dcsous ie 1.200 livres pour
chaque...................................

Sur les mêmes, en balles du:poids de 1200 livres
et au-dessus, pour chaque..............

Pour chaque jour
qu'ils demeure-
rontdans le port,
y inclus les jours
d'arrivée et de
départ.

"'

cc

c'
c'"

de denier courant.

Débarqués.

6d
3d

lid

id

2d

3d

2d

4d

6d

Taux en che-
lins, deniers
et partes de
denier.

id

........ id;

Embarqués.

........ 3da

l.

id

...... 2d

...... 3d
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Sur les thés de toutes espèces, en balles du poids
de 20 livres, gros et au-dessous, pour chaque..

Sur les mêmes en balles au-dessus du poids de 20
livres et au-dessous de 60livres pour chaque..

Sur les mêmes en balles de 60 livres et au-dessus,
pour chaque.......................-

Sur le tabac et le tabac en poudre en balles du
poids de 300 livres gros et au-dessous, pour
chaque,.................. ........

Sur les mêmes en balles au-dessus du poids de
300 livres et au-dessous de 1200, pour chaque..

Sur les mémesen balles du poids de 1200 livres et
au-dessus, pour chaque.........-.... ....

Sur le sel en cargaison, par 100 minots,.........
Sur le sel fin en quarts ou en sacs, pour chaque..
Sur le chanvre et la filasse, par tonne..........
Sur le brai, goudron, térébenthine et résine, en

quarts ou autres emballages, pour chaque.....
Sur le charbon, coke et fraisil, par chaudron.....
Sur le poisson vert et sec non emballé, par quintal,
Sur le même en boucauts, par chaque .........
Sur le même en tierces, pour chaque, ..........
Sur le même en quarts, pour chaque ...........
Sur le même en barils ou tinettes,... ..........
Sur briques, par 1000........................
Sur le fer en barres et en gueuses, par tonne.....
Sur potasse et perlasse, par quarts .............
Sur lard.bouf,langues,beurre, sain-doux, fromage,

riz, miel et cire jaune, en tierce, pour chaque..
Sur les mêmes en quarts, pour chaque........
Sur les mêmes en demi-quarts, barils ou tinettes,

pour chaque...............................
Sur fleur, farine, pommes et oignons en tierces,

par chaque............. -..................
:Sr les mêmes en quarts, pour chaque..........
Sur les mêmes en demi-quarts, et poches, sur

M au(v e ... ..... ...........................
r :vd en carjaison. par 100 minots,. .........

Su;r axoine. par 103 miniots..-............
Str . at'res grains: et graine en cargaison, par

100 minots....... ....................
Sur grains et.graines de toutes espèces, en tierces,

pour chaque............. .................
Sur le même en quarts ou en boites, pour chaque,
Sur biscuit, par quintal... .. .............
Sur cuir. en côtés ou par paquets, n'excédant pas

112 livres, pour chaque................
Sur le même en côtés ou par paquets, excédant

112 livres. pour chaque ............-.. ,..
Sur pierre non taillée, par toise............
Sur pierre taillée,. par 100 pieds courant........
Sur sable et chaux, par barrique...........
Sur chevaux et bêtes à cornes, par tête.......
Sur cochons, en vie ou morts, moutons et veaux.

pour. chaqué.. .....................
Sur bois quarré et rond. par tonnea-...........
Sur douves d'étalon etfonçures,par 1000morceaux,
Sur douves à tonnes et fonçures, par 1000 mor-

ceaux.................................
Sur douves à quarts et fonçures, par 1000 mor..

ceaux..................................
Sur madriers de. trois pouces d'épaisseur et au-

dessous, par 100 morceaux..... ......
Sur madriers de deux pouces d'épaisseur et au-

dessous, par 100 morceaux.................

Débarqués.

id

id

2d

2d

4d

6d
6d
2d

la 6d

id
6d
id

4d
2d
id
id
le.

10do
14d

1id
id

id

d

id
9d
3d

6d

lid

i 
dd

8d

2d
"

id

Id
14d
2s.

8d

6d

.8d

5d,

Embarqués.

........ 2d

......... 3d
3d

........ id
-s 6d

........ 3d
........ ¾d
........ 2d

id

6d.
........ 5d
........ Sd

3à

........ 2d
........ icd

......... id

........ 3d........ 3d

le.

......... 3d

........ id
:. id

....... id

........ - id.

......... Gd

........ 1i6d

........ 6d

........ .c

3d
........ 4s".

........ l4d

......... ls4d

........ 1d
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Sur planches d'un pouce d'épaisseur et au-des-
sous, par 100 morceaux ..................

Sur bouts de madriers, (deal-ends), par 100 mor-
ceaux....................... ..... ......

Sur rames brutes ou travaillées, par 100 morceaux
Sur barres d'anspect, par 100 morceaux........
Sur paquets de douves pour tonnes ou pipes, par

chaque...................................
Sur bois de chauffage et écorces, par corde....
Sur foin,_ar 100 bottes......................
Sur marchandises débarquées de vaisseaux ve-

nant de mer ou des alléges d'iceux, ou impor-
tées des Etats, par navigation intérieure, su-
jettes à un droit ad valorem, et non autrement,
énumérées dans ce tarif; pour chaque £100 du
montant déclaré à la douane pour le payement
des droits..............................

Sur marchandises non sujettes aux droits ad valo-
rem ou à aucun droit spécifique sous ce tarif',
par tonneau pesant, ou de mesurage au choix
du collecteur.. ........... ............

Sur marchandises débarquées de bateaux-à-va-
peur, barges ou autres embarcations (les cas
exceptés oà ils seraient employés comme al-
léges de vaisseaux venant de mer) non sujettes
à aucun droit spécifique en vertu de ce tarif,
par tonneau pesant ou de mesurage, au choix
du collecteur..........................

Sur marchandises embarquées, non sujettes à au-
cun droit spécifique en vertu de ce tarif, par
tonneau pesant ou de mesurage, au choix du
collecteur.............................

Sur tous effets quelconques du gouvernement,
par tonneau pesant ou de mesurage, au choix
u collecteur...........................

Débarqués.

3d

3d
6d
bd

id
3d
6d
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2a 6d ....

6d

3d .. .. .

d3d

15. SALLES D'A UDIENCE ET PRISONS DANS LES COMTÉS.

2 Guiîl. iV. Acte pour autoriser l'érection de Cours de Justice et Prisons
Cap. 6. dans les Comtés de cette Province, et pour d'autres fins y

, Tmentionnées.-( Temporaire.)

Tats-GRAcIEUX SoUVERAIN,

Préambue, U que l'érection de cours de justice et de prisons dans les différens
comtés -de cette Province, tendrait à produire nombre de résultats

Trente propri- avantageux :-Qu'il plaise donc à Votre Majesté, qu'il puisse être statué,
dtaes a- et qu'il soit statué, &c., qu'il sera loisible à trente propriétaires francs-tenarn-
cun comté ciers, ou locataires d'immeubles dont le bail aura été originairement fait
pourront 'a- pour le terme d'au moins vingt-et-une années; résidant dans aucun comté
dnien aug du de cette Province, de s'adresser par pétition écrite au plus ancien juge :de
paix pour paix résidant dans le dit comté, pour obtenir qu'il soit tenu :des.assemblées

a soit tenu publiques en icelui, en la manière ci-après mentionnée, aux fins de con-3es assembléeiSu, l mnèe p
publiques tou. naître si la majorité des propriétaires francs-tenanciers, et locataires comme
chant l'établis- susdit, dans le dit comté, désireraient la construction et l'établissement d'une
eor drjustie cour de justice et prison dans le dit comté.

etd'une prison. Les parties de -cet acte et de l'acte suivant, (4 Guill. 4 cap. 8, au-
torisant les habitans de .chaque comté de s'assembler. et de se cotiser

[CLASSG.

Embarqués.

........ 6d

........ 6d

10d

........ Id
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pour l'érection d'une, cour de justice et prison, et le gouvernement
d'en avancer la moitié du coût, (pourvu que cette moitié n'excède pas
£600,) sont omises pour les raisons mentionnées dans les'tables,-voye-
les.

XVIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que lorsque la salle d'audience Lorsque la
et prison seront parachevées, livrées et duement reçues par les dits commis- salle u'audien-
saires, il sera loisible au Gouverneur, LieutenantGouveerneur 'ou àl.pe et praon se~~CLLL~~~~~~, aU~AL& au per-I1UI GC I ront parache-
sonne avant l'administration lu gouvernement, d'émaner sa. proclamation vêese gouvez-
pour déclarer.et faire connaître de ce jour que la dite salle d'audience sera neinent en
le lieu où une cour de justice civile et criminelle, avec les attributions ci- par proclama-
après détinies, siégera pour le comté dans lequel elle est située, et que la tion.
dite prison sera prison de comté.

XIX. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'après l'émanation de telle Q.uandla cour
proclamation, il sera loisible aux juges de paix résidant dans le dit comté, seraétablie,des

p , fessions'deou à trois d'entre eux, de tenir quatre fois l'année, une session générale e
de la paix pour le dit'coité, et d'y entendre et décider toutes matières ront tenuesen
relatives à la conservation de la paix, et généralement toutes matières ci- icelle.
viles et criminelles dont les juges de paix en sessions générales peuvent
connaître d'après les lois en force en cette Province ; et les dites sessions
de la paix se tiendront depuis le deux jusqu'au dix Janvier, depuis le
premier jusqu'au dix d'Avril, depuis le premier jusqu'au dix. de Juillet, et
depuis le premier jusqu'au dix d'Octobre dans chaque année,.les Dimanches
et fêtes d'obligations exceptés; et que les dits juges de paix en sessions gé-
nérales, comme susdit, pourront connaître, entendre, juger et décider d'une
manière sommaire, suivant les lois civiles et coutumes en force en cette
Province, toutes causes et plaintes qui s'élèveront dans le dit comté, tou-
chant le recouvrement de dettes dont le montant n'excèdera pas la somme
de dix livres sterling: Pourvu que trois au moins des dits juges de paix Proviso.
pourront, aussi souvent qu'il en sera besoin, tenir des sessions spéciales de Mais vide L
la paix dans la dite cour de justice, aux fins et de la manière pourvues par TaLes.
la loi pour telles sessions spéciales respectivement.

XXIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera loisible aux juges de Lesjuges de.
paix du comté, en sessions de quartier, de nommer, sujet à l'approbation du pax enses.sions de quqar-,
Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur,. ou de la personne ayant l'administra- tier, nomme-:.
tion du gouvernement, une personne propre et convenable, après gu'elle rent le greffier
aura fourni deux suffisantes cautions, chacune au montant de la somme e d l* c°ur° .o
deux cents livres courant, pour être greffier de la dite cour de justice civile tion du
et criminelle dans le dit comté; lequel tiendra les minutes et régitres des verneur.
dites cours, et généralement fera toutes choses qui appartiendront .à la na- Il donnera
ture de son office, et aura tels 'honoraires qui seront fixés.par le tarif dressé caution.
dans le présent acte, et sera tenu tous les trois mois en session de quartier Mais videkis
devant les juges de paix de la dite cour, de rendre un compte exact et sous T
serment de tous argens reçus pour droits imposés sur chaque acte judiciaire
de la.dite cour, tel que réglé par le dit tarif, pour les dépenses des frais de
la répartition des dites salles d'audience et de prison, et d'en payer immé-
diatement le montant:au trésorier du dit comté ; et qu'il sera loisible aux'Ils nommeront
juges de paix'du comté, en sessions dé quartier, de nommer un' geolier pour geôler-e ;M son salaire.
la dite prison de comté, lequel aura la charge de tels prisonners qu pour-
ront être commis-à sa garde, et le soin de. la dite salle d'audience, : pour
lesquels soins et gardes le dit geolier percevra par chaque année, .surT.ordre
des dits juges de paix -en sessions.de. quartier,.une somme n'excédant pas
vingt livres, courant,. payable de six mois en six mois, par. le trésorier du
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dit comté, sur l'ordre de deux juges de paix siégeant ordinairement en les
dites cours.

Le grefier XXIV. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera du devoir du dit
avarcera au grefdier d'avancer de tems à autre, au dit geolier, telle somme do deniersgeolicr tics de- -
niers pour dé- convenable aux dépenses journalières de la dite cour et prison, lesquelles
frayer les dé- dépenses le dit greffier portera en ses comptes à rendre de trois mois en
p"nss. trois mois, comme susdit.

11 ne sera XXV. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il ne sera consenti à aucunes
consenti aau- dépenses au-dessus de cinq livres courant, que dans une assemblée de troiscunedèpensc

eu-dessks juges de paix résidant dans le comté, à laquelle assemblée le trésorier du
d'une certaine dit comté assistera et y aura voix délibérative ; et sur la décision des mem-
somm ue bres de la dite assemblée ou de la majorité d'icelle, telle dépense ordonnéedans une as-
semblée de sera faite à la diligence du dit greffier qui tiendra un régître des procédés
trois juges de de toutes telles assemblées ; et telles dépenses seront payées à même les

deniers publics du dit comté qui pourront être entre les mains des dits
greffier et trésorier sur l'ordre de trois juges de paix après examen et ap-
probation des comptes des dites dépenses.

Leq juges de XXVI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les juges de paix susdits,
paix nomme- ou une majorité d'iceux, pourront, dans une session générale ou spéciale de
re u trso- la paix, une fois chaque année, nommer un trésorier à l'effet de recevoir et

de payer tous les deniers qui doivent être perçus sous l'autorité de cet acte,
pour faire les réparations et pourvoir à l'entretien de la dite salle d'audience

Devoir du tr6- et prison ; et ils pourront de la même manière, lorsque et aussi souvent qu'il
gorier. deviendra nécessaire de le faire, destituer le dit trésorier et en nommer un

autre en son lieu et place ; et toutes les fois qu'il en sera requis, le dit tré-
sorier fera, à même les dits deniers qu'il aura reçus, tous payemens requis
par l'ordre d'une assemblée générale ou spéciale de la paix pour tel comté;
et il sera aussi tenu, à chaque fois qu'il en sera requis, de produire un compte
fidèle à toute»telle session de tous les deniers qu'il aura ainsi reçus et de
ceux dont il aura fait la dépense.

Le trésorier XXVIL Et qu'il soit de plus statué, &c., que le dit trésorier tiendra un
tiendra un ré- régître de ses procédés, et un compte exact de tous les deniers payés et re-

® d® ses eus par lui en sa dite qualité de trésorier du dit comté, lesquels régître et
comptes seront tous les trois mois inspectés et examinés par les juges de
paix résidant dans le dit comté, en sessions de quartier ; et l'approbation
<les dits comptes par les <lits juges de paix, ou la majorité d'iceux, sera suf-
fisante pour décharger et libérer le dit trésorier de tout emploi et dépenses
des deniers portés en son dit compte.

Droits préle- XXIX. Et vu qu'il est convenable 'que tous les frais d'entretien et de ré-
vés surclaque paration des dites salles d'audience et prisons soient à la charge des habi-acte de pour-
suite judiciaire tans. de chaque comté dans lequel elles auront été érigées, et qu'il serait
pourl'entretien expédient de régler les movens convenables pour assurer les dits fraisdes salles d'au- C chqepusieui
dience et.pri" Qu'il soit donc de plus statué, &c., que sur chaque acte de poursuite judi-
sons. ciaire dans le dit comté, rapportable devant la dite cour, il sera imposé et

prélevé certains droits d'après le tarif ci-après arrêté.
Tarif des Actes Judiciaires, et Honoraires du Grefler sur iceux.
Dans les actions au-dessus de six livres cinq chelins, courant, pour writ

ou ordre et déclaration, et une copie, trois chelins courant, dont deux chelins
courant, au greffier.

*Zya "three" Pour chaque copie additionnelle, un chelin et trois deniers courant, dontdamt raGi& six* deniers courant au greffier.
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Dans .les actions au-dessous de six livres cinq chelins courant, pour vide Tables.
writ ou ordre et déclaration et une copie, un chelin et six deniers courant, ,"three pence"
dont un chelin* courant au greffler. dans l'antgs&.

Pour Pannexation et certificat d'une pièce, six deniers courant, dont
trois deniers courant au greffier.

Pour Pentrée en cour d'un ordre et d'une opposition, neuf deniers cou-
rant, dont quatre deniers courant au greffier.

Pour l'entrée de chaque règle sur faits et articles et chaque serment dé-
cisoire, neuf deniers courant, dont quatre deniers courant au greffier.

Pour subpæna original, un chélin courant, dont six deniers courant au
greffier.

Pour une règle avant jugement, un chelin et six deniers courant, dont
neuf deniers courant au greffier.

Pour writ d'exécution, un chelin et six deniers courant, dont neuf deniers
au greffier.

Pour writ de saisie-gagerie, de saisie-arrêt,. trois chelins et neuf deniers
courant, dont deux chelins courant au greffier.

Pour chaque copie d'iceux, un chelin et trois deniers courant, dont six
deniers courant au greffier.

Acte pour amender l'Acte passé dans la deuxième année du4 Guill. IV.
Règne de Sa Majesté, pour l'Érection de Cours de Justice et
de Prisons dans les Comtés de cette Province.-( Temporaire.)

VJU qu'il est expédient de pourvoir à la manière de déterminer le lieu Préambule.
où la cour de justice et prison doivent être construites dans aucuns des

comtés en cette Province, sous l'autorité de l'acte passé dans la deuxième'
année du règne de Sa Majesté, chapitre soixante-et-six, dans le cas où une
majorité absolue des syndics élus sous l'autorité du dit acte n'aura pu
déterminer en faveur d'un lieu quelconque pour y construire les édifices
susdits, et de faire d'autres amendemens aux dispositions du dit acte :-
Qu'il soit donc statué, &c.. (Les parties de cet acte qui autorisent le
Gouverneur à nommer des commissaires pour déterminer le site de la
cour de justice et prison, dans les cas où les syndics sous la 2e Guill.
4. cap. 66, ne pourraient s'accorder, et qui amendent le dit acte tant
qu'à l'élection de syndics et leurs procédés, sont omises pour les rai-

-sons mentionnées dans les tables-voyez les.)
V. Et vu qu'il s'est glissé des erreurs dans la version Anglaise du tarif

des actes judiciaires, et des honoraires accordés sur iceux aul greffier, an-
nexé à l'acte ci-dessus mentionné et amendé, et qu'il est expédient de
corriger ces erreurs :-Qu'il soit donc déclaré et statué, &c., qu'il sera correction'des
payé douze* deniers courant au greffier, à même la somme d'un chelin et erreurs dans

ou r'acteci-dvant,six deniers courant. payable pour toute deuxième ou autre copie addition- et e hono-
nelle de chaque writ de sommation et déclaration, clans les actions au-des- raires du gref-
sus de six livres, cinq chelins courant ; et qu'il sera payé un chelin cou- ®éar et
rant au greffier, à même la somme d'un chelin et six deniers courant, pa- acte.
yable sur chaque writ de sommation et déclaration et une copie ; nonobs- « sir " dam
tant toutes choses contenues en cet acte à ce contraires. l'anglai.

Ordonnance
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3.6 4 vict. Ordonnance pour continuer pour un tems limité deux certains
Cap. 14. Actes y mentionnés, relatifs à l'Erection de Cours de Justicé

et Prisons dans les divers comtés de cette Province, et pour.
d'autres fins y mentionnées.

Préambule. TTENDU qu'il est expédient de continuer encore pour un tems limitéA Iles actes ci-après mentionnés qui autrement expireraient le premier
Acte2Guill. jour de Mai, mil-huit-cent quarante :-Qu'il soit donc ordonné et statué,
.4. C. 66, et 4
Gui1. 4. e. 8, &c., que l'acte, &c., (2 Guill. 4, cap. 66,) et l'acte, &c., (4 Guill. 4,'
continués jus- cap. 8,) soient, et les dits actes sont par les présentes continués, et. de-.
qu'au er:\ov. meureront en force jusqu'au premier jour de Novembre, mil-huit-cent qua-

Vide Tab!es. rante-cinq, et pas plus longterns ; nonobstant aucune chose à ce contraire
dans les dits actes ou aucun d'eux.

A l'expiration II. Et pour faire cesser tout doute quant à l'effet de l'expiration des dits
des dits ames, actes dans le cas ci-après mentionné :-Qu'il soit déclaré et de plus or-
tous", 'i¡s.et d n é et statué, &c., qu'après l'expiration des dits actes, la propriété t 'au-

gées, céd;s & cun terrain sur lequel on aura érigé ou commencé une cour de justice ou
aucune per- prison, ou bâtisse destinée à servir comme telle, sous les dispositions dessonne teleodsostin
eux, taicn- dits actes ou d'aucun d'eux, ou qui aura été cédé à des syndics élus ou à
aront a Sa être élus sous telles dispositions, ou à un commissaire ou des commissai-.

,lajesté. res, ou à aucune personne ou personnes quelconques, comme lieu destiné à
telle bâtisse comme susdit, appartiendra à Sa Majesté, et elle restera à Sa
fajesté, Ses Héritiers et Successeurs pour toujours, pour les usages publics

de la Province, ainsi que toute propriété quelconque réelle ou personnelle
possédée en fidléi-commis par tels syndics comme susdit, ou par aucun
commissaire ou commissaires, ou autre personne ou personnes quelconques,
sous les dispositions des dits actes ou d'aucun d'eux, pour le fins d'iceux
et pour l'usage public, du tems de l'expiration d'iceux.

16. SALLES D'AUDIENCE ET PRISONS DANS LES DISTRICTS JUDICIAIRES.

4 Viet. Cap. Ordonnance pour pourvoir à la construction et l'établissement
20. de Salles d'Audience et de Prisons, dans certains Districts

Judiciaires de cette Province.

Préambule, ATTENDU que par et en vertu d'une certaine ordonnance de la légis-
. lature de cette Province, passée dans la présente session d'icelle, et

(4 Vict. ap. intitulée, Ordonnance pour amender deux certaines ordonnances y men-
19 qui est main- tionnées, ayant rapport à l'administration de la justice en cette Province,
tentnt a é et pour établir des dispositions ultérieures au même sujet, le Gouver-
par G Vict.

p. 13.) neur de cette Province est autorisé par sa proclamation ou ses proclama-
tions qui seront émanées sous le grand sceau de cette Province, par et de

- l'avis du conseil exécutif de Sa Majesté pour icelle, de diviser cette Pro-
vince en districtsjud iciaires pour les fins mentionnées dans la dite ordonnance
et dans d'autres ordonnances auxquelles il est référé en icelle, et de fixer
l'endroit ou les endroits dans chaque district judiciaire où se tiendront les
séances de la cour de district: et attendu qu'il pourra devenir nécessaire que
des. salles d'audience et des prisons soient construites dans les districts judi-
ciaires ainsi constitués, dans lesquels il n'y aura pas de prison ou dans les-
quels il n'y aura pas de salles d'audience, à aucun endroit qui sera fixé pour
y tenir les séances de telle cour de district comme susdit: et attendu que
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les frais de construction de telles bâtisses en d'autres parties de cette Pro-
vince ont été pris sur le revenu public ; que dans les circonstances actuelles •sic.
du pays, et en considération des moyens qui ont été jusqu'à présent adoptés
en tels cas, il est raisonnable et expédient de ne pas avoir recours à une
taxe locale dans cette occasion, et que ces bâtisses soient construites, s'il
en est besoin, aux dépens de la Province :-Qu'il soit en conséquence
ordonné et statué, &c., qu'une salle d'audience ou des salles d'audience, et Des cours et
une prison pourront être construites pour chacun des districts judi- Fes.8eront-
ciaires ci-après mentionnés, qui pourront être érigés et constitués en et par - ie
la dite proclamation ou en et par les dites proclamations, dans lesquels il rcbLs.
n'y aura pas de prison, ou dans lesquels il n'y aura pas de salle d'audience,
à aucun endroit qui pourra avoir été ainsi fixé pour y tenir les séances de
la dite cour de district.

II. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera loisible au Gouverneur Le Gouver-
de cette Province, par warrant ou instrument, sous son seing et sous le neur nommera-
sceau de ses armes, de nommer dans chacun des dits districts judiciaires, saireo ie
respectivement, dans lesquels des salles d'audience et des prisons pourront ériger.
être construites comme susdit, trois personnes qui seront commissaires pour
la bâtisse de la salle d'audience ou des salles d'audiences*et prisons néces-
saires, et de démettre les dits commissaires de tems à autre, ou aucun d'eux,
et d'en nommer d'autres au lieu et place de ceux qui seront démis, ou qui
viendront à décéder, ou qui résigneront leur charge.

Ill. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que dans les dits districts judi- Les commis-
ciaires respectivement, où il sera construit des salles d'audience et des saires choisi-
prisons comme *susdit, les dits commissaires pour tels districts judiciaires er'o licae -
respectivement, ou deux d'entre eux, aussitôt qu'il se pourra, après leur rains sur les-
nomination comme tels commissaires, et après avoir au. préalable obtenu <juie" elles se-

l'approbation du Gouverneur de cette Province à cette fin, choisiront et r ies*

détermineront dans chacun des endroits susdits où il sera construit des
salles d'audience et des prisons comme susdit, un terrain ou emplacement
convenable pour être le local de telles salles d'audience et prisons ; et les
dits commissaires ou deux d'entreeux, immédiatement après, de la manière
et sujet aux dispositions ci-après mentionnées, prendront les moyens d'ac-
quérir et contracteront pour l'acquisition absolue des dits terrains ou empla-
cemens choisis afin d'y construire des salles d'audience et des prisons, de la
manière ci-après prescrite ; lesquels terrains ou emplacemens seront, pour Les terrains
et au nom du district, transportés au conseil du district municipal dans le- seront trans-

portés au con-
quel iceux seront respectivement situés, pour être par chacun des dits dis- seil do district.
tricts respectivement, en leur capacité municipale, possédés pour les objets
et aux fins de cette ordonnance.

IV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera loisible à toutes cor- Les ventes de
porations composées d'une ou de plusieurs personnes, maris, tuteurs ou gar- terres par les

cnrpnrations,
diens, curateurs nu syndics quelconques qui seront saisis, ou en possession, syndics &c.,
ou qui auront un intérêt dans aucuin terrain ou terrains, emplacement ou seront valides.
emplacemens choisis et déterminés comme susdit, non-seulement pour et en
leur propre nom et celui de leurs hoirs et successeurs, mais pour et au nom
de toutes personnes qu'ils représentent, et pour lesquelles ou en fidei-
commis pour lesquelles, ils sont ou seront saisis, en possession, ou intéres-
sés comme susdit, (qu'ils soient mineurs nés ou à naître, fous ou insensés,
femmes sous puissance de mari, ou autre personne ou personnes,) d'aliéner,
vendre-et transporter tel terrain ou terrains, emplacement ou emplacemens
au conseil du district municipal dans lequel iceux seront situés, pour et au
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nom du dit district municipal, en sa qualité municipale; et tels contrats,
ventes et transports seront à tous égards et toutes fins quelconques valables
et efficaces en droit, nonobstant aucune loi ou usage à ce contraire ; et
toutes corporations et personnes quelconques qui contracteront, vendront ou
transporteront comme susdit, sont par le; présentes garanties et indemnisées
pour et à raison d'aucune telle vente qu'il, elle ou ils pourront consentir en
vertu ou en conformité de cette ordonnance.

V. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que dans tous les cas où les com-
missaires qui seront! nommés comme susdit, et les personnes saisies, ou en

possession des, ou intéressés aux dits terrains ou emplacemens, ou aucun
d'eux, ou aucune partie d'iceux, n'auront pas fixé à l'amiable et déterminé
le prix et les prix, compensation et compensations à être payés pour les
dits terrains ou emplacemens, ou pour aucune partie d'iceux, tel prix et

prix, compensation et compensations seront arrêtés, fixés et déterminés par
décision d'arbitres comme suit, c'est-à-savoir :-les dits commissaires, o1
deux d'entre eux pourront nommer et choisir, et nommeront et choisiront ua
arbitre, lequel sera une personne désintéressée ; et les personnes ainsi sai-
sies, en possession, ou intéressées comme susdit, pourront nommer et choisir,
et nommeront et choisiront un autre arbitre qui sera aussi une personne dé-
sintéressée ; et les dits. deux arbitres, avant que de procéder comme tels
arbitres pourront nommer et choisir, et nommeront et choisiront un tiers ar-
bitre, lequel sera de même une personne désintéressée, lesquels dits trois
arbitres, après avoir préalablement prêté serment devant un desjuges de la
cour du banc du Roi, pour le district dans lequel tels terrains ou emplace-
mens respectivement seront situés, ou devant un des juges de la cour des
plaidoyers communs pour cette Province, bien et duement et fidèlement
d'exécuter la charge et remplir les devoirs d'arbitres comme susdit, et après
avis aux parties respect iveinent des tems et lieux où ils s'assembleront, pro-
cèderont à établir, fixer et déterminer le prik ou les prix, compensation ou
compensations qui seront payés par les dits commissaires pour tels terrains
ou emplacemens respectivement, et le jugement de deux des dits arbitres
qui seront nommés et choisis comme susdit, sera final et décisif. .

VI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'au cas où les dites personnes
saisies, ou en possession de, ou intéressées dans les dits terrains ou emplace-
mens ou aucun.d'iceux, ou aucune partie d'iceux, après avis suffisant en
écrit à cet effet de la part des dits commissaires, ou de deux d'entre eux, re-
fusent et négligent de nommer et choisir un arbitre comme susdit, étant une
personne désintéressée comme susdit, ou si les dits deux arbitres nom-
més et choisis comme susdit, refusent et négligent de nommer et choisir un
tiers arbitre comme susdit, il sera loisible dans tels cas respectivement; à
un des juges de la cour du banc du Roi pour le district dans lequel tels ter-
rains ou emplacemens seront situés respectivement, ou à aucun -des juges
de la cour des plaidoyers communs pour cette Province, sur application à cet
effet par les dlits commissaires, ou par deux d'entre eux, de nommer et choi-
sir au lieu et place de telle personne ou personnes saisies, en possession, ou
intéressées comme susdit ainsi refusant ou négligeant, une personne propre
et convenable pour être arbitre de sa ou de leur part, et aussi de nommer
tel tiers arbitre pour suppléer au tiers arbitre, lorsque les dits deux arbitres.
refuseront et négligeront d'en nommer un ; et de même, si l'arbitre nommé
par la personne ou les personnes saisies, en possession, ou intéressées comme
susdit, et l'arbitre nommé par l'un des juges susdits, refusent et négligent
de nommer un tiers arbitre pour l'objet susdit, il sera loisible à aucun tel
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juge comme susdit de nommer un tiers arbitre, pour suppléer à la nomina-
tion par et de la part des dits deux arbitres dernièrement-mentiionnés ; et
l'arbitre et le tiers arbitre ainsi que susdit, qui seront nommés comme sus-
dit, dans les cas susdits, après avoir été respectivement assermentés par tel
juge, de bien et duement et fidèlement exécuter la cbarge et remplir les de-
voirs d'arbitre et de tiers arbitre comme susdit, auront le même pouvoir de
lai même autorité pour les objets ci-dessus, et leur décision aura la même
force et le même effet que si tels arbitres et tiers arbitre, dans aucun et cha-
cun des cas ci-dessus, eussent été nommés et choisis de la manière prescrite
dans la section précédente de cette ordonnance, comme susdit.

VII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que sur payement des prix ou Quand les
prix, compensation ou compensations qui seront fixés et déterminés comme cOnseils nuni-

susdit, ou dans le cas de refus ou négligence de les accepter, sur consigna- cipaux seront

tion d'iceux entre les mains du protonotaire de la cour lu banc du Roi pour propriété des
le district dans lequel les terrains ou emplacemens en raison desquels iceux ditsterrains.
seront payables, seront situés, ou entre les mains du protonotaire d'aucune
des divisions de la cour des plaidoyers communs pour cette Province, pour
lusage de la personne ou des personnes y ayant droit,-le droit de-propriété
et les titres et intérêt de et en tels terrains et emplacemens respectivement,
pour lesquels tels prix ou prix, compensation ou compensations seront paya-
bles, passeront de la personne ou des personnes saisies et en possession d'i-
ceux, ou qui en étaient revêtues ou qui y avaient droit, et le district mu-
nicipal dans lequel les dits terrains, ou emplacemens seront situés, en. sera
saisi en sa qualité municipale, pour lesfins de cette ordonnance ; et les
commissaires pourront, après quinze jours d'avis à cet effet donné au p1ro-
priétaire, possesseur ou occupant du terrain ou emplacement auquel telle dé-
cision arbitrale aura rapport, entrer sur, et prendre possession et jouissance
lu dit terrain ou emplacement pour les fins de cette ordonnance ; nonobstant

aucun statut, loi ou usage à ce contraire.
VIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'après que les dits terrains Les.commis-

ou emplacemens auront été transportés aux dits districts municipaux res- saires feront
pectivement, ou qu'ils en auront été saisis comme susdit, il sera loisible aux corse d
dits commissaires des districts judiciaires respectivement, ou à deux d'entre sons.
eux, et il leur est par les présentes enjoint de faire construire sur chacun
des dits terrains ou emplacemens, d'une manière solide et convenable, une
salle d'audience ou une prison (selon le cas) avec des dépendances et ap-
partenances convenables.

IX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'avant de commencer la cons- Les plans et
truction des dites salles d'audience et prisons, les dits commissaires dans estimations des
les dits districts judiciaires respectivement, ou deux d'entre eux feront, et paîusss ern
ils sont par les présentes requis die faire faire un plan des dites salles d'au- le ouver-
dience et prisons, avec un devis pour la construction d'icelles ; lesquels neur avant

. q 'lsoit fait
plan et devis seront par les dits commissaires ou deux d'entre eux, soumis contra
au Gouverneur de cette Province, pour être approuvés; et après telle ap-
probation, il sera loisible aux dits commissaires ou deux d'entre eux, dans
les dits districts judiciaires respectivement, de tems à autre, de convenir
par contrat ou contrats par écrit ou autrement à leur discrétion, avec au-
cune personne ou personnes, tant pour fournir les matériaux et l'engage-
ment des ouvriers et journaliers, que pour la construction des dites salles
d'audience- et prisons, ou pour la construction de telle partie ou parties d'i-
celles qu'il paraîtra convenable aux dits commissaires ou à deux d'entre
eux : Pourvu toujours, qu'avant de faire aucun contrat ou contrats par écrit Proviso
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pour les objets ci-dessus ou pour aucun d'iceux, il sera donné avis de:trente
jours au moins dans un ou plus d'un des papiers-nouvelles imprimés. ou en
circulation dans tels districts judiciaires, exprimant l'objet et Pintention dé
tels contrats et les tems et lieux où il sera reçu des soumissions pour iceux.

Les frais de X. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que pour défrayer les dépenses de
telles bâtisles la construction des salles d'audience et prisons qui seront construites comme
même lrs re.. Susdit, et aussi pour Pacquisition les terrains ou emplacemens sur lesquelles
venus de la icelles seront érigées, il sera loisible au Gouverneur de cette Province de
P°ovince tems à autre, sur les deniers disponibles entre les mains du receveur géné-

rai de cette Province, d'avancer aux dits commissaires dans les districtsju-
diciaires respectivement, aucune somme ou sommes d'argent qui seront né-
cessaires pour défrayer les dépenses qu'ils encourront respectivement en

Proviso. mettant cette ordonnance à exécution : Pourvu toujours, que les sommes
ainsi avancées n'excèderont pas en tout cinquante mille livres courant, et
que les sommes avancées pendant la présente année n'excèderoit pas en
tout vingt-cinq mille livres courant.

Les commis- XI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les commissaires qui seront
saires rendront nommés pour la construction des dites salles d'audience et prisons ainsi que
compte au ci-dessus mentionné, seront tenus de tems à autre, quand ils en seront re-

quis par le Gouverneur de cette Province, de rendre au dit Gouverneur
compte fidèle et exact de la due application et de la dépense le toutes et
chacune dles sommes d'argent qui viendront ou pourront venir entre les
mains (les dlits commissaires ou d'aucun d'eux, en conformité aux disposi-
tions ce cette ordonnance, de telle manière et forme que le dit Gouverneur
le prescrira et l'ordonnera.

Il sera rpndu XII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera rendu compte <le la
compte de due application <le tous les argens publics déboursés sous l'autorité de cette

e ordonnance à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeur,, par la voie des
lords commissaires de la trésorerie de Sa Majesté, de telle manière et
forme qu'il plaira à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs l'ordonner.

Les dites bà- XIII. Et qu'il soit <le plus ordonné, &c., que dès lors et aussitôt que les
tisses serviront dites salles d'audience qui seront bâties sous l'autorité de cette ordonnance,pour tenir les seront construites et parachevées dans les dits districts judiciaires respective-
tice, et comme ment, toutes cours de-justice qu'il est ordonné de tenir aux endroits où
jrisons com- icelles seront érigées dans les dits districts judiciaires respectivement,Munes. seront tenues dans les dites salles d'audience respectivement : et dès lors

et aussitôt que les prisons qui seront bâties sous l'utorité de cette or-
donnance seront respectivement érigées et parachevées, les dites prisons
seront, (si l'ordonnance citée dans la vingtième section de cette brdonnance
est alors en force,) et seront réputées et censées être les prisons communes
de et pour les dits districts judiciaires respectivement, et elles seront ap-
propriées, et il en sera fait usage comme de et pour telles prisons com-.
munes, et pour tous et chacun les objets et usages pour lesquels <les prisons'
communes peuvent être et sont établies.

Quand les XIV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les dites salles d'audience
districts mini- et les bâtisses en dépendant, et l'ameublement d'icelles respectivement, dès.
tipaux m lors qu'icelles auront été bâties, parachevées et meublées, seront réparées
dites cours et et entretenues par et sur les droits et cotisations qui seront imposés et pré-
prisons. levés dans les districts municipaux, dans lesquels icelles seront érigées
Mais vide ks respectivement, sous l'autorité des conseils de district d'iceux ; et aussi les

T dépenses du soutien et de l'entretien des prisons construites soit sous Pau-
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torité de cette ordonnance ou avant la passation d'icelle, et du soutien et de
l'entretien des prisonniers qui seront emprisonnés dans telles prisons, ainsi
que toutes autres dépenses additionnelles à cet égard, (excepté les dé-
penses ci-après mentionnées,) seront payées sur les droits susdits qui seront
imposés et prélevés comme susdit, dans les districts -nunicipaux. compo-
sant le district judiciaire ou les districts judiciaires pour lesquels telle prison
sera la prison comiune, et seront également réparties sur chaque tel dis-
trict municipal ; et les dites salles d'audience, prisons et bâtisses, et les Les bâtisses

dits ameublernens seront de tems à autre, au nom du trésorier lu district avec leur
municipal dans lequel elles seront situées, pour et de la part du district seront assa-
municipal; en sa qualité municipale, assurés contre les accidens par le feu, .
pour telle somme ou sommes d'argent que le conseil dle tel district munici-
pal fixera de tens à autre ; et la prime ou les primes sur telle assurance et
autres dépenses qui s'ensuivront, seront payées et défrayées par et sur les
dits droits, et par rapport à aucune prison seront également réparties sur
les districts municipaux tenus à l'entretien d'icelle.

XV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que le conseil de district de Des médccins
tous et chacurú des districts municipaux dans lesquels il sera construit des salariés seront

leprsne i oa nomm&s pa
prisons comme susdit, nommera, et il est par les présentes requis de nom- ". ls2 do
mer de teis à autre, un chirurgien ou médecin licencié qui sera et agira districts.
comme chirurgien ou médecin des dites prisons respectivemont, et de fixer
et établir des appointemens raisonnables qui seront payés à tel chirurgien
ou médecin sur les droits des districts.

XVI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera loisible à chacun Les conseils
des dits conseils de districts, dans les dits districts municipaux respective de districts rè-
ment, et ils sont par les présentes autorisés et requis de fixer un salaire g"le sa-

annuel raisonnable qui sera payé au geolier ce la prison dans tels districs ront payés aux
municipaux respectivement ; lequel salaire sera au lieu et place de tous ho- geoliers.
noraires, profits et émolumens d'aucune espèce ou nature quelconque : et
il ne sera pas loisible à aucun tel geolier ou à aucun officier d'aucune telle
prison de demander ou recevoir aucun honoraire, profit ou émolument d'au-
cune espèce, d'aucun prisonnier qui pourra être emprisonné dans aucune
des dites prisons qui seront bâties comme susdit.

XVII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que dans tous et chacun des Les shérifs
dits districts judiciaires, le shérif de tel district aura le pouvoir et l'autorité n"'omeront lesgeu iûrs.
de nommer de tems à autre, telle personne qu'il jugera le plus convenable Mais vide la
pour être geolier et gardien de la dite prison qui sera érigée en i'elui, et Tau.
dle démettre tel geolier et gardien, et de nommer une autre personne à sa
place quand il le jugera à propos.

XVIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il ne sera vendu, fourni Pénalité
ou donné aucunes boissons spiritueuses ou liqueurs enivrantes à aucunes contre tout
personnes qui seront détenues dans aucune prison qui sera construite comme giequtp
susdit, ou dans aucune autre prison déjà construite ou qui sera ci-après mettraque les
construite dans cette Province, à moins ,qu'icelles ne soient ordonnées ou sn fa -
données par ou sous l'ordre d'un médecin, chirurgien ou apothicaire licen-,d'aucunbois-.
cié: Et si aucun geolier, gardien ou officier d'aucune des dites prisdns son enivrante,
vend, prête, fournit ou donne ou permet ou souffre sciemment qu'aucunes sanslapr
liqueurs spiritueuses ou autres liqueurs enivrantes soient vendues, prêtées, médecin.
fournies ou données dans aucune telle' prison, ou apportées en icelle, pour
l'usage d'aucun prisonnier ou prisonniers détenus dans les dites prisons,
(excepté telles liqueurs spiritueuses ou autres liqueurs enivrantes qui seront
ordonnées ou données comme susdit,) tout tel geolier, gardien ou. autre
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officier forfaira et payera pour chaque telle offense, la. somme de dix 1ivresJ
argent courant de cette Province, et pour une deuxième pareille offense
outre et en sus de telle pénalité, il encourra- la perte de s"n office.; la-
quelle pénalité pourra être et sera recouvrée avec tous dépens, dans au-
cune cour de record en cette Province, dont moitié sera payée à Sa Ma
jesté, Ses Héritiers et Successeurs, et l'autre moitié appartiendra -et sera

Comment il payée à telle personne qui en fera la poursuite ; et -si aucune personne
soera dispnse e porte, ou apporte, ou essaie ou tâche de porter ou apporter dans aucune
out essaiera des dites prisons, aucunes liqueurs spiritueuses ou autres liqueurs eni-

de fournir des vrantes, excepté celles qui seront ordonnées comme susdit, il sera loisible
au geolier ou officier d'aucune telle prison, de prendre tel délinquant et de

cunprisonnier. le conduire devant un juge <le paix pour le district judiciaire dans lequl -.

telle prison sera située, lequel est par les présentes autorisé d'entendre
et rendre jugement sur telle offense d'une manière sommaire, et sur convic-
tion du délinquant, de le ou la commettre immédiatement à la prison corñ-
mune ou à la maison de correction, pour y être détenu pour aucun tems
n'excédant pas trois mois.

Quand les XIX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'aussitôt qu'aucune des prisens
prisonniers qui seront construites dans les dits districts judiciaires respectivement, se-
pourr>nt str ront propres à recevoir et oarder en sûreté les personnes qui pourront ytransportés yotp
aux dites pri- être légalement emprisonnées et détenues, et que les dits commissaires
sons. pour la construction des dites prisons respectivement, ou deux d'entre eux
Vide Tables. en auront donné avis par écrit au shérif d'aucun tel district judiciaire, il

sera loisible au dit shérif, et il est par les présentes requis de transférer à
telle prison, tous tels prisonniers qui seront alors, emprisonnés et qui peu-
vent légalement y être emprisonnés et détenus.

Les dites pri- XX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les dites prisons dans les«
sons et la pri- dits districts judiciaires respectivement, qui seront construites comme- sus-
son à Sher- dit sous l'autorité de cette ordonnance, quand et aussitôt qu'icelles serontbrooke scront
aussi des mai- parachevées, et aussi la dite prison déjà erigée dans la ville de Sierbrooke,.
sons de cor- seront dès et après l'époque à laquelle l'ordonnance ci-après citée deëien-'°"tn dra en force, jusqu'à tel tems où il sera érigé des maisons de eorrectionVide Tals, dans les districts judiciaires où elles sont situées, et seront réputées ét

censées être des maisons de correction en et pour les dits districts judi-
ciaires respectivement, et comme telles, seront appropriées à tous et cha
cun les usages et fins pour lesquels les maisons de correction, par- tes lois et
statuts de cette Province, sont établies ou autorisées, et deviendront et
seront des maisons de correction, d'après le sens et selon l'intention d'un
certain acte de la législature de cette Frovince fait et passé dans la cin-

57 Geo. 3.cap. quante-septième année du règne de fen Sa Majesté le Roi George Trois,,
o intitulé, Acte pour pourvoir à des maisons de correction temporaires

dans les différens districts de cette Province, leqel acte a. été renou-
velé et est maintenant en! force en vertu de deux certaines ordonnances de
la législature de cette Province, faites et pourvues à cette fin ; et toutes
et chacune les dispositions du dit acte passé dans la cinquante-septième
année susdite, seront, dès lors et aussitôt que les dites prisons qui. seront
bâties comme susdit seront parachevée, quant à ce qui a rapport aux dites7
prisons, et depuis et après le commencement d'une ordonnance passée dans

3 &4 Vict. la quatrième année du règne de Sa Majesté, et intitulée, Ordonnance
pour pourvoir à l'administration facile et expéditive de la justice dans
les afaires et matières civiles d'un montant et intérêt pécuniaire peu
considérable, par toute cette Province, quant à ce qui a rapport à la dite
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prison dans la dite ville. de Sherbrooke, applicables et seront appliquées et
mises à exécution par rapport aux dites prisons, aussi pleinement et effective-
ment à tous égards et à toutes fins que si icelles étaient statuées de nou-
veau et incorporées dans cette ordonnance, de la même manière qu'icelles
étaient et sont applicables et peuvent être mises à exécution par rapport
et relativement aux maisons de correction et prisons temporaires spécifiées
dans le dit acte dernièrement mentionné.

XXI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les mots Gouverneur de Interprétation
cette Province, partout où iceux se trouvent dans les dispositions ci-dessus, de mots.
seront entendus comme voulant dire et comprenant le Gouverneur ou la
personne autorisée à exécuter la commission de .Gouverneur en cette Pro-
vince, pour le tems d'alors.

XXII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que cette ordonnance et les cette ordon-
dispositions y contenues ne cesseront point d'être en force et n'expireront nance sera loi
pas le premier jour de Novembre, qui sera en l'année de notre Seigneur perma,"nente
mil-huit-cent quarante-deux, mais seront et demeureront loi permanente et publque
publique, et en pleine force en cette Province, jusqu'à ce qu'icelles soient
rappelées ou amendées par autorité législative compétente ; et tous juges,

juges de paix et autres personnes y intéressées seront tenues d'en prendre
connaissance, nonobstant qu'icelles ne soient pas spécialement plaidées.

17. SALLES D'AUDIENCE ET PRISONS DANS GASPÉ.

Acte pour ériger des Prisons Communes et des Salles d'Au- 48 Geor. Hi.
dience dans le District Inférieur de Gaspé. Cap.a3.

A 'TTENDU que l'administration de la justice, dans le district inférieur Preambul.
de Gaspé, est sujette à bien des difficultés et à une incertitude, faute

d'y avoir une prison commune, et aussi que les séances des cours de justice
y deviennent incommodes dans la conduite des affaires publiques, faute
d'une salle d'audience avec des offices convenables: Et attendu que, par la
grande étendue du dit district inférieur et les obstacles actuels à une com-
munication libre entre les établissements dans la Baie des Chaleurs et les
autres parties du district inférieur, il sera nécessaire que deux prisons com-
munes avec des salles d'audience soient érigées, l'une à New-Carlislej dans
la Baie des Chaleurs, et l'autre à Percé, à l'entrée de la Baie de Gaspé,
comme étant les places les plus fréquentées et les plus centrales dans le
district inférieur :-Qu'il plaise donc à Votre Majesté, &c., et il est par le
présent statué, &c., qu'il sera et pourra être loisible au Gotiverneur, &c.-
(L'objet de cette section est accompli.)

VII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que la prison, lorsqu'ainsi érigée Le àU O.
à New-Carlisle, deviendra la prison commune de toute cette partie du dis- sons déclarées
trict inférieur de Gaspé, à l'ouest de la Pointe au Maquereau, dans la Baie ê les P "sofl

communes du
des Chaleurs, et que la prison lorsqu'ainsi érigée à Percé susdit, deviendra dit district.
la prison commune de toute cette partie du dit district inférieur à l'est et Mais vide Z
au nord de la Pointe au Maquereau.susdite, et sur la côte du fleuve Saint Tabler.
Laurent, aussi loin que le dit district inférieur s'étend, etjle shérif-du dit Le shérif en
district inférieur aura la garde de chacune des dites différentes prisons qui aura la charge.
seront ainsi érigées comme susdit ;. et dès et aussitôt que les dites prisons-
seront propres à recevoir les prisonniers, les dits commissaires respective-
ment, ou deux d'entre eux, en feront donner avis au shérif dudit district.
inférieur en conséquence.

Cr,SE Ci. )BALLES n'AUDIEN
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Le Gouver- auVIII Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera et pourra être loisible",
near appomte- au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la- personne ayant Pladminis-.
ra le geolier et l
le gardien de tration du gouvernement de cette Province, pour le tems d'alors, après que
chacune des les dites prisons communes avec des salles d'audience auront été respec-..
dites psonls. tivement érigées, comme susdit, de nommer un geolier et gardien de cha-

cune des dites prisons communes et salles d'audience, et de leur allouer
respectivement un salaire fixe, avec l'usage et jouissance de quelque partie
du terrein et des dépendances qui pourront appartenir à chacune .des sus-.
dites prisons communes ; lesquels dits salaires seront respectivement payés
sur quelques-uns des argens non appropriés maintenant entre les mains.du
receveur-général de cette Province, ou qui pourront ci-après venir entre
ses mains, en vertu de quelque acte ou actes de la législature de cette Pro-
vince.

Les dites pri- X. Et attendu qu'il serait expédient que les dites prisons communes,
sons serviront lorsqu'elles seront ainsi érigées à New-Carlisle et à Percé, servissent aussi
de maisons de de maisons de correction :-Qu'il soit donc statué, &c., que, jusqu'à ce
correction. qu'une maison ou des maisons de correction soient bâties dans le dit district

V inférieur de Gaspé, les dites prisons communes qui seront ainsi érigées
serviront de maisons de correction dans les dites différentes portions du dit
district inférieur où elles doivent servir de prisons communes lorsqu'elles
seront ainsi érigées, et que chacune d'elles est par le présent constituée
une maison de correction ; et que tous et chaque paresseux et personne cau-
sant du désordre, ou les coquins et vagabonds, et les coquins incorrigibles
qui, suivant les statuts criminels ou les lois criminelles de cette Province,
ou l'un d'eux, sont sujets à être commis à une maison de correction, seront
sujets à être envoyés aux dites prisons communes dans les dites divisions
ou portions du dit district inférieur respectivement, où il, elle ou eux seront
détenus aussi légalement et eflicacement que si eie.s étaient des maisons
de correction, telles qu'entendues par les dits statuts criminels ou lois cri-
minelles, ou quelqu'un d'iceux.

18. SALLES D'AUDIENCE À QUÉBEC ET À MONTRÉAL.

39 Geo. III. Acte pour ériger des Salles d'Audience avec des Offices conve-
Cap. 10. nables dans les Districts de Québec et de Montréal, et pour

défrayer les dépenses d'icelles..

Tats-Gas.cIEU SoUvERAi,

Préambule. .1U qu'il a plu à Votre Majest, par message- aux deux chambres du
Y parlement provincial, de signifier que Votre Majest& dans Votre soli-

citude paternelle pour la prospérité et le bonheur de Vos fidèles sujets dans
cette Province, a gracieusement trouvé convenable de donner Son attention
Royale aux représentations qui ont été faites pour l'érection de bâtimens
convenables pour tenir les cours de justice dans les différens districts de Qué-
bec et Montréal, et d'autoriser le Gouverneur de cette Province d'avancer
de la part de Votre Majesté, les sommes qui seront requises à cet effet,
pour être remboursées à tel tems et de telle manière qu'il sera trouvé ex-
pédient dans la sagesse du parlement provincial ; et vu que des salles d'au-
dience, avec des offices convenables, pour les séances des cours de justice
dans les différens districts de Québec et Montréal, respectivement, sont
d'une nécessité urgente, et doivent être incessamment érigées pour l'hon-
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neur du gouvernemënt de Votre Majesté et la dignité de la justice .- Qui
plaise' donc à Votre Majesté, &c., et il est par le présent statué, &c., qu'il Le souier-
sera loisible à Son Excellence le Gouverneur, &c.-(L'objet de cette sec.ne r nommer
lion est accompli.) .oi °n

III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que lorsque tels emplacemens Aussitôt que
seront ainsi fixés, avec telle approbation, comme susdit, les dits commis- le s seront
saires, ou deux d'entre eux, dans chacun des dits districts, respectivementis te",cr°
contracteront aussitôt que possible, et achèteront en pleine propriété, les tracteront por
dits emplacemens dans les dits districts, respectivement, pour y ériger telles iceux.
salles d'audience et offices convenables comme susdit, de la manière ci- porteront aui
après ordonnée ; lesquels emplacemens à être ainsi achetés, seront trans- otonotaires.
portés au protonotaire, pour le tems d'alors, de la cour du banc du Roi du es COUrS d.

e ,banc du Roidistrict dans lequel tel emplacement qui sera ainsi acheté sera situé, et a et leurs suc.
ses successeurs à toujours ; et les protonotaires de la cour du banc du Roi cesseurs,qui.
des districts de Québec et Montréal, respectivenient, pour le tems- d'alor, coe'roti une
et leurs successeurs respectifs à toujours, sont par le présent constitués et pour tenir en
déclarés former une corporation à l'effet spécial d'être, respectivement succession per-
liabiles à prendre et tenir en succession perpétuelle les dits emplacemens et pehle,
salles de justice, avec les offices convenables qui y seront construits, res- cemens et
pectivement, pour les usages et fins de cet acte. cours e

D justice, &c.VIII. Et il est par le présent de plus statué, &c., que lorsque et aussitôt Certaines
que les dites salles d'audience seront érigées, et suffisamment achevéescours,&c.,se-
dans chacun des dits districts de Québec et Montréal, respèctivement, la ront tenues et

gardées danscour provinciale d'appel, les différentes cours du banc du Roi de chacun la dite cour,
des dits districts, respectivement, les différentes cours de quartier de ses- quand elle s'e
sions générales ou spéciales. de la paix pour chacun des dits districts, res- ra achevee.
pectivement, les séances fiebdornadaires des juges à paix pour les dits dis-
tricts, respectivement, et toutes autres assemblées des dits juges à paix, la
cour de vice amirauté de cette Province, et toutes cours spéciales d'oyer et
terminer et de délivrance générale des prisons, ou autre cour, se tiendront
et seront tenues dans les dites salles d'audience des dits districts, respee-
tivement ; nonobstant toute loi, coutume ou usage à ce contraire.

19. SALLE D'AUDIENCE AUX TROIS-RIVIÈRES.

Acte pour ériger úne Salle d'Audience avec des dépenses con- 57 Gé ...
veniables dans le District des Trois-Rivières, et pour défrayer Cap. 17.

la dépense d'icelle.

Tas.-GRACxEu SOUVERÀIN,

V U qu'il a plu à Votre Majesté par message transmis par Son Excel- É&ule.
lence le Gouverneur-en-chef aux deux chambres du parlement prot-

vincial, mettre devant elles une représentation du grand juré du district
des Trois-Rivières, exposant que la bàtisse qui sert à présent de salle d'aui
dience dans ce district, est devenue insuffisanie et tombe en ruine,-et
recommander de faire une provision pour la plus grande comodité des
cours de justice et des-offces qui en dépendent dans ce district·; et vu
qu'une salle d'audience avec des offices convenables pour* les séances des
cours de justice dans le district des Trois-Rivières est d'une nécessité ur-
gente, et. devrait être érigée pour lhonneur du gouvernement de Votre
Majesté, et la dignité de la justice :-Qu'il piaise.donc à Votre Majesté,

29
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&c., et il est par le présent statué, &c., qu'il sera et pourra atre loisible à
Son Excellence le Gouverneur, &c.-(L'objet de cette section est ac-
compli.)

Lorsque 'em- II. Et qu'il soit de plus statué, &c., que lorsque tel emplacement sera
placement sera ainsi fixé avec telle approbation comme susdit, les dits commissaires ou

a respour. deux d'entre eux contracteront aussitôt que possible, et achèteront en
ront l'acheter pleine propriété le dit emplacement pour y ériger telle salle d'audience et

yeger offices convenables, comme susdit, de la manière ci-après ordonnée; lequel
la dite sallequ
d'audience, emplacement à être ainsi acheté sera transporté au protonotaire pour le
&C., etil tems d'alors de la cour lu banc du Roi du district des Trois-Rivières, et à
sera alors ses successeurs à toujours, et le dit protonotaire de la cour du banc du Roitransporte au 1.ý- ý:
protonotaire pour le district des Trois-Rivières pour le tems d'alors, et ses successeurs
de la dite cour respectifs à toujours, sont par le présent constitués et déclarés former uneet à ses ucsle
seurs à tou- corporation à l'effet spécial d'être respectivement habile à prendre et tenir
jours. en succession perpétuelle le dit emplacement et salle d'audience avec les

offices convenables qui y seront construits respectivement pour les usages
et fins de cet acte.

Lorsque la VI. Et qu'il soit statué, &c., que lorsque et aussitôt que la dite salle
salle d'audien- d'audience sera érigée et suffisamment achevée dans' la dite ville desce sera para 1
chevée, lesdif- Trois-Rivières, les différentes cours du banc du Roi pour le dit district des
ferentes cours Trois-Rivières, les différentes cours provinciales pour le dit district, lesdancduro différentes cours de quartier de session générales- ou spéciales de la paix&cse tien- -
dront et seront pour le dit district, les séances hebdomadaires des juges de paix pour le dit
tenues dans la district, et toutes autres assemblées des dits juges de paix et toutes coursbâtisse itspéciales d'oyer et terminer et de délivrance générale des prisons ou autre

cour, se tiendront et seront tenues dans la dite salle d'audience dans la dite
ville des Trois-Rivières; nonobstant toute loi, coutume ou usage à ce
contraire.

20. SALLE D'AUDIENCE À SHIERBROOKE.

2 vict.(3) Ordonnance pour ériger une Maison de Justice, avec des BureauxCap. 38. convenables à Sherbrooke, dans le District de Saint Fran-
çois, et pour en défrayer la dépense.

Préambule. TTENDU qu'il est devenu nécessaire, pour l'honneur du gouverne-
£ ment et la dignité de la justice, et par suite de l'insuffisance et de
l'état délabré du bâtiment qui est maintenant occupé comme maison de
justice, dans le district de Saint François, d'ériger à Sherbrooke dans le
dit district, une maison ou salle de justice, avec des bureaux convenables,
pour les séances des cours de justice :-Qu'il soit donc ordonné et statué,

lsera nommé &c., qu'il sera et pourra être loisible à Son Excellence le Gouverneur,tr omm &c.-(L'objet de cette section est accompli.)smires. rUi-&.('be ectescinetacml-
Ville de Sher- Il. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que le village de Sher-
brooke nom- brooke, dans le dit district de Saint François, sera à l'avenir désigné sousmée. le nom de la ville de Sherbrooke.
Le terrain V. Et qu'il soit de plus ordonné. et statué, &c., que s'il est fait choix
dont il aura d'aucun autre terrain, que celui sur lequel la dite maison de justice actuelleété fait choir,
sera acheté, et est construite, aeec telle approbation comme susdit, les dits commissaires
cédé au pro- ou deux d'entre eux, (aussitôt que faire se pourra,) stipuleront et acquier-
t®oaredu ront par achat ou atmla propriété du dit terrain dont il aura étédistrict, otprahto autrement, l rpit udttrandn lar t
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ainsi fait choix comme susdit, aux fins d'y ériger tels maison de justice et-
bureaux convenables, tel que prescrit ci-après ; lequel terrain ainsi acquis,
sera cédé et transporté au protonotaire de la cour du banc du Roi du dis-
trict de Saint François, pour le tems d'alors, et il en sera investi ainsi que
ses successeurs à perpétuité ; et il est déclaré par les présentes, que le dit
protonotaire de la dite cour du banc du Roi du district de Saint François, Vide Ta&sr.

pour le tems d'alors, et ses successeurs à perpétuité, sont et deviennent
une corporation, aux fins spéciales de pouvoir respectivement tenir et pos-
séder par succession à perpétuité, pour les fins de cette ordonnance, le dit
terrain, et la maison de justice et bureaux convenables qui devront y être
érigés, comme susdit.

VIII. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., qu'aussitôt que la dite Toutes les
maison de justice sera érigée et suffisamment parachevée dans la dite ville cours de Juri.

diction civilede Sherbrooke, la cour du banc du Roi pour le district de St. François, la et criminelle se
cour provinciale du dit district, et les cours des sessions spéciales et géné- tiendront et
raies des quartiers de la paix du dit district; les séances hebdomadaires des ig°eront dans

uges de paix du dit district, et toutes les autres assemblées des dits .juges de de justice.
paix, toutes les cours spéciales d'oyer et terminer, et délivrance générale Vide Tables.
de prison ou autres, et généralement toutes les cours de jurîdiction civile
ou criminelle qui doivent se tenir et siéger dans la dite ville de Sherbrooke,
se tiendront et siégeront dans la dite maison de justice, dans la dite ville de
Sherbrooke ; nonobstant toute Ii, usage ou coutume à ce contraire.

21. PRISONS X QUÉBEC ET MONTRÉAL.

Acte qui pourvoit à l'érection d'une Prison Commune dans cha- 45 Geo. 111.
cun des Districts de Québec et Montréal, respectivement, et Cap. 13.

au moyen d'en défrayer les dépenses.

TRts-GRACIEUX SOUvERAIN,

A TTENDU que les prisons communes actuelles des districts de Qué- Préambule.
Z. bec et de Montréal ne sont point assez spacieuses, et ne sont point à
d'autres égards bien adaptées pour recevoir et détenir en sûreté les prison-
niers, de manière qu'une nouvelle prison commune pour le district de Qué-
bec, et une nouvelle prison commune pour le district de Montréal, sont
indispensablenent nécessaires ; Et attendu qu'il a plu gracieusement à
Votre Majesté, par Votre égard paternel pour le bien-être de Vos loyaux
sujets, de donner Votre attention Royale aux représentations qui ont été
faites concernant les dites prisons, et d'approprier un terrain dans la cité de
Québec appartenant à Votre Majesté, pour la place de la dite prison com-
mune du district de Québec, et un certain autre terrain dans la cité de
Montréal appartenant aussi à Votre Majesté, pour y placer la dite prison
commune du dit district de Montréal :-Qu'il plaise donc à Votre Majesté,
&c., et il est par le présent statué, &c., qu'il sera loisible au Gouverneur,
&c.-(L'objet de cette section est acconpli.)

V. Et qu'il soit de plus statué, &c., que lorsque les dites prisons seront Lorsque les
éiiées comme susdit, elles seront et deviendront les prisons communes pour prisons seront

0 bâties, elles se-les districts de Québec et de Montréal séparément et respectivement, et rontlesprisons
les shérifs des dits districts, pour le tems d'alors, auront séparément et res- communeada
pectivement la garde des dites prisons ; et aussitôt que les dites prisons, res- district.
pectivement, seront propres pour recevoir les prisonniers, les dits commis



PRISONS A QUfBEC ET MONTRÉAL, &C.

saires, ou deux d'entre eux, en feront donner notice aux shérifs des dits

Les shérifs districts séparément et respectivement, lesquels feront conduire, avec toute
auront lagarde la promptitude convenable, aux dites prisons, respectivement, tous les pri-
des prisons. sonniers qui seront alors sous leur garde respective.

10 & il Geo. Acte qui pourvoit à l'érection d'une Prison Commune dans le
IV. Cap. 31.. District de Montreal.

TRs-GRA CIEUX SOUVERAIN,

Préambule. U qu'en raison de l'insußisance de la prison commune actuelle du dis-
T trict de Montréal, il est devenu indispensablement nécessaire d'en

.construire une nouvelle qui soit mieux adaptée aux circonstances et à la
population croissante dlu it district, ainsi qu'à la sûreté et à la santé des
prisonniers qui y seront détenus, et qu'il est expédient d'aiecter une somme
d'argent à cette fin :-Qu'il plaise donc, &c., et qu'il soit statué, &c., qu'il
sera loisible, &c.-(L'objet de cette section est accompli.)

Laprison,Iors. XII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que lorsque la dite prison sera
que co:n:étée érigée et complétée, et qu'avis public en aura été donné par proclamation

IftL l przion i --- olnioni
commune du a cet efñet du Gouverneur, Liettenant-Gouverneur, ou le la personne adrd-
district. nistrant alors le gouvernement de la Province, elle deviendra une pris6n

commune lu district de Montréal, et sera mise sous la garde du shérif du
.dit, district pour l'usage auquel elle est destinée.

S22. PRISON. VENTE DE LA VIEILLE, X. MONTRAL.

4 Vict. Cap. Ordonnance pour autoriser la cession de la propriété de la
•4 vieille Prison dans la Cité de Montréal, aux Principaux Offi-

ciers de l'Artillerie de Sa Majesté.

Préambuie. TTENDU qu'en et par un certain acte, &c., (45 Geo. 3, cap 13,) il
Certains .t a été entre autres choses en substance statué, qu'une prison solide e:
actes cités. substantielle serait érigée dans la cité <le Montréal, sur un terrain apparte-

nant ià Sa dite Nlajestèé, et destiné à être approprié par Sa dite M ijesté V
cet objet, et que certaines sommes les argens publics le cette Province ont
été, par le dit acte et par un certain autre acte, &c., (51 Geo. 3, cap. 16,)
appropriées pour subvenir aux dépenses de la construction de telle prison,
et attendu qu'un terrain dans la dite cité a été approprié par Sa dite Ma
jesté pour l'objet susdit, et qu'une prison y a été construite en conformité à
et sous l'autorité de Pacte premièrement sus-cité, et laquelle en vertu des
dispositions du lit acte, est devenue la prison commune du district de Mont-'
réal, dont, tant qu'à la bâtisse qu'au fonds, Sa Majesté est saisie en pro
priété pour les usages publics de cette Province ; et attendu que par un
certain autre acte, &c., (10 & Il Geo. 4, cap. 31,) il a été déclaré que
par raison de Pinsuffisance de la prison ainsi érigée comme susdit, il était
devenu indispensablement nécessaire d'en construire une nouvelle qui serait
mieux adaptée aux circonstances et à la population croissante du dit dis-
trict, et il a été entre autres choses statué, qu'une nouvelle prison serait cons-
trUite de la manière y pourvue, et que quand telle nouvelle prison serait
érigée et parachevée, et qu'avis public en aurait été donné par proclama-
tion du Gouverneur, ou de la personne chargée de l'administration du gou-
vernement, telle prison nouvelle serait et deviendrait la prison commune lu

[ CLASSE G,
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dit district ; et attendu qu'une prison nouvelle a en conséquence été érigée
et parachevée, et avis public à cet effet a été donné par proclamation
comme susdit, et que la dite prison nouvelle est en conséquence devenue,
et est maintenant la prison commune du dit district ; et attendu que la bâ-
tisse érigée comme prison sous l'autorité de l'acte ci-dessus cité, et le terrain
sur lequel elle est assise, ne sont plus nécessaires aux usages publics de
cette Province, et il a été représenté par les officiers de l'artillerie de Sa
Majesté qu'il serait avantageux au seriice de Sa Majesté, que les princi-
paux officiers de l'artillerie Dde Sa Majesté dans la Grande-Bretagne fussent
saisis de la dite bâtisse et du dit terrain dernièrement mentionné, en fidéi-
commis pour Sa Majesté et pour son service, et il est expédient qu'ils soient
saisis de la dite bâtisse et du dit terrain sous les dispositions ci-après mention-
nées :-Qu'il soit en conséquence ordonné et statué, &c., qu'il sera loisible Trois experts
au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la personne chargée de l'ad- seront nom-
ministration du gouvernement de cette Province pour le tems d'alors, de n'es
nommer un expert, et aux officiers ou principal officier de l'artillerie de
Si Majesté en charge dans cette Province, de nommer un autre expert, et
aux deux experts ainsi nommés de nommer conjointement un tiers expert,
açant que de se mettre en devoir d'agir comme tels experts pour les objets
ci-après mentionnés.

Il. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les dits trois experts ou-deux Lavaleurde la
(l'dntre eux, pourront estimer et constater, et estimeront et constateront, la ieille"psonZ .à~Ont-*
vleur de la bâtisse, érigée comme prison sous l'autorité de l'acte ci-dessus réal sera éta-
piemièrement cité, et du terrain sur lequel elle est assise, et les dimensions, blie par eux.
teans et aboutissans du dit terrain, et pourront en faire et en feront rap-
prt au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la personne chargée de
ldrninistration du gouvernement pour le tems d'alors: Pourvu toujours, que Proviso quant
ce qui sera nécessaire en largeur,,sur toute la devanture du dit terrain pour à"utre taieà
.aire le trottoir ci-après mentionné, en ligne avec le trottoir le long du jardin
lu gouvernement, aussi ci-après mentionné, sera réservé pour faire partie de
a rue publique sur la devanture dù dit terrain, et un pavé en dalles ou un
irottoir sera fait et entretenu par les principaux officiers de l'artillerie de
Da Majesté, (au cas où le dit terrain leur sera transporté ainsi que ci-après
)ourvu,) sur toute la devanture du dit lot, et de la même largeur et pavé
in dalles de la même manière que le pavé en dalles le long et en devan- ,
ure du jardin du gouvernement, situé à l'est du dit lot et séparé d'icelui
war un passage public conduisant au Champ-de-Mars ; et si le dit transport
tst effectué, alors les protonotaires de la cour du banc du Roi pour le dis-
iict de Montréal, ou les personnes ou officiers qui sont maintenant, ou qui
tront alors saisis de la propriété de la salle d'audience dans la dite cité et
ýu terrain sur lequel elle est assise, sont par les présentes autorisés et requis
le céder au conseil de la dite cité, tout ce qui sera nécessaire du dit terrain
ilernièrement mentionné pour prolonger le dit trottoir, de la largeur et sur
l'alignement susdit, sur toute la devanture du dit terrain ; et le dit conseil
après telle cession pourra paver et pavera le dit trottoir en dalles de la
même manière, et construira un mur convenable surmonté d'une palissade
en fer, pour l'en séparer du restant du dit terrain, et dès lors et à toujours
l'entretiendra en bonne et suffisante réparation.

III. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que si le Gouverneur, le Lieu- Lesprincipaux
tenant:Gouverneur, ou la personnechargée le l'administration du gouverne- officiersdel'ar-

zc t, 1 tillerie de Sa
nient, demeure satisfait que le rapport des dits experts est juste et équitable, Majeséseront
et l'approuve et le sanctionne par écrit sous son seing, alors sur payement saisis de la pro-
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priété de la par les officiers ou par le principal officier en charge de l'artillerie de Sa
meie prison et Majesté dans cette Province, de la somme qui sera constatée par le dit rap.
lequelelle est port être la valeur du dit terrain et de la dite bâtisse, ou sur payement d'icelle,
érigée, en pour eux ou lui, au receveur-général de cette Province, pour les usages

spntme lxée publics de cette Province ci-après mentionnés, les principaux officiers de
par les experts. l'artillerie de Sa Majesté, dans la Grande-Bretagne, et leurs successeurs en

office, seront, demeureront et continueront d'être saisis de la dite bâtisse et
du dit terrain, borné et aboutissant (de la manière et tel qu'il sera désigné
en et par le dit rapport) en fidéi-commis pour Sa Majesté, Ses Héritiers et
Successeurs, pour le service du département de l'artillerie, ou pour tel autre
service ou services publics que les dits principaux officiers et leurs succes-
seurs en office, ordonneront et dirigeront de tems à autre, et dès lors les
dits principaux officiers seront et demeureront en conséquence ainsi saisis
de la propriété de la dite bâtisse et du dit terrain.

Le montant IV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que tous les argens qui seront
ainsi Paye.se- pavés au receveur-général sous les dispositions de cette ordonnance, seront
oraur érection et ils sont par les présentes appropriés à subvenir aux dépenses de cor>

d'une péniten- struire une pénitencerie ou une maison de correction, dans et pour le diç-
cerie ou deo trict de Montréal, ou quelqu'autre édifice public, pour des objets civils darsmaison dc" cor c eAot'l
rection, ou la dite cité de Montréal, et le coût du terrain sur lequel icelui sera cor.-
autre bâtisse struit ; et il sera loisible au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la
publique danschre
Motréala. personne chargée de l'administration du gouvernement, de faire construire

et parachever une telle pénitencerie ou maison de correction, ou autre édi-
fice public comme susdit, dans aucun endroit dans les dites limites, pour
tels objets civils, sur tel plan, de telle manière et sous telle régie et sous
tel contrôle qui leur paraîtront expédient; et d'autoriser par son warrant
ou ses warrants qu'il émanera, de tems à autre, le payement ou l'avance
par le receveur-général, aux personnes dénommées en tel warrant ou war-
rants, de telle somme ou sommes qui serofit nécessaires pour subvenir aux
dépenses encourues ou qui seront encourues pour construire et parachever
les dites pénitencerie ou maison de correction, ou autre édifice public
comme susdit, et n'excédant pas en tout la somme d'argent ainsi payée au
receveur-général, pour la valeur et comme le prix de la prison et du ter-
rain, le transport de la propriété desquels est autorisé par les présentes.

Cette ordon- V. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que cette ordonnance sera perma-
nance ser nente, et demeurera en force jusqu'à ce qu'elle soit rappelée ou changée

par autorité compétente.

23. PRISON AUX TROIS-RIVIÈRES.

51 Geo. I. Acte qui pourvoit à l'érection d'une Prison Commune avec ses
Cap. 17. dépendances dans le District des Trois-Rivières, et qui pour-

voit aux moyens d'en défrayer les dépenses.

Tats-GRAc1EUx SoUvERAIN,

Préambule. TTEND U que la prison commune actuelle pour le district des Trois
tRivières est insuffisante pour recevoir et détenir en sûreté les pri

sonniers, de manière qu'une nouvelle prison commune, pour le district des
Trois-Rivières est indispensablerrent nécessaire ; et attendu qu'il a plu
gracieusement à Votre Majesté, par Votre égard paternel pour le bien-être
de Vos loyaux sujets, de donner Votre attention royale aux représentations
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qui ont été faites concernant la dite prison commune :-Qu'il plaise donc,
&c., et qu'il soit statué, &c., qu'il sera loisible, &c.-(L'objet de cette
section est accompli.)

VII. Et qu'il soit statué, &c., que lorsque la dite prison sera érigée La dite prison
comme susdit, elle sera et deviendra la prison commune pour le district des ceaupno

Trois-Rivières, et le shérif du dit district pour le tems d'alors, aura la district.
garde de la dite prison, et aussitôt que la dite prison sera propre pour re-
cevoir les prisonniers, les dits commissaires ou deux d'entre eux en feront
donner notice au shérif du dit district, lequel fera conduire, avec toute la
promptitude convenable, à la dite prison, tous les prisonniers qui seront
alors sous sa garde.

2. PRISON - SHERBROOKE.

Acte pour autoriser l'érection d'une Prison Commune dans le 4 Geo. IV.
District Inférieur de Saint François, et pour pourvoir aux Cap. 3.
moyens d'en défrayer les dépenses, et pour d'autres objets.

TRs-GRAcIEUx SoUvERAIN,

VU que la bonne administration de la justice, le maintien du bon ordre, et Préambule.
le bien-être général des sujets de Votre Majesté, résidant dans le dis-

trict Inférieur de Saint François nouvellement érigé, rendent expédient
de pourvoir à l'érection. d'un'e prison commune pour le dit.district infé-
rieur :-Qu'il plaise donc, &c., et qu'il soit statué, &c., que depuis et après
la passation de cet acte, &c.-(L'objet de cette section est accompli.)

III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que la dite prison, lorsqu'elle sera
érigée et complétée, et qu'avis public en aura été donné, par proclamation
à cet effet du Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou de la personne admi-
nistrant alors le gouvernement de la Province, sera la prison commune du
dit district inférieur de Saint François.

Acte pour autoriser un autre Emprunt d'Argent pour l'érection 5 Geo. IV.

de la Prison Commune pour le District Inférieur de Saint cap.e2.
François.

TRs-GRcIEux SOUVERAIN,
VU qu'il est expédient d'autoriser l'emprunt d'une plus grande somme Préambule.

d'argent qu'il n'en a déjà été accordé -par la loi, pour l'érection de la
prison commune dans le district inférieur de Saint François :-Qu'il plaise
donc, &c., et qu'il soit statué, &c., qu'en addition-à la somme &c.-(Cette
section est un objet accompli. Vide tables.)

IL. Et qu'il soit de plus statué, &c., que la dite prison commune, lors--Lorsque la -

qu'elle sera érigée et'finie, et qu'il en aura été donné avis par proclama-r sera pa.

tion, tel que pourvu dans et par le dit acte, et aussi la prison temporaire sera livrée au
pourvue sous l'autorité du dit acte, seront livrées par les susdits commis- shérif.
saires au shérif du dit district inférieur de Saint François, pour le teins
d'alors, sous la direction et la charge duquel elles seront et demeureront ci-
aprèes. . .
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Acte pour autoriser le payement de certaines sommes d'argent
dues par les Commissaires pour l'érection de la Prison à
Sherbrooke.

L'objet de cet acte est accompli, excepté peut-étre le proviso suivant
à la section I.

Proviso. Pourvu néanmoins, que si la dite prison ainsi érigée à Sherbrooke de-
vient pàr la suite une prison pour le comté, les habitans du comté susdit
rembourseront autant (les deniers qui sont accordés par cet acte qu'ils se-
raient tenus de contribuer en vertu d'aucun acte de la législature, à l'ellet
de défrayer la dépense pour l'érection d'une prison <le comté.

25. BIENS DES JÉSUITES.

2 Gumi. iv. Acte pour pourvoir à des dispositions à l'effet d'affecter certains
cap. 41 deniers provenant des Biens du ci-devant Ordre des Jésuites,

et pour d'autres fins.

TRŽs-GRACIEUX SOUVERAIN,

Pr6amlue. U qu'il a plu à Son Excellence Matthew Lord Aylmer, chevalier com-
mandeur du très-honorable ordre militaire du bain, Gouverneur-en-

chef, par son message en date du dix-huitième jour de Novembre, mil-huit-
cent trente-et-un, de mettre devant les deux chambres du parlement pro-
vincial, une dépéche par lui reçue du Lord Vicomte Goderich, principal
secrétaire d'état de Votre Majesté, pour le département des colonies, en
date lu septième jour de Juillet de l'année susdite, par laquelle il appert
que Votre Majesté a voulu gracieusement confier sans réserve à la législa-
ture provinciale, l'appropriation dos fonds provenant des biens du ci-devant
ordre des jésuites, exclusivement pour les fins de l'éducation ; et vu qu'il
est expédient de faire des dispositions législatives afin de mettre à effet les
gracieuses intentions de Votre Majesté à cet égard :-Qu'il plaise donc,

Les argens &c., et qu'il soit statué, &c., que depuis et après la passation de cet acte,
rçus et prove- tous les deniers provenant des biens du ci-devant ordre des jésuites qui sont
nant décs biens l
des jésuites se. maintenant ou qui pourront venir ci-après entre les mains du receveur-gé-
ront cmpInyOs néral cde cette Province, seront déposés dans une caisse séparée dans les

d voutes où sont gardés les deniers publics, et seront employés exclusivement
cusivenent. aux fins de l'éducation engla manière pourvue par cet acte, ou par quelque

acte ou actes qui pourront être passés ci-après par la législature provinciale
à cet égard, et non autrement.

26. PALAIS LÉGISLATIF À QUÉBEC.

1 Guili. iV. Acte pour mettre Sa Majesté en état d'acquérir la propriété du
Cap. 16. Palais Episcopal de Québec, et du Terrain en dépendant

pour les usages piblics de la Province.

TRÈs-GRAcIEUx SOUVERAIN,

Préambule. U qu'à raison de l'augmentation du nombre des représentans des divers
comtés de la Province, et du surcroît des affaires parlementaires, il

devient expédient que ce bâtiment connu sous le nom de Palais Episcopal,
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dans lequel siége maintenant le parlement provincial, soit agrandi ; Et vu
que pour assurer les dépenses déjà faites et celles à faire à l'égard du dit
bâtiment et du terrain qui en dépend, il serait expédient d'en assurer la
propriété à la Province, d'après les propositions et conditions faites par le
révérend issime Bernard Claude Panet, évêque catholique actuel du diocèse
de Québec, en date du deuxième jour de Mars de la présente année, por-
tant qu'il est disposé à céder à la Province la propriété des dits palais
épiscopal et terrain en dépendant, à la charge par la dite Province de
payer par chaque année au dit évêque catholique actuel, et à ses successeurs
évêques, ou à la personne ayant l'administration du dit diocèse de Québec,
pour le tems d'alors, une rente foncière, annuelle, perpétuelle et non rache-
table, laquelle rente sera considérée à toujours comme bien épiscopal et
représentera la propriété des dits palais épiscopal et terrain, et suivra tou-
jours les mêmes destinations qu'auraient suivi les dlits palais épiscopal et
terrain en dépendant, tel que reconnu et spécifié par lettres patentes de Sa
Majesté Très-Chrétienne en date du trentième jour de Mai, de l'année mil-
sept-cent quarante-trois ; et vu que les fidèles et loyaux sujets de Votre
Majesté, les communes du Bas-Canada, ont résolu le subvenir au payement
de la dite rente, et d'affecter telles sommes d'argent qui pourront être
nécessaires pour mettre Votre Majesté en état de payer icelle:-Qu'il
plaise donc à Votre Majesté, &c., et qu'il soit statué, &c., qu'il sera loisible
au Gouverneur, &c.-L'objet de cette section est accompli. Vide
tables.)

III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que lorsque et aussitôt que le dit Aussitôt que
plan aura été fait, l'évêque catholique de Québec, ou la personne, ayant le dit plan au-
'administration du diocèse de Québec, pourra céder et transporter à Sa vqte catho-
Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, la propriété des dits terrain et bâ- lique transmet-

timent tels que décrits et désignés sur le plan qui doit en être dressé comme tra à Sa Ma-

susdit, pour par Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs en être mis en Jest la jropn-

possession pour les usages publics du gouvernement civil de la Province à terrain et bâ-

toujours, par un acte notarié fait et passé en formes légales ; les conditions tuent sujet à
une charge de

duquel dit transportet cession seront mentionnées dans le dit acte, et seront,- £1000 au dit
qu'il sera payé à l'évêque catholique de Québec et à ses successeurs évêque et à

évêques, ou à la personne ayant l'administration du dit diocèse pour le "sancesseuts
terms d'alors, sur les deniers publics de la Province, une rente foncière an-
nuelle, perpétuelle et non rachetable de mille livres sterling par année,-que
la dite rente sera payable par warrant sous le seing du Gouverneur, Lieu-
tenant-Gouverneur, ou de la personne administrant le gouvernement, de se-
mestre en semestre,-que la dite rente sera bien épiscopal et représentative
<le la propriété des dits terrain et bâtiment, et suivra comme telle à toutes
fins et intentions quelconques la même destination qu'auraient suivi les dits
terrain et bâtiment, si telle cession et transport n'eût jamais eu lieu.

IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que lorsque le dit acte notarié-aura Lorsque le dit
été ainsi fait et passé comme susdit entre le dit évêque catholique de acte notarié

Québec, ses successeurs évêques, ou la personne administrant le diocèse de aura été passé,
il aura son

Québec pour le tems d'alors et les dits commissaires, les dits commissaires plein et entier
l'exécuteront pour et au nom de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, effet.
et le dit acte aura son plein et entier effet selon la teneur d'icelui et le vrai
sens et intention de cet acte; nonobstant toutes lois, coutumes ou usages à
ce contraires.

V. Et qu'il soit de plus statué,. &c., qu'après que le dit acte aura été Le Gouver-

duement fait et passé, le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou la personne neur payera
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par warrant la ayant l'administration du gouvernement, pourra autoriser par warrant sous
dite somme de son seing le payement de la dite somme de mille livres sterling, sur les de-

0 niers non alfectés entre les mains du receveur-général chaque année, moitié
à la fin de chaque semestre, conformément à la teneur du dit acte notarié.

Il sera rendu VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera tenu compte à Sa Ma-
compte à Sa jesté, Ses Héritiers et Successeurs par la voie des lords commissaires de la
l'eplde ar. trésorerie de Sa Majesté, pour le tens d'alors, de l'emploi légal des deniers
gens. affectés par le présent acte, en telles manière et forme qu'il plaira à Sa

Majesté, Ses Héritiers et Successeurs l'ordonner.

CLASSE 11.

Ayant rapport aux Autorités Municipales et Locales,
et aux objets qui sont maintenant sous leur contrôle.

1. District municipaux.
2. Officiers de paroisses et townships.
3. Incorporation le Québec.
4. Marché de la Haute Ville, à Québec.
5. - - de la Rue St. Paul.
6. Incorporation de Montréal.

Institut Vattemare à Ivlontréal.
8. Commune de Montréal.
9. Marché Neuf à Montréal.

10. de Ste. Anne.
11. du Faubourg St Laurent.
12. à Près-de-Ville.
13. Aqueduc à Montréal.
14. Chevaux des officiers militaires exemptés de la cotisation.
1.5. Marché aux Trois-Rivières.
16. - à St. Hvacinthe.

1. DISTRICTS MUNICIPAUX.

4 Vict. Cap. 4. Ordonnance qui pourvoit au Ineilleur gouvernement de cette
Province, en établissant des Autorités Locales et Municipales
en icelle.

Préambule. TTENDU que pour la plus grande protection et la régie plus avanta-
A.geuse des intérêts locaux des sujets de Sa Majesté dans cette Pro-

vince, et pour l'avancement de la prospérité intérieure d'icelle, il est
expédient et nécessaire que des autorités municipales soient établies dans
les différens districts de la dite Province :-Qu'il soit donc ordonné et

Le Gouver. statué, &c., qu'il sera loisible au Gouverneur de cette Province, par sa
:neur pourra proclamation sous le grand sceau d'icelle, qui sera émanée par et de l'avis
ériger des dis- du conseil exécutif de Sa Majesté à cet égard d'ériger et constituer telstricts pour les0
fins de cette et autant de districts dans cette Province, pour les fins de cette ordonnance,
ordonnance, qu'il jugera expédient,* et de fixer, nommer et déclarer les limites de tels
Vide Tabs, districts, respectivement, et aussi par proclamation par et avec tel avis
pour esproda- comme susdit, de tems à autre, tel que les circonstances le rendront néces-
matio°n' saire, dans les deux années qui suivront la passation de cette ordonnance, de
4-c. ' changer les limites d'aucun des dits districts.
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• Note.-Par la proclamation du 18 Décembre, 184 , émanée par viae ranglais.

Sir R. D. Jackson, en vertu de la 57e section de l'ordonnance d'enré-
-gistrement (4 Vict. cap. 30,) les districts municipaux établis en vertu
de cette ordonnance, furent constitués les districts pour l'enrégistre-
ment en vertu de la dite ordonnance, et il fut déclaré que les lieux où
seraient tenus les bureaux d'enrégistrement, seraient les mémes que
ceux désignés pour les assemblées des conseils municipaux : Mais par
la 7 Vict. cap. 22. section 2, les comtés sont substitués aux districts
d'enrégistrement, et le bureau doit se tenir à tel lieu que le Gouverneur
aura nommé ; Et en vertu de la 4e section, on pourra trouver au bu-
reau d'enrégistrement du comté le régître de chaque comté, et une copie
authentique de toutes les entrées dans le régître du district, concernant
des terres dans le comté, tel régître ayant été tenu et telles entréesJites
en vertu de quelqu'acte ou ordonnance que ce soit ; de manière qu'il sera
sufisant en prenant des informations sur les réclamations ou les titres
enrégistrés contre quelque propriété, de savoir dans quel comté elle est
située, sans connaitre le district d'enrégistrement dans lequel elle peut
avoir été auparavant.

II. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que chacun des districts ainsi Chaque dis-
érigés et constitués, sera et est par les présentes constitué corporation ou trict formera

c u~ne corpora-corps incorporé, et comme tel, aura succession perpétuelle et un sceau ion avec cer-
commun, avec pouvoir de le détruire, renouveler ou changer à son gré, et tains pouvoirs.
pourra poursuivre et être poursuivi en loi, acquérir et tenir des terres et
biens-fonds situés dans les limites de tel district, pour l'usage des habitans
d'icelui, et former partie dans tous contrats ou conventions qui seront néces-
saires pour l'exercice de ses fonctions comme corporation ; et que les pou-
voirs susdits seront exercés par et au nom du conseil de chaque tel district,
respectivement.

III. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'aucun tel Les pouvoirs
district incorporé ne pourra exercer comme corporation, aucun autre pou- q"i ®ront

voir que ceux qui sont mentionnés dans les présentes, ou qui lui seront chaqune strict,
expressément donnés par la législature de cette Province, ou ceux qui limités.
seront nécessaires pour la mise à exécution des pouvoirs donnés par les
présentes.

IV. Et quil soit de plus ordonné, &c., qu'il y aura un conseil de district Chaque dis-
dans chacun des dištricts à être ainsi érigés et constitués comme susdit trict aura un
lesquels conseils de districts consisteront en un gardien et conseillers, qui conse.
seront nommés et élus de la manière ci-après pourvue.

V. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera loisible au Gouverneur Le Gouver-
de cette Province, par lettres patentes à être émanées sous le grand sceau neur nommera
de cette Province, de nommer de tems à autre, et quand l'occasion le de- un garaen
mandera, une personne propre et convenable pour être gardien de et pour districhaqu
chacun des dits districts, pour les fins de cette ordonnance, lequel gardien
tiendra son office durant plaisir.

VI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'à la première assemblée des Quand et par
habitans tenant maison, des différentes paroisses et townships, ou paroisses qui les con-

seillers serontet townships réputés comme tels, ou unions de paroisses et townships, ou de élus.
paroisses et townships réputés comme tels, dans les districts respectifs de
cette Province, qui sera tenue en vertu d'une certaine ordonnance faite et
passée dans la présente année du règne de Sa Majesté, intitulée, Ordon- 4 Vict. cap.3;
nance pour pourvoir à et régler l'élection et la nomination de certains cite
oficiers dans les différentes paroisses et townships de cette Province, et
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pour faire d'autres dispositions pour les intérêts locaux des habitans de
ces divisions de la Province, il sera élu par les dits Liabitans tenant mai-

Vide Tabes son, assemblés et qualifiés de la manière prescrite par la dite ordonnance;
un ou deux conseillers, pour être membres des dits conseils de districts res-
pectivement, suivant que telles divisions locales comme susdit, par raison de
leur population, et suivant les dispositions ci-après mentionnées dans les
présentes, auront droit et seront requises d'élire un ou deux conseillers; et
à chaque assemblée annuelle subséquente à être tenue comme susdit, ià
sera élu par les habitans tenant maison, assemblés et qualifiés comme susdit,.
un conseiller ou des conseillers pour remplir la place du conseiller ou des.
conseillers (si aucun il y a) qui ayant été élu pour la division locale pour
laquelle l'élection aura eu lieu, aura ou auront rendu son ou leurs siéges
vacans, de la manière ci-après pourvue, et un conseiller pour représenter
telle division locale dans le conseil cde district, si telle division locale depuis
la dernière élection précédente sera devenue habile à élire deux tels con-
seillers au lieu d'un.

Quand et par VII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que tes dits habitans tenant
es e maison, à chaque telle assemblée, procèderont premièrement à élire un con-

cis et termi. seiller ou des conseillers ; et le poli pour telle élection, s'il en est demandé
nées. par aucun candidat ou par trois des électeurs alors présens, sera tenu ou-

vert jusqu'à une heure qui ne sera pas plus tard que trois heures de l'après
midi du premier jour de telle assemblée, et alors il sera finalement clos ; et
le nom de chaque électeur votant à telle élection sera écrit sur des listes
de poli, qui seront tenues à telle élection par le juge de paix ou autre per-
sonne présidant à icelle ; et après la clôture finale- de tel- poll, tel juge dé
paix ou autre personne déclarera instamment le nombre de voix données à
chaque candidat, et déclarera la personne ou les personnes ayant majorité
des voix en sa ou en leur faveur, comme étant dûment élue ou élues con-
seiller ou conseillers comme susdit ; et si à la clôture finale de tel polI il y
a un nombre égal de voix données à cieux ou plusieurs personnes pour être
conseillers comme susdit, tel juge de paix ou autre personne présidant à
telle élection comme susdit, aura droit, et il est par les présentes requis,
qu'il soit autrement qualifié ou non, de donner une voix pour une ou l'autre

Les livres de des personnes ayant telle égalité de voix, et ainsi déterminer l'élection ; et
t>oi seront dé- les listes du poli tenues à telle élection, seront livrées par tel juge de paix
poses chez le aur
greflier d. d- ou autre personne, après la termination de chaque telle élection, au greffier
trict. du district pour lequel telle élection aura eu lieu.

Comment le VIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que le nombre de conseillers à
nombre de être élus pour chacun des dits districts, sera réglé corrme suit, savoir,-
conseillersC
pour chaque chaque paroisse et township, ou paroisse et township réputé comme tel, dans
district sera ré- lequel la population sera au-dessus de trois cens et nexcèdera pas trois mille

lé. ames, élira un conseiller ; et chaque paroisse et township, ou paroisse et
township réputé comme tel, dont la population excèdera trois mille ames,
élira deux conseillers ; et aucune paroisse ou township n'aura droit à élire

Proviso. plus que deux conseillers : Pourvu toujours, que les unions de paroisses et
townships, et de paroisses et townships réputés comme tels,- à être faites en
vertu de la dite ordonnance passée dans la quatrième année du règne de Sa
Majesté, seront considérées et prises comme formant des paroisses et town-
ships pour toutes les fins de cette ordonnance.

Le Gouver- IX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il-sera- loisible aú Gouverneur
neur détermi- de cette Province, avant le premier Lundi de Janvier, de l'année de Notre
deroneirs Seigneur, mil-huit-cent quarante-deux, de fixer et déterminer par proclama-

[ CLASSE Ii.
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tion, sous le grand sceau de la Province, à être émanée à cette fln, par et à être élus
de l'avis et consentement du conseil exécutif de Sa Majesté, le nombre de pour chaque
conseillers, qui suivant le inontant de leur population, seront élus pour toutes paroisse zc.

et chacune des paroisses et townships ou paroisses et townships réputés
comme tels, dans les diférens districts de cette Province, et par proclamation
et proclamations, à être émanées ci-après, tel que le cas le requierra, de dé-
terminer quand aucune paroisse ou township, ou paroisse ou township ré- Vide Tables.
puté comme tel, par raison de son accroissement de population, aura droit à
élire deux conseillers au lieu d'un, suivant les dispositions de cette ordon-
nance, et aussi quand aucune paroisse ou township, ou paroisse ou township
réputé comme tel, formant partie d'une union comme susdit, aura droit res-
pectivement et séparénent d'élire un conseiller ou des conseillers par rai-
son de son accroissement de population.

X. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que toute personne, pour être Q.uaincation
élue membre du conseil de district comme susdit, devra résider dans la d'un conseiller.
paroisse ou township, ou paroisse et tovnship réputé comme tel, pour lequel
elle sera élue, et sera saisie pour son propre usage, en franc-aleu, en fief ou
en rôture, dle terres et biens-fonds, dans le district clans lequel telles divi-
sions locales seront respectivement situées, ou dans quelqu''un ou autre des
districts joignant tel district, de la valeur de trois cens livres courant, en
sus de toutes charges et redevances, dues et payables sur et par iceux.

XI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que personne dans les ordres, Lcs personnes
ou étant ministre ou catéchiste d'aucune secte ou congrégation religieuse ou q,î ne ont ps~~~~~~~~~ ni auua ue 'uun ord UL qualifiées pour
dissidente, ni aucun jge ou juges d'aucune cour de justice, m aucun offi- être élues con-
cier de l'armée ou de la marine dans le service de Sa Majesté en pleine seillers.
paye, ni aucune personne comptable pour revenus du district, ni aucune per-
sonne recevant aucune rémunération pécuniaire du district, pour ses services,
ni aucune personne ayant directement ou indirectement, par lui-même ou
son associé, aucun contrat ou aucune part ou intérêt dans aucun contrat,
avec ou de la part du district, ne seront qualifiés à être élus comme con-
seillers pour aucun conseil de district en cette Province.

XII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que personne ne pourra être Personne con-
élue comme conseiller, dans aucun des conseils de districts de cette Pro- vaincue de tra-
vince, qui aura été condamnée pour trahison ou félonie dans aucune cour ione nde pourra
le loi, dans aucune des possessions de Sa Majesté. être conseiller.

XIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que chaque personne duement Les personnes
qualifiée, qui sera élue à l'office de conseiller, dans aucun conseil de dis- élues conseil-
trict de cette Province, acceptera tel office, ou à défaut de ce faire, pavera lers, payeront

-~ cetteune amende si
au trésorier du district dans lequel elle aura été ainsi élue, une amende, elles n'accep-
qui n'excèdera pas la somme de dix livres courant, ou telle autre amende tent pas la
qui pourra être ci-après déterminée par un réglement de tel conseil, à être charge.
fait à cet égard ; et laquelle amende, si elle n'est pas duement payée, sera Comment re-
prélevée, ensemble avec les frais raisonnables encourus pour la recouvrer, couvres et
par saisie et vente des biens et effets de la personne ainsi refusant d'accep- sera rendu
ter office, en exécution d'un warrant d'aucun juge de paix ayant jurîdic- compte.
tion dans le district, lequel est par les présentes requis, sur application du
conseil, et après conviction de la personne ayant ainsi refusé, par confes-
sion, ou sur le serment d'un ou plusieurs témoins dignes de foi, d'émaner tel
warrant; et l'amende ainsi recouvrée formera partie des fonds du district,
et comme telle il en sera rendu compte par le dit trésorier : Pourvu toujours, Proviso.
que personne incapable par infirmité permanente d'esprit ou de corps, ni
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aucune personne au-dessus de l'âge de soixante-et-cinq ans, ni aucune per-
sonne, qui dans les cinq ans précédant le jour, auquel elle aura été ainsi
élue, aura déjà rempli le dit office ce conseiller-, ou payé une amende pour
ne pas le remplir, ne pourra être condamnée à telle amende comme susdit.

Serment à XIV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que personne étant élue con-
être pris par un seiller comme susdit, ne pourra agir comme tel, jusqu'à ce qu'elle ait pris et
conseiller suci
avant d'r souscrit devant le gardien du district, ou le juge de paix ou autre personne
comame t. qui aura présidé à l'élection (lesquels sont par les présentes autorisés d'ad-

ministrer les dits sermens) le serment d'allégeance à Sa Majesté, Ses Hé-
ritiers et Successeurs, et aussi un serment dans les mots ou à l'effet suivant,

Le serment c'est-à-dire "Je, A. B. ayant été élu conseiller dans le conseil de district
d'office. " de jure solennellement et sincèrement, que je

" remplirai fidèlement les devoirs de la dite charge, suivant le meilleur de
" mon jugement et de ma capacité ; et que je possède pour mon propre
" usage, des terres et biens-fonds en franc-aleu (ou en fief ou en rôture, tel
" que le cas pourra être) dans le district de
" de la valeur de trois cens livres courant, en sus de toutes charges et re-
"devances dues et payables, sur et par iceux ; et que je ne les ai pas ob-
"tenus frauduleusement ou collusoirement afin de me qualifier pour être
" élu comme susdit : Ainsi que Dieu me soit en aide."

Les conseillers Xi. Et qu'il soit de plus ordonné, &b., que chaque personne duement
refusant de qualifiée, qui sera élue à l'office de conseiller comme susdit, prêtera et
prêter serment, souscia e erenpratyerent, s crira les sermens ci-dessus mentionnés, dans les dits jours après notice
aee ntu de son élection, et à défaut de ce faire; telle personne sera censée avoir

refusé d'accepter le dit office, et sera assujettie à payer l'amende susdite,
comme pour avoir refusé de l'accepter, et tel office sera alors censé être
vacant, et sera rempli par une nouvelle élection.

Comment se- XVI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que dans les cas où aucune
ront remplacé personne duement qualifiée, étant élue à l'office de conseiller, dans aucun
les conseillers des dits districts, refuserait d'accepter tel office, ou refuserait ou négligeraitqui refuseront P
d'accepter de prêter et souscrire les sermens ci-dessus mentionnés, il sera loisible au
oerle -s. juge de paix, ou autre personne qui aura présidé à l'élection à laquelle telle

personne aura été élue, aussi souvent que tel cas de refus ou de négligence
se présentera, de procéder après en avoir donné quatre jours de notice aux
électeurs qualifiés comme susdit, laquelle sera affichée en deux ou plus des,
endroits les plus publics des dites paroisses ou townships, ou paroisses ou
townships réputés comme tels, à une autre élection d'une personne propre
et convenable, pour remplir la place de la personne, qui aura ainsi refusé
ou négligé d'accepter office, ou de prêter et souscrire les dits sermens ; et le
conseiller qui sera élu à telle nouvelle élection, continuera en office, jus-
qu'au tems auquel la personne pour remplacer laquelle il aura été élu,
aurait, suivant les dispositions ci-après contenues, cessé d'être en office,. et
pas plus longtems, mais il pourra être immédiatement ré-élu, s'il n'est pas
autrement disqualifié.

Maniùre de XVIi. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que s'il arrive une vacance ou
procéder à des vacances dans aucun des dits conseils, soit par cause de mort d'aucun
remplir les va- des dits conseillers, ou par quelque autre cause avant le tems pour les
viencednsur- elections annuelles tel que ci-dessus prescrit, il sera loisible au gardien du
entre la pé- district dans lequel telle vacance ou vacances auront lieu, d'émaner au nom

annuelle de Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs, son warrant sous sa main et
son sceau, adressé à un juge de paix, ou à quelqu'autre personne discrète
et compétente, résidant dans la paroisse ou township, ou paroisse ou town-

[CLASSIE H.
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ship réputé comme tel, dans lequel telle vacance ou vacances auront eu
lieu, requérant tel juge de paix ou autre personne de procéder, après due
notice à cet égard aux électeurs qualifiés comme susdit, à ce qu'il soit fait
une élection de conseiller ou de conseillers, pour remplir telles vacances;
lequel warrant sera par tel juge de paix ou autre personne duement exécuté
et tout conseiller, élu en vertu de tel warrant, cessera de siéger comme tel
dans le conseil, au tems auquel. la personne pour remplacer laquelle il aura
été choisi, aurait, suivant les dispositions ci-après contenues, cessé de sié-
ger, mais il pourra être immédiatement ré-élu s'il n'est pas autrement dis-
qualifié : Pourvu toujours, qu'il ne sera émané aucun tel warrant comme Proviso.
susdit, après la troisième assemblée de trimestre de chaque année.

XVIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que le second lundi de Jan- Un tiers des
vier, de l'année suivant immédiatement celle en laquelle la première élec- conseillers $o
tion aura eu lieu, et au même jour de chaque année suivante, un tiers du tira d'office
nombre entier de conseillers dans chaque district sortira d'office ; et à la
dernière assemblée de trimestre de tout et chaque conseil de district, de
l'année en laquelle telle première élection aura eu lieu, il sera déterminé
en tirant au sort, lesquels des conseillers sortiront d'office pour cette année,
et pour l'année alors prochaine ; mais chaque année subséquente après ce
tems, les personnes qui auront été conseillers, sans avoir-été ré-élues, pour
le tems le plus long, sortiront d'office : Pourvu toujours, que lorsqu'aucun Proviso,quand
conseil de district sera composé d'un nombre de conseillers qui ne pourra se le nombre des
diviser en trois parties égales, il sera loisible pour tel conseil de district, poura tre di-
par un réglement à être fait àcet égard, de prescrire et déterminer quel visé par trois.
nombre de conseillers sortira d'office annuellement, lequel nombre sera
aussi près du tiers d'iceux que possible ; et le nombre devant ainsi sortir
d'office annuellement sera tellement réglé par tel réglement, qu'à l'expira-
tion de trois ans il ne restera aucun des <lits conseillers en office ; et pourvu Proviso,
aussi, que tout conseiller qui sortira ainsi d'oflice, pourra, s'il n'est pas
autrement disqualifié, être immédiatement ré-élu.

XIX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'afin de déterminer dans Comment il
chacun des dits conseils quels seront les conseillers qui rendront leurs sera déterminé
siég es vacans, comme susdit, dans les première et seconde années après coellersn
la première élection, sous les provisions de la présente ordonnance, lequirendront
greifier à être nommé <le la manière ci-après pourvue, dans chacun des leurs siéges<lt ouate' ea ~ àcte prvacans dansdits districts, ou autre ofiîcier qui sera nommé à cette fin par le conseil, les première et
écrira, à la dernière assemblée de trimestre de tel conseil, qui sera tenue seconde an-
dans l'année en laquelle telle première élection comme susdit aura lieule nées.
nom de chaque conseiller sur des morceaux de papiers, et les mettra pliés
dans un verre ou dans une boîte, desquels" les noms seront tirés par quelque sc.
personne qui sera nommée pour cet objet par le conseil ; et le tiers des dits
conseillers, ou le nombre de conseillers qui sortiront en vertu de tel régle-
ment comme susdit, qui devront rendre leurs siéges vacans l'année alors
prochaine, seront ceux dont les noms seront premièrement tirés, et le tiers
(les dits conseillers ou le nombre de ceux qui sortiront d'office en vertu de
tel réglement comme susdit, et qui rendront leurs siéges vacans dans
l'année alors suivante, seront ceux dont les noms seront tirés ensuite.

XX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'à toutes assemblées de L gardien du
chaque tel conseil, le gardien du district présidera ; et dans le cas de son district, Ouen
absence, mort, ou incapacité d'agir, ou d'aucune vacance accidentelle dans" e
l'office de gardien, les membres choisiront d'entre les conseillers presens quisera choisi,
un d'eux pour être président temporaire, à la place de tel gardien, pendant présidera
son absence, ou pendant telle vacance accidMtelle dans l'oce de gardien. a
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Chaque con- XXI. Et qu'il soit (le plus ordonné, &c., qu'il y aura chaque année
scils'assemble- quatre assemblées de trimestre de chaque conseil de district dans cette Pro-
par n o.° vince, lesquelles assemblées seront tenues le premier Mardi des mois, de

Mars, Juin, Septembre et Décembre, respectivement ; et les dites assem-
blées ne seront tenues cii aucun tems, pour plus de cinq jours successifs ;

Proviso. et il ne sera délibéré ou déterminé à aucune assemblée de tel conseil, sur
aucune matière ou choses, que sur celles qui sont du ressort et sous la juri-
diction de tel conseil.

Comment se- XXII. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il pourra
ront tenues les se tenir des assemblées extraordinaires d'aucun tel conseil, en vertu etassembiér cex-
traordinaires~ sous l'autorité du Gouverneur de cette Province, signifié par écrit au gar-
et leur durée. dien du district, qui en donnera duement notice aux conseillers du district ;

et telle assemblée extraordinaire ne continuera pas pour plus de cinq jours ;
et il ne sera délibéré ou déterminé, à aucune telle assemblée extraordi-
naire, sur aucune autre matière ou choses qúe celles pour lesquelles elle
aura été spécialement convoquée.

Le Gouver- XXIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera loisible au Gouver-
neur déternii- neur de cette Province, par et de l'avis du conseil exécutif, par sa procla-
nera la ma- mtosusle sca qu ser
nière mation sous grand sceau de la Province, qui sera émanée à cette fm, de
s'assemblera nommer et déterminer et de changer de tems à autre, quand il sera néces-
chque c saire, les lieux pour les assemblées de chaque tel conseil de district.
Vide Tablks. XXIV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que tous les actes ou procé-
Comment se- dés, autorisés ou requis par cette ordonnance d'être faits par le conseil d'au-ront décidés
tous actes et cun des dits -districts, et toutes questions d'ajournement ou autres questions
questions de- qui pourraient survenir devant aucune assemnblée de tel conseil, seront faits
vant ieconseil. et décidés par la majorité des voix les membres présens à telle assemblée,
Voix prépon- autre que le gardien ; et le gardien, ou dans l'absence du gardien, le pré-
dérante. sident temporaire, aura en cas d'égalité de voix, la voix prépondérante ; et
Vide as. afin de constituer un quorum, il y aura de présent à chaque telle assemblée,
Q.uorum. une majorité du nombre entier de conseillers élus pour servir dans tel

conseil.
Comment se- XXV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que des minutes des procédés
ront tenues les de toutes les assemblées des dits conseils, seront faites et nettement entrées
pouédeés de dans un livre qui sera tenu pour cet objet, par les greffilers des dits conseils,
conseil. respectivement ; lesquelles minutes seront signées par le gardien ou prési-

dent temporaire qui présidera à chaque telle assemblée ; et les dites minutes
seront ouvertes à l'inspection d'aucun électeur du district en tous tems
raisonnables en payant un honoraire d'un chelin.

Des comités XXVI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera loisible à chacun
pourront étre des dits conseils, de nommer d'entre les conseillers élus pour servir dans
normé;,. tel conseil, tels et autant de comités consistant en tel nombre de personnes
Proviso. qu'ils jugeront convenables : Pourvu toujours, qu'il ne sera pas loisible à

tels comités de siéger ou de s'assembler en aucun jour autre que ceux fixés
pour les assemblées de tel conseil ; et que tels comités seront sujets en toutes-
choses, à l'autorité, contrôle et approbation du dit conseil.

Les greffmers XXVII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera loisible au Gou-
des districts verneur de cette Province, de choisir sur et d'une liste de trois personnes
seront nommés eto v
par le ouc propres et convenables qui sera soumise au dit Gouverneur par chacun des
neur. dits conseils, une personne pour être et qui sera appelée, greffier lu dit

district ; et chaque tel greffier sera nommé par un instrument qui sera
émané sous le grand sceau cie cette Province, et tiendra. son oflice durant
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plaisir : Pourvu toujours, que dans le cas où à la, première assemblée SOUS Provisa.
cette ordonnance, ou à la première assemblée après qu'aucune vacance aura
eu lieu dans l'office de greffier du district, ou à aucune assemblée extraor-
dinaire à être convoquée afin de remplir telle vacance, aucun tel conseil
ne s accorderait pas sur le choix de trois noms à être soumis comme susdit
au dit Gouverneur, alors il sera loisible au dit Gouverneur de nommer
quelque personne propre et convenable pour être tel greffier : Et pourvu Proviso.
aussi, qu'il sera loisible au gardien de nommer une personne pour agir
comme greffier, jusqu'à ce qu'un greffier soit nommé de la manière ci-des-
sus pourvue.

XXVIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera loisible au Les trésoriers
Gouverneur de cette Province, de nommer dans chacun des dits districts, des districts

seront nommés;
une personne propre et convenable pour être et qui sera appelée tresorier par le Gouver-
du district ; et telle nomination sera faite par un instrument à être émané neur, et ils
sous le grand sceau de cette Province, après que la personne nommée par donneronteau-

le Gouverneur aura premièrement donné bonne et suffisante caution, qui .
sera fixée et déterminée par le dit Gouverneur, pour la due exécution -de
sa charge de trésorier, et pour son exactitude à rendre un compte fidèle de
tous argens qui pourront venir entre ses mains en vertu de son dit office.

XXIX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera du devoir du tré- Devoirs des

sorier de chacun des dits districts, respectivement, de recevoir tous argens trésoriers.

qui seront prélevés en vertu d'aucun régiement à être fait comme ci-des-
sus pourvu, par le conseil du district pour lequel il aura été nommé tré-
sorier, et aussi tous argens lesquels, sous aucun acte d'autorité législative
compétente dans cette Province, ont été ou seront ordonnés d'être payés
à ou reçus par aucun tel trésorier, et de les employer et en rendre compte
(le telle manière qui pourra lui être prescrite par aucun tel réglement d'au-
cun tel conseil, ou par aucun acte de telle autorité législative compétente
comme susdit.

XXX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que tout trésorier de district, ils entreront
entrera dans des livres qui seront gardés pour cet objet, un compte vrai dle leurs comptes

C dans un livre,toutes sommes d'argent qui seront reçues et payées par lui, et des différens qui sera tenu
objets pour lesquels elles auront été reçues et payées par lui ; et les dits pour cetobjet.
livres ainsi tenus seront ouverts à l'inspection ce chaque membre du con-
scil en tous tems raisonnables ; et tous tels comptes, ensemble avec toutes
les pièces justificatives et papiers y ayant rapport, seront soumis quatre fois
par chaque année, c'est-à-dire, dans le cours du mois qui suivra chaque as-
semblée de trimestre, et aussi avec un extrait cie tels comptes pour la der- Les comptes
nière année, par le trésorier aux auditeurs du district (qui seront nommés seront exami-

conime ci-après pourvu) afin d'être par eux examinés et approuvés ; et si
les dits comptes sont trouvés corrects, ils seront approuvés et admis par
les dits auditeurs ; et après que les dits comptes auront été ainsi approuvés Les auditeurs

et admis, les dits auditeurs feront leur rapport sur iceux au conseil à sa portsuriceux,
prochaine assemblée de trimestre ; et tous tels extraits et rapports seront lequel sera

ouverts en tous tems raisonnables à l'inspection d'aucun habitant du dis- ouvert àins.

trict, qui aura droit aussi d'en avoir des copies en payant pour icelles un pection.
honorairé raisonnable.

XXXI. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'aucun Les trésoriers
trésorier de district n'aura droit à aucun salaire ou rémunération quel- n'auront droit

1,.,à aucun salaire
conque, hormis et jusqu'à ce que ses comptes soient duement examines, jusqu'à ce que
admis et approuvés par les auditeurs de district ; et dans chaque cautionne- leurs comptes
ment ou autre sûreté donné par tel trésorier pour la due exécution de son soient approu-

30 *
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office, il sera expressément mentionné comme condition qu'il .rendra des
comptes fidèles à tels auditeurs, dans le tems et les tems prescrits par cette
ordonnance, ou dans le tems et les tems qui seront prescrits par aucune
autre loi qui sera en force à cet égard.

Deux audi- XXXII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera nommé à la pre-
tcurs seront mière assemblée le trimestre de chaque année dans chaque district, deux
nomnns dans
cllaquedistrit. personnes pour être et qui seront appelées les auditeurs <le district, dont une-

sera nommée par le gardien du district et l'autre sera élue par le conseil
Proviso quant Pourvu toujours, que personne ne sera nommée ou élue auditeur qui sera
à adsquaulili. membre du conseil, ou le grellier ou trésorier, ou inspecteur du district, ni,catio;1.c

aucune personne qui aura directement ou indirectement par elle-même ou
en société avec aucune autre personne, aucune part ou aucun intérêt dans

V-ant d-entrer aucun contrat ou emploi avec, du, ou de la part du dit conseil : Et pourvu
en offie ils aussi, que personne nommée ou élue auditeur pour aucun district, ne pour-

eont ser- ra agir comme tel, jusqu'à ce qu'elle ait premièrement prêté et souscrit
devant deux des conseillers pour tel district (qui sont par les présentes
autorisés de 'administrer) un serment dans les mots ou à l'effet suivant,

Le serment. c'est-à-dire :-" Je, A. B. ayant été nommé (oi élu, tel que le cas pourra
ére) à la charge d'auditeur pour le district de jure et
promets par les présentes que j'en remplirai les devoirs fidèlement, sui-
vant le meilleur de mon jugement et de ima capacité ; et je déclare et

"jure solennellement par les présentes, que je n'ai directement ou indirec-
" tement, aucune part ou intérêt quelconque, dans aucun contrat ou emploi

avec, pour ou de la part du conseil de ce district : Ainsi que Dieu me
" soit en aide."

AmIrmaonen XXXI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que toute personne autori-
certains cas. sée par la loi le faire une aflirmation en lieu de prêter serment, fera telle.

affirmation dans tous les cas oùt par cette ordonnance il est requis de prêter
Personne .u- serment ; et si aucune personne prêtant aucun serment requis par cette or-
rant ou aîr. donnance, ou faisant aucune aeirmation en lieu <le prêter tel serment,
niant Jausse- jurera* ou amtirmera" fissement, telle personne sera censée être coupable

de parjure prémédité et corrompu, et sera assujettie à toutes les peines et
pénalités pourvues par la loi pour cette offense.

Devoirs des XXXIV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera du devoir de
auditeurs. chacun les auditeurs dans chacun des dits districts, d'examiner, régler et

approuver tous comptes qui devraient être chargés à leurs districts respec-
tifs ; et aussi d'examiner les comptes les officiers de paroisses et townships,
ou des officiers de paroisses ou townships réputés comme tels, nommés ou à
être ci-après nommés en vertu de la susdite ordonnance passée dans la pré-
sente année <lu règne de Sa Majesté, et les comptes de toutes autres per-
sonnes contre leuors paroisses et townships respectifs.

Des inspe.. XXXV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera loisible aux gar-
reurs de dis- diens le chacun des dits districts, respectivement, avec l'approbation du
tricas sCnt Gouverneur de la Province pour le tems d'alors, de nommer dans chacun(les dits districts, quelque personne propre et convenable pour être et qui
Leurs devoirs. sera appelée inspecteur du district, dont le devoir sera de surveiller tous

ouvrages entrepris en vertu d'aucun réglement <lu conseil de tel district, et
d'avoir soin des propriétés appartenant au dit district, et d'examiner et
faire rapport sur toutes estimations pour ouvrages proposés, et de mettre
tous contrats pour l'exécution d'ouvrages entrepris pour ou de la part du
dit district, et dle faire rapport annuellement, ou plus souvent s'il est néces-
.saire, ati dit gardien, sur l'état des ouvrages en progrès et <,es propriétés
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appartenant à tel district ; et tel rapport annuel ou tels autres rapports se- Leurs rapports
ront soumis par tel gardien au conseil de district à la prochaine assemblée dje seront soumis
trimestre qui aura lieu après la réception de tel rapport, ensemble avec une au conset
estimation des dépenses probables pour confectionner tels ouvrages, et pour
li régie de telles propriétés durant l'année courante ou alors suivante
Pourvu toujours, que personne ne sera nommée pour être tel inspecteur, Personne ne
sans et jusqu'à ce qu'elle ait été examinée et déclarée qualifiée pour en seraainsi nom-
remplir les devoirs par le bureau des travaux publics pour cette Province, pae ntant
ou par quelqu'autre personne ou personnes compétentes nommées à cette
fin par le Gouverneur de cette Province.

XXXVI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que personne ne pourra Conunent les
tenir en même tems plus qu'une des charges le districts créées par les différentes
présentes ; et aucun associé d'aucun tel officier de district ne pourra tenir charges seront

aucune charge de district dans le même district dans lequel tel officier sera t
employé ; et aucun tel officier ne pourra avoir directement ou indirecte-
ment aucune part ou intérêt quelconque, par lui-même ou son associé, dans
aucun contrat pour la confection d'aucun ouvrage à être entrepris par, pour
ou de la part du coçseil de tel district.

XXXVI[. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que chacun les dits con- Les conseils de
seils dans les dits districts, respectivement, pourra faire des régleme'ns pour district pour-
tous ou aucun des objets suivans, c'est-à-dire régfemes

Pour la confection, réparation ou amélioration d'aucun nouveau ou ancien pour certaines

chemin, r·ue ou autre communication commode ou moyen de transport dans ide Tae.
les limites du district, ou pour boucher, détourner ou changer aucun chemin
rue ou communication dans les limites susdites.

Pour la confection, préservation et réparation de tous nouveaux et an-
ciens ponts et bâtisses publiques.

Pour l'acquisition de tels biens-fonds situés dans les limites de chaque tel
district, respectivement, qui seront requis pour l'usage de ses habitans.

Pour la vente de telle part ou parts de biens-fonds appartenant à tels
districts, respectivement, qui auront cessé d'être utiles aux dits habitans.

Pour la surveillance et la régie de toutes propriétés appartenant aux dits
(istricts, respectivement.

Pour pourvoir à l'établissement et à une provision raisonnable pour le
soutien d'écoles de paroisses et townships.

Pour prélever, cotiser, retirer et approprier tels argens qui seront requis
afin de mettre à efet aucun ou tous les objets pour lesquels les dits conseils
de districts, respectivement, sont par les présentes autorisés de faire des ré-
glemens ; lesquels argens seront prélevés, ou par le moyen de droits qui
seront payés par rapport à aucun ouvrage ou ouvrages publics, dans les
limites des dits districts, respectivement, ou par le moyen le droits et coti-
sations, qui seront chargés et prélevés sur les propriétés réelles et per-
sonnelles, ou toutes deux, dans les limites de tels districts, ou par rapport à
telles propriétés sur les propriétaires ou occupans d'icelles.

Pour la collection, la comptabilité et distribution de tous droits, taux et
cotisations, imposés ou prélevés sous l'autorité d'aucun tel conseil, et <les
revenus appartenant à tels districts, respectivement.

Pour l'imposition et détermination de telles pénalités raisonnables à être
recouvrées de telles personnes, qui, ayant été élues à quelque charge,
comme ci-dessus pourvu, refuseraient d'en remplir les devoirs, ou refuse-
raient ou négligeraient de prêter et souscrire les sermens d'office comme
ci-dessus ordonné pour tels officiers, respectiveme'nt.
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Pour déterminer le montant, la manière et le tems du payement de tous
salaires ou autres rémunérations des officiers de district qui seront nommés
sous l'autorité de cette ordonnance.

Pour déterminer le montant des salaires, honoraires ou émolumens qui
seront perçus par les différens officiers de paroisses et townships, dans les
limites de tels districts, respectivement, qui seront nommés ou élus en vertu
d'aucune ordonnance ou autre loi maintenant en force ou qui pourra ci-
après devenir en force en cette Province.

Pour pourvoir aux moyens de payer les frais de maintenir un système
effectif de police dans tels districts, respectivement.

Et pour pourvoir pour aucun autre objet, chose ou matière qui seront
spécialement mis sous la direction et le contrôle des dits conseils de districts,
respectivement, par aucun acte de la législature de cette Province ou de la
Province lu Canada.

Il ne sera im- XXXVIII. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'au-
posé e"uCUfe cun tel conseil de district comme susdit, ne pourra imposer, charger, oucotisation sur 'lvracndoto
les biens de la prélever aucun droit ou cotisation quelconque sur aucunes terres, biens,
Couronne. effets ou propriétés réelles ou personnelles appartenant à Sa Majesté, Ses

Héritiers ou Successeurs.
Ni sur les XXXIX. Pourv.u toujours, et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il ne sera
terres dans les loisible à aucun conseil <le district comme susdit, d'imposer, charger ou pré-seigneuries en >
certains cas. lever aucun droit ou cotisation quelconque sur aucune des terres non cul-

tivées dans les différentes seigneuries de cette Province, qui ont été et ont
continué depuis les concessions primitives de telles seigneuries, sans être
concédées et sans être occupées, dans les cas où les personnes saisies et en
possession de telles seigneuries, pourront être assujetties à aucune cotisation
ou droit sur la valeur annuelle de telles seigneuries, respectivement.

Il ne sera 'ait XL. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'aucun tel
aucun régle- conseil ne pourra passer aucun réglement pour la confection d'aucun ou-
ment pour la vrage public sans avoir premièrement recu une estimation préparée ouconfe~ctionfD
d'aucun ou- examinée par, et avec le rapport sur icelle,' de l'inspecteur du district ; 'et
vrage public si les frais de tel ouvrage excèdent, dans l'opinion du dit inspecteur, laavant qlu'Zl
en soit fait une somme de trois cents livres courant, telle estimation sera aussi examinée et
estimation et il en sera fait rapport par le bureau des travaux publics ee cette Province,

upport sur ou par quelqu'autre corps ou personne compétente qui sera nommé à cette
Les ouvraes fin par le Gouverneur de cette Province ; et pourvu aussi, que tout el ou-
seront enrae vrage, à être confectionné en vertu d'aucun tel réglement, sera fait sous
pris sous con- contrat par écrit, en conformité à et sujet à tels réglemens généraux qui
rat pa r. seront faits de tems à autre, touchant les conditions et la mise à exécution

de tous tels contrats, par la bureau des travaux publics de cette Province.
Une copie de XLI. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'une copie
tousrégleens authentique de tout tel réglement sera, immédiatement après sa passationsera soumise
au Gouver- transmise par le gardien du district, ou le président du conseil de district
neur, qui, sous qui l'aura remplacé, au secrétaire de la Province, lequel en la recevanttrente jours écrira sur la copie ainsi reçue le tems de sa réception, et la soumettra aupourra les an-
nuler ou au- Gouverneur de cette Province ; et aucun tel réglement n'aura de force
cune partie qu'après l'expiration de trente Jours après qu'une copie authentique .diceluid'iceux. aura été reçue comme susdit ; et il sera loisible au Gouverneur de cette

Province, par et de l'avis du conseil exécutif de Sa Majesté, en aucun tems
dans les dits trente jours, par son ordre en conseil, de déclarer la cassation
et abrogation d'aucun tel réglemeit, ou d'aucune partie d'icelui ; et telles
cassation et abrogation, ensemble avec le certificat sous la main de tel se-
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crétaire de la Province, certifiant le jour auquel tel réglement aura été
reçu comme susdit, seront signifiées, avec toute expédition possible, au gar-
dien du district dans lequel tel réglement aura été passé ; et dès lors tel ré-
glement, ou la partie d'icelui ainsi abrogée, sera nul et sans effet : Pourvu Proviso:
aussi, qu'il sera loisible au dit Gouverneur, s'il le juge à propos, avec l'avis Le Gouver-
du conseil exécutif de Sa Majesté, par un ordre en conseil comme susdit, étenre eone
en aucun tems dans les dits trente jours, d'augmenter le tems dans lequel sous lequel il
tel réglement pourra être abrogé, et dans ce cas aucun tel réglement ne pourra annu-

0 a le telsrégie-sera mis en force ou aura d'effet qu'après l'expiration de tel tems ainsi mens.
augmenté : Et pourvu aussi, que tout réglement qui sera contraire à la loi
du pays, ou à aucune des dispositions de cette ordonnance, sera nul et sans
effet.

XLII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les dits conseils de-dis- Les conseils,
tricts, à leurs assemblées de trimestre susdites, auront le droit de faire tels à leurs assem-
réglemens quant aux propriétés appartenant à tels districts, respectivement, lstre, retus
qu'il leur paraîtra expédient ; et auront le droit de régler et payer tous de certains
comptes qui seront payables par aucun des dits districts, respectivement, et pouvoirs.
d'autoriser et ordonner qu'il soit prélevé telles sommes d'argent qui seront
requises pour satisfaire tels comptes, sur les différentes paroisses et town-
ships, ou paroisses ou townships réputés comme tels, dans tels districts, res-
pectivement, ou qui seront nécessaires pour le payement de tous salaires et
comptes dus aux officiers de paroisses et townships ou autres personnes, par
telles paroisses et townships, ou paroisses ou townships réputés comme tels,
respectivement.

XLIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que le gardien de chacun des Un état annuel
dits districts, à la fin de chaque année, transmettra au Gouverneur de cette cscohpesd
Province un état des comptés du district, donnant un extrait les recettes et sera transmis
dépenses pendant l'année précédente ; et tous tels comptes ainsi transmis au Gouver-
soront soumis par le dit Gouverneur aux deux chambres de la législature neuret mis de-

de la Province du Canada, tel qu'icèlle sera ci-après constituée en vertu lature.
d'un acte du parlement impérial, intitulé, Acte pour réunir les Provinces
du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, à la
session d'icelle qui suivra la transmission de tels comptes.

XLIV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'aucun conseiller dans au- Aucun con-
cun cas, ne pourra recevoir et n'aura droit à recevoir aucun salaire, aI- seiller ne re-
louance, profit ou honoraire quelconque, pour ses services comme tel con- carea aupou.
seiller, ou de.ce qu'il est tel conseiller. ses services.

XLV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que depuis et après la pre- Les conseils de
mière élection de conseillers en vertu des dispositions de cette ordon- district revêtus
nance, les différens conseils de districts susdits, dans les limites de leurs oanvoyirsde
districts respectifs, auront et pourront exercer,. tous -les pouvoirs et autori- Vide Tables.
tés qu'avaient et qu'ont et peuvent maintenant légalement exercer les
grands-voyers des différens districts de cette Province, en vertu d'aucun
acte ou actes, ordonnance ou ordonnances de la législature, ou d'aucune loi
ou lois de cette Province, sauf et excepté en autant qu'ils sont contraires
aux dispositions de cette ordonnance ; et dans l'exercice des dits pouvoirs Nul procès-
et autorités, il ne sera pas nécessaire dans aucun cas qu'tun procès-verbal, verbal ne sera
pour détourner ou ouvrir un nouveau chemin, ou une nouvelle route, ou l'intervaeon
pour changer un vieux pont ou fixer le lieu pour un nouveau, ou pour or- d'aucune cour.
donner qu'il soit fait des fossés et décharges, ou pour aucun autre objet
quelconque, soit dressé, ou qu'il soit confirmé et homologué par une cour
de sessions de quartier, tel que requis maintenant par la-loi, quand de pa.
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reils pouvoirs et autorités sont exercés par les grands-voyers ; et l'inter-
vention d'aucune telle cour, ou t'exercice de ses pouvoirs ne seront aucurie-
ment requis par rapport à, ou à l'égard de l'exercice légal et efflectif des
dits pouvoirs et autorités par les (lits conseils de districts, respectivement,
comme susdit ; nonobstant toute loi, usage ou coutume à. ce contraire.

Tous docu- XLVI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les grand-voyers respec-
mens, &c., des tifs des différens districts de cette Province, et les parsonnes qui ont cessé
burea.ux des
grands-voyers, ou cesseront de tenir les dits offices ou aucun d'eux, et tous magistrats
&c., scront comme susdit, livreront, sous les vingt jours qui suivront Pémtmation de la
déposés chaez
les protno- premire proclamation en vertu des dispositions de la première clause de
taires. cette ordonnance, aux protonotaires des cours du banc du Roi pour les dits

districts, respectivement, chacun et tous les records, livres, procès-verbaux,
jugemens, plans, documens, instrumens et écrits, en leur charge, possession
ou pouvoir, appartenant aux dits offices de grand-voyers, respectivement,
comme susdit, ou ayant rapport à aucuns grands chemins ou ponts, pour de-
meurer et rester sous la charge des dits protonotaires, respectivement, à

Tout grand-.- l'usage et pour lavantage de toutes personnes intéressées dans iceux ; et
vover rafuant dans le cas où aucun tel grand-voyer ou personne qui aurait cessé de tenirde les livrer das oCe iLuvyr u ei
sera coupable l'office le grand-voyer, refuserait ou négligerait de livrer aux dits protono-
le délit et su- taires, respectivement, tous tels records, livres, procès-verbaux, jugemens,

ges, plans, documens, instrumens et écrits, chaque tel grand-voyer ou personne
qui aura cessé de tenir l'office de grand-voyer, ainsi refusant ou négligeant,
sera censé être coupable d'un misclemeanor, et en outre pourra être obligé
envers la personne ou les personnes lésées ou injuriées, à tous dommages
et frais qu'elle ou qu'elles auront pu souffrir par raison de tel refuts ou riégli-
gence.

Le Gouver. XLVII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera loisible au Gou-
neur pourra verneur de cette Province, sur la présentation d'aucune réclamation pour
comrpenser les
oiriciers, ui compensation, faite par les personnes cri possession de situations qui de-
cesseront de viendront et seront abolies, expressément ou virtuellement suivant les dis-
tenir ofl ce par positions de cette ordonnance, pour la perte qu'elles éprouveront à raison
l'effet de cette
ordonance, de telle abolition des dites situations, de déterminer par et avec l'avis du-

conseil exécutif de cette Province, .si telle réclamation a ou n'a pas une
fondation juste et raisonnable ; et dans le cas où telle réclamation serait ad-
mise comme étant juste et bien fondée, là dessus le déterminer et accorder
telle compensation que le dit Gouverneur avec tel avis comme susdit, pourra
croire raisonnable et convenable, et ayant égard à la tenure -sous laquelle
telles situations étaient tenues, et de la nomination qui pourrait être faite
de telles personnes, si qualifiées, pour remplir dles situations le nature sem-
blable, et à toutes telles circonstances qui pourraient et devraient être
prises en considération par rapport à telle réclamation ; et la compensa-
tion qui sera adjugée et accordée sera payée à même les argens non appro-
priés pour les usages publics entre les mains du receveur-général de cette
Province.

Le Gouver- XLVIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera loisible au Gou-
neur pourra verneur de cette Province pour le tems d'alors, par proclamations qui seront
dissoudre a ? e are
cun des con- émanées par et de l'avis et consentement du conseil exécutif de la Pro-
seils. vince, quand et aussi souvent que les circonstances, dans son et leur opinion,

rendront une telle mesure nécessaire, de dissoudre tous ou aucun des sus-
Commentse dlits conseils ; et chaque fois qu'il y aura dissolution des dits conseil ou con-
feront le, nlou- seils, le gardien du district dans lequel telle dissolution aura eu lieu, éma-
tions. iera sous les dix jours après telle dissolution, son warrant au nom de Sa
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Majesté, Ses Héritierset Successeurs, sous sa main et son sceau, adressé à
un des juges de Paix, ou à quelque autre personne sage et compétente, ré-
sidant dans chacune des différentes paroisses et townships composant le dit
district, requérant tel juge (le paix ou autre personne de procéder, après
avis duement donné à cet égard aux électeurs qualifiés comme susdit, à ce
que des élections soient faites dans chacune des dites paroisses ou townships
du dit district d'un conseiller ou de conseillers, suivant que telle paroisse
ou township aura le droit, sous les dispositions de cette ordonnance, d'élire
un ou cieux conseillers ; et telles nouvelles élections seront gouvernées par
les mêmes règles et sous les mêmes dispositions qui sont déjà ci-dessus pour-
vues pour l'élection de conseillers; et dans tous les cas où telle nouvelle Comnentse

élection de conseillers, après une dissolution, aura lieu comme susdit, le tems trront .cIo
l <o e-n -

au, depuis et après lequel les conseillers rendront leurs siéges vacans en sei CSer s
certaines proportions, comme ci-dessus, pourvu, commencera et datera clu ie, nouveies
second Lundi du mois cie Janvier qui suivra immédiatement telles élections
et les conseillers dans les première et seconde années, après telles élections,
se retireront (le la même manière qu'il est ci-dessus pourvu par les dispo-
sitions -de cette ordonnance, quant aux conseillers à être élus à la première
élection qui sera tenue sous et en vertu de cette ordonnance, qui clevront
se retirer dans les première et seconde années après telle électiop.

XLIX. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné, &c., que rien de 1
ce qui est contenu dans cette ordonnance ne s'étendra ou sera entendu s'é- ruant aux ci-
tendre aux cités (le Québec et cie Montréal, telles qu'incorporées par la loi. ,qu

L. Et qu'il soit (le plus ordonné, &c., que les mots Gouverneur de r. t.
celle Province partout où ils se trouveront dans les clauses précédentes, Lcs mots
seront entendus comme voulant dire etcomprenant le Gouverneur, Lieutde cette Pro-
nant-Gouverneur, ou la personne autorisée d'exécuter la commission de vice,"dainis
Gouverneur de cette Province, rpour le tems d'alors*. C cs moisne

s. troen Po.
LI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que cette ordonnance et les dis- iansangai.

positions y contenues ne cesseront point d'être en force, et n'expireront pas rCte urdcon-
le premier jour de Novembre, mil-huit-cent quarante-deux, mais seront et sera loi
demeureront loi permanente en pleine force jusqu'à ce qu'icelles soient 1 ananente.
rappelées ou amendées par autorité législative compétente.

2. OFFICIERS DE PAROISSES ET TOWNSI-IIPS.

Ordonnance pour pourvoir à, et régler l'élection et la nomination 4 vict. Cao. 3.
de certains Officiers, dans les différentes Paroisses et Town-
ships de cette Province, et pour faire d'autres dispositions
concernant les intérêts locaux des Habitans de ces divisions
de la Province.

A TTENDU qu'il est expédient et nécessaire, pour atteindre le but Preambule.d'un bon gouvernement et pour la due exécution des lois, que certains
officiers chargés de remplir des devoirs d'un intérêt local, soient élus et nom-
més dans et pour les différentes paroisses et townships dans cette Province,
et que d'autres dispositions soient faites pour la plus grande protection, et
pour le soin et la régie des intérêts locaux des habitans de ces divisions in-
férieures de cette Province :-Qu'il soit donc ordonné et statué, &c., qu'il Quand et com-
sera loisible à tous et chacun des gardiens qui seront nommés dans les ient lg pre-
différens districts de cette Province à être ci-après érigés, par warrant i2°1rc êlection.a d~es offliciers de
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paroisses et sous sa main et son sceau, d'autoriser et requérir un des juges de paix, ou
au- quelque autre personne sage et compétente dans les dits districts, respecti-ra lesu disdsritc ~venent, sous les douze jours après la réception de tel warrant, de convo-

quer une assemblée, après notice à cet effet pendant huit jours, qui sera
affichée à deux ou plus des endroits les plus publics dans les divisions lo-
cales ci-après mentionnéès, des habitans tenant maison des différentes pa-
roisses et townships et des paroisses et townships réputés comme tels, et
des unions de paroisses et townships, ou de paroisses et townships réputés
comme tels, à être établis de la manière ci-après pourvue par les présentes
dans les dits districts, respectivement, qui pourront avoir et auront les qua-
lifications ci-après mentionnées, à un certain jour et en quelque endroit
convenable, dans telles divisions locales, respectivement, afin d'élire les
ofliciers ci-après mentionnés, pour servir dans les 'dites divisions locales,
respectivement, jusqu'au second Lundi dans le mois de Janvier, qui sera
dans l'année dle notre Seigneur mil-huit-cent quarante-deux, et jusqu'à ce
que d'autres officiers soient élus, ou nommés ou assermentés pour les rem-
placer.

Quand et com- Il. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que le gardien de tout et chacun
mt es les dits districts, pourra autoriser, et cde la même manière, de tems à autre,
quentes auront par warrant sous sa main et son sceau, autorisera et requerra un des juges
lieu. de paix, ou quelqu'autre personne sage et compétente, dans les'dits dis-
Vide 7aezdICs. tricts, respectivement, le second Lundi du mois de Janvier, qui sera dans

l'année mil-huit-cent quarante-deux, et le même jour cde chaque année
subséquente, de convoquer une assemblée, et d'assembler les habitans
tenant maison des paroisses et townships, et des paroisses et townships ré-
putés comme tels, et des unions de paroisses ou townships, ou de paroisses
ou townships réputés comme tels. comme susdit, dans tels districts, respec-
tivement, qui pourront avoir et auront les qualifications ci-après mention-
nées, en quelqu'endroit convenable dans les divisions locales susdites,
respectivement, afin d'élire les odficiers ci-après mentionnés, pour servir
dans les dites divisions locales, respectivement, jusqu'au second Lundi, dans
le mois le Janvier, de l'année subséquente, et jusqu'à ce que d'autres offi-
ciers soient élus ou nommés, et assermentés, pour les remplacer.

tualifcation III. Et qu'il soit ce plus ordonné, &c., que les habitans tenant maison,
des électeurs. à être assemblés comme susdit, auront et posséderont pour leur propre

usage en franc-aleu, en fief ou en roture, ou sous un certificat ou billet de
location, émané sous l'autorité du Gouverneur et conseil de cette Province,
les terres et biens-fonds dans telle paroisse ou township, ou paroisse ou

township réputé comme tel, ou union de paroisses ou townships, ou de pa-
roisses ou townships réputés comme tels, comme susdit, de la valeur an-
nuelle de quarante chelins sterling, ou plus, en sus de toutes rentes et
charges dont ils seront grevés, ou auront et posséderont séparément comme
locataires pour un terme qui ne sera pas moins de trois ans, des terres et
bien-fonds, clans telles divisions locales, respectivement, à et pour une rente
ou considération annuelle qui ne sera pas moins de cinq livres sterling,
dont la rente ou considération pour l'année immédiatement précédant telle
élection aura été payée avant le tems fixé pour telle élection; et que les
dits habitans tenant maison, à être assemblés comme susdit, auront résidé
dans telles divisions locales, respectivement, pendant une année immédiate-
ment avant telle élection.

Quand il aura IV. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné, &c., que quand et
été imposé au- aussitôt qu'il sera imposé aucun droit ou droits et cotisation ou cotisations

[ cLA_1s E H,
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par autorité compétente, dans aucune telle paroisse ou township, ou pa- cune cotisa-
roisse ou township réputé comme tel, ou union de paroisses ou townships, tion, personne

ou dle paroisses ou townships réputés comme tels, comme susdit, aucun habi- ne" ra or aite

tant tenant maison, n'aura droit à voter à l'élection d'aucun des officiers n'a pas payé le

ci-après mentionnés, ou d'aucun autre officier dans telle division locale, s'il "ontant 
* ét cotisés par elle.

n aura pas été cotisé et chargé des droits et cotisations à être imposes sic.
comme susdit, et s'il n'aura* pas payé le montant de tous tels droits et coti- . Sic.
sations qui pourront avoir été dus et payables par lui, avant telle élection.

V. Pourvu aussi, et qu'il soit de plus ordonné, &c., que personne ne Certaines per-
pourra voter ou être élue à aucune telle élection comme susdit, qui ne sera sonnes izca-

pas une personne du sexe masculin et de l'âge de vingt-et-un ans, et un P destde éoter

sujet de Sa Majesté, ou un sujet de Sa Majesté naturalisé par acte du par- vide 'aUS.
lement-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, ou par acte de la législa-
ture du Bas-Canada, ou du Haut-Canada, ou de la Province du Canaaa.

VI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que personne étant dans les Les personnes
ordres, ou étant un ministre ou instructeur d'aucune secte de dissidens ou qui ne peuvent

congrégation religieuse, ou aucun juge ou greffier d'aucune cour de justice, ep'atres qui
ou aucun officier de.l'armée ou de la marine de Sa Majesté en pleine paie, ne peuvent pas
ne pourra être élu à ou pour aucune des charges susdites ; ni ne sera obli- accepter office.

«é ou lié sans son consentement, aucun maître d'école reconnu, ou médecin vide Pae.

en pratique, ni aucun meunier, quand il n'y en aura qu'un dans aucun
moulin, ni aucune personne de l'âge de soixante-et-cinq ans ou au-dessus,
ni aucune personne qui aura rempli aucune des charges susdites, ou payé
la pénalité pour refus de l'accepter, dans les cinq années qui précèderont
immédiatement toute telle élection, d'accepter ou remplir aucune des dites
charges.

VI[. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que personne ne pourra voter à Personnes
aucune telle élection, comme susdit, ou être élue à icelle, qui aura été convaincuesde

convaincue de trahison ou de félonie,, dans aucune cour de loi, dans aucune e, traion,

des possessions de Sa Majesté. félonie.

VIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que le juge de paix, ou autre Qui présidera

personne par lequel les habitans tenant maison, auront été assemblés comme ase,é,ec-
susdit, présidera à l'assemblée des dits habilans tenant maison, et aura le teurs; et quels
pouvoir, sur la réquisition d'aucun candidat ou électeur, d'administrer tous ecront ses pou-
ou aucun des sermens contenus dans les cédules ci-annexées, et aura aussi vis
le même pouvoir pour maintenir l'ordre, soumettre à l'obéissance et empri-
sonner pour mépris de son autorité, que pourrait avoir aucun oflicier rap-
porteur à aucune élection d'un membre pour servir dans l'assemblée légis-
lative de cette Province, avant la passation du susdit acte du parlement
impérial, intitulé, Acte pour établir des dispositions temporaires pour le
gouvernement du Bas-Canada.

IX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera loisible aux dits habi- Un greiner se-
tans tenant maison ou à la majorité d'eux, ainsi assemblés et qualifiés ér
comme susdit, dans les susdites divisions locales, ou aucune d'elles, de sioniocale.
choisir une personne propre et convenable, d'entre les habitans de telles
divisions respectivement, pour être greffier de la division locale dans la-
quelle telle élection aura'lieu ; lequel greffier ainsi élu, continuera en Sa tenure d'of-

oflice jusqu'à ce qu'il en soit démis à aucune assemblée générale subsé- fie.

quente des dits habitans tenant maison, assemblés et qualifiés comme susdit:
et il sera du devoir du greffier de préparer et conserver des minutes des
procédés et des assemblées de la division locale pour laquelle il sera gref-
fier, et de les transcrire dans un livre qui sera tenu pour cet objet, dans
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lequel seront entrées et mises de record toutes matières avant rapport à
telle division locale, qu'il sera de son devoir de mettre de record ; et le <lit
greflier aura la garde de tous records, livres, documens et papiers apparte-

Provfeo quant nant à la division locale pour laquelle il sera greffier comme susdit : Pourvu
z't laL Prcrc toujours, qu'il sera loisible au juge (le paix ou autre personne qui présidera

à la première assemblée de tels habitans tenant maison, <le nommer une
personne pour agir comme greffier jusqu'à ce que les habitans tenant mai-
son aient élus un greffier de la manière ci-dessus pourvue.

Des cotisnurs X. Et qu'il soit dle plus ordonné, &c., qu'il sera loisible aux dits Labi-
et autres ofmi- tans tenant maison, pu à la majorité d'entre eux, assemblés et qualifiés
riers seront

. comme susdit, dans les divisions locales susdites, ou aucunes d'elles, de
que iLion choisir de la même manière, d'entre les habitans de telles divisions locales,
locale. respectivement, trois personnes propres et convenables, pour être cotiseurs
Vide Taails. pour telles divisions locales, respectivement, lesquels cotiseront tous tels

droits et taxes qui seront imposés par aucun acte ou actes de la législature
de cette Province, ou par aucune autre autorité compétente, et seront paya-
bles par les habitans d'icelle ; et le choisir de la même manière, une personne
propre et convenable, pour être collecteur pour la division locale dans la-
quelle les dits habitans tenant maison se seront assemblés comme susdit ;
et il sera du devoir du dit collecteur de demander et recevoir des habitans
tenant maison, <le la division locale pour laquelle il aura été élu collecteur
comme susdit, tous droits et cotisations dus et payables dans telle division
locale ; et il rendra compte et payera les argens qui seront ainsi reçus par
lui, <le la manière qui sera prescrite par la loi ; et il sera loisible aux dits
habitans tenant maison de choisir de la même manière, un ou plusieurs
inspecteur ou inspecteurs de grands chemins et ponts, deux ou plusieurs
sous-voyers <le grands chemins, une ou plusieurs personnes propres et con-
venables pour être surintendant les pauvres, deux ou plusieurs inspecteurs
de clôtures et fossés, et un ou plusieurs gardien ou gardiens des enclos pu-

Proviso: une blics, dans les dites divisions locales, respectivement : Pourvu toujours,
personne pour- qu'il sera légal d'élire la même ou les mêmês personne ou personnes pour
ra remplir
plus &u ý t remplir une ou plusieurs des dites charges de surintendant des pauvres,
Ine. sOus-voyer et inspecteur de clôtures et fossés, en même tems tel qu'il pa-

raîtra expédient à la majorité des dits habitans tenant maison, assemblés et
qualifiés comme sus(lt.

Oficiers aus XI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que le dit juge de paix, ou autre
preteronte. personne présidant aucune telle assemblée les habitans tenant maison, à

laquelle les ofciers susdits auront été élus, pourra, et tel juge de paix ou
autre personne est par les présentes autorisé et requis d'administrer le ser-
ment d'o@ffce à chacune des personnes ainsi élues comme susdit, comme

Le s-nent. suit, savoir :-" Vous, A. B., promettez et jurez, que vous déchargerez et
remplirez fidèlement, diligemment et justement les devoirs de la charge

" de , pour , le mieux qu'il vous sera possible
" Ainsi que Dieu vous soit en aide :" Et toute personne qui sera élue à
aucune des charges susdites, sera considérée, après avoir prêté le dit ser-
ment, comme étant légalement nommée à telle charge et assujettie à en
remplir les devoirs.

Pênalités pour XII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que ,toute personne qui sera
refus daccep- élue à aucune des charges susdites, acceptera telle charge sous cinq jours

troffice Ou Mc
rter le - après que son élection lui aura été signifée, et prêtera le serment susdit,

ment reguis. devant le juge de paix ou autre personne qui aura présidé à l'assemblée,
ou devant le greffier, de la paroisse ou township, ou paroisse ou township

[ C T. A s-sE r.H
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réputé comme tel, ou union de paroisses ou townships, ou de paroisses ou
townlslips ré-putés comme tels, comme susdit, dans lesquels telle élection
aura eu lieu, lequel serment toutes et chacune des susdites personnes sont
par les présentes autorisées d'administrer, et à défaut de ce faire elle en-
courra et payera une amende de deux livres argent courant die cette Pro-
vince, qui sera prélevée par la saisie et vente de ses biens et effets en Comment re-
vertu d'un warrant sous la main et le sceau d'aucun juge de paix pour le e et ap
district dans lequel telle élection aura eu lieu ; lequel warrant tel juge de
paix est par les présentes autorisé d'émaner, sur plainte ou information de-
vant lui, et après la conviction de la personne qui aura ainsi fait défaut,
par confession ou sur le serment d'un ou de plusieurs témoin ou temoins
dignes de foi, autre que le dénonciateur et la dite amende ainsi encourue,
sera payée moitié au dénonciateur et lautre moitié sera payée au trésorier
lu district dans lequel telle élection aura eu lieu, pour les usages publics

du dit district.

XIL. Et qu'il soit de plus ordonné, &c. qu'il sera loisible à deux ou plus Lee p
des juges de paix pour le district dans lequel aucune personne ou personnes élu g ngi-
ainsi 'lues en office refuseraient ou négligeraient de l'accepter, et dle prêter gL -

le serment d'offlce comme susdit, de nommer a une session spéciale qui pter rm n<t,
sera convoquée à cette fin par le jure de paix ou autre personne qui aura [inltu-
préidé à l'élection, ou par le gardien dlu district, une persunne ou des per- >om.
sonnes propres et convenables pour servir en lieu de la personne ou des per- les roinilacer.
sonnes qui auront ainsi refusé ou négligé ; et si la personne ou les personnes
ainsi nommées par tels juges de paix, n'acceptent pas sous cinq jours après
que sa ou leur nomination leur aura été signifiée comme susdit, la charge
ou les charges auxquelles elle ou elles auront été ainsi nommées, et ne
prêtent pas le serment susdit, toutes etchacune de ces personnes encour-
ront respectivement une amende de deux livres argent courant de cette
Province, qui sera prélevée, payée et appliquée de la manière ci-dessus
pourvue, dans le cas où la personne élue à aucune des charges susdites la
refuserait ou la négligerait comme susdit ; et dans tous les cas où la per- realité
sonne ou les personnes ainsi nommées par tels juges de paix, refuseraient contre ls per-
ou négligeraient d'accepter la charge ou les charges auxquelles elle ou elles
auraient été ainsi nommées, ou refuseraient de prêter le serment susdit, refuseront
il sera loisible aux dits juges de paix le nommer une autre ou des autres d'accepter ou

personnes en sa ou leurs places, et de répéter telles nominations jusqu'à ce rs°r"nc"""

que telle charge ou charges soient acceptées, et le serment susdit prêté ; et
de mettre en force leur autorité à cet égard par l'imposition de la pénalité
susdite, laquelle sera prélevée comme susdit, dans le cas de chaque refus
ou négligence successif d'accepter telle charge ou charges, ou de prêter le
serment susdit.

XIV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que -si aucune paroisse ou town- Les électeurs
ship, ou paroisse ou township réputé comme tel, ou union de paroisses ou négligeant
townships, ou de paroisses ou townships réputés comme tels, néglige ou d'élire les oui-ciers, comment
omet, à l'assemblée à être tenue à cette fin, comme susdit, de choisir les ils seront nom-
dits offlciers à être choisis comme susdit, ou aucun d'eux, il sera loisible à més.
aucun deux* ou plus des juges de paix pour le district dans lequel telle né-. sie.
gligence ou omission aura eu lieu, à une session spéciale qui sera convo-
quée à cette fin par le juge de paix ou autre personne qui aura présidé à
'assemblée, ou par le gardien du district, de nommer les dits officiers ou
îels d'entre eux que telle division locale, comme susdit, -uia négligé ou omis

d'élire ; et tels officiers ainsi nommés rempliront leurs charges jusqu'à ce -
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que d'autres personnes soient élues ou nommées pour les remplacer, et au-
ront les mêmes pouvoirs et seront assujettis aux mêmes devoirs et pénalités

Pénalité sur que s'ils eussent été duement choisis par les habitans tenant maison: Et si
les personnes aucune des personnes ainsi nommées par tels juges de paix comme susdit est
ainsi noinécs en dernier lieu, refuse ou néglige d'accepter les charges auxquelles elle aua
(l neu.erunt été nmmée, comme susdit est en dernier lieu, elle encourra la pénalité,
dncog>er. tel qu'il est ci-dessus pourvu dans le cas où des personnes élues comme

susdit r'efuseraient ou négligeraient d'accepter les charges auxquelles elles
auraient été élues, laquelle sera recouvrée, payée et appliquée de la ma-
lière susdite ; et il sera loisible à tels juges de paix de faire successivemenit
les nominations de la même manière qu'il est ci-dessus déjà pourvu, jus-

qu'à ce que telles charges soient acceptées et le serment prêté comme
susdit.

Dans le cas de X V. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que dans le cas où aucun des dif§
mort, dé.is- officiers à être ainsi élus ou nommés comme susdit, après avoir accepté

Cu- les dites charges ou aucune d'elles, viendrait à décéder, ou laisserait la pa-
comment il roisse ou township, ou paroisse ou township réputé comme tel, ou union de
sera remplace. paroisses ou townships, ou de paroisses ou tovnships réputés comme tels,

comme susdit, pour lequel il aurait été élu et nommé, ou deviendrait inca-
Sic. pable de remplir les'devoirs des dites charges, il sera loisible a aucun deux*

ou plus des juges de paix pour le district dans lequel telle vacance, démis-
sion ou incapacité aura lieu, à une session spéciale qui sera convoq:inée à
cette fin, par le juge de paix ou autre personne qui aura présidé à la der-
nière élection d'officiers pour cette division locale, ou par le gardien du
district, de remplir la place ou les places de tels officiers, respectivement,.
de la même manière qu'il est ci-dessus pourvu dans le cas de négligence
ou omissiôn d'élire tels officiers, et sujet aux et en vertu des mêmes dispo-
sitions.

Les paroisses XVI. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il ne' serae
&c.. ayant tenu aucune assemblée pour lélection d'aucun des officiers susdits, dans au-
moinsde300 cune paroisse ou township, ou paroisse ou township réputé comme tel
ames, n'éliront cn
point d'offi- dans lequel la population n'excèdera pas trois cents ames, et qu'une ou
ciers, mais se- plusieurs de telles paroisses ou townships, ou paroisses ou townships répu-
roit unies à. tés comme tels dans lesquels la population n'excédera pas ce nombred'autres parois- y -,
ees,etcnseront seront unis par le gardien lu district dans lequel elles ou ils se trouveront
séparées lors- respectivement, dans et par son warrant à être émané pour la convocation
que leur popu-
lation excûdcra d'assemblées comme susdit, pour les fins de cette ordonnance, à quelqu'autre
ce nombre. paroisse ou township, ou paroisse ou township réputé comme tel, y adja-
Vide Tables. cent, ou à l'une et l'autre, tel que le dit gardien dans et par son dit war-

rant, de tems à autre l'ordonnera, et seront par le dit gardien de la même
manière séparés, aussitôt qu'ils ou qu'elles <contiendront respectivement une
population excédant trois cents ames, et alors auront respectivement droit à
tenir et exercer tous les droits et pouvoirs, lesquels en vertu de. cette or-
donnance, aucune paroisse ou township, ou paroisse .ou township réputé
comme tel, a droit de tenir et exercer.

Le collecteur XVII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que chaque personne qui sera
de chaque pa- élue ou nommée à la charge de collecteur d'une paroisse ou township, ou
oISercc d'une paroisse ou township réputé comme tel, ou d'une union de p'aroisses
io'n sous peine ou townships ou paroisses ou townships réputés comme tels, comme susdit,

d'amende. sous huit jours après la signification de son élection ou nomination à eette
charge, et avant de commencer à en remplir les devoirs. feraet dnnera à
et en faveur du trésorier du district dans lequel telle division locale sera
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située, un cautionnement conjointement et séparément avec deux cautions
qui seront approuvées par tel trésorier, au montant de la somme de deux
cents livres, argent courant de cette Province, les conditions duquel caution-
nement seront, que tel collecteur payera duement et rendra compte de tous
argens qui viendront entre ses mains, en sa capacité de collecteur, et rem-
plira fidèlement les devoirs de sa charge : Et si aucune personne, qui étant Pénalité pour
élue ou nommée collecteur comme susdit, ne fait pas ou ne donne pas le ''ur.
cautionnement av'ec les cautions comme susdit, dans le tems limité comme
susdit, telle négligence ou omission sera considérée et prise comme étant un
refus de remplir la dite charge,. et assujettira la personne ainsi négligeant
(le le faire, à la même pénalité, qu'il est ci-dessus pourvu dans le cas de re-
fus d'accepter la dite charge, laquelle sera recouvrée, payée et appliquée
(le la manière ci-dessus pourvue.

XVIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que chacune et toutes les Les paroisses
paroisses ou townships, ou paroisses ou townships réputés comme tels, et et townships
unions de paroisses ou townships, ou paroisses ou townships réputés comme incorporés

tels dans cette Province comme susdit, seront à des fins civiles, et sont par couls, avets
les présentes constitués corporations, et comne telles pourront poursuivre tains pouvoirs.
et être poursuivies, acquérir et posséder des terres et biens-fonds situés clans
les limites de telles divisions locales comme susdit, à l'usage des liabitans
d'icelles.

XIX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que toutes actions à être inten- Comment au-
tées par aucune paroisse ou township, ou paroisses ou townships réputés cune action ser
comme tels, ou union de paroisses ou townships, ou paroisses ou townships ra intentée par

ou contre au-réputés comme tels, seront intentées au nom dé telle division locale comme nedivisio
susdit ; et dans toutes actions à être intentées contre aucune telle division locale.
locale- le service de la sommation sur le greffier de telle division locale,
sera considéré comme étant légal et suffisant ; et il sera loisible à aucune Chaque divi-
division locale en sa qualité de corporation, à une assemblée générale ou sioniocale

spéciale à être convoquée comme ci-après pourvu, par une résolution ou des pourranomer
résolutions à cet égard, à être adoptées par telle assemblée, et qui seront
entrées dans les minutes de ses procédés, de nommer un procureur ou des
procureurs pour agir pour et représenter telle division locale.

XX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera loisible aux habitans Les électeurs
tenant maison, des différentes paroisses et townships, ou paroisses ou town- à leurs assem-
slips réputés comme tels, ou unions cie paroisses ou townships, ou paroisses blées pourront
ou townships réputés comme tels dans cette Province, à. leurs assemblées puvo rs
générales, qui seront convoquées par un des juges de paix, ou autre per- corporation, et
sonne comme susdit, ou à des assemblées spéciales qui seront convoquées ré"l"-
de la même manière, par un juge de paix ou autre personne, par et en ver- pour certaines
tu de l'autorité du Gouverneur de cette Province, pour le tems d'alors, 1 ne.

d'exercer les pouvoirs qui leur sont donnés comme corporation comme sus- Vide Tables.

dit, et de faire tels réglemens qui ne seront pas contraires aux lois du
pays ou à aucune des dispositions de cette ordonnance, qu'ils jugeront con-
venables pour la régie de toutes communes, terres-ou propriétés qui appar-
tiendront aux dites divisions locales, respectivement, en leur qualité de cor-
poration, et pour l'établissement d'enclos publics pour y détenir le bétail, à
tels endroits qu'ils jugeront convenables, et pour déterminer et constater la
suffisance de toutes clôtures dans telles divisions locales, respectivement ; et Pourront pré-
les dits habitans tenant maison ou la majorité d'entre eux, assemblés comme lever des de-

niers pour la
susdit, auront aussi le pouvoir aux dites assemblées, d'ordonner que telles poursuite nu
sommes d'argent soient prélevées sur telles divisions locales, respectivement, défense d'au-

Cune action.
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qu'ils jugeront convenables pour la poursuite ou la défense d'aucune action
dans laquelle les dites divisions locales, respectivement, seront parties ou se-

Et pourront ront intéressées; et aussi d'imposer telles pénalités contre toutes personnes
poserdes qui enfreindront aucune telles règles ou réglemens, établis à telles assem-

pénaLlités. blées, qu'ils jugeront à propos, n'excédant pas cinquante chelins, argent cou-

rant de cette Province, et de pourvoir au recouvrement de telles pénalités; et
à leur application quand recouvrées, de telle manière qu'ils le jugeront ex-

Proviso. pédient : Pourvu toujours, qu'aucune telle division locale ne pourra exercer
comme corporation, aucun autre pouvoir que ceux qui sont ci-dessus men-
tionnés, ou qui lui seront spécialement donnés pour la mise à exécution dés
pouvoirs ci-dessus donnés.

XXI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les assemblées de paroisses
e et townships, à être tenues comme susdit, seront tenues de jour seulement,

entre neuf heures du matin et quatre heures de l'après midi, et ne continue-
ront en aucun cas pour plus de deux jours.

Par qui les mi- XXII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les minutes des procédés
nutesseront de chaque assemblée de paroisse ou township à être tenue comme susdit,

seront signées par le juge de paix ou autre personne qui les présidera et

par le greffier de la paroisse ou township, ou paroisse ou township réputé
comme tel, ou union de paroisses ou townships, ou de paroisses ou town-
ships réputés comme tels, comme susdit, dans lesquels telle assemblée aura
lieu ; et les dites minutes seront déposées et mises de record dans le bureau
de tel grellier dans les deux jours après telle assemblée.

-nmeàr XXIII. 'Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que quand et aussitôt que le
ece~t temris pour lequel aucun des officiers susdits aura été élu ou nommé, expi-

t -rera qu'aucun el olffcier cessera de tenir charge, il livrera sur (le
ý.. mande, à son successeur, sur serment à être prêté devant un juge de paix

tous Ji'res et pour le district dans lequel telle vacance aura lieu, tous et chacun les
papiers. livres, documens, comptes et papiers en sa charge comme tel officier, ou

en aucune manière ayant rapport à son office.

XXIV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que dans le cas du décès
elécù- daucun d'aucun .des officiers à être élus ou nommés comme susdit, ses héritiers,.

ses exécuteurs, curateurs ou administrateurs, livreront de la même manière sur
s demande, au successeur on o<mwe (le tel offlcier, sur serment à être prêtéEvnrlOnt Les

in4>ir Ct devant un juge (le paix pour le district dans lequel tel officier aura agi
livres. comme tel, tous livres, documens, comptes et autres papiers en leur pos-

session ou en la possession d'aucun d'eux, ou sous leur pouvoir et contrôle,
ou sous le pouvoir ou le contrô!e d'aucun deux, appartenant à la chargé
tenue par tel officier décédé, ou dont il était aucunement en possession en
sa capacité officielle.

XXV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que si aucune personne ces-
cas de refus de sant d'être en office comme susdit, ou ses héritiers, exécuteurs ou curateurs,
livrer les livres refusent ou négligent sur demande faite comme susdit, de livrer tous tels
et papiers. livres, documens, comptes et papiers comme susdit, elle ou il payera ou

payeront à la paroisse ou township, ou paroisse ou township réputé comme:
tel, ou union de paroisses ou townships, ou paroisses ou townships réputés
comme tels, une amende de cinquante livres, argent courant de cette Pro-
vince, qui sera recouvrée avec les frais à la poursuite detelle division locale
en sa qualité de corporation, pour les usages de telle division locale, dans.
aucune cour de record dans cette Province ayant juridiction civile originaire
à ce montant
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XXVI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que le successeur d'aucune Il y aura ac-

personne ainsi cessant d'être en office comme susdit, qui refusera ou négli- tion ren-

gera, ou dont les héritiers, exécuteurs ou curateurs refuseront ou neglige- les personnes
ront de livrer tous tels livres, documens, comptes et papiers sur demande ainsi refusant.
comme susdit, aura droit à.et pourra procéder par saisie revendication, dans
une action en revendication, pour les recouvrer, de la même manière que le
propriétaire putatif de biens et effets peut avoir recours à ce remède, dans
cette Province, dans les cas ordinaires, pour les recouvrer ; et pourra re-
couvrer et recouvrera des dommages dans la dite action pour la détention
malicieuse des dits livres, documens, comptes et papiers, ou aucun d'eux;
lesquels dommages, quand reçus par le demandeur dans aucune telle action,
seront par lui payés au trésorier du district dans lequel telle détention ma-
licieuse aura eu lieu, pour faire partie des fonds publics du dit district.

XXVIi. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que depuis et après les Partiesde
premières élection et nomination d'officiers de paroisses et townships à être l'acte 36 Geo.

3. c. 9. et 2
tenues et faites, comme susdit, en vertu de cette ordonnance, telle partie Vict. c. 7. et
d'un acte de la législature de cette Province, passé dans la trente-sixième de G Guil. 4. c.
année du règne de feu Sa Majesté le Roi George Trois, intitulé, Acte pour aan a

faire, réparer et changer les chemins et ponts dans cette Province et nation de cer-
pour d'autres effets, et telle partie d'une certaine ordonnance de la léris- tains officiers,

1" rappclees. et.lature de cette Province, passée dans la seconde année du règne de Sa ,
Majesté, intitulée, Ordonnance pour amender l'acte passé dans la trente- arcordés aux
sixième année du règne de George Trois, chapitre neuf, communé- ofhciers quic seront élus ou
ment appelé l'Acte des chemins, ou d'aucune autre loi, qui pourvoit à la nommés en
nomination, par le grand-voyer ou autres fonctionnaires, d'un inspecteur ou vertu despré-

inspecteurs de grands chemins et ponts dans chaque paroisse, seigneurie ou sente
township dans son district, et pour l'élection de sous-voyers de grands che-
mins, dans les paroisses, seigneuries et townships dans cette Province, voez es notes
chaque année ; et aussi telle partie d'un autre acte de la législature de sur les ades
cette Province, passé dans la sixième année du règne de feu Sa Majesté dls
le Roi, Guillaume Quatre, intitulé, Acte pour révoquer un certain acte
y mentionné et pour remédier plus efficacement à divers abus préjudi-
ciables à l'agriculture, qui pourvoit à l'élection d'inspecteurs de clôtures
et fossés, dans les paroisses, seigneuries et townships dans cette Province,
et à la nomination de gardiens d'enclos publics dans la ville des Trois-Ri-
vières, et dans le bourg de William Henry, dans certains villages de cette
Province, et dans les divisions de différentes paroisses, seigneuries et town-
ships dans cette Province, seront et sont par les présentes rappelées ; et
tous et chacun les pouvoirs, autorités et devoirs, lesquels, dans et par les
<lits trois actes en dernier lieu mentionnés, appartenaient et appartiennent
et pouvaient être exercés par l'inspecteur et les inspecteurs de grands che-
mins et ponts, sous-voyers de grands chemins, inspecteurs de clôtures, ins-
pecteurs de fossés et gardiens d'enclos. publics, respectivement nommés et
élus, ou à être nommés et élus par et en vertu des dits trois derniers aetes,
appartiendront et seront imposés depuis et après la première élection d'offi-
ciers dle paroisses et townships à être tenue et faite en vertu de cette ordon-
nance, à l'inspecteur ou les inspecteurs de grands chemins et ponts, aux
sous-vover ou sous-voyers de grands -chemins, inspecteurs de clôtures et
fossés et gardiens d'enclos publics, qui seront éls ou nommés en vertu des
dispositions de cette ordonnance, lesquels seront respectivement remplis et
exercés par eux suivant la.loi.

XXVIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que toute personne autorisée Toute per-
par la loi à faire une affirmation-en lieu de prêter serment, fera telle affir- sonne qui
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jurera ou am-r- mation dans tous les cas où par cette ordonnance le serment est requis d'être
mera faus prété ; et'si aucune personne prêtant aucun serment requis par cette ordon-
coupable de nance, ou faisant une affirmation en lieu de prêter tel dit serment, avec
parjure. connaissance dle cause, prête le serment ou aflirme faussement, telle lier-.

sonne sera jugée coupable de parjure, et sera punie en conséquence.
Parties de cer- XXIX. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné, &c., que rien de
taines Paroisses ce qui est contenu dans cette ordonnance ne s'éeendra ou sera entendu s'é-
Ine Scroi't pas
afFectées par tendre, à ces parties des paroisses (le Québec, St. Roch et Montréal, qui se
cette ordon- trouvent comprises dans les cités de Québec et de Montréal, respectivement.

ne.ot~ XXX. Et qu'il soit (le plus ordonné, &c., que les mots Gouverneur
"Gouverneur de cette Province, partout où ils se trouveront dans les clauses précédenites,
de cette Pro- seront entendues comme voulant dire et comprenant, le Gouverneur ou la
vnce" " dinis. personne autorisée d'exécuter la commission-de Gouverneur de cette Pro-

vince, pour le tems d'alors.

Cette ordon. XXX[. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que cette ordonnance et les
nance sera dispositions y contenues, ne cesseront point d'être en force, et n'expireront
permanente. pas le premier jour de Novembre, mil-huit-cent quarante-deux, mais seront

et demeureront loi permanente en pleine foi-ce, jusqu'à ce qu'icelles soient
rappelées ou amendées par autorité législative compétente.

CÉDULES.
SERMENS A ÊTRE AD3INISTRÉS AUX VOTEURS.

(No. 1.)
Sermens aux- " Vous jurez (ou afirmez, tel que le cas pourra être) que votre nom
quels il est " est que vous êtes (profession ou métier) qu.e le
référa cans la " lieu de votre résidence est à dans leSe clause. u(evtersdneet'dasl

" que vous avez résidé dans le de
pendant l'année immédiatement précédant cette élection, que vous êtes
de l'ge cde vingt-et-un ans accomplis, et que vous n'avez pas déjà voté

4 à cette élection : Ainsi que Dieu vous soit en aide."

(No. 2.)
Vous jurez (ou affirmez; tel que le cas pourra être) que votre nom;

" est que vous êtes (profession ou métier) que vous
ê êtes un habitant tenant maison résidant dans le township (ou autre lieu,

"tel que le cas pourra étre) de que vous possédez:
" et êtes saisi pour votre propre usage d'une terre ou bien-fonds, situé dans.
"le de joignant d'un côté le
4 terrain occupé par laquelle terre ou bien-fonds ainsi

possédé par vous, est de la valeur nette de quarante chelins sterling par
" an, en sus de toutes rentes et charges payables sur ou par rapport à iceller
" Ainsi que Dieu vous soit en aide."

(No. 3.)
Vous jurez (ou affirmez, tel que le cas pourra être) que votre nom

" est que vous êtes (profession ou métier) que vous
4 êtes un habitant tenant maison résidant dans le de

que vous possédez un bail, pour pas moins de trois
années, d'une terre et bien-fonds, étant clans le de

joignant d'un côté la terre et bien-fonds occupé
upar laquelle terre et bien-fonds est ainsi possédé par

vous, à et pour une rente ou considération annuelle de cinq livres et au-

[ H..AS .-



CLSse H.] OFFICIERS DE PAROISSES ET TOWNSHIPS, &C. 483:
"dessus, et dont la rente on considération pour l'année immédiatement
" précédant cette élection a été payée : Ainsi que Dieu vous soiten aidé."

(No. 4.)
Vous jurez (ou affirmez, tel que le cas pourra être) que votre nom

"est que vous êtes (profession ou métier) que vous
"résidez dans le de , que vous avez

été chargé et cotisé comme habitant tenant maison de
"et que vous avez payé le montant dont vous étiez chargé et cotisé.
" Ainsi que Dieu vous soit en aide."

3. INCORPORATION DE QUBEC.

Ordonnance pour Incorporer les Cité et Ville de Québec. 3 &4 Vici.
Cap. 35.

Note.-Cette ordonnance, à l'exception des sections 3, 4 et 52, est
conçue dans les mêmes termes que l'ordonnance 3 & 4 Vict. cap. 36,
pour incorpore: la ville de Monlréal,-sauf les mots en marge qui
portent ce signe*, et qui doivent être substitués à ceux dans le texte qui -
portent le même signe.

'J U que pour la protection, soin et direction plus avantageux des intérêts Préambulo.
locaux ett habitans de lest cité et ville dle Québec*, et pour le gouver- t Sic.

nement municipal et l'amélioration d'icelle, il est expédient que les dites * Montréal.
cité et ville soient incorporées :-Qu'il soit donc ordonné et statué, &c.,-La cité et ville
que les habitans de lest dites cité et ville de Québec4 et leurs successeurs, le Québec

constituée un
habitans d'icelle, seront et ils sont par les présentes déclarés être un corps corps politique
politique et incorporé, de nom et de rait, sous le titre (le Le maire, les et corporation
échevins et les citoyens de la cité de Québecf, et auront comme tels suc- avec crtainspouvoirs.
cession perpétuelle et un sceau commun, avec pouvoir de le détruire, re- Montréal.
nouveler, altérer et changer à leur gré, et seront labiles à poursuivre et à * Montréal.
être poursuivis, plaider et répondre dans une cour de loi et d'équité et
autres lieux, en toutes actions, causes et matières quelconques, et d'accep-
ter, tenir, prendre et acquérir les biens et effets, terres, maisous, biens
réels et personnels, meubles et immeubles, et le donner, concéder, vendre,
louer et transporter iceux, et de former partie dans aucun contrat, et cde Vide Tablks.
donner et prendre tous billets, obligations, jugemens ou autres instrumens
ou cautionnemens, pour le payement ou pour la sûreté du payeneit die
tout argent emprunté ou prêté, ou pour l'accomplissement d'aucun autre
devoir, matière ou chose quelconque.

II. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que l'étendue de pays, laquelle, cuelc éten-
par et dans une certaine proclamation de Son Excellence Sir Alured Clarke, due do pays
Lieutenant-Gouverneur de la Province du Bas-Canada émanée sous le a°"eeact.
grand sceau de la dite Province, et datée du septième jour de Mai, de Pan- vide Tabes.
née de notre Seigneur, mil-sept-cent quatrevingt-onze, était et est désignée
comme étant comprise dans les cité et ville de Québec*, et laquelle y.était Montréal.
déclarée comme devant être connue par ce nom, depuis et après la passa-
tion de cette ordonnance, constituera, formera et sera appelée la cité de * Montréal.
Québec*.

La partie de la proclamation dont il est question et qui fixe les
limites de la ville de Québec, et de la haute et basse-ville de la dite cité,
est conçue dans les termes suivans :-- et que la première des dites
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"cités, que l'on nommera (comme ci-devant) la cité et ville de Québec,
" comprendra toute cette étendue de terre ou promontoire (étant partie et
" pièce du susdit comté de Québec) entre les rivières Saint Laurent et
" Saint Charles, bornée par derrière par une droite ligne courant le long
" du front est lu couvent appelé l'Hôpital Général, et continuée de ri-
" vière en rivière ; et que la dite cité et ville de Québec soit, et elle est

par la présente déclarée divisée en deux parties qui seront respective-
" ment nommées la Basse-ville et Haute-ville ; et que la dite Basse-ville
" comprendra toute cette partie de la dite étendue de terre ou promontoire
"située en bas du mont appelé Cap-au-Diamant, et les fortifications et hau-
" teurs au delà, comprenant les deux côtés du chemin passant devant le
" Palais de l'intendant et Saint Roch, jusqu'à ce que le dit chemin rencontre
" l'arrière ligne sus-mentionnée continuée du front est de l'Hôpital Général
" susdit,-ensemble avec le terrain au-dessus de la rue de la Montagne sur
"le côté est d'icelle aussi haut que le terrain le l'Evêché sans l'y com-
" prendre, et sur le côté ouest de la rue de la Montagne, aussi haut que la
" ruelle qui conduit au vieux château Saint Louis, du haut de l'escalier
" opposé à la porte du dlit Evêché ; et que la dite Haute-ville comprendra
" tout le reste de la dite étendue de terre ou promontoire dans les limites
" ci-dessus désignées pour la cité de Québec."

La cité de III. Et qu'il soit le plus ordonné, &c., que pour les fins de cette ordon-
Québec d nance, la dite cité de Québec sera divisée en six quartiers qui seront ap-sée en quar
tiers. plés respectivement, le quartier Saint Louis, le quartier du Palais, le

quartier Saint Pierre, le quartier Champlain, le quartier Saint Roch, et le
quartier Saint Jean.

Bornes et li- IV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les bornes et limites des dits
mites d'iceux. six quartiers de la cité le Québec, seront comme suit, savoir :-
Quartier 1. Le quartier Saint Louis comprendra toute cette partie de la Haute-
St. Louis. ville, en dedans des fortifications et au sud d'une ligne partant de la porte

Prescott à la porte Saint Jean, tirée le long du milieu des rues La Mon-
tagne, Buade, Fabrique et Saint Jean.

Quartier du 2. Le quartier du Palais comprendra toute cette partie de la Haute-ville
Patais. en dedans des fortifications, et qui ne forme pas partie du quartier St. Louis.
Quartier 3. Le quartier Saint Pierre comprendra toute cette partie de la Basse-
St. Pierre. ville, bornée au sud par une ligne tirée en descendant du milieu de la rue
* ly a west Sous-le-Fort, et prolongée en cette direction jusqu'à la rivière Saint Lau-dans taagtais. rent d'un côté et jusqu'au Cap sous le Château Saint Louis de l'autre

lag 1 is. côté, et au *sud ouest* par les limites † de la paroisse de Saint Roch.
Quartier 4. Le quartier Champlam comprendra toute cette partie de la Basse-ville
Champlain. étant entre les quartier Saint Pierre et les limites de la cité.

Quartier 5. Le quartier Saint Roch comprendra toute cette partie de la paroisse
st. Roch. de Saint Roch située en dedans des limites de la cité de Québec.
Quartier 6. Le quartier Saint Jean comprendra tout cet espace borné par le
St. Jean. quartier Saint Roch, les fortifications, les limites de la dite cité, et la cîme

du Cap sur les bancs du Saint Laurent.
Un maire. des V. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera nommé et élu, de la
échevins et manière ci-après mentionnée, une personne convenable pour être et qui sera
conseiller appelée le M'aire de la cité de Québec*, et un certain nombre de personnes
et élus. et for. convenables pour être et qui seront appelées les Echevins de la dite cité,
meront le con- et un certain nombre d'autres personnes convenables pour être et qui seront
sel appelées Conseillers de la dite cité ; et tels maire, échevins et conseillers

oMntréaL pour la tems d'alors, formeront et seront appelés le conseil de la dite cité.
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VIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que le dit conseil de la dite Et nommera
cité pourra de tems en tems, et à tels tems qu'il le croira convenable, avant un assesseur

le dit premier jour de Décembre, dans l'année de Notre Seigneur, mil -huit- qu"-auer
cent-quarante-deux, nommer un assesseur pour chacun des (lits quartiers de
la dite cité respectivement, qui continuera en office pour tel espace de tems
qui sera fixé et limité par le dit conseil, mais qui ne s'étendra pas au-delà Mais vide&s
des jours et année en dernier lieu mentionnés, et le dit conseil pourra aussi Tables.
prescrire les devoirs dle tels cotiseurs.

IX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que personne ne pourra être Qualification
nommé ou élu échevin de la dite cité de Québec* sans avoir résidé et tenu d'un échevin.

maison dans la dite cité pour une année précédant telle nomination ou élec- ' Montréal.
tion, et sans posséder, et avoir pour son propre usage dles biens réels ou per-
sonnels, ou tous deux, dans la dite cité, après payement ou déduction de
ses justes dettes, de la valeur de mille livres, courant.

X. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que personne ne pourra être nom- Qualification
mé ou élu conseiller de la dite cité de Québec* sans avoir résidé et tenu d'unconseiller.

maison dans la dite cité pour une année précédant telle nomination ou * Montréal.

élection, et sans posséder et avoir pour son propre usage dles biens réels ou
personnels ou tous deux, dans la dite cité, après payement ou déduction de
ses justes dettes, de la valeur dle cinq cens livres, courant.

XI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les conseillers de la dite cité Qualification
de Québec*, aux tems ci-après fixés, seront choisis par la majorité des voix ds voteurs à
de telles personnes, résidant et tenant maison dans le quartier pour lequel l"leio de
telle élection sera tenue, qui seront chacun en possession, au tems de l'élec-
tion, d'une maison dans le lit quartier, tenue par eux respectivement en
pleine propriété, ou pour un terme d'années,ou pour un terme de pas moins
d'une année, et qui aura résidé dans la dite cité pendant une année ou
plus, avant telle élection, et qui aura résidé dans tel quartier en particulier
pour lequel telle élection sera tenue, pendant au moins trois mois précédant
telle élection ; et partie d'une maison dans laquelle une personne résidera
comme domicile, et non comme pensionnaire, et ayant une poitte à l'exté-
rieur, par laquelle une communication séparée avec la rue lui sera donnée,
sera considérée comme maison et demeure suivant l'intention. de cette ordon-
nance : Pourvu toujours, que quand et aussitôt qu'il aura été imposé aucun Provigo.
droit ou droits, cotisation ou cotisations comme susdit, que nulle telle per-
sonne tenant maison aura droit à voter à telle élection de conseillers comme
susdit, si elle n'aitj été assujettie à, ou cotisée pour les droits et cotisations t Sic.

comme susdit : Et pourvu aussi, qu'après qu'il aura été imposé aucun tel Proviso.
droit ou cotisation comme susdit, chaque homme qui, quoique ne tenant pas
maison, aura résidé dans la dite cité pendant les trois ans qui précèderont
immédiatement telle élection de conseillers, et qui aura occupé aucun han-

gar, bureau ou magasin dans aucun des <lits quartiers de la dite cité pen-
dant les trois mois qui précèderont telle élection, et aura été chargé, pour
pas moins d'une année quant à tels hangar, bureau ou magasin, de tels
droits ou cotisations comme susdit, aura droit à voter à l'élection de con- Proviso, nulle
seillers qui sera tenue dans le quartier où iceux seront situés: et pourvu personne ne

aussi, que nul tel habitant tenant maison, ou occupant de tel hangar, bureau pourra voter

ou magasin dans la dite cité, aura droit à voter à aucune telle élection de payéesco ...
conseillers s'il n'aura† pas payé le montant de tous droits et cotisations dans n
la dite cité de Québec*, lesquels pourront avoir été dus et payables par f sir.
lui avant telle élection.
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Les aubains, XII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que nulle personne pourra être
mineurs, et nommée ou élue maire, échevin ou conseiller de la dite cité de Québec*,.perýsonnecs con-
vaincues de ou de† voter à l'élection (les officiers de la cité, qui ne sera pas un sujet-né
haute trahison ou naturalisé de Sa Majesté et (le l'âge d'au moins vingt-et-un ans; et per-

°t"féloi, ~sonne ne pourra voter ou être élu à aucune telle. élection qui aura été con-pourront utre
élus à aucun vaincu de trahison ou de félonie dans aucune cour de loi, dans aucune des
office, ou voter possessions de Sa Majesté.
nux élections.
* Montréal. XIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que nulle personne étant ilans
f sic,. les ordres, ou étant un ministre ou instructeur d'aucune secte dle dissidens
Certines per- ou congrégation religieuse, ni aucun juge ou juges, greffier ou greffiers d'au-sonncs décla- C
réesincapables cune cour, ni aucun offlicier en loi employé par la Couronne, ni aucune per-
d'étre nom- sonne comptable pour les revenus dle la cité, ou recevant aucune allouancemnes ou éue de la cité pour ses services, ni aucune personne ou officier présidant à une

élection de conseiller ou conseillers, quand il présidera ainsi, ni aucun gref-
fier ou assistant employé par lui, quand il sera ainsi employé, ne pourra être

- nommé ou élu conseiller pour la dite cité
Quand Iélec- XIV. Et qu'il soit <le plus ordonné, &c., que le premier jour de Décem-
des can br, qui sera dans l'année cde notre Seigneur, mil-huit-cent quarante-deux, et
et cotiseurs au même jour die chaque année suivante, les liabitans tenant maison, et les
aura lieu. personnes qualifiées comme susdit, s'assembleront publiquement dans les

différens quartiers susdits, et éliront d'entre les personnes qualifiées pour
être conseillers, trois personnes convenables pour être conseillers pour cha-
cun dles dits quartiers, respectivement, ou autant qui seront requis pour rem-
placer ceux qui se retireront d'office, et aussi une personne convenable pour

Proviso. être cotiseur pour chacun des dits quartiers, respectivement : Pourvu tou-
jours, que si le jour ainsi fixé pour telle élection se trouve en aucune
année être un Dimanche ou un jour de fête, telle élection n'aura lieu que
le jour suivant.

Quand les XVI. Et qu'il soit dle plus ordonné, &c., que la première élection de
élections deq conseillers qui doit avoir lieu comme susdit, le premier jour dle Décembre,
vent avoir ieu qui sera en l'année de Notre Seigneur mil-huit-cent quarante-deux, et
et par et de- toutes élections subséquentes de conseillers qui doivent avoir lieu en vertu
want qui. des provisions de cette ordonnance, seront tenues en des lieux convenables

dans les dits différens quartiers cie la dite cité, et seront respectivement te-
-nues par et devant tels des échevins ou conseillers de la dite cité qui pour-
ront être nommés par le maire die la dite cité pour le tems d'alors, ou en
cas de vacance dans l'offlice de maire, par le conseil de la dite cité.

Maniôre de XVI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'aux élections de .consèil-
frocéder à la lors comme susdit, le poll sera ouvert à neuf heures du matin et continue-

ra ouvert jusqu'à quatre heures de l'après midi dans chaque jour ; et le
nom de chaque électeur-votant à telle élection sera écrit dans les livres de
poll à être tenus à telle élection par tel officier ou personne qui présidera
à telle élection ; et après la clôture finale cdu poll à aucune telle élection,
lofficier ou la personne par qui telle élection aura été tenue, procèdera
incontinent à déclarer le nombre de voix données à chaque candidat ou
personne pour laquelle des voix auront été reçues, et déclarera la personne
ou les personnes ayant la majorité dles voix en sa ou leur faveur comme

Comment une étant duement élues co..seiller ou conseillers comme susdit ; et si à la clô-élection gra turc finale du poll comme susdit, il se trouvait un nombre égal de voix re-
y a un nombre çues pour deux ou plus de personnes pour être conseillers comme susdit, il
égal de voix sera loisible pour tel oflicier, ou personne tenant telle élection, et il est paru can- les présentes requis, qu'il soit autrement qualifié ou non de donner -unediajou oulonudone
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voix pour une ou l'autre des personnes ayant ainsi telle égalité «de voix,
afin de donner une majorité à un d'eux et terminer Pélection -; et les livres Les livres da
de poli, tenus à telles élections, seront livrés par les officiers ou les per- pol seront

livrés au-gref-
sonnes qui les auront tenus, dans les trois jours qui suivront la fin de telle fierde la cité,
élection, au grefflier de la. cité, pour rester en son greffe, où ils seront ou- et ouvertsà
verts à l'inspection de tout électeur en payant ud honoraire d'un chelin. lIspectlon.

XVIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que toute personne ayant Dans quel
droit à voter à l'élection cie conseillers comme susdit, votera dans le quar- quartier un
tier en particulier où sera située la propriété constituant sa qualification à droiteuroter.
voter, et pas autrement ; et. si aucune telle personne possède des propriétés
lui donnant droit à voter dans deux ou plusieurs quartiers, il n'aura droit
(le voter que dans le quartier seulement où il résidera.

XIX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera loisible au dit con- Des listes des
seil de la dite cité, par un réglement ou des réglemens à être faits à cet p ° ua-
ciet, de faire provision pour qu'il soit fait des listes de toutes personnes seront prépa-
qualifiées à voter aux élections (le conseillers et autres officiers de ville rées.
dans la dite cité, par lesquelles le droit de voter à telles élections pourra
être déterminé : et jusqu'à ce que telle provision soit faite par tels régie- Etjusqu'alors

ment ou réglemens, chaque personne désirant voter à aucune élection de le voteurpr
:D tera serment

conseillers comme susdit, avant qu'il lui soit permis de voter, s'il en est s'il en est re-
requis par l'officier ou la personne tenant aucune telle élection, ou par une quis, quand à

.sa qualifica-
personne qualifiée de voter à icelle, prêtera serment quant aux particulari- a-.
tés de sa qualification, et qu'il n'a pas déjà voté à telle élection ; lequel
serment l'officier ou la personne tenant telle élection est par les présentes
autorisé et requis d'administrer.

XX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'après que provision aura été Après que les
faite par un réglement ou des réglernens, comme susdit, qu'il soit fait des listes seront
listes ou un régitre les personnes qualifiées à voter, par lesquelles le droit fotesr, aat
des personnes à voter pourra être déterminé comme susdit, toute per- de voter, pro-

duira un certi-sonne désirant voter à aucune élection de conseiller ou conseillers comme fcat de saqua-
susdit, avant qu'il lui soit permis de 'voter, produira un certificat, sous la lification; et
main de l'officier à qui il appartiendra, de sa qualification, suivant aucun pr tera ser-
tel réglement, et si elle en est requise par l'officier ou la personne tenant rents'n estn requs, deson
telle élection, ou par une personne qualifiée de voter à icelle, elle prêtera identité.
le serment suivant, que le dit officier ou la personne tenant telle élection
est par les présentes autorisée* et requise* d'administrer, c'est à savoir :- . si£.

Je jure que je suis la personne qui est désignée dans le certificat que je
" produis maintenant, et que je n'ai pas déjà voté à cette élection Ainsi

que Dieu me soit en aide."
XXI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que si aucune personne avec Toute per-

connaissance de cause, jure faussement quant aux particularités de sa qua- sonne jurant
lification, suivant les provisions de la dix-neuvième section précédente cie ,,usseent,
cette ordonnance, ou si avec connaissance de cause il* jure faussement en sera coupable
prêtant le serment prescrit par la vingtième section précédente de cette de parjure.
ordonnance, il* sera jugé* être coupable de parjure volontaire et criminel, et ' sic.
subira les peines et pénalités pourvues par la loi dans le cas de parjure vo-
lontaire et criminel.

XXII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que si à aucune élection de Personne ne!"
conseiller oude conseillers comme susdit, aucune personne est élu* conseiller pourra servir

cmecon-.
pour plus d'un quartier de la dite cité, dans les trois jours après que notice °iler pour.
lui en aura été donné, il fera. son choix, et dansIle cas où il* négligerait de plusd'unquar-
le faire, le maire de la dite cité déclarera, pour lequel des dits quartiers t°j.

CLASSE H. ]



488 INCORPORATION DE QUÉBEC. [ CLASSE H.

telle personne servira comme conseiller, et là dessus telle personne seracensée avoir été élue dans tel quartier seulement, et dans nul autre.
Deux audi- XXV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que le neuvième jour' deélus annuelle- Dcembre, dans l'annee mil-huit-cent quarante-deux, et à chaque annéement par le subséquente, les membres du dit conseil éliront d'entre les personnes quali-conseil, fiées pour être conseillers, par une majorité de voix, deux personnes pourMontréal. être et qui seront appelées les auditeurs de la dite cité de Québec*; etVide Tables. chaque tel auditeur continuera en office jusqu'au neuvième jour de Dé-

Proviso. cembre, dle l'année suivant son élection : Pourvu toujours, qu'à chaque telle
élection d'auditeurs, nul membre du dit conseil votera pour plus d'unepersonne pour etre tel auditeur comme susdit ; et pourvu aussi, que nulmembre du dit conseil, ni greffier, ni maire de la dite cité, pourra être éluauditeur comme susdit.

Le maire et XXVII., Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que personne qui aura été
bresmuconseil ainsi nommée ou élue pour être maire, échevin, conseiller, auditeur ou co-
et les cotiseurs tiseur, comme susdit, ne pourra servir comme tel, excepté dans l'adminis.et auditeurs tration des serrnens ci-après mentionnés, jusqu'à ce qu'ilf ait prêté et

sermens dallé- souscrit devant deux ou plus de tels échevins ou conseillers (qui sont res-geance, d'or- pectivement par les présentes autorisés et requis d'administrer tels sermensice et de qua- à l'un l'autre) le serment d'allégeance à Sa Majesté, Ses Héritiers etlification. JSuccesseurs, et aussi un serment dans les mots ou à l'effet suivant, savoir
" Je, A. B., ayant été nommé (ou élu, tel que le cas pourra étre) maire(ou échevin, conseiller, auditeurou cotiseur, tel que le cas pourra étre)• Montréal. " pour la cité de Québec*, jt:re sincèrement et solennellement que je rem-c plirai fidèlement les devoirs du dit office au meilleur dle ma connaissancec et de mon jugement, et que j'ai et que je suis en possession pour monpropre usage cles biens réels ou personnels ou tous deux, dans la dite cité• Montréal. de Québec*, après payement ou déduction de mes justes dettes, de la valeurcde £ et que je ne les ai pas obtenus par fraude ou collusion, ouuntitre à iceux afin de me qualifier à être nommé (ou élu, tel que le

" cas pourra étre) maire, (échevin, conseiller, auditeur ou cotiseur, tel
" que le cas pourra être) comme susdit : Ainsi que Dieu me soit en aide."

Payeront une XXIX. Et qu'il soii dle plus ordonné, &c., que toute personne duementamende en re- qualifiée pour être élue à l'office d'échevin, conseiller, auditeur ou cotiseurfusant dacceP- de la dite cite et chaque personne, échevin ou conseiller qui sera nomméter office,.ié bn, uou élu à l'office de maire de la dite cité, acceptera l'office auquel il aura.été ainsi nommé ou élu, ou refusant cie le faire, il payera au trésorier de ladite cité, pour les usages cde la dite cité, une amende comme suit, c'est-à-
savoir :-pour refus ce l'office d'échevin ou conseiller, une amende de cin-quante livres,-pour le refus de l'office de cotiseur ou d'auditeur, une amende
de cinquante livres,-et pour le refus de l'office de maire, une amende de centComment les livres : et chaque telle amende, si elle n'est pas duement payée, sera pré-amend se- levée sur le warrant d'un juge dIe paix ayant jurîdiction dans la dite cité,ront prélevées,

si elles ne soni qui est requis par les présentes, sur application clu dit conseil de la dite cité,pas luement d'émaner icelui, par saisie et vente des biens et effets de la personne ainsipayes. refusant d'accepter tel office, avec les frais raisonnables de saisie : Et chaqueEt àt défaut 2de prene personne amnsi elue acceptera tel office en prenant le serment d'allégeance
les deux ser- et en prêtant et souscrivant la déclaration ci-dessus mentionnée, dans lesmens précé- quatre jours qui suivront son élection, et à défaut par lui de le faire, il -en-tems limité, courra l'amende susdite comme pour avoir refusé d'accepter tel office, etpayeront aussi tel office sera alors censé être vacant et sera remplis par une nouvelle élec-une amende- tion, à être faite de la manière ci-devant prescrite : Pourvu toujours, que
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personne, lunatique ou imbécile d'esprit, sera assujettie à telle amende pirsonnes
comme susdit ; et pourvu aussi que chaque personne ainsi élue à aucun tel exemptes de
office, qui sera au-dessus de 'age de soixante-et-cinq ans, ou qui aura déjàycrlesC èJà amendes.
servi dans tel office, ou payé l'amende pour avoir refusé tel office dans les Peronnes
cinq années qui précèderont le jour où elle aura été ainsi ré-élue, sera exemptes de

exempte d'accepter ou de servir dans le même office, s'il réclame telle serviren office.

exemption dans les cinq jours après notice de son élection : Et pourvu Personnes qui
aussi, que nul officier militaire ou de marine dans le service de Sa Majesté ne peuvent pas

en pleine paye, ni les membres de la législature de cette Province, les accepter office.

membres du conseil exécutif, l'arpenteur-général, l'adjudant-général des
milices, le secrétaire provincial, le député directeur général des postes et
ses députés, les officiers de la douane, les shérifs et coronaires, les grefliers
et otriciers commissionnés de la législature et du conseil exécutif, et les
maîtres d'écoles, ne pourront être tenus ou obligés d'accepter aucun tel office
comme susdit, ni aucun autre office dans la dite cité.

XXX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que si aucune personne tenant cas où le
l'office de maire, échevin, ou conseiller est déclarée banqueroutier, ou mire, &c.,de.

qu'elle fasse application pour prendre avantage ('aucune loi pour le soula- ina
gement de débiteurs insolvables, ou entrera en compromis avec ses créan-
ciers, ou étant maire sera absente de la dite cité pour plus de deux mois de
calendrier, ou étant échevin ou conseiller, pour plus de six mois dans un et
le même tems, (excepté en cas de maladie,) alors, et dans tout tel cas, telle
personne là-dessus deviendra disqualifiée et cessera (le tenir tel office de
maire, échevin, ou conseiller comme susdit ; et dans le cas de telle absence, Et en casd'ab-
sera assujettie à la même amende que si elle eu trefusé d'accepter tel sence, payera
office, à être recouvrée et appliquée de la même manière. amende.

XXXI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que le maire de la dite cité, Le maire sera
pour le tems d'alors, sera un juge de paix pour les cité et district de Qué.. juge depaix, et

bec* ; et il sera loisible au dit conseil commun, de, et hors les argens appar- saiaire.
tenant à la dite cité, d'accorder et allouer au dit maire pour le tems d'alors, * Montréal.
en lieu de tous honoraires, tel salaire qui n'excèdera pas trois cens livres, et
qui ne sera pas moins de cent livres, que le dit conseil jugera convenable.

XXXII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera loisible au dit Le conseil
conseil de la dite cité, de tems en tems, comme il le trouvera nécessaire, de nommera un
nommer une personne, qui ne sera pas membre du conseil, pour être greffier iref fer erier
de la cité de Québec*,-et une autre personne convenable, qui ne sera pas et autres offi-
membre du dit conseil, ni greffier de la dite cité, pour être trésorier le la ierset les ré-

e munérera.
dite cite,-une ou plusieurs personne ou personnes, qui ne seront pas membres Montréal.
lu conseil, pour être clerc ou clercs des marchés de la dite cité,-et un ins-

pecteur des chemins, rues et ponts, tel qu'il le croira nécessaire,-et un col-
lecteur pour chacun des quartiers de la dite cité,-un ou plusieurs gardien
ou gardiens d'enclos public pour la dite cité,-et tels autres officiers qu'il -

croira nécessaires pour mettre à exécution les pouvoirs qui lui sont donnés
par cette ordonnance,-et de prescrire et régler les devoirs de tous tels offi-
ciers, respectivement, et à son gré de démettre tout tel officier et d'en nom-
mer un autre à sa place ; et le dit conseil prendra tel cautionnement pour Caution.
la due exécution des offices de greffier de la cité, trésorier ou autres offi-
ciers qu'il croira convenable, et pourra accorder et allouer aux greffier de
la cité, trésorier ou autres officiers à être nommés comme susdit, telle ai-
louance ou autre compensation pour leurs services qu'il jugera convenable.

XXXIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que le trésorier de la dite Sur quelle au.
cité ne payera pas aucune somme d'argent entre ses mains, comme tel tréso- torité le tréso-
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rier payera les rier, autrement que sous l'ordre par écrit du conséil de la dite cité, signé
argens entre par trois ou plus des membres du (lit conseil, et contresigné par le gretier

.'de la cité, ou sur l'ordre par écrit d'une cour de justice ou magistrat auto-
risé en loi de donner tel ordre.

Les officiers XXXIV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les greffier, trésorier
rendront es et autres officiers de la dite cité, nommés par le conseil comme susdit, ren-
lés, quand et dront respectivement, à tels tems pendant qu'ils seront en office, et dans les
comme le trois mois après qu'ils auront cessé respectivement d'être en office, et de
conseill'ordon- telle manière que le dit conseil l'ordonnera, au dit conseil ou à telle per-

sonne qui sera autorisée par lui de le recevoir, un compte vrai par écrit de
toutes matières commises à leur charge par et en vertu de cette ordonnance,
et aussi de tous argens qui auront été reçus par eux respectivement en
vertu et pour les objets de cette ordannance, et combien d'iceux aura été
payé et déboursé et pour quel objet, accompagné <le pièces justificatives

Et payeront pour tels payemens : Et tout tel ofûicier payera au trésorier pour le tems d'a-
toutes baances lors ou à telle personne que le dit conseil autorisera de le recevoir, tous telsdues par eux. >
Et comment argens qui pourront rester dus par lui : Et si aucun tel officier refuse ou né-
il sera procédé glige sciemment de rendre tel compte ou les pièces justificatives qui v ont
contre euxecontre renu rapport, ou de faire payement comme susdit, ou refusera ou négligera sciem-
de négîigence. ment <le livrer au dit conseil, ou à telle personne qu'il autorisera de les re-

cevoir, dans les trois jours après qu'il en aura été requis par le (lit conseil,
tous livres, documens, papiers et écrits, en sa charge ou sous son pouvoir
comme tel officier comme susdit, alors et en tout tel cas, sur plainte faite de
la part du dit conseil, par telle personne qu'il autorisera à cet effet, die tel re-
fus ou négligence, avec connaissance dle cause comme susdit, devant aucun
juge de paix pour le district ou comté où sera ou résidera tel officier, tel

juge de paix sera, et il est par les présentes autorisé et requis d'émaner un
warrant sous sa main et son sceau, pour conduire tel officier dlevant aucuns
deux juges de paix pour tel district ou comté ; et le (lit oifcier ne parais-
sant pas ou ne nouvant pas être trouvé, il sera loisible aux dits juges d'en-
tendre et cde déterminer la matière d'une manière sommaire ; et s'il paraît
à teLs juges que des areiis restent dlus par tel officier, tels juges pourront et
ils sont par les présentes requis et autorisés, sur le ion payement d'iceux,
par warrants sous leurs mains et sceau, <le faire prélever tels argens par
saisie et vente des biens et effets de tel officier : Et s'il n'y a pas assez de
biens et effets pour satisfaire le montant die tels argens et les frais de saisie,
ou s'il paraît àtels juges que tel officier a refusé ou négligé sciemment de
livrer tels comptes, ou les pièces justificatives qui y ont rapport, ou qu'au-
cuns livres, documens, papiers ou écrits qui étaient ou seraient sous la
charge et garde de tel officier, dans sa capacité officielle, n'aient pas été li-
vrés comme susdit, ou sont retenus avec connaissance de cause, alors et
dans chaque tel cas, tels juges commettront, et ils sont par les présentes
requis de commettre tel contrevenant à la prison commune ou à la maison
le correction du district ou comté où tel officier résidera ou sera, là pour

rester, sans pouvoir donner caution, jusqu'à ce qu'il ait payé tels argens
comme susdit, ou aura donné satisfaction au dit conseil, ou jusqu'à ce qu'il
ait rendu un compte vrai comme susdit, avec les pièces justificatives comme
susdit, ou jusqu'à ce qu'il ait livré tels livres, documens, papiers et écrits,

Proviso. ou ait donné satisfaction par rapport à iceux au dit conseil : Pourvu aussi,
que personne ne pourra être ainsi gardée en prison, par le manque de biens
pour satisfaire le montant du writ de saisie seulement, pour plus de trois

Proviso. mois de calendrier: Pourvu aussi, que rien de contenu-dans cette ordon-
nance ne s'étendra à abroger ou diminuer tout droit par action contre tout,

-CLAsSEH,
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tel officier ainsi contrevenant comme susdit, ou contre aucune caution d'au-
cun tel officier, mais le remède accordé par cette ordonnance et le remède
par action ne seront pas exercés dans la même cause.

XXXV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que le trésorier de la dite Le trésorier
cité, dans les livres qui seront tenus pour cet objet, fera des entrées cor- gardera ses

rectes de toutes sommes reçues et payées par lui, en sa qualité de trésorier, de ns
et des différentes matières pour-lesquelles telles sommes auront été reçues
ou payées ; et les livres contenant les dits comptes en tous tems propices,
seront ouverts à l'inspection d'aucuns des échevins et conseillers de la dite
cité ; et tous les comptes (lu dit trésorier, avec toutes les pièces justifica- Qui seront
tives et papiers y ayant rapport, dans les mois de Mai et Novembre dje examinés so-
chaque année, seront soumis par tel trésorier aux auditeurs élus pour telle miannuelle-

cité comme susdit, et à tel nombre du dit conseil que le maire de la dite nt
cité nommera, le premier jour de Mai (le chaque année, ou dans le cas
d'aucune vacance extraordinaire d'office, dans les dix jours qui suivront
telle vacance, afin de les faire examiner depuis le premier jour de No-
vembre de l'année précédente jusqu'au premier jour de Mai, et depuis le
premier jour de Mai jusqu'au premier jour de Novembre de l'année dans
laquelle tels auditeurs auront été élus et nommés ; et si les dits comptes se Dont un ex-
trouvaient être corrects, les auditeurs les certifieront comme étant trait sera f

, . . impiméetcorrects ; et après que les dits comptes auront été ainsi examinés, dans le fourni aux Co-
mois de Novembre de chaque année, le trésorier préparera par écrit et fera tisés.
imprimer un extrait en entier le ses comptes pour l'année, et une copie
d'iceux sera ouverte à l'inspection cie tous payant cotisation dans la dite
cité, et copies d'iceux seront livrées à toutes personnes payant cotisation qui
en demanderont, en payant un prix raisonnable pour chaque copie.

XXXVI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'à toutes assemblées du La majorité, à
conseil à être tenues en vertu de cette ordonnance, une majorité des toutes asseni-
membres présens à telles assemblées déterminera toutes matières et ques- bées du con-
tions qui lui seront soumises, ou sous la considération du dit conseil, pour- rt toutes
vu que le nombre présent à telles assemblées ne sera pas moins d'un tiers questiois.
(lu nombre entier de conseillers composant le dit conseil: Et à toutes telles iTales.

assemblées le maire de la dite cité, s'il est présent, présidera, et en son ab- Le maire oule
sence, tel échevin, ou en l'absence de tous les échevins, tel conseiller que nt au-
les membres du conseil ainsi assemblés choisiront pour être président d'au- prépondérante.
cune telle assemblée, présidera à icelle, et cans le cas d'une égalité de
voix, le maire ou le président auront une voix prépondérante.

.XXXVII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il y aura chaque année il v aura
quatre assemblées trimestrielles du dit conseil qui seront tenues les jours quaâtre assem-
suivans, savoir :-le second Lundi des mois de Décembre, Mars, Juin et blées spéciales
Septembre de chaque année ; et les.dites assemblées ne dureront pas en au- "esrespar
cun tems plus de trois jours consécutifs, dans lesquels le Dimanche ne sera année.
pas compris.

XXXVIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c. qu'il sera loisible au commenties
maire de la dite cité de convoquer une assemblée spéciale du dit conseil, assem, blées
quand et aussi souvent qu'il le jugera à propos, après avoir donné trois jours Speciales se-
de notice d'icelle ; et dans le cas où le maire refuserait de convoquer telle on é-.
assemblée, après une réquisition à cet effet, signée de cinq ou plus des Vide Tables.
membres du dit conseil, il sera loisible à tels cinq ou plus des membres (le
convoquer une assemblée du dit conseil, après trois jours de notice, laquelle
spécifiera l'objet pour lequel telle assemblée doit avoir lieu, et sera signée
par les dits merbres ; et dans le cas de toutes telles assemblées spéciales
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comme susdit, une sommation pour paraître au dit conseil, où seront spéci-
fiées les afFaires à être transigées à telles assemblées, et signée par le
gremier dle la cité, sera laissée à la résidence ordinaire de chaque membre
du dit conseil, au moins trois jours avant telle assemblée.

Comment les XXXIX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que dles mintites des procé-
tes s(prtodle dures de toutes assemblées à être tenues comme susdit, seront préparées etleurs procédés 1

seront tenues. entrees distinctement dlans un livre qui sera tenu pour cet objet, et seront
signées par le maire, échevin ou conseiller présidant à telle assemblées ; et

sronpt "u- les dites minutes seront ouvertes à l'inspection dle toutes personnes quali-
bliques. fiées à voter à l'élection de conseillers, en payant un honoraire d'un chelin,

et les dites assemblées seront tenues avec les portes ouvertes.

Le conseil XL. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera loisible au dit conseil
nommera des de nommer d'entre les membres composant tel conseil, tel et autant de co-
comites. mités, consistant en tel nombre die personnes qu'il le jugera convenable, pour

faciliter la transaction le toutes affaires devant tel conseil, et pour la dé-
charge de tels devoirs qui seront de leur ressort, et qui seront prescrits par
le dit conseil, mais sujets en toutes choses à l'approbation, autorité et con-
trôle (lu dit conseil.

Et fera des ré. XLI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera loisible au dit con-
gleimens pour seil le la dite cité, à une assemblée ou des assemblées du dit conseil, com-
le gouverne. posées de pas moins que* deux tiers des membres d'icelui, pour le bon ré-
néet e ac - glement, paix, bien-être et gouvernement de la dite cité,-et pour prélever,
créer un fonds cotiser et appliquer tels argens qui pourront être requis pour l'exécution des
pour anliora- pouvoirs dont le conseil est investi par les présentes, et pour le maintien
et tour te sl- dans la dite cité d'un système de police bon et effectif, en telle manière qui
tien dune po- sera pourvue en loi, ou par l'imposition de droits et cotisations à être payés
lie. pour aucun ouvrage public dans la dite cité, ou par droits ou cotisations à être

Ssic. cotisés et prélevés sur les propriétés réelles ou personnelles, ou sur toutes
Vide Tabies. cdeux, dans la dite cité, ou sur les propriétaires ou locataires d'icelles, quant

à telles propriétés, pourvu que telle cotisation en aucune année n'excèdera
pas un chelin dans la livre sur les propriétés cotisées étant en dedans de la
dire cité, ou par l'imposition de droit ou droits sur les ventes par encan,
qui n'excèderont pas en aucun cas un par cent sur le montant de telles
ventes, à être payés par l'acheteur, et sur les aubergistes, regrattiers, col-

Et pourra irm- porteurs et petits marchands de la dite cité ; et d'imposer par tels réglemens
poer des telles aniendes n'excédant pas cinq livres, et tel emprisonnement qui n'ex-
emprisonne- cédera pas trente jours, qu'il jugera à propos pour mettre iceux en force.

ouver- XLII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'une copie de tout régle-
neur pourra ment qui sera fait en vertu de cette ordonnance, sera transmise avec toute
rejeter aucun diligence possible après sa passation, au Gouverneur de cette Province, pour
reglement. le tems d'alors ; et il sera loisible au Gouverneur, par et de l'avis du con-.
Vide TaUcs. seil exécutif cde cette Province, dans les trois mois depuis et après la récep-

tion de telle copie, de désapprouver aucun tel réglemnent ; et telle désap-
probation sera signifiée sans délai au maire de la dite cité, et après ce tems

Proviso. tel réglement sera nul et sans effet : Pourvu aussi, que tous réglemens qui
répugneront à aucune loi en force dans le pays, ou à aucun acte de la légis-
lature, seront nuls et sans effet.

Le conseil in- XLIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que tous et chacun les pou-
vesti de cer-
tains pouvoirs voirs et autorités, lesquels, dans et par aucun des actes de la législature de
exercés par les cette Province, ont été et sont don nés à la cour de session de Quartier de
iagstrat du la paix pour le district de Québec*, ou à aucune session spéciale'de la paix

* Montréal.
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pour le même district, et aux juges de paix pour le district de Québec*, ou • Montréal.
à aucun d'eux, ayant rapport à, ou concernant la projection, la façon, érec-
tion, maintien en réparation et réglement de tous grands chemins, ponts,
rues, places, ruelles, chaussées, pavés, fossés, levées, cours d'eau, égouts,
halles (le marchés et maisons de pesées, et autres constructions et bâtisses
publiques dans la dite cité de Québec*, ou aucun d'iceux ;-et pour, tou- * Montréal.
chant ou ayant rapport à la division de la dite cité en divisions, et la nomina-
tion d'inspecteurs le grands chemins, rues et ponts, dans la dite cité;-et pour,
touchant et ayant rapport à l'imposition, collection, application, payement
et comptabilité de tous taux de cotisation sur les occupans de terreins, lots,
maisons et bâtimens, en proportion à leur valeur annuelle dans la dite cité Vide Tables.

de Québec,-et pour, concernant et ayant rapport à la passation de règles * Montréal.

et réglemens de police dans la dite cité de Québec,*-et pour, concernant • Montréal.

et ayant rapport à la passation de règles et réglemens pour retenir, régler
et gouverner les apprentis, domestiques, serviteurs, engagés et journaliers,
et pour la conduite des maîtres et maîtresses envers leurs dits apprentis, do-
mestiques, -serviteurs, engagés et journaliers dans la dite cité de Québec*,- Montréal.
et pour et ayant rapport à la levée, recette, appropriation et application de
tous argens publics par cotisation ou autrement dans la dite cité ;-et pour et
avant rapport à l'amélioration, netteté. santé, économie intérieure.et gou-
vernement local de la dite cité de Québec*,-depuis et après la passation * Montréal.
de cette ordonnance, deviendront et seront investis dans et exercés par le
dit conseil de la dite cité de Québec*. * Montréal.

XLIV. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné, &c., que tous et Tous ordres,
chaque ordre, règles, réglemens et actes d'autorité, pour, concernant ou rers,&

ayant rapport aux différentes matières clans la section précédente de cette or- differentes ma-
donnance, qui pourront être en force lors de la passation de cette ordonnance, tiércs, seront
continueront, seront et demeureront en pleine force et effet jusqu'à ce qu'ils en.orce us

soient révoqués, rappelés ou amendés par le dit conseil de la dite cité de soient rappelé
Québec*, sous l'autorité de cette ordonnance, ou par autre autorité légale ou amendés.
compétente. * Montr.

XLV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c.,- que tous argens publics, Le conseil ai.
ra le contrôle

levés par cotisation ou autrement dans la dite cité de Québec*, lesquels, a sur les argens,
la passation de cette ordonnance, seront entre les mains du trésorier des biens, &c.,
chemins de la dite cité, et tous argens qui seront dus ou payables. pour au- maintenant

cheminss dea autor*t6
cune cotisation ou composition pour travail sur les chemins, ou pour Pusage des magistrats.
de la dite cité, et tous argens appropriés par la loi pour le guêt et lé- Montéal.
clairage de la dite cité, et toutes propriétés réelles et personnelles dans la Vide Tables
dite cité, qui sont maintenant sous la direction, contrôle ou autorité des ju- Table.
ges de paix pour le dit district de Québec*, ou aucun d'eux, et tous et * Mo t
chaque livres de cotisation, reçus, comptes des trésoriers et des trésoriers
des chemins de la dite cité, plans, titres, documens et papiers ayant rapport
à la dite cité, et d'une nature publique, depuis et après la passation de cette
ordonnance, deviendront et seront sujets aux pouvoir, autorité, ordre et con-
trôle de la dite cité, et seront payés et livrés par les personnes et officiers
sous la charge ou en la possession <lesquels ils peuvent maintenant être, à
telle personne ou personnes et à tels tems et en telle manière que le dit
conseil l'ordonnera et le désignera.

XLVI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que tout et chaque argent pu- Les fonà de
blic prélevé ou qui sera prélevé par cotisation comme susdit, et tous ar- la corporation
gens qui sont dus et payables comme susdit, aussi bien que tous autres ar- caes
gens qui seront prélevés par et sous l'autorité de cette ordonnance, seront



maintenant chargés des dettes qui pourront avoir été légalement contractées par la der-
dus parla cité. nière corporation de la dite cité dle Québec*, et qui seront dues et non pa-

Montréal. yées, et des dettes, somme et sommes d'argent qui ont été ou qui pourront
être encourues et seront payables hors et a même les argens publics préle-
vés ou qui seront prélevés pour les usages publics dans-et pour les dites.

+ Montréal. cité et ville de Québec*, ou aucune d'elle, sous lesprovisions en loi faites à
cet égard, ou par ou sous Pautorité des juges (le paix pour le district de.

4 Montréal. Québec* ou aucun d'eux ; et toutes dettes seront payables hors et à même
les argens susdits.

A quel mon- XLVII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il ne sera pas loisible au
4ant le conseil dit conseil de la dite cité de Québec*, d'emprunter sur le crédit de la dite
pourra en]- .r
prunier sur le cite, en aucun tems, aucune somme d'argent excédant le montant entier
crédit de la des revenus de la dite cité pour cinq années ; et aucune telle somme ou
cté. sommes d'argent ne seront ainsi empruntées tant que la dite cité sera en-
4Montréal.C

dettée de tel montant entier, sans que le dit conseil soit autorisé à cet effet
par un acte de la législature de cette Province.

Tant des actes XLVIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'autant d'un certain acte
36 et 39 Geo. passé dans la trente-sixième année lu règne (le feu Sa Majesté le Roi
36et °Ge. I George Trois, intitulé, Acte pour faire, réparer et changer les grandsc. 16, quiC
pourvoit à chemins et ponts dans cette Province et pour d'autres e§fets, qui pour-
la non ination voit à la nomination de cotiseurs et d'un trésorier les chemins pour la dite
téorieret In. cité cde Québec,* et aussi un certain acte de la législature de cette Pro-
s ecteur de vince passé dans la neuvième année du règne de feu Sa Majesté le Roi
cruelu r, rarp- Ger M
Pelé. , Geore Quatre, intitulé, Acte pour augmenter le nombre de cotiseurs

ontréal. pour les cités de Québec et de Montréail, et aussi autant d'un certain autre
acte de la législature de cette Province, passé dans la trente-neuvième année

Vide 2les- du règne de feu Sa Majesté le Roi George Trois, intitulé, Acte pour
amender un acte passé dans la trente-neuvième année du règne defeu
Sa Majesté le Roi George Trois, intitulé, Acte pour faire, réparer et
changer les grands chenins et ponts dans cette Province, et pour d'au-
tres efjets, qui pourvoit à la nomination d'un inspecteur de grands chemins,

Montréal. rues, ruelles et ponts dans la cité de Québec,* par le Gouverneur, Lieute-
nant-Gouverneur, ou la personne chargée de l'administration du gouverne-
ment de cette Province, seront depuis et après la passation de cette ordon-

Et leurs pou- nance, et ils sont par les présentes rappelés ; et tous et chacun les pouvoirs, au-
voirs seront torité et devoir, lesquels dans et par les dits actes ou aucun autre acte ou actes
exercés par les de la législature de cette Province, étaient et sont investis dans ouimposés
oficiers quiné sur les dits cotiseurs nommés ou à étre nommés en vertu des provisions duseront n sur provisionseus;nonré, e
en vertu de dit acte passé dans la trente-sixième année susdite, et les pouvoirs et de-
cette ordon- voirs du <lit trésorier des chemins et du dit inspecteur de grands chemins,nanCe. C

rues et ponts dans la dite cité, nommés ou qui pourraient être nommés en
vertu du dit acte passé dans la trente-sixième année susdite, seront, depuis
et après la passation de cette ordonnance, et deviendront investis-dans et
imposés sur les cotiseurs à être nommés en vertu de cette ordonnance, et
sur le trésorier cde la dite cité et l'inspecteur de grands chemins de la dite

SMont.réal. cité de Québec,* respectivement, qui seront nommés en vertu de la même
autorité.

ces parties de XLIX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que rien de contenu dans
la paroisse de cette ordonnance ne s'étendra, ni ne sera entendu s'étendre à rappeler au-
Québec non cune loi, ou les provisions d'aucune loi, donnant pouvoir et autorité à la
comprises dans cour de sessions de quartier pour le district de Québec*, ou aux juges de paix
* Montreal. pour le dit district, ou à aucun d'eux, touchant ou ayant rapport à aucune
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des parties de la paroisse de Québec*, non comprises dans les dites cité et la cité, conti..
ville de Québec*, et que tous tels pouvoirs et autorité continueront à exis- nueront sous

la même auto-
ter quant à telles parties et aux habitans d'icelles, comme si cette ordon- ra que ci-de-
nance n'eut pas passé. vant. -

* Montréal.LI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que tout officier qui pourra être * Montréal.
dans ou avoir droit à aucun office au tems de la passation de cette ordonnance, Indomnité à
sous la nomination du gouvernement exécutif de cette Province, le pouvoir être allouée
de nomination auquel office est donné par les provisions- contenues dans aux personnes

qui perdront
les présentes, au conseil de la dite cité, et lequel ofice sera aboli, ou qui office.
ne sera pas continué en office après la passation de cette ordonnance, aura
droit à une compensation raisonnable à être déterminée par le dit conseil,
et payé hors des fonds de la dite cité, en lieu des salaires, honoraires et Voyez l'an-

.moluniens de l'office qu'il aura cessé ainsi de remplir ; et dans le cas où È
telle personne demandant telle compensation, se croirait lésée par la déter-
mination du dit conseil sur réclamation, il lui sera loisible de faire applica-
tion pour et d'obtenir une révision de cette détermination par le Gouverneur
de cette Province en conseil, qui en conséquence émanera tel ordre en
conseil qui lui paraîtra juste, lequel ordre liera les différentes parties res-
pectiverment.

LII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., aue rien de contenu dans la cette ordon.
présente ordonnance ne s'étendra à rappeler, changer ou diminuer ou en nance n'affec-
aucune manière affiecter les pouvoirs et autorité dont sont maintenant revê- tera pas les

. pouvoirs et au-
tus en loi les maître, député-maître et gardiens de la maison de la trinité, toité de la
ou qui pourront ci-après leur être accordés, par rapport aux port et hâvre maion de la
de Québec. trinité.

LIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que rien de contenu dans cette Réserves des
ordonnance ne dérogera à ou affectera, ou sera censé déroger à ou affecter droits de Sa
les droits de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, excepté en autant :ajesté.
qu'iceux peuvent être spécialement affectés par les provisions de cette or-
donnance.

LIV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les mots Gouverneur de Les mots
cette Province, partout où ils se trouvent dans cette ordonnance, seront "Gouverneur
entendus comme voulant dire et comprenant le Gouverneur, ou la personne de cette pro
autorisée d'exécuter la commission de Gouverneur, pour le tems d'alors.

LV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que cette ordonnance et les pro- Cette ordon-
visions y contenues ne cesseront ni n'expireront point le premier jour de nance sera
Novembre, mil-huit-cent quarante-deux, mais seront et demeureront une permanente.
loi permanente et en pleine force jusqu'à ce qu'elles soient rappelées ou
amendées par autorité compétente.

LVI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que cette ordonnance sera Et sera un
tenue et considérée être un acte public, et comme telle il en sera judiciaire- acte public.
ment pris connaissance, et aura l'effet d'un acte public sans qu'elle soit spé-
cialement citée.

Ordonnance
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4 Viet. Cap. Ordonnance pour amender une Ordonnance pour incorporer les.
31· Cité et Ville de Québec.

Vote.-Cette ordonnance est conçue dans les -mémes termes que
l'ordonnance 4 Vict. cap. 32, qui amende l'ordonnance pour incorpo-
rer la ville de Montréal, excepté que cette dernière (4 Vict cap. 32,)
contient trois sections (XXI, XXII et XXIII) qui ne se trouvent pas
dans cetie ordonnance, et que les mots et chiffres qui portent ce signe*
doivent étre substitués à ceux dans le texte qui portent le méme signe.

Préambule. TTENDU qu'il est expédient de rappeler en partie et d'amender
l'ordonnance de la législature de cette Province, passée dans la qua-

trième année du règne de Sa Majesté, et intitulée, Ordonnance pour in-
a Montréal. corporer les cité et ville de Québec*, et de revêtir la corporation consti-

tuée par icelle de certains pouvoirs additionnels, et de lever certains doutes
qui sont survenus par rapport au vrai sens et intention de certaines clauses

Qtuelle est la (le la dite ordonnance:-Qu'il soit en conséquence ordonné et statué, &c.,
proclamation à que la proclamation mentionnée, et à laquelle il est référé dans la deuxième

il section de la dite ordonnance, est et sera interprétée comme étant une cer-
réié~ré das tindlaitornace
2e section de taine proclamation (le Son Excellence Alured Clarke, écuyer, Lieutenant-
rd.m Gouverneur le la Province du Bas-Canada, émanée sous le grand sceau de
Vict. c. 35,

( 3Û.) la dite Province, et portant date du septième jour de Mai, dans l'année de
Notre Seigneur, mil-sept-cent quatrevingt-douze ; nonobstant aucune erreur
dans la citation de la dite proclamation dans la dite section, à ce contraire.

La 15e sec- IL. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que la quinzième section de la
tion de la dite dite ordonnance sera et élle est par les présentes rappelée.
ordonnance
rappelée. III. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que le premier jour de Décembre,
Quand les dans l'année de Notre Seigneur, mil-huit-cent quarante-deux, tous les
nie"res" membres du conseil de la dite cité, nommés sous l'autorité de la dite ordon-
conseil cesse- nmrsdcosideldiectnmésosJatrtdeldtero-
ront d'en ap. nance, sortiront d'office, et le premier jour de Décembre de chaque année
partenir. ens-jivant, un des membres du conseil pour chaque quartier sortira d'office; et

le premier jour de Décembre de l'année de Notre Seigneur mil-huit-cent
quarante trois, le membre du dit conseil pour chaque quartier qui aura été
élu par le plus petit nombre de voix pour tel quartier, dans l'année mil-
huit-cent quarante-deux, sortira d'office, et dans l'année mil-huit-cent-qua-
rante-quatre, le membre du dlit conseil pour chaque quartier qui aura été
élu par le plus petit nombre de voix ensuivant dans la dite année mil-huit-

sic. cent quarante-deux, sortira d'office, et dès alors* les membres du conseil pou.r
chaque quartier, respectivement, qui en auront été membres le plus long:-

Proviso. temps saris avoir été ré-élus, sortiront d'office : Pourvu toujours, que si
deux ou plus de deux membres quelconques du conseil ont été élus, pour
aucun quartier, par un nombre de voix égal, dans la dite année mil-huit-
cent quarante-deux, ou s'il n'a été tenu aucun poll dans aucun quartier
quelconque dans la dite- année, alors il sera déterminé par une majorité du
conseil lequel des membres d'icelui pour chaque quartier sortira d'office
dans l'année mil-huit-cent quarante-trois, et dans l'année mil-huit-c'ent

Proviso rela- quarante-quatre, respectivement : Pourvu aussi, que si le premier jour de
tif aux va- Décembre, dans l'année mil-huit-cent quarante-trois, ou dans l'année mil-
cances. huit-cent quarante-quatre, respectivement, il se trouve une vacance ou des

vacances dans l'office d'aucun membre ou membres du conseil pour aucun
quartier, lequel ou lesquels ne se seraient pas retirés d'office ce jour là
sous les dispositions de cette section, alors un membre ou des membres du
conseil seront élus pour le quartier pour remplir telle vacance, aussi bien

[ cLA.,SSE H.
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qu'au lieu et place du membre qui sortira alors d'office sous les dispositions Les membres
de cette section : et pourvu de plus, qu'aucun membre qui sortira d'office pourront être
pourra être ré-élu, s'il est alors qualifié selon les dispositions de la dite re-aus.
ordonnance.

IV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les vingt-troisième- et vingt- 0se et 24e
quatrième sections de- la dite ordonnance, seront et elles sont par les pré- sects. do l'or-
sentes rappelées. donance rap-

V. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'à la première assemblée tri- Election des
mestrielle ou spéciale du conseil de la dite cité, après l'élection dans la dite échevins.
année mil-huit-cent quarante-deux, et dans chaque année subséquente, le dit
conseil élira, de parmi les membres du dit conseil, six personnes, ou autant
qu'il en faudra alors pour former, avec les échevins demeurant en office, le
nombre de six, si tant il s'en trouve duement qualifiés, et si non, alors tel
moindre nombre qui se trouveront ainsi qualifiés pour être échevins de la
dite cité, jusqu'à ce qu'ils cessent respectivement d'être membres du dit
conseil sous les dispositions de la troisième section de cette ordonnance, et
pas plus longtemps : Pourvu toujours, qu'aucun échevin, se retirant d'office Proviso.
dans aucune année, pourra, s'il est ré-élu comme membre du dit conseil à
l'élection ensuivante de conseiller, ou à-aucune élection subséquente, être
ré-élu comme échevin.

VI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que la vingt-sixième section de se section do
la dite ordonnance sera et elle est par les présentes rappelée. l'ordonnance

rappelée.
VII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que si après la première élection Manière dont

de membre du conseil de la dite cité, il survient aucune vacance extraordi- sera remplie
naire dans l'office de membre du dit conseil, pour aucun quartier d'icelui, aucuea
les chefs de familles tenant maisons et résidant en icelles, et les personnes dinaire dans
qualifiées à voter dans le quartier où telle vacance sera survenue, à tel jour la charge de
qui sera fixé par le maire après que telle vacance sera survenue, éliront, c'e après
parmi les personnes qualifiées pour être membres du conseil, une personne la première
duement qualifiée pour remplir telle vacance ; et telle élection se fera, et élection.
les voix seront recueillies, et les autres procédures seront conduites de la
manière, et sujettes aux dispositions qui sont par la dite ordonnance et par
cette ordonnance pourvues par rapport aux autres élections de membres du
dit conseil ; et toute personne ainsi élue continuera en tel office jusqu'à l'é-
poque où la personne au lieu et place de laquelle elle aura été élue, se serait
retirée d'office dans le cours ordinaire, et elle se retirera alors d'office, mais
pourra si elle est alors qualifiée être immédiatement ré-élue : Pourvu tou- Proviso.
jours, qu'aucune élection pour remplir aucune telle vacance extraordinaire,
n'aura lieu après le premier jour de Septembre d'aucune année.

VIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que la vingt-septième section 2îe scct. de
de la dite ordonnance sera, et elle est par les présentes rappelée. l'ordonnance

rappelée.
IX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'à la première assemblée tri- Election du

mestrielle ou spéciale du dit conseil, après les élections de membres d'icelui maire.
dans l'année de Notre Seigneur, mil-huit-cent quarante-deux, et dans chaque
année subséquente, le conseil élira de parmi les membres d'icelui, une per-
sonne convenable pour être maire de la dite cité, laquelle personne conti-
nuera en office jusqu'au jour où l'élection des membres (lu conseil se feront
au mois de Décembre alors prochain ; et dans le cas où il surviendrait une
vacance dans le dit office de maire, soit parceque la personne qui aura été
élue au dit office n'en accepte pas la charge, soit parcequ'elle vienne à dé-
céder, ou qu'elle cesse de tenir le <lit office, le dit conseil, à la première
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assemblée générale ou spéciale du dit conseil, après telle vacance, élira de
parmi les membres du conseil, une autre personne convenable pour être
maire, pour le résidu du tems que le maire dont la place est remplie, serait
reste en ofuce.

Election des X. Et attendu qu'il est expédient que des auditeurs de la dite cité soient
auditeurs. nommés avant l'époque fixée par la vingt-cinquième section de la dite or-
Man videc le donnance :-Qu'il soit donc de plus ordonné, &c., que le conseil de la diteTes. cité, à aucune assemblée trimestrielle ou spéciale qui sera tenue avant le

premier jour de Décembre, dans la présente année de Notre Seigneur, mil-
huit-cent quarante-et-un, pourra élire die parmi les personnes qualifiées pour
etre membre lu dlit conseil, deux personnes qui seront dénommées Audi-

• Montréal. teurs de la cité de Québec,* et qui en rempliront la charge jusqu'à la pre-
mière assemblée trimestrielle après le Jour dernièrement mntionné ; et le

lit consei pourra, à l'assemblée trimestrielle dernièrement mentionnée, élire
deux personnes qualifiées comme susdit, pour être auditeurs de la dite cité

Proviso. jusqu'au premier jour de Décembre, mil-huit-cent quarante-deux : Pourvu
toujours, qu'à toute telle élection d'aulitcurs, aucun membre du conseil ne
votera pour plus d'une personne pour être tel auditeur comme susdit; et
pourvu aussi, quaucun membre du dit conseil, ni le grelìier de la dite cité,
ne sera élu auditeur comme susdit ; et pourvu aussi, que l'élection d'audi-
teurs dans chaque année, en vertu (les dispositions (le la dite vingt-
cinquieme section de la lite ordonnance, sera liite à la première assemblée
trimestrielle ou spéciale ensuivant le premier jour le Décembre, et non le
neuvième jour (e Décembre, (à noins que ce jour soit un des jours auxquels
telle assemblée trimestrielle ou spéciale sera tenue,) nonobstant aucune

Provio. chose dans cette section à ce contraire : Et pourvu de plus, qu'aucune va-
cance dans l'oilice d'auditeur, qui surviendra soit avant ou après le premier
iour de Décembrec dans 'année de Notre Seigneur mil-huit-cent quarante-
deux, pourra être remplie par le <lit conseil par une élection qui se fera d!e
la manière et sous les dispositions susdites, à aucune assemblée générale
ou spéciale ; et la personne ainsi élue continuera en ollJce jusqu'au tems* sic, où la personne dont ii* est le remplacant se serait retirée d'office.

XI. Et attendu qu'il s'est élevé des doutes par rapport au vrai sens et à
1'intention de cette dlsposition dle la trente-sixième section de la (lite or-
donnance, par laquelle une voix prépondérante est donnée au maire, ou au

Le auprésident des assemblées du conseil dans certains cas :-Qu'il suit donc
ra une double décar et <le plus ordonné, &c., que la voix prépondérante ainsi donnée
voixen cer- au maire, ou à la personne présidant dans les cas susdits, sera un double vote,
tains cas. c'est-à-savoir, il pourra d'abord voter comme membre du dit conseil, et si

alors les voix sont également partagées, il pourra voter une deuxième fois
ou donner la voix prépondérante, et ainsi déterminer la question alors de-
vant le Conseil.

Interprétation XII. Et qu'il soit déclaré et de plus ordonné, &c., que les mots, d'undec°ertains tiers du nombre entier des conseillers composant le dit conseil, dans la
lordonnance dite trente-sixième section de la dite ordonnance, signifient et signiéeront

1 &4. Vict.c. et seront interprétés comme signiffant, un tiers clu nombre entier des mem-35. (36.) bres clu dit conseil ; et généralement, que le mot conseiller, et le mot
conseillers, partout où ils se rencontrent clans la dite ordonnance, signifient
et signifieront aucun membre ou les membres du dit conseil, à moslis que
par le sens de la phrase il n'apparaisse clairement que les dits mots respec-
tivement veulent particulièrement désigner un membre ou des membres <lu
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dit conseil, qui n'est pas ou qui ne sont point, le maire, un échevin ou des
échevins de la dite cité.

XIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que la notification que le Relatif Ma

maire est tenu de donner par la trente-huitième section de la dite ordon- iceau doit

nance, par rapport à toute assemblée spéciale qui sera par lui convoquee polr la convo

en vertu des dispositions de la dite section, indiquera l'objet pour lequel cationd'assein-

telle assemblée sera convoquée ; nonobstant aucune chose dans la dite blÀcs spýc;alcs.

section à ce contraire.
X[V. Et attendu qu'il s'est élevé des doutes par rapport au vrai sens et Le conseila . . - - pourra prelever

à Pintention de certaines parties de la quarante-et-unième section de la dite s r Ct

ordonnance :-Qu'il soit donc déclaré et de plus ordonné, &c., que le dit co-iiations sur

conseil a et aura pouvoir et autorité, le la manière et pour les objets lesbiens réels
et )rson ocis

énoncés dans la dite section, d'imposer des droits et cotisations au montant jusqgaf.-on
d'un clielin dans le louis par chacune année sur la valeur annuelle des tant d'un che-

propriétés sujettes à cotisation telle qu'établie par telle cotisation, outre et ""¡ ci dcrii
en sus du montant (le la cotisation de six deniers dans le louis qui aurait Vide Tabcs.

pu, avant la passation de la dite ordonnance, être prélevé sur telles
propriétés par les juges de paix pour le district de Québec®, en vertu les Montréal.

pouvoirs et autorités attribués au dit conseil par la quarante-troisième sec-
tion le la dite ordonnance, c'est-à-savoir: les droits et cotisations que le
dit conseil est autorisé à imposer et prélever sur les propriétés réelles et
personnelles, ou sur toute deux, dans la dite cité, sous l'autorité de la dite
quarante-et-unième section et de la dite quarante-troisième section de la
dite ordonnance, et sujets aux dispositions d'icelle, pourront en tout se
monter à, mais n'excèderont pas un chelin et six deniers dans le louis, sur
la valeur annuelle les propriétés sujettes à tels droits et cotisations, telle
qu'établie par la dite cotisation.

XV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'outre les droits que le dit Pourraimpo-
conseil est utorisé à imposer par la quarante-et-unième section (le la dite
ordonnance, sur les personnes qui exercent certains métiers et états dans la tutorisÏs tar
dite cité, il sera loisible au dit conseil d'imposer <le la même manière un la Ce ic COf

droit ou des droits sur les propriétares, possesseurs ou occupans de thetres, e ordonnan-
- e taeate , 4. Vict,

cirques ou exhibitions publiques, ou spectacles quelconques, ou sur les pro- c. 35.(36.)

priétaires ou possesseurs dle chevaux ou voitures de plaisir ou de louage
d'aucune description, ou de tables de billard, nu de chiens, dans la dite
cité, et sur toutes personnes faisant le négoce d'effets et marchandises quel-
conques soit en gros ou en détail, et sur toutes personnes tenant des restaurans,
cafés.ou ordinaires, encanteurs, épiciers, boulangers, bouchersgregrattiers,
préteurs sur gage, personnes gardant des chevaux de louage ou charretiers,
dans la dite cité, et sur toutes personnes agissant comme passageurs* à la dite . si,.
cité, ou allant d'un endroit à un autre, pour le transport 'e personnes par
eau, à la dite cité, pour gages, d'aucun endroit qui ne sera pas éloigné de
la dile cité de plus de n'euf milles; et d'imposer, par aucun réglement ou Econdamner
régleinerns imposant tel droit ou tels droits, aucune amende n'excéant pas à oamende et
cinq livres, et tel emprisonnement n'excédant pas trente jours, pour chaque ment.

infraction, sur aucune personne exercant aucun les dits états ou métiers
sans avoir payé les droits imposés sur les personnes exercant iceux, qu'il
jugera conveniable pour effectuer le prélèvement des dits droits.

XVL. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que le dit conseil aura pouvoir Le montant
et autorité, par aucun réglement qui sera passé pour cet objet, d'augmenter de la composi-

le montant de la composition personnelle payable par chaque personne su- i sur-

jette aux travaux personnels sur les grands chemins dans la dite cite, a au- chemins aug-
3-2
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menté, et cer- cune somme n'excédant pas cinq chelins courant pour chaque contribuable,taines Pcrson- et d'ordonner que toute et chaque personne ainsi contribuable payera le
de le payer. montant de telle composition personnelle ainsi établie, sans qu'il lui soit

permis d'offrir son travail personnel sur les dits grands chemins au lieu d'i-
celle, et d'exempter du payement de telle composition personnelle aucune
classe de personnes auxquelles il jugera convenable d'accorder telle exemp-
tion, par raison du manque de moyens de telles personnes de payer telle
composition.

Le conseil XVII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que tous les pouvoirs et l'au-
""¿a? rfe torité dont étaient ci-devant revêtus les juges de paix pour le district de

rclatifsJ aux Québec*, au sujet d'aucun tarif des taux de passage d'aucun endroit en deça
passageurs et de neuf milles de la dite cité, ou au sujet d'aucunes règles ou réglemens
dauce et. pour la conduite de personnes agissant comme passageurs à la dite cité, des

endroits en dedans des dites limites, seront et ils sont par les présentes attri-
bués au dit conseil qui en sera revêtu, et qui aura plein pouvoir et autorité
de faire telles règles et tels réglemens et statuts touchant tels taux de pas-
sage, et pour la conduite des dits passeurs, et ayant rapport à tous endroits

*Montréal.1 de débarquement dans la cité de Québec*, qu'il jugera convenables :. Pour-
Proviso. vu toujours, que toutes règles et tous réglemens faits pour les objets susdits,

par les dits juges de paix, et en force lors de la passation de cette ordon-
nance, demeureront en force et seront observés sous la direction du dit con-

Proviso. soil, jusqu'à ce qu'il les change ou rappelle : Et pourvu aussi, que rien du
contenu des présentes ne diminuera en aucune manière les pouvoirs de la

Montréal. maison de la Trinité de Québec*, ou l'autorité des dits juges de paix, ou
du Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou de la personne chargée de l'ad-
ministration du gouvernement <le cette Province, à l'effet d'accorder ou re-
fuser une licence à aucun passeur, ou d'exempter aucune personne sujette
à aucune pénalité imposée par la loi sur les personnes agissant comme pas-
seurs sans telle licence.

Le Conseil XVIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'outre les objets, matières
pourrafLeirdes et choses par rapport et au sujet desquels le dit conseil est autorisé par la

ur ceaines dite ordonnance et revêtu du pouvoir de faire des réglemens, il sera loisible
lins. au dit conseil de faire les réglemens qui seront obligatoires sur toutes per-

sonnes dans la dite cité, pour les objets suivans, c'est-à-savoir
Etablisant des Pour établir un bureau ou des bureaux de santé pour et dans la dite cité,burcaux de et pour nommer les membres d'iceux, et pour faire tous tels réglemens qu'il

pourra croire nécessaires pour garantir les habitans d'icelle de maladies
contagieuseset pestilentielles, ou pour diminuer le danger provenant d'i-
celles ; et pour imposer telles pénalités n'excédant pas cinq livres courant,
et tel emprisonnement n'excédant pas trente jours, pour chaque offense, qu'il
jugera nécessaires pour mettre les dites règles et les dits réglemens à effet.

Mesurage do Pour régler le mesurage de tous bois de corde, charbons et sel, et la
bois. charbons, pesée et le mesurage de tout grain apporté dans la dite cité pour y être
sel ean. vendu et consommé, et pour nommer des mesureurs et peseurs de tous tels

effets, et établir et régler les émolumens qui seront payés à tels officiers,
et les devoirs qu'ils rempliront.

Pour fidre ou Pour cotiser les propriétaires de biens-fonds au montant de telle somme
réparer les ou telles sommes qui pourront en aucun tems être nécessaires pour défrayer
egouts. les dépenses de faire ou réparer aucun égout public, dans aucune rue pu-

blique ou grand chemin dans la dite cité, et sur la devanture de telle pro-
priété réelle respectivement, et pour régler la manière de recueillir et pré-
lever les dites cotisations.
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Pour ordonner et requérir l'enlèvement, dans aucun tems qui ne sera pas Pour fairc

moins de six mois après la passation de cette ordonnance, d'aucun pas de abattre les pas
porte, porches, clair-voie ou autre chose projetant dans, ou obstruant au- d° pt
cune rue publique ou grand chemin dans la dite cité, par et aux frais des maison, &c.
propriétaires des biens-fonds en ou sur lesquels tels obstacles ou obstructions
seront trouvés.

Pour défrayer sur les fonds de la dite cité, les dépenses d'éclairer la dite L'éclairage de
cité ou aucune partie d'icelle avec du gaz, ou avec l'huile, ou de toute au- la cité.
tre manière, et pour faire tous tels travaux quelconques qui pourront être
nécessaires pour tel objet ; et pour obliger les propriétaires de biens-fonds
dans aucune partie de la dite cité ainsi éclairée, ou qui doit être ainsi éclai-
rée, et de permettre la confection de tels ouvrages en et sur telles proprié-
tés respectivement, et de tels tuyaux, lanternes, poteaux à lanternes et au-
tres matières ou choses qui pourront être nécessaires pour l'objet susdit
d'être posés en ou sur telles propriétés, ou en ou sur aucune bâtisse sur
icelles; les dépens de tous tels travaux étant en tous cas défrayés par le
dit conseil, et à même les fonds de la dite cité.

Pour changer le niveau des trottoirs ou parapets dans aucune rue ou au- Changer le ni-
cun grand chemin dans la dite cité, de la manière qui sera jugée à propos a
par le dit conseil pour la commodité, la sureté et l'intérêt des habitans de
la dite cité: Pourvu toujours, que le dit conseil pourra, sur les fonds de la Proviso.
dite cité, faire et fera compensation à aucune personne dont la propriété
sera endommagée par aucun tel changement du niveau d'aucun trottoir sur
la devanture d'icelle.

Pour régler toutes voitures d'aucune description quelconque dans les- Pour régler
quelles des effets quelconques sont exposés en vente dans aucun marché e"iS -

public, ou dans aucune rue ou place publique dans la dite cité, et pour im- '
poser un droit ou des droits sur telles voitures, et pour établir la manière de
recueillir et prélever tel droit ou tels droits.

Et par aucun tel réglement pour aucun des objets susdits, ou pour aucun Pour limposi-
autre objet pour lequel il est autorisé par cette ordonnance à faire aucun tion d'amendes
réglement, le dit conseil pourra imposer telles amendes n'excédant pas cinq et dem°prison-neinent.
livres, et tel emprisonnement n'excédant pas trente jours, qu'il jugera néces-
saire pour les mettre à exécution.

XIX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que le dit conseil aura plein Relativement
pouvoir et autorité de changer par aucun réglement le site de tout marché aux Places de
ou de toute place de marché dans la dite cité, ou d'établir aucun marché m
nouveau ou nouvelle place de marché, ou d'abolir aucun marché ou aucune
place de marché alors ou maintenant en existence, ou d'en approprier le site
ou aucune partie de tel site à tout autre usage public quelconque; nonobstant
toute loi, statut ou usage à ce contraire ; réservant à toute personne lésée Clause de ré-
par aucun acte du dit conseil sous l'autorité de cette section, tout recours que servation.

telle personne pourra légalement avoir contre la corporation de la dite cité
pour aucun dommage souffert par telle personne en raison de tel acte.

XX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que la septième section de l'acte Le 7e section
de la législature provinciale passé dans la trente-neuvième année du règne de l'acte 39.C Geo. 3. c. 7.
de Sa Majesté le Roi George Trois, et intitulé, Acte pour mieux régler rappeléeen au.
les poids et mesures de celle Province, sera et elle est par les présentes tant qu'elle a
rappelée en autant qu'icelle a rapport à la dite cité de Québec*; et à rPaprt & a
compter de et après la passation de cette ordonnance, le dit conseil pourra Et le conseil
faire peser et mesurer les divers effets vendus sur aucun marché (si aucune *Montréal.
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pourralfaire pe- des parties y intéressées le demande) par telle personne ou par tel officier,
ser, &c. les ef- sous tels réglemens, et sur le payement <le telle rétribution que le dit conseil
fets vendus sur
le suarcri. pourra de teins à autre fixer et ordonner par un réglement pour cet objet.
* XXbC. del I.* Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que la cinquantième section
-ses icias de la dite ordonnance sera, et elle est par les présentes rappelée.

p'ard. de
MOaarP. XXI.* Et qu'il soit de plus ordonné, &C., que depuis et après le
* XxvI. premier jour de ari ensuivant la passation de cette ordonnance, la dite

Aprs le ler ordonnance passée dans la deuxième année du règne (le Sa Majesté, et
.X. 3 C. 8% intitulée, Ordonnance qui .suspend pour un tems limité, certaines parties

30, et tous ré- de deux ordonnances y menlio2znées, en, autant qu'elles ont rapport à

tcs °el la cité de QuébcC, et qui établit en icelle -une société pour prévenir les
pelés; et les ar- accidens die feu, et tous réglemens faiis par la dite société du feu ou par
gens, &C. de la le dit conseil sous l'autorité <le la dite ordonnance, seront rappelés ; et les
le o t ôedus livres, papiers, documens, argens et choses remis et payés au (lit conseil en
conseil. conformité à la section précédente de cette ordonnance., resteront en pro-
* Montréal. priété à la corporation <le la dite cité et sous le contrôle du dit conseil.

* xxvI. XXIV.* Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que depuis et après le
17. Geo. 3. c. premier jour de Mai ensuivant la passation Ce cette ordonnance, une cer-13,3G-.> 7 - .ionne

c. taine ordonnance, &c., (17 GCo. 3, cap. 13,) et une certaine ordonnance,
tant qu'à a ci- &c., (30 Gco. 3, cap. 7,) et un certuin acte, &c., (59 Geo. 3. cap. S,)
té, rappelés. en autant qu'ils ont rapport à la dite cité de Québec*, seront et demeure-

ront rappelés.

* xxvm. XXV.* Et' pour mieux protéger la ve et les propriétés <les habitans de
L-conseil la dite cité, et pour prévenir en icelle les accidens par le feu :--Qu'il soit
pourra faire des (le 1u odnné, &c., qc 4d&
rger -pour lus ordon & epuis ci après le dit premier jour dle Mai
diverses si ensuivant la passation de cetto ordonnance, le dit conseil de la dite cité
concernant le aura plein pouvoir et autorité de faire des réglernens qui seront obligatoires

' sur toutes personnes dans la dite cité, pour les objets suivans, c'est-à-sa-
voir :-

Pour prévenir Pour établir telles règles et tels régienens qu'il jugera expédient pour
les accidens du prévenir les accidens pair le feu, et pour la direction de toutes personnes

présentes à aucun incendie dans la dite cité.
Nomination Pour nommer tous tels ofbciers qu'il jugera nécesssaires pour la mise à
des offlciers. exécution de telles règles et tels réglemens comme susit; et pour prescrire

les devoirs de tels officiers, et pour leur pourvoir une rémunération suffisante
sur les fonds de la dite cité.

Achat do Pour sur les dits fonds subvenir aux dépenses qu'il croira à propos d'en-
pompes. Courir pour l'achat <le pompes ou machines quelconque, ou pour tous autres

objets propres à prévenir les accidens par le feu, ou aux moyens d'arréter
le progrès les incendies.

Visite de mai- Pour autoriser tels officiers qui seront nommés par le conseil pour cet
sons, - objet, à visiter et examiner à tels temps et heures convenables, qui seront

établis par tels réglemens, tant l'extérieur que l'intérieur <le toutes maisons,
bâtisses et biens-fonds quelconques dans la dite cité, afiri de constater si les
règles et réglernens qui seront faits coimie susdit ont été duement observés
et obéis ; et pour obliger tous propriétaires ou occupans de telles maisons,
bâtisses ou propriétés réelles, d'admettre tels officiers et personnes dans et
sur icelles aux tems et pour les objets sus-mentionnés.

Ramonage Pour faire ramoner toutes les cheminées dans. la dite cité de telle ma-
de cheminées. ière, par telles personnes, et à telles époques que le dit conseil fixera.
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Pour revêtir tels membres du dit conseil, et tels officiers qui seront Abattre des

désignés par tels réglemens, du pouvoir de faire démolir ou abattre maisons, &c.
toutes bâtisses ou clôtures que tels membres ou officiers jugeront néces-
saire de faire démolir ou abattre, afin d'arrêter les progrès d'aucun incendie.

Pour prévenir les vols et le pillage aux incendies, et pour punir toute Prévention du
personne qui résistera à ou maltraitera aucun membre ou ofilcier du conseil vol.
dans l'exécution d'aucun devoir qui lui sera imposé, ou dans l'exercice
l'aucun pouvoir dont il sera revêtu, par aucun réglement fait sous l'auto-

rité de cette section.
Pour sur les fonds de la cité subvenir à toutes dépenses qui seront en- Accorder des

courues par le lit conseil, en portant secours à aucune personne à son cm- secours et ré-
compenses,plui qui aura reçu aucune blessure ou contracté aucune maladie à aucun q°zc.

incendie, ou en portant secours ou prenant soin de la famille d'aucune per-
sonne à son emploi qui périra dans aucun incendie, ou en accordant des
récompenses soit on argent ou par des médailles, ou autrement, à aucune
personne qui aura fait aucun acte méritoire dans aucun incendie.

Pour imposer, outre et en sus de tous autres taux, cotisation ou droits Droits sur les
aue le dit conseil est autorisé à imposer, telle taxe ou tel droit qu'il jugera cheminées.
à propos sur et par rapport à chaque cheminée dont il sera réellement fait
usage dans la dite cité, et payable par l'occupant de la maison ou bâtisse
où sera telle cheminée, et pour déterminer les époques et la manière dont
seront faits la perception et le piayement de telle taxe ou de tel droit : pour- Proviso.
vu toujours, que le dit conseil i'éxIgera aucun autre droit pour le ramonage
d'aucune cheminée que le droit qui sera pourvu par aucun réglement pour
cet objet, comme susdit.

XXVI* Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné, &c., que le (lit xxix.-
conseil pourra, sur les fonds de la dite cité, payer et acquitter et pavera et Le conseil
acquittera toutes dettes et obligations légalement contracté:es par la <lite so- Plycra les dt-In D es dela soeié-
ciété du feu et dues lors de la passation <le cette ordonnance, et aussi pa- ré (lu feu et.
vera et continuera de p1ayer l'annuiîé ou pension dle retraite, payable par la aussi l'annuité
société du feu avant la passation de cette ordonnance, à la personne ou aux payale ar l
personnes qui remplissaient l'orfice d'inspecteur pour prévenir les accidens
par le feu pour la dite cité <le Québec*, immédiatement avant l'établisse- * Montréal.
ment de la dite société du feu.

XXVII.* Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que le dit conseil aura plein xxx.
pouvoir et autorité, nonobstant aucune loi à ce contraire, d'acheter 'ou ac- Le conseil
quérir, ou après en avoir offert ou déposé la valeur, qui sera constatée ainsi e ora prenr o
que ci-après pourvu, de prendre ou de se mettre en possession, <le tels ter- terrains pour
rains, terres ou bien-fonds quelconques dans la dite cité qui seront par le dit ouvrir et armé-
conseil jugés nécessaires pour Pouverture de nouvelles rues, places, places de loers le rau-
marchés ou autres grands chemins publics ou endroits, ou pour la continua- ché, &c.
tion, l'agranlissement, ou pour autrement améliorer telles rues, places,
places de marchés ou autres grands chemins publics ou endroits maintenant
faits, ou comme site pour aucune bâtisse publique qui sera érigée par le dit
conseil, et sur les fonds de la dite cité maintenant entre ses mains ou qui
pourront y venir ci-après, de payer à ou pour l'usage du propriétaire ou
propriétaires le tel terrain ou de tel bien-fonds, telle somme ou sommes
d'argent dont il sera convenu comme étant la valeur de tel terrain ou au-
tre propriété, par la partie propriétaire d'iceux et le dit conseil.respective-
ment, ou qui seront constatées comme ci-après mentionné, dans le cas où ils
ne s'en accorderaient pas.
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* xxxI. XXVIII.* Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera loisible a toutes
Indemnit6 aux corporations composées d'une ou de plusieurs personnes, et à tous maris,
coorations et tuteurs ou gardiens, curateurs grevés de substitutions, ou à tous syndics
sonnes qui quelconques, qui sont ou seront ci-après saisis ou en possession de ou auront
vendront des aucun intérêt dans aucun morceau ou morceaux, lot ou lots de terre ou au-
propriùtéspu
nesmôePsu tres biens-fonds dans la dite cité, choisi ou désigné par le dit conseil pour

oupourles per- aucun des objets susdits, non-seulement en leurs propres noms et ceux de
sonnes qu'elles leurs héritiers et successeurs, mais pour et aux noms de toutes personnesreprésentent. qu'ils représentent, ou pour lesquelles, ou en fidéi-commis pour lesquelles

ils sont saisis, en possession ou intéressés comme susdit, soit mineurs, ou
enfans à naître, fous, insensés, femmes sous puissance maritale, ou autre
personne ou personnes, de contracter pour vendre et transporter tel mor-
ceau ou morceaux, lot ou lots de terre, à la corporation du maire, des éche-

Montréal. vins et des citoyens de la cité de Québec*; et tels contrats, ventes et trans-
ports seront valables et efficaces en loi, à toutes fins et pour tous objets quel-
conques ; nonobstant aucune loi ou aucun usage à ce contraire : Et toutes
corporations et personnes quelconques faisant tels contrats, ventes ou trans-
ports, sont par les présentes garanties pour et en raison de toutes telles ven-
tes, qu'il, elle ou ils pourront respectivement faire, en vertu de, ou en
conformité à cette ordonnance, avec réserve néanmoins des droits de toute
personne ou partie, à tout ou à aucune partie du prix d'acquisition ou com-
pensation qui sera payé par la dite corporation, pour aucun bien-fonds, ac-
quis ou pris comme susdit.

xxxii. XXIX.* Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que dans tous les cas où le
Cas oÙ la va- dit conseil, et les personnes saisies et en possession de, ou intéressées dans
l"r les dits morceaux ou lots de terre, ou autre bien-fonds ou aucun d'eux, o
terninée par d'aucune partie d'iceux, seront absens, ou seront inconnus, ou ne convien-
*un juri. dront point et ne détermineront pas par convention entre eux, ou par ar-

bitrage, le prix et les prix, compensation et compensations à être payés
pour les dites propriétés, ou aucune partie d'icelles, tel prix et tels prix,
compensation et compensations, seront constatés, fixés et déterminés de la
manière suivante, c'est-à-savoir :-les juges de paix résidens dans la cité et

Montréal. ville de Québec*, dans une session spéciale qui sera tenue pour cet objet
sur requête à eux présentée, et sur preuve qu'avis par écrit a été donné un
mois auparavant à la partie saisie, en possession de ou intéressée dans tels
morceaux ou lots de terre ou bien-fonds, ou à son ou leur tuteur, curateur,
administrateur, procureur, agent ou curateur ad hoc, de Pintention du dit
iconseil de présenter telle requête aux dits juges de paix, aux fins de se
mettre en possession de, entrer en, et approprier aux usages de la dite cor-
poration, tels morceaux ou lots de terre ou autre bien-fonds, -convoqueront
un corps de juri composé de douze personnes désintéressées, prises parmi
les personnes résidant dans la cité de Québec*, qualifiées pour être jurés
spéciaux dans les causes civiles; et les ditsjurés sous serment estimeront le
montant du prix ou de la compensation qu'ils jugeront raisonnable d'être
payé par la dite corporation pour tels morceaux ou lots de terre ou bien-

Proviso. fonds comme susdit : Pourvu toujours, qu'aucune détermination comme
susdit, dans laquelle neuf d'entre les dits jurés seront d'accord, aura, pour
les objets de cette ordonnance, le même effet que si tous les dits jurés y eus-
sent concourus.

SxxxIII., XXX.* Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que sur -payement du prix ou
Quand la cor- -des prix, compensation ou compensations, à être fixés et déterminés comme
p°r°tion sera ou au cas de refus ou de négligence de les accepter, ou au-cas quàsaisie du droit ou u asd b dele

f cLASSE I-L.
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soit douteux à quelle personne ou partie tels prix ou compensation appar- de propriété
tiendront sur les dépôts ;d'iceux entre le mains du protonotaire de la cour sur aucun ter-
du banc du Roi pour le dit district de Québec,* ou entre les mains du proto-
notaire de la seconde division de la cour des plaidoyers communs, pour cette
Province, pour l'usage de la personne ou des personnes ou de la partie y
ayant droit, telle personne ou personnes, ou parties saisies ou en possession,
ou ayant droit à tels morceaux ou lots de terre ou autre propriété, seront
expropriées de tels morceaux ou lots de terre ou autre bien-fonds, respec-
tivement, pour lesquels tel prix ou tels prix, compensation ou compensations
seront payables, et la corporation du maire, des échevins et citoyens de la
cité dle Q.uébec* en deviendra et en sera revêtue ; et le conseil de la dite • Montr6al.

cité pourra, après quinze jours d'avis à cet effet donné au propriétaire,
possesseur ou occupant du morceau ou lot de terre auquel tel rapport réfé-
rera, entrer sur et en possession, et faire usage de tel morceau ou lot de
terre pour aucun des objets autorisés par cette ordonnance, ou par l'ordon-
nance ci-dessus premièrement citée et amendée ; nonobstant aucune loi,

.statut ou usage à ce contraire.

XXXI.* Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que toutes les provisions et * xxxiv.
dispositions des sections qui précèdent immédiatement cette section, par rap- Comment sera

déterminé leport à la manière de constater la valeur d'aucune propriété réelle prise montant qui
par le dit conseil, et au dépôt ou au payement du montant d'icelle valeur sera payé pour
en certains cas, seront et sont par les présentes étendues à tous cas où .il dommages-
deviendra nécessaire de constater le montant de la compensation à être payée
par le conseil à tout propriétaire de biens-fonds, pour aucun dommage par
lui encouru en raison d'aucun changement fait par ordre du dit conseil, dans
le niveau d'aucun trottoir ou parapet, ou a aucune partie en raison de tout
autre fait du dit conseil pour-lequel il est tenu de faire compensation, et par
rapport au montant de laquelle compensation pour tel dommage le dit con-
seil et la partie souffrant tel dommage ne s'accorderont pas.

XXXII.* Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que toutes corporations ec- •XXXV.
clésiastiques ou civiles, dont la propriété ou aucune partie de la propriété corrorations
desquelles sera transportée à ou prise par la dite corporation de la cité de tiror montant
Québec sous l'autorité <le cette ordonnance ou de l'ordonnance ci-dessus reçu pour pro-
premièrement citée et amendée, pourront appliquer le prix ou la compen- da
sation payé pour la propriété ainsi transportée ou prise, sur d'autres biens- tres propriétés.
fonds dans aucune partie de cette 'Province, et pourront jouir et posséder
telles propriétés sans lettres d'amortissement de Sa Majesté, nonobstant
aucune loi à ce contraire.

XXXIII.* Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que la poursuite de tous * XxxvI.
deniers dus ou payables au dit conseil, pour le montant d'aucun taux, ou Coment ° s
d'aucune cotisation, taxe, droit ou impôt, légalement imposé par, ou payable conseil seront
au dit conseil sous l'autorité de la dite ordonnance pour incorporer les cité recouvrés.
et ville de Québec*, ou de cette ordonnance, et le recouvrement d'iceux * Montréal.
avec dépens, pourra se faire d'une manière sommaire sur le serment d'un
ou plus d'un témoin digne -de foi, -devant deux ou plus de deux juges de
paix pour le district de Québec*, à -aucune session hebdomadaire de tels *Montr6al.
juges de paix dans:la cité de Québec*; et le montant ainsi recouvré, et les * Montréal.
dépens susdits, s'ils -ne sont immédiatement payés au trésorier de la dite
corporation, pourront être prélevés par saisie et vente des biens et effets
de la partie défenderesse, par warrant sous les seings et sceaux de tels

juges de paix, ou de l'un d'eux.
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xxxviI. XXXIV.* Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que tous contrevenans à
Cut r tvis aucun rétglement légalement fait, ou qui sera légalement fait par le dit

les contreve- conseil, ou par la dite société du feu, ou par aucun juge de paix ou autres
nans à aucun fonctionnaires quelconques, au lieu et place desquels le dit conseil a été

"'e- ou est par les présentes substitué, pourront être poursuivis devant deux ou
Montréal. plusieurs juges de paix pour le district le Québec*, à aucune telle session

hebdomadaire comme susdit, et tels juges de paix auront plein pouvoir et
autorité sur conviction de tout tel délinquant, (et tout tel délinquant pourra
étre convaincu sur le serment d'un témoin quelconque digne de foi, autre
que le dénonciateur ou poursuivant) d'adjuger la pénalité ou l'emprison-
niement, selon le cas, imposé par tout tel réglernent, pour l'infraction
duquel tel contrevenant sera convaincu, avec les frais de poursuite contre
tel contrevenant, et d'emprisonner tel délinquant dans la prison commune
du district, si l'offense est punissable par l'emprisonnement, et de prélever
telle pénalité et les dépens, si iceux ne sont immédiatement pavés, par
saisie et vente des biens ct efflets du contrevenant, par warrant sous le seing

Apprication et Sceau. de l'un des dits juges dle paix quelconque ; et la moitié d'aucune
des penalités. telle pénalité sera payée an dénonciateur ou poursuivant, et l'autre moitié

sera payée au trésorier le la dite corporation, et fbrmera partie dles fonds à
Proviso. la disposition du dit conseil: Pourvu toujours, qu'aucune telle poursuite

pourra être instituée et conduite au nom de et le la part de la dite cor-
poration, et dans tel cas, toute telle pénalité comme susdit sera payée en

Pro . entier au dit trésorier, et formera partie des fonds susdits: et pourvu aussi,
que le maire de la dite cité, ou aucun membre du dit conseil, étant juges

* MontréaI. de paix pour le dit district de Québec*, pourra agir comme juge ce paix sous
les dispositions de cette section, et de la section précédente, et aucun
membre, officier ou serviteur de la <lite corporation, sera témoin compétent
dans aucune action ou poursuite intentée en vertu des dites dispositions,

t sic. s'il n'v- a aucun intérêt directe dans l'évènemnent de telle action ou pour-
suite, ou s'il n'est pas autrement incompétent; nonobstant aucune coutume,
loi ou usazge à ce contraire.

* xxxvIII. XXXV.* Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que toutes les dispositions
Dispositionsde de la quarante-deuxième section le la dite ordonnance pour incorporer les
a 42 ert de cité et ville de Québec", seront et sont par les présentes étendues à tous régle-

C. 35 (3G,) mens qui seront faits par le <lit conseil sous l'autorité de cette ordonnance.
étendues. XXXVI.* Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que rien du contenu de

o cette ordonnance ne dérogera à ou n'afTectera, ou ne sera interprété de ma-
Rtéserve des nère à déroger à ou affecter les droits (le Sa Majesté, Ses Héritiers et Suc-
droits de Sa cesseurs, excepte seulement en autant qu'il est expressément dléro:é aux
Majeste. dits droits, ou qu'iceux sont affectés par les dispositions cie cette ordonnance.
*XL. XXXVII.* Et qu'il soit le plus ordonné, &c., que les mots " Gouver-
Interprétation neur le cette Province," partout où ils se rencontrent dans cette ordonnance,
dc certains
miots. seront entendus comme voulant lire et comprenant le Gouverneur, ou au-

cune personne autorisée à exécuter la commission du Gouverneur dans
cette Province, pour le tems d'alors.

*XL. XXXVIII.* Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que cette ordonnance
Cette ordon- sera censée et réputée acte public, et comme telle il en sera judiciairement
nance sera pu- pris con naissance par tous juges, juges de paix et personnes quelconques,

sans qu'icelle soit spécialement plaidée.
XLI. XXXIX.* Et qu'il soit de plus ordonné, &c. que cette ordonnance sera

Et est rendue et elle est par les présentes rendue permanente, et icelle demeurera enpermanente. force jusqu'à ce qu'elle soit rappelée ou changée par autorité compétente.
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4. MARCHÉ DE LA. HAUTE-VILLE, À QUÉBEC.

Acte pour démolir la Halle du Marché de la Haute-Ville de 55 Gcom. i.
Québec, et qui pourvoit aux moyens de construire de nou- ·ap. .

veaux étaux, et pour d'autres fitis y mentionnées.

VU que la halle du marché de la haute-ville le Québec, par la grande Préambule.
quantité de bois employée à sa bàtsse, et par son élévation qui em-

pêclie qu'on ne puisse v porter aucun secours en cas de-feu, exposé lar ces
raisons la cité de Quebec à être incendiée ; vu aussi que l'air mal-sain
qu'elle exhale peut corrompre les viandes de manière à exposer la santé et
même la vie des citoyens ; et vu enrin que Pargent qu'il faudrait pour la
finir et la mettre en bon état, joint à la valeur que pourraient donner les Pouvoirdonné
matériaux qui la composent, pourrait sutiire pour l'établissement d'un nou- auGouverneur
veau marché qui ornerait la ville sans avoir les inconvéniens ci-dessus :-ci.
Qu'il plaise donc, &c., et qu'il soit statué, &c., qu'il sera et pourra être sonnespour
loisible au Gouverneur, &c., (Cette section parait étre un objet accom- ctre svndics
pli ; (vide tables,) ainsi que les sections 2, 3, 4, 5, 6 et 7.) (e ce ac

ViII. Onise.-Les syndics s'assembleront tous les ans entre le 1er
et 10e Avril, pour fixer les taux les plus bas auxquels les étaux seront
loués pour l'année commençant le 1er lfai :-et ils seront loués par
encan public au plus haut enchérisseur, mais pas à un taux plus bas
que celui ainsi fixé : Proviso, que les étaux qui ne seront pas ainsi
loués, pourront subséquemment l'étre.--Vide Tables.

IX. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'après que les dits nouveaux Les pouvoirs
étaux et les autres -choses utiles et convenables à être faites sur la dite des syndics
place de marché, en vertu dle cet acte, seront achevés, et la susdite somme ccus onrè

- ~ ~ ~ ~ ~ (u aceé,lu.jee s devoirs
de quinze cens livres remboursée, les pouvoirs des <lits syndics cesseront, et de leur ofliceo
les dlits syndics remettront entre les mains du greffier de la paix tous les ur.ont ét

, , remphis.
procédés, comptes, reçus, marchés, et autres papiers quelconques. concer-
nant l'exécution lu pr'ésent acte, pour être le tout déposé comme record
au greee de la paix et les dits juges de paix seront alors considérés vide aks.
comme syndics, pour avoir la conduite et direction des dits étaux, et de
toutes autres matières et choses qui auront été faites sur la dite place de
marché, et continueront le les louer ensuite, le tems à autre, le la ma-
nière que les dits syndics sont autorisés en vertu du présent acte, sans
qu'ils soient néanmoins tenus préalablement de fixer d'avance les taux de
loyers, comme y sont tenus les syndics qui seront appointés en vertu de cet
acte ; et les rentes, revenus et profits qui en proviendront, seront employés
aux réparations et entretiens les dits étaux, et autres choses ainsi faites, et
le surplus sera employé aux mêmes fins que les argens prélevés en vertu
(le Pacte, &c., (36 Geo. 3. cap. 9,) et en vertu d'un autre acte, &c.,
(39 Geo. 3. cap. 5.)

X. Omise.-Pénalité contre les personnes qui détruiront ou cause-
ront quelque dommage, &-c., aux étaux et autres ouvrages dépendant
du marché :-le contrevenant pourra, à défaut de payement, ére empri-
sonné.

XI. Omise.-Les offenses contre cet acte seront poursuivies par le
trésorier. Les pénalités appartiendront à la Couronne.-Vide tables.

XII. 'Omise.-Il sera du devoir du clerc du marché de veiller à l'exé-
cution de tous les réglemens du dit marché. Pénalité imposée sur lui
pour négligence.-Vide tables.
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XIII. Omise.-Comment seront recouvrées les rentes, pénalités et
confiscations.-Vide tables.

XIV. Omise.-Limitation du commencement des actions à trois
mois.

XV. Omise.-Il sera rendu compte à Sa Majesté de tous les argens
prélevés.-Vide tables.

XVI. Omise.-Cet acte sera un acte public. Réserve des droits de
Sa Majesté, 4c. -

5. MARCHÉ DE LA RUE ST. PAUL.

9 Geo. IV. Acte pour établir une Nouvelle Place de Marché dans la Rue
cap. 53. Saint Paul, dans la Basse- Ville de Québec, et autoriser

l'avance d'une certaine somme d'argent aux Syndics du dit
Marché.

TRÈs-GRACIEUX SOUVERAIN,

PréambuIe. U que les magistrats et autres citovens de la cité de Québec, par leur
V pétition à la législature, ont représenté les avantages qui résulteraient

aux habitans de la dite cité et à ses faubourgs, par l'établissement d'un
marché public sur le côté nord de la rue Saint Paul dans la Basse-Ville de
Québec ; et vu qu'il est expédient que la demande de la dite pétition soit

Le Gouver- accordée, en conformité à icelle: Qu'il plaise donc, &c., et qu'il soit statué,
neur autorise &c., qu'il sera établi une place de marché public sur le côté nord de la
deiommcrdes rue Saint Paul, dans la Basse-Ville de Québec susdit, &c. (L'objet de

.. itznarché. cette section est accompli.- Vide tables.)
Il. Omise.-Il sera avancé £1000 aux syndics pour l'achat d'un

terrain pour un quai, et qui servira de site à une place de marché dans
la rue St. Paul.-Vide tables.

III. Omise.-La somme avancée sera remboursée à la Province sans
intérêt dans sept ans.-Vide tables.

L'objet des sections IV, V, VI et VII, paraît être accompli.-Vide
tables.

VIII. Omise.-Les syndics pourront emprunter £5000 à intérêt,
pour construire le dit marché, quai, 4&c., et pour les fins de cet acte.

IX. Omise.-Les syndics autorisés de passer une obligation hypo-
théquant les rentes et profits du marché et des étaux, aux prêteurs de
l'argent ; et les hypothèques seront transférables.

X. Omise.-Lorsqu'il y aura assez d'argent entre les mains des
syndics, ils rembourseront le capital et les intérêts de l'argent ainsi
avancé et emprunté, en payemens3 de pas moins de cinq par cent à la
fois.

XI. Omise.-Les syndics loueront les étaux du marché, et nomme-
ront un trésorier pour en recevoir les rentes.

XII. Omise.-Aucune partie du dit marché non occupée et qui ne
sera pas en usage pour y vendre de la viande de boucherie ou du pois-
son, pourra être louée pour y vendre du grain, fruits, 4-c.

XIII. Omise.-En sus du loyer requis pour les étaux, les syndics
pourront allouer annuellement certains honoraires aux clercs du mar-
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ché, lesquels n'excèderont pas £100 par année.-(Mais vide les
tables.)-Ces honoraires seront publiquement annoncés.

XIV. Omise.-Les cultivateurs qui ne sont pas bouchers pourront -
vendre toutes sortes de viandes de buucherie dans leurs sleighs, char-
rettes, 4fc., sans payer d'honoraire au clerc du marché.-Mais vide
tables.

XV.-Omise.-Lorsque le principal et l'intérêt auront~ été payés,
les sommes qui viendront entre les mains des syndics, excepté les amen-
des, seront payées au trésorier des chemins pour l'amélioration des rues
de la cité.-Mais vide tables.

XVI. Omise.-Pénalité contre les personnes qui endommageront le
marché, &tc. Moyen de mettre cette pénalité à exécution.-Vide tables.

XVII. Omise.-Il sera du devoir des clercs du marché de mettre à
effet toutes les règles concernant le dit marché.

XVIII. Omise -Les syndics n'agiront pas comme juges de paix
dans l'exécution de cet acte.-Mais vide les tables.

XIX. Omise.-Les contrevenans pourront être poursuivis par les
syndics devant aucun deux juges de paix dans leurs séances hebdoma-
daire :. Un appel permis.

XX. Omise.-Les rentes et pénalités seront prélevées par saisie.-
Vide tables.

XXI. Omise-Les contrevenans seront poursuivis dans le cours d'un
mois après l'offense.

XXII. Omise.-Le shérif recevra les amendes, &fc., et seront par
lui payées au receveur-général pour les usagés public.-Vide tables.

XXIII. Omise.-Cet acte sera un acte public.

Acte pour amender un Acte passé dans la neuvième année du 92 Guil. IV.
règne de feu Sa Majesté, et pour pourvoir plus efficacement Cap. 13.
à. l'établissement d'un Marché et Place de Débarquement
dans la Rue Saint Paul dans la Basse-Ville de Québec.

V U que les syndics nommés sous l'autorité d'un acte, &c., (9 Geo. 4. Préambule.
cap. 53,) ont, par leur humble pétition à la législature, exposé, que Acte 9 Geo. 4.

leurs prédécesseurs en office convinrent avec les officiers du département cap.53, cité.
de l'artillerie de Sa Majesté, du pris qu'ils devaient payer un certain lot
de terre situé dans les limites prescrites dans le* dit acte, et que les dits
syndics considéraient être un site convenable pour la dite place de marché,
et que par un acte de vente fait et passé en la cité de Québec, le vingt-
cinquième jour de Juillet, et dans l'année de Notre Seigneur, mil-huit-cent
trente-et-un, devant Archibald Campbell, notaire public de Sa Majesté, et
son confrère, le dit lot de terre fut, aux conditions portées au dit acte,
transporté aux syndics de la dite place de marché, en considération de la
somme.de trois mille cinq cents livres courant; et vu que la somme appro-
priée par le dit acte, pour l'achat d'un terrain destiné à la dite place de
marché, n'est que de mille livres courant, et que les dits syndics se trouvent
encore devoir la balance de deux mille cinq cents livres courant, lesquels ont
demandé par leur dite pétition qu'afin d'acquitter leur dite dette et de mettre
à effet le dit acte, il leur fut permis. de vendre une portion du dit terrain,
et de lever par voie d'emprunt une, certaine somme d'argent ; et vu qu'il est
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expédient que la demande contenue dans la dite pétitiôn soit accordée
Qu'il soit donc statué, &c. (Omise.-Les syndics pourront, en aucun
tems dans le coirs de sept années, vendre une certaine portion du dit
lot.-Mais vide les tables.

II. Omise.-Les syndics pourront emprunter £6000 pour faire face
aux dépenses immédiates, qui seront remboursés par la vente du terrain
sur lequel ils pourront donner un hypothèque.-Mais vide les tables.

III. Omise.-Les syndics pourront établir de tems à autre des taux
de quayages qui seront approuvés par les magistrats.-Mais vide tables.

DJsquelacité IV. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que dès que la
sera incurpo- cité de Québec aura été incorporée, tous les pouvoirs dont sont revêtus les
voirs des dits syndics et les magistrats par cet acte, cesseront et termineront à leur
sYdCS et égard, et seront exercés par la dite corporation, à laquelle les dits syndics

tteroet. et magistrats livreront la possession du dit marché, et rendront compte de
tous leurs procédés relativement à icelui.

6. INCORPORATION DE MONTRÉAL.

3 &, 4 Vict. Ordonnance pour incorporer les Cité et Ville de Montréal.
Cap. 36.

V U que pour la protection, soin et direction plus avantageux des intérêts
Prab locaux et habitans (le les* cité et ville (le Montréal, et pour le gouver-
Sic. nement municipal et lamélioration d'icelles, il est expédient que les dites

cité et ville soient incorporées:-Qu'il soit donc ordonné et statué, &c.
Cette section est la méne que la section 1 de la 3 & 4 Vict. cap. 35,

page 483, voyez les.

Quelle éten-. IL Et qu'il soit de plus ordonné et statué que l'étendue de pays. laquelle
due de pays par et dans une certaine proclamation de Son Excellence Sir Aluréd Clarke,
formera et sera Lieutenant-Gouverneur de la Province de Bas-Canada, émanée sous le
appce1e la Citeý
de Motréal. grand sceau de la dite Province, et datée lu septième jour de Mai de

Pannée de Notre Seigneur, mil-sept-cent quatre-vingt-onze, était et est
désignée comme étant comprise dans les cité et ville de Montrée.l, et

vide Taulcs. laquelle y était déclarée comme devant être connlue par ce nom. depuis
et après la passation de cette ordonnance, constituera, formera et sera
appelée La cité de -Montréal.

* Cette partie de la proclamation à laquelle il est fait allusion, et qui
détermine les limites de la cité de Montréal,est dans les mots suivans,-
" et que la seconde des dites cités, qui sera nommée (comme ci-devant) la
" cité et ville de Montréal, comprendra toute cette étendue ou pièce de
"terre (étant partie et pièce du susdit comté de Montréal) bornée en front
" par la rivière Saint Laurent, et par derrière par une ligne parallèle au

cours général des murs de fortification sur le derrière de la dite ville à la
" distance de cent chaînes de la porte communément appelée porte Saint
" Laurent,-et bornée sur le côté est ou le plus bas par une ligne courant

parallèlement au cours général des murs de fortification sur le côté est ou
le plus bas de la dite ville, à la distance de cent chaînes de la porte du

" côté du faubourg de Québec, communément appelée la porte de Québec,-
" et sur le côté ouest ou le plus haut par une ligne.courant parallèlement,

au cours général des murs de fortification, sur le côté ouest ou le plus
"haut de la dite ville, à la distance de cent chaînes de la porte -du côté
"dufaubourg Saint Antoine, communément appelée la porte des Récollets."
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III. Et qu'il soit le plus ordonné, &c., que pour les fins de cette ordon- La cité divi-

nance, la dite cité de Montréal sera, et elle est par ces présentes divisée en s.e en quar-

six quartiers, qui seront respectivement appelés Quartier Est, Quartier du tiers
Centre, Quartier Ouest, Quartier de la Reine, Quartier Saint Laurent et
Quartier Sainte Marie.

IV. Et qu'il soit (le plus ordonné et statué, que les dits quartiers seront Bornes et li-
divisés, bornés et limités comme suit, savoir :- xuites d'iceux.

Le quartier Est de la dite cité,-Au sud-est par cette partie de la rivière Quartier est.
Saint Laurent, vis-à-vis de et s'étendant depuis la rue Lacroix jusqu'à
l'extrémité de la ruelle Walker ; et au sud-ouest par le milieu de la ruelle
Walker et la rue Saint Gabriel jusqu'à la rue Craig ; au nord-ouest par lu
milieu de la rue Craig depuis la rue Saint Gabriel susdite jusqu'à la rue
Sanguinet, et en continuant la rue Sanguinet jusqu'à ce qu'elle rencontre
la rue Saint Louis, de là le long du milieu de la dite rue Suint Louis jus-
qu'où la dite rue Saint Louis rencontre la rue Lacroix susdite ; enfin au
nord-est par le centre de la rue Lacroix, depuis la rue Saint Louis susdite

jusqu'à la rivière ou point de départ.
Le quartier du Centre de la dite cité sera divisé, borné et limité comme Quartier du

suit, c'est-à-savoir :-Au sud-est par cette partie de la rivière Saint Lau- Centre.

rent, vis-à-vis de et s'étendant depuis le milieu de la ruelle Walker, jusqu'au
milieu de l'extrémité de la rue Callières ; au sud-ouest par le milieu de la
dite rue Callières, et traversant l'intervalle entre la dite rue Callières et la
rue Saint Francois Xavier, par le milieu de la dite rue Saint Francois
Xavier, jusqu'à'la rue Craig ; au nord-ouest par le milieu de la rue C'aig
jusqu'à la rue Gabriel ; et enfin au nord-est par le milieu le les* dites rues Sic.
Gabriel et ruelle Walker jusqu'à la rivière ou point de départ.

Le quartier Ouest de la dite cité sera divisé, borné et limité comme suit, Quartierouest.
savoir :-Au sud-est par cette partie de la rivière Saint Laurent, vis-à-vis
de et s'étendant du milieu de l'extrémité de la rue Callières, jusqu'au mi-
lieu de l'extrémité de la rue des Sours Grises; au sud-ouest par le milieu
die la dite rue des Sours Grises jusqu'au milieu <le la rue William, au bas.
de la rue McGill, continuant au sud-ouest par le milieu de la rue McG ill sic.-Voyec
et par le milieu le la Place dles Commissaires jusqu'à la ruelle des Glacis r*alis,-iz
ou <les fortilcations joint le milieu de la rue Sainte Radegonde, et de là par nanque des
le milieu de la rue Sainte Radegonde, jusqu'à la rue* Saint François Xa- , siofran
vier ; et enfin au nord-est par le milieu des rues Saint François Xavier et çaise.
Callières jusqu'à la rivière ou point de départ.

Le quartier de la Reine .sera borné comme suit :-Le côté sud-ouest de Quartier de la
la rue des Sours Grises, à commencer le la rivière Saint Laurent, et Reine.
continuant jusqu'à la rue William, le côté nord ouest de la rue William ;

le là à la rue McGill, le côté sud-ouest de la rue McGill, le là à la place
des Commissaires, de là les côtés sud-est et sud-ouest de la place des Com-
missaires, et le côté sud-ouest de la rue Sainte Radegonde à la rue
Lagauchetière, le là le côté nord-ouest de la rue Lagauchetière à la rue
Alexandre, delà le côté sud-ouest le la rue Alexandre à la rue Sainte
Catherine, de là le côté sud-est de la rue Sainte Catherine à la rue des
Conseillers de Ville, le là le côté sud-ouest de la rue des Conseillers de
Ville à la rue Sherbrooke, de là le côté nord-ouest de la rue Sherbrooke à
la rue Duroclier, de là le côté sud-ouest de la rue Durocher et la prolonga-
tion d'icelle -jusqu'aux limites de la cité, de là le long d'icelles aussi loin
qu'elles s'étendront vers le sud-ouest, de là le long des dites limites dans
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une direction sud-est, à la rivière Saint Laurent, et de là au point de'
départ.

Quartier st. Le quartier Saint Laurent sera borné comme suit :-Le côté nord-ouest:
Laurent, de la rue Craig, commençant à la rue Sangruinet et continuant jusqu'à la

rue Sainte Radegonde, de là le côté nord-est de la rue Radegonde à la rue
Lagauchetière, de là le côté sud-est de la rue Lagauchetière à la rue
Alexandre, de là le côté nord-est de la rue Alexandre à la rue Sainte
Catherine, de là le côté nord-ouest (le la rue Sainte Catherine à. la rue des.
Conseillers de Ville, de là le côté nord-est de la rue des Conseillers de Ville-
à la rue Sherbrooke, de là le côté sud-est de la rue Sherbrooke à la rue
Durocher, de là le côté nord-est de la rue Durocher aux limites de la cité,.
de là le long d'icelles vers le nord-est jusqu'à ce qu'elles rencontrent la
prolongation de la rue Sanguinet, de là le côté sud-ouest de la rue Sangui-
net à la rue Craig ou point de départ.

Quartier Ste. Le quartier Sainte Marie sera borné comme suit, toutes telles bornes
Marie. mentionnées ci-après seront comprises dans le dit quartier, savoir :-Le côté

nord-est de la rue Lacroix commençant à la rivière Saint Laurent et
continuant à la rue Saint Louis, de là le côté nord-ouest de la rue Saint
Louis à la rue Sanguinet, le là le côté nord-est de la rue Sanguinet avec
sa prolongation aux limites de la cité, de là le long des limites de la cité
aussi loin qu'elles s'étendront vers le nord-est, de là continuant la dite
ligne jusqu'à ce qu'elle rencontre la rivière Saint Laurent, de là le long
de la dite rivière au point de départ.

Les sections 5 à 51, inclusivement, sont les mêmes que les' sections-
5 à 51 de l'ordonnance 3 & 4 Vict. cap. 35, pour incorporer la cité de
Québec, (pages 484 à 495 ) voyez les.

Cette ordon- LII. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné, &c., que rien de con-
nance n'afm.'c- tenu dans cette ordonnance ne s'étendra à révoquer, changer ou diminuer
tera pas les ou en aucune manière affecter les pouvoirs et autorité dont sont ou pourront
pouvoirs et au- espuoretatrtdotsnouorot
torité de la ci-après être investis par la loi, le maître, député-maître et gardiens de la
maison de la maison de la trinité de Montréal, ou les commissaires nommés oüx à être-
trinité â;gont-nommés pour l'exécution de divers actes et ordonnance- le la Législatureréal, ou les noms orl'xct5nd
commissaires de cette Province, relativement à l'agrandissement et à l'amélioration du
pour le havre havre de Montréal, ou aucun d'eux, ou les commissaires nommés ou à être
o e canral d nommés pour faire, surveiller, réparer et améliorer le canal de Lachine, ni
Lachine. les quais et pentes érigées ou qui seront érigées par les commisaires pre-

mièrement mentionnés, ni les quais et terrains sous la direction des com-
missaires en dernier lieu mentionnés.

Les sections 53 à 56, inclusivement, sont les mêmes que les sections>
53 à 56 de l'ordonnance 3 & 4 Vict. cap. 35, pour incorporer la cité de
Québec, page 495, voyez les.

4 Vict. Cap. Ordonnance pour amender une Ordonnance pour incorporer les
32. Cité et Ville de Montréal.

Préambule. ATTENDU qu'il est expédient de rappeler en partie et d'amender:
P-. l'ordonnance de la législature de cette Province, &c., (3 & 4 Vict..
cap. 36,) et de revêtir la corporation constituée par icelle de certains pou-
voir additionnels, et de lever certains doutes qui sont survenus par rapport
au vrai sens et intention de certaines clauses de la dite ordonnance:-Qu'il
soit en conséquence ordonné et statué, &c.-Les sections 1 à 20, inclusi-
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venent, sont les mêmes que les sections 1 à 20 de l'ordonnance 4 Vict.
cap. 31, amendant celle incorporant la cité de Québec, pages496 et 501,
voyez les.

XXI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que la quatorzième section de Sec. 14 de.
Pacte de la législature provinciale passé dans la quarante.szptième année 'act 77Geoe
du règne dle Sa Majesté le Roi George Trois, et intitulé, Acte pour ériger
une nouvelle lialle de marché dans la cité de Montréal, et pour enlever
partie des étaux dans l'ancien marché, et faire des réglenens à cet
égard, et pour autoriser l'emprunt d'une certaine somme d'argent
pour ces objets, sera et est par les présentes rappelée ; et toutes poursuites Les poursuites
ooiur contraventions aux règles et réglemens légalerrient faits ou qui seront se feront au
fdts à Pégard d'aucun marché ou halle de marché, dans la dite ci seront ®,

et pourront être intentées au nom de la corporation de la dite cité, par telle '
personne ou personnes que le conseil proposera à cette fin de teins à autre.

XXII. Et qu'il soit <le plus ordonné, &c., que tout l'espace sous couvert Les côtés du
le long de chaque côté de la halle de marché établie par l'acte provincial nouveaumar-

cépourrontci-dessus en dernier lieu cité, pourra être loué par la dite corporation pour être loués.
la vente et Pexposition pour vente (le toutes espèces d'effets quelconques;
nonobstant toute chose au contraire contenue dans le dit acte.

XXIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que la dix-neuvième section Sec. 19de
(le l'acte provincialen dernier lieu ci-dessus cité sera et est par les présentes t'acte 47 Geo.

en 3 c. 7. rappe-
rappelée ; et toutes amendes et pénalités imposées par ou en vertu du dit lée; et appro-
acte, ou par le dit conseil en vertu des pouvoirs qui lui sont donnés à priation desa-
l'égard du dit marché ou hulle de marché dans le dlit acte mentionné, - &.,é r
seront appropriées de la manière ci-après pourvue quant aux amendes et le dit acte.
pénalités imposées par aucun réglement du <lit conseil.

Les sections 24 à 42, inclusivement, sont les mêmes que les sections
21 à 39 de la dite ordonnance, 4 Vict. cap. 31, (pages 502 à 506)voyez
les.

7. INsTITUT VATTEMARE à MONTRÉAL.

Ordonnance pour autoriser et pour mettre la Corporation de la 4 vict. Cal
Cité de Montréal en état d'ériger un Edifice Public dans la 2-.

dite Cité, pour certains objets.

A TTENDU que la corporation du maire, des échevins et des citoyens Préambule.
de la cité de Montréal, a par sa requête représenté le grand avantage

qui résulterait de la construction d'un édifice public dans cette cité, de
dimensions suflisantes pour contenir un hôtel le ville, une bourse, un bureau
de poste, une maison de la trinité, une grande salle pour les assemblées des
citoyens, et un endroit convenable pour l'institut qui sera établi par la
réunion de sociétés littéraires et scientifiques de la dite cité, selon le projet
de M. Alexandre Vattemare : Et attendu que la dite corporation a <le plus
représenté que les fonds à sa disposition, ou qu'elle est maintenant autorisée
par la loi à prélever, seraient insuffisans pour subvenir aux dépenses pour
ériger la dite bâtisse, et pour l'achat du terrain pour le site d'icelle, à moins
que les autres ouvrages et améliorations publiques maintenant nécessaires
dans la dite.cité, ne soient entièrement ou en grande partie abandonnés,-et
demandant en conséquence à être autorisée à faire l'emprunt d'une certaine

33
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somme d'argent pour les objets de cette ordonnance, outre et en sus de la
somme qu'elle est autorisée à emprunter par aucune autre loi, et de prélever
par des droits et cotisations particulières outre et en sus de celles qu'elle est
ou pourra être autorisée à imposer pour d'autres objets et en vertu d'aucune
autre loi, telle somme ou sommes qui pourront être nécessaires pour payer
l'intérêt sur les sommes ainsi empruntées, et pour en rembourser le capital
par dégrés: Et attendu qu'il est expédient que la prière de la dite requête
soit accordée :-Qu'il soit donc ordonné, &c., qu'il sera loisible, &c.
(Omise.-Le conseil de la cité autorisé à emprunter £50,000 pour
l'érection d'un édifice public, pour les fins mentionnées dans le préam-
bule.)

II. Omise.-Taux de l'intérét sur l'emprunt pourra excéder six par
cent.

III. Onis---Le conseil pourra imposer des droits additionnels,
&*c., pour payer l'intérêt et repayer un-cinquantième du principal
chaque année.

IV. Omise.-Le conseil pourra acquérir un terrain et y ériger le
dit édifice.

V. Omise.-Le dit terrain et la dite bâtisse seront hypothéqués pour
l'emprunt.

VI. Omise.-A moins qu'il n'y soit autrement' pourvu, les ordon-
nances 3 4 4 Vict. cap. 36, et 4 Vici. cap. 32, gouverneront le conseil
dans leurs affaires sous cette ordonnance.

VII. Omise.-Des comptes séparés seront gardés de tous argens
prélevés ou déboursés, L&c., sous cette ordonnance, comprenant les rentes
et revenus du dit édifice.

VIII. Omise.-Les droits perçus sous cette ordonnance et les profits
de l'édifice seront affectés pour le payement du principal et de l'intérét.

IX. Omise.-Lors que l'édifice sera parachevé, les biens, 4c., de la
Société d'Histoire Naturelle de Montréal seront transportés au conseil
-de la cité.

X. Omise.-Les biens, 4-c., (e la Bibliothèque de Montréal et de
l'Institut Mécanique pourront de la même manière étre transférés au
conseil de la dite cité.

XI. Omise.-Après tel transport, les dites sociétés formeront un
institut sous le contrôle du conseil de la dite cité.

XII. Omise-Le dit institut se composera des membres des dites
sociétés-et de ceux qui deviendront ci-après membres de l'institut
d'après ses réglemens.

XIII. Omise.-Une assemblée générale des membres sera convoquée
par le maire pour l'élection d'un président et conseil du dit institut.

XIV. Omise.-Le conseil sera élu tous les ans.
XV. Omise.-Le président pourra convoquer une assemblée des

membres, douze desquels formeront un quorum.
XVI. Omise.-Les membres de l'institut feront des réglemens con-

cernant ses différentes fins, lesquels seront valides après la sanction du
conseil.

XVII. Omise.-Les contributions- et amendes seront recouvrées de
la même manière que le sont les cotisations, 4&c., et il en sera fait usage
pour les fins de l'institut.-Vide tables.
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XVIII. Omise.-Les membres du conseil de la cité seront membres .
honoraires de l'institut.

XIX. Omis.-Des oficiers pourront être nommés, et payés pour
leurs services à même les fonds de l'institut.

XX. Omise.-La bibliothèque et le. musée de l'institut seront déposés
dans l'édifice public. Le conseil de la cité liquidera les dettes, 4-c., de
la Société d'Histoire Naturelle de Montréal.

XXI. Omise.-Le conseil de la cité pourra recevoir des dons ou
legs pour le maintien de l'institut.

XXII. Omise -La bibliothèque et le musée seront ouverts au public.
XXIII. Omise.-Après l'établissement de l'institut, 9 Geo. 4. cap.

44, et tous les actes ou parties d'actes se rapportant à la Société de
l'Histoire Naturelle de Montréal, rappelés.

XXIV. Omise.-Une somme annuelle sera appropriée par le conseil
pour l'augmentation de la bibliothèque, musée, &c.

XXV. Omise.-Cette ordonnance sera permanente, mais les cotisa-
tions qu'elle autorise cesseront quand les dits emprunt et intérêt seront
payés.

XXVI. Omise.-Cette ordonnance sera un acte public.

8. COMMU2NE DE MONTRAL.

Acte pour assurer à la Cité de Montréal la Propriété de la 1 Guil IV.
Commune de Montréal, et pour d'autres fins relatives à la dite Cap. 10.
Commune.

VJ U que les seigneurs dle l'île de Montréal ont, en l'année de Notre Préambule.
Seigneur, mil-six-cent cinquante-et-un, concédé quarante arpens de terre

dans la dite île, pour servir de commune aux liabitans de la ville de Mont-
réal, se réservant le droit de reprendre toute ou partie dle la dite concession,
s'ils le jugeaient nécessaire, en par eux donnant et concédant au même lieu
et pour les mêmes fins pareille quantité de terre ; et vu que les dits sei-
gneurs de Montréal ont en effet repris la plus grande partie de cette con-
cession, sur laquelle une partié considérable de la ville de Montréal est
maintenant bâtie, mais que le titre de concession par lequel ils ont concédé
et substitué quarante autres arpens, au lieu et place de ceux donnés par
l'acte précité, ne se trouve plus ; et vu que les seigneurs actuels en posses-
sion de la dite seigneurie de Montréal, reconnaissant que tel acte mentionné
en second lieu a existé, mais ne peut être produit maintenant, sont disposés
à passer un nouveau titre bon et valable, de la concession des dits quarante
arpens mentionnés en dernier lieu,. en faveur de telles personnes qui seraient
autorisées à l'accepter ; et vu qu'il est très-diflicile, nour ne pas dire
impossible, de connaître maintenant quels sont les propriétaires de terrains
à Montréal, qui représentent maintenant les anciens propriétaires dont les
titres leur donnaient droit dans la dite commune, et qui seraient maintenant
habiles à accepter la dite concession ; et vu que le dit terrain ne. peut plus
servir avec avantage ni facilité à l'objet.auquel il était destiné dans Pori-
gine à cause de sa contiguité à la ville de Montréal, et de sa proximité
du canal de Lachine qui le traverse même en partie ; et vu que ce terrain

SS**
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étant vacant depuis un grand nombre d'années peut devenir journellement
l'objet des empiétemens des particuliers, parcequ'il n'y a personne qui ait
tître apparent pour s'y opposer ; et vu qu'il serait d'un grand intérêt pouri
la cité de Montréal, que ce terrain lui fut assuré afin d'être employé à des

Les.juges de usages publics et d'un intérêt général :-Qu'il soit donc statué, &,
paX a. Mont- qu'aussitôt après la passation de cet acte, il sera loisible à trois ou plus les
réal, pourrontaps
accepter au juges dle paix résidant dans la dite cité (e Montréal, et ils sont autorisés
nom decette par le présent à accepter au nom de la dite cité de Montréal le messieurs

ctau » t les ecclésiastiques du séminaire de Saint Sulpice, au dit lieu, seigneurs en
de commUnau- possession du dit Montréal, un nouveau tître ou conccssion, ou confirmation
té. et ratification de celle anciennement faite, de manière à transporter aux dits

juges de paix pour et au nom de la cité de Montréal, la propriété de la
commune, de quarante arpens en superticje, située dans l'endroit connu sous
le nom de Plaine Suinte Anne, et comprise entre le fleuve Saint Laurent,
et cette partie du fiel Nazareth sur laquelle le fubourg Sainte Anne est

Proviso. bâti : Pourvu toujours, que les dits seigneurs ne seront aucunement tenus
ni responsables des etnpiétemens qui ont pu être faits sur la dite commune,
par quelque personne ou personnes que ce soit.

JI. Omise.-Cet acte n'autorisera pas les juges de paix. ou la cor-
poration, à ei2pidler sur le terrain occupé par le canai de Lachine.

11I. Omise.-La coimnune sera une propriété .publique, et sous le
contrôle des juges à paix de la cité.

IV. Omise.-Les juges de paix pourront faire clore le dit terrain,
mais ne pourront vendre aucune partie d'icelui.-Mais vide tables.

Après la t V. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dès qu'un acte aura été passé
sation d'UT pour incorporer la dite cité le Montréal, le dit terrain et toutes ses dépen-
acte pour in- dances deviendront la propriété absolue dle la dite corporation, et passeront
(jeraorc ta t en sa possession ainsi que tous titres, contrats et plans qui se trouveront
le dit terrain alors en la possession des lits magistrats, et que la dite corporation sera de
sera la proprie- plein droit substituée à tous lesdroits,rofit et revenus, et soumise
té absolue de r .roit stbrtituée et les d
la corporation. toutes les charges qui pouvaient en vertu lu présent acte appartenir aux

dits juges de paix, ou auxquelles ils pouvaient être soumis, lors de la pas-
.ri sation le tel acte d'incorporation : Pourvu toujours, que la dite corporation

°"oi° aura le droit de vendre ou autrement dIsposer du terrain de la dite con-

Vide Ta1ces. mune, (le terrain par le présent réservé pour le canal <le Lachine excepté)
sans l'intervention le la législature.

VI. Onise.-Réserves des droits de la Couronne et autres.

9. MARCHÉ NEUF À MONTRÉAL.

47 Geo.iII. Acte pour ériger une nouvelle Malle de Marché dans la Cité de
Cap. 7. MoNtréal, et pour enlever partie des Etaux dans l'ancien

Marché, et faire des réglemens à cet égard, et pour autoriser
l'emprunt d'une certaine somme d'argent pour ces objets.

Préambule. 1U que le quarré dans la ville de Montréal, maintenant en usage comme
place publique le marché, est trop petit en étendue, et autrement

incommode pour la croissante et nombreuse population de la dite ville, et
qu'un nouveau quarré a été cédé aux magistrats dle la dite ville, d'une
plus grande étendue et plus convenable, sous la condition et pour l'emploi

[ C LASSE r I..
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spécial que le dit terrain sera constitué et déclaré une place publique de
marché, dans et pour la dite ville de Montréal ; et les magistrats susdits
ayant déclaré que le dit nouveau quarré deviendra une place publique de
marché conformément à un acte de la trente-sixième année du règne de
Sa présente Majesté, (36 Geo. 3. cap. 9.) : Et comme lesdits magistrats, 36 Geo.3 .cap.
pour la commodité (les habitans de la dite ville, et de toutes autres personnes
qui peuvent y aller, désireraient ériger sur le dit nouveau terrain une
halle de marché commode et convenable, avec des étaux pour vendre et
exposer en vente toutes sortes de viandes (le boucherie ; pourquoi les dits
magistrats ont, par pétition à la législature de cette Province, demandé
permission d'emprunter une certaine somme ('argent pour être employée à
la bâtisse de telle halle de marché, avec des étaux, et de plus pour les auto-
riser à hypothéquer les rentes ou profits qui pourraient en résulter, en
louant les (lits étaux, comme sûreté du principal et intérêts (le Pargent
ainsi emprunté :-Qu'il plaise donc à Votre Majesté, &c., et qu'il soit Les xrsgistrats
statué, &c., que les magistrats pour la ville et district de Montréal, ou cinq s
d'entre eux, étant domiciliés (le la dite ville ou des faubourgs de Montréal, Montléanom-
sont par le présent constitués et appointés syndics, à l'effet de mettre le més syndis.
présent acte en exécution. Vide Tales.

II. Omise.-Cette section est un objet accompli, commë le sont aussi
les sects. IX et XL-Vide tables. .

111. Omise.-Les syndics pourront emprunter £2500 pour l'érection
d'un marché à Montréal : dont partie pourra étre convertie en une
maison pour la réception d'une pompe à feu.-Vide tables.

IV. Omise.-Le capital et l'intérét de l'argent emprunté seront
assurés en hypothéquant les rentes et profits du marché. Ces hypo-
thèques pourront étre transportées.

V. Omise.-Les syndics, lorsqu'ils auront des fonds, payeront le
principal et l'intérét de la somme empruntée, en sommes égales à dix
par cent sur le capital.

VI. Omise.-Les syndics pourront louer les étaux.-(Vide tables.)-
Et nommeront un trésorier.

VII. Omise.-Les syndics pourront louer les étaux, &c., pour
d'autres fins que celles de la vente de viandes de boucheries.

VIII. Omise.-Les juges à paix payeront un salaire au clerc du
marché.-Vide tables.

X. Omise.-Pénalité qu'encourront ceux qui vendront de la viande
à d'autres places qu'au marché lorsque quarante étaux auront été éri-
gés.-(Vide tables.)-Tout boucher pourra vendre de la viande à sa
maison ou à sa boucherie ; qui que ce soit autre que des bouchers
pourra vendre des provisions sur le vieux marché, ou le long des rues
qui bornent le marché neuf, &ýc.-V ide tables.

XII. Omise.-Après le payement du principal et de l'intérêt, le ré-
sidu pourra être payé au trésorier des chemins, les amendes exceptées,
4-c.-Vide tables.

XIII. Omise.-Pénalités contre les personnes causant quelque dom-
mage, 4c., au marché neuf, &c.-Vide tables.

Les sections XIV et XIX sont rappelées.-Vide tables.
XV. Omise.-Les syndics pourront agir comme juges à paix.,

Vide tables.
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XVI. Omise.-Il pourra être intenté des actions contre les délin-
quans au nom des syndics devant deux des juges d paix. Appel.-
Vide tables.

XVII. Omise.-Loyers, pénalités, 4-c., peuvent être prélevés par
saisie.-Vide tables.

XVIII. Omise.-Poursuites pour infractions de cet acte, ou actions
pour quelque ofense que ce soit commise contre icelui, devront étre in-
tentées dans le cours d'un mois.

X-X. Omise.-Cet acte sera un acte public.

49 Geo. HiL Acte qui déclare que les quarante Etaux qu'ont fait ériger les
Cap. . Magistrats de la Cité de Montréal sur la Nouvelle Place de

Marché, sont et doivent être considérés être la Halle que per-
mettait d'y construire l'Acte de la quarante-septième année
du Règne de Sa Majesté, chapitre septième; et qui met en
force les autres provisions de cet Acte.

Préambule. WTU que quarante étaux commodes et solides ont été érigés sur la place
V du nouveau marché en la cité de Montréal, pour y vendre des vian-

des de bouchers, qu'il reste encore de la place pour en ériger d'autres de
même construction, et que ces étaux répondront à l'intention de l'acte, &c.,

Abrogation de (47 Geo. 3, cap 7) :-Qu'il plaise donc, &c., et qu'il soit statué, &c.,
l 3acte 48 que depuis et après la passation de cet acte, l'acte, &c., (48 Geo. 3, cap.eo. . cap. . 4,) soit et est par le présent abrogé ; et les quarante étaux érigés sur la
Les étaux éri- dite nouvelle place de marché pour y vendre et exposer en vente toutes
gés sur la nou- espèces de viandes de boucheries, et tels autres étaux de même construction
velle place de que pourrint y faire construire les Magistrats (le la dite cité, seront pris etmarché pariles e11
Magistratsse- considérés comme la halle sur la dite nouvelle place de marché tel que
rontconsidérés désiré et entendu par l'acte de la quarante-septième année du règne de Sa
comme hale Majesté, chapitre septième ; et toutes provisions qui y sont exprimées auront
qu'avoit des- leur effet en conséquence, excepté néanmoins pour ce qui a rapport à la
sein dy con- vente des étaux de l'ancien marché aui à l'avenir seront vendus par encanstelactG de public ou vente privée, dans le tens et de la manière qu'il est pourvu pour
cap. 7. les étaux sur la nouvelle place, et seront sujets en toutes choses aux mêmes
Vide Tabms. provisions qu'établit la loi.

E Guil!. IV. Acte pour établir une Nouvelle Place Publique à Montréal, et
Cap. 7. pour autres objets y mentionnés,

Préambule. U la requête du maire et du conseil de ville de la cité de Montréal,
demandant que la place de marché connu sous le nom de " Marché

neuf," soit agrandie, demandant aussi que la corporation de la cité de
Montréal soit autorisée à acquérir pour cet objet un certain terrain dépen-
dant de la succession de feu Sieur Bazile Proulx,-et à emprunter-une cer-
taine somme d'argent, tant pour faire la dite acquisition que pour les autres
objets de leur requête; et vu que le terrain en question a été grevé de sub-
stitution par le testament du dit feu Sieur Bazile Proulx, ce qui nécessite
l'intervention de la législature pour en autoriser la vente, à cause de Pim-
possibilité qui existe de connaître à qui la dite propriété appartiendra lors-
queia substitution sera ouverte : et vu qu'il est avantageux pour le public.que
le dit terrain soit mis à la disposition de la corporation le la cité de Mont-

La corporation réal :--Qu'il soit donc statué, &c., que la corporation de la cité de Mont-autorisée da c u
cheter un ter- réal, pourra, et est par le présent autorisée clans l'espace de douze irnis
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après la passation de cet acte, à faire Pacquisition du dit terrain, &c.-( Cette pour
section et la.section II sont des objets accomplis. r ne

III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que le prix du dit terrain, avec Le prix du ter-
maison et dépendances, représentera la propriété ainsi. substituée, et sera ram repr sen-

u tstaentdu dit feu Bazile Proulx. . tera la dite
sujet à toutes les dispositions du testament propriété.

IV. Omise-Les héritiers et légataires de feu Bazile Proulx ne Vide Tatla.
recevront pas le principal duprix de l'achat avant qu'une substitution
ait eu-lieu, à moins qu'on ne donne des sûretés pour en garantir le paye-
ment aux parties y ayant droit lors de l'ouverture de telle substitution.

V. Omise.-La corporation pourra faire un marché du dit terrain
et du terrain public qui l'avoisine.-Vide tables.

VI. Omise.-La corporation pourra ériger des étaux, des quais,
4-c., sur le terrain.

VII. Omise.-La corporation pourra emprunter £10,000 pour les
ins de cet acte.-Vide tables.

VIII. Omise.-Les rentes et profits seront spécialement appropriés
au payement de l'emprunt et de l'intérét.

IX. Omise.-Réserve des droits de la Couronne et autres.

10. MARCHÉ STE. ANNE 1 MONTRPAL

Acte pour l'Établissement d'une Nouvelle Place de Marché à 7 Geo. V.
Montréal. Cap. 14.

V U que les places de marché maintenant en usage dans la cité de Mont- Préambule.
réal ne suffisent point pour la commodité publique de la dite cité ; et

vu que l'espace de terre commencant a*u pont au bout de la rue Saint

François Xavier, et situé entre la rue des Enfans Trouvés et celle des Com-
missaires, et s'étendant depuis le dit pont jusqu'au nouveau pont à l'extré-
mité de la rue McGill, est une situation convenable pour un nouveau
marché, ainsi que divers habitans de Montréal l'ont représenté par leur pé-
tition à la législature à cet effet :-Qu'il plaise donc, &c., et qu'il soitUn certain es-pace de terre
statué, &c., que le dit espace de terre, commentant au pont. au bout de la appropriéàune
rue Saint François Xavier, et situé entre la rue des Enfans Trouvés et celles place de mar-
des Commissaires, et s'étendant depuis le dit pont jusqu'au nouveau pont à ché.

l'extrémité de la rue McGill, sera et il est par le présent affecté et destiné Lesjuges de
à une place de marché ; et que les juges de paix résidant dans la dite cité pu c iC paix constitués
de Montréal, ou cinq d'entre eux, nommés à quelque assemblée générale syndices.
que ce soit qui sera spécialement convoquée et tenue à. cet effet, en quel- Vide Tabes.
que tems que ce soit dans le mois de Juin prochain, sont par le présent
constitués et établi syndics aux fins de mettre cet acte à exécution.

Il. Omise.-Le ruisseau passant .sur le. dit terrain ne sera pas obstrué.
-I. L'objet de cette section est accompli.-Vide tables.

IV. Omise.-Les syndics pourront emprunter £2500, pour rencon-
trer les frais de la bâtisse, &c.-(Vide tables.)-Partie de la halle du
marché pourra étre employée comme maison pour la réception &?ne
pompe àfeu, &-c.

V. Omise.-Les rentes et profits du marché, &c. pourront .tre hypo-
théqués pour garantir l'emprunt ; les hypothèques seront transférables.-
Vide tables.
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VI. Omise.-Après avoir payé l'intérêt, les syndics pourront acquit-
ter le principal en sommes égales à cinq par cent sur le montant em-
prunté.

VII. Omise.-Les syndics pourront louer les étaux privément ou par
encan.- (Vide tables.) -Les loyers en seront payés à leur trésorier.

VIII. Omise.-Les étaux, &-c. qui n'auront pu être loués aux bou-
chers pourront l'être pour d'autres fins.-Vide tables.

IX. Omise.-Des honoraires n'excédant pas un certain montant pour-
ront être accordés au clerc du marché.-Vide tables.

X. Omise.-Cet acte n'empêchera pas les fermiers et autres de ven-
dre leurs produits, 4-c., sur le marché.-Vide tables.

XI. Omise.-Quand l'emprunt sera payé, les rentes, 4,c.,feront partie
desfonds de la cité.

XII. Omise.-Pénalités sur les personnes endommageant le marché,
4-c.- (Vide tables.)-Le délinquant pourra être emprisonné à défaut
de payement.

XIII. Omise.-Le clerc du marché fera observer les réglemens,
4c.- (Vide tables.) -Pénalité pour négligence.

XIV. Omise.-Les syndics pourront agir comme juges à paix, 4-c.-
Vide tables.

XV. Omise.-Les délinquans pourront étre poursuivis devant deux
jug-es à paix, 4-c.-(Vide tables.)-Appel aux sessions de quartier
dans des causes au-dessus de £5. '

XVI. Omise.-Les rentes et pénalités pourront être prélevées par
saisie.-Vide tables.

XVII. Omise.-Les poursuites contre les délinquans, ou pour quel-
que offense que ce soit, en vertu de cet acte, seront commencées dans le
cours d'un mois après le fait.

XVIII. Omise.-Le'shérif percevra les pénalités et seront par lui
payées au receveur-général, 4-c.-Vide tables.

XIX. Omise.-Cet acte sera un acte public.

9Geo. IV. Acte pour amender un Acte passé dans la septième année du
cap. 38. Règne de Sa Majesté. pour 'Etablisseinent d'une nouvelle

Place de Marché à Montréal, et pour étendre les dispositions
du dit Acte.

pa. e U qu'il est expédient d'amender un certain acte, &c., (7 Geo. 4. cap.
' 14,) et d'étendre les dispositions d'icelui :-Qu'il soit donc statué,

&c., que dans le cas de la mort, de la résignation, &c. (L'objet de cette
section, et celui des sections II, I Vet V, sont accomplis.- (Vide tables.)

II[. Omise.--Les syndics sous la 7e Geo. 4, cap. 14, pourront em-
prunter £1 2,500, au lieu de la.somme autorisée par le dit acte; et si
ce montant ne suffit pas, i(s pourront emprunter une autre somme de
£1000.

VI. Omise.-Les provisions du dit acte étendues à tout terrain
accordé par Sa Majesté pour l'usage du .nouveau marché; les syndics
investis .de la propriété de tel terrain.

VII. Omise--Cet acte sera un acte public.
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Ordonnance pour amender certains Actes y mentionnés, relatifs 2 Vict. (3.)
à une certaine place de Marché à Montréal. Cap. 60.

A TTENDU que par un certain acte, &c., (7 Geo. 4, cap. 14,) les Préambuie.
juges de paix résidant en la cité de Montréa-l, ou cinq d'entre eux,

qui devaient être nommés en la manière y mentionnée, ont été constitués
syndics pour mettre le (lit acte à effet ; et attendu que par un certain autre
acte, &c., (9 Geo. 4, cap. 38,) il est statué entre autres choses, que toute
vacance dans le nombre de tels syndics sera remplie (le tems à autre en la
manière y mentionnée, de manière que tel nombre soit toujours complet,
et que toutes les dispositious de l'acte premièrement cité ci-dessus s'éten-
dront à tous lot ou lots (le terre qui pourraient être ci-après donnés par Sa
Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs, pour Pusage et l'avantage <lu dit
marché, et que les dits svnlics, et leurs successeurs en office, seront inves-
tis le la propriété de tels lot ou lots de terre, pour les fins du dit acte pre-
mièrement cité ci-dessus ; et attendu qu'un certain lot de terre a été ensuite
donné aux dits syndics par feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre pour
les dites fins, et que les (lits syndics pour le tems d'alors ont représenté qu'il
serait très-avantageux pour le dit marché et pour la cité de Montréal, qu'ils
fussent autorisés et eussent !c pouvoir le donner à bail, pour l'espace de
trente années ou environ, le dit lot de terre ainsi accordé, ou aucune par-
tie d'icelui, ce qu'ils ne peuvent faire d'après les dispositions (les dits actes;
et attendu qu'il est expédlent le les autoriser et (le leur donner pouvoir à
cet effet :--Qu'il soit donc ordonné, &c.- ( Oniise.-Les syndics nommés
sous la 7e Geo. 4, cap 14, pourront louer sous bail le lot de terre ac-
cordé pour l'usage du marché établi sous le (lit acte : Pourvu qu'ils
n'agissent pas contrairement aux lettres patentes sons lesquelles le lot
a été accordé.-Mais vide tables.

11. MARCHÉ DU FAUBOURG ST. LAURENT, MN1TRÉAL.

Acte pour abroger deux Actes y mentionnés, et à l'effet de ré- 1 Guili. IV.
gler d'une manière plus efficace la Place de Marché dans le Cap.36.

Faubourg Saint Laurent de Montréal.

U qu'il a été établi une place de marché avec (les bâtisses convenables Préambule.
érigées sur icelle dans le faubourg Saint Laurent cie la cité de Mont-

réal, sous l'autorité d'un certain acte passé dans la neuvième année <lu 9 (eo. 4. cap.
règne de feu Sa Majesté ; et d'un autre acte passé dans la dixième et onzième 0 , ea.&30,
années du règne de feu Sa Majesté ; et vu que les personnes qui ont été nom- cités.
mées syndics le la dite place de marché par l'acte premièrement cité ont, par
leur pétition à la Législature, demandé que la dite place <le marché fut dé-
clarée un marché public, et comme telle placée sous la direction des ma-
gistrats de la cité de Montréal, et que les revenus provenant d'icelle fussent
affectés et hypothéqués à la sûreté et au payement des deniers empruntés,
avancés et employés par les dits syndics sous l'autorité des <lits actes, et à
l'acquisition du terrain sur lequel est établie la dite place de marché :--
Qu'il soit donc statué, &c., que l'acte susdit, &c., (9 Geo. 4. cap. 40,) rapelas.
et le dlit acte, &c.,-(10 & 11 Geo. 4. cap. 30,) seront et ils sont par le
présent abrogés.

Il. Omise.-Le nouveau marché déclaré étre un marché public.-
Vide tables.
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III. Ornise.-Les bétisses du dit marché seront assurées contre les
accidens du feu par les juges à paix. Les loyers, &-c., seront hypo-
théqués pour l'argent emprunté par les syndics, déductionfaite des dé-
penses du marché.-Vide tables.

IV. Omise.-Les juges à paix, lorsqu'ils auront des fonds, et après
que l'intérêt sera payé, liquideront le dit emprunt par versemens de pas
moins de cinq par cent.

V. Omise.-A près que l'emprunt aura été payé, les loyers, &ýc., feront
partie des fonds pour l'amélioration de la cité.

VI. Onise.-Cet acte sera un acte public.

12. MARCH2I-I À PRÈS-DE-VILLE.

2vict.(3.) Ordonnance qui rappelle un certain Acte y mentionné, concer-
Cap. M. nant une certaine place de Marché, à Près-de-Ville, dans la

Cité de Montréal.

Cette ordonnance ne fait que rappeler l'acte 9 Geo. 4, cap 39, et remet
la propriété du dit marché en possession de ses premiers propriétaires ;
moyennant qu'ils ne réclament aucune balance d'intérét sur la somme
spécifiée dans l'acte comme étant la valeur du marché, et que l'ordon-
niance ne leur donnera un meilleur tlitre que celui qu'ils auraient eu si
le dit acte n'eut jamais été passé.

13. AQUEDUC À MONTRÉAL.

41 Geo. Ill. Acte pour fournir de l'Eau à la Cité de Montréal et aux parties
Cap. 10. adjacentes.

Par l'acte du Canada, 7 Vict. cap. 44, la corporation de la cité de
Montréal est autorisée à acheter les aqueducs, 4c., érigés sous cet acte
(41 Geo. 3. cap. 10) de la compagnie qu'il constitue, en lequel cas le
privilége exclusif de la dite compagnie de fournir l'eau nécessaire à la
ville et ses environs, pendant 50 ans du 8 Avril ISO, et ses autres
droits, seront transférés à la corporation de la dite cité, laquelle s'en-
gagera, conformément aux provisions du dit acte, en autant qu'elles
peuvént être applicables et qu'elles ne répugneront pas à la dite 7e Vict.
cap 44, et aux ordonnances 3 et 4 Vict. cap. 36, et 4 Vict. cap. 32.

14. CHEVAUX DES OFFICIERS MILITAIRES EXEMPTÉS -DE LA
COTISATION.

3 & 4 Vict. Ordonnance pour exempter certains Officiers de l'Armée.de.Sa
Cap. 39. Majesté du payement des Droits ou Cotisation y mentionnés,

dans les cités de Québec et de Montréal.

Préambule. ATTENDU que par un certain acte, &c., (39 Geo. 3, cap. 5,) il-est
..-. entre autres choses en effet statué, qu'il sera payé aux trésoriers des
chemins des cités de Québec et de Montréal, respectivement, le. eu avant
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le premier jour de Juillet de chaque année, par toute personne qui tiendra
un cheval ou des chevaux dans les cités susdites, pour chaque cheval que
telle personne tiendra (les poulins exceptés) la somme de sept chelins et
demi, et que le payement de la dite somme de sept chelins et demi, sera
recu et pris au lieu du travail ou de l'argent de composition requis pour
chaque.cheval, par le dit acte, &c., (36 Geo. 3, cap. 9.) : Et.vu que par
l'acte en premier lieu cité, il est pou.rvu qu'aucun droit ne sera exigé ou
reçu pour des chevaux tenus par des officiers d'aucun régiment quelconque,
ou de partie de régiment ou corps en garnison clans les cités de Québec et
Montréal pour le tems d'alors, à moins que tel officier n'appartienne à l'état
major de l'armée servant dans cette Province, ou à l'état major de la gar-
nison ; et vu qu'il est expédient et juste que tels officiers de l'état major
de l'armée ou de la garnison soient exempts du payement de tels droits, de
la même manière que les autres officiers de l'armée de Sa Majesté, en
garnison dans l'une ou l'autre des dites cités sont exempts, sujets à la res-
triction telle que ci après-pourvue :-Qu'il soit donc statué, &c., que depuis o1fcier de
et après la passation de cette ordonnance, il ne sera pavé ou recu aucun l'état major-
droit en vertu de l'acte du parlement provincial ci-dessus en premier lieu epxt de
cité, pour aucun cheval ou chevaux tenus par. aucun officier de l'état ma- droits sur les

jor de l'armée servant dans cette Province, ou de llétat major en garnison chevaux.

dans l'une ou l'autre des cités de Québec et Montréal, n'excédant pas le Vide Tales.
nombre pour lequel tel officier a le droit de recevoir du fourrage suivant les
réglemens de l'armée de Sa Majesté ; et qu'il ne sera payé aucun argent
de composition ou de travail pour tel cheval ou chevaux en vertu de l'acte
ci-dessus en second lieu cité ; nonobstant toutes choses à ce contraire dans
les dits actes du parlement provincial.

Il. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que cette ordonnance sera et elle Cette ordon-
est par les présentes rendue permanente et demeurera en pleine force jus- nance rendue
.qu'à ce qu'elle soit rappelée ou amendée par autorité compétente. permanente.

15. MARCHÉ AUX TROIS-RIVIÈRES.

Acte pour établir d'une manière permanente deux Marchés Pu-4 Geo. IV.
blies dans la Ville des Trois-Rivières. Cap. 29.

ITU que divers habitans de la ville des Trois-Rivières, dans la vue et à Préambule.
T l'effet d'établir une place de marché public dans la dite ville, ont ac-

quis par contrat en date du septième jour de Novembre, mil-huit-cent-trois,
un certain lopin -de terre de quatre-vingts pieds de front sur cinquante pieds
de profondeur, situé dans le centre de la dite ville, du côté -sud-ouest de la
rue des Forges, lequel dit lopin de terrea depuis constamment été occupé
comme une place de marché public, pour et à Pusage de la dite ville, et
lequel, joint à l'acquisition d'un lot voisin de quatre-vingts pieds de front sur
quarante en profondeur, acquis pour cet objet par divers habitans de la sus-
dite ville, suivant coritrat en date du treizième jour d'Octobre, mil-huit-
cent dix-neuf, -a été agrandi, en sorte que la dite place de marché forme
maintenant un espace ou lot de quatre-vingts pieds de front sur quatre-
vingt-dix pieds de profondeur,-borné en front par la rue. des Forges, en
profondeur et du côté sud-est par Pierre Desfossés, représentant feu Jean
Baptiste Duguay Duplacy, et du côté nord-ouest par la propriété de Moses
Hiart, représentant Charles Métot ; Et vu que le président et les syndics
de la -corporation .de la commune de la dite ville des Trois-Rivières, ont,
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pour servir d'une autre place de marche public pour la dite ville, fait ré-
serve sur la dite commune d'un lopin de terre, consistant en trois cens pieds
ou environ de largeur, sur à peu près quatre-vingts pieds de profondeur,-
borné en front par la rue Saint Philippe, et en profondeur par les propriétés
respectives de George Carter, écuyer, Josepli Lafbntaine, les représentans
de feu François Dessureau et de Francois Garceau, du côté sud-ouest par la
rue Saint Roch, et du côté nord-est par'la rue Saint George ;-lesquels deux
lopins de terre, ayant jusqu'à présent servi comme place le marché public,
les habitans (le la dite ville (les Trois-Rivières ont, par une requête s',umise
à cet effet à la légCislature, supplié qu'ils fussent réservés et appropriés
pour et a toujours ci-après, aux fins (le servir (le places <le marché public

certains lots Qu'il plaise donc, &c., et qu'il soit statué, &c., que les dits lopins de terre
de terre situ ci-dessus mentionnés, situés aux Trois-Rivières comrne susdit, c'est-à-sa-
Rivièreser voir: le dit lot consistant en quatre-vingts pieds de front sur quatre-vingt-
vés pour les dix de profondeur, borné en front par la rue des Forges, en profondeur et
n ré puuse. du côté sud-est par Pierre Desfossés, représentant feu Jean Baptiste Du-

guay Duplacy, et du côté nord-ouest par Moses Hart, représentant Charles
Métot,-et le dit lot consistant en trois cens pieds ou environ de largeur, sur
à peu près quatre-vingts pieds de profondeur, borné en front par la rue Saint
Phillipe, et en profonde-ur par les propriétés respectives de George Carter,
écuyer, Joseph Lafontaine, les représentans de feu François Dessureau et
François Garceau, du côté <lu sud-ouest par la rue Saint Roch, et du côté
nord-est par la rue Saint George,-sont, et ils seront par le présent réservés
respectivement pour et à toujours à l'avenir aux fins de servir de places de
marché public pour et à l'usage le la dite ville des Trois-Rivières; et se-
ront gérés respectivement d'après telles règles ou tels réglemens salutaires
<le police, n'étant point contraires aux lois <le cette Province, qui ci-après
pourront être pourvus de tems à autre, à cet efflet, tel et ainsi que les cir-
constances pourront le requérir, et le tout conformément à la loi.

I1. Omisc.-Les droits de la Couronne et ceux d'autres parties ré
servés.

III. Omise.-C(et acte considéré comme acte public.

10. MARCHP X SAINT H-YAÔINTH-E.

10 & il Geo. Acte pour établir un Marché dans le Village de Saint Hyacinthe.
IV. Cap. 42.
Préambub. V qu'u lopin <le trre dans le village (le Saint H acinthe, de cent

l vingt-huit pieds <le large, sur deux cent cinquante-et-un <le profondeur,
borné au nord-est par la rue Saint François, continuée de trente-six pieds
de large, au sud-ouest par la rue Saint Si mon, continuée de trente-six pieds
de large, au nord par la rue <le la Cascade, continuée de trente-six pieds de
large, à l'est par la rue Saint Antoine, continuée aussi de trente-six pieds de
large, aurait été donné par Jean Dessaulles, écuyer, par acte passé devant
Maîtres Dessureau et Brunelle, notaires à Saint Hyacinthe, le trente Janvier,
mil-huit-cent trente, à Jean François Tétu, écuyer, notaire et inspecteur
nommé pour le dit village de Saint Hyacinthe, Eusèbe Cartier, écuyer,
Dominique Casavant, Lambert Sarazin'et Joseph Martel, syndics nommés
pour le dit village de Saint Hyacinthe, en leurs qualités susdites, et pour
par les dits inspecteurs et syndics, leurs successeurs et représentans en. leurs
qualités susdites, jouir et occuper le terrain donné comme marché:et non
autrement : la dite donation et cession faites sous les charges, clauses et
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conditions suivahites, savoir :-que le terrain donné ne sera nullement et au-
cunement chargé de quelque cens et renteN que ce soit,-que l'inspecteur
et les syndics obtiendront un acte de la législature dans cette session du
parlement provincial pour l'établissement d'un marché stable et permanent
pour le village de Saint Hyacinthe,-que le terrain donné serait livré le
premier Août prochain: Et vu qu'il fut expressément convenu et arrêté
entre le dlit Sieur Dessuulles et le <lit inspecteur et les syndics, que dans le
cas ou le marché cesserait d'exister, soit par acte de la législature détrui-
sant celui qui en faisait l'établissement, soit par le non usage, ou occupatiôn
ou autrcment, el dit lopin de terre retournerait le plein droit au dit Jean
Dr>ssaules, ses hoirs et ayant-cause, sans qu'il fut besoin d'aucune forma-
lité le loi, ni t'rme de procès, vu que telle était l'intention du dit Jean
Dessaulies, et que la présente donation a été ainsi spécialement consentie
sous cette restriction ; Et vu qu'il est convenable d'adopter des dispositions
législatives nor l'établissement du dit marché dans le dit village <le Saint
Hyacinmhe :-Qu'il soit donc statué, &c., que le dit terrain sera et il est ° d °
par le présent approprié à la tenue d'un marché public dans et pour le <lit marché public
vilbge de Saint Hvacinthe, aux clauses et cunditions mentionnées ci- a St. Hya-
dessus et stiput.lées au <lit acte. emthe.

Le reste de cet acte, qui s'applique exclu sivement au village de Saint
hjacinthe, est omis. Il pourvoii à l'élection de syndics qui auront

la surintendance ctferont les réglemens du dit marché.

CLASSE I.

Ayant rapport à PEducation et aux Etablissemens pour
I Edication.

1. Écnles Communes, Éducation É'é:nentaire.
2. Inîstitutionj IRovale.
3. Ecoles Normales.
4. Colléges de Chainbly, Ste. Anne et St. Hyacinmhe.

1. ÉCOLES COMM UNES,-É DUCATION É LÉ MENTAIRE.

Aefe pour faciliter l'Etablissement et la Dotation d'Ecoles 4Geo.IV.
Elémentaires dans les Paroisses de cette Province. Cap. 31.

U que l'établissement d'écoles élémentaires dans les différentes Pa- Préambule.
rVisses de cette Province, en répandant les principes d'une bonne

éducation morale, contribuera à avancer les progrès de l'industrie et de l'a-
griculture ; et vu qu'il est nécessaire de pourvoir aux moyens d'en faciliter
l'établissement :-Qu'il soit donc statué, &c., que toute et chaque fabrique Les fabriques
en cette Province, sera et elle est par ces présentes autorisée et déclarée autorisées d'a-
habile à acquérir, acheter, prendre, recevoir et posséder, sans avoir besoin chceer des
de licence en main morte ou lettres d'amortissement, toutes terres, posses- terTe", &c. sanslettres d'ameor.
sions, immeubles ou propriété foncière, rentes constituées, argens, efTets ou tissement.
autre propriété mobiliaire qui pourront lui être concédés, vendus, donnés
ou légués, soit par donation entrevifs ou pour cause le mort, ou testamen-
taire, et de quelque autre manière que ce puiisse être, à l'effet de fonder et
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soutenir une ou plusieurs écoles élémentaires dans l'étendue de la paroisse
à laquelle appartiendra telle fabrique, en la manière et au montant, et
revenu annuel ci-après réglés par cet acte.

Lorsqu'aucune Il. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que* lorsqu'aucunes
propriétéaua terrs, possessions, maisons, ou autres propriétés foncieres seront en au-été ldguëe aux et J d'ne
fabriques, elle cune manière quelconque concedees, veiiues données, ou léguées à aucune
sera vendue à telle fabrique pour les fins susdites, teille fabrique, dans les dix années à
rentt >ou O- cormpter de la date de l'acte en vertu duquel telles propriétés* ainsi concé-
vantage des dées, vendues, données, ou léguées, vendra et disposera de telles terres,
écoles élemen- possessions, maisons ou propriétés foncières, à constitution de rente, pour

l'avantage. de l'écule ou des écoles élémentaires à être par elle fondées et
* sic. établies en vertu de cet acte, de la manière ci-après mentionnée : Pourvu
La fabrique de plus, que sur les terres qui seront ainsi concêdées, vendues, données ou
pourraréserver léguées comme susdit, telle fabrique pourra, et elle est par le présent auto-
un cmplace- _9~
ment pour une risée d'en posséder, retenir et réserver telle partie qui n'excèdera pas en
maison aeécole. tout un arpent en superficie, qui pourra être nécessaire pour un emplace-

ment aux fins d'y bâtir une maison d'école.

Valeur de la III. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que la propriété
propriété que foncière ou mobillaire qui pourra être acquise ou possédée comme susdit,
pourra possé- par aucune fabrique pour la première fondation et établissement dle chaqueder chiaquéabi
fabriqup lors école à être par elle établie en vertu de cet acte, n'excèdera pas dans toute
du premier sa valeur le capital ou la somme de ccnt livres, argent courant de cette Pro-
établisenent vince. et que les fonds, possessions, maisons, rentes constituées, argensde ch;aque. _ le>, ,

école, et du effets ou auires propriéts foncières ou mobiliaires qui pourront être consti-
montant du tués, acquis ou possédés par telle fabrique pour le s'outin et l'entretien desrevenu anr.ul - «
pour le outien écoles à être ainsi établies, n-excèderont en aucun tems dans tout leur re-
des écoles. venu annuel, la somme de cinquante livres, argent courant de cette Pro-
Vide T s vince, pour toute et chaque école à être ainsi par elle établie en vertu de

cet acte.

Les fabriques IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera et pourra être loisible à
nétabliront la fabrique de toute et chaque paroisse en cette Province, et elle est par le
quýuc école e
par paroise présent autorisée d'établir une école ; et lorsque le nombre des familles
nais lorsqu'un actuellement domicilières et résidentes dans la paroisse à laquelle telle fa-

certain nonbmrn brique appartiendra se montera à deux cens, alors telle fabrique sera, et est
de familles s'v
sera établi, par le présent autorisée à établir une seconde école, et ainsi clans la pro-
pourront en portion d'une école pour chaque cent familles ainsi domicilières et rési-
ajouter une dentes.
autre.
Ecoles, &c. se- V. Pourvu aussi, et qu'il soit de plus statué, &c., que les dites écoles, et
ront sujettes les biens, rentes, ou fonds de toute description qui seront acquis, possédés
aux rôglies oh-
servée par les ou a constitution de rente pour les fonder, les doter et les soutenir, seront
fabriques dans sous l'inspection et la régie des mêmes personnes, et assujetties aux mêmes

lur e règles qui sont prescrites par les lois et usages de cette Province, pour le
gouvernement et l'administration des biens et des établissemens des dites
fabriques.

Certaines par- VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que pour établir et maintenir les
ties des fonds écoles qui pourront être ouvertes et établies en aucun tems ci-après, en
fde aque vertu de cet acte, toute fabrique aura droit, jusqu'à ce qu'elle ait acquis des,
appropriées au fonds pour établir et soutenir les dites écoles, d'employer sur ses revenus
maitien des annuels dans les différentes paroisses où telles écoles pourront être ouvertes
dites écoles, et établies en vertu et sous l'autorité de cet acte, une somme d'argent.n'ex-

cédant point en aucun cas la quatrième partie des revenus actuels de telle
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fabrique : Pourvu toutefois, que cette diversion de l'argent de la fabrique Proviso.
ne pourra se faire qu'avec les mêmes formalités qui sont en usage dans les
paroisses de cette Province, lorsque l'argent des fabriques est appliqué à
d'autres objets que ceux auxquels il a été originairement destiné.

VII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les dites fabriques rendront Les fabriques
un compte par écrit, le troisième Dimanche après Pâques (le chaque année, renatoft
à une assemûblée des propriétaires résidens de terres habitées dans la pa- eri d esv
roisse, contenant un état des revenus et des dépenses des dites écoles pour nusetdépenses
les douze derniers mois, ainsi que (lu nombre d'écoliers et le nom du maître -c'd drentes
d'école ; et une copie du dlit compte sera déposée sous six semaines après
l'assemblée susdite, dans le bureau des protonotaires de la cour du bar.c du
Roi du district, à laquelle copie toutes personnes étant propriétaires rési-
dens de terres habitées dans cette Province, pourront avoir un libre accès,
sans payer aucun honoraire.

VIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que cet acte sera considéré comme Acte publie.
acte public, et comme tel il en sera judiciairement pris connaissance par
tous juges, juges die paix, et toutes.autres personnes quelconques, sans qu'il
soit spécialement plaidlé.

Acte déclaratoire pour expliquer les dispositions d'un Acte7Geo. IV.
passé dans la quatrième année du, Règne,de Sa Majesté, cha- Cap. 20.
pitre- trente-et-un, concernant les Ecoles Elémentaires en cette
Province.

V U qu'il est expédient d'expliquer les'dispositions d'un acte passé dans Préambule.
la quatrième année du règne dle Sa Majesté, chapitre trente-et-un

Qu'il soit donc déclaré, &c., que dans tous les cas où aucune fabrique en Section 3, de
cette Province fera ci-après l'acquisition, soit par donation, legs ou par °·
achat, d'aucune terre ou immeuble n'excédant pas en tout un arpent d'éten- que.
due en superficie, sur lequel il peut y avoir une maison ou édifice propre et
convenable pour y tenir une école, en vertu d'un acte, &c., (4 Geo. 4, cap.
31,) telle fabrique pourra posséder et retenir la dite terre et terrain, et la
maison ou édifice y érigé, nonobstant que telle maison ou édifice puisse ex-
céder en valeur la somme annuelle de cinquante livres, courant.

2. INSTITUTION ROYALE.

Acte pour l'Établissement d'Écoles Gratuites, et l'Avancement 41 Geo. II',
des Sciences dans cette Province. cap. 17.

TRs-GaÂciEux SOUVERAIN,V7U que Votre Majesté, par ses égards paternels pour le bien-être et la Préambule;.
Y prospérité de ses sujets en cette Province, a bien voulu donner très-

gracieusement des directions pour l'établissement d'un nombre compétent Vide Tabe&

d'écoles gratuites pour l'instruction de leurs enfans dans les premiers élé-
mens des sciences utiles, et aussi lorsque les circonstances le requerraient,
pour des fondations de nature plus étendue ; Et vu que Votre Majesté a
encore bien voulu signifier très-gracieusement ses intentions royales pour
qu'une proportion convenable des terres de la Couronne fut mise à part, et
que le revenu en fut approprié à ces objets :-Nous, les fidèles et loyaux
sujets de Votre Majesté, le conseil législatif et l'assemblée de votre Province
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du Bas-Canada, pénétrés (le la plus vive reconnaissance pour cette nou-
velle marque de lattention paternelle (le Votre Majesté aux besoins des

Po-oir n sujets de Votre Majesté, et désirant contribuer en tout ce qui est en notre
au Gouver- pouvoir à l'exécution d'un pliai si particulièreinent avantageux à la géné-
neur, .a dap. ration naissaute, supplions en conséquence très-hiumbleirent Voire Majesté
î Vr1 es qu'il puisse être stté et qu'il soit statué, &c., qu'il sera et pourra être
ces d- tn- loisible à Son Excellence la G uverneur, le Lieutenant-Gouverneur, ou à

dation royale. la pso ayant (lnhniiistration deutouvernent de celte Province, pour
le tems 'lalors, ar tin insîtrument sous le grand sceau de cette Provnce
<le constituer et ppointer telles et aulnt de personnes qu'elle trouvera
convenable pou r Ire synies dles écolws de io:uIahuion royale de cette Pro-
vince, et de toutes autres ilstiituti.ons de fubtion roya le pour l'avancement
dles Scienes (n icîlle qui seront ci-aptes tabi. s, ainsi que pour la cession
et administratio, l'avancement et amélioration le toi(us biens, meubles et
immeubles qui, en imucne manière ou voie quelconqiue, seront ci-apIrès
aptr'priés aux dites écoles et institution p 'ur les objiets de l'éducation, et à
l'avaincemnent des sciences dans cette Provinee-de déplauer, de tems à au-
tre, les dlits svrdics ou aucun d'eux, et d'en nommer d'autres pour être les
successurs de (cux qui seroit ainsi déplacés, ou qui décèIeront ou rési-
gne ront leur charge.

Déciarés tre If. Et qu'il soit (le plus statué, &c., que les dlits syndics et leurs suc-
un cors 'IC.r- cess(urs, qui seront nonms en li maièe ci-dessus dirigée et appintée,

ue l Seron t, come ils stont par le présent, d êckarés etre un corps iincorporé et po-

litique, du no: et (le fait, sous le nom de L' Institution Royale pour l'a-
orat v:zncenfl des scie;eýs et que sous c,,e même nom ihs auront une succes-

sionpperpétuelle et un sceau commun, avec pouvoir <le changer, altérer et
its auront une détruire icelii et d'en faire un nouveau, toutes fois et quand ils le jugeront à
succe on1r- props ; et que, sous cc rmémae nom, ils pourront, ainsi que leurs successeurs,
slct ie on . poursuivre et être poursuivis, phdder, répondre et être répondus, dans toutes

ou aucune des cours de records ou de , judicature en cette Province ; et que
Is seront ca- sots le nom su-dit, eux et leurs successeurs seroni habiles et capables
pables d'acl- sui vanut la loi d'acheter, prendre, avoir, tenir, recevoir, jouir, posséder et
te saliI ece détenir, sans licence, en main-morte ou t, ous établis-
ties propris. semens, terres, possessions et argent, etfts, biens et immeubles

,1et. qui seront ci-après pavés, donnés, concédés, achetés, appropriés, testés ou
da;- /iaglais leguës en aucune manière ou voie quelconque, pour et en faveur des dites
" andt be i- écoles et institutions de fondation royale pour les fins dle l'éducation, et
picaded." pour l'avancement des sciences en cette Province, et de faire et exécuter

tout acte et chose légale, d'une manière et forme aussi entière et aussi am-
ple, à tous effets, intentions et constructions, que tout autre corps politique
ou incorporé peut ou doit le faire suivant. la loi.

Lapropriét. Ill. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes terres, établissemens,
sera placée .
entre les -mains possessions, hentages et et toutes rentes, somme ou sommes d'ar-
des syndics, gent, dont aucuns établissemons, terres, possessionls, héritages, ou immeubles

seront chargés et qui en devront sortir ou être payés, et toute somme ou
sommes d'argent, biens, elfets ou meubles qui seront ci-après payés, donnés,
accordés, achetés, appropriés, testés ou légués en aucune manière ou voie
quelconque, pouîr et en faveur les dites écoles et institutions de fohdation
royale pour les fins le l'éducation et l'avanecment des sciences en cette
Province, seront, comme ils sont par le présent, placés entre les mains des
dits syndics et leurs successeurs pour les usages et fins mentionnés, déclarés
et statués à cet égard dans le présent acte ; Et que les dits syndics,, ou la
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majeure partie d'entre eux, auront et pourront avoir le pouvoir et l'autorité Ils auront pou-
de louer et donner à bail tels établissemens, terres, possessions, héritagees et voir de donner
immeubles qui seront ou pourront être comme susdit .donnés, concédés, àbla pro-
achetés, appropriés, testés ou légués, pour aucun nombre d'années n'excé-
dant point vingt-et-une années, et d'avoir, prendre et recevoi- les rentes,
revenus et profits d'iceux : Pourvu toujours, que les dits syndics payent Ilsearendu
de tems à autres ou fassent payer entre les mains du receveur-gériéral de compte des
cette Province, pour le tems d'alors, toutes et chaque telles rentes, reventis rentes au rece-
et profits, somme et sommes d'argent qu'ils recevront en vertu de cet acte, ueiren
aussitôt après la recette d'iceux, sujets à la disposition de Son Excellence compte à la
le Gouverneur, le Lieutenant-Gouverneur, ou la personne ayant l'admi. Coïronne.
nistration du gouvernement le cette Province, pour les fins de cet acte, par
warrant ou ordre sous son seing et sceau ; et le dit receveur-général est
par le présent requis (le recevoir les dites sommes, et d'en tenir compte en
la même manière qu'il reçoit actuellement et tient compte des autres ar-
gens publics à Sa Majesté, par la voie <les commissaires du trésor de Sa
Majesté pour le tems d'alors, ainsi que la Couronne l'ordonnera.

IV. Et qu'il soit de plus statué, &c, qu'il sera et pourra être loisible au Pouvoir donn6
Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la personne ayant l'administra- appoinrteur
tion du gouvernement de cette Province, de nommer, de tems à autre, par président de la
un instrument ou des instrumens sous le grand sceau de cette Province, un corporation,
président ou principal le la dite corporation parle pirésent érigée, et tels ears
autres offciersi clercs et assistans qu'il jugera nécessaire pour le bon ordre
et bon gouvernement des affaires de la dite corporation,-de fixer le lieu, le
tems et la manière dont la dite corporation s'assemblera, et le nombre et
description les membres qui seront nécessaires potur transiger les affaires de
la dite corporation, et pour l'exécution de la charge à eux commise-; et le Le présidentet
president et tel nombre des membres de la dite corporation qui sera ainsi lesrembresde
fixé, étant assemblés à tels teins et lieu, et en telle manière qui sera ainsi la corporation
fixée, auront plein pouvoir et autorité de faire, ordonner et constituer tels ront oes
et autant de statuts, règles, ordres, constitutions et rdonnrances qui ne seront etstatuts pour'
point contraires aux statuts, coutumes nu lois de cette Province, ou auxle' c°®
réglemens exprès <le cet acte, ainsi qu'il sera par eux ou par la plus grande
partie d'entre eux là et alors présens, jugé nécessaire et expédient,- tant
pour la direction, conduite et gouvernement de la dite corporation, des
écoles gratuites de fondation royale en cette Province, et de toutes autres
institutions publiques de fondation royale qui seront ci-après établies pour
l'avancement des sciences en cette Province, et des maîtres, sous-maîtres,,
tuteurs, professeurs et étudians d'icelles respectivement, que pour la ges-
tion, administration et amélioration de tous biens, fonds, meubles et im-
meubles qui seront ci-après payés, donnés, concédés, achetés, appropriés,
testés ou légués en aucune nmanière ou voie quelconques pour et en faveur
des dites écoles et institutions de fondation royale pour les fins de l'éduca-
tion et l'avancement les scienc7es en cette Province : Pourvu toujours ce- Qui n'auront
pendant, qu'aucunes telles lois, règles, ordres, constitutions ou ordonnances-cependant
n'auront force ou effet jusqu'à ce qu'ils aient été sanctionnés et confirmés force qu'après
par le Gouverneur, le Lieutenant-Gouverneur, ou la personne ayant Padmi- qu'sauront
nistration du gouvernement de cette Province pour le teins d'alors, sous son nés parle
seing et le sceau de ses armes : Pourvu aussi, que rien ici contenu n'aura.Gouverneur.
rapport, ou ne sera entendu avoir rapport ni préjudicier, directement ni in- Réserve des
directement, aux communautés religieuses qui existent maintenant de fait, droits des

autres
ni à aucune maison d'école ou d'institution* qui existent aussi de fait dans., Sic.
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cette Province, ni à aucunes corporations légalement établies ou qui seront
établies par la loi dans cette Province, ni à aucune école privée ou autres
établissemens privés actuellement établis ou qui seront ci-après établis par
des individus pour les fins de l'éducation.

Pouvoir donné V. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes fois et quantes il sera
au Gouverneur jugé expédient par le Gouverneur, le Lieutenant-Gouverneur, ou la personneSe raites ayant administration u gouvernement de cette Province, d'ériger une ou
dans les pa- plusieurs écoles gratuites dans aucune paroisse ou township dans cette Pro-
trOWfli oit vince, il sera et pourra être loisible au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur;
la Province. on à la personne avant l'administration du gouvernement de cette Province,

de le déclarer par un instrument sous son seing et le sceau de ses armes, et
<le nommer et appointer deux personnes ou plus,domiciliées dans aucun comté
où telle paroisse ou township se trouvera, à l'effet d'ériger une ou plusieurs
maisons (l'école, avec des apartemens convenables pour un ou plusieurs
maîtres d'école, dans telle paroisse ou township,-de déplacer de tems à au-
tre telles personnes ou aucune d'elles, et d'en nommer d'autres au lieu et
place de celles qui seront déplacées ou qui décèderont ou résigneront leur
charge ; et les dites personnes ainsi nommées et appointées seront comme
elles sont par le présent constituées commissaires pour les fins susdites.

Les commis- VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les dits commissaires, étant
saircs fixeront ainsi nommés, fixeront aussitôt, après mure délibération, quelque terrainles terrains mé,fxrn ustt
pour l'érection ou terrains convenables dans telle paroisse ou township, sur lequel ou les-
des maisons quels telle ou telles maisons d'école pourront être érigées, et détermine-
d'école. ront aussi les dimensions le la ou des rmaisons d'école qui devront être éri-

gées, laquelle ou lesquelles en aucun cas n'excèderont point quatre-vingts
pieds <le longueur et quarante pieds de largeur, et contiendront des aparte-
mens commodes et convenables pour y faire la résidence dl'un maître ou des
maîtres d'école : Pourvu toujours, qu'il sera fait un rapport de la situatiòn

Qui seront ap- de tel terrain ou terrains et des dimensions de la ou <les maisons d'école,prous à Son Excellence le Gouverneur, le Lieutenant-Gouverneur, ou à la per-GOuveLr'ncur. a So
sonne avant l'administration lu gouvernernent <le cette Province, pour le
tems d'alors, pour être par elle approuvés avant que tels choix et détermi-
nation soient finalement adoptés.

Pouvoir donné VII. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'après que tel terrain ou les
aux commis- terrains auront été ainsi fixés, avec telle approbation comme susdit, les dits
-aires (le con- vctll prb

tracter pour commissaires, ou deux d'entre eux, dans chacun <les <lits districts respective-
r'achat de tels ment, contracteront, aussitôt que faire se pourra, pour l'achat absolu du ou
terrains aussi- des dits terrains dans telle paroisse comme susdit, à l'effet d'y éri-er telletôt qu'ils au- - . er
ront été ainsi maison ou maisons d'école, en telle manière qu'il est ci-après dirigé, duquel
fixés et ap- ou desquels terrains qui seront ainsi achetés, il sera fait un transport à

.prouvés. l'institution royale pour l'avancement de sciences.

Les habitans VIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les maisons d'écolie, avec des.
érigeront les apartemens convenables pour le maître d'école, ci-devant mentionnés,
musons d'é- seront érigées et achevées par les habitans du township ou <le la paroisse,cole. ainsi que le cas écherra, où il aura été trouvé expédient <le les ériger en la
Mais vide les manière susdite ; et à cette fin, il sera et pourra être loisible aux commis-TOIs saires, qui seront nommés comme susdit, après que tel terrain ou les.

terrains auront été, comme susdit, fixés et transportés, d'émaner leur
ordre sous leurs seings, 1ar lequel ils nommeront les marguilliers de la pa-
roisse où des paroisses où telles maisons d'école doivent être érigées, pour
être syndics de l'érection d'icelles, les requérant, ou deux d'entre eux, de
faire une estimation de la somme à laquelle pourra se monter lérection de:
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telle maison ou maisons d'école,-et aussi d'en faire un acte de répartition,
désignant ce que chaque habitant dans la paroisse ou les paroisses où telles
maisons d'écoles doivent ètre érigées en la manière susdite, seront tenus
de payer et fournir ; lesquelles estimations et répartitions seront faites de la
même manière qu'il est mainienant pourvu pour Pérection des églises et
presbytères, et seront par les marguilliers, ou deux <'entre eux, présentées
aux commissaires susdits, lesqueIs, ou la majorité d'entre eux, sont par le
présent autorisés de les homoIloguer ou rejeter, et la dite répartition étant
homologuée, sera obligatoire envers toutes les parties y intéressées Et les
marguilliers, ou aucun d'eux, pourront obliner tous et chacun des habitans
susdits à payer et fournir sa ou leur proportion conformément à la dite ré- Pénalité pour
partition ; et én cas de reFus ou négligence, il sera et nourra être légal de refus.
lever la dite proportion par ordre de saisie et vente des biens et effets de tel
contrevenant, lequel ordre sera accordé sur le serinent d'un ou plusieurs té-
moins dignes de foi, et émané sous le seing et sceau (l'aucun juge de paix
agissant dans le district oà telle négligence ou refus aura été commis, tenant
compte du surplus (le telle vente, si surplus il y a, au dit contrevenant, après Limitation
déduction faite des frais et dépenses dle telles saisie et vente : Pourvu tou- d'action.

jours, qu'aucune poursuite pour tel refus ou négligence ne sera commencée
avant l'expiration de quinze jours après que la répartition homologuée
comme ci-dessus mentionné, aura été publiée par un des marguilliers susdits
à la porte de l'église de la paroisse ou telles maisons d'école doivent être
érigées, un Dirnanche ou jour de fête, à l'issue de l'office.divin du matin
Pourvu aussi, qu'aucune maison ou maisons <l'école ne seront érigées en la Mani rc dont

1 ID on obtiendra
manière susdite, dans aucune paroisse ou towr.shilp, à moins qu une majorite dans les difgé.
(les habitans de telle paroisse ou township ne présentent une pétition à Son rentes a-
Excellence le Gouverneur, le Lieutnant-Gouverneur, ou à la personne roisse a
ayant l'administration lu gouvernement pour le tems d'alors, priant d'avoir sons d'école,
une maison ou des maisons dI'école établies dans telle paroisse ou township,
ou à moins qu'un certain nombre des habitans <'aucune paroise ou township
ne présentent, en la même manière, une pétition priant .'avoir une maison
d'école et offrant de lériger à leurs propres frais.

IX. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera du devoir des dits com- Les commi.c.
missaires de surveiller à Pérection des maisons d'école et apartemens în." rc

comme susdit, suivant les dimites de leurs conmissions respectives ; et tion des.mai-
lorsque et aussitôt qu'elles seront achevées, d'en donner information au Sons d'école,

et aussitât qu'-
Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la personne ayant l'administra-elles seront
tion du gouvernement de Sa Majesté, pour le temns d'alors. achevées,ilsen

. .dinneront in-
X. Et qu'il soit d plus statué, &c., qu'il sera et pourra être loisible au rnuation au

Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la personne ayant Padministra- Gouverneur,
tion du gouvernement de cette Province, de nommer et appointer, par un &c.
instrument sous son seing et le sceau de ses armes, une ou plusieurs per- LeGouverneur

sonne ou personnes propres et convenables pour être le maître ou les maîtres Mmera
d'école de chaque école gratuite le fondation royale qui seîa.étabiie et érigée d'écoles.
en vertu de cet acte,-de déplacer de tems à autre tel maître ou maîtres
d'école, et d'en nommer un autre ou d'autres à la place cde celui ou ceux qui
seront ainsi déplacés, ou décèderont ou résigneront son ou leur emploi,-
et die fixer et déterminer le salaire ou allouance annuelle qui sera accordé
à tel maître ou maîtres d'école ; et que depuis et après la passation de cet
acte, aucun tel maître ou maîtres n'enseigneront clans aucune école gra-
tuite de fondation royale qui sera ci-après établie, sans une commission
à cet effet préalablement eue et obtenue du Gouverneur, Lieutenant-Gou.

34*
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verneur, ou de la personne ayant l'administration du gouvernement de cette
Province, pour le tems d'alors, sous son seing et le sceau de ses armes.

Les habitans XI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que lorsqu'aucune maison ou mai-
répareront les sons d'école érigée en vertu de cet acte dans aucune paroisse ou township

o. en cette Province, aura besoin de réparation, elle sera réparée par -es ha-
o bitans de la paroisse.ou township où elle sera érigée, de la même manière

et en la même forme qu'il est par le présent acte pourvu pour l'érection des
maisons d'école.

Les maisons XII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les maisons d'école ainsi éri-
d'école pour- gées en vertu de cet acte, pourront servir et être employées à.la tenue des
rponutrvltne cours de circuit qui ont lieu chaque année dans les différens districts de cette
des cours de Province, ou autres cours qui pourraient s'y tenir, et aussi à la tenue des
circuit. polls qui auraient lieu pour les élections des représentans pour servir dans

le parlement provincial, lorsque telle élection se fera dans aucune paroisse où
telle maison d'école sera érigée.

4 Geo. IV. Acte pour amender certaines parties d'un Acte passé dans la
Cap. 18. quaralte-et-unième année du Règne de feu Sa Majesté George

Trois, chapitre dix-sept, qui ordonne de tenir des Cours de
Circuit dans les Maisons d'Ecole érigées en vertu du dit Acte.

Préambule; I U qu'il est expédient d'amender certaines parties d'un acte passé, &c.,.
V (41 Geo. 3. cap. 17,) où il est statué que les maisons d'écoles éri-

gées en vertu du dit acte, pourront servir et être employées à la tenue des
cours de circuit ou autres cours le Sa Majesté qui pourront se tenir dans

Les cours de aucune paroisse où telle maison d'école est érigée :-Qu'il soit doùc statué,.
tournée pour- &c., que toutes les fois que la cour (le tournée, ou toutes autres cours de
ront tenir leurs Sa Majesté, qui, d'après la loi, doivent tenir leurs séances dans aucune dessé»anCCS dlans
la salle du maisons d'école érigées ou à être érigées en vertu du statut susdit, passé,
presbytère, &c., (41 Geo. 3. cap. 17,) tiendront leurs séances dans toute paroisse
lorsque les dans laquelle telle maison d'école sera ou pourra été délabrée ou autre-
cole seront ment insuffisante pour que telle cour ou cours comme- susdit puissent y sié-
délabrées, et ger d'une manière convenable, il sera et pourra être loisible de tenir les
lorzsqu*i n'y D
aura pas de séances susdites dans la salle ou l'appartement du presbytère ou de la mai-
sale, les séan- son presbytériale ordinairement réservée et appropriée aux usages publics
ces seront te- des habitans de telle paroisse respectivement ; Et que lorsque telle cour de
n:son prisc u tournée ou cours susdites seront tenues dans aucune paroisse dans laquelle
cet clet. une telle salle ou apartement n'y aura pas été réservé ou approprié comme

susdit, la dite cour de tournée, ou toutes autres cours le Sa Majesté, seront
et pourront être tenues dans telle maison habitée ou autre lieu convenable
dans les limites de la dite paroisse, que le Gouverneur, Lieutenant-Gouver-
neur, ou la personne ayant l'administration du gouvernement de cette Pro-
vince, pour le tems d'alors, pourra trouver, dont avis par écrit sera donné
par le protonotaire ou greffier de telle cour, pour être publiquement affiché
sur la porte de l'église de chaque paroisse dans les limites du comté pour
lequel telle cour ou cours seront ou pourront être tenues, au moins dix jours
avant les séances de telle cour ou cours ; nonobstant toute chose contenue
dans le dit acte, ou aucune loi ou usage à ce contraire.
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3. ÉCOLES NORMALES.

Acte pour pourvoir à l'établissement d'Ecoles Normales. 6 Guil. IV.
Cap. 12.

TRts-GRAciEUx SoUvERAIN,

U que dans les paroisses, seigneuries et townships de cette Province, Préambule.
ou les écoles se sont considérablement multipliées, le manque de

maîtres et inistituteurs capables se fait éminemment sentir, et que pour ne Vide Tables.
point perdre les avantages des encouragemens généreux donnés par la lé-
gislature à l'instruction publique, il devient urgent de pourvoir à l'établisse-
ment d'écoles normales, d'où l'on puisse tirer des maîtres et instituteurs
suffisamment instruits et qualifiés :-Qu'il plaise donc à la Très-Excellente
Majesté du Roi, &c., que dans la ville de Québec et clans la ville de Mont- Les"évqu"s*e
réal, les évêques, les vicaires-généraux, les archidiacres, les recteurs, curés, sonnes dans
pasteurs et autres prêtres et ministres des cultes avant droit de tenir des les cités de

Québec et derégîtres pour constater l'état civil des citoyens dans les dites villes, les su- Montréal, se
périeurs et directeurs des colléges, et les professeurs de belles lettres, rhé- réuniront
torique et histoire naturelle, des dits colléges, les juges des cours du banc après avis pu-

(lu Roiblic, et à telle
<lu Roi, les membres de la législature du district, et le maire des dites cités, assemblée la
s'assembleront dans chacune des dites villes respectivement, après avis pu- majorité des
blic donné à la diligence du maire, aussitôt après la passation du présent personnes pré-0 sentesnomme-
acte, publié dans les deux langues dans deux papiers publics, indiquant le ra un comité
lieu, le jour et l'heure de l'assemblée, qui ne pourra avoir lieu qu'aumoins qui sera char-
quinze jours après la date du dit avertissement ; laquelle assemblée procé- gesdécle rie
dera, à la majorité des personnes présentes, à la nomination d'un comité de males.
dix membres, lequel comité sera chargé <le l'établissement, de l'organisa-
tion et régie des dites -écoles normales : Pourvu toujours, qu'en cas de Proviso.
mort, d'absence ou de résignation d'aucun des membres du dit comité de
régie, le président du dit comité de régie convoquera la dite assemblée en
la manière ci-dessus prescrite, aux fins de procéder au remplacement des
dits membres.

Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., que le comité ainsi choisi dans chacune Les comités
des dites villes, élira parmi ses membres, un président, un vice-président, élirontcertains
un secrétaire et un trésorier, et sera nommé Comité de régie de l'école oiciers.

normale du district de , et aura l'administration de Leurs devoirs.
l'école normale établie dans chacune des dites villes, ainsi qu'il sera ci-
après pourvu, pendant cinq années, à compter de la date de l'établissement Vide Tables.
de la dite école.

III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que le comité de régie de l'école Le comité,
normale de chacun des districts de Québec et de Montréal se pourvoira dans les dis-
d'un local suffisant dans ou auprès des dites villes pour la tenue de la dite be ets de né-

école, et engagera (pour un terme qui ne pourra néanmoins excéder cinq Montréal,se
années) des instituteurs et professeurs qui aient les connaissances, l'expé- pourvoira d'un

nie'aè '**** . .. local pour la
rience et les qualifications nécessaires pour ces sortes d'institutions, et puis- tenue des éco-
sent fournir des certificats de moralité et de conduite régulière, afin de les, et engage-
pouvoir instruire et former des maîtres, tant pour les écoles primaires ou ra des ntproie-
élémentaires des campagnes, que pour les écoles supérieures ou modèles seurs.
déjà établies, ou qui seront établies par la suite dans chaque paroisse, sei-
gneurie ou township.

IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'en autant qu'il sera praticable, cours d'études
et selon les. connaissances préliminaires qu'auront les élèves, le cours dans les dites
d'étude dans les dites écoles normales sera de trois années*; et comprendra °coles.
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entre autres les cours <'instructions C!-apres mentionnés, savoir :-gram.
maire Française et grammaire Anglaise, avec des exercices d'écriture et le
composition dans chacune des dites langues; arithmétique et tenue des
livres ; géographie et usage des globes ; géométrie élémentaire pratique;
dessin linéaire et levée des plans et cartes ; chimie élémentaire appliquée
aux arts et métiers ; principes d'agriculture et d'horticulture ; cours abrégé
de méclanique, d'histoire naturelle, d'histoire ancienne et moderne, de
morale et du droit public du pays ; enfin et spécialement, des leçons théo-
riques et pratiques sur la meilleure manière de bien conduire une école, et
sur la meilleure méthode d 'enseitnement.

Lescomités V. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les comités de régie des dites
Ont e°s"i. écoles normales pourront respectivement fiaire les règles et réglemens qui

direction des paraîtront les phus convenables pour la direction et la discipline de l'école,
lit cl°s. de lavis <lu professeur en chef d'icelle.

Les eco!es nor- VI. Et qu 'il soit. de plus statué, &c., que les dites écoles normales serontinal seront exclusivement consacrées à recevoir et à instruire «ratuitement les jeunes
gens qui voudront se destiner à enseignement, soàt dans les écoles pri-

instruire gra- maires ou clans les écoles supérieures, et aussi les maîtres d'écoles qui vou-
uiteit draient se pfectiner et s'instruire sur la meilleure méthode <l'enseigner

et de condire une école : Pourvu toujours, que nul ne pourra être admis.
diestiner à vr- l 1'cole normale, à moins qu'il n'ait atlicn ' de quatorze ns, et qu'il
se'~Ignemeni et quator. n, e uaussi le n.. ne puisse justifier de ses bannes mmeurs par un certiheat signé le son curé
tres <reco!cs ou di min istre de sa reigion, d'un mgistrat et' d'un oflicier de milice du

o t lieu de sa résidence ; et a moins aussi qu'il ne puisse faire preuve qu'il
leur éducat on. connai dans lme ou [autre langue, la lectu re, l'écriture et les élémens

le Iarithmétique ; el dans le c o i serait constanti. que l'élève admis à
Provso. Péc norae est Hors d'éat et i un les :d nourvoir de
*.'Mis *<*p?,z l ivres et autres ohj-s a rapóterie ucessaires pour suivre les cours de
Enlark4d il l'école, le cimité de r.e est autorisé û les lui procurer à même les
ya "or. sommcpes s pour les dépenses contingIrentes des dites écoles:
Proviso. Pouru toujours, que lese dts élèves, ou leurs tuteurs ou gardiens, ou les

Maîtres d'écoles su'dits t 'eront au dit comit cde régie bonne et suffi-
sante caution, qu'aprè le terme de leurs cours d'études,dle dit élève ou les
dits élèves, ou les maîtres<PCcules susdits donneront leurs services au public
en qualité d'instituteurs durant Pspace d'au moins cinq années, ou qu'ils
rembourseront au dlit comité <e régie le montant les dépenses encourues
pour les cours d'études duc dit élève ou des dits élèves, ou des maîtrès
d'écoles susdits.

Qualifications VI. Et qu'il soit de plus statué, &c. , que tout élève qui aura fait son
necessaires cours daus les dites écoles normales obtiendra un certificat signé du prési-

lent ou du vice-président du comité de régie de l'école normale où il auraqui seronit alU- , L'
mises comme étudie, contresigné pr.r le ;erétuire dt comité et du professeur en chef de
leates dns lécole norm:de, attestant qu'avant étudié pendant tel tems dans l'école, et

es p- avant rui u exam <n sutiiant sur les différentes branches d'éducation qui

ylsont ng , il a éef trouvé ca'aMe et est' en effet qualifié pour
enîseigner tel le et telle brIIne!KI d'instruction ; lequel certificat donnera à
illve qui Cin sera pourvu -. droit d'être employ( de préférence dans les
écoles supérieures ou dans les écoles primaires, selon la nature du dit certi-
ficat, et de recevoir les allouances accordes par la 'législature pour l'en-
couragement des écoles, 'après les statuts passés ou qui seront passés à cet
effet.

[ CLASSE L.
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VIII. Et qu'il soit dle plus statué, &c., qu'aussitôt que les dits comités LeGouverneur

de rérie des écoles normales auront été nommés et organisés comme il est autorisé d'a-
D c vancer une cer-

pourvu ci-dessus, il sera loisible au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, tineC somme
ou à la personne ayant l'administration (lu gouvernement de cette Province d'argent aux
pour le tems d'alors, d'accorder à chacun les dits comités de régie, parcomit de ré-pa gie des écoles
warrant sous son seing et sceau, à même les deniers non appropriés entre normales.
les mains du receve.r-général <le Sa Majesté, les sommes ci-après mention-
nées, savoir :-premièrement, une somme n'excédant pas quatre cens livres
courant, pour mettre chacun des dits comités de régie en état de se procurer
des professeurs duement qualifiés pour les dites écoles normales, et pour vide Tables
l'achat de livres classiques, cartes, instrumens, ameublement et autres ob-
jets nécessaires pour le matériel (le l'école; et en outre, une somme n'ex-
cédant pas six cens livres courant, pour mettre chacun des dits comités à
même de rétribuer les salaires des professeurs et sous-professeurs qui seront
employés dans les dites 'écoles normales; et une autre somme n'excédant
pas deux cent cinquante livres courant, pour défrayer les frais de location,
chaulfage éairage et autres dépenses contingentes et annuelles de chacune
des dites écoles ; les dites deux dernières sommes* pendant cinq années, à * au < pay.
compter du jour où les dites écoles auront été en opération; et enfin une able "icidens
somme de cent vingt livres courant, pendant trois années, pour mettre l" '
chacun des dits comités de régie en état <le pourvoir à la pension de cinq
ou d'un plus grand nombre <le maîtres d'école, qui désireraient perfection-
ner leurs études dans les dites écoles normales, et y apprendre la manière
de bien conduire une école, et la meilleure méthode d'enseignement, .mais
qui seraient hors d'état et n'auraient aucunement les moyens de se soutenir
pendant leurs études.

IX. Et qu'il soit le plus statué, &c., que les susdits comités dle régie Les comités
mettront annuellement levant la législature dles rapports respectivement de régie met-
attestés par le président et le secrétaire <le chacun des dits comités, et du mont dee-
professeur en chef de l'école normale sous ses soins ; lesquels rapports tours devant la
comprendront une liste des noms des écoliers actuellement instruits dans Iégsature
l'école, avec leurs éges, leurs demeures, les classes qu'ils suivent, et leurs
progrès, la date de leur entrée à l'école et la nature et les conditions de
leur admission, mentionnant ceux dont la pension est payée à même les
deniers appropriés pour cet objet, et le montant de cette pension ; aussi le
nom des élèves sortis de l'école et la nature des certificats de capacité qui
leur ai*ont été accordés ; les rapports ci-dessus comprendront en même
tems les noms des professeurs et sous-professeurs, ce qu'ils enseignent, les
conditions de leur engagement, et le montant de leurs salaires ; le nombre
et la distribution des classes, et le mode d'enseignement ; les règles et
réglemens adoptés pour la régie et la discipline le l'école ; les susdits
rapports comprendront aussi les noms les membres <lu comité de régie et
de ses officiers ; un inventaire des livres, cartes, instrumens, et <le tout
l'ameublement de l'école, suivi d'un état exact des dépenses de l'institu-
tion ; et enfin tous autres détails et toutes observations que le comité le.
régi e jugerait nécessaire pour mettre la législature à même de connaître
l'état de l'institution et les améliorations et modifications dont elle pourrait
être susceptible.

X. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera loisiblc à la personne LeGouverneur
chargée de l'administration du gouvernement, par warrant sous son seing, autori:,é d'ac-
et sur les deniers non apropriés, entre les mains du receveur-général, corder annuel-

dnném saoi nt unevr-d'accorder annuellement pendant trois anniées, les% sommes suivantes, Savoir :ttinc sonme &
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certains ccu- une somme n'excédant pas cent vingt livres courant, aux Dames religieuses
vents pour la Ursulines de Québec, pour la pension et l'enseignement de cinq filles, ou

pson etlen- plus, qui voudraient se destiner à l'enseignement, et n'auraient pas les mo-
d'un certain yens de se maintenir pendant leurs études ; une autre somme de cent vingt
nombre de livres courant, aux Dames religieuses Ursulines (les Trois-Rivières, pour

la même fin ; et une autre somme de cent vingt livres courant, aux Sours
de la Congrégation de Notre Dame à Montréal, aussi pour la même fin;
les dites sommes à être ainsi accordées sur la recommandation d'un des co-

Vide Tahles. mités de régie des écoles normales établies par le présent acte; et les pen-
sionnaires qui sortiront d'aucune des dites communautés après s'être
munies d'un certificat de la supérieure, attestant qu'elles ont subi un examen
sur telle et telle branche d'éducation, et qu'elles sont qualifiées à les ensei-
gner, auront les mêmes droits et priviléges que les élèves qui sortiront
d'aucune des écoles normales susdites.

Les sections 11 4, 12 sont les clauses d'usage ordinaire, et sont abso-
lument les mémes (entre autres) que les sections 22 et 23 de la 6e Guil.
IV, cap. 24, page 251.

4. COLLÉGES DE CHAMBLY, SAINTE ANNE, ET SAINT HYACINTHE.

6Guili. IV. Acte pour incorporer le Collége de Chambly.
Cap. 51.

Préambule. TU qu'il a été représenté à la législature de cette Province, par le
PRévérend Pierre Marie Mignault, prêtre, fondateur et supérieur du

collége de Chambly, et curé de la paroisse de Saint Joseph de Chambly,
dans le district de Montréal, qu'il désirerait pour le bien (le l'éducation en
cette Province, que l'établissement lu dit collége fût rendu stable et per-
pétuel, par une loi d'incorporation des membres qui la composeront, et d'a-
mortissement des biens qu'elle possédera : Et vu qu'un acte d'incorporation
et d'amortissement pour le <lit établissement comme ci-dessus demandé et
proposé, serait très-avantageux pour le progrès de l'éducation en ce pays:-

Le collégo Qu'il soit donc statué, &c., que par le présent acte, il est érigé et autorisé
maintenant au dit lieu de Saint Joseph de Chambly, et dans le dit collége (le Chambly,
étsapi ai une corporation légale et politique, sous le nom <le Corporation du col-
Chambly,est lége de Chambly, laquelle corporation sera composée-Premièrement-
créé un corps De celui des vicaires-généraux de l'évêque catholique diocésain duîlit lieu

co é *et il de Chambly, que le dit seigneur évêque et ses successeurs en office dési-
possédera des gneront à cet etTet.-Deuxièmement--Du susdit Révérend Pierre Marie
propriétés efl Miguault, prêtre, lequel, vu sa qualité de fondateur du (lit collége, seramain-morte. membre de la dite corporation, sa vie durante et entière, et aura le loisir*

Personnes qui en cas d'infirmités qui le rendraient incapable de continuer son office le
composeront la curé de la dite paroisse de Saint Joseph de Chambly, de se retirer dans le
dite corpora- dit collége, où il sera soutenu par la dite corporation.-Troisièmement-
l°o' Du principal ou directeur dlu <lit collége et <le ses successeurs en office,

Sic.ushall be qui seront nommés comme tels par l'évêque catholique Romain sus-dési-
'a a gné, évêque catholique diocésain du <lit lieu de Chambly.--Quatrième-

ment-Des curés, pasteurs ou missionnaires catholiques Romains qui se-
ront les successeurs en office du dit Révérend Pierre Marie Mignault, curé
actuel de la paroisse le Saint Joseph de Chambly.-Cinquièmement-
Outre le principal ou directeur, de celui des employés ecclésiastiques dans
le <lit collége, qui sera nommé à cet effet par l'évêque catholique Romain,
sus-désigné, et ses successeurs en ofice.-Sixièmement-Du marguillier
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en exercice de comptable pour l'ouvre ou fabrique de la paroisse de Saint
Joseph de Chambly, et de ses successeurs en ofhce ;-lesquelles personnes,
à l'exception du Révérend Pierre Marie Mignault, prêtre, sus-mentionné,
ne seront membres de la dite corporation qu'aussi longtems qu'elles seront
revêtues des offices, emplois ou qualités, titres ou désignations sus-mention-
nés, et seront perpétuellement remplacées, comme membres de la dite cor-
poration, par ceux qui succèderont suivant le droit, ou suivant qu'il est ici
statué, aux dits offices, emplois ou qualités, titres ou désignations; et la dite
.corporation ainsi formée à perpétuité, pourra avoir un sceau commun, avec
pouvoir de le changer, altérer, rompre ou renouveler, quand et aussi sou-
vent qu'elle le jugera à propos. Que la dite corporation aura, sous le dit Pouvoirs de la
nom, plein pouvoir de poursuivre et de répondre, de plaider et de se défen- corporation.
dre, de citer et d'ester en jugement dans toutes les cours de judicature qui
sont maintenant ou seront par la suite établies en cette Province ; qu'elle
.aura aussi toute autorité de faire et établir tels et autant de statuts, règles
et ordres qui ne seront en rien contraires aux lois du pays, qu'elle trouvera
être utiles et nécessaires, tant pour l'éducation, la conduite et le gouverne-
ment du dit collége et de sa corporation, que pour la surintendance, admi-
nistration, avancement et l'amélioration de tous les biens-meubles et inmeu-
bles qui appartiendront ou pourront appartenir à la dite corporation ; qu'elle
aura le droit d'acquérir, à quelque tître et par quelque espèce de contrat
légal que ce soit, de recevoir, posséder et retenir pour le dit collége, sans
.autre permission ultérieure ou lettres d'amortissement, toutes espèces de
terres, de propriétés meubles ou immeubles qui seront ou pourront être
vendues, cédées, échangées, données, léguées, ou accordées à la susdite
corporation, aussi bien que de les vendre et aliéner, si besoin est : Pourvu Proviso.
toujours, que les rentes, revenus et produits nets, provenant des biens im-
meubles et acquisitions territoriales de la dite corporation,' ne pourront
excéder en aucun terns la somme annuelle de trois mille livres, monnaie
courante de cette Province, et que la dite corporation aura aussi la faculté
pour la transaction <le ses affaires de constituer un ou plusieurs procureurs
fondés, si elle le juge à propos; en un mot, qu'elle jouira de tous les droits et
priviléges dont jouissent les autres corps ou corporations reconnus par l'état.

I. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que tous les biens Les propriétés
qui appartiendront en aucun teins à la dite corporation, ainsi que les re- tio seront
venus d'iceux, seront en tous tens exclusivement appliqués et appropriés appliquées ex-
uniquement à des fins tendant à répandre l'éducation par le moyen du """
dit collége, et à nul autre objet, institution ou établissement quelconque. '

III. Omise.-Cet acte sera un acte public.
IV. Onise.-Droits de la Couronne et ceux d'autres parties réservés.

Acte pour incorporer le Collége de Sainte Anne de la Pocatière, 4 Guill. IV.
dans le District de Québec. Cap. 35.

Acte pour incorporer le Séminaire de Saint Hyacinthe d'Yamas- 3 Guill. IV.
ka, dans le District de Montréal. Cap. 36.

Ces deux actes, à l'exception des personnes et fonctionnaires dont
consistent les deux corporations, sont les mêmes que ceux qui incor-
porent le collége de Chambly, et semblables aussi à l'acte du Canada 4
4- 5 Vict. cap. 68, qui incorpore celui de L'Assomption.

L'Acte (2 Guil. IV, cap. 41,) appropriant les revenus des biens des
Jésuites à des fins d'éducation, est inséré dans la Classe G, page 458.



538

CLASSE K.

Divers objets, arrangés d'après leur Ordre Alphabé-
tique.

1. Adultère. (Poursuite pour séduction.)
2. Age de Majorité.
3. Agriculture, pour remédier aux abus qui y sont préjudi'iables.
4. Archivcs Françaises, pour pourvoir à leur sûreté.
5. Arpenteurs.
.6. Arts utiles. (Patentes pour inventions, &c.)
7. A uberges,-Ventes de liqueurs fortes.
S. Bacs. Traversiers.
9. Compagnies d'Assurance Mutuelle.

10. Cohgrégations Religieuses, terrains qu'elles peuvent posséder.
-. Egliscs. bon ordre qui doit s'y observer.

12. Enfans trouvés, qui seront leurs tuteurs.
13. Foins sur les Grèves, pour leur conservation.
14. Fortifications de (Québec, pour leur conservation.
15. Greffiers de la Paix, etfets noa-réclamés en leur possession.
16. Honoraires des personnes emoployées par les Juges de Paix.
17. Hôpital pour les Emigrés.
18. Hôpital pour les cas de fièvre, Québec.
19. Incendies.
20. Indemnité pour actes commis pendant la suppression de la Rebellion.
21. Logement des Troupes.
22. Lois, époque à laquelle elles deviendront en force.

-- leur publication.
leur distribution.

23. Loups, pour leur destruction.
24. Maison d'Industrie à Montréal.
25. Maitres de Postes.
26. Maîtres et Serviteurs, Apprentis, &c.. dans les campagnes.
27. Mariages. oppositions qui y sont formées.

-- confirmés dans Gaspé.
--- dans le District de Saint François.

divers, confirmés.
28. Médecine, relativement à sa pratique.
29. Milice.
30. Miliciens, pensions qui leur sont accordées.
31. Musée de Chasseur.
32. Pain, son prix fixé. (Assize of Bread.)
33. Paroisses, Eglises, &c.
34. Pêches dans Cornwallis et Northumberland.
35. Pénalités, limitations des poursuites à cet égard.
36. Pension, à Mad. Panet.

a, Messrs. Monk et Ogden.
- - à Mad. Caron.

- à Mad. Bedard.
- - à Mad. Rolette.

37. Possesseurs de Quais, (effets non réclamés.)
38. Poudre à canon, son emmagasinage.
39. Quakres, certaines exemptions enleurs faveurs.
40. Régistres desMariages, &c. dansles Eglises d'Angleterre,d'Ecosse, etde Rome.

dans 'Eglise d'Ecosse.
--- par les Baptistes à Montréal.

par les Sociétés Congrégationnelles.
par les Baptistes Volontaires.

-- dans Gaspé.
--- par les Juifs.

par les Méthodistes Protestans.
par les Méthodistes le la Nouvelle Connexion,

-- par les Presbytériens à Hull.
-- par les Presbytériens à Montréal.
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Régistres, &c. par les Chrétiens Protestans.
-- par les Dissidens de 'Eglise d'Ecosse.

- par la Société des Universalistes.
par les Méthodistes Wesleycns.

41. Sauvages.
42. Séminaire de Saint Sulpice.
43. Sociétés d'Agricultur6.
44. Testamcens.
45. Voyageurs.

1. ADULTÈRE, POURSUITE POUR SÉDUCTION.

Acte Déclaratoire concernant les Actions pour Commerce Cri- 40 Geo. III.
Cap. 7.mmiel.

A TTENDU qu'il s'est élevé des doutes, si par les lois en force en cette Préanbule.
. Province, on pouvoit intenter une action pour une compensation

pécuniaire en dommage pour commerce criminel avec la femme du deman-
deur, à moins qu'une action au criminel n'ait été intentée, et qu'un verdict,
convainquant le défendeur d'adultère, n'ait été obtenu, ce qui est mani-
lestement inconvénient :-Pour lever tels doutes, qu'il soit statué et déclaré, Ilne era pas
&c., que depuis et après la passation de cet acte, ce ne sera pas une excep- do
tion valide ou péremptoire dans une action pour compensation pécuniaire verdict crimi-
en dommage pour commerce criminel, parceque le demandeur n'aura pas nei avant de
intenté une action au criminel, et obtenu un verdict convaiuquant le défen- duimmcspour
deur d'adultère ; nonobstant toute lui, usage ou coutume à ce contraire. adultr.

2. ÂGE DE MAJORITÉ.

Ordonnance qui change, fixe et établit l'Age de Majorité. Geo. III.
c c Cap. I.

O OMME il peut s'élever plusieurs grands inconvéniens de la'continua- Préambule.
tion de la loi qui actuellement établit l'ge de majorité à vingt-cinq

ans :-Qu'il soit à ces causes statué, &c., que du jour et après le premier Lege de ma-
Janvier de l'année de Notre Seigneur, qu'on comptera mil-sept-cent quatre- orité sera de
vingt-trois, lâge dle majorité sera, à tous égards quelconques, tenu, pris et 2 ans.

considéré dans toutes cours et places que ce soient dans cette Province, être
à l'âge de vingt-un ans, à compter du jour de la naissance de qui que ce
puisse être ; nonobstant toutes lois, usages et coutumes à ce contraires.

3. AGRICULTURE, POUR RENEÉDIER AUX ABUS QUI Y SONT
PRÉJUDICIABLES.

Acte ou Ordonnance qui empêche les Bestiaux d'errer, OU l'A- 30 Geo. III.
bandon des Animaux.-(Sspcndue jusqu'au 1cr Mai, 1845.) Cap. 4.

PLUSIEURS habitans respectables des districts (le Québec et de Préambule.
Montréal ayant représenté, que lusage ou la coutume de laisser les

bestiaux errer ça et là clans les saisons d'automne et du printems die l'année,
connue sous le nom de l'abandon des animaux, est injurieuse à l'améliora-
tion et à l'agriculture :-Qu'il soit à ces causes statué, &c. que depuis et La coutume ie
après le premier jour de Septembre prochain, la coutume ci-dessus mention- l'abandon sera
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à l'avenir abo- née, connue sous le nom de l'abandon, sera abolie ; que les clôtures serontlie entretenues et maintenues dans toutes saisons de l'année; et il ne sera per-
mis à qui que ce soit, dans aucun tems, d'abattre, ou jeter à bas les clô-
tures qui séparent sa terre d'avec celles qui l'avoisinent, ou de toute terre
d'aucune autre personne : ou de laisser ses chevaux, bêtes à corne, moutons,
chèvres, ou cochons, causer du dommage à aucun individu, ou errer dans

Certains ré- les chemins publics, nonobstant aucun usage à ce contraire : Et lorsqu'au-
cune bête à corne, chèvre ou mouton sera pris en dommage, ou errant dans
le chemin public, le propriétaire dle tels bestiaux, outre et en sus du dom-
mage qui pourra être ordonné contre lui, encourra une amende d'un chelin
par chaque bête à corne, ou chèvre, et trois pences pour chaque mouton
Et tout et chaque bétail qui sera pris en dommage pourra être retenu jus-
qu'à ce qu'il soit réclamé par le propriétaire ; et les frais raisonnables de la
nourriture seront ajoutés au dommage qui aura été fait, ensemble tous les
frais <le poursuite ; et l'ordre d'exécution sortira contre les biens et effets

Proviso. du défendeur pour le montant d'iceux : Pourvu toujours, que celui qui re-
tiendra aucuns et tels bestiaux, fera crier ou publier la prise de tels bestiaux
a la porte (le l'église de la paroisse dans laquelle ils auront été pris, pendant
trois Dimanches consécutifs après leur prise, immédiatement après le service
divin, si le propriétaire ne réclame pas les <lits bestiaux à la première ou
seconde criée.

Amendeen cas II. Et qu'il soit statué, &c., que quiconque brisera aucune clôture, ou
de désobéis- foulera aucun bled, ou froment, ou chanvre ou lin, ou légume ou vécétablesance aux ré- L"le®ens. qui croissent pour la subsistance de l'homme ; ou entrera dans aucune prairie

à foin tandis que l'herbe y croît, encourra et payera une amende de deux
chelins et six pence, outre et en sus du dommage qui pourra être prélevé
par le propriétaire d'iceux pour tel dommage, dans une cour <le loi.

Où l'amende Ilî. Et qu'il soit statué, &c., que tout tort ou dommage qui sera souffert
serapoursuivie. par tel égarement ou délit ci-dessus mentionné, sera poursuivi et prélevé

dans la cour <les plaidoyers communs (lu district, ou autre cour pour la pour-
suite les petites causes dans la jurîdiction où telle contravention aura été
commise ou soufferte, sur preuve par serinent d'un ou plusieurs témoins
dignes de foi, qui ne seront point intéressés dans le dit dommage souffert;
et les amendes imposées par cet acte pourront être également poursuivies
dans l'une ou l'autre des cours ci-devant mentionnées; et moitié le chaque
amende ordonnée et poursuivie en vertu de cet acte appartiendra à Sa Ma-
jesté, et l'autre moitié à celui qui aura poursuivi, sur le serment de qui,
sans autre preuve, s'il est un témoin digne de foi, telle amende sera poursui-
vie et adjugée ; nonobstant aucune loi, réglement, usage ou coutume à ce
contraire.

6 Guili. iii. Acte pour révoquer un certain Acte y mentionné, et pour remé-
Cap. 56. dier plus efficacement à divers abus préjudiciables à l'Agri-

culture.-( Temporaire.)

Préambule. IU qu'il est expédient d'abroger un certain acte passé dans la troisième
Voye rables année du règne de Sa présente Majesté, intitulé, Acte pour amender
par rapport d un acte passé dans la neuvième année du rèegne de Sa Majesté, intitulé,
la durée de cet Acte pour rappeler un certain acte y mentionné, et pour faire des dis-ate. positions plus efficaces pour remédier d divers abus préjudiciables à l'a-

griculture, et <le pourvoir plus efficacement à prévenir certaines voies de
fait, abus et pratiques nuisibles qui règnent en cette Province, et retardent

[ cLAsSE K.
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ïes progrès de l'agriculture en icelle :-Qu'il soit donc statué, &c., que le Révocationdes
dit acte, &c., (S Guil. 4. cap. 31,) sera, et il. est par le présent abrogé, et actes 3 Guil.4.
que l'acte abrogé par l'acte cité en dernier lieu, et passé, &c., (10 & 11 t 31,'et.
Ceo. 4. cap. 1,) sera néanmoins et demeurera abrogé comme si cet acte cap. 1.
n'eut jamais été passé, le présent acte devant tenir lieu de tous autres actes
passés ci-devant sur le sujet auquel il se rapporte.

IL. Et qu'il soit de plus statué, &c., que depuis et après la passation de Pénalité
cet acte, aucune personne n'entrera ni ne passera sur des terres ensemen- contre lesper-
cées ou non ensemencées, ou dans aucuns jardins, bocages ou autres pro- ,nrern ou-
priétés, sans la permission du propriétaire ou dle son représentant duement passeront sur
autorisé à donner telle permission, à peine d'encourir une amende de pas desterrains,
moins de cinq chelins ni plus de trente chelins courant, pour toute et chaque jarns s, &c.,
contravention, en sus des dommages qui en pourront être résultés, et les- sion du pro-
quels pourront être recouvrés devant un juge de paix ; laquelle pénalité pritaire.

pourra être poursuivie devant un seul juge de paix qui décidera sommaire-
ment, soit sur la vue du fait par lui-même, ou sur l'aveu de la personne accu-
sée, ou sur le serment d'un seul témoin digne de foi : Pourvu toujours, qu'il Proviso.
sera loisible à tout propriétaire, ou son représentant, ou son serviteur, de
prendre aucune personne sur le fait de contravention à cette clause, et de la
mener, ou faire mener et traduire de suite devant le plus prochain juge de
paix, non intéressé, pour par le dit juge de paix décider sommairement la
dite plainte.

III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si quelque personne abat, Pénalité
coupe, casse, enlève ou endommage aucune clôture ou partie d'icelle, oU contre toute
aucune haie qui a été plantée pour une clôture de division, ou si elle coupe, pesne qui
écorce, abat, enlève ou endommage aucun arbre, arbrisseau ou plante quel- aucune clôture
conque ; ou si dans la forêt d'autrui elle coupe, abat, ou enlève aucun ar- ou coupera au-
bre ou partie du dit arbre pour faire du bardeau, ou pour une fin quelconque, sans laper-
ou si elle y brûle du bois pour faire de la potasse ou du sucre, sans la permis- mission du
sion du propriétaire ou de son représentant,-toute telle personne encourra Propritaire.
une pénalité qui ne sera pas moins de cinq chelins ni n'exrècléra trente Vide Tab.
chelins courantpour toute et chaque contravention commise de jour, et
sera du double de cette somme si telle contravention est commise pendant la
nuit, en outre de tous les dommages qui pourront être recouvrés devant un
juge de paix, nexcédant pas soixante chelins ; et que tout individu qui
aura abattu et enlevé partie d'aucune clôture, et qui sera trouvé sur aucune
terre, grand chemin ou route, ayant en sa possession aucune partie des ma-
tériaux d'aucune clôture, pourra être arrêtée par aucun propriétaire voisin,
ou aucun de ses employés, et traduit devant le juge de paix le plus à proxi-
mité, qui pourra l'emprisonner jusqu'à plus ample examen, pendant un tems
qui n'excèdera pas vingt-quatre heures.

IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera du devoir de tout juge de
paix, sur plainte à lui faite sous serment, d'émaner son warrant, adressé-à Toutjuge de
un connétable ou officier de paix, pour appréhender toute personne accusée d'é auer sn
de contravention à aucune des dispositions de cet acte, et d'entendre et juger warrant contre
immédiatement et sommairement telle plainte sur le témoignage d'une per- , °tpsne
sonne digne de foi autre que le dénonciateur; les amendes par le présent contravention
imposées seront prélevées immédiatement par un ordre de saisie et vente à cet acte.
les biens-meubles et effets du contrevenant, et s'il ne se trouve point des

biens-meubles et effets suffisans, ou si les dites amendes ne sont pas payées ide T4bl'''
sous un délai de huit jours après telle conviction, tel juge de paix ordonnera
que la personne ainsi contrevenante soit conduite à la prison commune jus-



542 AGRICULTURE, POUR REMÉDIER AUX ABUS. [ CLASSE K.

qu'à ce que telle amende, avec les frais encourus dans la poursuite, soient
Proviso, payés: Pourvu toujours, (lue personne ne sera ainsi détenu durant plus de

huit jours pour une seule et même contravention.
certains hono- V. Et vu qu'il est expédient dle régler quels seront les émolumens qui
raires accor: seront payés au reflier de tel juge de paix pour tel warrant, et au conné-

au co table, huissier ou ofticier de paix pour le mettre à exécution :-Qu'il soit
table. donc statué, &c., qu'il sera alloue à tel greffier ou personne acrissant comme
Les hono- tel, pour chaque tel warrant d'appréhension, un chelin, et six deniers cou-
raires. rant, et pour les émolumens du connétable, huissier ou oflicier de paix qui
vide Taes. le mettra à exécution, un chelin et trois deniers courant, et une somme ad-

ditionnelle d'un chelin courant, par lieue, pour une seule route.
Cas oi le con- VI. Et qu'il soit <le plus statué, &c., que dans le cas où, d'après le ser-
trevenant es. ment de la partie plaignante et ses preuves données sous serment par un
un in.OO)1U 11 

u coureur de temoin, il paraîtra au dit juge dle paix que tel contrevenant est un étranger,
bois. ou une de ces personnes ordinairement connues sous la dénomination de

coureurs die bois, (squallers,) ou qu'il est sans propriété foncière et sans au-
tres myeus pour assurer le payement le l'amende et des frais, le (lit juge de
paix le fera emprisonner dans la prison commune pour un tems qui pourra
s'étendre depuis huit jours jusqu'à trente jours, et pas plus longtems.

Lorsque des VII. Et qu'il soit de plus statué, &c , que lorsqu'aucune personne aura
souffrt des dommages de la part des bestiaux, volailles ou autres animaux
dore.îqet ili lostli'eî'ure

saés par des d tis, il oli sora loisible d'en porter sa plainte devant les prochains*
besjux a jugçes (le paix, lesquels feront venir p)rdevant eux, par un ordre sous leur
plte i a seing et sceau a;ruessù a quelque huissier ou olicier dle paix, d'après la for-

un juge de mule (A.) ei-anuexée, celui ou ceux contre qui tel ordre sera demandé ; et
psi. le dit juge de paix après avoir entendu les parties les renverra devant deux

l.c. * arbitres, ilont chacun (les intéressés nommera un, et qui en cas d'avis con-
an a traire en chii:îro;t et nommeront un troisième, et il sera du devoir <le

nearcV," a tous tels arbitres <le prendre connaissance dles dommages encourus et d'en
faire apport p crit au dit juge de paix, (lui en allouera le montant au

iî ,i r demandeur avec les frais de visite, <le procès-verbal et de poursuite ; et
que a' s dans le cas où le dêeniideur refuserait ou négligerait d'effectuer le payement
juge'r dcux d'icelui dans.un dhai de quinze jours, le dit juge de paix en fera prélever

le montant par un warrant sous son seing et sceau avec les formalités or-
proviso. dinaires : Pourvu toutefois, que ces domnmages ne soient pas arrivés par le

mauvais état des clàtures du demandeur, ou par le manque d'icelles, et que
le montant n'excède pas quatre livres, trois chelins et quatre deniers, cou-

Proviso. rant: Pourvu encore, que si le défenideur fait défaut, ou refuse de nommer
son arbitre, ou si les dits arbitres nomnmés par les parties ne s'accordent pas
sur la nominiaition d'untroisième, alors le juge de paix nommera tel arbitre
oï troisièime arbre ; et lus dits arbitres, avant d'opérer, prêteront serment
devant un juge de paix, de bien et duement exairrnerla chose, et faire un
rapport fidèle, auin meilleur de leur jugement et connaissance et sans partia-
lité ni faveur quelconque.

Le juVe de ,a Et qu'il soit de plus statué, &c., que tout tel juge de paix pourra
paix éanera a la réquisition des parties, émaner des subpoenas pour obliger les témoins
des subç.enas à comparaître devant lui ou <levant les arbitres, et aussi administrer le

Sta réquisition serment à tels témoins en la manière ordinaire ; et pour les contraindre àes parti comparatre, il pourra punir tout tel refus de comparution selon le cours or-
dinaire des lois.

ni seratenu IX. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera tenu par telsjuges de
des régitres. paix <es régîtres des procédés qui auront lieu relativement aux dommages
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dont la poursuite sera faite en vertu de Cet acte, afin que les intéressés en
puissent avoir copie, en payant six deniers par cent mots: Pourvu toujours, P
que tout juge de paix qui négligera de tenir tels régîtres encourra une pé-
nalité qui ne sera pas moins de dix chelins ni de plus de vingt chelins cou-
rant, dans chaque cas où les procédés n'auront pas été ainsi enrégistrés.

X. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il ne sera permis à qui que ce Il ne serapas
soit, en aucune saison de l'année, de laisser errer ça et là ses chevaux, permis de lais.
mules ou bestiaux sur des terrains qui ne lui appartienilient pas, sans la per- ser crier aucun
mission du propriétaire ou de son représentant, ou sur les grèves et dans les cheval, &c.sur

aucun terrain
chemins et places publiques; et lorsqu'aucun cheval ou aucune bête à sans la permis-
cornes, moutons, chèvre ou cochon sera trouvé errant dans aucun des lieux sion du pro-
susdits, le propriétaire de tel animal, (outre et er sus des dommages aux- rnaar-.

quels il pourra être condamné e.n la manière qui sera ci-après prescrite,) en- Vide Tdabtcs.
courra les amendes suivantes, savoir :-pour chaque jument ou cheval coupé, Pnalité.
un chelin et trois deniers, courant ; pour chaque boeuf', vache ou veau, un
chelin, courant ; pour chaque mouton ou chèvre, trois deniers, courant ; pour
chaque cochon, deux chelins six deniers, courant; pour chaque taureau ou
verrat, cinq chelins, courant ; pour chaque bélier, entre le premier Juin et
le premier Décembre, cinq chelins courant, et deux chelins six deniers cou-
rant, entre le premier Décembre et le premier Juin ; pour chaque oie, canard,
dinde, ou autres volailles quelconques, trois deniers, courant, et le double
des dites sommes pour la seconde fois que chaque tel animal respectivement,
sera ainsi vu ou trouvé errer ca et là sur les terres ou dans les champs sans
la permission du propriétaire o'u son représentant, ou sur les chemins, grèves
et places publiques: Pourvutoujours, que les dispositions contenues dans Pro o.
la présente clause, pourront être changées, moditiées et restreintes, quant à
leur effet, dans certains lieux, par aucun acte qui sera passé dans la pré-
sente session du parlement provincial.

XI. Et vu qu'il est expédient de donner aux propriétaires ou occupans L sproprié-
<le terres, qui prennent des animaux errans sur leurs terres.ou dans leurs taires pourront
champs, le droit de les emprisonner et de les garder jusqu'à ce que l'amende cnPiqonner
ordonnée par cet acte à telle olense commise soit pavée, sans préjudice
aux dommages que tel propriétaire ou occupant de terre pourra recouvrer propriétés jus..
contre le propriétaire de tels animaux :-Qu'il soit de. plus statué, &c., <lu'i" ce que

Ilatuende ait
que tout propriétaire on occupant <le terre, ses engagés ou ses représen- étépayée.
tans, pourront saisir, prendre et retenir tout animal qu'ils trouveront errant
sur leurs terres ou dans leurs champs sans leur permission, et de* les déte- Vide TaUts.
nir jusqu'à ce que le propriétaire d'icelui ait payé l'amende imposée par
cet acte à tel offense commise ; et que lorsqu'aucun tei animal sera vu er- * Sic.
rant sur les grèves ou les places publiques, il sera loisible à l'inspecteur
des chemins, ou à l'un des sous-voyers, ou à aucun franc tenancier quel-
conque de la paroisse, seigneurie ou township, de le prendre et détenirjus-
qu'à ce que le propriétaire d'icelui ait payé l'amende imposée par cet acte
pour l'offense ainsi commise : Pourvu-toujours, que celui qui aura ainsi pris Proviso,
aucun tel animal en donnera avis aussitôt que possible à celui à qui il ap-
partient, s'il le connaît ; et si le propriétaire du dit animal ne vient récla- Notice donnée
mer son animal sous vingt-quatre heures, en payant à la personne qui aupropriétaire.

l'aura ainsi pris et le détiendra, l'amende encourue et les fiais <le la déten-
tion, ou si le détenteur ne connaît pas celui à (lui l'animal appartient, il
donnera, ou il fera donner à la porte de l'église de la paroisse, pendant les
trois Dimanches suivans, à Pissue (lu service divin du matin, avis public,
lequel avis sera donné de la même manière le troisième Dimanche aux
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portes des églises des deux paroisses voisines, de la prise et détention de-
tel animal, en faisant la description d'icelui, si le propriétaire ne réclame
pas le dit animal avant ce tems, et ne paye l'amende encourue avec les frais-
de la détention,-ou dans le cas où il n'y aurait pas d'église, il donnera-
quelqu'autre avh' nublic (lui pourra être considéré comme suflisant, d'après
les usages (le teid paroisse, seigneurie, township ou établissement où sera

Proviso après détenu le dit animal: Pourvu toujours, que lorsqu'il aura été donné aver-

ice pourra tissement en la manière susdite, pendant trois Dimanches, de la saisie et
être vendu. détention d'aucun cheval, boeuf ou vache, ou autre animal quelconque, si le

dit animal n'est pas réclamé comme dit est en payant l'amende et les frais
encourus, alors il sera loisible à la personne qui l'aura en sa possession (le
le faire vendre le Dimanche suivant après la publication (lu dernier avis,
par encan public, à la porte de l'église, à l'issue duservice divin du matin,-
et où il n'v aura pas d'église ou autre lieu de culte public, à l'endroit le
plus public et le plus fréquenté comme susdit, ou le Lundi suivant après

Proviso. tel avis, à onze heures (lu matin : Pourvu qu'il ait donné avis de la dite
vente, au moins deux jours avant, à l'inspecteur des chemins, q.ui sera tenu-
d'assister à la dite vente, ou en cas de son absence, par maladie ou autre-
ment, l'inspecteur ordonnera à un des sous-voyers de le représenter ;-Et

comment le sur le produit de la vente (lui sera payé à l'inspecteur des chemins ou son
produit de la représentant par l'acquéreur, le détenteur aura droit (le se faire payer par
vente sera ap l'inspecteur l'amende encourue et les frais convenables dle la nourriturepliqué. pendant le tems de la détention, (qui seront estimés par le dit inspecteur et

un des sous-voyers, (lui ne seront point parens au dit détenteur au degré.
prohibé par la loi, c'est-à-dire, au troisième degré) ainsi que les dommages
qui pourront avoir été encourus par le détenteur ; et quant à la balance,
le (lit inspecteur la gardera entre ses mains, et sera tenu de la rendre au
propriétaire, aussitôt qu'il sera connu, et si dans le cours d'une année le
propriétaire n'est pas connu,. il sera loisible au (lit inspecteur de la faire em-
ployer pour l'amélioration des ponts et chemins publics ; et le dit inspecteur

Et comn'nent il ou sous-voyer rendra compte devant le juge à paix le plus à proximité, de
en sera rendu la due application (les argens provenant de la vente de tel animal oui ani-
compte. maux sous un délai de quinze jours, à peine de dix chelins courant

d'amende.
L'inspecteur XII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que l'inspecteur, ou son représen-
deurcrefnuser tant aura droit de refuser toutes offres ou enchères à la vente d'aucun ani-

s enchùres mal, de toute personne inconnue ou étrangère à la paroisse, ou reconnue-
d'une per- insolvable, jusqu'à ce que la dite personne ait donné une caution à la satis-

nue, faction du dit inspecteur ou son: représentant ; laquelle caution sera tenue et
responsable du produit de la dite vente, de la même manière que si elle
eut été l'acquéreur.

Si le prix n'est XIII. Pourvu aussi, et il est de plus statué, &c., q.u'en cas cde défaut de

pe rfera payement du produit de la dite'vente, l'inspecteur, ou son représentant,
prélever par pourra, huit jours après l'adjudication, porter sa plainte devant le prochain
saisie et vente. juge de la paroisse, seigneurie ou township, lequel est autorisé et ordonné

par les présentes, sur le serment d'un témoin digne de foi, autre que l'ins-
pecteur ou son représentant, de faire prélever immédiatement, par warrant
sous son seing et sceau, et par saisie et vente de biens, le produit de la dite
vente sur les biens, meubles et effets de l'acquéreur, ou son caution ou. ré-
pondant.

Aucune per- XIV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tout propriétaire ou occupant
sonne qui de tcrre qui prendra des animaux en paccage sur ses terres ou terrains, ou
prendra des
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souffrira. les animaux étrangers errer ou paccager sur ses terres du terrains, animaux en
sera responsable des dits animaux comme s'il en était le propriétaire, sans paturage sur.
qu'il soit nécessaire que le nom du propriétaire de tel animal soit constaté » ,
Pourvu toujours, que dans tous les cas le plaignant pourra faire servir son que des ani-
ordre ou plainte, en parlant à une personne raisonnable, dans la maison maux appartt-
bâtie sur la terre où les dits animaux faisant dommage sont paccagés, et tel rn'asur stres
service sera déclaré suffisant quand bien même le propriétaire ou occupant terres, sera
de la dite terre n'y serait pas domicilié, ou en serait absent. repolsable de

tesanmmaux.
XV. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera loisible à tout juge de Proviso.

paix, sur plainte portée devant lui que quelqu'un a sur son terrain un cheval, Personnes
)ayant un che-o<u autre animal vicieux, désignant tel cheval ou animal autant que possible,val vicieux, ou

lequel cheval ou inimal a abattu ou franchi des clôtures en bon état, a pour- d'autres ani-
suivi quelque personne, ou lui a fait (lu mal, ou a frappé des cornes quelque maux causant

dlu dommagei.animal sur quelque terre ou sur le grand chîemin, sur les grèves et sur les suettes à '
pilaces publiques, ou lui a fait (lu mal, d'ordonner, après avoir entendu la pénalité.
plainte d'une manière sommaire, que la personne contre laquelle la plainte 4
niura été pnrtée, paye les frais qui pourront avoir été encourus, sur telle
plainte conform.ément à cet acte, et que le cheval, ou autre animal dont on
se sera ainsi plaint, et qui aura été ainsi désigné, soit entravé ou gêné de L'animaldevra
manière à ne pouvoir plus causer oi-après aucun dommage, sous une péna- être entravé
lité contre le propriétaire ou possesseur d'icelui, de deux chelins et six""u ° ê.

deniers courant par jour, pour chaque jour durant lequel tel cheval ou autre
animal dont on se sera ainsi plaint pourra ci-après rester détaché ou libre.

XVI. Et qu'il soit dle plus statué, &c., que qui que ce soit qui aura un Les étalons
étalon qui aura atteint l'âge de vingt mois ou plus, le gardera dans son seront gardés
écurie, ou autre bâtiment; et dans le cas où telle personne le laisserait al'ecurIe, et
courir dans le chemin du Roi, ou dans aucun champ, autre qu'un champ lsire.
entourré d'une clôture bonne et sullisante de pas moins dle cinq pieds du
hauteur, elle encourra une amende qui n'excèdera pas la somme de dix rénalité.
chelins courant, et. ne sera moindre de cinq cielins courant pour chaque
telle offense.

XVII. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera du devoir (le tout Commentjuge de paix,-sur plainte à lui faite, qu'un chien appartenantà aucune per- pnurrontpro-
sonne, ou étant en sa possession ou sur ou près du terrain ou la maison <le céder (es peCr-

tell l)rsone, aucn crnesou onnCq Inor-telle personne, a mordu aucun individu, cheval, bêtes à cornes ou moutons, dues de cliîjeor
ou qu'il est supposé attaqué d'hydrophobie, ou qu'il a couru sur aucun in-
dividu ou cheval monté, ou sur aucun cheval attelé à une voiture sur le
grand chemin,-après avoir entendu telle plainte d'une manière sommaire,
de condamner la personne contre laquelle la plainte est portée, aux frais qui
pourront avoir été encourus sur telle plainte, conformément à cet acte, et
d'ordonner par écrit sous son seing, au propriétaire ou possesseur <le tel chien,
de le renfermer ou faire renfermer pendant quarante jours, sous une pénalité
contre le propriétaire ou le possesseur de tel chien, pour chaque jour que
le dit chien pourra rester libre avant l'expiration des susdits quarante jours,
n'excédant pas deux chelins, courant, par jour : Pourvu toujours, que dans Proviso.
le cas où il serait prouvé devant le dit juge de Paix par un ou plusieurs
témoins clignes de foi, que le chien dont on se sera ainsi plaint, est très-
mauvais, tant envers les voyageurs que les chevaux montés, ou attelés,
qu'il a l'habitude <le courir sur eux, et <le les effrayer ou de les mordre,
alors le dit juge de paix pourra, en la manière ci-dessus, condamner le pro-
priétaire ou le possesseur du dit chien à le tuer ou le faire tuer, et décer-
ner contre le dit propriétaire ou possesseur, outre les frais comme ci-dessus
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mentionné, une amende de cinq chelins courant, par chaque jour que le dit
chien sera laissé vivant après l'ordre susdit.

comment il XVIII. Et vu qu'il arrive que les chiens causent de grands dommages
sera procédé dans les campagnes en poursuivant et étranglant les moutons ; et vu qu'il
contre des pcr- est diflicile de prouver que les dommages ont été occasionnés par tel chien
les cint Qu'il soit donc statué, &c., qu'il sera loisible à tout individu de tuer tout
troubleront les chien qui sera vu errer ça et là dans aucun champ étant la propriété de
animaux. telle personne, ou son employé en l'absence de son maître ou de ses représ

sentans, et poursuivant et troublant aucun mouton étant la propriété de telle
personne, ou de porter plainte devant un juge de paix, qui sommera la per-
sonne à qui le chien peut appartenir ; lequel juge de paix ordonnera au
possesseur <le tel chien de le tuer, et le condamnera en outre à payer les
frais de la poursuite ; et condamnera en outre telle personne à payer une

Pénalit. amende de cinq chelins par chaque jour que le dit chien sera laissé vivant
après la date de tel ordre.

Pénalit6 XIX. Et qu'il soit de plus statué, &c., que qui que ce soit qui laissera
contre ceux errer aucun cochon ou pourceau qui ne sera pas annelé, payera une
rri ra sernc° amende qui n'excèdera pas dix chelins courant, et ne sera pas moindre que

chons sans les cinq chelins courant, dont la moitié appartiendra au poursuivant, et l'autre
anneler. moitié appartiendra à Sa Majesté.

Il p>urra être XX. Et vu que des enclos publics et pour renfermer les chevaux,
ét lides en- bêtes à cornes, moutons, chèvres et cochons égarés, et détenus par des in-
clos, et coin- dividus ou par les officiers publics ci-dessus dénommés, en faciliterait dement. beaucoup la détention dans les cités, villes, villages, paroisses de campagne,
Mais vide ks et townships de cette Province :-Qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera

-abks. loisible aux juges de paix, dans aucune de leurs sessions hebdomadaires
dans l'une ou l'autre des villes de Québec et de Montréal, d'autoriser l'é-
rection et établissement, dans quelque endroit ou place convenable, dans ou
près de ces cités respectivement, d'un enclos public, pour renfermer et mettre
en fourrière tous chevaux, bêtes à cornes, moutons, chèvres et cochons
trouvés faisant dommage sur les propriétés de quelque personne, ou errant
sur les grèves, chemins ou places publics, et de mettre tels endroits publics
sous les soins et sous la direction de quelque personne convenable, qui ré-
pondra de sa conduite dans le soin et la direction (le tel enclos public, aux
juges (le paix dans leurs sessions hebdomadaires, et sera sujette à être des-
tituée par eux, et remplacée par un autre de tems à autre, ainsi que l'occa-
sion pourra le requérir.

Q.uand un en- XXIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que quand et aussitôt qu'il
clos aura été aura été érigé et établi aucun enclos public comme 6usdit, conformément à
érigé, tout ani- cet acte, tous chevaux, bêtes à cornes, moutons, chèvres ou cochons pris
mnal errant y
sera ne sur le terrain des individus, ou errant sur les grèves ou les places ou. che-
certain cas. mins publics, des endroits pour lesquels tel enclos public est érigé et éta-

bli, seront menés au (lit enclos sous vingt-quatre heures, par la personne
ou aux frais (le la personne qui les aura pris. sous une pénalité de cinq che-
lins courant, en cas de contravention, et y seront renfermés pour y demeu-
rer jusqu'à ce qu'ils soient réclamés par le propriétaire ou les propriétaires
d'iceux, en par lui ou eux payant au gardien de l'enclos public l'amende
encourue, avec les frais raisonnables de nourriture des dits* chevaux,
bêtes à cornes, moutons, chèvres ou cochons, durant le tems qu'ils auront
été ainsi détenus dans tel enclos public ; moitié de laquelle telle amende,
avec les frais de nourriture en leur totalité, iront au gardien comme une in-
demnité pour l'érection, la garde et l'entretien dle l'enclos, et l'autre moitié
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de l'amende appartiendra à la personne ou aux personnes qui auront mis en
fourrière les dits chevaux, bêtes à cornes ou autres bestiaux comme susdit,
nonobstant toute loi à ce contraire : Pourvu toujours, que dans le cas où il oviso.
s'élèvera des difficultés sur le montant des frais encourus pour la nourriture
des chevaux ou bestiaux mis en fourrière, alors ce montant sera réglé par
deux arbitres, dont l'un sera choisi par le gardien et l'autre par le proprié-
taires des chevaux ou bestiaux détenus, lesquels arbitres, en cas d'avis
contraire, devront en nommer un troisième dont la décision sera définitive

XXIV. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera du devoir de tout Quanaesfris
propriétaire d'enclos public, lorsque l'amende et les frais encourus comme de détention
susdit, pour la détention en fourrière d'aucun cheval, bête à cornes ou au- l ana
tres bestiaux quelconques lui seront offerts, de les livrer au propriétaire d'i- seront remis.
ceux ou à quelqu'un duement autorisé de sa part, sous peine d'encourir une
pénalité n'excédant point dix chelins courant, s'il s'y refuse, et cinq chelins
courant par jour, pour chaque jour qu'il détiendra ensuite injustement aucun
tel cheval, bête à cornes, mouton, chèvre ou cochon.

XXV. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera du ns am
devoir de tout gardien de tel enclos public dans lequel on aura mis en four- détenus seront
rière quelque cheval, bête à cornes, mouton, chèvre ou cochon, de le faire criés.
crier à la porte de l'église de l'endroit où il aura été pris, ou s'il n'y a pas
dans tel endroit d'église ou lieu.de culte public, à l'endroit le plus public
et plus fréquenté comme susdit.

XXVI. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que rien le Touwper-
contenu dans cet acte, ne privera aucune personne de recouvrer suivant le sonnequi lais-
cours ordinaire de la loi, du propriétaire des chevaux, bêtes à cornes, mou- sera errer ses

tons, chèvres ou cochons, ou des oies, canards, dindes, ou autres volailles* ima à des
quelconques, laissés libres et errant, les dommages qu'elle constatera en dommages.
avoir reçus.

XXX. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute personne choisie et Pén'îit6
élue pour être inspecteur, ainsi qu'il est réglé ci-dessus, qui refusera ou né- contre les ina-
gligera d'entrer immédiatement dans les fonctions de son office, conformé- PetIeurs pouf
ment à cet acte, après qu'avis lui aura été donné de telle élection par plir leurs e-
notice par écrit duement laissé à son domicile par ou sur l'ordre de la per- voirs.
sonne qui aura présidé à telle assemblée comme susdit, laquelle notice telle vide Tabia.
personne sera obligée de donner dans l'espace de sept jours après telle élec-
tion, encourra une pénalité de trente chelins courant.

XXXII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tout inspecteur de clôtures Pénalsit
et dle fossés, encourra pour chaque acte de négligence ou refus de remplir contre les ins.
les devoirs qui lui sont imposés par cet acte, lorsqu'il en sera requis, une pegfeens u
amende et pénalité de dix chelins courant, laquelle sera poursuivie et re- devoir.
couvrée tel que pourvu par le présent acte.

XXXIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera du devoir de tout De oirsdes
inspecteur de clôtures et de fossés, aussi. souvent qu'il en sera requis par inspecteurs.
aucun propriétaire ou occupant de terre de plus d'un quart d'arpent en su-
perficie, résidant en sa divisi'on, de visiter et examiner les clôtures de ligne
partageant les terres appartenant à différens propriétaires ou occupans, don-
nant avis préalable du jour et de l'heure où tel examen aura lieu, soit en
personne ou au domicile de la partie contre laquelle la plainte aura été
faite, et le dit inspecteur de clôtures et de fossés décidera si la clôture dont
on se sera plaint est suffisante; et si la clôture de la partie contre laquelle
la plainte aura été faite est déclarée insuffisante, alors cette partie en dé-

35*
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faut sera condamnée à la réparer sous un délai qui sera fixé par le dit ins-
pecteur de clôtures et de fossés, mais qui ne pourra pas excéder quatre-
jours.dans tous les cas où l'ouvrage pourra être fait clans ce délai,-et dans
le cas contraire, le dit inspecteur réglera le tems qu'il croira devoir être-
nécessaire ; et àdéfaut par la partie dont la clôture sera trouvée insuffisante-
de se conformer à ses ordres et décisions à l'égard (le la. dite clôture,. elle
encourra une pénalité de deux chelins et six deniers courant par jpur, pour-
tout et chaque jour que la dite clôture demeurera sans être réparée aptès

Proviso: l'expiration du teins fixé-: Pourvu toujours, qu'aucune clôture ne sera julgée-
qucle clôture insuffisante lorsqu'elle ne sera pas d'une qualité pire que la. clôture faite et

Sentretenue par la partie plaignante sur la même ligne ou limite, et dans une

provie. situation semblable, et dans le même champ ou clos :. Pourvu toujours,,qu'il.
sera du devoir de tout tel inspecteur de clôtures et dle fossés, après le délai
de quatre jours, ou après celui qu'il aura fixé pour la confection ou répara-
tion d'aucune clôture comme susdit, dc la faire faire ou réparer aux frais.
de la personne qui ayant été condamnée à la faire ou réparer, pourra négli-
ger de la faire ou réparer, et d'en recouvrer le coût par une action devant
un juge de paix, avec les frais de la poursuite et la compensation légale-

Proviso; tant pour le tems qu'il aura perdu dans l'exécution de son devoir:- Pourvu.tou-
<a1 n une tre jours, que si la partie trouvée en défaut est absente de la Province, morte-
aandonnée. inconnue, oi a. abandonr.é sa terre, ou que la terre (le la partie trouvée en
Vide 'IZrcs. défaut a été saisie par le shérif, alors, l'inspecteur après avoir fait faire oLL

réparer les clOtures ou les fossés cde la personne qui ayant été condamnée.
à le faire ou réparer, aura pour recouvrer le coût, une hypothèque privi-
légiée sur la dite terre ou iot (le terre, du jour que les dits travaux seront
parachevés,-et icelle pourra être saisie et vendue en vertu d'un jugement
d'une cour compétente, sur une requête présentée à telle cour, alléguant
les faits, et sur preuve (les allégués y contenus, faite à la satisfaction de
la dite cour, sans qu'il soit nécessaire que le nom du propriétaire de telle
terre soit constaté dans les procédures faites devant la dite cour, en confur-

Pr>vS: si ies mité à la disposition ci-dessus :. Pourvu toujours, que si le propriétaire de-
frais sont telle terre paye en aucun teins avant la vente d'icelle, en vertu de tel ju-

gement comme susdit, au dit inspecteur de clôtures, ou s'il n'y a pas alors un
tel officier, ou sous-voyer des chemins, ou à l'inspecteur des chemins pour
la division dlans laquelle telles terres seront situées, le montant des dépenses.
ainsi encourues avec tous tels frais et dépenses qui seront ou pourront avoir
été encourus pour obtenir tel jugement et faire saisir- telles terres, alors et
(ans tel cas, telle hypothèque sera considérée et prise comme satisfaite et
déchargée.

Maniùre dont XXXIV. Et qu'il soit de plus statué,. &c., que- lorsqu'il s'agira de faire.
Tir1spccteurs une clôture dans un endroit où il n'y cri aura point encore eu, ou que, quoiqu'il

°r' y en ait eu, Pótat de la vieille clôture soit tel que les travaux à faire équi-
ra.du clôtures. valent à ceî:x d'une clôture neuve, alors l'inspecteur ne pourra point con-

damner la padie- contre- laquelle il y aura plainte, à moins que la partie
plaignante ne justifie avoir, avant le dix. de Janvier précédent la plainte
portée, requis la- partie dont il se plaint de faire la clôture demandée.

Les inspc.- XXXV. Et qu'il soit (le plus statué, &c., qu'il sera du devoir de chaque
tours in:-e tel inspecteur, chaque fois qu'il en sera requis par un ou plusieurs proprié-
ront Ïcs i1oss4 

lusprpi-

°° - ' taires ou occupans dle terre,. d'aller inspeeter les fossés ouverts ou à ouvrir
rmitoyens, &c.. dans les lignes qui séparent leurs terres respectives, ainsi que tous autres

fossés, égouts, ou cours d'eau, que- l'on, désigne- sous le nom le travaux
mitoyens, oui qui y ont ralpport, et d'ordonner les travaux qu'ils jugeront
nécessaires, et déterminer les personnes qui devront les fiire et entretenir,
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1insi que la manière dont ils devront être faits, ensemble le délai sous le-
quel ils devraient l'être, ainsi qu'il le jugera équitable et conforme à l'usage

Ï0aux lois de la Province à ce sujet; et tout propriétaire ou occupant de
terre comme susdit, qui refusera ou négligera de faire, réparer, Ouvrir ou
Mitretenir aucun fossé de ligne ou autres comme susdit, suivant les direc-
tions de tel inspecteur, sous quatre jours, ou sous le tems qu'aura fixé le
dit inspecteur, quand il aura jugé à propos d'accorder un plus long délai,
après avis à lui signifié en écrit ou verbalement, encourra une pénalité de
deux chelins et six deniers, courant, pour tout chaque jour que tel fossé de
ligne demeurera sans être ainsi fait ou réparé en la maniere susdite.

XXXVI. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera aussi <lu devoir de Devoirs les
*tel inspecteur dle visiter et examiner aussi souvent qu'il en sera requis dans inspecteurs
sa division, toutes décharges ou cours d'eau établis, ou tout ruisseau com- lorqtils'agirasadosin dc visiter 1le4
inun à plusieurs terres ou à quelque nombre que ce soit de propriétaires Ou cours d'eau.
occupans de terres, dont les travaux pourront avoir été réglés par un pro-
cès-verbal duement homologué, ou par un procès-verbal ci-devant fait par
aucun inspecteur de clôtures et fossés, ou par un accord fait entre les par-
ties intéressées, et de voir s'il est fait conformément à tel procès-verbal ou
accord et d'ordonner qu'il soit fait, réparé et entretenu tel qu'ordonné au
dit procès-verbal ou accord.; et toute personne refusant ou négligeant de se
conf)ormer et d'obéir à ses directions sous quatre jours après avis à cet effet
à elle signifié par écrit ou verbalement, ou dans le délai fixé par le dit ins-
pecteur, encourra une pénalité de deux chelins courant, pour tout et chaque
jour que tels travaux demeureront ensuite sans être faits : Pourvu toujours, Proviso,
que cdans tous les=cas pourvus par cette clause, et la précédente, il sera du
devoir de tout tel inspecteur de clôtures et de fossés, après l'expiration (lu
délai y spécifié, de faire faire et exécuter les travaux qui auront été or-
donnés et n'auront pas été faits, aux frais de la personne ou des personnes
obligées de les faire, et d'en recouvrer le coût par une action devant un juge

paix avec les frais de poursuite et autres, tel qu'établi par la cinquième
-clause de cet acte.

XXXVII. Et qu'il soit de plus statué, &c., ýue dans tous les cas où il Devoirsdcs
sera nécessaire d'ouvrir quelque cours ou décharge d'eau, ou de nettoyer 'ilu s
quelque ruisseau ou cours d'eau communs à plusieurs terres, ou dont les Jouvrir es
travaux n'auront pas encore été répartis et réglés dans aucun prcès-ver- dcharges.

bal ou accord, la matière en litige sera réglée à la réquisition de l'une des
parties intéressées, par les deux inspecteurs de la paroisse, seigneurie ou
onwnship, à ce connaissans et nullement intéressés, qui seront les plus

voisins de l'endroit où devront se faire les travaux demandés, et dans le
cas où il ne se trouvera point de personnes à ce connaissantes et non inté-
ressées dans la paroisse, seigneurie ou township, alors par deux inspecteurs
.de la paroisse, seignetirie ou township voisins, qui seront qualifiés comme
'ci-dessus.

XXXVIII. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., qu'avant Avant de pro-r
que tels inspecteurs (qui ne seront pas intéressés, ni parons d'aucune dls céder àTempli

lcurs devoirs,
parties au degré prohibé par la loi à Pégard des témoins dans les cours de ns îeur°
justice,) procèdent à remplir les devoirs qui leur sont assignés ci-dessus, il donneront avis
sera donné avis public verbalement par -eux, ou par avertissement par écrit, Public de leur

întentioiý de
lu et affidhè à la porte de l'église ou autre place de culte public de la pa- visiter les lien
roisse, seigneurie ou township, immédiatement après le -service -divin du requérantles
matin, pendant les deux Dimanches qui précèderont immédiatement le être sesd'y
jour où ils se proposeront de visiter les lieux, requérant toutes personnes
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intéressées d'en prendre connaissance et dle se trouver présentes aux terns
et lieux fixés; et dans les townships et autres endroits où il n'y aurait
point d'église ni de place destinée au culte public, alors les avertissemens
seront donnés personnellement ou par écrit laissé au domicile des parties
intéressées.

Après avoir XXXIX. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'après avoir donné les no-
donné l'avis tifcations susdites, les dits inspecteurs iront au jour et à l'lieure'fixés, visiter
susdit, les s- les lieux, et après en avoir pris une connaissance suffisante et s'être pleine-pecteurs se ren-
dront sur les ment informés de la matière en litige, ils feront leur détermination, déci-
lieux, et après sion et procès-verbal de leurs opérations, mentionnant ce oui doit être fait
avoir té inau hijet de telle décharge, cours d'eau, ou ruisseau pour l'avantage commun
matière en de tous les intéressés, et distribuant la part du travail que toute et chaque
tie, is don- personne y intéressée devra contribuer, et fixant le tems où il devra être

décisioneur fait et telles particularités qu'ils jugeront nécessaires ou expédientes con-
cernant l'objet ; y comprenant aussi les frais encourus tant pour l'eXamen
des lieux que pour les avertissemens et la rédaction du procès-verbal;

Procès verbal. lequel procès-verbal sera déposé dans l'étude du notaire le plus à proxi-
rmité, ou entre les mains du juge de paix aussi le plus à proximité, si tel
procès-verbal est fait dans un township, lequel notaire ou juge <le paix en
donnera copie certifiée à toute personne intéressée qui le requerra, en par
elle payant le coût de telle copie à raison de six deniers courant pour cha-

Proise. que cent mots : Pourvu toujours, que tout procès-verbal ainsi dressé, soit
qu'il concerne une ou plusieurs personnes, seigneuries, townships ou éta-
blissemens, sera homologué devant un ou deux juges de paix de la manière
ci-après ordonnée.

XL. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que les proprié-
taires de terres taires le terres plus hautes que celles de leurs voisins ne seront pas obligés
plushautesqu ou requis, dans aucun cas, par aucun inspecteur ou inspecteurs, de faire ou

f d'aider à faire les décharges ou cours d'eau à travers leurs terres d'une
ront pas pour profondeur plus grande que celle qui sera nécessaire pour l'égout cde leurscela obligsd propres terres : Pourvu de plus néanmoins, qu'il sera loisible dans tout casfàire leursqui
cours d'eau aux personnes propriétaires d'aucunes terres voisines, basses ou maréca-
plus profonds. geuses de faire usage de telles décharges ou cours d'eau comme susdit, à
Pro,'iso. travers teiles terres plus élevées, et de nettoyer ou creuser iceux à leurs

propres frais, ou dans les endroits où il n'y aura pas de telles décharges ou
cours d'eau, d'en faire ouvrir de la manière et d'après les formalités ci-de-
vant prescrites dans le présent, dans la trente-septième clause le cet acte,
de manière à conduire l'eau hors de leurs terres, ou pour les empêcher de
venir se loger ou rester sur icelles.

Devoirs de, XLI. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera du
inspecteurs qui devoir de tous inspecteurs qui dresseront ou feront dresser un procès-verbal
auront dressé tel que ci-dessus mentionné, de choisir et nommer d'entre les intéressés et
verbaux. après les avoir consultés, un ou plusieurs syndics, suivant l'importance des

travaux à faire, lesquels syndics, après que leurs noms auront été inscrits
au dit procès-verbal, seront tenus d'en faire exécuter le contenu et de
veiller à ce que les travaux v ordonnés tant pour l'ouverture immédiate
que pour l'entretien subséquent, soient duement faits pour l'avantage com-

Proviso:temps mun des parties intéressées : Pourvu encore, que les personnes ainsi nom-
queles syndies mées pour être syndics, ne soient pas tenues de servir comme tels plus queauront aservir. quatre années consécutives, lorsque jugeant la tâche onéreuse elles désire-

ront en être déchargées, auquel cas, ainsi que dans celui de décès, d'infir-
mité ou absence d'un ou plusieurs des dits syndics, ou dans le cas où l'un
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ou plusieurs des dits syndics auront vendu leurs propriétés, il sera du devoir
des intéressés de s'assembler à la réquisition de l'un d'entre eux, qui sera
tenu d'en donner notice en la manière ci-dessus prescrite pour la visite des
lieux, pour procéder à une nouvelle élection, laquelle sera déterminée par
la majorité des intéressés là et alors présens, qui en feront dresser un acte,
qu'ils déposeront dans le même lieu où aura été déposé le procès-verbal
auquel il réfère : Pourvu toujours, qu'il sera loisible à tous intéressés dans Proviso: des
aucun des procès-verbaux de cours d'eau homologués dans aucune cour de syndics seront

lus en cer-
justice, ou dé ceux de tous inspecteurs de clôtures.et de fossés, ou ordonnés tains cas.
par accord, de procéder de la manière ci-dessus mentionnée à l'élection en
remplacement d'un ou plusieurs sous-voyer ou sous-voyers décédés, absens
ou avant vendu leurs terres, ou désirant résigner leur charge après quatre
années de service ; et lorsque le cours d'eau concernera deux paroisses, sei- cas où deux
gneuries, townships ou établissement, il sera nommé un ou deux syndics de paroisses, &c.,

strouverontchaque lieu pour faire exécuter le dit procès-verbal; et tout tel syndic concees.
qui négligera ou refusera de faire exécuter tout tel procès-verbal suivant
sa forme et teneur, après en avoir été requis par un des intéressés ou plus&
au moins huit jours auparavant, encourra une amende n'excédant pas cinq
chelins courant, par chaque jour que les dits travaux resteront sans être
exécutés suivant le dit procès-verbal, en allouant quatre jours pour l'exé-
cution -des dits travaux.

XLII. Et qu'il soit (le plus statué, &c., qu'après avoir dressé leur pro- Les inspec-
cès-verbal comme ci-dessus dit, les inspecteurs seront tenus d'en faire faire teurs après
une copie, qu'ils feront d'abord lire le Dimanche suivant à la porte de Pé- a procès-
glise ou autre endroit de culte public, à l'issue du service divin du matin, verbaux, les
et quand il n'y en aura point, à l'endroit le plus central*ou plus public de la feront lire pu-

%&"bliquemnent, et
paroisse, seigneurie ou township pour lequel sera fait le dit procès-verbal, ensuite ho-
et immédiatement après telle lecture, ils donneront avis public du tems où mologuer.
tel procès-verbal doit être présenté pour homologation, et du nom du juge
<le paix auquel il doit être ainsi présenté, et que toutes les personnes inté-
ressées aient à se trouver chez tel juge de paix, afin d'y exposer leurs ob-
jections, si aucunes elles ont, pourquoi le dit procès-verbal ne serait pas
homologué ; une copie du dit procès-verbal, après qu'il aura été ainsi ho-
mologué, sera déposée entre les mains de tels syndics pour être par eux
gardée afin qu'il leur serve de guide dans la conduite des dits travaux, et
pour l'information des intéressés, auxquels ils seront obligés d'en donner
communication gratuitement aussi souvent qu'ils en auront besoin ; et tout
tel syndic remettra le dit procès-verbal et tous les records et papiers qui
auront rapport à ses devoirs, à son ou à ses successeurs en office ; et tout
tel procès-verbal sera déposé après son homologation, au bureau du ou des
juges dle paix qui l'auront homologué, à peine d'une amende de vingt che-
lins courant, contre tout juge de paix qui négligera de le faire.

XLIII. Et vu que l'interprétation erronnép que certains juges de paix Interprétation
ont donnée à l'obligation des inspecteurs de clôtures et de fossés de pour- erronée de

,. l'acte révoqué
suivre l'homologation dles procès-verbaux par eux dressés, selon qu'il est erent,
voulu par l'acte révoqué par le présent, devient préjudiciable aux oppo- comment re-
sans, et est contraire aux fins de justice :-Qu'il soit déclaré, &c., que tout mediee.
procès-verbal dressé en vertu de l'acte révoqué par le présent concernant
une ou plusieurs localités, lequel n'aura pas été homologué devant un ou
deux juges de paix, sera nul et de nul effet, jusqu'à ce qu'il ait été homo- -Dans l'an-

logué conformément aux dispositions de lacte * par le présent rappelé ou gzis, lsinds.
du présent acte,' à cet égard, pardevant le ou les deux juges de paix le plus '¿ e,
à proximité de la résidence des personnes intéressées dans tel procès-verbal. trm4vcnt pas.
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Délais dans XLIV. Et comme il est nécessaire do déterminer le délai dans lequek
lesquels les seront faits et exécutés les travaux ordonnés dans aucun procès-verbal
ourgeti. Qu'il soit de plus statué, &c., que le syndic ou les syndics choisis pour en

surveiller l'exécution, donneront avis public à la porte de l'église ou d'au-
cun lieu de culte public, les deux Dimanches qui précèderont le jour qu'ils
fixeront comme il est dit ci-après, à l'issue du service divin du matin, et
quand il n'y aura point de lieu de culte, alors à l'endroit le plus public de
l'établissement, paroisse, seigneurie ou township, du jour et de Ilheure où
ils se rendront sur les lieux pour faire commencer. et exécuter les travaux,
soit qu'ils se fassent en commun, soit que chacun les intéressés v fasse sé-

PénaIit en. parément sa part, suivant que par la teneur du procès-verbal ils doivent se
vers les per- faire ; et tout intéressé qui refusera ou négligera de se rendre sur les lieux
.,onnes d d6. au jour fixé et d'exécuter sa part (les travaux dans le délai fixé par le syn-faut. dic, encourra une pénalité de deux chelins courant, par jour, pour tout et

chaque jour qu'il aura ainsi refusé ou négligé de faire et exécuter sa part
(les travaux ; et lorsqu'à l'expiration de huit jours à dater de celui fixé pour
le commencement des travaux, aucun des intéressés ne les aura pas exé-
cutés, alors les dits syndics les pourront faire faire et en recouvrer le coût
des parties en défaut par une poursuite devant aucun juge (le paix avec dé-

Proviso. pens : Pourvu toujours, que dans le cas où les travaux se feront en com-
mun, il soit loisible aux syndics d'engager un ou plusieurs hommes pour
remplacer ceux des intéressés qui auront négligé de se rendre à leur devoir,
et de recouvrer de toute telle personne en défaut les sommes déboursées
pour payer les hommes ainsi engagés, par une poursuite devant aucun juge
de paix comme susdit, avec dépens.

IndemniI ac- XLV. Et vu qu'il est juste d'allouer une indemnité aux inspecteurs
cordée aux pour le tems qu'ils perdront cans l'exécution les devoirs qui leur sont as-
inspecteurs. signés par le présent acte :--Qu'il soit statué, &c., qu'il sera alloué à tout

inspecteur de clôtures et de fossés qui sera employé en vertu de cet. acte, et
à tout expert, et qu'il aura droit de recouvrer six deniers par heure, pour
chaque heure qu'il pourra être nécessairement ainsi employé, lesquels se-
ront payés par la partie trouvée en défaut, ou qui aura tort, soit que ce soit
la partie à l'instance de laquelle il a été appelé, ou la partie adverse,
quand il s'agira le travaux mitoyens, et lorsqu'il aura été appelé pour un
cours d'eau, décharge ou ruisseau quelconque, alors les six deniers courant
par heure, ainsi que tous les frais encourus pour faire exécuter les avertis-
semens et les procès-verbaux, avec la copie et autres frais jugés nécessaires,
seront payés par tous les intéressés au lit cours d'eau, décharge, ou ruis-
seau quelconque, et recouvrés, en l'un et l'autre cas, d'une manière som-
maire avec les frais le poursuite, devant un juge de paix.

Manière dont XLVI. Et qu'il soit le plus statué, &c., que dans le cas où les habitans
la matière en de deux paroisses, seigneuries ou townships, ou plus, seront intéressés à

Pouverture d'aucune telle nouvelle décharge ou cours d'eau, ou à l'élargisse-
tue les habi- ment d'aucune ancienne décharge ou cours d'eau ou ruisseau, la matière .en
tans de deux litige sera réglée à la réquisition d'aucune personne v intéressée dans cha-
ruro in- cune des dites paroisses, seigneuries ou townships, en s'adressalnt à linspec-

téresses à teur des chemins de chaque paroisse, seigneurie, township ou établissement,
l'ouverture S'il n'est pas intéressé, et s'il est intéressé, à un sous-voyer de chaque teld'une no>uvellce'ln es t ' au e
décharge. lieu, respectivement, lesquels nommeront deux inspecteurs de clôtures et de
Vide Tabs fossés à ce connaissans et désintéressés, de chaque paroisse, seigneurie ou

township, lesquels, après avoir arrêté ensemble les points préliminaires de
leurs opérations, notifieront en la manière susdite les intéressés de leurs pa-
roisses, seigneuries ou townships respectifs, afin qu'ils.puisserit, s'ils -le dé•
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sirent, se trouver présens à la visite des lieux, et donner aux inspecteurs
tous les renseignemens dont ils seront capables, afin de les mettre en état
de rendre justice aux intéresssés dans le procès-verbal qu'ils en rendront,
après avoir observé les formalités ci-dessus prescries, et ils seront obligés ,
de déposer le dit procès-verbal dans l'étude du notaire, et où.il n'y a point
de notaire, chez le juge de paix le plus à proximité du dit cours d'eau, dé-
charge ou ruisseau, et d'en faire faire, pour chacune des paroisses, seigneu-
ries ou townships intéressés, une copie qui sera déposée dans les mains du
syndic ou syndics qu'ils auront choisis et nommés comme ci-dessus, pour -
conduire et surveiller la confection et Pentretien (les travaux : Pourvu Proviso.
cependant, que dans tous les cas de différence d'opinion et d'égalité de
votes entre les dits inspecteurs sur aucun point ou objet à eux soumis, tel
qu'il est ci-dessus statué, ils s'adresseront à l'inspecteur'le plus à proximité
et désintéressé dans l'objet :ou matière en litige, comme sur arbitre, lequel
aura voix prépondérante : Pourvu toujours, (lue les syndics choisis et nom- Provip.
mes -cornme ci-dessus se comporteront et agiront pour lexécution -de leurs
devoirs, ie la manière qu'il est prescrit peur les cours d'eau, décharges et
ruisseaux qui ne sont communsqu'aux habitans d'une seule paroisse, sei-
gneurie ou township.

XLVII. Et vu que dans certains cas il pourrait résulter 'de grands in- Dans les cas
convéniens dle l'exécution des travaux par les intéressés, en autant que ces où un nombre

derniers seraient très-nombreu.rx, et les travaux a faire de diflicile exécu- t oertontin
tion :-Qu'il soit donc statu5é, &c., que dans toutes telles occasions il sera téressées dans
loisible i la majorité des dits inféressés-de faire faire les dits travaux ou un ouvrage, le

dit ouvrage se
aucune partie d'iceux a l'entreprise, chacun d'eux en payant sa quote-part raaar con-
en argent, suivant une répartition =qui en sera faite par une ou plisieurstrat en par

Personnes à ce connaissantes, laquelle avant d'être en force, devra être qrtie
homologuée par un juge de paix, après qu'elle aura été lue pendant deux qu'ote-part.
Dimanches consécutifs à la -porte de l'église ou d'aucun lieu public de la
paroisse ou des paroisses, seigneuries ou townships intéressés, à l'issue du
service divin -du matin, chaque lecture et publication étant suivie ('une
affiche à la porte de l'église ou autre lieu de culte, laquelle fiera connaître
aux individus intéressés, le lieu le jour et 'heure où teljuge de paix devra
siéger, pour -entendre les raisons -d'opposition, si aucune il y a, à l'homolo-
gation de la dite répartition.

XLVIII. Et qu'il soit de plis statué,. &c., -qu'il sera du devoir des Devoirs (es
syndics de tout tel cours d'eau, dItcharge ou ruisseau, <le percevoir les de- sOUS-VC-yers
niers que chacun les intéressés sera tenu le payer en vertu de la susdite ou 'eau
répartition, ensemble les frais encourus à l'égard d'icelle, et dans le cas égouts, &c.
de refus ou de négligence 'de payer le la part d'aucun d'eux, d'en exiger
le payement et la rentrée par voie d'action levant un juge le paix du lieu.,
.avec dépens, y compris une allouance de six deniers courant, par heure, au
syndic, pour le tems qu'il aura perdu en raison le la dite poursuite, et les
-déboursés qu'il aura été obligé de faire pour payer un écrivain, s'il lui a
été nécessaire.

XLIX. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que les pou- Limitation des
voirs ci-dessus accordés ne s'étendront en aucun cas à autoriser aucun ins- pouvoirs des
pecteur à rien changer dans les travaux d'aucun cours d'eau, décharge ou inspecteurs

"ruisseau qui auront déjà été réglés par un procès-verbal légalement fait traa aurant.r
suivant la loi, soit que le dit cours d'eau, décharge ou ruisseau soit com. aux coure
mun à plusieurs paroisses, seigneuries ou townships, soit qu'il n'en. inté- d'eau.
*-esse- qu'une seule, à moins que les deux tiers au moins des intéressés dans
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les dits travaux ne le demandent et ne consentent à ce qu'il soit dévié'de
l'ancien procès-verbal.

Maniére de L. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si quelqu'une des parties inté-
procéder dans ressées dans les décisions ou ordres rendus par un inspecteur ou des ins-
lespecteurs, en vertu d'aucune des clauses du présent acte, qui ont rapportparties se trou-.etus n'et aICTCuscassu
veront lîées aux cours d'eau, décharges ou ruisseaux, tant de ceux qui n'intéressent
par la décision qu'une paroisse, seigneurie, ou township, que de ceux qui en intéressentdin nmsec- plusieurs, s'en trouve lésée et mécontente, elle en portera, sous huit jours à

compter du jour auquel le procès-verbal aura été lu publiquement, comme
susdit, à la porte de l'église ou autre lieu de culte public, ou place publi-

Vide 41 G .3. que, sa plainte devant un juge de paix qui ne sera ni intéressé, ni parent
c. 3. des intéressés au degré prohibé par la loi en pareil cas, c'est-à-dire au

troisième degré ; lequel assignera l'inspecteur ou les inspecteurs pour qu'ils
aient à comparaître devant lui et un autre juge de paix résidant dans le
même comté, qui ne sera pas intéressé dans l'affaire en litige, ni parent à
aucun des intéressés au degré susdit, à un jour donné, avec leur procès-
verbal, lequel avec les raisons pour et contre par les parties ou leurs té-
moins, s'il en a été allégué, seront mûrement examinés par les dits juges
(le paix, et s'il paraît aux dits juges cie paix que les raisons alléguées contre
icelui sont insuffisantes, et que les formalités ont été duement observées,
et qu'il n'y a eu ni partialité, ni injustice, ni négligence dans la conduite
des inspecteurs, alors le dit procès-verbal sera homologué pour être exécuté
suivant sa forme et teneur ; si au contraire il leur paraît qu'il y a eu de la
partialité ou un manque d'exactitude et de diligence dans l'examen des
lieux, ou que les travaux n'ont pas été répartis avec équité conformément

prts nom- à l'usage du pays, alors il sera nommé trois experts, dont l'un par le ou les
mns ci certains demandeurs, et un autre par le ou les défendeurs, et le troisième par les
ad. dits juges de paix, et si l'une ou l'autre des parties manque de nommer un

expert sera nommé par les dits juges de paix, et tels experts après avoir
été assermentés devant un juge de paix, (lequel est par le présent autorisé
à leur administrer le serment nécessaire,) procèderont à visiter les lieux au
sujet desquels il y aura difficulté, en la présence des dits inspecteurs et des

Vide Tabes. parties intéressées, (lesquelles seront duement notifiées par les dits experts
huit jours au moins avant que telle seconde visite ait lieu, et ce par avis
public donné à la porte de l'église ou autre lieu le plus public dans la
paroisse, seigneurie ou township où les parties intéressées feront leur rési-
dence,) et la décision de la majorité des dits experts, soit qu'elle con-
firme ou qu'elle infirme la décision donnée par les inspecteurs, sera finale
et conclusive à toutes fins et intentions quelconques, et si les dits experts
infirment la décision donnée par les inspecteurs, ou qu'il leur paraisse
plus convenable de changer la direction des cours d'eau, au sujet desquels
la difficulté sera élevée, les dits experts dresseront un nouveau procès-

Proviso; tant verbal, lequel devra être homologué par les juges de paix : Pourvu tou-
uaurais, jours, que dans tous les cas de tel appel à la décision des experts, les ins:.

pecteurs qui auront fait le procès-verbal dont il y aura eu appel, pourront
requérir les parties à la demande desquelles il aura été fait, d'intervenir et
de défendre tel procès-verbal, et de payer les dépens en résultant, s'il se
trouve que ce soit par la faute des parties qu'icelui est défectuéux, mais
s'il leur paraît que tels défauts proviennent de la négligence ou partialité
des inspecteurs, alors les dits inspecteurs payeront les dépens d'icelui ; et
les dits juges de paix homologueront le dit procès-verbal, s'il est confirmé
par les dits experts; et s'il est infirmé, ils homologueront celui des dits
experts.

[ CLASSE IL
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LI. Et vu que les graines de mauvaises herbes qui poussent sur la terre Manière de
ou terrain d'un propriétaire, ou sur une commune, sont souvent portées par
le vent ou autrement transportées sur les terres ou terrains des proprietaires des mauvaises
voisins, où elles germent et croissent, ce qui cause un grand dommage à herbes.

ces propriétaires voisins, et les découragent dans l'amélioration de l'agri-
culture:-Qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera loisible à tout proprié-
taire ou occupant de terre, en quelque teins que ce soit, entre le vingtième
jour de Juin et le premier jour d'Août dans chaque année, de requérir, par
avis verbal en présence d'un témoin, ou par avis écrit laissé au domicile
de la personne à laquelle il sera adressé, ou dans le cas où il y aurait une
commune dans laquelle plusieurs personnes ont des parts ou sont intéressées,
en donnant notice à la porte de l'église de la paroisse où telle commune
sera située, un Dimanche ou jour de fête d'obligation, immédiatement
après l'office divin du matin, tout propriétaire ou occupant d'aucune terre
ou pièce de terre voisine ou prairie qui ne sera pas alors ensemencée ou en
rapport, ou les personnes qui auront des parts ou qui seront intéressées dans
une commune comme susdit, de détruire ou couper toutes telles mauvaises
herbes, savoir : celles communément appelées marguerites et marguerites
jaunes, et les chardons, chicorée sauvage et cotoniers, et toutes autres mau-
vaises herbes quelconques, qui pourront alors croître sur telle terre ou
pièce de terre voisine, le propriétaire ou occupant de terre qui donnera tel
avis ayant lui-même préalablement détruit ou coupé toutes telles mau-
vaises herbes dans ses propres champs ou terrains adjacens ; et si les mau- Pénalité pour
vaises herbes qu'il aura été ainsi requis de détruire ou couper ne sont pas rusre eée
entièrement détruites ou coupées à l'expiration de six jours de la date de mauvaises
tel avis, il sera alors loisible à quelque juge de paix que ce soit, sur une herbes.

plainte duement faite devant lui, sur le serment d'un témoin digne de foi
autre que le plaignant, ou sur confession de la partie poursuivie, d'ordonner
par écrit au propriétaire ou occupant *contre lequel* telle plainte sera faite, * Sie. Mais
-de détruire ou le couper telles mauvaises herbes dans un tems qui sera dans l'angaisil y a " by
prescrit par tel juge de paix, sous une pénalité contre tel propriétaire ou whom."y

occupant de deux chelins et six deniers courant, pour chaque jour que
telles mauvaises herbes demeureront sur pied, après le terns auquel tel ordre
lui aura été signifié, avec les frais qui auront été encourus, conformément
à cet acte, pour obtenir tel ordre.

LII. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera du devoir des inspec- Devoirs des
teurs et sous-voyers des chemins, de faire détruire ou couper, dans le temps inspecteurs et
limité dans la clause précédente, par les personnes obligées à la confection f°",ar touper
et à l'entretien des chemins dans leurs divisions respectives, toutes les mau- toutes les mau-
vaises herbes qui croîtront sur les chemins ou routes, sur toute leur largeur, vaises herbes.
jusqu'aux clôtures qui bordent les dits chenwins et routes, sous les mêmes
pénalités contre les dits inspecteurs et sous-voyers, et les personnes obligées
à la confection et à l'entretien des dits chemins et routes, pourvues par les
actes maintenant en force pour négligence ou défaut d'entretenir tels che-
mins er routes, et recouvrables de la même manière.

LIII. Et vu qu'il arrive très-souvent que des animaux morts par la Ma- Les proprié-
ladie ou autrement restent exposés dans les champs et autres lieux, ce qui taires d'ani-
incommode et expose les vbyageurs, et peut engendrer des maladies dange- laissés près du
reuses :-Qu'il soit de plus statué, &c., que tout propriétaire qui négligera chemin,obligés
ou refusera d'enterrer tel animal, de quelque dénomination qu'il soit,- au de les faire

moins trois pieds en terre et couvert (le deux pieds de terre, encourra une
pénalité qui n'excèdera pas la somme de dix chelins courant, ni ne sera Pénalité.

moindre que celle de cinq chelins courant.
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LIV. Vu qu'il arrive aussi très-souvent quo des animaux morts par
maladie ou autrement sont traînés et jetés dans des ruisseaux, rivières et
fleuves ; et vuaussi, (lue des individus charroient en été et particulière-
ment en hiver des immondices dans des ruisseaux, rivières et fleuves, et

onait sur les glaces des (lits ruisseaux, rivières et fleuves :-Qu'il soit de plus
persorenet- statué, &c., que sur le serment du poursuivant et d'un autre témoin digne
tant des ani- de foi, toute personne qui sera convaincue d'avoir trainé, jeté et charroyé
malui..x mo dtel animal ou immondices, à moins que ce ne soit dans tel endroit qui pour-
die. &c., dans rait avoir été fixé ou indiqué par les autorités locales compétentes, encourra
des ruiseaux. une pénalité n'excédant pas vingt chelins courant, ni ne sera moindre que

dix chelins courant, outre tout autre dommage.

Limitation des LV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes les amendes et pénali-
essous tés qui pourront être encourues en vertu de cet acte, pourront étre pour-

suivies sous trois mois immédiatement après que l'offense aura été commise,
et non après.

Aucun jigede LVI. Et qu'il soit (le plus statué, &c., qu'aucun juge de paix agissant
paix naura en obéissance ou en conformité dle cet acte, n'aura droit à aucun honoraire
dooirde', ou émolument quelconque, dans quelque cas ou sous quelque prétexte que
Certains hono. ce soit: Pourvu toujours, que les honoraires suivans pourront être accordés
raires accordés et payés à tel clerc qu'il aura été dans la nécessité d'employer pour le
à leurs gre- mettre en état de remplir ses devoirs en confornité de cet acte, et tel clercniers. ou autre personne n'aura droit à une somme plus forte qu'à un chelin,
Vido Tables. courant, pour une sommation, et six deniers, courant, pour la copie d'icelle,
Les hono- un chelin, courant, pour un ordre de térnoignage, et six deniers, courant,
raires. pour chaque copie d'icelui, et un clielin et trois deniers, courant, pour enré-

gistrer la conviction ; et sur le pied de six deniers, courant, par cent
mots pour dresser un mandat co<nformément à la dite conviction, et pour
toutes écritures dans toute poursuite en vertu de cet acte ; lesquels dits
frais, ainsi que ceux des témoins, seront alloués et taxés par le juge de
paix <levant lequel la poursuite aura eu lieu, et seront annexés au jugement

IHonoraires pour en faire partie ; et aucun huissicr, connétable, ou officier de paix,
des huissiers. employé en vertu de ce même acte, n'aura droit à plus d'un chelin, courant,

pour chaque lieue de route nécessaire dans l'exécution le son devoir, la
distance en revenant n'étant point comptée, ni une plus forte somme qu'un
chelin courant, pour chaque signification (le sommation ou ordre de témoi-
gnage ; ni urie plus forte somme que sept chelins et six deniers, courant,

Proviso. pour exécuter aucun mandat de saisie : Pourvu toujours, qu'aucun huissier,
connétable ou officier de paix, qui signifiera plusieurs ordres ou subpcenas
dans un seul jour et à la réquisition du même demandeur et sur la même
route, n'aura pas droit d'avoir plus d'un chelin, courant, par lieue, pour la
distance qu'il aura parcourue pour signifier iceux, la distance en revenant
non comptée, comme susdit.

MAaièrexdont LVII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes les amendes et
send ccOUpénalités imposées et encourues pour offenses contre cet acte, et rapport

vrées. auxquelles il n'est pas autrement pourvu, seront poursuivies et recouvrées
sur le serment d'un témoin digne de foi autre que le poursuivant ou dénon-

Vide Tables. ciateur, ou sur la confession du défendeur devant un juge de paix du
district où l'offense aura été commise, et seront prélevées par warrant sous
le seing et sceau du juge de paix devant lequel la conviction de telle
offense aura eu lieu, et par saisie et vente des biens et effets du contreve-
riant ; et moitié de telle pénalité appartiendra à Sa Majesté, Ses Héritiers
et Successeurs, -et sera versée entre les mains du receveur-général cde cette

[ CLASSE K.
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Province, pour les usages publics de la Province, et l'autre moitié appar- Et comment
tiendra au poursuivant : Pourvu toutefois, qu'il ne soit point syndic ou appLiiuées,
inspecteur, auquel das toute l'amende appartiendra à Sa Majesté, Ses
Héritiers et Successeurs, et le surplus des argens provenant dle telles ventes,
sera remis au contrevenant après que le montant de l'amende et les dépens
de la poursuite auront été payés.

LVIII. Et qu'il soit dle plus statué, &c., que toute personne qui sera Pénalité pour-
convaincue d'avoir sciemment fait un faux serment dans quelque cas que ce parjure volon-

soit oà un juge de paix dans la due exécution de ses devoirs conformément re.
à cet acte, jugera iiécessaire d'administrer un serment,-encourra les peines
et pénalités pourvues par la loi, pour parjure volontaire et corrompu.

LIX. Et vu que le présent acte contient les dispositions d'un acte ou or- 30 Geo. 3.. 4,
donnance faite, &c., (30 Geo. 3. cap. 4,) laquelle alors devient inutile :_suspendu du-
Qu'il soit donc statué, &c., que depuis et après la passation de cet acte, re leta acte
la dite ordnnance, &c., (30 Geo. 3. cap. 4,) sera, comme elle est par le
présent suspendue pendant et durant la continuation de cet acte.

LX. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'une copie de cet acte, et pas Unecopie du
plus, sera transmise à chacun des inspecteurs de clotures et fossés pour Se présent acte

régler dans 'exécution des devoirs qui leur sont imposés par cet acte, et à tranen ise
que tout et chaque toi inspecteur, lorsqu'il se retirera d'offce, transmettra pecteur pour le
telic copie à son successeur en office pour lui servir de guide, et que.gudeL
chaque tel inspecteur (lui se retirera d'office et qui refusera ou négligera (le
la transmettre à son successeur en office pour lui servir de guide, encourra
une pénalité qui ne sera pas moindre que cinq chelins,. ou plus de dix che-
lins courant.

LXI. Et vu qu'on éprouve fréquemment de grands inconvéniens, et qu'il Moyenq à
résulte beaucoup de dommage à la navigation et aux moulins, et que la adopter pour
culture des terres basses est entravée par les obstructions que cause Piabat- le rie
tage les bois dans les rivières et ruisseaux :-Pour y porter remède, qu'il soient ob.
soit donc statué, &c., que toute personne qui abattra un arbre ou qui per- strues par des
mettra qu'un arbre abattu par le vent ou autrement demeure. dans aucune
rivière, ruisseau ou cours d'eau et y cause des obstructions, encourra une.
pénalité n'e«cédant pas cinq chelins courant, et ne sera moindre que deux
chelins et six deniers courant par chaque jour, durant lequel tel arbre res-
tera ainsi après l'expiration de quatre jours du tems où il aura été req.uis Vide Tl.

par la personne ou les personnes intéressées d'enlever le dit arbre, en outre
et en sus de tous dommages qui en pourront résulter,. et lesquels pourront
être recouvrés jusqu'au montant de quatre livres, trois clielins et quatre
deniers courant; devant un juge de paix, et si les dommages excèdent cette
somme, devant une cour civile. compétente.

LXI!. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera rendu compte à Sa Il sera rendu:
Majesté, Ses Héritiers et Sucesseurs, par la voie des lords commissaires de compte àsa
la trésorerie de Sa Majesté, pour le tems d'alors, de Pemploi légal des de- ¡q (ZD - lemploideïs.
niers qui seront pour les usages publics de la Province sous l'autorité de argens.
cet acte, en telles manière -et forme qu'il plaira à Sa Majesté, Ses Héritiers
et Successeurs l'ordonner.

LXIII. Et qu'il soit de plus statué, ·&c., qu'il sera du devoir du plus Devoir du plus
ancien officier-de milice de chaque seigneurie, township, paroisse ou éta- ancien officier
blissement, de publier ou faire publier la deuxième, troisième, dixième deaulice dams

douzième, quatorzième, seizième, dix-huitième, cinquante-deuxième, ci- gnauric, &c.
quant..troisième et-soixantième sections de cet acte, à la porte de l'église, relativement à
à l'issue du service divin du matin, ou s'il n'y a pas d'église dans l'endroit, c .
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Vide nues. alors dans le lieu le plus public et le plus fréquenté de telle seigneurie,
township, paroisse ou établissement, pendant trois Dimanches consécutifs,
dans le mois de Mars de chaque année ; et tout tel plus ancien capitaine de.
milice qui refusera ou négligera de publier ou faire ainsi publier icelles sec-
tions, encourra pour chaque tel refus ou négligence, une pénalité de vingt
clielins courant.

Durée de cet LXIV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que cet acte sera et continuera
acte. d'être en force jusqu'au premier jour de Mai, mil-huit-cent quarante-cinq,,

et pas plus longtems.
CEDULE A.

"DISTRICT DE " Par A. B. de la (paroisse, seigneurie ou town-
ship) de écuyer, l'un des juges de

paix de Sa Majesté pour le district de
A C. D. de la (paroisse, seigneurie, ou township) de

Salut
"Il vous est par le présent enjoint, au nom de Sa Majesté, de compa-
raître en personne devant moi le dit juge de paix
à dans la (paroisse, seigneurie ou township) de

le jour de
" mil-huit-cent à heures

midi, pour répondre à la plainte portée
" devant moi, contre vous par de la dite (paroisse,
" seigneurie ou township) de (métier ou profession du pour-
"suivant) pour avoir dans la (paroisse, ou seigneurie, ou township) de

le jour de mil-huit-cent
(insérez l'ofense) contre la teneur du statut fait et pourvu en

" pareil cas ; et n'y manquez pas sous les peines de droit.
" Donné sous mon seing et sceau, à (paroisse, seigneurie ou township)
(le ce jour de mil

" huit-cent
"A. B.
" L. S."

4. ARCHIVES FRANÇAISES, POUR POURVOIR 1 LEUR SÛRETÉ.

30co. n. Acte ou Ordonnance qui conserve plus efficacement les an-
Cap. S. ciennes Archives Françaises et qui ordonne une distribution

convenable.

Préambole YANT plusieurs cens volumes de papiers, manuscrits et régître de
A la plus grande conséquence à tels des habitans de cette Province

qui tiennent des propriétés en vertu de titres obtenus avant la conquête,
lesquels doivent être déposés de manière à en rendre l'accès facile et peu
dispendieux ; et étant expédient de les mettre dans un état de sûreté et
de conservation, et de "Prendre les moyens de les faire connaître et de les
rendre utiles ; et les anciennes archives du district de Montréal exigeant
une attention pour les garantir des dangers et de la ruine ; et l'institution
du nouveau district des Trois-Rivières séparé des districts de Québec et
de Montréal, rendant nécessaire de rendre au district des Trois-Rivières,
telles des archives publiques qui peuvent être trouvées autre part, tt qui
concernent et intéressent plus immédiatement les habitans du district dei
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Trois-Rivières :-Qu'il soit à ces causes statué, &c., qu'il sera' légal pour LeGouvcr-
le Gouverneur ou Commandant-en-chef pour lors, de l'avis du conseil, de neur, de l'av*s
faire des ordres concernant Parrangement, le transport, la rédaction, l'im- du oner 'uarn-
pression, la publication, la distribution la conservation et la disposition des aux archives.
<lits papiers, manuscrits et régitres, ou d'aucune partie d'iceux ; et toute
personne ayant en sa possession aucun des dits papiers, manuscrits et ré-
iîtres anciennement appartenant à aucun office ou dépôt public avant la
cxnquête, qui rendra tels. papiers, manuscrits et régîtres, comme il. pourra
être requis par tel ordre, sera aussi bien déchargé en loi, comme s'il les eut
livrés en vertu d'aucun acte ou ordonnance fait et pourvu spécialement à
tel effet ; et il ne sera permis à qui que ce soit, qui aura entre ses mains ceux qui au-
tels ou aucuns papiers publics, manuscrits ou régîtres, de les garder ou re- ront des régi-
tenir en contravention à tel ordre, comme si les dits papiers eussent été tres en leur
retenus en contravention d'aucun acte ou ordonnance de la législation qui r seqiront'ùli,,és de
ordonnerait expressément la reddition des dits papiers à l'office convenable, lesremettre.
dont ils peuvent dépendre.

5. ARPENTEURS.

Ordonnance concernant les Arpenteurs, et la mesure des Terres. 25 eo. iii.
Cap.:.

E TANT extrêmement nécessaire, afin d'assurer aux sujets de Sa Ma- Préambule.
jesté la paisible possession de la propriéié de leurs terres, en empê-

chant les fâcheux et fréquens procès, de commissionner seulement pour ar-
penteurs des gens-capables de. remplir leurs devoirs ; et afin que tous et
chacuns arpentages soient faits et exécutés de la meilleure manière, pour as-
surer les droits des sujets de Sa Majesté :-Qu'il soit à ces causes statué, &c., Un méridien
qu'il sera tiré et marqué correctement par l'arpenteur-général ou le député sera tiré surie-
arpenteur-général en cette Province, dans l'endroit le plus convenable, dans quel se régie-
ou proche les villes de Québec, Trois-Rivières et Montréal, un méridien, rntrles arpen-

sur lequel les arpenteurs régleront et rectifieront leurs instrumens, au moins
une fois dans l'année, en présence de l'arpenteur-général, de son député,
ou autre nommé à cet effet. Et les dits arpenteurs sont requis par ces pré-
sentes de prendre un certificat que leurs différens instrumens sont bons et
suflisans, dans lequel certificat il sera spécifié quelle était alors la variation.

II. Que du jour et après la publication le cette ordonnance, il ne sera Personne n'a-
nommé aucun arpenteur sans avoir été duement examiné par l'arpenteur- gira comme ar-
général ou le député arpenteur-général, eu égard à sa probité, à a capa- pentur sans

unecertificat de
cite et à ses instrumens, et qu'il n'ait obtenu un certificat, comme ci-dessus- qualification.

III. Que tous ceux qui auront été trouvés capables d'être nommés ar- Les arpenteurs
penteurs, pour le district de Québec ou de Montréal, prendront le serment donneront des
qui suit, devant les juges des cours des plaidoyers. communs de Sa Majesté ations, etC prêteront le
du district, pour lequel ils seront commissionnés pour travailler comme ci- sermentd'of-
dessus, avant d'entrer en exercice de leurs places, après avoir donné bonnes fiee.
et suffisantes cautions envers Sa Majesté de la somme de cinquante livres
courant, qu'ils exécuteront fidèlement leurs devoirs.

SERMENT.

" Je, jure solemnellement que je m'acquitterai duement et Le serment,
"fidèlement de mes devoirs comme arpenteur, conformément à la loi, sans
" faveur, affection ou partialité, aussi souvent que je serai requis par une

ou plusieurs parties, ou par ordre de toutes cours, sans délai, à-moins
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"que quelqu'obstacle légitime ne m'en empéche immGdiafement, et que je
remplirai fidèlement mon devoir, tant envers les parties requérantes que

"sur les ordres des cours ci-dessus mentionnées."
Les chaineurs IV. Que les chaineurs feront serment sur les Saints Evangiles de mesu-
feront oerment. rer justement et exactement au meilleur de leurs connaissances, et de déli-

vrer un rapport sincère à l'arpenteur par lequel ils seront employés et nom-
més pour remplir les dits devoirs ; et le dit arpenteur est, par ces présentes,
autorisé et requis d'administrer et recevoir le serment des dits chaineurs.

Lamesure des V. Que la mesure les terres sera la même qu'elle était avant l'année de
terres établie. notre Seigneur mil-sept-cent soixante, dans toutes concessions des. seigneu-

ries de terres concédées on icelles, dans ce tems.

Comment les Vi. Que tous et chacun arpenteurs prendront garde que toutes terros
bornt.s seront qu'ils mesureront soient visiblement bornées, dont les bornes entre les sei-
"ar"uée' gneurs et seigneurs, les co-scigneurs et co-soigneurs, seront d'une pierre de

la longueur au roins d'un pied et deni hors de terre, et entre les habitans
aussi d'une pierre de la longueur au moins d'un pied hors de terre, avec <les
morceaux de briques, de terrines ou du màciefer au bas, suivant la coutume
du pays en pareils cas.

VII. Que tous et chaque arpenteurs tiendront un regître (les différens ar-
teur tiendra un pentages et aussi de l'emplacement le terre qu'ils auront arpenté et mesuré,
rmgitre- et dans lequel ils régitreront une minute détaillée de leurs procédés, en

exécution de leurs devoirs,. de chaque arpentage qu'ils feront, duquel regître
ils donneront des copies aux particuliers qui y sont intéressés en la manière
suivante

MODiÈLE DU PROcŽS-VERBAL D'ARPENTAGE ET D CERTrFICAT

Moaie <le ré. " Aujourd'hui jour du mois de dans l'année de-
gitre d'arien- " notre Seigneur mi!-sep-cons à la de
tae et dlu cer- iCsCtcn réuiito
tiicLt d'iclui. C de hi p roiss e dans le district

(oit en obéissance d'un ordre de la cour de de Sa Majesté
"ci date clu jour de dans l'année de notre Sei-.
"gneur mil-sept-cent .) Je, .arpenteur

du district de soussigné me suis exprès transporté dans
" le fief et seigneurie de sis et situé dans la paroisse de
"dans le district (le à la concession lu dit fief
" et seigneuric, oit étant après avoir lu ot considéré les titres et papiers

des parties, savoir :-ceux de en date du
donnés et concédés par,. ( ) et aussi ceux de

en date du donnés et concédés par (
J'ai reconnu par les dits cilérens titres qu'il appartient au dit

" arpens de terre de front sur arpens de profondeur; et en con-
séquence les dits titres, et en conformité de ceux de

" antérieurs à ceux de - J'ai mesuré pour remplir les dits titres.
arpens de terre le front sur une ligne courant

" par dégrés de correction cie la boussole (ou variation de Vlaianiat)
"entre et bornés d'un côté à
"et d'autre côté à (ou aux terres non concédées) et. à

chaque extrémité de la dite terre devant contenir en conséquence des
" titres arpens de front, j'ai planté une borne de pierre

de la longueur dle hors de terre, et posé dessous des mor-
" ceaux de terrines (de briques ou de rnchefer) (lesquelles bornes ainsi

Posées, j'ai levé des perpendiculaires allant en profondeur sur le rumb de.
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"vent déclinant que j'ai mesur& jusqu'à la
" distance de des dites bornes pour remplir le contenu des dlits
"titres de contenant arpens en superficie. Le
"tout fait en présence de et de parties inté-
" ressées, et de habitans de la dite paroisse de
"témoins ou porte-chaines par eux nommés et choisis à cet effet. (Ou si
"une des parties est absente) en l'absence de et personne
",.pour lui, à ce duement interpellé pour se trouver au dit arpentage.

En foi de quoi j'ai signé le présent et fait signer les dits témoins avec
"moi (ou qui ont fait leur marque, ayant déclaré ne savoir écrire ni
"signer, de ce enquis) après lecture faite, et l'ai délivré au dit

" . pour lui valoir et servir ce que de raison, les jour et an susdits."
Et s'il se trouve dans les arpentages et mesurages des triangles, les ar- ce que men.

penteurs en feront mention dans leurs procès-verbaux, ainsi que des floures tionncrale cer-
curvilignes et mixtilignes et aussi des superficies, s'il est ncessaire ; S'il 'arpen

y a une ou plusieurs rivières qui coupent un fief et seigneurie, ils feront
mention de quel côté des dites rivières ils opéreront.

VIII. Que quiconque ôtera et changera une borne comme elle est men- Amendecontre
tionnée ci-dessus, sans autorité légale de le faire, sera sujet à une action de quiconque
domaesqui sera poursuivie par celui qui en sera lésé, pour recouvrer telsange au-domae, telsr orsiie ,porr cune des
dommages, suivant la nature et les circonstances des cas ; et aussi sera sujet bornes.
à payer une amende (le vingt livres courant, qui sera prélevée par plainte
ou information dans les cours des plaidoyers communs de Sa Majesté du
district dans lequel la contravention aura été commise ; la moitié de la dite
amende sera payée au receveur-général de la Province, au profit de Sa Ma-
jesté, et l'autre moitié au dénonciateur ou au poursuivant.

IX. Que qui que ce soit qui travaille actuellement, ou qui désirera d'être Les personnes
légalement commissionné pour travailler comme arpenteur public, transmet- désirant être

comission-
tra au bureau de l'arpenteur-général de cette Province, dans trois mois de la é1° " trans-
publication de cette ordonnance, son nom de baptême et de famille, avec la mettront leurs
date de la commission ou autorité par laquelle il a travaillé, et par qui noms-

elle lui a été accordée ; que ceux seulement qui seront publiés dans la "ain
Gazette de Québec*, seront autorisés à travailler, après qu'ils auront été agef.)
approuvés par le Gouverneur, le Lieutenant-Gouverneur, ou Commandant-i niy agque
en-chef, sur le rapport de l'arpenteur-général. G aee l

X. Qu'en cas de décès d'aucun arpenteur, ses régîtres d'arpentage et Les régitres
autres régîtres et papiers qui. y auront rapport, seront censés et considérés senus par des
comme régîtres publics de la cour des plaidoyers commuus du district dans a),
lequel il aura travaillé comme arpenteur ; et seront à l'avenir déposés dans être régitres
les greffes des dites cours des plaidoyers communs, pour l'avantage de tous publics.
les sujets dle Sa Majesté, qui pourront de tems à autre y avoir librement
recours ; et sur leurs demandes, les greffiers des différentes cours leur en
donneront des copies, en par eux payant les émolumens ordinaires et légaux:
que dans le cas de décès ou démission d'aucun arpenteur, dont les régîtres Comment ils
et papiers seront ainsi déposés comme ci-dessus, sa veuve ou héritiers se- scr.nt déoès
ront en droit d'avoir un juste compte et de recevoir la moitié de tous émo- do l'arpenteur.
lumens pour copies données de tels régîtres et papiers de tel arpenteur décé-
dé pendant le tems et espace de cinq années, du jour .de son décès.

Acte
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57 Geo. iii. Acte pour rendre plus certaines les lignes et bornes des terres,
Car.m . et pour établir et planter, dans différentes parties de cette Pro-

vince, des Pierres sur lesquelles sera tirée et marquée une ligne
Méridienne.

Préanbule. TTENDU que plusieurs des lignes et bornes de terres et bien-fonds
.tien cette Province ont été tirées et plantées au moyen de la vertu
magnétique, sansqu'aucune attenion n'ait été faite au vrai méridien, ce qui,
par la déclinaison de l'aiguille aimantée, peut causer à l'avenir des procès
nombreux et véxatoires, et causer la ruine de plusieurs individus; et vu
qu'en établissant et plantant, d'après (les observations astronomiques, un
certain nombre de pierres sur lesquelles sera tirée et marquée une ligne
méridienne, dans ditiérentes parties de cette province, ce serait produire les
effets les plus avantageux relativement aux dites lignes et bornes :-Qu'il

LeGouverneur soit donc statué, &c., qu'il sera et pourra être loisible au Gouverneur,
anerar-a Lieutenant-Gouverneur, ou à la personne ayant l'administration du gouver-

rat de planter nement de cette Province, pour le tems d'alors, d'autoriser et ordonner, en
les pierres sur aucun tems dans le période de trois années depuis et après la passation de
lesquelles sera ctat,à1anneronrld
iréeet mar- cet acte, à l'arpenteur-général de cette Province ou à son député, ou toutes

que une ligne et telles autres personnes que le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou
inindienne. la personne avant l'administration du gouvernement pour le tems d'alors

nommera à cet effet, de planter, d'après des observations astronomiques, desVide Tabes. pierres sur lesquelles sera tirée et marquée une ligne méridienne dans les
endroits les plus convenables, dans chacune des villes, paroisses, seigneuries
et townships dans cette Province, ci-après particulièrement nommés, de
telle manière que le Gouverneur, le Lieutenant-Gouverneur, ou la personne
avant l'administration lu gouvernement de cette Province pour le tems
d'alors voudra bien ordonner, et qui lui paraîtra plus propre à remplir les fins
de cet acte ; lesquelles dites pierres sur lesquelles une ligne méridienne sera
tirée et marquée comme ci-dessus, seront plantées dans chacune les vilies,

Lieux où ciles paroisses, seigneuries et townships suivans, savoir :-à New Carlisle, dans
serontp>lantées. le district inférieur de Gaspé,-à Percé, dans le même district inférieur,-

dans les paroisses de Rimousky, de la Rivière du Loup et Rivière Ouelle,
dans le comté de Cornwallis,-dans les paroisses de Saint Joachim et des
Eboulemens, dans le comté cie Northumberland,-dans la paroisse de Saint
Thomas, dans le comté de Devon,--dans la paroisse de Sainte Marie Nou-
velle Beauce, dans le comté du Dorchester,-dans la paroisse de Lotbinière
et à Drummondville, dans le comté die Buckinghamshire,-dans la paroisse de
Descbambault, dans le comté de Hampshire, dans la paroisse de la Rivière du
Loup, dans le comté de Saint Maurice,-dans la seigneurie du Lac des
Deux Montagnes, dans le comté d'York,-dans la paroisse de l'Assomption,
dans le comté (le Leinster,-à Beauharnois, clans le comté de Huntingdon,-
clans les paroisses de Sorel et Saint Hyacinthe, clans le comté de Richelieu,-
dans la ville de Saint Jean, dlans le comté de Huntingdon ,-à Saint Ar-
mand, dans le comté de Bedford,-et dans les townships de Stanstead, de
Shipton et d'Halifax.

Les arpenteurs II. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les arpenteurs dans cette Pro-
réglerontieurs vince pourront régler et règleront leurs instrumens sur aucune des dites
instrunens sur pierres sur lesquelles une ligne méridienne aura été tirée et marquée

1ê s pirrs us-perssrlsule n in érden uaéétree aqé

dites. comme susdit, lorsqu'elles auront été plantées comme ci-dessus de la
même manière qu'il est prescrit et ordonné dans l'ordonnance passée, &c.,
(25 Geo. 3. cap. 3.) et les dits instrumens seront aussi efficaces à toutes
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fins et intentions quelconques, que s'ils eussent été réglés sur les méridiens
qui ont déjà été tirés et marqués dans les cités dle Québec, Montréal et
dans la ville des Trois-Rivières, sous et en vertu de l'ordonnance sus-men-
tionnée.

G. ARiýTS UTILES. PATENTES POUR INVENTIONS.

Acte pour rappeler certains Actes y mentionnés, et incorporer en 6 Guil. IV.
un seul Acte les dispositions d'iceux au sujet de l'encoura- Cap. 3.

gement des Arts utiles en cette Province.

U qu'il est expédient pour l'encouragement du génie et des arts en Préambule.
cette Province, d'assurer un ,droit exclusif à l'inventeur ou premier

introducteur d'aucun art utile et nouveau, machine, manufacture et coin-
position, et de réunir en un seul les. divers actes passés par ,la législature
provinciale pour cet objet :-Qu'il soit donc statué, &c., qu'un certain acte Révocation des
passé dans la première année du règne de Sa Majesté, chapitre vingt- actesde la iare.
quatre, intitulé, Acte pour encourager les arts utiles en cette Province, Gi a -4,
et un certain autre acte passé dans la neuvième année lu règne de feu Sa cap 4, et de a
Majesté, chapitre quarante-sept, intitulé, Acte pour remettre en force, 4e Go. 4. cap.
continuer et amender l'acte pour encourager les progrès des arts utiles -
en cette Province, et un certain autre acte passé clans la quatrième année
du règne de feu Sa dite Majesté, chapitre vingt-cinq, intitulé, Acte pour
encourager les pro grès des arts utiles en cette Province, seront, et les
dits actes et chacun d'eux sont révoqués par le présent : Pourvu toujours, p
que toute patente émanée en vertu des dits actes ou d'aucun d'eux aura la
même force et le même effet qu'elle aurait eu si les dits actes n'avaient pas
été révoqués.

Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., que lorsqu'un sujet de Sa Majesté, Maniére dont
habitant dans cette Province, exposera qu'il a inventé quelque art nouveau les sujets de Sa

. .Majesté habi-
et utile, machine, manufacture ou composition, qui n'était point connue ou tans de cette
employée avant sa demande, et qu'il présentera une pétition au Gouverneur, Province, pro-
Lieutenant-Gouverneur, ou à la personne ayant l'administration du gouver- ern ponur
nement de cette Province pour le tems d'alors, intimant le désir d'en ob- patente.
tenir une propriété exclusive, et priant qu'il lui soit accordé une patente à
cet effet, il sera et pourra être loisible au Gouverneur, Lieutenant-Guver-
neur, ou la personne ayant l'administration du gouvernement de cette
Province pour le tems d'alors, de faire faire des lettres patentes de Sa Vide Taiks.
Majesté, attestées au nom (lu Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou la
personne ayant alors l'administration du gouvernement cde la Province, con-
tenant un résumé de la requête, et donnant une courté description de la
dite invention ou découverte, et accordant au pétitionnaire, et sesjoirs,
ayant-cause, ou autres représentans légitimes, pour un terme n'excédant
pas quatorze années, le droit exclu1sif et la liberté entière de construire, em-
ployer et vendre à d'autres pour être employée, la chose par lui inventée ;
lesquelles lettres patentes seront remises au procureur-général de Sa Majesté,
ou en son absence au solliciteur-général de Sa Majesté, en cette Province,
pour être examinées, lequel, sous quinze jours après qu'elles lui auront été
remises, s'il les trouve conformes à cet acte, certifiera en conséquence au
bas d'icelles et les remettra au secrétaire le la Province, qui, ou son député,
ou la personne nommée pour remplir les devoirs de cette place, présentera

36*
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les lettres patentes ainsi certifiées pour être signées par le Gouverneur,
Lieutenant-Gouverneur, ou la personne ayant alors l'administration du
gouvernement de la Province, et y fera apposer le grand sceau de la Pro-
vince, et elles seront bonnes et valables pour celui qui les aura obtenues en
vertu de cet acte, et elles seront enrégistrées dans un livre qui sera tenu
pour cet effet dans le bureau lu dit secrétaire de la Province, et remises à
celui qui les aura obtenues ou à son ordre.

Les personnes III. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c, qu'aucune personne
qui auront dé- qui aura découvert une amélioration dans le principe de quelque machine
couvert u ou composition pour laquelle il aura été accordé des patentes, et aura ob-aLmélioration lqel tar
dansleprincipo tenu une patente pour telle amélioration, ne sera libre de faire usage ou
pourront vendre autre chose que la dite amélioration seulement; et le premier inven-
vendre leu
amélioraton teur ne sera point libre non-plus de faire usage de l'amélioration : Et il est
seulement. par le présent statué et déclaré, que changer simplement la forme ou les

ang la proportions d'aucune machine, ou composition en qu déré que ce soi,formue c sera r qulque dg'qec ot
pas considéré ne sera pas censé une découverte.
une décou- IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tout inventeur, avant de pouvoir

Li t recevoir une patente fera serment, ou allirmera si c'est un quakre, qu'il croit
pvterur véritablement qu'il est le vrai inventeur de l'art, de la machine ou de l'a-
ment avant de mélioration pour laquelle il sollicite une patente, (lequel serment ou afßirma-
recevoir une tion pourra se faire devant un juge de paix,) et il donnera une description,
patente. écrite de la chose par lui inventée, ou de l'amélioration, et de la manière de

l'employer ou de la composer, dans des termes précis, claires et exacts, de-
manière à pouvoir la distinguer de toutes autres choses déjà connues, et à
mettre toute personne versée dans l'art ou science dont elle est une branche,
ou avec laquelle elle est plus intimement liée, en état de faire, de la com-
poser et d'en faire usage ; et clans le cas (le quelque machine, il expliquera
amplement le principe et les différentes manières dont il a considéré l'appli-
cation de ce principe, ou le caractère par lequel on peut !a distinguer des.
autres inventions ; et il accompagnera le tout de dessins et de renvois par-
écrit, lorsque la nature du cas admettra des dessins, ou avec des échantil-
lons des ingrédiens ou de la composition en quantité suffisante pour faire
une expérience, laquelle description signée de lui et attestée par deux té-
moins, sera déposée clans le bureau du secrétaire de la Province, et des co-
pies certifiées d'icelle feront preuve compétente dans toute cour où aucune
matière ou chose concernant tel droit de patente sera mise en question ; et
le dit inventeur déposera de plus un modèle de la machine par lui inventée,
pourvu que le secrétaire juge ce mode nécessaire.

L'inventeur V. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera loisible à tout inventeur, ses
pourra vendre hoirs ou représentans légitimes, de transporter en quelque tems que ce soit,
son droit. le titre et les intérêts qu'il aura ou qu'ils auront dans la dite invention ; et le

cessionnaire ayant fait enrégistrer la dite cession dans le bureau du dit se-'
crétaire de la Province, tiendra ci-après la place du premier inventeur, tant
par le droit que pour la responsabilité, et ainsi les cessionnaires à quelque
dégré que ce soit.

Pénalité VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si quelque personne fait ou ma-
contre les per- nufacture pour vendre aucun article ou composition ainsi inventée, ou fait ou

onn"" ui t- manufacture, ou fait usage d'aucun instrument ou machine ainsi inventée
factureront ou spécifiée, dont le droit exclusif aura été ainsi assuré à quelque personne

au r tnrp par patente, sans avoir auparavant obtenu le consentement par écrit de celui
auquel un qui aura obtenu la patente, ses héritiers ou ayant-cause, ou représentans légi-
droit exclusif times, chaque personne ainsi contrevenant enccurra et pavera à la personne
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qui aura obtenu la patente, ou ses hoirs ou avant-cause, ou représentans aura eta
légaux, une somme qui égalera au moins trois fois le prix auiuel la per- accordé par
sonne qui aura obtenu la patente, ses héritiers ou ayant-cause, ou repr-unepante,sentans léeaux, auront ordinairement vendu ou pu vendre, ou àt etdce-égux puro permis atmece-d
d'autres personnes lusage de la dite invention, laquelle somme pourra être lui qui l'aura
recouvrée dans une action dans quelque cour que ce soit de juridiction obtenue
compétente.

VII. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que si dans le cas dans les-
cours (lu procès dans aucune telle action, il est prouvé à la satisfaction de quels les pa-
la cour, (le défendeur l'ayant spécialement plaidé,) que la spécification ntesSeront

produite par le demandeur ne contient pas toute la vérité relativement à sa
découverte, ou qu'elle contient plus qu'il n'est nécessaire pour produire
Peffet désiré, laquelle réticence ou addition paraîtra clairement avoir été
faite pour tromper le public, ou que la chose ainsi assurée par patente n'a
pas été originairement découverte par celui qui a obtenu la patente, mais
qu'elle a été en usage, ou qu'elle a été décrite dans quelque ouvrage public
antérieurement à la prétendue découverte (le celui qui a obtenu la patente,
ou qu'il a subrepticement obtenu une patente pour la découverte d'une
autre personne, dans aucun des dits cas, le jugement sera rendu en faveur
du défendeur, avec les frais, et la patente sera déélarée nulle.

VIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans le cas de demandes concur- Dans le cas de
rentes, elles seront soumises à Parbitrage de trois personnes, une desquelles demandes con-
sera choisie par chacun des réclamans, et la troisième personne sera choisie cu ents enes
par le secrétaire de la province, ou par son député, ou par la personne nom- mises à un
mée pour remplir les devoirs de cette place ; et la décision ou sentence des arbitrage.
dits arbitres donnée au dit secrétaire par écritet signée par eux, ou par deux
d'entre eux, sera finale quant à ce qui regarde l'octroi de la patente ; et si
l'un ou lautre refuse ou fait défaut de choisir un arbitre, la patente sera
expédiée en faveur de la partie opposée, et lorsqu'il y aura plus de deux
demandes concurrentes, et que les parties réclamantes ne s'uniront pas
toutes à nommer trois arbitres, il sera au pouvoir du dit secrétaire de la
province, ou de son député, ou de la personne nommée pour remplir les
devoirs de cette place, de nommer trois arbitres à cet effet.

IX. Et qu'il soit de plus statué, &c., que sous serment ou affirmation Manière dont
devant un juge de la cour du banc dlu Roi du district où résidera celui qui lsera procédé1- dans les cas oùaura obtenu une patente, ses hoirs ou ayant-cause, ou autres représentans une patente
légitimes, que quelque patente qui aura été expédiée en conformité à cet auraété obte-
acte, a été obtenue subrepticement, ou sur des suggestions fausses, et étant nue subreptice-

00 ment.
fait motion devant la dite cour, sous trois années après l'expédition de la
dite patente, mais non après, il sera et pourra être loisible à la dite cour,
si les allégués paraissent suffisans, d'accorder un ordre que celui qui aura
obtenu la patente, ou ses hoirs, ayant-cause, ou autres représentans légitimes,
donnent des raisons suffisantes pour lesquelles il ne serait pas expédié un
ordre pour révoquer telle patente ; et s'il n'est pas donné des raisons suffi-
santes au contraire, l'ordre sera rendu absolu, et alors la dite cour ordon-
nera que le dit ordre soit expédié contre celui qui aura obtenu la patente,
ses hoirs, ayant-cause, ou autres représentans légitimes, avec les frais de
poursuite ; et dans le cas où il ne sera pas donné de raisons suffisantes au
contraire, ou s'il paraît que celui qui aura obtenu la patente n'est pas le
véritable inventeur, il sera rendu jugement par la dite cour pour la révoca-
tion die la dite patente ; et si le jugement est rendu contre la partie sur la
plainte de laquelle l'ordre aura été expédié, elle pavera au défendeur les
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dépens qui ,seront taxés par la cour, lesquels dépens seront recouvrés en la
manière ordinaire et accoutumée.

Honoraires ac- X. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tout inventeur comme susdit,
cordés au se- présentant une pétition signifiant le désir qu'il a d'obtenir une patente con-
crétaire pour fortnément à cet acte, payera entre les mains du secrétaire de la province
toute patente. ou de son député, ou de la personne nommée pour remplir les devoirs de

cette place, un honoraire de deux livres courant, lequel sera pour tous
honoraires dus et payables par aucune telle personne demandant une patente
comme susdit, par rapport à telle patente, et pour tous services qui y
auront rapport rendus par qui que ce soit, soit par tel secrétaire ou autres

Proviso. personnes : Pourvu toujours, que pour chaque copie qui pourra être requise
au bureau (lu dit secrétaire, d'aucune telle patente qui aura été accordée,
ou concernant icelle, la personne obtenant telle copie payera pour telle
copie sur le pied ordinaire autorisé par la loi dans le <lit bureau ; ou pour
chaque copie d'aucun dessein relatif à telle patente, la partie qui y aura
droit et qui l'obtiendra, sera sujette à payer cinq chelins courant, et pas plus.

Tous les privi- XI. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que tous les pri-
léges accordés viléges, clauses, dispositions, pouvoirs et recours légaux pourvus et mention-
par cet acte
s'étendront à nés par cet acte, comme devant être assurés, imposés et applicables à celui
tout sujet de ou celle qui aura inventé ou découvert aucun nouvel art utile, machine,
Sa Majestý manufacture ou composition de matière pour lesquels il ou elle demandera
qtu aura copsiin eq-l
couvcrt un art une patente, seront entendus s'étendre à et comprendre, et il est par le pré-
nouveau et sent déclaré qu'ils s'étendront à et comprendront tout sujet de Sa Majesté,
"tile ~u étant un habitant de cette Province, qui, pendant ses voyages en tous pays
'auire en cette étrangers, aura découvert ou acquis la connaissance de, ou désirera intro-
Province. duire en cette Province aucun art nouveau et utile, machine, manufacture
vide TaUes. ou composition de matière qui n'étaient pas connus, ni en usage en cette
Proviso. Province, avant de l'avoir demandé : Pourvu néanmoins, que rien de ce

qui est contenu dans le présent, ne s'étendra aux inventions ou découvertes
d'aucun art nouveau et utile, d'aucune machine, manufacture ou composi-
tion de matière, faite, découverte, ou dont on aura fait usage dans les Etats
Unis de l'Amérique, ou dans aucune des parties des Etats de Sa Majesté
en Amérique, ni ne sera entendu s'étendre à empêcher la libre importation
d'iceux en cette province des dits Etats-Unis, ou des dits Etats de Sa
Majesté, pour y être vendus par aucune personne ou personnes, ou pour
leur usage ou autrement.

Toute per- XII. Pourvu aussi, et qu'il soit de plus statué, &c., que telle personne
sonne désirant qui désirera introduire en cette Province, aucune invention, art, machine,
cette Province, manufacture ou composition de matière, qu'elle aura découverte ou dont elle
aucune inven- aura acquis la connaissance dans aucun pays étranger, avant de pouvoir
tion noi®lle, obtenir une patente pour icelle, prêtera serment en la manière pourvue dans
prêtera le ser-...-
mentpourvu cet acte pour ceux qui auront inventé ou fait quelques découvertes, et si
par cet acte- elle est un quakre elle affirmera, qu'elle croit être la première personne qui

Vide Taucs. a introduit et publié telle invention, art, machine manufacture ou conposi-
.tion de matière, en cette Province.
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7. AUBERGES, VENTES DE LIQUEURS FORTES.

Ordonnance pour amender un certain Acte y mentionné, et faire 2 vict. (3.)
de meilleurs réglemens au sujet des Auberges et des Auber- c0 P 14.

gistes.

ATTENDU qu'il est nécessaire d'amender un certain acte passé dans Préambule.
.. la trente-cinquième année du règne de George Trois, chapitre huit,

cri autant que le dit acte a rapport aux personnes qui obtiennent des licences
pour tenir auberge ou maison publique en cette Province, et à la manière
d'obtenir icelles :-Qu'il soit en conséquence ordonné et statué, &c., qu'à i ne sera ac-
dater <le la passation de cette ordonnance, il ne sera accordé de licence à qui cordé 'de li-
que ce soit pour tenir auberge ou maison publique clans aucune paroisse de cence pour
campagne ou township, que la personne demandant telle licence n'ait pro- la campagne,
duit un certificat' tel que requis ci-après, du plus ancien juge de paix, de sur cert -
l'oflicier de milice le plus élevé en grade et du marguillier en charge de
telle paroisse ou township,-ou s'il n'y a pas de juge de paix y résidant ou
présent, des deux officiers de milice les plus élevés en grade et du mar-
guillier en charge, ou s'il n'y a point de marguillier y résidant ou présent,
(lu plus ancien juge de paix, et des deux officiers de milice les plus élevés
en gradt.-ou s'il n'y a ni marguillier ni juge de paix, les trois officiers de
milice les plus élevés en grade y résidant ; ou s'il ne se trouve pas, dans
la paroisse pour laquelle ou le township pour lequel sera demandée telle
licence, trois personnes qui puissent, d'après les précédentes dispositiorns
de cette ordonnance, signer tel certificat, alors de telles personnes y rési-
dant qui tiendront, ou telle personne y résidant qui tiendra quelques-uns
ou quelqu'un des offices ou grades susdits ; et qu'aucune personne n'obtien- La capacité de
dra telle licence à moins que le certificat, portant qu'elle est une personne la personne
propre et convenable pour l'obtenir, ne constate aussi qu'elle a une maison, une licence
une écurie et des commodités pour les voyageurs, telles que requises par seraconstatée

ý 0 dans le certifi-cette ordonnance, et qu'elle a fourni un cautionnement à Sa Majesté, de- c" et i ,r
vant un ou plusieurs juges de paix, solidairement avec deux cautions à la fourni un cau-
satisfaction des personnes qui donneront tel certificat, pour le paiement de tionnement.

toutes amendes auxquelles elle pourrait être condamnée pour aucune con-
travention aux dispositions de cette ordonnance ou de l'acte précité, pendant
le temps pour lequel sera obtenue telle licence : Pourvu toujours, que les Proviso.
personnes qui demanderont de tels certificats ne seront pas en même temps
des commerçans ou détaillans d'eaux-de-vie, rums, vins ou autres liqueurs
spiritueuses.

IL. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné, &c., que rien de ce Cette ordon-
qui est contenu dans les précédentes dispositions de cette ordonnance n'aura nance n'empê-
l'eliet d'empêcher les juges de paix résidant dans les cités de Québec et de chera paslesjgsde paix
Montréal, ou dans la ville des Trois-Rivières, ou clans les faubourgs ou daïis les cités
banlieues d'icelles respectivement, d'accorder des certificats à telles per- ic QuéLcc et

.Montréal et la
sonnes que ce soit, pour tenir auberge ou maison publique dans les dites "*Iledes Trois-
cités, ville, faubourgs et banlieues'respectivement, en la manière et lai forme Riviùres, d'ac-
qui étaient en usage avant la passation de cette o'rdonnance: Pourvu aussi corder ds cer-
que les dits certificats ne seront accordés que dans une session spéciale de ci-devant, mais
la paix qui sera tenue quelque jour entre le vingtième et le trentième jours seulementdans

de Janvier, inclusivement, i-haque année, dont il sera donné avis public 5ar upcial edela
le gretfier de la paix, quinze jours au moins, avant telle session, laquelle paix, qui sera
dite session spéciale pourra être ajournée par ordre de la majorité des -ma- tenue enc er-
gistrats alors et là présents, de jour en jour, pendant le dit période ou au- dont il sera
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donné avis cune partie d'icelui; et que les magistrats assemblés en la dite session spé-
public. ciale décideront du nombre de certificats à être accordés, et des personnes
Proviso. en faveur de qui les dits certificats devront être donnés : Pourvu aussi, que

les dits juges de paix tiendront, et ils sont par les présentes autorisés à tenir
une session spéciale de la paix pour les dites cités, ville, faubourgs et ban-
lieues respectivement, quelque jour entre le premier et le dixième jours

Une session d'Avril prochain, inclusivement, laquelle dite session pourra être ajournée
sPéciale sera de jour en jour pendant la dite période ou aucune partie d'icelle comme il

est pourvu ci-dessus, et accorderont des certificats à la dite session, les-
quels certificats seront et demeureront en force jusqu'au vingtième jour de

n neserapoint Mai, mil-huit-cent quarante': Et il est expressément ordonné et statué par
donné de cer- les présentes, qu'il ne sera point accordé dle certificats pour tenir auberge

u ou maison publique dans les dites cités, ville, faubourgs et banlieues, en
naxire etaux aucun autre temps ni en aucune autre manière que comme il est pourvu

époques vou- ci-dessus : Pourvu aussi, que rien de ce qui est ici contenu n'aura l'effetlues. d'invalider aucun certificat ou licence pour tenir auberge ou maison pu-
Les licences, blique, accordé avant la passation de cette ordonnance, pendant le temps
neésà acordes pour lequel a été accordé tel certifcat ou licence : Pourvu aussi, que rien
invalidées. de ce qui est ici contenu n'empêchera le Gouverneur, Lieutenant-Gouver-
Le Gouver- nieur, ou personne administrant le gouvernement de la Province, d'accorder
neur pourra aucune telle licence s'il appert à sa satisfaction qu'il n'y a personne qui ait
accorder des
certificats, &c. pouvoir d'accorder des certificats pour licences dans la paroisse, township

ou autre lien pour lequel il en sera demandé: Pourvu en outre, que s'il a
Vide Ta&s. été délivré à quelque personne un certificat de qualification pour tenir

auberge ou maison publique en dehors des limites des dites cités, ville,
lionoraires. faubourgs et banlieues, respectivement, par le greffier de la paix, et l'hono-

raire pour le <lit certificat pavé par la dite personne, il ne sera pas payé
d'honoraire par icelle pour un certificat d'après les dispositions de cette
ordonnance (dans le cas où elle aurait droit d'en recevoir un) à la place
du certificat devenu invalide ; mais dans le cas où telle personne n'aurait
pas droit de recevoir un nouveau certificat, le greffier de la paix ne sera
pas tenu de lui rembourser l'honoraire ainsi payé, et il ne sera tenu dans
aucun cas <le rembourser l'honoraire payé sur un certificat parcequ'il n'aura
pas été accordé de licence en conséquence d'icelui.

Pénalité pour III. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que toute personne ayant une li-
rfus de rece- cence pour tenir une maison publique, qui, à quelque heure que ce soit, refu-

eur, ou pour sera de recevoir aucun voyageur non résidant. dans la paroisse ou township
il avoir pas les où sera située telle maison, ou qui, en aucun temps, n'aura pas dans telle

maison deux bons lits, au moins, pour les voyageurs, outre ceux à l'usage
de la famille, ou qui n'aura pas, dans une écurie attachée à telle maison, des
places commodes pour au moins quatre chevaux, avec une quantité suffi-
sante de foin et d'avoine, pourra être poursuivie en la même manière et
d'après les mêmes dispositions, et sera, sur conviction, passible des mêmes
amendes et peines qu'il est pourvu par la loi à l'égard des personnes qui
détaillent des liqueurs spiritueuses sans une licence à cet effet ; et telles
amendes seront prélevées et le produit en sera employé, et il en sera rendu
compte, et telles peines seront décernées en la manière qu'il est pourvu par
la loi à l'égard de celles attachées à cette dernière contravention ; et s'il
ne se trouve pas assez de biens appartenant au contrevenant, les dites
amendes seront prélevées sur les biens des personnes qui se seront portées
cautions pour le paiement d'icelles.

Certificat et IV. Et qu'il soit <le plus ordonné, &c., qu'à dater de la passation <le
sermeDt- cette ordonnance aucune personne ne recevra de licence pour tenir une mai-
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son publique et y détailler des liqueurs spiritueuses, à moins qu'au certifi- Vide TaUes.
cat constatant qu'elle est une personne propre et convenable pour obtenir
telle licence, il ne soit annexé une déclaration sous serment d'après la for-
mule A., dûment faite par elle devant un des juges de paix de Sa Majesté,
(lequel est par les présentes autorisé à recevoir tel serment,) et toute per-
sonne qui volontairement, en fesant telle déclaration, jurera taux, sera, sur
conviction de ce en justice, passible des peines et châtiments du parjure
volontaire.

V. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que le, plus ancien juge de paix, Liste des per.
ou. (s'il n'y a pas de juge de paix) l'officier de milice le plus élevé en grade sonneseu au-
dans chaque paroisse ou township, fera parvenir aux greffiers de la paix de °ertifreuts.
leurs districts respectifs, au plus tard le quinzième jour de Mai de chaque c
année après la passation de cette ordonnance, une liste des personnes à qui
des certificats pour licences auront été accordés dans leurs paroisses ou town-
ships respectifs, et tels certificats dressés d'après la formule B., et ne seront
pas accordés après le quinzième jour de Mai, pour l'année courante.

VI. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné, &c., que nul certifi- Les licences
cat accordé en vertu des dispositions de cette ordonnance ou de celles de pourront étre

l'acte précité, amendé par icelle, ne donnera, à la personne qui l'aura ob- letuurn
tenu, aucun droit d'obtenir une licence pour tenir auberge ou pour détailler omlcierdûment
des liqueurs spiritueuses, mais que telles licences seront accordées à celles autorisé.
seulement d'entre les personnes qui auront obtenu de tels certificats, aux-
quelles il sera jugé convenable par le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur,
ou personne administrant le gouvernement de la Province, de les accorder,
et toute pareille licence pourra en tout temps être annulée par une lettre
d'aucun officier dûment autorisé à cet effet par le Gouverneur, Lieutenant-
Gouverneur, ou personne administrant le gouvernement, délivrée devant
deux témoins à la personne munie de telle licence, qui dès lors sera censée
à tous égards et à toutes fins de droit, n'avoir point de licence pour tenir
auberge ou pour vendre des liqueurs spiritueuses.

VII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il ne sera point accordé de I ne serapoint
licence pour tenir auberge ou maison publique jusqu'à ce que la personne accordé de

qui en demande une ait fourni un cautionnement à Sa Majesté, devañt un laittéurni
ou plusieurs juges de paix, en la somme de quarante livres courant, avec uncautionne.
deux cautions en la somme de vingt livres courant chacune, de remplir les maent.
conditions et se conformer aux dispositions de cette ordonnance et de l'acte
précité, amendé par icelle ; lequel cautionnement, sous un mois après qu'il
aura été pris, sera, par le dit juge ou les dits juges de paix, transmis aux
greffiers de la paix de leurs districts respectifs.

VIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que pour l'enrégistrement de Honoraires du
chaque certificat, cautionnement ou autre document quelconque, ou pour greffier de la
remplir aucun des devoirs prescrits par cette ordonnance, les greffliers, de la paix.
paix n'auront droit qu'à la somme à eux allouée pour de semblables ser-
vices par un certain acte passé dans la sixième année du règne de feu Sa
Majesté Guillaume Quatre, chapitre quatorze, lequel acte est expiré le
premier jour de Mai, mil-huit-cent trente-huit, c'est-à-dire la somme d'un
chelin, trois deniers courant ; nonobstant tout usage, tarif ou loi à ce
contraire.

IX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que toutes licences qui seront ac- Les licences
cordées sous 'autorité de cette ordonnance ou de l'acte cité en premier lieu expireront

entre le per etet amendé par icelle, seront accordées dle manière à expirer entre le premier le LU mai.
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et le vingtième jours du mois de Mai qui en suivra la date, et ne le seront
pas pour plus long-temps ; nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce con-
traire.

Les licences X. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il ne sera permnis à aucune
seront pro- personne qui aura obtenu une licence en la manière ci-dessus mentionnée
duites 

l(blies, et P de procéder à vendre ou détailler des liqueurs spiritueuses, ou à tenir au-
sera atiiché berge ou maison publique, avant d'avoir produit la dite licence à la per-
unle flca sonne ou à l'une des personnes autorisées par les présentes à donner des
tion,à la porte
(le l'église. certificats poui- licences, laquelle fera lire publiquement la dire licence, le

premier Dimanche d'ensuite, à la porte de l'église de la paroisse, seigneurie
ou township pour laquelle ou lequel elle aura été accordée, à lissue de
l'Office Divin du matin, ou s'il n'y a pas d'église, alors à l'endroit le. plus
fréquenté lu public dans la seigneurie ou le township pour laquelle ou
lequel aura été accordée la dite licence, et affichera ou fera afficher à la
porte de l'église, ou s'il n'y a pas d'église, dlans Pendroit le plus fréquenté
(lu public, une notification que la personne à qui la dite licence a été ac-
cordée a été autorisée et est dûment qualifiée pour vendre des liqueurs
spiritueuses ou pour tenir maison publique dans telle paroisse ou place ; et
toute personne munie d'une telle licence,qui vendra des liqueurs spiritueuses,
ou tiendra maison publique avant de l'avoir produite comme il est ci-dessus
prescrit, sera passible de la pénalité ou des pénalités décernées par la loi
contre les personnes qui vendent des liqueurs spiritueuses sans licence.

Un avis sera XI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que toute personne qui obtiendra
place dans un une licence pour tenir auberge ou maison publique et pour y détailler desendroit api)a- etpu ailrle
rentsuria. mai- liqueurs spiritueuses, placera sur sa maison, dans une situation exposée,
son de chaque un avis, en caractères lisibles, montrant que telle personne est licenciée
auberaiste
licnc . comme aubergiste ; et toute personne qui refusera ou négligera de ce faire

encourra la pénalité décernée pour de semblables contraventions par l'acte
précité de la sixième année du règne de feu Sa Majesté le Roi Guillaume
Quatre, c'est-à-dire une amende qui ne sera pas de moins <le vingt che-
lins ni dle plus de quarante. chelins courant, et, en cas dle récidive, la
privation de sa licence, à laquelle elle pourra être condamnée sur convic-
tion devant deux juges de paix.

Tout auler- XII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que lorsqu'une personne ayant
gisteconvain- une licence pour tenir auberge et détailler des liqueurs spiritueuses sera

eavo Îisu. convaincue d'avoir tenu une maison déréglée, ou le sera devant deux
réglée, sera juges die paix d'avoir sciemment vendu des liqueurs spiritueuses pendant
Pivé (le sa ['Office Divin les Dimanches ou Fêtes (excepté pour Pusage des voyageurs
pourra plus qui ne seront pas les personnes résidant ordinairement clans la même
obtenir une. paroisse, township ou place extra-paroissiale, ou dans une paroisse, township

ou place extra-paroissiale y contigue), ou d'avoir souffert qu'aucun matelot,
Vide TaUcs. soldat, apprenti, domestique ou mineur restât à boire dans sa maison après

sept heures du soir en hiver, ou après neuf heures du soir en été, ou d'avoir
commis aucune félonie, la cour, ou le juge de la cour du banc du Roi, ou
le juge provincial,.ou les juges de paix devant qui telle personne aura été
convaincue, pourront, s'il leur paraît convenable, arrêter et ordonner que la
personne ainsi convaincue sera privée de sa licence et ne pourra plus tenir
auberge ni détailler des liqueurs spiritueuses en vertu d'icelle, et qu'elle
sera incapable ('avoir ou posséder aucune licence pour de semblables fins à
l'avenir.

Cette ordon- XIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que toutes et chacune les dis-
nance aura positions contenues en cette ordonnance s'étendront et auront force et effet
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dans tous et chacun les townships et seigneuries, et dans toutes et chacune eret dans les
les parties extra-paroissiales de townships et seigneuries en cette Province. township sei

. neurles, d&c.
XIV. Et qu'il soit (le plus ordonné, &c., que toute personne, autre que Les personnes.

celles qui auront obtenu des licences pour tenir auberge, qui vendra ou qui vendront
détaillera de l'aile ou d'autres boissons provenant de drêche, du cidre, de i oissons
la bière d'épinette, de gingembre, ou d'autres boissons fermentées, pourdchne, du
étre bues dans sa maison ou clans quelque bâtiment, cour, jardin, verger ou cidre, de la
autre lieu en dépendant, sera passible de toutes amendes décernées par la ou red,'gïnette
loi contre les personnes qui tiennent des maisons ou autres places publiques bre,ouautres
sans licence ; et telles amendes seront poursuivies et recouvrées, et le pro- boissons fer.
duit en sera distribué et employé, et il en sera rendu compte en la manière licence,. seront
et la forme voulues par la loi à l'égard des amendes décernées contre les passibles d'une
personnes qui vendent des liqueurs spiritueuses sans licence, comme il était amende.
réolé et statué dans et par le dit acte passé dans la sixième année du règne Vide Tables..
de Sa feue Majesté.

XV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que personne, dans les paroisses Dans les cam-<le campagne de cette Province, n'ouvrira <le maison et ne mettra d'enseigne paues
pour la vente de bière ou d'aucune espèce de boisson fermentée, ou de cicences serontpoureau vete (l-' reo 'u1o (: sg.. pa et

^tea, et ne vendra ni n'6talera publiquement de tels articles, en aucune pa anil ai'CZxi detlinarguiflier en
place dans une telle paroisse, sans s'être auparavant muni d'une licence à clarge ou par
cet effet, signée du marguillier en charge ou <lu juge de paix le plus à pro- un juge de
ximité, laquelle licence devra être renouvelée tous les ans ; et toute per-
sonne munie d'une telle licence la produira toutes les fois qu'elle en sera Eles devront
requise par un officier de paix ou (le milice ; et toute personne qui contre-êe°u"
viendra en quoi que ce soit aux dispositions de la présente section ou à au- Amende.
cune d'icelles, et qui en sera dûment convaincue devant un juge <le paix,
sur le serment d'un seul témoin digne cie foi, autre que le dénonciateur,
encourra, pour chaque contravention, l'amende décernée pour une semblable
contravention par le dit acte passé dans la sixième année du règne de Sa
feue Majesté, c'est-à-dire, une amende n'excédant pas dix livres courant,
dont une moitié appartiendra a Sa Majesté, et sera payée entre les mains du
receveur-général, et l'autre appartiendra au dénonciateur ; et si la dite
amende n'est pas immédiatement payée, le juge de paix devant qui telle
conviction aura eu lieu, fera et il est par les présentes autorisé à faire en-
fermer le contrevenant dans la prison commune du district, pour un temps
qui n'excédera pas trente jours, ou jusqu'à ce que la dite amende suit payée.

XVI. Et qu'il soit <le plus ordonné, &c., qu'il sera du devoir de tout Lessergens
sergent le milice clans les campagnes de cette Province, de poursuivre toute de milice tenus
personne qu'il aura un motif raisonnable de croire avoir commis quelque i4p°"
contravention que ce soit pour laquelle une amende est décernée par cette
ordonnance, dans la paroisse, seigneurie ou township où résidera tel sergent;
et dans tous les cas où il sera prouvé, par le serment d'un seul témoin digne
de foi, qu'un sergent aura négligé de poursuivre pour telle contravention
dans les quinze jours après qu'il lui aura été communiqué des informations
suffisantes pour lui donner raisonnablement lieu de croire que cette contra-
vention a été commise, ou qu'il en aura eu lui-même une connaissance per-
sonnelle suffisante pour motiver raisonnablement une telle croyance, il en-
courra, pour telle négligence, une amende n'excédant pas quarante chelins
courant, laquelle sera poursuivie, recouvrée et prélevée en la manière vou-
lue pour les autres amendes imposées par cette ordonnance : Pourvu toujours, Provigo.
que tout sergent de milice qui en conformité de cette ordonnance poursuivra
quelque contrevenant à icelle, recouvrera, sur conviction du contrevenant,
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ses frais et déboursés nécessaires, actuellement encourus pour telle pour-
L'amendeap- suite, mais ne touchera aucune partie dle l'amende imposée au contrevenant,

artiendra à la laquelle, en pareil cas, appartiendra exclusivement à Sa Majesté pour les
leine. usages publics de cette Province.

Les contraven- XVIi. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que sur plainte portée devant
tols à cette deux juges le paix residant en la paroisse, seigneurie ou township, deordonnance0C
pourront etre quelque contravention à cette ordonnance, les dits juges de paix pourront,
poursuivies de- par un ordre sous leur seing et leur sceau, assigner la personne inculpée à
andeupais comparaître devant eux et à répondre à telle plainte ; et telle contravention

qui ourront étant dûment prouvée, par le serment d'aucun témoin digne le foi, autre
am ne a que le dénonciateur, les dits juges de paix déclareront le contrevenant avoir

P'emprisonne- encouru une amende égale en montant à celle imposée pour pareille con-
ment. travention par l'acte précité de la sixième année du règne de Sa feue

Majesté, c'est-à-dire, une amende n'excédant pas dix livres courant, dont
Vido Ta&es- une moitié payable à Sa Majesté, et l'autre moitié au dénonciateur, avec

dépens, et pourront prélever la dite amende et les dépens par mandat de
saisie et vente des effets mobiliers du contrevenant, en satisfaction de leur
jugement, et s'il ne se trouve pas les effets suffisans, pourront ordonner
être le contrevenant arrêté et enfermé dans la prison commune du district,
pour y être détenu sous bonne garde jusqu'à ce que la dite amende et les

Proiso. dépens soient payés : Pourvu toujours, que nul ne sera ainsi détenu plus de
trois mois en vertu de tel ordre.

Nui brasseur, XVIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que nul brasseur d'aile,
dateur bière ou autre boisson provenant de drêche, distillateur ou vendeur de rum,

queurs spiri- eau-de-vie ou autres liqueurs spiritueuses, niagira comme juge le paix,
tueuses n'agira officier de milice ou marguillier, sous l'autorité de cette ordonnance, et que
co e "u" dr-° tout ordre donné, jugement rendu, ou chose quelconque faite par une telle

guillierdansles personne comme juge de paix, officier de milice ou marguillier, en quelque
quelles cett- matière que ce soit, relative à cette ordonnance, sera nul et de nul effet
ordonnance a et toute personne qui agira comme juge de paix, officier de milice ou mar-
rapport. guillier en contravention à cette ordonnance, encourra pour chaque contra-

vention l'amende imposée pour pareille contravention par l'acte cité en
dernier lieu ci-dessus, savoir, une amende de dix livres courant, recouvrable
avec dépens par action civile à aucune cour de jurisdiction compétente ; et
une moitié de telle amende appartiendra à la Reine et l'autre moitié'à la
personne qui en poursuivra le recouvrement.

Ilserarendu XX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que toute personne à qui sera
compte des - confié l'emploi d'aucune partie des deniers publics sous l'autorité de cette
dépensés sous ordonnance, tiendra un compte détaillé de tel emploi, montrant la somme
l'autorité de avancée au comptable, celle actuellement dépensée, et la balance, s'il v en
cete ordon- a, qui reste entre ses mains, et que tout tel compte sera appuyé de pièces

justificatives auxquelles il sera renvoyé par des numéros correspondans aux
Vide Tabes. articles de tel compte, lequel sera arrêté et clos le dixième jour d'Avril et

le dixième jour d'Octobre de chaque année pendant laquelle se fera la dé-
pense, et sera attesté devant un juge <le la'cour du banc du Roi ou un juge
de paix, et transmis à l'officier auquel il appartiendra de recevoir de tels
comptes, dans les quinze jours après l'expiration des dites périodes respec-
tivement.

Il sera rendu XXI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'il sera dûment rendu compte
compte de à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, par la voie des lords commis-
remldes saires le la trésorerie de Sa Majesté, alors étant, en telle manière et forme

que par Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs il sera ordonné, de lem-
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ploi des deniers dépensés sous l'autorité de cette ordonnance, et des
amendes et pénalités reçues en vertu d'icelle.

FORMULE A.

"Province du Bas.Canada,
" District de
" Je de la paroisse (ou place) de dans

"le comté de district de étant dûment
assermenté, dépose et dis que je remplis les conditions requises par les

"lois de cette Province, pour obtenir une licence à l'effet de tenir auberge
" ou maison publique, et d'y détailler des liqueurs spiritueuses : Ainsi Dieu

me soit en aide.
"Assermenté devant moi, à dans le district de
ce jour d mil-huit-cent-

c J. P."

FORMULE B.

"Province du Bas-Canada,
"District de
" Nous soussignés (ou je soussigné), (dites la qualitcf), de (le lieu),

"dans le comté de district de certifions (ou cer-
" tifie) que du même lieu, est'une personne propre et conve-
" nable pour obtenir une licence à l'effet de tenir auberge ou maison pu-
" blique et détailler des liqueurs spiritueuses au lieu susdit, et a fourni le
" cautionnement que la loi exige des personnes qui demandent des licences

à cet effet, et de plus, que nous connaissons (ou je connais) la maison et
dépendances du dit pour les avoir visitées, et qu'il s'y

"trouve les lits, places pour chevaux, et commodités pour les voyageurs,
requis par la loi.
" Donné au dit lieu de ce jour d

" mil-huit-cent-
(Signature ou Signatures.)

Ordonnance pour rappeler en partie et pour amender et rendre 3 & 4 Vict'
permanente, telle qu'amendée, une certaine Ordonnance y Cap. 42.
mentionnée ayant rapport aux Auberges et aux Aubergistes, et
pour faire des provisions ultérieures par rapport aux mêmes
objets.

VU qu'il est expédient d'amender et rendre permanente une certaine Préambule,
ordonnance passée, &c., (2 Vict. (S.) cap. 14.) et de faire des provi-

sions ultérieures par rapport au même objet :-Qu'il soit donc"ordonné et
statué, &c., que toute plainte pour aucune contravention aux provisions de
l'ordonnance ci-dessus citée, pourra être poursuivie devant aucuns deux
juges de paix, résidant dans le comté où telle contravention aura été com- offense contre
mise ; et tels juges de paix auront, quant à tel contrevenant, et à telle con- l'crd.2Vict.(3)
travention, ainsi qu'à toutes les suites légales d'icelle, tous les pouvoirs, au- p.rs4,vera
torité et jurîdiction dont sont investis par rapport à icelles aucun deux juges
de paix résidant dans la paroisse, seigneurie ou township dans lequel telle
ofTense aurait été commise, en vertu de la dix-septième section de la dite
ordonnance : Pourvu toujours, que nul contrevenant ne sera assigné par Proviso.
tels juges de paix, de comparaître et de répondre à telle plainte, dans aucun

CL.ASSE K. ]
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endroit hors (les limites de telle paroisse, seigneurie ou township où 1'oflense
aura été comnise.

Les épiciers Il. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'aucune personne qui aura ob-
(groers) ne tenu après la passation de cette ordonnance, une licence pour détailler .du
détailleruntpas Vini, eau-de-vie, rum, OU autres liqueurs fortes, (communément appeléede l(lueurs îiei l mrh uts

ors ue _ licence de marchand-épicier, oudtailleur,) mais qui n'aura pas obtenu une
tité moins de licence pour tenir auberge ou maison publique pour y détailler (les liqueurs
trois demi. fortes, ne détaillera en vertu de telle licence, ou sous aucun autre prétexte
uhnes sous
une amende. quelconque, tels vin, eau-de-vie, rum ou autres liqueurs fortes en] moindre

quantité que trois demi-chopines en aucun tems, nonobstant toute loi, statut
ou ordonnance à ce contraire ; et toute personne qui enfreindra les provi-
sions (le cette section, encourra la nième pénalité (laquelle sera poursuivie
levée et recouvrée dle la même manière et sous les mêmes provisions) que
par les lois maintenant en fbrce dans cette Province, est imposée sur aucune
personne ou personnes détaillant du vin, eau-de-vie, rum ou autres liqueurs
l>rtes sans licence.

La 19e section III. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que la dix-neuvième section de
del'ord. 2 Vict. l'ordonnance, &c., sera et la dite section est par les présentes rappelée.
c. 14 rappelée. cui

V. Et qu'il soit dle plus ordonné, &c., que cette ordonnance et Fordon-
CettL ordon-
nance et ceee nance ci-dessus citée telle qu'amendée par les présentes, seront et elles sont
q1ueulc amende par les présentes rendues permanentes et demeureront en force jusqu'à ce
rmenespr- qu'elle s soient rappelées ou amendées par autorité compétente.

-1vict.cap.2s. Ordonnance qui amende la Loi qui règle comment seront accor-
dées les Licences pour tenir des maisons d'entretien public,
et pour mettre les Magistrats résidant dans la Cité de
Motréal, en état de tenir une autre Session Spéciale afin
caccorder des Certificats sur lesquels des Licences pourront
être accordées pour la présente année.

Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'amender la loi qui règle commentA seront accordées les licences pour tenir des maisons d'entretien public,
en étendant cette disposition de la loi par laquelle, en certains cas, des
licences peuvent être accordées par la personne chargée de l'administration
du gouvernement, sans les certificats requis en d'autres cas :-Qu'il soit

Le Gouver. en conséquence ordonné, &c., que depuis et après la passation de cette
neur pourra ordonnance, il sera loisible au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la
atccoriir des
cenc" aur , personne chargée <le l'administration du gouvernement de cette Province,

personnes qui d'accorder une licence pour tenir une maison d'entretien public et pour y
auront mai- vendre des liqueurs fortes, à aucune personne ou personnes, chaque fois
qué d'obtenir chqules certiicats qu'il sera .satisfait que telle licence aurait dû être ainsi accordée, quoique
requis. telle personne ou personnes n'auraient pas réussi à obtenir le certificat tel

que ci-devant requis pour obtenir aucune telle licence ; et aucune licence
Vide nacs. accordée sous les dispositions de cette ordonnance, aura le même effet à

tous égards et à toutes intentions quelconques, que si telle licence eut été
accordée sur tel certificat comme susdit ; non.bstant toutes choses au con-
traire contenues dans une certaine ordonnance passée, &c., (2 Vict. (3)

Proviso: cap. 14.) ou dans aucune autre ordonnance statut ou loi ; Pourvu toujours,
qu'il ne sera pas accordé de licence sous les dispositions de cette ordonnance,
à aucune personne qui dans l'année alors courante, n'aura pas prêté le ser-
ment tel que mentionné dans la cédule A, annexée à la dite ordonnance,
et qu'il ne sera accordé aucune licence pour aucun temps s'étendant après
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le vingtièrme jour de Mai, de l'année suivant celle en laquelle telle licence
aura ete ainsi accordée.

IL. Pourvu toujours, et qu'il soit dle plus ordonné, &c., que les mêmes Il sera payé
droits seront payables sur et pour toutes licences qui seront accordées sous les mémes
l'autorité de. cette ordonnance, que si telles licences eussent été accordées° itencu ue si

en.vertu des dispositions de l'ordonnance en dernier lieu citée, et que rien icelles eussent
du contenu de cette ordonnance s'étendra ou sera entendu s'étendre à rap- été accordées

en vertu despeler, amender ou changer aucune des dispositions de la dite ordonnance, ou dispoitions de
d'aucune autre loi, statut ou ordonnance ayant rapport aux personnes qui 1 ordonnance
tiennent des maisons d'entretien public ou pour y vendre des liqueurs fortes, 2 vict.cap. 14.

excepté en autant qu'icelles pocrront.répugner ou être contradictoires aux
dispositions expresses de la présente ordonnance.

8. BACS, TRAVERSIERS.

Ordonnance qui autorise les Commissaires de la Paix à régler 17 Geo. it.
le prix des charriages des Marchandises et du passage des cap.
Bacs, en la Province de Québec.

A FIN de prévenir plusieurs abus que les charretiers et les passagers ont Préambule.
introduit clans cette Province :-Il est statué et ordonné, &c., que

les commissaires de la paix, clans leur séance de quartier, seront et sont par Les commis-
ces présentes, autorisés et requis de fixer et régler, autant dle fois qu'ils en saires de lal)résetepaiax régrleront
trouveront l'occasion clans leurs différens districts, le prix que l'on payera lescharriages
pour les charriages de toutes marchandises, par chaque différente charrette et les passages.
ou traine dans les villes de Québec et cie Montréal, et dans les faubourgs
d'icelles ; comme aussi de régler le prix-que l'on payera pour le passage de ide Tabes.
tous bacs sur toutes rivières quelconques dans leurs différens districts, et de ,
faire tels et autres réglemens concernant les dits objets ainsi qu'il leur
paraîtra nécessaire et convenable ; et les dits commissaires feront publier
les dits réglemens dans la Gazette de Québec, et afficher dans les endroits
nécessaires, ainsi qu'ils le jugeront à propos.

Il. Tous charretiers ou passagers qui, après la publication des dits régle- Amende pour
mens et taxes, demanderont ou recevront de plus hauts prix que ceux qui au° rèsance

seront accordés, ou qui refuseront de travailler et de s'employer aux prix a
spécifiés aux dites taxes, ou qui désobéiront à quelqu'uns des réglemens Vide Tables.
faits par les dits commissaires, comme il est dit ci-dessus, encourront pour
chaque contravention une amende de la somme-de vingt chelins, qui sera
prélevée, si elle est poursuivie clans l'espace de quinze jours, sur une infor-
mation par-devant un commissaire de la paix, qui entendra et décidera telle
information sommairement sur le serment d'un témoin digne de foi (autre .
que le dénonciateur) et qui ordonnera que l'amende, avec les frais de pour- prélever l'a-
suite, seront prélevés par un ordre de saisie et de vente des biens-meubles mende.
du contrevenant ; la moitié de l'amende appartiendra à Sa Majesté, et
Pautre moitié à celui qui aura poursuivi.

Ordonnance portant réglement sur les Bateliers, et autres qui 2vict(3.)
passent les voyageurs pour de l'argent sur les rivières et cap.il.
autres eaux de cette Province.

ATTENDU qu'il est expédient de faire des réglemens plus efficaces à préambule.
Pégard des bateliers et autres qui passent les voyageurs pour de i
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Pargent sur les différentes rivières et autres eaux de cette Province :-Qu'il
Nul n'agira soit en conséquence ordonné et statué, &c., qu'à dater du quinzième jour
comme passeur (lu mois d'Avril qui suivra immédiatement la passation de cette ordonnance,
sans une l- nul individu n'agira comme passeur, et ne passera ni ne fera passer par
cence.

aucun individu à son service, aucune personne d'un bord à l'autre d'aucune
Vide Tables. rivière, ruisseau, lac ou autre eau clans cette Province. sans avoir reçu au

préalable une licence sous le seing lu Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur,
ou personne administrant alors le gouvernement de cette province (ou sous
le seing de quelque personne de lui dûment autorisée à cet effet) pour tenir
passage d'un bord à l'autre de telle rivière, ruisseau, lac ou autre eau, pen-
dant un temps, à un lieu et dans des limites qui seront désignés dans telle
licence ; et la personne qui aura reçu icelle n'agira comme passeur et neNi ne passera IDt a e

pour de l'ar- passera ni ne fera passer personne pour de l'argent, à aucun lieu auquel ne
«ent hors des s'étendra pas la dite licence, ou au-delà des limites mentionnées en icelle, à

s peine d'une amende de cinq chelins courant pour chaque personne ainsi
de 53. courant passée contrairement aux dispositions de cette ordonnance ; laquelle amende
a'amende. sera recouvrable, d'une manière sommaire, devant un seuljuge de paix, sur

le serment d'un seul témoin digne de foi, autre que le dénonciateur, à qui
l'amende sera payable et à qui le produit en sera remis par teljuge (le paix,
qui, si l'amende n'est pas immédiatement payée, la prélèvera par la saisie

Comment sera et vente des effets mobiliers du contrevenant, ou s'il ne se trouve pas assez
recouvr6e
mend-. d'effets mobiliers appartenant au contrevenant pour payer en totalité le

montant de l'amende, pourra le faire arrêter et enfermer dans la prison
commune du district pour un temps qui n'excédera pas quatorze jours, ou
jusqu'à parfait payement.

Rien de ce qui 11. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné, &c., que rien de ce
est ici contenu qui est contenu en cette ordonnance n'aura l'effet d'exempter aucune per-
n'affectera des sonne qui recevra une licence telle qu'il est dit ci-dessus, de l'obéissance
réglemflens
le aicmCflt aux réglemens ou ordonnances concernant les passages et les passeurs, lé-
faits concer- galerment faits ou à faire par les juges de paix en leurs sessions de quartier
nant les Pas- dans les différens districts de la Province, ou par aucune autre autorité

compétente ; à tous lesquels réglemens telle personne sera sujette comme
si cette ordonnance n'avait pas été passée.

Ni les bâti- III. Pourvu aussi, et qu'il soit de plus ordonné, &c., que rien de ce qui
mens qui na- est contenu en cette ordonnance ne s'étendra au propriétaire ou maître
çvî«ueflt entr

Sports de d'aucun bâtiment naviguant entre deux ports quelconques en cette Province,
cette Province. ou régulièrement entré ou expédié en douane à aucun tel port.

Les licences IV. Pourvu aussi, et qu'il soit de plus ordonné, &c., que toute licence
pourrnt être accordée en vertu des dispositions dle cette ordonnance pourra être révoquée
revoquées. en tout temps par une notification à cet effet par écrit, de la part d'aucune

personne autorisée à donner telle notification par le Gouverneur, Lieutenant-
Gouverneur, on personne administrant le gouvernement, délivrée en. pré-
sence de deux témoins, à la personne munie de telle licence, qui dès lors
sera considérée comme n'en étant pas munie.

9. COMPAGNIES D'ASSURANCE MUTUELLE.

4 Guil. iv. Acte pour autoriser l'Etablissement de Compagnies d'Assu-
Cap. 33. rance Mutuelle contre le Feu.-( Temporaire.)

préambule. UT que divers loyaux sujets de Sa Majesté, habitans de cette Province,
ont représenté par leur péfition les grands avantages qui rusulteraient

[ c&.ASSE K.
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<le l'introduction en cette Province du principe de l'assurance mutuelle Dix franc-
contre les pertes causées par le feu, et ont demandé l'intervention de la e n ers
legislature pour être mis en état cde mettre le dit principe en opération ef- conté, autori-
fective : Et vu qu'il appert que la dite représentation est bien fôndée et ses de con-
qu'il est expédient d'accorder la demandé des pétitionnaires :-Qu'il soit voqe une
donc statué, &c., qu'il sera en tout tems loisible à dix franc-tenanciers fran-tcnan-
dans aucun comté <le cette Province, de convoquer une assemblée de frnc- ciers en icelui,

tenanciers du comté (ou d 'aucun ou de deux des comtés voisins, s'ils le °oer si-
jugent nécessaire,) pour considérer s'il est expédient d'établir dans tel comté expédient d'y

oi tels cotés une compagnie d'assurance contre le feu sur le principe étdilir une-vu tls cmtésune * ~comp agnie
de l'assurance mutuelle: Pourvu toujours, que telle assemblée sera con- 'assurance
voquée par une annonce men.tionnant le tems, le lieu et l'objet de telle mutuelle con-
assemblée, affichée et lue publiquement à la porte de l'église de chaque tre le feu.

paroisse. seigneurie ou township dans l'étendue du lit comté, ou;des dits _,71de Tac"'ià M n.Nanière dont
comtés, un Dimanche ou jour de fête après le service Divin du matin, et 'anse dont
insérée pendant trois semaines inimécliatement avant l'assemblée, dans sera convo-
quelque papier-nouvelles clans le district ou district inférieur dans lequel quée.
telle assemblée devra être tenue, s'il s'y en publie un.

II. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si à telle assemblée il n'y a pas Procédés de
moins de quarante franc-tenanciers présens, et qu'une majorité d'entre eux tele aSSelV
décide qu'il est expédient d'établir une telle compagnie, ils pourront élire iols d'icelie.
trois personnes d'entre les franc-tenanciers du comté ou des comtés, pour
ouvrir et tenir un livre dans lequel tous les franc-tenanciers du comté ou
des comtés pourront signer leurs noms, et entrer les sommes pour lesquelles
ils s'obligeront à assurer à la compagnie.

II. Et qu'il soit de plus statué, &c., que lorsque le nombre des per- Lorsque les
sonnes dûment qualifiées qui auront signé leurs noms dans le lit livre souscriptions
de souscription, sera de soixante ou plus, et que les sommes pour les-se oOll°es
quelles elles se seront obligées à:assurer, monteront à quinze mille livres souscripteurs
courant ou plus, telles personnes et autres personnes qui pourront pir la seront consa-

suite devenir membres de la dite compagnie, en y assurant de la manière ci- et porront
après réglée, seront et sont par le présent constituées corps politique et in- assurerinu-
corporé sous le nom de Compagnie d'assurance mvtuelle contre le feu, tus poin-
et son addition ou surnom légal sera du comté (ou des comtés,) nommé- tes contre les
ment pour lesquels la compagnie aura été établie ; et sous ce nom elles pertes par le
pourront assurer mutuellement leurs maisons, magasins, boutiques et autres je",&'
bâtimens, meubles de ménage et marchandises, contre les pertes ou dom-
mages causés par le feu, soit qu'ils arrivent par accident, par la foudre
ou par toute autre cause, excepté que ce soit par le fait volontaire de la
personne assurée, ou par l'invasion d'un ennemi, ou par insurrection ; et Pouvoirs des
pourront sous ce nom ester en jugement soit en demandant soit en délen- (lits corpora-
dant dans"toute cour de jurîdiction compétente, acquérir et posséder des t""''
biens-meubles, et pourront posséder des biens immeubles jusqu'à la valeur Vide nues.
annuelle de cent livres courant, et pas d'avantage ; et pourront les vendre et
transférer à leur gré, et pourront faire et exécuter tels réglemens, non con-
traires aux dispositions de cet acte ni aux lois <le cette Province, qu'elles
jugeront expédient ; et pourront faire et exécuter tous les actes et choses
qui seront nécessaires pour mettre cet acte à effet.

IV. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il n'y aura pas n n'y anra pas
plus d'une telle compagnie dans un comté, et que dans le -cas -où il sera plus d one

1 . con-agnie
établi une telle compagnie dans et pour aucun comté, ou deux, ou trois ja un coMté.
comtés, il ne sera pas établi d'autre compagnie dans et pour iceux ni aucun
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d'eux, mais la compagnie qui aura été ainsi d'abord établie aura seule le
droit d'assurer les biens situés dans tel comté, ou comtés, sous l'autorité de

Proviso. cet acte ; mais rien de ce qui est contenu au présent ne sera 'entendu s'é-
tendre à empêcher qui que ce soit de faire assurer tellés propriétés par au-
cune personne ou compagnie par lesquelles elles auraient pu être assurées

Telle compa- si cet acte n'eut pas été passé : Et pourvu en outre, que rien de ce qui est
gnie pourra contenu au présent acte n'empêchera aucune telle compagnie, après qu'ell.e
assurer aucune
propriété dans aura été légalement incorporée en vertu des dispositions de la section pré-
le comté, quoi- cédente, d'assurer aucune propriété mobilière ou immobilière située dans
que le propné- le dit comté, ou les dlits comtés, pour lesqpels elle aura été établie, quoique
taire n'y rsd

pas. y le propriétaire de telle propriété ne soit pas un franc-tenancier dans tel
comté, ou tels comtés, ni n'empêchera telle personne de devenir membre
de la compagnie.

Toute per- V. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute et chaque personne qui
sonne itéres- en aucun toms deviendra intéressée dans telle compagnie en y assurant,
oe pani e sera mere d'ic elle pour et pendant le tems marqué dans sa police, et

sera meinbre. pas plus longtems, et sera pendant [tel tems comprise dans les dispositions
de cet acte, et soumise à icelles.

La Vemière I. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dix membres de la corporation
assemîée sera ainsi formée pourront convoquer la première assemblée d'icelle par avis
convquée par donné de la manière prescrite à l'égard de l'assemblée préliminaire; et à
dix mne:nlbres.

dit cr- telle assemblée la dite corporation pourra élire à la majorité des voix des
poration pur membres présens, un bureau de directeurs, composé de pas plus de neuf ni de

bureau Lie ai- moins de cinq membres de la corporation ; et qu'une pareille assemblée aura
recteurs. lieu le premier Lundi d'Octobre de chaque année, et qu'à chaque telle as-
Uneassemblée seinblée il sera de la manière susdite élu un bureau des directeurs: Pourvu
aura lieu tous toujours, que toutes les vacances qui surviendront dans le dit bureau dans
les ars puue l'intervalle qui s'écoulera entre deux de ces assemblées, seront remplies par
le mù!lne O~J

Vide nacs. une personne ou des personnes élues à cette fin par une majorité des

.air dt membres du bureau qui resteront, lequel bureau ne pourra légalement agir
les vacances comme tel avant d'avoir rempli cette vacance ou vacances : Pourvu tou-
seront rem- jours, qu'il sera loisible en tout tems, pendant l'année, à dix membres de la
rovs. corporation comme susdit, de convoquer de la même manière une assemblée

générale d'icelle en en donnant avis au moins quinze jours d'avance.

Devoir du bu- VII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que le bureau des directeurs aura
reau des direc- la surveillance des affaires de la compagnie et l'administration des fonds et
teurs. biens d'icelles, et de tout ce qui y aura rapport, à quoi il n'aura pas été

pourvu par la corporation ; et pourra le tems à autre élire un de ses

il pourra nom- membres pour être président ; et pourra nommer un secrétaire et trésorier,
iner un prési- et tels autres officiers agens et assistans qu'il jugera nécessaires, et prescrire
drnt, un sece- er vrfxr saie,

te leurs devoirs, fixer leurs salaires, prendre d'eux des cautions pour répondre

ie tr s ,'exécution fidèle de leurs devoirs, et les destituer à son gré ; et pourra
oiciers, &c. régler les taux des primes d'assurance, la somme qu'on pourra assurer sur

aucun bâtiment au autre propriété, et la somme qui sera déposée sur l'as-
surance d'iceux, et ordonnera et dirigera la confection et émission de toutes
les polices d'assurance, l'achat des livres, de la papeterie et autres choses
nécessaires pour le bureau dle la dite compagnie, et pour faire aller les
affaires d'icelles ; et pourra ordonner au trésorier de payer le montant de
toute perte que souffrira la compagnie, et les frais encourus dans la trans-
action les affaires d'icelle ; et pourra tenir des assemblées spéciales aussi
souvent qu'il le jugera nécessaire ; et tiendra des minutes de leurs procédés.;
et tout directeur qui diflérera avec la majorité du bureau pourra entrer son
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dissentiment dans les livres de la compagnie, avec les motifs de tel dissenti-

ment, lesquels livres seront ouverts en tout tems à l'examen des membres

de la corporation.
VIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que chaque membre de la dite Toutmenbre

compagnie avant de rece~voir sa police, déposera son billet promissoire, avat d rce-

payable à demande à l'ordre de la corporation seulement, pour telle

somme d'argent n'excédant pas dix par cent sur la somme assurée que dé- bil et promis-

termineront les directeurs, une partie duquel billet, n'excédant pas cinq sOir "ouunesmmne n'excé-

par cent sur icelui, sera payée sur le champ, pour former un fonds pour faire aant. pas dix

face aux dépenses incidentes de la compagnie, et le restant de la somme pour cent r

portée au dit billet sera payable en tout ou en partie, en aucun tems'où les la somme 

directeurs le croiront nécessaire pour le payement des pertes ou des dé- suréc &a e

penses de la compagnie ; et à l'expiration du terme de la police, le dit billet Vide Tabs.

ou telle partie d'icelui qui restera à payer, et qui ne sera pas requis, après

qu'auront été payées toutes les pertes et dépenses encourues par la dite

compagnie pendant tel terme, sera remis à la personne qui l'aura signé.

IX. Et qu'il soit de plus-statué, &c., que chaque membre de la corn- chaque mcm-

pagnie payera sa quote-part dle toutes les pertes et dépenses encourues par la bre payera
C quot-partdes

dite compagnie ; et que tous les immeubles appartenant aux personnes assu- pertes et dé-

rées au tems de la date de la police, ou pendant la contiduation d'icelle, se- penses en

ront *situés, seront* affectés et hypothéqués envers la compagnie, à compter couues par la

de la date de la police, pour le montant du billet .rO »oire co!ne aux *. cesmotsne

directeurs par la partie assurée en vertu de cet acte: Pourvu que la com- Sc 2lvclbt lias

pagnie fera enrégistrer la police dans la bureau d'enrégistrement du comte Pro is.

dans lequel tel terrain sera situé, s'il y a un tel bureau, sinon en l'étude du vide Tabes.

notaire le plus près du dit terrain.
X. Et qu'il soit de plus statué, &c , que toutes les fois qu'une propriété Lorsqu'une

assurée par la compagnie sera détruite ou endommagée par le feu, le pro- été dé
priétaire d'icelle en fera donner avis par écrit dans les vingt jours après tel p le feu, avis

feu au bureau du secrétaire ce la compagnie, et tel avis énoncera la somme cri sera délivré
.1 n au bureau du

que réclame tel propriétaire comme étant le montant le la perte qu'il aura scrétaire de

éprouvée par suite de tel feu, et contiendra aussi le nom de quelque franc- la compagnie
tenancier du comté dans lequel tel feu aura eu lieu, lequel sera expert non

nommé par la partie réclamante dans le cas où le montant a être paye par mée.
la compagnie à telle partie réclamante devra être par après évaluée par des

experts, d'après la manière ordonnée par cet acte.

XI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les directeurs de telle com- Devoirsdes

pagnie, cinq jours après avoir reçu un tel avis y feront réponse par écri , et aprsécp-

feront porter cette réponse au domicile de la partie réclamante ou a la dite tiondetelavis.

partie réclamante personnellement, déclarant si les directeurs consentent ou

non à payer la somme demandée par l'avis qu'aura donné la partie récla- Desexperts se-

mante, et s'ils n'y consentent pas, telle réponse mentionnera la somme que ront nommés.

les dits directeurs consentent à payer à la partie réclamante pour le montant

de telle perte,-et elle.contiendra aussi le nom d'un franc-tenancier du comté

dans lequel tel feu aura eu lieu, lequel.sera expert nommé par la compagnie
dans le cas où le montant que doit payer la compagnie à telle partie récla-

mante sera évalué par des experts comme susdit.
XII. Et qu'il soit. de plus statué, &c., que si la partie réclamante ne Dans les cas

consent pas à recevoir la somme qu'offriront les directeurs dans leur réponse, de dité

alors les deux experts nommés comme susdit nommeront un troisième expert expert sera

pour agir conjointement avec eux, et les trois experts donneront avis aux nommé.

directeurs et à la partie réclamante du tems et du lieu auxquels ils se pro-
7 1
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Devoirs des posent de procéder à évaluer la sommé à être payée comme susdit, -et re-
experts avant querront par tel avis les directeurs et la partie réclamante de produire à tels
de procéder. teins et lieu tels documens et preuve testimoniale qu'ils désireront respec-

tivement soumettre à l'examen des experts.

Tels experts XIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tels experts ne commence-
seront asser- ront à faire une telle évaluation qu'après avoir affirmé sous serment devant

nentés avant.
ne procer à quelque juge de paix (et tout juge de paix est par le présent autorisé à ad-

l'estimation. ministrer les sermons nécessaires) qu'ils rempliront fidèlement et avec im-
partialité leurs devoirs comme tels experts.

Devoirs des XIV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les dits experts ainsi asser-
dits experts mentés pourront aux tems et lieu nommés comme susdit, procéder à exa-
lorsque a:Ser- miner les témoignages par écrit et les témoins qui seront là et alors produits,ncntés. -ie éciCu rdis

et ils pourront s'ils le jugent nécessaire, ou si l'une ou Pautre des parties le
requiert, interroger la partie réclamante ou les directeurs ou aucun d'eux

ad, istrer les sur faits et articles dûment signifiés aux dlits experts, et dont copie sera
serilens né- signifiée à la partie qui doit être examinée, mnais ils ne pourront pas ainsi

aU interroger aucune personne qui n'aura pas été assermentée au préalable
devant les dits experts, (qui sont par le présent autorisés à administrer les

pénlit( dans sermens nécessaires) pour déclarer la vérité, toute la vérité, et rien autre
les cas de IJr- chose que la vérité, dans les réponses qu'elle fera aux questions qui lui
jure volonitaire qulaértlnslsu'leq
et corroapu. seront proposées par les dits experts, et si quelque personne déclare volon-

tairement dlans aucune de ses réponses, ce qui n'est pas vrai, sachant que
cela n'est pas vrai, telle personne sera coupable de parjure volontaire et
corrompu, et si elle en est convaincue d'une manière légale, elle encourra
les peines et pénalités qui sont attachées à cette offense.

Copies de l'ar- XV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que l'arbitrage que prononceront
itrago seronit les dits exports ou deux d'entre eux (dans le cas où leurs opinions seraient

réclainantetau partagées) sera rédigé par écrit et signé par les experts qui P'auront pro-
secrétairc. noncé, lesquels en feront délivrer des copies signées par eux au domicile

de la partie réclamante, et au bureau du secrétaire de la compagnie.

Cas dans les. XVI. Pourvu toujours et qu'il soit de plus statué, &c., que si dans le
quels le racla- délai qui est fixé plus haut, les directeurs ne font aucune réponse à l'avis
niant a0ra donné par la partie réclamante, ou si dans leur réponse à icelui, ils n'offrentdroit d'action
contre la co-n- pas de payer quelque somme à la partie réclamante, ou si telle offre n'est
pagnxie, et OÙ pas acceptée par la partie réclamante, ou si telle réponse ne contient pas le

udéaneur nom d'une personne pour être expert, ou si les experts nommés ne pro-
recouvrera les noncent aucun avis arbitral dans trente jours à compter du tems qu'il
frais de pour- aura dûment été donné -avis aux directeurs par la partie réclamante, ou si

aucune partie n'est pas satisfaite par les experts, ou si les directeurs refusent
ou négligent de payer la somme allouée à la partie réclamante par le dit
arbitrage telle partie réclamante aura droit d'action contre la compagnie
dans aucune cour de juridiction compétente, et. chaque partie à telle action
pourra demander et obtenir un procès par jurés, et si le verdict prononcé
par les jurés est pour une somme plus considérable que celle offerte par les
directeurs dans leur réponse à l'avis de la partie réclamante, ou (dans le
cas où il v aurait eu un arbitrage de la part des experts) si tel verdict est
donné pour une somme plus considérable que celle qui est accordée par le
dit arbitrage, ou s'il n'est pas fait une offre légale de la somme ainsi accor-
dée à la partie réclamante avant que l'action ait été intentée, le demandeur
aura droit à tous les frais de poursuite, autrement tous les frais de poursuite
seront accordés au défendeur.

[ .CLASsE K.
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XVII. Et qu'il soit *de plus statué, &c., que lorsqu'aucune perte ou Lorsqu'une
dommage qu'aucun membre aura souffert par le feu sera constaté et payable Perte soufferte

lale par un mem-
par la compagnie, les directeurs règleront et détermineront les sommes a bre par le feu.
payer par les divers membres, comme leurs quotes-parts respectives de telle sera constatée,
perte, et en donneront avis public de la manière dont il y sera pourvu par &cls rcc-:
les réglemens de la compagnie ; et la somme à être pavée par chaque les sommes à
membre sera toujours proportionnée au montant primitif du billet ou des êtrepayées par
billets qu'il aura déposés, et sera payée au trésorier sous trente jours après rem'
li publication de tel avis ; et si quelque membre néglige ou refuse, dans
l'espace de trente jours après tel avis, de paver la somme ainsi déterminée Tout membre

les ls pourontnéglàgeant de
par les directeurs, les directeurs pourront poursuivre tel membre pour le pa lasoe
recouvrement du montant de son billet déposé comme susdit, et les dépens ainsi détermi-
de l'action, et le montant recouvré restera entre les mains du trésorier de ne pourraétre

la compagnie, applicable au pavement de la quote-part de toutes les pertes poursuivn
et dépenses que tel membre sera tenu de payer ; et la balance, s'il y en a, tant.
sera remise à tel membre à l'expiration du terme de sa police. Yide Tables.

XVIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si le montant de tous les Proviso:
billets déposés est insuffisant pour payer la perte occasionnée à deux ou Lorsque le,montant (les
plusieurs parties souffrantes par aucun feu ou par deux ou plusieurs feux a bilets déposés
la fois * recevront un dividende proportionné de tout le montant des dits se:a insuffisant
billets, selon les sommes pour lesquelles elles auront respectivement assuré pour payer les

Pourvu toujours, que les parties souffrantes seront classées dans leurs réclI-i ts.
mations d'après la date de leurs pertes respectives ; mais toutes les pertes not cite »î
occasionnées par le même n'auront aucune préférence les uns sur les autres. lnian"e- Voyez

XIX. Et qu'il soit ce plus statué, &c., que la dite compagnie pourra anios.
compgnie Manière d'ont

.assurer par la même police, et à la fois, pour aucun terme n'excédant pas la compagnie
cinq années; et toute police d'assurance émise par la compagnie, et signée efrectuera ses
par le président, et contresignée par le secrétaire et dans la forme de l'ap- assurances.

pendice A dle cet acte, sera valide, et obligatoire pour la compagnie dans Cas dans les-tous casaur, a auuelle ommge quels la policetous les cas où la partie assurée aura, teins auquel le dommage arrivera, sera obligatoire
le titre ou droit dont il aura donné la description en effectuant son assurance envers la dite
au terrain sur lequel sera situé la propriété endommagée par le feu, mais si compagnie.
la partie assurée a un moindre titre à telle propriété, ou si celle-ci est gre-
vée autrement que déclaré comme susdit, la police sera nulle, et tel droit,
titre ou charge seront écrits au dos de la police, et signé du président et du
secrétaire de telle compagnie.

XX. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il ne sera rien alloué à aucun Articles pour
membre pour aucune dorure, peintures d'histoire ou de paysage, ni ouvrages lesquels il ne
cde sculpture, livres de comptes, papiers, argent ou joyaux détruits ou en- eai
dommagés par le feu. ance.

XXI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que lorsqu'une propriété assurée, Lorsqu'une
sera aliénée par vente ou autrement, la police cessera d'être en force, et propriété as-

- . . surce sera pr
sera remise aux directeurs pour être annulée, et en faisant telle remise le hsuîîealiéne,
membre qui. la fera, recevra le billet qu'il aura déposé lors dle l'émission la police de-
de la dite police, en payant sa part de toutes les pertes et dépenses qui au- viendra nulle.
ront eu lieu avant telle remise : Pourvu toujours, que le nouvel acquéreur Proviso.
auquel aura été fait le transport de sa police pourra se la faire confirmer et
ratifier pour son propre usage et avantage, en s'adressant aux directeurs et Le nouvel ac-
de leur consentement, sous trente jours après telle aliénation, en donnant quéreurpourra

faire ratifier la
aux directeurs son billet payable à demande pour ce qui restera dû de la a lrce.
somme pour laquelle son auteur avait donné son billet promissoire, et telle
ratification donnera à tel acquéreur le droit de jouir de tous les avantages,
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droits et priviléges, et le rendra sujet à tous les devoirs et charges aux-
quels son auteur était sujet.

S'il est fait des XXII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si le propriétaire d'aucune
"n maison ou bâtiment y fait, après l'avoir fait assurer par la compagnie, quel-danS aucune

maison, &c. que changement de nature à l'exposer à un plus grand risque et danger
a>rè avoir.ét par le feu qu'au tems auquel la police avait été faite, telle police sera nulle,

augentent à moins que la partie assurée ne convienne de payer et ne paie aux direc-
les¢risques, la teurs une prime additionnelle et ne fasse un dépôt additionnel après tel chan-

lice n ement; mais aucun changement ni réparation à aucun bâtiment n'augmen-
ception. tant pas tel risque et danger, n'affectera la police en aucune manière.
Les polices XXIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que s'il arrive qu'on fait assu-
cpa r a rer en même tems une maison ou bâtiment par la compagnie et par quelque
viendront nul- autre compagnie ou bureau d'assurance, ou par quelque autre personne, la
les dans les police émise par la compagnie sera nulle, à moins que les directeurs n'aient
e effeaura consenti à une telle double assurance, et que leur consentement à cet effet

une double as- ne soit exprimé au dos de la police avec la signature du président et celle
surance sansle dlu secrétaire ; et en général toutes les lois de cette Province concernant
consentement
des directeurs. les assurances contre l'incendie, et non contraires à cet acte, s'étendront

à toutes les assurances que fera la compagnie.
Réserve des XXIV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que rien de ce qui est.contenu
droits de lan ls d Maiesté, SesiFreou e a au présent n'aflectera les droits de Sa , Ses ritiers et Succes-
autres. seurs, ni d'aucune autre personne ou personnes, corps politiqueou incor-

poré, outre que ceux qui sont mentionnés au présent acte.

CEDULE A.
" No.

"Cette police atteste, que A. B. de dans le comté de
" dans la Province du Bas-Canada, est devenu (ou étant) membre de
" La compagnie d'assurance mutuelle contre le feu, d
" et a assuré à la dite compagnie pour la somme de courant,

sur la propriété (lui suit (désignation de la propriété, lieu où elle est
" située, &c.) pour le terme de années, à compter de la date de
"la présente; et que le dit A. B. a déposé entre-les mains des directeurs
"de la dite compagnie son billet payable à leur ordre ou demande, pour la

somme de courant, de laquelle somme il a payé aux dits direc-
"teurs la somme de étant sur le pied de par cent sur

icelui ; et qu'à raison de ce que ci-dessus le dit A. B. a acquis le droit
"(de jouir de tous les avantages, et est devenu sujet à toutes les charges

et obligations auxquelles ont droit et sont sujettes en vertu des lois de
" cette Province, les personnes qui assurent à cette compagnie.

" En foi de quoi le dit A. B. et le président de la dite compagnie ont
" signé cette police en double, et le secrétaire l'a contresignée, à
"dans le comté de dans la Province du Bas-Canada,

ce jour de mil-
" A. B. C. D. Président.

"E. F. Secrétaire."

G Guil. Iv. Acte pour continuer pour un tems limité, et amender un certain:cap.Acte y mentionn, relatif à-1'Etablissement de Compagnies
d'Assurance Mutuelle contre le Feu.-( Temporaire.)

Préambulc. TTENDU qu'il est expédient d'amender l'acte qui autorise l'établis-
Vide Tablcs. A sement de compagnies d'assurance mutuelle contre le feu, et-d'en
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étendre la durée :-.Qu'il soit statué, &c., qu'à.compter de la passation du Révocation de
présent acte, toutes et chacune les dispositions de l'acte passé, &c., aux- partie dc l'acte

quelles il est dérogé ci-après, seront et elles sont par le présent révoquées.
II. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les compagnies formées et à Les compa-

être formées sous l'autorité du dit acte, pourront posséder. des biens im- gmes possède-
meubles jusqu'à la valeur annuelle de cinq cents livres4 et pas d'avantage. rieubiens-

III. Et qu'il soit de plus. statué, &c., que les dites. compagnies pourront n pourra être
être formées pour aucun nombre de comtés, n'excédant pas cinq, et jouiront formé une
dans telle étendue des droits et priviléges assurés par le dlit acte, dans p n
l'étendue d'un, deux et trois comtés. comtés.

IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'aux assemblées annuelles qui Manière dont
se tiendront en vertu du dit acte le premier Lundi d'Octobre de chaque un nouveau
année, pour élire un nouveau bureau de directeurs, on commencera d'abord recteurs sera
par retrancher du bureau des anciens directeurs, un nombre égal à la choisi aux
majorité des membres du dit bureau, et ceux qui resteront après cette annul"s"
opération, formeront partie du bureau pour l'année suivante ; ensuite on
procédera à compléter le nombre requis pour la formation du dit bureau:
Pourvu toujours, que ce qui. précède ne sera pas entendu s'étendre à em- Proviso.
pêcher la réélection d'aucun nombre des membres de tel ancien bureau
pour former partie du nouveau.

V. Et qu'il soit de plus statué, &c., que le billet promissoire dont la Manière d'en-
huitième clause du dit acte requiert le dépôt avant qu'aucune police soit dosser le billet
délivrée, devra être endossé à la satisfaction des directeurs de la corpora- proisoire,
tion, et sera pour telle somme d'argent, selon la classification des risques, huitième sec-
que régleront les dits directeurs: Pourvu toujours, que le dit billet pro- tionduditacte.

nissoire pourra excéder dix pour cent, si les dits directeurs le règlent ainsi. Proviso.
VI. Et afin qu'il n'y ait pas plus d'une répartition par année, et qu'elle Les directeurs

soit payée à l'assemblée annuelle de la compagnie :---Qu'il soit de plus autorisés dem

statue &c., que les directeurs sont autorisés, dans le cas de pertes ou dom- gent dans las
mages par le feu, ou pour couvrir des dépenses casuelles, à emprunter telle cas de frrte,
somme ou sommes d'argent qui seront nécessaires pour la circonstance, et sera c'atr
l'intérêt payable pour tel emprunt ou emprunts sera porté dans la répar- dans la répar-
tition annuelle, et les billets de primes entre les mains du secrétaire ou tré- titionannuelle.
sorier seront affectés en faveur du prêteur ou prêteurs des sommes susdites,
au payement du montant de tels emprunts.

VII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les compagnies établies sous Les compa-
l'autorité du dit acte ne seront plus, à l'avenir, obligées de faire enrégis- gnies ne sont

les omm .a pas obligéestrer les polices, comme dit est en la neuvième clause du dit acte, pour jouir d'enrégistrer
des priviléges mentionnés en la dite clause. leurs polices.

Mlais vide &SVIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes les fois qu'une perte TOUcs.
ou dommage par le feu, souffert par un membre de la dite corporation, sera Les directeurs
constaté et payable par la compagnie, les directeurs le feront régler et payer feront régler la
conformément au'présent acte et aux réglemens de la compagnie, et feront perte et les

dans lesdommages
entrer dans les livres de la compagnie le montant de la quote-part à être qu'aura souf-
payée par chaque membre de la dite' compagnie, à proportion 'du montant fert aucun
des billets qu'il aura déposés ; feront de même les dits directeurs publier me e a

dans les journaux et aux portes des églises des paroisses dans lesquelles il y
aura des membres de la dite compagnie, selon qu'il est ordonné par les
réglemens,.le montant total des dividendes à être payés qui auront été dé-
clarés dans.le cours, de l'année, et trente jours après tel avis les dits direc-
teurs pourront poursuivre le recouvrement, avec les frais, des billets des
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membres qui auront refusé ou négligé, dans le dit espace de tems, de.payer
au trésorier de la compagnie la somme ou les sommes d'argent que les di-
recteurs auront déclaré être la proportion à payer sur les dits billets de
primes.

Lorsque le IX. Et qu'il soit de plus statué, &c., que lorsque le montant des billets
montant des déposés ne suffira pas pour couvrir les pertes ou dommages, selon qu'il est
ne suff°ra p prévu par la dix-huitième clause du dit acte amendé par le présent, les
pour couvrir personnes qui auront souffert telles pertes ou dommages recevront en outre

pertnes q de ce qui leur est accordé par la dite clause, une somme ultérieure qui sera
les auront repartie sur tous les membres de la dite compagnie, et qui n'excédera pas
souffertes rece- dix chelins courant, par cent livres d'assuré, et qui sera moindre si une
mron u om- moindre somme sufit, et les dits membres ne seront jamais requis, par la
nelle qui sera suite à payer pour pertes et dommages occasionnées par le feu en une seule
repartie sur fois plus que la dite somme de dix chelins courant, par cent livres d'assuré
tagcol- à la dite compagnie, en sus du montant de leurs billets déposés, ni plus que

ce montant pour aucune telle perte ou dommage lorsque les dits billets au-
ront été payés et dépensés ; mais tout membre en payant le montant entier
de son billet déposé, et remettant sa police, avant la survenance d'aucuue
perte ou dépense subséquente, pourra être déchargé des obligations de la
dite compagnie.

Durée du dit X. Et qu'il soit de plus statué, &c., que l'acte ci-dessus cité sera, de
acte et du pré- même que le présent acte, en force jusqu'au premier Mai de l'année mil-
sent. huit-cent cinquante-six, et de là jusqu'à la fin de la session du parlement

provincial alors prochaine, et pas plus longtems.

10. CONGrÉGATIONS RELIGIEUSES, TERRAINS QU'ELLES PEUVLNT
POSSÉDER..

2 Vicet. (3) Ordonnance pour suspendre un Acte passé dans les dixième et
Cap. 26. onzièrne années (lu règne de feu Sa Majesté George Quatre,

intitulé, Acte pour le secours de certaines Conggations Reli-
gieuses y mentionnées, et pour faire d'autres dispositions légis-
latives au lieu d'icelui.

Préambule. U qu'il est expédient d'assurer aux diverses sociétés religieuses de
toutes les dénominations de chrétiens existant en cette Province,

des titres valables aux terrains qui leur sont nécessaires pour sites d'églises,
chapelles ou congrégations, de cimetières, presbytères ou maisons pour les
prêtres, ministres, ecclésiastiques ou précepteurs religieux, et pour maisons
d'école et dépendances convenables à tous ces divers objets, sous le con-
trôle des dites sociétés religieuses, lesquelles ne pouvaient ci-devant avoir
et posséder (les immeubles à perpétuité, faute d'avoir la capacité de cor-
porations ; Et vu que ce qui avait été réglé et établi sur ce sujet par le
·statut provincial, &c., (10 & Il Geo. 4. cap. 58.) a été prouvé par l'ex-
périence être insuffisant pour parvenir au but qu'on se proposait dans le dit

Tous terrains acte :-Qu'il soit donc ordonné et statué, &c., que tous les terrains où
pos sétpa terre, de quelque étendue qu'ils soient, qui se trouveront en la possession
religieuses d'aucune paroisse, mission, congrégation ou société de chrétiens, de quelque
amortis pour dénomination que ce soit, en vertu d'un acte lui en transportant la pro-
leur avantage. priété, par donation, échange ou legs, prescription, fidéi-commis, ou par

quelqu'autre tître que ce puisse être, lors de la promulgation de la.présente

[cEAssir. K.
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ordonnance, seront censés amortis pour toujours au profit de telle paroisse,
mission, congrégation ou sociétés de chrétiens, et deviendront en effet sa
propriété incommutable en vertu de cette ordonnance, autant que leurs
titres respectifs le comporteront et seront valables ; nonobstant toute loi,
usage, coutume, ou droit seigneurial à ce contraire.

Il. Pourvu toujours et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les curés ou Les titres des
desservants avec les marguill:ers de telles. paroisses, mission, congrégations terrains avec
ou sociétés de chrétiens, ou les syndics qui auront le soin et l'administration °la esr
les dits terrains et terres, en fassent enrégistrer les titres, dans deux ans à d'iceux seront

compter de la promulgation de la présente ordonnance, au greffe du pro- enrégistrés au.
tonotaire de la cour du banc du Roi pour le district dans lequel seront ge taedu
situés les dits terrains, avec la description et mesure d'iceux, faite par un district.
arpenteur juré, ou qu'à défaut du tître ou contrat d'acquisition, ils fassent
erirégistrer comme dit est, des certificats authentiques de la paisible posses-
sion des dits terrains pendant dix ans (les dits certificats attestés par sept
propriétaires ou tenanciers du lieu ou des environs), et aussi la description
ou mesure des susdits terrains, faite comme susdit par un arpenteur juré:
Pourvu aussi, que les dits titres et contrats ou certificats ci-dessus énoncés Proviso.
renferment les noms et qualités que les dites paroisses, missions ou congré-

gations religieuses et leur curé, missionnaire ou desservant, ministre, ecclé-
siastiques ou précepteurs religieux, marguilliers, syndics ou autres adminis-
trateurs auront pris pour eux et leurs successeurs en office, afin qu'ils puis-
sent, aux dits noms, tenir et posséder à perpétuité tels terrains ou terres,
et faire toutes demandes ou déflenses en justice pour la conservation de leurs

t droits en iceux.
III. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que quand une paroisse, mission, Manière dont

congrégation ou société de chrétiens de quelque dénomination que ce soit, i pourra êtrevouda fare " deterrs o terain acquisdes ter'-
voudra à l'avenir faire quelqu'acquisitiori de terres ou terrains pour toutes rains à rave-
ou aucune des fins susdites, si ce n'est pas une paroisse civilement reconnue nir;
en loi, il sera loisible à la dite paroisse, mission, congrégation ou .ociété
de chrétiens de nommer un ou plusieurs syndics, auxquels et à leurs succes-
seurs (qui seront nommés de telle manière qu'il sera spécifié dans l'acte de
cession ou transport) les terres ou terrains nécessaires pour toutes et
chacune des fins susdites, pourront être transférés, et tels syndics ou leurs
successeurs à perpétuité d'après le nom qui leur sera donné, ainsi qu'à:
leur congrégation, dans le dit acte de cession ou transport, seront capables-
d'acquérir par achat, donation, échange ou legs, tenir et posséder telles
terres ou terrains ainsi acquis, et d'intenter ou soutenir toutes demandes et
défenses en loi pour la conservation des terrains ainsi acquis et de leurs
droits sur iceux : Pourvu toujours, que s'il s'agit d'une paroisse légalement Proviso.
établie, tout ce qui est dit ci-dessus des syndics sera étendu aux curés et
marguilliers de la dite paroisse, et à mesure que telles congrégations reli-
gieuses seront érigées, suivant la loi, en paroisses, tous les terrains acquis
de la manière susdite, deviendront la propriété de ces paroisses, et cesse-
ront d'être régis par des syndics, pour passer sous l'administration des
fabriques ou des curés de telles paroisses, ou de telle autre personne ou
personnes ou corps sous l'administration desquels ils passeront suivant
Pusage et les réglemens de l'église à laquelle appartiendront telles paroisses:
Pourvu néanmoins, que si quelque, congrégation ou société de chrétiens Provieo
possédait des terrains comme il est dit ci-dessus dans une paroisse légale-
ment établie lors de la passation de cette ordonnance, les dits terrains ne
deviendront pas la propriété de -la dite paroisse, mais continueront d'être
administrés et possédés en main-morte à perpétuité par les syndics de telle
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congrégation ou société de chrétiens, pour l'avantage d'icelle comme il est
dit ci-dessus ; nonobstant toute clause ou disposition de cette ordoinance à
ce contraire.

Les terrains IV. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les dits
seront enrégis- syndics, ou les dits curés et marguilliers, se conformeront dans les deux ans
ans.sous deu depuis l'acquisition des dits terrains ou terres, à ce qui est prescrit ci-dessus

touchant l'enrégistrement de ces terrains au greffe, pour lequel enrégistre-
ment les protonotaires de chaque district respectif auront droit à un hono-
raire n'excédant pas six deniers courant par cent mots, qui est l'honoraire
alloué pour ce service par l'acte suspendu par la présente ordonnance:

Honoraire da Pourvu aussi, que les terres ou terrains acquis de la manière susdite, pour
protonotaire. les fins sus-mentionnées, ne pourront, dans l'enceinte des murs des villes de
Etendue de Québec et de Montréal, excéder l'étendue d'un arpent en superficie, dontterrain qui aucune partie ne sera employée comme cimetière, excepté pour les ecclé-pourra être
possédé à siastiques et les personnes religieuses de l'un ou de l'autre sexe ou des ca-
Québec et veaux particuliers pour les donateurs du terrain, et au-delà des dits murs et
Vide Tal. dans les limites des dites cités, une étendue de huit arpens en superficie, ni

V surpasser dans les autres lieux l'étendue et la mesure de deux cents acres
Et aileurs. Anglais en surperficie, pour l'usage de chaque paroisse, mission, congréga-

tion ou société religieuse : Pourvu que rien de ce qui est ici contenu ne
Proviso. s'étendra et ne s'appliquera à aucune paroisse, rectorerie ou cure légale-

ment érigée et constituée, ou qui pourra l'être à l'avenir, en communion
avec l'église d'Angleterre.

Réserve des V. Pourvu toujours et qu'il soit de plus ordonné, &c., que rien de con-
droits de Sa tenu en cette ordonnance n'affaiblira, ne diminuera, n'éteindra ou n'affectera,Majesté. ou ne sera censé affaiblir, diminuer, éteindre ou affecter en aucune manière,

les droits ou privilégesde Sa Majesté,Ses Héritiers ou Successeurs, ou d'au-
cun seigneur ou seigneurs, ou d'aucune personne, corps politique ou incor-
poré quelconque, (sauf et excepté tels droits qui sont par icelle expressé-
ment changés ou affectés), mais que Sa Majesté et tous et chaque seigneur
ou seigneurs et autres personnes, corps politiques et incorporés, auront et
exerceront les mêmes droits, comme susdit, qu'eux et chacun d'eux avaient
avant la passation de cette ordonnance, à toutes fins et intentions quelcon-
ques, d'une manière aussi ample que si cette ordonnance n'eût jamais été
passée.

10 & il Geo. VI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que l'acte ci-dessus mentionné,
4, suspendu. passé, &c., (10 & 11 Geo. 4. cap. 58,) sera et il est par les présentes sus-Ccite cordon-prsne
%anScst pendu pendant le tems que cette ordonnance sera en vigueur.
sMaintenaen
pemawnte.
Vide Tablies.

il. ÉGLISES, BON ORDRE QUI DOIT S'Y OBSERVER.

Vide Classe C. 11. Page 67.

12. ENFANS TROUVÉS, QUI SERONT LEURS TUTEURS.

2 Guil. IV. Acte pour approprier certaines sommes d'argent y mentionnées
Cap. - au soutien de certaines Institutions de charité, et pour d'autrés

fins.
La première section de cet acte pourvoyait à une appropriation pour

l'année d'alors (1832) pour le soutien des enfans trouvés dans les risti-

[ cL'ASSE K.
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tutions suivantessavoir:-L'Hôtel-Dieu à Québec,-L'Hôpital Général
des Sours Grises à Montréal,-' Hôpital Général à Québec,-et ceux
sous la charge des commissaires pour le district des Trois-Rivières.

*111. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les dits commissaires et leurs Les commis
successeurs en office seront, et ils sont par le présent, constitués les tuteurs saires consti-
légaux des enfans trouvés des institutions pour lesquels ils auront été respec- des caftus

tivement nommés, et auront les mêmes pouvoirs que s'ils étaient nommés trouvés.
comme tels suivant le cours ordinaire de la loi. * Devrait être

III dans ?an-
glais.

13. FOINS SUR LES GRÈVES, POUR LEUR CONSERVATION.

Acte pour conserver, pour les fins de l'Agriculture, le Foin qui 6Guil IV.
croît sur les Grèves, dans le District de Québec. Cap. 55.

V U qu'il est nécessaire de pourvoir à empêcher la destruction du foin qui Préambule.
croît sur les orèves ou rives du fleuve Saint Laurent, entre la haute et

la basse mer, au-dessous de la cité de Québec, lequel foin,-en plusieurs en-
droits assez abondant pour fournir un fourrage utile aux bestiaux.et animaux
durant l'hiver,-est néanmoins pour la plupart rendu inutile et perdu par les
animaux qu'on laisse errer, qui le mangent et le foulent aux pieds:-Qu'il
soit donc statué, &c., que les propriétaires de terres sur les bords du fleuve, Les propriê-
au sud d'icelui, au-dessous de la cité de Québec, auront droit de couper et ares de terres

façonner le foin sur les grèves ou rives d'icelui, entre les marques de la ries du St.
haute et de la basse mer, en front de leurs terres ou emplacemens respectifs, Laurent, en
à l'exclusion de toutes autres personnes, et la partie lésée pourra instituer lasdc rur-
une action de dommage contre toute et chaque personne contrevenant au droit de cou-
préjudice de telle partie ou personne, en coupant le foin qui lui est réservé per les foins
par le présent comme susdit :-Pourvu toujours, que dans les cas où il pourrasur les grèves
s'élever des difficultés, la possession publique et paisible autérieure à cet celles.
acte sera maintenue comme bonne et valable: Pourvu encore qu'aucune Proviso.
disposition de cet acte ne pourra s'étendre à gêner en aucune manière le
droit de pêche sur les grèves, tel que ci-devant reconnu et exercé.

II. Et qu'il soit de plus statué, &c , qu'il ne sera loisible à aucune per- Personne ne
sonne de laisser errer aucun gros ou menu bétail entre les marques de la Pourra laisser
haute et de la basse mer, en été ou en automne, sur les dites grèves ou rives errer niaux
du fleuve Saint Laurent, sous la pénalité de deux chelins et demi courant, grèves.
pour chaque animal qu'on laissera errer comme susdit, laquelle pénalité sera
prélevée contre le propriétaire ou le possesseur, et dans le cas où le proprié-
taire et possesseur ne sera pas connu, les bestiaux ou animaux ainsi errant
à l'abandon, pourront être détenus par quelque personne que ce soit, jusqu'à
ce qu'ils soient réclamés par le propriétaire ou le possesseur, lequel payera
à la personne-qui les détiendra les frais raisonnables de lagarde, lesquels, dans
le cas où le propriétaire ou le possesseur refuserait de les payer, seront préle-
vés.de lamême manière qu'il est pourvu pour les pénalités imposées, et qui
doivent être prélevées par cet acte: Pourvu néanmoins, que toute personne Proviso.
arrêtant et. détenant aucun animal trouvé errant, en donnera avis public à
la porte de l'église paroissiale la plus proche, un Dimanche ou jour de fête
d'obligatiom,. à Pissue de l'office Divin duamatin; et si le dit animal n'est pas
réclamé,, et les dits frais payés dans le délai de huit jours après tel avertis-
sement, alors-le dit animal pourra être vendu par ordre d'aucun jugede paix,
et le prix. en provenant, déduction faite de telles dépenses et, des frais,
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d'avertissement, restera entra les mains de tel juge de paix, pour être remis
au propriétaire de tel animal, lorsqu'il sera connu.

Réserve des III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que rien de contenu en cet acte
droits de la n'affectera en quelque manière que ce soit, les droits de Sa Majesté, SesCouronne er Héritiers ou Successeurs n d'aucune personne ou personnes, corps poli-d'autres per- etesoSucsernd'uuepronoupronscrspli
sonnes. tique ou incorporé, dans aucune telle grève ou rive du fleuve Saint

Laurent.

Les proprié- IV. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que rien de con-
taires ne pour- tenu en cet acte, ne sera entendu s'étendre à donner aux propriétaires desront clore au- rivages du dit fleuve aucun droit ou titre quelconque d'enclore ou de faire
dites grves ou des levées au moyen le clôtures ou autrement le long les dites grèves et
rivriva. rivages, ou d'empêcher en aucune manière quelconque les sujets le Sa

Majesté de jouir <le la liberté franche et entière de naviguer et commercer
sur le <lit fleuve, ou ne sera censé interdire à aucune personne le libre
usage des rivages du dit fleuve Saint Laurent, selon qu'il a été ci-devant
statué et ordonné par les lois en force.

Les amendes V. Et qu'il soit de plus statué, &c., que la pénalité imposée par cet
pourront être acte pourra être recouvrée d'une manière sommaire, devant aucun juge de
dne anière paix, sous la déposition sous serment d'un témoin di«ne de foi autre que
sommaire. le poursuivant ou dénonciateur, et levée par saisie et vente des meubles et

efets du délinquant, en vertu d'un mandat sous le seing du juge de paix
devant lequel la conviction aura eu lieu, remettant le surplus (s'il y en a)
après avoir déduit les frais de poursuite, de saisie et de vente, au dit délin-
quant.

Manière dont VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que le moitié des amendes et
les amendes pénalités prélevées en vertu de cet acte appartiendra au dénonciateur, etseront appli- l'autre moitié à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, et demeurera àquées lorsqu
recouvrées. la disposition future du parlement provincial pour les usages publics de la

Province ; et il sera rendu compte <le l'emploi convenable des deniers qui
en proviendront à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, par la voie des
lords commissaires de la trésorerie de Sa Majesté pour le tems d'alors, en
telles manière et forme que Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs
voudront bien l'ordonner.

14. FORTIFICATIONS DE QUÉBEC, POUR LEUR PRÉSERVATION.

10&l1Geo. Acte à l'effet de restreindre toutes personnes quelconques de
IV. Cap. 4. miner les Caps sur lesquels sont construites les Fortifications.

de Québec.

Préambule. U qu'il se trouve des individus qui sont dans l'habitude de miner le ro-
P cher qui forme le cap de Québec, afin d'étendre par là les limites de

leurs possessions au pied d'icelui, ou pour d'autres fins, et que cela tend à
détruire la base des défenses de la garnison de Québec, et occasionne aussi
la cbûte soudaine de masses de pierres sur les bâtisses situées au bas, et
qu'il est expédient et nécessaire de prévenir les suites facheuses qu'il y a
lieu de craindre si l'on permet la continuation d'une pratique aussi inex-

Qui que ce soit cusable :-Qu'il soit donc' statué, &c., qu'aucun propriétaire ou occupant de
ne minera u quelque terrain ou portion de terrain adjacent à cette partie du rocher en
cap sans avoir dedans de la cité de Québec, que l'on appelle communément le cap de
présenté une Québec, et sur lequel les fortifications sont construites, ou aucune autre
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personne quelconque, soit en faisant jouer des mines, ou minant en aucune requête à la
autre manière, n'enlèvera ni ne fera enlever aucune portion du dit rocher cour du banc

d u Roi deman-
qui forme le cap susdit, dans l'enceinte de la cité de Québec, sans avoir au dant permis-
préalable présenté une requête à la cour du banc du Roi de Sa Majesté sion, &c.
pour le district de Québec pendant le terme, ou à deux des juges de la
dite cour pendant la vacation, demandant la permission de ce faire, laquelle
requête sera servie au procureur-général, ou en son absence à aucun autre
ollicier en loi le la Couronne, avec ensemble l'ordre de la dite cour ou des
dits juges, pour donner ses raisons (si telles raisons il y a) afin d'empêcher
que la demande de la dite requête ne soit pas accordée, et cela dans les
quarante-huit heures après le service d'icelle, et si en conséquence aucune
raison n'est donnée au contraire, il sera loisible à la dite cour ou aux dits
juges d'accorder telle permission, et s'il est donné quelque raison contre
icelle, la dite courou les (lits juges sont par le présent autorisés à entendre
les parties et à décider sur les mérites de la dite pétition, selon les titres
des parties respectivement, et selon que de droit et de justice : Pourvu Proviso.
toujours, qu'on énonce et spécifie clairement dans chaque telle permission
jusqu'où pourra s'étendre tel minage ou autre opération à cet effet, et
quelle sera la durée (le telle permission : Pourvu aussi, qu'il sera loisible Proviso.
pour aucune des parties lésées ou qui se croira lésée par le jugement rendu
sur telle pétition, d'en appeler à la cour provinciale d'appel constituée
et nommée selon la loi maintenant en. force à cet égard, la décision de
laquelle cour sera finale : Pourvu aussi, que rien de contenu en cet acte ne Le gouverneur
s'étendra à priver le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou la personne pourra, s'il le
ayant l'administration du gouvernement, de l'autorité d'accorder, s'il "eapo
le juge à propos, la permission ci-dessus mentionnée à aucune personne qui permission.
demandera cette permission, sans qu'il soit besoin de s'adresser à la cour ou
aux juges susdits : Pourvu aussi, que dans toute telle permission qui sera Proviso.
ainsi accordée par le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou la personne
ayant l'administration du gouvernement, l'étendue de l'excavation du mi-
nage ou autre ouvrage à faire, ainsi que l'espace de tems que telle permis-
sion doit servir, y seront exprimés.

I. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si quelque personne en faisant Pénalité con-
Jouer des mines, ou en aucune autre manière, enlève ou fait enlever aucune tre les per-

onnes qui mi-portion du dit rocher qui constitue le cap en dedans le la cité de Québec, eront sans-
sans avoir au préalable demandé et obtenu permission à cette fin, elle en- permission.
courra; pour chaque telle offense une pénalité n'excédant pas vingt louis,
ni moindre de cinq louis, courant, pour chaque offense.

III. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera loisible La cour auto-
à la dite cour du banc du Roi, durant le terme, ou à aucun deux des juges risée d'arrêter
d'icelle durant les vacances, sur la demande du procureur-général de Sa t,*qu ace que
Majesté, ou autres officiers en loi de la Couronne, ou d'aucune personne qui le droit des
se trouvera lésée par tel minage, après avoir entendu les parties intéressées parties lésées
d'émaner, si telle cour ou juges le trouvent à propos, un ordre exprès aux
fins d'arrêter tel minage, jusqu'à ce que les droits de la partie ou des par-
ties de miner ainsi le dit cap soient déterminés de la manière ci-devant pour-
vue dans le présent.

IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans tous les cas où il aura Manière dont
été prouvé devant deux des juges de paix pour le district de Québec, rési- les pénalités
dant dans la cité de Québec, soit par l'aveu du défendeur ou par le serment seront recou-
d'un ou de plusieurs témoins dignes de foi, (lequel serment les dits juges vrées.
sont par le présent autorisés à administrer,) que la pénalité imposée par le
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présent acte a été encourue, alors la dite pénalité, avec ensemble les frais
de la poursuite, seront prélevés par saisie et vente des biens et effets mo-
biliers de tel défendeur, en vertu d'un warrant sous le seing et sceau des
dits juges de paix; et après déduction faite de la pénalité et des frais, ainsi

que de ceux résultant de la saisie et vente, le surplus, s'il y en a, sera remis

au propriétaire de tels biens et effets mobiliers susdits à sa demande, et la
dite pénalité appartiendra à Sa Majesté, et sera payée entre les mains du
receveur-général, et demeurera sujette à la disposition du parlement pro-
vincial pour les usages publics de cette Province.

Si le délin- V. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que s'il ne se trouve
quant n'a pas pas de biens et d'effets appartenant à tel délinquant suffisans pour satisfaire
de biens suffi-
sans pour s les pénalités, frais et dépens, comme susdit, alors, et dans ce cas, il sera loi-

tisfaire la Pé- sible à tels juges de paix d'envoyer tel délinquant à la prison commune du
nalité, il sera district de Québec, pour y être détenu pour un espace de tems qui ne sera

prison. pas moins d'un mois ni plus que six mois.

Il sera rendu VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera rendu compte à Sa Ma-
compte à Sa jesté, Ses Héritiers et Successeurs de tous les deniers qui auront été pré-

l ds levés sous l'autorité de cet acte, par la voie des lords commissaires de la

argens. trésorerie de Sa Majesté pour le tems d'alors, en telles manière et forme
qu'il plaira à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs l'ordonner.

3 & 4 Vict. Ordonnance pour renouveler et rendre permanent un certain
Ca. i. Acte, à l'effet de restreindre toutes personnes quelconques de

miner les Caps, sur lesquels sont construites les fortifications

de Québec.

Préambule. TTENDU qu'il est expédient et nécessaire, pour prévenir des dom-

mages sérieux aux fortifications de Québec, de renouveler et rendre

permanent l'acte de la législature provinciale ci-après mentionné:-Qu'il
soit donc ordonné, &c., que l'acte, &c., (10 & Il Geo. 4. cap. 4.) et

Acte 10 & i1 chaque clause, pouvoir, provision, autorité, direction, réglement, matière et
Gco. 4.cap. 4. chose v contenus (excepté seulement la dernière section d'icelui, par la-
renouveléset quelle la durée de cet acte était limitée au premier jour de Mai, mil-huit-

cent trente-trois, quand il a expiré) seront, et sont par les présentes renou-
velés, et seront et demeureront en pleine force et autorité, d'une manière
aussi pleine et ample et à tous effets et intentions, comme si iceux étaient

rappelés et statués de nouveau dans le corps de cette ordonnance, excepté
seulement en autant qu'ils peuvent être contradictoires aux provisions de
cette ordonnance.

Lesmots"cité Il. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les mots Cité de Québec,
de Québec," dans le dit acte et dans cette ordonnance, seront entendus et considérés
définis. comme étant et comprenant les cité et banlieue de Québec; nonobstant

toute chose à ce contraire dans le dit acte.

Cette ordon- III. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que cette ordonnance et l'acte
nance etl'acte par les présentes renouvelés, seront, et sont par ces présentes rendus perma-
ci-dessus ren- nens, et seront et demeureront en force jusqu'à ce qu'ils soient rappelés ou

nens. amendés par autorité compétente.
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15. GREFFIERS DE LA PAIX, EFFETS NON-RÉCLAMÉS EN LEUR

POSSESSION.

Acte qui autorise la vente et permet de disposer de certains 6 Guin. IV.

effets non-réclamés, et restant en la possession des Greffiers Cap. 5.

de la Paix de cette Province.

U qu'il arrive souvent que des effets et marchandises trouvés en la Préambule.

possession de délinquans notoires, et de personnes suspectes, sont ap-
portés aux bureaux des greffiers de la paix dans les cités de Québec et de
Montréal, et dans la ville des Trois-Rivières, sur soupçon d'avoir été volés,
lesquels n'étant point, réclamés par les vrais propriétaires sont sujets à
être endommagés et totalement détruits :-A cet effet, et pour y remédier,
qu'il soit donc statué, &c., que depuis et après la passation de cet acte, il Devoirs des
sera lu devoir des greffiers de la paix dans les divers districts de Québec, Jeer. de la

de Montréal et des Trois-Rivières, respectivement, de tenir ou faire tenir différens dis-
un livre dans lequel il sera fait une entrée de tous effets ou marchandises, tricts de cette

soit apportés à leurs bureaux respectifs comme ayant été volés, ou sur soup- Province.

çon d'avoir été volés, spécifiant (si toutefois il est en leur pouvoir de
l'établir) de qui ils ont été volés, reçus ou pris, en la possession de qui
ils ont été trouvés, et en quel tems, ainsi que toutes autres particularités
concernant iceux qui seront jugées nécessaires pour parvenir à prouver le
vol ou connaître les propriétaires ; et il sera du devoir des dits greffiers de
la paix respectivement dle faire dresser, et mettre sous les yeux des juges
pendant chaque terme des cours du banc du Roi de Sa Majesté pour les
causes criminelles, une copie extraite des entrées faites dans tel livre, des
effets et marchandises qui n'ont pas été réclamés dans leurs divers bureaux,
laquelle sera drerssée et signée par eux ou l'un d'eux, et mise devant les
juges de la dite cour ; et il sera loisible aux dits juges, ou à aucun d'entre
eux, de donner ordre par écrit aux dits greffiers de la paix, et de les autori-
ser à faire vendre par vente publique ceux des dits effets et marchandises
qui n'auront point été réclamés, et dont les propriétaires ne seront point
connus.

Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera préalablement donné Ilisera donné
avertissement public de telles ventes, dans deux des papiers-nouvelles pu- avertissement

bliés dans l'une ou l'autre les cités de Québec et de Montréal, ainsi que des
le cas écherra, et si c'est pour les Trois-Rivières, tel avertissement sera
donné dans aucun des papiers-nouvelles publiés en icelle, trois fois pendant
l'espace d'un mois, à.compter de la date du dit ordre ou pouvoir de vendre,
cuant aux effets et marchandises qui seront jugés susceptibles de détériora-
tion, et trois fois dans l'espace de six mois pour les effets qui seront jugés
susceptibles de se conserver sans se détériorer pendant ce tems, donnant en
même tems avertissement de Pendroit où les dits effets et marchandises
pourront être vus avant la vente, entre midi et deux heures chaque jour,
(les Dimanches et fêtes exceptés,) afin de donner occasion à toute personne
qui aurait perdu ces effets et marclandises, ou partie d'iceux, ou qui s'y
trouverait en aucune manière intéressée, de pouvoir les réclamer ; et dans
le cas où aucun des dits effets ou marchandises sur inspection serait réclamé
par aucune personne ou personnes en qualité de propriétaires d'iceux, il
sera loisible à deux juges de paix, sur preuves légales qu'iceux ou aucune
partie appartiennent de bonne foi à la personne ou aux personnes qui les
auront iéclamés comme propriétaires, de délivrer ou faire délivrer tels effets
ou marchandises ainsi réclamés au propriétaire ou propriétaires.d'iceuxý, en
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par lui ou eux donnant respectivement un reçu ou des reçus pour iceux,
lesquels reçus seront inscrits dans le dit livre des entrées primitives.

Manière dont III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si tels effets et marchandises
il sera disposé ne sont pas réclamés, ainsi qu'il est ci-dessus mentionné, le net produit de
des efets et la vente d'iceux (après en avoir préalablement déduit les frais d'avertisse-marchandises (pè
non réclamés. ment et de vente) sera payé entre les mains du receveur-général, pour être

à la disposition dle la législature.
Manière dont IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera rendu compte à Sa
il sera rendu Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, de l'emploi convenable de tous les
l'emploi des argens provenant de la vente (le tous semblables effets et marchandises
argens. comme susdit, et en vertu <le cet acte, parla voie (les lords commissaires de

la trésorerie dle Sa Majesté, en telles manière et forme qu'il plaira à Sa
Majesté, Ses Héritiers et Successeurs vouloir bien l'ordonner.

16. HONORAIRES DES PERSONNES EMPLOYÉES PAR LES JUGES
DE PAI..

Vide Classe D. 31. Pa;e 183.

17. HOPITAL POUR LES ÉMIGRÉS.

Les actes 3 Geo. 4. cap. 7, et 1 Guil. 4. cap. 26, sont omis pour les
raisons données dans les tables.

18. HOPITAL POUR LES CAS DE FIEVRE, QUÉBEC.

Les actes 10 & 11 Geo. 4. cap. 18, et 1 Guil. 4. cap. 25, sont omis
pour les raisons données dans les tables.

19. 1NCENDIES.

17Geo III. Ordonnance pour prévenir les accidens du Feu* en la Province
Cap. 13. de Québec.*
* * Ces mots ne
se trolivent pats
dans rvanglais E TANT absolument nécessaire pour la conservation de la vie et des
Préambule. propriétés des suJets de Sa Majesté, de prendre toutes les précautions
n sera nomme possibles pour préveoir les accidens affreux qui peuvent arriver par le feu
un inspecteur dans les villes de cette Pro 'ce :-Il est statué et ordonné, &c., qu'il sera
pour prévenir nommé par Son Excellence le Gouverneur, le Lieutenant-Gouverneur,-oules accidens du
leu. autre Commandant-en-chef de cette Province, un inspecteur pour prévenir
* Mais vide les accidens du feu, pour chacune des villes de Québec, le Montréal* et

Tables. des Trois-Rivières.

Qui fera ramo- Il. Les dits inspecteurs feront ramoner et gratter, aussi haut qu'il leur
ner les chemi- sera possible, une fois chaque mois, toutes les cheminées dont on se sert dans

haquune ois les villes et faubourgs des villes* où ils sont inspecteurs, par des ramoneurs
* Mais vide capables et expérimentés qu'ils emploieront à cet effet ; et ils recevront

Tables. par chaque cheminée qu'ils feront ramoner et gratter un demi-chelin du
Sous peine locataire à qui telle cheminée appartiendra : l'inspecteur encourra l'a-
d'une amende. mende d'une somme de cinq chelins pour chaque cheminée qu'il négligera
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de faire ramoner et gratter une fois dans chaque mois par les gens qu'il pour chaque
employera, soit que telle cheminée prenne en feu ou non ; et si telle chemi- négligence.

née qui n'aura point été ainsi ramonée et grattée prend en feu, le dit in-
specteur encourra l'amende d'une somme de quarante chelins qui sera pré-
levée de la manière ci-après ordonnée.

111. Si quelque locataire de toutes maisons ou appartemens, refuse de A eacn.
laisser ramoner ainsi ses cheminées par des ramoneurs employés par l'in- tre ceux refu-
specteur de la ville où elles sont situées, il encourra pour chaque refus une sant de faire

,ramoner leurs
amende d'une somme de cinq chelins ; et si la cheminée qu'il aura refusé cheminées.
,de faire ramoner prend en feu, il encourra l'amende d'une somme de qua-
rante chelins.

IV. Tous locataires des dites villes et faubourgs auront deux seaux pour Touslocataires
charrier l'eau en cas que quelque maison prenne en feu, et ces seaux seront sepourvoiront
faits de cuir ou de peau, ou de grosse toile peinte en dehors, et enduits de de seaux, deC haches, de hé-
goudron en dedans qui tiendront au moins deux gallons d'eau chaque : les liers et d'é-
dits seaux seront marqués des noms de baptême et de famille des proprié- chelles.

taires à qui appartiendront les maisons. Maiî vide les
Tables.

Tous locataires des maisons des dites villes et faubourgs, auront une Haches etb6.
bache chez eux pour aider à jeter bas les maisons afin d'empêcher la com- liers.
inunication du feu, et deux béliers de bois de dix pieds de longueur et cinq
pouces de diamètre, avec des barres de bois en croix à une distance conve-
nable les unes des autres, afin d'enlever les toits des maisons qui auront
pris en feu, ou qui seront dans un danger éminent d'y prendre.

Tous locataires de maisons des dites villes et faubourgs auront autant Echelles.
d'échelles à chaque côté de leurs maisons qu'il y aura de cheminées, ou
rangs de cheminées, convenablement et sûrement attachées avec des cram-
pons ou essieux de fer sur les toits, et des toits sur les sommets des chemi-
nées, et elles seront placées de façon qu'il soit aisé d'en approcher tant
pour les ramoner que pour y porter de l'eau en cas d'incendie. Et tous
propriétaires de tous bâtimens couverts en bois dans les dites villes et fau-
bourgs auront autant d'échelles sur tels bâtimens que l'inspecteur jugera
necessaire.

Et tous locataires pour chaque négligence d'avoir des seaux, haches, Amende de 5
béliers, échelles ou aucune de ces choses, encourront l'amende de la somme 'helins pour
de cinq chelins ; et dans le cas où quelque maison ou la cheminée de dence etgli-
, uelque maison, dans laquelle ou sur laquelle quelqu'uns de ces ustensiles ) chelins si

manqueront, prend en feu, le locataire encourra l'amende d'une somme de a on
quarante chelins. prend cn feu.

Les dépenses des dits seaux, haches, béliers et échelles seront supportées Les proprié-
par les propriétaires des maisons, et s'ils refusent ou négligent de les four- taires suppor-.Z> telont ceS dé.
nir, les locataires les fourniront, et en déduiront la dépense sur leurs loyers. pese...

V. Si quelque locataire de maison, après la publication de cette ordon- Il ne sers.
nance, garde ou permet de garder du foin ou de la paille dans aucune des gardé dans au-cq 0 cune maison
parties de la maison qu'il occupe, ou garde des cendres sur des planchersdufo
de bois ou dans des vaisseaux dle bois dans sa dite maison ou tout appenti, la paine, ou
il encourra l'amende d'une somme de quarante chelins pour chaque con- des cendres
travention, et en outre la confiscation du foin et de la paille qui seront chersde pln-
trouvés dans aucune partie de sa maison.

VI. Il ne sera permis à qui que ce soit, soit dans les dites villes* ou II ne serapoint
dans les faubourgs, de garder ou d'avoir en aucun tems plus de vingt-cinq gardé plus d0

25 livres de
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poudre atirer livres de poudre à tirer dans sa maison ou appartement, ou dans aucun ap-
dans toute penti en dépendant ; et le particulier chez lequel il en sera trouvé dans
maison oue
appenti. ses maison, étable ou appenti une plus grande quantité, encourra l'amende
* Mais vide ks d'une somme de cinq livres, et en outre la confiscation de toute la poudre

Tabks. qui s'y trouvera.

Aucunes che- VII. Il ne sera point permis à qui que ce soit de bâtir ou faire bâtir,
minées dé- soit dans les dites villes* ou faubourgs, des cheminées dévolées, ni faire ou
°v®i®, nese~faire faire et construire des foyers à feu ou forges auprès des maitresses che-ront bâ.ties a

l'avenir. minées d'aucunes maisons, pour en faire passer la fumée dans les dites
* Mais vide ks maitresses cheminées ; et tout particulier qui y contreviendra encourra

TabLs-. par chaque cheminée ou foyer à feu ou forge ainsi fait et construit, une
Amende amende de dix livres, et de cinq chelins par jour pendant le tems que de
poriéte paro- telles cheminées ou de tels foyers à feu ou forges subsisteront ; et tout
jour jusqu'à maçon ou autre ouvrier qui sera employé à la construction de tels foyers à
ce qu'elles feu ou forges, ou de telles cheminées, encourront l'amende d'une somme de
gées. trois livres ; et toutes cheminées, et tous foyers à feu ou forges ci-dessus
Amende mentionnés qui sont déjà bâtis, seront jetés bas et changés ou scellés dans
contre l'ou- l'espace de six mois après la publication dle cette ordonnance, sous peine
vrier. d'encourir l'amende d'un chelin par jour, jusqu'à ce qu'ils soient jetés bas,

i chanrés ou scellés après l'expiration des dits six mois ; qui sera payée par le
voées déjà propriétaire de la maison à qui telle cheminée, tel foyer à feu ou forge ap-
bâties seront partiendra.
jetées bas.
On ne bâtira IX. Il ne sera point permis be bâtir à l'avenir dans aucune des dites
aucunes mai- villes * aucunes maisons en bois, à peine de l'amende d'une somme de vingt
sons de bois livres contre le propriétaire, et de celle de dix livres contre l'entrepreneur
dans les villes,
&c. ou ouvrier, et de démolition des dites maisons; ni de faire du feu dans au-
* Mais vide ics cun appenti de bois, sous peine de l'amende de quarante chelins.

Mabnic X. Il ne sera point permis de faire passer des tuyaux de poêles dans des
passer des cloisons de planches ou de latage, ou dans un plancher, sans laisser six pouces
tuyaux de de portour en taule entre les tuyaux, cloison ou plancher ; les tuyaux de tous
cloisons ou poêles passeront toujours dans les cheminées; tout particulier qui y contre-
planchers. viendra encourra l'amende d'une somme de vingt chelins.

Manière de XI. Dans toutes maisons qui seront bâties à l'avenir, les pignons seront
bâtir les i- exhaussés de trois pieds au-dessus des toits, avec des consoles en saillie gour

.n aave-mettre les coyaux à l'abri du feu des maisons voisines ; pour chaque con-
travention le propriétaire encourra l'amende d'une somme de dix livres et
l'entrepreneur celle de la somme de cinq livres.

L'inspecteur XII. Pour découvrir plus facilement les contraventions contre cette or-
visitera les donnance, les inspecteurs visiteront toutes les maisons dans leurs différentes
maisons ue villes une fois tous les trois mois, sous peine de cinq chelins d'amende pourfa>is tousle
trois mois. chaque maison qu'ils négligeront de visiter ; il sera permis aux dits inspec-
Pénalité. teurs, s'ils le jugent nécessaire, de visiter les maisons une fois par mois en
Il fera une tout tems depuis huit heures du matin jusqu'à six heures du soir ; et tout
visite chaque particulier qui refusera l'entrée de sa maison à l'inspecteur, pourvu qu'il
nécessaire. g ait point fait la visite dans l'espace d'un mois, ou qui après Py avoir ad-
Amendecontre mis, refusera de lui montrer les seaux, haches et béliers, 'ou qui refusera de
ceux refusant lui montrer les échelles que tous propriétaires sont obligés de fournir, ou qui
eltrer.s l'empêchera de visiter aucunes parties de sa maison ou appentis, afin de

s'informer et voir s'il n'y a point quelques contraventions commises contre
cette ordonnance, encourra pour chaque refus l'amende de la somme de cinq
chelins.
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Et outre les dies% visites de quartier que les inspecteurs sont obligés de Il est permis à
faire, et les dites , .ites de mois qui leur sont permises de faire lorsqu'ils l'Inspecteur de

vstraucunes
les trouveront nécessaires, il leur sera loisible de visiter les maisons et mitor enne
appentis dans leurs différentes villes* en tout autre tems, pourvu que quel- toutautretems,
qu'un ait fait premièrement serment devant un commissaire de la paix, que a gu.o°dre
quelques contraventions, qu'il spécifiera, sont commises contre'cette ordon- * Mas vide les
nance dans ou environ les maisons que les inspecteurs se proposeront de Tables.
visiter dans les tems extraordinaires; et le dit commissaire de la paix don- Amendecontre
nera en conséquence à l'inspecteur qui s'adressera à lui une permission ou ceux qui refu-

sront de le
un ordre de visiter toutes maisons, tous appartemens, étables ou autres ap- lisserýentrer.
pentis ainsi dénoncés ; et le locataire de telles maisons, de tels appartemens,
étables ou autres appentis, qui en refusera l'entrée à l'inspecteur, sera sujet
à encourir une amende de la somme le cinq livres pour chaque refus.

XIII. Dans tous les cas où il est ordonné ou permis aux inspecteurs de Les inspec
faire leurs visites, ainsi qu'il est dit ci-dessus, il leur sera loisible de mener t autorias
avec eux une personne comme compagnon ou record, et celui qui refusera de prendre
de laisser entrer tel compagnon ou record, sera dans chaque cas sujet à avc eu une
payer la même amende que celle imposée pour le refus de laisser entrer les leurs visite.
inspecteurs eux-mêmes. Vide Tables.

XIV. Toutes les peines ou amendes qui seront encourues par quelque Manière de re.
inspecteur pour quelque contravention contre cette ordonnance, seront pré- couvrer les
levées sur informations devant un des commissaires de la paix du district amendes sur
dans lequel la ville où tel inspecteur demeurera sera située, qui entendra l'inspecteur.
et jugera sur telle information sommairement, sur le serment d'un témoin
digne de foi (autre que le dénonciateur) et qui condamnera aux peines nu
amendes, ensemble aux frais (le poursuite, qui seront prélevés par un ordre
de saisie et de vente des biens-meubles du contrevenant ; la moitié de
telles peines ou amendes appartiendra à Sa Majesté, et l'autre moitié au
dénonciateur.

XV. Toutes les peines ou amendes qui seront encourues par tous autres Manière de
particuliers que les dits inspecteurs, pour contraventions contre cette ordon- reconvrerles

r mendes surnance, seront poursuivies et prélevées par l'inspecteur de la ville où la dautesu
contravention aura été commise, sur une information devant un commissaire
de la paix du district dans lequel la ville sera située, qui eritendra et déci-
dera telle information sommairement, sur le serment d'un témoin digne de
foi (autre que le dénonciateur) et qui prononcera telles peines ou amendes,
ensemble les frais de poursuite, être prélevés par un ordre de saisie et de
vente des meubles du contrevenant; la moitié de -telle peine ou amende
appartiendra au Roi et l'autre moitié à l'inspecteur qui aura poursuivi.

XVI. Les peines ou amendes ordonnées par cette ordonnance seront Les amendes
poursuivies dans dix jours après la contravention pour laquelle elles seront seront poursui-
encourues. vies dans dix

jours.
XVI[. Si quélqu'un, qui aura été convaincu, devant un commissaire de Appelàlas .

la paix, de quelque négligence ou contravention ci-dessus mentionnée, se ance de quar
trouve lésé par telle conviction, il aura la liberté d'en interjeter appel à la tier.
prochaine séance générale de quartier de la paix du district dans lequel il
aura été convaincu, pourvu qu'il dépose premièrement l'argent de l'amende
et les frais auxquels il aura été condamné entre les mains du commissaire
devant qui il aura été convaincu; et le dit commissaire gardera le dit
argent, à sa volonté, entre ses mains, ou le remettra au greffier de la
paix de la cour à laquelle. l'appel sera interjeté, pour être remboursé par
le lit commissaire ou le greffier de la paix dans la manière ci-dessus ordon-

38*



née, si la conviction est confirmée, ou à l'appelant, si elle est infirmée; et
si la conviction est infirmée, l'appelant payera en outre au dénonciateur
les frais qu'il aura été obligé de faire pour l'appel, qui seront prélevés sur
les biens-meubles de l'appelant par un ordre des commissaires dans leurs
séances de quartier.

30 Geo. ni Acte ou Ordonnance qui amende Un Acte ou Ordannance qui
Cap. 7. prévient les Accidents du Feu, passé dans la dix-septième an-

née du Règne de Sa Majesté.

Prêambule. uNE ordonnance de cette province passée, &c. (17 Geo. 3. cap. 13.)Pau statuant entr'autres choses, que les inspecteurs des cheminées feront ra-
Mais Vide Les moner et gratter, aussi haut que possible, une fois dans chaque mois, toute et

Tabes. chaque cheminée dont on se servira dans les villes et faubourgs des villes
où ils sont inspecteurs, et qu'ils recevront six pence <le celui qui occupera
la maison à qui telle cheminée appartient, par chaque cheminée ainsi ra-
monée ; et plusieurs pauvres gens qui occupent des appartemens dans des
petites maisons des faubourgs de Saint Roch ayant représenté leur incapa-

Les inspec- cité à payer ce prix ci-devant mentionné :-Afin de soulager tous et tels
teurnes Ch pauvres, qu'il soit statué, &c., que depuis et après la publication de cette
neront celles ordonnance, si aucun inspecteur des cheminées dans la Province, tandis qu'il
des Pauvres reçoit une allouance du gouvernement d'icelle pour ramoner des cheminées
ront un certirl. des pauvres gratis, prendra ou recevra, fera* prendre ou recevoir aucune
cat de pauvre. rétribution ou émolument pour ramoner la cheminée d'aucun pauvre occu-
té. pant aucune petite maison ou appartement dans les villes ou fauxbourgs
* sic. d'icelles, lorsque tel pauvre présentera au dit inspecteur, ou à son agent ou

aux ramoneurs, un certificat de sa pauvreté, signé par aucun curé ou mi-
nistre ou par un magistrat de la ville ou paroisse qu'il habite ordinairement,
chaque et tel inspecteur, et son agent, encourront une amende de cinq che-

Pénalité. lins pour chaque telle contravention ; et moitié (le l'amende sera à Pusage
de Sa Majesté, et l'autre moitié au profit des pauvres ou aucune autre per-
sonne qui aura poursuivi pour telle contravention ; nonobstant aucun acte,
règlement ou autorité à ce contraires.

Manière dont III. Qu'il soit statué, &c., que toutes amendes qui seront encourues en
les amendes vertu de cette ordonnance, seront poursuivies et prélevées dans le mêmeseront prùle-
ves t tems et de la même manière, avec le même droit d'appel, comme si elles

avaient été encourues en vertu de l'ordonnance ci-dessus mentionnée, dont
aucune partie ne sera entendue être changée ou altérée d'aucune autre
manière que celle exprimée dans cette ordonnance.

59 Geo. i. Acte pour rappeler partie d'une Ordonnance passée dans la
Cap. 8. dix-septième année du Règne de Sa Majesté, intitulée, Ordon-

nance pour prévenir les Accidens du Feu, et pour d'autres fins
y mentionnées.

Préambule. U que par une ordonnance faite et passée, &c., (17 Geo. 3 cap. 13.)
V il est entre autres choses ordonné et statué, que toutes maisons ou tous

Mais vide les appentis qui seront bâtis à l'avenir, ou qui par la suite démanderont de
Tabks. nouvelles couvertures, soit dans les villes ou faubourgs de Québec et de

Montréal, et dans la ville des Trois-Rivières, ne seront point couverts
en bardeaux sur aucunes parties, excepté sur les noues et lucarnes, l'entou-
rage des chern*inées, et pour joindre les renvers contre les murs, sous cer-
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taines pénalités mentionnées au dit acte ou ordonnance; et vu qu'il est 17 Geo. 3. cap.
expédient d'en rappeler la partie ci-dessus mentionnée au présent :-Qu'il 13.raPpelé
soit donc statué, &c., que depuis et après la passation de cet acte, la huitième en parte.
clause de l'acte ou ordonnance ci-dessus récitée, (17 Geo. 3. cap. 13.)
sera et elle est par le présent rappelée.

Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., que depuis et après la passation de Après lapassa-
cet acte, toutes et chaque personne ou personnes qui couvriront ou feront tion decetacte,

les maisonscouvrir sa ou leur maison ou maisons, hangar ou hangars, appenti ou ap- couvertes en
pentis ou autre bâtiment ou bâtimens, ou dont la maison ou maisons, hangar bardeaux se-
ou hangars, appenti ou appentis, ou autres bâtiment ou bâtiments, pourront, ront blanchies.

lors de la passation de cet acte, être couverts en bardeaux dans les dites
villes et faubourgs de Québec et de Montréal*, et dans la ville des Trois- * Vide Tables.
Rivières, seront tenues (le blanchir tous les deux ans, avec de la chaux
éteinte dans de l'eau imprégnée de sel ou autre substance saline, les cou-
vertures de toutes telles maisons, hangars, appentis, ou autres bâtimens,
entre le quinzième jour de Mai et le quinzième jour de Juillet, sous une
pénalité qui ne sera pas moins de deux livres, et pas plus de cinq livres,
argent courant de cette Province, pour chaque négligence ou défaut de le
faire, laquelle pénalité sera poursuivie et recouvrée par une action de dette pralité.
ou information dans aucune des cours de Sa Majesté en cette Province ;
nonobstant aucune chose contenue en la dite ordonnance en aucune manière
à ce contraire.

III. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes et Les personnes
chaque personne ou personnes qui peintureront avec de la peinture à Phuile qui pinture-
telles couvertures couvertes en bardeaux comme susdit, seront dispensées vertures, seront
de les blanchir avec de la chaux comme susdit, durant cinq années après exemntesdeles

l'anée o eles aront aini : ou-blanchir pour
(en comptant Pannée où elles auront été ainsi peinturées) : Pourvu tou- un certain
jours, que telle couche de peinture soit par la suite renouvelée de la même teins.
manière à l'expiration de toutes les cinq années. Proviso.

IV.* Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera du devoir de l'inspecteur Devoirs des
des cheminées dans chacune des cités de Québec et de Montréal*, et dans'e"e®durs de
la ville des Trois-Rivières, de voir que les différentes provisions de cet dans les dites
acte soient dûment exécutées, et que Pon s'y conforme, et pour cet effet cités et ville.
il sera tenu de visiter entre le seizième jour de Juillet et le premier jour de *Mais vide les
Septembre dans chaque année, les différentes maisons et bâtimens dans la Tables.
cité ou ville où il pourra être nommé inspecteur, et de poursuivre toute * Marquée VI,
personne contrevenante à cet acte, sous la pénalité de dix chelins, argent par ereur dans
courant de cette Province, contre tel inspecteur pour toutes et chaque maison
ou bâtiment dont il aura négligé de dénoncer et de poursuivre le proprié-
taire, laquelle pénalité sera recouvrée dans aucune des cours de Sa Majesté
en cette Province ; et le dit inspecteur sera tenu de plus de faire rapport à
la première cour de session de quartier qui pourra se tenir après le premier
jour de Septembre de chaque année, que les devoirs à lui ou à eux imposés
par cet acte ont été remplis.

VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les pénalités et confiscations Pénalités ré-
imposées par cet acte seront, et elles sont par le présent réservées pour servées à Sa
lusage de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, pour les usages publics Majesté.

de cette Province, et pour le soutien du gouvernement d'icelle, et il en
sera tenu compte à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs par la voie
des lords commissaires de la trésorerie de Sa Majesté pour le tems d'alors,
en la manière et forme que Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs l'or-
donneront.
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20. 1NDEMNITÉ POUR ACTES COMMIS PENDANT LA SUPPRESSION DE

LA REBELLION.

1 Vict.Cap. Ordonnance pour indemniser les personnes qui, depuis le pre-
10. mier jour d'Octobre, mil-huit-cent trente-sept, ont participé à

l'appréhension, l'emprisonnement ou la détention des per-
sonnes suspectées de Haute-Trahison ou de Menées Sédi-
tieuses, ou à la suppression d'assemblées illégales, et pour
d'autres fins y mentionnées.

Pz6ambule. TTENDU qu'une insurrection à main armée dle certains sujets de Sa
..PI..Majesté dans le district de Montréal, en cette Province, avec inten-
tion de renverser le gouvernement, et de piller et détruire les propriétés
des habitants loyaux, vient d'être heureusement supprimée, mais non avant
que les insurgés eussent commis des actes de meurtre, de brigandage, d'in-
cendie, et d'autres crimes ou délits, et fait craindre beaucoup pour la paix
et la sûreté de la Province : Et attendu qu'immédiatement avant et pen-
dant la dite insurrection, et en conséquence d'icelle, il devint nécessaire
aux juges de paix, officiers de milice et autres personnes en autorité dans
cette Province, et à divers sujets loyaux de Sa Majesté, de prendre toutes
les mesures possibles pour appréhender, emprisonner, détenir et traduire
en justice les personnes accusées ou suspectées de participer à la dite insur-
rection, ou d'aider ou conniver à icelle, ou d'autres menées séditieuses,
dangereuses à la paix de cette Province et à la sûreté de son gouverne-
ment, comme aussi pour vaincre et supprimer la dite insurrection, et pour
maintenir la paix de cette Province et assurer la vie et les propriétés de
ses habitans ; Et attendu qu'en ce fesant, quelques-uns de leurs actes
peuvent n'avoir pas été strictement conformes à la loi et accompagnés de
toutes les formalités requises par elle, mais qu'il est cependant juste et né-
cessaires que les personnes qui les ont faits ou conseillés soient tenues in-
demnes et mises à l'abri de toutes actions ou autres procédures judiciaires,
dont, sans cela, elles pourraient être molestées :-Qu'il soit en conséquence

Toutespersordonné et statué, &c., que toutes actions personnelles, instances, accusa-
nes sont in. tions et poursuites ci-devant intentées, formées, présentées ou commencées
demniséespour ou maintenant pendantes, ou qui seront ci-après intentées, formées, présen-
les ac pa tées ou commencées, et tous jugements qui ont été ou qui seront obtenuselles faits ou
conseillés de- sur icelles, si aucun il y a, et toutes procédures quelconques dirigées contre
puis le 1er Oct. quelque personne ou quelques personnes que ce soit, pour ou à raison d'au-1837, pour
supprimer la cun acte ou chose par elle ou par elles fait, commandé, ordonné ou conseillé
rbellion. depuis le premier jour d'Octobre de l'an de Notre Seigneur, mil-huit-cent

trente-sept, à l'effet d'appréhender, emprisonner ou détenir ou d'élargir et
Vide Tabes, mettre en liberté aucune personne ou aucunes personnes qui aient été empri-

tan o-sonnées ou détenues pour haute-trahison, suspicion de haute-trahison ou
po&rwoyantdla menées séditieuses, ou à l'effet d'appréhender, emprisonner ou détenir au-
même fin PO' cune personne ou aucunes personnes qui aient été emprisonnées ou déte-d'audres 4éo

-. nues pour s'être ainsi tumultuairement, illégalement et séditieusement as-
semblées en armes, ou de disperser par la force des armes aucunes per-
sonnes ainsi assemblées, ou de supprimer la dite insurrection armée, et de
découvrir et prévenir aucun autre des susdits procédés séditieux, ou de
découvrir et traduire en justice les personnes y concernées, ou de maintenir
la paix publique, et la sûreté des sujets de Sa Majesté dans leurs personnes
et leurs propriétés, ou de soutenir le gouvernement et la constitution de
cette Province, contre les menées et procédés séditieux susdits, seront mis
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au néant, et que toute personne par qui aura été fait, commandé, ordonné
ou conseillé aucun tel acte ou chose, sera libérée, acquittée, déchargée et
indemnisée, aussi bien contre Sa Majesté la Reine, Ses Héritiers et Suc-
cesseurs, que contre toutes et chacune autres personnes.

IL. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que dans toute action ou poursuite Elles pourront
qui sera ou aura été intentée ou commencée dans aucune cour de cette citer cet acte
Province contre aucune personne ou personnes, pour et à raison d'aucun tel en preuve, et

le demandeur,
acte ou chose comme susdit, le défendeur ou les défendeurs pourra ou pour- s'il estdébouté,
ront plaider la dénégation générale, et dnner cet acte et la matière spéciale payera le dou-
en preuve, et que si le demandeur ou les demandeurs est ou sont déboutés, ble des dépens.
ou se désistent de poursuivre ou laissent périmer telle action ou poursuite,
ou si un verdict ou un jugement est rendu ou prononcé contre le deman-
deur ou les demandeurs en icelle, le défendeur ou les défendeurs en icelle
aura ou auront droit au double des dépens, pour lesquels il aura ou ils au-
ront même recours que dans les autres cas où les dépens sont alloués par
la loi aux défendeurs.

III. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que si aucune action, instance, Le déendeur
accusation, information, poursuite ou procédure est intentée, formée, por- pourra deman-
tée, présentée, commencée, ou a lieu dans'aucune cour contre aucune per- o °ù la our
sonne ou aucunes personnes, pour ou a raison d'aucun acte ou chose comme a lieu d'arrêter
susdit, il sera loisible au défendeur ou aux défendeurs en telle action, ins- les procédures,
tance, accusation, information, poursuite ou procédure, ou à aucun d'en et sur preuve
eux, de demander par motion, requête ou autrement, à la cour où icelle commencées,
a été ou sera intentée, formée, portée, présentée, commencée ou aura eu elle pourra les

a 1 arrêter et adju-
lieu, ou sera pendante, si la dite cour est en session, sinon, à aucun des ger le double
juges de la dite cour, d'empêcher qu'il ne soit procédé ultérieurement sur des dépens au
telle action, instances, accusation, information, poursuite ou procédure ; et défendeur.
telle cour, si elle est en session, ou aucun des juges de la dite cour, si elle
est en vacance, est par les présentes autorisé et requis d'examiner le sujet
de telle demande, et sur preuve par le serment ou l'affidavit de la personne
qui fait, ou des personnes qui font telle demande, ou d'aucune d'elles, ou
sur autre preuve à la satisfaction de la dite cour ou du dit juge, que telle
action, instance, accusation, information, poursuite ou procédure est in-
tentée, formée, portée, présentée, commencée, ou a lieu pour ou à raison
d'aucun acte ou chose comme susdit, de donner un ordre pour arrêter l'exé-
cution et tous autres procédés dans telle action, instance, accusation, in-
formation, poursuite ou procédure, en quelque état que se trouve alors la
cause, et la cour ou le juge qui donnera tel ordre pour arrêter les procédures
dans telle action ou poursuite comme susdit, adjugera aussi au défendeur
ou aux défendeurs, et celui-ci aura ou ceux-ci auront droit de recouvrer le
double de ses ou de leurs dépens pour toute procédure qui auront eu lieu
dans telle action ou poursuite après la passation de cette ordonnance, et
pour le recouvrement de tels dépens il aura ou ils auront même recours
que dans les cas où les dépens sont alloués par la loi aux défendeurs:
Pourvu toujours qu'il sera loisible à toute personne ou à toutes personnes Proviso.
qui sera partie ou seront parties dans aucune telle action, instance, accusa-
tion, information, poursuite ou autre procédure, dle demander par motion,
requête ou autrement, d'une nnanière sommaire, à la cour où icelle aura été
intentée, formée, portée, présentée, commencée, aura en lieu ou sera pen-
dante, de rescinder, annuler ou mettre de côté tout ordre donné par aucun
juge de cette cour pour la.cessation des procédures ou le payement des dé-
pens comme susdit, à condition toutefois que telle demande sera formée
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'autre artie dans les deux premiers jours de la session de la dite cour la plus prochaine
pourra deman- après que tel ordre- aura.été donné par tel juge comme susdit, et la dite
der par motion cour est requise d'examiner le sujet de telle demande et de prononcer sur
ou requûte que me l
l'ordre donn a icelle comme si la demande en première instance avait été faite à la dite
cet effet soit cour; mais néanmoins, dans l'intervalle, et jusqu'à ce que telle demande
rescindé. soit faite à la dite7cour, et à moinis que la dite cour ne juge à propos de

rescinder, annuler'ou mettre de côté l'ordre donné par tel juge comme susdit,
le dit ordre continuera d'être en pleine force et validité à toutes fins et in-
tentions quelconques.

Personnes IV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que toutes et chacune les per-
élargies. sonnes élargies et mises en liberté comme susdit, quand elles ne Pauraient

pas été conformément à la loi, seront censées et réputées l'avoir été léga-
lement.

21. LOGEMENT DES TROUPES.

27 Geo. III. Ordonnance pour loger les Troupes, dans certaines occasions,Cap. 3. chez les Habitans des campagnes, et qui pourvoit au trans-
port des effets du Gouvernement.

Préambule. 'EXPÉRIENCE ayant démontré que par la situation locale de cette
L Province, on ne peut se dispenser, dans quelques circonstances de lo-

Vide TaUes. ger les troupes chez les habitans des campagnes; et qu'étant, par la même
raison, impossible de faire parvenir en tous tems les munitions de guerre, de
bouches, et autres effets du gouvernement aux différens entrepôts, ainsi
qu'aux frontières, sans l'aide des habitans: Qu'il soit statué et ordonné,.

.. &c., que tous particuliers tenant feu et lieu dans les campagnes, et qui ne
tares de mai- sont point exempts par cette ordonnance, seront obligés lorsqu'ils en seront
sons dans les requis par les capitaines des milices, par les ordres du gouvernement, de lo-
empagnes lo- ger, fornir les voitures et conddire les bateaux, de la manière qui sera ex-geront le gefu>sbtau, l air u
troupes,fourni- pliquée ci-après: lorsque les troupes et les milices seront en marche, le com-
ront des voitu- mandant du bataillon ou du détachernient fera présenter aux capitaines. des
res et condui-
ront les ba- milices, ou aux plus anciens officiers des paroisses, l'ordi'e.du Capitaine-géné-
teaux. ral ou du Commandant-en-chef, dont il sera muni, et dans des cas extraordi-

naires, où il ne pourrait se procurer un tel ordre, il s'adressera par, écrit aux
dits capitaines ou plus anciens officiers qui, sans perte de tems,·feront la dis-
tribution des logemens au plus grand avantage de la marche des troupes, et
à la commodité des habitans ; le commandant du bataillon ou détachement
pourra, pendant là marche, exiger des capitaines des milices deux voitures à
son usage, deux pour l'état major, et quatre par coinpàgnie de cinquante

Comment hommes ; les dites voitures seront relevées dé'paroisse en paroisse, à moins
voitures seront qu'il ne soit mentionné dans l'ordre qu'elles accompagneront les troupes
fournies sur la jusqu'à la fin de la marche du jour. Les capitaines, où les plus anciens
marche. officiers sont autorisés de commander dans leurs paroisses réciproques les

dites voitures; et quiconque négligera ou refuséra de foùrnir des voitures
et de loger, comme il est dit ci-dessus, encourra une amende de vingt che-
lins, et pour une récidive, une amende de cinq livres, ou un emprisonne-
ment qui n'excédera point quinze jours.

Comment les Il. Dans le cas où les troupes, ainsi que les milices en détachement, se-
troupes seront raient obligés de prendre leur -quartier d'hiver chez les particuliers des cam-
cantonnées. pagnes, l'officier major chargé de ce détail, par l'ordre du Capitaine-géné-
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rai, ou en songabsence du Commandant-en-chef, fera une répartition du nom-
bre que chaque paroisse logera, et enverra les ordres en conséquence aux
capitaines des milices qui régleront les logemens pour les officiers et les sol-
dats, prenant les mesures les plus sages pour ne point gêner le propriétaire
de la maison, mais cependant avec égard pour les troupes. Le logement
une fois établi, le capitaine en fera un rapport, et il ne pourra être changé
sans sa participation. Les soldats seront logés par deux, et un seul dans les
maisons peu aisées ; il leur sera fourni un lit pour deux, ayant une pail-
lasse, couverture, et une paire de draps qui leur sera changée tous les
mois ; comme aussi la place au feu de l'hôte avec liberté d'y faire leur or-
dinaire.

Les officiers auront une chambre telle qu'elle se trouve en campagne, Combien de
mais qui ne sera point celle du maître, une table, trois chaises, et le loge- bois sera four.
ment pour son domestique, comme pour un soldat ; il aura l'usage du de garde.
feu de l'hôte, avec l'aisance d'y faire faire son ordinaire. S'il veut avoir
un feu particulier dans sa chambre, le bois lui sera fourni suivant son rang,
conformément au réglement que fera le Capitaine-général, ou le Comman-
dant-en-chef, par tous les habitans de la paroisse, sur une répartition du ca-
pitaine des milices, ou du plus ancien officier. Les capitaines ou les plus
anciens officiers, pourvoiront aussi au logement pour les corps de garde,
ayant soin qu'ils soient dans l'endroit le plus commode aux troupes, et le
bois leur sera procuré, ainsi qu'il est ordonné pour les officiers.

S'il arrive que les commandans des corps en quartier aient besoin de Amendes pour
voitures pour le service, ils en feront la demande par écrit aux capitaines désobéissance.

des milices, qui les commanderont, en spécifiant l'usage pour lequel elles
sont destinées.

Tous particuliers qui contreviendront à aucune des clauses contenues
dans cet article, (qui n'en sont point exempts par cette ordonnance,) en-
courront une amende de dix 'chelins pour 3a première contravention, et de
vingt chelins pour chaque contravention subséquente.

111. Si les troupes sur la marche, ou en quartier font quelque insulte, ou commentil
commettent des désordres, celui qui aura ét offensé portera sans délai sa sera pris con-
plainte, soutenue de preuves, aux capitaines des milices, ou au plus ancien maus con
officier de la compagnie dont il dépend, qui le conduira aussitôt devant l'of- duite des trou.
ficier commandant les troupes •dans la paroisse ; si cet officier ne rend point P®*
justice, il la feront parvenir au commandant du poste principal le plus voisin,
et dans, e casoù ils n'en obtiendraient point satisfaction, ils s'adresseront
au colonel du district, ou au plus ancien officier major qui mettra la plainte
devant le. Capitaine-général, ou en son absence devant le Commandant-en-
chef pour en décider.

IV. Qu'il soit aussi.statué, &c., que tous propriétaires et fermiers de terres, Les voitures
et tous autres* tenant feu et lieu' en campagne, et qui n'en sont point excep- serontfourniest

et les bateliers
tés par cette. ordonnance, fouriront, sur les ordres du gouvernement et à la serviront
réquisition;des capitaines desmilices, chacun à leur tour, des voitures et quand ilsen

conduiront les bateaux, ainsi, qu'il sera détaillé ci-après ; les charretiers des seront requis.

villes et faubourgs seront aussi obligés de fournir à leur tour des voitures.
Dans tous les cas où le gouvernement sera dans la nécessité d'avoir besoin

de charrettes, traines ou autres voitures, pour transports de vivres, munitions
de guerre, bagages des troupes et autres effets, d'après les ordres du Capi-
taine-général, ou du Commandant-en-chef, le commissaire du district, pour
la direction des transports, enverra les ordres aux capitaines des milices,



LOGEMENT DES TROUPES.

qui commanderont respectivement le nombre qui sera demandé, en leur
mentionnant le lieu (lu rendez-vous ; dans toutes occasions la charge des
voitures ne pourra excéder six cents livres pesant, suivant que les chemins
le permettront, et ces transports se feront toujours de paroisse en paroisse,
excepté que le Capitaine-général, ou en son absence le Commandant-en-chef,
le jugeant nécessaire pour l'avantage du service, ne donne ordre de les
employer la journée entière, ou plus, si le cas l'exige.

Amende pour Lorsque les transports se féront par eau, les bateliers auront deux jours,négeligence ou N
refs apres avoir été commandés, pour se préparer, et ensuite ils se rendront au

jour fixé chez leurs capitaines qui les feront conduire par un officier ou
sergent à l'endroit qui aura été indiqué dans l'ordre.

Amendes pour Tous ceux qui négligeront ou refuseront dle fournir des voitures ou de
désobéissance marcher pour le service des bateaux, conformément à ce qui est énoncélorsqu ils sedans cet article, qui désobéiront ou quitteront le service, sans avoir étéront eniloyeas e

dûment' congédiés, encourront une amende de quarante chelins, et pour
une seconde contravention, outre une amende de cinq livres, un mois de
prison, et il en sera de même pour chaque contravention de cette nature.

Paragraphe Et toutes personnes employées dans les transports par eau ou par terre qui
i ns n'obéiront point à ceux qui en auront la conduite, payeront une amende de

Vanglais. dix chelins, et pour une récidive, ils seront mis pour huit jours en prison.
Les capitaines V. Les capitaines des milices ou les plus anciens officiers enverront
des milices en- régulièrement au commissaire du district, pour la direction des transports,'verront un rôle qucriae
de la brigade par l'officier ou sergent qui conduira une brigade, un rôle de la dite brigade,
au cumms- y ajoutant les noms die ceux qui auront manqué leur tour, expliquant si
saire. c'est par absence, maladie, ou par quel autre motif; et pour prévenir les

abus, les commissaires pour la direction des transports tiendront chacun un
régître dans lequel ils écriront le nom, surnom et la paroisse d'où sont les
particuliers ainsi employés.

Amendes sur Tous capitaines et autres officiers des milices qui seront convaincus
les capitaines d'avoir agi avec partialité, d'avoir exempté quelqu'un sans y avoir étédes milices,
pour partialité pleinement autorisés, qui en commanderont d'autres hors de leur tour, ou
ou mauvaise qui mésuseront en aucune manière de leur autorité, payeront une amende
conduite. de quarante chelins, et pour une seconde fois ils pourront être condamnés à

cinq livres.

Manière de VI. Lorsque les amendes infligées pour contraventions commises contre
poursuivre les cette ordonnance n'excéderont point dix chelins, un commissaire de la paix,amendes, et lorsque l'amende excédera les dix chelins, et qu'il y aura peine d'empri-

sonnement, trois commissaires de paix, est, et sont par ces présentes auto-
risés d'entendre toutes informations, et décider sommairement chaque con-
travention contre le sens de cette ordonnance, pour infliger les peines et
prélever les amendes, avec les frais de voyage et autres de celui qui aura
poursuivi, par un ordre de saisie, sous son, ou leurs seings et sceaux, et de
remettre l'argent qui en proviendra au receveur-général de Sa Majesté

Appel alloué pour l'usage de Sa Majesté ; il sera loisible à celui qui se trouvera lésé par
encertainscas. le jugement ou décision des dits commissaires de paix, imposant une amende

au-dessus de quarante chelins, ou qui portera peine d'emprisonnement pour
plus de huit jours, d'en appeler au Gouverneur en conseil de cette Pro-
vince, dont cinq membres ou plus (autres que les commissaires de paix
qui auront rendu tel jugement ou décision) avec le Gouverneur, le Lieu-
tenant-Gouverneur ou le juge en chef, constitueront une cour d'appel à
cet égard, qui est par ces présentes autorisée d'entendre et décider défini-
tivement.

r cL.ASSE K.
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VII. Les membres du conseil de Sa Majesté, les juges, les commissaires Particuliers

de paix, les seigneurs primitifs, la noblesse, les officiers à demie-paye, les exempts de
communautés religieuses, les colléges de Québec et de Montréal le clergé
en général, les capitaines de milices en office, ainsi que ceux qui ont leur
retraite, sont exempts de loger, de fournir des voitures et de marcher pour
le service des bateaux, et pourront aussi chacun avoir un domestique exempt.

Les maîtres de poste avec chacun deux domestiques, les sSurs mission-
naires de la congrégation, avec un domestique ; les officiers subalternes et
sergents des milices sont également exempts du'logement et tous services de
transports.

Les notaires, médecins, apothicaires et chirurgiens, dûment autorisés
les maîtres d'école, aussi dûment autorisés, un aide de poste et un be-
deau dans chaque paroisse, sont exempts de tous services de transports;
les meuniers avec un domestique en sont aussi exempts.

Les veuves des capitaines des milices, pendant leur veuve- t k ý ment,
jouiront des mêmes exemptions que les capitaines; co .>i tous
autres que le Capitaine-géneral ou le Commandant-en-chef exemptera spé-
cialement sous son seing et sceau.

VIII. Qu'il soit de plus statué, &c., que les différentes amendes et peines Application
ci-dessus mentionnées, qui sont par ces présentes accordées et réser- des amendes
vées à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, pour l'usage public de ® p
cette Province, et le soutien de son gouvernement, pourront être appli-
quées, le tout ou partie, de la manière que le Gouverneur-en-chef, ou le
Commandant-en-chef pour lors, le jugera le plus convenable à l'usage et
aux services que cette ordonnance a intention d'étendre et d'exécuter ; et
qu'il sera rendu compte de ces mêmes amendes et peines, et de l'emploi
qui en aura été fait, à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, ou aux
commissaires du trésor de Sa Majesté qui seront alors ; et que tel compte
sera examiné par l'auditeur-général de Sa Majesté pour les colonies, ou son
député.

IX. Quelques règlemens utiles pouvant être convenables à la bonne Autorité délé-
administration des troupeç des milices, soit en marche ou en quartier, ainsi guée au Go*.
qu'aux transports des effets du Roi, qui auraient pu être omis dans- cette "e"u de

efaire de non-
ordonnance :-Il est statué et ordonné, &c. que le Gouverneur ou le Com- veaux régîe
mandant-en-chef, pour lors, est autorisé à faire tels nouveaux reglemens mens,
que l'expérience lui fera juger nécessaires: Pourvu néanmoins, que ceux
qui y contreviendront par désobéissance ou négligence; ne pourront être
condamnés à une amende plus forte que quarante chelins, qui sera perçue
et employée, ainsi qu'il est établi ci-dessus.

22. LOIS, ÉPOQUES X LAQUELLE ELLES DEVIENDRONT EN FORCE.

Acte qui déclare et constate le Tems auquel les Actes du Par- sg ree. 1,
lement Provincial de cette Province auront effet' Cap. 1.

A TTENDU qu'il est convenable que le période d'où les lois de cette Prem
Province doivent opérer et avoir effet soit précisément déterminé:

Qu'il soit en conséquence statué, &c., que le greffier du conseil législatif comment sera
de cette Province endossera sur chaque acte du parlement provincial qui constaté le
sera ci-après passé, immédiatement après le titre de tel acte, le jour, le tems auquel

ont pris force
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les actes de la mois et l'année dans lesquels il aura été passé et sanctionné au nom de Sa
législature pro- Majesté, par le Gouverneur, le Lieutenant-Gouverneur, ou la personne ayant
vmlciale. l'administration du gouvernement, et dans tous et chaque cas où aucun bill
Vide Tables aura été réservé pour la signification du plaisir de Sa Majesté sur icelui,

qu'il endossera sur le dit bill, le jour, le mois et l'année dans lesquels le
Gouverneur, le Lieutenant-Gouverneur, ou la personne ayant l'administra-
tion du gouvernement, signifiera par une harangue ou un message au conseil
législatif et à. la chambre d'assemblée de cette Province, ou par proclama-
tion, que tel bill a été soumis à la considération de Sa Majesté en con.
seil, et que Sa Majesté a bien voulu le sanctionner, et tel endossement sera
réputé former partie de tel acte, et être la date de son commencement dans
le cas où il n'y aurait point de commencement pourvu en icelui.

Les actes pas- II. Et attendu qu'il peut s'élever des doutes touchant l'époque où les
sés depuis la actes passés depuis la première session de la présente législature devraientpremière ses- C
sion et avant avoir effet :-Qu'il soit en conséquence de plus statué et déclaré, que tous
cele où cet tels actes qui ont été passés depuis la première session de la présente légis-
s é pas- lature, auront effet du jour où ils auront été respectivement passés, à moins

qu'il ne soit autrement pourvu d'une manière spéciale dans aucun des dits
actes ; nonobstant aucune loi ou usage à ce contraire.

34 Geo. IH. Acte qui pourvoit à la Publication de certaines Lois, et à l'im-
Cap. i. pression et distribution, à certaines personnes, pour l'informa-

tion publique, de toutes lois qui ont été et seront passées
t SiC. dans la Législation* de cette Province, sous la présente Con-

stitution.

Préambule. VUque Certaine,, lois ont été passées dans la première session de la lé-
mgeislation, sous la présente constitution, dans la première clause sta-

Toutes lois tuante desquelles sont ces mots, depuis et après la publication de cet acte,
passées dans la laquelle forme d'expression a créé et peut créer des doutes quant au com-
première ses- mencement de l'opération de telles lois :-Afin donc de lever tels doutes
giseation qu'il soit statué, &c., que toutes lois passées dans la dernière session de la
serontefficaces législation de cette Province seront regardées et considérées avoir pleine
du jour de la force et effet, à compter du jour de la passation d'icelles; nonobstant aucune
passation .

d'icelles. loi, usage ou coutume a ce contraires.
Et copies de III. Et comme il est convenable que le public ait des moyens plus éten-
outes teles dus et plus amples d'obtenir information des lois qui ont été ou qui pour-

transmises au ront être passées dans la législation susdite, il est aussi statué, &c., qu'aussi-
Gouverneur, tôt après la fin de chaque session, aussi convenablement qu'il pourra être effec-
aux membres tué, copies des lois passées en icelle, ainsi imprimées dans les deux langues,aux jue coelitipiés e
greffiers des seront transmises par le greffier du conseil législatif au Gouverneur ou
cours, aux shé- Lieutenant-Gouverneur, ou à la personne qui aura l'administration du gou-
rifs, coroners,
juges à paix, vernement de cette Province pour le tems d'alors, aux membres de la lé-
aux officiers. gislation et du conseil exécutif de Sa Majesté, aux juges et greffiers des
e 'tat-aor cours, aux shérifs, coroners et juges à paix, aux officiers de l'état-major et

milice; une co- capitaines de milice de chaque paroisse dans cette Province, pour être les
pie seulement dites lois, à la mort ou démission d'aucun capitaine de milice, transmises à
sera transmise
à la même son successeur en office: Pourvu toujours, qu'il n'en soit envoyé à la même
personne. personne qu'une seule copie dans les deux langues aux frais du public.
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Ordonnance pour déclarer et rendre certaine l'époque où les i vict. Cap. 1.

Lois et Ordonnances faites et passées par le Gouverneur, ou
la Personne autorisée à exécuter la Commission de Gouver-
neur, et le Conseil Spécial de cette Province, auront effet.

TTENDU qu'il est expédient que l'époque à partir de laquelle les Préambule
lois et ordonnances du Gouverneur, ou de la personne autorisée à

exécuter la commission de Gouverneur, et du conseil spécial pour les af-
faires de cette Province, devront avoir force et effet, soit déclarée et ren-
due certaine :-Qu'il soit en conséquence ordonné et statué, &c. que le
greffier du conseil spécial pour les affaires de cette Province, ou, en son Les ordonnan-
absence nécessaire, l'assistant-greffier du dit conseil spécial, à chaque loi ces auront effet

du jour- oùou ordonnance qui sera passée ou faite par le Gouverneur, ou la personne elles auront
autorisée à exécuter la commission de Gouverneur de cette Province, de reçu rassenti-
l'avis et consentement du conseil spécial pour les affaires de cette Province, ment du Gon-

déclarera sous sa signature, comme tel greffier, ou assistant-greffier, immé- verneur, &c.
diatement après la signature du Gouverneur, ou de la personne autorisée Vide Tables.
comme susdit, les jour, mois et année où icelle aura été passée, où le Gou-
verneur, ou la personne autorisée à exécuter la commission de Gouverneur
de la dite Province, y aura donné son assentiment, et où le grand sceau # Vide 2 V.
de la dite Province y aura été apposé ; et telle déclaration, sous telle signa- (2.) c. 10.
ture, sera censée faire partie de telle loi ou ordonnance, et les jours, mois
et année mentionnés dans telle déclaration seront la date de son com-
mencement lorsqu'il ne sera déclaré out fixé aucune autre époque de com-
mencement dans et par telle loi ou ordonnance.

Ordonnance pour confirmer certaines Ordonnances du Gouver.2 Vict. (2.)
neur de cette Province et du Conseil Spécial pour les affaires Cap. 10.

d'icelle, et pour déclarer à quelle époque elles ont respective-
ment commencé d'avoir effet.

A TTENDU que le grand sceau de la Province n'a pas été apposé, lors Préambule.
ni depuis leur passation, aux ordonnances mentionnées ci-après, pas- Vie Tabla.

sées par le Gouverneur de la dite Province, avec l'avis et consentement du
conseil spécial pour les affaires d'icelle, et qu'il pourrait s'élever des doutes
quant aux effets de cette omission, et quant au tems où les dites ordon-
nances respectivement ont commencé d'avoir effet; et attendu qu'il est
expédient d'obvier à tous doutes à cet égard :-Qu'il soit en conséquence
ordonné et statué, &c., et il est par les présentes ordonné, statué et déclaré, Certaines or-
&c., qu'une ordonnance, &c., (2 Vict. (2) cap. 2,) comme aussi une donnances
certaine autre ordonnance, &c., (2 Vict. (2) cap. 3,) aussi une certaine confirmées.

autre ordonnance, &c., (2 Vict. (2) cap. 4,) aussi une certaine autre or-
donnance, &c., (2 Vict. (2) cap. 5,) aussi une certaine autre ordonnance,
&c., (2 Vict. (2) cap. 6,) soient, comme elles et chacune d'elles sont,
par ces présentes, confirmées à toutes fins et intentions quelconques; et
que les dites ordonnances ci-dessus mentionnées ont respectivement com-
mnencé d'avoir effet le jour ou les jours où elles ont été respectivement
passées dans le dit conseil spécial, comme il est certifié par le greffier du
dit conseil spécial, en la même manière, à tous égards, que si le grand
sceau de la dite Province eût été apposé aux dites. ordonnances respective-
ment, lorsqu'elles ont été respectivement passées par le dit conseil spécial
et approuvées par le Gouverneur.



LOIS, ÉPOQUES ou ELLES DEVIENDRONT EN FORCE. [ CLASSE K.

43 Geo. IIL Acte pour la plus ample publication de certains Actes du Par-
Cap. 4l lement Provincial.

Préambule. ATTENDU qu'il est nécessaire de donner une connaissance plus gé-
Mais vide las nérale de certaines lois passées dans le parlement provincial :-Qu'il

Tabla. soit statué, &c., que depuis et après la passation de cet acte, tous et chaque•
Les recteurs, recteur, curé, vicaire ou autre prêtre ou ministre desservant toute paroisse
&c. liront Pu- ou église dans cette Province, lira publiguement dans le presbytère, ou dans

es les autres lieux accoutumés les assemblees légales de la paroisse, après 'of-
bytères tous fice divin du matin, tous actes et proclamations ou telles parties d'iceux,
atPs, lora- lorsque et aussi souvent qu'il en sera requis par le Gouverneur, le Lieute-

qu'ilsenseront nant-Gouverneur, ou la personne ayant l'administration du gouvernement de
requis. cette Province pour le teins d'alors.
Le greffier du Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., que copies des lois passées dans
cosi® anseta chaque session du parlement provincial, seront transmises par le greffier du
aux recteurs, conseil législatif à tout recteur, curé, vicaire ou autre prêtre ou ministre
&c., une copie dans chaque paroisse en cette Province, pour être, les dites lois, conservées
des lois, et laissées à leurs successeurs.

2 Gui!. iv. Acte qui rappelle un certain Acte v mentionné, et qui pourvoit
Cap. 3. à une distribution plus certaine et plus expéditive des Actes

imprimés de la Législature de cette Province.-( Tenporaire.)

TRs-GRAcIEUX SOUVERAIN,

Préambule. U qu'il est expédient de faire des dispositions plus efficaces pour la
prompte circulation des exemplaires des actes de la législature aussitôt

Maisvoyez les que possible, après la fin de chaque session, afin que le public ait par là une
ýprésta? cl-et *entière connaissance des lois qui y sont statuées ; et vu qu'il est expédien.
cet acte. que l'acte passé dans la neuvième année du règne de feu Sa Majesté, intit

tulé, Acte pour pourvoir à une distribution plus certaine et plus expé-
ditive des actes imprimés de la législature de cette Province, soit rap-
pelé, afin qu'il soit fait des dispositions législatives plus efficaces au lieu

l'acte 9 Go.4 d'icelui :-Qu'il plaise donc, &c., et il est par le présent statué, &c., que
cap.21. le dit acte, &c., (9 Geo. 4. cap. 21,) sera et il est par le présent rappelé.

Devoirs du II. Et qu'il soit par le présent statué, &c., que depuis et après la passa-
greffier du tion de cet acte, il sera du devoir du greffier du conseil législatif, de trans-
conseillégisla- mettre avec le moindre délai possible, les exemplaires imprimés des lois-

passées par la législature de cette Province, à telle personne ou personnes
Mais vide les qui sera ou seront nommées par le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur,

labcs. ou la personne ayant l'administration du gouvernement de cette Pro-
vince, et il sera du devoir de telle personne ou personnes de déposer
avec toute diligence possible un nombre suffisant des dits exemplaires dans.
les différentes parties de cette Province, adressés ainsi qu'il est ci-après;
pourvu.

Devoir du se- III. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera du devoir du secrétaire
crétaire de la de la Province ou de son député, annuellement, dans les quinze jours après

Proic t e la fin de chaque session de la législature, de transmettre au greffier lu con-
né e, seil législatif, et à la personne ou personnes ainsi nommée ou nommées, un

tableau des divers juges de paix pour les divers districts de cette Province,
et qu'il.sera du devoir de l'adjudant-général de la milice de la Province,
annuellement, dans le même délai, de transmettre au greffier du conseil
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législatif, et à la personne ou personnes ainsi nommée ou nommées, un
tableau des officiers commandant la milice, avec aussi une liste (le tous les
officiers sous leurs ordres qui ont droit par la loi d'avoir des exemplaires
des lois, lesquels tableaux indiqueront les diverses résidences des dits juges
de paix et officiers commandant la milice.

IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera du devoir de la personne Devoir des per-
ou personnes ainsi nommées, lorsqu'elle ou elles recevra ou recevront du so°nes Prdi-
greffier du conseil législatif, les exemplaires des dites lois, de transmettre bution d
sans délai aux personnes résidant en les cités de Québec, Montréal et lois.
des Trois-Rivières, qui ont droit de recevoir les lois et qui ne sont pas dans
la milice un exemplaire des lois qui ont été passées dans chaque session
respectivement.

V. Et qu'il soit de plus statué, &c., que la dite personne ou personnes Manière dont
transmettra ou transmettront sans délai les exemplaires qui doivent être cHesserontdis-
distribués aux officiers de milice en cette Province, aux officiers comman- officiers de
dant chaque bataillon ou division d'icelle, pour être par eux distribués aux Milice.
officiers sous leurs ordres, qui ont droit de recevoir des exemplaires des
lois.

VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les exemplaires des lois adres- Et dans les
sées aux personnes résidant dans les campagnes qui ont droit de les rece- campagnes aux
voir et qui ne sont point dans la milice, seront laissés aux presbytères des pene i
paroisses où résident les dites personnes respectivement. dans la milice.

VII. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera du devoir des officiers Devoirs des
commandant la milice et (les marguilliers en charge dans chacune des pa- officiers de mi-
roisses de campagne de cette Province, le premier Dimanche qui suivra le guilies après
jour auquel les dits exemplaires auront été recus, de faire donner avis public qu'ils auront
à la porte de l'église paroissiale, immédiatement après le service Divin du reçu des copies
matin, que les dits exemplaires ont été reçus et qu'ils pourront être obtenus '
par les diverses personnes qui ont droit de les recevoir.

VIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les dites personne ou per- Manière dont
sonnes transmettra ou transmettront sans délai les exemplaires qui doivent elles seront
être distribués dans les townships au plus ancien capitaine de milice dans 1.
chaque tel township, lequel donnera avis public, dans l'endroit le plus ships.
public dans chaque tel township à l'époque où tel lieu est le plus ordinaire-
ment fréquenté, et de la manière qui est la plus usitée dans ce lieu pour don-
ner la publicité aux avertissemens qui sont d'un intérêt public, que tels
exemplaires ont été par lui reçus pour être distribués suivant la loi, et du
lieu (lequel sera un lieu convenable pour cette fin) où ils sont déposés, afin
d'être livrés aux officiers auxquels ils sont adressés sur la demande qu'ils
en feront, et sur la demande qui en sera faite en conséquence, les officiers
respectifs à qui ils ont été adressés pour en faire la distribution, en feront
la livraison.

IX. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les dites personne ou personnes Manière dont
transmettra ou transmettront les exemplaires qui doivent être distribués eles seront
dans le district de Gaspé comme suit, savoir : à New Carlisle, au greffier dans le district
de la cour provinciale du district de Gaspé ; à Percé, à Bonaventure et à deGaspé.
Carleton, au plus ancien capitaine de milice des dits endroits respective-
ment, lesquels seront tenus de donner les mêmes notifications et avertisse-
mens spécifiés dans la huitième clause de cet acte.

X. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera payé sur les deniers non Rémunération
affectés entre les mains du receveur-général de cette Province, ou. qui de- accordée à la.personne arn.
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ployée à la viendront ci-après entre ses mains, une somme n'excédant pas cent-cinquante
distribution livres courant, à la personne qui sera ainsi nommée pour chaque distribu-
des lois. tion comme susdit, des lois qui auront été passées dans la session alors der-

nière du parlement, d'après les dispositions de cet acte.

Octroi d'une XI. Et vu qu'il arrive souvent que des actes passés par le conseil légis-
somme ulté- latif et l'assemblée de cette Province sont réservés pour la sanction royale
itrieuti de Sa Majesté, et que les dits actes étant par la suite sanctionnés et publiés

desactesréser-en cette Province, il devient nécessaire de pourvoir à la distribution
vs, et - d'iceux :-Qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera alloué et payé à la per-
sanctionaést Sonne qui sera nommée comme il est dit ci-dessus, une somme de quatre-

vingt-dix livres courant pour chaque distribution subséquente des actes
ainsi réservés et sanctionnés.

Il sera rendu XII. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera rendu compte à Sa
compte à la Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, par la voie des lords commissaires

emuronne e de la trésorerie de Sa Majesté, pour le tems d'alors, de l'emploi légal des
argens, et un deniers affectés par le présent acte, en telles manière et forme qu'il plaira
compte détaillé à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs l'ordonner, et qu'il sera mis un
dicelui sera
mis devant la compte détaillé de l'emploi de tous tels deniers.devant les diverses branches
législature- de la législature provinciale, dans les premiers quinze jours de la session

suivante d'icelle.

23. LOUPS, POUR LEUR D>ESTRUCTION..

i Guil. iv. Acte pour encourager la destruction des Loups.-( Temporaire..)
Cap. 6.

TRÈS-GRAcIEUx SOUVERAIN,

Préambule U qu'il estexpédient de faire quelques tentatives afin d'arrêter les ra-
' vages que les loups causent parmi les moutons et les bestiaux :-Qu'il

Tout habitant plaise donc à Votre Majesté, &c., et il est par le présent statué, &c., que
qui prouvera à toute personne étant habitant de cette Province qui tuera ou fera tuer un
la satisfaction loup, et qui après qu'il aura été tué le présentera, ou la tête d'icelui avec
d'un juge de
paix ia taé la peau et les oreilles entières sur icelle, à aucun juge de paix quelconque
un loup, en du district dans lequel tel loup aura été tué, et qui déclarera sous serment
obtiendra un devant le dit juge de paix, (lequel serment tel juge de paix est par le pre-
certificat. Z

sent autorisé d'administrer) que tel loup a été par lui tué à une distance
n'excédant pas six milles d'aucun lieu habité, le dit juge de paix après avoir
au préalable fait couper et bruler les oreilles et la peau du crâne de tel loup,
expédiera à telle personne un certificat constatant qu'il a été prouvé à sa
satisfaction que tel loup a été tué par la dite personne dans Pendroit en
question.

La personne, Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., que la personne en possession de tel
en produisant certificat pourra le produire ou le faire présenter au secrétaire de la Pro-

ecertfaiat vince, et sur ce,.le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou la personne
livres dix che- ayant l'administration du gouvernement, pourra, par un warrant sous son
lins. seing, ordonner qu'il soit payé à telle personne, ses hoirs et ayant-cause, sur

les deniers non affectés entre les mains du receveur-général, une somme de
deux livres dix chelins courant pour chaque loup dont la destruction aura
été certifiée comme susdit.

Pénalité pour III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute personne qui sera con-
parjure. vaincue d'avoir sciemment fait un faux serment lorsqu'elle·fera la déclaration

sous serment requise par cet acte, touchant la destruction d'un loup, sera
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sujette aux mêmes peines et pénalités auxquelles sont sujets ceux qui se
rendent coupables de parjure volontaire et corrompu.

IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera tenu compte à Sa Ma- il sera rendu,
jesté, Ses Héritiers et Successeurs de L'emploi légal des deniers qui auront compte à Sa

é néisous Ptt eMajesté de
été dépensés sous l'autorité de cet acte, par la voie des lords commissaires l'emploi des.
de la trésorerie de Sa Majesté pour le tems d'alors, en telle manière et argens.
forme que Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs l'ordonneront,

24. MAISON D'INDUSTRIE 1 MONTRÉAL.

Acte pour établir une Maison d'Industrie dans la Cité de MVont- 58 Geo. III..
r.. Cap. 15.

"VU que feu John Conrad Marsteller, décédé le dix-septième jour de Préambule..
Mai, dans lan de Notre Seigneur, mil-huit-cent-huit, aurait donné et

légué par ses dernières volontés et testament, certaines propriétés réeUes et
le reste et le résidu de tous et chacun de ses biens, propriétés et effets, ses
dettes et autres legs étant préalablement payés, aux fins d'établir dans la
ville de Montréal une maison d'industrie, lesquelles propriétés réelles con-
sistent en deux lopins de terre avec deux maisons en pierre et auitres bâti-
mens dessus construits, situés dans la grande rue du faubourg Sainte-Marie,
dans la paroisse de Montréal, dans le district de Montréal ; et vu que l'éta-
blissement de la dite maison d'industrie ne peut être effectué sans j'aide et
l'assistance de la législature :-Qu'il soit donc statuê, &c. Omis.-Une e a£e estsi
corporation créée sous le nom de "Les gardiens de la maison d'indus- elocal, qfeil a
trie dans la cité de lMlontréal," laquelle aura une succession perpétuelle et été -gé .. ro-
un sceau commun, et les pouvoirs ordinaires d'une corporation ; et la pos de ne pas
dite propriété appartiendra à telle corporation, composée de gardiens a%
étant franc-tenanciers de et résidant en la cité de Montréal, et lesquels eaien
seront d'abord nommés par le Gouverneur.

Il. Omise.-Certains des gardiens sortiront d'office à la fin de
chaque (deux) années ; et seront remplacés par un semblable nombre
dûment qualifiés, qui seront nommés par le grand juré aux sessions
de quartier pour le district. Certaines personnes exemptes de servir.
Mais voyez les tables.

III. Omise.-La corporation pourra avoir des propriétés réelles pour
les fins de l'institution jusqu'au montant de £3000 courant par an-
née ; pourra vendre les lots et maisons mentionnés dans le préambule,
et en acheter d'autres.

IV. Omise.--Les gardiens auront la régie et le contrôle de la mai-
son d'industrie, nommeront un président et des oficiers, et les dirige.
ront et surveilleront dans l'accomplissement de leurs devoirs, et leur al-
loueront des salaires, 4-c.

V. Omise.-Les gardiens ne nommeront annuellement pas plus de
sept surveillans des pauvres de la maison d'industrie, lesquels seront

franc-tenanciers résidant à Montréal ; ils seront exempts de servir
comme jurés ou connétables; certaines personnes exemptes de servir
comme tels surveillans.

VI. Omise.- Il sera fait rapport aux gardiens des demandes aux sur-
veillans enfaveur de personnes nécessiteuses ; les surveilazns se rendrong
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à l'institution pour recevoir telles applications, et pourront immédiate-
ment accorder des secours dans des cas urgens. Certains devoirs leur
sont assignés dans la surintendance de la mise à exécution des régle-
mens, 8'c.

VII. Omise.-Les gardiens ou cinq d'eux autorisés à faire des ré-
glemens pour le gouvernement de l'institution; lesquels seront valides
lorsque confirmés par la cour du banc du roi.

VII1. Omise.-Le président autorisé à convoquer des assemblées;
pour l'achat ou vente de propriétés réelles, cinq (maintenant sept) gar-
diens seront présens à l'assemblée.

IX. Omise.-Le Gouverneur nommera des commissaires pour visi-
ter la maison d'industrie et lui faire rapport.

X. Omise.-Les places de gardiens absens de la Province, ou qui
mourront, seront supplées par élection.

XI. Omise.-Les gardiens ne seront pas autorisés à vendre ou
transporter aucune propriété réelle sans une permission du Gouverneur,
ou à prendre aucune telle propriété sans lettres d'amortissement.

XII. Omise.-Pénalités envers les personnes qui étant élues ou nom-
mùzées gardiens ou surveillans, refuseront de servir après avis donné.

XIII. Omise.-Droits de la Couronne et d'autres parties réservés.
XIV. Omise.-Comment les pénalités imposées par cet acte seront

recouvrées.
XV. Omise.-Cet acte sera un acte public.

7 Geo. IV. Acte concernant la Maison d'Industrie dans la Cité de Montréal.
Cap. 4.

Préambule. «JU qu'il est expédient que quatre des gardiens de la maison d'industrie
dans la cité de Montréal se retirent annuellement et soient remplacés

par un pareil nombre :-Qu'il soit donc statué, &c. Omis.-Le Gouver-
neur pourra nommer huit gardiens, dont quatre se retireront tous les ans
au premier de Mai, et seront remplacés par un semblable nombre, tel
qu'il y est pourvu par la 58 Geo. 3. cap. 15. s. 2.-Mais voyez tables.

Il. Omise.-Le greffier de la paix notifiera le grand-juri,aux sessions
d'Avril, du devoir qui lui est imposé par l'acte 58 Geo. 3. cap. 15. s. 2.

9 Geo. IV. Acte pour amender encore un Acte passé dans la cinquante-
Cap. 43. huitième année du Règne de feu Sa Majesté, George Trois,

intitulé, Acte pour établir une Maison d'industrie dans la Cité
de Montréal.

U qu'un acte a été passé, &c., (58 Geo. 3. cap. 15.) lequel a été
amendé par un acte passé dans la seconde année du règne de Sa

présente Majesté George Quatre, chapitre six; mais l'expérience ayant
démontré qu'il était insuffisant pour les fins que l'on avait en vue, dans
les cas de mort ou de la démission des gardiens, et en ce que le quorum
ordinaire établi par icelui est fixé à un plus grand nombre de gardiens que
l'on ne pouvait en général réunir :-Pour y remédier, qu'il soit donc
statué, &c. Omis.-Douze gardiens seront nommés, dont six se re-
tireront tous les deux ans, et seront remplacés par un semblable nom-
bre, tel qu'il y est pourvu par l'acte 58 Geo. 3. c. 15 ;-le quorum sera de
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trois pour les affaires ordinaires, et pour disposer d'aucune des pro-
priétés réelles, sept, le président y compris.

I. Omise.-Acte 2 Geo. 4. cap. 6, rappelé.

25. MAÎTRES DE POSTES.

L'Ordonnance 20 Geo. 3, cap. 4, et l'acte 35 Geo. 3, cap. 7, omis
pour les raisons données dans les Tables.

26. MAÎTRES ET SERVITEURS, APPRENTIS, &c. DANS LES CAMPAGNES.

Acte qui pourvoit à faire décider d'une manière plus facile et 6 Gui. IV.
moins dispendieuse les différends qui s'élèvent entres les Cap.27.
Maîtres et Maîtresses et leurs Serviteurs, Apprentis ou En-
gagés, dans les Campagnes de cette Province.

U qu'il est expédient que les juges de paix résidant dans les paroisses Préambate.
de campagne, places extra-paroissiales, seigneuries ou townships dans

chaque district de cette Province, aient le droit de décider les différends
qui s'élèvent entre les maîtres et maîtresses, et les apprentis, compagnons,
domestiques et engagés dans les différentes paroisses des campagnes, places
extra-paroissiales, seigneuries ou townships dans cette Province, (les pa-
roisses de Québec, de .Montréal et des Trois-Rivières exceptées) et ce afin
d'éviter les grands frais qu'entraine la décision de ces sortes de procès dans
les villes:-Qu'il soit donc statué, &c., que depuis et après la passation
de cet acte, les réglemens suivans concernant les maîtres et les maîtresses, RèIes et
serviteurs, apprentis, compagnons et engagés, seront suivis et exécutés dans réglemens éta-

toutes les paroisses de campagne, places extra-paroissiales, seigneuries ou bus.
townships de cette Province, (les paroisses de Québec, de Montréal, et des
Trois-Rivières exceptées), savoir :-Premièrement: Que tout apprenti,
compagnon, serviteur ou engagé, de l'un ou de l'autre sexe, qui s'obligera,
par brevet ou autre contrat par écrit, à servir pour un terme au-delà d'un
mois, ou par un engagement verbal pour un mois, ou autre terme plus ou
moins long, et se rendra coupable d'inconduite réfractaire, de paresse, d'ab-
sence sans permission, ou qui dissipera les effets de son maître, de sa mai-
tresse ou de son supérieur, ou portera dommage aux intérêts ou causera du
trouble dans les affaires domestiques de tel maître, maîtresse ou supérieur,
tel apprenti, compagnon, serviteur ou engagé pourra, sur plainte et preuve
légale qu'en fera tel maître, maîtresse ou supérieur, devant deux juges de
paix dans une session spéciale, être condamné à payer une somme n'excé-
dant pas deux livres dix chelins courant, et à défaut de payement, être em-
prisonné dans la prison commune du district, ou dans la maison de correc-
tion, pendant un tems n'excédant pas quinze jours : Secondement : Que
si aucun tel apprentil compagnon, serviteur ou engagé comme susdit, a
quelque juste sujet de plainte contre sou maître, sa maîtresse ou son supé-
rieur, à raison de quelque mauvais traitement ou de ce qu'il ou elle ne lui
aura pas donné des alimens suffisans oul de bonne qualité, ou rapport à quel-
que traitement cruel ou autre traitement semblable, tel maître, maîtresse ou
supérieur pourra être poursuivi devant deux juges de paix, et s'il appert
que la plainte est fondée, les dits juges de paix, pourront condamner tel maî-
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tre, maîtresse ou supérieur à une amende n'excédant pas deux livresdix
chelins courant : Troisièmement : Que lorsqu'aucun maître, maîtresse ou
supérieur portera plainte contre son apprenti, compagnon, serviteur ou en-
gagé, ou lorsqu'aucun apprenti, compagnon, serviteur ou engagé portera
plainte contre son maître, sa maîtresse ou son supérieur, à raison de ce qu'il
a eu continuation de mauvais traitemens et des violations répétées des de-
voirs ordinaires et reconnus que les parties se doivent réciproquement, tout
juge de paix, en session spéciale, pourra, sur preuve légale du fait, annuler
tel engagement ou contrat, soit verbal ou écrit, en vertu duquel tel maître,,
maîtresse ou supérieur, et tel apprenti, compagnon, serviteur ou engagé
peuvent être liés l'un envers l'autre: Quatrièmement : Que tout appren-
ti, compagnon, serviteur ou engagé qui aura perdu un tems de service quel-
conque a raison d'absence sans permission ou de désertion, sera, sur preuve
légale, condamné à faire bon du tems ainsi perdu à son maître, maîtresse
ou supérieur, et faute par le dit apprenti, compagnon, serviteur ou engagé:
de ce faire, il pourra être appréhendé sur le warrant d'un juge de paix et
envoyé à la prison commune du district ou à la maison de corFection, pour
un tems n'excédant pas quinze jours: Cinquièmement : Que dans le cas
où aucun apprenti, serviteur, compagnon ou engagé ainsi engagé comme
susdit, s'absentera, de jour ou de nuit, sans permission, ou laissera entière-
ment le service de tel maître, maîtresse, ou supérieur, il sera procédé
contre tel apprenti, compagnon, serviteur ou engagé, par warrant sous le
seing et sceau d'un juge de paix : Sixièmement: Que si aucune personne

P6natité. loge ou cache sciemment aucun tel apprenti, compagnon, serviteur ou en-
gagé, qui aura été engagé comme susdit, et qui aura déserté du service de
son maître, maîtresse ou supérieur, elle encourra et payera une amende
n'excédant pas deux livres dix chelins courant, recouvrable comme susdit
devant aucun deux juges de paix en session spéciale : Septièmement:
Aucun tel maître ou maîtresse ne pourra emmener et transporter hors du
district où ils feront leur résidence, aucun tel apprenti ou serviteur qui sera
à leur service comme susdit, sans le consentement de tel apprenti, serviteur
ou de ses parens, ou si c'est un mineur, sans le consentement de son tuteur,
excepté à Pégard de ceux qui pourront être engagés au service de la mer :
Huitièmement : Que si aucune personne ou personnes engagent sciemment,
par quelque moyen que ce soit, aucun tel apprenti, serviteur, compagnon
ou engagé, à quitter le service de son maître, maîtresse ou supérieur, et
qu'en conséquence de ce, tel apprenti, serviteur, compagnon. ou engagé

Pémm& quitte ensuite le service susdit, toute personne ou personnes ainsi contreve-
nantes seront assujetties à payer une amende n'excédant pas deux livres
dix chelins courant, recouvrable comme susdit, et à défaut de payement
sera ou seront emprisonnées dans la prison commune du district, ou maison
de correction, pour un tens n'excédant pas un mois : Neuvièmement :
Que dans tout engagement verbal entre les maîtres, maîtresses, supérieurs
et leurs compagnons ou engagés, pour aucune plus forte période qu'un
mois, la partie qui n'entendra pas continuer son engagement au-delà du
terme convenu, sera tenue d'en donner avis à Pautre partie au moins
quinze jours d'avance, -faute de quoi l'engagement sera censé avoir été
continué pendant un mois, à compter de la date de telle notification ; le
tout sous une pénalité de deux livres dix chelins courant, et à défaut de
payement, d'être emprisonnée dans la prison commune du district, ou mai-
son de correction, pour un tems n'excédant pas quinze jours.

En cas de non- Il. Et qu'il soit (le plus statué, &c., qu'en cas de non-payement des sus-
payement des dites pénalités et frais, sous quinze jours, après conviction, il sera du devoir

[ ctAsE I,



CLASSE K..] MAITRES, &C.. DANS LES CAMPAGNES, &C. 613
de tout Juge de paix qui aura rendu le jugement, d'émaner son warrant pénaltés, les
adressé à quelque connétable ou huissier que ce soit, pour prélever le mon-Juges de paix
tant des dites pénalités et frais suivant le cours de la loi, et en cas de non- rleur iba-
payement, par saisie et vente des effets du défendeur, ou il sera loisible au rant pour les
dit juge de paix de mettre telle personne en prison ou à la maison de correc- prélever, on

emprionner letion pour un teins n'excédant pas quinze jours, lequel emprisonnement tien- déoendeur.
dra lieu de la pénalité.

II. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes pénalités imposées par Les pénalités
cet acte seront versées entre les mains du receveur-général de cette Pro- payables areceveur-gé-
vince, pour être mises à la disposition future de la législature provinciale, néral et mises
et il en sera rendu compte à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, par ala disposi-
la voie des lords commissaires de la trésorerie de Sa Majesté. pour le tems e°ti e a
d'alors, en la manière et forme qu'il plaira à Sa Majesté, Ses Héritiers et en sera rendu
Successeurs de lordonner. compte.

IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes actions pour contraven- Limitation
tion au présent acte seront intentées sous trois mois de calendrier après l'of- d'actions.

fense commise, et pas plus tard.
V. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera du devoir du plus ancien Le plsncien

-capitaine de milice dans chaque paroisse, seigneurie ou township, de faire mea elire et publier, .chague année, le présent .acte à la porte de l'église de la pa- publiera cet
roisse, le premier Dimanche du mois de Mai, à l'issue du service Divin du acte.
matin.

Pour des objets semblables, dans les villes, voyez 57 Geo. 3, cap. 16,
-clase D. 21, page 161.

-27. MARIAGES, -OPPOSITIONS QUI Y SONT FORMÉES.

Acte pour rendre plus expéditive la manière de procéder dans 6Gul IV.
les cas de certaines oppositions aux Mariages. Cap. 4Z

U qu'il résultejournellement des :inconvéniens graves des délais aux- Préambule.
quels les procédures sur certaineseppositions aux mariages sont main-

tenant assujetties, et qu'ils entrainent souvent des dommages considérables
pour les parties intéressées:-Qu'l soit donc statué, &c.,que toute et chaque Dansle cas
fois qu'il sera formé une opposition à la 'célébration d'un mariage, fon.où il sera fait
dée sur l'allégation d'une promesse de mariage, la partie qui désirera d'en "e oppositio

a aucun mna-
obtenir main levée aura le droit de s'adresser:soit à la cour, soit à l'en des riagefondée

juges de la cour du banc du roi, ou d'aucune .cour provinciale de district on sur une pro.Smesseed ma-district inférieur, et d'obtenir d'eux respectivement, pendant le terme ou la g, manière
vacance, un ordre ourègle pour obliger tous opposans à donner leurs raisons dont procédera0 ~celui qidési-au soutien de telle opposition ; sur -quoi la dite'cour ou le dit juge est res- re en obte-
pectivement autorisé par ces présentes à entendre les parties et à décider nir main levée
sommairemaent sur telle opposition et sur toutes ses dépendances, ainsi que
sur les dépens.

Acte qui confirme certains Mariages ci-devant solennisés dans I Geo. IV.
le District Inférieur de Gaspé. Cap. 19.

A TTENDU quun grand nombre de mariages, en raison de la situation Préambule.
lointaine et particulière du district inférieur de Gaspé, ont eu lieu et

ont été solennisés par des ministres de l'église d'Ecosse, par des personnes
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réputées être ministres de l'église d'Ecosse, par des ministres dissidents
protestans, par des personnes réputées être ministres dissidents protestans,

Certains ma- et par des juges de paix dans le dit district inférieur de Gaspé :-Afin donc
Ma conr- de prévenir tous doutes et questions sur la validité de ces mariages, qu'il

soit donc statué, &c., que tous mariages qui ont eu lieu ci-devant ou ont
été solennisés dans le dit district inférieur de Gaspé, par quelque ministre
de l'église d'Ecosse, ou par aucune personne réputée être de l'église d'E-
cosse, ou par quelque ministre dissident protestant, ou par aucune personne
réputée être ministre dissident protestant, ou par quelque juge de paix, se-
ront comme ils sont, et seront adjugés, considérés et pris comme étant et
ayant été, du jour de la célébration d'iceux respectivement, bons, valides
et légaux, à toutes fins et intentions, et à tous effets civils quelconques; no-
nobstant toute loi, usage ou coutume à ce contraire.

Certains ma- Il. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que rien de ce qui
riagesexceptés. est contenu dans le présent acte, ne sera entendu s'étendre à confirmer au-

cuns mariages entre personnes qui, lors de la célébration d'icelui, ne pou-
vaient pas légalement se prendre en mariage, ni à confirmer aucun mariage
qui sera célébré après la passation de cet acte.

5 Geo. iv. Acte qui confirme certains Mariages ci-devant solennisés dans
Cap. 2. le District de Saint François.

Préambule. TTENDU qu'un grand nombre de mariages ont eu lieu et ont étéLX solennisés par des ministres dissidents protestants, par des personnes
réputées être ministres dissidents protestants, et par des juges de paix dans
les limites du district de Saint François ; et attendu qu'il est expédient de
prévenir tous doutes et questions sur la validité de ces mariages :-Qu'il

confirmation soit donc statué, &c., que tous mariages qui ont eu lieu ci-devant et ont été
de certainsma- solennisés dans les limites du district de Saint François, par quelque minis-

a let tre dissident protestant, par aucune personne réputée être ministre dissident
Saint Fran- protestant, ou par quelque juge de paix, seront comme ils sont et seront ad-
ÇOis. jugés, considérés et pris comme étant et ayant été, du jour de la célébra-

tion d'iceux respectivement, bons, valides et légaux, à toutes fins et inten-
tions, et à tous effets civils quelconques ; nonobstant toute loi, usage ou cou-
tume à ce contraire.

Certains ma,- IL.. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que rien de ce qui
riages excep- est contenu dans le présent acte ne sera entendu s'étendre à confirmer au-
tés. cun mariage entre personnes qui, lors ce la célébration d'icelui, n'auraient0

pas pu légalement se prendre en mariage, ni à confirmer aucun mariage qui
sera célébré après la passation de cet acte.

44 Ge. III. Acte qui confirme certains Mariages y mentionnés.
Cap. 11.

Préambule. U que dès le moment et constamment depuis la conquête de cette Pro-V vince par les armes de Sa Majesté jusqu'à présent, grand nombre de
mariages ont eu lieu et été solennisés par des ministres de l'église d'Ecosse,
par des personnes réputées être ministres de l'église d'Ecosse, par des
ministres dissidens protestans, par des personnes réputées être ministres
dissidens protestans, et par des juges à paix :-Afin donc de prévenir et
éviter tous doutes et questions touchant les effets civils de ces mariages,

Les mariages qu'il soit donc déclaré et statué, &c., que tous mariages qui ont eu lieu o.u
célébrésdepuis été solennisés dans l'étendu de cette Province depuis le treizième jour de
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Septembre qui était dans l'année de Notre Seigneur, mil-sept-cent cinquante-le 13e sep-
neuf, par quelque ministre de l'église d'Ecosse, ou personne réputée être tembre, 1759,
ministre dle église d'Ecosse, ou par quelque ministre dissident protestant p ertnn e.
ou personne réputée être ministre dissident protestant, ou par quelque juge ront bons et
à paix, seront comme ils sont et seront adjugés, regardés et pris comme valides en loi.
étant et ayant été, du jour de la célébration d'iceux respectivement, bons,
valides et légaux à toutes fins et à tous effets civils ; nonobstant toute loi,
usage ou coutume à ce contraire.

Il. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que rien de ce qui Certains ma-
est contenu dans le présent acte ne sera entendu s'étendre à confirmer tout nages excep.
mariage entre personnes qui, lors de la célébration d'icelui, ne pouvaient t'
pas se prendre légalement en mariage, ni à confirmer aucun mariage qui
sera célébré après la passation de cet acte.

28. MÉDECINE, RELATIVEMENT X SA PRATIQUE.

Acte ou Ordonnance qui défend à qui que ce soit de pratiquer28 Geo. III.
la Médecine et la Chirurgie dans la Province de Québec, ou Cap. 8.

la profession d'Accoucheur dans les Villes de Québec ou
Montréal, sans une permission.

SLUSIEURS inconvéniens étant arrivés aux sujets de Sa Majesté en Préambule.
.cette Province par des ignorans qui pratiquent la médecine et la chi-

rurgie :-Qu'il soit statué, .&c., qu'après le premier jour de Novembre Personne ne
prochain, qui que ce soit ne pourra, sous aucuns prétextes, vendre ou dis-pratiquera sans
tribuer des médecines en détail, ni en ordonner pour les malades, dont il uncermission
tirera aucun profit, ni exercer la médecine et la chirurgie dans la Province du .ouver-

ni la profession d'accoucheur dans les villes et faubourgs de Québec et Mont-
réal, sans avoir auparavant obtenu une permission de Son Excellence le
Gouverneur, ou le Commandant-en-chef alors ; qui ne pourra être obte-
nue avant que celui qui la demandera ne présente un certificat qu'il a été
examiné et approuvé par ceux que le Gouverneur, ou le Commandant-en-
chef, pourra nommer pour examiner et s'informer de ses connaissances et
talens dans la médecine, la chirurgie et la pharmacie, ou dans la profession
d'accoucheur, et que copie de tel certificat sera annexée à la permission,
aui sera enrégîtrée au greffe de la paix du district où réside celui qui veut
pratiquer.

Que qui que ce soit qui exercera aucune de ces professions sans une telle Penaliit6 en
permission, encourra l'amende de vingt livres pour la première contraven- courir si on
tion, cinquante livres pour la seconde, et cent livres et trois mois d'empri- pratique sans
sonnement pour chaque contravention subséquente, contre le vrai sens et la s in s
juste intention de cette ordonnance ;'lesquelles amendes seront prélevées
en cour des plaidoyers communs dans le district où la contravention aura
été commise, dont moitié sera payée au receveur-général de la Province, et
appliquée à l'usage du gouvernement de Sa Majesté, dont il rendra compte
à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, ou aux commissaires du trésor
de Sa Majesté alors, et dont les comptes- seront examinés .par l'auditeur-
général de Sa Mlajesté pour les plantations ou son député, et dont l'autre
moitié sera payée à celui ou ceux qui auront poursuivi la dite contravention.

Pourvu toujours, et il est par ces présentes statué, que rien dans cette Certaines per-
ordonnance ne s'étendra, ou ne s'entendra s'étendre à obliger ceux qui ont " excep.
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pris leur degré dans aucune université ou qui ont été commissionnés et
nommés chirurgiens dans l'armée ou la marine de Sa Majesté, à aucun
examen avant d'obtenir une permission, qui sera enrégîtrée, comme il est
-dit ci-dessus, avec une copie du degré ou du certificat de la commission ou
de l'ordre ; et qu'aucun médecin ou chirurgien dans l'armée, ou la marine
dans cette Province, ne sera obligé d'avoir une permission ; Pourvu que

Proviso. rien dans cette ordonnance ne s'entendra à empêcher les détailleurs, ou
autres, de vendre tels médicamens pour lesquels une patente royale.a été
obtenue.

29. MILICE.

27 Geo. III. Ordonnance qui règle 'plus solidement les Milices de cette Pro-Cap. 2. vince, et qui les rend d'une plus grande utilité pour la conser-
vation et sûreté d'icelle.

Préambule. A sûreté d'un état étant le premier principe de tout gouvernementbien
Mais oyez ls réglé :-Qu'il soit statué et ordonné, &c.

Tous particu- ARTICLE I-Tous particuliers, résidant tant dans les villes -que dans les
liersdepuis campagnes, depuis l'âge de 'seize ans jusqu'à soixante, sont déclarés mili-
l'âge de 16 ans, ciens, et obligés -de servir -en cette qualité dans la milice de la paroisse,
sonudcl60 'village ou seigneurie, dans lesquels ils sont domiciliés ; et du our et après
miliciens. 'la publication de cette ordonnance, tous particuliers (excepté ceux ci-après

-mentionnés) qui refuseront ·de servir, et qui n'auront point été, dans le
tems et espace Wun mois, se faire enrôler par les capitaines des milices déjà
nommés dans les différentes paroisses, villages et seigneuries, ou qui pour-
ront l'être à l'avenir par ýSon Excellence le Capitaine-général, ou le Com-
mandant-en-chef, pour lors, encourront l'amende de cinq livres, et pour
tout autre refus subséquent,,une amende de cinq livres et un.mois de prison.

Les capitaines Il. Tous capitaines des 'milicesenverront, deux mois après la publication
des milices en-.de cette ordonnance, au colonel des milices des districts respectifs, ou en
rôles et listes cas d'absence au plus ancien officier de l'état-major, un rôle du nombre

-leurs colonels. d'officiers et miliciens en état de servir -dans leurs différentes compagnies,
ainsi qu'un état des infirmes, de tous ceux au-dessus de soixante ans, et de
'chaque particulier -résidant dans leurs·différentes paroisses, villages ou sei-
gneuries, quoiqu'ils puissent être exempts de·servir-dans les milices ; comme
aussi une liste de ceux qui nauraient point été se faire enrôler ; et à 'a-
venir 'tels rôles, avec les changemens qui auront pu arriver, seront envoyés
,chaque année, dans le courant idu mois de Mars,:aux colonels des milices,
ou aux Élus anciens officiers de l'état-major, dont il sera fait rapport à Son
Excéllence'le Capitaine-général, ou au Commandant-en-chef.

Amendecontre III. Un milicien des paroisses dans les campagnes 'ne pourra s'absenter
les miliciens plus d'un mois, ni dhanger de domicile sans en avertir son capitaine, ou l'of-qui s'absente
ront sans en ficier 'le plus ancien de'la compagnie, lui -annonçant l'endroit où il prétend
avoir donné , aller, sous peine d'une amende de quarante chelins, et celui qui ira s'éta-
onaissce a blir, ou s'engager, pour travailler dans une autre paroisse, et qui ne s'y fera

taines. point enrôler par le capitaine, ou le plus-ancien officier, au plus tard huit
jours après son arrivée, mentionnant la paroisse et la compagnie à laquelle
il appartenait, i payera une amende de 'dix chelins ; et si dans 'quinze jours
il ne s'est point fait enrôler, comme il est dit .ci-dessus, il encourra une
amende de trente chelins, et deux mois -ae.prison.

[ cLASSE 
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IV. Les capitaines ou les officiers commandant assembleront annuelle- A quel tems

ment leurs différentes compagnies des milicés tel jour, dans les deux pre- les compagnies
nières semaines de chaque mois, depuis le dernier jour de Mai jusqu'au é°ts

,premier Septembre, ainsi qu'il leur sera ordonné par le colonel ou VoMjcz 29 Geo.
le plus ancien officier de l'état-major du district, en conséquence des ordres 3.
du Commandant-en-chef, et en cas de mauvais tems le jour fixé, tel autre
jour dans les mêmes semaines des dits mois, que les capitaines fixeront; afin
de visiter leurs armes, les faire tirer au blanc, et les instruire dans l'exer-
cice desarmes. Les miliciens qui sont déjà armés, ainsi que ceux qui le
seront ci-après, et qui ne les apporteront point à telle revue; ceux qui
désobéiront, ou qui quitteront le lieu du rendez-vous, sans avoir été légale-
ment congédiés, encourront une amende* de cinq chelins pour chaque
-contravention. Les miliciens qui ne se trouveront point au jour fixé pour
l'exercice (à moins qu'ils n'en soient empêchés par maladie, ou que sur
de bonnes raisons, ils auront obtenu la permission de s'absenter, du capi-
taine des milices, ou de l'officier.commandant de la compagnie) encourront
l'amende de dix chelins, et pour -chacune contravention subséquente, celle

-de vingt chelins.
V. Les circonstances pouvant exiger pour la sûretédes frontières, un corps Encertainscs.

des milices prêt et suffisamment exercé, ilest statué et ordonné, &c., que Son des détache-
Excellence le Capitaine-général, ou en son -absence, le Commandant-en- mens ont

.,chef pourra, lorsque sa ;pr6veyance lui fera juger nécessaire, lever et assem- marcher.
.bler des détachemens tilr>sdans telles compagnies des milices à sa discré-
tion, dans une juste proportion, pour faire marcher et être employés (sous
le commandement -d'officiers t'it nommera à cet effet) pendant un etms
vqui n'excédera point-deux;îannées.

VI. Lorsque Son Exelncelle Capitaime-général, ou le Commandant-en- Soit par ordre,
chef aura donnt P'ordre ;pour lever des détachemens, comme il est dit à ou en tiint au

l'article précédent, et qu'il ;aura :approuvé la répartition qui en aura été'm
faite par l'officier-major dhargé de ce détail, les capitaines des milices, en
conséquence des ordres qu'ils recevront, assembleront immédiatement leurs
compagnies, et feront un rôle -des garçons depuis l'âge de dix-huit ans jus-
qu'à quarante-cinq, qui seront des gens sains, et en état de remplir le ser-
vice auquel ils sont destinés, alors le capitaine ou le plus ancien officier
commandera, de tel rêle, ou fera tirer au sort, si le Capitaine-général ou
Commandant-en-chef juge à propos :d'ordonner, le nombre qu'il aura ordre
de fournir de sa compagnie ; tceux -ainsi commandés ou tirés au sort, auront
quatre jours pour se préparer ; après ce tems ils 'se rendront chez le.capi-
taine ou autre officier commandant4le la compagnie, qui les fera conduire au
rendez-vous indiqué dans *e ýdit ordre ; et si aucun des miliciens, ainsi
commandés ou tirés au sort, 'refuse d'obéir ou se cache, en tels"cas, lecapi-
taine ou le plus ancien officier commandera du rôle, ou fera tirer au sort,
un homme en état de -servir, et de même jusqu'à ce que le noibre fixé
pour la dite compagnie soit complet. "S'il arrivait dans cette occasion,
même dans d'autres circonstances, qu'il tiy eût point assez de garçons pour
fournir le nombre demandé, alors les hommes mariés au-dessous de lâge de
quarante ans, seront commandés ou tirés au sort, et obligés de marcher,
conformément à ce qui vient d'être expliqué pour les garçons.

Et la sûreté de la Province dépendant de l'accomplissement du présent Amende pam
;article, il est de plus statué et ordonné,, &c., que tous miliciens comman- absence ou Ué.

dés ou tirés au sort qui ne se rendront point au rendez-vous ordonné, ou sertio.

iui déserteront, devant* ou après avoir été assemblés, seront sujets à être * i.
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arrêtés par tous ordres des capitaines et autres officiers des milices des
paroisess où ils pourraient se réfugier, qui sont par ces présentes autorisés,
et auxquels il est ordonné de faire saisir et conduire tels miliciens devant le
colonel des milices ou le plus ancien officier-major, le plus à proximité,
qui conjointement avec deux autres officiers-majors, sont par ces présentes
également autorisés de les écouter et examiner, et s'ils les trouvent coupa-
bles, à les condamner à une amende de dix livres, et à un mois de prison;
après l'expiration de ce terme, ils seront obligés de reprendre la place de
ceux qui auront marché pour eux, lesquels seront alors congédiés et exempts
d'être commandés ou tirés au sort, jusqu'à ce que tous les miliciens de leur
compagnie aient fait leur tour.

Tous ceux qui auront été ainsi condamnés à l'amende et emprisonnés,
qui refuseront de reprendre la place de ceux qui auront marché pour eux,
ou qui déserteront de nouveau, encourront une amende de vingt livres et
trois mois de prison, par sentence du colonel et de deux officiers de l'état-
major du district, ainsi qu'il est dit plus haut.

Lesmiliciens. VII. Il sera permis à un milicien commandé, ou qui aura tiré au sort,
pourront servir pour aller en détachement, de mettre un homme à sa place, pourvu qu'il lepar substitut. présente lui-même au colonel des milices (lu district, qui lui donnera sa dé-

charge par écrit, si toutefois il juge que l'homme proposé est capable pour
le service auquel il doit être employé ; dans ce cas le milicien sera censé
avoir passé son tour, mais le volontaire après la campagne ne sera point
exempt d'être commandé ou de tirer au sort avec les autres (le sa com-
pagnie.

Amende pour VIII. Tous miliciens en détachement qui ne feront point le devoir qui
damobe seaie leur sera ordonné, et qui désobéiront à leurs officiers pendant le tems qu'ils

seront sous leur commandement, seront cités devant les officiers-majors du
détachement, qui sont autorisés d'entendre et condamner le coupable à subir
telles punitions que le cas exigera, qui ne s'étendront point à des punitions
corporelles au-delà d'un mois de prison.

Comment se- IX. Les capitaines et autres officiers des milices sont par ces présentes
ront arrêtés les requis et il leur est ordonné d'arrêter tous déserteurs, soit soldats, miliciens,
d ®serteurs et ou matelots, tous malfaiteurs, vagabonds, et tous autres semant la dissention;a.utres.C

ou troublant la tranquilité publique : et qui que ce soit qui favorisera ou
logera aucuns des gens ci-dessus mentionnés, sans en avertir immédiatement
le capitaine ou autre officier de leur compagnie, encourra pour la première
fois une amende de cinq livres et un mois de prison ; et en cas de réci-
dive, le double de la somme et de la prison. A l'avenir les déser-
teurs qui auront été arrêtés, ainsi que les malfaiteurs, vagabonds et autres
ci-dessus nommés, seront conduits devant le colonel des milices le plus à
proximité, de capitaines en capitaines, par un officier, ou sergent et un nom-
bre suffisant de miliciens, que chaque capitaine ou le plus ancien officier
commandera à cet effet. Les miliciens ainsi commandés et qui seront tou-
jours des hommes mariés, marcheront avec leurs fusils et munitions pour
au moins quatre coups, et ceux qui n'obéiront point, ou qui par négligence
laisseront échapper les prisonniers confiés à leurs soins, payeront chacun une
amende de vingt chelins, et s'il est prouvé que ce soit par malice, outre
une amende de cinq livres, ils seront mis en prison pour un mois.

Rôles seront X. Les, capitaines des milices tiendront des rôles de tous ceux qui seront
fardés des mi- employés, et ils en enverront régulièrement un double par l'officier ou ser-
taciement. gent qui conduira un détachement, y ajoutant le nom de ceux qui auraient

manqué leur tour, en expliquant, si c'est par absence, maladie, ou par quel

MILICE.
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autre motif; et comme un des moyens les plus sûrs pour remédier aux abus,
les officiers-majors chargés de quelques détails, tiendruit chacun un régître
dans lequel ils écriront les noms, surnoms, et la paroisse d'où sont les hom-
mes ainsi employés.

Tous capitaines et autres officiers des milices qui seront convaincus officiers abu-

devant un colonel des milices ou deux officiers de l'état-major, d'avoir agi sant de leurs
avec partialité, d'avoir exempté quelqu'un sans y avoir été pleinement t
autorisés, ou qui mésuseront de leur autorité, soit par pique ou ressentiment, commissions.

encourront une amende de cinq livres, et seront en outre privés de leurs
commissions, et obligés de servir comme simples miliciens.

XI. Pouvant arriver que dans le nombre des miliciens en détachement, Officiers des
quelques-uns auraient des terres en valeur qui souffriraient de leur absence; milices feront
il est à ces causes ordonné et statué, &c., que les capitaines ou les plus an- sur les terres
ciens officiers des paroisses où il se présenterait des causes semblables, sont des miliciens

par ces présentes autorisés de commander qui que ce soit établi dans leur en tétache-

district, et de faire faire par corvées, sous la direction d'un officier ou ser-
gent, les travaux de tels miliciens en détachement, c'est-à-dire, labourer et
ensemencer leurs terres, faire et entretenir les clôtures et fossés, engranger
les foins et les grains, ayant aussi soin d'entretenir les bâtimens en état, et
si quelques-uns des dits miliciens en détachement avaient laissé leur famille
sans quelqu'un dans chaque maison capable de vaquer aux travaux domes-
tiques, les paroisses seront également obligées d'y pourvoir de la manière
qui vient d'être expliquée pour les terres : et qui que ce soit qui négligera
ou refusera d'agir .et d'obéir dans ce service, ou de mettre un homme capa-
ble à sa place, encourra une amende de vingt chelins pour chaque con-
travention.

Les capitaines ou autres officiers commandant les compagnies, qui seront Pénalité pour
convaincus d'avoir négligé de faire faire ces différens travaux avec précau- négligence.

tion et dans le tems convenable, encourront une amende de cinquante che-
lins, et seront privés de leurs commissions.

XII. Dans tous.les cas où la manière de poursuivre les amendes infligées Manière de

par cette ordonnance n'a point été ordonnée, lorsque l'amende imposée poursuivre.
n'excédera point la somme de quarante chelins, un officier major des milices
du district où la contravention aura été commise,-et lorsque l'amende G. 3. c s

excédera quarante chelins, et qu'il y aura peine d'emprisonnement contre
le contrevenant, ou cassation d'un officier, le colonel, avec deux officiers
majors, ou également trois officiers de l'état-major étant du district dans le-
quel la contravention aura été commise, est et sont par ces présentes auto-
risés, sur une information faite par-devant eux, d'en prendre connaissance et
d'entendre sommairement toutes contraventions contre le sens de cette or-
donnance, pour infliger les peinès, et prélever les amendes par un ordre
sous son ou leurs seings et sceaux, et remettre l'argent ainsi prélevé aux
colonels de chaque district, qui en seront responsables ; sujets néanmoins dans
le cas où l'amende sera ou excédera dix livres, et où il y aurait contre le
contrevenant condamnation pour plus d'un mois de prison, ou pour casser
un efficier, à un appel par-devant le Capitaine-général, et en son absence par-
devant le Commandant-en-chef, qui est par ces présentes autorisé à cet
effet d'entendre et juger définitivement.

XIII. Les colonels des milices, ainsi que les officiers-majors des différens Un régître on-
districts, auront toujours un régître ouvert, contenant les noms de ceux vertseragardé.
qu'ils auront condamnés à l'amende, ou punis, nommant les paroisses d'où



620 MILICE. CLASSE K

ils seront, les dates, et les sommes qu'ils auront payés, le tems qu'ils auront
été détenus dans les prisons, les raisons pour lesquelles ils auront été con-
damnés, et à la poursuite de qui, de même que les noms des officiers-majors
qui auront été présens dans chaque action.

Particuliers XIV. Les membres du conseil de Sa Majesté, les juges, les commissaires
exempts descr- de paix, les seigneurs qui sont seigneurs primitifs, la noblesse, les officiers
vir dans la pax lecein -

à demie-paye, les communautés religieuses et le clergé en général sont
exemptés de servir dans les milices. Pourront aussi avoir chacun un domes-
tique exempt. Les greffiers des cours, les avocats, les procureurs, notaires,
les médecins, apothicaires et les chirurgiens, dûment autorisés, les officiers
de la douane, les étudians des séminaires ou colléges de Québec et de Mont-
réal, les maîtres d'école dûment autorisés, un maître et aide de poste
dans chaque paroisse, sont aussi exempts du service des milices. Les meu-
niers et un bedeau dans chaque paroisse Sont aussi exempts des mêmes ser-
vices. Les capitaines des milices, les sSurs missionnaires de la congréga-
tion, et les meuniers auront un domestique ou engagé exempt; le maître de
poste en aura deux. Les capitaines des milices ayant le ir retraite, seront
exempts de tous services des milices, avec le droit d'un domestique ou d'un
engagé aussi exempt; les veuves des capitaines des milices, pendant leur
veuvage seulement, jouiront des mêmes prérogatives. Comme aussi tous
autres que le Capitaine-général ou le Commandant-en-chef exemptera spé-
cialement, sous son seing et sceau; ensemble tous ceux qui sont au-dessous
et au-dessus de l'àge prescrit dans cet acte, dont la question sera établie, ainsi
que toute autre relative à l'âge des miliciens qui y sont mentionnés, et est,
par ces présentes, laissée au capitaine de la compagnie de la paroisse à la-
quelle ils appartiennent.

Applicaioi% XV. Et qu'il soit de plus statué, &c. que les différentes amendes et
des amendes. peines ci-dessus mentionnées, qui sont par ces présentes accordées et réser-

vées à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, pour l'usage public de
cette Province, et le soutien de son gouvernement, pourront être appliquées,
le tout ou partie, de la manière que le Gouverneur-en-chef, ou le Comman-
dant-en-chef, pour lors, le jugera le plus convenable, à l'usage et aux servi-
ces que cette ordonnance a intention d'entendre et d'exécuter; et qu'il sera
rendu compte de ces mêmes amendes et peines, et de l'emploi qui en aura
été fait, à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, ou aux commissaires
du trésor de Sa Majesté, qui seront alors, et que tel compte sera examiné
par lauditeur-général de Sa Majesté pour les colonies, ou son député.

29 Geo. III. Acte ou Ordonnance pour expliquer et amender un Acte, inti-
Cap. 4. tulé, Acte ou Ordonnance pour mieux régler la Milice de cette

Province, et pour la rendre d'une utilité plus générale pour la
préservation et la sûreté d'icelle.

Frambule. TTENDU qu'il est démontré par l'expérience de deux années qu'il
driconvenait de faire quelques additions et amendemens à Pordonnance

Certains délin- passée, &c. (27 Geo. S. cap. 2.) :-Qu'il soit statué, &c., que lorsqu'aucune
quanspourront personne sera convaincue de la première offense mentionnée--dans l'artiçle

s''ils ne premier de l'ordonnance ci-dessus recitée, et n'aura pas payé lamende de
peuvent payer cinq livres dans le cours de quarante-huit heures après telle conviction, il
4'amende. sera loisible aux officiers-majors qui auront siégé au procès de l'offense

d'emprisonner le convaincu, pourvu que sa détention n'excède pas le terme
d'un mois.
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II. Et comme il est résulté des inconvéniens de ce que les cours d'offl- Les cours d'of-
ciers-majors n'étaient pas autorisées de diminuer les amendes et pénalités ier'majo
imposées par les articles subséquens de la dite ordonnance :-Qu'il soit sta-
tué, &c., que les dites cours d'officiers-majors auront plein pouvoir de ré- tés.
duire et diminuer les dites amendes et pénalités suivant les circonstances du
cas, et dans leur discrétion.

III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que lorsque lamende excédera dix De qui lacour
chelins, la cour d'officiers-majors sera composée d'un colonel, lieutenant- consistera.
colonel et un major, et en cas de l'absence d'aucun d'entr'eux, de l'officier
suivant en rang.

IV. Et afin d'expliquer d'une manière plus claire les tems des revues Revue
fixés par la dite ordonnance, comme aussi de pourvoir aux circonstances
particulières qui pourront l'exiger :-Qu'il soit statué, &c., que la milice
se rassemblera et passera en revue un jour dans chaque mois depuis le pre-
mier de Mai jusqu'au trente de Septembre, et à tels autres teins que le
Commandant-en-chef pourra le croire nécessaire.

V. Qu'il soit en outre statué, que quiconque querellera ou insultera un Langage ofea-
officier* par langage offensant ou autrement, un officier* ou sergent dans l'exé- si.
cution de son devoir, subira une punition suivant la nature du cas par sen- * sic.
tence d'une cour d'officiers-majors, qui n'excédera pas toutefois quarante
chelins ou quinze jours d'emprisonnement.

VI. Qu'il soit en outre statué, que les sergens des villes, fauxbourgs et Sergents des
banlieues ne seront pas tenus de servir comme jurés ou comme connétables villes.
aussi longtems qu'ils continuent d'être sergens.

VII. Qu'il soit en outre statué, &c , qu'il sera loisible au Gouverneur, LeGeuverneur
ou Commandant-en-chef poùr le tems d'alors, de faire de tems à autre, et pourra aredes
de promulguer sous son seing, tels réglemens qu'il jugera nécéssaire pour la r1emens ad-

meilleure discipline de la milice : Pourvu toutefois que les prévarica-
teurs à tels réglemens ne pourront être condamnés à une amende de plus de
quarante chelins, ou à un emprisonnement de plus de huit jours.

VIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans les réglemens ainsi à LoGerneor
être promulgués pour la meilleure discipline de la milice, les amendes et pour par ces
les pénalités mentionnées dans le dit acte pourront être diminuées de telle renem di-

manière qu'il plaira au Gouverneur ou Commandant-en-chef du tems d'alors, aIté,,
dans sa discrétion d'ordonner en la manière susdite, et.que lorsqu'elles de-
vront être prélevées par décrêt de saisie (warrant of distress) les frais
pourront être recouvrés : Pourvu toujours, que tels frais n'excèdent pas Prov.is
€nsemble cinq chelins, en outre d'un chelin additionnel par lieue pour le ser-
vice, à compter du lieu où le décrêt est émané jusqu'au lieu de son exécu-
tion, et en proportion pour une moindre distance.
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30. MILICIENS, PENSIONS QUI LEUR SONT ACCORDÉES.

55 Geo. IV. Acte pour accorder une pension annuelle aux Miliciens. qui ont
Cap. 10. été blessés pendant la dernière guerre avec les Etats-Unis

d'Amérique, et faire l'application d'une somme d'argent y
mentionnée, pour aider Sa Majesté à défrayer les dépenses
de la Milice encourues pendant la dite guerre, et à indemni-
ser certains Officiers de Milice, et les familles des Miliciens
qui ont été tués pendant la dite guerre.

TRts-GRACIEUx SOUVERAIN,

Préambule. TTENDU que vos fidèles sujets, les communes du Bas-Canada, ont
At pris en leur sérieuse considération les dépenses que Votre Majesté a-
faites pour le servicede la milice dans la dernière guerre avec les Etats-
Unis d'Amérique, et qu'il est juste d'indemniser les officiers de milice qui ont.
servi pendant la dite guerre, des pertes qu'ils ont souffertes par le licencie-
ment inattendu des milices incorporées, et d'indemniser les miliciens qui
ont été blessés, et les familles de ceux qui ont été tués pendant la dite
guerre :-Qu'il plaise donc à Votre Majesté, &c., et qu'il soit statué, &c.,,

Les officiers que depuis et après la passation de cet acte, chaque officier non-commission-
lnué,ç- né ou simple milicien, ou Voltigeur Canadien, qui, pendant la dernière

ciens et voi.ti- guerre avec les Etats-Unis d'Amérique, a été blessé ou estropié de ma-
u Cana- nière à le rendre incapable de gagner sa vie, aura une rente annuelle de..un qui ont

été blessés o six livres courant, en outre de la rente annuelle de neuf livres courant qui
estropiés du- lui est allouée par un acte passsé dans la quarante-troisième année du

rtrela derr règne de Sa Majesté, intitulé, Acte pour mieux régler la milice de cette
avecles tats- Province, et pour rappeler certains actes ou ordonnances y mention-
Unis d'Amé- nés, (1) lesquelles renteg seront payées sur les fonds non-appropriés à la dis-

Tiuauront ? el éilpyéscau e a
rit c ce position de la législature, et seront payées à chaque tel milicien par terme de
voir une rente six mois, c'est-à-dire, les premiers (le Mai et de Novembre de chaque-année,annuelle en par Padjutant-général des milices, lequel fera une estimation, les premiers
accordée jours d'Avril et d'Octobre chaque année, de la somme totale qu'il faudra
l'acte 43 eo. pour payer les dites rentes annuelles, et sur tele estimation la somme to-
3. cap. 1. tale pour payer les six mois échus des dites rentes le mois suivant, sera re-

Comment ls mise entre les mains du dit adjudant-général des milices, par warrant ou
rentes seront warrants sous le seing et sceau du Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou,
payées do la personne ayant l'administration du gouvernement de la Province pour

le tems d'alors, adressés au receveur-général de cette Province.
(1) Cette partie de l'acte 43 G. 3. c. L. à laquelle il est ici fait alltt--

sion est comme suit
"XXXI. Et aussi qu'à chaque officier non-commissionné ou simple mi-
licien qui, dans un engagement avec l'ennemi, sera blessé ou estropié, de

"manière à le rendre incapable de gagner sa vie, il sera alloué une rente
annuelle de neuf livres, même cours, durant le tems que telle incapacité

"continuera."

11. & IIl. Omises.--Elles autorisaient le Gouverneur à faire une
gratification de la paie de quatre-vingt jours aux qfîciers de la milice
et aux Voltigeurs Canadiens, par rapport à la décharge inattendue du
corps, et une indemnité (non une pension) de pas moins de £25 ni
plus de £100, aux veuves, enfans, père ou mère des officiers et mili-
ciens tués pendant la guerre>-et à nommer des commissaires pour
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s'assurer des personnes ayant droit à telle indemnité. Leur objet est
probablement accompli.

IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera tenu compte de la due Il sera rendà
application des dits argens conformément aux directions du présent acte, à compte àla
Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs par la voie des lords commis- °u applie ea
saires du trésor de Sa Majesté, en telle manière et forme que Sa Majesté, desargenscon.
Ses Héritiers et Successeurs l'ordonneront. formémentaux

directions de
cet acte.

31. MUSÉE DE CHASSEUR.

Acte pour assurer à Sa Majesté la propriété du Musée d'His- 6 Guil IV.
toire Naturelle de Pierre Chasseur, pour l'avantage du Cap 47.

Public.

Cet acte ne pourvoit seulement qu'à ce que le musée de Chasseur,
lequel est devenu la propriété de la Couronne pour l'usage public, "sera
"ouvert pour l'inspection du public, et cela sans rémunération, tous les
"jours, (les Dimanches, fêtes d'obligation et Jeudis exceptés,) depuis dix
"heures du matin jusqu'à quatre heures de l'après-midi, dans la chambre
"au-dessus de celle où se tenaient les séances de la lé'gislature à Québec,
"sous tels réglemens qui seront faits à cette fin par le greffier de l'assem-
"blée, avec la sanction du Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou de la

personne administrant le gouvernement de la Province."

32. PAIN, SON PRIX FIXÉ.

Ordonnance qui concerne les Boulangers, -dans les villes de 17 Geo. IIL
Québec et de Montréal, en la Province de Québec. Cap.10.

A FIN d'empêcher les fraudes et les abus qui peuvent se commettre par Préambule.
. ceux qui font profession de boulanger et de vendre du pain, il est

statué et ordonné, &c., que du jour et après le premier Mai prochain, Personne ne
tout particulier quelconque ne pourra boulanger et vendre du pain dans les fera profession
villes de Québec et de Montréal ou faubourgs d'icelles, sans avoir première- sans donner
ment consenti une obligation envers Sa Majesté d'une somme de vingt- caution
livres, et avoir donné deux cautions de la somme de dix livres chacune, de dobeer es

garder et observer les réglemens concernant le poids du pain, qui seront poids du pain
faits par les commissaires de la paix du district dans lequel tel boulanger et de continuer
demeurera, en vertu du pouvoir ci-après donné aux dits commissaires, et boenvanger
aussi de continuer à boulanger et vendre du pain pendant un certain teins toute l'année.
raisonnable dont il sera fait mention dans la dite obligation, qui ne sera pas
pour moins d'une année, sans interruption de sa dite profession pendant plus M vide 4
de trois jours de suite. Cette obligation sera acceptée par deux des com- Tabks
missaires de la paix du district dans lequel tel boulanger se proposera de
suivre sa profession, dans une des séances hebdomadaires des dits commis-
saires. Et le greffier de la paix aura le droit de deux chelins et demi, et
pas plus, pour faire telle dite obligation.

Et si quelqu'un, après le dit tems, boulange et vend du pain dans les dites Amende de £5
villes et faubourgs sans avoir premièrement donné telle obligation, il en- pour boulanger
courra l'amende de cinq livres pour chaque contravention, qui sera prélevée et vendre du

pain sans avoir
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donné cau- par le greffier de la paix du district dans lequel la contravention aura été
tion. commise, si le dit greffier de la paix poursuit dans un mois après la con-

travention ; et si le dit greffier de la paix néglige de poursuivre dans le dit
mois, il sera loisible à tout autre de poursuivre en tout tems dans l'espace
de trois mois après la contravention commise. Et les dites amendes seront

Tems et forme poursuivies sur une information par-devant deux des. commissaires de la paix.
de poursuivre du district dans lequel telle contravention aura été commise, qui l'entendront
les amende' et décideront sommairement, sur les sermens de deux témoins dignes. de.

foi, (autres que les dénonciateurs) et prélèveront les dites amendes avec,
les frais de poursuite par un ordre sous leurs seings de. saisie et de vente,
(les meubles du contrevenant. Une moitié de telles amendes appartiendra
à Sa Majesté, et l'autre moitié au greffier de la paix, ou autre dénonciateur
qui aura poursuivi la contravention.

Appel à a Tous particuliers convaincus en cette manière, qui se- penseront lésés de-
séance de telles convictions, auront la liberté d'en inteijeter appel à la. prochaine
quartier. séance générale de quartier de la paix, pourvu qu'ils déposent première-

ment l'amende et les frais entre les mains d'un des commissaires de la paix
devant qui ils auront été convaincus, pour être par tel-commissaire payé
aux usages ci-dessus mentionnés, si la conviction est confirmée,. et à l'ap-
pelant si elle est infirrée. Si la conviction est confirmée, les commis-
saires dans leur séance gênérale de quartier, ordonneront que les frais qui
auront été faits par le dénonciateur à cause de l'appel seront prélevés sur
ies meubles de l'appelant ; et si la conviction est infirmée, il leur sera loisi-
ble d'adjuger à l'appelant les frais raisonnables qu'il aura faits dans le cours.
de la poursuite, ou telle partie des frais qu'ils jugeront à. propos, et d'or-
donner qu'ils seront prélevés sur les meubles. de celui qui aura poursuivi
telle information.

Fomedepoem, Il. Si quelque boulanger qui aura consenti une obligstion, comme- ci-
vreramende dessus, interrompt sa profession de boulanger et ne vend point du pain

delobligati pendant l'espace de trois jours de suite, ou qui* aura commis quelque con-
travention contre les réglemens qui auront été faits. par les commissaires-de
la paix pour le poids du pain, ou fait autre chose qui puisse lui faire encou-
rir l'amende spécifiée dans la dite obligation, la dite amende- sera.poursuivie-
par le greffier de la paix du district dans lequel sera domicilié le contreve-
nant, par-devant les commissaires de la paix du dit district, dans leur pro-
chaine séance générale de quartier de la paix ap*rès que telle.contravention
aura été commise, et s'il manque à la poursuivre à la dite prochaine séance
générale de quartier, elle pourra alors être poursuivie et prélevée par tout
autre dans la Province, à la suivante séance gênêrale de quartier pour=le-
dit district, qui sera la seconde séance générale de quartier a-près la con-
travention commise. Et la dite amende pourra être poursuivie et préle-
vée par le dit greffier de la paix, ou autre, sur information par-devant les
dits commissaires en leur dite séance:- Et les dits commissaires sont par
ces présentes autorisés et requis d'entendre et décider la dite information
sommairement, et sur les sermens de deux témoins dignes de foi ; et si sur
telle information le défendeur est convaincu par les dits commissaires
d'avoir commis telle contravention, ils ordonneront que la dite somme de
vingt livres avec les frais de poursuite seront prêlevés sur les biens-meubles.
et immeubles du dit contrevenant ; et si les meubles et immeubles du dit
contrevenant ne sont point trouvés suffisans par le shérif ou autre offcier
pour parfaire la dite somme, les dits commissaires, en tels cas, feront
sommer les deux cautions de comparaître par-devant eux dans leur séance

[CLASSE. K.
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générale de quattier, et leur demanderont pourquoi ils n'ont pas payé chacun
la somme de dix livres ou autant d'icelle nécessaire pour parfaire celle de
vingt livres à prélever sur les biens-rieubles et immeubles du contrevenant ;
et au défaut de bonnes et suffisantes raisons, les commissaires de la paix,
soit dans la même séance générale de quartier, soit la suivante, donneront
un autre ordre au dit shérif ou autre officier, de saisir et vendie autant des
biens-meubles et immeubles des dites cautions qui seront suffisans pour par-
faire la.. somme de vingt livres à prélever sur le contrevenant, en faisant
attention de lever également, autant qu'il sera possible, sur chaque caution;
et de la dite amende de vingt livres ainsi prélevée, il en appartiendra moitié
au dit greffier de la paix ou autre dénonciateur, ensemble les frais ci-dessus
mentionnés, et l'autre moitié appartiendra à Sa Majesté, et sera payée
entre les mains (lu receveur-général des revenus de Sa Majesté en
cette Province ; et si sur l'audition de telle information, les dits commis-
saires acquittent le défendeur, et soient d'opinion que la dite infrmation
est frivole et poursuivie sans aucune apparence de raison, il leur sera loisi-
ble d'accorder au boulanger qui aura été poursuivi et acquitté, les frais
raisonnables, ou telle partie d'iceux qu'ils jugeront à propos, et d'ordonner
qu'ils seront prélevés sur les biens-meubles du greffier de la paix, ou autre
qui aura poursuivi la dite information frivole et mal fondée.

111. Si quelque boulanger cuit et vend du pain à moindre poids que celui Araudecnntre
établi par les commissaires de la paix, ou cuit ou vend du pain fabriqué le boulan ger
avec des farines mauvaises ou gatées, il encourra pour chaque contraven- "®quivendr lechelis, dnt mitié pparien paian au.des-.
tion l'amende d'une somme de quarante chelins, dont moitié appaitiendra sous du poids,
au Roi, et l'autre moitié à celui qui la poursuivra, sur information par-de- ou de mau-
vant un des commissaires de la paix du district dans lequel telle contraven- Yaise farme.

tion aura été commise, qui entendra et décidera telle information sommaire-
ment, sur le serment d'un témoin digne de foi (autre que le dénonciateur)
et prélèvera la dite amende avec.les frais de poursuite par un ordre, sous
son seing, de saisie et de vente des biens-meubles du contrevenant.

IV. Tous boulangers marqueront leurs pains des letties initiales de leurs Lesboulan èm

noms de baptême et de famille, sous peine de conifisdation des pains trouvés marqueroj
sans telles marques, qui seront appliqués à l'usage des pauvres ou des pri- leur
sonniers, à la discrétion du commissaire de la paix par-devant lequel la deleu*nom,
plainte de telle contravention aura été entendue.

V. Les commissaires de la paix, ou trois d'entre eux, sont par ces pré- Lescommis-
sentes autorisés et requis de fixer et régler les poids du pain les premiers saires de la
Lundi de chaque mois, ayant toujours égard aux prix du bled et de la farine, Pax rerole poids du pain
et feront publier les réglemens qu'ils feront à ce sujet dans la ' s.ette de chaqne mom.
Québec.

33. PAROISSES, EGLISES, &c.

Ordonnance cdjdternant l'érection des Farissis, et a cofsfrc- i à.)
tion et réparation des Eglises, Presbyteres
(Temporaire.)

V U que lks dispositions de l'acte passé dans la première an"e du règne Peinbute.
de féd Sa Majesté Guillaume QUatre, chapitre cinquatte-et-un, intitu-

lé, Acte pour constater, établir et -o»firmer d'une manière légale et r. Gù9. 4. c.514
guliere, et pour les efets civils, les; subdivisions par&issiales de difé citée.

40
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rentes parties de cette Province, et celles de l'acte ou ordonnance passé
dans la trente-et-unième année du règne de feu Sa Majesté George Trois,
chapitre six, intitulé, Acte ou ordonnance qui concerne la construction
et réparation des églises, presbytères et cimetières, sont insuffisantes, et
que pour le repos et le bonheur des sujets catholiques de Sa Majesté en cette
Province, il devient nécessaire de faire à ce sujet des dispositions perma-

LeGouverneur nentes et plus efficaces:-Qu'il soit donc ordonné et statué, &c., qu'il sera
pourranon mer loisible au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou personne administrantlecinq commis-
saires dans gouvernement, par une commission ou des commissions, sous le grand sceau
chaque district de cette Province, de commettre, nommer et constituer, au nom de Sa Ma-
cettr es dn jeste, dans chacun des districts de cette Province, cinq personnes dûment
nance. qualifiées et y résidantes, pour être commissaires aux fins de cette ordon-

nance, avec pouvoir de les destituer et d'en nommer d'autres ; lesquels com-
missaires ainsi nommés dans chaque district, pourront ensemble, ou au moins
trois d'entr'eux, exercer l'autorité, la juridiction et tous les pouvoirs qui
leur sont donnés par cette ordonnance jusqu'à révocation expresse de leur
commission, laquelle continuera en force jusqu'à telle révocation, nonobs-
tant qu'elle n'aurait point été renouvelée par aucun successeur du Gou-
verneur, Lieutenant-Gouverneur, ou de la personne ayant l'administration
du gouvernement, de qui sera émanée la dite commission.

Les autorités Il. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que toutes les fois qu'il s'agira
d'ériger une nouvelle paroisse, de démembrer et subdiviser quelque pa-procéderont .2

sur requête à roisse, ou d'unir deux ou plusieurs paroisses, ou de changer et modifier
l'érectioncano- les limites, bornes et démarcations de paroisses déjà établies et érigées sui-
nique, &c., deC
toute église, vant la loi,-ou lorsque dans aucune paroisse ou mission il sera question de
&c. construire et ériger une église ou chapelle paroissiale ou succursale, sacris-

tie et autres dépendances de la dite église ou chapelle, un presbytère et ses
dépendances, ou un cimetière, ou de changer ou réparer ces édifice,-dans
tous ces cas, sur la requête d'une majorité des habitans frdnc-tenanciers,
intéressés à toute formation, subdivision, démembrement ou réunion de pa-
roisses, changement ou modification des limites, bornes et démarcations de
paroisses, comme il est dit ci-dessus, ou intéressés dans la construction et
érection, ou dans tous changemens ou réparations de toute église, presby-
tère et cimetière comme il est dit ci-dessus, la dite requête présentée à l'é-
vêque catholique du diocèse de Qiébec ou de Montréal respectivement, où
telle érection, démembrement, subdivision ou union de paroisses devra avoir
lieu, ou dans lequel tels église, sacristie, presbytère ou cimetière et dépen-
dances devront être érigés ou réparés ; ou, en cas d'absence de l'évêque
ou de vacance du siége épiscopal, la dite requête présentée à l'administra-
teur du dit diocèse ; il sera procédé par les dites autorités ecclésiastiques,
ou par telle personne ou telles personnes qu'elles pourront nommer et auto-
riser aux fins ci-dessus, selon les lois ecclésiastiques et l'usage du dit diocèse,
jusqu'au décret définitif d'érectioh canonique de toute paroisse, division,
subdivision ou réunion de paroisses, ou jusqu'au mandement ou décret par
lequel il sera statué définitivement sur le site et sur la construction d'une
nouvelle église ou chapelle paroissiale ou succursale, ou sacristie, ou d'un
presbytère ou d'un cimetière, et sur leurs dimensions principales, ou sur
leur changement, ou sur les réparations à faire aux dits édifices, ainsi que le
cas pourra être.

il sera donné IHf. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que dans tous les procédés
avis dujour où qui pourront avoir lieu de la part des autorités ecclésiastiques dans tous
Iévequeouson les cas ci-dessus mentionnés dans la clause précédente, il sera donné
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avis suffisant aux intéressés, au moins dix jours d'avance, du jour et du subdélégué se
lieu où l'évêque, ou son subdélégué, se transportera sur les lieux aux fins pt
mentionnées dans la requête présentée ainsi qu'il a été dit ci-dessus; le- s lesieuX.
quel avis sera lu publiquement et affiché pendant deux Dimanches consécu-
tifs à l'issue du service Divin du matin, à la porte de l'église ou chapelle
de chaque paroisse ou mission des intéressés, ou s'il n'y.a ni église ni
chapelle, dans le lieu le plus public de la résidence des intéressés, et en
outre à la porte de l'église ou chapelle de la paroisse ou mission d'où ils
sont desservis ; mais les publications requises par cette ordonnance pour-
ront valablement être faites. dans celles des deux paroisses desservie par le
même curé, où l'office divin sera célébré.

IV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que lorsqu'il aura été ainsi Après1e décret
rendu, suivant les lois et les formes canoniques suivies et en usage canomque les
dans le dit diocèse, un décret d'érection d'une nouvelle paroisse ou subdi- dresseront aux
vision, démembrement ou réunion de paroisses, ou à l'égard de tous commissaires
changemens ou modifications de limites, bornes et démarcations de paroisses porden lre-
déjà érigées et établies suivant la loi, alors il sera loisible à la majorité connaissance.-
des habitans franc-tenanciers dans les dites paroisses ou divisions de pa-
roisses, intéressées dans les dites érections, démarcations, bornes et limites
fixées par le dit décret canonique, de s'adresser aux dits commissaires pour
demander la reconnaissance civile du dit décret canonique; et alors les dits Les commis.
commissaires pourront procéder à constater l'étendue des limites et les saires pour-

ront constaterbornes et démarcations de toute paroisse, subdivision, démembrement, et l°. limie, dé-réunion de paroisses, et pourront généralement s'enquérir de tout ce qui marcations,
aura été fait et ordonné à ce sujet par les autorités ecclésiastiques seules, ou qu-r®t s'en-
de tous changemens et modifications faits par les dites autorités aux limites, i ra
bornes et démarcations des paroisses ou subdivisions de paroisses déjà éta--fait par les au-
blies et érigées suivant la loi; dont et du tout les dits commissaires feront °tét elé-
un rapport au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou personne ayant l'ad- en feront rap-
ministration du gouvernement pour le tems d'alors ; dans lequel rapport ils port au Gou-
désigneront les bornes, limites et démarcations de telles paroisses ou subdi- verneur.
visions de paroisses, ou les changemens et modifications à faire aux paroisses
déjà établies et érigées suivant la loi, déclarant de plus les limites, bornes
et démarcations qu'ils croiront être le plus convenable d'assigner pour la
commodité des habitans : Pourvu toujours, que dans le cas où il deviendrait Proviso.
nécessaire de faire quelques changemens ou modifications à ce qui aurait
été réglé et ordonné par le décret canonique, il sera du devoir des dits
commissaires de consulter les autorités ecclésiastiques ci-dessus mentionnées,
ou telle personne qui sera ou pourra être nommée par elles pour cette fin,
et d'obtenir à ce sujet leur opinion, que les dits commissaires mentionne-
ront aussi dans leur rapport, ainsi que toutes remontrances et représentations
qu'aucun nombre d'habitans auront cru nécessaire de leur présenter à l'ap-
pui de leurs demandes et réclamations.

V. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné, &c., que rien de Proviso
contenu dans cette ordonnance, avant rapport au démembrement, divi- ,uant aux
sion ou subdivision de paroisses déjà établies et érigées suivant la loi, ou à auront scn-
la réunion de deux ou plusieurs des dites paroisses, ou au changement ou tracté des
modification des limites, bornes et démarcations des dites paroisses, ne s":- dettes.
tendra à aucune les dites paroisses qui pourraient avoir contracté des dettes
pour la bâtisse d'églises on presbytères dans les dites paroisses respective-
ment, jusqu'à ce que les dites dettes aient été payées et acquittées.

40'*
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Sur le rapport VI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que sur le procès-verbal des
des commis- dits commissaires, contenant leur rapport comme ci-dessus, il sera loisi-
saires, le Gobeu a

urferau- au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la personne ayant alors
sortir une pro- l'administration du gouvernement, de faire et publier une proclamation,
clamation én- sous le grand sceau de la Province, pour l'érection de telle paroisse pour
misse pur les les effets civiles, et pour la confirmation ou l'établissement et reconnais-
effets civils. sance des limites et bornes d'icelle ; laquelle proclamation vaudra comme

érection et confirmation légale, pour toutes fins civiles de la paroisse, ou
des paroisses ou subdivisions de paroisses qui y seront désignées, même de
celles qui seraient des démembremens, réunions ou subdivisions de paroisses
érigées et reconnues par l'arrêt de Sa Majesté Très-Chrétienne en date du
trois de Mars, mil-sept-cent vingt-deux, ou par aucunes lettres patentes ou
proclamations subséquentes ; nonobstant toutes lois, coutumes ou usages à
ce contraires.

Les commis- VII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que lorsque les dits commis-
saires pourront saires seront ainsi appelés à procéder à la reconnaissance et à la fixa-
faire eux- tion les limites, bornes et démarcations pour l'érection civile d'aucunemômes, ou dé-
léguer l'un paroisse, subdivision, réunion ou démembrement d'aucune paroisse, les
d'ex, Pour dits commissaires, à la réquisition des intéressés, ou lorsqu'il se rencon-
faire une dex-
cente sur les trera quelques difficultés, objections ou oppositions, ou lorsqu'ils le jugeront
lieux. à propos, soit pour éviter le déplacement et le voyage d'un trop grand

nombre d'intéressés, ou pour mieux juger par eux-mêmes de la validité des
prétentions respectives des parties, pourront alors se transporter sur les
lieux, après avis suffisant donné, ainsi qu'il est ci-dessus prescrit dans la
troisième clause, et il leur sera même loisible de déléguer l'un d'eux pour
faire, au sujet de ce que dessus, une descente sur les lieux et leur en faire
rapport.

Toute per- VIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que dans tous les cas
sonne qi re- les dits commissaires auront le pouvoir et l'autorité d'envoyer quérir et

dera de 'h- d'examiner, et s'il et nécessaire dle prendre copie de tous papiers, plans
mens relatif; et documens relatifs à toutes limites, bornes et démarcations de paroisses
aux limites, ou subdivisions de paroisses, qui seront en la possession de tous officiers ou&c., des pa-
roisses, sera personnes quelconques, civiles ou ecclésiastiques ; et dans le cas otr tout
passible d'une individu ayant de tels documens en sa possession refuserait où négl:igerait
amende, de les exhiber aux dits commissaires, il sera sujet à une amende de dix li-

vres, argent courant de la Province, laquelle amende sera recouvrée par
action civile dans aucune cour de jurîdiction compétente.

Assemblée IX. Et qn'il soit de plus ordonné, &c., que lorsqu'il aura été rendi
pour l'élection par l'autorité ecclésiastique un mandement ou décret pour le placement,de syndics. l'érection et construction, le changement ou déplacement, ou la réparation

d'une église ou chapelle paroissiale ou succursale, presbytère ou cime-
tière, ainsi qu'il a été dit ci-dessus, il sera loisible à la majorité des ha-
bitans franc-tenanciers, intéressés aux dites constructions ou réparations,
de s'adresser par requête aux dits commissaires, pour demander la convoca-
tion d'une assemblée des habitans de la paroisse ou mission à l'effet de
procéder à l'élection de trois ou d'un plus grand nombre de syndics, aux
fins d'exécuter le dit décret ; et alors les dits commissaires pourront par
une ordonnance permettre la susdite assemblée et l'élection demandée.

Comment elle X. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'en vertu de la susdite or-
seraconvoquée donnance des commissaires, le curé ou prêtre desservant ou faisant les
et **syn is fonctions curiales dans la paroisse ou mission, convoquera au son de laélus' cloche, et après annonce au prône pendant deux Dimanches cc'nsécutifs,
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une assemblée générale les habitans franc-tenanciers de la paroisse ou
mission, à laquelle assemblée il présidera, et dans laquelle il sera procédé à
l'élection des syndics à la pluralité des voix, dont et du tout il sera dressé
un acte en bonne forme.

XI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les syndics ainsi élus Lessyndiesse-

devront être <les habitans franc-tenanciers résidant dans la paroisse ou rontaesfracs-tenanciers, et
mission pour laquelle ils seront élus, et qu'ils seront tenus d'accepter la seront tenus
dite charge et d'en remplir les devoirs, à moins qu'ils n'en soient exemptés d'accepter la
par les dits commissaires pour raisons ou excuses suffisantes en loi pour chargeamous

exempter de la charge de tuteur; lesquelles excuses devront néanmoins soient exemp-
être proposées dans les huit jours à compter du jour de l'élection ; mais le tés-
nombre de cinq enfans ou plus ne pourra être proposé par aucun syndic
comme une excuse suffisante pour exempter de la dite charge.

XII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que dans le cas de la mort serontrempla-
d'aucun des dits syndics, ou dans le cas de maladie grave, de fureur ou cés danscer-

démence, ou dans le cas où un syndic cesserait de résider dans la paroisse
ou mission pour laquelle il aura été élu, ou enfin dans le cas d'excuses
suffisantes et d'exemptions légales, ainsi qu'il est expliqué dans la clause
précédente, il sera procédé au remplacement de tel syndic de la manière
et en la forme ci-dessus prescrite pour l'élection et la nomination des syn-
dics.

XIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c. que les syndics ou la majo. Leur élection
rité des syndics ainsi élus, avant d'entrer dans l'exécution des devoirs devra être con-

firmée avant
de leur charge, présenteront une requête aux dits commissaires pour de- qu'ils entrent
mander la confirmation de leur élection, et concluant à ce qu'il leur soit en charge.
permis de cotiser les propriétaires de terres et autres immeubles réels situés
dans la paroisse ou mission pour laquelle ils auront été élus, et à prélever
le montant de la somme pour laquelle chaque individu sera cotisé et collo-
qué pour sa part contributoire, tant pour effectuer les constructions et répa-
rations dont il sera question que pour subvenir aux frais qu'elles occasion-
neront et qui seront jugés nécessaires par les dits commissaires; et les dits
commissaires auront pouvoir d'entendre, examiner et juger les allégués et
conclusions de la dite requête, et d'accorder ou rejeter les dites conclusions
en tout ou en partie, après avoir fait publier l'acte d'élection dans la dite
paroisse ou mission, et donné publiquement notification aux habitans inte-
ressés lu jour où eux dits commissaires prendront le dit acte d'élection et
la requête des syndics en considération, afin que les opposans, s'il s'en
trouve, soient entendus.

XIV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'aussitôt que les dits Les syndices
commissaires auront rendu une ordonnance approuvant l'élection des dits dresseront un
syndics, et les autorisant à faire une cotisation et à la prélever, comme tion.
il a été dit ci-dessus, alors les dits syndics procéderont à dresser un acte de
cotisation, lequel comprendra un devis des ouvrages à faire, une estimation
détaillée des dépenses prévues et imprévues qui seront jugées nécessaires
par les dits syridics pour les constructions ou les réparations en question ;
aussi un tableau exact de toutes les terres et autres immeubles réels situés
dans la dite paroisse ou mission, excepté ceux des fabriques des églises,
qui ne sont pas sujets à la dite contribution, contenant l'étendue et la valeur
de chaque immeuble, les noms des propriétaires réels ou putatifs, et la
somme de deniers proportionnelle (avec la quantité de matériaux s'il y a
lieu) à laquelle ils auront cotisé, imposé et taxé chaque propriété pour les
dépenses nécessaires aux dites constructions ou réparations ; lequel dit acte
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Lequel sera de cotisation après qu'il aura été fait et parfait comme il est dit ci-dessus
déposé au par les dits syndics, ou la majorité d'entr'eux, demeurera déposé pendant

Pendant quinze jours consécutifs dans la maison presbytérale de la paroisse, ou s'il
jours. n'y en a point, chez quelque notaire ou personne notable du lieu, afin que

les intéressés en puissent prendre connaissance pendant le tems susdit, de-
puis huit heures du matin jusqu'à cinq heures du soir ; et les dits syndics
feront donner avis public, par écrit, lu publiquement et affiché à la porte
de l'église ou chapelle de la paroisse, ou au lieu le plus public à défaut
d'église ou chapelle paroissiale, et à la porte de l'église de la paroisse d'où

. s les habitans de la paroisse ou mission en question sont desservis, pendant
na avant la trois Dimanches consécutifs, à l'ssue du service Divin du matin, indiquant
demande d'ho- le dit avertissement le lieu du dépôt du dit acte de cotisation, ainsi que le
mologation. jour, le lieu et l'heure où ils en poursuivront l'homologation devant les dits

commissaires, ainsi que le tout aura été réglé et ordonné dans l'ordonnance
des dits commissaires.

Les commis- XV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'au jour fixé pour prendre
saires pourront en considération le susdit acte de cotisation, les dits syndics ou la
rejeter, modi-
fier ou confir- majorité d'entr'eux présenteront le dit acte devant les dits commissaires
mer l'acte de pour en demander l'homologation, et l'accompagneront de preuve par écrit
cotisation. et suffisante du dépôt qui en aura été fait, ainsi que d'un certificat suffisant

de la publication de l'avis ci-dessus mentionné ; Et les dits commissaires.
auront toute juridiction, toute autorité et tous pouvoirs à l'effet d'entendre,
juger et décider entre les syndics et les intéressés, en rejetant, modifiant ou
confirmant le dit acte de cotisation en tout ou en partie, ainsi qu'ils le trou-
veront juste et raisonnable.

Les proprié- XVI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'aucun individu ne sera
taires au-des- admis à s'opposer à l'homologation ou confirmation, soit de l'acte d'é-
sous de 21 a lection des dits syndics, ou de l'acte de cotisation qu'ils auront fait, ni ne
ve pour r a être compté parmi les signataires de la requête que la majorité de la

paroisse doit présenter aux commissaires avant d'élire des syndics, ni ne
sera habile à voter pour lélection des dits syndics, à moins que tel individu
n'ait atteint l'âge de vingt-et-un ans accomplis, et ne possède divisément, à
titre de propriété et depuis au moins six mois, une terre ou autre immeuble

Proviso. réel situé dans la paroisse en question : Pourvu toujours, que rien de ce
qlui est ici contenu ne pourra être entendu s'étendre à empêcher les cohé-
ritiers majeurs de faire telle orèw._tion ou de voter à l'élection des syndics
ou de signer aucune requête, coimme il est ci-devant prévu.

Lesprotestans XVII. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné, &c., que rien
exempts de la de ce qui est contenu dans cette ordonn'ance ne pourra être entendu sou-
cotisation. mettre aucun des sujets de Sa Majesté d'aucune dénomination protestante

quelconque, ou aucune personne quelconque autre que les sujets de Sa Ma-
jesté professant la religion catholique, à être cotisé, taxé ou imposé de quel:
que manière que ce soit pour les fins de cette ordonnance, ou s'étendre en
aucune manière quelconque à l'érection, création, subdivision, démembre-
ment ou réunion, óu au changement des limites d'aucune paroisse déjà for-
mée, ou qui le sera, en communion avec l'église d'Angleterre.

il sera nommé XVIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les dits. commissaires
un secrétaire. nommeront une personne convenable pour être leur secrétaire, et pour-

ront la destituer et en nommer une autre ; lequel secrétaire tiendra ré-
gître de tous les jugemens, ordonnances et procédures des dits commissaires,
et serale dépositaire légal du dit régitre et des dites procédures.
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XIX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que lorsque l'acte de coti- Les commis-
sation aura été homologué par les dits commissaires, les syndics auront saires pourront
droit d'exiger des contribuables le payement des cotisations ou contributions ; ecoueries
et en cas de refus du dit payement, le recouvrement pourra en être poursuivi action.
devant une cour civile du district, de juridiction compétente, suivant le
montant de l'action en question.

XX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que lorsque dans aucun Des commis-
des dits districts plus de deux des dits commissaires se trouveront inté- sairesspéciaux
ressés à l'érection civile d'aucune paroisse, ou à la construction ou répara- pourrottr
tiorn d'aucun édifice pour le service du culte Divin, alors et dans ce cas, sur certains cas.
la représentation faite par aucun des dits commissairesgil sera loisible au
Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou personne ayant'administration du
gouvernement de la Province, de nommer, par commissiQn spéciale, un ou
plusieurs commissaires non-intéressés, pour agir dans lesËas ci-dessus, con-
jointement avec ceux des commissaires qui ne seront point intéressés aux
objets susdits.

XXI. Et vu que les commissaires nommés dans les différens districts de Certains juge-
cette Province en vertu de l'acte ou ordonnance précité, qui concerne la mens, &c.
construction et la réparation des églises, presbytères et cimetières, ont de comis pares
tems à autre rendu divers jugemens et sentences, et fait diverses procédures nommés sous

l'autorité deau sujet de répartitions pour bâtisses, constructions ou réparations d'églises, l'o
presbytèreset cimetières, pour certaines paroisses existantes et seulement 31 Geo. 3. c. 6.
établies de fait ou reconnues par les autorités ecclésiastiques seules, sans seront valides.

L'assentiment et la coopération expresse de l'autorité civile ; et attendu
qu'il est convenable de prévenir et éviter les questions et difficultés qui
pourraient survenir sur la validité des dits jugemens, sentences et autres
procédures à ce sujet:-Qu'il soit donc ordonné, &c., que les dits jugemens,
sentences et procédures seront considérés comme valables, et seront suivis
et exécutés de même que si les dites paroisses avaient été légalement
établies.

XXII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que depuis et après la passa- L'ordonnance
tion de la présente ordonnance, l'acte ou ordonnance, &c., (31 Geo. 3. 31 Geo. 3. c. 6.
cap. 6.) sera et il est par ces présentes suspendu pendant la durée de cette "pendue'

ordonnance, en autant seulement qu'il répugnerait à icelle : Pourvu tou- Proviso.
jours, que les commissaires maintenant nommés en vertu du dit acte ou or-
donnance pourront continuer les procédures commencées par-devant eux
jusqu'à jugement définitif, et d'une manière aussi valable que si la présente
ordonnance n'avait pas été passée.

XXIII. Pourvu toujours, et qu'il soit ordonné, &c., que jusqu'à ce Les commis-
qu'il ait plu au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou personne ayant a"e, omm6ssos1Guil. 4,
l'administration du gouvernement, de nommer des commissaires pour les c. 51, pourront
fins de la présente ordonnance, les commissaires maintenant nommés en continuerleurs
vertu de Pacte énoncé au préambule d'icelle, et passé dans la première rocdes
année du règne de feu Sa Majesté Guillaume Quatre, chapitre cinquante- qu'il en
et-un, pourront continuer à procéder, soit ensemble, soit la majorité d'en- soit nomam

d'autres
tr'eux, dans chaque district de cette Province, respectivement, à l'égard so' >autorité

de l'érection civile de toútes paroisses ou subdivisions de paroisses sur les- de cette ordon-
quelles ils pouvaient procéder en vertu du dit acte, mais qui ne sont pas ace.
encore ainsi érigées, et faire sur icelles leur rapport à l'administrateur du
gouvernement de cette Province, jusqu'à l'émission d'une proclamation ; le
tout d'une manière aussi valable que si la présente ordonnance n'avait pas
été passée.
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Réserve des XXIV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que rien de ce qui est con-
droits de Sa. tenu dans la présente ordonnance n'affectera ou ne sera entendu affecter en
Majesté. aucune manière les droits de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, ou

d'aucune autre personné, corps politique ou incorporé, excepté seulement
ceux mentionnés dans la présenie ordonnance.

4 Vict. Cqp. Ordonnance pour étendre les dispositions d'une certaine Ordon-
nance concernant l'érection de Paroisses pour des effets civils,
aux Paroisses érigées canoniquement avant la passation de
la dite Ordonnance.

PFéaMbulo. TTENDU que les dispositions faites dans et par une certaine ordon-
.tLnance, &c., (2 Vict. (3) cap. 29.) pour l'érection légale de paroisses
pour des effets civils, ne s'étendent pas aux paroisses érigées et constituées
par décret canonique pour des effets ecclésiastiques avant le tems de la pas-
sation de la dite ordonnance ; et attendu qu'il paraît maintenant que plu-
sieurs paroisses qui avaient été ainsi érigées comme susdit pour des effets
ecclésiastiques, n'ont pas été au tems susdit érigées légalement pour des
effets civils, et qu'il est expédient et nécessaire d'étendre à ces paroisses
les dispositions de la dite ordonnance :-Qu'il soit en conséquence ordonné

Les disposi- et statué, &c., que toutes les dispositions et provisions de l'ordonnance ci-
tions de i'r- dessus en premier lieu citée, concernant l'érection de paroisses pour des

V1Ofla(3n . effets civils, et tous les pouvoirs qui sont donnés par icelle au Gouverneur
étendues aux de cette Province, et aux commissaires nommés sous l'autorité de la dite
paroisses éri-. ordonnance, seront et sont par les présentes étendus aux, et pourront être
gées et consti- 1
tuées avant la exerces quant aux paroisses érigées et constituées avant la passation de la
passation de la dite ordonnance, par décret canonique et suivant les lois et formes ecclé-
eite ordon- siastiques suivies et en usage clans les diocèses de Québec ou de Montréal,
pance. d'une manière aussi ample, pleine et avantageuse pour et à tous effets et

objets, que si les dites paroisses avaient été respectivement ainsi constituées
par décret canonique après la passation de la dite ordonnance et sous les
dispositions et provisions d'icelle ; et une proclamation, ou des proclama-
tions pour ériger telles paroisses ou aucune d'elles pour des effets civils, et
pour confirmer, établir et reconnaître les limites d'icelles, pourront émaner
en conséquence, et auront l'effet de légaliser et de confirmer l'f'rection de
telles paroisses, à toutes fins civiles quelconques.

,3.1. P1-CIES DANS CORNWALLIS ET NORTHUMnERLANP.

9 Geq. IV. Acte pour la conservation de la Pêche au Saumon dans les
Cap. 51. Comtés de Cornwallis et de Northumberland.-( * Tempo-
»Ce ,nots .

omi par erreur raire.)
dans !anglais.
Préambule. U qu'un acte passé dans la quatrième année du règne de Sa Majesté,

pour mieux régler les pêcheries clans le district de Gaspé et dans les
comtés de Cornwallis et de Northumberland expirera au premier Mai pro-
chain ; et vu qu'il est expédient d'adopter de nouveau, pour un tems limité
après ce terme, des dispositions pour la conservation des pêches à saumon
dans le comté de Cornwallis et dans cette partie du comté de Northumber-

Pénalité land, à l'est du Cap Tourmente :-Qu'il soit donc statué, &c., qu'il ne
contre les.per- sera pas loisible de prendre ou de tuer aucun saumon dans le dit comté de
sonnes qui Cornwallis,* ou dans cette partie du comté de Northumberland * qui est à
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l'est du Cap Tourmente, par aucun moyen ou d'aucune manière quelcon- prendront du
que, depuis et après le premier jour d'Août de chaque année pendant la saumon dans

lscomtés dé
durée de cet acte, ni d'acheter, ni de recevoir des Sauvages, durant le Cornwall s ou
même tems, aucun saumon après le dit premier jour d'Août, ni d'aucune de Northum-
autre personne quelconque, aucun saumon pris ou tué et offert en vente, brland, à t'est1du Cap Tour-
dans aucun des dits comtés, après ce jour, sous une pénalité de cinq che- mente, après
lins courant, pour chaque offense en désobéissance à cet acte : Pourvu tou- le 1er d'Août,

de chaque au-jours, que rien de contenu dans cet acte ne sera entendu s'étendre à empê- né¿.
cher les Sauvages, en aucun tems, de prendre ou tuer du saumon pour leur Proviso.
propre usage, ou pour celui de leur famille.

* Note.-Le comté de Cornwallis s'étendait depuis l'angle ouest de
la seigneurie de Sainte Anne jusqu'à Gaspé, comprenant les isles de
Saint Barnabé et Bic; et le comté de Northumberland depuis l'angle
sud-ouest de la seigneurie de Beaupré jusqu'aux limites est de la Pro-
vince.- Voyez la proclamation de Sir Alured Clarke du 7 Mai, 1792.

II. Et vu que pour préserver et améliorer les pêches à saumon dans les On laissera
dits comtés, il est nécessaire de ne pas empêcher le saumon de passer libre- passer le sau-
ment et sans obstacle pour monter dans les différentes rivières dans les dits mon libre ent

comtés, jusqu'aux endroits où il fraye :-Qu'il soit donc statué,. &c., tacle pour
que les chenaux ou principaux cours d'eau <les diverses rivières dans viresjus-
le dit comté de Cornwallis et dans l'étendue susdite du dit comté de Nor-. U'aux on-
thumberland, resteront en tous tems libres et sans aucuns obstacles quelcon- droitsoùil
ques, et lorsque le chenal ne sera pas connu avec certitude, dans ce cas un fraye.
tiers de la largeur de la rivière, comprenant la partie la plus profonde
d'icelle, ou le principal cours d'eau, sera ainsi laissé ouvert et libre, sous
une pénalité de cinq livres courant, recouvrable de la personne ou des per- Pénalité.
sonnes qui auront causé telle obstruction.

I. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera du devoir de tout et Devoir a juge
chaque juge de paix, officier de milice et officiers de la paix, dans les dits de paix sur
comtés respectivement, à vue, ou sur plainte à lui faite, ou information faite q dé
donnée, qu'un rets, seine, ou autre obstacle quelconque ont été trouvés rets ont été
dans aucune telle riv èie voisine de sa demeure, en dépit des dispositions trouvés dans

aucune rivière
de cet acte, par quelque personne que ce soit, d'enlever immédiatement en contraven-
tous tels rets, seine ou autres obstructions quelconques. tion à cet acte.

IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les amendes et pénalités im- Les amendes
posées par cet acte seront recouvrables par poursuite d'une manière som- etconfiscations
maire, devant aucun juge de paix, dans les trois mois après l'offense com- ° eS"*
mise, et non après; et que le témoignage, sous serment, d'un seul témoin manière som-
croyable, autre que le poursuivant ou dénonciateur, sera suffisant pour con- nur.
vaincre aucune personne qui aura agi en contravention à cet acte.

V. Et qu'il soit de plus statué, &c. que toutes les convictions qui pour- comment-les
ront avoir lieu devant aucun juge de paix, en vertu du présent acte, seront convictions se-
dressées dans la forme prescrite par l Appendice à cet acte sous la lettre ront dressées.

(A.)
VI. Et qu'il soit de plus statué, &c. que pour tout et chaque ordre, (y Honoraires.al-

comprise l'information ou la plainte,) qui pourra en aucun tems être expédié loués.au juge
en vertu de cet acte, d'aucun juge de paix, aucune somme plus grande qu'un de paix.
chelin, argent courant susdit, ne sera demandée, chargée ou payée ; et que
pour tout et chaque ordre de témoignage qui pourra être expédié pour obli-
ger tout témoin nécessaire à comparaître, y comprise la copie qui sera.si-
gnifiéé au témoin, aucune somme plus forte que neuf deniers courant sus- vide Tau*.
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dit ne sera demandée, chargée ou payée ; et pour toute et chaque convic-
tion y comprise l'entrée d'icelle, sur le régître comme susdit, aucune somme
plus forte qu'un chelin, argent courant susdit, ne sera demandée, chargée
ou payée; et pour un ordre de saisie aucune somme plus forte que neuf
deniers argent courant susdit, ne sera demandée, chargée ou payée; et aucun
juge de paix ne demandera, n'exigera, ni recevra, sous quelque cause ou
prétexte que ce soit, une plus grande récompense ou honoraire par rapport à
tel ordre, ordre de témoignage, ou copie d'ordre de témoignage, conviction
ou entrée d'icelle comme susdit, ou ordre de saisie, ou pour aucune signifi-
cation, ou pour service extraordinaire relatif à iceux, qu'il n'est ci-dessus
accordé et spécialement autorisé par le présent.

Honoraires ai- VII. Et qu'il soit de plus statué, &c. que pour les services de quelque
loéau connetable ou officiers de paix que ce soit, concernant toute poursuite sous

et en vertu de cet acte, il ne sera point accordé de plus forte récompense
ou rémunération qu'il n'est spécifié au présent, savoir: pour la signification
'de chaque ordre et le certificat d'icelui, neuf deniers, argent courant sus-
dit; pour la signification de chaque copie d'un ordre de témoignage et le
certificat d'icelui, neuf deniers, argent courant susdit; pour prélever quel-
que pénalité que ce soit en vertu de cet acte, quatre chelins et six deniers,
argent courant susdit ; et ces allouances seront à l'exclusion des frais de
transport sur le pied d'un chelin pour toute et chaque lieue que tel conné-
table ou officier de paix sera nécessairement et inévitablement obligé de
faire dans la due exécution de tel ordre de saisie, et de tout autre devoir à
faire en vertu de cet acte, de sa résidence ou domicile (la distance en
revenant du lieu de service, saisie ou vente n'étant point comptée,) et les
frais de transport seront au lieu de tous frpis de voyage.

Comment les VIII. Et qu'il soit statué, &c., que les amendes et confiscations imposées

nstiot par cet acte, dans les cas où elles ne seront pas payées, seront prélevées par
seront préle- saisie et vente des biens et effets du délinquant, en vertu d'un mandat à cet
vées. effet sous le seing du juge de paix devant lequel la conviction aura eu lieu,

adressé à aucun connétable ou officier de paix, et le surplus de l'argent, s'il
y en a, provenant de la vente, après déduction faite de l'amende et des frais,
sera remis à tel délinquant.

Une moitié des IX. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'une moitié des amendes et con-
amendes ap- fiscations imposées par cet acte, appartiendra au poursuivant ou dénoncia-
pursuivant, teur, et l'autre moitié demeurera à la disposition de la législature provin-
et l'autre moi- ciale pour les usages publics de la Province, et il en sera rendu compte à Sa
tié diseuiio Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, par la voie des lords commissaires
de la législa- de la trésorerie de Sa Majesté, pour le tems d'alors, en telle manière et forme
ture. qu'il plaira à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs de l'ordonner.

Réserve des X. Et qu'il soit de plus statué, &c., que rien de contenu en cet acte ne
droits de la s'étendra en aucune manière à préjudicier aux droits de Sa Majesté, ou
Couronne, &c. d'aucun corps politique ou incorporé, ou d'aucune personne ou personnes

quelconques, en autant qu'il a rapport à aucune des rivières dans le dit
comté de Cornwallis et dans l'étendue ci-dessus du dit comté de Northum-
berland, excepté ceux mentionnés en cet acte.

(A PPENDICE A.)

"Province du Bas-Canada,
" Comté de
"Qu'il soit connu que ce jour de

"dans l'année A. B. est convaincu devant
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" moi un des juges de paix de Sa Majesté;
" (insérez ici l'ofen.e) et je le condamne en conséquence, en vertu d'un
"acte passé par la législature de cette Province, dans la

année du règne de Sa Majesté, intitulé, Acte pour la conserva-
"tion de la pêche du saumon dans les comtés de Cornwallis et de
" Northumberland, à payer et forfaire à cause de l'uffense susdite, dont
"lui dit A. B. est convaincu, la somme de

" Donné sous mon seing, à
" les jour et an susdits.

35. PÉNALITÉS, LIMITATIONS DES POURSUITES 1 CET ÉGARD.

Vide Classe D. 32. Page 185.

36. PENSIONS 1 DIVERSES PERSONNES.

Les actes 3 Geo. 4, caps. 39 & 40--9 Geo. 4, caps. 63 & 72-et 1
Guil. 4, cap. 48,-sont omis pour les raisons données dans les Tables.

37. POSSESSEURS DE QUAIS, (EFFETS NON RÉCLAMÉS.)

Vide Classe C. 12. Page 71.

38. POUDRE 1 CANON, SON EMMAGASINAGE.

Vide Classe C. 13. Page 73.

39. QUAKRES, CERTAINES EXEMPTIONS EN LEUR FAVEUR.

Acte pour faciliter les Gens appelés Quakres. 33 Geo. IL
Cap. 4 .E NTENDU que plusieurs statuts ont été faits pour faciliter et favori- Préambue.ser les protestans d'une opinion contraire à l'église Anglicane appelés

Quakres, et qu'il est raisonnable que les gens appelés Quakres en cette Pro-
vince jouissent de telle aise et indulgence que leur croyance religieuse re-
quiert :-A ces causes qu'il soit statué, &c., que depuis et après, la publi- Les Quakres
cation d'icelui, les gens vulgairement appelés Quakres qui sont maintenant feront aflrma-
ou seront résidens en cette Province, ne seront point tenus de prêter de °ion au.liettde

sermens, mais au lieu d'iceux feront une affirmation solennelle dans les
mêmes formes et les mêmes mots dans lesquels ilest ordonné qu'un serment
sera administré, laissant le mot jure, et insérant en sa place les mots, déclare
et affirme solennellement, sincèrement et en vérité.

Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., que le devoir ou service personne! Les Quakres
militaire ne sera pas exigé des. dits gens appelés Quakres, mais que dans ne.seront pas
tous les cas où par les lois ou réglemens de cette Province, aucun des dits "?Je ' e
gens appelés Quakres sera commandé de paraître à aucune revue ou autre personnel,mais
service ginéral de la milice, chaque tel Quakre encourra une amende de obligés de
deux chelins, monnaie courante de la -Province, pour chaque fois qu'il s'ab-s°ituts;
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L'officier sentera de telle revue ou autre service général de la milice, laquelle sera
commandant poursuivie, prélevée et recouvrée de la même manière et devant la même
pourra pour-
voir da subs- cour que les autres amendes de milice n'excédant pas dix chelins ; et dans
tituts sous cer- tous les cas où aucun Quakre ou Quakres seront commandés ou ballotés pour
tines condi- servir dans quelque détachement de milice, et que le dit Quakre ou Qua-tions: rien
n'empêchera kres ne procureront pas un substitut ou des substituts suliisans pour servir
les Quakres dans tels détachernens en sa ou leur place conformément à la loi, il sera et
de s'enrôler
dans la milipourra être loisible à l'officier commandant de la milice du district où tel

Quakre ou Quakres demeurent, de procurer sur les conditions les plus rai-
sonnables un ou plusieurs substituts capables et suffisans pour servir dans
tels détachemens en la ou les places du dit ou des dits Quakres, si tel offi-
cier commandant juge à propos d'en agir ainsi, et la somme convenue par
tel officier commandant sera payée à tel ou tels substituts par tel ou tels
Quakres en la place duquel ou desquels ils serviront respectivement ; mais
dans tous les cas où aucun Quakre ou Quakres seront commandés ou ballo-
tés pour servir dans aucun détachement de milice, et ne procureront ou ne
feront pas procurer des substituts capables et suffisans pour servir en sa ou
leur place, comme ci-devant mentionné, chaque tel Quakre ou Quakres en-
courront respectivement pour chaque refus ou négligence de servir dans
quelque détachement de milice pour lequel il ou ils auront été commandés
ou ballotés, telle somme ou sommes de monnaie qui seront jugées raison-
nables par la cour de milice du'district où tel Quakre ou Quakres résident,
la dite cour prenant en considération la nature et le tems du service pour le-
quel tel détachement est incorporé ; et les confiscations imposées par le pré-
sent seront et pourront être poursuivies, levées et recouvrées de la même
manière qu'aucune amende ou pénalité de milice excédant dix chelins :

Proviso. Pourvu toujours, que rien ici conteuu ne s'étendra ou sera entendu s'éten-
dre à exempter aucun des gens appelés Quakres d'enrôler son ou leurs noms
chez un capitaine de la milice de la jurîdiction, ou township ou paroisse
dans laquelle il ou ils pourront résider.

Les Quakres III. Et qu'il soit en outre statué, &c., que tout Quakre qui ayant été ap-
convaincus pelé à faire les dites affirmations, sera- légalement convaincu d'avoir fait
d'affrmation une affirmation ou déclaration volontaire, fausse et subornée, en affirmant
bornée, sujets ou déclarant aucune matière ou chose qui, sur un serment prêté dans la
aux peines de forme ordinaire, serait regardé comme parjure volontaire et suborné, sera
pontare et - sujet aux mêmes peines portées et statuées par la loi contre les personnes

borné. convaincues de parjure volontaire et suborné.
Les Quakres IV. Et afin que ceux qui sont réellement de ces gens appelés Quakres
ne sont pas ne puissent être privés de la facilité accordée par le présent acte, et qu'aucun
devoir de mi- abus ne se commette sous prétexte de l'être :-Qu'il soit pourvu et statué,
lice, à moins &c., que quiconque n'aura pas été publiquement connu pour être des gensase ro. appelés Quakres pendant quelques années, avant que la dite affirmation ne
certificat de soit déférée à lui ou elle dans aucune cour ou devant aucun juge à paix, ou
la part de quelque autre personne propre à la déférer, ne sera pas admis à faire une
leurs affirmation de la manière susdite, ni aucun homme ne sera exempt du ser-
blées de quar- afraind amnèessie iacnhmen eaeep usr

tier. vice personnel dans la milice, à moins qu'il ne paraisse par un certificat de
l'assemblée du quartier de ces gens appelés Quakres où telle personne fera
sa résidence, signé par six ou plus des personnes les plus considérables de
cette assemblée, que telle personne a été censée et reconnue pour un de ces
gens appelés Quakres durant l'espace de douze mois ou plus auparavant
qu'il ou elle puisse faire l'affirmation susdite; nonobstant toutechose ici
contenue ou toute autre loi ou usage à ce contraire.
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V. Pourvu néanmoins et qu'il soit statué, &c., qu'aucun Quakre en ver- Il n'est pas

tu de cet acte ne sera qualifié ou permis de rendre témoignage dans aucune
cause criminelle, ou de servir comme jurés, ou d'avoir quelque office ou rendre témoi-
place de profit dans le gouvernement; nonobstant toute chose ici contenue à gnage dans
ce contraire : Et les amendes, confiscations et pénalités accordées et réser- les causes CD.p minelles, de
vées par le présent à la Couronne, seront pour les usages publics de cette servir comme
Province, et pour le support du gouvernement d'icelle, et il en sera tenu jurs, &C.

compte à la Couronne par la voie des conimissaires du trésor de Sa Majesté Manière de
pour le tems d'alors, ainsi que la Couronne l'ordonnera. recouvrer les

amendes.

40. RÉGISTRES DES MARIAGES, &c. DANS LES ÉGLISES D'ANGLE-
TERRE, D'ECOSSE ET ROME.

Acte qui établit la forme des Régistres de Baptêmes, Mariages 35 o III
et Sépultures, qui confirme et rend valable en lui le' Régistre caP* .L
de la Congrégation Protestante de Christ-Church à Montréal,
et autres qui ont été tenus d'une manière informe, et qui four-
nit les moyens de remédier aux omissions faites dans les an-
ciens Régistres.

JUque l'enrégristrement uniforme et authenlique des baptêmes, ma- Préambule.
riages et sépultures dans cette Province tendra à assurer la paix des

familles, et à constater les divers droits civils de sujets le Sa Majesté en
icelle :-Qu'il soit donc statué, &c., que depuis et après le premier de Jan- Tout recteur,
vier qui sera dans l'année subséquente à la passation (le cet acte, dans chaque &c., est oblig6
église paroissiale de cette Province de la communion catholique romaine, et a° le er
aussi dans chaque église protestante ou congrégation en la dite Province, il 1796, de tenir
sera tenu par le recteur, curé, vicaire ou autre prêtre, ou ministre desservant deux réstres,
icelles, deux régistres de la même teneur, chacun desquels sera réputé au- chau serar&
thentique et sera également foi en justice,-sur chacun desquels les dits rec- puté authen.'
teur, curé, vicaire ou autre prêtre ou ministre desservant telle paroisse.ou tque.
telle, église protestante ou congrégation, seront tenus d'enrégistrer tout de
suite et sans interruption tous baptêmes, mariages et sépultures aussitôt
qu'ils seront par eux faits, et seront les dits régistres fournis aux dépens de
la fabrique, et présentés ou envoyés avant d'y faire aucune entrée par les
dits recteur, curé, vicaire ou autre prêtre ou ministre desservant chaque pa-
roisse, église protestante ou congrégation, à l'un des juges de la cour du
banc du roi, ou au juge de la cour provinciale du district dans lequel telle
paroisse, église protestante ou congrégation se trouvera respectivement in-
cluse, pour être par tel juge cottés et paraphés par chaque feuillet d'iceux ;
et tels régistres ainsi cottés et paraphés et tenus dans la manière indiquée
par le présent acte, feront foi en justice pour la preuve des baptêmes, ma-
riages et sépultures ; et celui des ditsdeux régistres qui doit rester entre les Dont les
mains des recteur, curé, vicaire ou autre prêtre ou ministre desservant telle feuilles seront
paroisse, église protestante ou congrégation, ainsi qu'il est ci-après statué, etuauthen
sera un livre relié, couvert en veau ou bougran, sur papier fort, lequel sera quées.
cotté et paraphé comme il est ci-dessus prescrit, pour servir aux enrégistre- Vide TaMe.
mens des baptêmes, mariages et sépultures pour une ou plusieurs années Un des ré-
jusqu'à ce que tel livre soit rempli, et l'autre régistre qui devra être déposé g
au greffe de la cour civile du banc du roi comme il est ci-après statué, sera du recteur, &c.
cotté et paraphé pour servir pour une année seulement, à commencer le Et l'autresera-

premier jour de Janvier. dépo6é.à.la -
cour civile du
banc du Roi.
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Les recteurs Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera fait à chacun des deux ré-
feront un ré- gristres qui doivent être tenus dans la manière et forme établies par le présent
pertoire. acte par les recteur, curé, vicaire, prêtre ou ministre desservant aucune

paroisse, église protestante ou congrégation, un répertoire alphabétique des
personnes baptisées, mariées et enterrées avec une référence au folio dans
lesquels tels noms peuvent se trouver.

Entrée des III. Qu'il soit de plus statué, &c., que dans les entrées de baptêmes sur
baptêmes les susdits régistres, il sera fait mention en lettres, des jour, mois et an du
comment r baptême de l'enfant, du tems de sa naissance, du nom qui lui est donné, de
gîée. celui de ses père et mère, de la qualité ou occupation du père et lieu de sa

demeure, et des noms des parains et maraines, s'il en a ; et telles entrées se-
ront signées sur les deux régistres, tant par celui qui aura fait le baptême,
que par le père et la mère s'ils sont présens, et les parains et maraines s'il
en a ; et à l'égard de ceux qui ne peuvent ou ne savent signer, mention en

Proviso. sera faite aux dites entrées: pourvu toujours, que dans le cas qu'aucun en-
fant sera présenté au baptéme dont le père ou la mère ne sera pas connu, il
en sera fait mention aux dlits régistres.

Entrée des IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans les entrées de mariage,
mariages com- dans les régist res susdits, seront inscrits en lettres, les jour, mois et an de la
ment reglec. célébratiùm, les noms, la qualilé ou occupation et demeure des contractans,

s'ils sont majurs ou mineurs, s'ils ont été mariés après publication de bans
ou avec dispense ou licence ; et si c'est avec le consentement de leurs pères
et mères, tuteurs ou curateurs, s'ils en ont dans le pays, aussi le nom de
deux ou plusieurs personnes raisonnables qui auront assisté au mariage et
qui déclareront s'ils sont parens du mari ou de la femme ou d'aucun d'eux,
et de quel côté et en quel dégré ils le sont, et telles entrées seront signées
sur les deux régistres tant par celui qui aura fait le mariage que par les con-
tractans, et par les dits deux assistans au moins ; et à l'égard de ceux qui
ne savent ou ne peuvent signer, il en sera fait mention aux dis actes.

Entrée des V. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans les entrées de sépultures
smpultures qui seront portées sur les susdits régistres, il sera fait mention, en lettres,
glée. des jour, mois et an de la sépulture, et du jour du décès s'il est connu, du

nom et de la qualité ou occupation de la personne décédée ; et que les dites
entrées seront signées tant par celui du clergé qui aura fait la sépulture que
par deux des plus proches parens ou amis qui y auront assisté ; et à Pégard
de ceux qui ne savent ou qui ne peuvent signer, il en sera fait mention aux
dites entrées.

Les recteurs, VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans six semaines au plus tard
&c., transmet- après l'expiration de chaque année, chaque recteur, curé, vicaire ou autre
tront tous les

a re prêtre ou ministre desservant aucune paroisse, église protestante ou congré-
de la cour ci- galion, sera tenu le remettre ou faire remettre le régistre qui aura été cotté
vile du bancC
duiRoi u e et paraphé pour servir pour la dite année, au greffe de la cour civile du banc
lacour provin. du Roi ou de la cour provinciale du district où telle paroisse, église
ciale, un ré- protestante ou congrégation se trouvera incluse, et d'en retirer ou faire
gistre. retirer un reçu du greffier de telle cour, et l'autre régistre cotté et paraphé

ainsi qu'il est ci-devant statué, demeurera entre les mains du dit recteur,
curé, vicaire ou autre prêtre ou ministre pour être par lui conservé et laissé

Et l'autre ré- à son successeur en office et devoir clérical ; et il sera au choix des parties
gistre demes' intéressées de lever des copies des dits actes sur l'un ou l'autre des dits
mains du rec- régistres ; et les greffiers des dites cours et les recteurs, curés, vicaires ou
teur, &C. autres prêtres ou ministres en possession des dits régistres, sont par ces

[ CLASSE -K.,
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présentes requis d'accorder telles copies certifiées sous leurs signatures res-
pectives, lesquelles seront reçues comme évidence dans toutes cours dejus-
tice.

VII. Et-qu'il soit de plus statué, &c., que tout recteur, curé, vicaire ou Pénalité pour
autre prêtre ou ministre desservant une paroisse, église protestante ou con- ne pas se con-
grégation, qui refusera ou négligera de se conformer âux dispositions du acrmer a cet

présent acte, tant sur la forme des régistres susdits et des entrées qui y seront
faites que sur la remise d'iceux au greffe susdit, encourra et payera pour
chaque refus ou négligence une somme qui ne sera pas moindre de deux
livres et qui n'excédera pas vingt livres monnaie courante de cette Province,
sans préjudice aux droits d'action pour les parties lésées pour tous dépens,
dommages et intérêts civils qu'elles pourront avoir à prétendre pour tel
refus ou négligence comme ci-dessus mentionné, contre les contrevenans
aux dispositions du présent acte.

VIII. Qu'il soit de plus statué &c., que le présent acte sera entendu s'é- cetacteséten-
tendre à toutes les communautés religieuses et hôpitaux qui peuvent faire dra aux com-
des inhumations, et tous prêtres ou ministres desservant les dites commu- "unauteli
nautés et hôpitaux seront censés soumis aux obligations et pénalités impo- lôpitaux.
sées par le présent acte.

IX. Et qu'il soit de plus statué, &c. que les pénalités qui seront encou- Manière de
rues de la manière ci-dessus mentionnée, pourront être prélevées par une prélever les pé-

action de dette dans aucune cour de record en cette Province, par toute per-
sonne qui poursuivra pour icelle, et qu'une moitié de telle perception sera
payée au receveur-général pour l'usage de la Couronne pour être employée
aux usages publics de cette Province pour le support (lu gouvernement d'i-
celle, et il en sera tenu compte à la Couronne par la voie des commissaires Et de les em-
du trésor de Sa Majesté pour le tems d'alors, ainsi que la Couronne l'ordon- ployer.
nera, et l'autre moitié au dénonciateur qui en aura fait la poursuite, ensem-
ble avec les frais qu'il aura encourus pour telle poursuite, pour être par lui
reçue pour son propre usage et bénéfice.

X. Et attendu qu'il a été présenté une pétition à la chambre d'assem- Le régistre de
blée de la part des marguilliers de la congrégation protestante de Christ- la congrga-
church à Montréal, priant linterposition de la législature, pour légaliser le cion t-cILurcIL~~~' Motel priant& l'nepsto à Mont-
régistre des baptêmes, mariages et sépultures de la dite congrégation qui n'a réal rendu
pas été tenu conformément aux règles et formes prescrites par la loi de valable en
cette Province, lequel régistre a été exhibité à la législature, et est de lé-
criture du feu révérend David Chabrand Delisle, recteur de la dite église,
et est marqué A. et certifié par Jacques M'Gill, écuyer, président d'un co-
mité de la chambre d'assemblée, appointé pour faire rapport sur l'objet de
la dite pétition ; et vu que, s'il n'est pas por.-vu et remédié à telle informali-
té, il pourrait en résulter un grand préjudice aux droits des familles et des
individus de la dite congrégation et autres -- Qu'il soit en conséquence de
plus statué, &c., que le dit régistre des baptêmes, mariages et sépultures de
la dite congrégation protestante de Christ-church à Montréal, en cette
Province, de Pécriture susdite, et ainsi marqué et certifié, commençant par
une entrée de mariage de Pierre Paul Soubeiran et Catherine ]Félicite
Chaumont,* le vingt-deuxième jour de Novembre, dans l'année de notre Sei- -Pecéc
gueur, mil sept cent soixante-six, et finissant par une entrée de la sépulture mnSd dans la
de Marguerite Wram le cinquième jour de Décembre, dans l'année de no-
tre Seigneur, mil sept cent quatre-vingt-treize,-et aussi le régistre contenant
la continuation de telles autres entrées des baptêmes, mariages et sépultures
de la dite congrégation protestante ou autres entrées qui ont été ou pourront
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être faites dans le dit régistre jusqu'au premier jour de Jarivier qui sera dans
l'année de notte Seigneur subséquent à la passation de cet acte, soient, et
iceux sont par ces présentes confirmés et rendus valables en loi pour être

Et de plus un reçus corrime évidence dans toutes les cours de justice ; et il sera fait un
double de tel double ou grosse exact de tel régistre et de la continuation d'icelui aux frais
registre. de la dite église, lequel double ou grosse sera comparé avec les originaux

par un des juges de Sa Majesté de la cour du banc du Roi pour le district
de Montréal, et s'il est trouvé correct, sera par lui certifié et signé comme
un double ou grosse exact de tel régistre et continuation, de* tel double ou

« re grosse ainsi comparé, certifié et signé, sera confirmé et rendu valable en
"et "-v~ycz loi, et le (lit régistre et la continuation d'icelui sera remis au recteur, minis-'
l'ag1ais. tre ou curé de la dite congrégation ou église, pour être par lui gardés OU

laissés à son successeur en office, et le dit double ou grosse sera déposé
dans le greffe de la cour civile du banc (lu Roi de Montréal pour y demen-

Qui seront rer et être conservé; et le dit régistre et la continuation d'icelui, et le dit
considérésévi- double ou grosse d'iceux ainsi déposés, seront, nonobstant aucun défaut
dence de la
vérité c dans la forme ou autrement, considérés évidence de la vérité des entrées
trées. qui y sont contenues suivant le vrai sens et intention d'icelles, et auront

la même force et effet à tous égards et fins que s'ils avaient été tenus sui-
vant les règles et formes prescrites par la loi de cette Province.

Si les régistres Xi. Et comme il peut y avoir d'autres régistres qui n'ont pas été tenus
n'ont pas été en cette Province d'une manière strictement conforme aux règles et formes

tnsconfor-
mment àla prescrites par la loi :-Qu'il soit de plus statué, &c., que tout régistre de bap-

loi, étant pré- têmes, mariages et sépultures qui a été tenu d'une manière informe, et n'a

doubea unun pas éte déposé ainsi qu'il est prescrit par la loi avant le commencement le
juge, et certi- cet acte, par aucun recteur, curé, vicaire ou autre prêtre ou ministre d'au-
fiés par lui, cune paroisse du d'aucune église protestante ou congrégation, et qui avant
sernt, aun° Pexpiration de cinq années après la passation de cet acte sera présenté,
défaut de avec un double ou grosse exacts d'icelui, à l'un des juges de la cour du
forme,itsseront banc du Roi, ou au juge provincial du district dans lequel ýeI régistre a été
c*mme é tenu, afin que 'original et le double ou grosse d'icelui puissent être par lui,
dence de la dit juge ou juge provincial, comparés, certifiés et signés ; et chacun d'eux,
vérité des en- nonobstant aucun défaut dans la forme ou autrement à l'égard de tel régistretrées qui y au- >
ront été faites. double ou grosse, sera séparément considéré comme évidence dans toutes

les cours de justice, de la vérité des entrées qui y auront été faites suivant
le vrai sens et intention d'icelles, et tous deux auront la même force et effet
que s'ils avaient été tenus suivant les règleset formes prescrites par les lois
de cette Province.

Proviso. XII. Pourvu toujours, et il est de plus statué, qu'il ne sera légal au dit
Le juge ou juge ou juge provincial de certifier ou signer aucun tel régistre informe ou le
juge provin- dobl ouCos '
cial ne signera double ou grosse d'icelui, jusqu'à ce que serment ait été devant lui prêté pat
aucun.tel ré- le recteur, curé, vicaire, ou autre prêtre ou ministre, que c'est le régistre vrai
aucutre nfo rcturgistren rme et fidèle des baptêmes, mariages et sépultures par lui faits,-et dans le cas où

qejusqu a ce -

u"esrmentait le recteur, curé, vicaire, ou autre prêtre ou ministre qui aura tenu tel régis-
été devant lui tre serait décédé, et que le dit régistre est écrit de sa main ou signé de lui-

pêépar le 0~q' ceq'n eson ieed
peté ar., alorsjusqu'à ce qu'une personne digne de foi ou plus, de la paroisse, église
que c'est un protestante ou congrégation à laquelle le dit régistre a rapport, ayent aflir-
régistre vrai. rné que c'est son écriture ou signature,-ou si tel régistre n'a pas été tenu de

l'écriture du recteur, curé, vicaire, on autre prêtre ou ministre décédé, ou
n'a pas été de lui signé, alors jusqu'à ce que quatre personnes ou plus dignes
de. foi, de la paroisse, église protestante ou congrégation à laquelle le dlit ré-
gistre a rapport, ayent déclaré sous serment qu'ils croient véritablement que

[ C LA SSE k,



CLASSE K.] RtGISTRES DES MARIAGES, &C. 641
tel régistre a été et est le seul régistre tenu dans telle paroisse, église pro- L'original ser
testante ou congrégation, aux périodes y mentionnées, et qu'alors et dans un remis au rec-
semblable cas, loriginal de tel régistre certifié et signé comme il est ci-dessus te"reru
prescrit, sera remis au recteur, curé, vicaire, ou autre prêtre ou ministre Et le double
de la paroisse, église protestante ou congrégation à laquelle le dit régistre a sera déposé
rapport, pour être par lui conservé et laissé à son successeur ; et le double dans l'office dup greffier de laou grosse d'icelui ainsi certifié et signé comme il est ci-dessus prescrit, sera courdu banc
déposé dans l'office du greffier de la cour civile du banc du roi ou de la du Roi ou de
cour provinciale du district pour y demeurer et y être conservé. cour pca n-

XIII. Et attendu que lenrégistrement de plusieurs baptêmes, mariages Manière de
et sépultures peuvent avoir été omis dans divers régistres, d'où il pourrait rectifier les
résulter à l'avenir des torts à des familles et des individus dans leurs droits, odmssoun ét
et propriétés, et qu'il est juste et convenable ce procurer les moyens de re- gistre
médier à telles omissions :-Qu'il soit de plus statué, &c., que toute per-
sonne qui découvrira dans aucun régistre l'omission de Pentrée d'aucun bap-
tême, mariage ou sépulture qui aura été fait avant le commencement de cet
acte, pourra, dans aucun tems avant l'expiration de cinq années après la
passation de cet acte, prouver icelui devant un des juges de Sa Majesté de.
la cour du banc du Roi ou le juge provincial du district où tel baptême> ma-
riage ou sépulture ainsi omis a été fait ; et sur preuve qui en sera faite de-
vans lui, sur le serment de deux ou plusieurs personnes de la même qualité
et description requises par cet acte, pour signer l'entrée d'un baptême, ma-
riage ou sépulture, et qui auraient été présens à icelui, le dit juge ou juge
provincial est par ces présentes autorisé et requis d'ordonner une entrée
de tel baptême, mariage ou sépulture ainsi omis, laquelle sera faite en sa
présence dans le régistre de la paroisse, église protestante ou congrégation, Proviso.
qui aura été déposé dans le greffe de la cour civile du banc du Roi ou de la Dans les cas
cour provinciale du district où tel baptême, mariage ou sépulture a été fait; ùté n'aura
et telle entrée sera signée par les personnes qui auront rendu témoignage, régistre, rien
et à l'égard de ceux qui ne savent ou ne peuvent signer, mention en sera n'empêcheraC de faire la
faite en la dite entrée, et telle entrée sera alors certifiée et signée par le dit preuve des
juge ou juge provincial, et considérée comme évidence de la vérité de la baptèmes, &c.
dite entrée suivant le vrai sens et intention d'icelle, et aura la même force soi par te-

moins ou par
et effet à tous égards et fins comme si telle entrée avait été faite dans le desrégistres
tems et la forme prescrits par les lois de cette Province : Pourvu toujours, de famille.
que dans tous les cas où les régistres d'aucune paroisse, église protestante ou
congrégation ne pourraient se trouver, ou qu'il n'en aurait pas été tenu, rien
dans cet acte ne sera censé s'étendre à empêcher de, faire la preuve des
baptêmes, mariages et sépultures, tant par témoins que par papiers ou ré-
gistres de famille, ou par autres moyens accordés par la' loi, réservant aux
parties adverses le droit de détruire ou réfuter telle évidence: Pourvu tou- Pénalité pour
jours, que dans le cas où aucune personne fera sciemment et volontairement faux serment.
un faux serment sur aucune des matières susdites, et en étant légalement
convaincue, telle personne sera dans le cas de subir les pénalités infligées
par un statut passé dans la cinquième année du règne de la Reine Elizabeth,
pour la punition du parjure volontaire.

XIV. Et qu'il soit de plus statué, que si aucune personne, après la pas- Pénalité sur
sation de cet acte, fait, change, forge ou contrefait, ou fait faire faussement, les personnesCN C coupables d'a-
changer, forger ou contrefaire, ou s'emploie ou aide à faire faussement chan- oir angé
ger ou contrefaire aucun enrégistrement des baptême, mariage ou sépulture aucune entrée
(laucune personne ou personnes dans aucun régistre qui doit être tenu¢°acerae c u m obaptmes, &c.
Comme ci-dessus mentionné, ou répand ou publie comme vrai aucun ceéis-
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trement faux, changé ou contrefait comme ci-dessus mentionné, ou aucune co-
pie ou certificat d'aucun enrégistrement, sachant que telle copie ou certificat
est faux, changé, forgé ou contrefait, ou détruit volontairement ou fait dé-
truire aucun tel régistre qui doit être tenu comme il est ci-dessus ordonné,
par le prêtre ou ministre d'aucune paroisse ou congrégation, ou par le gref-
fier d'aucune des cours du banc du Roi de Sa Majesté respectivement, et en
étant légalement convaincue, telle personne subira tels amende et empri-

Proviso. sonnement que la cour jugera convenable ; pourvu que tel emprisonnement
soit pour un terme qui ne sera pas moins de douze mois de calendrier.

Partie d'une XV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que telle partie du titre.vingtième
ordonnance de de l'ordonnance de Sa Majesté Très-Chrétienne du mois d'Avril, mil-six-
Sa Majesté
Très-Chré- cent soixante-sept, et de la déclaration de Sa dite Majesté Très-Chrétienne
tiennedumois du neuf Avril, mil-sept-cent trente-six, qui concerne la forme et manière
e l d'6ne dans laquelle tels régistres dles baptêmes, mariages et sépultures doivent être
claration du 9 cottés et paraphés, et tenus et déposés, et les pénalités imposées sur ceux
Avriil736rap- qui refusent ou négligent de satisfaire aux dispositions des dites ordonnance

et déclaration, sont par le présent rappelées, en autant qu'elles ont rapport
aux dits régistres seulement.

Des copies de XVI. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'une copie imprimée de cet
cet acte seront acte sera transmise à chaque recteur, curé, vicaire, ou autre prêtre ou mi-
chaque rec- nistre desservant une paroisse, église protestante ou congrégation, commu-
teur, curé, &c. nauté religieuse et hopital en cette Province, et aux marguilliers de chaque

* uinr paroisse et église protestante, de la même manière qu'aux personnes qui ont
chaque pa. droit à telles copies suivant la loi pour être icelle conservée et laissée à leurs
ro1sse. successeurs.

2 viet. (3.) Ordonnance pour faciliter la manière dont les Régistres de Bap-
têmes, Mariages et Sépultures seront à l'avenir numérotés et
authentiqués en la Province du Bas-Canada.

Préambule. TTENDU qu'il est expédient de changer la manière dont les régis-
.. tl.tres de baptêmes, mariages et sépultures en cette Province sont nu-
mérotés et authentiqués, et de faire d'autres dispositions à l'égard d'iceux
Qu'il soit en conséquence ordonné, &c., qu'à dater de la passation de cette
ordonnance les régistres des divers baptêmes, mariages et sépultures en cette
Province, pourront être et seront numérotés et authentiqués en la manière
qu'il est dit et prescrit ci-après; nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce
contraire.

Manière de II. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que tout tel régistre sera marqué
numéroter, de sur le premier feuillet et sur chaque feuillet subséquent du numéro d'iceuxsceller et da, au- .epeirfule tsrcau eule usqet unm 'cu
thentiquer les. écrit en toutes lettres, et sera scellé du sceau de la cour du banc du Roi ou
régistres. de la cour provinciale pour le district où devra se tenir tel régistre, l'appo-

sition duquel sceau se fera en passant un ruban ou autre lien suffisant à tra-
vers chaque feuillet de tel régistre, et en sortant les bouts de tel ruban ou
lien et les arrêtant sous le sceau de telle cour en dedans de la couverture de
tel régistre; et que tel régistre sera authentiqué sur la première page d'icelui
par une attestation de quelque juge ayant pouvoir et autorité, d'après la loi,
pour l'authentiquer, spécifiant le nombre de feuillels contenus dans tel régis-
tre, sa destination, et le jour et an où tel sceau sera ainsi apposé, et oÙ telle
attestation sera faite, laquelle sera signée en toutes lettres par le juge qui
la fera.

[ CLASSE K.
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III. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que tout tel régistre sera tenu et Comment ils
déposé en la même manière que les régistres de baptêmes, mariages et sé- seront tenus,
pultures devaient d'après la loi être tenus et déposés avant la passation de Effet légal des,
cette ordonnance ; et que les inscriptions en icelui; et les copies d'icelles dû- copies certi-
ment certifiées, auront la même authenticité, force et effet en justice que si
tel régistre avait été paraphé sur chaque feuillet d'icelui des initiales d'un
juge, comme cela se pratiquait ci-devant dans cette Province.

Acte pour lever les doutes concernant l'interprétation d'une cer- 7 Geo. IV.
taine partie de l'Acte de la trente-cinquième année du Règne Cap. 2.
de feu Sa Majesté, George Trois, Chap. 4, intitulé, Acte qui
établit la forme des Régîtres de Baptêmes, Mariages et Spul-
tures, qui colfirme et rend valable en loi le Régître de la Con-
grégation Protestante de Christ- Church, à Montréal, et autres
qui ont été tenus d'une manière informe, 'et qui fournit les
moyens de remédier aux omissionsfaites dans les anciens Régî-
tres, ainsi que pour lever les doutes quant à la validité de
certains Mariages y mentionnés.

wJU que l'acte passé, &c., (35 Geo. 3, cap. 4.) a produit des effets avan- Préambule.
W tageux, mais qu'il s'est élevé des doutes sur la construction des mots

contenus en icelui, c'est-à-dire : " Et aussi dans chaque église protestante
" ou congrégation en la dite Province, il sera tenu par le recteur, curé,

vicaire ou autre prêtre ou ministre desservant icelles;" et vu qu'il est
expédient et nécessaire de lever tels doutes :-Qu'il soit donc statué, &c.,
que les régîtres qui doivent être tenus ainsi qu'il est ordonné par le susdit comment les
acte, peuvent être et seront tenus par un recteur, curé, vicaire ou autre régîtres seront
prêtre ou ministre officiant, ayant droit de tenir des régîtres en vertu du dit tenus.
acte, soit que ce soit dans une paroisse régulièrement établie ou dans un sous de ce>
autre endroit en icelle, sous chaque obligation, pénalité, matière etchose taines péna i-
relatives à iceux, ainsi qu'il est ordonné et prescrit par le susdit acte.

Il. Et vu que d'après les mots de l'acte passé, &c. (44 Geo. 3. cap. 11.) Les mariages
et d'un autre acte passé, &c., (1 Geo. 4. cap. 19.) il pourrait s'élever e
des doutes quant à la validité des mariages célébrés dans l'étendue de cette deléglise d'E-
Province, depuis la passation des dits actes, par des ministres ou des ecclé- cosse, déclarés
siastiques officiant d'après la communion de l'église d'Ecosse :-Qu'il soit valides.

donc de plus statué, &c., que tous mariages qui ont été ci-devant, ou qui
seront ci-après célébrés par des ministres ou des ecclésiastiques en commu-
nion avec l'église d'Ecosse, ont été et seront considérés être légaux et va-
lides à toutes fins et intentions quelconques ; nonobstant aucune chose dans
le dit acte ou dans tous autres actes, à ce contraire.

Acte en faveur d'une certaine Congrégation à Montréal, sous la3 GuiI. IV.
dénomination de Baptistes. Cap. 29.

U que certaines personnes à Montréal étant le ministre, les syndics et Préambule.
les membres dle la congrégation de l'église des Baptistes de cette cité,

ont demandé par pétition à la législature, que le révérend John Gilmore, le
ministre actuel de la congrégation, et la personne qui sera nommée pour
lui succéder dans la charge pastorale, soient autorisés par des dispositions lé-
gislatives à enrégistrer les naissances, à solemniser le mariage et à célébrer
les rites funéraires, et à tenir des régîtres authentiqués en conformité à la loi
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pour ces fins ; et vu qu'il est équitable que ces priviléges soient étendas
aux dits ministres, syndics et membres de la dite congrégation :-Qu'il soit

Les ministres donc statué, &c., qu'il sera loisible au dit John Gilmore, ou à tout ministre
de la c é pour le tems d'alors de la dite congrégation, choisi et élu suivant les règles
gation dénom- et réglemens de la dite congrégation dobtenir, avoir et tenir (sujet toujours
inde Baptistes aux c ZDain 'beiaor ttii sjttuorP Mon aux pénalités pourvues par la loi à ce sujet) des régîtres dûment authenti-
autorisés de ques suivant la loi, de tous tels mariages, naissances, et sépultures qui pour-
tenir des ru- ront être faits ou avoir lieu sous le ministère de tel ministre,-lesquels
gitres dûinýnt régîtres (les formalités nécessaires et légales déjà pourvues par la loi pourauthentiques ->égle
des baptêmes, les î égitres de même nature avant été observées) auront à toutes fins et in-

tentions les mêmes effets en loi que s'ils eussent été tenus par aucun minis-
tre de l'église d'Angleterre ou d'Ecosse en cette Province; nonobstant toute
loi à ce contraire.

lis seront su- Il. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que le ministre de
de 8a Ma- la dite congrégation n'aura droit en aucune manière au bénéfice de cet acte,

à moiLs qu'il ne soit sujet de Sa Majesté, et qu'il n'ait pris le serment dal-
d'algeance. légeance devant un juge de la cour du banc du Roi pour le district de

Montréal (lequel serment tel juge est par le présent autorisé d'administrer) ;
et un certificat de la prestation de tel serment sera fait par le protonotaire
de la dite cour, en duplicata, et signé par le dit juge, dont une copie sera
filée de record dans le bureau du dit protonotaire, et l'autre sera remise à
la personne qui prêtera tel serment ; et le dit protonotaire aura droit de re-
cevoir pour tel certificat, et le double d'icelui, et pour filer icelui, la somme
de deux chelins et six deniers courant, en tout, et pas d'avantage.

Réserve des III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que rien de contenu dans cet acte
droits (e la n'affectera ou ne sera entendu affecter en aucune manière quelconque lesCouronne. droits de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, ou d'aucun corps poli-

tique ou incorporé, ou d'aucune autre personne ou personnes, excepté seule-
ment ceux qui sont mentionnés dans cet acte.

Acte public. IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que cet acte sera censé un acte pu-
blic, et comme tel il en sera judiciairement pris connaissance par tous juges,
juges de paix et tous autres intéressés, sans qu'il soit spécialement plaidé.

4 Gul IV. Acte pour le soulagement des Sociétés Congrégationnelles enCap. 19. cette Province.

Préambule. U que certains habitans protestans de la Province se dénommant Mem-V bres des Sociétés Congrégationnelles, ont, par les diverses pétitions
qu'ils ont présentées à la législature, demandé que leurs ministres actuels
et les personnes qui leur succéderaient à l'avenir en cette qualité, après une
ordination légale, et étant sujets de Sa Majesté, soient dûment autorisés à
solemniser les mariages, à administrer le baptême, et à inhumer les morts,
et à tenir des régîtres authentiqués dans les formes que la loi prescrit à cet
effet; et vu qu'il est équitable que les demandes de leurs pétitions soient
accordées :-Qu'il soit donc statué, &c., qu'il sera loisible à tout ministre,

Les ministres d'aucune Société Congrégationnelle dans la Province, après une ordina-
des sociétés' tion régulière, qui aura une congrégation fixe et permanente de chrétienscongrégation- d'vi eère quii aurae unejours
neues urront protestans composant telle société, d'obtenir, d'avoir et tenir (sujet toujours
tenir e r aux pénalités pourvues par la loi à ce sujet) des régîtres dûment authenti-
nages, bap- ques suivant la loi de tous mariages, baptêmes et sépultures qui pourront
tarmes etsépul- être faits ou avoir lieu sous le ministère de tel-ministre ; lesquels dits régî-
lures. tres (les formalités nécessaires et légales pourvues par la loi pour les régî-
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tres de même nature ayant été observées) auront à toutes fins et intentions
les mêmes effets en loi que s'ils eussent été tenus par aucun ministre en
cette Province ; nonobstant toute loi à ce contraire.

II. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que vul ministre Les ministres

d'aucune telle société congrégationnelle n'aura droit au bénLâce de cet al-
acte, à moins qu'il n'ait pris le serment d'allégeance devant un juge de la îégeance.

cour du banc du Roi pour le district dans lequel il fera sa résidence, (lequel
serment tel juge est par le présent autorisé à administrer ;) et un certificat
de la prestation de tel serment sera dressé par le protonotaire de la dite
cour, en duplicata, et signé par le juge, dont une copie sera déposée dans
le bureau de tel protonotaire, et l'autre sera remise à la personne qui prête-
ra tel serment ; et le dit protonotaire aura droit de recevoir pour tel certifi-
cat, et le duplicata d'icelui, ainsi que pour le filer, deux chelins et six de-
niers courant, en tout, et pas plus ; et aucun tel ministre n'aura droit au bé-
néfice de cet acte à moins qu'il ne produise, lors de la prestation de tel
serment, au juge qui lui aura administré le dit serment, un certificat de son
ordination,* et de Pinvitation ou de la demande de devenir le ministre de **es p«s
telle congrégation, et de son installation comme ministre susdit,* ou des co- n dans5O
pies certifiées des dits documens respectivement; et tous les documens sus- ni dans le 2e
·dits seront transcrits dans chaque régître que tiendra tel ministre sous l'au- Vi (3.) c.17.
torité de cet acte, et les copies ainsi transcrites en icelui seront certifiées
être correctes par le protonotaire, avant que tel régître ait été par lui au-
thentiqué, ou par aucun juge de la cour; et nul tel ministre n'aura de même
aucun droit au bénéfice de cet acte, a moins qu'il ne donne, lors de la pres- Et donneront
tation du serment susdit, caution dans la somme de cent livres courant, con- eo.
jointement et solidairement avec deux bonnes et suffisantes cautions, en la
présence et à la satisfaction du juge qui administrera tel serment, que dans
-le cas où il cesserait, soit par cause de décès ou autre, d'être le ministre de
telle congrégation, tout et chaque régitre qui n'aura pas été déposé au pré-
alable dans le bureau du protonotaire dans lequel il aurait dû être déposé,
sera ainsi déposé dans le délai de deux mois après qu'il aura cessé de deve-
nir ministre comme susdit.

III. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que chaque fois Le double du
réc«ître devien-

qu'aucun tel ministre cessera d'exercer son ministère pour la dite congréga- dr la ®o1t;6

tion, le double du régître appartiendra à la dite congrégation, et sera dépose de la dite con-
entre les mains des syndics d'icelle pour être tenu par le successeur de tel .régation.
ministre pour l'usage de la dite congrégation.

IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les régitres ainsi tenus et les Les régtres
diverses entrées qui y seront faites suivant les lois en force dans cette Pro- ment tenus dé-
vince, ainsi que les copies authentiques qui seront faites des dites entrées, clarés valables
seront à toutes fins et intentions quelconques, aussi bonnes et valables en en loi.
loi que si les dits régîtres eussent été tenus conformément à un acte, &c.,
(35 Geo. 3. cap. 4.) Pourvu toujours, que tous et chaque réglement et Proviso.
réquisition du dit acte, eu égard aux régîtres y mentionnés, seront de
même observés concernant les régîtres qui seront tenus conformément à cet
acte.

V. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que les ministres Les ministres
qui tiendront des régîtres en conformité à cet acte, se conformeront à tous se conforme-ront à l'acte
égards et se gouverneront d'après l'acte ci-dessus récité, et seront sujets, 35 Geo. 3. c. 4.
en cas de désobéissance envers le dit acte, aux mêmes pénalités imposées Pénalit6 pour
par le dit acte, et que ces pénalités seront recouvrées, payées, appliquées, désobéissance.
et qu'il en sera rendu compte en la même manière et ainsi qu'il est ordonné

cu,-ssa, K. ]
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de recouvrer, payer, appliquer, et rendre compte des pénalités imposées
par le dit acte.

DUe de cet VI. (Est semblable à la sect. 4 de 3 Guil. 4. cap. 29.)
acte.

4 Guil. I. Acte en faveur des Membres de l'Eglise des Baptistes Volon-
Cap. 20. taires (Free-will) dans le Township de Stanstead.

Préambule. U que le révérend Abial Moulton, ministre de l'église <les Baptistes
W Volontaires (free-wit) dans le township de Stanstead, et divers habi-

tans du dit township, étant communians et membres de la dite église, ont
demandé par pétition à la législature, que le <lit révérend Abial Moulton

Les membres et les personnes qui lui succéderont dans la charge pastorale, soient autori-
.de l'élise des sés par des dispositions législatives, à enrégistrer les naissances à solemni-
Baptistes-Vo- ser le mariage, à inhumer les morts, et à tenir des régîtres authentiqués en-lontaires pour-
ront tenir des conformité à la loi pour ces fins ; et vu qu'il est équitable que la prière de
régîtres de la dite pétition soit accordée :-Qu'il soit donc statué, &c., qu'il sera loi-
Iariages et sible au dit révérend Abial Moulton, ou à tout autre ministre pour le tems
sépultures. d'alors de la dite église, choisi et élu suivant les règleq et réglemens

d'icelle, d'obtenir, avoir et tenir (sujet toujours aux pénalités pourvuespar
la loi à ce sujet) des régîtres dûment authentiqués suivant la loi, de tous
tels mariages, naissances et sépultures qui pourront être faits et avoir lieu
sous le ministère de tel ministre ; lesquels régîtres ainsi tenus (les forma-
lités nécessaires et légales déjà pourvues par la loi, pour les régîtres de
même nature ayant été observées) auront à toutes fins et intentions les
mêmes effets en loi que s'ils eussent été tenus par aucun prêtre ou ministre
de religion dans cette Province ; nonobstant toute loi à ce contraire.

Les ministres Il. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., qu'aucun ministre
prêteront le de telle congrégation n'aura droit au bénéfice de cet acte, à moins, &c., (le
lécrace * reste de cette section est -semblable à la section 2 de 4 Guil. 4. cap. 19.)
Dnplicata. III. (Est semblable à la sect. 3 de 4 Guil. 4. cap. 19.)
Les régîtres îv (sseb
seront valides. IV. (Est semblable à la sect. 4 de 4 Guil. 4. cap. 19.)
35 Geo.3.c.4. V. (Est semblable à la sect. 5 de 4 Guil. 4. cap. 19.)
sera observe.
Réserve des VI. (Est semblable à la sect. 3 de 3 Guil. 4. cap. 29.)
droits. . VII. (Est semblable à la sect. 4 de 3 Guil. 4. cap. 29.)
Acte public.

2 Guil. IV. Acte pour pourvoir à la preuve de Solemnisation de certains
Cap. 51. Mariages, et à la preuve de certains Baptêmes et Sépultures

dans le District Inférieur de Gaspé.

Préambule. U qu'il a été solemnisé plusieurs mariages, et qu'il s'est fait plusieurs
' baptêmes et sépultures dans le district inférieur de Gaspé, desquels il

n'a été conservé aucun acte, ce qui fait que des individus pourraient ci-
après éprouver de grandes pertes à l'égard de leurs droits et de leurs pro-
priétés, et qu'il est expédient de pourvoir à un moyen légal de constater la
solemnisation de ces mariages, et de prouver ces baptêmes et sépultures:-

Commenteten Qu'il soit donc statué, &c., que toute personne quelconque qui se proposera
queltemsil de faire constater d'une manière légale la solemnisation de quelques ma-
sera fait riages, et de faire la preuve de quelques baptêmes et sépultures, desquels il
preuýve des
mariages,&c. n'existe aucun acte, pourra, dans les cinq années à compter de la passation

de cet acte, sur requête présentée au juge du district inférieur de Gaspé,
Vide Tables, être admise à faire preuve devant le dit juge de telle solemoisation, et de
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l'existence de tels baptêmes et sépultures, par la déclaration sous serment
de deux ou de plusieurs témoins dignes de foi.

Il. Et qu'il soit de -plus statué, &c., que le juge ·provincial du dit dis- Lejuge éma-
tr nera un ordretrict inférieur, en donnant son approbation à la dite requête, émanera un dont copie sera

ordre, copie duquel, ainsi que de la requête, seront signifiées au ministre de signifiée au
'église d'Angleterre, de celle d'Ecosse, ou de l'église de Rome, ou de celle munstre, le

le requerant de
d'aucune autre congrégation de chrétiens, selon que le cas écherra, lui en- produire son
joignant de représenter son régître de mariages, baptêmes et sépultures de- régître,
vant le dit juge provincial, lequel, sur preuve faite en la manière ci-après
pourvue, ordonnera au protonotaire ou greffiler.de la cour provinciale pour -le
dit district, d'insérer dans le dit régitre que la preuve de tel mariage, bap-
tême et sépulture a été faite conformément à cet acte : Pourvu toujours, r
que tel ministre ne pourra être requis ou tenu à emporter ou produire son
régître comme susdit hors des limites de sa charge pastorale ordinaire.

III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute telle inscription au régi- Par qui sera
tre sera signée du juge provincial et des personnes qui auront donné leurs * rflS..e . ,cripuion aul
déclarations susdites sous serment, à moins que ces personnes ne sachent si- régitre.
gner, auquel cas mention sera faite de telle.incapacité au dit régître ; et le
dit protonotaire ou greffier fera une semblable inscription au régître des ma-
riages, baptêmes et sépultures, déposé dans 'e bureau de la cour provin-
ciale du dit district en la manière ci-devant mentionnée.

IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute telle inscription ainsi en- Effet de telle
régistrée aura la même efficacité et la même force et vertu que si elle eût entrée.
été faite à l'époque et en la manière et forme voulues par la loi..

V. 'Et qu'il soit de plus statué, &c. que toute personne âgée de vingt-et- Témoins com-
un ans révolus et en possession de ses droits civils, sera temoin compétent pétens pour la
pour faire la preuve de tout tel baptême, mariage ou sépulture, soit qu'elle dete
se trouve alliée ou non, par consanguinité ou pgr affinité, à aucune personne
dont le mariage, le baptême ou la sépulture doit être prouvé sous l'autorité
de cet acte : Pourvu toujours, que ni l'un ni l'autre des conjoints par ma- Proviso.
riage ne seront témoins compétens .pour prouver leur mariage.

VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les déclarations sous serment Deux témoins
de deux témoins, devant le juge provincial, suffiront pour prouver tout tel requis.
mariage, baptême ou sépulture, lesquelles déclarations le protonotaire de la
dite cour sera tenu de rédiger par écrit, et icelles resteront déposées.dans
le bureau de la dite cour.

VII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute personne quelconque P6nalité:pour
qui, avec iconnaissance de cause, rendra un faux témoignage dans toute telle a olen
déclaration sous serment, relativement à la solemnisation d'aucun mariage,
ou preuve d'aucun baptême ou sépulture, sera jugée et considérée, après en
avoir été convaincue d'une manière légale, coupable de crime de parjure
volontaire et.corrompu.

VIII. Honoraires pour entrée et affidavit. Elle ne pouvait avoir
6 d'effet après cinq ans.

Acte pour étendre certains priviléges y mentionnés aux per- 9 Geo. IV.
sonnes professant le Judaïsme, et pour obvier à certains cap.75.
inconvéniens auxquels pourraient être autrement exposés
d'autres Sujets de Sa Majesté.

VJU que sous les lois existantes, les personnes qui sont sujets Anglais Préambule.
résidant en cette Province, et qui font profession de la religion judaïque,
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éprouvent des inconvéniens graves par l'incapacité où elles se trouvent
de ne pouvoir avoir et -tenir des régîtres authentiques des naissances, ma-
riages et sépultures qui ont lieu parmi ces personnes, et que cette incapacité
peut affecter d'une manière grave les intérêts des autres sujets de Sa Ma-
jesté en cette Province, et en particulier ceux dont les titres à des proprié-
tés réelles peuvent dériver de personnes qui font ainsi professX>n de la
religion judaïque ; et vu qu'il est expédient qu'il y ait dans chacun des
districts de cette Province des places de culte public et des cimetières pro-
pres et convenables à l'usage de telles personnes :-Qu'il soit donc statué,

Les protono &C., qu'aussitôt après la passation du présent acte, les protonotaires destaircs gardeaps pasto pret
ront des re- cours du banc du Roi pour les districts de Québec, Montréal et des Trois-
gitres de tous Rivières respectivement, ouvriront et tiendront dans chacun des dits districtssuets bri- un régtre pour y demeurer de record, dans lequel toute personne résidant
sant le Juda- dans le district où le dit régître doit être tenu, étant un sujet anglais, fai-
ïsme, résidant sant profession de la religion judaïque, et âgée de vingt-et-un ans accom-
vince, et ro- plis, pourra inscrire son nom, âge, profession ou métier, et le lieu de sa
âgés de 21 ans résidence, après serment préalablement prêté devant les dits protonotaires,accomplis. ou aucun d'eux, qu'elle se croit âgée de vingt-et-un ans accomplis, et qu'elle

est un sujet anglais faisant profession de la religion judaïque.
11. Omise.-Des assemblées pourront être convoquées dans chaque

district, pour l'élection des syndics sous cet acte.
II[. Omise.-Cinq juifs enrégistrés pourront être élus comme tels

syndics.
IV. Omise.-Ils feront le choix d'un président et secrétaire.
V. Omise.-Le protonotaire du district enrégistrera les noms des

syndics élus ; comment ils seront remplacés en cas de vacances.
VI. Omise.-Les syndics pourront posséder des terres jusqu'à une

étendue de cinq arpens, pour un cimetière et une maison pour un mi-
Les ministres nistre.
de la religion
judaïque tien- VII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que depuis et après la passation
dront des ré- de cet acte, tout ministre de la religion judaïque, agissant comme tel engitres en dupli-
cata. cette Province, ayant préalablement obtenu une licence à cet effet du Gou-

verneur, Lieutenant-Gouverneur, ou de la personne ayant l'administration
du gouvernement pour le tems d'alors, tiendra un régître en duplicata de
tous actes de mariage et de toutes naissances et sépultures qui auront eu

Les dispi-lieu devant lui, et dont il sera requis de faire Penrégistrement dans tel
tions del'acte régitre par aucune personne professant la religion judaïque ; et que toutes
35 Geo.c.4, les dispositions d'un certain acte, &c., (35 Geo. 3. cap. 4,) seront et elless'étendrontace
aux régîtres sont par le présent étendues à tous régitres qui seront ci-après tenus en
ainsi tenus. vertu de cet acte : Pourvu, qu'avant qu'un ministre de la religion judaïque
Pourvu qu'ils soit admis à tenir un régître tel que sus-mentionné, il sera tenu de présen-
ayent obtenu ter une pétition au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la personne
une licence du administrant le gouvernement pour le tems d'alors, laquelle sera signée pargouverneurdaos
&C. le président et les syndics du district pour lequel il devra agir, mentionnant

son nom et sa qualité et demandant qu'il lui soit accordé une licence pour
tenir un-régître pour le district y mentionné ; et il sera et pourra être loi-
sible au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la personne administrant
le gouvernement pour le tems d'alors, d'accorder les conclusions de la péti-
tion s'il le juge à propos, et d'émaner sa licence sous son seing et sceau au
dit pétitionnaire.pour avoir et tenir des régîtres pour les fins susdites ; non-
obstant aucune loi, usage ou coutume à ce contraire.

[ CLASSE K.
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VIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes les dispositions de l'acte certaines dis.

dernièrement mentionné concernant les régîtres qui peuvent avoir été tenus Pitions du
d'une même manière informe, aussi bien que celles qui ont rapport à l'omis- tendront aux
sion d'aucune chose qui aurait dû être enrégistrée dans tel régître, seront régîtres tenus
et elles sont par le présent étendues à tous tels régîtres qui pourront ci- parles m-

tres de la reli-
après être tenus par aucun ministre de la religion judaïque officiant en cette gion judaïque.
Province.

IX. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans les- trois mois qui sui- Après léIec-
vront l'élection des dits syndics, toutes personnes faisant profession de la tOfl des sya-
relgion judaïque pourront faire enrégistrer la naissance de leurs enfans ou sance o lnie
leurs décès, et que cela aura le même effet à toutes fins et intentions quel- décês des en-

conques que si l'enrégistrement avait eu lieu lors de leur naissance ou arnt en.
décès.

X. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tors régîtres qui seront ci-après Tels ré tres
etextraits déa.tenus par aucun ministre de la religion judaïque en cette Province confor- clarés valides

m6ment aux dispositions de l'acte dernièrement mentionné, de même que en L
toutes les copies certifiées des entrées qui y sont faites, ou dans les régîtres
tenus par aucuns des ministres de la dite -religion officiant en cette Province,
avant la passation de cet acte, ou aucun document qui constatera légale-
ment l'omission d'aucune entrée qui aurait dû être faite dans tels régîtres,
auront·à toutes fins et intentions le même effet légal que le régître ou ex-
trait d'aucun régître tenu par aucun prêtre ou curé de Péglise catholique
romaine, ou par aucun ministre de l'église protestante dans cette Province
d'après le dit acte dernièrement mentionné: Pourvu toujours, que l'on se Proviso.
soit conformé à tous égards aux réglemens et réquisitions du dit acte.

XI. Est semblable à la sect. 5 de 4 Guil. 4. cap. 19. 34 Geo. 3. c.
4, sera observé.

XII. Est semblable à la sect. 4 de 3 Guil. 4. cap. 29. Ae pblic.

Acte pour étendre certains priviléges aux personnes qui se dé- 6 Guil. IV.
nomment Méthodistes Protestans. Cap. 50.

VU que les protestans en cette Province, connus sous la dénomination de Préambule.
Méthodistes protestans, unis et en rapport avec une conférence éta-

blie dans le township de Dunham, en cette Province, connue sous le nom
de Conférence Méthodiste protestante, ont, par leur requête à la légis-
lature, demandé que leurs ministres fussent revêtus du pouvoir de tenir, en
la forme prescrite par la loi, des régîtres de tous les mariages, baptêmes et
sépultures faits par tels ministres respectivement ; et vu qu'il est juste que
tels priviléges, sujets à certaines règles et réglemens, soient étendus dans
toutes les parties de la Province -aux ministres susdits, pour l'avantage et la
satisfaction de Jeurs différentes congrégations :-Qu'il soit donc statué, &c.,
que depuis et après la passation de cet acte, il sera loisible aux dits minis- Les métho.
tres ou prédicateurs méthodistes protestans unis et en rapport avec la con- distesprotes-
férence susdite, connue sous le nom de conférence méthodiste protestante, ans leaboi

ayant un circuit regulièrement établi avec une congrégation ou des congré- ship de Dun-
gations de méthodistes protestans sous leurs soins, de tenir des régîtres de ham, urront
baptêmes, mariages et sépultures, suivant les lois de cette Province. gîtres.

II. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c.,- que nul ministre Leministre
en liaison avec la conférence susdite, dénommée et connue sous le nom de prêtera le ser-
conférence méthodistes protestans, n'aura droit au bénéfice de cet acte, à ae .
moins qu'il n'ait pris le serment d'allégeance devant un juge de la cour du
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banc du Roi, ou de la cour provinciale, pour le district ou district inférieur,
dans lequel il fera sa résidence, &c., (le reste de celle section est sembla-
ble à la sect. 2 de 4 Gui. 4. cap. 19.

Régitres en Ill. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que chaque fois
duplicata. qu'aucun tel ministre cessera d'exercer son ministère pour la dite congré-

gation ou congrégations, le double (lu rgître appartiendra à la dite congre-
gation ou congrégations, et sera déposé entre les mains du secrétaire d'icelle,
pour être gardé par le successeur de tel ministre pour l'usage de la dite
congrégation ou congrégations.

Lien oiseront IV. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que tels régîtres
déposes l après le déplacement dle tcls ministrs de la cité, ville, township ou endroit
e ministre dans lequel ils auront officié respectivement, et auront tenu tels régitres, se-

drois can- ront déposés entre les mains de leurs successeurs respectifs en office, et dans
officié. le cas o ils n'auraient pas de successeurs, entre les mains du protonotaire

de la cour du banc du Roi ou de la cour provinciale du district, ou du dis-
trict inférieur où tel ministre ou prédicateur pourra avoir fait sa résidence
ordinaire et aura officié.

Tout ministre V. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que tel ministre ou
laissant l'en- prédicateur, en laissant une cité, ville, township ou endroit, pour aller dan
droit qu'il des-
s-ert, aura dîroit aucune autre cité, ville, township ou endroit dans cette Province, aura droit
a unnouveau d'avoir et obtenir un nouveau régître pour l'endroit où il ira résider, à

moins qu'il n'y ait eu préalablement un régître obtenu et tenu dans cet en-
droit par quelque ministre ou prédicateur méthodiste protestant.

Régîtres se- VI. (Est la même que la sect. 4 de 4 Guil. 4. cap. 19.)
ront valides.
35 Geo.3.cap. V. (Est la même que la sect. 5 de 4 Guil. 4. cap. 19.
4,seraobservé. VIII. (Est la même que la sect. 4 de 3 Guil. 4. cap. 29.)
Acte public.

2 Vie. (3) Ordonnance pour étendre certains priviléges y mentionnés aux
Cap. 17. Ministres de la Nouvelle Connexion Méthodiste, et aux Con-

grégations sous leur soin.

Préambule. TTENDU que le révérend John Addyman et le révérend John Hut-
chinson, ministres de la nouvelle connexion méthodiste, ont, par leur

pétition à Son Excellence le Gouverneur-en-chef de cette Province, repré-
senté qu'ils ont été nommés à la dernière conférence annuelle de la dite
nouvelle connexion méthodiste, tenue à Leeds, dans le comté de Yoikshire,
en Angleterre, pour travailler comme missionnaires en cette Province, et se
sont établis comme tels dans les seigneuries De Léry et La Colle et dans le
township de Hemmingford, et y ont élevé des églises et formé des congré-
gations, et ont supplié qu'eux et tels autres ministres qui seraient dûment
nommés à une conférence annuelle de la dite nouvelle coniexion métho-
diste, fussent autorisés à tenir en forme légale des régîtres de tous maria-
ges, baptêmes et sépultures qui seraient faits par eux respectivement; et
attendu qu'il est juste que tels priviléges soient, sous certains réglements,
étendus aux dits pétitionnaires et autres ministres tel qu'il est dit ci-des-

Les ministres sus :-A ces causes, qu'il soit ordonné et statué, &c., qu'à dater de la pas-
de lanouvelle sation de cette ordonnance, le dit révérend John Addyman et le dit révé-
méthodiste au. rend John Hutchinson, tant qu'ils resteront tels ministres, et telles autres
torisés à tenir personnes qui ont été ou qui seront nommées tels ministres à une confé-
des régîtres de rence annuelle de la dite nouvelle connexion méthodiste, tenue en Angle-
baptêmes, &c. terre, et qui ont ou qui auront un circuit régulièrement établi, avec une ou
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plusieurs congrégations sous leur soin, pourront légalement avoir et tenir

des régîtres de baptêmes, mariages et sépultures suivant les lois de cette

Province.
Il Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné, &c., qu'aucun tel mi- Le ministro

nistre n'aura droit au bénéfice de cette ordonnance, à moins qu'il n'ait et da l-

prêté le serment d'allégeance devant un juge de la cour du banc du Roi ou geance.

de la cour provinciale pour le district, ou district inférieur, où il résidera,

&c. (Le reste de cette section est semblable à la section 2 de 4 Guil.
4. cap. 19, à L'exception des honoraires qui n'y sont pas mentionnés.)

III. (Est semblable à la sect. 3 de 6 Guil. 4. cap. 50, page 650.) Régitre en
duplicata.

IV. ( Est semblable à la sect. 4 de 6 Guit. 4. cap. 50, page 60-) Départ du mi-

V. (Est semblable à la sect. 5 de 6 Guil. 4. cap. 50, page 650.) Prfflito.

V I. (Est semblable à la sect. 4 de 4 Guil. 4. cap. 19, page 645.) Le- régltres

VII. (Est semblable à la sect. 5 de 4 Guil. 4. cap. 19, page 645.) seront valide .
35 Gco. 3. c.

VIII. (Est semblable à la sect. 4 de S Guil. 4. cap. 29, page 644.) 4,scraobservé.
Acte public.

Acte en faveur d'une certaine Congrégation Religieuse à Mont.. 1 Guil. 1V.

réal, connue sous la dénomination de Presbytériens.

*UI que certains protestans de Montréal qui se donnent le nom de pres- Préambule.

bytériens, quoiqu'ils ne soient pas réguliè'rement de l'église établie de

l'Ecosse, ni en liaison avec elle, ont demandé par leur pétition à la légis-
lature, que le révérend George W. Perkins, leur présent ministre, ou la

personne qui pourr.a avoir ci-après la charge pastorale de la congrégation à

laquelle ils appartiennent, soient dûment autorisés à solemniser les mariages,
à administrer le baptême et à inhumer les morts, et à tenir des régîtres

authentiqués dans les formes que la loi prescrit à cet effet ; et aussi qu'ils

soient autorisés à acquérir et posséder le terrein nécessaire pour y con-

struire une église ou salle d'assemblée, cimetière, et une maison pour loger

un précepteur religieux ou ministre ; et vu qu'il est équitable que ces pri-

viléges soient étendus au dit révérend George W. Perkins, ou au ministre

de telle congrégation presbytérienne pour le tems d'alors, et que la dite con-

grégation soit autorisée à acquérir et posséder le terrein nécessaire pour y
construire une église ou salle d'assemblée, cimetière, et une maison pour

loger un précepteur religieux ou ministre :-Qu'il: soit donc statué, &c.,

qu'il sera loisible 'au dit George W. Perkins, ou à tout ministre pour le tems George W.

d'alors de la dite congrégation, d'obtenir, avoir et tenir, (sujet toujours aux Perkns, ou

pénalités pourvues par la loi à ce sujet,) des régitres dûment authentiqués, tout autre

suivant la loi des mariages, baptêmes et sépultures qui pourront être faits dite congr l-

ou avoir lieu sous le ministère de tel ministre ; lesquels régitres, les for- te , "

malités nécessaires et légales déjà pourvues par la loi pour les régitres de gître.
même nature avant été observées, auront à toutes fins et intentions les vide 35 Ga.
mêmes effets en loi que s'ils eussent été tenus par aucun ministre de l'église 3 c4.

établie d'Angleterre ou d'Ecosse en cette Province ; nonobstant toute loi à

ce contraire.
Il. Omise.-La congrégation peut nommer des syndics pour pren-

dre et tenir des terres pour les fins mentionnées dans le préambule.-
Vide Tables.

III. Omise.-Deux arpens seulement seront ainsi tenus.

IV. Omise.-Lacte de transport sera enrégistré au bureau du pro-
tonotaire.

cuLSSE. K. ]
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V. Omise.-Les anciens transports déclarés bons et valides pour
une même étendue de terrein, s'ils sont enrégistrés dans douze mois.

Leministre ou VI. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que le ministreles!iyndics
pourront avoir ou les syndics de la dite congrégation n'auront droit en aucune manière au
droit aux avan- bénéfice de cet acte, à moins qu'ils ne soient respectivement sujets de Sa

ges de cet Majesté, et qu'ils n'aient pris le serment d'allégeance, &c. (Le reste deacte étanit sui etC
jets-nés de Sa cette section est semblable à la sect. 2 de 3 Guil. 4. cap. 29, page 644.)
Majest. VII. (Est semblable à la sect. 3 de 3 Guil. 4. cap. 29, page 644.)
Réserve des
droits de la VIII. (Est semblable à la sect. 4 de 3 Guil. 4. cap. 29, page 644.)
Couronne-
Acte public. Acte en faveur d'une Congrégation Religieuse du Township de3 Guil. IV. Reiies ;oDs
Cap. 2s. Hull, sous la dénomination de Presbytériens.

Prdambale. U la requête de divers habitans du township de Hull, comté de P1Ot-
' tawa, se donnant la dénominatidn de presbytériens, demandant que leur

ministre, John C. Nichols, soit autorisé à tenir des régîtres de baptêmes,
mariages et sépultures :-Qu'il soit donc statué, &c , qu'il sera loisible au

John C. Ni- dit John C. Nichols, et à son ou ses successeurs, ministres regulièrement or-
cses s donnés de cette congrégation d'avoir et de tenir (sous les pénalités pour-

pourront tenir vues par la loi à cet égard) des régitres dûment authentiqués des bap-
des rgitres têmes. mariages et sépultures, qui auront lieu sous son ou leur ministère ; et

a. e que ces régîtres (les formalités légales voulues pour les régîtres de même
Vide 35 Geo. nature ayant été observées) auront à toutes fins et intentions quelconques,3. cap. 4. les mêmes effets en loi que s'ils eussent été tenus par aucun ministre de

léolise d'Analeterre ou d'Ecosse, en cette Province; nonobstant toute loi
a ce contraire.

Acte public. II. (Est semblable à la sect. 4 de 3 Guil. 4, cap. 29, page 644.)

6 Guil. iv. Acte pour le soulagement de diverses Sociétés de Chrétiens Pro-
Cap.49. testans y mentionnés.

Préambule. ~U que certains habitans protestans de la Province, se dénommant Mem-
Pbres des Sociétés de Baptistes-Calvinistes, et certains autres habitans

protestans de cette Province, se dénommant Membres des Sociétés de
Baptistes- Volontaires, et certains autres habitans protestans de cette Pro-
vince se dénommant Membres des Sociétés des Universalistes, ont, par
diverses pétitions qu'ils ont présentées à la législature, demandé que leurs
ministres actuels, et les personnes qui leur succéderaient à l'avenir en cette
qualité, et tous autres qui pourront par la suite être installés et nommés à
la charge pastorale des églises et sociétés en rapport avec les dites sociétés
de baptistes-calvinistes, baptistes-volontaires et universalistes, (après une
ordination légale et étant sujets de Sa Majesté,) soient dûment autorisés à
célébrer les mariages, à administrer le baptême et à inhumer les morts, et
à tenir des régîtres authentiques dans les formes que la loi prescrit à cet
effet ; Et vu qu'il est équitable que les demandes de leurs pétitions soient

Tu .i accordées :-Qu'il soit donc statué, &c., qu'il sera loisible à tout ministreu mnistre d'aucune société de baptistes-calvinistes, de baptistes-volontaires, ou d'uni-
société de versalistes dans la Province,après une ordination régulière,qui aura une con-

ses, gréation fixe et permanente de chrétiens protestans composant telle socié-
Baptistes-Vo- té, en rapport et liaison avec les associations et les assemblées de trimestre
lontaires ou de l'une ou l'autre des dites sociétés, de célébrer les mariages, tenir un ré-

niversa- ,ître des naissances, administrer les baptêmes, et enterrer les morts, et
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d'obtenir, avoir et tenir, (sujet toujours aux pénalités pourvues par la loi à de céaébrer les
ce sujet) des régîtres dûment authentiqués suivant la loi, de tous ma- mariages, de

tenir uin ré-
riages, baptêmes et sépultures qui pourront être faits ou avoir lieu sous le mi- gîtrc de na-
nistère de tel ministre ; lesquels dits régîtres, les formalités nécessaires et sance, &c.
légales pourvues par la loi pour les régîtres de même nature ayant été ob-
servées, auront à toutes fins et intenLions les mêmes effets en loi que s'ils
eussent été tenue par aucun prêtre ou ministre en cette Province ; nonobs-
tant toute loi à ce contraire.

Il. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que nul ministre Les ministres
d'aucune telle société de baptistes-calvinistes, baptistes-volontaires, ou uni- prendront le
versalistes, n'aura droit au bénéfice de cet acte, à moins qu'il n'ait pris le geance, &c.
serment d'allégeance devant un juge de la cour du banc du Roi, ou juge
provincial, ou juge-résident pour le district ou district inférieur, dans lequel
il fera sa- résidence, &c. (Le reste de cette section est semblable à la
sect. 2 de 4 Guil. 4, cap. 19, page .)

III. (Est semblable à la sect. 3 de 6 Guil. 4. cap. 50, page 650.) pt du
nistre.

IV. (Est semblable à la sect. 4 de 4 Guil. 4. cap. 19, page 645.) s rgîtres
V. (Est semblable à la sect. 5 de 4 Guil. 4. cap. 19, page 645.) seront valides.
VI. (Est semblable à la sect. 4 de 3 Guil. 4. cap. 29, page 644.) ,, ce

Acte public.
Acte pour permettre aux Ministres régulièrement ordonnés du. Guil. IV.

Synode uni et associé de l'Eglise dissidente d'Ecosse, de te-
nir des Régîtres authentiques conformément à la Loi.

U"%T que certains membres du synode uni et associé, dissident de l'église Préambule.
d'Ecosse ont, par leur pétition à la législature, demandé que leurs mi-

nistres fussent dûment autorisés à tenir des régîtres authentiques des bap-
têmes, mariages et sépultures dans les formes que la loi prescrit à cet effet;
Et vu qu'il est équitable que ces priviléges soient étendus à eux et à tous
autres ministres de la même persuasion dûment ordonnés :-Qu'il soit donc
statué, &c., qu'il sera loisible à tout ministre régulièrement ordonné du Les ministres

synode uni et associé, dissident de l'église d'Ecosse, ayant une congréga- r onnd
tion fixe et permanente, d'obtenir, avoir et tenir (sujet toujours aux pénali- synode Uni et
tés pourvues par la loi à ce sujet) des régîtres dûment authentiqués de tous a disei-
les mariages, baptêmes et sépultures qui seront faits et auront lieu par le ses dcgse
ministère de tel ministre ou ecclésiastique ; lesquels régîtres (les formalités pourront tenir
nécessaires et légales déjà pourvuespar la loi pour les régîtres de même d esc
nature avant été observées) auront à toptes fins et intentions les mêmes marXméS, &
effets en loi que s'ils eussent été tenus par un ministre de l'église d'Angle- Vide 35 ae.
terre ou d'Ecosse en cette Province; nonobstant toute loi à ce contraire.

Il. (Est semblable à la sect. 4 de 6 Guil. 4. cap. 50, page 650.) Départ des
ministres.III. (Est semblable à la sect. 4 de 4 Guil. 4. cap. 19, page 645.) Régitres v-.

IV. (Est semblable à la sect. 5 de 4 Guil. 4. cap. 19, page 645.) "odes.35 G. 3. c. 43
V. (Est semblable à la sect. 4 de 3 Guil. 4. cap. 29, page 644.) sera observé.

Acte public.

-Acte pour le soulagement de la Congrégation Religieuse appe-4Gnil.
lée la "l Congrégation des Universalistes," dans le Township Cap. 21.
d'Ascot et les environs d'icelui.

V U que divers habitans du township d'Ascot et des townships y adjacens, Prêambuc..appartenant à la classe de chrétiens connus sous le nom d' Universa-
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listes, ont, par leur requête à la législature, demandé que leur ministre,
le révérend Joseph Ward, et ses successeurs dans la charge pastdrale, soient
autorisés à tenir des régîtres de baptêmes, mariages et sépultures, et qu'il
est équitable que leur dite demande soit accordée :-Qu'il soit donc statué,

Les ministres &c., qu'il sera loisible au dit révérend Joseph Ward, et à son successeur
pourront tenir ou ses successeurs qui seront dûment ordonnés. et nommés ministres de la
(les régîtres congréaation des universalistes dans le township d'Ascot et les townships
debalm es adjacens, d'avoir et tenir, (sous les pénalités pourvues par la loi à cet
sépultures. égard) des régîtres dûment authentiqués des baptêmes, mariages et sépul-

tures qui auront lieu pendant la durée de son ou leur ministère, et les régi-
Vide 35 Gco. tres ainsi tenus (les formalités légales prescrites pour les régîtres de même
3pi.4. nature avant été dûment observées) auront à toutes fins et intentions quel-

conques, les mêmes elfets en loi que s'ils eussent été tenus par aucun prê-
tre ou ministre maintenant autorisé par la loi à tenir tel régître en cette
Province ; nonobstant toute loi à ce contraire.

Les ministres Il. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que nul ministre
prendront le d'aucune telle société de Baptistes-Calvinistes, Baptistes-Volontaires, ou
serment dallé- Universalistes, n'aura droit au bénéfice de cet acte, à moins qu'il n'ait pris

le serment d'allé.geance devant un juge de la cour du banc du Roi, ou juge
provincial, oujuge résident pour le district ou district inférieur dans lequel
il fera sa résidence, &c. (Le reste de cette section est semblable à la
section 2 de 4 Guil. 4. cap. 19, page ,645.)

Duplicata. 11i. (Est semblable à la sect. 3 de 4 Guil. 4. cap. 19, page 645.)
Lsnt 1V. (Est semblable à la sect. 4 de A Guil. 4. cap. 19, page 645.)

35 G. 3.c.d IV. (Est semblable à la sect. 5 de 4 Guil. 4. cap. 19, page 645.)
sera observe.
Droits réser- VI. VII. (Sont semblables aux sects. 3 & 4 de 3 Guil. 4. cap. 29,
'vés. page 645.)
Acto public.

9 Geo. IV. Acte pour étendre certains priviléges y mentionnés à la Classe
Cap. 76. Religieuse de personnes se dénommant Méthodistes Wes-

léyens,

Préambule. U que les protestans en cette Province connus sous la dénomination de
'Méthodistes Wesiéyens, en relation avec une certaine société dans la

Grande-Bretagne connue sous le nom de Conférence des Méthodistes, ont,
par leur requête à la législature, demandé que leurs ministres fussent revê-
tus du pouvoir de tenir d'après la loi des régîtres de tous les mariages,
baptêmes et sépultures faits par t'els ministres respectivement ; et vu qu'il
est juste que tels priviléges, sujets à certaines règles et réglemens, soient
accordés dans toutes les parties de la Province aux ministres susdits, pour
l'avantage et la satisfaction de leurs différentes congrégations :-Qu'il soit

Les ministres donc statué, &c., que depuis et après la passation de cet acte, il sera loisible
Wesléyvens,

a spsar aux dits ministres Wesléyens, unis à la société de la Grande-Bretagne nom-
leGouverneur, mée et connue sous le nom de Conférence des Méthodistes, après avoir
pourront teni reir
des régîtres premièrement obtenu une licence du Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur,
baptêmes, ma- ou de la personne administrant le gouvernerment pour le tems d'alors à cet
riagesetsépul- effet, de tenir des régîtres de baptêmes, mariages et sépultures suivant les
tures. lois de cette Province.

Avant de pou- II. Pourvu toujours et qu'il soit de plus statué, &c., qu'avant de pouvoir
voir exercer exercer aucun des priviléges accordés par cet acte, les ministres désirant
les priviléges exercer iceux en cette Province, représenteront par requête adressée auaccordés, les

xnii~rsre- Gouverneur, Licutenrant-Gouverneur, ou à la p~ersonne administrant le gt)u-
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vernement pour le tems d'alors, qu'ils sont ministres Wesléyens unis avec présenteront

et dûment reconnus comme tels par la susdite Co7férence des Méthodistes, ar rete an
et y joindront leur certificat d'ordination et le certificat de deux autres mi- q7is sont m
nistres de la même dénomination résidant dans la Province et y exerçant nistres Wes-
leurs fonctions, que celui ou ceux qui font application est ou sont en effet Iéycns.

ministres comme susdit, et en relation et reconnus comme tels par la sus-
dite conférence, et admissibles comme tels à l'exercice des priviléges accor-
dés par cet acte.

III. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera et pourra être loisible au Le Goùver-
Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la personne administrant le gou- ieur autorise,.d'accorder la
vernement pour le tems d'alors, d'accorder la prière de la dite pétition s'il prière de la
le juge à propos, et dle faire sortir sa licence sous son seing et sceau au dit pétition s'il le

pétitionnaire pour avoir et tenir des régîtres pour les fins susdites ; nonob- uge a propos.
stant aucune loi, usage ou coutume à ce contraire.

IV. (Est semblable à la sect. 4 de 6 Guil. 4. cap. 50, page 650.) L en °o s
V. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que tel ministre ne régitres.

sera pas tenu de présenter plus d'une requête ainsi que ci-dessus requis, Un ministre
durant sa résidence ou le tems qu'il remplira son ministère dans cette Pro- euda ése
vince ; et que tel ministre en laissant une cité, ville, township ou endroit ter plus d'une
pour aller dans aucune autre cité, ville, township ou endroit·dans cette requête pen-

Province, aura droit d'avoir et obtenir un nouveau régître pour l'endroit Où dence ou son
il ira résider, à moins qu'il n'y ait eu préalablement un régître obtenu et ministère.
tenu dans cet endroit par quelque ministre Wesléven.

VI. (Est semblable à la sect. 4 de 4 Guil. 4. cap. 19, page 645.) Lsréontaes
VII. (Est semblable à la sect. 5 de 4 Guil. 4. cap. 19, page 645.) 35 Geo. 3 c. 4,

observé.

41. SAUVAGES.

Ordonnance qui défend de vendre des Liqueurs fortes aux Sau- 17 Geo. III.

vages dans la Province de Québec, qui empêche aussi d'a- cap.7
cheter leurs Armes et Habillemens, et pour autres objets con-
cernant la Traite et le Commerce avec les dits Sauvages.

POUVANT arriver plusieurs malheurs de la pratique de vendre aux Préambule.
Sauvages de l'eau-de-vie et autres liqueurs fortes, d'acheter leurs armes

et leurs habillemens, comme aussi de commercer avec les dlits Sauvages ou
de s'établir avec eux sans une permission ; Il est statué et ordonné, &c.,
que du jour et après la publication de cette ordonnance, qui que ce soit ne il ne sera ven
vendra, distribuera ou autrement disposera à tous Sauvages en cette Pro- du aucunes i-
vince, ou à tous autres particuliers pour eux, aucuns eaux-de-vie ou autres queyr fortes

liqueurs fortes de quelques sorte ou qualité qu'elles soient, ou ne souffrira,
en quelque manière que ce soit, sciemment et volontairement qu'il en par- Vide .TaUs
vienne aucunes entre les mains de tous Sauvages, sans en avoir première-
ient obtenu une permission.expresse et par écrit du Gouverneur, du Lieu-
tenant-Gouverneur, ou du Commandant-en-chef de cette Province, ou des
agens ou surintendans de Sa Majesté pour les affaires des Sauvages, ou des
commandans des différens forts de Sa Majesté en cette Province, ou d'au-
tres que le Gouverneur, le Lieutenant-Gouverneur, ou le Commandant-en-
chef de la Province autorisera à cet effet.

Tous ceux qui y contreviend-ont encourront pour la première fois l'a- Pénalité.
nenle d'une somme de cinq livres, et seront en outre emprisonnés pour un



tems qui n'excédera point celui d'un mois ; et en cas de récidive et de toute
contravention subséquente ils encourront l'amende de dix livres, et seront
en outre emprisonnés pour un tems qui n'excédera point celui de deux mois.

En outre, perte Si tels contrevenans sont cabaretiers, hôteliers ou marchands détailleurs
de j 1 de liqueurs fortes, ils seront en outre et par dessus les dite amende et dit

sont cabare- emprisonnement, jugés incapables,. du jour et après qu'ils en auront été
tiers. convaincus, de vendre ou détailler des liqueurs fortes à qui que ce puisse
Vide Tables. être, nonobstant leurs permissions à cet égard, qui sont, par ces présentes

déclarées dujour de leur conviction nulles et sans effet.
Qui que ce Il. Dujour et après la publication de cette ordonnance, qui que ce-soit
suit n'achètera n'achètera, ne recevra en gages, ni n'échangera aucuns habillements, cou-de hardes oitu 1
armes, des vertes, fusils ou munitions de tous Sauvages en cette Province, sous peine
Sauvages. d'une amende de cinq livres, et d'être emprisonné pour un tems qui n'ex-
vide Tae4bs. cédera point celui d'un mois pour la première contravention, et d'une

amende de dix livres et d'être emprisonné pour un tems qui n'excédera
point celui de deux mois en cas de récidive et de toute autre contravention
subséquente.

Qui que ce III. Du jour et après la publication de cette ordonnance, il ne sera per-
soit ne s'ta . jou
blira dans - mis a qui que ce soit de s'établir dans aucuns pays ou villages Sauvages
cun village dans cette Province, sans une permission par écrit du Gouverneur, du
Sauvage sans Lieutenant-Gouverneur, ou du Commandant-en-chef de la Povince, sousuýne permis-
sion. peine d'une amende de dix litres pour la première contravention,. et de
Vide Tables. vingt livres en cas de récidive et de toute autre contravention subséquente.

31 Geo. m. Acte qui explique et amende l'Acte intitulé, Acte ou Ordon-
Cap.1. nance qui encourage la Navigation intérieure et le Commerce

dans le Pays d'Ouest.

Préambule. TANT expédient à la prospérité du commerce, que l'intention de laEdite ordonnance était d'encourager, de lever tous empêchemens et
entraves inutiles :-Qu'il soit à ces causes statué, &c., et il est par ces. pré-
sentes statué, &c. (Omise. Vide Tables.)

En cas de il - III. Et afin que le commerce dans les districts d'ouest et les pays Sau-
aura point de vages puisse être libre et ouvert à tous les fidèles sujets de Sa Majest-
dommages e- dans toute et chaque partie des domaines et territoires quelconques,. qu'il
couvrés si la soit statué, &c., que depuis et après la publication de cet acte, il ne sera

n ° ai- point nécessaire pour aucuns sujets de Sa Majesté qui font le commerce et
sie ou de la pour autres résidens dans cette Province, de prendre nulle part, ni d'aucune
poursuite est personne ou personnes aucune licence, permission ou autre écrit quelconque,
lesnians pour aller et commercer avec les Sauvages ou autres habitans des pays, dis-

tricts ou comtés d'ouest de cette Province ou territoires quelconques, ou
Point de Il- pour porter ou transporter dans ces endroits ou autre part en chaloupes,. ba-
cence néces- teaux ou canots, aucuns effets ou marchandises ou provisions ou autres effets
saire pour faire qui ne sont pas spécialement prohibés, et pour revenir avec tels effets ou au-le commerce. cune partie d'iceux, ou avec le produit en castor, fourrures oupeaux, ou

tels autres effets qui peuvent être légalement portés, transportés ou impor-
tés, ni assujetir les commerçans à prendre des licences pour vendre des li-
queurs fortes aux Sauvages, excepté lorsqu'ils auront une résidence fixe

vn dos l* dans une partie établie de la Province pour tenir une auberge, comme il est
queurs fortes. requis par un acte du parlement passé dans la quatorzième année du règne
Exception. de Sa Majesté, intitulé, Acte qui établit un fonds pour défrayer ptus
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amplement les charges de l'administration de la justice, etle soUtieim du
gouvernement civil dans la Province de Québec en Amérique; nonob-
stant aucune loi, ordonnance, ou réglement de cette Province à ce contraire.

IV. Pourvu toujqurs néanmoins, et qu'il soit statué, &c., qu'il sera et Proviso.
pourra être légal pour Son Excellence le Gouverneur, ou Càmmandant-en- Coment rêcommerce.
chef, pour le tems d'alors, de l'avis et consentement du conseil.de Sa-Ma- pourra être
jesté, de restreindre le commerce à aucune partie ou place des. dits pays restreint.
d'ouest, et des territoires intérieurs, et de le régler avec aucune des tribus
ou nations Sauvages ou autres habitans d'iceux, et de régler également et
de restreindre la vente et la distribution des liqueurs fortes dans tous forts Vide Tabie.
et garnisons et autres places où les Sauvages se rendent, et d'armes, ammu-
nitions et autres effets de guerre ou de marine, lorsque, et aussi souvent
que la sûreté et la paix publiques pourront l'exiger, en déclarant les dits
réglemens de tems à autres par proclamation sous le grand sceau.

VI. Et ayant été défendu de s'établir dans les villages Sauvages sans Luordonnance
permission, par un acte ou ordonnance, &.c., (17 Geo.. cap. 7.) Qu'il de int.
soit de plus statué, &e., que rien dans le dit acte sera entendu affecter ceux eu, empoyés
qui sont légalement employés dans le commerce intérieur ou ceux qui dans le coi-
viennent dans cette Province avec l'intention, de bonne foi, d'établir les '®rI t-
terres non-concédées de la Couronne, et qui seront dans le cas de se confor- qui établiront
mer aux réglemens faits et établis par le gouvernement à cet effet, et qui les terres non-
le déclareront ainsi sous serment lorsqu'ils en seront requis, ou aucuns la"Coun.
autres sujets liges de Sa Majesté, mais seulement telle personne qui, n'étant
point sujet de Sa Majesté, arrivera dans aucun port; poste ou place où Vide Tabl.
aucun magistrat pourra résider, ne prendra pas dans l'espace de vingt-
quatre heures de son arrivée le serment de fidélité à la Couronne Britan-
nique, en étant requis, et refusera de prendre le serment mentionné dans
cette clause premièrement, tels contrevenans encourront une amende de dix
livres, et pourront être arrêtés et poursuivis comme concernés dans un
commerce illicite.

VII. Pourvu toujours néanmoins, qu'il sera légal à toute personne de Proviso,
passer et repasser dans aucune partie de la Province, avec une permission Quant aux
sous le seing de tel qui sera autorisé <le l'accorder, par aucun acte qui
sera émané par le Gouverneur, ou le Commandant-en-chef, pour le tems
d'alors, sous son seing et sceau, telles personnes se conformant aux condi-
tions, réglemens et termes prescrits et exprimés dans sa permission.

Ordonnance pour rappeler certaines parties d'une Ordonnance 3 et 4 Vit.
y mentionnée, et pour amender certaines autres parties de la Cap. 44.

dite Ordonnance et pour pourvoir à la protection ultérieure
des Indiens ou Sauvages dans cette Province.

A TTENDU qu'il est nécessaire de rappeler certaines parties de l'or- Préambule.
. donnance ci-après mentionnée, et d'amender certaines autres parties

de la dite ordonnance, et de faire des provisions pour la protection des In-
diens ou Sauvages en cette Province :-Qu'il soit donc ordonné et statué,
&c., que depuis et après la passation de cette ordonnance, qu'autant d'une La 4ème

,clause de l'or-ordonnance passée dans la dix-septième année du règne de feu Sa Majesté dona
George Trois, intitulée, Ordonnance qui défend de vendre des liqueurs G.3.c.7- rap-
fortes aux Sauvages dans la Province de Québec, qui empêche aussi pelée.
d'acheter leurs armes et habillemens, et pour d'autres objets concernant
la traite et le commerce avec les dits Sauvages, qui est contenu dans la
quatrième clause d'icelle, sera, et est par les présentes rappelé.
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Le Gouver- II. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., qu'il sera loisible au
neur pourra Gouverneur de cette Province, par un instrument en écrit, d'ordonner à
ordonner a aul-
cune personne toute personne qui ci-devant aura été, ou est maintenant, ou deviendra ci-
résidant dans après résident dans aucun des villages Sauvages dans cette Province, de
dpartir de tel village ; et dans le cas oât elle ne partirait pas de tel village
tir sous peine dans le cours de sept jours après que tel ordre lui aura été signifié, elle en-
d'amende et courra une amende de cinq livres courant, pour tout et chaque jour après les
impsonne- dits sept jours qu'elle continuera (le résider ou demeurer en tel village, avec

tous les frais de poursuite; et sera emprisonnée pour un espace de pas
moins d'un mois ni plus de deux mois, et plus, jusqu'à ce qu'elle aura payé
la dite amende en dernier lieu mentionnée et les frais.

Comment les III. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que toutes les pénalités
Penalités se- imposées par les seconde et troisième clauses de la dite ordonnance, pourront recou-1pu
vrées et 'cm- les offenses y spécifiées, et toutes les pénalités et amendes imposées par
prgsonnement cette ordonnance, seront recouvrées sur information de la part de Sa Ma-

C5lie jesté, Ses Héritiers et Successeurs, devant aucun deux ou plus dles juges de
paix pour le district ou la division de la dite Province où l'offense aura été
commise, et tels deux ou plus des juges de paix sont par les présentes auto-
risés et requis d'entendre et déterminer telle information d'une manière
sommaire, et sur le serment d'un témoin digne de foi, et de prélever telles
pénalités avec les frais de poursuite,par un warrant de vendre et saisir les
biens et effets de la personne ou des personnes commettant l'offense, et de
condamner au dit emprisonnement de la manière susdite ; lesquelles péna-
lités et amendes seront payées entre les mains du receveur-général de Sa
Majesté pour les usages publics de la Province.

Toute infor- IV. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que toutes informations
niation sera sous et en vertu de cette ordonnance seront portées dans les six mois après
portéeso que 'offense aura été commise, et non après.

Le mot " Gou- V. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que le mot " Gouver-
verneur" dé- neur," sera pris et entendu comme voulant dire le Gouverneur ainsi que te
in. Lieutenant-Gouverneur, et la personne chargée de Padministration du gou-

vernement de cette Province, pour le tems d'alors.
Cette ordon- VI. Et qu'il soit de plus ordonné et statué,, &c., que cette ordonnance
nanceseraper- sera et demeurera une loi permanente et en pleine force jusqu'à ce qu'elle
nianente. soit rappelée par autorité compétente.

42 SÉMINAIRE DE SAINT SULPICE.

3 et 4 Vict. Ordonnance pour incorporer les Ecclésiastiques du Séminaire
Cap. 30. de Saint Sulpice de Montréal, pour confirmer leur titre au

Fief et Seigneurie de lIsle de Montréal, au Fief et Seigneurie
du Lac des Deux Montagnes, et au Fief et Seigneurie de
Saint Sulpice en cette Province, pour pourvoir à l'extinction
graduelle des redevances et droits Seigneuriaux, dans les
limites Seigneuriales des dits Fiefs et Seigneuries, et pour
d'autres fins.

Préambule. TTENDU que les ecclésiastiques du séminaire de Saint Sulpice, établiA Là Montréal en cette Province, ont, depuis la capitulation faite et
signée à Montréal susdit le huitième jour de Septembre de l'année de
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Notre Seigneur mil-sept-cent-soixante, tenu et possédé, et tiennent et pos- cete ordon-
sèdent encore le ,fief et seigneurie de l'isle de Montréal et ses dépendances, e4l7ce, 9yOIUC

le fief et seigneurie du Lac des Deux Montagnes, et le fief et seigneurie de yr da-D g cprès sa nature,
Saint Sulpice et leurs diverses dépendances, tous situés dans le dit district d'unintérêtsi
de Montréal, et qu'ils en jouissent ; et que les dits ecclésiastiques ont allé- a cmz devoir-
gué et allèguent qu'ils ont comme susdit ainsi tenu et possédé, et qu'ils vinsèrer ai
tiennent et possèdent encore légitimement, tous et chacun les dits fiefs et lon.
seigneuries et leurs dépendances, et en jouissent comme les vrais et légi-
times propriétaires : Et attendu qu'il s'est élevé des doutes et des contesta-
tions concernant le droit et le titre des dits ecclésiastiques du dit séminaire
le Saint Sulpice de Montréal, aux divers fiefs et seigneuries et leurs dé-

pendances, dont ils ont été en possession depuis la dite capitulation comme
susdit, et qu'il a été prétendu que la Couronne s'est trouvée investie (et
l'est encore,) de tous et chacun les dits fiefs et seigneuries par la conquête
de cette Province accomplie par les armes Britanniques; Et attendu que,
désireuse que tous tels doutes et'contestations soient levés et terminés, et
que ses fidèles sujets qui ont des terres dans les limites seigneuriales des
dlits fiefs et seigneuries puissent obtenir et effectuer l'extinction graduelle
de tous les droits, redevances et devoirs seigneuriaux qu'ils sont tenus de
payer ou accomplir pour et à raison de telles terres, Sa Majesté a, de son
propre mouvement et volonté, signifié gracieusement Son Plaisir Royal, que
le droit et le titre des dits ecclésiastiques du séminaire de Saint Sulpice de
Montréal aux divers fiefs et seigneuries susdits, soient confirmés d'une
manière absolue, sujets aux termes, clauses, conditions et restrictions ci-
après contenus et exprimés ; lesquels termes, clauses, conditions et restric-
tions ont été pleinement et formellement agréés et acceptés par les dits
ecclésiastiques du dit séminaire de Saint Sulpice de Montréal, pour les
objets ci-après mentionnés; Et attendu que pour remplir le plaisir et les
intentions gracieuses de Sa Majesté à cet égard, et pour d'autres objets sus-
dits, il est expédient et nécessaire que les dits ecclésiastiques du séminaire
<le Saint Sulpice de Montréal soient constitués en une communauté ecclé-
siastique, ou en une communauté incorporée et ecclésiastique : -Qu'il soit
done ordonné, &c., que Joseph Quiblier, Jean Louis Melchoir Sauvage de Les membres
Chatillonet, Jean Richard, Joseph Comte et autres, qui sont maintenant d a
membres du dit séminaire de Saint Sulpice de Montréal, et composent la etleurssucces-
communauté d'icelui, et leurs successeurs ecclésiastiques nommés confor- seurs. sont
mément aux règles qui sont maintenant ou seront ci-après en vigueur pour rés cao
la régie de cette institution ou communauté, seront et ils sont par les pré- ecclésiastique.
sentes créés, constitués et déclarés communauté ecclésiastique ou commu-
nauté incorporée ecclésiastique, de nom et de fait, sous le nom de Les Ecclé- Laquelle aura
siastiques du Séminaire de Saint Sulpice de Montréal; et que sous le succession per-
même nom, ils pourront se succéder à perpétuité, en admettant et élisant pe et un,

1 $ceau coni-
de nouveaux membres conformément aux règles de leur fondation et à la mun.
pratique suivies jusqu'à présent, (sujets néanmoins aux provisions ci-après
faites, touchant telles règle et pratique,) et auront un sceau commun, avec
pouvoir de le changer, détruire et renouveler, quand et aussi souvent qu'ils
jugeront à propos de le faire, et qu'ils pourront, eux et leurs successeurs Elle pourra
sous le dit nom, poursuivre, plaider, répondre et se défendre, et toute pour-.poursuivre et

être pours S-
suite pourra être intentée contre eux, plaidée et défendue dans toutes les pre
cours de record et places de judicature et jurisdiction en cette Province, et
ils pourront faire, remplir et exécuter tous et chacun les actes et matières
légales, d'une manière aussi ample et dans une forme aussi pleine et entière,
à toutes fins ct intentions quelconques, que toute autre communauté ecclé-

42*
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Les règles, siastique ou communauté incorporée ecclésiastique peut ou pourrait le faire
réglemens,&c. suivant la loi : Pourvu toujours, qu'aucune règle ou réglement, ou pratique
ne seront vali-
desà,,lex pour ou concernant l'admission et l'élection de nouveaux membres, ou la
tion des si. régie temporelle de la dite corporation ou ses successeurs, ne sera valide,
mois après la obligatoire ou efficace après l'expiration des six mois qui suivront la passa-
passation de t'cette ordon- tion de cette ordonnance sans avoir été rédigée en écrit, et soumise au
nance, qu'a- Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou la personne chargée de l'adminis-

tration du gouvernement de cette Province pour le tens d'alors, et approu-
eGouverneur. vée, confirmée et ratifiée expressément par elle ou lui.

Le droit et le IL. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que le droit et le titre des dits ecclé-
titre des mem: siastiques du séminaire de Saint Sulpice de MontréalFà tous et chacun des dits
bare au fiefs et seigneuries de l'Ise de Montréal,-du Lac des Deux Montagnes-et

fiefs et sei- de Saint Sulpice-et leurs diverses dépendances,-et à tous les droits, char-
fneure de ges,re t priviléges seigneuriaux et féodaux provenant d'iceux,-et
l~Sle de àîont- gerdevances e

réal, du Lac à tous et chacun les domaines, terres, réserves, bâtimens, messuages, tène-
des Deux mens et héritages situés dans les divers fiefs ct seigneuries susdits, qu'ils
Montagnes, et on tpssdn
de St upic ont et possèdent maintenant comme propriétaires d'iceux,-et aussi à tous
sontconfirmés. les deniers, dettes, hypothèques et autres sûretés immobiliaires, arrérages

de lods et ventes, cens et rentes et autres charges et redevances seigneu-
riales à remplir et payer pour raison des terres que possèdent les censitaires,
tenanciers et autres dans les divers fiefs et seigneuries susdits, ainsi qu'aux
effets, marchandises et biens mobiliers quelconques maintenant dus, échus
et appartenant aux dits ecclésiastiques du dit séminaire de Saint Sulpice de
Montréal, ou qui pourront ci-après leur échoir, être dus ou leur appartenir
à eux ou à la dite communauté ecclésiastique constituée par les présentes,
ou à leurs successeurs, pour raison de toutes terres et héritages relevant
des censives respectives des divers fiefs et seigneuries sus-mentionnés, avec
tous et chacun les droits, priviléges et appartenances y attachés en aucune
manière respectivement, seront, et les dits droits et titre sont par les pré-
sentes confirmés et déclarés bons, valables et efficaces en loi aussi pleine-
ment, en la même manière, et avec la même étendue que les ecclésias-
tiques du séminaire de Saint Sulpice (lu faubourg Saint Germain Lez Paris
ou (lu séminaire de Saint Sulpice de Montréal, conformément à sa constitu-
tion avant le dix-huitième jour de Septembre, mil sept cent cinquante-neuf,
ou des deux séminaires, ou de chacun d'eux, pouvaient ou auraient pu le
faire, ou avaient droit de le faire, ou pouvaient ou auraient pu jouir, faire et
disposer des dits droits et titre ou d'aucune partie d'iceux, avant la dite der-
nière époque, pour et aux fins, intentions et objets suivans, c'est à savoir :-

Fins pour les- la desserte de la paroisse de Montréal ;-a mission du Lac des Deux
uelles les dits Montagnes pour l'instruction morale et religieuse des Indiens Algonquins et

,& sont Iroquois ;-le soutien du petit séminaire ou collége de Montréal;-e soutientenus par la
corporation. d'écoles pour les enfans dans la paroisse de Montréal ;-le soutien des pau-

vres invalides et des orphelins ;-le soutien et le maintien convenable des
membres de la corporation, de ses officiers et serviteurs ;-et le soutien de
telles autres institutions religieuses, <le bienfaisance et d'éducation qui
pourront être de tems à autres approuvées par le Gouverneur, Lieutenant-
Gouverneur, ou par la personne chargée de l'administration du gouverne-
ment pour le tems d'alors,-et pour nuls autres objets, fins ou intentions
quelconques.

La corporation III. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que la dite communauté des ec-

des ditsfrie clésiastiques du séminaire de Saint Sulpice de Montréal constituée par les
et seigneuries. présentes et leurs successeurs sera, et elle est par les présentes investie de
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tous et chacun les dits fiefs et seigneuries de l'Isle de Montréal, du Lac des
Deux Montagnes et de Saint Sulpice, et de tous et chacun les dits domaines,
terres, bâtimens, messuages, tènemens et-héritages, charges et redevances
seigneuriales, deniers, dettes, hypothèques, sûretés immobiliares, arrérages
de lods et ventes, cens et rentes, et autres obligations seigneuriales, effets,
marchandises et biens mobiliers quelconques, pour par les dits ecclésias-
tiques du séminaire de Saint Sulpice de Montréal, et leurs successeurs, les
avoir, posséder, faire et en jouir, comme les vrais et légitimes propriétaires
et possesseurs d'iceux, et de toutes et chaque parts et portions d'iceux, pour
l'unique usage et avantage des ecclésiastiques du dit séminaire ou commu-
nauté et leurs successeurs à perpétuité pour les objets susdits, et conformé-
ment aux règles et réglemens qui sont ou seront ci-après en vigueur; su- Sjette à des
jets cependant aux termes, clauses, conditions et restrictions touchant et conditions, &c.
concernant iceux ou aucune partie d'iceux, imposés, contenus et exprimés
dans.les présentes.

IV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que la dite communauté des ec- La corporation
clésiastiques du séminaire de Saint Sulpice de Montréal, constituée par les sera tenue de

présentes, et leurs successeurs,.sera, et elle est par les présentes oblgée et ses censitaires,
tenue, chaque fois qu'elle en sera requise par aucun des censitaires ou au- &c. pour tous
tre personne ou personnes, corps politique tou incorporé, qui ont maintenant dro°treare
ou qui pourront ci-après posséder aucun bien-immeuble à titre de cens ou seigneuriales
en roture, dans un ou plusieurs des dits fiefs et seigneuries, de consentir à chaque fois

qu'elle en sera
accorder pour et en faveur de tels censitaires, personne ou personnes, ou requise.
corps politiques ou incorporés qui l'exigeron , une commutation, décharge
et extinction des droits de lods et ventes, censt et rentes, et de toutes autres
charges féodales et seigneuriales quelconques auxquels tel censitaire, per-
sonne ou corporation qui possèdent des biens-immeubles dans un ou plusieurs
des dits fiefs et seigneuries, son ou leurs héritiers, successeurs ou ayant-
cause, et dont tels biens-immeubles possédés par lui, par elle ou par eux,
pourront être sujets et grevés en faveur des dits ecclésiastiques du sémi-
naire de Saint Sulpice de Montréal ou de leurs successeurs, moyennant un
certain prix et indemnité convenus, arrêtés et déterminés en la manière
ci-après prescrite, lesquels seront payés aux dits ecclésiastiques du sémi-
naire de Saint Sulpice de Montréal ou à leurs successeurs, par le censi-
taire, la personne ou corporation qui aura demandé telle commutation, dé-
charge et extinction, en la manière ci-après prescrite: Pourvu toujours,
qu'aucun tel censitaire, personne ou corps politique ou incorporé n'aura- Proviso rela-
droit de demander aucune telle commutation, décharge et extinction pour aérgs.
les fins susdites, avant d'avoir dûment payé aux dits ecclésiastiques du sé-
minaire de Saint Sulpice de Montréal ou à leurs successeurs, tous les arré-
rages de rentes, charges et droits seigneuriaux qu'ils devaient ou pourront
devoir, ou dont la terre ou bien-immeuble relativement auquel la commuta-
tion, décharge ou extinction sera demandée et requise, aurait été, était ou
pourra être alors grevé et chargé, ou avant de les avoir liquidés par.eaucun
autre arrangement arrêté et conclu.

V. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que le prix, considération ou in- Conditions et
demnité qui sera payé aux dits ecclésiastiques du séminaire de Saint ýSul- ne
pice de Montréal ou leurs successeurs, par tout censitaire, personne ou tion aura lieu.
corps politique et incorporé, pour telle commutation, décharge ou extinc-
tion par rapport à sa ou leur terre ou bien-immeuble, situé dans un ou plu- vide Tabla.
sieurs des dits fiefs et seigneuries, sera fixé aux taux suivans, savoir :-
Que la dite commutation de tous cens et rentes, danstous et chacun des dits Pour les cens
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et rentes dans fiefs et seigneuries, aura lieu et sera obtenue en payant tel capital ou somme
les fiefs et sei- d'argent que représenteront les dits cens et rentes calculé d'après le taux
gneuries, de l'intérêt légal; que la dite commutation des droits de lods et ventes
Pour les lodlsC
et ventes dans pour tout lot, morceau ou portion de terre dans le dit fief et seigneurie de
la seigneurie l'isle de Montréal, sur lequel il y aura des bâtimens, et étant avec tels bâ-
de Montréal, timens de la valeur de cinq cens livres courant ou au-dessus, aura lieu etsur les lots
valant avec les sera obtenue pendant et durant les premières sept années qui s'écouleront,
bâtimens plus après la passation de la présente ordonnance, en payant la vingtième partie
de £500. de la valeur de tel lot, morceau or portion de terre et bâtimens, et pas plus;

et en tout tems après l'expiration des sept années qui suivront la passation
de cette ordonnance, et avant l'expiration de quatorze années, à compter de
la dite époque, en payant la dix-huitième partie de la valeur de tel lot,
morceau ou portion cde terre et bâtimens, et pas plus; et en tout tems après
l'expiration de quatorze années, à compter de la dite époque, en payant un
seizième de la valeur de tel lot, morceau ou portion de terre et bâtimens,

Pour les lods et pas plus ;-que la dite commutation des dits droits de lods et ventes pour
et ventes sur tout lot, morceau ou portion de terre, situé en la dite cité de Montréal, sur
les terran leuli*pur

nsa ts dlequel il pourra y avoir des bâtimens dont la valeur sera moins de cinq cents
Montréal, con- livres courant, et plus de cent livres courant, aura lieu et sera obtenue pen-
tenant des bâ- dant le dit premier espace de sept années, à compter de la passation de
mens vaant cette ordonnance, en payant un seizième de la valeur de tel lot, morceau

et plus de ou portion de terre et bâtimens, et pas plus, et en aucun tems après l'expi-
£100. ration des dits sept années qui suivront la passation de cette ordonnance, et

avant l'expiration de quatorze années, à compter de la dite époque, en
payant un quatorzième de la valeur de tel lot, morceau ou portion de terre et
bâtimens, et pas plus ; et en tout tems après l'expiration de quatorze an-
nées, à compter de la dite époque, en payant un douzième de la valeur de

Pour les lods tel lot, lopin ou portion de terre et bâtimens, et pas plus ;-que la dite com-
et ventes sur mutation des dits lods et ventes pour tout lot, lopin ou portion de terre situé
les lots dan
les fief . en dehors de la dite cité de Montréal, dans aucun des dits fiefs et seigneu-

neuries et rie de l'Isle de Montréal, du Lac des Deux Montagnes et de Saint Sulpice,hrdela cité, rtuu é ou pour tout lot, lopin ou portion e terre situé en la dite cité de Montréal,
sans bâtimens sur lequel il n'y aura pas de bâtimens de la valeur de cent livres courant,
valant moins aura lieu et sera obtenue pendant le dit premier terme de sept années, à
de £100. compter de la passation de cette ordonnance, en payant un douzième de la

valeur d'icelui, et en tout tems après l'expiration de ce terme de sept an-
nées qui suivront la passation de cette ordonnance, et avant l'expiration de
quatorze années, à compter de la dite époque, en payant un dixième de la
dite valeur, et pas plus; et en tous tems après l'expiration de quatorze an-
nées, à compter de la dite époque, en payant un huitième de la valeur de
tel lot, lopin ou portion de terre et bâtimens.

Dans les cas VI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que dans tous les cas où les dits
où la valeur ecclésiastiques du séminaire de Saint Sulpice de Montréal et leurs succes-

sne se seurs, et aucun des dits censitaires ou autre personne ou personnes, corps
pas réglée par politique ou incorporé qui demanderont une commutation, décharge ou ex-

nar tinction en la manière susdite, ne pourront pas, par un arrangement volon-metvolon-
taire, elle le taire, régler et déterminer la valeur d'aucuns tels lots, lopins ou portions de
sera par sen- terre et biens relativement auxquels les dits prix et indemnité seront établis
tence d'arbi- ,Paprès les taux ci-dessus spécifiés, telle valeur sera réglée reconnue ettres. spcfis réledéterminée par une sentence d'arbitres, en la manière suivante, savoir:-

les dits ecclésiastiques du séminaire de Saint Sulpice de Montréal ouleurs
successeurs, nommeront et pourront nommer, et à défaut par eux de le faire,

[ CLASSE K.



CnASSE K.] SMINAIRE DE ST. SULPICE. 663

un (les juges de la cour du banc du Roi du district de Montréal nommera Comment les
et pourra nommer pour eux, un arbitre qui sera une personne étrangère et arbitres seront
non intéressée ; et les dits censitaires, personne ou personnes ou corps po-
litique ou incorporé, nommeront et pourront nommer respectivement, et
choisir un autre arbitre qui sera aussi une personne étrangère et non inté-
ressée; et la -dite cour du banc du Roi du dit district de Montréal nomme-
ra et pourra nemmer, sur une pétition ou demande sommaire présentée ou
faite à ce sujet, un autre arbitre qui sera aussi une personne étrangère et
non int'éressée; lesquels dits trois arbitres, après avoir préalablement prêté
serment devant un des juges le la cour du banc du Roi du dit district de
Montréal, autorisés par les présentes à administrer tel serment, de remplir
la charge et les devoirs d'arbitres honnêtement et fidèlement comme susdit,
et après qu'avis aura été donné aux parties respectivement des tems et lieu
de leur assemblée, procéderont à fixer, reconnaître et déterminer la valeur
des lots, lopins ou portions de terre et biens, relativement auxquels sera de-
mandée telle commutation, décharge et extinction: Pourvu toujours, que Leur sentence
les frais et les dépenses de tel arbitrage seront payés par les parties par por- sera finale, et

elle sera con-
tions égales, et que la dite sentence prononcée par les dits arbitres qui seront firmée par la
choisis et nommés comme susdit, ou par deux d'entre eux, relativement aux cour du tanc
objets ci-dessus mentionnés, sera finale, et qu'il sera dûment fait rapport de do '
telle sentence, laquelle sera filée et enrégistrée dans la dite cour du banc
du Roi du district de Montréal, et dûment confirmée par telle cour.

VII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que sur le prononcé et la rati- Leprix our'in-
fication de la dite sentence arbitrale à cet égard, en la manière susdite il demnite pour

la commnuta-
sera loisible aux censitaire, persv' .ne ou personnes, ou corps politique ou tion sera paya
incorporé qui demanderont telle commutation décharge et extinction de à la corpora-
toutes charges et droits seigneuriaux et féodaux comme susdit, de payer ou tion, ou seraC n placé sur la
offrir de payer aux dits ecclésiastiques du séminaire de Saint Sulpice de propriété -a
Montréal, ou à leurs successeurs, pour et comme le prix et l'indemnité de rente consti-

Stuée et rache-la dite commutation, décharge et extinction de toutes les charges et droits taule, s'il sé-
seigneuriaux et féodaux, telle partie de la valeur de tel lopin ou portion de livC à £100.
terre et bien qui aura été fixée et déterminée par telle sentence arbitrale,
et qui sera due et payable suivant les taux mentionnés dans la cinquième
section de la présente ordonnance, ou de déclarer aux dits ecclésiastiques
du séminaire de Saint Sulpice -de Montréal, ou à leurs successeurs, qu'ils
ou elles préfèrent laisser le 'dit prix et indemnité (pourvu qu'il ne soit pas
moins de cent livres courant,) sur le dit lot, lopin ou portion de terre ou
bien, à rente constituée et rachetable, conformément aux lois de cette Pro-
vince ; et tel choix et option à cet effet ainsi fait et déclaré, aura pleine-
ment l'effet en loi, à toutes fins et intentions quelconques, de charger, gre-
ver et affecter telle terre ou propriété, pour le montant de tel prix et in-
demnité laissé à rente constituée et rachetable.

VIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que depuis et après larrange- Quana les
ment et réglement arrêté volontairement entre les parties relativement au d.rits se -
dit prix et indemnité, ou depuis et après le payement ou Poffre de payement corporation
fait aux dits ecclésiastiques du séminaire de Saint Sulpice de Montréal et serontconsi-
leurs successeurs, du dit prix et indemnité fixé par telle sentence arbitrale . commeétant com-
rendue à cet effet, ou depuis et après la déclaration signifiée aux dits ecclé- mués.
siastiques du séminaire de Saint Sulpice (le Montréal ou leurs successeurs,
par les dits censitaires, personne ou personnes, corps politique ou incorporé, VideTaes.
de leur choix et option de laisser à rente constituée et rachetable, tel prix
ou indemnité 'établi conformément à la dite sentence arbitrale, sur tel lot,
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lopin ou portion de terre et bien qui en sera chargé et affecté en la manière
susdite, tous et chacun les droits de cens et rentes, lods et ventes, droit de
banalité de moulin, droit de retrait, et tous autres droits féodaux et seigneu-
riaux quelconques des dits ecclésiastiques du. séminaire de Saint Sulpice
de Montréal et leurs successeurs, sur et touchant le lot, lopin o'u portion de

Apras la com- terre ou bien relativement auquel telle commutation, décharge et extinction
utation la aura été demandée et requise, seront regardés et considérés à perpétuité

tenure sera
:elle du franc- comme commués, révoqués et éteints ; et tel lot, lopin ou portion de terre
aleu roturier, sera regardé, censé et considéré dès ce jour-et à toujours, comme étant.en

franc aleu roturier, conformément aux lois de cette Province, et ne pourra
jamais être concédé, retrocédé ou tenu sous aucune tenure féodale que ce

Proviso relati- soit : Pourvu toujours, que rien de ce qui est contenu en ces présentes, ne
vement aux s'étendra ni sera considéré comme s'étendant à libérer et décharger les lots,
autres droits. :P
éutimes et lopins ou portions de terre dont la tenure pourra être ainsi commuée en celle

pnviéges, &c. de franc aleu roturier, des droits, hypothèques, priviléges, réservations et
de la corpora- réclamations des dits ecclésiastiques du séminaire de Saint Sulpice de
lOn' Montréal et leurs successeurs, dont ils pourront être tenus et affectés pour

sûreté durecouvrement du prixet indemnité, lequel en vertu de Parrangement
conclu avec le censitaire ou la personne qui aura requis telle commutation,
décharge et extinction, pourra rester et demeurer comme charge et hypo-
thèque sur telle terre ou propriété, à rente constituée et rachetable comme
susdit, (pour la sûreté et recouvrement desquels prix et indemnité, la dite
corporation aura les mêmes recours légal, privilége, et priorité d'hypothèque
qu'elle aurait eus pour aucun droit éteint par telle commutation,) ou pour
la sûreté du recouvrement des arrégages de redevances seigneuriales échues
avant que telle commutation, décharge et extinction ait été requise ; ni à
anéantir, changer ou affecter les moyens et recours en justice que les dits
ecclésiastiques du séminaire de Saint Sulpice de Montréal ou leurs succes-
seurs, pourraient avoir eus légitimement, ou pourraient avoir pris pour le
recouvrement d'iceux, si telle commutation, décharge et extinction n'avait
pas été faite et obtenue ; mais tous et chacun les droits, hypothèques, pri-
viléges, actions, demandes, recours et moyens légitimes des dits ecclésias-
tiques du séminaire de Saint Sulpice de Montréal et leurs successeurs a
cet effet, seront, et ils sont par les présentes conservés et maintenus.

Si la corpora- IX. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que si les dits ecclésiastiques du
tion refuse de séminaire de Saint Sulpice de Montréal ou leurs successeurs, refusent ou
passerulacte négligent de faire et signer, en faveur de tout censitaire, ou autre per-par écrit en nelpr
faveur du cen- sonne ou corps politique ou incorporé qui leur aura payé ou offert de leur
sitaire, &c. ui1 payer en la manière susdite, le montant du dit prix ou indemnité, conformé-
la corporation' ment à la dite sentence arbitrale dûment rendue, ou qui aura déclaré aux
pourra.etre dits ecclésiastiques du dit séminaire de Saint Sulpice de Montréal ou leurs
poursuivie, successeurs, son ou leur choix et option de laisser tel montant à rente con-

stituée et rachetable sur le lot, lopin ou portion de terre et bien, suivant les
dispositions énoncées ci-dessus à cet effet, un acte par écrit devant deux no-
taires, ou un notaire et deux témoins, aux frais des deux parties conjointe-
ment, qui contiendra l'énonciation de la commutation, décharge et extinction

Et si elle fait de tous les droits, redevances et charges seigneuriales et féodales, et des termes
dfat, laoura et conditions d'icelle, suivant la loi, et des droits respectifs des parties, il
accorder tous sera et pourra être loisible à tels censitaire, personne ou personnes, ou corps
les tantages politique et incorporé susdits, de poursuivre les dits ecclésiastiques du sé-
mutation au minaire de Saint Sulpice de Montréal et leurs successeurs, devant la dite
dit censitaire, cour du banc du Roi du district de Montréal, afin de les obliger à accorder

aux dits censitaire, personne ou personnes, ou corps politique ou incorporé

[ CLASSE K
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susdits, tel acte par écrit qui contiendra l'énonciation:de:telle commutation,
décharge et extinction suivant la loi, et des droits respectifs des parties
et à défaut par eux de ce faire, il sera loisible à la dite cour du banc du
Roi, et elle est par les présentes requise d'accorder et adjuger à tels censi-
taire, personne ou personnes, ou corps politique et incorporé, par un juge-
ment à cet effet, .tous les -avantages de telle commutation, décharge et ex-
tinction relativement à telle terre ou propriété, suivant la loi, enseme avec C.
les droits respectifs des parties et les dépens.

X. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les dits ecclésiastiques du Taux.aui-
séminaire de Saint Sulpice de Montréal et leurs successeurs, ne demande- q -

1 ration pourra
ront et n'exigeront pas plus de la vingtième partie clu prix de chaque vente exigerles arré-
ou transport cie telles terres et tènemens, pour arrérages -de lods.et -ventes ragesdes'od
à eux dus et échus à l'époque de la mise en vigueur de cette ordonnance, et ventes-
ou qui pourront ci-après .leur devenir dus ou échus suivant la loi, pour cha-
que mutation de toutes terres et tènemens situés en la dite cité de Montréal,
dont la valeur, avec les bâtimens y érigés sera de cinq cens livres courant
et au-dessus ; et ils ne demanderont et n'exigeront pas plus de la seizième
partie 'du prix de vente ou transport de telles terres et tènemens désignés
en dernier lieu pour toute et chaque mutation de toutes terres et tènemens
situés dans la censive d'aucun des dits trois fiefs et seigneuries, en dehors
des limites de la dite cité de Montréal ; et ils n'exigeront -pas plus de la
seizième partie du prix de chaque vente ou transport, pour toute et chaque
mutation de toutes terres et tèneimens situés dans les limites de la cité de
Montréal, dont la valeur, avec les bâtimens y érigés, sera moins de cinq
cents livres courant ; et en outre, tous et chaque tels arrérages de lods ettre pay en
ventes échus à l'époque de la passation de la présente ordonnance, suivant sept payemens
les taux respectifs 'susdits, ne pourront être exigibles d'aucune personne ou et
personnes'qui les devront personnellement, ou par hypothèque, et toutes telles montent à plus
personne ou personnes qui devront comme susdit une somme excédant qua- de £41.
rante-et-une livres courant, ne pourra être obligée de les payer aux dits ecclé-
siastiques du séminaire de Saint Sulpice de Montréal et leurs successeurs,
qu'après l'espace de sept années, à compter de la mise en vigueur de cette or-
donnance, en sept payemens égaux et annuels: Pourvu toujours, qu'à défaut Proviso con-
par aucune personne ou personnes de faire tous tels payement ou payemens cernantlenon-
après qu'ils seront dus, et après avis donné trois mois d'avance, et une etes
demande signifiée' par notaires à elle ou elles à cet effet, tous les dits arré- lorsqu'ils se-
rages de lods et ventes dus suivant les taux susdits, et tous les payemens ront dus.
non encore faits seront et deviendront immédiatement dus et payables, et
les dits ecclésiastiques du séminaire de Saint Sulpice de Montréal, ou leurs
successeurs, pourront les exiger des personne ou personnes qui les devront
et qui seront tenues de les payer : Pourvu aussi, que dans le cas où les dits. ProIso relat

vement aux
ecclésiastiques du 'séminaire de 'Saint Sulpice de Montréal ou leurs succes- tions
seurs seraient obligés, avant la rnise en vigueur de cette ordonnance, de afin de con-
faire et filer aucune opposition afin de conserver dans aucune cour de judi- server.
cature dans le district de Montréal, à l'égard des terres ou tènemeris. hypo-
théqués au payement de tous tels arrérages, ou à l'égard d.u produit d'aucune
vente judiciaire d'iceux, ou de demandes de jugemens en confirmation de
titre touchant aucune- telles terres ou tènemens, alors et en tel cas les ecclé-
siastiques du séminaire de Saint Sulpice de Montréal et leurs successeurs,
auront droit d'obtenir jugement pour telle partie seulement du prix fixé
pour toute et chaque mutation de telles terres ou tènemens, tel qu'il est
prescrit ci-dessus, et-la recevoir selon la valeur et la localité d'iceux; mais
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. le montant du jugement qui aura été ainsi rendu sera payable au tems où
vrovisorelau- il l'aurait été si cette ordonnance n'avait pas été passée : Pourvu cepen-
jugemens ren- dant, que tout jugement qui aura été prononcé pour tels arrérages en faveur
dus avant la des dits ecclésiastiques du séminaire de Saint Sulpice de Montréal, avant
gueur de cette la mise en vigueur de cette ordonnance, sera et pourra être exécuté suivant
ordonnance. sa teneur, comme si cette ordonnance n'avait pas été passée.
Les arrérages XI. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné, &c., que le montant
de lods et total à être reçu par les dits ecclésiastiques du séminaire de Montréal, pourventes à êtreeclsatqsMoré,
reçus par et leur usage pour les fins spécifiées dans les présentes, comme et pour arré-
pourl'usagede rages de lods et ventes, dus avant la passation de cette ordonnance, n'excé-
naecoératon deront en aucun cas la somme de quarante-quatre mille livres courant, sur
pas £56,700. les biens-fonds situés dans les fief et seigneurie de l'isle de Montréal, ni la

somme de douze mille sept cent livres courant sur les biens-fonds situés
dans les fiefs et seigneuries du Lac des Deux Montagnes et de Saint Sul-

Et le montant pice ; et toutes sommes reçues par la dite corporation pour tels lods et
reçu au-dessus ventes en sus des dites sommes respectivement, seront ainsi reçues pour Sade cette somme
sera payé au Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, pour les usages publics de la Pro-
receveur-gé- vince, et seront versées par la dite corporation entre les mains du receveur-
nural pour 1s général et là demeureront à la disposition de l'autorité législative de lausages publics e
de la province. Provmnce.

La ferme de XII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que le lot, lopin ou portion de
St.Gabriel sera terre nommé la ferme de Saint Gabriel, situé clans le dit fief et seigneurie de

tuitéc per- l'isle de Montréal, sur le côté ouest du chemin d'en bas qui conduit à La-
franc-aleu ro- chine, contenant environ deux cent soixante-et-dix arpens, étant l'un des
turer d'ici à domaines, fermes, tènemens et héritages garantis et confirmés aux dits ec-

v clésiastiques du séminaire de Saint Sulpice de Montréal et leurs successeurs,
par la seconde section de cette ordonnance, sera aliéné dans l'espace de
vingt ans, à compter de la passation de cette ordonnance, et il en sera dis-
posé par les dits ecclésiastiques en franc aleu roturier à perpétuité, par
ventes publiques, après avoir publié l'avertissement d'icelles pendant un
mois, dans deux des papiers publics publiés dans la dite cité de Montréal,
en tels lots et portions, et pour tels prix et stipulations qui leur paraîtront
le plus convenable et avantageux ; et les dits ecclésiastiques du séminaire
de Saint Sulpice de Montréal et leurs successeurs, sont par les présentes
pleinement et dûment autorisés à faire toutes telles aliénations et transports ;

TeIles parties et que si à l'expiration des dites vingt années, la dite ferme de Saint Gabriel,
d'icelle qui ne ou aucune partie ou portion d'icelle, n'ont pas encore été aliénées, et qu'il
seront pas alié- n'en ait pas été disposé, alors et en ce cas, la dite ferme de Saint Gabriel,nées comme
susdit, seront ou telles parties ou portions d'icelle qui n'auront pas ainsi été aliénées, ou
confisquées au dont il n'aura pas été disposé comme susdit, tomberont par le seul laps du
profit de la dit espace de tems et par l'opération de la loi, sous les dispositions des lois

de main-morte, et seront confisquées au profit de Sa Majesté, Ses Héritiers
et Successeurs, et lui appartiendront pour être réunies à perpétuité au do-
maine de la Couronne.

En quelle ma- XIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que tous et chacun les deniers
nière la corpo- qui pourront provenir des commutations, décharges et extinctions des char-
ration devr. in t 'nmn ipacere~ ges et droits seigneuriaux sur et touchant les terres, biens et tènemens si-
gens. tués en la censive des dits trois fiefs et seigneuries qui par les provisions et

pour les fins de cette ordonnance peuvent appartenir à la dite corporation,
et tous les deniers reçus et obtenus pour le prix de la vente, aliénation et
disposition de la dite ferme Saint Gabriel, ou d'aucune partie ou portion
d'icelle, 'seront placés par les dits ecclésiastiques du séminaire de Saint Sul-

[ CLASSE K.
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pice de Montréal, (après que les dépenses nécessaires pour l'usage et le
soutien de la dite institution auront été payées,) dans les fonds ou sûretés
publics du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande ou de ses colo-
nies et possessions et non autrement ; et que les rentes, revenus, dividendes
et profits des deniers ainsi placés seront pris et reçus par les dits ecclé-
siastiques du séminaire de Saint Sulpice de Montréal et leurs successeurs,
pour être employés au soutien et à la régie dè la dite institution, et à en
promouvoir les fins suivant -la loi: Pourvu toujours qu'il sera loisible aux Elle pourra
dits ecclésiastiques du séminaire de Montréal et leurs successeurs, de dé- employer

£30,00M en
penser, sur les dits deniers qui proviendront des dites rentes et revenus ou achat de pro-
qu'ils recevront, obtiendront et prélèveront comme susdit, et d'employer priétés immo-
une somme ou des sommes de deniers n'excédant pas en totalité celle de biiires dans
trente mille livres courant, en constitutions de rentes appuyées sur des imtt- aux fins de se
meubles, ou en achats de maisons, terres, tènemens et biens-immeubles si- créerun re-
tués en cette Province, aux fins de créer et établir un revenu pour les dits venu.
ecclésiastiques du séminaire de Saint Sulpice de Montréal et leurs succes-
seurs: Pourvu toujours, qu'outre les dits biens-immeubles produisant un Proviso.,
revenu qu'elle est autorisée par les -présentes à acheter et posséder au mon-
tant de trente mille livres courant -comme susdit, et pas plus, la dite com- Elle pourra
munauté pourra aussi acheter et posséder tous autres biens-immeubles, mai-
sons, bâtimens ou tènemens .destinés et appropriés à des objets de religion, priétéi ne rap-
de charité ou d'éducation qui pourront être nécessaires pour accomplir les portant aucua

objets pour lesquels la dite communauté a été .instituée et dotée originaire- rveu
ment, pourvu que tels biens-immeubles ne lui rapportent aucun revenu.

XIV. Et qu'il soit de .plus ordonné, &c., qu'il sera du devoir des dits ec- La corpora-
clésiastiques du séminaire de Saint Sulpice de Montréal et leurs succes- n é°a de
seurs, de soumettre de tems à autre, et aussi souvent qu'ils en seront requis atraires chaque
par le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou la personne chargée de l'ad- fuis qu'ellen

ministration du gouvernement de cette Province pour le tems d'alors, un pra quver-
état sommaire des biens, revenus, dettes et dépenses, et de toutes les af- neur.
faires pécuniaires de la dite corporation, en telle manière et forme, et avec
telles preuves de leur authenticité que le Gouverneur, Lieutenant-Gouver-
neur, ou la personne chargée de Padrriiriistrafion -du gouvernement l'or-
donnera.

XV. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que les dits ecclésiastiques du Elle sera sou-
séminaire de Saint Sulpice de Montréal et leurs successeurs, continueront ieaudroitde
quant aux matières temporelles, à être soumis au droit de visite que possé-
daient et exerçaient en pareil cas les Rois de France avant la conquête de
cette Province, et qui appartient et est maintenant exercé à cet effet par Sa
Majesté par le droit de sa Couronne.

XVI. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que rien de ce qui est contenu Les droits et
dans cette ordonnance ne s'étendra ni ne sera censé s'étendre jusqu'à ané- Ivilées de
antir, restreindre ou affecter en aucune manière les droits et priviléges de Sa aajes et

Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs, ou de toute personne ou personnes, ront pas affec-
société ou corporation, excepté seulement ceux qui sont spécialement ané-
antis, restreints ou affectés par cette ordonnance.

XVII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que cette ordonnance sera cen- Cette ordon-
sée et considérée comme acte et ordonnance publique, et comme telle il en nance sera
sera judiciairement pris connaissance par tous les juges, juges de paix et au- considéréecomme un acte
tres qu'elle pourra concerner, sans qu'il soit nécessaire de le plaider d'une public.
nanière spéciale.
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Cette ordon- XVIII. Et qu'il soit de plus ordonné, &c., que cette ordonnance sera,
nance rendue et elle est par les présentes rendue permanente, et demeurera en force jus-
permanente. qu'à ce qu'elle soit rappelée ou amendée par autorité compétente.

43. SOCIÉTÉS DAGRICULTURE.

58 Geo. II. Acte pour l'encouragement de l'Agriculture dans cette Province.
Cap. 6.

Tats5-GRAcIEUx SoUvERAIN,

Préambule. TTENDU que le bonheur et la prospérité de cette Province dépend*
*Sir- A de son agriculture, et qu'il a plu à Votre Majesté, dans sa sollicitude

paternelle, de témoigner un désir constant d'en faciliter l'encouragement et
Des sociétés l'amélioration :-En conséquence, nous, les fidèles et loyaux sujets de Votre
d'agriculture Majesté, les communes du Bas-Canada, assemblées en parlement, ayant
Pront être pris en considération laarangue qui nous a été délivrée du Trône à
certains dis- l'ouverture de la présente session de la législature, supplions humblement
tricts. Votre Majesté qu'il puisse être statué, et qu'il soit statué, &c., qu'il sera

i .d et pourra être loisible au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur ou à la per-
sonne ayant l'administration du gouvernement de cette Province pour le
tems d'alors, d'avancer sur les argens non appropriés qui sont maintenant
ou qui pourront se trouver ci-après entre les mains du receveur-général de
la Province, une somme d'argent n'excédant pas celle de deux mille livres,
argent courant de cette Province, entre les mains d'aucune société ou so-
ciétés d'agriculture qui sont maintenant ou qui pourront être ci-après formées,
dans les divers districts de Québec, Montréal et des Trois-Rivières, sous la
sanction du Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou de la personne ayant
l'administration du gouvernement de cette Province pour le tems d'alors,
pour être employée par les dites sociétés à promouvoir et encourager l'agri-
culture, et sur la dite somme de deux mille livres, celle de huit cens livres
sera employée pour les fins susdites dans le district de Québec, celle de
quatre cens livres sera employée pour les mêmes fins dans le district des
Trois-Rivières, et celle de huit cens livres sera employée pour semblables
fins dans le disrict de Montréal.

Les sociétés Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera et pourra être loisible à la
d'agriculture dite société ou sociétés d'agriculture d'offrir, par un avertissement dans lesofFriront des
récompelses papiers-nouvelles de Québec, Montréal et des Trois-Rivières, et par telles au-
pour supério- tres notifications que les dites sociétés pourront respectivement juger conve-
rité en produits nables, des récompenses ou primes à ceux qui produiront quelque échan-
mO e de cul- tillon de la meilleure qualité d'aucune espèce de grains, légumes et autres
ture, instru- végétaux utiles, du cru de cette Province, à ceux qui inventeront, introdui-
mens d&a0rri
culturet ~ ront ou étendront l'usage d'aucun instrument ou instrumens, ustensile ou

ustensiles d'agriculture ou de labourage, propres à abréger l'ouvrage ou ca-
Vide Tabls. pables de produire quelqu'autre avantage important, à ceux qui introduiront

quelque méthode ou pratique de culture ou de labourage ou qui remplira
quelqu'autre objet quelconque que l'institution de la dite société ou des
dites sociétés ont pour but de promouvoir ou d'encourager, et les récom-
penses ou primes que la dite société ou sociétés pourront avoir offertes,.seront
publiquement distribués ou payés dans les comtés respectifs des dits dis-

Proviso. tricts, aux lieux qui auront été indiqués par la notification : Pourvu tou-
jours, qu'aucune récompense simple n'excédera la somme de vingt livres,
argent courant de cette Province.
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III.· Et vu que si on élevait en cette Province de bons chevaux, forts et Les sociétés
de bonne qualité, et de gros bétails, bons, forts et de bonne qualité, et si la d'agricultureC offiront desrace des moutons, cochons, et de la volaille était améliorée, il en résulterait récompense
un grand avantage pour les habitans et pour la Province -- Qu'il soit donc pour ceux qui
de plus statué, &c., que la personne ou les personnes, étant sujets de Sa Ma- produiront la

7 meilleure race
jesté et résidant dans cette Province, qui, à un jour qui sera fixé par aucune de bestiaux.
telle société ou sociétés comme susdit, une fois chaque année (notification
publique en ayant été préalablement donnée en la manière ci-dessus men- Vide Tabls.
tionnée, et aux lieux indiqués par les dites notifications) produiront à telle
place ou places, le meilleur étalon, jument ou poulin de l'âge et de la hau- Chevaux.
teur qui seront fixés par les dites sociétés respectives (tel étalon, jument ou
poulin étant de vraie race Canadienne) aura droit à un prix ou récompense
n'excédant point vingt livres, argent courant de cette Province; et la per-
sonne ou les personnes qui produiront le meilleur taureau, vache ou génisse Taureau,> c 1 'ache ou gé-de l'âge et de la race qui seront ainsi fixés, auront droit à un prix ou récom-
pense n'excédant pas vingt livres courant; et à la personne ou aux per-
sonnes qui produiront le meilleur bélier, brebis ou mouton de l'âge et de Moutons.
la race qui seront ainsi fixés et notifiés, auront droit à un prix ou récom-
pense n'excédant pas cinq livres courant; et à la personne ou aux personnes
qui produiront le meilleur cochon, mâle ou femelle, *de Pâge et de la Cochons
race qui seront établis et notifiés comme susdit, auront droit à un prix ou
récompense n'excédant pas cinq livres courant: lesquelles dites sommes et
récompenses seront payées sur les argens appropriés par cet acte, après que
le fait aura été établi par une inspection ou sur le rapport des personnes
nommées par la dite société ou sociétés.

IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que chacune des dites sociétés d'a- Lessociétésfe-
griculture respectivement feront rapport de l'emploi des dites sommes d'ar- rt aPPort àléiltr la législature.gent aux trois branches de la législature dans les premiers dix jours de la
session prochaine, avec leurs remarques et observations sur l'état de l'agri-
culture, et sur ce qu'il y aurait à faire pour son avancement.

Acte pour encourager d'une manière plus efficace l'Agriculture 1 Geo. IV,
en cette Province. Cap.5.

TRs-GRAcIEux SoUvERAIN,
U qu'il est expédient qu'une autre somme d'argent soit appropriée pour Préambule.
l'encouragement de l'agriculture en cette Province:-En conséquence, £2500 accor-

e c dés pour l'en-Nous, &c., et il est par le présent statué, &c., qu'il sera et pourra être cou0eme°"
loisible au Gouverneur, &c., (N'était qu'une clause d'appropriation dont del'agricu-
l'objet est accompli. Vide Tables.) ture.

11H. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les sociétés d'agriculture déjà Les-sociétés
établies dans les cités de Québec et de Montréal, et dans la ville des Trois- d'aOaiculture

ol-défa établies.
Rivières, pourront adopter telles mesures qu'elles jugeront convenables pour pourront avoir
encourager et promouvoir la formation des sociétés auxiliaires d'agriculture des sociétés
sous la sanction du Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou de la personne aux'iliair
ayant Padministration du gouvernement de la Province, pour le tems d'alors, une partie des
dans les différens comtés de leurs districts respectifs, et pourront leur allouer arn appro-
une proportion des argens qui sont par le présent appropriés, en raison de pe
l'étendue du comté formant telles sociétés auxiliaires d'agriculture, n'excé- Vi Tables-
dant pas la somme de cent quatre-vingt livres pour aucune telle société
auxiliaire d'agriculture.

IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il ne sera avancé aucune somme Aucun argent
d'argent par les sociétés d'agriculture dans les dites cités et la dite ville, à ne sera avau.

CLASSE E.])
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ceauxsociétés aucune société auxiliaire d'agriculture, dans leurs districts respectifs, à
auxcltres'moins qu'elle ne se conforme en tous points, aux réquisitions de l'acte
moins qu'ecs ci-dessus mentionné de la cinquante-huitième année du règne de feu Sa
ne se confor- Majesté, et du présent acte, ni jusqu'à ce que telles sociétés auxiliaires
mient à la 8e ()'agriculture n'aient soumis un état des argens qu'elles se proposent d'em-Geo. 3. cap. 6, cb
et au présent ployer respectivement, comme primes, gratifications ou autrement ; et les
acte. sommes qui seront avancées seront proportionnées aux efforts faits de la
Vide T«ues. part de telles sociétés auxiliaires d'agriculture, pou r parvenir aux fins des

dits actes.
Les sociétés V. Et qu'il soit de plus statué, &c., que chaque telle société auxiliaire
apourolare d'agriculture pourra allouer, sur les susdits argens, des primes en conformité
corder des à l'acte ci-dessus mentionné, et à tels fermiers dont les terres seront trou-
primes en cer- vées en meilleur ordre, quant aux fossés et égouts, et la culture de leurs

champs et prairies, et dont les animaux surpasseront ceux des autres, soit
par l'espèce ou en nombre.

Laseciété d'a- VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que la société d'agriculture, pour
eisutre pour le district inférieur de Gaspé, étant dûment sanctionnée par le Gouverneur,

Gaspé procé. Lieutenant-Gouverneur, ou la personne ayant l'administration du gouverne-
dea et aera ment de cette Province pour le tems d'alors, pourra procéder et sera régléeréglIée de la

mrnme nanièire de même que les autres sociétés d'agriculture en cette Province,et pourra
que les autres accorder des primes modérées à celui qui défrichera et cultivera le plus de
soctés sdagri- terre, dans la seconde concession et autres, dans la profondeur d'aucun
cette Province, township ou place, clans aucune partie du dit district inférieur.
corer "r - VII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les sociétés auxiliaires d'agri-
primes. culture, dans les différens districts, transmettront dans le cours du mois de
Vide TaIcs. Novembre prochain, à la société principale du dit district, dans les cités de
Les sociétés Québec et de Montréal, et dans la ville des Trois-Rivières, respectivement,auxiliaires un état de leurs règles et procédés, et du progrès qu'elles ont fait en confor-transmettront .

aux sociétés mité a cet acte, et des argens qu'elles auront respectivement dépensés en
des districts vertu d'icelui, avec telles autres observations tendant à encourager et
un état de promouvoir l'agriculture, qu'elles jugeront expédient.leurs procédés Polo
et des argens IX. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'aucune société d'agriculture endépensés. cette Province ne pourra employer aucune partie des argens appropriés par

u ne ep Paré cet acte au payement du salaire d'aucun secrétaire ou écrivain de telle
gens our sa- société d'agriculture, ou pour frais de voyage, ni pour aucune autre dépense
taire ou autres que ce soit d'icelle, excepté seulement pour les frais de papeterie et d'im-
dépenses, si pression.
ce n'est pour
papst eriee t  Acte pour affecter une certaine somme d'Argent y mentionnée
9 Geo.'IV. À l'encouragement de l'Agriculture.
Cap. 48. Tats-GRAcIEUx SoUvERAIN,

Préambule. ~TU ou'il est eXDédient d'affecter une certaine somme d'aroent à lencnn-

Les membres
de la législa-
turc et le cler-
gé résident se-
ront membres
honoraires.

ragement de l'agriculture :-Qu'il plaise don' à Votre Majesté, &c.,
et qu'il soit statué, &c., qu'il sera loisible au Gouverneur, &c. (N'était
q'une clause d'appropriation. Objet accompli.)

VII. Et qu'il soit de plus statué, &c. que les membres de la législature
et le clergé résident, seront membres honoraires de la société d'agriculture
de district pour le district dans lequel ils résideront respectivement, et ils
seront de la même manière membres honoraires des sociétés subordonnées
ou de comté, du comté où ils pourront résider respectivement, et comme
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tels, il leur sera donné avis par écrit des tems et lieux où se tiendront les
assemblées de telles sociétés : Pourvu toujours, que rien de contenu dans Proviso.
cet acte, ne sera entendu empêcher aucun tel membre de la législature ou
ecclésiastique résident de devenir membre, s'il le juge à propos.

Acte pour pourvoir plus amplement à l'encouragement de l'A- " Guili. IV.
griculture.-( Temporaire.) Cap. 7.

Tats-GRAncEUx SOUVERAIN,V U qu'il est expédient de pourvoir plus amplement à l'encouragement Préambule.
(le lagriculture en cette Province:-Qu'il plaise donc à Votre Ma-

jesté qu'il puisse être statué et qu'il soit statué, &c., que depuis et après la Vide Tabes.
passation du présent acte, une société d'agriculture pourra être organisée
dans chacun des comtés de cette Province, laquelle sera composée d'un Des sociétés
président, d'un vice-président, d'un secrétaire, d'un trésorier, et douze au- d'agriculture
tres membres pris d'entre les personnes qui souscriront la somme de cinq ses a'ncha.
chelins courant par année ou plus, aux fonds de la dite société, et élues cun des com-
à une assemblée publique par tous les souscripteurs à la dite société qui de iceU
souscriront cinq chelins courant par année, ou plus à la dite société.

I. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les élections seront tenues tous Tems auquel
les deux ans dans le cours du mois de Juin, et telle élection aura lieu pour les élections

la première fois dans le cours du mois de Juin prochain, à aucun jour du dit auront lic.

mois, (les Dimanches ou fêtes d'obligations exceptés,)et sera alors présidée
par l'officier de milice du comté le plus haut en grade, ou en cas de son ab-
sence par l'officier le plus haut en grade alors présent ; et telle élection sera
annoncée pendant les deux Dimanches précédent icelle, à la porte de chaque
église dans le comté, ou autre lieu le plus public dans les endroits où il
n'y a pas d'église, par avis public, lequel sera donné par un ordre ou des
ordres que fera sortir à cet effet l'officier de milice le plus haut en grade
dans le comté, mentionnant le lieu, le jour et l'heure de telle élection ; de
laquelle assemblée et de l'élection alors faite du président, vice-président,
secrétaire, trésorier et des membres, il sera dressé un acte authentique
dont copie sera transmise au secrétaire civil par le président de chaque
telle assemblée, pour l'information du Gouverneur, Lieutenant-Gouver-
neur, ou de la personne alors chargée de l'administration du gouvernement
de la Province.

III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que le président de chaque société Devoirs a*
d'agriculture ainsi organisée transmettra tous les ans au Gouverneur, Lieu- président de

.chacune des
tenant-Gouverneur, ou à la personne alors chargée de l'administration du itd"
gouvernement de la Province, unè liste assermentée devant aucun juge de culture.
paix (à ce autorisé par ce présent à administrer le serment requis) des
noms des souscripteurs, mentionnant le montant de leurs souscriptions res-
pectives vis-à-vis le nom de chacun d'eux; et qu'en aucun tems après la ré-
ception de telle liste, il sera loisible ou Gouverneur, Lieutenant-Gouver- Le Gouver-
neur, ou à la personne alors chargée de l'administration du gouvernement neur pourra
de la Province, d'émaner son warrant en faveur de tel président, pour une War-antpu
somme à être prise sur les argens non appropriés qui sont' actuellement ou une somme .
seront ci-après entre les mains du réceveur-général de cette Province, et doublant celles
laquelle somme sera seulement égale au double de celle qui paraîtra par n'excéd;t
telle liste avoir été ainsi souscrite et payée par les souscripteurs dans tel £80 pour au-
comté; pourvu que telle somme ne puisse excéder dans aucun comté la cun comté.
somme ainsi avancée de quatre-vingt livres courant.
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Le président IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que le président de chaque telle so-
transmettra ciété transmettra annuellement aux trois branches de la législature, dans les
annuellement
à la é«ent quinze premiers jours de chaque session du parlement provincial, un rapport
ture un rap- de ses procédés, mentionnant le montant des souscriptions reçues dans le
port des pro- cours de l'année, et le montant reçu du trésor public, les dépenses'de la so-
cédés. ciété, le nom de ceux auxquels elle aura accordé des prenium, le montant

accordé, l'objet pour lequel tel premium a été obtenu, et toutes autres ob-
servations et renseignemens qu'il jugera utiles à l'amélioration de l'agri-
culture.

Le président V. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera loisible au président, ou
&c. convo- dans le cas de sa mort ou de son absence au vice-président de chaque telle
quera une as-
semblée des société, de convoquer de tems à autre les membres d'icelle pour délibérer
membres, et sur les objets qui sont de son ressort, et pour finir et régler les dépenses et
signerae la régie de la société ; et tous les procédés qui auront lieu dans toute telle-
leurs procédés. assemblée, seront entrés dans le journal de la société, et revêtus de la signa-

ture du président et du secrétaire.
Les curés, &c. VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les curés ou les ministres dans
déclarés mem- chaque paroisse du comté, les conseillers législatifs et exécutifs résidant
bres hon o- -

rai.ez. dans le comté, les membres représentant le comté, seront membres hono-
raires de la dite société, et auront voix aux assemblées d'icelle.

Le président, VII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que le président de chaque telle
nommera les société sera et il est par le présent autorisé à nommer les juges arbitres pour
juges arbitresc
aux e -b chaque exhibition dans le comté, lesquels ne pourront en aucune manière
tions. concourir pour aucun prix à telle exhibition.
Le présidert VIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que le président, ou dans le cas de
&c. annoncera sa mort ou de son absence, le vice-président choisi lors de l'élection des
chaine, membres de la société, sera tenu d'annoncer l'élection suivante de la ma-
Proviso. nière voulue par la seconde clause du présent : Pourvu toujours qu'il sera

loisible de réélire le même président et tous ou aucuns des membres élus
lors d'aucune élection précédente.

Il sera rendu IX. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera rendu compte à Sa Ma-
comptedel'em- jesté, Ses Héritiers et Successeurs de l'emploi légal des deniers payés en
plo des - vertu du présent, par la voie des lords commissaires du trésor de Sa Majesté,
gens. en telles manière et forme qu'il plaira à Sa Majesté, Ses Héritiers ou Succes-

seurs l'ordonner.

Toute somme X. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'aussitôt après la passation du pré-
appropriée par sent acte, toutessommes de deniers publics appropriés par aucun acte anté-
aucun acte
antérieur ne rieur de la législature provinciale, pour encourager l'agriculture au moyen
pourra être de primes, et qui n'auront pas encore été employées par les différentes so-
employée, et ciétés d'agriculture qui par aucun tel acte avaient droit de lès recevoir et
entre la mains employer, cesseront d'être applicables à cet objet, et demeureront ou seront
du receveur- remises entre les mains du receveur-général de la Province pour les besoins
généra publics d'icelle, excepté seulement telles sommes qui, lors de la passation

du présent acte, pourront être légitimement dues par aucune telle société
d'agriculture.

Durée de cet XI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que cet acte sera et demeurera en
acte- force jusqu'au premier jour de Mai, mil-huit-cent quarante, et pas plus long-
Mais vide tems.

Tablas.

[ CLASSE E,



C.ASSE K. ] TESTAMENs, &c. 673-,

44. TESTAME S.

Vide Classe E. 2. Page 193.

45. VOYAGEURS.

Acte qui règle les personnes qui s'engagent pour faire les Voyages 36 Geo. III.

dans les Pays Sauvages, ou pour y' hiverner.

U que le manque d'une loi pour régler les personnes qui s'engagent à

aller et venir des pays des Sauvages et pour y hiverner dans différentes Préambule.

qualités, a fait naître depuis peu (le grands inconvéniens :-Qu'il suit

donc statué, &c., que depuis et après la passation de cet acte, tout homme Les guides

qui s'engagera, soit comme guide, conducteur, canoteur ou batelier ou hi- &c. feront des
vernant, ou dans toute autre qualité ou emploi, pour faire un voyage a, ou conventuons

de la Province (lu Haut-Canada, ou aux ou des pays de Sauvages, ou pour y Par-devant un

hiverner ou y rester pendant aucun teais limité quelconque (excepté comme

il est ci-après excepté) sera tenu .de faire des conventions poulr cet effet

avec la personne ou les personnes, ou son ou leur agent ou agens, auxquels
tel homme s'engagera; et telles conventions ne seront obligatoires ou valides

qu'autant qu'elles seront faites par: écrit et exécutées par-devant notaire,
ou à défaut de notaire, devant au moins deux. témoins dignes de foi, qui
sachent lire et écrire, et qui, les signeront ; et toutes.telles conventions; outre

tels autres articles¿lout les parties pourrùnt convenir, spécifieront la qualité

dans laquelle tel homme s'est engagé, les gages qu'il doit recevoir pour ses

services, le tems et lieu où tels gages seront payables, et le voyage ou ser- Les conduc-
vice qu'il s'est obligé de faire Pourvu toujours, qu'aucun conducteur de teurs des ba-

bateaux, canoteur ou batelier, ne sera tenu (à moins que les parties ne le teaux feront

jugent nécessaire) de faire d'autres conventions que de vive-voix pour t ns verbales,
aucun voyage dans cette Province ou dans le Haut-Canada, à moins que sie voyage

tel voyage, si c'est dans le Haut-Canada, ne s'étende au-delà de la Baie. tae r-

de Quinté dans la dite Province. taines limites.

II. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute personne comme susdit, Les guides qui

enageée sous convention par écrit, qui refusera ou négligera de paraître auna paraîtront

lieu convenu pour le commencement du voyage ou du service -auquel elle pointé, ou qui
s'est obligée, après en avoir été dûment avertie, ou qui s'étant rendue à ruseront de

tel lieu refusera de faire le voyage ou le service pour lequel elle a été en- fair l tre
gagée, plainte et preuve de tel refus et négligence étant faites par le ser- empsonns.

ment d'aucune personne, ou de l'agent d'aucune personne à laquelle tel guide,
conducteur, canoteur ou batelier, ou hivernant s'est engagé, et l'engagement
ou copie authentique d'icelui étant produit devant aucun juge à. paix, tel

juge à paix sera et il est autorisé et requis par le présent (l'émaner son
ordre, adressé à aucun connétable ou autre officier de paix, pour faire arrê-
ter et conduire devant lui, ou tout autre juge à paix du district, tel guide,
conducteur, canoteur ou batelier, ou hivernant ainsi .négligeant ou refusant
comme susdit ; et si tel guide, conducteur, canoteur ou batelier, ou hiver-

nant, sur l'ordre qui en pourra être fait alors par tel. juge à paix, ne part

pas aussitôt pour tel voyage ou' pour commencer le service auquel il: s'est

obligé, ou si le canot ou bateau dans lequel tel homme devait être placé,

est parti, alors et dans tous tels, cas (à moins que tel homm. nait été em-

pêché de paraître ou de partir par maladie. ou autres nécessités indispen-
sables, prouvées devant tel juge à paix, soit par le certificat d'un chirurgien

43
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licencié ou celui d'un curé, ou par le serment au moins d'un témoin digne
de foi, lequel serment tout tel. juge à paix est par le présent autorisé et
requis d'administrer) le guide, conducteur,, canoteur ou batelier, ou hiver-
nant ainsi contrevenant, sera envoyé par tel juge à paix à la prison com-
mune du district, pour y rester pendant l'espace de quinze jours, à moins
que la personne ou les personnes à laquelle ou auxquelles tel contrevenant
se sera engagé, ou son ou leur agent ne demande avant ce tems l'élargisse-
ment de tel contrevant, auquel cas il sera .et pourra être légal pour tel ou
tout autre juge à paix du district à qui telle demande pourra être faite, de
faire élargir tel contrevenant, par un ordre sous son seing et sceau adressé
au geolier ; mais tel élargissement ne déchargera tel contrevenant d'aucunes
demandes contre lui, pour des avances, soit en argent ou autrement, faites
sur la foi de l'engagement par lui convenu.

Les guides,. III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute personne comme susdit
condcurs engagée sous conventions par écrit ou de vive-voix, qui ayant commencé
encarés sous PC e
coventios le voyage ou service auquel elle se sera obligée, s'absentera ou désertera
par écrit uu de ensuite sans cause légale de tel voyage ou service, et plainte en étant faite,

viev oix, sous serment, par la personne ou les personnes auxquelles tel uide con-
niencé le vo- ducteur, canoteur, ou batelier ou hivernant se sera engagé; ou par l'agent
yage, dése.rte- ou les agens de telle personne ou personnes, ou par la personne qui avait
ront ensuite,
pourront être tel 'guide, conducteur, canoteur, ou batelier ou 'hivernant en charge, ou par
emprisonnés. toute autre personne qui pourra avoir connaissance du fait ; et l'engagement

pour tel voyage ou copie authentique d'icelui étant produit à tel juge à
paix, le dit juge sera et-il est par le présent autorisé et requis d'émaner son
ordre,' adressé à aucun connétable ou autre officier de paix du district, pour
faire arrêter et conduire devant lui ou tout autre juge à paix du district, tel
guide, conducteur, canoteur ou batelier ou hivernant qui se sera ainsi
absenté ou auia ainsi déserté ; et tel juge à paix, assisté de quelqu'autre
juge à paix, ou aucuns deux juges à paix du district, s'enquerront de la.
cause pour laquelle tel guide, conducteur, canoteur, ou batelier ou hiver-
nant se sera ainsi absenté ou aura ainsi déserté*; et s'il ne paraît aucune
cause légale pour telle absence ou désertion, prouvée à la satisfaction des'
dits juges à paix, alors ils sont par le présent autorisés et requis, par un
ordre sous leur* seing et sceau, d'envoyer le cntrevenant à la prison com-
mune du district, pour y rester sans caution ni cautionnement, pendant l'es-
pace, d'un tems qui nesera pas moins d'un mois. ni plus de trois mois de
calendrier; mais aucun tel contrevenant ainsi envoyé en prison, ne sera
sujet à une action ou poursuite pour les dommages pécuniaires causés par
telle absence ou désertion du voyage ou service.qu'il était convenu de faire,
excepté seulement pour le montant des avances: en argent ou marchandises
faites à tel contrevenant sur la foi de l'engagement par lui passé.

Les personnes IV. Et vu que depuis la division de la Province de" Québec en deux
engagees pour Provinces, des personnes' employées au transport de propriété par la navi-Je transport cs rnpr a
d'effets dans la gation intérieure, pourraient voler des effets ou marchandises et se sous-
Province (u traire à la punition par la facilité de s'échapper'de la jurisdiction où le
ou dans le crime pourrait se commettre :-Qu'il soit donc statué, que depuis et après'la
pays des Sau- passation -de cet acte, toute: personne qui s'engagera dans cette 'Province
a u vo soit par écrit ou de vive-voix pour faire quelque voyage ou service dans au-

leront aucuns por qulu
effets&c.pour- cune partie de la:Province du Haut-Canada, ou dans aucune partiedes pays&c.~~~~~~ por Juepriedspyront être arrê- des Sauvages, hors de cette. Province, et qui durant tel voyage ou service de
tées et punies C
dns ctes ou a cette Province, volera aucunsieffets, marchandises ou autresý articles
Province, quelconques dans le transport desquels elle sera aucunement employée-
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et toute personne qui sera engagée hors de cette Province pour faire un Vide Tabes.

voyage en icelle, et qui dans le cours de tel voyage, volera aucuns effets,
marchandises ou autres articles quelconques comme susdit,-sera et pourra
être pour tel crime, légalement arrêtée ; et en cas qu'elle ait de tels effets,
marchandises ou autres commodités en sa possession ou sous sa garde dans
cette Province, il sera et pourra être légal de dénoncer en justice, poursui-
vre et punir telle personne dans aucun district de cette Province où elle au-
ra tels effets, marchandises ou autres commodités comme susdit en sa pos-
session ou sous sa garde, de même que s'ils eussent été primitivement volés
dans les limites de tel district; nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce
contraire.
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cours d', certains pouvoirs à elles conférés, 97.
dispositions relatives aux, 106 à 108.

nu Roi en conseil, sur les condamnations à de fortes amendes, 96.
au conseil privé, dispositions relatives aux, 108, 109.
de Gaspé (comme l'un des nouveaux districts), 100.
du B. R. de Sherbrooke, 134.
des décisions du juge provincial de Gaspé, quant à certains actes. Voir

Gaspé.
en vertu de l'acte des locateurs et locataires, 242.
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Administration de la justice, 86 à 189, passim.
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qui se livreront au jeu, punition des, 163.
défense de leur permettre de jouer au billard, 260.
acte qui les concerne dans les campagnes, 611 à 613.
pilotes. Voir Pilotes.
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AQUEDUC, compagnie de P, à Montréal, 522.
ARBITRES nommés par le B. R. comment les témoins appelés devant eux seront asser-

mentés, 118.
ARBRES, plants, &c., pénalité contre ceux qui abatteront ou endommageront des, 541.

seront abattus de chaque côté des chemins, 340.
pénalité contre ceux qui renverseront des corps d', dans les rivières, &c.

557. Voir Agriculture.
ARCHITECTES, constructeurs, &c., enregistrement des droits privilégiés des, 211.
ARCHIVES, anciennes, françaises, acte pour leur conservation, 558.
ARMÉ E. Voir Troupes, Soldats, Officiers, Milice, &c.
ARMES, recherche, saisie et détention des, en certains cas, 178, 179.
ARPENTAGE, pracès verbal et certificat d', 560.
ARPENTEURS, les veuves ou héritiers des, recevront la moitié des honoraires pro-

venant de leurs minutes, 561.
ordonnance qui les concerne, 559, 563.
ils ne pourront être notaires ni avocats, 151.

AIR RESTATION des débiteurs frauduleux qui cherchent à s'évader, dispositions rela-
tives à l', 139, 140. Voir Capias, Saisie-arrêt, &c.

ASSEMBLÉE, les membres de l', pourront résigner et comment, 1, 2.
résigneront leurs siéges en acceptant révoquées.

des charges, 2.
élection des membres de l', Il à 24.
élections contestées des membres de l', 24 à 33.

ASSURANCE mutuelle, compagnie d', actes qui les concerne, 576 à 584.
ATTAINDER. Voir Cours martiales.
AUBAINS, lois concernant la naturalisation des, 33 à 37.
AUBERGES, aubergistes, vente des liqueurs spiritueuses, lois spécialement relatives

aux, 567 à 575.
tenus de rendre compte des personnes logées dans leurs maisons, 62,

63.
ne recevront pas de récompenses pour procurer des matelots, 63.
leur punition pour souffrir le jeu dans leurs maisons, 163.

pour recevoir des hommes de police pendant leurs
heures de service, 167.

pour tenir des discours séditieux, 256.
droit provincial sur les, 253.
à quelles conditions et par qui les licences d', seront accordées, 253,

254.
pénalité pour vendre sans licence, 255.

pour prêter une licence, 256.
recouvrement des pénalités, 257 à 259.
droit d'appel, 259.
défense de vendre des liqueurs fortes aux sauvages sans une licence

spéciale, 655.
droits imposés sur les, des cités et paroisses de Q.uébec et Montréal,

367.
AUDITEURS de district, nomination et devoirs des, 468 et suiv. (révoqué)

dans les villes de Québec et Montréal, 488 et suiv. Voir Québec et
Montréal, incorporation de.

AUNE, Ell anglais, son usage, 316.
AUTORITÉS locales et municipales, lois y relatives. Classe H. 460, 525.
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teurs.
AVIS, ou connaissance préalable de vente, hypothèque, &c., non*enrégistrées, ne vicie.

ra pas certains titres, 199.
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Avoir du poids, dans quels cas cette mesure de poids sera employé, 315.

sera employé dans le mesurage du charbon vendu au poids, 317.
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BANALITÉ, terres commuées en seront libérées, GG3, 664.

BANC du Roi, cours du, établies, 103.
termes de ces cours, 103 et 10.1.
pouvoirs spéciaux des juges en cour et hors de cour, 105.
cour du, établie à Sherbrooke et ses pouvoirs, 133.
Voir Administration de la justice, 86 à 189, parsim, et les divers sujets

qui se rapportent aux cours.
B ANISSEMENT, peine du, personnes qui en reviennent,'52.

3ANQUE de Québec, ordonnance concernant la, 32G à 336.
BANQUES et Banquiers, (particuliers), ordonnance concernant les, 322 à 326.

BANQUEROUTIEiRS, nullité de réclamations contr'eux, enrégistrées dans un certain
délai avant la banqueroute, 206.

BAPTÉMES, mariages st sépultures, lois cencernant la preuve des, 637 à 655.
comment ils seront prouvés à défaut (le régistres, 611.
les grefliers des cours en dresseront les états et retours annuels, 38, 39.

BA PTISTES de Montréal, leurs ministres peuvent tenir des régistres, &c., 613.
Calvinistes -- 652, 653.
Freewiul de Stanstead, - 616.

d'autres lieux, - 652, 653.
BARDEA UX, les couvertures cri, seront blanchies à la chaux, 597.
BÂTARDS, meurtre ou disparution des, 49, 50.
BATEAUX, ancres, &c., trouvés, ce qui en sera fait, 283.

BATEAUX à vapeur, soumis au droit du tonnage, et aux réglemens de la maison de la
Trinité, 283.

tes pilotes conduisant des, contribueront au fonds des pilotes in-
firmes, 283.

porteront des fanaux pendant la nuit, 281.
et barges venant à Montréal, seront soumis à la maison de la

Trinité de Montréal, et à certains droits de tonnage, 296.
BÂTISSES et maisons dans les villages, inspection des, 172.
BESTIAUX en dommages. Voir Animaux.

BIi-RE, Voir Liqueurs ferentées.

BILLARDS, droit sur les, 260.
licence et cautionnement à cet égard, 260, 261,
pénalité contre ceux qui cri tiendront sans licence, 261.
défense aux apprentis de jouer au, 260.

BILLET, cédule, ou acte ou accord sous seing privé, procédures dans les actions sur, 115
BILLETS, lettres de change, &c., étrangers, acte pour en empêcher la contrefaçon,

53, 56.
de particuliers, au-dessous de £5, ne pourront être mis en circulation que

par des banquiers licenciés, 322 à 326.
des banquiers seront payés à demande, sans quoi ils perdront leur licence,

323.
BOIS, coupeurs de, pourrontobtenir un mandat d'exécution sans cautionnement, 138,139.
BOIS-DEBOUT, terres en, comment seront faits les chemins qui les traversent, 338,

33c$ 37.3.
prises pour des chemins seront payées, 376.

BOISSEAU pour le mesurage de charbon, ses dimensions, 317.
BONS, dans quels cas ils ne seront pas considérés comme billets, 322.

BORNES des terres, comment elles seront posées et marquées, 560.
pénalité contre ceux qui les enlèveront, 561.
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BOULES, balises ou amers, pénalité contre les personnes qui enlèveront ou détruiront

des, 279 et suiv :
placement des, 2G4, 289.

BOULANGERS, dans les villes de Québec et Montréal, règlemens concernant le,
623, 625.

BOURGS et villages, acte pour régler la police dans les, 170 à 176.

BRASSEURS et marchands de liqueurs spiritueuses, n'agiront pas comme magistrats
dans les affaires relatives aux licences d'aubcrges, 572.

BROCHURES, &c., lois relatives à leur publication, 45 à 49.

BRULÉES dans la main, les personnes condamnées à être, pourront être envoyées à
la maison de correction, 80, 81.

BRUNSWICK, chemin à barrières du Nouveau, (portage de Témiscouata), 399, 400.
criminels échappés du Nouveau, comment ils seront traités, 17.

CABLES, ancres, bateaux, devoir de ceux qui auront trouvé des, 283.

CAHOTS et pentes, seront abattus et remplis, 343.

CAJEUX, le shérif pourra exiger un cautionnement et une avance pour ses frais avant
de saisir des, 159.

hommes conduisant des cages ou, ne sont pas tenus de donner caution, pour la
saisie de bois coupé par eux, même en l'absence du défendeur, 138, 139.

CALVINISTES, baptistes, leurs ministres peuvent tenir des régistres de baptêmes
mariages et sépultures, etc. 652, 653.

CAMPAGNES, districts des, établis, dispositions relatives aux chemins en iceux, 362
et suiv. Voir Chemins-Aubergistes.

CANAL de Chambly, lois relatives au, 405 à 411.
de Lachine,---

4 1 t à 422.

CAP ROUGE, pont sur la Rivière du, 401, 402.
CAPS, à Québec, régl1emient pour empécher de miner les, 588 à 590,

CAPIAS. Voir Prise de Corps.

CAPITAINES de vaisseaux, les, feront des rapports du nombre des émigrés à leur
bord, 39.

paieront une certaine somme prise sur le pilotage, 273. Voir Maison
de la Trinité-Maître du Hâvre, etc.-.uarantaine,-Matelots,-
Marins.

CARRIÈRES, cas où l'on peut en tirer de la pierre pour réparer les chemins, 351.

CAUSE d'action, dans les actions personnelles, il n'est pas nécessaire qu'elle se soit
élevée dans le district où l'action est intentée, 99, 100.

CAUSES civiles, procédures en icelles avant jugement, 135 à 141.
pendant le procès, 144, 145.
après jugement, 145 à 148.
diverses procédures. Voir sous leurs noms.

CAUTION, cautionnement pour les dépens peut être demandé dans les'actions inten-
tées par les non-résidens, 113, 114.

en appel, les questions y relatives soumises à la j urisdiction de la cour d'ap-
pel, 97.

pour les dépens seulement, sera donnée en appel, si l'appelant consent à
l'exécution du jugement, 107.

CAUTIONS des shérifs et coronaires, quand elles seront déchargées, 155.
des régistrateurs des titres, &c. 201,1202.

CAUTIONNEMENT spécial, ce qui sera considéré comme une décharge du, 88.
son montant déterminé, et conditions changées, 136, 137.
lee cautions pourront arrêter et livrer le défendeur, 137.
excessif ne sera pas exigé pour la'mise en liberté en vertu

d'habeas corpus, 122.

CAVES, portes de, réglements y relatifs dans les villes de Q.uébec et Montréal, 359.

CÉDULES, billets, actes sous seing privé, procédures dans les actions sur, 115.

CENDRES, lieux où elles seront déposées (dans les bourgs et villages) 174.
ne seront pas déposées dans des vases de bois, 593. Voir aussi Incendie,

CENS et rentes, commutation des, 661 et suiv. Voir St. Sulpice..
CERTIFICAT d'enregistrement, sa forme et son effet, 204. Voir aussi Enregistrement,
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CERTIFICAT d'enregistrement, en vertu d'actes révoqués, 228.
des titres enrégistrés au long, 215.
d'extinction d'une hypothèque, 216, 217.
d'inscr.ntion sur les régistres de baptêmes, mariages et sépultures, &c.

639, 640.
CIMETIÈRES, les congrégations religieuses pourront posséder des terrains pour des,

584 à 586.
quantité de terrain consacré aux cimetières dans les villes de Québec

et Montréal, limitée, 586.
CHAINEURS, comment ils seront nommés et assermentés, &c. 560.
CHALDRON de charbon, définition du, 317.
CHAMBLY, canal de, lois y relatives, 405 à 407.

chemin à barrières de Longueuil à, 394 à 399.
incorporation du collége de, 536.

CHAMBRE d'assemblée. Voir Parlement, Maison du-Québec.

CHANGE, lettres de, évaluation des dommages sur les lettres de change protestées, 319.
CHAPELLES. Voir Eglises.
CHARBON, poids et mesurage du, 317.
CHARGES, les membres de l'assemblée qui acceptent des, résigneront leurs siéges, 2.

(révoqué).
abolies par l'ordonnance des conseils de district, compensation accordée aux

titulaires, 472.
abolies par l'incorporation de Québec et de Montréal, compensation accor-

dée aux titulaires, 495.
et hypothèques secrètes, acte pour l'extinction des, 193 à 198.

enregistrement des, 198, 231.
CHARRETIERS, règlements concernant les, dans les villes de Québec et Montréal,

575.
fourniront des voitures pour le transport des troupes, 600.

CHASSEUR, musée de, 623.
CHAUDIÈRE, pont sur la rivière, 404.
CHAUSSÉES ou canaux de moulins, aucun grand chemin n'y pourra porter préju-

dice, 341.
CHEMINÉES. Voir Incendie.
CHEMINS à barrières près Québec, lois y relatives, 381 à 387.

Montréal 337 à 393.
CHEMIN à barrières de Longueuil à Chambly, 394 à 399.

du Canada au Nouveau Brunswick (chemin de Témiscouata,)
399,400.

CHEMINS d'hiver, comment ils seront tracés, balisés et réparés, 343.
dans les districts des campagnes de Québec et Montréal, 364.
seront battus après chaque chute de neige, 375. Voir Chemins..
ordonnance relative aux voitures permises sur les, 377 à 380.

en général, lois y relatives, 337 à 380.
dans Quêbec et Montréal, 348 à 372.
dans les districts des campagnes de Québec et Montréal, 362 à 365.
dans Gaspé, soumis aux mêmes lois que les autres chemins, 380, 381.
d'hiver, lois y relatives, 377 à 380.
pouvoirs du grand voyer transférés aux conseils de district, 471, (révoqué.)

des juges de paix de Québec et Montréal transférés aux conseils
de ville, 492.

CHEMINS, offciers des, exemptés du service de la milice, excepté en certain cas, 361.
leurs fonctions et pouvoirs. Voir Inspecteurs, Sousvoyers,

Chemins, 337 à 377, passim.
CHEVAUX entiers, ne seront pas laissés libres, 545.

en dommage. Voir Animaux.
taxe sur les, dans Québec et Montréal, par qui elle sera payée, 366.
autres dispositions concernant les, 371.
des officiers exempts de la taxe, 367.
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CHIENS enragés, ou malfaisants, personnes mordues par des, 545.
le juge de paix pourra faire tuer les, 545, 546.

CHIRURGIE, médecine, ordonnance qui règle la pratique de la, 615, 616.
CLERCS des marchés, ils peseront et mesureront les articles qui seront vendus sur les

marchés, 317.
ils seront nommés et leurs devoirs leur seront assignés par les

corporations de Québec et de Montréal, 489.
des marchés à foin décideront des différends relatifs aux poids et au mesurage

du charbon, 318.
CLÔTURES, dans quels cas elles seront abattues pour les chemins dhiver, 343.

pénalité contre ceux qui les détruiront, 541.
quelles clôtures seront jugées suffisantes, 548.
devoirs des inspecteurs de clotûres et fossés, 548 à 552.
par qui elles seront réparées, 547, 548. Voir Acte d'Agriculture, 539 à

558, passim.
COCHONS, défense de les laisser errer, sans être annelés, 546.
COHÉ RITIERS, enregistrement de leur réclamations privilégiées, 211.
COLLECTEURS des ports intérieurs, leurs devoirs, 246 à 252. (révoqué).
COLLÉGE de Chambly, 536.

de Ste. Anne, 537.
de St. Hyacinthe, 537.

COLPORTEURS, &c. droit qu'ils ont à payer, sont tenus de prendre une licenèe, 252
253.

renouvelleront leur licence chaque année, 253.
prêteront serment d'allégéance, 254.
amende contre ceux qui vendront sans licence, on refuseront de la

produire, 255.
peuvent employer un serviteur, 255.
amende contre ceux qui forgeront ou prêteront une licence, 256.
pourront être arrétés jusqu'à production de leur licence, 255.
penalité contre ceux qui répandront de fausses nouvelles, 256.
l'acte y relatif ne défend pas la vente de certains articles, &c. 236.
recouvrement des amendes, 257.
droit d'appel, 258.

COMMERÇANTS peuvent endosser des billets promissiores en blanc, 319.
les procès entre, pourront être jugés par des jurés, 88, 89.

COMMERCE et affaices commerciales, lois y relatives. Classe F. 243 à 346.
avec les sauvages et les pays de l'ouest, 656 et suiv.

COMMERCIALES, commerce et affaires, lois y relatives. Classe F. 213 à 336.
causes, procès par jurés dans ces causes, 88.
la preuve aura lieu suivant les formes Anglaises, 89.
serment décisoire autorisé, 145.

COMMISSAIRES pour recevoir des affidavits, leur nomination par la cour du banc
du Roi, 118.

pour autoriser l'arrestation des débiteurs et de leurs effets dans
certains cas, 139 à 141. Voir aussi, les divers objets pour les-
quels des commissaires sont nommées.

COMMISSIONS rogatoires, dispositions concernant les, 100 à 102.
COMMUNE de Montréal, transportée à la corporation, 515, 516.
COMMUTATION de certaines peines, en emprisonnement dans la maison de correc-

tion, 80 à 82.
de tenure, par le séminaire de St. Sulpice, 661.

COMPLICES, avant le fait, ne peuvent être admis à caution dans les cas de trahison
ou de félonie, que conformément à la loi commune, 125.

COMPTES, pouvoirs des juges quant aux affirmations de, 105.
de deniers prélevés par les shériû, seront rendus aux dours sous serment,

158.
COMTÉS,.acte pourla division du Bas-Canada en, 3 à 11.

cours de justice et prisons dans les, 438 à 442.
CONDAMNATIONS. Voir Convictions.
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CONDAMNÉS, devant les cours martiales, jugement porté contr'eux, et ses effets,
77 à 79.

revenant de bannissement, leur punition, 50.
CONDITIONS de pardon, mesures à prendre pour en obtenir l'accomplissement dans

certains cas, 81.
CONGRÉGATIONS religieuses, autorisées à posséder des immeubles, pour certaines

fins, 584 à 586.
CONGRÉGATIONNEL LES, sociétés, leurs ministres peuvent tenir des régistres, 644.
CONNAISSANCE préalable de vente, hypothèque, &c. non enrégistrécs, ne viciera pas

certains titres, 199.
CONNÉTABLES et officiers de paix, nomination des, dans les villes, 183.

les officiers <le milice agiront comme tels dans les compagnes, 182.
les huissiers du B. R. pourront agir comme tels dans les compagnes

185.
pourront être nommés par les juges de paix dans les campagnes, 185
leurs honoraires en pareil cas, 183 à 185. Voir aussi, les divers su-

jets auxquels leurs devoirs se rapportent.
CONSEIL, conseillers. Voir Districts Municipaux, Québec et Montréal.

accordé aux prisonniers dans les poursuites pour crime capital, 180.
supérieur, certains pouvoirs du, transférés au banc du Roi, 105,

CONSTITUT LON, droits et institutions politiques. Classe A. 1 à 38.
CONSTRUCTEURS, architectes, ouvriers, enregistrement de leurs réclamations pri-

vilégiées, 211.
CONTAGIEUSES, maladies. Voir Quarantaine.
CONT RATS de mariage, leur enregistrement par sommaire, 202.

des mineurs seront enregistrés, 208, 209.
comment enregistrés en vertu d'actes révoqués, 228.
irréguliers dans Gaspé. Voir Gaspé.

CONVENTIONS, qui seront considérées comme implicites dans les actes de vente et
transport, 214.

CONVICTIONS, devant des juges de paix, leur forme quand il n'y en a pas d'établie,
187.

il en sera tenu des régistres par les juges de paix, 186.
ne seront pas invalidées pour défaut de forme en certains cas, 188.
pourront étre prononcées à vue, contre les accapareurs, regrattiers,

&c. 66.

COPIES certifiées de contrats, testamens, &c., enregistrés au long, feront preuve en jus.
tice, 215.

de lettres patentes, pour des terres, feront preuve, 240.
d'inscription sur les registres de baptêmes, &c. 638, et suiv.

CORPORATIONS de Québec et Montréal. Voir Québec et Montréal.
CORONERS, agiront dans les affaires où le shérif sera concerné, 90.

les plus anciens officiers de milice pourront remplir leurs fonctions encer-
tains cas, 110.

donneront un cautionnement et le renouvelleront en certaines occasions,
153, 155.

Voir Shérifs.

CORRECTION, maisons de, lois y relatives, 79 à 81.
la prison de Sherbrooke servira de maison de, 448.
les prisons de Gaspé serviront de maisons de, 450.

COTEAU du Lac, rapports faits par le collecteur dece port, 218 et suiv. (réroqué).
CÔTES et ponts, par qui entretenus, 364. Voir Chemins.
COTISATIONS, par les conseils de district, 469 et suiv. (révoqué).

dans Québec et Montréal, pour quel objet et de quelle manière elles
seront établies, 354 à 357.

certaines propriétés exemptées des, 356.
édifices publics, et propriétés de la Couronne sujets aux, 356.
comment elles seront prélevées faute de paiement, 357.
par qui elles seront payées, 357.
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COTISATIONS, augmentation des, comment en sera faite lévaluation, et quelles pro-
priétés y seront snjettes, 365, 366.

leur montant au. *'-nté, 499.
chevaux des offi. :rs exemptés des, 522, 523.
pouvoirs des magistrats à cet égard transférés aux corporations, 492.

Voir au<si; Chemins,-Québec et Montréal, incorporation de.
pour la bâtisse des églises, &c. Voir Eglises.

COTISEURS, élections des, dans les paroisses et townships 476. (révoqué.)
dans Québec et Montréal, 486, 487, 496, &c. Voir Québec et Mont.

ré-al, incorporation de.

COURS martiales, jugements des individus condamnés devant les, et procédures subsé-
quentes à iceux, 77, 79.

de justice, à Québec et Montréal, 450, 451.
aux Trois-Rivières, 451, 452.
et prisons dans les comtés, 438 à 4-42.

dans les districts judiciaires, 442 à 449.
dans Gaspé, 449 à 45C0.

du banc du Roi, établies, &c., 103, 105.
termes des, 104.
pouvoirs spéciaux attribués aux juges en cour et hors de

cour, 105.
leurs pouvoirs relativement aux mandats d'habeas corpus,

120 et suiv.
à St. François, ses pouvoirs, 134, 135.

d'oyer et terminer. dispositions y relatives, 104.
les accusations pour délits n'y pourront être renvoyées à un

autre terme, 1 79.

de jurisdiction criminelle dans Gaspé, feront rapport au gouverneur dans cer-
tains cas, 98, 99.

de vice-amirauté. Voir Vice-amirauté

COURS, judicature, administration de la justice, &c. Classe D. 86 à 189.
réservation des droits de la couronne, par rapport à l'érection des, 111.

pourront émaner des mandats de sommation aux défendeurs, demeurant dans
différents districts, dans la mnime cause, 143.

certaines, siégeront dans les salles d'audience de Québec, Montréal, Trois-
Rivières et Sherbrooke, 450 à 453.

Voir les sujets auxquels les pouvoirs des cours se rapportent, et les différentes
cours sous leurs noms.

COURS d'appel, certains pouvoirs conférés aux, 97.
dispositions relatives aux, 106, 107, 108.

COURS d'eau, dispositions y relatives, 340, 341.
dans Québec et Montréal, 348. Voir Fossés, Rivières.

COURONNE, hypothèque légale ou tacite en faveur de la, 210.
sera liée par les lois d'enregistrement, 218.
comment seront enregistrées les sommaires au nom de la Couronne, 218.

propriétés de la, rie seront pas taxées par les districts municipaux, 470.
(révoqué.)

seront sujettes à être cotisées dans les villes de Québec
et de Montréal, 356.

COURS de circuit, pourront être tenues dans les maisons d'école, 532.
et dans les presbytères, 532.

COUTUME de Paris, l'article 161me. s'appliquera à tous les locateurs d'immeubles, 242

CRÉANCIERS, ordre suivant lequel ils seront payés sur ratification de titre, 197.

pourront mettre une surenchère sur le prix de vente, 195.
privilégiés, 211.
des personnes décédées,enregistrement de leurs réclamatior.s, 211, 212.
Voir Enregistrement, Oppositions.

CRIMES capitaux, avocats accordés aux accusés dans les poursuites pour, 180
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CRIMES contre le gouvernement, lois y relatives, 42 à 49.
contre les personnes, 49, 50.
contre le droit de propriété, 50 à 56.
Voir les divers crimes sous leurs titres.

CRIMINELS, évadés du Haut-Canada ou du Nouveau Brunswick, traitement -à leur
égard, 177.

ne pourront être changés de lieu, sans habeas corpus, 123.
transport des, jusqu'à la prison, 177, 178.

CRUAUTÉS envers les animaux, punition des personnes coupables de, 169.
CHRIST, église du christ, de Montréal, ses régistres rendus valides, 639.
CUL-DE-SAC, la propriété du, transportée à la maison de la trinité de Québec, avec

certains pouvoirs d'administration &c., 277 à 278.
la maison de la trinité autorisée à en vendre une partie à la corporation

de Québec, 286.
rue du, son alignement, 370.

CULTE public, lieux consacrés au, bon ordre dans ou près de ces lieux, 67 à 70.
CURATEURS et tuteurs, nomination des, les avis de parents peuvent être pris par des

notaires, 105.
leur nomination par des juges peut être annulée par la cour, 117.
le serment d'office pourra leur être administré par le notaire délégu6

pour cet objet, 118.
leurs devoirs et responsabilité, sur une confirmation de titre, 196.
leur nomination sera nulle à l'égard de certaines personnes si elle n'est

enregistrée, 202,203.
feront enregistrer les hypothèques créés par leur nomination, 207.
ne pourront maintenir certaines actions à défaut de cet enregistrement,

208.
l'hypothèque légale ou tacite établie contr'eux, 210.

CURE-MÔLE à vapeur, placé sous le contrôle des commissaires du havre, 430. (rávo-

qué.)
CURÉS, chargé de lire les actes, proclamations, &c., 606.

Voir Curés, Registres.
DÉBITEURS détenus en prison, quand et comment ils pourront obtenir une pension

alimentaire, 95, 115.
frauduleux, acte pour empêcher leur évasion, 139 à 141.
absents, procédures contre leurs biens, 138.
emprisonnés sur mandats de prise de corps, limites du district accordés

en certains cas, 146, 117.
certains articles exemptés de saisie, 148. Voir Action, Saisie, Saisie-ar-

rêt, &c.
DÉ CHARGE des matelots, sa forme, et comment elle sera accordée, 63, G,

<les hypothèques sur immeubles, son enregistrement, 216.
forme des certificats de, 225, 226.
en vertu d'actes révoqués, 229.

DÉ CLARATION, conditions sous lesquelles elle pourra être amendée, 87.
pourra être signifiée subséquemment dans les actions instituées par

un mandat de saisie-arrêt, saisie-gagerie, ou saisie-revendica-
tien, ou de prise de corps, 137.

DÉCRÊT volontaire, aboli, 198.
DÉFAUT le comparaitre, dans les causes civiles, procédures sur défaut, 88, 114.

DÉFENDEURS, poursuites contre des défendeurs résidant dans différens districts,
141, 142.

manière de procéder du shérif, quand plusieurs défendeurs sont nom-
més dans un mandat d'exécution contre des terres, 160.

aux actions personnelles, il n'est pas nécessaire qu'ils résident dans
le district où l'action est intentée, 99, 100. Voir Actions, Saisie-
Arrêt, Absents.

DÉFENDEUR livré par ses cautions, droit de ce faire maintenu, 137.
DÉLÉGATION, pouvoirs de délégation attribués aux juges de la cour du banc du

roi, 105.
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DÉL1TS ou quasi délits, à l'égard des biens-meubles, procès par jurés accordé da'ns les

actions qui en résultent, 144.
DÉ LITS, les accusations pour, ne seront pas renvoyées à une autre session dans les

cours doyer et terminer, 179.
divers actes y relatifs, 56 à 77.
certaines contraventions seront censées. Voir les sujets auxquels les délits se

rapportent.
DEMANDEUR, achetant aux ventes du' shérif peut retenir le montant de son juge-

ment jusqu'à l'ordre de distribution, en donnant caution, 116.
ou défendeur, mode de procéder du shérif dans le cas où plusieurs de-

mandeurs ou défendeurs sont nommés dans un mandat d'exécution
contre les immeubles, 160.

DÉPENS, limites des, dans les actions en dommages, 145.
caution pour peut être exigée dans les actions intentées par des non-résidents

113, 114.
dans les poursuites devant les juges de paix, seront enregistrés, 186, 189.
il n'est pas nécessaire pour conserver l'hypothèque d'en indiquer le montant

dans les jugements, 1210.
les cours autorisées à en établir le tarif, 117.

DÉ POSITIONS, elles seront transmises par le magistrat qui les aura reçues à la cour
qu'il appartiendra, 112. Voir Témoins, Preuve.

DÉPUTÉS shérifs, leur nomination et leurs fonctions, &c. 155. Voir Shérifs.
registrateurs, leur nomination et leurs fonctions, &c. 201. Voir Enregis-

trement.
Voir les titres des autres officiers autorisés à nommer des députés.

DÉ RÉGLÉES, débauchées, &c., personnes, pourront être arrêtées par la police, 167.
quelles personnes seront considérées cormme, 168.

maisons, pénalité contre les aubergistes qui tiendront des, 570.
DESERTION des soldats, punition de ceux qui engageront les soldats à déserter, 56,

57.
des matelots, punition de ceux qui engageront les matelots à déserter,

57, 59.
des miliciens. Voir Milice.

DÉ SCEUVRÉES, et déréglées, quelles personnes seront considérées comme, et leur
punition, 168.

DÉTAILLEURS, marchands, de liqueurs fortes. Vuir Auberges, Liqueurs spiritu-
euses, Epiciers.

DÉTÉRIORATIONS causées par les locataires, 240.
des terres sous saisie, acte pour les empêcher, 148, 149.

DEUX MONTAGNES, seigneurie du Lac des, changement de tenure. Voir Séminaire
de St: Sulpice.

DIMANCHE, acte pour empêcher la vente de marchandises, liqueurs, &c. le, 66, 67,
69.

DISTANCES éloignées, témoins et criminels venant de, 96.
DISSIDENTE, église, d'Écosse, ses ministres autorisés à tenir des registres de bap-

têmes, 653.
DISSIDENTS, ministres, certains mariages célébrés par eux, confirmés, 614.

Voir Régistres, Congrégations Religieuses, et les dénominations reli-
gieuses sous leurs noms.

DISTRICTS, conseils de, leurs pouvoirs et devoirs à l'égard de certaines prisons et
cours de justice, 443.

greffiers de, leur nomination, &c., 466 et suivantes,
trésoriers de, 167
auditeurs de, 468 > Révoqué.
inspecteurs de, 168
municipaux, 460 à 473.... .... .............. J
de Québec, Montréal et Trois-Riviè-res, établis, 103.

DISTRICT des Trois-Rivières, ses limites changé es, 130.
de St. François, son établissement, dispositions y relatives, 131 à 135.

DOMESTIQUES. Voir Serviteurs.
44*
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DOMICILE du défendeur, les actions personnelles peuvent être intentées dans un au-
tre district que celui du, 99.

DOMMAGES, dépens limités dans les actions en, 145.
procés par jurés dans les actions en, pour injures personnelles, 88.

ou pour qu.asi délits, 144.
pour lettres de change protestées, évaluation des, 319.
dans les champs clos, jardins, &c., punition de ceux qui causeront des,

541, 542.
causés par les animaux, troupeaux, volailles, &c. Voir Animaux.

DONATIONS cntrc vifs, leur enregistrement et ses effcts, 212.

DORCHESTER, pont de, ne sera pas affecté par l'acte des chemins, 359.

DROGUES et médicaments brevetés, pourront être vendus sans licence, 616. Voir
Médecine.

DROITS sur les licences d'auberges, colporteurs, &c., 252, 253.
certains, seront prélevés à Montréal, 245.
prélevés aux ports intérieurs pourront être transmis par lettres de change,

249. (révoqué.)
sur les auberges, colporteurs, billards, 254 à 262.
de tonnage, établis pour le support des matelots malades, 262.
établis en faveur de la Maison de la Trinité, 273. Voir Trinité.
imposés sur les procédures judiciaires, dans les comtés qui contiennent des

prisons et des cours de justice, 440.
DOUAIRE, dispositions concernant le douaire appliqué sur les terres en franc et coin-

mun soccage, 191.
le legs de terres affectés à un, n'y portera préjudice, 191.
non ouvert, ne sera pas affecté par la ratification de titre, 196.
coutumier, la femme peut y renoncer pour elle et ses enfans, 213.

contre quels biens les enfans pourront l'exercer, 214.
DOUANES, et autres objets y relatifs, 243 à 214. (Révoqué prcsqu'en totalité.)

les officiers des, ne pourront voter, ni être élus membres de l'assemblée,
250. (Révoqué.)

DUNDEE, certains droits reconnus aux habitans de, 38.
ECCLÉSIAST[QUES, autorités, leurs pouvoirs par rapport à l'érection des églises,

paroisses, &c., 626.
congrégation ecclésiastique de St. Sulpice établie, 658.
exempts de servir comme inspecteurs et sousvoycrs, 345.

Voir pour les autres exemptions, les sujets auxquels
elles se rapportent.

de diverses .dénominations autorisées à tenir des régistres.
Voir Régistres, ct les diverses dénominationis sous leurs
noms.

ÉCHEVINS, Voir Québec, Montréal, incorporation de.
ÉCOLES élémentaires établies par les fabriques, actes y relatifs, 525 à 527.

de l'institution Royale, 527 à 532.
les maisons d', de l'insti:ution Royale seront fournies par les habitans et com-

ment, 530 à 532.
serviront aux séances des cours de circuit, 532.
normales, acte qui les établit, 533 à 536.

ÉDUCATION et établissements d'éducation, lois relatives à l', Classe 1, 525, 537.
fonds provenant des biens dies Jésuites exclusivement consacrés -à ', 458.

EFFETS non réclamés entre les mains des grefliers de la paix, 591.
des possesseurs de quais, 71, 72.

de différentes sortes, poids et mesures y afférents, 315, 317.
sous saisie-arrêt pourront être délivrés sous caution, 98.

É GLISE D'É COSSE, confirmation des mariages célébrés par ses ministres, 614.
tous mariages par ses ministres déclarés valides, 643.
dissidente, ses ministres peuvent tenir des registres des bap-

têmes, &c. 653.
ÉGLISES, sujettes aux cotisations dans les villes de Québec et Montréal, 356.
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ÉGLISES, acte pour le maintien du bon ordre dans ou près les, 67 à 70.
chapelles, presbytères, paroisses, &c., lois concernant l'érection des, 625 et,

suiv.
ÉGOUTS. Vair Fossés.
ÉLECTEULS aux élections des membres de l'asscmbléec, leur qualification et autres

dispositions y relatives, 15 à 17.
des officiers municipaux dans Québec et Montréal, 485,

486, 487. Voir Québec et Montréal, incorpora-
tion de.

ÉLECTIONS des membres de l'assemblée, lois y relatives, Il à 24.
contestées 24 à 33.
des couseillers de district, 461 et suiv.
des ofliciers de paroisses et townships, 473 et suiv.
des conseillers et ofiiciers des cités, 484 à 488, 437. Voir Québec et

Montréal, incorporation de.
Vjoir les différents officiers et fonctionnaire élus.
contestées, acte relatif aux, 24 à 33.

ÉLECTORALES, divisions, comtés, leurs limites détinies, 3 à i.
cité de Québec, 484.
cité de Montrétl, 511.

ÉLÉMENTAIRES, écoles, des fabriques, lois y relatives, 525 à 527. Voir Ecoles.
É MANCIPATION des mineurs, comment elle sera accordée, 105.

elle peut être déclarée hors de cour, sujette à rescision
par la cour, 117.

EMBARRAS dans les rues. à Ouébec ou à Montréal défendues, 358. Voir Chemins,
Empiètations, Perrons.

É MIGRÉS, retour du nombre des émigrés, dressé par le collecteur de Québec, 39.
les maîtres de vaisssaux remettront des retours du nombre des, au collec-

teur, 39.
hopital des, 592.

EMPIÉTATIONS, sur les chemins, défendues, 343.
dans les villes de Québec et Montréal, 358, 369.

et décombres, dans les bourgs et villages, 172.
EM PLACEMENTS dans les villages, cotisation des, pour les travaux des chemins, 375.
EMPRISONNEMENT au-delà de la mer, 124.

exceptions, 124, 125.
pour dettes, exemption en faveur des septuagénaires, 147.
Voir Saisie-arrêt, Exécution, Habeas corpus, &c.

ENCHÈRE, folle, procédures qui en découlent, 116.
ENCLOS publics, où et comment ils seront établis, réglemens y relatifs, 546, 547.
ENDOSSEMENT des billets promissoires, sa forme, 318, 319.

en blanc, dans quels cas il sera valide, 319.
droits et responsabilité de l'endosseur, et du signataire du billet, 319.

ENFANTS trouvés, quels seront leurs tuteurs, 586.
ENQUÉTES, officiers de milice autorisés à remplacer les coronaires, 110.

en vacance, comment les témoignages seront reçus, 114.
ENREGISTREMENT des titres et hypothèques, lois y relatives, 198 à. 231.

au long, en quel cas usité, et sa forme, 215, 216.
en vertu d'actes révoqués (dont l'effet subsiste), 226 à 231.
districts d', comment établis, 201.
bureaux d', des titres, &c., comment et où ils seront établis, 201.

seront visités par des inspecteurs spéciaux, 220.
n'est pas requis pour les polices des compagnies d'assurance

mutuelle, 583.
ENRÔLEMENT des lettres patentes des terres, dispositions y relatives, 237 à 240.
ENTRÉES, comment seront faites les, dans les ports intérieurs, 251--révoqué).
ÉPICIERS, les, ne détailleront point de liqueurs fortes en quantités moindres que trois

demi-chopines, 574
ÉPISCOPAL, Palais, de Québec, acheté pour la maison du parlement, 458.
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ÉPOUSES. Voir Femmes mariées.
É QUIPEUR, dernier, son privilége de saisie-arrêt conservé, 98.
ÉTALONS des poids et mesures établis, 313 et suiv.

ÉTALONS ne seront pas laissés libres, 545.
É TATS-UNIS, les personnes qui introduiront des inventions des Etats-Unis, n'auront

pas droit à des lettres patentes, 566.
É TRANGERS, billets, acte pour empêcher de contrefaire les, 53 à 56.

Voir Aubains.
ÉTUDIANTS exemptés de servir comme officiers de paix, 183.

en droit et médecine. Toir Médecine, Avocats.
ÉVASION des prisonniers, les shérifs n'en seront responsables que dans le cas de

connivance ou négligence, 158.
des débiteurs frauduleux, acte pour l'empêcher, 139 à 141.

ÉVÊQUE, C._R. de Québec, sommes à payer à l', pour le terrain du palais législatif de
Québec, .158.

ÉVÊQUES, C. R., leurs pouvoirs quant à l'érection des paroisses, églises, &c., 625, 626.

EXCEPTIONS, aux jugemens seront inscrites sur les registres, 97.
EXÉCUTION des femmes pour trahison ou petite trahison, 85.

pour meurtre peut être retardée, 85.
EXÉCUTION dans les causes civiles, contre les absents, ses conditions, 87.

certains articles exemptés de la saisie-exécution,
148.

autres dispositions y relatives, 93, 94.
peut être décernée d'un district dans l'autre, 95.
suspension d', sur les appels, 108.
acte pour empêcher les dommages aux propriétés

sous saisie, 148.
Voir Saisie.arrêt, et Administration de la justice, 86 à 189.
punition de ceux qui séquestreront leurs effets pour éviter ', 95.

EXEMPTION de certains articles de la saisie-exécution, 148.
des septuagénaires de l'emprisonnement pour dettes, 147.
Voir les sujets auxquels se rapportent les exemptions.

EX-PARTE, causes, dispositions y relatives, 88, 114.

EXTRAITS des reconnaissances forfaites, dispositions y relatives, 109, 110.

FABRI1QUES, lois relatives aux écoles des, 525 à 527.
FA RINE, mauvaise ou gatée, pénalité contre les boulangers qui en feront usage, 625.
FAUX, crime de, contrefaçon des billets, lettres de change, traites étrangères, acte pour

l'empêcher, 53 à 56.
quant aux lettres patentes des terres, punition de ce crime, 238.

aux sommaires, ou certificats prescrits par les lois d'enrégistre-
ment, 218.

aux licences, 256.
à l'étampe des poids et mesures, 315.
aux débentures. Voir Chemins à barrières.

FAUX serment, sera considéré comme parjure en divers cas. Voir les sujets par rap-
port auxquels le serment est autorisé.

FÉLONIE ou trahison, quand les accusés seront jugés, ou libérés sous caution, 123.
ne seront admis à caution que conformément

à la loi commune, 125. Voir Larcin,
Meurtre.

les personies coidamnées pour ce crime ne
pourront être élues conseillers' de
ville, 463.

FÉLONS échappés du B. C. ou du Nouveau-Brunswick, comment ils seront traités,
177.

avocats accordés aux félons dans leurs procès, 180.
ils pourront être transportés, 125.
ils pourront être transférés dans la partie de lempire o ls ont commis le

crime, 125.
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FEMMES mariées, droit d'appel quand leur incapacité à cessé, 108, 109.
leur douaire exercé sur les terres en franc et commun soccage, 191.
droits pour lesquels elles auront une hypothèque légale ou tacite sur

les biens de leurs maris, 210.
pourront aliéner leurs biens conjointement avec leurs maris, 212,

213.
le legs de terres sujettes à douaire ne peut y porter préjudice, 193.
peuvent renoncer.à leur douaire coutumier, 213.
la ratification ne peut nuire à leur douaire non encore ouvert, 196.
ne peuvent se porter cautions de leurs maris, qu'en qualité de

communes en biens avec eux, 213, 214.
quels biens elles peuvent recevoir par testament de leurs maris, ou

leur léguer, 193.
FEMMES, meurtre ou recélement des enfans illégitime, 49,

exécution des, pour trahison ou petite trahison, 85.
FEU, accident par le. Voir Incendies.
FIERI FACIAS. Voir Exécution, Mandats, Administration de la justice.
FLEUVE St. Laurent, navigation du. Voir Maison de la trinité, Pilotes, &c.

les caboteurs le long du fleuve dispensés de prendre un pilote,
269.

FOIN et paille, défense d'en conserver dans les villes, 593.
FOIN, marchés à, dans Québec et Montréal, par qui seront faits les règlemens y rela-

tifs, 163.
les clercs des marchés à foin décideront les différends par rapport au

poids et au mesurage du charbon, 318.
FOIN sur les grùvcs dans le district de Québec, acte pour sa conservation, 587.
FOLLE enchère, procédures qui en découlent, 116.
FORFAITURES et pénalités, limitation des poursuites pour, 185.

pourinfraction aux lois des douanes, pourront être remises par le gou-
verneur en conseil dans certains cas et à certaines condi-
tions, 244. (révoqué).

indemnification de l'officier saisissant, dans ce dernier cas, 244.
(révoqué).

FORTIFICATIONS de Québec, acte pour empêcher de miner les Caps sur lesquels
sont construites les, 588 à 590.

FOSSÉS &c., inspecteurs des, leur élection dans les paroisses et townships, 476.
(révoqué.)

règlemens y relatifs, 340.
qui traversent les chemins, comment ils seront nettoyés, 341.
dans Québec et Montréal, dispositions y relatives, 348.
le grand-voyer détrminera leur site et leurs dimensions, &c., 376.
devoirs des inspecteurs des, 547, 551.
par qui ils seront faits et entretenus, 548.
servitude des terrains inférieurs à cet égard, 550.
des syndics seront nommés pour faire exécuter les procès-verbaux des

inspecteurs de, leurs devoirs, 550,
FOUETTER, défense de, les détenus dans les maisons de correction, 80.
FRANÇAISES, mesures, leur étalon et leur emploi, 315 et 316.

anciennes archives, acte pour pourvoir à leur sureté, 558.
FRANC aleu roturier, les terres commuées par le séminaire de St. Sulpice seront possé-

dées sous cette tenure, 664.
FRANC et commun soccage, règlemens relatifs à la transmission par vente ou succes-

sion des propriétés sous cette tenure, 190 à 192.
forme des actes de vente ou transport des propriétés sous

cette tenure, 214.
FRANCS-MAÇONS, exception en leur faveur dans lordonnance des sociét6s secrètes,

45.
FRANCS-TENANCIERS, leur qualité pour voter aux élections des membres de l'as-

semblée, 15.
FRAUDULEUX, débiteurs, acte pour empêcher leur évasion, 139 à 141.
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FRAUDULEUSES, saisies, d'immeubles dans les townships, 52.
ventes ou hypothèques, de terres, comment elles seront punies, 199.
ventes, de propriétés pour des fins électorales, 17.

FREE.WILL, baptistes dits, de Stanstcad, leurs ministres autorisés à tenir des régistres,
6-16.

FUNÉRAIRES, frais, la réclamation pour ces frais n'a pas besoin d'être enrégistrée,
200.

GAGES, réclamations pour, cas où elles devront être enregistrées, 200. Voir Serviteurs.
des matelots les vaisseaux ûnrégistrés dans la Province ou y appartenant,

comment ils seront recouvrés, 305, 306.
GALLON, son étalon et son usage, 3[6
GARANTIE, actions en, procédures dans ces actions, 114.

quels mets impliqueront, dans les contrats de vente, 214.
GARDIENS des districts municipaux. leur nomination, pouvoirs et fonctions, 460, 465,

.169, 473. Voir Districts municipaux
<le la maison de la trinité, Québec, 263, 264, &c.

Montréal,287,288, &c. Voir Trinité.
GARDIENS, huissiers, receveurs des consignations, leur responsabilité attribuée aux

shérifTs dans les mêmes cas, &c., 156.
le shérif devra accepter les gardiens offerts par le défendeur, etne serapas

responsable, si ces gardiens étaient alors solvables, 156.
GARDIENS, tuteurs, curateurs, dispositions relatives à leur nomination, 105. Voir

Tuteurs, Curateurs.
GASPÉ, acte pour rendre valides certains titres de terres dans le district de Gaspé, et

supplé2r au manque de notaires. 232 à 237.
mode de prouver et enregistrer les actes faits avant la passation de l'acte, 232.
effet des copies certifiées des régistres, 232.
appels des décisions du juge provincial de, et procédures sur iceux, 233.
honoraires lu protonotaire, 233.
cet acte ne rendra pas valides les contrats frauduleux, 234.
droits de certaines parties réservés, 234.
certains actes porteront hypothèque, quoique non passés devant un notaire,

235.
cette dernière disposition étendue quant au délai, 236.
les adjudications de certains commissaires nommés en vertu d'actes de la lé.

gislature, auront le même effet que des octrois, 236.
des duplicata de certains registres seront déposés entre les mains du greffier,

de la cour provinciale, 23G.
L'original des registres ci-dessus sera déposé au bureau du conseil exécutif,

237.
chemins dans. Voir Chemins
acte pour pourvoir à la preuve de certains mariages, baptêmes et sépultures

dans Gaspé, 646, 647.
dispositions relatives aux cours dans Gaspé, comme étant l'un des nouveaux

districts, 98, 99.
prisons et cours de justice dans, 449.

GEOLIERSi ils obéiront aux règlemens établis par le shérif, 158.
leurs devoirs par rapport aux mandats de prise de corps, 120.

pénalité contr'eux s'ils refusent de livrer la personne, ou de faire leur
retour, 122.

GOUVERNEUR. Voir les différents sujets auxquels ses devoirs et ses pouvoirs se
rapportent.

GRANDS jurés, serment des témoins devant les, 180.
GRANDS voyers, leurs attributions et leurs devoirs, 337 à 342. Voir Chemins,

eux et leur députés seront exempts de servir dans la milice, 361.
leurs pouvoirs transférés aux conseils de district, 471, (révoqué.)
compensation à eux accordée et à d'autres officiers, 472.
et magistrats, leurs pouvoirs quant aux chemins à barrières, trans-

férés aux syndics de ces chemins. Voir Chemins;àbarrières.
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GRAVURE de planches en cuivre pour contrefaire les lettres (le change étrangères,
pénalité contre ceux qui le feront, 53 à 56.

GREFFIER de l'assemblée; il conservera des étalons des poids et mesures, 314.
GREFFIERS de la couronne, ils paieront les témoins de la courorine, 181.

de district, nomination et devoirs dos, 466, 467. (rêvoqué.)
de la paix, leurs devoirs par rapport à la naturalisation des Aubains, 35,

36.
tiendront des registres des rues et ruelles, &c., dans les villes de Québec

et Montréal, 348 à 349.
des cours, dresseront des états des baptêmes, mariages et sépultures, 39, 39.
de la paix, leurs devoirs par rapport à la publication de journaux, &c.. 47,

48.
ils liront l'acte relatif à la désertion des matelots, 61.
tiendront des régistres des poursuites devant les magistrats dans les villes,

186.
leurs devoirs par rapport à la réception des amendes et pénalités, 186, 187.
ils dénonceront les juges de paix qui ne feront pas de retours des pour-

suites, 189.
recevront et inscriront les serments d'office des registrateurs, 201.
comment ils disposeront des effets non réclamés entre leurs mains,

591.
leurs devoirs par rapport aux licences d'auberges, 569. Voir Auberges,et

aussi les différents sujets auxquels leurs fonctions se rapportent.
des cours, ne seront pas notaires, 150, 151.
des juges de paix, ne représenteront pas les parties dans les poursuites

devant ces juges, -185.
GRÈVES, conservation du foin sur les, dans le district de Québec, 587, 588.
GUÉS des rivières, comment ils seront nettoyés et balisés, 341, 342,
HABEAS corpus, lois relatives aux mandats de, et procédures sur iceux, 120 à 130.

pouvoirs y relatifs conférés aux juges du banc du Roi, 110, 111.
pouvoir de transférer dans le district où l'offense a été commise le

prisonnier arrêté dans un autre district, 112.
HARDES et habits des débiteurs exemptés de saisie, 148.
HARENG, inspection du, 307. Voir Poisson et huile.
HAUT-CANADA, défense d'arrêter dans le Bas-Canada des habitans du Haut-

Canada, en vertu de mandats de capias ad rcspondncidum,
demandés par des personnes demeurant également dans cette
dernière province, 137.

félons évadés du, manière dont ils seront traités, 177.
HAVRE, maître du, de Québec, fournira des blancs de retours des émigrés aux capi-

taines de vaisseaux, 39.
ses devoirs quant à la décharge des matelots, 63.
son nom officiel et ses devoirs, 264.
son assistant le remplacera en certains cas, 281.
vaisseaux auxquels il fournira des copies des actes, règlemens, &c.

282.
il recevra les bateaux, ancres et cables, &c., trouvés ou retirés de

l'eau, 283.
de Montréal, sa nomination, 288, 289.

et son député, leurs devoirs, 296.
HAVRE de Montréal, actes et ordonnances y relatives, 42 à 438.
HAVRES de Québec et de Montréal, leurs limites, 266.
HEBDOMADAIRES, sessions des juges de paix, à Québec, Montréal, et Trois-Ri-

vières, 109.
HERBES, mauvaises, seront détruites par les propriétaires des terres, 555.
HEURES de bureau des régistrateurs,218.
HONORAIRES sur certains actes judiciaires, dans les comtés où des prisons ou des

cours de justice sont établies, 440 à 441.
les tarifs des, seront établis par les différentes cours, 117.
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HONORAIRES établis par l'acte pour remédier aux abus préjudiciables à l'agriculture,
556.

des personnes employées par les juges de paix dans les campagnes, 183.
des registrateurs, 217.
attribués au secrétaire provincial et au greffier du registre, pour les

lettres patentes des terres, 239.
Voir les sujets auxquels peuvent avoir trait les honoraires.

HOPITAL de marine, somme annuellement accordée pour le support de l', 262.
HOPITAL pour les cas de fièvres à Québec, 592.
HOPITAUX, acte concernant les registres des sépultures, &c., appliqué aux, 639.
HUILE et poisson, acte qui prescrit l'inspection de l', 306 à 312.
HUISSIERS, employés par les shérifs seront nommés par eux, les shérifs seront res-

ponsables de leurs actes, 155, 156.
ne pourront se rendre adjudicataires aux ventes du shérif, 158.
pourront agir comme connétables dans les campages, 185.
leurs honoraires en pareil cas, 184, 185. Voir aussi les sujets auxquels

leurs devoirs se rapportent.
HUISSIERS, gardiens, receveurs des consignations, leur responsabilité attribuée au

shérif dans les mêmes cas, 156.
HUSTINGS, aux frais de qui ils seront érigés, 12..
HYPOTHÉ CAIRES, actions, quant et comment elles seront instituées, 144.
HYPOTHÈQUES et charges secrètes sur les immeubles, acte pour l'extinction des, 193,

198.
enregistrement des, 198, 231.

sur les terres en franc et commun soccage, 190, 192.
créées avant la passation de l'ordonnance 4 Vict. c. 30, quand

elles devront être enregistrées, 200.
générales, résultant des nominations de tuteurs et curateurs, &c.

pourront être restreintes à certains immeubles, 209.
toute hypothèque conventionnelle sera spéciale, 209.
les hypothèques conventionnelles seront spéciales à certains im-

meubles, et pour une somme d'argent constatée, 209, 210.
cas dans lesquels les hypothèques légales ou tacites seront créées,

210.
créées par jugement ou procédures judiciaires, immeubles qui en

seront grévés, 210.
enregistrenent les décharges d'hyp6thòques, 216.
enregistrement des, (en vertu <les actes révoqués), 226 à 231.
données en payement de billets illégaux seront nulles, 325.

ILLICITES, sociétés et serments, lois pour la suppression des, 42 à 45.
IMMEUBLES. Vuir Terres.
IMMEUBLES et droits qui s'y rapportent, lois y relatives. Classe E., 189 à 243.

vente des, par mandat d'exécution, 93.
sous saisie, lois pour empêcher leur détérioration, 148.
ef'et de la loi des aubains sur iceux, 34 à 37.
forme des annonces des ventes du shérif, 160.
VWir Terres, Franc et Commun Soccage, Enregistrement, Ratification

de Titre, &c.
par fiction, procédures y relatives sur ratification de titres, 195.

IMPRESSION des journaux, broehures, &c., lois y relatives, 45 à 49.
INCENDIES, dans Québec et Montréal, 502, 503. Voir Québec et Montréal, incor-

poration de.
réglemens pour prévenir les, dans les bourgs et villages, 172, 173, 174.

dans la ville des Trois-Rivières, 592.
assurance contre 1'. Voir Assurance mutuelle.

INDEMNITÉ pour actes commis pour la suppression de la rebellion, 598 à 600.
INDENTURE des électeurs aux membres de l'assemblée, sa forme, 21.
INDEX qui seront tenus par les régistrateurs, 206, 207.
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INZDICTEMENTS. Voir Accusation.

INDUSTRIE, Maison d', à Montréal, lois y relatives, 609, 610.

INFORMATION. Voir Actions pénales.

INSENSÉS, mode d'interdiction des,'105.
appel à cux accordé, quand le motif d'interdiction a cessé, 108.

INSINUATIONS, pouvoirs des juges par rapport aux, 105.
l'enregistrement des donations aura le même effet que l'insinuation,

212.

INSOLVABLES, débiteurs, emprisonnés en vertu de mandats de ca : sa: les limites

du district leur seront accordés à certaines conditions, 146, 147.

INSPECTEUR du domaine de la Couronne, chargé de dresser et faire enregistrer les

sommaires au nom de la Couronne, 218.

INSPECTEURS des clôtures et fossés, &c., élection des, 476. (révoqué).
leurs fonctions et pouvoirs, 547 à 554.
indemnité accordée aux, 552.

des bourgs et villages, comment ils seront nommés, leurs fonctions et

pouvoirs, 171, 172.
des chemins, élection des, dans les paroisses et townships, 476.

(révoqué).
feront la répartition des sommes à payer pour les terrains

pris pour les chemins, 338.

répartiront les travaux des chemins en certains cas, 342.
traceront les chemins d'hiver, 343.
leur qualification, élection ou nomination, leur nombre

et jurisdiction dans chaque paroisse, 344.
et sous-voyers obéiront aux grands-voyers, 345.
arrêteront les animaux errans sur les chemins, 346, 347.
exemptés du service de la milice, 361.
leur nombre augmenté, 374.
pourront employer un commis en certains cas, 374.
des pauvres, leur élection dans les paroisses et townships,

476. (révoqué).
dans Québec et Montréal, révocation des actes qui,

pourvoient à leur nomination par le Gouverneur, 494.
(le district, leur nomination et fonctions, 468 et suiv. (révoqué).
des poids et mesures, nomination des, 312, 313.

leurs fonctions et pouvoirs, 314, 315.

INSPECTION du poisson et de l'huile, loi y relative, 306 à 312.

INSTITUTION Royale, acte qui établit et règle ', 527, 532.
acte qui permet de tenir les cours de circuit dans les écoles de

cette institution, 532.

INTENDA.NT, cour de 1', ses pouvoirs transférés à la cour du Banc du Roi, 105.

INTERDICTION, pouvoir attribué aux juges du banc du Roi, d'ordonner l'interdic-
tion, 105.

INTERDITS, appel à eux accordé quand la cause d'interdiction a cessé, 108.

INTÉRÊTS, le demandeur sera colloqué au jugement pour les, 116.
réclamations pour des, quand nécessiteront-elles l'enregistrement, 206.

sur jugements, sont privilégiés, quoique non spécialement mentionnés
dans le7jugement, 210.

taux de l'intérêt légal fixé, 318.
sur billets promissoires ne seront accordés s'ils ne sont mentionnés, 318.

INTERLOCUTOIRES, appel des jugements, 91.

INTESTAT, ab, partage des terres en franc et commun soccage de ceux qui meurent
ab intestat, 192.

INVENTAIRES, clôtures d', pouvoirs des juges à cet égard, 105.

INVENTIONS, lois concernant les brevêts (patentes) d'invention 563 à 566.

JACQUES Cartier, pont sur la rivière, 403, 404.

JARDINS, défense d'y faire passer de nouveaux chemins, sans le consentement des
propriétaires, 341, 375.
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JÉSUITES, biens des, les deniers qui en proviennent consacrés exclusivement à l'édu-
cation, 458.

JEU, pénalité contre les aubergistes qui le permettront, 163.
apprentis, serviteurs qui s'en rendront coupables, 161.

JOURNAL ou mémoire, les régistrateurs tiendront un, 207.
JOURNALIERS, apprentis, établissement et exécution des règlenens de police qui les

concernent, 162 à 165.
les pouvoirs des juges de paix à cet égard, transférés aux corpora-

tions de Québec et Montréal, 492.
punition de ceux qui se livrent au jeu, 163.
dans les campagnes, acte pour régler leurs différenls avec leurs

maîtres, 611 à 613.
JOURNAUX, brochures, &c., lois relatives à leur publication, 45 à 49.
JUDICATURE, administration de la justice, cours, &c. Classe D. 86 à 189.

JUDICIAIRES, actes, se rapportant aux immeubles, contre qui ils ne vaudront s'ils ne
sont enregistrés, 198, 199.

leur enregistrement par somniaires, 202 et suiv.
quelles propriétés seront hypothéquées en vertu d', 210.

districts, ordonnance qui y établit des prisons et des salles d'audience,
442 à .119.

JUGEMENS fondés sur la loi française seront motivés, 97.
porteront hypothêque pour intérêts et dépens, quoiqu'il n'en soit pas fait

mention expressément, 210.
prévision du cas où deux jugemens seraient rendus le même jour contre

la mémne partie, 91. Voir Judiciaires, actes.
JUGES, pénalité contre les, pour refus de mandats d'/wbeas corpus, 121 à 129.

leurs devoirs par rapport à ces mandats, 120 à 130.
Voir Administration de la justice,--Iabeas corpus,-et les divers sujets aux-

quels se rapportent les pouvoirs des juges.
JUGES de paix dans les villes, feront les règlemens de police, 161.

auront le contrôle des charretiers et traversiers, 575.
dans Québec et Montréal, leurs pouvoirs par rapport aux chemins, &c.

348.
règleront le poids du pain, 623.

certains pouvoirs des, dans Québec et Montréal, transférés aux corpo-
rations de ces villes, 492.

V'ir les différens sujets auxquels leurs pouvoirs se rapportent.
en tout district, peuvent faire arrêter les contrevenans et les transférer

dans le district où ils doivent être jugés, 112.
honoraires des personnes employées par eux dans les campagnes, 183,

185.
dans les campagnes, peuvent nommer des connétables, 185.
inscriront dans des registres et feront rapport des poursuites intentées

devant eux, 187, 189.
transmettront les amendes aux greffiers de la paix, 186.
forme de conviction, lorsqu'aucune autre n'est prescrite, 187.
un seul peut recevoir la plainte, quoiqu'il en faille deux pour l'entendre

et la juger, 188.
ne recevront pas d'honoraires en vertu de l'acte pour remédier aux abus

préjudiciables à l'agriculture, 556.
surintendant de police, dispensés des conditions de capacité provenant

de la possession d'immeubles, 166.
JUIFS, ils auront les mêmes droits et priviléges que les autres sujets, 33.

leurs ministres autorisés à tenir des regîtres de naissances, mariages et sépul-
tures, 647, 648.

JURÉS, dans les affaires civiles, conditions de capacité, dispositions qui les concernent,
90, 91.

dans les affaires criminelles, 96.
dans Gaspé, conditions de capacité, 98.
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JURÉS, neuf des, peuvent rapporter un verdict, 89.
quel genre de preuve sera. produit devant eux, 89.
spéciaux, capacité légale des, 89.

JURÉ, procès par, dans les affiaires civiles, dispositions y relatives, 88 à 89.
dans les procès où il n'y aura pas de jurés les témoignages seront inscrits danà

les regitres, 97.
procès par, permis dans la cour du B. du R. à Sherbrooke, 134.

accordés dans les causes résultant de délits, 144.
spécial, en quel cas il sera accordé, 88, 89.

JUSTICE Royale, cour de, ses pouvoirs transférés au banc du Roi, 105.
LACHINE, canal de, actes y relatifs, 411 à 422.

LARCIN, actes spécialement relatifs au larcin, 50 à 52.
les individus convaincus de larcin seront envoyés aux maisons de correction,

81, 82.
où seront jugés les voyageurs accusés de larcin dans leurs voyages, 674.

LÉGATAIRES, forme d'enregistrement de leurs réclamations en certains cas, 211,212.
LEGS d'immeubles, à l'égard de quelles personnes ils seront nuls faute d'enregistrement,

199.
d'immcubles en franc et commun soccage, cônditions de validité, 192.

Voir Testaments, Enregistrement.
LETTRES de change, billets, &c. étrangers, acte pour empêcher la contrefaçon des, 53.

protestées, dommages sur icelles, &c., 319.
Voir aussi Billets.

LE TTRES patentes originales des terres, n'ont pas besoin d'être enregistrées, 200.
conservation, preuve et enregistrement des, 237 à 240.

des copies certifiées d'icelles feront preuve, 240.
punition de la contrefaçon des, 238.

pour inventions, acte y relatif, 563, 566.
LETTRES de terrier, le gouverneur autorisé à accorder des, 242.
LICENCES, des aubergistes, colporteurs, billards, &c., dispositions y relatives, 252 à

262.
dans quelle forme et par qui elles seront accordées, 259 à 262. (révoqué.)
pour agir comme banquiers, comment et par qui elles seront accordées,

322 à 326.
des aubergistes, 567 à 571.

peuvent être retirées par le gouverneur, 569.
ou accordées par le gouverneur à ceux qui n'auraient pas

obtenu de certificats, 574.
LICITATION, priviléges des cohéritiers à cet égard, et enregistrement, 211.
LIGNES et frontières. Voir Bornes, Arpenteurs.

LIMITATION des poursuites pour amendes et pénalités, 185.
sur billets promissoires, 320.

des plaidoyers, 89.
Voir Actions', et les différents sujets auxquels les actions se rap-

portent.
LIMITES du district accordées aux débiteurs à certaines conditions, 146.
LIQUEURS fermentées, ceux qui en débiteront pour être bues dans leurs boutiques

seront considérés comme aubergistes, 571.
ne pourront être vendues dans les campagnes sans licence, 571.

LIQTUEUPS spiritueuses, droit provincial sur les détailleurs de, 252, 253.
pénalité contre ceux qui détaillent des, sans licence, 255.
droit additionnel sur les détailleurs de, dans les villes et paroisses de Mont-

réal et Québec, 367.
ventes de, lois y relatives, 567 à 575.
les marchands de, ne siégeront pas comme juges de paix dans les affaires

qui se rapportent aux licences d'auberges, 57?2.
défense de vendre des, aux sauvages sans une licence spéciale, 655.
ne seront pas introduites dans certaines prisons, 447, 448.

LISTE des jurés, comment elles seront'faites, &c., 90, 91.
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LIT, exempté de saisie, 148.
LIVRES, pour l'enregistrement, un assortiment uniforme de, sera fourni à chaque régis-

trateur, 220.
LOCATAIRES, leur qualification, comme votans à l'élection des membres de l'as-

semblée, 16.
refusant de permettre ou de faire des réparations, 241. Voir Loca-
tcurs et Locataires.
et locateurs, lois concernant l'exercice de certains droitsdes, 240, 242.

LOCATEURS et locataires, acte qui les concerne, 240, 242.
maintien de leur recours légal pour loyers, 98,
l'article 161 de la Coutume de Paris, étendu à tous les locateurs d'im-

meubles, 242.
Voir Locateurs et Locataires, 240 à 242.

LODS et ventes, commutation des, dans les seigneuries du séminaire de St. Sulpice, 661.
taux auquel les arrérages pourront être exigés, 662.
le shérif et les notaires préviendront le receveur-général des ventes sur les-

quelles il en sera dû à la couronne, 152.
LOGEMENT des troupes dans les campagnes, loi y relative, 600 à 603.
LOI, admission à la pratique de la, 149 à 153.
LOIS, époque où elles entreront en vigueur, 603, 604.

publication des, 604, 605.
distribution des, 601 à 608.

LONGUEUIL, lois relatives au chemin à barrières entre, et Chambly, 394 à 399.
traverse de, à Montréal, les syndics du dit chemin pourront l'établir, 396.

LOUPS, acte pour leur destruction, 608,609.
LOYER, l'article 161 de la Coutume de Paris relatif au droit privilégié pour, étendu à

tous les locateurs d'immeubles. Voir Locateurs, 242.
MAGASINS à poudre, comment ils seront construits à Montréal, 73.
MAGISTRATS. Voir Juges de Paix.
MAIN-MORTE, restrictions quant aux legs faits aux gens de, 193.

les immeubles appartenant aux congvrégrations religieuses seront tenus
en, 584à586.

les fabriques peuvent tenir des immeubles en, pour des écoles, 525.
MAIRES, de Québec et Montréal, leur nomination, pouvoirs et fonctions, &c., 484,

485, 488, 497.
Voir Québec et Montréal, incorporation de, 483 à 513, passim.

MAISON d'industrie, à Montréal, lois y relatives, 609, 610.
MAISONS, bâtisses, dans les bourgs et villages, seront soumises à l'inspection, 172..

d'entretien public. Voir Auberges.
de correction, lois y relatives, 79 à 84.

la prison de Sherbrooke sera employée comme maison de
correction, 448,

et les prisons dans Gaspé, 450.
MAITRES et maitresses, règlements de police qui les concernent dans les villes, 162,

163.
les pouvoirs des juges de paix quant aux réglements qui les

concernent transférés aux corporations de Québec et
de Montréal, 492.

dans les campagnes, acte qui les concerne, 611 à 613.
MAITRES de vaisseaux. Voir Capitaines de vaisseaux.

de havres. Voir Hâvre.
des maisons de la trinité. Voir Trinité.

MAITRES de postes, 611.
MAITRES d'écoles, exemptés des fonctions d'inspecteurs et sous-voyers, 345.

de connétables, 183.
qualification des, après l'établissement des écoles normales, 534.

MAJORITÉ, age de, 539.
MAL&D1 ES contagieuses. Voir Quarantaine.
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MALLE, la, de Sa Majesté exemptée des péages à certaines barrières, 383, 395, 400.
et sur le pont du Cap Rouge, 401.

MANDATS de sommation, comment ils seront obtenus, certifiés, &c. 113.
de possession, en quels cas ils seront émanés, 116.
d'exécution, nature de ces mandats, comment ils seront certifiés, endossés,

&c., 93.
seront exécutés contre les meubles en premier lieu, 93.

d'habeas corpus, dispositions y relatives, 120 à 130.
de saisie arrêt, amendement de la loi relative à leur endossement, 135.
de capias ad respondendum, les conditions du cautionnement spécial à ces

mandats chargées, 136, 137.
dispositions à l'égard des cas où les deux par-

ties résident dans le Haut-Canada,137.
comment ils seront émanés et signifiés quand les défendeurs sont domici-

liés dans différents districts, 141, 142.
de saisie-arrêt, capias, saisie-revendication, dans les actions instituées par

ces mandats, la déclaration peut être produite après coup, 137, 138.
de saisie en main tierce, sur quelles preuves et sous quelles conditions le

tiers saisi sera condamné, 139.
le shérif pourra demander des avances sur certains mandats d'exécution

contre les immeubles, 160.
avances aux shérifs sur les mandats d'exécution contre les cajeux, 159.
des appels, comment ils seront obtenus et dispositions y relatives, 91.

Voir Exécution, Saisie arrêt, Habeas corpus, &c.
MARCHANDISES, diverses, poids et mesures employés pour, 315,316.
MARCHES. Voir Perrons.
MARCHÉS, à Montréal et Québec, dispositions y relatives, 65, 66.

de la haute ville, à Québec, 507.
de la rue St. Paul, 508.
neuf, à Montréal, 516.
Ste. Anne, à Montréal, 519.
du faubourg St. Laurent, 521.
de Près-de-ville, 52-2.
aux Trois-Rivières, 523.
à St. Hyacinthe, 524.
dans les bourgs et villages, 172,

MARGUILLIERS, percevront les deniers pour les maisons d'écoles établies par l'insti-
tution royale, 530, 531.

leurs pouvoirs en divers cas. Voir les sujets auxquels ces pouvoirs
se rapportent.

MARI, quels biens ils peut recevoir de sa femme par testament, ou lui laisser, 193.
ses devoirs et s4 responsabilité, par rapport aux ratifications de titres, 196.
quelle partie de ses biens sera affectée au douaire de ses enfans, 214.
est tenu de faire enregistrer les hypothèques créées en faveur de sa femme, 207.

faute de ce faire il perdra certains droits d'action, 208.
causes pour lesquelles ses biens pour rontou ne pourront pas être grevés d'hypo-

thèques légales ou tacites, 210.
pourra conjointement avec sa femme aliéner ses immeubles, 212.

MARIAGE, contrats de, leur enregistrement par sommaires, 202, et suiv.
des mineurs, leur enregistrement par sommaires, 209.

enregistrement des contrats de, en vertu d'actes révoquées, 226.
MARIAGES, oppositions aux, procédures facilitées, 613.

dans Gaspé, certains, confirmés, 613.
dans le district de St. François, confirmés, 614.
par les ministres de l'église d'Ecosse, les ministres dissidents et les jdges

de paix, confirmés, 614.
par les ministres de l'église d'Ecosse, confirmés, 614.
baptèmes et sépultures, des retours des, seront faits par les greffiers de la

paix, 38, 39.
régistres des, 637 à 655.
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MARIAGES, preuve des, dans Gaspé, 646.
MARINE, hopital de, somme annuellement accordée pour son support. 262.
MARINS malades, secours aux, 262, 263.
MATELOTS qui désertent ou refusent de faire leur devoir, acte y relatif, 57 à 64.

pénalité contre ceux qui reçoivent de l'argent pour embaucher des, 63.
qui ne donneront pas un état de ceux qui logent

dans une maison, 62, 63.
gages des, dans les vaisseaux appartenant à la province, comment ils

seront recouvrés, 305 à 306.
MATELOTS déserteurs, manière d'obtenir un ordre de recherche pour arrêter les, 62.

pénalité contre ceux qui les cacheront chez eux, 62.
MATÉRIAUX pour réparer les chemins, à quelles conditions on peut les prendre, 351.

pour bâtir, il sera permis de les mettre sur les grands chemins, 358.
MÉDEC[NE et chirurgie, loi concernant la pratique de la, 615, 616.
MEMBRES de l'assemblée, ils peuvent résigner et comment, 1, 2.

acceptant des charges, devr-nt résigner, 2,
élection des. Voir Elections contestées.

MENDIANTS. Voir Dérériées.
MENOIRES des voitures d'hiver, comment ils seront placés, 378.

MÉRIDIENNES, lignes, où et comment elles seront tracées, 562.
MESURES et poids, acte qui règle les, 312 à 317.
MÉ fHODISTES protestants, leurs ministres autorisés à tenir des régistres de bapto-

mes, mariages, et ,sépulturcs, 649.
(nouvelle connexion), leurs ministres tiendront des registres, 650.
wesléyns, 64.

MEUBLES, comment ils seront vendus en vertu de saisie.exécution, 93.
délits ou quasi-délits à Pégard des, procès par jurés dans les actions qui
en résultent, 144.

MEUNIERS, exemptés de servir comme officiers des chemins, 345.
comme officiers de paix, 183.

MEURTRE des bâtards, règles à suivre dans les procès pour, 49.
laîpeine de mort pour ce crime peut être retardée comme pour

les autres crimes, 85.

MILICE, lois relatives à la, 616 à 621, (révoqués.)
pensions des miliciens, 622.
officiers et miliciens, leurs devoirs à l'égard du transport des prisonniers, 177,

118.
certains officiers de, seront officiers de paix, 182.
les capitaines de, liront l'acte des maitres et serviteurs dans les campagnes,

613.
seront exempts de servir comme officiers des chemins, 345.

pourront tenir des enquêtes en certains cas, 110.
les quakres exemptés de servir dans la milice, 635, 636.
même exemption en faveur des officiers des chemins, 361.
les sergeants de, poursuivront ceux qui vendent des liqueurs fortes sans li-

cence, 571.
en marche, logeient et transport d'icelle, 600 à 603.
devoirs et fonctions des officiers en ce cas, 600 à 603.
Voir les sujets qui peuvent se rapporter à la milice et aux fonctions de ses

officiers.

MILICIENS, pensions des, 622.

MINEURS, il n'est pas nécessaire d'insérer leurs noms dans les annonces de ventes de
terres, 160.

appel accordé aux, quand leur incapacité cesse, 108, 109.
leurs droits conservés en certains cas en vertu d'actes d'enregistrement

révoqués, 227.
exemptés de servir comme officiers de paix, 183.
Voir Tuteurs.
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MINISTRES de diverses dénominations religieuses autorisés à tenir des registres de
baptêmes, mariages et sépultures. Voir ces dénominations et Registres.

MINOT d'étalon, quel il sera, et son usage, 316.
MINUTES, registres, &c., des notaires, leur conservaion, et lieu où ils seront déposés,

150.
MISDEMEANORS. Voir Délits.

MORT, sentence de, les cours pourront s'abstenir de la prononcer en certains cas, 84.
MORTGAGES, créations des, sur les terres en franc et commun soccage, 192. Voir

Hypothèque.
MORUE, inspection de la, 310.

Voir Poisson et Huile.
MOTIFS des jugements rendus, soit en première instance soit en appel, conformément

aux lois françaises, disposition qui ordonne de les inscrire, 97.
MOULINS banaux, chemins conduisant aux, comment et par qui ils seront ouverts et

entretenus, 339.
MOYENS d'appel et réponses, époque de leur production, et dispositions y relatives, 92.
MUNICITALES et locales, autorités, loisy relatives. Classe H. 460 à 525.
MUNICIPAUX, districts, ordonnance qui les éta:lit, 460 à 473. (révoqué.)

ordonnance. qui prescrit l'érection et l'entretien des prisons
et cours de justice dans les, 438 à 442.

MUSÉE de Chasseur, sera ouvert au public, 623.
MUTUELLE, compagnies d'assurance, contre l'incendie, lois y relatives, 576 à 584.
NATURALISATION des aubains, 33 à 37.
NAVAL, l'officier, recevra certains droits et contributions, 273.

un tant pour cent lui sera accordé, et il donnera caution, &c. 282.
et à mémd les droits sur les ba-

teaux-à-vapeur, 284.
remettra certains droits pour l'usage de la maison de la trinité, 299.

Voir Trinité, Pilotes.
NAVIGATION du St. Laurent. Voir Trinité, Pilotes, Maitres, Capitaines, Balises,

&c.
NON compos mentis, personnes, leur droit d'appel quand leur incapacité a cessé, 108,

109.
NON-résidents, le défendeur pourra demander caution pour les frais dans les causes in-

tentées par eux, 113 à 114.
NOTAIRES, avocats, procureurs, lois qui les concernent, 149 à 153.

acte pour poui-voir à l'absence de notaires dans Gaspé. Voir Gaspé.
les veuves ou héritiers des, recevront la moitié des honoraires provenant
de leurs minutes, 150.

NOTARIÉES, obligations, leur enregistrement par sommaires, 202, 203.
NORMALES, écoles, acte pour l'établissement des écoles normales, 533 à 536.
NOUVELLES, fausses. Voir Colporteurs.
OBLIGATIONS notariées, leur enregistrement, par sommaire, 202,203.
OCTROIS originaires de la couronne, exceptés de l'enregistrement, 200.

OFFICIERS et soldats en garnison, exemptés des travaux publics, 354, 367.
de service, exemptés des péages à certaines barrières et pontd

383, 384, 389, 395, 400, 401.
exemptés des fonctions d'officiers de paix, 183.
leurs chevaux- exemptés de la cotisation, 367, 522.
des cours de justice, lois qui les concernent, 149 à 161.
de milice, leurs devoirs par rapport au transport des prisonniers, 177, 178

Voir Milice.
OPPOSITIONS, procédures relatives aux, 94, 115.

époque où elles devront être faites, 160. (formule)
aux ratifications de titre, par qui et comment elles seront faites, 196.
aux mariages, rendues plus faciles, 613.

ORDONNANCES du gouverneur et conseil spécial, époque où elles entreroin en vi-
gueur, 605.
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ORDRES. Voir Mandats.
OUVRIERS, architectes, &c., enregistrement de leurs réclamations privilégiées, 211
OUVRIERS. Voir Journaliers, Serviteurs.

OYER et terminer, cours d', lieu où elles siégeront à Québec et Montréal, 451.
aux Trois-Rivières, 452.
à Sherbrooke, 453.
les indictements pour délits ne seront pas renvoyés à une autre ses.

sion, 179.
pourront siéger en tout temps, hormis pendant les termes de la cour

du B. du R., 104.
l'exécution des sentences de cette cour suspendue, et rapport fait au

gouverneur en certains cas, 104.
PAIN, poids du, règlements y relatifs dans les villes de Québec et Montréal, 623 à 625.
PAIX, officiers de, comment nommés dans les villes, exemptions, &c., 183.

les officiers de milice seront, dans les campagnes, 182.
PALAIS de justice. Voir Cours de Justice.
PAMPHLETS, journaux, &c., lois relatives à leur impression et publication, 45 à 49.
PAPIERS-nouvelles, pamphlets, &c., lois relatives à leur publication, 45 à 49.
PARDON, condition de, moyen d'en exiger l'accomplissement en certains cas, 81.
PARENTÉ, dispositions relatives aux dégrés de, des témoins dans les affaires civiles,

145.
PARENTS et amis, assemblées de, les juges autorisés à les tenir, ou à déléguer le

pouvoir de le faire, 105.
tenus de veiller à ce que l'hypothèque contre le tuteur, curateur, &c., soit

enregistrée, 208.

PARJURE, l'affirmation fausse faite par un Quakre sera considérée comme parjure,
636.

Voir les sujets par rapport auxquels les serments sont autorisés ou pres-
crits.

PARLEMENT, maison du, à Québec, son acquisition et compensation accordée en re-
tour, 458.

PAROISSES, églises, chapelles, &c., lois relatives à l'érection des, 625 à 632.
établissement des écoles de, par les fabriques, 525 à 527.

PAROISSES et townships, incorporées pour certains objets, 479 à 480. (
officiers de, ordonnance y relative, 473 à 483.

PARTAGE des terres en franc et commun soccage, règle du, 192.
par rapport aus aubains, 34, 37.

PATENTES. Voir Lettres Patentes.
originaires des terres n'ont pas besoin d'étre enregistrées, 200.

pour inventions, 563 à 566.
PAVAGE des rues de Québec et Montréal, répartition des sommes à prélever pour cet

objet, 354.
aucune somme n'est accordée pour des pavages partiels, 367.

PAVILLONS, rubans, &c., défendus aux élections, 18.
PÉAGES sur divers travaux publics, canaux, ponts, chemins.

Voir ces travaux nominalement.
PÊCHE du saumon, acte pour sa conservation dans les comtés de Cornwallis et North-

. umberland, 632 à 35.
PEINE capitale, commuée en bannissement en certains cas, 50 à 52.
PEINES, certaines, commuées en détention dans la maison de correction. 80 à 82.
PÉNALES, lois, définition des offences et leur punition. Classe C, 42 à 86.
PÉNALITÉS. Voir les divers sujets auxquels elles se rapportent.
PENSIONS à diverses personnes, 635.

aux miliciens, 622. 623.
PERRONS, dans Québec et Montréal, ne projetteront pas sur la rue, 358.
PERSONNELLES, actions, qui seront décidées par des jurés, 88,89.

Voir Actions, Administration de la justice, &c.
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PERSONNELLES, actions, il n'est pas nécessaire de les intenter dans le district où la
cause d'action est née, ni dans celui du domicile du dé-
fendeur, 99, 100.

PESTE et.maladies épidémiques. Voir Quarantaine.
PESTILENCIELLES, maladies. Voir Quarantaine.
PETIT larcin. Voir Larcin.
PHARES, 264, 279.
PIED, français, et pied anglais, son étalon et son usage, 316.
PIGNONS des maisons, conment i!s seront construits, 594.
PILOTAGE, tarif de, établi, 266,267,276, 277.

les capitaines qui refuseront de prendre un pilote paieront uhe somme
égale à la moitié du pilotage, 269.

PILOTES exemptés des fonctions d'officiers des chemins, 376.
nomination et qualification des, 266, 267.
encouragement ultérieur à eux accordé en certains cas, 268.
pénalité contre ceux qui piloteront des batiments pour'prix d'argent sans :être

pilotes licenciés, 269.
une liste en sera dressée et délivrée au collecteur des douanes, 270.
la Maison de la Trinité règlera les différends relatifs aux pilotes, 270.

et entre les pilotes et leurs apprentis, 271.
le maitre du hâvre et le surintendant des pilotes ne siégeront pas, 271.
les apprentis subiront un examen, 272.
les amendes prononcées contre eux pourront être prélevées sur les sommes

à eux dues pour pilotage, 275.
ceux qui n'auront pas servi d'apprentissage ne pourront prendre d'apprentis,

276.
combien les autres pourront avoir d'apprentis, 276.
emmenés en mer, recevront une certaine somme et leur passage au retour,

280.
la Maison de la Trinité peut contraindre à témoigner relativement à la qua-

lification des apprentis, 281.
privés de leur branche peuvent être réintégrés, 281.
conduisant des bateaux-à-vapeur, contribueront aux fonds des pilotes in-

firmes, 283, 281.
retenus en quarantaine, indemnité à eux accordée, 300.
la Maison de la Trinité de Montréal, règlera les~différends qui les con-

cernent, 290.
au-dessus de Québec, nomination et qualification dei, et apprentis, 293.

examen des apprentis, 294.
peuvent être privés de leurs branches pour inconduite,

294.
amende contre ceux qui agiront sans branche ou pen-

dant qu'ils seront suspendus, 294,295.
PlLOTES infirmes, fonds des, disposition qui l'établit et en règle l'administration, 268.

les amendes payées par les pilotes en feront partie, 273.
l'officier naval recevra les contributions des pilotes des maitres des

batiments pilotés, 274.
divisé en fonds de Québec et fonds de Montréal, 280.
l'administration de la branche de Montréal transportée à la Maison

de la Trinité de Montréal, et devoirs de cette corporation à cet
égard, 295. •

les amendes payées par les pilotes au-dessus de Québec appartien-
dront à ce fonds, 295, 296.

un état de ce fonds sera publié annuellement 296.
PLAIDOYERS, forme des, dans les cas d'habeas corpus, 126.

restriétions de, 89.
PLAINTE. VoW Actions pénales.
POIDS du pain ordonnance pour régler l, dans Québec et Montréal, 623 à 625.

45 *
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POIDS et mesures, lois y relatives, 312 à 317.
employés pour le mesurage du charbon seront atioir du poids, 317,

certains articles vendus sur les marchés seront pesés ou mesurés
par l'officier qu'il appartiendra, 501, 502.

POISSON et huile, acte pour l'inspection du, 306 à 312.
POLICE dans les villes, 161 à 170.

dans Québec et Montréal, 165 à 170.
dans les bourgs et villages, 170 à 176.
brigade de, les corporations de Montréal et Québec tiendront sur pied un

corps de police. Voir Québec et Montréal, incorporation de.
POLLS, quand et comment ils seront tenus aux élections des membres de l'assemblée,

13,14.
aux élections municipales de Québec et

Montréal, 486, 487.
aux élections des conseillers de district et

des officiers de paroisses et townships,
462, 474. (révoqué.)

PONT sur la rivière du Cap Rouge, 401.
Jacques Cartier, 403.
Chaudière, 404.
Ste. Anne la Pérade,405.

PONTS, par qui ils seront réparés, 337.
comment ils seront construits, 341.
défense de faire trotter ou galoper des chevaux sur les, 311.
répartition des frais de réparation, 342.
dommages résultant du mauvais état des, 346.
dans les districts des campagnes de Montréal et de Québec, comment ils seront

entretenus, 364.
le grand-voyer pourra en ordonner la construction en briques ou en pierres, 375;

Voir aussi Chemins, 337 à 377, passim.
POPULATION, acte pour constater l'augmentation annuelle de la population, 38 à 414
PORT de Québec, définition des limites du, 266, 288.

de Montréal --- 8.
PORTS intérieurs, acte pour régler les, 246. (révoqué.)

navigation intérieure dans les pays de l'ouest, 656 à G58.
POSSESSION, ordre (writ) de, quand il sera émané, 116.
POUDRE à canon, débarquement et emmagasinage de la, à Montréal, 73, 74.

à Québec, 75.77.
règlements y relatifs dans les bourgs et villages, 173.
on ne pourra en conserver plus de 25 livres dans une bâtisse quelconque,59

POURSUITES. Voir Actions.
POURSUITES criminelles, des témoins peuvent être appelés de districts différents, 11.
POURSUITES, retours des poursuites devant les juges de paix, 186 à 189.
PRATIQUE, relative à l'administration de la justice civile, en général. Voir Classe D,

86 à161.
règles suivies dans les cours précédentes étendues à celles érigées par

l'acte de la 34 G. 3, chap. 6, 107.
les cours établiront des règles de pratique, 116, 117.

des cours en diverses matières, 142. Voir Actions, Saisie, &c.
PRATIQUE, règles de, seront établies par les cours, 116.

les rêgles de, des cours précédentes seront en vigueur dans les cours du
B. du R., jusqu'à ce qu'il en soit ordonné autrement, 107.

PRÉCIPICES, chemins passant sur le bord de précipices, dispositions à ce sujet, 340.
PRESBYTÈRES, lois concernant leur érection, &c., 625 à 632.

les cours de circuit pourront siéger dans la salle des, 532.
PRESBYTÉRIENS, à Montréal, (autres que de l'église d'Écosse) autorisés à tenir

des registres, 651.
autorisés a posséder des immeubles, 651.
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PRESBYTÉRIENS, à Huli, leurs ministres autorisés à tenir des registres des bap-
têmes, 652.

PRESCRIPTION. Voir Limitation.
PRÉT d'argent, privilèges de ceux qui ont prêté de l'argent pour acheter des propriétés,

payer des ouvriers, &c., leur enregistrement, 211.
PREUVE, cas où la preuve sera faite suivant les formes anglaises, 89.

le serment décisoire admis comme preuve dans les affaires commerclales, 145,
Voir Témoignages, Témoins.

PREUVE des testaments, 193.
PREUVE verbale, dans les affaires civiles, dispositions y relatives, 101.
PRÉVENTION des crimes, arrestation des criminels, &c., lois y relatives, 161 à 179.
PRÉVÔTÉ, tour de, ses pouvoirs transférés à la cour du banc du roi, 105.
PRISE de corps, dans quel cas elle sera accordée, 87, 88.

quand les deux parties résident dans le Haut-Canada, 137.
PRISE de corps ou saisie contre les débiteurs frauduleux qui cherchent à s'enfuir, com-

ment elle sera émanée en certains cas, 139, 140.
PRISES de corps (commitments) ne pourront être réitérées pour le même délit, 153.

Voir les sujets auxquels se rapportent les prises de corps. (ommitments.)
PRISON de Sherbrooke, elle servira de maison de correction, 448.
PRISONS, le shérif en aura la garde, 158.

il fera des règlements pour leur administration, 158.
partie des prisons pourra être employée comme maison de correction, 80, 83.
à Québec et Montréal, leur établissement, 453, 454.
les, seront sous le contrôle des shérif<, 454.

PRISON, nouvelle, à Montréal, construction d'une, 454.
vieille, à Montréal peut être vendue au département de l'ordonnance de Sa

Majesté, 454 à 456.
aux Trois-Rivières, acte qui l'établit, 456.
à Sherbrooke, - 4 57.
certaines sommes seront remboursées si elle devient prison de comté, 458.
ces deux dernières prisons seront sous le contrôle des shérifs, 457, 458.

PRISONS et cours de justice dans les comtés, 438 & 442.
dans Gaspé, 449.
dans les districts judiciaires, 442 à 449.

PRISONNIERS, droit qu'ils ont d'obtenir des mandats d'habeas corpus, 120, 126.
ne seront pas transférés d'une prison à une autre, sans un mapdat

d'habeas corpus ou autre ordre légal, 123, 124.
transport des, disposition quant à la milice, 177.,

PRIVILÉGIES dettes, seront payées les premières dans le cas de ratification de titre,
197.

certaines, n'ont pas besoin d'être enregistrées, 200.
commenit enregistrées par sommaire, 202, 203.
ne cesseront pas de porter hypothèque faute d'enre,

gistrement, 212.
PROCÉDURE dans les causes civiles, avant l'instruction, 135 à 144.

pendant l'instruction et lors du jugement, 144 à
146.

après jugement, 146 à 149.
PROCUS et preuve dans les affaires criminelles, dispositions y relatives, 179,180.

dispositions pour prévenir l'évasion frauduleuse des procès, 125.
des personnes accusées de trahison, quand il aura lieu, élargissement de l'ae-

cusé sous caution, 123, 124.
transport de l'accusé dans le district où il doit être jugé, 112.
parjurés, dans les causes civiles, en quel cas il sera accordé, 88, 89.

permis dans la cour du B. du R. à Sherbrooke, 134.
dans les actions pour délits ou quasi-délits à l'égard dm nJeÙbksý

144,
Voir les sujets auxquels les procès so rapportent.
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PROCÈS VERBAL. Voir Chemins, Grand-Voyer, &c.
dispositions y relatives, 342.

prescrites par l'acte d'agriculture, 550.
PROCÊS vexatoires, acte pour empêcher les, en limitant les frais dans les actions pour

dommages, 145.
PROCLAMATIONS, seront lues publiquement par les curés quand ils en seront re-

quis, 606.
PROJECTIONS sur les rues seront enlevées, 359.
PROMESSE de mariage, oppositions aux mariages fondées sur, 613.
PROMISSOIRES, billets, acte pour faciliter la négociation des, 318 à 322.
PROP RES, acquêts et conquéts peuvent être légués sans réserve, 193.
PROPRIÉTÉS, index des, tenus par les registrateurs, 207.
PROPRIÉTÉS immobilières sous saisie, ordonnance pour empêcher les dommages aux

148.
PROSTITUÉES, punies comme personnes déréglées, 168.
PROTESTANS, diverses sectes de, (voir ces sectes) autorisées à tenir des registres de

baptêmes, &c., 652.
exemptes de la cotisation pour l'érection des églises catholiques ro-

maines, 630.
PROTESTEÉS, lettres de change, manière de déterminer les dommages sur icelles,

320 à 322.
PROTÉT, n'est pas indispensable pour maintenir une action sur billet promissoire con-

tre le signataire du billet, 319.
il est nécessaire pour obtenir les intérêts, à moins qu'ils ne soient mentionnés

dans le billet, 319.
peut être fait par un juge de paix à défaut de notaire, 320.

PROTONOTAIRES, leurs devoirs par rapport aux ratifications de titres, 194, 197.
déclareront authentiques les registres des titres, &c., 206.
investis de la possession des cours de justice, à Québec et à

Montréal, 451.
et des cours de justice des Trois-Rivières et Sherbrooke, 452.
de Montréal feront un certain trottoir si la vieille prison est

vendue, 455.
Voir les autres sujets auxquels leurs fonctions se rap.

portent.
PROVINCIAL, juge, du district de St. François, 131 à 135.
PROVINCIALE, cour, du district de St. François, 131 à 135.
PROVISIONS gâtées ou soufflées, confisquées sur les marchés, 65.
PUBLICATIONS. Voir Journaux.
PUBLICS, édifices, dans Québec et Montréal sujets aux cotisations, 356.

travaux, améliorations et propriétés publiques, lois y relatives. Classe G.
336 à 460.

PUBLIC, lieux consacrés au culte, maintien du bon ordre, 67 à 70.
PUNITION des offenses, lois y relatives, 77 à 86.
QUAIS, propriétaires de, leurs devoirs par rapport aux effets non reclamés en leur pos-

session, 71, 72.
QUAKRES, acte qui leur accorde certaines exemptions, 635 à 637.
QUALIFICATION des votants aux élections des membres de l'assemblée, 15 à 17.

municipales de Québec et Montréal,
485,486.

des conseillers municipaux et des offi-
ciers de paroisses et townships, 474,
462. (révoqué.)

de divers fonctionnaires. Voir ces fonctionnaires sous leurs noms.
QUARANTAINE, acte qui ordonne de faire, en certains cas, 301 à 305.

indemnité accordée aux pilotes detenus en quarantaine, 300.
QUARTIERS de Québec, définis, 484.

de Montréal,--, 5L1.
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QUÉBEC, district de, établi, 103.

cité de, exceptée dans les ordonnances relatives aux districts municipaux,
et aux officiers de paroisses et townships, 473, 482. (rivoqui.)

district des campagnes de, dispositions y relatives, 362.
incorporation de, 483 à 506.
limites de, 483.
loi pour empêcher de miner les caps de, 588.
marchés de la Haute Ville, 507.

et débarcadère de la rue St. Paul, 508, 509.
chemins et cotisations dans. Voir Chemins, Cotisations.
chemins à barrière près. Voir Chemins à barrières.
et Montréal, police établie dans ces villes, 165 à 170.
limites du port et du havre de, définies, 266, 288.
ordonnan:e qui continue la charte de la banque de, 326 à 336.
il sera dressé un plan de, auquel chacun devra se conformer, 368, 369.

QUINT, droit de, les ventes qui produisent ce droit en faveur de la couronne seront an-
noncées par les shérifs et les notaires au receveur-général du domaine, 152.

RAPIDES du saut St. Louis, pénalité contre ceux qui en obstrueront le chenal, 300.
RAPPORTEURS, officiers, dispositions qui les concernent, ieur qualification, fonctions,

pouvoirs, émoluments, droits, serment d'office et manière de pro-
céder, 11 à 15.

ne prendront pas part à l'élection, 17.
leurs pouvoirs pour le maintien de l'ordre, 18.
seront remplacés en certains cas par les clercs de poli, 18.
forme du serment, de l'avis et de la proclamation par eux faits, don-

nés ou reçus, 20 à 23.
Voir Élections.

RATIFICATION, (confirmation) de titre, acte y relatif, 193.à 199.
comment elle sera obtenue et ses effets, 194 à 196.

RÉ-AUDITION, privilège accordé au défendeur condamné par défaut, 114.
en faveur des absents, 87, 138.

REBELLION, indemnité pour les actes commis pendant la rebellion, 598.
RECEVEUR Général, autorisé à dresser et faire enregistrer des sommaires au nom de

la couronne, 218.
du domaine de la couronne sera prévenu par les shérifs et notaires des

ventes sur lesquelles des droits seront dus à la couronne, 152.
RECEVEURS des consignations, leurs fonctions transférées aux shérifs en certains

cas, 156.
RÉCLAMATIONS et titres, leur enregistrement, lois y relatives, 198 à 231.
REC O.NNAISSANCES des cautionnements, des extraits en seront transmis aux cours

du banc du roi, 109, 110.
seront reçues par les juges de paix, dans le district où le con-

trevenant sera trouvé, 112.
des prisonniers libérés en vertu d'habeas corpus, comment elles

seront reçues et rendues, 122, 123.
procédures dans le cas où il sera forfait à un cautionnement

113.
enregistrées par sommaire, 203 et suiv.

RÉCUSATION des Jurés, comment elle sera décidée, 91.
RÉGISTRATEUR, provincial, ses devoirs par rapport aux lettres patentes des terres,

237 à 240.
et trésorier de la Maison de la Trinité de Québec, son allouance,

278.
de Montréal, sa nomination,

289.
tant pour cent à lui

accordé, 299.
peutnommerund6-

puté, 299.



712 INDEX GÉNÉRAL.

RÉGISTRATEURS des titres et hypothèques, leur nomination, 201.
fonctions, honoraires, &c., 201 à 221. Voir Enregistrement.

REGISTRES, minutes, &e. des notaires, comment ils seront tenus et déposés, 150.
des ventes du shérif, 156, 157.
des poursuites devant les juges de paix, 186 à 189.

intentées en vertu de l'acte d'agriculture, 542.
des aubains, comment ils seront tenus et leur effet, 35 à 37.

REGISTRES des baptêmes, mariages et sépultures, lois relatives à leur tenue par les
ministres des diverses dénominations, (vozr ces dénominations) 637 à
655.

de certains titres dans Gaspé. Voir Gaspé.
des personnes qui professent le judaïsme, 647.
des titres et hypothèques des terres, preuve de leur authenticité, 206.

Voir Enregistrement.
et autres documents tenus en vertu d'actes révoqués, lieu où ils seront

déposés, et effet qu'ils auront, 219.
RtGLEMENS et règles de police dans les villes, comment ils seront établis et mis en

vigueur, 161, 162.
pouvoirs des juges de paix à cet égard dans Québec et Montréal, trans.

férés aux conseils de ville, 492.
dans les bourgs et villages, établis, 172 à 175.

les syndics peuvent en établir, 176.
REGRATTIERS, accapareurs, &c., amende contre ceux qui acheteront sur les che.

mins, 65, 66.
REGRATTIERS, ils ne pourront vendre avant une certaine heure, 65.
REINE. Voir Couronne.
REINE, banc de la. Voir Banc du Roi.
RELIGIEUSES, communautés, et hopitaux, registres des baptêmes, &c., 639.

congrégations, en général, ordonnance qui les autorise à posséder des
terrains pour certains objets, 581, 586.

dénominations, privilèges divers qui leur sont accordés. Voir ces dé-
nominations.

RÉPARATIONS, procédures dans le cas où le locateur refuse de faire ou le locataire
de permettre les réparations, 241.

RÉPARTITION des travaux sur les chemins, comment elle sera faite. Voir Che-
mins: 374.

pour l'érection d'une église, chapelle, &c., 629.
REPRÉSENTATION, division de la province pour la représentation. Voir Comtés,

Québec et Montréal.
REPRISE d'instance, actions en, comment intentées lorsque le reprenant réside dans

un autre district, 142.

RESCISION d'actes et contrats, pouvoirs des juges des cours à cet égard, 105.
de baur, 241.
de lettres patentes pour inventions, 565.

RÉSIDENT, juge, aux Trois Rivières, ses fonctions, rang, &c., 131.
RÉSIGNATION des membres de l'assemblée, 1, 2. (révogué.)
RÉSISTANCE à l'exécution des mandats, comment elle sera punie, 95.
RETOUR ou rapport des mandats, jour du, tous les jours juridiques sont jours où un

mandat peut être rapporté, 103, 104.
RETOURS des poursuites devant les juges de paix, quand et comment ils seront faits,

186.à 189.
REVENDICATION saisie, la déclaration peut être signifiée après coup, dans les ac-

tions instituées par saisie revendication, 137.
RÉVISION de jugement. Voir Ré-audition.
RIVIÈRES et ruisseaux, pénalité contre ceux qui jettent des immondices dans les, 556.

contre ceux qui les obstrueront en y jettant des corps
d'arbres, 557.
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ROI. Voir Couronne.
banc du. Voir Banc du Roi.

ROUTES, leur largeur, etleurentretien, 337.

ROUTES. Voir Moulins Banaux, Chemins.

RUES dans les villages, seront considérées comme chemins de front, 375.

dans Québec et Montréal. Voir Chemins.

RUISSEAUX, rigoles, et cours d'eau. Voir Fossés.

pénalité contre ceux qui y jetteront des immondices, 556.
qui y laisseront des arbres abattus, 557.

SABBAT. Voir Dimanche.

SAISIES. Voir Douanes.
frauduleuses, des terres dans les townships, acte pour empêcher les, 52, 53.

SAISIE.arrêt, contre les meubles, avant jugement, dispositions concernant la, 98.

mandats de, (writs) amendements à la loi relative à l'endossement d'iceux et

au montant du cautionnement, 135, 136.
condition de la reconnaissance donnée par la caution, 136, 137.

la déclaration pourra être signifiée après coup dans les actions instituées par un

mandat de, 137.
des biens des débiteurs absents, procédures à suivre, 138.

des biens, ou prise de corps des débiteurs frauduleux qui frustrent leurs créan-

ciers, 139, 140.
quand le débiteur réside dans un autre district que celui où sont ses effets,

142.
d'effets dans un autre district après jugement, 143. Voir Prise de Corps, Saisie

et Administration de la Justice.
SAISIE des cajeux, le shérif peut exiger un cautionnement, &c., avant de saisir des ca-

jeux, 159.
SAISIE.gagerie, saisie révendication, la déclaration peut être produite après coup dans

les actions instituées par, 137.
arrêt, en quel cas elle sera obtenue avant jugement, 98.

SAISINE, mise en possession de, n'est pas nécessaire dans les transports et ventes,

214.

SALLES d'audience. Voir Cours de Justice.

SAUMON, pêches du, dans Cornwallis et Northumberland, acte pour la conservation de

ces pêches, 632.
SAUVAGES, droits politiques des habitans de Dundee établis sur les terres reservées

pour les, 38.
lois relatives aux, et au commerce qui se fait avec eux, 655 à 658.

défense de leur vendre des liqueurs fortes sans une permission expresse,
655.

l'acte 9 George 4. c. 51, ne leur défend pas de pêcher de saumon pour

leur propre usage, 632.
SAUVETAGE, droit de, pour ancres, &c., sera accordé par la maison de la. trinité, 283.

SCELLÉS, pouvoirs des juges relativement à l'apposition et levée dee, 105.

SECRÉTAIRE de la province, peut dresser et faire enregistrer des sommaire&au nom
de la couronne, 218.

ses devoirs quant aux lettres patentes pour les terres,
237.

SÉ DITIEUX, discours, pénalités contre les colporteurs, aubergistes, &c., qui tiennent

des, 256.

SEIGNEURIALES, réclamations, qui n'ont pas besoin d'être enregistrées, 200.
sous quel délai les réclamations, devront être enregistrées, 205.

SEIGNEURIAUX, droits, du séminaire de St. Sulpice, commutation de tenure et con.
firmation de titres, 658 à 668.

SEIGNEURIES, les terres non concédées dans les, ne seront pas taxées par les conseils
de district, 470. (révoqué.)

ou fiefs, en quel district la ratification de titres des, peut être obtenue,
196.
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SEIGNEURS, terres pour lesquels ils seront tenus aux chemins, 337.
proportion dans laquelle ils seront tenus aux chemins des moulins banaux,

339 et 340.
réclamations auxquelles ils devront opposer une ratification de titre,

205.
pouvoir d'accorder des lettres de terrier donné au gouverneur, 242 et

243.
SÉMINAIRE de St. Hyacinthe, incorporation du, 537.

de St. Sulpice, commutation de tenure et confirmation de titre, 658 à
668.

SENTENCE de mort, les cours peuvent s'abstenir de la prononcer, en certains cas, 84.
SEPTUAGÉNAIRES exemptés de l'emprisonnement pour dettes, 147.
SÉPULTURES, baptêmes, mariages, lois concernant la preuve des, 637 à 613.

comment ils seront prouvés à défaut de registres, 641. Voir Registres.
les greffiers des cours en dresseront des états et retours annuels, 38,

39.
SERGENTS de milice, poursuivront ceux qui vendent des. liqueurs sans licence, 571.
SERMENT décisoire, autorisé dans les affaires civiles, 145.
SERMENT décisoire, déclaré admissible dans les poursuites commerciales, 145.
SERMENTS, des électeurs des membres de l'assemblée, 22,23.

Voir les sujets auxquels les serments se rapportent.
et sociétés illicites, ordonnance qui les supprime, 42 à 45.

SERVITEURS, apprentis, &c., établissement et exécution des règlementsde police qui
les concernent, dans les villes, 161 à 163.

qui se livrent au jeu, leur punition, 163.
l'enregistrement de leurs réclamations pour gages durant moins de

deux années, n'est pas nécessaire, 200.
pouvoirs des juges de paix de Québec et Montréal par rapport aux ré-

glemens relatifs aux, transférés aux corporations. 492.
dans les campagnes, acte pour régler les différends entre les maîtres

et, 611 à 613.
SESSIONS de la paix, seront tenues dans les comtés où il y aura des salles d'audience

et des prisons, 439.
seront tenues dans les palais de justice à Québec et Montréal,

451.
aux Trois-Rivières, 452.
à Sherbrooke, 453.

établissement des sessions trimestrielles et spéciales de la paix,
109.

générales de la paix dans le district de St. François établies, 132.
rapports des procédés des, dans Gaspé, seront faits au gouverneur

en certains cas, 98, 99.
Voir les diverses matières auxquelles se rapportent les pou-

voirs des cours.
SHERBROOKE, la ville de, nommée, 452.

cours de justice à, son érection, &c., 452.
la prison de, servira de raison de correction, 448.
Voir St. François, district de.

SHÉRIFS, auront la garde des prisons dans Gaspé, 449.
Québec et Montréal, 454.

dans les districts judiciaires, 447.
auront la direction des maisons de correction situées dans les prisons, 84.
leurs émoluments sur les ventes par exécution, 94.
le demandeur adjudicataire aux ventes des, autorisé à retenir le montant de

son jugement en donnant caution, 116.
huissiers &c., ne pourront acheter aux ventes des, 158.
leurs devoirs par rapport aux mandats d'habeas corpus, 120, 121.
ils donneront avis au receveur-général des ventes sur lesquelles il sera dû

des droits à la couronne, 152.
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SHÉRIFS, xèglements relatifs à la charge de, et aux fonctions du coronaire agissant en
cette qualité, 153 à 161.

paieront les témoins de la couronne en certains cas, 180 à 182.
SHÉRIFS, leurs devoirs par rapport à la signification des pièces de procédure, &c., 87.

à la sommation des jurés, 90.
aux mandats d'exécution, 93, 94.
aux oppositions, 94.

donneront avis du décès des régistrateurs, 201.
Voir Habeas corpus, Exécution, Mandat, Saisie.

SIGNATURE nécessaire pour rendre un billet négociable, 318, 319.
SIGNIFICATION des pièces de procédures, comment elle sera faite, 87.
SLEIGHS et voitures d'hiver, espèces de voitures dont on pourra se servir en hiver,

377 et suiv.
Voir Chemins d'hiver.

SOCCAGE, terres en franc et commun, succession et transport de ces terres et autres
matières incidentes à cette tenure, 190 à 192.

SOCIÉTÉS illicites, ordonnance pour la suppression des, 42 à 45.
secrètes, ordonnance pour la suppression des, 42 à 45.

SOLDATS, pénalité contre ceux qui provoqueront les soldats à déserter, 56 et 57.
SOMMAIRES, leur forme et enregistrement. 200 à 205.

forme de divers, 222 à 225. Voir Enregistrement, 198 à 2 36,passim.
SOMMATION, signification des mandats de, 87.

mandats de, comment il seront obtenus, certifiés &c., 113.
des mandats de, peuvent être émanés par un seul magistrat quoiqu'il

en faille deux pour entendre et juger une poursuite, 188.
SOREL. Voir William Henry.
SOUS-VOYERS des chemins, leur nomination et qualification, fonctions etdevoirs, 344,

345.
seront sous les ordres des grand-voyers, 345.
arrêteront les animaux libres sur les chemins, 346, 347.
dans Québec et Montréal, leurs fonctions, &c., 358,

363, 367, 368.
dans les districts des campagnes de Québec et Mont.

réal, leur nomination, fonctions et pouvoirs, 363
et suiv.

leur nombre augmenté, 374.
leurs devoirs à l'égard des animaux pris en dommages,

544.
et inspecteurs des chemins feront détruire les mauvaises herbes, 555.

STATISTIQUE de la. Province, actes y relatifs. Classe B. 38 à 41.
STATUTS. Voir Lois.
STELLIONAT, punition du, ventes ou hypothèques frauduleuses, 199.
ST. FRANÇOIS, district de, établi, dispositions y relatives, 131 à 135.

district inférieur de, sera appelé district de St. François, 135.
ST. GABRIEL, la ferme de, sera vendu dans un certain délai, 666.
ST. HYACINTHE, marché à, 524,

collége de, 537.
ST. LOUIS, rapides du Saut, pénalité contre ceux qui en obstrueront le chenal, 301.
ST. RÉGIS, certains droits assurés aux habitans de Dxndee, 38.
ST. SULPICE, séminaire de, commutation de tenure, et confinnation de titre, 658 à

668.
STE. ANNE, (La Pérade), pont sur la rivière, 495.

(La Pocatière) collége de, 537.
SUBPoENAS, peuvent être adressés à des témoins dans d'autres districts dans les pro.

cès criminels, 113.
SUBROGÉS tuteurs chargés de veiller à l'enregistrement des hypothèques contre les

tuteurs, 208.
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SUBSTITUTIONS, ne seront pas affectées par la ratification de titre, 196.
SUCCESSIONS, actions qui en naissent, où elles seront intentées, 142.

Voir Franc et commun soccage.
SURCHARGER, surmener ou maltraiter les animaux, punition de ceux qui commettront

ce délit, 169.
SURINTENDANT de police, ses fonctions, pouvoirs, &c., 166.
SYNDICS de police, dans les bourgs et villages, comment ils seront choisis, leurs pou-

voirs et fonctions, &c., 170, 171, 176.
des chemins à barrières &c. Voir Chemins à barrières, et les objets pour

lesquels des syndics sont nommés.

TANT pour cent accordé au shérif, 94.
TÉMISCOUATA, chemin du portage de, ordonnance y relative, 399 à 400.

TÉMOIGNAGES, seront insérés dans les registres dans les procès qui n'auront pas
lieu devant les jurés, 97.

également dans les causes par défaut, 88.
reçus par une commission rogatoire, dispositions y relatives, 100,

101.
comment ils seront reçus en vacance, 114.
rendus devant un juge à la cour de tournée, 102.
forme des, donnés par des quakres, 635, 637. Voir Témoins.

TÉ MOINS de la Couronne, paiement des, 180 à 182,
TÉ MOINS malades, ou sur le point de laisser la Province, comment ils seront examinés

dans les affaires civiles, 89.
éloignés seront examinés par comrmission rogatoire, 100, 101.

ou par un juge de tour.
née, 102.

amende pour refus de comparaître dans les affaires civiles, 102.
devant les juges de paix, 253.

comment ils seront examinés hors des termes, 114.
appelés devant des experts on arb2res nommés par les cours, comment as-

sermentés, 118.
leur parenté avec les parties, dispositions y relatives, 145.
peuvent être appelés des autres districts dans les procès criminels, 113.
devant les grands jurés, comment assermentés, 180.
pour la Couronne, rétribution des, 180 à 182.
à l'enregistrement d'actes par sommaire, leur domicile sera indiqué dans

le sommaire, 202.
à des sommaires, pour en constater l'exécution, 204 et suiv. Voir En-

registrement.
Voir les sujets auxquels la preuve par témoins peut avoir trait.

TENURE, commutation de, par le séminaire de St. Sulpice, 658 à 668
TERMES de la cour du banc du Roi établis, 103 à 106 (révoqué.)
TERRAINS. Voir Terres.

TERRES, titre des, relativement aux aubains, 37.
lettres patentes pour les, lois y relatives, 237 à 240.
punition des saisies frauduleuses de, dans les townships, 52.
<lommages causés aux terres sous saisie, 148.
la saisie exécution des, viendra après celle des meubles, 93.
titre des, dans Gaspé, 232 à 237.
le shérif peut exiger d'avance les déboursés pour les mandats de saisis et

vente des, 159,
les hypothêques et charges sur les, peuvent être mentionnées dans les an-

nonces, 160.
quelles, on peut laisser par testament, 193.
enregistrement des titres et hypothèques, 198 à 231.
en franc et commun soccage, succession, vente et transnission de ces terres,

190 à 192.
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TERRES, extinction des hypothèques secrètes sur les, 193 a 199.
sur quelles, les enirants peuvent exercer leur douaire, 214.

conditions de validité des transports des terres en franc et commun soccage,
214.

lois qui autorisent les congrégations religieuses à posséder des terres, pour
certains objets, 584 à 586.

Voir Classe E., lois relatives aux immeubles et droits qui s'y rapportent: et
les titres qui peuvent avoir trait aux terres.

seigneuriales, mesures spéciales aux. Voir Arpenteurs.
TERRIER, lettres de, le gouverneur autorisé à les émaner, 242 à 243.
TESTAMENTS, lois y relatives, expliquées et amendées, 193.

relatifs à des immeubles; à l'égard de qui ils ne vaudront s'ils ne sont
enregistrés, 199.

en vertu d'actes révoqués, 227.
leur enregistrement par sommaire, 202, et suiv.
recelés ou contestés, délai pour leur enregistrement, 205.
peuvent être enregistrés au long, 215.
certains, dans Gaspé déclarés validés, 232, 233. Voir Gaspé.

TIERS.saisi, en quels cas et sur quelles preuves il sera condamné, 139.
domicilié dans un district autre que celui où le mandat a été émané, dis.

positions à cet égard, 143.
TITRES et hypothèques des immeubles, lois relatives à leur enregistrement, 198 à 231.

Voir Terres.
dans Gaspé. Voir Gaspé.

TOITURES en bardeaux dans la ville des Trois-Rivières, seront blanchies à la chaux
pour les empécher de prendre feu, 597.

TONNAGE, droits de, pour le support des marins malades, 262.
pour les besoins de la maison de la trinité, 273.
les transports et vaisseaux nolisés payeront les, 283.

TOWNSHIPS et paroisses, officiers de, ordonnance concernant l'élection
et la nomination des, 473 à 483. (révoquis.)

incorporés pour certains objets, 479 à 481.
TRAHISON ou félonie, quand les personnes accusées de ce crime seront jugées ou ad-

mises à caution, 122, 124.
les personnes condamnées pour, ne pourront voter aux élec.

tions municipales de-Québec ou Montréal, 486.
exécution des femmes convaincues de, 85.

TRANSPORT des troupes et effets du gouvernement, dispositions y relatives, 600 à
603.

et vaisseaux nolisés soumis aux droits de tonnage, 283.
des contrevenants du district où ils sont incarcérés dans celui où ils

doivent être jugés, comment il sera effectué, 112.
et vente de bien-fonds tenus en franc et commun soccage, &c, ce qui

constituera un titre valide de, 214.
TRAVAUX publics fixés par la loi, dans Québec et Montréal, 363.

officiers et soldats en garnison exemptés des, 354.
taux de commutation des, augmenté, 499, 500.
comment ils seront commués sur certains chemins à barrières.

Voir Chemins à barrières.
TRAVAUX non accomplis conformément aux règlements de police dans les villes, com-

ment ils seront exécutés, 162. Voir Chemins.
TRAVERSES, traversiers, lois y relatives, 575, 576.

seront réglées par les corporations de Québec et Montréal,jusqu'à une
certaine distance de ces villes, 499.

exemptés'des fonctions d'officiers de paii, 183.
àprix d'argent près de certains ponts. Voir ces ponts.

TRAVERSE de Longueil à Montréal, les syndics du chemin à barrière pourront
l'établir, 396.

TRÉSORIllRS de district, leur nomination et fonctionsi 467. (rivopé)
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TRMSORIERS de Québec et Montréal, leur nomination et fonctions, 489, et suiv.
Voir Québec et Montréal, incorporation de.
seront nommés dans les comtés où des prisrns et salles d'audience sc-

ront établies, 440.
TRÉSORIER de la maison de la trinité de Québec, ses émolumens, 278.
TRIAGE des jurés, en certains cas, sa forme 89.
TRIMESTRIELLES, sessions de la paix, établies dans les districts de Québec Mont-

réal, Trois-Rivières et Gaspé, 109.
se tiendront dans les comtés où il y aura des salles d'au-

dience et des prisons, 439.
Voir les différents sujets qui peuvent se rapporter à la jurisdic-

tion des sessions trimestrielles de la paix.
TRINITÉ, maison de la, Québec, lois relatives à sa composition, ses pouvoirs et fonc-

tions, 263 à 287.
ses membres exempts des fonctions d'officiers de Paix, 183.
sa jurisdiction laissée intacte dans l'incorporation de Québec, 495.
Montréal, lois relatives' à sa composition, ses pouvoirs et fonctions, *287 à

300.
TROIS Rivières, district des, établi, 103.

ses limites changées, 130.
juge résident substitué au juge provincial, 131.
cour du B. du R. établie, 106.

Voir Administration de la justice, Cours.
ville des, lois pour empêcher les incendies, 592 à 597.

chemins placés sous le contrôle des magistrats, 376.
pouvoirs des magistrats transférés aux conseils de district,

471. (révoqué.)
marché aux, dispositions y relatives, 523.

TROUPES, logement et transport des, dans les paroisses, &c., lois y relatives, 600 à 603.
les officiers des chemins

exempts du transport et logement des, 361.
TROY, poids de, son étalon, et son emploi, 316.
TUTEURS, curateurs, gardiens, dispositions relatives à·leur nomination, 105.

leur nomination par un juge peut être mise de coté
par la cour, 117.

le serment d'office peut leur être administré par un dé-
légué, 118.

leur noms peuvent être insérés dans les annonces du
shérif sans celui dei mineurs, 160.

leurs devoirs et responsabilité par rapport aux confir-
mations de titres, 196.

leur nomination ne vaudra à l'égard de certaines per-
sonnes si elle n'est enregistrée, 200.

leur nomination enregistrée par sommaire, 202 et suiv.
feront enregistrer les hypothèques créées par leur no-

mination, 207.
les contrats de mariages des mi-

neurs, 209.
les hypothèques résultant de leur nomination peuvent

être restreintes à certains immeubles, 209.
hypothèques légales outacites permises contr'eux, 210.

TUYAUX de poêle, comment ils seront placés dangeles maisons des bourgs et villages,
174.

UNIVERSALISTE, société, ses ministres autorisés à tenir des registres de baptêmes,
mariages et sépultures, 652, 653.
de Ascot-653.

USURE, sa définition et punition, 318.
VACANCE dans l'assemblée, procédés qui s'en suivront, 19.

dans les conseils de ville, 497.
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VAGABONDS, punis comme personnes déréglées, 167.
Voir Déréglées.

VAISSEAUX, comment et en quels cas ils feront quarantaine, 301 à 305.
droits de tonnage sur les, pour les besoins de la. maison de la trinité, 273,

pour l'hopital de marine, 262.
Voir Matelots, Marins, Trinité.

VALEUR, l'espèce particulière de la, n'a pas besoin d'être exprimée dans les billets pro-
missoires, 320.

VARIATION de la boussole, sera déterminée et mentionnée par les arpenteurs, 559,
561, 562.

VATTEMARE, institut, à Montréal, ordonnance y relative, 513, 515.

VENDEURS d'immeubles. Voir Bailleurs de fonds.
VENTE. Voir Transport.
VENTE de marchandises, liqueurs, &c., le dimanche, prohib6e, 66,67.

VENTES d'immeubles sujets aux droits- de lolset ventes ou quint, seront annoncées
par les notaires ou Shérifs au receveur-général du domaine, 152.

par le shérif, registres où elles seront inscrites, 156.
ses officiers ne pourronts'y rendre adjudicataires, 158.

d'immeubles par le shérif, forme des annonces, 160.
le shérif autorisée à demander certaines avances, 160.
les charges et hypothèques pourront être mentionnées dans les annonces, 160.
par ex(cution, comment elles auront lieu, 93, 94.
autres dispositions y relatives, 115, 116.
Voir Shérif, Exécution, Opposition, &c.

VENTE et transport de terres en franc et commun soccage. 190.
forme valide des contrats de, 214.
ces actes pourront être enregistrés par sommaire, 202, 203.

VENTES frauduleuses. Voir Stellionat.
VERBALE, preuve. Voir Preuve.

VERDICT des jurés dans les affaires civiles, neuf jurés suffiront pour rendre un ver-
dict, 89.

le même nombre suffira également pour l'évaluation des propriétés
prises par la corporation de Québec et Montréal, 504.

aucun autre appel ne sera permis que l'appel d'erreur, 107.
VERGE, (yard anglais), son étalon et sonusage, 316.
VERGERS. Voir Jardins.

VIANDESegatées et soufflées &c., seront confisquées, 65.
VICE AMIRAUTÉ, cour de, siégera dans la cour de justice à Québec, 451.

n'accordera aucuns frais quand la cause aurait pu être portée de.
vant deux juges de paix, 306.

sa jurisdiction maintenue, 64, 103,107, 112.
VILLAGES, les rues des, seront considérées comme chemins de front, 375.

les bourgs, lois relatives à la police dans les, 170 à 176.

VOITURES d'hiver. Voir Chemins d'hiver.

VOL, actes y relatifs, 51 à 52.
les personnes convaincues de vol peuvent être envoyées àla maison de correction,81.

VOLAILLES en dommages. Voir Animaux.

VOYAGEURS, pénalité contre les aubergistes qui refusent de recevoir les, 568,
lois relatives aux personnes qui s'engagent comme voyageurs dans les

pays sauvages, 673 à 675.
WARRANT, peut être émané par un seul juge de paix quoiqu'il en faille deux pour

entendre et juger la cause, 188.
WESLEYENS, méthodistes, leurs ministres autorisés à tenir des registres des bap.

tèmes, mariages et sépultures, 654,655.
WILLIAM Henry, acte de police de, et autres villages, 170 à 176.

WRITS. Voir Mandats.
YARD anglais, son étalon, et son usage, 316..
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(loi criminelle)-et non en vigueur, 52G. 3. c. 11-57 G. 3.c. 30.-
17 G. 3. c. 1, 2 & 5-25 G. 3. c. 5-28 G. 3 c. 7-30 G. 3. c. 5-32
G. 3. c.1 & 3-48 G. 3. c. 7-55 G. 3 c. 18-3 & 4V. c. 43-3 & 4
V. c. 45-4 V. c. 1 & 2-4 V. c. 19-4 & 5V. c.20.

Affaires de petite valeur, bornage, &c., décision des, 57 G. 3. c. 14.
Agricoles, droits sur les produits, 7 V. c. 1 & 2.-8 V. c. 1.
AGRICULTURE, acte pour remédier aux abus préjudiciables à1', 6 V. c. 17.

et non en vigueur, 4 G. 4. c. 33-6 G.4. c. 9-9 G. 4. c. 37-10&
11 G. 4. c. 1-3 Guil. 4. c. 31.

AGRICULTURE, société d', 8 V. c. 53-et non en vigueur, 9 G. 4. c. 48-1
Guil 4. -c 29.

Agriculture, encouragement de P> 3 G. 4. c. 24-5 G. 4. c. 13-6 G. 4. c. 31-
10& 11 G. 4.t;25-2 Guil4. c. 35-1V. c. 18-4V. c.-9.

ALAMBICS, droits sur les, 4 & 5 V. c. 31-8 V. c. 29-et mon en vigueur, 8
V. c.2.

Améliorations intérieures appropriation pour les, 2 V. (3) c. 53-3 & 4V. c.
22-4V. c. 9-4 & 5V. c. 28-8 V. c.75?
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ANATOMIE, pour faciliter l'étude de 1', 7 V. c. 5.
Anticosti, phares sur Pisle d', 10 & 11 G. 4. c. 13-1 Guil. 4. c. 12.
APPEL, Cour d', 7. V. c. 18.
ARPENTEUR Général, abolition du bureau de P', 8 V. c. 11.
Arpenteurs, 4 G. 4. c. 20-2 Guil. 4. c. 21.
AQUEDUC de Montréal, la Corporation autorisée à acheter 1, 7 V. c. 44.
ARTISANS, Institut des, à Montréal, 8 V. c. 93.
Arts Utiles. Voir Lettres Patentes.
ASSEMBLÉE, (Législative) indépendance de 1', 7 V. c. 65.
Assemblée, indemnité des membres de 1, 3 Guil. 4. c. 15-6 Guil. 4. c. 2.
ASSEMBLÉES Publiques, 7 V. c. 7.
Assesseurs, leur nombre augmenté dans Québec et Montréal, 9 G. 4. c. 16.
ASSOCIATION Coloniale de l'Amérique du Nord, 4 & 5 V. c. 54?-8 V.

c. 87.
ASSURANCE contre le feu, compagnie du Canada, 4 & 5 V. c. 57.
ASSURANCE Mutuelle, compagnies d', 4 & 5 V. c. 40-6 V. c. 18-8 V. c.

84.
Assurance Maritime du Canada, compagnie d', 2 V. (3) c. 6.
Aubains, Sédition, &c., 34 G. 3. c. 5-43 G. 3. (2) c. 2-47 G. 3. c. 11-48 G.

3. c. 1-51 G. 3. c. 3-57 G. 3. c. 20-2 V. (3) c. 18 & 44-4 V. c.
12.

AUBAINS, Naturalisation des, 4 & 5 V. c. 7-8 V. c. 107-et Actes Imp.
11 G. 4. et 1 Guil. 4. c. 53?

Auberges, vente de liqueurs spiritueuses, 3 G. 4. c. 15-4 G. 4. c. 9-9 G. 4.
c. 7-1 Guil. 4. c. 9-2 Guil. 4. c. 19-6 Guil. 4. c. 14.

AUBERGES, Droits sur les, appropriés à des objets municipaux, 8 V. c. 72.
AUTEURS, droits d', 4 & 5 V. c. 61-et non en vigueur, 2 Guil. 4. c. 53.
Avocats, Procureurs, Notaires, &c., 27 G. 3. c. 11-55 G. 3. c. 13-57 G. 3. c.

27-6 G. 4. c. 6.
AVOCATS, Bibliothèque des, Québec, 3 & 4. V. c. 49.

Montréal, 3 & 4 V. c. 48.
Baldwin et Quesnel, droits remis à, 7 G. 4. c. 18.
Banc du Roi, cour du, à Montréal, 35 G. 3. c. 10-3 G. 4. c. 9.
BANQUE de la Cité, 4 & 5 V. c. 97-et non en vigueur, 3 Guil. 4. c. 32.

de Montréal, 4 & 5 V. c. 98-7 V. c. 46-ct non en vigueur, 1 G.
4. c. 25-10 & 11 G. 4. c. 6-1 V. c. 14-3 & 4 V. c. 40.

de Québec, 4 & 5 V. c. 94-et non en vigueur, 1 G. 4. c. 26-.1
Guil. 4. c. 13.

Banque de lAmérique Septentrionale Britannique, 1 V. c. 25.
du Canada, 1 G. 4. c. 27.

BANQUES, avec chartes, en général, 4 & 5 V. c. 99, (extension de privi-
léges aux deux sections de la Province)-7 V. c. 62, (trans-
port des actions à Londres).

Banques; suspension des paiements en espèce, 1 V. c. 24-2 V. (2) c. 1.
Banques & banquiers, 10 & Il G. 4. c. 5 ?
BANQUES, droits sur les billets de, 4 & 5V. c 29.
BANQUE du Peuple, 7 V. c. 66.
BANQUEROUTES, 7 V. c. 10-et non en vigueur, 2 V. (3) c. 36.
BANQUES d'épargne, 4 & 5 V. c. 32-et non en vigueur, 2 Guil. 4. c. 59.
BAPTISTES, société des missionnaires, 8 V. c. 102.
BARRIÈRES, Chemin A, de Granby à St. Jean, 4. V. c. 11.

de Montréal à la Côte St. Michel, 4 V. c. 22.
près Québec, 4 & 5 V. c. 72-8 V. c. 55-et non

en vigueur, 9 G. 4. c. 17.
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BARRIERES, Chemins à, près Montréal, 4 & 5 V. c. 35-et non en vi-
gueur, 9 G. 4. c. 18.

de Montréal à Chambly, 8. V. c. 56.
Barrières, chemin à, de Montréal à Lachine, 45 G. 3. c. 11.

de St. Armand à St. Régis, 48 G. 3. c. 33?
Bedard, J. B. privilége exclusif à, 47 G. 3. c. 15.
BIBLIOTHEQUE, Association de la, Québec, 8 V. c. 98.
Bibliothèque, à Montréal, 59 G. 3. c. 22 ?-4 G. 4. c. 36-9 G. 4. c. 45?
BIBLIOTHEQUE mercantile, association de la, Montréal, 7 V. c. 47.
Bienveillante, société, de Québec, 47 G. 3. c. 17 ?
BIENVEILLANCE, société de, Québec, 10 & Il G. 4. c. 49-et non en vi-

gueur, 57 G. 3. c. 39 ?
Billards, &c., droits sur les, 53 G. 3. c. 1.
Billets de Parmée, 52 G. 3. (2) c. 1-53 G. 3. c. 3-54 G. 3. c. 3-57 G. 3. c. 7.
BIZARRE, Isle, annexée au comté de Montréal, quant à l'enregistrement, 7

V. c. 23.
BRUF et Lard, inspection du, 4 & 5 V. c. 88-et non en vigueur, 44 G. 3.

c. 9-3 G. 4. c. 8-4 G. c. 22-2 V. (3) c. 15.
BOIS de Chauffage, Société Bienveillante du, Québec, 8 V. c. 89.
BOIS DE CONSTRUCTION, inspection du, 8 V. c. 49-et non en vigueur.

45 G. 3. c. 9-48 G. 3. c. 13-48 G. 3. c. 27-51 G. 3. c. 14-59 G.
3. c. 7-3 G. 4. c. 13-9 G. 4. c. 11 -2 Guil. 4. c. 25-7 V. c. 25-
6 V. c.7.

Bouc, Charles, rendu inhabile à siéger dans l'assemblée, 42 G. 3. c. 7.
Bouchette, J. aide à, 55 G. 3. c. 19-9 G. 4. c. 68-2 Guil. 4. c. 52.
Cahots, expériences par rapport aux, 9 G. 4. c. 71.
Caldwell, Sir J. (vente de Lauzon), 7 V. c. 26.
Canada, Haut, arrangement avec le, 34 G. 3. c. 3-35 G. 3. c. 3-36 G. 3. c.

6-37 G. 3. c. 3-38 G. 3. c. 3 & 4-39 G. 3. c. 4-40 G. 3. c. 4-
41 G. 3. c. 5-44 G. 3. c. 10-45 G. 3. c. 2-48 G. 3. c. 5-57 G. 3.
c. 5 & 6-58 G. 3. c. 4-1 G. 4. c. 9-6 G. 4. c. 19-9 G. 4. c. 60 &
64-10 & 11 G. 4. c. 38-6 Guil. 4. c. 8.

ligne de division du, 1 Guil. 4. c. 15-6 Guil. 4. c. 25.
Canal de Lachine, 4 G. 4. c. 16 ?-5 G. 4. c. 19-1 Guil. 4. c. 5-55 G. 3. c.

20-59 G. 3. c. 6-3 G. 4. c. 23-9 G. 4. c. 12-10 & 11 G. 4. c. 9.
CAUTIONNEMENTS des officiers publics, 4 & 5V. c. 91.
Chambly, canal de, 3 Guil. 4. c. 30 ?-58 G. 3. c. 18-4 Guil. 4. c. 11 & 36.
CHAMBLY, Manufacture de Coton de, 8 V. c. 92.
Chanyre, culture du, 42 G. 3. c. 5-44 G. 3. c. 8.
Charbon, Mesurage du, 2 G. 4. c. 11-4 G. 4. c. 37.
CHARITABLE association des Dames C. R. à Québec. 6 V. c. 24.
CHARITABLES, INSTITUTIONS ET OBJETS, APPROPRIATION POUR LES, SAVOIR:

aide aux diverses Institutions charitables, 48 G. 3. c. 30-54 G. 3.
c. 31-58 G. 3. c. 7-3 G. 4. c. 26-5 G. 4. c. 12-6 G. 4. c. 12 &
20-10 & Il G. 4. c. 46-2 Guil. 4. c. 20, 34 & 43-3 Guil. 4. c. 17
& 23-4 Guil. 4. c. 16 & 17-6 Guil. 4. c. 29 & 31-I V. c. 17-
2 V. (3) c. 42-3 & 4 V. c. 22-4 V. c. 9.

Aliénés et Enfans trouvés, 41 G. 3. c. 6-44 G. 3. c. 4-48 G. 3. c. 11-
49 G. 3. c. 3-51 G. 3. c. 15-52 G. 3. c. 18-53 G. 3. c. 7-54 G.
3. c. 10-55 G. 3. c. 14-57 G. 3. c. 4-58 G. 3. c. 13-1 G. 4. c.
18-2 G. 4. c. 12-3 G. 4. c. 25-9 G. 4. c. 59.

Indigens malades, &c., 52 G. 3. c. 19-4 G. 4. c. 28-9 G. 4. c. 54-10 &
11 G. 4. c. 35-1 Guil. 4. c. 18.

Chasseur, Musée de, 9 G. 4. c. 67-10 & 11 G. 4. c. 52.
CHATHAM, Gore de, 7 V. c. 28.
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Château St. Louis à Québec, et maison du gouvernement à Montréal, 48 G. 3.
c. 34-52 G. 3. c. 13-1 Guil. 4. c. 37-2 Guil. 4. c. 18-4 V. c. 25.

CHEMIN de Fer, du St. Laurent et du Lac Champlain, 2 Guil. 4. c. 58-3
Guil. 4. c. 7-6 Guil. 4. c. 6-4 V. c. 18.

de Montréal à la Pointe à Beaudet, 3 & 4 V. c. 41 ?-4
& 5 V. c. 49?

de Carillon à Grenville, 3 & 4 V. c. 46?
de Sherbrooke à la Riv. Richelieu, 4 V. c. 10?-4 & 5 V.

c. 47?
de Montréal à la ligne Provinciale par les townships de

Pest, 8 V. c. 25.
Chemin de fer de Québec à la ligne Provinciale, 6 Guil. 4. c. 59 l
Chemins en général, 17 G. 3. c. 11-27 G. 3. c. 9-33 G. 3. c. 5-57 G. 3. c.

29-5 G. 4. c. 3-9 G. 4. c. 33-9 G. 4. c. 34.
commissaires des, 2 Guil. 4. c. 44.

CHEMINS d'Hiver, 4 & 5 V. c. 30-6 V. c. 12-8 V. c. 52-et non en vi-
gueur, 28 G. 3. c. 9-29 G. 3. c. 7-9 G. 4. c. 71-2 V. (3) c. 34.

Chemins et rues dans Québec et Montréal, 57 G. 3. c. 22 & 29-58 G. 3. c. 17?
Chevrefils. soulagement de, 42 G. 3. (2) c. 37
CLERGÉ, Membres du, votant aux élections, 8 V. c. 9 & 10.

vente des réserves du, Actes Imp., 3 & 4 V. c. 78.
COLLÉGE de l'Evéque, (Bishop's College) 7 V. c. 29.
Colporteurs, &c., 53 G. 3. c. 1.
COMMERCE, Bureau de, de Québec, 4 & 5 V. c. 92.

de Montréal, 4 & 5 V. c. 90.
ces deux actes rendus permanents par 8 V. c. 67.

Commissaire du terme inférieur à Montréal, 4 V. c. 26.
COMMUNE des Trois-Rivières, 41 G. 3. c. 11-46 G. 3. c. 7-57 G. 3. c. 8-

6 G. 4. c. 24.
de Boucherville, 1 G. 4. c. 17.
de Laprairie, 2 G. 4. c. 8.
de la Baie du Febvre, 2 G. 4. c. 10-4 G. 4. c. 26.
de Yamaska, 3 G. 4. c. 18-4 G. 4. c. 27.
de Varennes, 4 G. 4. c. 30?
de la Rivière-du-Loup, 5 G. 4. c. 34 7-3 Guil. 4. c. 24.
de Grosbois, 6 G. 4. c. 10?-9 G. 4. c. 32?-1 Guil. 4. c. 327
de Maskinongé, 9 G. 4. c. 41.
de Longueuil, 10 & 11 G. 4.. c. 29 7
de Ste. Anne de Lapérade, 3 CXil. 4. c. 31.

Commune de PIsle du Pads, 3 Guil. 4. c. 33.
Communications intérieures (chemins), appropriation pour les, 48 G. 3. c. 28-

53 G. 3. c. 4-55 G. 3. c. 8-57 G. 3. c. 13-59 G. 3. c. 12-3 G. 4.
c. 4-5. G 4. c. 6, 28, 29, 30 & 31-6 G. 4. c. 18 & 32-9 G. 4. c.
13 & 19-10 & 11 G. 4. c. 10-1 Guil. 4. c. 8-3 Guil. 4. c. 26-4
Guil. 4. c. 18-3 & 4 V. c. 22-4 V. c. 9 & 29.

COMMUTATION de Tenure, 8 V. c. 42.
dans les'Fiefs Nazareth, &c., 7 V. c. 27-8 V. c. 43.

Congrégations religieuses, terrains possédés par les, 10 & il G. 4. c. 58.
CONSTITUTION, Actes Imp. 14 G.3. c. 83-18 G. 3. c. 12-31 G. 3. c. 31-

1 Guil 4. c. 4ý-3 & 4 V. c. 35-et non en vigueur, 1 V. c. 9-
2 & 3 V. c. 53.

CONSTRUCTION, Société de,-Montrél,8 V.·c. 94.
Correction, maisbns de, 39 G. 3. c. 6-42 G. 3. c. 6-45 G. 3. c. 17-51 G. 3.

c. 11-52 G. 3. c. 9-59 G. 3. c. 21-3 G. 4. c. 10-3 G. 4. c. 27-
2 V. (3) c. 52?

Couronne, dettes dues à la, 28 G. 3. c. 2.
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Couronne, domaine de la, 4 L G. 3. c. 3.
COURONNE, vacance (demise) de la, (continuation du parlement provin-

cial), 7 V. c. 3-et non en vigueur, 9 G. 4. c. 74.
(commissions continuées,) 7 V. c. 8.

Cours (Palais) de Justice, de Québec et Montréal, 41 G. 3. c. 12-42 G. 3. c.
4-43 G. 3. c. 2-44 G. 3. c. 13-55 G. 3. c. 9-58 G. 3. c. 9-10
& 11 G. 4. c. 20-2 Guil. 4. c. 39.

des Trois-Rivières, 1 G. 4. c. 14.
et Prisons dans Gaspé, 54 G. 3. c. 9-1 G. 4. c. 20-7 G. 4.

c. 15.

Cour du B. R. à Montréal, 35 G. 3. c. 10-3 G. 4. c. 9.
Criminel, terme à Montréal, 10 & 11 G. 4. c. 16-2 V. (3) c. 1.
CRIMINELS, extradition des, des Etats-Unis, Acte Imp. 6 & 7 V. c. 76-et

le traité.
CUIVRE, monnaies de, importation des, 4 & 5 V. c. 17-et non en vigueur,

2V. (3) c. 5-3 & 4 V. c. 8.
Cure Môle à vapeur, 10 & 11 G. 4. c. 19-1 Guil. 4. c. 41-6 Guil. 4. c. 58.
Débarquement, places de, et grèves à Québec, 7 G. 4. c. 11-9 G. 4. c. 35-

2 Guil. 4. c. 9.
DÉBITEURS, insolvables, limites du Bas-Canada accordées aux, 8 V. c. 17

-et non en vigueur, 7 G. 4. c. 7-2 Guil. 4. c. I-6 Gui!. 4. c. 3.
Débiteurs, procédures contre les effets des, 4 G. 4. c. 13.

laissant la Province sans permis, 17 G. 3. c. 16.
DE GASPE, P. A., soulagement de, 4 & 5 V. c. 83.
Déportation des criminels, 6 Guil. 4. c. 1 71-2 V. (3) c. 3.
Dettes, recouvrement des petites, 47 G. 3. c. 13-48 G. 3. c. 15-59 G. 3. c.

10-1 G. 4. c. 2-2 G. 4. c. 3-3 G. 4. c. 22-4 G. 4. c. 24-6 G. 4.
c. 2-7 G. 4. c. 9-9 G. 4. c. 22-3 Guil. 4. c. 34-4 Guif. 4. c. 2-
6 Guil. 4. c. 17.

Dimanche, bon ordre le, 48 G. 3. c. 26-57 G. 3. c. 3.
DOUANES en générales, 4 & 5 V. c. 14-6 V. c. 31-8 V. c. 3-8 V. c. 4-

et Actes Imp. 30 G. 3. c. 27 ?-3 & 4 Guil. 4. c. 59-4 & 5 Guil. 4.
c. 89-5 & G GuiL. 4. c. 66 6 & 7 Cuil 4, c. 60-5 V. c. 14 (grains)
-5 & 6 V. c. 49-5 & 6 V. c. 56-6 & 7 V. c. 29 (blé)-et non en
vigueur 28 G. 3. c.4-33 G. 3. c. 8-35 G. 3. c. 9-39 G. 3. c. 9-
41 G. 3. c. 14-51 G. 3. c. 1 & 2-53 G. 3. c. 1-53 G. 3. c. 11-
54 G. 3. c. 8-55 G. 3. c. 2 & 3-59 G. 3. c. 17-6 G. 4. c. 1-10 &
11 G.4.c.12-2 V. (3) c. 25-4 & 5 V. c. &-7 V.c. 1 & 2-8 V.c. 1.

Douane, Maison de la, à Québec, 10 & 11 G. 4. c. 23-2 Guil. 4. c. 45.
à Montréal, 4 Guil. 4. c. 13-6 Guil. 4. c. 11.

Douglas, A. G., indemnité à, 9 G. 4. c. 62.
ÉCOLES communes, 4 & 5 V. c. 18-7 V. c. 9 ?-8 V. c. 41-et non en vi-

gueur, 9 G. 4. c. 46-10 & 11 G. 4. c. 14-1 Guil. 4. c. 7-2 Guil.
4. c.. 26-3 Guil. 4. c. 4-4 Guil. 4. c. 34.

Ecuyer, B., indemnité pour ses services, 3 G. 4. c. 35-9 G. 4. c. 65.
EDUCATION, société d', Québec, 7 V. c. 50.
Education, aide aux sociétés d', 3 G. 4. c. 30-4 G. 4. c. 34-5 G. 4. c. 9-6

G. 4. c. 14.
aide aux diverses institutions d', 6 G. 4. c. 13, 15, 16 & 17-2

Guil. 4. c. 30 & 31-3.Guil. 4. c. 20-4 Gui!. 4. c. 23-6 Guil.
4. c.30-1V. c. 16-2V. (3). c. 43-3 & 4 V. c.22-4V. c.9.

Eglises, bon ordre dans les, 1 G. 4. c. 1-4 G. 4. c. 35.
EGLISE, temporel de 1', 6 V. c. 32.

sociétés de 1, de Québec et Toronto, 7 V. c. 68.
47
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ELECTIONS des membres de Passemblée, 4 & 5 V. c. 52-6 V. c. 1-et
non en vigueur, 42 G. 3. c. 3 (Gaspé)-47 G. 3. c. 16-2 G. 4. c. 4
-4 G. 4. c. 8.

Elections contestées, 4 Guil. 4. c. 28.
ELECTORALES divisions, 6 V. c. 16-7 V. c. 28-et non en vigueur, 2

Guil. 4. c. 46-3 Guil. 4. c. 22-4 Guil. 4. c. 6.
EMEUTES sur les Travaux Publics, 8 V. c. 6.
EMIGRÉS, droits sur les, 4 & 5 V. c. 13-et non en vigueur, 2 Gui]. 4. c. 17.
Emigrés, secours aux, 5 G. 4. c. 11-6 G. 4. c. 7-9 G. 4. c. 2-10 & 11 G.

4. c. 45-2 Guil. 4. c. 15-2 Guil. 4. c. 60-4 Guil. 4. c. 18.
hôpital des, 4 G. 4. c. 32-5 G. 4. c. 11.

EMPRUNT en Angleterre, 4 & 5 V. c. 33,?-6 V. c. 8-et Acte Imp. 5&
6 V. c. 118.

ENCANS, droits sur les, 4 & 5 V. c. 21-et non en vigueur, 55 G. 3. c. 3.
Enfans trouvés, tuteurs aux, 3 Guil. 4. c. 23 ?-4 Guil. 4. c. 16?
ENGRAIS; exemptés des péages, 7 V. c. 14.
Enquêtes, etprocès parjury, dansles affaires civiles, 9 G. 4. c. 5-1 Guil. 4. c. 2.
ENREGISTREMENT des titres, hypothèques, &c., 6 V. c. 15-7 V. c. 22

& 23-8 V. c. 21 & 27-et non en vigueur, 2 V. (3). c. 37.
ENTREPOT, 4 & 5 V. c. 16-et non en vigueur, 2 V. (3). c. 41.
ETATS-UNIS, extradition des criminels, Acte Imp. 6 & 7 V. c. 76-et le

traité.
commerce avec les, 28 G. 3. c. 1?-30 G. 3. c. 2 ?-33 G. 3. c.

2 ?-35 G. 3. c. 6 ?-27 G. 3. c. 8-36 G. 3. c. 4 & 7-55
G. 3. c. 11-58 G. 3. c. 8-59 G. 3. c. 4-2 G. 4. c. 1-4
G. 4. c. 10.

Evans, W., aide à, 6 Guil. 4. c. 44.
EVEQUE de Montréal, transport d'immeubles par 1', 7 V. c. 48.
Explorations, aide pour, 5 G. 4. c. 30-6 G. 4. c. 34-9 G. 4. c. 29-10 & 11 G.

4. c. 36 & 39.
FARINE ET FLEUR, inspection de la, (46 G. 3. c. 4-58 G. 3. c. 3-2 G.

4. c. 2 tous suspendus)-4 & 5 V. c. 89-et non en vigueur 25 G. 3.
c. 6-5 G. 4. o. 17-2 V. (3) c. 10-2 V. (3) c. 59.

Feu, société du, à Montréal, 9 G. 4. c. 57-1 Guil. 4. c. 30-2 V. (3) c. 8.
à Québec, 2 Guil. 4. c. 37-2 V. (3) c. 30.
aux Trois-Rivières, 3 Guil. 4. c. 25.

FILLES Repenties, Institution des, 3 Guil. 4. c. 35.
Foires, établissemens des, 3 G. 4. c. 21.
Fortifications de Montréal, leur destruction, 41 G. 3. c. 16?-45 G. 3. c. 8.
GASPEl, Administration de la Justice dans, 7 V. c. 17-8 V. c. 32-et non en

vigueur, 2 G. 4. c. 5-4 G. 4. c. 7-6 G. 4. c. 25-2 Guil. 4. c. 50
-3 & 4 V. c. 4.

Compagnie des pèches et mines de, 7 V. c. 45-8 V. c. 97.
Gaspé, Titres des propriétés dans, 59 G. 3. c. 3-1 Guil. 4. c. 23.
GÉOLOGIQUE, Exploration, 8 V. c. 16.
GIBIER, Défense de tuer à certaines saisons, 7 V. c. 12-8 V. c. 46.
Gouvernement Civil, subsides pour le soutien du, 52 G. 3. c. 21-59 G. 3. c.

25-3 G. 4. c. 36, 37 & 38-5 G. 4. c. 27-9 G. 4. c. 69 & 70-10
& 11G. 4. c.53 & 54-1 Guil. 4. c. 45 & 46-2 Guil. 4. c. 61 & 64
-3 Gui!; 4. c. 21-1 V. c. 11 & 12-2 V. (1) c. 4 & 5-2 V. (3) c.
39-3 & 4 V. c. 22 & 23-4 V. c. 9-4 & 5 V. c. 50-6 V. c. 9-8
V. c. 69, 70 & 71.

Greffiers de la paix (effets non réclamés), 4 G. 4. c. 21.
Grèves, foin sur les. 1 Guil. 4. c. 38.
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Grosse Isle, achat de la, 6 Guil. 4. c. 21.
Guet et éclairage, Québec et Montréal, 58 G. 3. c.2-3 G. 4. c. 6-7 G. 4. c.

12-9 G. 4. c. 30.
Habeas corpus, suspension de P, &c., 1 V. c. 2-2 V. (2). c. 4. & 15-2 V. (3).

c. 31 & 51.
HALIFAX, compagnie pour Pétablissement des batimens à vapeur à, 1 Guil.

4.c. 33.
Halifax, batiment à vapeur à, 5 G. 4. c.20-10 & 11G. 4. c. 32?-2 Guil. 4. c. 2?
HAVRE de Montréal, 8 V. c. 76.
Hesse, district de, contrats dans le, 29 G. 3. c. 2.
HISTOIRE naturelle, société d', 9 G. 4. c. 44 ?-10 & 11 G. 4. c. 48 ?-2

Guil. 4. c. 65.
Hiver, chemins d'. Voir, Chemins d'hiver.
Honoraires des personnes employées par les juges de paix, 3 Guil. 4. c. 10.

règlement des, 20 G. 3. c. 3.
des grands voyers, 9 G. 4. c. 33.

Immeubles, saisies frauduleuses des, 9 G. 4. c. 26.
Immeubles, sous saisie, dommages causés aux, 6 Guil. 4. c. 9.
Indemnité des membres de Passemblée, 3 Guil. 4. c. 15-6 Guil. 4. c. 2.
INDEMNITÉ pour actes commis pour la suppression de la rebellion, 2V. (2).

c. 14-2 V. (3).c. 66-3 & 4 V. c. 10.
Indes Orientales, compagnie des, extinctions des obligations pour droits, 1

Guil. 4. c. 43.
Industrie, maison d', à Montréal, 2 G. 4. c. 6-3 G. 4. c. 29.
Invention, récompense pour une, 31 G. 3. c. 7.
INSTITUTION Royale, (Collége McGill), 8 V. c. 78.
Juges assistans, 58 G. 3. c. 12-2 V. (2.) c. 13-2V. (3). c. 2.-3 & 4 V. c. 24.
JUGE S de paix, qualification des, 6 V. c. 3-et non en vigcueur, 10 & 11 G.

4. c. 2-6 Guil. 4. c. 16.
JUGES, indépendance des, 7 V. c. 15.
Juges, disqualifiés comme membres de Passemblée, 51 G. 3. c. 4.
Juge de Gaspé, frais de voyage du, 5 G. 4. c. 22.
Jurés, qualification des, 2 Guil. 4. c. 22.
La Salle, terres dans, 3 G. 4. c. 14 ?-5 G. 4. c. 4-4 Guil. 4. c. 26?
LARCIN, 4 & 5 V. c. 25.
Législature, dépenses de la, 44 G. 3. c. 12-48 G. 3. c. 32-55 G. 3. c. 17-57

G. 3. c. 31-4 & 5 V. c. 45.
LePailleur, G., autorisé à vendre certaines propriétés substituées, 59 G. 3. c. 2d.
Lettres de change, dommages sur les, protestées, 6 G. 4. c. 4-9 G. 4. c. 1,
Lettres patentes, pour inventions, 4 G. 4. c. 25-9 G. 4. c. 47-1 Guil. 4 c. 24.
Lieutenant Gouverneur, salaire du, 3 G. 4. c. 3.
Locateurs et Locataires, 9 G. 4. c. 15.
Lois, publication des, 17 G. 3. c. 6.

distribution des, 43 G. 3. (2) c. 4-2 Guil 4. c. 33-5 G.*. c. 5-6 G. 4.
c. 22-9 G. 4. c. 21-2 Guil. 4. c. 56-2 V. (3). c.d3.

LOIS, traduction des, 4 & 5 V. c. 11.
preuves des copies imprimées des, et effet de..protets par-devant no-

taires, 7 V. c. 4. -
impression et distribution des, 8 V. c. 68-et non en vigueur, 4. G. 4. c.

38-5 G. 4. c. 8.
LOTBINIERE, secours à la paroisse de,:rG. 4. c. 50?
LYCÉE de Québec, 8 V. c. 105.

Montréal, 8 V. c. 104.
LYMAN, L., Naturalisation de, 4 e 5 V. c. 84.
Magdelaine, Isles de, administration de la justice, 4 & 5 V. c. 22.

47*
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Magistrats stipendiaires, 2V. (2) c. 6.
MAITRES de poste, 39 G.4. c. 8 ?-42 G. 3. c. 97-47 G. 3. c. 57-54 G.

3. c. 7 ?
Maîtres, serviteurs, apprentis, &c., dans les villes, 42 G. 3. c. 11.
Marché neuf à Montréal, 48 G. 3. c. 4-59 G. 3. c. 14.

du faubourg St. Laurent, Montréal, 1 G. 4. c. 16-9 G. 4. c. 40-10
& 11 G. 4. c. 30.

de près-de-ville, Montréal, 9 G. 4. c. 39.
de la Haute-Ville. Québec, 47 G. 3. c. 8.
à St. Roch, 1 Guil. 4. c. 19 ?
de la rue St. Paul, Québec, 9 G. 4. c. 53-2 Guil. 4. c. 13.

Marine, hôpital de, 10 & 11 G. 4. c. 23-3 Guil. 4. c. 13.
MARINS indigents, secours aux, 8 V. c. 12.
Marins naufragés, secours aux, 9 G. 4. c.23- 2 Guil. 4. c. 28-6 Guil. 4. c. 39.
MATELOTS, désertion des, 6 V. c. 4-et non en vigueur, 30 G. 3. c. 10-

40 G. 3. c. 8.
Matelots, vaisseaux & navigation, Actes Imp: 3 & 4 Guil. 4. c. 54, 55?-5 & 6

Guil. 4. c. 19-5 & 6 V. c. 17 (chargemens sur le pont)-5 & 6 V.
c. 107 (passagers)-7& 8 V.c. 112-(enregistrement des matelots.)

MÉDECINE, Pratique de la, 4 & 5 V. c. 41-et non en vigueur, 1 Guil. 4. c.
27.

Ecole de, à Québec, 8 V. c. 80.
à Montréal, 8 V. c. 81.

MILICE, 1 V. c. 22-8 V. c. 51-et non en vigueur, 17 G. 3. c. 8-34 G. 3. c.
4-36 G. 3. c. 11-43 G. 3. c. 1-52 G. 3. c. 1 & 2-55 G. 3. c. 1-
57 G. 3. c. 32-59 G. 3. c. 2-2 G. 4. c. 28-10 & 11 G. 4. c. 3-
2 & 4 V. c. 26.

Milice, cours d'enquête, 2 Guil. 4. c. 42.
dépenses de la, 53 G. 3. c. 2-57 G. 3. c. 33-3 G. 4. c. 28-10 & 11

G. 4. c. 44-1 GuiL 4. c. 44-2 Guil. 4. c. 40.
arpentage des terres de la, 59 G. 3. c. 23.
services de la, 1 G. 4. c. 22.

Miliciens et volontaires, pensions des, 2 V. (3.) c. 32.
Missiskoui, canal de la Baie de, 2 Guil. 4. c. 14.
MONNAIES, cours des, 4 & 5 V. c. 93-et non en vigueur, 17 G. 3. c. 9-36

G. 3. c. 5-48 G. 3. c. 8-59 G. 3. c. 1-10 & Il G. 4. c. 5 ?-2 V.
(3) c. 46.

MONTRÉALincorporation de, 7 V. c. 44-8 V. c. 59-et non en vigueur, 1
Guil. 4 c. 54-4 Guil. 4. c. 27.

compagnie d'assurance contre 'incendie, 3 & 4 V. c. 37-6
V. c. 22.

compagnie du Gaz, 6 Guil. 4. c. 18.
boulangerie publique, 3 & 4 V. c. 34.

le pour les femmes agées et infirmes, 4 & 5 V. c. 67.
MORGAN, Cyprrn, et autres, naturalisation de,-7 V. c.43.
MUNICIPALITÉS, ablissement des, 8 V. c. 40.
MUNICIPAUX, dettes districts, 8 V. c. 77-et non en vigueur, 4 & 5 V.

c. 54 ? (Beaharnois).
Naufragés, marins. Voir Ma 5mr.
Navigation intérieure, (pays de Ùloest,) 28 G.3. c. 3-31 G. 3. c. 5.
NOTAIRES, autorisés à être Greffee de certaines cours, 8 V. c. 33.
NOTRE Dame, la Congrégation de, 7\V. c. 51.

deï4ontréal, 8 V. c. 99
Nouveau runswick, secours aux incendiés&,,4 6 G. 4. c. 23,
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ORDONNANCES rendues permanentes, 3 & 4 V. c. 16.
ORDONNANCE, (Artillerie) Département de 1', 7 V. c. il-et non en

vigueur, 2 V. (3) c. 21-3 & 4 V. c. 18.
ORLÉANS, Isle d', (bureau d'enregistrement) 8 V. c. 28.
ORATEUR du Conseil Législatif, salaire de l',8 V. c. 73.
Orateur de PAssemblée, 55 G. 3. c. 21.
ORPHELINS Protestans, Asyle des, 7 V. c. 52.
Pain, prix du, 55 G. 3. c. 5-57 G. 3. c. 9.
Paix, nomination des officiers de, 47 G. 3. c. 14.
Pauvres, prêt de semences aux, 29 G. 3. c. 1-45 G. 3. c. 5-51 G. 3. c. 6-

57 G. 3. c. 1, 2, 11 & 12-9 G. 4. c. 25-3 Guil. 4. c. 2-4 Guil. 4.
c. 1 & 3.

PAYS sauvages, crimes commis dans les, Acte Imp. 43 G. 3. c. 138?
Parlement, Maison du, à Québec, 3 G. 3. c. 1 & 2-1 Guil. 4. c. 17-3 Guil.

4. c. 12-4 Guil. 4. c. 22 & 24-6 Guil. 4. c. 45.
Paroisses, églises,&c. érection des, 31 G. 3. c. 6-59 G. 3. c. 16-7 G. 4. c. 10.

1 Guil. 4. c. 51.
PI;AGES sur les Travaux Publics, 8 V. c. 30.
PÊCHES dans Gaspé, 4 & 5 V. c. 36-et non en vigueur, 47 G. 3. c. 12-48

G. 3. c. 31-4 G. 4. c. 1-5 G. 4. c. 15-9 G. 4. c. 42-1 Guil. 4. c.
22-6 Gui. 4. c. 57.

Pêches dans Cornwallis et Northumberland, 4 G. 4. c. 1-5 G. 4. c. 15.
en général, 28 G. 3. c. 6?-9 G. 4. c. 52.

PÉNITENCIAIRE, transport des prisonniers du Bas-Canada au, &c. 4 & 5
V. c. 69-6 V. c. 5.

Pénitenciaires, (plans pour les, &c.) 10 & 11 G. 4. c. 40-4 Guil. 4. c. 10.
Pensions, savoir: à Mde. Panet, 3 G. 4. c. 39-à MM. Monk et Ogden, 3 G.

4. c. 40-à Mde. Caron, 9 G. 4. c. 63-à Mde. Bedard, 9 G. 4. c. 72
-à Mde. Rolette, 1 Guil. 4. c. 48-à MM. Sewell & Reid, 2 V. (1)
c. 6.

PETITES Causes, 7 V. c. 19.
Pilotes, et navigation du St. Laurent, 28 G. 3. c. 5-30 G. 3. c. 1-37 G. 3. c. 4.
Poisson et huile, inspection du, 3 G. 4. c. 16-4 G. 4. c. 23.
POISSON, conservation du, dans certaines eaux, 7 V. c. 13.
POLICE, à Québec et Montréal, 7 V. c. 21.
Police dans les villes, 17 G. 3. c. 15 ?-31 G. 3. c. 3-42 G. 3. c. 8-51 G. 3. c.

13-2 V. (3) c. 55-3 & 4 V. c. 17,32, 47.
Police, dans les bourgs et villages, 42 G. 3. c. 8-58 G. 3. c. 16-10 &11 G.

4. c. 37.
Pommiers, conservation des, 45 G. 3. c. 15.
POMPIERS, exemptions en faveur des, 4 & 5 V. c. 43.
Pont de Glace, à Québec, 2 Guil. 4. c. 49.
Ponts publics, Riv. Chaudière, 1 Guil. 4. c. 47-2 Guil. 4. c. 57.

Riv. Ste. Anne, 3 Guil. 4. c. 16.
Riv. St. Maurice, 10 & Il G. 4. c. 43-2 Guil. 4. c. il.
Riv. St. Charles, 2 Guil. 4. c. 12.

PONTS privés, Dorchester, Québec, 30 G. 3. c. 3-48 G. 3. c. 10-59 G. 3.
c.28.

Porteous, Riv. des Outaouais, 45 G. 3. c. 14?-48 G. 3. c. 23
& 24?

Dumont, Riv. des Outaouais, 48 G. 2. c. 12?
Morin, à St. Vallier, 48 G. 3. c. 16.
Huot et Jacob, Riv. Montmorenci, 52 G. 3. c. 17 ?
Gosselin, Riv. Boyer, 52 G. 3. c. 20-7 V. e. 56.
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PONTS privés, Morin, Bras St. Nicholas, 52 G. 3. c. 22?-3 G. 4. c. 33?
Fréchette, Riv. du Sud, 53 G. 3. c. 10 ?
Casgrain, Riv. Ouelle, 57 G. 3. c. 34?
Dufour, Riv. Malbaie, 57 G. 3. c. 35?
Viger, Riv. des Prairies, 57 G. 3. c. 36?.
Langlois dit Germain, Riv. Yamaska, 57 G. 3. c. 37?
Roy, Riv. Jésus, 57 G. 3. c. 38?
Dénéchaud et Fraser, Riv. du Sud, 58 ;. 3. c. 19?
Taschereau et autres, Riv. Etchemin, 58 G. 3. c. 20?
Hall, Riv. Etchemin, 58 G. 3. c. 21?
Hall, Riv. St. François, 58 G. 3. c. 22?
Verrault, Riv. Chaudière, 58 G. 3. c. 23 ?
Davidson, Riv. Chaudière, 58 G. 3. c. 24?
Verrault, Riv. Etchemin,.58 G. 3. c. 25?
La Gorce, Riv. Calix, 59 G. 3. c. 26?
Allsopp, Riv. Jacques Cartier, 59 G. 3. c. 27 ?-et non en vi-

gueur, 3 G. 4. c. 34.
De Léry, Riv. Chaudière, 1 G. 4. c. 23?
Dubord, Riv. Champlain, 1 G. 4. c. 24?
Denonville, Riv. Yamaska, 4 G. 4. c. 39 ?
Cloutier, Riv. Ste. Anne, 5 G. 4. c. 35 ?
Lague, Riv. des Hurons, 5 G. 4. c. 36?
Jones, Riv. Richelieu, 6 G. 4. c. 29.
Dumont, Riv. Jésus, 7 G. 4. c. 21?
Dumont, Riv. des Prairies, 10 & 11 G. 4. c. 55?
Porteous, Riv. Jésus, 10 & Il G. 4. c. 56?
Glen, Riv. Richelieu, 1 Gui]. 4. c. 49?
Phillips, Riv. des Prairies, 1 Guil. 4. c. 50?
Bourgault dit Lacroix, Riv. Yamaska, 2 Guil. 4. c. 62?
Drolet, Riv. Yamaska, 2 Guil. 4. c. 63?
McKenzie, Riv. Jésus, 4 Guil. 4. c. 29?
Persillier et Quénneville, Riv. des Prairies, 4 Guil. 4. c. 30?
Yule, Riv. Richelieu, 8 V. c. 90.

Ports intérieurs, (Douanes,) 9 G. 4. c. 9-10 & Il G. 4. c. 11-1 Guil. 4. c. 35.
-2 Guil. 4. c. 29-4 Guil. 4. c. 15.

POTASSE, inspection de la, 6 V. c. 6-et nm en rigueur, 35 G. 3. c. 2-2G.
4. c. 9-4 G. 4. c. 11-9 G. 4. c. 36-2 Guil. 4. c. 10-2 V (3) c. 22.

Pratique en diverses matières, 2 V. (3) c. 49.
PRÊT et Dépot du Haut Canada, compagnie de, 7 V. c. 63-8 V. c. 96.
PREUVE ; (Dettes dans les Colonies,)-A1cte Imp. 5 G. 2. c. 7?
Prisons à Québec et Montréal, 48 G. 3. c. 9 & 20-51 G. 3. c. 16-52 G. 3. c.

10-57 G. 3. c. 21-58 G. 3. c. 11.-59 G. 3. c. 19-5 G. 4. c. 14
-6 G. 4. c. 30-4 Guil. 4. c. 14-1 V. c. 21.

Prison aux Trois-Rivières, 3 G. 4. c. 31.
Prison à Sherbrooke, 4 G. 4. c. 3-1 Guil. 4. c. 14.
PROCESSIONS de partisans, 7 V. c. 6.
PROPRIÈTÉS, Dommages causés aux, 4 & 5 V. c. 26.
PROTÊTS des Notaires, leur effet dans le H. C., 7 V. c. 4.
Provisions, Exportation de, 20 G. 3. c. 1-30 G. 3. c. 9-36 G. 3. c. 2.
Quarantaine, 40 G. 3. c. 5-57 G. 3. c. 19-3 G. 4. c. 20-2 Guil. 4. c. 16-4

Guil. 4. c. 18-6 Guil. 4. c. 21 ?-6 Guil. 4. c. 31.
QUÉBEC, incorporation de, 8 V. c. 60-et non en vigueur, 1 Guil. 4. c. 52-

3 Guil. 4. c. 6-4 Guil. 4. c. 27.
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QUÉBEC, Compagnie d'Assurance contre Pincendie, 9 G. 4. c 58-et non en
igueu,6 G. 4, c. 11

Compagnie du gaz et de Peau, 6 V. c. 23.
Bourse de, incorporation, 10 & 11 G. 4. c. 15.
Bibliothèque, 3 & 4 V. c. 50.
Association de la Bibliothèque, 8 V. c. 98.

RAMBAU, A., Naturalisation de, 2 V. (3) c. 11-3 & 4 V. c. 21.
Rapporteurs, officiers, 33 G. 3. c. 7-40 G. 3. c. 1-43 G. 3. c. 5.
Rebellion, pardon conditionnel pour, 1 V. c. 15.

amnistie pour, 2 V. (1) c. 1. et Acte Imp. 1 & 2 V. c. 112.
pertes provenant de la, 1 V. c. 7-2 V. (3) c. 35.

RECENSEMENT, 4 & 5 V. c. 42-7 V. c. 24-et non en vigueur 5 G. 4. c.
7-1 Guil. 4. c. 1-2 Guil. 4. c. 38-6 Guil. 4. c. 40.

Requêtes, cours des, 2 V. (3) c. 58.
Richelieu, amélioration de la rivière, 6 G. 4. c. 33?-1 Guil. 4. c. 40.
Rivières diverses, amélioration de, 55 G. 3. c. 8-57 G. 3. c. 13.
RIVIERES et Ruisseaux, embarras dans les, 6 V. c. 57.
SACRE Cour de Jésus, Danes religieuses du, incorporation, 7 V. c. 54.
SAINTS Noms de Jésus et Marie, Dames Religieuses des, incorporation 8

V. c. 101.
Saisie, effets exemptés de la, 9 G. 4. c. 3-1 Guil. 4. c. 4.
Saisies Arrêts, émanation de mandats de, sansfiat, 9 G. 4. c. 8.
SEMINAIRE de Québec, 7 V. c. 55.
Séminaire de St. Sulpice, 2 V. (3) c. 50.
SÉMINAIRE, petit, de Ste. Thérèse de Blainville, 8 V. c. 100.
SHARTZ, W. naturalisation de, 4 & 5 V. c. 85.
SHERBROOKE, Manufacture de Coton de, 8 V. c. 91.
Shérif, office de. 9 G. 4. c. 6-4 V. c. 15.
Shérif, décrêts volontai'es par le, 3 G. 4. c. 11-4 G. 4. c. 12.
Sills, J., paiement des services de, 7 G. 4. c. 17.
SOCIÉTÉ des Dames Charitables, 4 & 5 V. c. 66.
SOCIÉTÉ de l'Asyle des Orphelins Catholiques, 4 & 5 V. c. 62.
SOCIÈTÉ Littéraire et Historique, Québec, 10 & 11 G. 4. c. 47-et non en

vig6ueur, 2 Guil. 4. c. 48.
Soldats, désertion des, 44 G. 3. c. 3.
Sourds et Muets, instruction des, 2 G. 4. c. 20.
Spearman, B., appropriation en faveur de, 2 Guil. 4. c. 54.
ST. ANDRÉ, église de, à Québec, incorporée, 10 & Il G. 4. c. 57.
ST. JEAN, église de a Québec, incorporée, 1 Guil. 4. c. 55.
ST. SYLVESTRE, paroisse de, réunie à Mégantic pour l'enregistrement,

8 V. c. 21.
ST. FRANÇOIS, District de, 3 & 4 V. c. 3,9-(actes qui en continuent

d'autres.)
Sessions trimestrielles et officiers de paix, dans le dis-

trict de, 7 V. c. 20-8 V. c. 18.
St. Laurent, Navigation du fleuve, y compris les phares, &c., (appropriations

y destinées,) 45 G. 3, c. 6-46 G. 3. c. 3-48 G. 3. c. 19-58 G. 3.
c. 10-9 G. 4. c. 24-10 & Il G. 4. c. 27-1 Guil. 4. c. 20 & 21-
3 Guil. 4. c. 9-6 Guil. 4. c. 23 (Lac St. Louis),-1 V. c. 26 (Lac
St. Pierre.)

St. Paul et Scattarie, Phares sur les isles, 30 &11 G. 4. c. 34-6 Guil. 4. c. 38.
TAILHADES, J. A., naturalization de, 4 & 5 V. c. 86.
TENURES, Actes Imp. 3 G. 4. c. 119-6 G. 4. c. 59.
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TERRES Publiques, administration des, 4 & 5 V. c. 100.
compagnie des, du Canada, Actes Imp. 6 G. 4. c. 75-9 G. 4. c. 51.

Tessier, F. X., rémunération de, 2 Guil. 4. c. 47.
Trahison, sédition, rebellion, &c., 37 G. 3. c. 6-43 G. 3.(2) c. 1-51 G. 3. e. 7

-1 V. c. 2-2 V. (1) c. 3-2 V. (2) c. 3 (loi martiale)-2 V. (2) c.
4, 5 & 9 (suspension de l'habeas corpus, &c.)-2 V. (3) c. 31-2 V.
(3) c. 67-1 V. c. 19-2 V. (3) c. 27 (condamnation pour.)

TRANSPORT à l'intérieur, compagnie de, du Canada, 7 V. c. 9.
TRAVAUX Publics, bureau des, 4 & 5 V. c. 38-et non en vigueur, 2 V. (3)

c. 64-3 & 4 V. c. 38.
Trésor impérial, remboursement au, 1 V. c. il.
TRINITE, maison de la, Québec, 4 & 5 V. c. 15.

Montréal, 4 & 5 V. c. 59-et non en vigueur, 2 Guil.
4. c. 24.

Trois-Rivières, administration de la justice aux, 3 Guil. 4. c. 5.
Union, compagnie de 1, incorporée, 45 G. 3. c. 16 ?
UNITAIRIENS de Montréal, 8 V. c. 35.
URSULINES, religieuses, des Trois Rivières, 8 V. c. 103.
Vaccine, encouragement de la, 55 G. 3. c. 6-57 G. 3. c. 15-1 G. 4. c. 7.
VAISS EAUX, enregistrement des, provinciaux, 8 V. c. 5.
VALLOTTE, H., naturalisation de, 2 V. (3). c. 12-3 & 4 V. c. 12.
Vaudreuil, Presbytere de, 2 Guil. 4. c. 27 ?
Welland, actions du can' de, 7 G. 4. c. 13-7 V. c. 34-8 V. c. 74.
Wood, Alex., droits à lui remboursés, 9 G. 4. c. 66.
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